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V E P 

ÈPRES, f. tplÇïïift. ecclef.) 
dans l'églife romaine, c'eftune 

qu'on chante ou ! bréviaire 
•' qu'on récire le foîr^ou l'après 

àihêe. Les vêpres 9 ainfî nommées du mot 
vefper y foir , font compofées de cinq 
pfeàurnes avec leurs antiennes, un capitule, 
une hymne , le cantique Magnificat, avec 
une antienne & un oremuf. O n diflingue 
pour les fèces premières & fécondes vêpres; 
les premières vêpres font celles qu'on chante 
la véiîte ; & les fécondes , celles qui fe 
diferit lé jour m ê m e de la fête. Suivant le 
fit eccléfiaftique, les fêtes commencent aux 
premières vêpres y <Sk fè terminent aux 
fécondes. 

Cet office paroît avoir été ihiîitué dans 
l'églife dès la première antiquité. L'auteur 
L*îes Conflitutiôns apoflôliquès yiW.Vlll, 

Tome XXXV. 

V Ë P 
chap. 2-Ç , parlant du pfeaurïie 141, l'appelle 
ro¥ imXvKvU* tyuXfu» ̂ -pfeàume qu'on récitoit 

à la lueur des lampçsy parce qu'on le chan-
toità vêpres. Il fait au(fi mention de plu
sieurs autres prières, actions de grâces, &ô. 
que l'éveque récitoit alors ou fur le peuple 
aflemblé , o\i avec les fidèles. II rapporté 
auîîi l'hymne où la prière du foir , vpêriox!? 
ir'xipiyti , & ofivs? TÛV &VXVIÏJ9 dont S. Baille 

nous a confervé quelques fragmens dans (on 
livré de Spirkù Sanclo y c. 2.1, Il y a ap
parence qu'on y chantoit encore d'aurre^ 
pfeâumes. Cafîîen dit que les moini-s d'E
gypte y recitoienr douze pfeaumos ; qu'on 
y joignôit deux le&urés OU léÇorts, furie de 
{'-ancien, & l'autre du nouveau Teftament; 
qu'on entré-raêloit lés pfeàtimes de prières, 
&: qu'on tèrfninoit Je" dernier par la doxolo-
gié. Dans les églifes dô France , on difoit 
~àiifli jiifqu'a douïs*pfëaumes êntfe-rnêlés d« 
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2 V E P 
capitules femblables à nos antiennes ; & en
fin, dans celles-ci,auffi-bien que dans celles 
d'Efpagne , on terminoit les vêpres par la 
récitation de Toraifon dominicale, comme 
il paroît par le quatrième concile de T o 
lède , cant. 9 , & par le troifieme d'Or
léans , c. z$. Ceux qui ont traité des offices 
divins , diJâpt que les vêpres ont été înfti-
tuées poii^onorer la mémoire de la fe-
pulture de Jefus-Chrift ou de fa defcente 
de la croix. C'eft ce que porte la glofe 
Vejpera deponit. Bingham , Orig. ecclef. 
tom. V , liv. XIII. 

VÊPRES SICILIENNES , ÇHifl. modj 
époque fameufe dans l'hiftoire de France ; 
c'eft le nom qu'on a donné au maflacre 
cruel qui fe fit en Sicile de tous les Fran
çois , en l'année 1282 , le jour de pâque , 
& dont le lignai fut le premier coup de 
cloche qui fonna les vêpres. 

Quelques-uns prétendent que pet événe
ment tragique arriva la veille de pâque ; 
d'autres , le jour de l'annonciation ; mais 
la plupart des auteurs le mettent le jour 
m ê m e de pâque. O n attribue ce fouléve-
ment à un nommé Prochyte , cordelier , 
dans le temps que Charles d'Anjou , pre
mier de ce nom , comte de Provence , & 
frère de S. Louis, régnoit fur Naples^& la 
Sicile. Le maffacre fut fi général, qu'on 
n'épargna pas m ê m e les femmes Siciliennes 
enceintes du fait des François. 

O n a donné â-peu-près dans le m ê m e 
fens le nom de matines françoifes , au maf
facre de la S. Bafthélemi en 1572 , & celui 
de matines de Mofcou 9 au carnage que 
firent les Mofcovites , de Démétrius & de 
tous les Polonois fes adhérens qui étoient 
à Mofcou , le 27 mai 1600 , à fix heures 
du matin , fous la conduite de leur duc 
Chontski. 

V E R , f m. ÇHifl. nat. înfe biologie. ) 
petit animal rampant, qui n'a ni vertèbres 
ni os , qui naît dans la terre, dans le corps 
humain , dans les animaux, dans les fruits, 
dans les plantes , &c. Il y en a un grand 
nombre d'efpeces. Voye\ les articles fui-
vans. 

V E R AQUATIQUE. ('Infeclologie.) Ce 
yer n'a guère que fepc ou huit lignes de 
longueur ; il femble cependant qu'il com
pose lui feul une claile , du moins ne 
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connoît-on point de claflè d'animaux, fous 
laquelle on le puifiè ranger. 

Les animaux terreftres vivent fur la terre » 
les aquatiques dans l'eau , & les amphibies 
tantôt fur la terre & tantôt dans l'eau. Ce
lui-ci a les deux extrémités de fon corps 
aquatiques ; fa tête & fa queue font toujours 
dans l'eau , & le relie de fon corps eft tou
jours fur terre ; aufli fe tient-il fur le borçl 
des eaux tranquilles ; une eau agitée ne lui' 
conviendroit pas ; aufli-tôt que l'eau le cou
vre un peu plus que nous venons de dire), 
il s'éloigne ; fi au contraire l'eau le couvre 
moins , il s'en approche dans l'inflant. 

II eft compofé, comme plufieursinfedes, 
de difFérens anneaux ; il en a onze entre la 
tête & la queue ; ils font tous à-peu-près 
fphériques , & refïemblent à des grains de 
chapelet, enfilés les uns auprès des autres. 
D e plus, il eft prefque toujours plié en deux 
comme un fyphon , & marche dans cette 
fituation ; & ce qui eft de plus particulier, 
c'eft que le milieu de fon corps avance le 
premier vers l'endroit dont l'animal s'ap
proche ; de forte que, c'eft l'anneau qui eft 
au milieu du coude , qui va le premier : ce 
n'eft pas par un mouvement vermiculaire 
qu'il marche de la forte. 

Il a des jambes fort petites à la vérité, & 
elles font encore une de fes fingularités , 
car elles font attachées à fon dos ; d'où il 
fuit qu'il eft continuellement couché fur le 
dos , & que fa bouche eft tournée en haut ; 
ce qui lui eft fort commode pour attirer la 
proie dont il fe nourrit : outre quatre pe
tits crochets dont fa bouche eft entourée , 
il y a deux autres petites parties faites en 
manière de loupe , qu'il agite continuelle
ment dans l'eau , & cette petite agitation 
entretient un mouvement dan^Teau, qui 
fait que les petits corps qui y nagent, vien
nent d'aiîez loin fe rendre dans fa bouche : 
lorfqu'il a attiré un morceau convenable , il 
avance la tête, il le faifit avidement & l'avale. 

Quoique tout ce qu'il prend de cette ma
nière foit fort petit, il mange beaucoup , 
proportionnellement à fa groflèur ; car 
continuellement il y a de petits corps qui 
entrent dans fa bouche , parmi lefquels fe 
trouvent plufieurs petits infe&es qui nagent 
fur l'eau. 

Outre les mouvemens dont nous avons 
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parlé, ce ver en peut exécuter encore deux 
autres par le moyen dé fes jambes ; il peut 
fe mouvoir -de côté, parce qu'elles ne font 
pas feulement mobiles de devant en arrière, 
elles le font aufîï de gauche à droite, & de 
droite à gauche. Il fait quelquefois ufage de 
ces deux mouvemens , lorfqu'il veut aller 
dans des endroits peu éloignés de celui où 
il eft, Il fe meut •parallèlement à fes deux 
parties pîîees ; mais s'il veut marcher à re
culons , ou faire aller fa tête & fa queue les 
premières, fes jambes ne fauroientlui fer-
vir ; il n'a pour fe mouvoir dans ce fens que 
fon mouvement vermïeulaire : aûfïî fe meut-
il de la forte plus rarement &c plus difficilê -
ment. Lorfqu'il eft entièrement plonge dans 
l'eau, il s'y étend tout de fon long, & nage 
c o m m e les autres vers y1 en fe pliant à diffé
rentes reprifes. 

Laîdefcription de cet animal nous a paru 
fi merveilleufe , qu'on ne croit pas s'être 
trop étendu; en effet, il paroît extraordi
naire que la tête &. la queue de cet animal 
vivant dans l'eau , le réfte de fon corps vive 
fur la terre , qu'il ait lés jarhbès fur le dos, 
& que lorfqu'il marche naturellement , il 
fafle avancer le milieu de fon corps c o m m e 
les autres animaux font avancer leur tête. 
Mémoires de facad. des fciences , année 
1714. CD. JJ •>' -

V E R A Q U E U E D E R A T , ÇInfeclolog.) 
infecte aquatique dont il faut dire un m o t , 
à caufe de fa queue qui le diftingue de tous 
les autres infectes. Cette queue, quoique 
plus grande que l'animal, n'eft cependant 
que l'étui d'une autre queue beaucoup plus 
longue , qui s'y trouve repliée far elle* 
m ê m e , & qui entre jufques dans le corps 
du ver. Cette dernière queue eft le con
duit de fa refpiration. Il s'élève jûfqu'à la 
furface de l'eau pour prendre l'air ; & tan
dis qu'il fe tient lui-même au fond, il'peut 
faire parvenir fa queue jûfqu'à cette fur-
face, lors m ê m e qu'il fe trouve à cinq pou
ces de profondeur ; de forte qu'il peut 
àlonger fa queue près de cinq pouces ; ce 
qui eft une longueur bien confiderable pour 
un infecte dont le corps eft tout au plus 
long de 7 à 8 lignes. CD. J.) 

V E R - A - S O I E . ÇInfeclolog.) Le ver-à-
foie eft un animal dont chaque partie, 
foit dans l'état de ver y foit dans celui de 
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mouche, mérite quelques regards ; mais 
c o m m e Malpighi & Leuwenhoek ont exa-j 
miné cet infecte très-attentivement, & qu'ils 
ont publié leurs obfervations avec lesfiguçes-
anatomiques qui les développent, je ren-; 
voie les.curieux à ces obfervations , & à 
celles qu'ils feront eux-mêmes. C'eft affez 
d'avertir ici ceux qui veulent s'engager à 
de plus.grandes recherches , de'ne pas né
gliger la peau que les vers-à-foie quittent 
trois fois avant que de filer ; car les yeux, 
la bouche, les dents, les ornemens de la 
tête fe diftinguent encore mieux dans la 
peau abandonnée , que dans les animaux 
mêmes. U n e bonne obfervation des chan-
geméns du ver-à-foie y de l'état de chenille 
à celui de nymphe, ou de chryfaîide, ôc 
delà à celui de teigne ou de papillon , peut 
donner une idée générale des changemens 
de toutes les chenilles, quoiqu'il y ait quel
ques petites différences dans la manière. 
Swammerdam affûte qu'en y faifant bien, 
attention, onpourroit tracer & diftinguer 
le papillon fous chacune de ces formes, qui 
n'en font que les différentes couvertures ou 
habïllemens. 

Si l'on preflè la queue du ver-à-foie 
mâle , on trouvera de petits animalcules 
dans fon femen y plus longs que larges ; leur 
longueur eft d'environ le demi-diamètre 
d'un cheveu. M . Bakker- dit qu'ayant pris 
un ver-à-foie mâle, qui ne faifoït que de 
fortir de fon état de teigne , & ayant preffé 
plufieurs fois & doucement fa queue , il en 
fortit dans une minute de temps, une petite 
goutte de liqueur blanche , tirant fur le 
brun. Il mit promptement cette goutte fur 
un talc qui etoit prêt à la recevoir; il la 
délaya avec un peau d'eau qu'il aaroit échauf
fée dans fa bouche à ce deflein, & ilx fut 
agréablement furprisd'y voir quantité de 
petits animaux qu'elle contènoit, & qui y 
nageoiént avec vigueur : mais pour réufïir 
dans cette expérience , il faut la faire avant 
que la teigne ait été accouplée avec fa fe
melle. CD. J.) 

V E R A T U Y A U , ÇInfeclolog.) efpece 
particulière de vers marins qui donnèrent 
une terrible alarme à la Hollande dans les 
années 1731 & 1732» en rongeant les 
piliers , digues, &c. de quelques-unes des 
Provinces-Unies. 

A 2 



4 V E R 
Les plus- gros & les mieux formé? cpi* 

H. Mafluet ait vus, avotent été* envoyés 
de Staveren, ville de la Frife , renfermés 
dans une groffe pièce de bois, qui étoic 
prefqu'entiéreraent rongée : voici comment 
il les décrit. 

Ces vers font un peu plus longs que le 
doigt du milieu , & ont le corps beaucoup 
plus gros qu'une plume d'oie. La queue eft 
moins grofïè que le refte du corps , & le 
cou eft encore plus mince que la queue. Ils 
font d'un gris-cendré, & on leur remarque 
quelques raies noires , qui s'étendent vers 
la queue. Leur peau eft toute ridée en cer
tains endroits , & forme quelquefois de 
groffes côtes qui régnent depuis le cou jûf
qu'à l'endroit où le corps commence à fe 
rétrécir. Leur tête, où l'on ne diftingue au
cune partie , eft renfermée entre deux co
quilles qui forment enfemble comme un 
bourrelet. U n e membrane les joint l'une 
à l'autre par derrière , & les attache en 
m ê m e temps à la tète. Pardevant elles font 
féparées , & un peu recourbées en dedans. 

Lorfqu'oji les examine de près , on voit 
qu'elles ont à l'extrémité intérieure une ef-
pece de bouton extrêmement petit, qui eft 
de m ê m e fubftance que le refte de la co
quille. Elles ont encore toutes les deux une 
entaille qui ne femble être faite que pour 
donner lieu à la tête de pouvoir s'étendre , 
& s'élargir fur les côtés.. En eflêt, le foai-
met de la têxe eft tout à découvert & de 
figure oblongue , de manière que les deux 
bouts qui ont le plus d'étendue, répondent 
directement aux deux entaillures. O n voit 
encore de chaque côté au bas , ou au dé
faut du bourrelet, une forte d'alongeraent 
un peu arrondi, & tourné vers te dos : telle 
eft la forme du cafque. 

Mais il y a encore quelque chofe de bien 
remarquable dans ces infectes : ce font deux 
petits corps blanchâtres & fort durs, placés 
aux deux côtés de trois fibres charnues , par 
lesquelles la queue fifik- Ces corps font à-peu-
prës de ta longueur de ces fibres, qu'ils com
priment & qu'ils tiennent c o m m e affujet-
lies au milieu d'eux. lis font attachés à un 
pédoncule fort délié & allez, court, qui 
part, c o m m e les fibres, de l'extrémité de la 
queue. Ils font un peu applatis & de figure 
oblongue. O n voie à leuc extrçmité une 
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4$8ê&®te qm *r§préïeate a/Ièa Jbifcn un v 
re^verfé, Chacun de ces petits corps ou ap~ 
pendkes eit eompofé de deux lames, entre 
lefquelles Q n appefçoit dans le fond de l'é-
çhançrure un trou qui pénètre jufqu'aiix 
pédunçules. Cev conduit forme entre les 
deux lames une elpece de concavité, qui 
fait qu'elles paroifïeot un peu relevées en, 
dehors. Q n conçoit aifément par la manière 
dont ces corps font taillés , qu'ils doivent 
être fourchus ; aum" le font-ils vers leur ex
trémité. Ils font m ê m e fort durs , fermes P 
& d'une fubftance pareille à celle des yeux" 
d'écreviffe : c'eft du moins ce qui paroît 
lorsqu'on les a réduits en poudre. Ils ne 
perdent rien de leur volume après la more 
du ver y quoique le refte du corps fe réduife 
prefqu'â rien Jorfqu'on le fait fécher. 

U n corps aufîi m o u & aufîi fojble que 
Feft celui des vers en queftion , avoit 
befoin de quelque enveloppe particulière, 
qui» le mît à l'abri de toutes les injures des 
corps étrangers. Aufîi étoient-ili. tous reo* 
fermés dans des tuyaux de figure cylindri
que , blanchâtres , quelquefois affez min-' 
ces, d'autres fois fort durs & fort épais. 
La fuperfieie interne de ces tuyaux étoit 
beaucoup plus liffée que l'externe, qui 
paroiffoit raboteufe en certains endroits. Us 
fembloient faits de la m ê m e matière qui 
compofe les premières lames de la furfafce 
interne des écailles d'huitres ; mais ils font 
ordinairement moins durs, & fe brifent 
plus aifément. Ceux des gros vers, éroient 
toujours beaucoup plus épais & plus fermes 
que ceux des petits. 

Dans un grand nombre de ces tuyaux 
on pouvoit introduire une groffe plume 
doie. 

Lorfque le bois n'étoit pas encore fort-
endommagé, ils étaient pour la plupart dif«. 
pofés félon le fil du bois \ mais aux endroits. 
ou le bois fe trouvait entièrement ver
moulu, on en trouvait qui étoient placés de 
biais, en travers, & prefqu'en tout fens. 

La formation de ces tuyaux s'explique 
c o m m e celle des coquilles ,- qui font la 
demeure des limaçons. Tous les animaux % 
de quelque efpece qu'ils foient, tranfpi-
renr • d fort de leur corps , par une infi
nité de petits vaiffeaux excrétoires, une, 
tumeur plus ou moins fiibtUe, & qui ej| 
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difiereate ûkm. Ja nature èû 
efpece d'animaux; cette excEétio& fe iaât 
a chaque inftant. 

Les vaiffeaux qui portent cette matière 
hors du corps j fe voient prefque toujours 
à l'aide d'un microfcope : on les décou
vre m ê m e fans le fecours de cet inftrû -
«nent, dans la plupart des limaçons. Lorf-
que cette humeur eft portée hors des 
vaifîèaux , on la remarque fouvent fur la 
fuperficie du corps, où elle s'arrête en abon
dance. Celle des limaçons & des vers à 
tuyau eft épaifïè , vifqueufe & fort te
nace. A u lieu de s'évaporer en l'air comme 
celle dès autres animaux , elle s'arrête au
tour du ver y & forme infenfibiement une 
enveloppe donc il eft lui-même le moule. 
Cette enveloppe eff d'abord extrêmement 
mince ; mais avec le temps , de nouvelles 
parties qui s'exhalent du corps du ver y 
s'entaffent les unes fur les autres ,.& for
ment de cette manière diverfes couches 
qui rendent le tuyau, &; plus épais, & plus 
ferme qu'il n'étoit dans fa première ori
gine. Voye^ M . Maffupt, Recherches inr 
térejjantes fur Vortgine y la formation y 
&c. de diverfes efpeees de> vers à tuyau 
qui infectent les vaifjeaux y les digues r. &c, 
de quelques-unes des Provinces - Unies., 

V E R - D E - F I L , C m . Ç' Hijk nat. Infec-
tofog.) en htm fêta 'y ver aquatique & 
terreftre, de la grofîeur d'un fil on d'une 
foie. Les chenilles en nOurriffent quelque
fois dans leurs entrailles , & l'on a vu 
telle chenille longue d'un pouce , fournir 
de ces vers qui ont plufieiirs pouces de 
longueur , & qui ne font pas à beaucoup 
près fi gros que la chanterelle d'un violon. 
C e ver refïèmble tellement à une corde 
de boyau, qu'à moins de l'avoir vu. remuer, 
on auroit de la peine à le perfuader que ce 
fât un animal. CD. j.) \-

V E R D E T E R R E . ÇInfeclolog.) L e ver 
de terre y quelque vil & méprifable qu'il 
paroifïe , ne laiftè pas d'être pourvu de tous 
les organes dont il a befoin. Ses intefrins 
& fes articulations font merveilleufement 
formées; fon corps n'eft qu'une enchaî-
nure de mufcles circulaires ;. leurs fibres, 
en fè contractant, rendent d'abord chaque 
anneau plus renflé , & s'étendant enfuite , 
jes rendent plus longs &plus minces '% ce 

qui cOnttrîbee à &ire q#e i'iasfe&e p<&ietre 
plus aifément dans ia terre. 

Son mouvement y lorfqu'il rampe, eft 
Êemblabte à celui qu'on voit à un fil, quand 
après l'avoir étendu, on en lâche un des 
bouts ; le bout relâché eft attiré par celui 
que l'on tient. Il en eô à-peu-près de 
m ê m e du. ver. Il s'étend & s'accroche par 
les inégalités de fa partie antérieure ; & fa 
poftérieure ayant lâché prife, le ver feratr 
courcit, & fon bout poftérieuc s'approche 
de l'autre. 

C e qui facilite ce mouvement élaftiqûe, 
eft que ces vers ont à la partie antérieure 
des crochets par où ils s'accrochent à leur 
partie pofiérieure. E n faâfant des efforts,. 
comme pour fe redteflèr lorfqu'ils fe font 
plies en double , ces crochets lâchent toui&~ 
à-coup prife , & caufent ces élaneemens par 
lefquels l'infecte faute d'un lieu à un antre* 
Lyonnet. ÇD.J.) 

V E R I U . I S A H T , Ç Infectolag* ) périt 
in-fê e remarquable pour hriller dans T'ohf-
curité. Nos auteurs le nomment pymlamir. 
pis y cicendela fœmina: volaws ; & cela» 
dernière dénomination eft fort jufte,, car 
il n'y a que le ver fera elfe qui brille dans 
l'ofcfeurisé, le mâle-ne brille point du tout. 
' Autre fin§uJadté : la femelle nefe trans
forme jamais , & le naâle fobit; un chan
gement de forme totale ; c'eft un fcarafeée 
ailé, & fa femelle un infecte rampant à 
fix jambes , qui n'a pcefqué aucun rapport 
asaec le mâle. 

Le corps dé celui-ci eft oMong jSt un 
peu plat; fes ailes font plus courtes que 
fon corps ; fa tête eft krge & plate,;: fes. 
yeux font gros & noirs. 

La * femelle marche lentement, & elle a 
beaucoup de reffèmb lance à la chenille ;.fe 
tête eft petite , appîatie, p©in£ue vers le 
mufeau-, dure & moire ; fes trompes font 
petites r & fes jambes de médiocre lon*-
gueur ; fon corps eft plat, & formé die 
douze anneaux, au lieu que le corps dis 
mâle n'en a que cinq j, fa couleur eft brune 
avec une mouehetute de4danc fur le bas 
du dos. 
. O n trouve fouvent le ver htifiam. peu* 
dant le jour; mais dans la nuit on- le dis
tingue aifément de tout autre infecte par 
la clarté brillante qu'il jette près de la 
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queue , & cette 'clarté fort du deffous du 
corps ; c'eft cette lueur qui inftruit le mâle 
de quel côté il doit voler. D'ailleurs ce 
phare qui guide le mâle au lieu où eft fa 
femelle, n'eft pas toujours»-allumé-, dit 
quelque part M . de Fontenelle- Parlons 
plus fimplement ; les vers femelles ne Ira
ient que dans les temps chauds, qui font 
peut-être ceux que la nature a deftinés à 
leur accouplement. 

O n peut voir fur. cet infecte les obfer
vations de Richard Wailer dans les Tran-
factions philofophiques. Il eft fort bien 
repréfenté dans le Théâtre des infectes de 
Mouflet. 

O n a parlé clu fcarabée luifant du Bre-
fil au mot C U C U I O , & nous parlerons de 
celui de Surinam au mot V l É L E U R , qui eft 
le nom que les Hollandois lui ont donné. 
Voye[ VlÉLEUR. CD. J.) 

V E R - M A C A Q U E , f. m.ÇHifl. nat.) Le 
ver appelle dans les Indes orientales 
culebrilla y chez les Meynasfuglacuruyeil 
le m ê m e qu'on n o m m e à Cayenrte ver-ma
caque y c'eft-à-dire ver-Jînge. Sa tête & fa 
queue, difent quelques-uns de nos auteurs, 
(ont extraordinairement minces & poin
tues; fon corps eft très-délié, & a plu-
fieurs pouces de long ; cet animal fe loge 
entre cuir & chair , & y excite une tu
meur de la grdffeur d'une fève. O n fe fert 
d'onguent émollient pour amollir cette 
tumeur , & préparer une iffue.à la tête de 
l'infecte ; quand on peut l'avoir au dehors, 
on tâche de le lier avec un fil, pour tirer 
l'infecte tout entier hors de la tumeur, 
en le roulant fur un petit morceau de 
bois enduit de quelque graiffe. M . de la 
Condamine deffina à Cayenne l'unique 
qu'il ait vu, & a confervé ce ver dans l'ef-
prit-de-vin. O n prétend, ajoute-t-il, qu'il 
naît dans la plaie faite par unepiquure d'une 
forte de mouftique ou de maringoin ; mais 
l'animal qui déjiofe l'œuf, n'eft pas encore 
connu. ÇD.J.) 

V E R PALMITE, f. m. ÇHifl. nat. In-
fiâolog.) infecte très - commun dans plu-
fieurs des ifles Antilles, provenant d'un 
fcarabée gros à-peu-près c o m m e un hanne
ton , noir comme du jayet, armé d'une 
trpmpe très-dure, un peu courbée en def-
(bus; ilparoit avpir l'odorat fubtil & l'œil 

V E R 
perçant ; car à peine un palmier eft il abat
tu, qu'on les voit s'aflèmbler par troupes, 
& s'introduire dans l'intérieur de l'arbre 
pour y dépofer leurs œufs qui édofent en 
peu de temps & produifent un ver, 
lequel ayant acquis toute fa force, eft de 
la giofîèur du doigt, & long environ de 
deux pouces , d'une forme ramaffée , cotr-
vert d'une peau blanche un peu jaunâtre-, 
affez ferme & plifïee ; fa tète eft pref* 
que ronde & très-dure , étant couverte 
d'une efpece de cafque couleur de marron 
foncé, dont la partie inférieure fe termine 
par deux fortes mâchoires en formé de 
pinces ; ce ver tire fa nourriture de la fubf*-
tance du palmier , en cheminant devant 
lui jufqu'au temps de fa transformation ; 
alors il s'enveloppe dans les fibres de l'ar-̂  
bre , fe dépouille de fa peau , & fe change 
en une belle chryfalide très-délicate & très-
blanche , mais qui brunit aufli-tôt qu'on 
lui fait prendre l'air ; au bout dé douze 
ou quinze jours, cette chryfalide s'ouvre , 
les fibres ligneufes dont elle étoit enve
loppée, s'écartent, & laiflen réchapper le 
fcarabée noir dont on a parîé , qui cher
che aufïi-tôt à s'accoupler & à produire 
un nouveau yer. 
; Les vers palmites pris dans leur grof? 
feur parfaite ,*font un mets dont les ha-
bitans de la Martinique & ceux de la Gre
nade font très-friands ; ils les noient dans 
du jus de citron V les lavent bien , les. 
enfilent dans des brochettes debois dur, 
& les font rôtir devant un feu de char
bon ; l'odeur que ces vers exhalent en 
cuifant, flatte l'odorat, & invite à les goû
ter ; mais leur figure modère un peu l'ap
pétit de ceux qui n'en ont jamais mangé; 
La peau du ver palmite eft mince, cro
quante , renfermant un peloton d'une 
graiffe plus fine que celle du chapon , 
très-agréable â voir & d'un très-bon goût. 

VER SOLITAIRE. Voyei TAENIA. 
V E R M A R I N , Ç Pêche.) terme ufité 

dans le reffort de l'amirauté de Saint-Va
léry - en - S o m m e : forte de vers que l'on 
ramaffe après avoir foui le fable découvert 
par la baffe - mer, 6f qui fervent d'appât 
aux lignes ou cordes des pêcheurs. 

Les pêcheurs 'de Saint-Valéry, qui font 
dans des gobelettes la pèche a la ligne 
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armée d'épines au lieu d'airis de fer, em
portent chacun dix pièces, & le garçon ou 
le. mouffe cinq" pour fa part : ce qui donne 
cinquante-cinq pièces d'aplets & uneïéfure 
de 3300 brafiès; les piles qu'ils nomment 
peilles y au bout defqueiles eft l'épinette , 
font frappées de demi-braffe en demi-braffe, 
& n'ont qu'environ chacune vingt pouces 
de longueur : ce qui donne pour chaque 
téfure ou cours d'apletre de l'équipage 
d'une gobelette, plus de yooépinettes ou 
hameçons de bois ; on les amorce avec des 
vers marins fort abondans dans cette côte ; 
ces mêmes filets fervent aufîi, amorcés de 
m ê m e à la pêche à pié. 

Ce font ordinairement les femmes & 
les filles qui vont défouir les vers marins 
avec une mauvaife petite bêche ; elles 
font ce travail lorfque la marée s'eft en
tièrement retirée , & qu'elle eft au plus 
bas ; elles connoifferit la différente qualité 
de ces vers par les,traînées qu'ils font fur 
le fable en' s'y enfouiffant : ce que les pê
cheurs nomment chajje de vers. Lesvers 
noirs qui font gros comme le petit doigt, 
font les plus recherchés ; les vers rouges 
qu?ils nomment verotis y font les moins 
eftimés , & l'on ne s'en fort qu'au défaut 
des autres. 
' Outre les vers que ces femmes, pèchent 
pour les ains de leurs maris , elles en ven
dent encore beaucoup aux pêcheurs du 
bourg d'Ault, du Treport & de Dieppe, 
qui les viennent acheter de leurs mains. 
Les pêcheurs de Saint-Valéry ont eu fou
vent de grandes difcuffions avec les pê
cheurs de Crotoy & de Rotionville, qui font 
placés par le travers de leurs côtes, fur les 
reffortŝ de l'amirauté d'Abbeville, au fujet 
de cette petite pêche fur les fables du ref-
fort de cette dernière amirauté ; l'embou
chure de la S o m m e étant fort variable, & 
laiffant de cette manière les fables d'un 
reffort fouvent d'une marée à l'autre, fur 
Celui qui lui eft oppofé & voifin. r 

V E R S , ÇÇhajfe.) ce font des Vers qui 
s'engendrent l'hiver entré la nappé & la 
chair des bêtes fauves, qui fe coulent & 
vont le long du col aux cerfs, aux daims 
& aux chevreuils entre le maffacre & le 
bois, pour leur ronger & leur faciliter à 
•mettre bas leurs têtes. . 

TER' 7 
V E R D E G U I N É E , ÇMédeciS.) mala

die à laquelle les nègres font fujets. C'eft 
un corps étranger , efpece de ver delà» 
groffeur d'un gros fil, ayant quelquefois 
plufieurs aunes de longueur. Il croît entre 
cuir & chair , s'infinuant infenfiblement 
dans toutes les parties du corps , où il 
occafione des enflures & des douleurs 
moins vives à la vérité qu'elles ne font fa
tigantes & ennuyeufes. 

C e mal ne doit point être négligé. Auffi-
tôr qu'un nègre en eft foupçonné, il faut 
le faire baigner & le vifiter attentivement ; 
& fi l'on s'apperçoit de quelque élévation 
en forme de bubon fur la partie tuméfiée , 
on juge , comm e le difent les nègres, que 
la tête du. ver eft dans cet endroit. Alors 
on y applique un emplâtre fuppuratif pour 
ouvrir le bubon , & découvrir la caufo du 
mal. En effet , on remarque au milieu de 
la plaie une efpece de petit nerf, qui n'a 
guete plus d'apparence qu'un gros fil blanc. 
Il s'agit de le tirer en dehors avec beau-r 
coup d'adreffe & de patience , pour ne 
pas le rompre , car il s'enfuivroitdes acct-
dens fâcheux. _. ,, v . 

Le moyen lé plus en ufage dans toute 
l'Amérique , eft de lier cette extrémité* 
apparente avec une foie ou un fil, dont 
on laiffe pendre les (deux bouts, de trois ou 
quatre ppuces , pour les rouler bien dou* 
cernent autour d'un petit bâton ou d'une 
carte roulée. Pour peu qu'on fente de ré-
fiftancé , il faut arrêter fur-le-champ., & 
frotter la plaie avec un peu d'huile , ap
pliquant pardeffus la carte une compreffo 
qu'on affujettit fur la partie avec un ban
dage médiocrement ferré. Vingt-quatre 
heures après on recommence l'opération , 
continuant de rouler le nerf, en pratiquant 
à chaque fois qu'il réfifte , le m ê m e traite
ment dont on vient de parler. 

Cette opération eft délicate & longue, 
mais très-sûre. Lorfque le prétendu ver eÛ 
for ti -, il ne s'agit plus que de guérir fa 
plaie fuivaiit les méthodes ordinaires ; en-
fuite on purge le malade, qui recouvre fés 
forces & fon embonpoint en fort peu de 
temps. 

L'origine de ce mal (que les Efpagnots 
nomment culebrilla , petit forpent ) n'eft 
pas bien connue. Les moins ignorans en 
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attribuent la caufejla malignité" des hu
meurs éépofées & fixées dans quelque partie 
éa tiflu cellulaire. 

D'autres, fans aucun fondement, croient 
que XtPerdeGuitàiSe forme par l'infertion 
d'an petit infede répandu dans l'atr, ou 
dans l'eau de certaines rivières. Si cela 
étok pourquoi les hommes blancs , & les 
nègres créoles qui fe baignent fouvent, 
ne feroient-ils pas infectés de cette ver
mine aufli fréquemment que le lont les 
nègres boffals bu étrangers , venus de Ijt 
côte d'Afrique*dans les terres de 1 A m é 
rique? U y a cependant quelques exemples 
de nègres créoles attaqués de ce mal ; mais 
ils font très-rares, & l'on peut conjeaurer 
que dès leur naiffance ils en avoient déjà 
contrat le principe de parens africains. 

J'ai auffi connu en Amérique quelques 
blancs qui dans l'ifie de Curaçao & fur la 
Cote de Carthagene , avoient été guéris de 
la culebrilla;'\\s prétendoient n'en avoir 
réffenti les effets qu'après s'être baignes 
dans des eaux ftagnantes. Si ce fait eft vé
ritable , il prouve en faveur de ceux qui 
admettent l'infertion des infeûes. 

V E R S , maladie des oifeaux de proie. 
O n connoît que les oifeaux ont des vers , 
ïorfqu'ils font pareffeux, que leurs emeuts 
ne font ni purs ni blancs, & qu'ils remuent 
leur balai de côté & d'autre ; ces vers qui 
font extrêmement déliés , s'attachent au 
gofier, autour du cœur, du foie & des 
poumons. Pour les faire mourir , faites 
prendre aux oifeaux un bol gros c o m m e 
une fève de poudre d'agaric ou daloës 
mêlée avec de la corne de cerf brûlée & 

». lîu didamne blanc, incorporant le tout en-
fèmble avec quantité fufnfante de miel ro-
fat. Quand les oifeaux ont pris ce médi
cament, il faut les porter furie poing, 
$c ne les point quitter qu'ils n'aient rendu 
jeurs émeuts, après quoi on leur donne un 
pât bon & bien préparé. 

V E R S . ÇMédec,) Les vers qui paiffent 
<Ians le corpi humain , fe trouvent ou dans 
les inteftins , y compris Peftomac, ou hors 
fiés inteftins. Les vers qui naifîenç hors 
des inteftins font de diverfes efpeces, ou 
plutôt fe réduifent fous différentes claffes, 
félon les lieux ou ils naifïènt. 
Q n en compte de dix fortes \ fevoir^ 
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les encéphales, les pulmonaires , îés hépa
tiques, les cardiaires, les fanguios, fes ve-
ficulaires, les fpermatk,ues, les helcopha-* 
ges, les cutanés & les umbilieaux, fans 
compter les vénériens. Les vers des intef
tins font de trois fortes, les ronds & longs, 
les rôn^s & courts, & les plats. Les ronds 
& longs s'engendrent dans les inteftins grê
les , & quelquefois dans l'eftomac; les ronds 
& courts dans le reclum , & s'appellent af-
carides.4 Les plats fe nourriffent, ou dans 
les pylores de l'eftomat, ou dans les intef
tins grêles , & fe nomment taenia.' Voyez 
TMNIA. Les vers qui s'engendrent dans 
le corps de l'homme, tant ceux des intef
tins que ceux qui viennent aux autres par
ties, prennent fouvent des figures monf-
trueufes en vieilliffant. 

Les encépixales naifïènt dans la tête, 
où ils font fentir de fi violentes douleurs, 
qu'ils cauiènt quelquefois la fureur. U y en 
a de quatre fortes : les encéphales propre
ment dits, qui viennent dans le cerveau ; 
lesrinaifes, qui viennent dans le nez; les 
auriculaires , qui viennent dans les oreilles , 
& les dentaires, qui viennent aux dents. 

Les encéphales proprement dits fonC 
rares ; mais il y a certaines maladies où ils 
'régnent, & l'on a vu des fièvres peftilen-
tiellésne venir que delà. Celle qui fit tant 
de ravages à Benevent, & dont prefque 
tout le monde mouroit, fans qu'on pût y 
apporter aucun remède , en eft un grand 
témoignage. Les médecins s'aviferent enfin 
d'ouvrir le corps d'un malade qui étoit 
mort de cette contagion, & ils lui trou* 
verent dans la tête un petit ver vivant , 
tout rouge & fort court ', ils effayerent di* 
vers remèdes fur ce ver y pour découvrir 
ce qui pourroit le tuer : tout fut inutile , 
excepté le vin dé mauve , dans quoi on 
fit bouillir des raiforts ; on n'en eut pas 
plutôt jeté deffus que le ver mourut. Oïl 
donna enfuite de ce remède à tous les 
autres malades, & ils échappèrent prefque 
tous. ï 

Les rinaires ou naficolés s'engendrent 
dans la racine du ne?. Ils fortent quelque
fois d'eux-mêmes par les narines ; quelque
fois ils font tomber en fureur les malades. 
Ceux qui ont lu Fernel, ÏMem Hhiftowe 
de ce foldatqui mourut le vingtîeffle jwat 

de 
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<îe fa-maladie, après erre devenu furieux, 
& dans. Je. nez duquel on trouva ap:ès fa 
mort, deux, vers velus , longs c o m m e le 
doigt, qui s'y étoierit engendrés.. Ambroife 
ï*̂ ré nous a donné Ik figure de ces vers. 
Kerkring., dans fes çbfervations anato-
miques y donné encore la figure d'un ver 
velu c£ cornu , qui.fortit dû nez. d'une 
femme à Amfterdam, l e n feptembre 1668, 
& qu'il cbnferva vivant jufqu'au 3 octobre , 
fans lui rien donner à manger. 11 ajoute une 
chofe remarquable , c'eft que ce ver en 
produifit un autre avant que de mourir. 
U fort aufiî fouvent par le nez , des vers 
qui n'ont point été engendrés dans cette 
partie, mais qui viennent'des inteftins , 
C o m m e nous l'expliquerons après. 
" Les auriculaires s'engendrent dans les 
oreilles. Qu'il y,en ait, c'eft un fait dont 
l'expérience ne permet pas de douter^, & 
dont M . Andry dit avoir vu plufieurs exem
ples. U n e jeune fille âgée de dix ans , & 
malade d'écrouelles, avoir une douleur vio
lente à l'oreille droite ; cette partie fuppu-
roit de temps en temps , & quelquefois 
devenoit fourde. M . Andry y employa divers 
remèdes, dont le peu de fuccès lui fit foup-
çonner qu'il y avoit des vers. L'événement 
]uftifia fon foupçon ; car y ayant fait appli
quer un onguent qu'il fit compofer à ce 
deffein , il enj fortit un fort grand nombre 
de vers extrêmement petits, dont plufieurs 
étoient vivans. 

Ces vers étoient jaunes un peu longs , 
& fi menus , que fans la grande quantité 
qui les faifoit remarquer , à peine auroit-
il pu les diftinguer. Tharantanus dit avoir 
vu fortir de l'oreille d'un jeune h o m m e 
.malade d'une fièvre aiguë , deux ou trois 
vers: qui refïèmbloient à des graines de 
pin. Panarolus parle d'un malade qui, après 
avoir été tourmenté d'une violente dou
leur dans l'oreille , rendit par cette partie , 
enfuite d'une injeclion qui y fut faite avec 
du lait de femme , plufieurs .vers fembla-
bîes à des mites de fromage , après quoi la 
douleur cefiL Kerkring donne encore la 
-figure de cinq vers qu'un h o m m e rendit 
par l'oreille en.,1663 , dans un bourg nom
m é Quadich y îefquels font faits c o m m e 
des cloportes , fi ce n'éft qu'ils n'ont que 

Tome XXXV. 

VEH $ 
-Les dentaires y qui s'engendrent aux ' 

dents fe forment d'ordinaire fous une croûte 
amafïee fur les dents par. la mal-propreté. 
Ce ver eft extrêmement petir, & a une 
tête ronde, marquée d'un point noir , le 
refte du corps long & menu , à-peu-près 
c o m m e ceux du vinaigre ; ce que M . An
dry a obfervé par le microfcope dans de 
petites écailles qu'un arracheur de dents 
enleva de deffus les dents d'une dame , 
en les lui Jnettoyant. Il n'y avoit prefque 
aucune de Ces écaillés qui ne fût fans quelques? 
vers. Ces vers rongent les dents peu à 
peu , y caufent de la puanteur , mais rie 
font pas fentirde grandes douleurs; Car 
c'eft une erreur de s'imaginer que les 
violens maux de dents foient caufés par 
les vers. 

Les pulmonaires. Ces vers qui fe for
ment :4ans les poumons font rares , mais 
cependant il s'en trouve ; & Fernel dit 
en avoir vu des ̂ exemples. C e qu'il y a 
de certain, c'eft que des malades en ont 
jeté quelquefois en toufïànt ,' qui étoierit 
tellement enveloppés dans des crachats , 
qu'on ne pouvoir douter qu'ils vinffent 
d'ailleurs que de la poitrine , c o m m e le 
remarque Brafïàvolus. D e ces vers les uns 
refîèmblent à des moucherons, d'autres font 
faits c o m m e des pignons, & d'autres c o m m e 
de petites punaifes. 

Les hépatiques. Ils fe trouvent dans le 
foie ; mais tons les médecins ne convien
nent pas qu'ils s'y forment, parce que la 
bile du foie doit empêcher les vers de 
s'engendrer dans cette partie. Cependant, 
c o m m e le foie eft fujet â des hydropifies 
dans lefquelles il eft ~ fouvent plus plein: 
d'eau que de fiel, il n'éft pas impofïible * 
qu'il ne s'y engendre alors des vers y & ce 
n'eft guère aufîi que dans ces occa|jons qu'il 
eft arrivé d'y en trouver. 

Les cardiaires. Il y en a de deux for
tes ; les cardiaires proprement dits , & les 
péricardiaires. Les premiers font dans le 
cœur , & les autres dans le péricarde. Il 
y a. eu des peftes où Ton trouvoit de ces 
vers dans la plupart des corps qu'on Ou-
vroit. Ils caVfent de grandes douleurs , & 
quelquefois des morts fubites. Sphererius 

| rapporte qu'un gentilhomme de Florence 
I s'entretenant un jour-avec un étranger dans 
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le palais du grand-^uc de Tofcane , tomba 
mort tout-d'un-coup ; que comme on crai
gnit qu'il n'eût été empoifonné , on l'ou
vrit , & on lui trouva un ver vivant dans 
la capfule du cœur. On demandera peut-
être comment il peut y avoir des vers dans 
une partie qui eft dans ud fi grand mou
vement que le cœur ; mais il fuffit de faire 
réflexion à la ftruâure de ce rnufcle, pour 
connoître que cela eft très-facile. On fait 
qu'à la bafe du cœur font deux cavités 
faites en cul-de-fac, l'une à droite, l'au
tre à gauche , que Ton appelle les ven-
t cules ; que ces ventricules font remplis 
de petites colonnes charnues produites par 
les fibres droites du cœur , & ont plufieurs 
enfoncemens , & plufieurs petites fentes 
qui rendent la furface interne de ces mê
mes ventricules rude & inégale. Or c'eft 
dans ces inégalités que ces vers font rete
nus , nonobftant le mouvement continuel 
du fang qui entre & qui fort. 

Les fanguins. Us fe trouvent dans le 
fang, & fortent quelquefois par les faignées, 
comme l'afïurent Rhodius , Riolgns , Et-
muller , avec plufieurs autres auteurs. M . 
Andry dit aufîi qu'il l'a vu arriver en deux 
occafions ; il rapporte que M. de Saint-
Martin , fameux chirurgien à Paris, lui a 
attefté que faignant un malade , & le fang 
s'étant arrêté tout-à-coup , il remarqua , 
en écartant les lèvres de l'ouverturê ; un 
corps étranger , qui en bouchoit le paf-
iàge; qu'il fit faire aufïi-tôt un léger dé
tour au bras , & qu'en même temps il vit 
fortir avec le fang qui s'élança violemment, 
un ver cornu de la longueur d'un perce-
oreille. M . Daval , doâeur de la faculté de 
médecine de Paris, a aufîi dit à M . Andry 
avoir vu plufieurs fois des vers fortir par 
les faignées. Les vers qui s'engendrent dans 
le fang , ne font pastoujours de même 
figure ; cependant ceux qu'on y trouve le 
plus ordinairement, fe reffemblent afîèz, 
& la manière dont ils font faits mérite 
bien d'être remarquée. Leur corps eft figuré 
comme une feuille de myrte , & tout par-
feraé de fila mens femblables à ceux qu'on 
remarque fur les feuilles naifïàntes des 
arbres ; ils ont fur la tête une efpece 
d'évent, comme en ont les baleines, par 
lequel ils rejettent le fang dont ils fe font 
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gorges. Ces mêmes vers fe remarquent 
dans le fang des auttes animaux ; & pour 
les voir , il faut prendre des foies de veaux 
ou de bœufs , tout récemment tirés des 
corps, les couper en petits morceaux , puis 
les jeter dans de l'eau & les y bien broyer 
avec la main ; on en verra fortir alors avec 
le fang, plufieurs vers y qui auront un mou
vement fort fenfibîe , fi ces foies font bien 
frais. Ces fortes de vers font connus aux 
payfans du Languedoc , qui les appellent 
valberes y du nom d'une herbe qui paffe 
chez eux pour produire dans le corps beau
coup de vermine, Voye\ Borel, obferv. 
de phyf. & de médec. U eft à remarquer 
que ces vers font blancs & non rouges ; ce 
qui paroît d'abord extraordinaire , puis
qu'il -femble qu'ils devroient être de la 
couleur du fang ; mais ce qui les rend 
blancs , eft qu'ils fe nourriffent de chyle , 
& non de fang ; car quoique le fang pa-
roiflè tout rouge , il eft rempli d'une in
finité de parties blanches & chyleufes , qui 
n'ont pas encore eu le temps de fe chariger 
en fang : or ce font fans doute ces petites 
parties dont les vers fe nourriffent. 

Les véjiculaires. Us fe trouvent dans la 
vefîie & dans les reins , & fortent avec 
l'urine. II y en a de plufieurs figures dif
férentes. Tulpius parle d'un ver qui fut 
rendu par la vefîie , lequel éroit. long : & 
rond comme ceux des inteftins , & rouge 
comme du fang. Il y en a d'autres où l'on 
^découvre un nombre prefqu'innombrable 
de pies , une queue pointue, marquée d'un 
point noir au bout, & une tête large, avec 
deux petites éminences aux deux côtés, le 
defïus du corps rond & lifïè , •& le ventre 
raboteux. U n médecin d'Amfterdam , dont 
parle Tulpius , en jeta douze de cette forte 
en urinant: leur figure reffembloit à celle 
des cloportes. Louis Duret, après une lon
gue maladie , en rendit par les urines, de 
femblables., comme le rapporte Ambroife 
Paré. On en voit d'autres qui n̂ pnt que fix 
pies , trois de chaque côté vers la tête , 
& qui du refte font tout blancs & affez 
femblables à des mites de fromage. Il y 
en a d'autres qui reffemblent à des fang-
fues , à cela près qu'ils ont deux têtes com
me les chenilles, l'une à un bout, l'autre 
à l'autre. Ces vers vivent quelquefois aflèa 
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long-temps après être fortis, pourvu qu'on 
les tienne dans de l'eau tiède, c o m m e on 
fit de celui dont parle Balduinus Ronfeus, 
lequel fut confervé vivant plus de fept mois 
par ce moyen, Il y en a d'autres qui font 
faits c o m m e des efpeces de fauterelles. Le 
comte Charles de Mansfeld, malade d'une 
fièvre continue à l'hôtel de Guife , en jeta 
par les urines un femblable. Il y a des per-
forines enfanté , dont les urines font toutes 
pleines de vers. 

Les fpermdtiqùes. Ils exiftent dans la 
4èmence ; mais il ne faut pas les confondre 
avec les deftru&eujrs de notre corps, puif-
qu'iîs forit au contraire les principes de nos 
femblables. & le germe de la propagation. 

Voyez GÉNÉRATION. 
Les helcophages. ils naiffô pD dans les ul

cères , dans les tumeurs , dans les apoftu-; 
mes. Les grains de la petite vérole,en font 
quelquefois-tout remplis. Les charbons, 
les bubons péftiientiels en contiennent un 
grand nombre ; les chairs gangrenées en 
font toutes pleines, Haùptrnan rapporte 
qu'un de ces vers ayant été mis fur du 
papier , après avoir été rire d'une partie 
gangrenée, en produifit fur-le-champ cin
quante autres , ainfi qu'on le remarqua par 
le microfeope. Ambroife Paré parlé d'un 
ver velu qui avoit deux yeux & deux cor
nes avec une petite queue fourchue ,< le
quel fut trouvé dans un# apoftume à la 
cuiffe d'un jeune homme. Le fameux Jac
ques Guilîemeau tira lui-même ce ver} & 
le donna à Ambroife Paré t qui le éonferva 
vivant plus d'un mois , fans lui rien don
ner à manger. 

Les cuianés: Us naifïènt fous la peau 
entre cuir & chair. Il y en a de plufieurs 
fortes : les principaux fotftles çrjnons , les 
cirons , les bouviers^ les foies &Jes toms. 
Les crinons font âihfi appelles , parce que 
quand ils fortent, ils reffemblent à de pe-, 
tits pelotons de crin. Ces vers viennent 
aux bras , aux jambes, & principalement 
au dos des petits enfans, «& font fécher 
leur corps de maigreur , en confumant le 
fuc qui eft porté aux parties. Divers mo
dernes font mention de^ces vers qui ont 
été inconnus aux anciens. Etmuller en a 
, donné une deferiptiori étendue & des figu
res exactes. Ces vers y félon qu'ils paroiffeut 
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dans le microfeope, ont de grandes queues 
& le corps gros. Les crinons n'attaquenc 
guère que les enfans à la mamelle. Ils s'en
gendrent d'une humeur excrémenteufe ar
rêtée dans les pores de la peau, & qui efl 
affez ordinaire à cet âge. Le ciron efl un 
ver qui pafïè pour le plus petit des ani
maux , & on le n o m m é ainfi parce que la 
cire eft fujette à être mangée de cet ani
mal , quand elle eft vieille. L e c-iron fo 
traîne fous la peau , qu'il ronge peu à peu ; 
il y caufe de grandes démangeaifons *& de 
petites, ampoules , fous lefquelîes on le 
trouve caché quand on les pique. O n a dé
couvert par le microfeope toutes les par- . 
ties du cirùn; il a fix pies placés deux à 
deux prés de la tête, arvec lefquels il fait 
de longs filions fous la peau. C e ver a été 
connu des anciens; & Ariftote en parle, 
Hifl. anim. I. V , c. 31. Les bouviers font 
ainfi nommés , parce que les bœufs y font 
quelquefois fujets. Ces vers fe traînent fous 
la peau c o m m p les cirons ; mais ils font 
plus gros, & caufent des démangeaifons 
prefque univerfelles. Ils fortent fouvent 
d'eux-mêmes, & percent la peau en divers 
endroits. La maladie qu'il caufe, s'appelle 
pajjîo bovind; elle a befoin d'un prompt 
fecôurs, fans quoi il en peut arriver de 
fâcheux accidens. 

Les foies font des vers qui ne fe voient 
point dans ces pays, mais qui font com
muns dans l'Ethiopie & dans les ïncles : ils 
refîèrriblent à de petits cordons de foie 
torfe, & naifïènt ordinairement dans les 
jambes &,aux cuifïès. Ils font d'une lon
gueur extraordinaire, les uns ayant une 
aune , les autres deux , les autres trois, & 
quelquefois quatre. Les nègres d'Afrique . 
y font fort fujets, & les Américains con-
traclent cette maladie par la contagion des 
nègres qu'ils fréquentent : elle fe commu
nique m ê m e fouvent à ceux qui ne font 
ni Américains, ni Africains. Ces vers cau
fent des douleurs de tête & des vomiffe-
mens ; mais quand on èh eft délivré, on 
fé porte bien. Lorfqu'ils font en étatd'être 
tirés, on le connoît par une petite apof
tume qui fe forme à l'endroit* où aboutie 
une des extrémités du ver; on perce alors 
cette apoftume , & puis on prend un petit 
morceau de bois rond , long de la moitié 

B 2 



ir T E R 
du doigt & fort m e n u , auquel on tortille 
d'abord ce qui fe préfente, enfuite on 
tourne ce bois c o m m e une bobine, & le 
corps du ver fe roule à Fentour c o m m e 
du fil qu'on déviderait. O n s'y prend de 
la forte de peur de le rompre , parce que 
ce ver eft fort délié, & qu'il y a du dan
ger à ne le pas tirer en entier ; car la par
tie qui refte caufe des fièvres dangereufes. 
C e ver a deux têtes, l'une à un bout, & 
l'autre à l'autre, c o m m e certaines che
nilles^ & ce qui eft remarquable, c'eft 
qu'il y a toujours une de ces deux têtes 
qui eft c o m m e morte, tandis que l'autre 
paroît vivante. Il vient à la cuifïè des char
donnerets un ver prefque femblable. Spi-
gelius dit en avoir vu un à la cuifïè d'un 
de ces oifeaux, lequel avoit , un pié de 
long. Cette étendue paroît incroyable ; 
mais la manière dont le ver étoit fitué 
doit ôter tout étonnement, favoiren zig
zag. C'eft ainfi que Spigelius l'a remar
qué, & c'eft à-peu-près de.la m ê m e ma
nière que font difpofés ceux qui viennent 
aux jambes des Ethiopiens. Celui des char
donnerets eft mince , c o m m e une petite 
corde de luth : lorfqu'il eft parfait & qu'il 
commence à fe mouvoir , il perce la peau , 
& fort quelquefois de lui-même ; le plus 
fouvent l'oifeau le tire avec fon bec. En
fin les toms font de petits vers qui vien
nent aux pies, où ils caufent des tumeurs 
douloureufes, grofïès c o m m e des fèves. O n 
n'en voit que dans, cette partie de l'Amé
rique , qui eft aux Indes occidentales. Thevet 
rapporte , dans fon Hifloire de l'Amé
rique y que lorfque les Efpagnols furent 
dans ce pays-là , Ils devinrent fort ma
lades de ces fortes de vers par plufieurs 
tumeurs ; ils y trouvoient dedans un pe
tit animal bhuc, ayant une petite tache 
fur le corps. Les habitans du pays fe gué-
riffent de ce ver par le moyen d'une 
huile qu'ils tirent d'un fruit n o m m é hi-
bout, lequel n'eft pas bon à manger ; ils 
confervent cette huile dans de petits vaif-
feaux faits avec des fruits appelles chez 
eux carameno y ils en mettent une goutte 
fur les tumeurs, & le mal guérit en peu 
de temps. 

Les umèilicaux. C e font des vers que 
l'on dit qui viennent au nombril des 
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enfans, & qui les font fouffrir beaucoup, 
leur caufént une maigreur confidérable , 
6c les jettent dans une langueur univer-
felle : les lèvres pâliffent, la chaleur natu
relle diminue , & tout le corps tombe dans 
l'abattement. O n n'a point d'autre figne 
de ce ver y finon qu'ayant lié furie nom
bril de l'enfant un goujon , on trouve le 
lendemain une partie dé ce poifïbn ron
gée ; on en remet un autre le foir , & l'on 
réitère la chofe jufqu'à trois ou quatre 
fois, tant pour s'affurer du féjour dû ver y 
que pour l'attirer par cet appât ; enfuite 
on prend la moitié d'une coquille de noix , 
dans laquelle on mêle un" peu de miel, de 
la poudre de cryftal de Venife & de fa-
bine ; on applique cette coquille fur le 
nombril, le^pr vient à l'ordinaire , & 
attiré par le miel, mange de cette mixtion 
qui le fait mourir; après quoi on fait ava
ler à l'enfant quelque médicament abfter-
fif, pour entraîner le ver. M . Andry dit 
qu'il aurait beaucoup de penchant à trai--
ter ce ver de fable , fans le témoignage 
d'Etmuller & de Sennert, qui lui font fuf-
pendre fon jugement. Le premier affure 
que Michael a guéri de ce ver plufieurs 
enfans , en obfervant la méthode que nous 
venons de dire. Le fécond rapporte aufîi 
l'autorité d'un témoin oculaire , qui eft 
Bringgerus, lequel dit qu'une petite fille 
de fix mois, ayant une fièvre qu'on ne 
pouvoit guérir, la mère foupconna que 
c'étoit un ver au nombril, & reufïit à l'en 
faire fortir. 

Les vénériens. C e font des vers que l'on 
prétend fe trouver dans prefque toutes les 
parties du corps de ceux qui font attaqués 
de la rnaladie vénérienne. 

Figures monflrneufes. Les uns devien
nent c o m m e des grenouilles , les autrss 
c o m m e des fcorpions, les autres c o m m e 
des lézards ; aux uns il pouffe des cornes , 
aux autres il poufïè une queue fourchue , 
aux autres une efpece de bec c o m m e à des 
oifeaux ; d'autres fe couvrent de poils & 
deviennenttout velus ; d'autres fe revêtent 
d'écaillés & reffemblent à des ferpens. 
Toutes ces figures fe développent lors
qu'ils vieHliffent. O r , c o m m e la barbe ne 
fort à l'homme qu'à un certain âge, que 
les cornes ne pouffent à certains animaux 
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que quelque temps après leur naifïance, que 
les fourmis prennent des ailes avec le temps, 
que les vieilleschenilles fe changent en pa
pillons , que le vers à foie fubit un grand 
nombre de changemens , il n'y a pas lieu 
de s'étonner que les vers <fu corps#de 
l'homme puifîènt prendre en vieilîifïànt 
toutes ces figures extraordinaires qu'on y 
remarque quelquefois. Cela n'arrive que 
par. un fimpîe accroifïèment des parties qui 
rompent la peau dont l'infede eft couvert, 
& que les riatûraliftes appellent nymphe. 
Ceux qui voudront favoir quels font les ef
fets des vers dans le Corps humain , les 
fignes de ces versy les remèdes qu'on doit 
employer contre eux, &c. n'ont qu'à lire 
le traité de M . Andry, De la génération 
des vers dans le corps de Vhomme. 

V E R , ÇÇritiq.fac.) «-x^i. L'écriture 
compare l'homme; à cet infecte rampant, 
pour marquer fa baffeffe & fa foiblefïè. 
Job. 2$ , 6. Le ver qui ne meurt point y^ 
Marc , 9 , 43 , eft une expreffion méta
phorique qui défigne les remords toujours 
renaiffans d'une confcience criminelle. 
CD. J.) 

VER SACRUM y ÇHifl. anc.) prin
temps facré : expreflion qui fe trouve dans 
les anciens hiftoriens latins & dans quel
ques monumens antiques, & fii-r la figni-
fication de laquelle les favans font parta
gés. .M.."l'abbé Couture penfoitque par Ver 
facrum on devoit entendre le .vœu qu'on 
faifoit dans lés grandes calamités d'immo
ler aux dieux tous les animaux nés dans un 
printemps ; & il fe fondoit fur ce qu'après la 
bataille de Trafimene & la mort du conful 
C. Éîaminius, la république romaine conf-
ternée voua aux dieux un printemps facré y 
c'eft-â-dire, comme il fut déterminé par 
un décret du fénat, tout le bétail qui feroit 
né depuis le premier'jour de mars jufqu'au 
dernier d'avril inclufivement. 

M . Boivin a cru que jaar ver facrum} il 
falloit entendre les colonies qui, fous la 
protection des dieux, fortoient de leur pays 
pour aller s'établir dans un autre : ce qu'il 
fonde fur l'autorité de Pline, qui parlant 
dés Pieentins , dit qu'ils defcendoient des 
Sabins qui avoientvouéiin printemps facré, 
c'eft-a-dire,- qui les avoiént envoyés en co-
lonie, Piummi orti fum à Sabinisy vom 
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verefacro y & far celle de S. Jérôme, qui 
fur i'an 1596" dela-chronique d'Eufebe, dit 
que les Lacédémoniens fondèrentM. ville 
d'rïéracîée en y envoyant un ver facrum. 
Lacedemonii Ver facrum Heracliam defli-
nances urbem condunt. Denys d'Haîicar-
naffe, Strabon , Plutarque & plufieurs 
autres anciens & modernes paroifîènt fa
vorables à ce dernier fentiment. 

M , Leibnitz avoit expliqué dans le m ê m e 
fens le mot ver- facrum 9 trouvé fur des 
monumens déterrés dans l'églife de Paris, 
des colonies des Gaulois , que Bellovefe 
& Sigovefe conduisirent autrefois dans la 
Germanie & dans l'Italie. Mem. de Vacad. 
Eom. III. 

V E R A , ÇGéog. anc.) i°. nom d'une 
ville de Médie, félon Strabon , qui die 
qu'Antoine s'en empara dans fon expédi
tion contre les Parthes; 20. nom d'un fleuve 
de là Gaule , félon Ortelius. ÇD.J.) 

V E R A , ÇGéog. mod.) ville d'Efpagne , 
au royaume de Grenade , proche, la rivière 
deGuadalmaçar, furies confins du royaume 
de Murcie. Quelques-uns la prennent pour 
la Virgi des anciens. Long. 16 3 zo ; latit. 
36, 40. CD. J.) 

V E R A , ÇGe'og. mod. ) rivière de la 
Turquie d'Europe. Elle prend fa fource 
vers les confins de la Bulgarie , & fe dé
charge dans le golfe de Salonique. Cette 
rivière que M . Delifîe n o m m e Calico>9 
& qu'on appelle aufîi Veratafer y e$ prife 
pour le Chidorus des anciens. ÇD.J.) 

V É R A C I T É . Ç Morale.) La véracité 
ou vérité morale dont les honnêtes gens fe 
piquent, eft la conformité de nos difcours 
avec nos penfées : c'eft une vertu oppofée 
au menfonge. m 

Cette vertu confifte à faire en forte que 
nos paroles repréfentent fidelllment & fans 
équivoque nos penfées à ceux qui ont droit 
de la connoître, & auxquels nous femmes 
tenus de les découvrir , en conféquence 
d'une obligation parfaite ou imparfaite, 
& cela , foit pour leur procurer quelque 
avantage qui leur eft dâ , foit pour ne pas 
leur caufer injuftement du dommage. 

La véracité en fait de convention, s'ap«-
pelle communément fidélité ; elle confifte 
4 garder inviolablement fes promefîès & 
fes contrats ; c'eft l'effet d'une m ê m e 
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difpofition de l'ame de s'engager & de vou
loir tenir fa parole ; mais il n'eft pas per
mis devenir une convention contraire aux 
loix naturelles ; car en ce cas elles rendent 
illicite l'engagement. CD. J.) ^ T _ 
VERA - CRUZ ou VERA - CRUX , 

(Géog.mod.) ville de l'Amérique fepten-
trionale , dans la nouvelle Efpagne, fur le 
golfe du Mexique. Elle eft petite , pauvre, 
& habitée par peu d'Efpagnols , qui pour 
la plupart font mariniers ou fadeurs. Toutes 
les flottes qui arrivent d'Europe dans la 
nouvelle Efpagne, mouillent dans ce port ; 
& dès que les flottes font parties , tous les 
blancs fe retirent dans les terres, à caufe 
du mauvais air qu'on refpire dans cette ville. 
Elle éprouva en 1742 un. tremblement de 
terre qui abattit une partie dés murs. Long. 
n78 y 45; latit. 19 y 10. CD. J.) 

VERAGRIy ÇGéogr. anc.) peuple 
des Alpes, dont le chef-lieu eft nommé 
Oclodurus ou octodorus y par Céfar , Bel. 
Gai. lib. III, cap. 1 : ce qui fait que Pline, 
liv. III, chap. 30, donne à tout le peuple, 
ou du moins à une partie , le nom d'Oclu-
fenfes. • . 

Oâodurus qui, félon le fentiment de la 
plupart des géographes, eft aujourd'hui 
Martigni ou Martignach y fe trouvoit dans 
la vallée Pennine, qui dans la fuite donna 
fon nom aux Veragri de Céfar & de Pline; 
car ils font appelles Vallenfes dans la no
tice de la province des Alpes Graïennes & 
Pennines. 

Cellarius, Geog. ant. lib. II, cap. 3 , 
croit que-l'on doit placer les Veragri dans 
la Gaule Narbonnoife, ainfi que les Seduni 
& les Nantuates; & il en donne deux 
raifons: premièrement, parce que Céfar, 
au commencement du livre III de fes com
mentaires , lés joint avec les Allobroges, 
depuis les confins defquelsilss'étendoient, 
jufqu'aux plus hautes Alpes ; en fécond 
lieu, parce que Ptolomée marque tous ces 
peuples dans l'Italie, quoiqu'ils habitaffent 
au delà des Alpes Pennines. Si donc , 
ajoute Cellarius, ils étoient placés entre 
les Allobroges & les Alpes Pennines, de 
forte qu'ils pouvoient en quelque manière 
être regardés comme habitans d'Italie , on 
ne peut point les joindre avec les Helvé-
tiens, & les comprendre dans la Gaule 
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Belgique ; mais on doit les laiflèr dans.fa 
Narbonnoife , qui étoit entre l'Italie & la 
Belgique, du côté des Helvétiens. CD. J) 

V E R A G U A , ÇGéog.mod.) province 
de l'Amérique feptentrionale. Elle eft bor
née» au levant par celle de Cofta-Ricca, 
& au couchant par celle dé Panama, le 
long de la mer du Nord & de la mer du 
Sud. Elle a environ 50 lieues du levant au 
couchant, & 24 du m ^ i auv nord. Le pays 
eft montueux , & en quelque forte impé
nétrable par l'abondance de, fes bois. II eft 
riche en mines ; fon terroir eft afïèz fertile 
en mays. Chriftophe Colomb découvrit 
cette province en 1592; & les Efpagnols 
y envoyèrent enfuite des Colonies. Le gou
verneur demeure dans la ville de la Con
ception. O n fond & on raffine l'or dans. 
celle de Santa-Fé, & les officiers du roi 
y ont leurs commis. ÇD.J.) 

V E R A - P A Z ou V E R A - P A X , Ç Géog.^ 
mod.) province de l'Amérique feptentrio
nale, dans la nouvelle Efpagne. Elle eft 
bornée au nord parl'Yucatan , au midi par 
la province de Soconufco , au levant par 
celle de Honduras, & au couchantparcelîe 
de Ciapa. Elle a environ 30 lieues de lon
gueur & de largeur. C'eft un pays affreux 
par fes hautes montagnes , par fes profon
des vallées, par fes précipices & par fes 
épaifïès forêts. Il eft coupé de quantité de 
rivières. Les Efpagnols n'y ont que des 
bourgades, où ils font entre-mêlés avec les 
fauvages. Ç D. J . ) ^ 

V É R A S , f. m. Ç Commerce.) efpece 
d'aune dont on fe fort en Portugal pour 
mefurer les longueurs des draps , & autres 
étoffes. Elle eft de quelque chofe moindre 
que l'aune dé France; en forte que centfix 
véras de Lisbonne ne font que cent aunes 
de Paris. 
VERAT, voye\ MAQUEREAU. 
VERBAL , IE, adj. ÇGramm.Jquieft 

dérivé du verbe. O n appelle ainfi les mots 
dérivés des verbes; & il y a des noms ver
baux & des adjeâifs verbaux. Cette forte 
de. mots eft principalement remarquable 
dans les langues tranfpofitives , comme le 
grec & le latin, à caufe de la diverfité des 
régimes. 

J'ai démontré, fi je ne m e trompe , que 
l'infinitif eft véritablement nom , voye\ 
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I N F I N I T I F ; mais c'eft c o m m e je l'ai dit, 
un n o m verbe, & non pas un n o m verbal : 
je penfe qu'on doit feulement appeîler noms 
verbaux ceux qui.n'ont de commun avec 
le verbe que le radical repréfentatif de l'at
tribut, & qui ne confervent rien de ce qui 
confirme l'eflence du verbe, je veux dire 
l'idée dél'exiftence intelledueîle, & lafuf-
ceptibilité des temps, qui en eft une fuite 
nécefîaîre. Il eft donc évident que c'eft en
core la m ê m e chofe du fupin que de l'in
finitif; c'eft aufîi un n o m verbe, ce n'eft 
pas un n o m verbal. V. SUPIN. 

Par : des raifons toutes femblables , les 
participes ne font point adjectifs verbaux; 
ce font des adjectifs verbes, parce qu'avec 
l'idée individuelle de l'attribut qui leur eft 
commune avec le verbe , & qui eft repré̂ -
fentée par le radical commun , ils confer
vent encore l'idée fpécifique qui conftitué 
l'efîènce du verbe, c'eft-à-dire , l'idée de 
l'exiftence intellectuelle caraétérifée par les 
diverfes terminaifons temporelles. Les ad
jectifs verbaux n'ont de commun avec le 
verbe dont ils font dérivés, que l'idée 
individuelle mais accidentelle de l'at
tribut. 

En latin les noms verbaux font princi
palement de deux fortes: les uns font ter
minés en io , gén., ionis y & font de la troi-
fieme déclinaifon, c o m m e vijio y aclio y 
taclio; les autres font terminés en us y gén. 
ûs y &s~fontue la quatrième déclinaifon, 
c o m m e vifus y paclus y aclus y taclus. Les 
premiers expriment l'idée de l'attribut 
c o m m e action , c'eft-à-dire, qu'ils énon
cent l'opération d'une caufe qui tend à pro
duire l'effet individuel défigné par le radi
cal ; les féconds expriment l'idée de l'attri
but c o m m e acte, c'eft-à-dire qu'ils énon
cent l'effet individuel défigné par le radi
cal fans aucune attention à la puifïànce qui 
le produit : ainfi vijio c'éft l'action de voir, 
vifus en eft l'aéte ; paclio fignifie l'aétion 
de traiter ou dé convenir ; paclus exprime 
l'aéré ou l'effet de cette action ; taclio 3 l'ac
tion de toucher ou le mouvement nécef-
faire pour cet effet ; taclus _, l'effet m ê m e 
qui refaite immédiatement de ce mouve
ment , &c V. SUPIN. 
. Il y a encore quelques noms verbaux en 
um y gén. i j de la féconde déclinaifon% dé-
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rivés immédiatement du fupin * c o m m e les 
deux efpeces dont on vient de parler; par 
exemple, paclum y qui doit avoir encore 
une lignification différente de paclio & de 
paâus. Je crois queues noms de cette tfroir 
fieme efpece cléfignent principalement les 
objets fur lefquels tombe l'aéte dont l'idée 
tient au radical commun : ainfi paclio ex
prime le mouvement que Ton fe donne 
pour convenir; paclus y l'acte de la conven
tion , l'effet du mouvement que.l'on s'eft 
donné ; paclum, l'objet du traité, les arti
cles convenus. C'eft la m ê m e différence 
entre aclio y aclus & aclum. 

Les adjectifs verbaux font principale
ment de deux fortes : les, uns font en ilis , 
c o m m e amabilis y flebilis y facilis ._, odi-
bilis y vincibilis ; les autres en undus y 
c o m m e errabundusyludilnundus y vitabun-
dus y &c. Les' premiers ont plus c o m m u 
nément le fenspafîif, & caraétérifent fur-
tout par l'idée de la poffibilité , c o m m e fi 
amabilis , par exemple, vouloir dire par 
contraétion ad amari ibilis -y en tirant ibi-
lis de ïbo y &c. Les autres ont le fens ac
tif,, & caraâérifent par l'idée de la frfe 
quence de l'aéte, c o m m e fi ludibundus , 
par exemple, fignifioit/^pe ludere on con
tinua ludere folitus. 

Il peut fe trouver une infinité d'autres 
terminaifons, foit j?6ur les noms, foit pou* 
les adjectifs verbaux : voyez Voflii Anal. W 
£sj'&.33.: mais ĵ ai cru devoir m e borner 
ici aux principaux dans chaque genre; parce 
que l'Encyclopédie ne doit pas être une 
grammaire latine, & que les efpeces que 
j'ai choifies fuffifent pour indiquer com
ment on doit chercher les différences de 
fignification dans les dérivés d'une m ê m e 
racine qui font de la m ê m e efpece ; ce qui 
appartient à la grammaire générale. 

Mais je m'arrêterai encore à un point 
de la grammaire latine , qui peut tenir par 
quelque endroit aux principes généraux du 
langage. Tous les grammairiens s'accordent 
à dire que les noms verbaux en io & lés 
adjectifs verbaux en undus prennent le 
m ê m e régime que le verbe dont ils font dé
rivés. C'eft ainfi,difent-ils, qu'il faut en
tendre ces phrafes de Plautè , Amphitr. 
1. 3 : quid tibi hanc curatio efl rem ? Aulul. 
III. Redi. fed quid tibi nos taclio eftï 
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Trucul. II., 7: quid tibi hanc auditio eft y 
quid tibi hanc notio eft? Cette phrafe de 
Tite-Live, 35,: Hanno vitabundus caftra 
hoftium confûlefque y loco edito caftra po-
fuit; & celles-ci d'Apulée, camificem ima-
ginabundus y mirabundi beftiam. Les ré
flexions que j'ai à propofer fur cette ma
tière paraîtront peut-être des paradoxes: 
mais c o m m e je les crois néanmoins con
formes à l'exacte vérité, je vais les expofer 
c o m m e je les conçois : quelqu'autre plus 
habile, ou les détruira par de meilleures 
raifons, ou les fortifiera par de nouvelles 
vues. 

Ni les noms verbaux en io y ni les ad
jectifs verbaux en undus y n'ont pour ré
gime direct l'accufatif. 

i°. O n peut rendre raifon de cet ac-
cufatif, en fuppléant une prépofition : cu-
ratio hanc rem y c'eft curatio propter hanc 
rem ; nos taclio y c'eft in nos ou fuper 
nos taclio ; hanc auditio y hanc notio ; 
c'eft erga hanc auditio y circa hanc notio y 
vitabundus caflra confûlefque y fuppl. prop
ter; carnificem imaginabundus y fuppl. in 
d ayant fans ceffe l'imagination tournée 
fur le bourreau) ; mirabunda beftiam y 
fuppl! propter. 11 n'y a pas un feul exemple 
pareil que l'on ne puiflè analyfer de la 
m ê m e manière. 

20. La fimplicité ce l'analogie qui doit 
iriger par-tout le langage des h o m m e s , 

& qui eft fixée immuablement dans la lan
gue latine , ne permet pas d'affigner à l'ac
cufatif une infinité de fonctions différentes ; 
& il faudra bien reconnoître néanmoins 
cette multitude de fondions diverfes, s'il 
eft régime des prépofitions, des verbes re
latifs , des noms & des adjectifs verbaux 
qui en font dérivés ; la confufion fera dans 
la langue, & rien ne pourra y obvier. Si 
l'on veut s'entendre, il ne faut à chaque 
cas qu'une deftination. 

Le nominatif marque un fujet de la 
première ou de la troifieme perfonne : le 
vocatif marque un fujet de la féconde per
fonne : le génitif exprime le complément 
déterminatif d'un n o m appeilatif : le datif 
exprime le complément d'un rapport de 
fin : l'ablatif caractérife le complément de 
certaines prépofitions :. pourquoi l'ac
cufatif ne feroit-il pas borné à défigner 
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le complément des autres prépofitions} 

M e voici arrêté par deux objections. 
La première, c'eft que j'ai confenti de re
connoître un ablatif abfolu & indépendant 
de toute prépofition : voye\ G E R O N D I F . 
La féconde, c'eft que j'ai reconnu l'accu
fatif lui-même, c o m m e régime du verbe 
actif relatif; voye^ INFINITIF. L'une & 
l'autre objection doit m e faire conclure que 
le m ê m e cas peut avoir différens ufages , & 
conféquemment que j'étaie mal le fyftême 
que j'établis ici fur les régimes dés noms & 
des adjectifs verbaux. : 

Je réponds à la première objection, 
que, par rapport à l'ablatif abfolu, je fuis 
dans le m ê m e cas que par rapport aux fu
turs ; j avois un collègue , aux vues du
quel j'ai fouvent dû facrifier les miennes ; 
mais -je n'ai jamais prétendu en faire un 
facrifice irrévocable, & je défavoue, tout 
ce qui fe trouvera dans le tome VII 
n'être pas d'accord avec le fyftême dont j'ai 
répandu les diverfes parties dans les volu
mes fuivans. 

O n fuppofe , art. G É R O N D I F , que Je 
no m mis à l'ablatif abfolu n'a avec les 
mots de la proposition principale aucune 
relation grammaticale ; & voilà fe feul 
fondement fur lequel on établit la réalité 
du prétendu ablatif abfolu. Mais il m e fem-
ble avoir démontré ( R É G I M E , art. z.) 
l'abfurdité de cette prétendue indépendance, 
contre M . l'abbé Girard , qui admet un ré
gime libre: & je m'en tiens, en conféV 
quence, à la doârine de M . du Marfais, fur 
la nécefïité de n'envifager jamais l'ablatif 
que c o m m e régime d'une prépofition. 

Voye\ ABLATIF & DATIF. 
Pour ce qui eft de la féconde objec

tion , que j'ai reconnu l'accufatif c o m m e 
régime du verbe aéfif relatif, j'avoue que 
je l'ai 4it, m ê m e en plus d'un endroit : 
mais j'avoue aufîi que je ne le difbis que 
par refpeét pour une opinion reçue una
nimement, & penfant que je pourrais évi
ter cette occafion de choquer un préjugé fi 
univerfel. Elle fe préfente ici d'une manière 
inévitable ; je dirai donc m a penféefans dé
tour : l'accufatif n'eft jamais le régime que 
d'une prépofition ; Ù celui qui vient après 
le verbe acltf relatif , eft dans le même cas : 
ainfi amç Dëum > c'eft amo ad Deum ,• 

doceo 
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doceo pueros grammaticam y c'eft dans la 
plénitude analytique doceo ad pueros circa 
grammaticam y ùc Voici les raifons de 
mon affertion. 

i°. L'analogie , comme je l'ai déjà dit, 
exige qu'un même cas n'ait qu'une feule 
& même deftination : or l'accufatif eft 
indubitablement deftiné , par l'analogie 
latine , à caraélérifer le complément de 
certaines prépofitions ; il ne doit donc pas 
fortir de cette deftination , fur-tout fi l'on 
peut prouver qu'il eft poffible & raifonnable 
d'ailleurs de Yy ramener. C'eft ce que je 
vais faire. 

2°. Les grammairiens ne prétendent 
regarder l'accufatif comme régime que des 
verbes actifs, qu'ils appellent tranfuifs y 
& que je nomme relatifs avec plufieurs 
autres : ils conviennent donc tacitement 
que l'accufatif défigné alors le terme du 
rapport énoncé par le verbe ; or tout rap
port eft renfermé dans le terme antécé
dent, & c'eft la prépofition'qui en eft, 
pour ainfi dire, l'expofant, & qui indique 
. que fon complément eft le terme conféquent 
de ce rapport. 

3°. Le verbe relatif peut être actif ou 
paffif: amo eft actif, amor eft pafîîf ; l'un 
exprime le rapport inverfe de l'autre : dans 
amo Deum y le rapport actif fe porte vers 
le terme paifif Deum ; dans amor à Deo y 
le rapport paffif eft dirigé vers le terme 
actif Deo : or Deo eft ici complément de 
la prépofition a y qui dénote en général un 
rapport d'origine , pour faire entendre 
que l'impreflion paffive eft rapportée à fa 
caufe ; pourquoi, dans la phrafe active , 
Deum ne feroit-il pas le complément de 
la prépofition ad, qui dénote en général 
un rapport de tendance , pour faire en
tendre que l'aétion eft rapportée à l'objet 
paffif? 

4°. On fupprime toujours, en latin la 
prépofition ad y j'en conviens ; mais l'idée 
en eft toujours rappellée par l'accufatif 
qui la fuppofe , ce même que Fidé^jPe 
la prépofition a eft rappellée par l'ablanf, 
lorsqu'elle eft en effet fupprimée dans la 
phrafe paffive *, comme compulfi fiti pour 
à fui. D'ailleurs cette fuppreffion de la 
prépofition dans la phrafe active n'eft pas 
univerfelle : les Efpagnols difent amar 4 

Tome XXXV. 
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Dios y comme les latins auraient pu dire 
amare ad Deum ( être en amour pour 
Dieu), & comme nous aurions pu dire 
aimer à Dieu. E h , ne trouvons-nous 
pas l'équivalent dans nos anciens auteurs? 
Et pria A fes amis que cil roulet fût 
mis fur fon tombel ( que cette inf-
cription fût mife fur fon tombeau ) : Di3. 
de Borel, verb. roulet. Que dis-je ? nous 
confervons la prépofition dans plufieurs 
phrafes, quand le terme objectif eft un 
infinitif; ainfi nous difons j'aime à chaf-
fer y & non pas j'aime chajjer , quoique 
nous difions fans prépofition j'aime la 
chaffe ; je commence à raconter 9 j'ap
prends à chanter y quoiqu'il faille dire r 
je commence un récit y j'apprends la mu« 
fique. 

Tout fembfe donc concourir pour met
tre dans la dépendance d'une prépofition 
l'accufatif qui pafîè pour régime du verbe 
actif relatif: l'analogie latine des cas en 
fera plus fimple & plus uniforme ; la fyn-
taxe du verbe aélif fera plus rapprochée 
de celle du verbe paffif, & elle doit l'être, 
puisqu'ils font également relatifs, & qu'il 
s'agit également de rendre fenfibîe de part 
& d'autre la relation au terme conféquent* 
enfin les ufages des autres langues auto-
rifent cette efpece de fyntaxe , & nous en 
trouvons des exemples jufques dans I'ufage 
préfent de la nôtre. 

Je ne prétends pas dire que , pour parler 
latin , il faille exprimer aucune -prépofi
tion après le_ verbe actif; je veux dire 
feulement que , pour analyfer la phrafe 
latine , il faut en tenir compte, & à plus 
forte raifon après les noms & les adjectifs 
verbaux.,CE. R. M. B.) 

V E R B A L , ÇGramm. Jurifpr.) eft ce 
qui fe dit de vive voix & fans être mis 
par écrit. 

O n appelle cependant procès-verbal un 
aère rédigé par écrit, qui contient le rap
port ou relation de quelque chofe ; mais 
on l'appelle verbal y parce que cet écrit 
contient le récit d'une difeuffion qui s'eft 
faite auparavant verbalement; en quoi le 
procès-verbal diffère du procès par écrit 
qui eft une difeuffion où tout fe déclare 
par écrit. Voye\ PROCÈS. 

Appel verbal eft celui qui eft interjeté 
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d'une fentenee rendue à l'audience : on 
l'appelle verbal y parce qu'anciennement 
il falloit appeller de la fentenee illico, 
fur le champ, ce qui fe faifoit devant le 
juge. / 

Requête verbale. O n a donné ce n o m a 
certaines requêtes d'hiftruction , qui *fe 
faifoient autrefois en jugement & de vive 
voix ; on les a depuis rédigées par écrit 
pour débarraffer l'audience de cette foule 
de requêtes qui confumoient tout le temps 
fans finir aucune caufe. Ç A ) 
« VERBANUS LACUS 9 ÇGéogr. 
anc.) lac d'Italie, dans la Tranfpadane. 
Strabon , liv. IVy p. zo$ y lui donne 400 
ftades de longueur, & un peu moins de 
150 ftades de largeur. Il ajoute que le 
fleuve Ticinus le traverfe ; & Pline ,1. IIy 
chap. 203 y dit la m ê m e chofe. C'en eft 
affez pour faire voir qu'ils entendent 
parler du lac appelle préfentement Lago-
Maggiore, au travers duquel paffe le Téfiri. 
ÇD.J.) 
VERBASCUM, f. m. ÇHifl. nat. Bot.) 

genre de plante que l'on appelle vulgai
rement en françois mollaine ou bouillon-
blanc ; c'eft fous ce dernier nom qu'on 
en trouvera les caraéreres dans cet ouvrage. 
Tournefort diftingue quinze efpeces de 
bouillon-blanc , dont la plus commune eft 
à grandes fleurs jaunes, verbafeum latifo-
lium y luteum , I. R. H. 146. 

Cette plante croît à la hauteur de 4 ou 
5 pies ; fa tige eft couverte de laine ; 
fes feuilles font grandes, molles , velues, 
cotonneufes , blanches ; les unes éparfes 
à terre , les autres attachées alternative
ment à leur tige. Ses fleurs font des rofettes 
à cinq quartiers, jointes les-unes aux autres 
en touffe, & de couleur jaune; il leur fuc-
cede, quand elles font tombées, des coques 
ovales, Ianugineufes, pointues , divifées en 
deux loges , où l'on trouve de petites fe-
mences anguîeufes & noires. Cette plante 
eft une des meilleures herbes émollientes de 
la médecine. CD. J.) 

V E R B E , f. m. (Gram.) E n analyfant 
avec la plus grande attention les differens 
ufages du verbe dans le difeours , voyei 
M O T , art. Iy j'ai cru devoir le définir, 
un mot qui préjente à Vefprit un être in
déterminé y défigné feulement par l'idée 
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générale de l'exiflence fous une relation 
à une modification. . 

L'idée de mot eft la plus générale qui 
puiflè entrer dans la notion du verbe ; 
c'eft en quelque forte le genre fuprême : 
toutes les autres parties d'oraifon font auffi 
des mots. 

Ce genre eft reftreint à un autre moins 
commun , par la propriété de préfenter 
à Vefprit un être : cette propriété ne con
vient pas à toutes les efpeces de mots ; il n'y 
a que les mots déclinables, & fufceptibles 
fur-tout des inflexions numériques : ainfi 
l'idée générique eft reftreinte par-là^ aux 
feules parties d'oraifon déclinables, qui font 
les n o m s , les pronoms, les adjectifs, & 
les verbes; les prépofitions, les adverbes, 
les conjonctions, & les interjections s'en 
trouvent exclus. 

C'eft exclure encore les noms & les pro
noms , & reftreindre de plus en plus l'idée 
générique , .que de dire que le vejbe eft 
un:mot qui préfenie à Vefprit un être in
déterminé ; car les noms & les pronoms 
préfentent à l'efprit des êtres déterminés.* 
V. N O M & P R O N O M . Cette idée générique 
ne convient donc plus qu'aux adjectifs & 
aux verbes ; le genre eft le plus reftreint 
qu'il foit poffible , puifqu'il ne comprend 
plus que deux efpeces, c'eft le genre pro
chain. Si l'on vouloit ferappeller les idées 
que j'ai attachées aux termes de déclina
ble & cVindéterminatify voyez M O T , on 
pourrait énoncer cette première partie de 
la définition, en difant que le verbe eft un 
mot déclinable indéterminatif : & c'eft 
apparemment la meilleure manière de 
l'énoncer. 

Que faut-il ajouter pour avoir une dé
finition complète ? U n dernier caraélere 
qui ne puiflè plus convenir qu'à l'efpece 
que l'on définit; en un mot, il faut déter
miner le genre prochain par la différence 
fpécifique. C'eft ce que l'on fait auffi, quand 
qn|dit que le verbe défigné feulement par 
flpfe générale de l'exiflence fous une re
lation à une modification ; voilà le carac
tère diftinctif & incommunicable de cette 
partie d'oraifon. 

D e ce que le verbe eft un mot qui pré
fente à l'efprit un être indéterminé , ou fi 

• l'on veut, de ce qu'il eft un mot déclinable 
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fodéterminftïf, il peut, félon les vues plus 
ou moins précifes de chaque langue , fe 
revêtir de toutes les formes accidentelles 
que les ufages ont attachées aux noms & aux 
pronoms , qui préfentent à l'efprit des fu
jets déterminés ; & alors la concordance 
des inflexions correfpondantes des deux ef
peces de mots fort à défigner l'applica
tion du fens vague de l'un au fens précis 
4e l'autre , & l'identité aétuelle des deux 
fujets, du fujet indéterminé exprimé par le 
verbe y & du fujet déterminé énoncé par le 
n o m ou par le pronom. Voye\ I D E N T I T É . 

Mais c o m m e cette identité peut prefque 
toujours s'appercevoir fans une concordance 
exaéte de tous les accidens, il eft arrivé que 
bien des langues n'ont pas admis dans leurs 
verbes toutes les inflexions imaginables re
latives au fujet. Dans les verbes de la lan
gue françoife , les genres ne font admis 
qu'au participe paffif; la langue latine & la 
langue grecque les ont admis au participe 
aétif ; la langue hébraïque étend cette dif-
tindion aux fécondes & troifiemes per
fonnes des modes perfonnels. Si l'on ex
cepte le chinois & la langue franque, où le 
'verbe n'a qu'une feule forme immuable à 
tous égards , les autres langues fe font moins 
permis à l'égard des nombres & des^ per
fonnes ; & le verbe prend prefque toujours 
des terminaifons relatives à ces deux points 
de vue, fi ce n'eft dans les modes dont î'ef-
fence m ê m e les exclut ; l'infinité, par exem
ple, exclut les nombres & les perfonnes, 
parce que le fujet y demeuré effentielle-
ment indéterminé; le participe admet les 
genres & les nombres , parce qu'il eft ad
jectif ; mais il rejette les perfonnes ,. parce 
qu'il ne conftitue pas une propofition. Voy. 

INFINITIF , PARTICIPE. 
L'idée différencielle de l'exiftence fous 

une relation à une modification , eft d'ail
leurs le principe de toutes les propriétés 
exclùfives du verbe. 

I. La première & la plus frappante de 
"toutes, c'eft qu'il eft en quelque forte l'àme 
de nos difcours, & qu'il entre néceffàire-
ment dans chacune des propofitions qui en 
font les parties intégrantes. Voici l'origine 
de cette prérogative finguliere. 

Nous parlons pour tranfmettre aux au
tres nos connoiffancés ; ,& nos connoif-
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fances ne font rien autre chofe que la vue 
des êtres fous leurs attributs ; ce font les 
réfultats de nos jugemens intérieurs. U n 
jugement eft l'acte par lequel notre efprit 
apperçoit en foi l'exiftence d'un être , fous 
telle ou telle relation à telle ou telle modi- • 
fication. Si un être a véritablement en foi 
la relation fous laquelle il exifte dans notre 
efprit, nous en avons une connoifîànce 
vraie ; mais notre jugement eft faux, fi l'être 
n'a pas en foi la relation fous laquelle il exifte 
dans notre efprit. fojye^ROPOSITION. 

U n e propofition d9;t être l'image de 
ce que l'efprit apperçoit par fon jugement; 
& par conséquent elle doit,énoncer exacte
ment ce qui fe pafïè alors dans l'efprit, & 
montrer fenfibîemerit un fujet détermine r 
une modification, & l'exiftence intellec
tuelle du fujet fous une relation à cette 
modification. Je dis exîftence intellectuelle9 
parce qu'en effet il ne s'agit primitive
ment , dans aucune propofition, de l'exif
tence réelle qui fuppofe les êtres hors du 
néant; il ne s'agir que d'une exîftence 
telle que l'ont dans notre entendement 
tousfes objets de nos penses , tandis que 
nous nous en occupons." U n cercle quarré> 
par exemple, ne peut avoir aucune exif-
tencè réelle ; mais il a dans m o n entende
ment une exîftence intellectuelle , tandis 
qu'il eft l'objet de m a penfée , & que.je 
vois qu'w/i cercle quarré eft impojfible ; , 
les idées abftraites & générales ne font & 
ne peuvent être réalifées dans la nature ; 
il n'exifte réellement ,& né peut exifter 
nulle part un animal en général qui ne foit 
ni'homme , ni brute ; mais les objets .de 
ces idées faétices exiftent dans notre intel
ligence , tandis que nous nous en occupons; 
pour découvrir leurs propriétés. 

Or .c'eft précifément l'idée de cette exîf
tence intellectuelle fous une relation à une 
modification , qui fait le caraétere diftinc-
tif du verbe; & delà vient qu'il ne peut 
y avoir aucune propofition. fans verbe? 
parce que toute propofition , pour peindre 
avec fidélité l'objet du jugement, doit ex
primer entr'autres chofes l'exiftence intel
lectuelle du fujet fous une relation à quelque 
modification, ce qui ne peut être exprimé 
que par le verbe. 

Delà vient le n o m emphatique donné 
C 2. 
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à cette partie d'oraifon. Les Grecs l'ap-
pelloient fîft* mot qui caraâérife le pur 
matériel de la parole y puifque fia qui en 
eft la racine , fignifie proprement fluoy & 
qu'il n'a reçu le fens de dico que par une 
catachrefe métaphorique , la bouche étant 
c o m m e le canal par où s'écoule la parole , 
& , pour ainfi dire, la penfée dont elle eft 
l'image. Nous donnons à la m ê m e partie 
d'oraifon le n o m de verbe y du latin ver-
hum y qui fignifijgr encore la parole prife 
matériellement, c'eft - à - dire , en tant 
qu'elle eft le produit de Pimpuîfion de 
Pair chaffé des poumons , & modifié tant 
par la difpofition particulière de la bouche, 
que par les mouvemens fubits & injftanta-
nés des parties mobiles de cet organe. 
C'eft Prifcien , liv. VIII, de verbo , ïnit. 
qui eft le garant de cette étymologie ; 
VERBUM à verberatu aeris dicitur y 
quod commune accidens eft omnibus par-
iibus orationis. Prifcien a raifon ; toutes 
les parties d'oraifon étant produites par le 
m ê m e méchanifme, pouvoient également 
être nommées verba 3 elles Pétoient effec
tivement en latin ; mais c'étoit alors un 
n o m générifique , au lieu qu'il étoit fpécifi-
que quand on lappliquoit à l'efpece dont 
il eft ici queftion : Prœcipue in hac diclione 
quafi proprium ejus accipitur quâ frequen-
tius udmur in oratione. Id. tb. Telle eft 
la raifon que Prifcien donne de cet ufage ; 
mais il m e femble que ce n'eft l'expliquer 
qu'à demi, puifqu'il refte encore à dire 
f>ourquoi nous employons fi fréquemment 
e verbe dans tous ces difcours. 
C'eft qu'il n'y a point de difcours fans 

propofition ; point de propofition qui n'ait 

ment déterminée, & l'exiftence intellec
tuelle du fujet fous une relation à cette 
modification; or c'eft la défignation de 
cette exîftence intellectuelle d'un fujet qui 
eft le caraâere diflinctif dû verbe y & qui 
en fait, entre tous les mots, le mot par ex
cellence. 

J'ajoute que c'eft cette idée de Yexif-
tence intelle Quelle y qu'entrevoit l'auteur 
de la Grammaire générait dans la fignifi-
tation commune à tous les verbes y & pro-
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pre à cette feule efpece, lorfqu'apres avoir 
remarqué tous les défauts des définitions 
données avant lui, il s'eft.arrêté à l'idée 
d'affirmation. Il fentoit que la nature du 
verbe devoit le rendre néeefïàire à la pro-* 
pofition ; il n'a pas vu aflez nettement 
l'idée-de Yexiftence intellectuelle y parce 
qu'il n'eft pas remonté jufqu'à la nature-
du jugement intérieur ; il s'en eft tenu 
à l'affirmation y parce qu'il n'a pris garde 
qu'à la propofitiori m ê m e . Je ferai là-deffus 
quelques obfervations affèz naturelles. 

i°. L'affirmation eft un acle propre à 
celui qui parle ; & l'auteur de la Gram
maire générale en convient lui-même , 
partie II , chap. 13 , édit. 1756. 5< E c 
» l'on peut, dit-il, remarquer en paflanc 
»> que Y affirmation y en tant que conçae, 
» pouvant être aufîi l'attribut du verbe , 
a c o m m e dans affirmo y ce verbe fignifie 
» deux affirmations y dont l'une regarde 
» la perfonne qui parle , & l'autre la per-. 
» fonne de qui on parle , foit que ce foit 
>i de foi-même , foit que ce foit d'un au-
» tre. Car quand je dis, Pjetrus affirmât> 
» affirmât eft la m ê m e chofe que eft af-
» Jirmans ; & alors eft marque M O N AF-
» F I R M A T I O N , ou le jugement que je 
» fais touchant Pierre ; & affirmansy Vaf-
» firmation que je conçois & que j'attri-
» bue à Pierre. » Or , le verbe étant un 
mot déclinable indéterminatif, eft fujec 
aux loix de la concordance par raifon d'i
dentité , parce qu'il défigné un fujet quel
conque fous une idée générale applicable 
à tout fujet déterminé qui en eft fufcepti-
ble. Cette idée ne peut donc pas être celle 
de Yafjirmation 3 qui eft reconnue propre 
à celui qui parle , & qui ne peut jamais 
convenir au fujet dont on parle, qu'au
tant qu'il exifte dans l'efprit avec la rela» 
tion de convenance à cette manière d'ê
tre , c o m m e quand on dit, Pètrus af
firmât. 

20. U affirmation eft certainement op-
pofée à la négation : l'une eft la marque 
que le fujet exifte fous la relation de con
venance à la manière d'être dont il s'agit ; 
l'autre, que le fujet exifte avec Ja relation 
de difconvenance à cette manière d'être. 
C'eft à-peu-près l'idée que l'on en prendrait 
dans Y An de penfer y part. II , chap. 3. 
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Te détendrais encore davantage dans le 
grammatical, & je dirais que Y affirmation 
eft la fimple pofition de la lignification de 
chaque mot, & queia négation en eft en 
quelque manière la deftruction. Aufîi Y af
firmation^ fe manifefte affez par l'acte 
'même de la parole^ fans avoir befoin d'un 
mot particulier pour devenir lenfibley fi 
ce n'eft quand elle eft Pobjet fpéeial de la 
penfée & de l'expreffion ; il n'y a que la 
négation qui doit être exprimée. C'eft pour 
cela même que dans aucune langue il n'y a 
aucun mot deftiné à donner aux autres 
mots nn fens affirmatif, parce qu'ils le font 
tous effentiellement ; il y en a au contraire, 
qui les rendent négatifs, parce que la né
gation eft contraire à l'acte fimple dé la 
parole i & qu'on neia fuppléeroit jamais, fi 
elle n'étoit exprimée : malè^y non malè ; 
dèchts y non doclus ; audio y non audio. 
Or, fi tout mot eft affirmatif par nature , 
comment l'affirmation peut- elle être le ça-
raétere diflinctif du verbe ? - • 

3°. On doit regarder comme incom
plète , & conféquemment comme vicieufe, 
toute définition du verbe qui n'afïigne pour 
objet de fa fignification , ̂ qu'une fimple 
modification qui peut être comprife dans la 
fignification de plufieurs autres efpeces de 
mots : or, l'idée de Y affirmation eft. dans ce 
cas, puifque les mots affirmation y affirma-
iify affirmativement y oui y expriment l'affir
mationfans être\ verbes. 

Je fais que l'auteur a prévu cette objec
tion, & qu'il croit la réfoudre en diftin-
guant Y affirmation conçue, de Y affirmation 
produite, & prenant celle-ci pour caraété-
rifer le verbe. Mais j'ofe dire que c'eft pro
prement fe payer de mots, & laifferfubfifter 
un vice qu'on avoue. Quand on fuppoferoit 
cette diftinction bien claire, bien précife & 
bien fondée , le befoin d'y recourir pour 
juftifier la définition générale du verbe y 
eft une preuve que cette définition eft au 
moins louche, qu'il falloit la rectifier par 
cette diftinction ,' & que peut-être l'eût-on 
fait , fi l'on n'avoit craint dé la rendre 
d'ailleurs trop obfcure. 

4°. L'auteur fentoit trèŝ bien lui-même 
l'ihfumfance de fa définition , pour rendre 
raifon de tout ce qui appartient au verbe. 
Céft, félon lui, un mot dont le PRJJNCI-
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PAL ITSAOÊ eft de défignit l'affirma
tion ... * Von s'en fert encore pour ligni
fier d'autres mouvemens de notre ame.... 
mais ce n'eft qu'en changeant d'inflexion 
Ù de mode y Ù ainfi nous ne confidérons 
le VERBE' dans tout ce chapitre y c. 13 , 
part. Il, édit. I756, que félon fa princi-, 
pale fignification y qui eft celle qu'il a d 
l'indicatif. Il faut remarquer y dit-il ail
leurs , chap. 17, que quelquefois l'infinitif 
retient V affirmation y comme quand je dis 9 
fcio malum efïè fugiendum; & que fouvent 
il la perd & devient nom y principalement 
en grec & dans la langue vulgaire x -comme 
quand on dit.". .. je veux boire , vola 
bibere. -L'infinitif alors ceffe d'être Verbe j, 
félon cet auteur; & par conféquent, il faut 
qu'il avoue que le m ê m e mot avec la 
même fignification , eft quelquefois verbe 
& ceffe quelquefois de l'être. Le parti
cipe dans fon fyftême , eft un fimple ad
jectif, parce qu'il ne conferve pas l'idée de 
Yaffirmation. 

Je remarquerai à ce .fujet que tous les' 
modes , fans exception, ont été dans tous 
les temps réputés appartenir au verbe y St. 
en être des parties néeefïàirés ; que tous 
les grammairiens les ont difpofés fyftéma-
tiquément dans la conjugaifon 'T qu'ils y 
ont été forcés par l'unanimité des ufages 
de tous les idiomes V qui en ont toujours 
formé les diverfes inflexions par des géné
rations régulières entées fur un radical 
commun ; que cette unanimitétne pouvant 
être le réfultat d'une convention formelle 
& réfléchie , ne fauroit venir que des fug-
geftions feçrétes de la nature, qui valent 
beaucoup mieux que touteŝ  nos réflexions ; 
& qu'une définition-qui ne peut concilier 
des parties que la nature elle-même femble 
avoir liées, doit être bieniùfpeéte à qui
conqueconnoît les véritables fondernens de 
4a raifon. 

IL L'idée de l'exiftence intellectuelle 
fous une relation à une modification, eft 
encore ce qui fort de fondement aux dif-
férens modes du verbe y qui conferve dans 
tous fa nature, effentiellement indeftruc-
tible. -_, 

Si par abfîraction, l'on envifage comme 
un être déterminé , cette exîftence d'un 
fujet quelconque fous une relation à une 
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modification, le verbe devient nom , & 
c'en eft le mode infinitif. V. INFINITIF. 
Si, par une autre abftraétion, on envi
fage un être indéterminé , défigné feule
ment par cette idée de l'exiftence intel
lectuelle , fous une relation à une modifi
cation , comme l'idée d'une qualité faifant 
partie accidentelle de la nature quelcon
que du fujet, le verbe devient adjectif, 
& c'en eft le mode participe. Voyez P A R 

TICIPE. 

Ni l'un ni l'autre de ces modes n'eft 
perfonnel,, c'eft-à-dire , qu'ils n'admettent 
point d'inflexions relatives aux perfonnes, 
parce que l'un & l'autre expriment de fim-
ples idées ; l'un, un être déterminé par- fa 
nature ; l'autre, un être indéterminé défigné 
feulement par une partie accidentelle de fa 
nature; mais ni l'un ni l'autre n'exprime 
l'objet d'un jugement aétuel, en quoi con
fifte principalement l'eflènce de la propo
fition & du difcours. C'eft pourquoi les 
perfonnes ne font marquées ni dans l'un ni 
dans l'autre , parce que les perfonnes font 
dans le verbe des terminaifons qui caraéte-
srifent la relation du fujet à l'acte de la 
parole. V P E R S O N N E . 

Mais fi l'on emploie en effet le verbe 
pour énoncer actuellement l'exiftence in-
telleéhielle d'un fujet déterminé fous une 
relation à une modification, c'eft-à-dire , 
s'il fert à faire une propofition, le verbe eft 
alors uniquement verbe y & c'en eft un mode 
perfonnel. 

C e mode perfonnel eft direct, quand il 
conftitue l'expreffion immédiate de la pen^ 
fée que l'on veut manifefter ; tels font l'in
dicatif, l'impératif & le fuppofitif. Voyez 
ces mots. Le mode perfonnel eft indirect 
ou oblique, quand il ne peut fervir qu'à 
conftitue r une propofition incidente fubor-
donnée à un antécédent ; tels font l'optatif 
& le fubjonctif. Voyez ces mots. 

Il eft évident que cette multiplication 
des afpeâs fous Iefqueis on peut envifager 
l'idée fpécifique de la nature du verbe , fert 
infiniment à en multiplier les ufages dans 
le difcours, & à juftifier de plus en plus le 
nom que lui ont donné par excellence les 
Grecs & les Romains, & que nous lui avons 
conferve nous-mêmes. 

III. Les temps dont le verbe feul paroît 
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fufceptible, fuppofent apparemment dans 
cette partie d'oraifon, une idée qui puilîe 
fervir de fondement à ces métamorphofes 
& qui en rende le verbe fufceptible; Or il 
eft évident que nulle autre idée n'eft plus 
propre que celle de l'exiftence à fervir de 
fondement aux temps , puifque ce font des 
formes deftjnées à marquer les diverfes re
lations de l'exiftence à une époque. Vôye^ 

TEMPS. 
Delà vient que dans les langues qui ont 

admis la déclinaifon effective, il n'y, a au
cun mode du verbe qui ne fe conjugue par 
temps ; lés modes imperfonnels c o m m e les 
perfonnels , les modes obliques c o m m e les 
directs, les modes nnxtes^comme les purs r 
parce que les temps tiennent à la nature im^ 
muable du, verbe x à l'idée générale de 
l'exiftence. 

Jules-Céfar Scaliger les croyoit fi efïèn-i 
tiels à cette partie d'oraifon , qu'il les a pris 
pour le caractère fpécifique qui fa diftingue 
de toutes les autres : tempus autem non 
Videtur effe affeclusVERBi y Jed differen-
tia formalis propter quant VERBUM tp-
fum VERBUM eft. De cauf. L. L. lib. V , 
cap. 121. Cette confédération dont il jçft 
aifé^maintenant d'apprécier la jufte valeur, 
avoit donc porté ce (ayant critique à défi
nir ainfi cette partie d'oraifon : VERBVM 

eft nota reifub tempore. Ibid. cap. u o . 
Il s'eft trompé en ce qu'il a pris une pro

priété accidentelle du verbe y pour l'eflènce 
même. C e ne font point les temps qui cons
tituent la nature.fpécifique du verbe; au
trement il faudrait dire que la langue fran-
que, la langue chinoife, & apparemment 
bien d'autres, font deftituées de verjbes t 
puifqu'ii n'y a dans ces idiomes aucune ef
pece de mot qui y prenne des formes terri-
porelles ; mais puifque les verbes font abso
lument nécefîàires pour exprimer les objets 
de nos jugemens, qui font nos principales 
& peut-être nos feules penfées, il n'eft pas 
poffible d'admettre des langues fans ver
bes y à moins de dire que ce font des lan
gues avec lefquelles on ne fauroit parler. La 
vérité eft , qu'il y a des verbes dans tous les 
idiomes ; que dans tous ils font caradérifés 
par l'idée générale de l'exiftence intellec
tuelle d'un fujet indéterminé fous une re
lation à une manière d'être ; que dans tous 
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tn conféquencé , la déelinabilité' par temps 
en eft une propriété effèntielle ; mais qu'elle 
n'eft qu'en puifïànçe dans les uns, tandis 
qu'elle eft éh ade dans les autres. 

Si l'on veut admettre une métonymie 
dans le nom queîes grammairiens allemands 
ont donné au terbe en leur langue, il y aura 
afïè̂  de juftefîè : ils l'appellent das \eit-
ivort; le mot ̂ eit-won eft compofé de^eity 
temps, & de won y mot, comme fi nous 
difions le mot du temps. Il y a apparence 
que ceux qui introduifirent les premiers 
cette dénomination, penfoient fur le verbe 
comme Scàîiger ; mais on peut la rectifier, 
enfuppofant, comme je l'ai dit, une mé
tonymie de la mefure pour la chofe mefurée, 
du temps pour l'exiftence. 

IV. La définition que j'ai donnée du 
verbe y fe prête encore avec fuccès aux 
divifions reçues de cette partie d'oraifon, 
'elle en eft le fondement le plus raifon-
nablè, & elle en reçoit, comme par ré
flexion, un furcroît âe lumière qui eh 
met la vérité dans un plus grand jour. 

i°. La première divifion du verbe eft 
en fubftantif & en adjeclif; dénominations 
auxquelles je voudrais que l'on fubftituât 
celles di abftrait & de concret. Voyez 
S U B S T A N T I F , art. IL 

Le verbe fubftantif ou abftrait eft celui 
qui défigné par l'idée générale de l'exiftence 
intellectuelle , fous une relation à une m o 
dification quelconque , qui n'eft point 
comprife dans la fignification du verbe y 
mais qu'on exprime féparément ; comme 
quand on^ dit, Dieu EST éternel y les 
hommes font mortels. 
"Le verbe adjectif ou concret eft celui 
qui défigné par" l'idée générale de l'exif
tence intellectuelle fous une relation à une 
modification déterminée, qui eft comprife 
dans la fignification du verbe ; comme 
quand on dit, Dieu E X I S T E y les hommes 
MOURRONT. 

U fuit de ces deux définitions qu'il n'y 
a point de verbe adjectif ou concret, qui 
ne puilîe fe décompofer par le verbe fubf
tantif ou abftrait être. C'eft une confé
quencé avouée par tous les grammairiens1, 
& fondée fur ce %ie les deux efpeces 'dé
signent également par l'idée générale de 
Texiftence intellectuelle; mais que le verbe 
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adjectif renferme de plus dans fa figni
fication l'idée acceffoire d'une modifica
tion déterminée , qui n'eft point com
prife dans la fignification du verbe fubf-. 
tantif. On doit donc trouver dans le verbe 
fubftantif ou abftrait, la pure nature du 
verbe en général-; & e'eft pour cela que 
les philofophes enfeignent qu'on aurait 
pu, dans chaque langue, n'employer que 
ce feul verbe y le feul en effet qui foit 
demeuré dans la fimplicité de la fignifir-
cation originelle & efîèntiellé -, ainfi que 
l'a remarqué l'auteur de la Grammaire 
générale y pan. II y ch. 13 y édit. 1756.^ 

Quelle eft dohc la nature du VERBE être> 
ce verbe efïèntiellement fondamental dans 
toutes les langues ? Il y a près de deux 
cents ans que Robert Etienne nous l'a dit, 
avec-la naïveté qui ne manque jamais à 
ceux qui ne font point préoccupés par les 
intérêts d'un fyftême particulier. Après 
avoir bien ou mal-à-propos diftingue les 
verbes en actifs , pafîifs , & neutres, il 
s'explique arafi : Traité de la Grammaire 
Franfoifey Paris, 1569, pag/37. « Oul-
» tre ces trois fortes, il y a le verbe 
1} nommé fubftantif, qui éft efire^qm ne 
» fignifie aclion ne paffion y mais\ feule-
n ment il dénote Yeflre & exiflence ou 
» fubfiftance d'une ehafcune chofe qui eft 
» fignifiée par le nom joinâ: aveé % i : 
•»• comme je. fuis y tu es y il efl. Toutes 
» fois il eff fi néceffaire à toutes actions 
» & pafîions , que nous ne trouverons 
» verbes qui ne fe puifïènt réfoudre par 
» lui. « 

Ce favant typographe , qui ne penfoit 
pas à faire entrer dans la fignification du 
verbe l'idée de l'affirmation y n'y a vu 
que ce qui eft en effet l'idée de Yextflence-i 
& fans les préjugés, perfonne n'y verrait 
rien autre chofe. 

J'ajoute feulement que c'eft l'idée de 
l'exiftence intellectuelle , & je me fonde 
fur ce que j'ai déjà allégué , que les. êtres 
abftraits & généraux, qui n'ont & ne peu
vent avoir aucune exîftence réelle , peu
vent néanmoins être & font fréquemment 
fujets déterminés du verbe,Yu\M2tntiî. 

Mais je ne dégraferai pas une difficulté 
que l'on peut faire avec afièz de vraifem-
blance contre mon opinion, & qui porte 
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for la propriété qu'a le VERBE être y 
d'être quelquefois fubftantif ou abftrait , 
& quelquefois adjectif ou concret : quand 
il eft adjectif-, pourrait-on dire ; outre fa 
fignification efîèntielle, il comprend en
core celle de l'exiftence ; comme dans 
cette phrafe , ce qui EST touche plus que 
èe qui A ÉTÉ 9 c'eft-à-dire , ce qui EST 
EXISTANT touche plus que ce qui A 
ÉTÉ EXISTANT : par conféquent on 
ne peut pas dire que l'idée de l'exiftence 
conftitue la fignification fpécifique du 
verbe fubftantif, puifque c'eft au contraire 
l'addition acceffoire de cette idée déter
minée qui rend ce m ê m e verbe adjectif. 

Cette objection n'eft rien moins que 
viétorieufe , & j'en ai déjà préparé la fo-
lution , en diftinguant plus haut l'exiftence 
intellectuelle & l'exiftence réelle. Etre eft 
un verbe fubftantif, quand il n'exprime 
que l'exiftence intellectuelle : quand je dis, 
par exemple , Dieu E S T tout puiffiant, 
il ne s'agit point ici de l'exiftence réelle 
de Dieu , mais feulement de fon exîftence 
^dans mon efprit fous la relation de con
venance à la toute - puiffance ; ainfi eft y 
- dans cette phrafe, eft fubftantif. Etre eft 
un verbe adjectif , quand à l'idée fonda
mentale de l'exiftence intellectuelle , on 
ajoute acceffoirement l'idée déterminée 
de l'exiftence réelle ; comme Dieu E S T y 
c'eft-à-dire, Dieu EST EXISTANT 

RÉELLEMENT9 ou Dieu efl préfent à 
mon efprit avec l'attribut déterminé de 
i'EXISTENCE RÉELLE. ' 

Quoique le VERBE être puiflè donc 
devenir adjectif, au moyen de l'idée ac
ceffoire de l'exiftence réelle , il ne s'en
fuit point que l'idée de l'exiftence intel
lectuelle né foit pas l'idée propre de fa 
lignification fpécifique. Que dis-je ? il s'en
fuit au contraire qu'il ne défigue par au
cune autre idée , quand il eft fubftantif, 
que par celle de l'exiftence intellectuelle ; 
puifqu'il exprime nécefïàirement l'exif
tence ou fubfiflance d'une chafcune chofe 
gui eflfignifiée par le nom joincf avec lui; 
que cette exiftence n'eft réelle que quand 
Jtre eft un verbe adjectif; & qu'apparem
ment elle eft au moins intellectuelle quand 
il eft fubftantif, parce que l'idée accef-

foire 4eit àxx» h même que l'idée fonda-
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mentale , fauf la différence 'des atpecïs * 
ou que le mot eft le m ê m e dans les deux 
cas, hors la différence des conftructions. 

Il faut obferver que cette réflexion efl 
d'autant plus pondérante, qu'elle porte 
fur un ufage univerfoî & commun à 
toutes les langues connues <%. cultivées, & 
qu'on ne s'eft avifé dans aucune de chan
ger le verbe fubftantif en adjectif, par 
l'addition acceffoire d'une idée détermi
née autre que celle de l'exiftence réelle, 
parce qu'aucune autre n'eft fi analogue à 
celle qui conftitue l'eflènce du verbe fubfc 
tantif, favoir l'exiftence intellectuelle. Dans 
tous les autres verbes adjeétifs, le radical̂  
du fubftantif eft détruit, il ne paroît que 
celui de l'idée acceffoire de la modification 
déterminée; & les feules terminaifons rap
pellent l'idée fondamentale de l'exiftence 
intelleétuelle, qui eft un élément nécéf-
faire dans la fignification totale des verbes 
adjectifs. 

2°. Les verbes adjeétifs fe fubdivifent 
communément en actifs , pàflîfs , &' neu
tres. Cette divifion s'accommode d'autant-
mieux avec la définition générale du verbe 9 
qu'elle porte immédiatement fur l'idée 
acceffoire de la modification déterminée 
qui rend concret je fens des verbes ad
jectifs : car un verbe adjectif eft, actif, 
paffif ou neutre , félon que la modification; 
déterminée, dont l'idée acceffoire modi
fie celle de l'exiftence intellectuelle , eft 
une aéfion du fujet, ou une imprefliorr 
produite dans le fujet fans concours de 
fa part, ou fimplement un état qui n'efï 
dans le fujet ni action ni pafîîon. Voye^ 
ACTIF, PASSIF, N E U T R E , RELATIF, 
art. I. 

Toutes les autres divifions du verbe 
adjectif, ou en abfolu & relatif, ou en 
augmentatif, diminutif, fréquentatif, in-
ceptif, imitatif, &c. ne portent pareille
ment que fur de nouvelles idées acceffoires 
ajoutées à celle de la modification déter
minée qui rend concret le fens du verbe 
adjectif; & parconféquent elles font toutes 
conciliâmes avec Ja définition générale, 
qui fuppofe toujours l'idée de cette modifi
cation déterminée. 

Après ce détail, où j'ai cru devoir en
trer , pour juftifier chacune des idées élé~ 

mentaires 
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mentaires de la notion que je donne du 
verbe y détail qui comprend, par occa-, 
fïon , l'examen des définitions les plus 
accréditées jufqu'à préfent, celle de P. R. 
& celle déScaliger; je m e crois affez dif-
penfé d'examiner les autres qui ont été 
propofées ; fi j'ai bien établi la mienne , 
les voilà fuffifamment réfutées, & je ne 
ferais au contraire qu'embarraffèr de plus 
en plus la matière , s'il refte encore quel
que doute fur m a définition. Je n'ajoute
rai donc plus qu'une remarque pour ache
ver , s'il eft poffible , de répandre la 
lumière fur l'enfemble de toutes les idées 
que j'ai réunies dans la définition générale 
du verbe. 

La grammaire générale dit que c'éft 
lin. mot dpnt le principal ufage eft de Jî-
gnifier l'affirmation. Cette idée de Y affir
mation y que j'ai "rejetée , n'eft point la 
feule chofe que l'on puiflè reprocher à 
cette définition ; & en y fubftituant 
l'idée que j-'adopte de Yexiflence, intellec
tuelle y je définirais encore mal le verbe _, 
fi je.difois fimplement que c'eft un mot 
dont le principal ufage eft de ftgnifier 
fexiflence intellectuelle x ou m ê m e plus 
brièvement & avec plus de juftefiè * un 
•mot qui fignifie l'exiftence intellectuelle. 
Cette définition ne fuffiroit pas pour 
expliquer tout ce qui appartient à la chofe 
définie ; & c'eft un principe indubitable 
de la plus faine logique , qu'une défini
tion n'eft exacte qu'autant qu'elle con
fient clairement le germe de toutes les 
obfervations qui peuvent fe faire fur l'ob
jet défini. C'eft pourquoi je dis que le 
verbe eft 'un mot déclinable indétèrmi-
n'atify qui défigné feulement par Vidée gé
nérale de l'exiftence intellectuelle y fous 
Une relation à ' une modification.* 

Je fais bien que cette définition fera 
trouvée longue par ceux qui n'ont point 
d'autre moyen que la toi fe, pour juger 
de la brièveté des, expreflîons ; mais j'ofe 
efpérer qu'elle contentera ceux qui n'exi
gent point d'autre brièveté que de ne rien 
dire de trop. Or : 
: i° Je dis en premier lieu que c'eft un 
mot déclinable y afin d'indiquer le fonde
ment des formes qui font communes au 
verbe , avec les noms & lés pronoms: ' 

Tome XXXV, 

V E R if 
Je veux dire les nombres fur-tout, & quel
quefois lés genres. 

2.°. j ^ dis un mot déclinable indétermi-
natif; & par-là je pofe le fondement de 
la concordance du verbe avec le fujet 
.déterminé auquel on l'applique* 

3°. J'ajoute qu'il défigné par Vidée gé
nérale-de Vexîftence y & voilà bien Net
tement l'origine des formes temporelles , 
qui font exclufivemént propres au verbe y 
& qui expriment en effet les diverfes' 
relations de l'exiftence à une époque. 

4°. Je dis que Gette exîftence eft intel
lectuelle y & que par - là je prépare les 
moyens d'expliquer la néceflîté du verbe 
dans toutes les propofitions, parce qu'elles. 
expriment l'objet intérieur de nos juge-
mens ; je trouve encore dans les différens 
afpeéts de cette idée de Yexiflence intel
lectuelle y le fondement des modes donc 
le verbe > & fe verbe feul , eft fufceptible. 

5°.. Enfin je dis Vexiflence intellectuelle 
fous une relation à une modification ; . 
& ce dernier trait , en facilitant î'expîi-' 
cation du rapport qu'a lé verbe à l'ex
preffion de nos jugernens objectifs , donne 
Heu de divifer le verbe en fubftantif &c 
adjeétif, félon que l'idée de la modificatiôu 
y eft indéterminée ou expreffément déter
minée : & de fubdivifer enfuite les verbes 
adjectifs en actifs, pafîifs , ou neutres, en 
abfoîus ou relatifs , &c. félon les diffé
rences effèntieîles ou accidentelles de la 
modification déterminée qnfi en rend le fens 
concret. ^ 
. J'ofe donc croire que cette définition. 
ne renferme rien que ̂ de néceffaire à une 
définition exacte,;& qu'elle a toute la brié*-
veté compatible avec la clarté, l'univers. 
falité & la propriété quiT doivent lui C o n 
venir ; clarté qui doit la rendre propre à 
faire connoître la^nature de l'objet défini, 
& à en expliquer toutes les propriétés efr 
fentiélîes ou accidentelles r univérfalité qui 
doit la fendre applicable à toutes les efpe
ces comprifes fous le genre défini , & à tous 
lés individus de ces> efpeces, fous quelque 
forme qu'ils paroiffent ; propriété enfin, qui 
la rend ineorarnupicable à. tout ce qui n'eft 
pas verbe. (B. E. R. M.) 

VERBES IRRÉGULIERS, (Gramm.) 
1 O n appelle ainfi les verbes qui, pour la, 

D 



aS V E R 
formation de leurs modes, temps & per
fonnes , ne fuivent pas les conjugaifons 
générales. J -

AbftmireyV. act. C e verbe n'eft pas ufité 
en tous les temps, ni m ê m e en toutes les 
perfonnes du préfent, O n dit feulement 
)'abflrais y tu abftrms y il abftrait ; mais 
au lieu de dire nous abftrayons y &c. on dit 
nous faifons abftractton. 

Le parfait & le prétérit fimple ne font 
pas ufités, mais on dit j'ai abftrait y tu as 
•abftrait y &c. j'avois abftrait y &c. j'eus 
nbflrait y tkc. 

Le préfent du fubjonctif n'eft point en 
ufage ; on dit j'abflrairois y &c. O n dit 
auffi , que j'aie abfirait y &c. 

I. conjug. Puer. Je pue, jepuai , puant, 
pué. 

Envoyer. J'envoie, j'envoyai, envoyant, 
envoyé. 

II. conjug. Ouir. J'ois, j'onis, oyant, oui. 
Vêtir. Je vêts, je vêtis , vêtant, vêtu. 
• III. conjug. Cheoir.. . . chra 
Pleuvoir Al pleut, il plut, pleuvant, plu. 
IV. conjug. Battre. Je bats , je battis , 

battant, battu. 
Luire. Je luis .... luifant, lui. 
Traire. Je trais.... trayant, trait. 
V E R B E ^ f m. ÇThéolog.) terme con

tacté dans l'Ecriture, & parmi les théo
logiens , pour fignifier le fils unique de 
Dieu, fa fageffe incréée, la féconde per-
fonne de la fainte Trinité , égale & con-
jubftantielle au ^ere. 

Il eft à remarquer que dans les para-
phrafes chaldaïques des livres de Moyfe, 
ce Vetbequi eft appelle par les Grecs Aiy«?, 
& par les Latins fermo ou verbum y eft 
n o m m é Memm; & l'on prétend avec fon
dement que les auteurs de ces paraphra-
fes ont voulu défigner fous ce terme le 
Fils de Dieu , la féconde perfonne de la 
fainte Trinité : or leur témoignage eft 
d'autant plus confidérable , qu'ayant vécu 
avant Jefus-Chrift,ou du temps de Jefus-
Chrift , ils font des témoins irréprochables 
du fentiment de leur nation fur cet arti
cle. Dans la plupart des paffages où fe 
trouve le n o m facré de Jehovah 9 ces pa-
raphraftes ont fubftitué le nom de Memra 
qui fignifie le Verbe y & qui diffère du 
Pitgama 9 qui en chayéen fignifie U dif-
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cours ; & c o m m e ils attribuent au Mcmrç 
tous les attributs de la divinité, on en in
fère qu'ils ont cru la divinité du Verbe. 

E n effet, c'eft félon eux, le Memra qui 
a créé le monde ; c'eft lui qui apparut à 
Abraham dans la plaine de Mambré, & 
à Jacob au fommet de Béchel. C'étoit ce 
m ê m e Verbe qui apparut à Moyfe fur le 
montSinaï, & qui donna la loi aux Ifraé-
Iites. Tous ces caractères & plufieurs au
tres où les paraphraftes emploient le n o m 
de Memra y défignent clairement le Dieu 
tout-puiffant3 & les Hébreux eux-mêmes 
ne le défignoient que par le nom Jeho
vah; ce Verbe étoit donc Dieu, & les 
Hébreux le croyoient ainfi du temps que le 
Targum a été compofé. Voyez l'article 
TARGUM. 

Le Memra répond au Cachema y ou à 
la Sageffè dont parle ^Salomon dans le 
livre des Proverbes & dans celui de la 
Sageffe y où il dit que Dieu â créé toutes 
chofes par fon Verbe y omnia in Verbo 
tuofecifli P & qu'il appelle la parole tpute-
puiffante de Dieu , • omnipotens fermo 
tuus. 

Philôn , fameux juif qui a vécu du temps 
de Jefus - Chrift , & qui àvoit beaucoup 
étudié Platon , fe fert à-peu-près des m ê 
mes manières de parler. Il dit, par exem
ple , lib. D e mundi opificio y que Dieu 
a créé le monde par fon. Verbe y que le 
monde intelligible n'eft autre que le Verbe 
de Dieu qui créa le monde , que ce Verbe 
invifibîe eft la vraie image de Dieu. Les 
Platoniciens, pour marquer le Créateur 
de toutes chofes, fe fervoient quelquefois 
du mot hayùi, qui eft employé dans faiht 
Jean pour fignifier le Verbe éternel Les 
Stoïciens s'en fervoient auffi contre les 
Epicuriens , qui foutenoient que tout étoic 
fait au hafard & fans raifon ; au lieu que les 
Platoniciens & les Stoïciens "fcrétendoient' 
que tout avoit été fait par le A < W ou la 
raifon, &^la fageffe divine. A u refte, 
c'eft par furabondance de droit que nous 
citons ces philofophes & Philon lui-m^me ; 
car on doute avec raifon que les Plato
niciens, les Stoïciens, & Philon , aient 
entendu par ce terme le Verbe de Dieu , 
& Dieu lui-même, de la manière que 
nous l'entendons ; & les Ecritures feules 
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nous fournîflent affèz de preuves convain
cantes de4a divinité du Verbe. 

L'autorité des paraphraftes embarraffè 
les nouveaux Ariens; pour l'éluder, Gro-
tius a prétendu que Dieu avoit produit, 
félon les juifs , un être fubakerne , dont 
il fe fervit pour la création de l'univers ; 
mais cet être qui crée, quel qu'il foit, eft 
néceffâirement Dieu , puifqu'il n'y a que 
Dieu qui ait ce pouvoir, & Je Targum l'at
tribue à Memra ou au Verbe. M . le Clerc 
écrivant fur le premier chapitre de S. Jean, 
dit à-peu-près la même chofe, & foutient 
que Philon dans tout ce qu'il a dit du 
A«V«?, ne regarde pas le Verbe comme une 
perfonne diftinéte , mais qu'il en fait un 
ange & un principe inférieur à la divinité'; 
mais les orthodoxes ne fe croient pas obli
gés de conformer leurs idées à celles de 
Philon, ou de les juftifier. Ils ne font pas 
profeflion de le prendre pour guide en ma
tière de foi, ils s'en rapportent à ce qu'en a 
dit l'apôtre S. Jean dans fon évangile, dans 
fâ première épître & dans fon apocalypfe, 
où , mieux inftruit de la divinité du Verbe 
que Philon , & par des lumières dont ce-
lui-éi ne fut jamais favorifé , il nous a dé
voilé la nature du Verbe x fur-tout lorfqu'il 
a dit;; Au commencement était le Verbe , 
Ù le Verbe était avec Dieu y & le Verbe 
était Dieu. Il étoit au commencement avec 
Dieu : toutes chofes ont été faites par lui y 
Ùrien de ce qui a été fait y rfa été fait fans 
lui y &c. 

Lés ariens ont nié la divinité & la con-
fubffanrialité du Verbe /mais leurs erreurs 
ont été condamnées par les conciles., & 
entr'autres par celui de Nicée , qui ont fixé 
le langage de l'églife fur cette importante 
matière : elles ont été renouvellées dans le 
feizieme fiecle, par Servet, Soçin & leurs 
difcipîes connus fous le nom d'amitrim-
<aires. Voye^ ARIENS , S E R V E T I S T E S , 

SOCINIENS , UNITAIRES. , .* 
Le Verbe èft engendré du Père éternel, 

& cela de toute éternité , parce que le 
Père n'a pu être un feul inftant fans fe 
connoître , ni fe connoître fans produire 
un terme de cette connoiffànce , qui eft le 
Verbe. Le Verbe procède donc du Peré, 
par voie de connoiffànce & d'entendement. 
Les théologiens dtfent qu'il procède de h 
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connoiffànce de Pefiènce divine & de Cet 
attributs abfolus , & non feulement de la 
çonnoiffànce'quefrle: Père a de lui-même 
& de fa nature, mais encore de celle de 
lui-même & du S. Efprit, & enfin de celle 
des chofes poffibles & des chofes futures , 
parce qu'il eft l'image de toutes ces chofes , 
auffï-bien que de la nature divine. Vaye\ 
les articles VlLS , G É N É R A T I O N , PERE , 
T R I N I T É , P E R S O N N E , PROCÈS^ 

SION , &c. 

VERBÉRATION, f. f. (Phyfique.) 
eft un terme ufité par quelques auteurs , 
pour exprimer la caufe du fon , qui vient 
d'un mouvement de l'ait frappé de diflEe-
rentes manières par les différentes parties 
du corps fonore qui a été mis en mouve
ment. Voyez S O N . 

Ce mot eft formé du. latin» verbe ro x je 
frappe. Chambers. 

V E R B E R I E , (Géog. mod J bourg de 
France dans la Picardie , fur le bord de 
FOife , à quatre lieues de Senlis, & à: égale 
dîftance de Gompiegne. Il eft connu par 
trois conciles qui s'y font tenus , l'un eit 
8^3 , lé deuxième l'an 863,, & le troifieme 
l'an 869. Ce bourg a une églife paroiffiale , 
ainfi qu'une fontaine d'eaux minérales. , 
froides , infipides , & qui participent d'uti; 
fol femblable au fol commun. CD. J.) ' 

V E R B E U X , adj:. ( Gramm. ) qui jite 
peu de chofes en beaucoup de par4» 
Montagne éft un des premiers qui aient 
employé ce mot. Il dit : «* à bienvienner r 
n à prendre congé , à faîuer, à préfenter 
w mon fèrvice, & tels complimens ver-
» beux des Joix cérérnonieufes dé notre 
» civilité ; je ne connois perfonne fiifotte* 
n ment ftérile de langage que moi. %y 
VERBIAGE, f m. (Gramm.) amas 

confus de paroles vuidés de fens. Il y a 
bien du verbiage aux yeux de la logique 
& du bon fens. Il y a peu de poètes que 
les règles féveres de la poéfie n'aient fait 
verbiager quelquefois. 
VERB TNUM) Y Géog, anc ) ville de 

la Gaule Belgique, dans le pays des Vero-
mandui. L'itinéraire d'Antonin la place fur 
la route de Bagacum Nerviorum à Duro-
cortorum Remorum y entre DurontimSc 
Catufiacum y à dix milles de la première 
de ces places, & à fix dé la féconde. Le 
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nom moderne de Verbinum eft Vervins. 
(D.J.) 
VERBOQUET, f. rm(Méchan.) con

tre-lien , ou cordeau qu'on attache à l'un 
des bouts d'une pièce de bois ou d'une co
lonne , & au gros cable qui la porte , pour 
la tenir mieux en équilibre , & pour em
pêcher qu'elle ne touche à quelque faillie 
ou échafaud , & qu'elle ne tournoie quand 
on la monte. O n dit auffi virebouquet y 
parce que la corde fait tourner la pièce 
dans le fens que l'on veut. CD. J. ) 

V E R C E I L ,; (Géogr. mod.) en latin 
Vercellce; ville d'Italie dans le Piémont, 
fur les confins du Milanez , au confluent 
de la Seffia & de la Cerva , À quinze lieues 
au fud-oueft de Milan, & à égale diftance 
au nord-eft de Turin. Elle eft la capitale 
d'une féigneurie de fon nom , & eft hono
rée d'un fiege épifcôpal. O n y voit plu
fieurs couvens de l'un & de l'autre foxe. 
Son hôpital eft un des beaux d'Italie ; fes 
rues font larges ; fes fortifications font ré
gulières , & compofent quatorze baftions 
tous revêtus. Cependant les François pri
rent cette ville en 1704. Elle a eu différens 
maîtres , après avoir été libre & république. 
Enfin , elle tomba fous la domination dés 
ducs de Milan , & delà fous celle des ducs 
de Savoie , qui la poflèdent aujourd'hui 
Long. *$> 48; lat. 45 , 19: ^ 
mmaran\ano ( Redemptus ) , religieux, a 
ëredansledix-feptieme fiecle l'un des pre
miers de fon pays , qui ait ofé s'écarter de 
la route d'Ariftote en philofophant. Cepen
dant la Mothe le Vayer rapporte que ce 
bon barnabite l'avoit affuré plufieurs fois, 
& toujours fous le bon plaifir de Dieu, 
qu'il fe ferait revoir à lui, s'il partoit le pre
mier de ce monde. Il ne tint pas fa parole, 
quoiqu'il foit mort plus de quarante ans 
avant M . le Vayer ; & il vérifia la fentenee 
de Catulle , Epigr. 3 : 

Qui nune it per iter tenebricojum, 
Illuc unde negant redire quemquam. 

Pantalion y auteur prefqu'inconnu du 
quinzième fiecle , naquit à Verceil ; il 
devint premier médecin de Philibert pre
mier , quatrième duc de Savoie , vers l'an 
1470. Il a fait un livre De lacticinits, im
primé à Lyon en 1525 , z/z-40. (D. J.) 

V E R 
VERCELLMy (Géogr, anc.) ville d'I

talie dans la Tranfpadane. Ptolomée,/. III^ 
c. 1 y la donne aux peuples Libici. Pline, 
/. IIIy c. iy y dit qu'elle devoir fon origine 
aux Salii ou Saluvii. Tacite, Hift. L J > 
c. jo 3 la met au nombre des municipes les 
mieux fortifiés de la Tranfpadane. 

Selon l'itinéraire d'Antonin , qui la nom
m e Vercellis & Vergellenorum y elle étoit 
fur la route de Milan à Vienne , en paffànt 
les Alpes Graïennes , entre Novarre & 
Ivrée , à feize milles 4e la première de ces 
places, & à trente-trois de la féconde. v 

S. Jérôme, Epift. ij y écrit auffi Ver
cellis. Il la place dans la Ligurie au pié" 
des Alpes , & dit qu'elleétoit puiffànte au
trefois ; mais^que de fon temps elle étoit à 
demi ruinée , & n'avoit qu'un petit nom
bre d'habitans. Cette ville conferve encore 
fon ancien nom : on l'appelle préfentemenÊ 
Verceil Voyez VERCEIL. (D.J ) 
VERCHERE, f. f. (Jurifpr.) verche-

ria y terme ufité dans quelques provinces , 
comme en Auvergne , pour exprimer un 
verger , ou lieu planté d'arbres & de légu
mes. Quelques-uns ont cru mal-à-propos 
que verchere fignifioit un fonds donné en 
dot à une fille, fous prétexte que dans quel
ques anciennes chartes il eft parlé de ver-
cheres qui avoient été données en dot , le 
terme verchere désignant la qualité de la 
culture du bien , & non le titre auquelil 
eft donné. Voye\ le Gloffaire de Ducange, 
au mot vercheriay & à la lettre B y au mot 
berbicaria y article vercheria. (A) 

V E R D , adj. (Optiq.) eft une des cou
leurs primitives des rayons de lumière; 

V. COULEUR , RAYON , LUMIÈRE. 
S'il tombe de l'urine , du jus de citron, 

ou de l'efprit de vitriol fur un ruban verd , 
il devient bleu, parce que ces liqueurs man
gent tellement le Jaune qui entre dans cette 
couleur , qu'il n'y refte plus que le bleu. 
Voye\ BLEU , JAUNE , ùc Chambers.. 

V E R D . (Phyfique.) Il y a des écrivains 
fort diftingués , qui ont regardé c o m m e 
un effet de la Providence , le foin qu'elle a 
eu de tapiflèr la terre de verd y plutôt que 
de toute autre couleur , parce que le verd 
eft un fijufte mélange du clair & du fom-
bre ,̂  qu'il réjouit & fortifie la vue , au lieu 
de Paifoiblir ou de l'incommoder* l>e\k 
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vient que plufieurs peintres ont un tapis 
verd pendu tout auprès de l'endroit où ils 
travaillent, pour y jeter les yeux de temps 
en temps, & les qélaffer de la fatigue que 
leur caufe la vivacité des couleurs. Toutes 
les couleurs + dit Newton , qui font plus 
éclatantes , énpiouffent & difîipent les efprits 
animaux employés à la vue ; mais celles qui 
font plus obfcures ne leur donnent pas affez 
d'exercice , au lieu que les rayons qui pro-
duifent en nous l'idée du verd y tombent 
fur l'œil dans une fi jufte proportion , qu'ils 
donnent aux efprits animaux tout le jeu 
néçeffaire, & par ce moyen ils excitent 
en nous une fenfation fort agréable. Que 
la caufe en foit tout ce qu'il vous plaira , 
on ne fauroit douter dé l'effet, & c'eft pour 
cela même que les poètes donnent le titre 
de gai k cette couleur. ( D.J. ) 

V E R D ,, f. m. ( Teintur.) Le verd des 
teinturiers n'eft pas une couleur fimple , 
mais elle fe fait du mélange de deux des 
couleurs qu'on appelle Jïmples ou primiti
ves. C'eft de l'union du jaune & du bleu 
.que fe font toutes les fortes de verd qu'on 
donne aux étoffes déjà fabriquées, ou aux 
foies > laines, fils & cotons qu'on met à la 
teinture , pour en fabriquer. Les princi-, 
paux verds que produit ce mélange , fui-
vant le plus ou le moins qu'on met de cha
cune dé ces deux couleurs ,"font,-le verd 
jaune, lé verdi, naiffaht, le verd gai, le 
verd d'herbe , le verd de laurier , le verd 
de chou y le verd molequin , le verd brun , 
le verd de mer , le verd obfcur , le verd 
céladon J le verd de perroquet. 

Il n'eft pas poffible de rapporter tous 
les différens verds que peut produire la 
teinture , ne dépendant que du teinturier 
d'en faire à fon gré de nouvelles , en aug
mentant ou diminuant la dofe de l'une & 
dé l'autre couleur primitive, avec Iefqueîles 

: il les compofe. Les couleurs d'olive , de
puis les plus brunes jufqu'aux plus claires , 
" ne font que du verd rabattu avec de la ra
cine , ou du bois jaune , ou de la fuie dé 
, cheminée. >• ; • 

Tout- verd doit être premièrement teint 
en bleu , puis rabattu avec bois de campê-
che & verdet, & enfuite gaudé , n'y ayant 
aucun ingrédient dont on puiflè fè fervir 
feul pour teindre en verd. O n appelle verdv 
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nàijfant cette couleur vive & agréable qui 
reflèmble à celle qu'ont les feuilles des ar
bres au printemps J on la nomme auffi verd 
gai & verd démeraude. Le verd de mer 
eft la couleur dont paraît la mer quand 
elle eft vue de loin ; elle tire un peu fur 
le bleu, ou comme on dit en terme de tein
ture y elle eft plus lavée que le verd gai. 
Le verd brun tire fur lé noir , auffi en 
eft-il mêlé pour le brunir. L'urine, le jus dé 
citron & l'efprir de vitriol déteignent les 
verds y & les rendent ble%s, leur acide cou-
foramant le jaune de la gaude. (D. J.) 

V E R D de çorroyeur. (corroierie.) Il 
eft compofé de gaude , dont il faut une 
botte fur fix féaux d'eau, à quoi l'on ajoute, 
après que le tout a bouilli fix heures à petit 
feu , quatre livrésde verd-de-gris. (D. J.) 

V E R D D ' A Z U R , (Hift.nat.) nom donné 
par quelques perfonnes à la pierre appellée 
communément lapis arme nus. 

V E R D D E M O N T A G N E , (Hift.nat.) 
C'eft ainfi qu'on nomme une fubftance mi
nérale., de la couleur du verd-de-gris y arti
ficiel , qui eft formée par la nature, &/ qui 
fe; montre dans les fouterreins de quelques 
mines de cuivre. O n l'appelle auffi cerugo' 
nativa y ochra cupri viridisy chryfocolla 
viridis y viride montanum. Ce n'eft autre 
chofe que du cuivre mis en diffolution dans 
le fein de la terre. Sa couleur verte varie 
pour les nuances , & eft tantôt plus tantôt 
moins foncée. Le verd de montagne varie 
auffi--.pour la confiftance & la figure ; il y 
en a qui eft comme de la terre , tandis que 
d'autre eft plus compacte & feuilleté, & 
quelquefois folide comme la malachite; L© 
verd de montagne eft quelquefois en peti
tes houppes foyeufes , & formé d'unaflèm-
blage de petites ftries ou d'aiguilles, comme 
dans la mine de cuivre foyeufe de la Chine. 
D'autres fois cette fubftance eft en globu
les , & en petits points répandus dans de la 
pierre: c'eft une vraie mine de cuivre. 

La Hongrie fournit, dit-on-, le plus beau 
verd de montagne ; il fe trouve ordinairer 
ment joint ave une terre calcaire , qui 
fait effervefcence avec- les acides ; l'aéfion 
du feu lui fait prendre fa couleur. Cepen
dant cette règle n'eft point générale, & 
M t Pott a trouvé du yerd de montagne fur 
qui les acides n'agiffoient point. En effet, 
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la couleur verte du cuivre peut fe joindre 
avec des terres de différentes natures. 

Le verd de montagne eft une couleur 
qui s'emploie dans la peinture. 

V E R D D E P R A T A , (Hift.nat.) en 
italien ver de di Prata. N o m donné à un mar
bre d'un verd tirant fur le jaune, rempli 
de veines bleuâtres fuivant les uns, & de 
Veines rouges fuivant d'autres. Son nom 
vient de Prata en TofcaUe, d'où on le tire. 

V E R D A N T I Q U E , (Hift.nat.) Les Ita
liens appellent vérde àntico ou verd and-
que 9 un marbre verd rempli de taches OU 
de veines blanches : les anciens l'appelloient 
marmorTiberium ou marmor Auguftum: 
il venoit d'Egypte , d'où ces empereurs 
l'avoient fait venir. 

V E R D M O D E R N E , (Hift. nat.) On 
nomme ainfi un verd rempli \de taches & 
de veines blanches & noires , que les Ita
liens nomment verde moderno, ou cipol-
lino modernoy ou verde mefchio y cipoila-
cio pardiglioy bigio antico. Il eft d'un verd 
pâle , très-dur , prend très-bien le poli ; il 
fe trouve en Italie. Schèucbzer dit qu'il fe 
trouve un marbre verd > mêlé de veines & 
de taches noires , pourpres & blanches, 
dans le canton de Berne en Suiffe. O n 
trouve auffi un marbre verd y tacheté de 
blanc & de noir, à Brieg en Siléfie. V. 
d'Acofta , Natural hiftory offoffils. 

VERD-DE-GRIS, OU VERDET. (Chym.) 
O n entend fous cette dénomination toute 
rouille verte ou bleue , qui fe forme fur 
tous les vaiffeaux & inftrumens qui font 
faits de cuivre ou d'autres cornpofitions mé
talliques non malléables , où le cuivre 
entte, & qui font connues fous différens 
noms , tomme laiton y bron\e9 fimilory &c. 
dont on fe fert dans les arts pour faire une 
infinité de machines. 

Cette rouille qu'on appelle verdet ou 
verd-de-gris y & qui fe forme fur ces dif
férens inftrumens , eft une diffolution de 
cuivre, que prefque tous les diflblvans tant 
aqueux, huileux , acides , fàlins, &c. atta
quent. 

Oe n'eft pas de ce verd-de-gris que }'ai 
à parler dans cet article; c'eft de celui qui 
fe prépare depuis phifieufs flecles à Mont
pellier , où il forme une branche de com-
mérce ttès-eonfidéraWe. 
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Depuis trés-îong'temps, les habstansde 

la feule ville de Montpellier étoient en 
poffeffion de préparer tout le verd- de •* 
gris que les étrasgers demandoient ; & les 
perfonnes qui lefabriquoient, s'imaginoient 
qu'on n'en pouvoir1 faire que dans cette 
feule ville. O n leur a démontré le con
traire , comme on le verra dans la fuite de 
cet article. Depuis plufieurs années , on 
en fabrique dans les ' villes & villages dés 
environs de Montpellier. 

Je vais donner lé détail de tout ce qui. 
concerne l'art de faire le verd-de-gris, & 
de tout ce qui concourt à faire cette opé
ration , d'après les mémoires que j'ai don
nés , qui font imprimés dans le volume des 
années 1750, 1753 > de l'académie royale 
des fcienees. 

Pour traiter cette matière avec ordre ,, 
nous examinerons le cuivre qu'on emploie, 
& la manière dont on le prépare ; les vaif
feaux de terre dont on fe fert ; la nature 
du vin, le choix qu'on en doit faire, & 
la manière de préparer les grappes ou raf-
fles. Nous rapporterons enfuite fcrupuleu-
fement la manière dont on s'y prend pour 
faire cette opération. 

Le cuivre dont on fe fert pour faire Ib 
verd-de-gris y fe tire de Suéde par la voie 
d'Hambourg. Il eft en plaqués circulaires; 
de vingt à vingt & un pouces de diamètre ; 
fon épaiffeur êft d'une demi-ligne à peu 
de chofe près ; chaque plaqué éft du poids* 
de quatre livres & demie jufqu'à fix. 

O n retire de chaque plaque circulaire 
par le moyen du cifeau vingt-huit lames,. 
auxquelles les chauderonniefs donnent er> 
les coupant différentes figures ; les unes 
ont celle d'urt paltélogramme ; les autres 
ont deux angles droits & un côté cur
viligne. Ces figures différentes font très-
utiles pour l'arrangement des lames dans, 
les vafes. 

On bat chaque lame en particulier fur 
une enclume , pour corriger les inégalités, 
que le cifeau peut avoir laiffées fur les. 
bords, & pour polir leur furface , afin que 
là diffolution fè faffe plus uniformément, 
& qu'on' puiflè les racler plus commode-» 
ment ; ces lamés font du poids de deux 
onces jufqu'à quatre onces & demie. 

Quelques particuliers préparent les lames 
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âeuves de cuivre avant de s'en fervir ; cette 
préparation confifte à les enfevelir pen
dant trois ou quatre jours dans du verd-
de-gris. Ils aflùrent que par cette prépaV 
ration elles ne s'échauffent pas tant lorf- * 
qu'elles font mêlées avec les grappes , & 
que la diffolution s'en fait mieux. D'autres 
n'emploient point cette méthode qu'ils re
gardent c o m m e inutile ; il eft vrai que lés 
lames fe diffolvent fans cette préparation , 
mais non pas fi aifément; ainfi je penfe 
qu'il convient de les préparer de cette fa
çon lorfqu'elles font neuves ; l'acide fura-
bondant qui eft dans le verdet y dans 
lequel on les enfevelit, les pénètre, & 
par-là facilite la diffolution. C e qui prouve 
ultérieurement l'utilité de cette préparation, 
c'eft que les lames qui ont déjà fervi fe 
rouillent plutôt , parce qu'elles ont été 
pénétrées par l'acide du vin dans les opéra
tions antérieures. 

Les vaiffeaux dont on fe fert pour faire 
Je verd-de-gris y font des efpeces dé jarres 
bu d'urnes, qu'on appelle dans la langue 
vulgaire du pays ouïe y c'eft-à-dire pot. Si 
l'on ne prépare ces vaiffeaux , ils perdent 
le vin qu'on y met. Cette préparation con
fifte à les faire bien tremper huit ou dix 
fours dans de la vinaffe y ou dans du vin fi 
}pn n'avoit point de vinaffe. 

Ils font de poterie , mais mal cuite ; & 
|raand ces pots ont été bien pénétrés par 
la vinafîè, onles lave avec h m ê m e liqueur > 
pour détacher & emporter quelques par
ties tartareufes qui s'étoient attachées aux 
parois , après ils font très - propres oour 
faire le verd-de-gris. 

L'expérience a appris que plus ces vafes 
ont fervi, plus ils font propres à cette 
jpréparation ; mais après un certain temps 
on a foin de les écurer exactement avec 
du fable & de 11 vinaflè , pour emporter 
les parties graflès & mucilagineufes qui par 
des opérations réitérées s'attachent à leurs 
parois. 

Ces vaiffeaux de terre font d'une gran
deur différente ; on ne fauroit là-deffus 
établir rien de pofitif. Communément ils 
ont feize pouces de hauteur , quinze pou
ces ou environ de diamètre à la partie la 
pluHarge; leur ouverture eft de douze 
pouces ou environ, autour de laquelle règne 
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un rebord courbé en dedans, qui a un 
pouce & demi de largeur. 

O n range dans ces vaiffeaux cent lames 
d e W v r e , p|us ou moins; il eft de l'intérêt 
du particulier d'y en placer-beaucoup; par-
là il confomme moins de vin. 

Tous les vins ne font pas également 
propres à- faire le verd-de-gris. Les vins 
verds, aigres & moifis , c o m m e aufîi ceux 
qui font doux, donnent peu de verd-de-
gris. Les vins planes en général font moins 
propres à faire cette préparation , que les 
vins rouges de bonne qualité ; les premiers 
en fe décompofant c o m m e les vins doux , 
engraiffent ou graiffent les grappes & les 
vafes : on ne demande pas que les vins 
aient une belle couleur, il fuffit qu'ils 
n'aient pas lés qualités que nous venons 
d'indiquer ; mais il faut qu'ils aient du feu 
( c o m m e parlent les particuliers) , c'eft-à-
dire qu'ils foient fpiritueux : auffi tout l'ef-
fai qu'ils font du vin pour connoître s'il 
eft propre pour cette opération, confifte 
à le faire brûler ; jcelui qui brûlé le mieux 
eft toujours préféré, & lorfqu'il ne brûle 
point, on le rejette. Plus un vin rouge 
donne d'eau - de - vie , plus il eft propre 
pour le verd-de-gris ; ainfi quand le partir 
cuîier qui en fait, emploie de bon vin rouge, 
qui brûle bien & qui eft bien fpiritueux , il 
doit être affuré d'avoir une bonne récolte 
de verdet 9 pourvu que les autres caufes 
qui concourent à cette opération , ne 
foient point dérangées dans leur action , 
c o m m e nous Texpoferons dans la fuite de 
cet article. C'eft donc principalement du 
choix du vin que dépend le fuccès de cette 
préparation. 

Les vins de Saint-George , de Saint-
Drezery & de quelques autres terroirs des 
environs de Montpellier, font extrêmement 
renommés : fi oh n'aimoit pas mieux les 
réferver pour les boire, ce qui eft plus 
avantageux à tous égards, on pourrait les 
employer pour le verd-de-gris y ils donne
raient pour chaque vafé deux livres & juf
qu'à trois livres de verdet y pourvu que 
toutes les autres caufes fuflènt d'ailleurs 
dans l'état convenable. 

Les grappes, ou rafles demandent des 
préparations avant de les employer : on les 
ramaffe dans le temps des %enda$gG& L a 
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première préparation confifte à les faire 
bien fécher au foîeil ; il faut avoir foin de 
les remuer de temps en temps , pendant 
qu'elfes font expolees à l'air, & prendre 
garde qu'il ne pleuve deffus : fi on négli-
geoit ces précautions , on les verrait bien
tôt noircir, elles deviendraient peu propres 
à faire aigrir le vin , & il faudrait absolu
ment les rejeter , c o m m e le pratiquent en 
pareil cas les femmes qui font du verdet, 
•Lorfque les grappes font parfaitement 
jfeches , on les ferre au haut de la maifon : 
je ferai remarquer que lorfqu'on ferre les 
grappes féchées au foleil, il ne faut pas fe 
mettre dans un endroit où il y ait de l'huile, 
& moins encore , c o m m e le font par 
mégarde quelques particuliers , les enve
lopper dans des draps qui ont été imbibes 
d'huile ( tels font ceux qui ont fervi à ferrer 
les olives avant de les porter au moulin ) , 
parce qu'elles s'engraifrent, & deviennent 
peu propres à l'opération que nous allons 
décrire , c o m m e auffi on ne doit point 
employer des vaiffeaux de terre qui ont 
contenu quelque corps gras ou huileux; 
ils s'engraiffent àufli-bien que les grappes. 
La féconde préparation confifte à fouler ces 
grappes de vin, c o m m e on va l'expofer 
fur le champ, 

Procédé dont on fe fert aujourd'hui 
gour faire le verd-de-gris. O n prend une 
certaine quantité de grappes bien féchées 
au foléil , & on les fait tremper pendant* 
huit ou dix jours dans de la vinaffe : par 
pette macération , elles acquièrent environ 
je double de leur poids : au défaut de vinaf
fe , on peut les faire macérer dans du vin. 
Cette première opération , & toutes celles 
qui fuivenç, fe font à la cave ; quelques 
particuliers en petit nombre les font au 
raiz-çle-çliauffée , & en d'autres lieux plus 
•çlevès. Voyez Mémoires de l'acad. royale 
des fciences y année 1753 , p. 61$. 

Les grappes étant bien pénétrées de vi
naffe ou de vin , on les laiffe égoutter un 
m o m e n t fur une corbeille ; enfuite en les 
mêlant bien , on en forme un peloton 
qu'on rnet dans le vafe de terre ; chaque 
peloton contient environ deux livres de 
grappes feches , qui imbibées pefent envi
ron quatre livres ; on verfe pardeffus trois 
ppts,de vin qui équivalent 4 quatre pintes | 
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de Paris. O n appelle cette manœuvre dans 
le pays, aviner ; on a foin de retourner 
ces grappes fens - deflïis - deflbus , pour 
qu'elles foient bien humectées par le vin J 
on couvre enfuite le vafe d'un couvercle ,* 
qui eft fait avec les ronces & la paille de 
feigle , qui a un pouce d'épaiffèur , & au-» 
tour duquel il y a un rebord , afin qu'il 
ferme exactement le vaiflèau. 

J'ajouterai que , quand on ne met pas 
les grappes tout à la fois dans le vafe j on 
les remue mieux, & que lorfqu'on fait Je 
mélange du vin & des grappes , il faut les 
bien battre enfemhle , jufqu'à faire écumer 
le vin ; mais on ne peut bien faire cette 
manœuvre qu'ayec la moitié de grappes 
qui entrent dans chaque vafe. Dès qu'on 
a battu dans un vaiflèau la moitié du vin 
& des grappes fufnfant pour les charger, 
on agite de m ê m e l'autre moitié de vin 
& de rafles dans un fécond ; après quoi on 
met les grappes de ce fécond dans le pre
mier pour achever de le charger. 

Toutes les grappes qui entrent dans un 
vafe ayant été bien pénétrées par le vin > 
la fermentation fe fait, beaucoup mieux ; 
cette agitation rapide, communiquée au 
vin , favorifant fa décompofition. i 
* Plufieurs particuliers qui font du ver
det y, remuent les grappes au bout de deux, 
trois, quatre, cinq & fix jours , fuivant 
que la faifon plus ou moins froide ,^& le 
vin plus ou moins fpiritueux les preffènt : 
c'eft pour empêcher qu'elles ne s'échauf
fent trop ; la fermentation acide commen
çant alors, la chaleur dénote que le vin fe 
décompofe. Ils obfervent de tenir les pots 
bien bouchés, afin que la fermentation ne 
fe faflè pas trop vite : d'autres, au con
traire , trouvent cette manœuvre défec-
tueufe, parce qu'elle interrompt le m o u 
vement inteftin qui s'excitfe dans le vin par 
le moyen des grappes, & fait perdre ce 
premier efprit qui s'eft développé par ce 
mouvement : c'eft par cette feule raifon 
que^ la plupart ne remuent plus les grappes 
après avoir aviné ; la fermentation n'étant 
point troublée & fe faifant par degrés , on 
ne perd rien de l'efprit & de l'acide le 
plus volatil, qui eft le véritable diffblvant 
du cuivre. 

Parmi ceux qui manœuvrent de cette 
manière, 
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manière, les uns quand ils apperçoivent 
que la fermentation eft en bon train, les 
autres quand elle tire vers fa fin, mettent 
les grappes fur deux monceaux de bois, 
dont chacun ordinairement eft un paral
lélépipède de dix pouces de longueur , d'un 
pouce trais lignes de largeur, & de fept 
lignes d'épaiflèur. Ils placent ces deux mor
ceaux de bois en forme d e croix, à un ou 
deux pouces de diftance de la fuperficie 
du vin changé en vinaffe : la plupart at
tendent que fa grande chaleur des grappes 
fôjt paffée ; ik les laiffent dans cette fitua-
tion trois ou quatre jours pour faire, difent-
ils, monter l'efprit ; au bout de ce temps 
ils couvent, c'eft-à-dire , qu'ils regardent 
les grappes de raifins c o m m e prêtes à re
cevoir les lames de cuivre, & ont foin 
d'ôter du vafe la vinaffe & les morceaux 
de bois. -

Les perfonnes qui s'adonnent à cette pré
paration reconnoiffènt de plufieurs maniè
res le point de la fermentation , & je vais 
donner celles qui m e paroiflènt les plus 
eflèntielîes. C e font des femmes qui font 
toute la manœuvre de cette opération; 
elles difent que quand il y a une efpece 
de rofée qui ne recouvre que les grappes 
placées vers le milieu de la couche fupé-
rieure, & qui ne paroît point fur les au
tres,grappes de la m ê m e couche qui font 
autour de la paroi du vafe, cette rofée 
eft une marque que la fermentation eft au 
point defiré , & qu'on doit faifir cetinf-
tant pour ranger les lames de cuivre ; car 
ce temps manqué , l'acide & l'efprit le plus 
pénétrant & le plus volatil, qui eft le prin
cipalagent dé la diffolution de ce métal, fe 
diffipe. 
- Mais quoique ces attentions fuffifent pour 
connoître le point de fermentation nécef-
faire à. l'opération que nous décrivons, ce 
que je vais dire des moyens employés pour 
connoître mieux le point requis de la fer-
'frfentation acide, de manière à ne pas s'y 
tromper, eft d'une extrême importance, 
puifqu'il ne s'agit pas moins que de dé
terminer avec précifion le moment auquel 
On doit mettre les" grappes avec les lames 
de cuivre. O reconnoît; que la fermenta
tion eft au degré requis & qu'il faut cou 
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qui fe forme à la furface .du vin changé en 
vinaflè : ;l'on dit alors que le vin eft cou
vert/ Je ne puis mieux comparer cette pel
licule qu'à celles qui fe forment dans les 
fources d'eaux minérales vitcioliques ferru-
gineufes ; tous les chymiftes favent qu'il 
s'en forme dans toutes les liqueurs qui 
font fujettes à paffer à la fermentation 
acide. O n ne peut bien appercevôir cette 
pellicule que quand les grappes font fuf-
pendues fur des morceaux de bois ; pour la 
bien voir , il faut d'abord plonger la main 
dans le vafe , & fe faire jçur par un de fes 
côtés, après quoi l'on prend doucement 
les dernières grappes qui font les plus voi-
fines de la fuperficie du vin, & avec le fe-
cours d'une chandelle allumée on diftingue 
très-bien la pellicule lorfqu'elle eft formée y 
autrement les grappes étant mêlées avec le 
vin , pour peu qu'on les remue, elles la 
détruifent ; & il eft prefqu'impofîible d e 
l'appereevoir. L a méthode que je viens de 
rapporter, eft plus exacte qu'aucune autre; 
c'eft par elle qu'on s'aflure que. le vin ne 
donne plus de cet acide uni à la partie in
flammable qui s'élève & s'attache aux grap-̂  
pes, & qui étant le premier diflblvant du 
cuivre, influe eflèntiellernent fur la réuf* 
fité de l'opération. 

Voici un autre moyen pour reconnaître 
quand la fermentation eft finie : on va vi-
fiter de temps en temps les pots de verdet y 
on ôte le couvercle; & fi on apperçoit 
que le deflous eft mouillé, c'eft une mar
que qufe le vin fe décompofe, & qu'il fe, 
fait alors une vraie diftilîation ; l'humidité 
du couvercle augmenté par degrés, & dure 
plus ou moins de temps, à proportion de la 
bonté du vin & du degré de chaleur qui 
le preflè. Dès que le deflous du couvercle 
eft fec, après cette grande -humidité, on 
peut être affûté que le vin a ceffe de four
nir, en fe décompofant, le diflblvant vo
latil du cuivre, & que fes grappes font 
prêtes-pour le côuvage. 

Voici encore un autre indice non moins 
affûré que ceux,que je viens de rapporter, 
pour reçonnoître lé moment précis ou il 
faut couver. O n met fur les grappes uîie 
plaque de1 cuivre chauffée, pofée de plat 
à un des côtés du vafe,, & qu'on couvre 

ver, à une pellicule extrêmement mince t de grappes : elle fe change en fix heures 
Tome XXXV. ' E 
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de temps en un verd d'émeraude, & au 
bout de deux jours' on découvre fur la 
partie verte de cette lame quelques taches 
blanchâtres, qui indiquent sûrement, c o m m e 
je l'ai éprouvé, que la fermentation a 
atteint le degré requis. 

L e nombre des jours ne décide rien pour 
cette fermentation ; la faifon , l'air, la qua
lité du vin l'accélèrent plus ou moins ; en 
été , elle eft parfaite dans trois jufqu'à dix 
jours , tandis qu'en hiver il faut douze , 
quinze, vingt jours & quelquefois davan
tage. 

Dans cette fermentation , les grappes 
fe chargent des parties du vin qui ont la~ 
propriété de diffbudre le cuivre. Quand 
elles en font bien chargées, & qu'on le 
reconnoît aux figues que nous avons don
nés , on rejette le vin qai eft devenu vi
naffe, c'eft-à-dire , un foible vinaigre. 
O n laiffè égoutter un moment les grappes 
fur une corbeille en les mêlant bien ; puis 
on les range dans les vafes couche par 
couche avec les lames de cuivre qu'on a 
fait chauffer, obfervant que la première 
& la dernière couches foient de grappes ; 
enfuite on couvre le vaiflèau avec le m ê m e 
couvercle. 

Lorfqu'on a ainfi rangé les lames de cui
vre avec les grappes , on les laiffè pendant 
trois ou quatre jours, & quelquefois davan
tage ; on a foin cependant de les vifiter de 
temps en temps, pour reconnoître le m o 
ment où l'on doit retirer les lames de cuivre. 
O n les retire lorfqu'on apperçoit fur celles 
qui ont verdi, des points blancs qui ne font 
qu'une cryftallifation, c o m m e nous le di
rons. Les particuliers qui font du verd-de-
gris y difent qu'alors les lames fe coton-
nent. Le mot cotonner eft encore un 
terme de l'art. Lorfqu'on apperçoit ces 
points blancs, il faut tout de fuite retirer 
du vafe les lames de cuivre : fi on les y 
laiffè plus long-temps, toute la partie verte 
fe détache des lames, tombe dans le vafe, 
& s'attache fi intimement aux grappes, 
qu'il eft fort difficile de la recueillir. 

Quand on examine attentivement les 
grappes qui ont fervi à cette préparation , 
&: que les- particuliers font fécher à caufe 
qu'elles font trop graffès, on y voit des 
parties de verd-de-gris qui viennent de 
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ce qu'on a laiffè les lames trop long-temps 
avec les grappes dans les vafes. 

II faut remarquer que les grappes qui 
ont fervi, né demandent plus la prépara
tion qu'on fait aux neuves : préparation qui, 
c o m m e on l'a déjà dit, confifte à les faire 
tremper dans de la vinaffe ou dans dû vin. 
Cette préparation feroit nécefîàire, fi les 
grappes s'étoient engraiflées ; dans ce cas , 
après les avoir fait fécher , on lès préparé 
c o m m e fi elles n'avoient jamais fervi. Nous 
avons dit que les grappes s'engraiflènt lors
qu'elles font enduites d'une huile mucila-
gineufe , qui eft un dés plus grands obfta-
cles à la formation du verd-de-gris ; fur quoi 
je remarquerai ici en paflàrit, qu'on doit 
être fort attentif à né point ferrer les grap
pes dans les endroits où il y a dé l'huile , & 
à ne les, point envelopper dans les linges qui 
en ont été imbibés ; c o m m e auffi il rie faut 
jamais mettre desfubftances graffès, huileu-
fes, dans les pots qui doivent fervir à cette 
opération. 

Les femmes connoifférit fi fort le d o m 
mage que l'huilé peut porter à leur travail, 
qu'elles ne defcendent jamais avec une 
lampe dans les caves où elles préparent le 
verd-de-gris; elles fe fervent de chandelle ; 
une feule goutte d'huile qui feroit tombée 
par mégarde dans le vafe , leur feroit per
dre le produit de Ce vafe. L'expérience 
d'une dame de cette ville , qui fait faire 
une grande quantité de verd-de-gris, 
prouve inconteftablëment ce fait. U n d o -
meftique qui portoit dil vin à la cave dans 
un grand chaudéron, y laiflà tomber une 
lampe pleine d'huile ; on rie s'apperçut de 
cet accident qu'après avoir mis du vin dans * 
plufieurs vafes ; lorfqu'on voulut juger dû 
degré de fermentation , on trouva les grap
pes & les vafes ehgraifles au point qu'orl 
fut obligé de jeter le vin & les grappes , fie 
de faire écurer les pots. 

Je reviens à la fuite de l'opération : dés 
que les lames fe cotonnent, on les tire du 
vafe, & on les range fur un de leur$ côtés 
à Un coin de la cave , où on lés laiffè pen
dant trois ou quatre jours ( cela s'appelle 
mettre au relais). Elles'fe féchent pendant 
ce temps - là ; alors on les trempe pair 
leurs côtés dans la vinaffe ; mais la plupart 
les trempent aujourd'hui avec l'eau , de 
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manière qu'il n'y ait que leurfj^-ëi mute qui 
y foit plongée , on les laiffè ̂ Kutter, en 
les tenant quelque temps fbfpendues ; puis 
on les range dans four premier ordre pour 
les faire fécher, & on renouvelle à trois. 
reprifes cette manœuvre , en obfervartt de 
mettre.huit jours d'une trempe à l'autre 
Lorfque les lames de cuivre font feches , 
quelques-uns les trempent dans du vin; 
d'autres , c o m m e je l'ai déjà dit, les trem-
pent dans l'eau ; par-là ceux-ci ont un vera\ 
de-gris plus humide, plus pefant, moins 
adhérent à la lame , & confervent m ê m e 
leurs lames, qui font moins rongées par l'aci
de du vin affoîbli par l'eau. Le verd-de-gris 
âjnfi nourri eft moins colore & inférieur à 
l'autre, pour les diffèrens ufagesauxquels on 
l'emploie : c'eft ce qui a déterminé M ; l'in
tendant de la province à défendre cette m a 
nœuvre par une ordonnance où il enjoint 
de fe fervir de vin ou de virtaflèpour hu-
mê&er les lames : c'eft ce qu'on appelle 
vulgairement nourrir le verd-de-gris. 

Lorfque les plaques de cuivreront au rel
iais, plufieurs particuliers les enveîopjpént 
d'une toile fort claire,,- mouillée d'un peu, 
de vin, & d'autres les arrofent de temps 
en temps, & les entourent de grappes!. 

Les temps du relais & de la nourriture 
du verd-de-griseft ordinairement de 24 à 
30 jours. Le feul coup-d'œil, décide de fa 
pecfeclion, qui eft plus ou moins avancée., 
ffjonqueja diffolution du cuivre a été plus 
ou moins parfaite. Cette opération dépend 
de tant de çirconftances , qu'il feroit trop 
long de lés rapporter dans cet article. Je 
renvoie mes leeleurs au fécond mémoire que 
j'ai donné fur le verd-de-gris. Mémoires de 
Vacadémie royale des fciences de.Paris y 
année 1753. 

A u relais, la matière1:diffôute fe gonfle , 
s'étend ôç forme une efpece de moufle unie, 
v§rte , qu'on racle foigrieufementiavec un 
/couteau émouffé : cette moufle, s'appelle 
verd-de-gris ou verdet.. 

Dès qu'on a exactement raclé les lames., 
les uns les expofent à l'air libre pour les 
faire fécher ; les autres les font fécher & 
chauffer dans un fourneau fait exprès, qu'ils 
ont à leur cave , & les préparent, par-là 
pour une féconde opération. 

Les lames d% cuivre, par les diffolùtiôns 
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réitérées, perdent çonfidérabïement de 
leur maffè, & deviennent peu propres à 
cette opération , non qu'elles n e foient 
aiféesà diflbudre, mais parce qu'étant ré
duites en lames extrêmement minces, 
elles ne peuvent plus être raclées fans fe 
plier & fe rompre par quelqu'un de leurs 
côtés ; alors on les vend aux chàuderonniers ̂  
qui lés fondent pour leur ufage. 

Nous remarquerons que quand" on fait 
du verd-de-gris y il ne faut pas fe con
tenter d'avoir le nombre de lames* de 
cuivre qui peuvent être contenues daris. 
les vafes, il faut eu avoir un pareil nom
bre de réferve ; ainfi chaque pot conte
nant cent lames de cuivre , il faut, pour 
faire un pot de verd-de-gris y avoir deux 
cents lames, pour deux pots quatre cents. 
lames , & de cette façon les vaiffeaux &, 
les grappes ne reftent pas oififs, 6c on-
fait dans le m ê m e temps une plus grande 
quantité de verdet. Voici la manière dont 
il faut procéder , quand on a tiré les lames 
du vafê, •&• qii'on les a mifes au relais. 
O n verfe tout de fuite trois pots de vin 
fur les grappes pour préparer une nouvelle; 
fermentation ; lorfque cette fermentation* 
eft au point requis , on placé dans le m ê m e 
vafe.les cent lames dé cuivre; qu'on a ré-
forvées, que l'on retire , & que l'on m e t 
au relais quand elles font couvertes de 
verdet; alors on verfe de nouveau du vin 
fur les grappes, pour préparer une nouvellei 
diffolution. 

O n obfervera encore, que quand on 
fait une grande quantité dé verd-de-gris y 
c o m m e certains particuliers qui en ont' 
jufqu'à cinq cents pots-,,il faut mettre v 
dans de grandes auges ou dans de grands* 
tonneaux , a un coin de la cave, toute la; 
vinaflè qu'on a tirée * des vafes. ( nous' 
avons dit quel étoit ï'ufage de cette vi
naffe ) , foit pour macérer les grappes, 

j foit pour imbiber les pots neufs», ou pour-
tremper les lames quand elles font au re
lais, ou pour pétrir le verdet. 

O n -ne jette la vinaffe que quand elle eftf 

j devenue claire, & qu'elle n'a prefque plus» 
i| de force. ., 

Les particuliers j après avoir /raclé & ra-
maffé le verd-de-gris y le mettent dans dés ' 
facs de toile, & le portent au poids du roi-

E a 
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devant Pinfpeâeur, pour juger s'il eft de la 
qualité requife , ' c'eft-à-dire , s'il n'eft pas 
trop humide, & s'il n'eft point mêlé avec 
des corps étrangers ; puis ils le vendent à 
des marchands commiflionnaires, qui le pré
parent avant de l'envoyer. Pour cet effet 
ils font pétrir le verd-de-gris dans de gran
des auges avec de la vinaffe, & enfuite ils 
le font mettre dans des facs de peau blan
che , qu'on expofe à l'air pour les faire fé
cher; cette matière, pétrie & ferrée dans 
ces ,|acs ? s»v durcit à un tel point, qu'elle 
ne forme qu'une feule maflè. O n range en-
fuite ces facs dans de grands tonneaux avec 
de la paille ; on les y ferre & preffè bien, 
& on les envoie dans differens pays , & prin
cipalement en Hollande. 

Huit onces de verd-de-gris y tel qu'on 
le porte aux marchands , .& préparé avec le 
cuivre "neuf, & mouillé pendant qu'il étoit 
au relais avec la vinaffe , expofé au foleil 
pendant trois ou quatre jours , jufqu'à ce 
qu'il ait pu fe mettre en poudre , ont été 
réduites à quatre onces par la perte qu'elles 
ont faite de l'eau furabondante que con
tient l'acide du vin & d'un peu d'huile in
flammable. Ces quatre onces mifes dans une 
cornue de verre à laquelle on avoit ajufté 
un ballon , ayant été diftillées au feu de 
fable, j'en ai retiré un efprit acide qui a 
pefé deux onces & demie d'une odeurforte 
& nauféabunde, paroiflànt huileux ; cet 
acide eft ce que les. chymiftes appellent 
Y acide radical ou efprit de Vénus y qui eft 
extrêmement concentré , le cuivre lui com
muniquant une odeur défagréable, & , ce m e 
femble, encore plus de volatilité. Ce vinai
gre ou acide radical eft un bon diflblvant 
de terres abforbantes. J'ai retiré de ce qui a 
refté dans la cornue, & qui pefoit une once 
& demie par le moyen du flux noir & ex
pofé au feu de forge pendant une heure 
dans un creufét bien fermé, un bouton de 
cuivre qui a pefé une once deux gros : ce 
qui démontre que huit onces de verd-de-
gris préparé c o m m e je l'ai dit plus haut, 
contiennent en diffolution une once & deux 
gros de cuivre. 

O n appelle verdet diftillé les cryftaux 
retirés d'une teinture bien chargée de verd-
de-gris ordinaire, faite dans l'efprit de 
Vinaigre, filtrée > évaporée & cryftallifée. 
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(Cette d j w t i o n s'appelle teinture de 
Vénus. ) <9p cryftaux , qui forment pour 
l'ordinaire des lofanges ©u des rhombes, 
font de toute beauté & fort tranfparens. 
O n m'a affuré qu'on les fàbriquoit à Gre
noble, que l'artifte en faifoit un fecret, 
& qu'il avoit beaucoup gagné à cette pré
paration. O n fait que tout dépend dans la 
plupart des opérations chymiques, d'un tour 
de main que le bon t:hymifte praticien at
trape par le long ufage de travailler. Je 
penfe que tout le myftere de cette opéra
tion eft de diflbudre dans du bon vinaigre 
diftillé le plus de verdet que faire fe pourra, 
de bien filtrer cette diffolution , & delà -
faire évaporer lentement dans un vaiflèau 
de verre un peu large, à là*haleurde l'ath-
mofphere, & de la laiffer cryftallifer dans le 
m ê m e endroit & prendre bien garde qu'il; 

n'y tombe des ordures. J ai réuffi moi-même 
à avoir de cette manière de très -oeaux 
cryftaux. Les chymiftes appellent très cryf
taux cryftaux de Vénus ou de verdet : les 
peintres & les marchands leur ont donné _ 
le nom de.verdet\diftillé; ils font fort em
ployés dans la peinture tant à la détrempe 
qu'à l'huile. Ala détrempe on les emploie 
mêlés avec le fucre 'candi pour illuminer 
des eftampes, fur-tout celles où il y a beau
coup de feuillages. A l'huile il eft employé 
avec fuccès pour donner un beau verd aux 
chaifes à porteurs & autres meubles. Sa cou
leur eft durable ; feulement elle noircit un 
peu avec le temps. 

L'emploi du verd-de-gris qu'on prépare 
à Montpellier, fe borne pour Ï'ufage de la 
médecine à l'extérieur. Les chirurgiens s'en 
fervent quelquefois c o m m e d'un efcaratï-
que pour manger les chairs qui débordent 
& qui font calleufes, en en faupoudrant la 
partie malade. Dans ce cas, il faut que le 
verdet foit bien foc & réduit en poudre , 
pour qu'il agiffe, ayant perdu alors toute 
fon eau furabondante. O n l'emploie encore 
avec fuccès dans les collyres officinaux 
pour les yeux. II entre dans le collyre de 
Lanfranc , dans le baume verd de Metz, 
dans l'onguent égyptiac & des apôtres, 
& dans les emplâtres divins & manus 
Dei. 

La grande confommation du verd-de-
gris' fe fait pour la leinture & la peinture ; 
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en France on l'emploie beaucoup pour 
peindre en verd à l'huile les portes & les 
fenêtres des maifons de campagne* O n s'en 
fert encore dans les maifons pour peindre 
les portes & certains meubles ; mais le 
grand emploi du verdetiê fait en Hollande 
& dans quelques autres pays du nord. Les 
Hollandoïs s'en fervent pour peindre en 
verd toutes les portes & les murs de clô
ture de leurs jardins, qui fontfaits tout en 
bois, tarit à la ville qu'à la campagne. La 
quantité de verd-de-gris que nous envoyons 
dans ce pays , eft prodigïeufe. O n m'a. 
affuré que le grand ufage qu'on fait encore 
en Hollande du .verd-de-gris y c'eft pour 
teindre les chapeaux en noir. Enfin, un 
fameux teinturier de cette ville m'a dit 
qu'il n'employoit le verd-de-gris qU'à une 
feule teinture, favoir, pour teindre en noir 
les étoffes de laine. C'eft une chofe bien 
particulière, que les chymiftes aient ignoré 
jufqu'aujourd'hui que le verd-de-gris y-qui 
eft un fol neutre , & qui a pour bafo lé 
cuivre, donne le noir aux étoffes, & qu'ils 
aient été perfuadés qu'il n'y avoit que le 
fer qui pût donner un beau noir. - J'ai 
remarqué moi-même que l'encre ordinaire 
tenue un certain temps dans une éeritoire 
de cuivre, dévenoit plus noire ; même le 
noir des chauderons de cuivre eft auffi fort 
brillant & fort beau. 

O n fe fort encore du verdet ordinaire 
comme du verdet diftillé , pour colorer dés 
eftampes, du papier, &c. Voici la manière 
dont on le prépare : on fait diffoudre du 
verd-de-gris dans une diffolution de cryftaî 
de tartre faite avec l'eau de pluie. Cette 
diffolution de erême de tartre diffout très-
bien le verd-de-gris y & les deux diffoîu-
tions colorent très-bien le papier, & lui 
donnent, quand il eft bien fec, un luifant 
qui paroît brillante; cela vient du tartre 
qui s'eft cryftalHfé furie papier, & le verd 
efl: plus ou moins foncé, félon qu'on a 
chargé la diffolution du tartre de verd de-
gris. Article de M. MONTET y maître 
apothicaire y 6? membre dé la fociété royale 
des fciences de Montpellier. 

V E R D D'IRIS , (Arts.) efpece d'extrait 
qu'on tire de l'iris à fleurs bleues, iris 
vulgaris violacea.hortenfis Ù fylvefiris 3 
& qui fert à peindre en miniature; cette 
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couleur tendre peut fe faire de la manière: 
fuivante. 

Cueillez , de grand matin avant le lever 
du foîeil, des plus belles fleurs d'iris, fé-
parez-en la partie extérieure qui eft «rerte 
& farinée , & ne vous fervez que de cette 
partie. Pilez-la dans un mortier de verre , 
verfez enfuite pardeffus quelques cuillerées 
d'eau, dans laquelle vous aurez fait fondre 
un peu d'alun & de gomme ; broyez bien 
le tout enfemble , jufqu'à ce que votre eau 
ait la couleur & la confîffance nécèffaire ; 
enfuite paffez ce jiïs dans un linge fort, 
mettez-le dans des coquilles, & laïffez-le 
fécher à l'ombre. (D. J.) 

V E R D D E V E S S I E , (Arts.) pâte dure 
qu'on prépare avec le fruit de nerprun. 

Pour faire cette pâte, on écrafeles baies 
du nerprun quand elles font noires & bien 
mûres ; on les preflè, & on en tire le foc 
qui eft vifqueUx & noir ; on le met enfuite 
évaporer à petit feu fans l'avoir fait épu
rer , ,&: l'on y ajoute un peu d'alun de 
roche diffous dans de l'eau , pour rendre la 
matière plus haute en couleur & plus belle; 
on continue un petit feu fous cette liqueur, 
jufqu'à cequ'elle ait pris une confiftance 
de miel ; on la met alors dans des veflies 
de cochon ou dé bœuf, qu'on fufpend à la 
cheminée, ou dans un autre lieu chaud , 
& on l'y laiffè durcir pour la garder. 
Les teinturiers, ainfi que les peintres, s'en 
fervent. 

O n doit choifir lé verd de vejjie dur , 
compacte, pefant, de couleur verte, brune 
ou noire, luifant extérieurement; mais qui 
étant écrafé ou pulvérifé, devienne tout-à-
fait verd, & d'un goût douçâtre. 

V E R D . (Maréchall.) O n appelle ainfi 
l'herbe verte que le cheval mange dans le 
printemps. -M*e ttre un cheval au verd y c'eft 
le mettre pâturer Pherbe pendant le prin
temps ; donner U verd y voye\ D O N N E R . 

V E R D , ( Blafon. ) fignifie la couleur 
verte. Voye\ V E R D & C O U L E U R . Ott 
l'appelle verd dans toutes les armoiries dé 
ceux qui font au deffbùs du degré des nobles ; 
mais dans les armoiries des nobles, on 
l'appelle émeraude; & dans celles des rois, 
on l'appelle venus. 

Dans la gravure on le marque par des 
diagonales ou des hachures qui prennent de•' 
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l'angle dextre du chef à l'angle foneftre de 
la pointe. 

E n France les hérauts d'armes lui don
nent le nom de Jinople. 

V E R D (Bonnet.) Jurifpr. V. B O N N E T 
V E R 5 , B A N Q U E R O U T E , B A N Q U E 

ROUTIER. (A) 

V E R D S ET BLEUS, (Hift. rom.) On 
n o m m a verds & bleus y deux partis qui 
régnoient à R o m e , & qui tiraient leur 
origine de l'affecfion que l'on prend dans 
lès théâtres pour de certains a&eurs plutôt 
que pour d'autres. Dans les jeux du cirque, 
lés chariots dont les cochers étoient habillés 
de verd y difputoient le prix à ceux qui 
étoient habillés de bleu, & chacun y prenoit 
intérêt avec paflion. Suétone rapporte que 
Caîigula attaché à la faction des verds y 
hàïflbit le peuple, parce qu'il applaudifloit 
à l'autre parti. 

Ces deux factions qui fe répandirent dans 
toutes les villes de l'empire, étoient plus 
ou moins furieufès à proportion de la gran
deur des villes , c'eft-à-dire, de l'oifiveté 
d'une grande partie du peuple. O n voit 
fous Juftinien les habitans de Conftanti-
nople divifés avec acharnement pour les 
bleus ou lès verds. 

Mais les divifions toujours néceflaîres 
dans un gouvernçment républicain pour le 
maintenir, ne pouvoient être que fatales à 
celui des empereurs, parce qu'elles ne pro
duiraient que le changement du fouverain, 
& non le rétabliffement des loix, & la 
ceffation des abus. 

Juftinien qui favorifa les bleus y & re-
fufa toute juftice aux verds y aigrit les deux 
factions, & par conféquent les fortifia. Pour 
prendre une idée de l'efprit de ces temps-
là , il faut voir Théophanes, qui rapporte 
une longue converfadon qu'il y eut au 
théâtre entre les verds & l'empereur. 

Ces deux factions allèrent jufqu'à anéantir 
l'autorité des magiftrats : les bleus ne crai-
gpoienr point les loix, parce que l'empereur 
lés protégeoit contr'elle» ; les verds cédèrent 
de les refpeâer, parce qu'elles ne pouvoient 
plus les défendre. 

Tous les liens d'amitié, de parenté, de 
devoir, de reconnoiffànce, furent ôtés ; les 
familles s'enrre-détruifirent ; tout fcélérat 
qui voulut faire un crime, fut de la fa&ion 
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des Meus; tput h o m m e qui fut yoîé o % 
aflafîiné, fut de celle des verds. Grandeur 
des Romains. 

V E R D E L L Q , (Hift. nat.) nptn dorme; 
par les Italiens à un marbre verd.. 
U s donnent auffi ce nom à une pierre, 

verte plus dure que le marbre, dont les. 
orfèvres d'Italie fe fervent: pour toucher" 
ou eflàyer l'or & l'argent. V. T O U C H E , 
pierre de. 
VËRDERÇ. Voye^ VERDIER. 
VERDÈIÊEULE. Voye\ VERDIER. 
V Ç R D E R I E , f. f. (Jurisprudence.^ 

office dé verdier ou gruyer, officier prépofe 
pour la conforvation des eaux & forêts. 
Voye^ VERDIER. (A) 
VEELDET ou VERD-DE-GRIS. 

(Teint!) V. VERD-DE-GRIS. 
VÇRDEUR, VERDURÇ , (Gram, 

franc.) verdeur fignifie proprement la fève 
qui eft dans lesplantes, & l'âpreté des fruits, 
qui ne font pas dans leur maturité. 

O n dit du vin fait de raifins qui n'étpien,̂  
pas bien mûrs, qu'il a de la verdeur ; pour 
verdure y il fignifie d'ordinaire la couleur! 
verte des plantes ; la verdure des prés , la" 
verdure des feuilles. C e mot fe prend auffi; 
pour les plantes & les herbes mêmes ; fej 
coucher fur la verdure ; joncher les rues 
de verdure; des ouvrages de verdure. 

O n appelle encore verdure une tapiflèrie 
de payfages où le verd domine, & qui* 
répréfente principalement des arbres : voilà 
une charmante verdure. 

Les jardiniers appellent verdures y les 
plantes dont la bonté & Ï'ufage confinent 
dans la feuille, comme I'ofeilîe, le perfil, 
Ùc. 

Verdeur fe dit au figuré, de la vigueu^ 
de la jeuheffe. O n voit quelques vieillards, 
qui oit encore de la verdeur. (D. J.) 
VERDIER, VERDRIER, V E R D U N , 

VERDEREULE, V E R D E R E , B R U Y A N T , 
B R U A N T , f. m. (Hift. nat. Ornitholog.) 
chloris y Aldrovand. Will. Oifeau à-peu-
près de la grofleur du moineau : il a cinq 
pouces fix lignes de longueur depuis la 
.pointe du bec jufqu'à l'extrémité de la 
qutue , & neuf pouces d'envergure,; la Ion-' 
guéur du bec eft de fix lignes &'demie; 
les ailes érant pliJes , s'étendent un, peu 
au delà du milieu âde la longueur de, la 
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queue. La tête, la face fupériëure & les 
côtés du cou font d'il n verd d'olive mêlé 
d'ûn^eu de cendré ; il y a de chaque côté 
de la tête entre le bec & l'œil, une tache 
«l'une couleur cendrée foncée. Les plumes 
du croupion , du deflus de la queue , de la 
poitrine, de la gorge & de la face inie-
rîéure du cou , font d'un verd d'olive 
tirant fur le jaune. Le haut du ventse & 
leŝ  jambes ont une couleur jaune , le bas-
yéntrë eft d'un bleu mêle d'une légère 
teinte de jaune. Les plumes du deflous de 
la queue ont une couleur jaune mêlée de 
Cendré ; celle de la face inférieure des 
ailes, & le bord de chaque aile vers le 
pli qui répond à celui du poignet, font jau
nes. Les neuf premières grandes plumes 
cjes ailés ont les barbes extérieures jaunes, 
& lés barbes intérieures cV l'extrémité noiT 
râtres; dans toutes les autres , le côté 
extérieur eft cendré , & le côte intérieur 
à Une couleur noirâtre , à l'exception du 
bord, qui èlr blanchâtre : les petites plumes 
dés ailes font d'un verd d'olive mêlé de 
cendré. La qUëue eft compofée de douze 
plûmes, & un peu fourchue , parce que les 
fix plûmes dû milieu font plus courtes que 
lés autres. Lés fix du milieu ont une cou
leur noirâtre , à l'exception du bord 
extérieur qui eft d'un verd d'olive, & de 
l'extrémité qui éft cendrée ; les trois au
tres de chaque côté font jaunes à leur 
Origine, enfuite noirâtres & cendrées à 
l'extrémité ; elles ont le tuyau noir à leur 
origine. 

La femelle diffère du mâle par Tes cou
leurs ; elle a la tête , la face fupérieùre du 
cdu & le dos gris ; cependant l'origine de 
chaque plume tiré un peu fur le verd d'o
live ; cette couleur n'eft pas^ appâïente , 
?iuand les plumes font couchées les unes 
ur les .autres ; les plumes du croupion & 
dudèffus de la queue font d'un verd d'o-
livétîtant fur' le jaune : la gorge , là façê 
inférieure du cou , là—r/oitrine , les cqtés 
du corps & les jambes ont une couleur 
grife claire. Les plumes du ventre & dû 
deftous dé la queue^font d'un blanc mêlé 
d'une, légère teinte de'jaune; la face in
férieure & lé bord des ailes ont une cou
leur jaune,: lesneuf premières grandes plu
més des aïies* font noirâtres, à l'exception ' 
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du bord extérieur, qui eft d'un jaune ver-
dâtre, & de l'extrémité qui a une couleur 
cendrée ; les autres ont le côté extérieur . 
(& l'extrémité gris , & le côté intérieur 
noirâtre: les, petites plumes des ailes font 
d'un verd d'olive tirant for le jaune, à 
l'exception de celles du premier rang , dont 
les intérieures font, grifes, & les extérieu
res ont une couleur noirâtre. Les plumes 
de la queue font de m ê m e , couleur que 
celles du mâle. Cet difeau niche dans lés 
buiflbns & fur les arbres. 

O n donne auffi le.nom de verrier à un 
oifeau que l'on conrioît fous le n o m de 
bruant. 

V E R D I E R , C m . ( Jurijprudénçe. ) 
viridariûs ou virillarius, y eft ;iin officier 
prépofé pour la confervation des eaux & 
forêts. 

Quelques-uns ̂ prétendent que ces fortes 
d'officiers ont été appelles verdiers y viri-
darii y quafi yiridqriorum curœ praspqftti% 
les forêts étant les plus beaux vergers de la* 
France. ' y-

Mais il eft plus vraifemblable qu'ils fu
rent nommés viridarii y foit à caufe de la 
verdure des forêts dont ils avoient la gar
de, foit parce que pour être reconnus , ils 
avoient coutume de portera leurs chapeaux; 
ou chaperons, une petite branche, ou des 
feuilles de chêne verd. 
" Il eft parlé de ces officiers dans les 
capitulaires de Louis le débonnaire & de 
Lothaire , où il eft dit que les rois ont. 
droit de tiers & danger dans les forêts de 
Normandie, dont la redevance confifte en 
coupe de bois, glandée , pafcage, droit de 
grueriej|p>& autres émplumens ; & que pour 
empêcher que l'on ne fraudât. ces droits , 
on a ihftitué des gruyers, verdiers , gar
des & autres : inftituti funt gruariiy iHril-
larii y cuflodes fy\varii aliique quibus 
fylvarum prpeur ado demandata. 

Les verdiers ont auffi été appelles 
flgrayers > STuyers. y fprefàers > châtelains 9 
maitrèS'fergens y maures-gardes y &c. félon 
Ï'ufage dés temps & des lieux : on les ap
pelle encore en quelques endroits verdiers y 
en d'autres gruyers ; & c'eft fous ce nom, 
que l'ordonnance des eaux & forêts les 
défigné. _ ,.. 

Lés anciennes ordonnances nomment 
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tous ces officiers également & comme exer
çant les mêmes fonctions : quelquefois les 
gruyers font nommés les premiers de tous 
les verdiers. 

O n les a appelles châtelains y parce que 
c'étoient ordinairement les châtelains ou 
concierges des châteaux , qui avoient auffi 
la garde des forêts & dépendances. 

Ils font auffi appelles maîtres-fergens ou 
maîtres-gardes y comme étant prépofés au 
défi us de tous les fergens '& gardes des 
forêts. 

Dans les provinces de Normandie, Tou-
raine & Bretagne , les verderies ou offices 
de verdiers y ainfi que ceux des fergens à 
garde, avoient été inféodées par le roi ; mais 
comme les propriétaires en négligeoient 
les fondions, elles ont été fupprimées par 
arrêt du confeil , & lettres - patentes du 
mois d'août 1669. 

Suivant une ordonnance de Philippe V , 
du 2 juin 1319, les verdiers ou màîtres-
fergens faifoient les livraifons de bois aux 
ufagers ; & par une autre ordonnance de 
Philippe le Bel du 20 avril 1309, on voit 
que les verdiers de Normandie dévoient 
apporter au bailli leur compte & les par
ties de leurs exploits un mois devant l'é
chiquier ; & que faute de le faire, ils per-
doient leurs gages de ce terme. C'étoit le 
vicomte qui devoit taxer les amendes, & 
les verdiers étoient obligés de donner cau
tion aux baillis pour leur recette, fans 
quoi elle leur étoit ôtée. 

Dans les autres provinces ils rendoient 
compte au maître des eaux & forêts, des 
livraifons par eux faites aux ufagers. t 

Rogeau, en fon indice des droits royaux, 
a fuppoféque le vefdier étoit en pl^grande 
charge que les maîtres-fergens & gardes , 
en quoi il s'eft trompé, étant le m ê m e 
O/ffice qui a reçu différens noms, félon 
Ï'ufage de chaque pays. Voye\ le titre 9 de 
l'ordonnance des eaux & forêts, & le mot 

GRUYER. (A) 
V E R D I L L O N , f. m. (Haute-lifferie.) 

c'eft la partie du métier ou chaflis des 
tapiffiers-hauteliffiers, à laquelle s'attachent 
par en-haut & par en-bas , les fils de la 
chaîne des tapiflèries de haute-liflè. Le 
verdillon eft double , & chaque rouleau 
ou enfuble a fon verdillon enchâffé dans 
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une longue rainure , qui eft de la lon
gueur des rouleaux. (D.J.) 

V E R D I R , v. ad. (Relieur.)c'efl«met-
tre du verd-de-gris fur la tranche d'un 
livre , & le brunir quand il eft foc. 

V E R D I S O , (Géog. mod.) petite ville 
de la Remanie, fur la mer Noire, entre 
Stagnara & Sifopoli. O n la prend pour êjre 
l'ancienne Peronticum. (D.J.) 
V E R D O N , ( Géog. mod.^) rivière de 

France en Provence. Elle prend fa fource 
dans les Alpes , paffe à Colmar , & fe jette 
dans la Durance à PertuisT 

V E R D O N . ( Commerce. ) Quand un 
batelier arrive dans une ifle, il dit à fon 
camarade , hape le verdon y pour dire , 
prends-toi au bois. 
VERDORE. Voyez LORIOT. ; 

V E R D O Y A N T E . ( Mythol) Cérês 
avoit̂  un temple à Athènes fous le nom 
deCérèsla Verdoyante y épithete qui con* 
vient affezàla déeffè des moiffons. (D. J.) 
VERDRIER. Voyez VERDIER. 
VERDUN. Voyei VERDIER. 
V E R D U N , (Géog..mod.) en latin Ve~ 

runum y Veronum y Verodunum , Vin-
dunumy Virununo y &c. ville de France , 
capitale du Verdunois , fur la Meufe, qui 
la coupe en deux parties , à dix lieues au 
couchant de Metz, à dix-huit au fud-oueft 
de Luxembourg , & à foixante-quatre au 
levant de Paris. Elle eft partagée ,en ville 
haute , ville baffe , & ville neuve. O n y 
compte neuf pâroiffès , & environ quinze 
mille hâbitans ; mais c'eft un pofte impor
tant , foit^pour défendre l'entrée du royau
m e du côté de la Champagne, foit pour 
fervir de place d'armes au hautde la Meufe: 
auffi l'a - t - on fortifié avec foin , & le 
maréchal de Vauban a fait de la citadelle 
une place régulière. 

L'évêché de Verdun eft fous la métro
pole de Trêves dés l'an 410 , & rapporte 
environ 50000 livres de rente. Le diocefe 
de cet évêehé renferme I92 pâroiffès. 
^ Le gouverneur de Metz commande auffi 
a Verdun y où il y a pourtant un gouver
neur particulier, qui eft en m ê m e temps 
gouverneur de la citadelle , & jouit de 
dix mille livres d'appointemens. Long. %z, 
L itinéraire d'Antonin eft le premier 

ancien 
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ancien monument où l'on trouve Verdun ; 
-mais cette .ville "à été célèbre depuis l'éta-
bliffement des François dans les Gaules, 
& elle a fait toujours partie du royaume 
d'Auftràfie , tant fous les rois Mérovin
giens , que fous les Carlovingiens. Othon 
premier conquit Metz, Toul & Verdun y 
avec le refte du royaume de Lorraine. Ce 
prince & fes fucceffeurs établirent à Verdun 
des comtes qui relevoient des- empereurs. 
tes habitans de cette ville fe mirent fous la 
protection durai Henri II, l'an 1552. En
fin , par la paix de Munfter , Louis X I V 
fut reconnu fouverain de la ville de Verdun, 
& de l'évêché , en conféquencé de la 
ceflion que l'empereur & l'empire lui en 
avoient faite dans le traité de Veftphahe. 
Depuis ce temps-là , Clément IX a donne 
un induit perpétuel Fan 1,660 aux rois de 
France, pour nommer à toujours à Tévê-
ché de Verdun y & aux bénéfices confifto-
riaux. Si vous defirezde plus grands détails, 
lifez YHifloire de là ville de Verdun y par 
Rouffe ; Paris, 1745, in-40. 

Picard (Benoît), capucin, a laiffè en 
manûfcrit une hiftoire de cette ville , ou 
naquit Nicolas Pfeaurne , qui quoique 
fils d'un fimple laboureur , devint évê-
que de fa patrie. Il àffifta en cette qua^ 
lité au concile de Trente à la fuite du 
cardinal de Lorraine., & mourut en 157$. 
Il a le premier mis au jour les décrets 
de ce fameux concile ; mais ce font les 
délibérations fecretes des congrégations , 
dont on eft curieux, car les actes publics 
font connus de tout le monde. 

Joly (Claude) , prédicateur célèbre, 
naquit en 1610, dans le diocefe de Ver
dun y fe diftingua par fes prédications , 
fut curé de S. Nicolas - des r Champs à 
Paris, devint éyêque d'Agèn, & mourut 
en 1678 , à 68 ans. - - . 

O n a fait plufieurs éditions de fes prô
nes qui font eftimés. Ils font en huit vo
lumes in-zzy & l'on en^eft redevable à 
Richard ( Jean ) , natif de Verdun y le
quel fe fit recevoir avocat, & ne;s'oc
cupa que de .l'éloquence de la .chaire. Il 
a compofé lui-même plus de vingt volu
mes in-iz de fermons ou difcours fur la 
morale chrétienne , outre un diâionnaire 
moral, ou de la fcience univerfolle de la 

Tome XXXV 
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chaire. I! mourut à Paris en 1719 , âgé / 
de plus de 7f ans. La mànierede prêcher 
de M . Joly étoit très-pathétiqUe ; car il 
n'écrivoit que le commencement ," la divi-
fion, & les chefs de fes prônes , & s'aban-
donnoit enfuite aux mouvemens de foa-
cœur. Les libertins qui avoient intérêt de le 
décrier , comparaient fes talens avec ceux 
de Molière , & diraient que Molière étoit 
plus grand prédicateur, & M . Joly plus 
grand comédien. 

V E R D U N , (Géogr, mod.) en latin m o 
derne Viridunum eafiram ou Viridunus; 
petite ville de France dans la Bourgogne , 
au confluent de Doux/& dé la Saône , à 
3 lieues de Ghalons, avec titre de* comté. 
Elle député aux états de la province alterna
tivement avec les villes de laBreffe Châ-
lonnoife. Long, z 1, 30;lat. J\.6y§0. (D.J.) 

V E R D U N , (Géogr. mod.) ville ou bourg 
de France dans le bas-Armagnac , fur la 
Garonne , à cinq lieues au deflous de Tou-
ioufe , élection deRivière- Verdun. Cette 
place étoit confidérable du temps des Al
bigeois , & on la quaîifioit alors du titre 
de nobile caftrum ; aujourd'hui c'eft une 
pauvre bicoque. 

V E R D U N rivière de y ( Géog. mofl.) 
La rivière ou pays de Verdun y eft un. 
canton de la baffe-Gafcogne, fitué entre 
la Garonne & l'Armagnac : ce petit pays 
appartënoit au comte de Touloufe. Il 
prend fon nom de Verdun y qui eft le 
fiege de la juftice. O n appelle ce Canton 
Rivière de Verdun y parce qu'il eft fitué 
& compris entré les trois rivières de Ga
ronne , de Save & de Gimone. (D. J.) y 

V E R D U N O I S , (Géogr.mod.) petite 
province ou rpays de France. Il touche à 
la Champagne du côté de l'occident, & 
fe trouve enclavé de tous les autres côtés 
dans là Lorraine. 11 fait partie du gouver
nement militaire de " Metz , s'étend le 
long de la Meufe, & eft peuplé de bourgs 
& de villages ; mais il n'a d'autre ville que 
Verdun. (D. J.) •: j 
VERDURE , f. f. (Gramm.) Il fe 

dit de la couleur verte dont la nature a 
peint prefque toutes les plantes , fur-tout 
lorfqu'elles commencent à croître. -

V E R D U R E D'HIVER , (Botan. ) nom 
! vulgaire de l'efpece de pyrole nommée 

F 
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par Tonmefort pyrola romndifàlia major.\ 
Voyez PYROIE. (D. J. ) 

V E R D U R E ( C O L O N N A D E D E ) , 

•Ç Jardin. J C'eft une fuite de colonnes faite 
-avec des arbres & de la charmille à leur 
jpié. L'orme eft de tous les arbres le plus 
tpropre à cet ufage. On choifit dans une 
pépinière des ormes mâles , hauts, menus 
& rameux le long de la tige, & on les 
plante fans leur couper la tête , avec toutes 
leurs ramilles. Ces ramilles fe conduifont 
-&: s'élaguent dans la forme d'une colonne. 
On les dépouilîe-de 4 ou 5 pies de haut pour 
les faire monter , & on garnit le has de 
la colonne de charmille '& d-ormeaux , 
.pour figurer la bafe & lefocîe. Le chapi
teau fe.̂ forme & f e taille fur les branchés 
-de l'orme. Pour la corniche & l'entable-
«ment, on fe fert de branches échappées 
•de la paliffàde du fond , qu'.onarrange fur 
des perches traverfànt d'un bout à l'autre 
-& portées par d'autres -perches , fur lef-
;quelles - on attache toutes des petites Jjran-
-ches.de l'orme dèftiné à former la co-
fonne , en les contraignant avec.de l'ofier 
à .prendre le fens que. l'on veut. Dans «le 
bas & tout le long des colonnes i on fait 
lune .petite ' banquette de charmille *à la 
• hauteur du piédeftal. Enfin , au deffùs 
•de chaque colonne s'élève une boule ou 
vafe compofé de branches dïormes, qui 
ïy fort d'ornement. 

Il y a dans les jardins de Marly , au bas 
*de la première terraflè , en descendant 
-du château , vers la grande pièce d'eau , 
-une colonnade de verdure ; elle eft pla
cée fur une ligne droite. Ses colonnes 
•ont environ dix pies de haut fur trois de 
tour , y compris un pié de chaque bout 
ipour les bafes, chapiteaux & filets qui y 
'font marqués. Le piédeftal de chaque co-
- forme a un pié • & demi ,-..& la corniche 
un pié de haut Le tout eft couronné 
de differens vafes compofés de petites bran
ches artiftement rangées ,:& taillées pro
prement. (D.J.) 

VERESIS y ( Géqgr.. anc. ) ! fleuve 
d'Italie dans le. Latium. Strabon , îiv. V , 

:page 239 , dit qu'il couloit aux environs de 
Prénefte. 

VERETUM, (Géogr. anc.) ville 
, d'Italie dans la Mvftàpie ou Calabre, aux 

?VÏ1 
•«rafins .des Saknrim y félon éjtrabon ., 
Iiv. VI,p. 281.^ On la, nomme aujourd'hui 
Santa'Maria di Vereto. (D. J.) 
V E R G A D E L L E , f. f, (Hift. nat. 

Ichmyolog. ) poiffbn de mer qui fe pê
che en Languedoc, & auquel on a donne 
le nom de vergadelle , parce qu'il a for 
le corps des traitsfemblables à des verges, 
comme la faupe, dont il ne diffère qu'en ce 
qu'il eft moins large & plus petit. Voye\ 
SAUPE.:Rondeiet; Hift.nat. des poiftons, 
part.;!, Iiv. V , ch. 23. Voye\ POISSONS. 

VERGMy (Géogr.:anc.) ville d'Italie.* 
Tite-Live , liv. X X , ch. 19, la met chez 
les Bratiens. Gabriel )Barri .& Holftenius 
conjeânrent avec jaffèz de vraifemblanee 
que c'eft aujourd'hui Rogiano y bourg de 
la Calabre citérieurefur i'Ifauro. (D, J.) 
V E R G A A R , (Çéogr. mod. ) petite 

•ville d'Efpagne dans Je Guipufcoa , au 
•bord de la Deva , entre Placentia & 
Montdragon. (D.J.) 
VERGE, f. f. ( Gamm.)Won menu , 

branches menues détachées des arbres ; ba
guette ,f nftrument de correction, mefure, 
partie:deimachine , .£?c. Voyez les articles 
.fuivans. 

V E R G E , (Critique facrée.) />'«M>?, en 
•grec ; ce mot marque une branche dar-
,bre y Gène f 30 y. 41 ; un bâton de voya
geur , Luc y g y 5 ; la houlette d'un paf-
teur , Pfi zZy.Jj.; les inftrumens dont 
Dieu fofért pour châtier les hommes, , 
Pfeau. 88 y $z,; Ce,mot fignifie encore 
un fceptre , Eflh,< $ y, z; un dernier en
fant , un rejeton ,Jf. 2 t y 1 ; un peuple , 
PC. 37 y z. La. verge de Moyfe eft le 
bâton dont il fe fervoit pour conduire 
fes.troupeaux. Voye^Exod. /f.JLa. verge 
d'Aaron eft le bâton de ce grand-prêtre. 
VoyeiNom.îj. (.D.J.) 
V E R G E A BERGER , (Botan.) nom 

vulgaire de la plante nommée dipfacusifari-
vus par les botanifîes, & dont on adonné 
les caraderes.au mot C H A R D O N à bonne
tier. (D.J.) 

V E R G E D O R É E , virga aurea y (Bota
nique.) genre de plante £ Heur radjée , 
dont le difque- èft compofé de plufieurs 
fleurons; la couronne èft formée au con
traire, de demi-fleurons foutenus;par des 
^embryons , <-.&.•„ contenus dans, un. calice 
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éVaiîîsux. Les embryons? deviennent* dans 
lafuite desfemences garnies.d'uneaigrette;. 
Ajoutez aux caractères de> ce- genre,que 
les fleurs naifîènten grand nombre àf'ex^ 
trêmité des petites branches.- Tournefort,, 
înft. rei herb. Voyez P i A N Ï E : 

Dés vingt-neuf efpeces* de:ce genre de; 
plante, nous ne dirons*qu'un mot de-lacom^ 
muée r virga aurea vulgaris latifçiia y L 
R* H. 484. Sa racine eft genouillée ,„ tra
çante, brune, fîbr-eufe , blanchâtre ,, d'un 
goût aromatique; elle pouffe une ou plu
fieurs tiges , à la hauteur de trois pies , 
droites, fermes , rondes, cannelées & rem
plies d'une moelle forigueufe \ fes feuille 
font obîongues, alternes j pointues, velues, 
dentelées enf leurs bords., d'un verd noi
râtre ; fes fleurs font radiées-& difpofées; en 
épis le long de la tige, de couleur jaune 
dorée, foutenues chacune par un calice com
pofé de plufieurs feuilles en écailles, avec 
cinq étarhines capillaires, à fornrnets cylin
driques. Il leur fuçcede des femencés oblon
gue^ , couronnées chacune d'une aigrette. 
Cette plante croît fréquemment dans les 
bois & les bruyères, aux lieux montagneux, 
fombres & incultes ; elle fleurit en juillet & 
août (D. J.) 

V E R G E D'OR, (Mat.méè.) verge d'or 
à larges feuilles , ou grande,verge dorée; & 
verge d'or à feuilles étroites, ou petite verge 
dorée. ^ "; ) 

On trouve les feuilles & les fleurs de ces 
deux plantes, en une quantité considéra
ble , dans les vulnéraires de Suiffo ou fal-
tranck. V. F A L T R A N G K . O n les emploie 
auffi quelquefois feules en infufion théifor-
m e , à titre de remèdes vulnéraires aftrin-
gens.^Ge* remèdes font regardés auffi 
comme de bons diurétiques, fondans, dé-
fobftruans> & quelques médecins les recom
mandent a ce titre, dans lés menaces d'hy-
dropifie, la gravelle, & les autres* maladies 
des reins & de ît: veffie. Les feuilles de la 
verge d'or entrent jdans l'eâu vulnéraire & 
dans, l'eau générale de la pharmacopée de 
Paris. 

V E R G E . (Â'nat.) La figure, fa fitua-
tiôn , là grandeur de cette partie unique 
font allez connues ; il faut y remarquer : 

i°é La cuticule & la peau, qui font lés 
tégumens eorèrajins. ;..' ..., ̂ , ... ,JH. 
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2?. L e prépuce, qui eft la peau repliée qui» 

couvre le gland; à fa partie inférieure il 5̂  
a un? petit frein : on trouve dans ces, deu* 
endroits des glandes que'Eyfon a appelles» 
grandes odoriférantes* ^ 

3f. La.'unique propre, qui eft forte & 
tendineufe , & qui renferme le refte d e j * 
fubftance du membre viril ; cette punique 
eft quelquefois! doubfo.;, dan* l'entre-deus 
fe. trouve la fubftance celîuleufe qui paraît 
quand on la gonfle & qu'on la fait fécher < 

4?. Les corps eaverneu*- ou fpoi?g:ieux, 
q>ri font la plus grande partie du membre 
viril ; ils viennent de l'os pubis , de chaque 
côté ; ik fe joignent enfuite & s'étendenÇ 
>ufqu'au kîand ; fi l'on y inje&ede l'eau, o« 
fi on Wgonfle, le membre viril fe raidit. 

5'0. La cloifon qui eft entre les deux 
corps caverneux, laquelle eft plus épaiffe à 
la partie poftéiîeure, & eft percée comme 
un crible. 

6°. Le ligament fofpenfoire de Véfale, 
lequel attaché le membre viril aux os pubis» 

70. Les mtefcles, qui font au nombre de 
fix. 

8°. Les premiers font les érecteurs, ils 
viennent des os ifchion , & firuflènt de 
chaque côté aux corps caverneux. 

90. Les féconds font les accélérateurs; 
ils viennent du fphinâer de l'anus ; ils em-
braffènt la partie poftérieure de l'urètre, 
finiflént de chaque côté aux corps caver-i-
neux, & refférrent l'urètre. 
'io**. Les troifiemes font les mufcles 

tranfverfes ; ils viennent des os ïfçhion , 
& finifiènt à l'origine de l'urètre qu'ils 
dilatent. _-} 

Véfaîe a le premier décrit par lettres, le 
mufole fufpenfeur ; Caffèrius enfuite , 5ç 
Çôpwér parfaitement. C e dernier s'étoit 
propofé de donner un ouvrage fur la ftruc-
ture du pénis y qu'il n'a point exécuté; 
mais Ruyfch y a fùpplée par de belles dé** 
couvertes* 

Je tiré le rideau fur les moyens honteux 
& toujours nuifibles, que quelques jeunes 
débauchés emploient pour plaire à des fomr 
mes auffi perdues qu'ils le font. Leur grof-
fiere & ftupide brutalité, n'a pour tout 
fuccès que de triftes remords. Je m e con
tenterai feulement d'obferver en anato-
mifte, que cette partie, peut refter plus 

F 2 * 
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petite qu'à l'ordinaire, lorfqu'on lie le cor
don umbilical trop, près du ventre ; alors 
il arrive qu'on raccourcit non feulement 
Fouraque , mais on produit encore une 
contraction dans les vaiffeaux fanguins de 
cet organe, par la trop graflHe extenfion 
des artères * umbilicales, dont ils tirent 
quelquefois leur origine : or dans ce cas for
tuit , on prive cette partie, du fang dont elle 
a befoin pour fon développement & pour 
fon ufage. 

Il n'y a point d'homme qui ait deux 
verges; mais Saviard a vu un enfant qui 
vint au monde, privé de cette partie , & 
qui avoit feulement en fon lieu & place , 
une petite éminence un peu applatié, fem-
blable au croupion: d'une poule , au deffus 
& à côté dé laquelle il y avoit une chair 
fongueufe, de la largeur d'un écu , & de 
l'épaiflèur d'un travers de doigt, ronde & 
élevée ; l'umbilic n'étoit pas au milieu du 
ventre, où il, fe trouve ordinairement, 
mais au deffus & tout auprès de cette chair 
fongueufe. La petite éminence qui ténoit 
lieu de verge y étoit percée de deux petites 
ouvertures par où l'urine fortoit. 

Quoique cette obfervation foit fingu-
liere, elle n'eft pas unique ; j'en connois 
d'autres exemples cités dans Panarolli, 
obferv. V; dans Scleuchius, 1. IV, p. 523 ; 
dans Van-der-Wiell, xent. z _, obferv. %z y 
& dans Borellus, obferv. 19. (D.J.) 

V E R G E , (Amputation de la) y Chirurg. 
opération par laquelle on retranchéfe mem
bre viril, attaqué de fphacele ou de cancer. 
L'amputation de la verge , & la cure que 
cette opération exige, n'ont pas été juf-
iqu'ici confédérées fous le point de vue le 
plus fimple ; l'art a des progrès à attendre 
des réflexions que la combinaifon de plu
fieurs faits peut fuggérer. Scultet, qui avoit 
connu à Padoue un h o m m e à qui l'on avoit 
coupé le membre viril avec fuccès«, fit cette 
opération en 16^3 à un bourgeois de la 
ville d'Ulm , à l'occafion de la gangrené 
dont cette partie étoit attaquée. Il coupa 
dans le vif avec un biftouri, arrêta Thé-
morrhagie avec le fer ardent, & mit une 
cannule dans le canal de l'urètre pendant 
la cure, qui a été heurenfe & de peu de 
durée. La chirurgie de nos jours, devenue ! 
(lus douce dans fes moyçns,rejettera d'abord 1 
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Ï'ufage du fou dans ce cas, à moins que la 
• mortification n'ait fait des progrès au- delà 
j de la partie qu'on peut amputer; mais alors 
j ce ne fera pas dans la crainte-de l'hémor-
rhagie qu'on emploierait ce moyen, mais 
dans l'intention de brûler des chairs gan-
gréneufes, & empêcher le progrès de la 
pourriture. 

Ruyfch parle dans la trentième dé fes ob
fervations anatomiques Ù chirurgicales y 
de l'amputation de la verge à un payfân qui 
y avoit un cancer ulcéré de la grofîèur du 
poing : on introduifit une fonde par l'urè
tre dans la vefîie , on lia fortement fe 
membre viril au deffus du mal, avec un 
cordon affèz mince , mais très-fort ; cette 
ligature fut très-douloureufe : le lendemain 
on fit une féconde ligature, pour avancer 
la mortification de la partie affectée : on ne 
fit l'amputation que le cinquième jour., 
lorfque la partie fut tombée tout-à-fait en 
fphacele : on laiffa la fonde dans la veffie 
encore pendant un ou deux jours. Après la 
guérifon, on a donné à cet h o m m e un 
tuyau d'ivoire qu'il ajuftoit au bas du ven
tre , lorfqu'il vouloit rendre fôn urine , de 
peur de mouiller fes habits. 

L'opération de Ruyfch a été fort longue 
& fort douïoureufe ; la feâîOn avec un ins
trument tranchant eft l'affaire d'un clin-
d'œil. La méthode de Scultet eft donc pré
férable , & l'on ne voit pas fur quelle rai
fon Ruyfch a "pu fonder le procédé qu'il a 
tenu. Il a été fuivi en 1743 > K l'h°pital de 
Florence, dans un cas où la* nécéflité de 
famputarion n'étoit pas trop prouvée. Quoi 
qu'il en foit, on fe détermina à lier la par
tie fur une cannule d'argent. Les douleurs 
furent fort vives ; la partie ne tomba que 
le neuvième jour ; le malade fut parfaite
ment guéri le vingt - troifieme : on mit 
dans l'extrémité de l'urètre un petit bour-
donnet un peu dur , de figure conique. 
Ruyfch fupprima la fonde deux jours après 
la chute des chairs gangrenées ; elle étoit 
abfolument néceflaire dans Ï'ufage de. la 
ligature, par laquelle on a étranglé la par^ 
tie pendant cinq jours ; on s'en eft paATé 
dans tout le refte de la cure. Scultet s'en 
eft fervi. J'ai employé cette cannule pen
dant les premiers jours du traitement d'un 
h o m m e qui s'étoit mutilé dans un ' délire 
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mélancolique. Le bîeffé foible & tranquille, 
n'en étoit point incommodé ; mais lorfque 
les fafçes furent un peu rétablies , le jet 
de l'urine chàffbit la cannule : je l'ai fup-
primée le hukieme jour ; le malade levoit 
l'appareil quand il vouloit Uriner, & il n'y 
a eu aucun inconvénient de cette part. 
Fabrice d'Aquapendente recommande d'en
gager un petit tuyau de plomb dans le 
conduit de l'urine, après l'amputation de 
la verge. J?ai reconnu que cette précaution 
étoit fuperflue ; c'eft feulement dans les 
derniers jours de la cure, qu'il eft à propos 
de mettre une petite bougie dans l'orifice, 
pour qu'il ne fe fronce pas ; l|urine en 
feroit dardée plus loin, mais par un jet plus 
fin, & il y a de l'inconvénient à une trop 
grande diminution du diamètre du canal 
à fon extrémité. A l'égard du tuyau d'ivoire 
que Ruyfch a confeillé à fon malade après 
la guérifon , il eft de l'invention d'Am
broife Paré , qui en donne la figure & la 
defcription au chapitre 9 de fon trente-
troifieme livre. J'ai vu faire à l'hôpital 
militaire de Metz, l'amputation de la verge 
près du ventre, j>ar mon père, il y a plus 
de vingt-cinq ans, à un tambour du régi
ment dé Lyonnois : on lui fit faire une 
cannule de cuivre, femblable à celle que 
Paré recommande ; c'étoit un aqueduc dont 
il fe fervoit pour piflèr dans les rues. Paré 
ne la prapofe m ê m e que pour cette circonf-
tance, en difant que ceux qui ont entiè
rement perdu la verge jufqu'au ventre , 
font en peine lorfqu'ils veulent uriner , & 
font contraints de s'accroupir comme les 
femmes. Cette néceflité n'eft pas démon
trée. Le canal de l'urètre n'a point d'ac
tion pour chaffèr l'urine. 11 amputation de 
la-verge ne retranche aucune des parties 
qui fervent à l'expulfion de ce liquide : le 
malade que j'ai gfléri piflè en jet i une 
affèz grande diftance du corps ; il eft feule
ment obligé d'effuyer les dernières gouttes^ 
inconvénient dont Ï'ufage de la- cfnnule ne 
lé difpenferoit pas. (Y) l-. $ 

V E R G E ,f.- f. (Hift. ëccléfi) c'eft un 
morceau de baleine plat, large d'un bon 
doigt & un peu plus, long d'environ deux 
pies & demi , & ferré d'argent, que le 
bedeau porte à la rnain quand il fait la 

fonction de bedéfu. (D, j ) 
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' V É R G ES, f. f. pi. (Phyfique.) météore 
que l'on appelle autrement columellae & 
/unes temorii. C'eft un affemblâge de plu
fieurs rayons de lumière, qui repréfontent 
comme des cordes tendues. 

O n croit que ce météore vient des rayons 
du foleil, qui paffènt par certaines fentes, 
ou au moins par les endroits les plus 
minces d'un nuage plein d'eau : il fo fait voir 
principalement le matin & le foir, & il 
n'y a prefque perfonne qui ne l'ait obfervé 
très-fouvent au coucher du foleil, lorfque 
cet aftre eft près de l'horizon & caché dans 
des nuages qui ne font pas trop nobfcurs : 
on voit fouvent fortir de ces nuages, c o m m e 
une traînée de rayons blancs qui s'étendent 
jufqu'à l'horizon , & qui occupent quelque
fois un affèz grand efpace. Chamhers. 

V E R G E D'AARON. (Phyfique.) Voye\ 
BAGUETTE DIVINATOIRE. 

V E R G E , (Jurifp.) eft une mefure pour 
les longueurs, qui fert à mefurer;& compter 
la contenue des héritages, de m ê m e qu'en 
d'autres pays on compte parperches,cordes, 
chaînées, mefures, ùc. La longueur de la 
verge eft différente félon les pays. 

La verge commune d'Artois, pour la 
mefure des lieues, eft de/ vingt pies & 
onze pouces chacun.,1 mille verges font une 
•lieue ; & la mefure des terres labourables, 
qu'on appelle la petite mefure, eft de cent 
verges ou perches pour arpent ̂  la verge 
de cent vingt pies d'Artois , le pié de 
onze pouces, mais préfentement le pié y 
eft de douze pouces. La mefure du bois, 
appelléé la grande mefure y eft de cent 
verges y hverge de cent vingt & un pies, & 
le pié de onze pouces d'Artois. V. l'auteur 
des Notes fur Artois4 art. 6. 

A u bailliage "d'Hedra , un journal ne 
contient que foixante^deux verges & demie. 

Ibid., t '... /.,,.. 
Eh Flandre, la verge & la mefure de 

terre montent à un cinquième plus que 
ceile d'Artois. Ibid. ; 5 

Dans la coutume de Clermont en Beau-
voifis, on compte les terres labourables par 
muids; à Clermont & aux environs, dans 
la feigneurie de Sacy, le Grand-Gournay, 
la Neuveviîle en H e z , & Milly, le muid 
contient douze mines , chaque mine 
foixante verges, chaque verge vingt-deux 
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pîésdè* onze pouces deiongueur» art. 2^4 
& 23$. E n la châtellenie de Bulle, locale 
dé Clermont, la mine eft de cinquante ver-
ges-y fa verge de vingt-quatre pies, de onze 
pouces, art. 236. E n lafeigheurie deGonty, 
dn compte par journeux au lieu de minés, 
chaque journeux contient cent verges dé 
vingt-quatre pies chacune, art. 237. Dansla 
feigneurie dé Remy, la mine a quatre-vingts 
verges y à vingt - deux pies & un tiers 
par verge y article 230. Dans la m ê m e 
coutume de Clermont, les aires où fo font 
les lins, en la ville & paroiffè de Bulle , fé 
mêfurent par mines, chaque mine a douze 
verges de vingt-quatre pies, art. 240. 
Dans la m ê m e coutume de Clermont, les 
bois, vignes, jardins & prés, communé
ment fe mêfurent par arpens ; l'arpent eft 
en quelques lieux de cent verges y à vingt-
fix pies pour verge. E n d'autres lieux il 
n'y a que foixante & douze verges pour un 
arpent, art. 141. (A) 

V E R G E , f. f. (Jaugeage.) efpece dé 
jauge ou d'ittftrument propre à jauger ou 
mefurer lés liqueurs qui font dans les ton
neaux , pipés , barriques, &c. O h donne 
auffi lé nom dé verge à la liqueur mefurée ; 
ainfi on dit trente verges de vin ; la verge 
de liqueur eft eftimée trois pots & demi, 
quelque peu moins. La verge a plufieurs 
noms, fuivant les divers lieux & pays où 
elle eft en u#je. (D. J.) 

V E R G É tkïnlaâdique y f. f. (Mefure de 
longueur.) Ô'eft une mefure qui répond à 
deux de nos toifes, ou à douze dé nos 
pies, & qui eft fouvent employée dans la 
fortification par les ingénieurs Hôllandois. 
(D. J.) 

V E R G E , f. f. (Comm.) mefure dés 
longueurs , dont on fé fert en Efpagne & 
«n Angleterre, pour mefurer les étoffés. 
C'eft une efpece d'aune. La verge d'Ef-
pagne, qui éft particulièrement en ufage à 
Sévilîe, fe nomme en quelques lieux bara; 
elle contient dix-fept vingt-quatrièmes de 
l'aune de Paris ; en forte que lés vingt-quatre 
verges d'Efpàgne font dix-fept aunes de 
Paris, ou dix-fept aûriés de Paris font vingt-
quatre verges d'Èfpàgrie. La verge, d'An
gleterre fe no m m e yàrd. Voye[ Y A R D . 

CD. JJ 
L VÈRGÈ D'OR* V. ARBAIESTRILLE. 

Y E R t 
VERG~E- DE GIROUETTE ,. (Maria?. J 

verge dfe fer qui dent le fût de la gkouectfe-
fur le' haut du mât* ,,_ . 

V E R G E D E L'ANCRE , (Marineyfàrtï^ 

dé l'ancre qui eft contenue depuis I'orga-
néau jufqu'à la croifée. Voye$ ANCRE. 

V E R G E D E POMPE, (Marine.) vefgm 
de fer ou de bois, qui tient l'appareil de lW 
pompe. , 

V E R G E S D E F U S É E , f. f. (Artificier.) 
;C'éff un long bâton auquel on attache la» 
fufée qui doit monter. Il eft fait d'un boià 
léger & foc pour les petites fufées, 6e 
celles qui font de moyenne grandeur ; fon 
poids eft depuis une jufqu'à deux livre* ; 
on lui donne fept fois la longueur des" 
fufées, lefquellès ont fept fois le diamètre 
de leur ouverture. La m ê m e proportion 
peut âVoir lieu à l'égard des fufées plus* 
grandes, à moins que lé bâton né foit plus 
fort, à proportion. Les artificiers propor
tionnent ainfi lepaiffèur de cette verge $ 
ils lui donnent* en-haut Un fixieme du dia
mètre, de la fuféë, & un fixieme' en-bas. V 
Y Artillerie de Simienowitz; (D. J.) 

V E R G E , f. f. (Balancier.) autrement 
fléau ; c'eft un long morceau de cuivre, 
de fer ou dé bois, le plus ordinairement 
de buis, for lequel font marquées lès diverfes 
divifions de la balance romaine ou péfon. 
Cette verge a deux fortes de divifions , 
l'une d'un côté pour ce qu'on appelle h 
fort y & l'autre à I'oppefite pour ce qu'on 
nomme le faible. (D. J.) 
. V E R G E , f. f. (Férrànderié.) Ce mot 

fé dit des morceaux de fér longs & menus^ 
ordinairement ronds, que les marchands 
de fer vendent aux ferruriers, ce qui s'âpr 
pelle du fer eh verges. Cette forte de fof 
s'emploie ordinairement pour faire des trin
gles , des clefs, des pitons & autres légers 
ouvrages de ferrureriè. (D. J.) 

V E R G E S , chez lés ouvriers à la navette, 
ce font des baguettes qui fervent à féparer 
& à. tenir ouverts les fils dé la chaîne dés 
étoffes & des toifes. Ces verges font faite*s 
pour l'ordinaire de bois de coudrier dont 
on a enlevé l'écorce. Il faUt quatre de ces 
verges dans les métiers à gaze, & feUlemeftt 
deux dans tous les autres métiers. 

V E R G E . (Horlogerie.) V E U G E Dfe 
BALANCIER OU V E R G E DÉS FALEÏTËJ. 
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.C'eft imevtjge fur laquelle eft énatbré J[e. 
.balancier ;dTune montre, & qui porte deux 
petites palettes d^ns lefquelles engrènent 
les dents delà roue de rencontre. Voye% 
^.CHAPPEM,ENT, . M O N T R E , VALETTE. 

Verge,du pendule; c'eft la partie du 
«pendule.appliquera l'horloge, qui s'étend 
«depuis Jesrefforts , la fçie ou le point de 
;fùfpenfion , jufqu^u bas delà lentille qu'elle 
Soutient par Je moyen d'unécrou. 

Cette -.verge doit avoir une force, raifon-
-nabîe; trop groffe, ellefak monter le cen
tre d'ofcillation du pendule, d'où réfuke 
.-de plus .grandes réfiffances de la part çje 
F air ;& du point de fufpenfion ; trop foible, 
e-au contraire les vibrations occafionent en 
,.>eîle de petits frémiffèmens qui altèrent 
fènfitaiement le mouvement du pendule. 

:'D es, effets du froid Ù du chaud fur la 
«verge du pendule. ̂ jVindelinus s'apperçut 
le premier que les diffè'rens degrés de 
chaleur & de froid , dilatant plus ou moins 
la,verge d'un pendule , occafionoient quel
ques irrégularités dans le mouvement de 
l'horloge où il étoit appliqué. O n fut long
temps fans ajouter foi à fa découverte; mais 
l'expérience & la perfection où l'on porta 
par .après les horloges à pendule , confir
mèrent fi bien l'exiftence des erreurs qu'il 
avoit fait remarquer, que depuis on a eu 
recours à divers moyens pour les faire 
évanouir. Voye{THERMOMETRE. 

L'expédient le plus fimple qu'on puiffè 
employer pour diminuer ces erreurs, eft 
fans, doute de choifir les matières fur lef
quelles la chaleur produit le moins d'effet 
pour en compofer la verge du pendule ; 
cette verge doit donc êcre d'acier, métal 
qui s'alonge le moins à la chaleur. Dans les 
j fouis cas où l'on craindra quelque influence 
magnétique fur le pendule , il fera à pro
pos d'en faire la verge de laiton ou de 
qnelqu'autre matière qui n'en foit point 
fufceptible. C'eft apparemment pour cette 
raifon que M. Graham a mis une verge de 
] laiton à la pendule qu'il a faite pour M M . 
du, nord. 

L'expérience a cependant fait voir que 
.'ifes craintes étoient peu fondées. M . de 
-îMaupertuis , dans fon livre de la. Figure 
sde la .terre y rapporte qu'ayant fub.ftitué à 
U ienf^k #d^nependuls de :P,!e Iloyjm 

globe.defer , il n'en étoit réfulté dans la 
marche de l'horlqge , allant à Paris ou à 
Peilo , que la feule différence d'une demi-
feconde en douze heures : ce qui eft trop 
peu de chofe pour pouvoir être attribué à 
une caufe particulière , fur-tout fi l'on con-
fidere qu'il avoit fallu pter & remettre ce 
globe plufieurs fois, & que des lentilles 
d'étain & d'autres métaux fubftituées de la 
m ê m e façon avoient produit de plus gran
des différences. 

Pour connoître à quel point les verges 
de laiton font défcâueufes, & combien û 
a été, néceffàire que la pendule de M . Gra
ham foit tombée entre les mains d'obfer-
vateurs auffi exacts, il fuffit de lire ce qui 
eft rapporté, page 167 & 169 du livre que 
je viens de citer. L'auteur y dit entr'autres 
chofes qu'il faîloit jour & nuit avoir l'œil 
fur les thermomètres, pour entretenir un 
égal degré de chaleur dans le lieu où la 
pendule étoit fituée, & qu'il faîloit encore 
avoir foin que les thermomètres & la pen
dule fuffent à une égale diftance du feu , 
& fe trouvaffent à la m ê m e hauteur. 

Quelques horlogers ont propofé de faire 
les verges de pendule avec un bois dur, 
tel que l'ébene , le bois de fer , le noyer, 
le buis, É?c. Le bois, difent-ils, éprouve 
à la vérité des changemens confidérables 
dans fa largeur ; mais il n'en fouffre aucun 
félon la longueur de fes fibres, foit qu'on 
le trempe dans l'eau , qu'on l'expofe au 
feu , ou m ê m e qu'on le frappe avec un 
marteau, comme l'on fait pour alonger un 
morceau de métal. Leur fentiment paroît 
confirmé par ce que rapporte M . de Mau-
pertuis dans fon livre de la Figure de la 
terre : voici ce qu'il dit des perches de 
fapin, dont M M . du nord firent ufage pour 
mefurer leur bafe. 

« Nos perches une fois ajuftées ( ce font 
» fes termes ), le changement que le froid 
?? pouvoit apportera leur longueur n'étoit, 
» pas à craindre ; nous avions remarqué 
» qu'il s'en faîloit beaucoup que le froid ,& 
^ le chaud caufaffènt fur la longueur des 
7> mefuresde fapin, des effets auffi fenfibîes 
w que ceux qu'ils produifent fur le fer. 
» Toutes les obfervations que nous avons 
| >? faites fur cela nous ont donné des va-
| ps .dations prefqu'infenfibles, &. quelques 
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» expériences m e feroient croire que les 
» mefures de bois au lieu de raccourcir au 
« froid c o m m e celjçs de métal, s'y alon-
» gent au contraire ; peut-être un refte de 
» levé qui étoit encore dans ces mefures 
« fé gîaçoit-il lorfqu'elles étoient expofées 
» au froid , & les fàifoit-i! participer à la 
» propriété des liqueurs dont le volume 
>i augmente lorfqu'elles fe gèlent. » 

C e font apparemment de femblables ex
périences qui ont porté M . Graham à faire 
les verges de fes pendules , de bois. Mais 
une remarque effèntiélle à faire fur ce fu
jet , c'eft que fi le bois ne.change pas fen-
fiblement de longueur par le froid & le 
chaud , il ne laiffè pas defe voiler, & cela 
quelque épaiflèur qu'on lui donne : c'eft une 
expérience que font tous les jours les ar
chitectes, qui font obligés de faire redref-
fer de temps en temps leurs règles, qui fe 
fauffènt m ê m e dans leur largeur , ou fur 
le champ : il fuit delà qu'une verge de bois 
pouvant fe voiler n'eft pas encore une ma
tière propre pour former les verges, d'une 
pendule. 

D'autres artiftes penfent que le froid & 
le chaud ne peuvent produire les mêmes 
différences fur des verges d'égale longueur , 
à moins qu'ils né foient proportionnels à 
la groflèur de chacune d'elles. Raifonnant 
fur ce faux principe, ils s'imaginent pou
voir fe difpenfer de recourir aux compen-
fations ordinaires , en faifant la verge de 
leur pendule extrêmement maflîve, de fix 
livres par exemple. Us prétendent qu'étant 
alors environ douze fois plus groflè que 
;hs autres , la chaleur l'alôngera auffi 
douze fois moins. Il n'eft pas difficile de 
faire voir qu'en cela ils tombent dans une 
grande erreur. U n e maflè de métal, quelle 
que foit fa groflèur, n'étant qu'un grand 
nombre de lames très - minces appliquées 
les unes fur les autres , toute la différence 
qui fe rencontre dans une groflè & une 
perite verge} ne confifte que dans une 
quantité plus ou moins grande de ces la
mes ; ainfi , félon cette loi de la nature , 
qu'un corps chaud à côré d'un autre qui 
l'eft moins , ne ceflè de lui communiquer 
de fa chaleur que quand ils font tous deux 
arrivés au m ê m e degré, il eft évident que 
dèiix verges de m ê m e longueur & d'un 
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m ê m e métaL, l'une foible, l'autre forte^ 
s'alongeront également par un m ê m e de
gré de chaleur ; puifque ce font les parti- -
cules ignées qui çaufent l'alongement, §C" 
qu'elles font dans le corps en raifon des 
lames infiniment petites qui le compofent. 
Tous les phyficiens conviennent de ce que 
j'avance , & leur fentiment eft parfaite
ment d*accord avec l'expérience. Voici 
c o m m e s'exprime à ce fujet M . D e r h a m V f\ 
Tranfdclions philofophiquesy année 1736. 

« J e fis en 1716 & 1717 , des expêrien-
» ces pour connoître les effets de la cha-
» leur & du froid fur des verges de fer 
» dont la longueur approchoit lé plus qu'il 
M étoit poffible, de celles qui battent lés 
v fécondes. Je choifis des verges rondes 
» d'environ un quart de pouce de dià-
» mètre, & d'autres quarrées d'environ 
» trois quarts de pouce ; lés effets furerît 
» abfdlument les m ê m e s fur toutes ces 
» verges. » 

L'avantage qu'on peut retirer des groffès 
verges y n'eft donc pas qu'elles s'alonge
ront moins que les autres, mais qu'elles , 
emploieront un peu plus de temps à s'alon-
ger , ce qui certes n'eft pas d'un grand ; 

fecours. Car fi d'un côté la chaleur alonge 
plutôt la verge foible, de l'autre quandie 
froid revient, elle retourne plutôt à fon 
premier état. 4| ' 

Ces groffès verges feroient d'ailleurs fort 
défeéhieufos ; elles chargeroient beaucoup 
le point de fufpenfion, fans que le régula
teur en eût plus de force ; l'air leur oppo-
feroit une aufîi bien plus grande réfiftance , 
vu i°. leur groflèur & leur longueur^; car 
l'air réfifteroit d'autant plus à leur m o u 
vement & à celui de leur lentille , que les 
arcs qu'elles décriroient feroient partie d'un 
plus grand cercle^ 

Delà naîtroient deux défàvantagesy pre
mièrement l'horloge en feroit plus fujette 
aux erreurs provenantes des, différentes 
denfités du milieu; fecondement, une plus 
grande réfiftance de l'air détruifant nécef-
fairement une plus grande quantité de mou
vement , les reftitutions de la force m o 
trice deviendroient plus confidérables , & 
l'horloge en feroit plus fufceptible des er
reurs qui réfulteroient par les altérations 
ou augmentations de cette force. * 

VERGE, 
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V E R G E , ( Agricult.) fe dit du bois de 

la vigne, qui eft encore appelle farment. 
V E R G E . (Maréchall.) O n appelle ainfi 

le manche d'une efpece de fouet de co
cher , qui a peu de touche. 

V E R G E DE FER, (Serrurier.) baguette 
de fer quarrée qu'on attache le long des 
panneaux de vitres , qui fert, à les tenir en 
état avec des liens de plomb , & qui eft 
clouée avec des pointes, l'une à un bout, 
l'autre à l'autre- (D. J.) 

V E R G E , (Etoffes de foie.), broche de 
bois , ronde & bien unie ; on s'en fort à 
divers ufages pour le métier des étoffés 
de foie ; elles font toutes de la longueur 
de deux pies & demi environ. 

V E R G E D E F E R , f. f. (Tapijfier.) mor
ceau de fer rond & délié, en forme de 
grande baguette , qu'on accroche avec des 
pitons à cnaquégpolonne de Ht , & où on 
enfile les rideaux par le moyen des anneaux. 
Lés ferrnriers appellent cette verge, une 
tringle. (D. J.) 

V E R G E S , ( Tifferand. ) ce font deux 
baguettes de bois rondes , qui paflènt entre 
les ftls de la chaîne, de manière que le 
fil qui paflè fur la première , paflè fous la 
féconde , & ainfi de fuite ; au moyen de 
quoi les fils de la chaîne fe croifent dans 
l'efpace qui eft entre les deux verges. Ces 
deux verges font rapprochées le plus prés 
qu'il eft poffible l'une de l'autre, par lé 
moyen de deux crochets qui les joignent 
aux deux côtés de la chaîne. Les verges 
fervent à contenir les fils de la chaîné & à 
les tenir bandés, ce qui facilite la croifure 
qu'opère le mouvement des lames. 

V E R G E , (Tourneur.) eft une pièce du 
tour , dont on fe fort pour tourner en l'air 
ou en figures irréguîieres ; c'eft une piece 
de fer, longue & quarrée rqui traverfe l'ar
bre tout entier , & qui porte & joint 
enfemblele mandrin, les deux canons, la 
pièce dvale & la boîte de cuivre. Cette 
verge a des trous de diftance en diftance, 
pour y arrêter ces pièces avec des clavettes. 
Voyei TOUR. 
V E R G E D E HUAU, (Chaffè.) eft une 

baguette d'oifelier un peu longue , garnie 
de quatre piquets auxquels on attache les 
ailes d'un milan appelle huau. 
. Verge de meute y c'eft une baguette gar-
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nie de trois piquets avec des ficelles , aux
quelles on attache un oifeau vivant, qui 
étant lié s'appelle meute. 

VERGE. (Vitrerie.JV. L I N G O T I E R E . 
Les verges de fer dont on fe fert pour 
maintenir les vitres , fe clouent par les 
deux bouts aux chaflis, & s'attachent dans 
le milieu aux panneaux, avec des liens aux 
attaches de plomb. 

Verge de fer fervant d couper le verre , 
eft une verge de fer rouge qu'on pofo fur 
le verre qu'on veut couper, & mouillant 
feulement le bout du doigt avec de la 
falive que l'on met fur l'endroit où la verge 
a touché, il s'y forme une langue , c'eft-à-
dire, une fente que l'on conduit avec la 
verge rouge où l'on veut ; c'eft ainfi qu'on 
coupe un verre de telle figure qu'on defire. 
,. V E R G É , adj. (Commerce.) ce qui a 
été mefure avec la verge , foit qu'on la 
confidere comme mefure de longueur, 
foit qu'on la prenne pour un infiniment 
de jauge. 

O n dit dans lé premier fens qu'une étoffe, 
une pièce de drap a été vergée & qu'elle 
a tant de verges ; & dans le fécond, qu'une 
pipe , barrique ou autre futaille a été ver
gée , & qu'elle contient tant de verges. 
Voye\ V E R G E . 
V E R G E A G E , f. m. (Comm.) c'eft le 

mefurage des toiles , rubans, étoffés, ùc 
qui fe fait avec cette mefure des longueurs 
que l'on nomme verge y laquelle eft d'ufage 
en Efpagne & en Angleterre. , 

Vergeage Y.e dit auffi du jaugeage ou 
mefurage que l'on fait des tonneaux & 
futailles, avec un inftrumenj: ou forte de 
jauge que l'on appelle verge. (D. J.) 

V E R G É E , f. f. (Arpent.) eft une me
fure de 240 pies. 

VERGELLUSy (Géogr. anc.) torrent 
ou fleuve d'Italie, dans la Pouille, au voi-
finage du lieu où fe donna la bataille de 
Cannes. Ce torrent eft fameux dans l'hif-
toire , à caufe du pont qu'xAnnibal y éleva 
avec les corps des Romains, pour faire 
paflèkfon armée. Valere-Maxime, 1. I X , 
c. 2, & Fîorus, 1. II, c. 6, rapportent cette 
circonftance qu'il ne faut pas prendre àia 
lettre. Silius Italiens, 1. VIII, v. 670 , a 
parlé de ce prétendu pont d'Annibal, & 
en même temps du fleuve Aufidus ; noa 
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qu'il veuille dire que ce pont fût fur f Au-
fidus, ce que fa grandeur n'auroit pas 
permis; mais parce qu'on y jeta divers 
cadavres des Romains: 

..... Pons tffe eadentwn 

Corporibus firuitur; tacitufque cadavera fundit 

- Auf.dus. 

VERGENTUMy ( Géog. anc. j ville 
de l'Èfpagne Bétique. Pline, I. III, c. i, 
dit qu'elle étoit furnommée Julii-Genius y 
fans doute parce que les habitans la mi
rent fous la proteâion du génie de Jules 
Céfar. Vergentum y félonie P.Hardouin, 
eft aujourd'hui Gelves ou Guelva, dans 
l'Andaloufie, entre la Guadiana & le Gua-
dalquivir , vers l'embouchure d'une petite 
rivière qui fe jette dans 1 Océan. (D.J.) 

V E R G E O I S E , f. f. (Rafineurs.) ce font 
les fucres que produifent les firops des bâ
tardes. Voye\ B Â T A R D E S . Quand la ma
tière eft cuite , on la rafîèmble dans un 
rafraîchiflbir , où on la meut avec précau
tion , parce que l'excès Pépaiflïroit au point 
d'empêcher les firops d'en fortir. O n les 
met dans les formes appellées bâtardes y 
que l'on a eu foin d'eftamper. Voye\ 
E S T A M P E R . O n les monte enfuite , on les 
détape. Voye\ M O N T E R Ù D É T A P E R . 

On les met fur le pot, on les perce avec 
une prime de trois pouces de long, & 
d'une ligne & demie de diamètre vers fon 
manche. Agrès quelques jours, on les perce 
avec une prime plus groflè. Voye\ P R I M E . 
Cette féconde fois fi.ffit, quand la matière 
eft bonne. Quand elle eft trop foible , on 
réitère l'opération , tant qu'on le juge 
néceflàire. Ce n'eft qu'à force de chaleur 
qu'on vient à bout de faire couler les 
firops, m ê m e dans l'été il faut faire du fou 
exprès. Quand les vergeoifes ont égoutté 
pendant quelque temps fans être couvertes, 
on les loche ; mais comme l'âcreté des ma
tières les attache aux formes, on ne peut 
les locher en les fecouant fimplement, 
c'eft pourquoi on fe fort d'une fpatule 
large de deux pouces, & longue de trois fans 
fon manche , pour piquer ce fucre dans les 
formes & l'en faire tomber dans des baquets; 
enfuite on en fait des fondus. 

V E R G E R . (Cçmm.) Verger une étoffe, 
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une toile, ùc c'eft la mefurer avec la jnefu-
fure des longueurs qu'on appelle verge. 
Koy^VEftGE. 

Verger une barrique , un tonneau, un 
muid ; c'eft les jauger avec la verge. Voye% 
V E R G E . Diâionn. de commerce. 

V E R G E R , f. m. (Jardin.) jardin planté 
d'arbres fruitiers à plein vent. O n appelle 
cerifaie 9 celui qui n'éft planté que de 
cerifiers ; prunelaie y de pruniers ; pom
meraie y de pommiers , &c. (D. J-) 

V E R G E T Ï E , f f. (Vergetier.) eft un 
uftenfile de ménagé qui fert à nettoyer les 
meubles & les habits. O n lui donne en
core -le nom de brofje y qui pourtant ne 
fignifie pas tout-à-fait la m ê m e chofe que 
vergette ; mais comme il eft d'ufage pref
que par-tout de confondre ces deux ter
mes , nous ne les féparerons point, & nous 
n'en ferons ici qu'un artigjfc. 

Il fe fait des vergettes de plufieurs ma
tières , de diverfes formes , &,pour difié'-
rens ufages. O n y emploie de trois fortes 
de matières, de la bruyère , du chiendent 
& du poil ou foie de fanglier , qu'on tire 
de Mofcovie , d'Allemagne , de Lorraine , 
de Danemarck. Voye% ces trois matières 
différentes chacune à leur article. 

Il y en a de rondes , de quarrées , fans 
manche, à manche , de doubles & m ê m e 
de triples ; quelques - unes font garnies 
d'une manicle, à Ï'ufage des cochers ; d'au
tres d'une courroie de pié , à Ï'ufage des 
frotteurs ; enfin il y a des broffès à décroc-* 
ter de deux efpeces ; celle de la première 
efpece font les plus fortes & les plus cour
tes, & fe nomment proprement décrottoir' 
res; les autres font les plus fines , les plus 
douces, ont le poil plus long, & fe nom
ment ppliffoires. 

D e toutes ces vergettes y il y en a qui 
fervent de peigne pour la tête aux enfans , 
ou de ceux qui fe font fait rafer les che
veux; celles-ci aux habits, aux meubles; 
celles-là pour panfer les chevaux, nettoyer 
les carroflès & frotter les planchers ; en
fin , il y en a auffi qui fervent pour 
balayer, & qu'on appelle pour cela balais 
de poil. 

D e toutes ces vergettes y il n'y a que 
celles pour la tête des enfans, qu'on faflè 
d'une manière différente de celle des 
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outrés qu'on fabrique toutes de cette façon. 
' O n plie le poil en deux, & on le fait en
trer à force, par le moyen d'une ficelle 
qui prend le poil. au milieu dans les trous 
d'une .petite planche de hêtre mince, fur 
laquelle cette ficelle folie fortement. Quand 
tous les trous font remplis, on coupe la 
foie égale & unie avec de.gros cifeaux., ou 
des forces. 

V E R G E T T E , f.- f. palum truncatum y 
• (Blafan.) pal rétréci qui n'a que le tiets 
de la largeur du pal quand il fe trouve feul, 
& moins de largeur quand il y en a plu
fieurs dans un écu. 
•Les termes vergeté & vergette viennent 
du mot verge y forte de petite baguette dé
pouillée de feuilles. 

Julianis du Rouret, en Provence ; de ft-
nople y au pal d'or y chargé d'une vergette 
de fable. 

Sublet de Noyers porte d'azur au pal 
bréteffé d'or y chargé d'une vergette de 
fable. 

Le François de Pomiere, près Vernon 
en Normandie ; d'azur d cinq vergettes 
d'argent. (G. D. L. T.) 

VERGETTES, f. f. pi ( Boiffelier.) cer
cles de bois ou de métal, qui fervent à 
foutenir & à faire bander les peaux dont 
on couvre le tambour. 
f V E R G E T T E , (Blafon.) fe dit d'un 
écu rempli de pals, depuis dix & au delà. 
S'il n'y a que dix pals, on n'en nomme 
point le nombre; s'il y en a douze, on 
dit vergeté de douze pièces. Bértatis de 
Miolans, en Provence ; vergeté d'or & de 
gueules. 

V E R G E T I E R , f. m. (Art.méc.) eft 
l'ouvrier qui fait & vend les vergettes de 
toutes efpeces & de toutes matières, les 
balais de poil & de plumes, les houffbirs, 
&e. 

La communauté "des vergetiers eft fort 
ancienne à Paris. Leurs anciens ftatuts de 
148 c, fous le règne de Charles VIII, pa-
roiflènt tirés d'autres plus anciens encore. 

Us ont de nouveaux réglemens, qui fur 
le vifé du roi au châtelet, furent autorifés 
& confirmés par lettres-patentes de Louis 
X I V , du mois de feptembre 1659. 

C'eft par eux que leur communauté con
tinue d'être gouvernée. Ils n'ont reçu d'au-
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ttes changemens que celui que toutes les 
communautés d'arts & cle métiers ont fouf-
ferts en 1717, par l'incorporation & l'union 
des.charges créées en titre d'office, pen
dant les longues guerres, du* règne de Louis 
X I V , comme de jurés,en 1691, d'audi
teurs des comptes en 1694 , & de tré
soriers-receveurs des deniers communs en 
1704; mais toutes ces charges ne regar
dent point la difcipline des communautés, 
& ne font qu'augmenter les droits de ré
ception & de vifite. 

Il y a dans la communauté des verge-
tiers un doyen, deux jurés, ceux-ci par 
élection, & celui-là par ancienneté de ju
rande. Le doyen préfide aux afîèmblées, 
& y recueille lès voix dans les délibéra
tions. Les jurés font les vifites, reçoivent 
les brevets, donnent des lettres de maî-
trife , & affignent le chef-d'œuvre. 

Nul maître n'eft reçu à la jurande, qu'il 
n'ait adminiftré les affaires de la confrairie. 
L'élection des jurés fe fait tous les ans d'un 
d'eux, enforte qu'ils font en charge chacun 
pendant deux ans. 

L'apprentiflàge chez les vergetiers , eft 
de cinq ans, & les maîtres ne peuvent 
obliger qu'un apprenti dans l'efpace de dix 
années. 

Les veuves de mai très "jouiffènt des; pri
vilèges de la maîtrife, fi elles ne fe rema
rient point ; mais elles ne peuvent point 
faire d'apprenti. 

Ceux qui ont paflepar la jurande font fu
jets à vifite comme les autres maîtres. Les 
archives , ou le coffre des papiers, efl: mis 
chez le nouveau juré. Ce coffre a trois 
clefs, que le doyen, l'ancien juré & l'an
cien adrniniftrateur de la confrairie parta
gent entr'eux. 

Les vergetiers peuvent vendre des foies 
de porc, de fanglier > du rouge d'Angle
terre, des bouis, des compas à Ï'ufage des 
cordonniers & des bourreliers. 

Si la propreté eft., comme on n'en peut 
guère douter, effentiellement nécefîàire à 
la fanté, & pour relever & foutenir les 
grâces du corps, l'art des vergetiers ne 
peut être que trèsrutile à la fociété j mais 
ï'ufage uni verfel qu'on fait de fes ouvrages, 
en fait mieux l'éloge que ce que je pourrois 
en dire ici r̂. 

G 2 
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VERGlLIAy (Géog. anc.) o'^thU, 

ville de l'Efpagne Tarragonoife : elle étoit 
dans les terres, félon Ptolomée, Iiv. II, 
ch. 6, qui la donne aux Baftitains. (D. J.) 

V E R G I U E S , CMythol.) Vergilixy 
conftellations qui annoncent le printemps : 
ce font* au dire des poètes, les filles 
d'Atlas que les Grecs appellent Pléiades ? 
& les Latins Vergiliée. 
VERGINWS OCEANUS , (Géog. 

ancienne.) oVtpyiW «xtwW. Ptolomée donne 
ce nom à la partie de l'Océan qui baigne 
la côte méridionale de l'Irlande, & les 
provinces de l'oueft de l'Angleterre. Il ne 
l'étend point entre la côte orientale de 
l'Irlande , & la côte occidentale de la 
Grande Bretagne. C e détroit, félon lui, eft 
l'Océan Hibernique, ou la mer d'Irlande. 
Cependant prefque tous les géographes mo
dernes font deux fynonymes de Y Océan 
Verginien y & de la mer d'Irlande. 
Cette mer, de tout temps, a paflepour 

fort orageufe , & cette réputation n'eft pas 
abfolument fans fondement ; car la mer 
d'Irlande font deux marées oppofées, dont 
l'une vient du fud , & l'autre vient du 
nord, & elles fe rencontrent à la hauteur 
de la baie de Carlingford. Ces deux marées 
contraires, fe choquant avec violence, doi
vent émouvoir considérablement la mer, 
& empêcher qu'elle ne foit tranquille dans 
le temps que le choc fe fait ; & lorfqu'on 
navige d'un bout du détroit à l'autre, fi 
dans la première partie on a eu une marée 
favorable, on en rencontre enfin une autre 
qui eft oppofée , & qui doit tout au moins 
retarder le cours du vaiflèau. 

Il eft cependant certain que cette mer 
n'eft ni auffi orageufe, ni par conféquent 
auffi périlleufe qu'on voudroit le perfuader. 
O n n'y remarque point de tempêtes, qu'on 
ne fente en m ê m e temps les vents qui les 
caufent ; & il ne s'y fait pas plus de nau
frages qu'ailleurs. C'eft l'ordinaire par tout 
pays que, durant l'hiver, la mer foit dan-
gereufe près des côtes, parce qu'on y eft 
expofé à de grands coups de vent, d'autant 
plus fâcheux , crae les nuits font longues & 
obfcures ; ainfi cela n'eft pas particulier à la 
mer d'Irlande. 

Le fonds de cette mer n'eft que fable 
par-tout, excepté dans quelques endroits, 
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ou il eft limonneux ; & dans Ta baie de 
Wicklo, où il eft rocher. La marée fe fait 
fentir le long des terres au fud & au nord; 
mais du côté de l'orient, près des terres, 
elle fe fait de l'oueft à 1 eft, & le reflux 
defcend de l'eft à l'oueft. 

La mer d'Irlande, félon Ortelius , qui 
cite H. Lhuid , eft appellée Mor-weridh 
dans la langue bretonne, & canal de Saint-
George par les Anglois. Cependant M . de 
Lille ne donne le nom de canal de Saint* 
George 9 qu'au golfe qui ferme l'embou
chure de la Saverne. (D. J.) 

V E R G L A S , f. m. (Phyfiq.) eft le nom 
qu'on donne à la glace qui s'attache iux 
pavés, & qui rend le marcher très-difficile. 
Voye\ GiACE & GELÉE. 
VERGOTUR, (Géogr, mod.) petite 

ville de la Tartarie ruflè , à 50 lieues au 
couchant méridional de T u m e n , entre les 
montagnes Semoy-Poyas, que M . "Witfén 
prend pour les monts Ryphées des anciens. 
(D.J.) 

V E R G U E , f. f. (Marine.) pièce de 
bois longue, arrondie, une fois plus groflè 
par le milieu que par les bouts, pofée quar-
rément par fon milieu fur le mât vers les 
racages , & qui fert à porter la voile. V. 
VAISSEAU. 

O n donne communément à la grande 
vergue les fept feiziemes parties de la lon
gueur & de la largeur du vaiflèau ; à celle 
de mifàine, les fix fepriemes de la longueur 
de celle-ci ; à la vergue d'artimon, une lon
gueur moyenne entre la grande vergue 
& celle de mifaine; c'eft-à-dire, environ 
les cinq huitièmes de la grande vergue. O n 
détermine à-peu-près de m ê m e les vergues 
des huniers, des perroquets, &c. de forte 
que la vergue du grand hunier a les quatre 
feptiemes de la grande vergue; la vergue 
du petit hunier les quatre feptiemes par
ties de la vergue de mifaine ; la vergue de 
foule la longueur de celle du grand hunier. 
Enfin, on proportionne les vergues d'arti
mon , de beaupré, aux vergues qui font de£ 
fous; de m ê m e que la vergue du grand hunier 
eft proportionnée à la grande vergue. 

O n dit être vergue à vergue y lorfque 
deux vaiffeaux font flanc à flanc ; de forte 
que leurs vergues font fur la m ê m e ligne. 
Voye\ les PI. de marine y fig. 1 & fig. z. 
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ou Ton a marqué toutes les vergues & leur 
fituation. 

V E R G U E A CORNE. Voye\ C O R N E 
A VERGUE. 

V E R G U E D E F O U L E , (Marine.) c'eft 
une vergue où il n'y a point de voile, & 
qui ne fert qu'à border la voile du perro
quet d'artimon. 

V E R G U E E N BOUTTE HORS , vergue 
dont le bout eft appuué au pié du mât, 
dans les femefles & autres bâtimens fem
blables , & qui prend la Voile en travers 
jufqu'au point d'en haut, lequel eft paral
lèle à celui qui efl amarré au haut du mât. 
Le tour de la vergue y excepté le côté qui 
eft amarré au mât, n'eft foutenu que par 
les ralingues. 
V E R G U E T R A V E R S É E , vergue pofée de 

biais, & qui eft trop haléé au vent. 
VERGUNNI (Géog. anc.) peuples 

des Alpes , du nombre de ceux qui furent 
fubjugués par Augufte. Ils font nommés 
dans l'infcriprion qui fut mife fur le trophée 
des Alpes, & que Pline, liv. III, ch. 2 0, 
nous a confervée. O n trouve des traces du 
nom de ce peuple dans Vergons y au dio-
cefe de Sénez. (D. J.) 
VERHEYEN (MUSCLE D E ) . Anat. 

Verheyen y profeflèur royal d'anatomie & 
de chirurgie dans l'univerfité de Louvain , 
naquit en 1644 au bourg de Vaas , dans la 
paroiflè de Varbrock. Son père étoitlabou-
reut. Il mourut en 171 ï d'une fièvre aigué. 
Il a publié une anatomie du corps humain. 
Il y a des mufcles relèveras des côtes qui 
portent fon nom. K q y ^ R E L E V E U R . 

V E R H O L E , f. m. (Marine.) O n appelle 
ainfi , au Havre-de-Grâce, un renvoi d'eau 
qui fe fait vers l'embouchure de la Seine , 
lorfque la mer eft à la moitié ou aux deux 
tiers du montant. 
VERIA , (Géogr. anc.) ou BERIA , 

petite ville d'Efpagne au royaume de Gre
nade , aux environs de Montril. O n l'appel-
loit autrefois Baria. Elle a été célèbre, 
parce qu'elle faifoit anciennement la fépa-
ration entre la Bétique & la Tarragonoife. 
(D.J.) 
• V E R I A , (Géog. mod.) contrée des états 
du Turc en Europe , dans la Macédoine, 
au nord de là Janna. Elle s'étend d'orient 
en occident, depuis le golfe de Salonique, 
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jnfqu'atnr confins de l'Albanie, & prend fon 
nom de fa capitale, appellée Cara- Veria. 

V E R J A G E , f. m. (ManufaU.) Ce mot 
fe dit des étoffes de foie unies, comme font 
les veloiJïs , les fatins & les taffetas non fa
çonnés. Il fe dit auffi des draps , forges ou 
autres étoffés de laine , dont les fils de la 
chaîne ou de la trame ne font pas, d'une 
égale filure & d'une m ê m e teinture ; ce qui 
raie & verge-la pièce quelquefois dans toute 
fà longueur & largeur , & quelquefois feu
lement en de certains endroits. Dicl. du 
comm. (D. J.) Voye\ les Defcriptions 
des arts & métiers y publiées par M . Ber
trand , tome IX. 

V É R I C L E , f.m. (Joaill.) O n appelle 
véricles y des pierreries fauflès contrefaites 
avec du verre ou du cryftal. Les ftatutsdes 
orfèvres portent qu'il ne leur eft pas permis 
de tailler des diamans de véricles y ni de les 
mettre'en ôr ou en argent. Cette partie de 
leurs ftatuts n'eft plus obfervée. O n fait 
quantité de fauflès pierres montées en or, 
& fi bien imitées & mifes en œuvre ., que 
les plus habiles joailliers y font quelquefois 
trompés. (D. J.)' 

V Ë R I D I Q U E , adj. (Gramm.) qui aime 
la vérité , qui la dit avec plaifir , qui s'eft 
fait une habitude de cette vertu. Il y a 
peu d'hommes véridiques. 

V É R I F I C A T E U R , ' f . m. (Jurifpr.) 
eft celui qui examine fi une chofe eft jufte 
& véritable. Il y a eu autrefois des con-
feillers vérificateurs des défauts. V. C O N 
SEILLERS. 

En fait d'écriture , il y a des experts 
vérificateurs. Voye^ C O M P A R A I S O N 
d'écritures y ÉCRITURE , ÉCRIVAIN s 
EXPERT , VÉRIFICATION. (A) 

V É R I F I C A T I O N , f. f. (Jurifpr J efl 
l'action d'examiner fi une chofe eft vérita
ble ou régulière. 

Vérification d'une citation; c'eft lorf
qu'on la confronte avec le texte , pour voir 
fi elle eft fidelle. 

Vérification d'un défaut ou d'une de
mande y eft lorfqu'on examine fi les con
cluions de la demandé font juftes & bien 
fondées. 

VÉRIFICATION D'ÉCRITURE , eft 

l'examen que l'on fait d'une écriture pri
vée pour favoir de quelle main elle eft; 
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ou bien l'examen d'une pièce authentique, 
contre laquelle on s'eft infcrit en faux, pour 
connoître fi elle eft vraie ou fauflè. 

La vérification d'une écriture privée fe 
fait lorfque celui contre lequel on veut fe 
forvir de cet écrit, refufe de reconnoître 
fon écriture ou fignature, ou qu'il ne con
vient pas que l'écrit foit d'un tiers auquel 
on l'attribue. 

Cette vérification peut fe faire en trois 
manières : 

i°. Par deux témoins oculaires qui dé-
pofent avoir vu écrire & ligner la perfonne, 
& qui reconnoiflènt l'écrit pour^ être le 
m ê m e qu'ils ont vu faire. 2°. Par la dé
position des témoinœrui dépofent connoître 
l'écriture de celui dont il s'agit, & qu'ils 
lui en ont vu faire de femblable. 30. Par 
comparaifon d'écritures, laquelle fe fait 
toujours par experts. 

Quand une pièce eft arguée de faux, la 
vérification s'en fait par comparaifon d'écri
tures par le miniftere d'experts nommés 
â cet effet. 

La vérification d'écriture a lieu tant en 
matière civile qu'en matière criminelle. 

Elle fe fait toujours devant le juge où le 
procès principal eft pendant. 

Ceux qui ont eu la mauvaifo foi de nier 
leur écriture ou fignature , doivent, fui
vant les ordonnances , en cas de vérifica
tion y être condamnés au double des fouî
mes portées en leurs promettes, & en de 
groflès amendes envers le roi & la partie. 
Voye\ l'ordonnance de Villers-Cotterets, 
article 93 ; celle de Rouflillon, article 8 ; 
la déclaration du mois de décembre 1684; 
l'ordonnance de 1667, dtre des compul-
foires; l'ordonnance criminelle, titre 8 , & 
l'ordonnance du faux ; Traité de la preuve 
par comparaifon d'écrit y de M . le Vayer, 
maître des requêtes; Panty , De la preuve 
par témoins y & le Traité de Bligny. 
Voyei auffi les mots C O M P A R A I S O N 

D'ÉCRITURE , ECRITURE , EXPERTS , 

F A U X , RECONNOISSANCE. (A) 

V É R I F I C A T I O N d'un édit _, déclara

tion y ou ordonnance y eft lorfque le tri
bunal auquel une nouvelle loi eft adreffëe 
pour l'enrégiftrer , vérifie fi elle eft en la 
forme qu'elle doit être. Voyei ENREGIS
TREMENT. 
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j VÉRIFICATION d'une fignature > èû 
!- quand on examine fi une fignature eft vraie 
ou fauflè ; on vérifioit autrefois les figna-
tures de cour de R o m e . Voye% SIGNA
TURE. (A) 
VÉRIFIER, v. acl. (Gramm.) re

chercher fi une chofe eft vraie ; on vérifie 
une écriture, un fait, une citation ; les 
prophéties fe vérifient ou fe démentent par 
le fait. ^ 

A. N. VÉRIFIIR LES CHARTES ET 

DIPLÔMES (Art de). Cet art, auquel 
on donne communément le nom de diplo
matique y eft celui de connoître les* fiecles 
où les diplômes ont été faits , & de difcer> 
ner les vrais titres d'avec ceux qui font faux 
ou fuppofés. C'eft une efpece de vérification 
d'écriture, plus favante à la vérité & beau
coup plus difficile, mais dont les règles ne 
font pas plus fûres que celles dont fe fer
vent les vérificateurs jurés des écritures 
modernes. Voye\ ÉCRIVAIN. 

Les diplômes y qui font des actes émanés 
de l'autorité des fouverains, font à-peu-près 
ce qu'on n o m m e aujourd'hui lettres-paçen* 
tes. O n a donné quelquefois leur nom aujc 
actes des perfonnes conftituées en dignité, 
mais d'un grade inférieur ; on les connoît 
plus communément aujourd'hui fous la dé
nomination de titres éc de chartes. 

Les titres anciens font à la vérité très-
utiles pour prouver la propriété des biens 
qui ont été ufurpés par des étrangers, ou 
des droits qui font en litige, parce que les 
magiftrats ne connoiflènt que ces fortes 
d'actes pour fo déterminer dans leurs juge-
mens ; mais comme ces mêmes titres peu
vent quelquefois être fuppofés par la. cupi
dité des h o m m e s , qu'on a fouvent accufé 
beaucoup de communautés de fàvojr en 
fabriquer au befoin, qu'on en a trouvé 
plufieurs de falfifiés ou d'altérés, qu'on a 
m ê m e fouvent regardé comme faux ou 
co m m e contrefaits par des fauflàires, des 
titres qui étoient très-vrais, on a été oblP 
gé, pour éviter toute méprife , de fixer 
certains principes & d'établir certaines rè
gles qui ferviflènt au moins c o m m e d'un 
foible flambeau , pour porter quelque eC-
pece de jour dans des ténèbres auffi épaiffès. 

Parmi les anciennes chartes il y en a 
de totalement fuppofees, & d'autres» qui ne 
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font que faîfifiées. Ces dernières font plus -
difficiles à reconnoître , parce que ceux qui 
étoient les maîtres des originaux, ajou-
toient dans leurs copies ce qui convenoit 
à leurs intérêts. O n ne peut vérifier ces 
falfifications qu'en les confrontant avec les 
chartes originales , quand elles font en na
ture , ou avec des privilèges poftérieurs 
oppofés à ceux contre lefqueîs on forme 
quelque foupçon. Les chartes totalement 
fuppofées font beaucoup plus aifées à re
connoître , parce que quelqu'un qui eft ver fé 
dans cet art, trouve dans la pièce fuppofée 
les mœurs & le cara&ere du fiecle où vivoit 
le fauflaire, au lieu d'y voir ceux du fiecle 
auquel on attribue la charte, ou parce que 
le fauflaire aura pris le corps d'une autre 
charte, dans la copie ou l'imitation de 
laquelle le fauflaire fe fera contenté de 
changer l'endroit qui fort de motif à la 
fuppofition. 

Pour découvrir la fauflèté de ces deux 
fortes d'acles , il faut faire beaucoup d'at
tention aux notes chronologiques qu'on y 
met ordinairement ,-par exemple, fi l'on 
s'eft fervi d'une époque qui n'étoit pas en
core en ufage dans le temps où l'on fuppofe j 
que le titre a été fait ; c o m m e fi dans le j 
dixième fiecle ou les précédens on faifoit 
mention de l'ère chrétienne, qui n'a été 
en ufage dans ces fortes de monumens que 
dans le onzième fiecle ; frleur date quadre 
avec le règne des princes fous lefquels on 
dit qu'elles ont été faites ; fi elles font 
fignées par des perfonnes qui étoient déjà 
mortes , ou qui n'ont vécu que long-temps 
après. Quand ce dernier défaut n'eft pas 
dans un original reconnu c o m m e tel, mais 
feulement dans fa copie, on ne doit point 
s'infcrire en faux qu'on n'ait comparé l'un 
avec l'autre, parce qu'il eft arrivé quel
quefois que quelqu'un a été prié de confir
mer par fa fignature une charte qui étoit 
faite avant qu'il exiftât. 

Pour diftmguer dans ces anciens actes 
ceux qui font faux ou altérés , d'avec ceux 
dont on croit que la vérité n'eft pas fuf-
pecle, on a établi plufieurs règles , dont 
la première eft d'avoir des titres authen
tiques,- pour en comparer l'écriture avec 
celle des chartes dont on foupçonne la 
vérité. Mais comment s'affûter de la cer-
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titude de celui qui doit fervir de pièce de 
comparaifon? Quoiqu'un h o m m e intelli
gent & verfé dans les différentes écritures 
puiflè connoître un titre faux parmi ceux 
qui font incônteftables, à ce que le fauflaire 
n'aura pas exactement imité la liberté d'une 
main originale ; qu'on voit dans; le corps 
de l'écriture de la crainte & des différences 
qui font fenfibles ; que la précipitation, ou 
la crainte de ne pas bien imiter fon mo
dèle , ont donné à la main du fauflaire une 
peine & un embarras dont on s'apperçoit ; 
que quoique chaque fiecle diffère, pour 
ainfi dire , dans la manière d'écrire , de 
ceux qui l'ont précédé ou fuivi, il y a ce
pendant dans ce m ê m e fiecle une différence 
encore plus fenfible entre les écritures de 
divers pays. Auffi ceux qui font experts dans 
cet art, conviennent que , lorfqû il s'agit 
des huit ou neuf premiers fiecles de 1ère 
chrétienne, il eft très-difficile d'affùrér la 
vérité des titres qu'on croit appartenir 4 
ces temps. 

La féconde règle eft d'examiner la con
formité ou la différence de ftyle d'une 
pièce à une autre ; favoir , de quelle m a 
nière les princes ont commencé & fini leurs 
diplômes, & de quels termes particuliers 
ils fe font fervis. Mais c o m m e toutes ces 
chofes n'ont pas toujours été les mêmes , 
que chaque référendaire ou chancelier peut 
avoir changé le ftyle qui étoit ufité du 
temps de fon prédéceflèur , que les formules 
ordinaires n'ont pas toujours été également 
fuivies, cette règle eft fujette à bien des 
erreurs. L e ftyle, l'orthographe ne font pas 
toujours des moyens sûrs pour affirmer la 
vérité d'un titre, parce que ceux qui les 
écrivoient pouvoient être étrangers à la 
langue où l'on étoit d'ufage de les écrire , 
ou qu'ils écrivoient ainfi qu'ils prononçoient 
une langue qui ne leur étoit pas naturelle. 

La troifieme, qu'on regarde c o m m e très* 
eflèntielîe, confifte à examiner la date ou 
la chronologie des actes , parce qu'un feuf* 
faire n'y fait pas toujours attention ; qu'il 
eft plus habile dans les coups de main que 
dans I'hiftoire des fouverains , & qu'if fê 
fert prefque toujours des dates reçues de 
fon temps, pour marquer des fiecles anté
rieurs au lien , parce qu'il s'imagine que 
ces dates ont toujours-été en ufage. Cette 
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règle n'eft pas plus sûre que les précéden
tes , parce qu'on a fouvent compté le com
mencement du règne d'un prince par fa 
première année de fon affbciation au trône, 
quoiqu'on ait plus communément daté du 
jour où il a commencé à être foui poffèf-
feur. Pour découvrir la fraude, on ne doit 
point négliger les indiéfions , ni oublier 
que lorfqu'il eft queftion du règne des em
pereurs , elles ont commencé pour ces prin
ces le 24 foptembre , au lieu que celles 
des papes ne commencent que le 25 dé
cembre. 

La quatrième eft défaire attention aux 
fignatures des perfonnes , pour favoir fi 
elles exiftoient pour lors ; & de fe fouvenir 
que, quoique les fignatures des princes fuf-
fent ordinairement des monogrammes y où 
leur n o m étoit repréfenté par des lettres 
figurées & entrelacées, on avoit foin d'é
crire d e qui étoit ce monogramme. 

La^ cinquième eft d'examiner I'hiftoire 
la plus certaine de la nation & de fes rois, 
les mœurs du temps, les coutumes & les 
ufages du peuple , pour voir fi tout eff con
forme au fiecle auquel on prétend que la 
charte a été faite. 

La fixieme eft de comparer les m o n o 
grammes & les fignatures des rois, celles 
de leurs chanceliers ou référendaires avec 
celles des actes qu'on croit être véritables. 

La feptieme eft d'examiner fi les fceaux 
fontfains & entiers , fans aucune fraclure , 
altération & défaut ; s'ils n'ont point été 

^ tranfportés d'un acte véritable, pour être 
appliqués à un faux & fuppofé. 

La huitième eft d'obferver quelle étoit 
la matière fur laquelle on écrivoit dans cha
que fiecle. L e papier d'Egypte, dont on a 
comrnencé à fe fervir, a fubfifté en France 
jufqu'au onzième fiecle ; on fe fervoit auffi 
quelquefois des peaux de poiflbn ; mais 
c o m m e ces matières étoîent fragiles , on y 
fubftitua le parchemin , qui a beaucoup plus 
de confiftance , & qui réfifte mieux à l'in
jure du temps. L e papier eft d'un ufage 
moderne, & fon invention ne remonte 
pas à fix cents ans. 

A u fujet du parchemin & du papier, nous 
ferons obferver par rapport au premier , 
qu'il eft aifé d'en connoître la vétufté en 
l'expofant à la lumière ou au grand jour , 
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& en y regardant à travers. Lorfque le par-* 
chemin eft extrêmement vieux , pn n'y ap
perçoit plus de petites membranes ou fila* 
mens rouges qui y font parfemés , qu'on 
voit plus ou moins abondans ou plus ou 
moins colorés, à proportion que le parche
min eft plus ancien ou moderne. Quant au 
papier, il n'y a qu'à faire attention à fa 
marque, qui eft ordinairement au milieu 
ou à un côté de chaque feuille ; favoir 
l'année où l'on a établi la papeterie où il a 
été fabriqué , & voir fi la date de l'acle 
qu'on^y a écrit n'eft pas antérieure à l'éta-
bliffèraent de la papeterie. C'eft ainfi que 
par le moyen d'un habile parcheminier de 
Paris , feu M . l'âbbé Bignon y bibliothé
caire du roi & çonfoiîler d'état, découvrit 
la fauflèré de deux titres , l'un en parche
min & l'autre en papier,, que produirait un 
procureur de communauté dans un procès 
que fes religieux avoient intenté contre un 
des defcendans de leur fondateur pour le 
dépouiller de certains droits, utiles qu'ils 
lui conteftoient. 

Indépendamment des règles ci-defliis, 
il faut faire attention à l'encre dont on fe 
fervoit autrefois. Les anciens n'a voient pas 
le talent de la faire auffi noire que la nôtre; 
elle jauniffbit en vieilliffànt. Ils fe fervoient 
quelquefois d'encre rouge , ce qui étoit 
très-ufité par les empereurs de Conftan-
tinopîe. 

La nature des caractères ayant beaucoup 
varié , on doit favoir que le romain n'a 
été en ufage que jufqu'au cinquième fiecle, 
après lequel chaque fiecle a eu fa manière 
d'écrire ; que chaque nation a eu & a en
core fon écriture particulière ; que l'écri
ture la plus difficile à lire n'eft pas tou
jours la plus ancienne ; que quoique l'é
criture ait fouffèrt beaucoup de révo
lutions depuis quatre cents ans, elle eft 
devenue moins^ difficile à lire , & il n'y a 
que les abréviations qui puiflent arrêter, 
Quoique la fuite du difcours en donne quel
quefois l'intelligence , on a été obligé d'en 
faire un dictionnaire particulier , pour les 
rendre, plus intelligibles. 

Il eft fâcheux qu'un art qui procureront 
tant d'avantages à la sûreté de I'hiftoire & 
à l'utilité de quelques particuliers, ne foit 
pas fondéfur des principes inconteftablejs, 

& 
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& qu'on puiffe s'yjfbrvir des mêmes raifons 
pour prouver lé pour & le contre. Si par 
le moyen de cet art on a découvert, quel
ques faux titres,, combien en a-t-on 
regardé comme véritables , qui peut-être 
ne valdient pas mieux que ceux dont on a 
démontré la fauffèté ! O n peut aflurer de 
cet art, cOmmé.on l'a déjà dit, qu'il a cela 
de commun avec celui de la vérification 
des'écriturés , que dans l'un & dans l'autre 
on va fouvent à tâtons ̂  & que ni l'un ni1 

l'autre n'ont pas encore de pratiques affèz 
certaines pouren faire 4es règles confiantes 
& indubitables. 
*A.N. VÉRIFIER LES DATES (Art 
de) La date eft l'indication du temps précis 
dans lequel un événement s'eft paffe ; & 
c'eft pat fon moyen qu'on peut lui affigner 
la place qui lui convient dans la narration 
hiftorique,& fucceffive, 6V dans l'ordre 
chronologique des chofes. Tout le monde, 
convient que la chronologie eft l'art de 
mefurer les temps qui ont paffe, &d'en 
fixer les époques. Plus les temps font reculés, 
plus four mefure eft incertaine, parce que 
les matériaux manquent pour la plupart, 
•qjuè les ouvragés de quantité d'auteurs "ont: 
péri i^que ceux qui nous réftent font fou-' 
vetiteontradictoires les uns aux autres, & 
,quen les conciliant bien ou mal, les recher
ches chronologiques ne font quelquefois qjue 
des combinaifons plus ou moins beureufes 
de ces matériaux informés. 

L'art dont il eft ictqueffion , & qui eft 
un des plus important pour fixer l'ordre 
•des temps & des événemens, fut commence 
par D. Maur Dantine ,, & continué :après 
fa mort par D. Charles Clément &:D. Urfin 
JJurand, qui en donnèrent la première edi-» 
.tion in-q?. C o m m e celle-ci étoit fufoepti-
; ,ble d'une augmentation confidérabîe , en y 
comprenant les monumens hiftoriques des 
peuples d'Orient uavec lefquels l'Ëur-ope a 
eu des.rapports ou des:intérêts à démêler ; 
* qu'elle étoit épuifée, n& -que " lés-exemplaires 
. en étoient extrêmement, rares;^en fouil
lant dans les archives publiques de la.litté
rature , & en confukant de vive voix-& 
par écrièdes perfonnes très-habiles* qui ont 

, bien voulu communiquer fours ' remarques 
•*.. chronologiques - ̂hiffQr.iqsèé,s ;, 'P-<<, © e -
i.xuent,faîfaik u^gevdeifos^tiav^x.^Sti^es 
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remarques de quelques favans, les fit impri? 
mer in-folio en. 1770 , & procura ainfi au 
publie l'ouvragé le, plus utile qui ait paru 
fur ce fujet. -

Avant que cet ouvrage parût au jour, on_ 
pouvoit dire que la chronologie & la géo
graphie n'étoient qu'un chaos informe ,<qu* 
furchargeoit la mémoire fans éclairer l'ef
prit , & que rhiftoire, tant eccléfiaftique 
que profane, fe reffèntoit de ce que ces 
deux fciences n'étoient pas encore bien dé
brouillées. Combien d'époques, jufqu'aîors 
incertaines , ont été rétablies dans leur vé
ritable point I Si les géographes & les ha** 
biles chroqologiffes avoient de temps es. 
temps diffipé quelques nuages > & applanî 
quelques difficultés, combien de queftionS 
épineufes n'avoient-ils pas, pour ainfi dire* 
abandonnées j dont î̂a foîution ne dépend-
doit pas moins de la vfagacité de Vefprit \, 
que du fecoursde Parti Quels forvites im^ 
portans n'ont donc pas rendu aux gens de 
lettres les auteurs d'un ouvrageaufu utile,, 
en étabîiflant des règles générales & sures 
pour vérifier les dates des monumens hif-
toriques , fixer lesépoques des^véneraens., 
& concilier lés -auteurs qui non feulement 
ne .font pas d'accord entr'eux , ,mais .qui 
quelquefois ne iefont pas avec eux-mêmes! 

Dans cet ouvrage ̂  dont la combinaifon 
dès calculs doit avoir 'été immenfe & ,'le 
travail pénible & laborieux , ton .traite d'à*» 
bord des principes de la chronologie 4 fe. 
après avoir parlé des^-olympiades,qui for
ment la plus ancienne des époques dans 
I'hiftoire profane, on y examine les diffe-
rentes manières dont on a commencé les 
années de l'ère chrétienne ; on y apprend 
à les difcerner dans les chartes, les chro
niques &Jes>annales ; on y dîfcute les au
tres ères qui ont eule plus de cours parmi 
les autres peuples ,*& on y fait connoître 
leurs rapports avec la nôtre. C o m m e le 
principal objetcde'cet ouvrage eft en quel
que façon la fixation delà Pâque , on y dé
faille toutes les méthodes qui ont ..été, em
ployées pour-déterminer le jour de cette 
foleranieé , d'où dépend la connoiffànce de 
toutes les fêtes, mobiles : & comme parmi 
ces différentes mithodes il y, en a qui, appar
tiennent à l'ancien calendrier , & d'autpes 
jm nouveau, ,on y fei6 foorir JèsTaxanlages 
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de celui-ci fur le premier ; on y marque les 
diverfes époques de fa réception dans tous 
les états de' la chrétienté ; époques dont 
l'ignorance , en tout ou en partie, a été la 
véritable fource & l'origine des difficultés 
que, relativement aux dates , on rencontre 
dans les anciens monumens de I'hiftoire. 
Avec un tel fecours on peut s'aflurer des 
points les plus eflèntiels de I'hiftoire facrée 
& profane ; du nombre des années qui fe 
font écoulées depuis la création ; de la dif
tinction des années facrées & civiles parmi 
les Juifs ; du féjour des Ifraélites dans le 
défert ; de la chronologie des juges & des 
rois de Juda & d'Ifrael ; du commence
ment des années de la captivité du peuple 
Juif; du temps précis où ont commencé les 
foixante & dix femaines de Daniel ; de I'hif
toire de Judith & de celle. d'Efther ; de la 
naiffànce , la miflion & la mort du Meflie ; 
de l'origine de l'hégire ou l'ère des Turcs ; 
du temps où ont commencé les Chinois, les 
dynafties d'Egypte , & l'époque du règne 
de Séfoftris ; du commencement & de la fin 
de l'empire d'Aflyrie ; de la chronologie 
des rois detBabylone, des rois Medes, des 
fucceffeurs d'Alexandre ; & enfin des temps 
fabuleux & héroïques où l'on trouve encore 
de plus grandes difficultés. 

Pour rendre cet ouvrage auffi intéref-
fant qu'il deVoit l'être , & conforme au but 
que les auteurs s'étoient propofé , ils ne fe 
font pas feulement contentés de marquer 
les années ; ils y pnt encore ajouté , autant 
qu'il leur a été poffible, les mois & les jours, 
foit des événemens , foit du commence
ment & de la fin" des règnes , parce qu'ils fe 
font convaincus qu'il ne fuffifoit pas , pour 
fixer le temps d'une charte datée d'une an
née d'un roi, de favoir que ce roi a com
mencé de régner telle année , mais qu'il ne 
faîloit pas encore ignorer en quel temps de 
l'année a commencé fon règne , fans quoi 
on s'expoferoit à tomber dans des méprifes 
confidérables, dont n'ont pas été à l'abri les 
hiftoriens les plus judicieux , tels que les 
Fleuri, & les plus ardens à relever les fautes 
des antres, tels que les Pagi ; on peut m ê m e 
aflurer que les Pérau , les Tillemont, les 
Mabillon n'en ont pas été totalement 
exempts. 

Si dans les arts de vérifier l'antiquité des 

V E R 
chartes & l'identité des écritures, on mar
che , pour ainfi dire, à tâtons ; & fi l'on' 
n'a aucune régie marquée au coin de. l'évi
dence , qui puiflè nous faire porter des ju-
gemeris certains, il n'en eft pas de m ê m e 
de celui-ci, qui, comme un flambeau lumi« 
neux, diflipe les doutes, & fait évanouir 
comme des ombres les difficultés qui fans 
lui arrêteraient, embarraflèroiênt, décon
certeraient m ê m e fouvent dans la lecture 
des chroniques & autres anciens monu
mens de I'hiftoire. Dans ce nouvel art., 
prefque tout eft affaire de calcul ; &. pour 
fortir d'un dédale auffi tortueux , l'arith
métique lui a fourni un fil pour le moins 
auffi fur que celui qu'Ariadne donria à Thé* 
fée lorfqu'il fut combattre le Minotaure; 

V É R I N , f. m. (Méchanique. ) machine 
en manière de preffe, compofée dé deux 
fortes pièces de bois , pofées horizonta
lement, & de deux groffès vis , qui font 
élever un pointai enté fur le milieu dé la-
pièce de deffiis. Cette machine fert à recu
ler des jambes en furplomb , à reculer des 
pans de bois, & à charger de groffès pierres 
dans les charrettes. 

V É R I N E , (Géog. mod.) village de l'A
mérique méridionale , dans la* province cje 
Venezuela, au voifinage de Caracos. Les 
Efpagnols ont une plantation dans ce vil
lage fameux par fon tabac , qui {Jaflè pour 
le meilleur du monde. (D. J.) 

V É R I T A B L E , adj. (Gramm.) qui eft 
conformé à la vérité ; la chofe eft vraie ; 
rien n'eft plus véritable : il fe dit des per
fonnes ; c'eft un h o m m e vrai ou véritable :, 
il eft quelquefois fynonyme à réel; là vraie 
délicatefle , le véritable amour. -i 

V É R I T É , (Logique.) Toute idée con
fédérée en elle-même , eft vraie , c'eft-à-
dire qu'elle repréfente exactement ce qu'elle 
repréfente , foit que ce qu'elle offre à l'ef
prit exifte ou non. Pareillement toute chofe 
confidérée en elle-même , eft vraie , c'eft-
à-dire qu'elle eft ce qu'elle eft : "c'eft ce que 
perfonne-ne révoquera en doute ; mais 
quelle utilité pourrdit-il y avoir à envifa-
ger la vérité Cous cette face ? Il fakit confi-
dérer la vérité relativement à nos connoif-
fances : confidérée fous ce point de vue , 
on peut la définir une conformité de nos 
jugemtiû avec ce que font les chofes ; en 
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forte que ce qu'elles font en.elles-mêmes, 
foit pnécifément ce que nous en jugeons. 

Si la vérité'eft une conformité de notre 
penfée avec fon objet, elle eft dpnc une 
particularité ou circonftance de notre pen-
Téê ; elle en eft donc dépendante , elle ne 
fournie donc point par elle-même. S'il 
n'y avoit point idepenfées & de connoif-
fances au m o n d e , il. n'y aurait point de 
vérité; mais comment cela peut-il s'ac
corder avec ce que les philofophes ont dit 
de plus beau touchant la. nature des véri
tés éternelles! N e craignez rien pour les 
vérités éternelles. C o m m e Dieu eft un 
efprit qui fubfifte tféceflairement, & qui 
connoît de toute, éternité, c'eft auffi en 
lui que fes vérités Q?bfifteront effentielle
ment , éternellement & uécefrairement ; 
mais par-là elles ne fe trauveront pas. in
dépendantes de la penfée > puifqu'elles font 
la penfée de-Dieu m ê m e , laquelle eft tou
jours conforme à la réalité des chofes. Mais, 
direz-viaus, quand je détruirais dans m a 

penfée toutes les intelligences du m o n d e , 
ne pourrais - je pas toujours imaginer la 
vérité? La vérité eft donc^indépendante 
delà penfée. Point du"tout: ce que vous 
imagineriez alors feroit. juftement une abs
traction , & non une réalité. Vous pouvez 
par abftra£tion penfer à la véritéy fans pen-
fer à aucune intelligence ; mais réellement 
il ne peut y avoir de vérité fans penfée , 
ni de penfée fans intelligence ; ni d'inteU 

• ligenc.e fans un être qui penfe, & q u i foit 
unefubftance spirituelle. A force de pen
fer par abftraâion à la vérité, qui eft une 
particularité de la penfée, on s'accoutume 

• à regarder la vérité c o m m e quelque chofe 
d'indépendant de la penfée & de l'efprk ; 

, àrpeu-près c o m m e les enfans trouvent dans 
unmirair la repréfentation d'un objet, in
dépendante des rayons de la; lumière, dont 

i néanmoins elle .n'eft réellement qu'une 
modification. .^ 

L?objetayéo lequel notre penfée efiV con
forme , eft de deux fortes; ou il eft in
terne, ou il eft externe ; é'eij-à- dire, ou 
fes chofes auxquelles nouspenfons ne font 
que dans notre peufée,;ou eîiés ont une 
.exîftence réelle & é^fè&ïve, indépendante 
de notre penfée. Delà deux fortes de vé* 
rites y l'une interne fe l'autre externe, 
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fuivant la nature des objets. L'objet de la 
vérité interne eft purement dans notre, ef-
pri^<le; celui de la vérité externe eft non 
feulement dans notre efprit, mais encore il 
exifte effectivement & réellement hoirs de 
notre efprit, tel que notre efjfrit le con
çoit. Ainfi toute vérité eft interne, puif^ 
qu?elle ne ferait pas vérité û. "elle n'étoit 
dans l'efprit ; mais une vérité interne n'eft 
pas toujours externe. E n un m o t , la vérité 
înterneTeft la conformité d'une de nos idées 
avec une autre idée, que notre efprit,fe 
propofe pour objet : la vérité externe eft 
la conformité de ces deux idées réunies & 
liées enfemble , avec un objet exiftant hors 
de notre efprit, & que nous voulons actuel
lement nous repréfenter. 

II faut obferyer que nous jugeons dès* 
objets, ou par «voie de principe, ou par voie 
de conféquence. J'appelle ̂ jugement par 
voie de principe y une connoiffànce qui 
nous jyient immédiatement des objets\ fans 
qu'elle foit tirée d'aucune connoiffànce an
térieure ou précédente. J'appelle jugement 
par Voie de conféquence y la connoiffànce 
que notre.efprk agiffànr fur lui-même, 
tire d'une autre connoiffànce qui nous efl; 
venue par voie de principe. 

Ces deux fortes de jugemens font les 
deux fortes dé vérités que nous ayons in
diquées ; favoir, la vérité externe, fe la vé
rité-'interne.- Nous appellerons la ppemiere 
vérite^objecïive y bu de principe ; fe l'autre , 
vérité logique ou de conféquence. Ainfi 
vérité objectivé, de principe, externe, font 
des termes fynonymes ; de m ê m e que v'é-
rîté interne , logique , de conféquence , 
fignifient précifément la m ê m e chofe. L a 
première eft particulière à chacune des 
fciences , félon l'objet ou elle fe porte j la 
féconde eft le propre fe particulier objet d e 
la logique. 

A u refte, c o m m e il n'eft nulle fcience 
qui ne veuille étendre fos connoiffances 
par celles qu'elle tire de fes principes^ il 
n'en eft aucune auffi où la logique n'entre, 
& dont elle ne faffè partie; mais il s'y 
trouve une différence finguliere : favoir, 
que les vérités internes font immanqua
bles fe évidentes , au lieu que les vérités 
externes font incertaines & fautives. Nous 
ne pouvons pas toujours nous affiner qUe 

Hi 
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nos connoiffances externes foient confor
mes à leurs objets , parce que ces objets 
font hors de nos connoiffances m ê r r # ^ de" 
notre efprk : au lieu que nous pouvons 
dîfcerner diftindement jfi une idée oucon-
noiffànce eft conforme à une autre idée 
ou connoiffànce ; puifque ces connoiffances 
font elles mêmes l'acTion de notre efprit, 
par laquelle il juge intimement de lui-même 
& dé fes opérations intimes : c'eft ce qui 
'arrive dans les mathématiques, qui ne font-
quun tiflu de vérités internes, Ou fans exa
miner fi une vérité externe eft conformé 
à un objet exiftant hors de notre efprit, 
'on fe contente de "tirer d'une foppofition 
qu'on Véft mife dans l'efprit, des confé
rences qui font autant de démonffrations. 
'Ainfi fon '<• démontre que le globe de la 
terre étant une fois dans l'équilibre , pour
rait ëtrefouteriu fur un point mille & mille 
'fois-plus petit que la pointe d'une aiguillé, 
mais fans examiner fi cet équilibre exifte 
ou n'exifte pas réellement & hors de notre 
efprit. 

La vérité de conféquence étant donc la 
feule qui appartienne à la logique , nous 
ceflèrons d'être furpris comment tant de 
logiciens ou de-géometres habiles fe trou
vent quelquefois fi peu judicieux , & com
ment des volumes immenfes font en m ê m e 
temps un tiffu de la meilleure logique & 
des plusgrandes erreurs r c'eft que la vérité 
logique & interne fubfïfte très-bien fans 
la vérité objedlive & externe. Si - donc les 
premières vérités'que la nature fe le fens 
conrmun nous infpirent fur l'exiftence des 
chèfes, ne font^a hafe-& le fondement de 
nos raiformermèns, quelque tien liés qu'ils 
fbieht, & avec quelqueJ exactitude qu'ils 
fe fiiivent,' ils Vie feront queues parafogif-

J mes'fe des erreurs/ Je ̂ vais en donner des 
exemples. 
1 Qu'il fbît vrai une fois^que la matière-
n'èft autre chofe que l'étendue y telle que 
fiV 1 a figure ' Defcartes ; tout ce qui fora 
étendu fera matière : &-dès -que j'imagi
nerai de l'étendue, il faut néceflàirement 
que j'imagine delà matière; d'aiHeursue 
pouvant m'abfténif quand j'y penfe, d'ima
giner de l'étendue au delà m ê m e des bor
nes du'monde , il fandra que j'imagine de 
h matière au delà de ces bornes ; ou, peur 
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parler plus nettement, je ne pourrai imar 
giner des bornes au monde ; n'y pouvant 
imaginer des bornes, je ne pourrai penfer 
qu'il foit ou puiflè être fini, & que Dieu 
ait pu le créer fini. 

D e plus, c o m m e j'imagine encore, fans 
pouvoir m'en abftenir quand j'y penfe, 
qu'avant m ê m e la création du monde il y' 
avoit de l'étendue ; il faudra néceflàirement 
que j?imagine qu'il y avoit de la matière 
avant la création du monde :;& je ne poui-
rois imaginer qu'il n'y ait-pas toujours eu 
de la matière , ne pouvant imaginer qu'il 
n'y ait pas eu' toujours de l'étendue ; je ne 
pourrai imaginer non plus que la matière 
ait jamais commencé d'exiiler, fe que Dieu 
l'ait créée. • 

Je ne vois point de traité de géométrie 
qui contienne plus de vérités logiques,-que 
toute cette fuite de conféquences , à la
quelle il ne manque qu'une vérité objective* 
bu de principe, pour être effentiellement 
la vérité même. 

Autre exemple d*évidentes vérités logi
ques. S'il eft vrai*{ù'un efprit en tant qu'ef-
prit, eft incapable de produire aucunef m-
preffion fur un corps, il ne pourra lui ira-* 
primer aucun mouvement; ne lui pouvant 
imprimer aucun mouvement, m o n a m e qui 
eft un*efprit, n'eft point ce qui remue m 
m a jambe ni m o n bras ; mon ame ne; les 
remuant point, quand ils font remués, c'eft 
par quelqu'autre principe : cet autre prin
cipe ne fauroit être que Dieu. Voilà au
tant de vérités internes qui s'amènent les 
unes les autres d'elles-mêmes, c o m m e elles 
en peuvent encore-amener plufieurs aiaffî 
naturellement, en fuppofanti toujours île-
m ê m e principe ; car l'efprit en tant qu'ef-^ 
prit, étant incapable de remuer les corps , 
plus un efpritfera efprit, plus il fera in
capable de remuer Içs corps c de mémeique 
lafagèffè en -tant que fàgéfiè, étant incapa
ble de. tomber dans l'extravagance y plus 
elle èft fàgèffe,^ plus elle eft incapable 
de tomber dans l'extravagance. Ainfi donc 
'un-efprit infini fera1 infiniment incapable 
de remuer les corps, Dieu étan toi n efprit 
infini, ilfera -pans «une incapacité munie 
de remuer m o n corps ; Dieu; & m o n ame 
étant dans l'incapacité de donner cïu mou-* 
vemenc à m o n corps r ni m o n 4>taç ni msk 
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Jambe né peuvent ahfolumeig^tre remués,, 
puifqu'il n'y a que ;Dieu fe m o n ame à qui 
ce mouvement puiflè s'attribuer. Tout œci 
. eft néceflàirement tiré de fon principe par 
un. tiffu de vérités"internes. Car enfin', fup-
pofé Je principe d'où elles font tirées, il 
fera très-vrai que lé mouvement quj fe .fait 
dans m o n (iras, ne fauroitfe faire, jjien 
qu'ijfoit très-évident qû -l fe fait. . 

Quelque étranges que .puiffê vt- ̂ raitre 
ces ^onféquencm, cependant on 'ne peut 
trouver des ventés internes mieux foute-
nues , chacune dans leur genre ; fe celles 
dont nqus venons de rapporter des exem
ples, peuvent faire -toucher au doigt toute 
la, différence qui fe trouve entre la vérité 
interne ou de conféqueqce , fe la vérité ex-

* terne flu 4e principe ; elles peuvent auffi; 
.nous' faire connoître comment la logique 
darrs fon exercice s'étend à l'infini, fervant 
;à.toutes lesicjfnqes pour tirer des confé
rences de leurs principes, au lieu que la, 
logique.dans Jes règles qu'elle prefcrit, & 
qui fa cppffituent un art particulier, eft 
enelle-^mÉÎÊue très-bornée. E n effet, elle 
n'aboutjt.qu'à tirer une connoiffànce d'une 
autre connoiffànce par la liaifon d'une idée 
avec une autre idée. 

Il s.'enfuit,de,là que toutes les. fciences 
font fufceptibles de démonftrations auffi 
évidentes q^e.celles de la géométrie & des 
mathématiques, puifqu'elles ne font qu'un 
tiffu de. vérités logiques , ,en ce qu'elles 
©nt4'évident.& de Remontré. Elles, fe ren-

-'i contrent bien avec des vérités externes; 
mais ce. n'eft point delà qu'elles tirent 
leur, vertu . démonftrative ; leurs démonf-

; tra.ti.ons fubfiftent, quelquefois fans périmé 
,vexterne. 

<.Ajn.fi la. géométrie démontre -1 - elle, 
j !Q0m|ne:nous; payons, déjà dit, qu'un globe 
^iniJléfifois ̂ luSagrand^que ]a, terre peut fé 
foutenir fur un aiffieu moins gros mille fois 

v/qu'uue, aiguille ; ..mais t un globe & une 
j aiguille îïjtels gpeja géométrie fe. les figure 
ici, ne yuhfi|fent pojnt dans. ïa r§afité : çè 
Jfont.jde pnres^bftracticms que notre efprit 
>, le forme, for (les objets. 

> Admirons ici là re'flexi.on de quelques
-uns ̂ etios grands efprits: Un'eft déficience y 
,r$fent-ils, que dans la géométrie ù les 
..... mathématiques. C^ff/.dûe.^nqttement^ il 

V E R 61 
n'eft de-fcienee que celle qui peut très-
Bien fubfifter fans la réalité des chofes, 
maîsjpar'la feule liaiion qui fe trouve entre 
des idées'- abftraités que l'efprit fe forme 
$fon"gré." O n trouvera à fori gré dé pareilles 
démonftrations dans toutes les fciences. 

La phyfique démontrera , par exemple , 
le fecret de rendre l'homme immortel. Il 
ne meurt que pair les accîdens du dehors 
pu par réjpiiifement du dedans ;' il né faut 
donc qu'éviter les accidéns du dehors fjfe 
réparer au dedans ce qui s'épuilè de notre 
fubftance, par une nourriture qui convienne 
patfaitément avec notre tempérament 
-fe nos dîlpofitions aâuelîes. Dans cette 
abftracfion , voilà l'homme immortel dé
monftrati vement & màt'hématiquemeift y 
mais c'eflT le globe de la terre fur une 
aiguille. ' 

La morale démontrera de fon côté le 
moyen dé conferver dans Une paix inalté
rable tous les états du monde. La démonf-
tration ne fe tirera pas de loin. Tous les 
hommes fe ^conduifent par leur intérêt :. 
l'intérêt dés fouverains eft de^fe conferveir 
mutuellement dans l'intelligence £ cet 
intérêt éft manifefte par la mUltipliéatiore 
qui fe fait' pendant la paix, & des fujets 
du fouverain , & des richeffès d'un état-
Le moyen d'entretenir cette intelligence 
eft également démontré. Il ne faut qu'af-
fembler tous les députés des fouverains 
dans une ville c o m m u n e , où l'on convien
dra d'en paffèr à la pluralité des fufFrages + 
& où; l'on prendra des moyens propres à 
contraindre le moindre nombre de s'accor
der au plus grand nombre ; mais c'eft le 
globe fur l'aiguille. Prenez, toutes ces 
vérités par leur abftracKori & fans les 
circonftances dont elles font accompagnées 
dans la réalité des chofes: ce font là 
autant de démonftrations équivalentes aux: 
géométriques. 
,, Mais les unes fe les autres, pour exif-

; ter dans la pratique , fuppofont certains 
• faits. Si dont l'expérience" s'accordp aVee 
nos idées, fe la vérité externe avec la vérité 
•interne y les démonftrations nous guideront 
auffi sûrement dans toutes les fciences par 
rapport à leur objet particulier, que les dé
monftrations de géométrie par rapport aux, 
démonftrations fur l'étendue. 

http://Ajn.fi
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; Il n'eft point de globe parfait qui fe Cou-
tienne fur la pointe d'une aiguille ; fe la 
vérité géométrique ne fubfifte point au 
dehors, c o m m e elle eft dans la précifion 
que forme notre efprit à ce fujet. Cette 
précifion ne laiffè pas d'être d'ufage m ê m e 
au dehors, en montrant que pour faire 
foutenir un globe fur un axe le plus menu, 
il faut travailler à faire le globe le plus 
rond, le plus égal de toutes parts, & le plus 
parfait qui puifléêtre fabriqué par finduftrie 
humaine. 

Il n'eft point auffi dans la nature au
cune forte de nourriture C conforme à 
notre tempérament & à nos difpôfitions 
aâuelîes, qu'elle répare exactement tout ce 
qui dépérit de notre fubftance ; mais plus 
la nourriture dont nous ufons approche de 
ce caractère , plus auffi toutes chofes 
demeurant- égales d'ailleurs , notre vie fe 
prolonge. 

E n un m o t , qu'on m e garantifle des 
faits, & je garantis dans toutes les fciences, 
des démonftrations géométriques ou équi
valentes en évidence aux géométriques. 
Pourquoi ? Parce que toutes les fciences ont 
leur objet, & tous les objets fourniffènt 
matière à des idées abftraités qui peuvent 
fe lier les unes avec les autres: c'eft ce qui 
fait la nature des vérités logiques, & le 
feul caraâere des démonftrations géomé
triques. Voyei la Logique du P. Buffier. 

Quand on demande s'il y a des vérités y 
cela ne fait aucune difficulté par rapport 
aux vérités internes : tous les livres en font 
remplis ; il n'y a pas jufqu'à ceux qui fe 
propofent pour but d'anéantir toutes les 
vérités tant internes qu'externes. Accor
dez une fois à Sextus E m pi ri eu s que toute 
certitude doit être accompagnée d'une dé-
monftration , il eft évident qu'on ne peut 
être sûr de rien, puifque dans un progrès 
à l'infini de démonftrations on ne peut fe 
fixer à rien. Toute la difficulté roule fur 
les vérités externes. Voye% les premiers 
principes. 

V É R I T É métaphyfique ou tranfeenden-
tale; on appelle ainh l'ordre qui règne dans 
la variété des diverfes chofes, tant fimul-
tanées que fucceflives, qui conviennent à 
l'être. Voye\ O R D R E , où nous remar
quons que ce qui diftingue la veille du 
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fommeil, c'<H'ordrë qui règne dans lesévi-
nemens vrais fe réels de h veille ; au lieu 
que les fonges forgent des corabinaifons où 
il n'y a ni vérité ni réalité , parce qu'elles 
font deftituées de raifon fufhfante, & qu'elles 
fuppofent m ê m e f à coexiftence des chofes 
contradictoires. X a vérité qui rêfuîte de 
l'ordre & qui coïncide prefque avecf ui, con
vient donc à tout être, à Dieu, au monde, 
en tant qu'on l'envifage c o m m e une unité, 
à tout individu exiftan£dans le m o n d e , 
h o m m e , arbre, &c. >- ; ^ 

Tout être eft donc vrai. Cette vérité^ 
eft intrinfeque à l'être, & ne dépend point 
de nos connoiffances. C e n'eft pas c o m m e 
en logique , où l'on appelle vrai ce qui eft 
tel qu'il nous paroît. Quand je dis, paç 
exemple, voilà un lingot de .véritable- or, 
la vérité n'a lieu qu'au cas que ce lingot 
foit effectivement ce que j'affirme qu'il eft ; 
mais cette vérité eft plutôt celle du juge
ment que celle de l'être m ê m e . Le lingot 
n'eft pas tel que vous dites, .mais il n'en ( 

a pas moins fa vérité tranfcendentàle ; c'eft 
une maffe réelle qui ne fauroit être autre 
qu'elle eft, & dont l'eflènce & les attributs 
font liés par des raifons fufhfantes. 
Les deux grands principes, l'un de contra

diction, l'autre de raifon fuffifante, font 
la fource de cette vérité univerfélle, fans 
laquelle il n'y aurait point de 'vérité logi
que dans les propositions univerfelles, & 
les fingulieres elles-mêmes ne feroient 
vraies que dans un inftant : car fi un être 
n'eft pas tellement ce qu'il eft & qu'il ne 
puifléêtre autre chofe, comment puis-je 
former les notions des genres & des efpe
ces , & compter fur elles ? Ces qualités fe 
ces attributs que j'ai1 féparés c o m m e fixes 
& invariables, ne font rien moins que tels. 
Tout être eft indifférent à tout autre attri
but , il en reçoit & il en perd fans raifon. 
fuffifante. C e n'eft donc qu'en fuppofant la 
vérité des êtres, c'eft-à-dire, l'immutabi
lité de leur eflènee , & la permanence de 
leurs attributs, qu'on peut les ranger dans 
ces claflès génériques & fpécifiques, dont 
la néceffité eft indifpenfable pour former 
le moindre raifonnement. Les propriétés 
des nombres*& des figures ne feroienfcpas 
plus confiantes. Peut-être que demain deux 
& deux feront cinq, fe qu'un triangle aura * 
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quatre angles : ̂ par-là toutes les fciences 
'perdroienc leur unique & inébranlable fon
dement. 

V É R I T É É T E R N E L L E , (Log. Métaph. 
morale. ) C'eft une propofition générale 
& certaine , qui dépend de la convenance 
ou de la difconvenancç qui fé rencontre 
dans les idées abftraites. 

Les propofitions qui en découlent, font 
nommées vérités éternelles y non pas à 
caufe que ce font des propofitions aâuéfle-r 
ment .formées de toute éternité, & qui 
exiftent avant l'entendement qui les forme 
en aucun temps, ni parce qu'elles font gra
vées dans -l'efprit, d'après quelque modèle 
qui foit quelque part, & qui exiftoient au
paravant, mais parce que ces propofitions 
étant une fois formées fur des idées abf
traites , en forte quelles foient véritables, 
elles ne peuvent qu'être toujours actuelle
ment, Véritables, en quelque temps que ce 
foit, paffe ou à venir , auquel on fuppofe 
qu'elles foient formées une autre fois par 
un efprit en qui fe trouvent les idées dont 
ces propofitions font compofées ; car les 
noms étant fuppofés- fignifier toujours les 
mêmes idées, & les mêmes idées ayant 
conflamment les mêmes rapports l'une 
avec l'autre , il eft vifible que des propo
fitions qui étant formées fur des idées abf
traites , font une fois véritables, doivent 
être néceflàirement des vérités éternelles. 

Ainfi ayant, l'idée de Dieu & de moi-
m ê m e , celle de crainte & d'obéiflànce ; 
cette propofition , les hommes doivent 
craindre Dieu & lui obéir , eft une vérité 
éternelle y parce qu'elle eft véritable à l'égard 
de tous les hommes qui ont exifte^ qui exif
tent , ou qui exifteront. 

C e font des vérités éternelles que les 
rapports d'équité antérieurs, à- la loi pofi-
tive qui les établit, c o m m e , par exemple , 
que fupppfé qu'il y eût des fociétés d'hom
mes raifonnables , il feroit jufte de fe con
former à leurs loix ; que s'il y avoit des 
êtres intelligens qui euflènt reçu quelque 
bienfait d'un autre être , ils devraient en 
avoir de la reconnoiffance ; qu'un être in
telligent qui a fait du mal à.-un être intel
ligent , mérite de recevoir le mêmjf|i|l, 
& ainfi du refte. (D.J.) éÊÊÊ 
VÉRITÉ FONDAMENTALE f^FLog. 
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Métaphyf.) Nos efprits font fi lents à péné
trer le fond des objets de leurs recherches-^ 
qu'il n'y a point d'homme qui puiflè con
noître toutes les vérités de fon art. Il eft; 
donc fage de fo fixer aux queftiohs les 
plus importantes , & de négliger les autres-
qui nous éloignent de notre but principal. 

Tout le monde fait combien de temps 
k jeuneflè perdT à fe remplir la tête de 
, chofes la plupart inutiles. C'eft à-peu-près 
c o m m e fi quelqu'un qui veut devenir pein
tre , s'occupoit à examiner les fils des dif
férentes toiles fur Iefquelles il doit travail
ler , & à compter les foies des pinceaux 
dont il doit fe fervir pour appliquer fes 
couleurs ; mais il fuffit fans doute d'infi-
nuer que toutes les obfervations qui ne 
contiennent rien d'intéreflànt, &.qui n'ai
dent pas à pouflèr nos connoiffances plus 
loin , doivent être négligées. . 

Il y a en échange des vérités fonda
mentales } dont il faut nous occuper , parce 
qu'elles fervent de bafe à plufieurs autres. 
C e font des ^mVj-^fécondes , qui enri-
chiflènt l'efprit, & qui, femblables à ces 
feux céleftes qui roulent fur nos têtes, outre 
l'éclat qui leur eft naturel, & le plaifir qu'il 
y a de les contempler , répandent leur lu
mière fur bien d'autres objets qu'en ne 
verrait pas fans leur fecours. Telle eft cette 
admirable découverte de M . Newton , que 
tous les corps pefent les uns fur les autres j 
découverte qu'on peut regarder c o m m e la 
bafe de la phyfique , & qui a donné à ce 
beau génie les moyens de prouver , au 
grand étonnement de tous les philofophes , 
Ï'ufage merveilleux de ce principe, pour 
entendre le fyftême d e notre tourbillon 
folâire. 

E n fait de morale, le précepte de Jefus-
Chrift , qui nous ordonne d'aimer notre 
prochain, eft une vérité fi capitale pour 
la confervation des fociétés humaines , 
qu'elle fuffit toute feule, pour nous déter
miner dans la plupart des cas qui regardent 
les devoirs de la vie civile. C e font des 
vérités de cette nature , qu'on peut n o m 
mer fondamentales y fe que nous devrions 
itéelœ^ierou prariqueravec ardeur. (D.J.) 

P ^ R T É MÉTAPHYSIQUE, (Métaph.) 
O n entend par vérité métqphyfiqug y l'exis

tence réelle des chofes conformes aux idées 
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auxquelles nous avons attaché des mots 
pour défigner ces chofes ; ainfi connoître 
la vérité y dans la métaphyfique , c'eft ap-
percevoir les chofes telles qu'elles font en 
elles-mêmes , & en juger conformément à 
leur nature ; mais c o m m e le grand jour 
Convient moins aux jeux du théâtre que là 
lumière , ainfi la vérité plaît moins que 
l'erreur à la plupart des hommes ; cepen
dant , quelles que foient feur foible vue , 
ou leurs affections dépravées , l'ami de là 
vérité y qui là recherche, qui la connoît 
fe qui en jouit, poffède lef)lus grand bien 
auquel on puiflè afpirer ici-bas. Il eft beau 
de confidérer du haut d'un mont efcarpé, 
les erreurs & les égaremens des foibîes mor
tels , pourvu qu'on les regardé d'un œil 
compatiffànt, fe non pas d'un œil orgueil
leux. C'eft du pic de cette montagne qu'on 
apprend pourquoi la vérité y fille du ciel , 
tombe flétrie fous le poids des chaînés" de 
la fupérftirion. (D.J.) 

V É R I T É M O R A L E , (Morale.) Confor
mité de la perfuafion de notre efprit avec 
la propofition que nous avançons, foit que 
cette propofition foit conforme à la réalité 
des chofes, ou non. Voye? VÉRACITÉ. 
(D.J) 

A. IL VÉRITÉ, (Morale.) La vérité 
eft ce qui eft, ce que l'on peut afîurer qui 
exifte. Quel eft l'homme qui peut s'aflurer 
de la connoître ? La plupart de nos opi
nions ne font fondées que fur des proba
bilités. Il n'y a de vrai que ce que l'Etre 
fuprême nous a révélé : tout le refte eft 
mêlé d'erreurs , & ne vaut pas les difpu-
tes , les querelles , les inimitiés que la di
versité des opinions a fait naître parmi les 
hommes. 

La vérité y dit M . Maflillon , eft cette 
règle éternelle , cette lumière intérieure , 
fans ceffe préfente au dedans de nous , qui 
nous montre fur chaque action ce qu'il faut 
faire , ou ce qu'il faut éviter ; qui éclaire 
nos doutes ; qui juge nos jugemens ; qui 
nous approuve ou qui nous condamne en 
fecret, félon que nos mœurr font confor
mes ou contraires à fa lumière ; & qui , 
plus vive ou plus lumineufe en^ertains 
momens, nous découvre plus évic^mrnent 
la voie que nous devons fuivre. 

P n peut affèz bien foutenir une opinion | 
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chimérique, dit M . de Fonrenèïïe , pour 
embarraflèr une perfonne d'efprit ; mais 
non pas aflèz bien pour la perfuader. Il n'y 
a que la vérité qui pêrfuâdé , m ê m e fans 
avoir befoin de paraître avec toutes fes 
preuves :-elle entre fi naturellement dans 
l'efprit, que quand on l'entend pour la 
première fois , il femble qu'on ne faflè que 
s'en fotivenir. x > 

O n trouve quelquefois la vérité fur des 
articles confidérables ; mais le malheur eft 
qu'on- ne fait pas qu'on l'a trouvée. La 
philofophie , fi j'ofe le dire, reflèmbîe à 
un certain jeu^à quoi jouent les enfans, ou 
l'un d'entr'èux, quia lés yeux bandés, court 
après les autres ; s'il en attrape quelqu'un , il 
eft obligé de le nommer ; s'il ne le n o m m e 
pas , il faut qu'il lâche prife fe qu'il re
commencé à courir. Il en eft de m ê m e de 
la vérité. Il n'eft pas que nous autres phi-
lôfophes , quoique nous avions les yeux ban
dés , nous ne l'attrapions quelquefois. Mais 
quoi ! nous ne lui pouvons pas foutenir 
que c'eft elle que nous avons attrapée , fe 
dès ce moment-là m ê m e elle nous échappe. 

Nous nous étonnons de la bizarrerie de 
certaines modes & de la barbarie des duels; 
nous triomphons encore fur le ridicule de 
quelques coutumes, & nous en faifons voir 
la force ; nous nous épuîfohs fur ces cho
fes , comme fur des abus uniques, & nous 
fomrhes environnés de préjugés fur lefquels 
nous nous rep*ofons avec une entière affu-
rance. Ceux qui portent plus loin leurs 
vues , remarquent cet aveuglement; & en
trant là-deffus en défiance des plus grande 
principes , concluent cfue tout eft opinion : 
mais ils montrent à leur tour par - là les 
limites de leur efprit. L'être & la vérité 
n'étant, de leur aveu, qu'une m ê m e chofe 
fous deux expreffions ,̂ il faut toat réduire 
au néant, o u admettre des vérités indé
pendantes de nos Conjectures Jk. de nos 
frivoles difcours. Or , s'il y a des vérités 
telles , comme il m e paroît hors de doute, 
il s'enfuit qu'il y a des principes qui ne 
peuvent être arbitraires: la difficulté, je 
l'avoue , eft à les connoître. Mais pourquoi 
la m ê m e raifon qui nous fait difcernér le 
fajjk ne ponrroit-elie nous conduire juf-
q ^ f c p i ? L'ombre eft-elîc- plus fenfible 
qué^Pcorps? l'apparence que la réalité? 

Que 
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Q u e connoiftons- nous cPobfcar par fà na
ture , finon l'erreur ? que cennoiflons>noas 
d'évident , finon là vérité? N'eft-ce pas 
l'évidence* dé la. vérité qui .nous fait dif-
eernerfe faux , c o m m e le jour marque les 
émhres ? Et qu'eft-ce , en un m o t , que la 
connoiffànce d'une erreur, finon' la décou
verte d'une vérité ? Toute privation fup-
pofe néceflàirement une réalité ;, ainfi la 
certitude eft démontrée par le doute, la 
fcience par l'ignorance , & h- vérité par 
l'erreur. 

Qui doute, a une idée de la certitude , 
fe par conséquent reconnoît quelque mar
que? de vérité. Midis, parce que les premiers 
principes nepeuvent fo démontrer , on s'en 
défie ; on. ne fait pas attention que là dé-
monftration n'eft qu'un raifonnement fondé 
fur l'évidence. Or , les premiers principes 
ont l'évidence par eux-mêmes & fans raî -
fonnement ; de forte qu'ils portent la mar> 
que de la certitude la plus, invincible. Les 
pyrrhoniens-obftinésafFeclént de douter que 
l'évidence.foit le. figue de la vérité-; mais 
on leur demande •„ quel autre ligne-en de-
firez-vous donc ? quel autre croyez - vous 
qu'on puiflè avoir ? vous* e» formez-vous 
quelque idée ? 

O n leur dit auffi : qui doute penfe , & 
qui penfe efl ; & tout ce qui eft vrai de 
fa penfée , l'èft auflii de la chofe qu'elle 
repréfente , fi cette- chofe a l'être ou le 
reçoit jamais. Voilà donc déjades princi
pes irréfutables. Or s'il y a quelque prin
cipe de cette nature , rien n'empêche qu'il 
y en.ait plufieurs. Tous ceux qui-porteront 
le m ê m e carââere , auront infailliblement 
la m ê m e vérité. Il n'en feroit pas autre
ment quand notre vie ne ferait qu'un foiigev 
Tous les fantômes que notre imagination 
pourrait nous figurer dans le fommeil, ou 
n'auraient pas l'être v ou l'auraient tel qu'il 
nous paraît. S'il exifte hors de notre ima
gination une fociété d'hommes foibles , 
telle que nos idées nous la repréfentent, 
tout ce qui eft: vrai de cette fociété imagi
naire le fera de la fociété réelle ; & il y 
aura dans cette fociété dés qualités nuifi-
bles, d'autres eftimables ou utiles ,, &c. fe 
par conféquent des vices fe des vertus.^Oui, 
nous difent lés pyruhoniens ; mais peut-
être que cette fociété n'eft pas. Je réponds i 

Tome XXXV 
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pourquoi ne feroit-elle pas, puifque nous 
fournies ? Je fuppofe qu'il y eût là - deffus» 
quelque incertitude bien fondée ̂  toujours 
ferions - nous obliges d'agir c o m m e s'il n'y 
en avoit pas. Q u e fera - ce fi cette incerti
tude eff fenfiblemeat fuppofée ? Nous ne 
nous donnons pais à nous-mêmes nos fen-. 
fations ; donc il y a quelque chofe hors de 
nous qui nous les donne : fi elles font fidef-^ 
les ou trompeufes, fi les objets qu'elles nous. 
peignent font des illufions ou des vérités y 
des.réalités' ou des. apparences , je n'entre
prendrai pas de le démontrer. L'efprit de 
l'homme, qui ne eonnoîc qu'imparfaite
ment-f ne fauroit prouver parfaitement : 
mais l'imperfedion de fer eonnoiflànces 
n'eft pas plus manifefte que leur réalité ; 
& s'il leur manque quelque chofe pour la 
eonviôion du coté du raifonneraénr, l'inf-
tincf le fupplée avec^ufure. C e que la ré
flexion trop foible n'ofe décider , le fenri-
ment nous forée de le croire S'il eft quel
que pyrrhonieh réel & parfait parmi le» 
hommes , c'eft, dans l'ordre des intelligen
ces , un monftre qu'il faut plaindre L e 
pyrrhonifme parfait eft le délire: de la rai* 
fon , & la production la plus ridicule de^ 
l'efprit humain. 

Voici les moyens que Locke enfeigne 
pour parvenir àfa vérité* 

r°. Il faut fe défier du rapport des fens 
fe du. defir qu'on a de trouver une propo* 
firion vraie; 

2°. N'en admettre aucune fur l'autorité 
de qui que cefoit, fe auparavant de l'avoir 
examinée. 
$*'. Il put définir ,, analyfèr les expref-

fions dont an fe fert; acquérir un grand 
nombre d'idées fur le fujet qu'on veut ap
profondir ; rejeter tout prihcipe qui n'eft 
pas fondé fur f évidence ou fur une fuite 
d'obfecvations .faites fur la nature. 

4°.. N e pas perdre de vue l'état de la 
queftion, 

5°. Se munir de vérités principales qu'on 
appelle principes. 

Vérité; ce mot fi redoutable aux tyrans 
fe fi confolant pour les malheureux , ce 
mot que l'ambition & le fanatifme ont 
écrit en caractères de fang fur leurs 
étendards , pour captiver la crédulité' par 
rénthoufiafine , mérite par l'importaéç^ 

I '^>v 
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du fens qui lui eft attaché, les plus profon
des réflexions du philofophe. 

Seule immobile dans fimmenfite des fie
cles , la vérité fe foraient par fa propre 
force; lespréiugésfefuccedent autour d^lle, 
& s'entre-détruifont c o m m e les pallions 
fociales qui leur ont donné l'être. f 

L e fage courageux qui les brave a egaîe-
pnr à redouter le mépris infultantde ces ment a redouter le mépris 

grands de convention qui n e doivent qu'a 
l'opinion la fupériorité fur leurs fembla
bles , & la vengeance fourde , mais horri
ble , de ces tyrans des efprits , qui ne 
régnent qu'à la faveur des erreurs qu'ils 
accréditent. La noire jaloufie ne laiffè à 
Socrate , mourant pour la vérité y que la 
gloire pure & défintéreffée d'un bienfait 
fans reconnoiffance. 

La vérité s'offre à nos recherches fous 
un afpéct différent dans les divers ordres 
de nos connoiffances , mais toujours elle 
eft caractérifée par les idées fondamentales 
à'exiftence fe d'identité. , 

E n métaphyfique , ce font les attributs 
qui conftituent un être quelconque ; en 
mathématiques , c'eft l'affirmation ou la 
négation d'identité entre deux quantités 
abftraites ; en phyfique, c'eft l'exiftence des 
fubftances , des fenfations, de la force & de 
la réaction ; dans l'ordre moral, c'eft la loi 
qui dirige l'exercice de nos facultés natu
relles. La vérité de caraâere eft le noble 
refpect de foi, qui croirait , en fe dégrafant 
aux yeux d'autrui, perdre le droit précieux 
de s'eftimer foi - même,. Souveraine dans 
les arts c o m m e dans les fciences, la fable 
m ê m e n'a droit de plaire que quand elle 
foumét fa marche aux loix de la vérité. 

De la vérité métaphyfique. N e tirons 
point du profond oubli , auquel ils font 
juftement condamnés., les mots barbares,& 
vuides de fens qui étoient toute la méta
phyfique du péripatérifme moderne. U n 
génie créateur a diffipé ces ténèbres , & 
levé d'une main hardie le voilé qui enve-
loppoit les premiers principes des chofes. 
Quelques étincelles avoient précédé cette 
maflè de lumière , mais Leibnitz a poli 
les diamans bruts que les anciens avoient 
puifés dans le foin générateur de la nature. 
U n principe également fimple fe fécond lui 
a fervi de fil : rien ne peut exifter fans 
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raifon fuffifante. Ce trait de lumière qui 
éclaire toutes les fciences , porte fpéciale-» 
ment fa clarté fur l'objet que je traite. 

Pour éclairer & convaincre , il faut fui-
vre pas à pas la progreffion des idées, fe 
facrifier à la précifion dans une matière où 
le fens vague des mots laifle peu de prife à 
l'exactitude du raifonnement. 

D'après les expériences métaphyfiques 
de Locke for les idées matrices auxquelles il 
a réduit nos connoiffances par une exacte 
analyfe^ il faut fuppofor qu'elles doivent 
leur origine à nos fenfations ; le defir de fe 
rappeller tous les individus & l'embarras de 
la multiplicité forcent à les divifer en cer
taines claflès par les différences & les ref-
femblancès ; on fent qu'ici le premier pas 
feul a coûté ; l'abftraéfion la plus fimple efl 
un effort plus étonnant de l'efprit humain 
que Pabftra&ion la plus compliquée^ A 
forcé de"compofer , on eft parvenu a l'idée 
de pure fubftance , & enfin à l'idée infini* 
ment fimple d'ejféité. Arrivés à ce point,, 
les philofophes ont confirait à leur gré dans 
l'éfpace chimérique que*, le délire de là 
réflexion avoit créé ; ils ont oublié que l'abk 
traction; étoit l'ouvrage de l'efprit, qu'il 
n'exiftoit dans la nature que des individus r 
que fi un h o m m e étoit moins diffèmblable 
àvun h o m m e qu'un ours, il en étoit tout 
auffi diftinct. U s ont appelle leurs abftrac-
tions les eflences des chofes, ont earaclei Kê 
les eflences par la poffibilité, la poffibilité 
par la compatibilité des attributs ; mais inter
rogés quelle compatibilité d'attributsf efprit. 
peut appercevoir dans l'idée infiniment fim
ple fe généralifee d'efféité, ils fefont apper-
eus qu'ils n'avoient réuffi qu'à éloigner I» 
difficulté pour y retomber. Semblables au 
fophifte Indien , qui preffé de dire fur quoi 
s'appuyoit la tortue immehfe qui portoit 
l'éléphant qui foutenoit la terre, répondit 
que c'étoit un myftere. 

Révenons à la nature r tout compofé 
fuppofe des compofans , puifqû*il en eft le 
réfujtat ; donc tout compofé fe réfout e» 
êtres fimpîes. La conféquence la plus immé
diate de la fimplkité des fubftances, eft 
la fimplicité des eflences ; outre que la 
décompofition à l'infini répugnerait égale
ment dans l'un & l'autre cas. O r les idées 
ou eflences fimples a'exiftent pas dans le 
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filant, car le rien n'a point de propriétés ; 
elles né font pas non plus une pure abftrac-
tion, puifqu'élles font la vraie repréfenta-
tion des fubftances fimpîes ; leur vérité 
métaphyfique eft donc la raifon fuffifante 
de. leur efféité dans Je fens que l'une n'eft 
plus diftin&e de l'autre , par la raifon fans 
réplique que dans le dernier anneau de la 
chaîne, la caufe & l'effet doivent néceflài
rement fe confondre, & qu'à ce point 
l'être réfulte de fa nature. 

L a noble fimplicité de ce principe , fa 
fuffifance à expliquer tous les problèmes 
métaphyfiques & phyfiques, doit convain
cre tous les efprits. Malheur fe mépris à la 
foibléflè d'ame qui fait rejeter un principe 
lumineux par l'oppofition des conséquen
ces aux opinions reçues. Faudra-t-il donc 
vieillir dans l'enfance des préjugés, ou plu
tôt dans l'épouvante des puiffans qui les 
accréditent ? Etres pufillanimes, vous dé
gradez la nobleflè indépendante de la rai
fon , pour vous faire des motifs de crédibi
lité de la crainte o^ de l'efpérance ! 

Delà vérité mathématique. Newton à 
Londres; & Leihnitz à Leipfick , calcu-
loient l'infini géométrique , parvenoient 
aux mêmes réfultats par une m ê m e méthode 
diversement préfentée , s'éclairaient & ne 
fe conpredifoient point. Dans la m ê m e ville, 
j'alder courtifan , l'infolent millionnaire, 
l'humble manœuvre raflèmblés dans le ré
duit d'un philofophe , & interrogés fur le 
fens du raot décence y difputent & ne s'en
tendent pas. C'eft que les géomètres par-
. lent tous une m ê m e langue ; mais les hom
mes , en traitant dé la morale , ne pronon
cent que les mêmes fons; leurs idées varient 
fuivant le mode & le degré d'oppofition de 
Tinter êtde chaque individu àl'intérétgénéral. 

Le mathématicien fuppofe un^pantité 
phyfique abftraite , la définit d'apW&fop-
pofition , affirme la définition & le défini 
réciproquement l'un de l'autre. Auffi fes 
fpéculations ne feraient-elles qu'une fcience 
de mots, fi réduit aux fuppofitions rigou-
reufes, l'a-peu-près n'exiftoit pas dans la 
nature. Mais de l'application des principes 
mathématiques, il réfulte quelquefois dans 
la phyfique des approximations Ci voifines 
de ta.précifion, que la différence eft nulle 
pour l'expérience & l'utilité. 
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J'ai dit quelquefois : car il faut diftinguer 

les occafions ou le géomètre phyficien peut 
calculer la quantité phyfique & l'effet de la 
forcé dominante , fans alliage des circonf-
tancesoùfês fpéculations font fobordonnées 
à la nature des fubftances, & aux inéga
lités qui réfultent dans l'apperçu de l'effet 
général de l'action des Caufes immédiates? 
Après avoir calculé en méchanique l'effet 
de la pefanteur & la force de l'élafticité , 
le géomètre attend , pour fixer fon réfultat, 
que l'expérience l'inftruife de l'effet delà 
réfiftance des milieux, de la contraction 
fe de la dilatation des métaux , des frot-
temens , &c. fe fouvent il a décidé! à 
l'académie ce que fartifte dément avec 
raifon dans fon attelier. Voyez les liqueurs 
dans de grands canaux fe foumettre aux 
loix de l'équilibre," que la nature femblè 
violer dans les tubes capillaires. C'eft 
qu'ici l'inégalité des parois unies feule
ment en apparence , devient plus efficace 
par le rapprochement ; l'attraction latérale 
balance la force centrale ; l'air s'échappe 
avec moins de facilité ; l'efprit humain 
humilié voit fes efforts échouer contré le 
jeu le plus léger de la nature ; il femble 
ne pouvoir braver la difficulté que dans 
l'éloignement. 

Alors voyez par quelle longue férié de 
conféquences il va appliquer fes principes 
avec certitude. Il mefure la diftance des 
planètes, & diffipe les frayeurs qu'infpi-
roient à l'ignorance leurs périodiques in-
terpofitions. Il dirige la courfe, fe prefcrit 
la forme de ces batimens agités qui unifient; 
les deux mondes pour le malheur de l'un t 
& la corruption de l'autre ; il divife en por* 
rions égales la mefure commune de nos 
plaifits & de nos peines. L'efprit, dans des 
points auffi éloignés, ou des circonftances 
auffi compliquées , auroit-il apperçu fans 
peine que le tout eft plus grand que fa 
partie , ou égal à toutes fes parties prifes 
enfemblë ? &c. Il faut donc foigneufemént 
diftinguer en mathématiques la fimplicité 
évidente de la vérité , & de la difficulté de, 
la méthode. 

De la vérité phyfique. Les vérités phyfi
ques font garanties par le fens intime, 
quand elles font calculées d'apres les impref-
fions~des objets extérieurs fur nos fens, ou 

I 2 
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d'après les effets immédiats de nos fenfa
tions. S'il s'élève deux opinions eppofées, 
la contradiâion n'eft que dans les mots, & 
naît de ladiverfitéd'imprefiionquele m ê m e 
objet fait fur deux organes différens. 

Mais fi, trompant les intentions de la fage 
nature , qui ne nous avoit formés-que pour 
jouir, nous voulons connaître ; fi, non êon-
tens d'éprouver les effets , nous cherchons 
à approfondir les caufes fe à développer la 
nature des fubftances, tout devient conjec
ture & fyftême ; le moyen ceffe d'être pro
portionné à nos recherches. Inutiles théo
riciens , ofez vous en plaindre ; après avoir 
marqué du fceau de l'évidence les connoif
fances du premier beïoin , que devoir la 
nature à la, curiofité & au fuperflu? 

La vérité phyfique fo réduit donc à la réa
lité de nos fenfations , à l'aclion & à la 
réaction des fubftances fimpîes. 

Mais nos fenfations font-elles produites 
par les objets extérieurs, ou ceux-ci ne 
font-ils que des phénomènes intellectuels, 
que l'ame réalife hors d'elle-même par une 
propenfion invincible ? Barclay a hravé 
l'opinion générale, fe fouteou le dernier 
fentiment. 

i°. Parce qu'il n'y a nulle conféquence 
forcée de nos fenfations à l'exiftence des 
objets extérieurs, elles peuvent être pro
duites en nous par l'opération de l'Etre 
fuprême ; elles peuvent être auffi une fuite 
de notre nature. 

2°. Il eft abfurde de tranfporter à des 
êtres compofés les modifications quelcon
ques d'un être fimple ; or, toutes nos fenfa
tions font des modifications focceflives de 
notre ame. 

3°. La fenfation de l'étendue devient con
tradictoire , quand elle eft réalifée hors de 
notre ame. O n démontre pour fe contre, la 
divifibilité à l'infini des fubftances fuppo-
fées étendues. N'eft-il pas clair que la divifi-

* bilité à l'infini n'eft conféquente qu'à l'idée 
abftraite de la fenfation de l'étendue, & que 

t les preuves de Leibnitz ne portent que fur 
les fubftances réelles ? 

4Q. Les différences qu'on obferve entre 
l'état de rêve & celui de.réveil, ne dérrui-
fent point l'argument que tire Barclay de 
l'illufion des fonges. Qu'il y ait plus ou 
moins d'ordre dans nos fenfations, il n'eft 
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pas moins inconteftable que pendant le fom-
meil, l'ame fes éprouve en l'abfonce des ob
jets extérieurs ; ils n'en font donc pas la 
caufe. D'ailleurs, à quel archétypejirimitif 
pouvons-nous comparer les modifications 
dé notre ame , pour juger de leur Baffon ? 
Le détordre apparent du rêve n'eft-il pas 
relatif à l'ordre prétendu du réveil ? Or , 
celui-ci, qui peut le garantir ? 

Croyons donc , avec Barclay , que nos 
fenfations n'ont & ne peuvent avoir nulle 
forte d'analogie repféfentative avec les ob
jets extérieurs ; mais ne doutons pas que 
les fubftances fimpîes douées de force, n'a-
giflènt & ne réagiffènt continuellement les 
Unes fur les autres ; & que cette aclion , 
toute différente de nos fenfations , en eft 
cependant la caufe. C o m m e n t concevoir, 
fans cela , la liaifon néceflaire qui forme la 
chaîne de tous les êtres, & d'où naît la belle 
harmonie de la nature ? -> 

J'ai infifté fur une queftion oifeufe , mais 
abftraite, par la feule néceflité de ne laiffèr 
aucun vuide. Q u e fait au bonheur des hom
mes l'exiftence ou la non-exiffence dès 
corps ? La félicité ne réfulte-t-elîe pas de 
la manière dont on eft intérieurement af-
fêclé ? La puiffance & la bonté du Souverain 
de la nature feroient-elles moins démontrées 
par l'ordre de nos fenfations , que rjar celui 
qui règne dans les objets extérieurs ? 

De la vérité morale. Ici tout devient in-
téreffànt, Le cœur d'un philofophe fenfible 
s'ouvre au plaifir de démontrer aux humains 
que la félicité de tous , par chacun , eft le 
feul & doux hommage qu'exige la nature , 
& que les préceptes de la vertu ne diffèrent 
pas des moyens d'être heureux. 

Ceux qui, pour expliquer la loi primitive, 
euren&^cours aux relations ëffèntielles ; 
auxJ«Bpens innés , aux cris intérieurs de 
la conlcience , cédèrent au defir d'éblouir 
par l'impuiffance d'éclairer. C'eft dans la 
volonté de l'homme, & dans fa conftitu-
tion , qu'il faut chercher le principe de fes 
devoirs. Les préceptes moraux, fenfibles à 
tous, doivent porter avec eux-mêmes leur 
fanclion , faire par leur propre force le bon
heur de qui les obferve, & le malheur de 
qui les viole. 

Je confidere l'homme ifolé au milieu des 
objets qui l'entourent. Il eft averti d'en 
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«fer par l'mftina du befoin ; il y eft invité 
par l'attrait du plaifir. Mais dans la jouif-
fancedeces biens, l'excès où la privation 
font également nuiftbles. Placé entre la dou
leur ' & le plaifir, l'organe du fentiment 
prefcrit à l'homme futile tempérance à 
laquelle il doit fe foumettre. -

Si comparant un 'homme à un n o m m e , 
je parviens à un état de fociété quelcon
que , «mes idées fe généralifent, la fphere 
de la loi primitive s'étend avec le defir & 
l'efpoir d'une félicité plus grande , je vois 
la nature prompte à fe développer ^tou
jours perfuafive quand elle préfente à nos 
âmes l'image féduifante du bonheur.; elle 
forme & refferre la chaîne nui lie enfemble 
tous les humains. 

L'homme eft attendri par le malheur de 
l'homme ; il fe retrouve dans fon femblah e 
fouffrant, fe l'efpoir d'un fecours utile le 
rend lui-même fecourable : femences pre-
cieufes de la fenfibilité. 

E n violant les droits d'autrui, il autorife 
autrui à violer lés fiens; la crainte falutaire 
qui le retient, eft le germe delà juftLce. 

Le père revit dans fés enfans , & leur 
prodigue dans ravage tendre les fecours 
dont il aura befoin, quand la vieillerie fe 
les infirmités lui auront ravi la moitié de 
fon être. Ainfi fe reffèrrent les doux nœuds 
de la tendreffè filiale & paternelle. c 

Abrégeons d'inutiles détails. Pratiquer 
toutes les vertus y ou choifir avec foin tous 
les moyens d'être folidementheuréux , c'eft 
la m ê m e chofe. Telle eft fans fophifme & 
fans obfcurité la vraie loi de nature. L e 
fionhôur qui en réfulte pour qui l'obferve , 
éffla fan&ion de la loi, ou, en termes plus 
Amples, le motif prefïantdéfe foumettre. 
Par ces principes tout s'éclaircit ,,• fe la vé
rité morale devient fufceptible d'un calcul. 
exacl & précis. J'en affigne les données, 
d'une part, dans le bien phyfique de l'être 
fenfible , de l'autre , dans les relations que 
la nature a établies entre lui feles êtres qui 
l'entourent. 

Mais le forcené s'avance : je ne puis être 
heureux que par le malheur de mon fem-
b'iable : je veux jouir de fa femme x violer 
fes filles y piller fes greniers. Le phiîofo^ 
phe : « mais tu autorifes ton femblable à 
» t'accàbler des mêmes maux dont tu les 
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» menaces. » L e forcené : n'importe y je 
veux me fatisfaire ; je ne puis être heureux 
qu'a ce prix ; n'as tu pas dit querelle étoit 
la loi de nature f Le phîlofophe : « eh 
n bien! achevé, & que ton fort juftifie 
v mes paroles. >i 

Leforcénéfourk de fureur fe de dédain ; 
maisdansle coursdefesattentats, le citoyen 
outragé, tra le glaive des foix, vengent la 
nature., &.le raonftre Ji'eft plus. 

De la vérité dans lesdjeaux arts. Avant 
qu'il exiftât des académies ou des arts poé
tiques, Homère, Apelles & Phidias mftruits 
•& guidés par la nature, avoient fait régner 
dans leurs productions deux fortes de vé
rités; la première d'effet & de détail, quî 
donne l'exiftence & la vie à chaque partie ; 
la féconde d'entente générale fe d'enfem-
ble , qui donné à chaque perfonnage fac
tion & fexpreffion relatives au fujet ehoifi. 
Il ne fuffit pas -que" dans le tableau ou la 
fcene du facrifice d'Iphigénié , m o n œil 
voie une princeffè, une reine, un guerriers, 
un-grand-prêtre, des grouppes de foîdafs ; 
il faut que Chalcas, l'œil terrible & le poil 
hérhfé, plein du dieu vengeur qui l'agite, 
tienne fous le couteau facré une victime 
innocente, qui, levant les yeux & les mains' 
vers le ciel, craint de laiffèr échapper un 
murmure; il faut que Clytemneftre pâle fe 
défigurée, femble avoir perdu par la dou
leur la force d'arracher fa fille aux dieux 
barbares qui l'immolent ; il faut que l'at-
tifte défefpérant dé peindre l'accablement 
d'Agamçmnon ,• lui faffe couvrir fon vîfage 
dé fes mains ; il faut que chaque fofdat , à, 
fa manief*e, paroiffo gémir fur léfort dTphi-
génie, fe accufer l'injuftice des dieux. 
Après cette efquîfle rapide, 
froide & mal Orgariifée oferoit 
l'exemple, demander la raifon du précepte?. 

L'application s'en fait aifément en pein
ture fe en fculpture ; en poefie , la magie. 
de l'expreffion "pittOréfque ,* éft la vérité. 
dé détail. La vérité de relation & d'enfera-
bje confifte dans la correfpondance des. 
paroles, desfentimens & de PaSion^ avec; 
le fujet. Phèdre, en entrant fur la fcene, 
ne dit point qu'une douleur fombre & ca
chée lui fait voir avec horreur tout ce qui 
l'entoure ; mais elle exprime cette haine, 
fuite nécefîaire d'un fondaient profond & 

ame 
, en voyant 
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malheureux. Que ces vains ornémensy que 
ces voiles mepefent ! fec. Par-tout dans ce 
rôle fublime le fentiment fe développe, 
jamais il ne s'annonce. 
C e principe fondamental s'étend rafqu aux 

plus légers détails. Voulez-vous rendre une 
chanfonnette intéreflante, choififlèz un fu
jet ; faites difparoître l'auteur pour ne laiffèr 
voir que le perfonnnage , fans quoi l'intérêt 
ceflè avec l'illufion. . 

Chaque fubdivifion effleurée de cet 
article pourroit devenir le fujet d'un ouvrage 
ïntéreflànt. Reffèrré par d'étroites bornes , 
on n'a ofé fe livrer aux détails ; un champ 
vafte s'eft ouvert, on a à peine tracé 
quelques lignes pour diriger la courfe des 
génies fublimes qui oferant le parcourir. 
Cet article efl de M. le chevalier &E 
SOUBERAN. 
VÉRITÉ, (Critique facrée.) en grec 

àMkU-y ce mot a divers fens particuliers dans 
l'Ecriture, qu'il faut développer. Il fe prend 
pour la juftice de Dieu : tu m'as humilié 
dans ta juftice , in veritatetuay Pf. 118, 7$. 
Pour la loi divine : la loi de l'Eternel fera 
méprifée fur la terre, proflernetur veritas 
in terra y Daniel, 8, 12. Pour l'intelligence 
qui paroît dans un ouvrage : opus textile 
viri fapientis judjfio & veritate prcediti y 
Eccléf. 15 , iz. Lerational étoit un ouvrage 
tiflu par un h o m m e habile & intelligent 
dans fon art. Pour la charité, la clémence, 
la miféricorde , I. Cor. §y 8 & Prov. Ho y 
2.8. La garde des rais eft la miféricorde & 
la vérité. tXwfwruiti *«) ictyétU. Ainfi faire, 
pratiquer h vérité y I. Cor. iz,-6 y c'eft 
feire de bonnes œuvres, des œuvres de 
miféricorde ; celui qui fait bien, h mât 
«Mf/«>, Jean, S>zty c'eft-à-dire, celui qui 
eftjufte, mhericordieux. Jefus-Chrift dit 
qu'il eft la vérité fe la vie, Jean y i/fy6 y 
non feulement parce que fa doârine eft 
vraie, & qu'elle conduit au bonheur, mais 
parce qu'elle refpire la juftice & l'hu
manité. 

Enfin, le fens le plus ordinaire du mot 
vérité dans l'Ecriture, eft ce qui eft oppofé 
à Terreur & aux fauflès opinions en matière 
de religion ; fur quoi je m e contenterai de 
rapporter un beau paffàge de Tertulien. 
« La vérité y dit ce père de l'églife , n'eft 
» point fujette à la prefcription ; ni la 
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-» longueur du temps, ni l'autorité de per-
» fonne ne peuvent rien contre elle"; c'eft 
» de femblables fources, que des coutumes 
» qui doivent leur naiffance à l'ignorance, 

à la fimplicité, à la fuperftition des » 
7» hommes, acquérant de la force par l'u-
» fage, s'élèvent infenfiblement contre la 
77 vérité; ruais notre Seigneur a pris le n o m 
» de vérité y fe non pas de coutume. Si fa 
»-doârine a toujours été la vérité y que 
» ceux qui l'appellent une nouveauté y nous 
7> difent ce qu'ils entendent par ce qui eft 
» ancien. O n n'attaque bien les héréfies, 
» continue-t-il , qu'en prouvant qu'elles 
» font contraires à la vérité* » (D.. J.) 

V É R I T É , (Antiq. égypt.) nom de la 

pierre précieufe que portoit au cou le chef-
juge des Egyptiens. Nous apprenons de 
Diodore de Sicile, /. I y page 48 y que le 
tribunal où l'on rendoit la juftice parmi les 
Egyptiens, n'étoit pas moins célèbre par la 
fageffe des magiftrats, que l'aréopage d'A
thènes fe le fénat de Lacédémone. Il étoit 
compofé de trente juges, fous un préfident 
qu'ils choififlbient eux-mêmes , & à qui 
l'on donnoit le nom de chef-juge y ou de 
chef de la juflice. Il pôrtoit au cou une 
chaîne d'or à laquelle étoit fufpenduè une 
pierre précieufe qu'on appeïïoit h vérité y 
foit qu'effeâivement elle en portât l'em
preinte, foit qu'elle n'en fût que le fym-
bolô. Cefénat étoit repréfente fur un des 
murs du fuperbe monument ou tombeau 
qu'on avoit élevé à Thebesen l'honneur 
du roi Ofymandias. Les juges y étoient fans 
mains, pour marquer qu'ils né dévoient 
pas être fenfibles à l'intérêt, & pour mon
trer que leur chef ne devoir' fe -propofer 
dans fes jugemens d'autre règle que la' 
vérité. Il regardoit fixement cette pierre 
qu'il avoit fur la poitrine. Antiq. égypt. de 
M. de Caylus, tome I. (D. J.) 

VÉRITÉ , (Mythol.) en grec k^kU/ 
Les païens ont déifié la vérité y en la faifant 
fille du temps ou de Saturne pris pour le. 
temps, & mère de la juftice & de la vertu, 
Pindare dit que la vérité eft fille du fou-
verain des dieux. O n la repréfente c o m m e 
une jeune vierge d'un port noble fe m a -
jeftueux, couverte d'une robe d'une, ex
trême blancheur. Quelqu'un a dit qu'elle 
fe tenoit ordinairement cachée au fond 
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d'un puits, pour exprimer la difficulté qu'il 
^ a de la découvrir. Apelles, dans fon 
fameux tableau de la calomnie , perfonnifia 
la vérité fous là figure d'une femme m o -
defte laiffée à l'écart ; c'eft une idée bien 
Vraie & bien ingénieufe. (D. J.) 

V É R I T É . (Peint.) ce terme s'emploie 
en fpeintUre , pour marquer l'expreffion 
propre du caraâere de chaque chofe, & fans 
cette expreflion il n'eft point de peinture. 
(D.J.) 
VÉRITÉ RELATIVE. ('Belles-lettres. 

JPoéfie.) Dans l'imitation poétique , la vé
rité' relative ef| fouvent contraire fe tou
jours préférable à la vérité abfolue. Il n'eft 
pas néceffàirè qv/une penfée foit, vraie en 
elle-même , mais qu'elle foit- l'expreffion 
vraie dé la nature. Il n'eft pas néceftaire 
qu'un fentiment foit celui du commun des 
h o m m e s , mais celui de tel h o m m e dans 
telle fituation. Chacun doit parler fon lan
gage ; & c'eft à'quoi le faux goût & lé faux 
efprit fe méprennent le plus fouvent. 

,Un peintre qui dans l'éloignement pein
drait les objets dans tous leurs détails, avec 
leur forme , leur couleur 82 leur grandeur 
naturelle , exprimerait la vérité abfolue , 
& n'obfervérait pas la vérité relative. U n 
poète qui ferait pénfer jufte tous fes per-
fonnages, remplirait de vérités un "ouvrage 
qui feroit faux d'un bout à l'autre. (*) 
• L'habitude, le préjugé, l'opinion font au
tant dé verres diverfement colorés, à tra
vers lefqùels chacun de nous voit les objets, 
la paflion eft un microfeope. Le caraâere 
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modifié par tous- ces accidens doit donc 
modifier le fentiment & la penfée ; fe c'eft 
l'expreffion fidelle de ces altérations , qui 
fait la vérité des mœurs. Il ne s'agit donc 
pas de ce qui eft conforme à la droite raifon, 
mais de ce qui eft conforme à l'efprit & au 
caraâere de celui qui parle. 

Rien de plus commun cependant que 
d'entendre juger une penfée en elle-même, 
& décider qu'elle eft fauflè pat cela m ê m e 
qui la rend vraie. Voulez-vous qu'un h o m m e 
infenfé raifonne c o m m e unfage ? remettez 
à fa place ce qui vous paroît faux, alors 
vous le trouverez jufte. 

Voici deux beaux vers de Corneille : 
Et qui veut tout pouvoir, doit favoir tout ofer. 

Et qui veut tout pouvoir, ne doit pas"tout ofer^ 

Lequel des deux eft vrai ? Chacun l'efï 
à fa place ; & à la place l'un de l'autre, 
tous les deux feroient faux. 

Mors fummum bonum3 diis denegatumy 
a dit Séneque ; & eette<penfée, folle dans 
la bouché d'un fage , devient naturelle & 
vraie dans le caraâere de Calypfo , malheu
re ufe d'être immortelle. 

Si la mort étoit un bien 9 dit Sapho, 
les dieux n'en feroient pas exempts : ceci 
eft d'un naturel, plus çomrann, mais n'ert-
eft pas plus vrai ; car là mort, qui ferait un 
mal pour les dieux, pourrait être un bien 
pour les hommes. 

Quoi qu'on vous dife y endure\ tout, 
difpit un héros à fon fils.' Quel héros. 9 
va-t-On s'écrier , qui donne le confie il d'un. 

(*) Il eft une vérité relative aux patffbns, /Elles exagèrent;- & l'hyperbole qu'elles emploient fré
quemment, fenfible pour ceux qui écoutent, ne l'eft point pour celui qui parle : c'eft dans ce fens-Ià 
qi»e Quintilien a dit qu'elle devpij£être extra fidem , non extra medum. Toutessles fois que l'éxpreflion 
dit plus qu'on ne doit penfer.naturellement, elle eft fauffe", elle eft jufte toutes les fois qu'elle n'excède; 
pas-l'idée qu'on a, ou qu'on peut avoir. C'eft dans cette, vè.-ité relative que confifte la précifion: de 
l'hyperbole jhême ; car il n'y a point d'exception à cette régie, que chacun doit parler d'après fa 
penfée, & peindre les chofes c o m m e il les voit. Celui qui foupiroit de voir Louis X I V trop à 
l'étroit dans le Louvre, & qui difoit pour fa^raifon : 

&ne fi grande majefté 
A trop peu de toute la. terre. 

e penfoit-il ? pouvoit-il le penfer ? C'eft la pierre de touche de l'hyperbole. 
C'eft une maxime bien vraie en fait de goût, qu'on affbïblit toujours ce que l'on exagère; mais exagérer 

dans ce fens-là, veut direy^aller au delà, non de la vérité abfolue, mais de la vérité relative..Celui qui. 
exprime une chofe. c o m m e il la fent, n'exagère point; il rend fidellemènt fon fentiment ou fa penfée; 
l'objetf qu'il peint n'a pas tous les charmes qu'il lui attribue, le malheur dont il eft accablé n'eft pas 
auffi grand qu'il fe l'imagine, le danger qui menace fon ami, fa maîtreffe, ce qu'il a de plus cher, 
n'eft ni auffi terrible, ni auffi preffant qu'il le croit; mais ce n'eft pas d'après la réalité m ê m e , c'eft 
d'après fon imagination qu'il l.es peint; & pour en juger d'après lui & c o m m e lui, on fe met à fa 
jptace. A inii dans l'excès de la paffion, l'hyperbole la plus infenfée efl; elle-même l'expreffion de la 
nature & de la vérité. {M. MARMONTEL.) , 
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lâche ! Oui, mais ce lâche étoit Ulyfle, 
qui alîoit bientôt lui feul exterminer tous 
les amans de Pénélope , & dont, en atten
dant, le cœur rugifj'oitau dedans de lui-
même y comme un lion rugit autour d'une 
bergerie où il ne fauroit pénétrer : c'eft 
ainfi que le peint Homère. 

Les Spartiates, dans leurs jurieres, de-
mandoient aux dieux de pouvoir fupporter 
l'injure ; fe du côté de la bravoure , les 
Spartiates nous valoient bien. Notre point 
d'honneur eft le vice du héros de l'Iliade; 
& ce qui parmi nous déshonore Un foldat, 
fut admiré dans Thémiftocle. La valeur 
grecque fe réduifoit à vaincre ou à mourir 
en combattant pour la patrie ; & Homère 
qui fait effuver tant dfkijures à fes héros , 
n'ï pas feît voir une feule fois dans l'Iliade 
un Grec fuppliant dans le combat, ni pris 
vivant par l'ennemi. 

Ce font ces différences nationales qu'il 
faut avoir étudiées, pour juger les. mœurs 
du théâtre. Que penferions-nous, par exem
ple , du pbëte qui feroit dire par le fier 
Alexandre, que c'efl acle de roi que de fouf-
frir le blâme pour bien faire? Nous ren
verrions cette maxime à Fabius , fe cepen
dant elle eft d'Alexandre lui-même. 

C'eft une vérité rare , en fait de mœurs, 
que celle du cara&ere d'Achille, dans fon 
entrevue avec Friam ; & à le juger par les 
mœurs actuelles , il paraîtrait bien étrange 
que le meurtrier d'He&ors'étâblît le cohfo-
lateur de fon père, fe lui tînt ce difcours 
qui, dans les mœurs antiques & dans l'opi
nion de la fatalité , eft fi naturel fe fi beau. 
« A h ! malheureux prince , par quelles 
» épreuves avez-vous paffé ! Comment avez-
» vous ofé venir foui dans lecampdes Grecs, 
» fe foutenir la. préfence d'un h o m m e qui a 
7> ôté la vie à un fi grand nombre de vos 
n enfans , dont la valeur étoit l'appui de 
p> vos peuples ? Il faut que vous ayiez un 
» cœur d'airain. Mais afTeyez-vous for ce 
9> fiege, & donnons quelque trêve à notre 
n afflidion. A quoi fervent lès regrets & 
M les plaintes? Les dieux ont voulu queles 
7) chagrins & les larmes compofafîènt le 
» tiflù de la vie des miférables mortels.* 

» M o n père en eft une preuve bien figna-
n lée : les dieux l'ont comblé de faveurs de-
» puis fa naûTance ; fa fortune & fes richef-
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H fes paffèut celles des plus grands rois. » ; * • 
» Il n'a de fils que m o i , qui fuis deftiné 4 
« mourir à la fleur de mon âge, fe qui, 
» pendant le peu de jours qui mereftent, 
» ne puis être près de lui, pour avoir foin 
» de fa vieilleffe : car je fuis éloigné de m a 
» patrie , attaché à une cruelle guerre fur 
» ce rivage, & condamné à être le fléau de 
» votre famille fe de votre royaume, tandis 
» que je laiffè mon père fans confolation fe, 
» fans fecours. Et vous-même, n'êtes-vous 
n pas encore un exemple épouvantable de 
» cette vérité ? .Mais rapportez coura-
» geufoment votre fort, & ne vous aban-
» donnezpoint à un deuil fans hornes : vous 
» n'avancerez rien quand vous vous défef-
» pérerez pour la-mort de votre fiis-j & vous 
» ne le rappellerez point à la vie ; mais vous 
» Tirez rejoindre, après avoir achevé.de 
» vuider ici-bas- la coupe de la colère des 
M dieux .» C'efh-là ce qu'on appelle les 
mœurs locales, & la vérité relative. 

Le poète, ne nous doit la vérité abfolue 
que lorfqu'il parle lui-même, ou qu'ildonne 
celui qui parle pour un h o m m e fage, éclairé, 
vertueux , comme Burrhus , Alvarès, Zo-
pyre ; dans tout le refte il ne répond que de 
la vérité relative ; & il eft abfurde de lui 
faire un crime de la fcélératefïè d'Atrée , 
de Narciffe ou de Mahomet. M* M^Mr 
MONTEL. > 
VERJURES, VERGEURES ou VER-

J U L E S , (Papeterie.) font de petites trin* 
gles de bois ou de laiton , fur lefquelles on 
fie les fils plus menus qui font les formes. 

V E R J U S , £ m-. (Agriculture.) gros 
raifin qu'on n o m m e autrement bourdeias y 
qui ne mûrit jamais parfaitement, ou.plu,-
tôt qui dans fa plus grande maturité con
ferve toujours un acide qui empêche qu'on 
n'en puiflè faire du vin. Ceux "qui le cul
tivent en France , le foutiennent ordinal 
rement fur des treilles, à caufe de la pefan-
teur des grappes que le farment ne pour
rait porter fans cet appui. Quand ce raifin 
eft mûr , on en fait d'excellentes confitu
res ; mais fon plus grand ufage efl d'en 
tirer cette liqueur que l'on appelle verjus* 
(D- J) .- . 

V E R J U S , (Liqueur.) liqueur que l'on 
tire du bourdeias ou verjus ; on en fait 
auffi avec des raifins doux fe propres à 

faire 
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êareéxt vîn lorsqu'ils font encore acides, 
& comme on dit encore , en Ivéfjus* Le 
verjus fert beaucoup pour l'affaifonnement 
des viandes fe des ragoûts ; il entre auffi 
dans la préparation de quelques remèdes, fe 
les marchands épiciersrciriers s'en fervent 
pour purifiet leur cire. ( D. J. ) 

V E R T U S , (Mat. m/d.- des anciens.) en 
grec «ftp#x.w. Les anciens avoient^coutume 
d'expofer les raifins non mûrs au foleil 
pendant quelques jours, & d'en exprimer 
enfuite le jus dans de grandes cuves, où 
on le laiffoit à découvert jufqu'à ce qu'il 
fût épaiffi en confiftance de robe. Diofco-
ride en faifoit un grand Ufage, fe le re
commande avec du miel pour le relâche
ment des amygdales, de la luette & des 
gencives. D e ce m ê m e verjus ils com-
pofoient un vin d'ufage dans les maladies 
peftilentielles. Tout cela étoit affez fenfé. 

(D.J) 
V E R L E , f. f. (Jaugeur.) efpece de 

jauge ou inftrument qui fert à jauger les 
tonneaux & futailles remplies de liqueur 
ou propres à les contenir. (D. J.) 

V E R L U C Ï O , (Géog. anc.) ville de la 
Grande-Bretagne. L'itinéraire d'Antonin 
la place fur la route d'Ica à Calieva, entre 
Aqumfolis fe Cu-neth y à quinze milles du 
•premier de ces;lieux, fe à vingt milles du 
fécond. O n veut que cette place fubfifte 
encore aujourd'hui; mais on ne s'accorde 
pas fur -fa fituâtion. Les r-uns prétendent 
que" c'eft Weflbury ; d'autres difent He-
dingt&n , d'anatres Leckhamy, d'autres Var-
mifler, (D.J.) 

V É R M A N D O I S , ( Géog. mod.) pays 
de France, en Picardie. Il eft borné 
au nord par le Camhrefis, au midi par le 
Nôyonnois, au levant par la Thiérache , 
& au couchant par le Santerre. Ce pays 
eft un des premiers bailliages du royaume, 
dont le fiege eft à Laon. Sa coutume eft 
fuivie dans beaucoup d'autres bailliages. Il 
abonde en grains fe en \m. La rivière de 
Somm e y prend fa fource & le traverfe ; il 
a pour capitale la ville de Samt-Quentin. 

Le Vermandois comprend une partie du 
terrera occupé .^u&lfois par les Vero-
manditi y dont il a emprunté le nom„ II 
étoît beaucoup plus étendu fous les célè
bres comtes de Vtrnwtïêois-y qui étaient 

Tome XXXV. 
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lés plus puifîans vaffaux de la couronne, 
à la fin de la féconde race & au commen
cement de la troifierae. Ils defceridoient 
dé Bernard , roi d'Italie, petk-fils naturel 
de Charlemagne. Ils étoient encore comtes 
de Trêves, de Meaux & de Roucy. Cette 
illuftre maifon étant tombée en quenouille, 
Philippe-Augufte réunit le Vermandois à 
la couronne, & donna des terres en échange 
à Eléonore, comtefiè de Saint-Quentin, 

Pierre de la Ramée, y connu fous le. nom 
de Ramusy profefïèur au collège royal jà 
Paris, étoit né en 151 ̂ , dans un village 
du Vermandois. If vint tout jeune cher
cher les moyens de gagner fa vie à Paris;.; 
& faute d'autres reftburces, il fe mit valet 
au collège de Navarre : mais il fit de grands 
progrès dans les études, fe fot reçu maître-
ès-arts, en foutenant le contraire de iâ 
do&rine d'Ariftote fur différentes propo^-
fitions. Il s'en tira très-bien, fe l'envie lui 
prit d'examiner à fond toute la phiîofophie 
de ce prince de l'école: ce fut la fource de 
fes malheurs ; il s'attira beaucoup d'enne
mis par fes ouvrages contre Ariftote. 

Les affaires qu'on lui fùfcita dans la fuite , 
fous prétexte qu'il fuivoit les opinions de» 
proteftans, l'obligèrent de fe cacher tantôt 
dans un endroit,'tantôt dans un autre. En
fin il fut âfïaffiné en 1571 pendant le maC-
facredelaSaincrBartbelemi, par des menn-
triers que fon ennemi Jacques Charpentier, 
docleur en médecine & profefleur royal,. 
envoya pour le tuer ; fon corps indigne
ment traité par les écoliers de ce profefFeur, 
fut jeté dans la Seine. 

Il a fondé de fon propre bien la chabe 
de mathématiques qui porte fon nom au 
collège royal. Il nous refte de lui un traieé 
de militia Cûefaris y Uft livre de moribus 
veteram GalloruMy fe quelques autres ou
vrages, qui font à la vérité très-imparfaits, 
mais qu'on doit regarder comme le crépus
cule du jour que Defcartes fit luire enfuite 
pour les fciences. Le plus illuftre des difoà-
plesde Ramas fotlecardinald'Ofiat,lequel 
a m ê m e écrit, étant jeune, 0*1 ouvrage 
pour la défenfe de fon maître ; fe cet ou
vrage honorable au difciple fut imprime à 
Paris chez Wecbel en 1564 in-8°. (D. JJ 
V&RMANTGN ou VËRMMNTON, 

(Géogr. mod.} petite vite es France^ 
XV 
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.Bourgogne , fur la rivière de Cure , dans 
> l'Auxerrois , à cinq lieues au midi d'Au-
xerre. C'eft une prévôté royale, qui députe 
aux états de Bourgogne alternativement 
avec les autres villes de l'Auxerrois. Long. 
2.1 y i6; latit. qj y 40. (D.J.) , 
. VERMEIL, f. m. (Doreur en détrempe.) 
c'eft une compofition faite de gomme gut-
te , dé vermillon & d'un peu dç brun-rouge 
mêlés enfomble , & broyés avec du vernis 
de Venife & de l'huHe de térébenthine ; 
quelquefois ce vermeil fe fait %yec la feule 
lacque fine ou le feul fang-de-dragon ap
pliqué en détrempe, ou m ê m e à l'eau feule. 
Xes doreurs s'en fervent pour jeter uix éclat 
: d'orfèvrerie fur leurs ouvrages; c'eft la der
nière façon qu'ils leur donnent. 

V E R M E I L D O R É , f. m. (Orfèvrerie.) 
Les orfèvres nomment ainfi les ouvrages 
d'argent qu'ils dorent au fou avec de l'or 
. amalgamé. (D.J.) 
' V E R M E I L L E , (Hift.nat.) nom que 

-quelques lapidaires donnent à une pierre 
d'un rouge cramoifi très-foncé que quel
ques-uns regardent comme un grenat. O n 
.prétend qu'elle ne perd point fa couleur 
dans le feu. 
V E R M E J O ou B E R M E J O , ( Géog. 

mod.) petite ville d^Efpagne^ dans la Bif-
caye propre , avec un port fur l'Océan. 
Le terroir du Heu eft chargé d'orangers. 
(D.J.) 
VERMELAND ou WERMELAND , 

(Géog. mod.) province de Suéde dans les 
terres. Elle eft bornée au nord par la Da-
lécarlie , au midi par le lac Vener, au le
vant par la Weftmanie & la Néricie, é£ 
au couchant par la Norwege. Elle peut 
avoir environ vingt lieues du midi au nord, 
fe quarante du levant au couchant. C'eft 
un pays coupé d'un grand nombre de lacs 
fe de marais. Philipftad en eft la capitale. 
(D.JJ 

A. N. V E R M I C E L I E R . C'eft celui qui, 
au moyen'd'un infiniment percé de plufieurs 
petits trous, réduit la pâte en petits filets 
qui reffemblent à des vers. 
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convertit fon grain en femouli y ou ferme 
très-fine, pour en ifaire de la pâte. 

C o m m e la pâte réfulte de la combînai-
fon de l'eau avec ia femoule, il faut nécef-
fairement qu'un vermicelier fâche quelle 
eft la quantité dont il a befoin de ce liquide, 
fe à quel degré de chaleur elle doit être , 
relativement^ la quantité & à la qualité de 
la femoule. Pour pétrir fa pâte , il fe fert 
d'une eau beaucoup plus chaude que le bou
langer ne J'emploie pour le pain. Plus l'eau 
eft chaude, moins la pâte eft blanche ; mais 
auffi elle feche plus vite fe fe conferve plus 
long-temps. U n pain pétri à l'eau bouillante 
eft moins frais, mais il fe corrompt plus dif
ficilement , parce que l'eau froide amollit 
la pâte, & que la chaude la durcit. Moins 
îly à d'eau dans, une pâte, meilleure elle 
eft; c'eft pourquoi fur cinquante livres de fe
moule on ne met que douze livres d'eau ; 
& il y en a toujours affez lorfque la femoule 
forme une pâte qui ne s'en va point en gru
meaux. Moins il y a d'eau & de levain , plus 
les pâtfôs fe confervent, & moins* elles fer
mentent ; mais auffi elles font moins difïb-
l'ubles , cuifent plus difficilement, & font 
d'une digeftion moins ŝiee que celles qui 
font pétries avec un levain proportionné : à 
la vérité, celles-ci ne font bonnes que les 
dix ou douze premiers,mois , au lieu que 
les autres durent deux ou trois ans, & ne 
commencent à être bonnes que lorfque la 
vétufté leur fert de levain. 

Le gouvernement du levain eft une opé
ration fi difficile que lorfqu'un vermicelier 
en emploie, il faut qu'il travaille lui-même 
fa. pâte , ou qu'il foit bien fur de l'ouvrier à 
qui il la confie.. Le pêtriflàge doit fe faire 
avec autant de force que de vîtefTe, afin 
que la pâte foit encore chaude quand il la 
brie y ç'eft-à-dire, quand il la bat avec une 
barre tjui porte ce nom.' Lorfgue la pâte 
eft briée , il la couvre de deux* linges l'un 
fur l'autre, foe lefquels il monte pour la 
piler en marchant fortement pardeffus pen
dant deux ou trois minutes ; après qu'il eft 
defçcndu, il ôte le devant du pétrin , & 

Le métier du vermicelier y qui confifte à j bat la pâte pendant deux heures de fuite; 
faire des pâtes & à les fécher à l'air, diffère pendant ce temps-là il appuie la cuiflè & la 
de celui du boulanger en ce que celui-ci j main droite fur l'extrémité de la brie , 
.téduitfon grain concafle en groflè farine , meut fa jambe gauche ̂  frappe preflemeat 
poux en faite du pain; au lieu que l'autre du pié contre terre pour s'élever avec la 
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•farie ?.tient fa main gauche levée en l'air, 
l'agite , & fuit' avec la tête tous les mou
vemens qu'il fait en cadencé. Les Italiens 
fe les.Provençaux excellent dans ces geftes. 
Quefiedifierençe de leur agilité dans le 
briement de leur, pâté ? à la pefanteur avec 
laquelle %on la pile ailleurs ! 

C o m m e cette opération fait v|enir la pâte 
furie devant du pétrin", il la repoufïe dans 
le fond jufqu'à quatre fois pour la rabattre 
fous le tranchant delà brie.; fe indépen
damment des,, quatre toursjqu?il à déjadon-
iiés avec les mains, foit pour pétrir, foit 
pour délayer le levain fe la femoule , il 
donne douze, tours à la pâte avec la brie. 
Quoi^u^.ce travail fe fafle très-vite, il dure 
çepëpfapt près de quatre heures. Lorfqu'il 
fe fort de,farine au lieu de femoule, il n'eft 
qu'Ua quart-d'heure à pétrir & une demi-
heure .à brier : fi le travail eft moins diffi
cile fe mcpns long, la pâte eft auffi moins 
, bonne. 

Dès que Ia\pâte eft faite, les vermicelli y 
les macaroni y les lagnës y les lasagnes fe 
lespadri y ne différent entr'eux que par la 
diverfité des moules par lefqueis on Ta fait 
paffer en la preffant pardeffus. 

Les vermiceliers fe fervent de deux "ef
peces dé preffes ; les unes ont la vis verti-

, cale, fe les autres l'ont horizontale. Celles-
ci fervent pouries pâtes que l'on coupe avec 
un couteau attaché au centre du moule, & 
qu'on fait tourner c o m m e une manivelle ; 
qelles-là font pour les pâtés longues, c o m m e 
vermicellï, macaroni, Ùc. parce qu'on ne 
coupe pas ces dernières pâtes & qu'on les 
cafïe avec la main contre le moule. 

Quand on veut-faire des vermicelli, on 
met la pâte dans Une preffo criblée d'une in
finité de petits trous , d'où elle fort en filets 
ordinairement blancs, & jaunes lorfqu'on y 
a mêlé du fafran & des -jaunes d'œufs. Les 
vermicelli au fafran font communément 
faits de femoule tachée, quoique bonne. La 
pâte des macaroni eft un peu moins ferme 
que celle des vermicelli ; on la met au fond 
de là cloche du preffoir dans un moule fait 
exprès : elle reffernble., au fortir du moule , 
à un petit cylindre crenx qui êft la forme 
ordinaire des macaroni. Pour les' lagnes, 

, on applatit la pâte & on l'étend au moule 
'en forme de rubans larges de deux doigts: 
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lorfque ces rubans font façonnés par les 
bords, découpés & feftonnes , ce font des 
îjâzagnes : lorfque les Italiens en forment 
des grains de chapelet,; ils les appellent 
padri. 
—- Avant de couper les ««s fe le* ~*tce-s 
dans la forme qu'on veut leur donner , on 
les prend par petites pincées i on les pofe 
fur desfeuilles.de papier étendues fou. des 
claies de fil d'archal, fe on les fait refroidir 
en agitant l'air avec un éventail de carton , 
parce qu'autrement la pâte ne cafterait pas 
net, feroit mèche x c'eft-à-dire , qu'elle fe 
rejoindrait. * 

L e déchet de la pâte des vermicelli efl 
toujours relatif à la quantité d'eau qui efï 
entrée pour,délayer la femoule. E n mettant 
douze livres d'eau, par exemple , fur cin
quante livres de femoule, on n'a que cin
quante livres de vermicelli fecs. 
» Il faut deux heures de temps pour.paffer 
cinquante livres de pâte au moulin ; fe 
lorfqu'il eft queftiori de graiffer la vis de 
la preffe, on préfère à la graiffe ordinaire 
la cervelle de bœuf cuite dans l'eau, bien 
pilée & mêlée avec un peu d'huile. » 

La dernière préparation qu'on donne à 
ces pâtes moulées de diverfes façons , efl 
de les mettre pendant deux ou trois mi
nutes dans de l'eau bouillante , où on les 
agice continuellement avec une écumoire 
qu'on enfonce & qu'on relevé prompte -
m e n t , c o m m e fi on vouloit battre l'eau , 
fe cela afin d'empêcher que les vermicelli, 
les Iazagnes & les macaroni ne fe prennent 
enfembîe. O n les jette enfuite dans une pafi-
foire, & de la paffoire dans de l'eau froide , 
où on lés remue beaucoup , -& d'ofj on les 
retire pour les fécher. 

Les pâtes qui font compofées de divers 
ingrédiens paroifient d'un meilleur goûtj 
mais il faut les manger tout de fuite, parce 
qu'elles ne fe conferveroient pas c o m m e les 
pâtes fimpîes., qui contractent un goût de 
poufîiére lorfqu'elles font trop vieilles , où 
qu'elles~n'ont pas été mi fes dans un endroit 
bien propre & bien fec. Lorfqu'on n'a pas le 
foin de les bien renfermer, les vers s'y met
tent: on connoît qu'il y en a quand elles 
font tachées de blanc. 

Les,vermicelli de toutes fortes fe les 
femoules paient fix fous par cent pour droit 
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d'entrée. Voyelles Defiriptions des arts 
Êr métiers > publiées par M . Bertrand, 
tomel. A 

V E R M I C E L L I , f, m. (Vermi^het.) 
c'eft une pâte faite d e f i n e ^ d e larme & 
^ l ^ - & r^luit^cff petits filets de « 6 ^ 

élever, par le moyen d'efpcces de ferin-
" gués percées de petits trous. O n fait fé
cher ces Élets , & on les garde ; ils font 
ordinairement blancs, quoiqu'il y en ait 
auffi de jaunes, qu'on rend tels en y ajou
tant du fafran ou des jaunes^l'œufs ; quel
quefois on y met du fucre, pour les rendre 
plus agréables. Cette forte de mets eft plus 
d'ufage en Italie qu'en France : on en mange 
en potage. 

V E R M I C U L A I R E , eft un nom que 
Ton donne à tout ce qui a quelque ref-
femblance à des vers. Voye\ V E R S . 

Les anacomiftes en particulier donnent 
ce nom au mouvement des inteftins, fe à 
certains mufoles du corps. Voye\ I N T E S 

T I N S , &c. * / . 

Le mouvement vermiculaire ou pétiftal-
éique des inteftins fe fait par la contrac
tion de leurs fibres de haut en bas, comme 
fe mouvement antipériftaltïqué fe fait par 
la contraction de leurs fibres de bas en haut. 
Voyei P É R Ï S T A L T I Q U E . 

La cotttraétîon qui arrive dans le mou
vement périftaltique, que d'autres appel
lent vermiculaire y parce qu'il refierable 
aux mouvemens des vers, n'affe&e pas tou
tes les parties des inteftins à la fois, mais 
une partie après Pautre. 

VERMrcULAIRES , (Anatûmie.) nom 
que l'on donne à deux éminencesdu cer
velet fîtu&s près du quatrième ventricule 
du cerveau ; elles fe nomment en latin , 
proceffus ou apop'hyfes vermiformes. Voye\ 

CERVEAU Ô APOPHYSES. 
Vermiculàires,y eft auffi le nom que l'on 

donne à quatre mufcle's de chaque main fe 
de chaque pié , qui tirent les doigts & les 
orteils vers les pouces & Je gros orteil. 
O n les nomme auffi lurtéricaux. Voye\ 

XUMBRrcAUX. 
VERMICULAIRE BRÛLANTE , (Bot.) 

'efpece de petite joubarbe à fleur jaune, 
nommée par Toiirnefort, fedum parvunty 
*crey.florc luuo. vr<^e\ J o U B A R B E . 

XD.J.J 
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V E R M I C t J L Ê . (Sculpture.) Letra-

Va3 vermiculéy eft un ouvrage ruftiqué 
avec certains entreîas gravés avec la pointe, 
de forte que cela repréfente comme des 
chemins faits par les vers. 

V E R M I C U L I T E S , (Hift. nat.) cefont 
des corps marins pétrifiés , qui reffemblent 
à des vers entortillés les uns dans les autres: 
on les no m m e auffi helmintolites y mais 
plus communément tuyaux vermiculaires» 
Voyez ces articles. \ 

V E R M I F O R M E S , appendices vermi-
formes y (Anatomie.) nom de deux avan
ces mitoyennes du cervelet, Pune anté
rieure & fupérieure qui regarde en devant, 
& l'autre poftérieure & inférieure qui va 
en arrière. 

O n les appelle vermiformes y parce 
qu'elles reffemblent à un gros bout de vers 
de terre. 

VERMIFUGE,^ (Méd. mat. méd.) 
nom général donné aux difterens remedesi 
vantés eh médecine dans les cas où il s'agit 
d'expulfer ou de faire mourir les vers qui 
-fe trouvent dans le corps humain, fur-tdut 
dans l'eftomac & les entrailles. Expofons 
en peu de mots, d'après Hoffinan , ce qu'il 
faut penfer de ces différens remèdes, & 
quelles font les précautions à obferver en 
ufant des uns ou des autres. 

O n compte ordinairement au nombre 
des vermifuges les acides, tels que Ip fuc 
de citron, d'orange, de limon, de grofeille, 
d'épine-vinette^t de grenade ; le phlegn>e 
& l'efprit de vitriol ; la crème de tartre, 
le vin tartareux du Rhin, & lé vinaigre ; 
tous ces remèdes ne font de faifon , que 
lorfqu'il y a complication de chaleur, d'ar
deur contre nature, fe de commotion Fé
brile ; alors non feulement ils corrigent la 
chaleur, mais ils réfifteflt puiffamment â 
la putréfa&ion , & détournent la malignité 
dângeteûfe des fymptomes. 

O n met dansf la daffe des vermifuges 
les amers, tels que l'abfynthe, la petite 
centaurée, le feordram , le trèfle de ma
rais , la rue ; & plus encore les amers qui 
ont une qualité purgative , tels que I'âldês, 
la rhubarbe , la coloquinte, & fes trochif-
qaes d*Alhandaî. Quoique ces remèdes ne 
aetruifent pas abffilîirmeht tes vers, attendu 

* quHl s'en engendre non feuleiaënt dans 
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"^ rhuoarfee feTabfynthe, maïs encore, 
c o m m e l'a remarqué Hildanus , Cent. I, 
ëbf. 160 9 dans la véficuîe du fiel : cependant 
on ne fauroit nier que les amers ne foient 
efficaces contre ces fortes d'animaux ; en 
effet, d'une part ils corrigent par leur qua
lité balfamique la matière crue dont les 
vers fe nourriffent, & de l'autre en ftimu-
îant les fibres des inteftins, ils évacuent 
quelquefofs les humeurs corrompues en m ê 
m e temps que les vers : joignez à cela qu'ils 
fétablifîènt l'énergie de la bile , qui dans 
ÎQS enfans, fe dans les autres perfonnes 
d'une conftitution humide , eft , pour l'or
dinaire , la caufe immédiate des vers. 

O n regarde encore c o m m e des vermi
fuges les fubftances huileufes ; leur effica
cité; paroît être conftatée par une expé
rience de'Rhedi, qui nous apprend que les 
înfedes reftent vivans, après qu'on lésa 
plongés dans diffêrentes autres liqueurs; 
mais qu'ils meurent promptèment dès qu'ils 
baignent dans l'huile. O n peut par cette 
raifon donner contre les vers des fubftances 
ïiuileufes , telles que l'huile d'olive , l'huile 
de navette , & l'huile d'amandes douces ; 
mais alors il faut donner à la fois une grande 
éuantité d'huile pùur éfpérer de tuer tous 
tts vers répandusdansles inteftins. O n doit 
donc plutôt adminïftreries fubftances hui-
ïeufes dans les violens fymptomes que cau-
fent les vers, parce qu'elles relâchent les 
tuniques des inteftins fpafmodiquement con
tractées , les défendent & les oignent d'un 
mucilage, moyennant quoi on peut après 
cela admmiftrer avec jilus de sûreté les 
temedes purgatifs. 

Lès fubftances falmés font auffi vantées 
t o m m e de bons vermifuges- y tant parce 
qu'elles détruifent le tifiu tendre de ces 
animaux y que parce qu'en ftiraulant les 
Inteftins, elles en procurent l'évacuation, 
fur-rtout fi les fols font diftbus dans une 
fdmfafitè quantité d'eau. Ceci eft vrai des 
jféis neutres, amers, tels que ceux de d a u 
ber, d*Ëpfom, dé Sedîitz, d'Egra & de 
Carlsbad , qui pris" dans un véhicule ap
proprie" , & pendant unefpaeb de temps con-
hdérabîe , produifent d'exceHens eWéts , 
îûr-tout 'dans les jeunes, pjerfonnes incOm^ 
ifîOdées de Pefpeçè de vers appelles ténia > '• 
Ifc des Veïs- larges ; parte qu'on né lès 
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dltruit pas fi bien par les purgatif qui 
produifent des fpafmes, que par les fols & 
les eaux falines. 

Il eft certain que les fels de l'efpece 
vitrioliqué ont eu long-temps la réputation 
d'être de bons- vermifuges : fe les eaux de 
Pyrmont qui contiennent un vitriol fubtil 
de mars, font très-bonnes pour la cure des 
ténia fe des.vers fpiraux. 

S'il y a des remèdes utiles pour quel
ques cas, c'eft afiurément pour celui où 
il eft queffion de faire mourir & cfiaffer 
les vers. Les meilleurs pour cet effet, font 
parmi les g o m m e s , l'afïà-fâBtida, le faga-
penum , l'opopanax , & la myrrhe ; parmi 
les plantes, la tanéfie , le fcordium & l'ab-
fynt-he ; parmi les racines bulbeufes, les di£-
férentes fortes d'oignon & d'ail ; parmi les 
fruits , les amandes ameres, & l'huile qu'on 
en exprime ; la barbotine, la graine du 
cataputia , & autres de m ê m e nature : on 
peut mêler ces fortes de remèdes avec les 
autres, pour un fuccès plus afîuré. 

Mais il refte un autre fpécifique beau
coup plus efficace, tiré du règne minéral, 
qui eft le vif- argent, lequel eft fingulie-
rement mortel aux vers, fe détruit leur 
mouvement vital, fans qu'on puiffe expli
quer fon e'ftet par des principes méchaniques. 

O n donne le mercure doux bien pré
paré , fans purgatif, ou avec un pungatif tel 
que le diagrede , la fcammonée fuîfurée , 
la réfine de jalap ; on donne aufîi Péthiops 
minéral fait d'un mélange exaét de foufre 
fe de vif-argent. Hoffman donnoit le vif-
argent bien dépuré fe long-temps broyé 
avec du fucre-candi, en faifant précéder 
ce remède des préparations, nécefïàires. 

O n recommande, dans les Mémoires d'E-
dimbourgy tome V , la poudre d'étain pour 
les vers grêles ou longs, & on en parle 
c o m m e d'un excellent vermifuge pour les 
vers cucurbitins. O n emploie auffi ce 
remède contre le ténia ou ver plat, qui eft 
fi difficile à détruire. Voici la recette de 
ce vermifuge. O n pulvérife bien foigneu-
fement une once fe demie d'étain fin, ori 
mêle cette poudre pafFée par un tamis avec 
huit onces de mélaffe ; on purge d'abord 
le malade ; enfuite le jour fuivant on lui 
cforme à jeun la moitié de cette compo-
fîtkm, le lendemain la moitié de l'autre 
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moitié, & le rroifiemejour on donne le 
refte. 

Il faut s'abftenir de tous les remèdes 
mercuriels & des draftiques , en cas d'une 
bile acre répandue dans les inteftins. O n 
peut joindre les topiques.aux vermifuges 
internes deftinés pour les enfans ; ces topi
ques font des épithemes préparés avec de 
l'abfynthe, du fiel de bœuf, de l'aloès , de 
la coloquinte, du foc de petite centaurée', 
& de l'huile de fleur de -/pic ; on applique 
les épithemes fur la région épigaftrique fe 
fur l'umbilicale. (D. J.) 

V E R M I U t E R , v. n, ( Vénerie.) c'eft 
lorfque les bêtes noires fuiverit du boutoir 
la trace des mulots pour dénicher leur ma-
gafin : on dit auffi vriller; fe fi le fanglier 
a fait fes boutes dans les prés ou fraîcheurs, 
cela s'appelle vermiller. 

V E R M I L L O N , (Chym.) maffe rouge, 
pefante, compacte , friable , parfemée de 
lignes argentées ou brillantes, compofée 
de foufre fe de vif-argent, unis enfemble 
par l'art de la çhymie. 

Le vermillon, après avoir été broyé Ion-
temps fur le porphyre, fe réduit en poudre 
très-fine, & d'une des plus belles couleurs 
rouges qu'il y ait au monde ; lorfqu'en 
broyant le vermillon on y mêle de l'eau de 
g o m m e gutte avec un peu de fafran, on 
empêche le vermillon de noircir ; & c'eft 
là le rouge que les femmes mettent fur 
Jeur vifage. (D. J.) 
VERMILLONNER, (Doreurfur bois.) 

fe dit de l'aclion de mettre une couleur de 
vermillon & de bleu d'Inde, fur une pièce 
d'ouvrage dorée & brunie. Cette couleur 
relève f éclat de l'or, fe lui donne un plus 
beau luftre. 
VERMINE ou POU. (Science microf-

çopiq.) Lepow aune coque ou peau fi tranf-
parence, que nous pouvons mieux décou
vrir ce qui fe paffe dans fon corps, que 
dans la plupart des autres petites créatures 
vivantes ; ce qui le rend un objet char
mant pour le microfeope. Il a naturelle
ment trois divifions , qui font la tête , la 
poitrine & le ventre, ou la partie de la 
queue. O a voit à la tête deux yeux noirs 
fe fins , avec une corne au devant de cha
cun de ces yeux. Cette corne a cinq join
tures , fe eft environnée depoils. A l'exttê-
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mité du mufeau , il y a une partie pointue» 
qui fort d'étui pour un infiniment à fucer, 
ou à percer ; cet animal le fait entrer dans 
la peau , pour en tirer le fang ou les- hu
meurs dont il fe nourrit, n'ayant point de, 
bouche qui puiffe s'ouvrir. Cet inftrumenc 
à percer ou à fucer le fang , eft fept cents 
fois plus délié qu'un cheveu , fe enfermé 
dans un autre fourreau qui eft, au dedans 
du premier. L'animal peut le pouffer en 
dehors, ou le retirer c o m m e il lui plaît. 

Sa poitrine eft marquée d'une tache au 
milieu ; fà peau eft tranfparénte & pleine 
de petits creux. Il fort de la partie infé
rieure autour de la poitrine, fix jambes 
qui ont chacune cinq jointures, dont la 
peau femble de chagrin, excepté vers l'ex
trémité , où elle paraît plus douce. Chaque 
jambe eft terminée par deux ongles cro
chus de longueur & de grandeur inégale ; 
il s'en fert com m e nous ufons du pouce 
& du doigt du milieu ; il y a des poils 
entre ces ongles & au deffus de toutes les, 
jambes. 

Sur le derrière de la partie delà queue, 
on diftingue quelques divifions en forme 
d'anneaux, beaucoup de poils, & des ef
peces de marques qui imitent les rougeurs; 
qu% Iaiffent les coups de fouet. La peau du 
ventre paroît c o m m e du chagrin , & vers 
l'extrémité inférieure, elle eft pleine de 
petits creux ; à l'extrémité de la queue , il 
y a deux petites»parties demi-circulaires", 
toutes cbuvertes de poils, qui fervent à 
cacher l'anus. 

Lorfque le pou remue fes jambes, on 
diftingue le mouvement des mufcles qu* 
fe réunifient tous dans une tache noire, 
oblongue, qui eft au milieu de fa poitrine j 
il en eft de m ê m e du mouvement des muf
cles à la tête, lorfqu'il remue fes< cornes. 
Le mouvement des mufcles eft vîfible dans 
plufieurs articulations des jambes ; on peut 
voir de m ê m e les différentes ramifications 
des veines & des artères qui font blanches ; 
mais ce qu'il y a de plus furprenaftt, c'eft; 
le mouvement périftaltique des inteftins, 
continué depuis l'eftomac le long des 
boyaux jufqu'à l'anus. 

Si un pou bien affamé eft placé fur le do$ 
de la main , il enfonce dans la peau fon infr 
trument à fucer ; fe 1'pn voit pafTer le fin| 
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c o m m e un torrent délié dans la partie an-
térieare de la tête ; delà- tombant dans une 
cavité ronde, H paffe^encore dans un autre 
récipient ̂ circulaire au milieu de la tête, 
d'où il vient à la poitrine par un vaiflèau 
plus petit, & delà à un boyau qui aboutit 
à la partie du derrière du corps, o ù par une 
courbe il retourne un peu en Jiaut. Dans 
la poitrine & le boyau, le fang fe meut fans 
interruption avee une grande force, for-
tout dans le boyau , & cela avec une telle 
contra&ion du boyau , qu'on ne peut s'em
pêcher d'en être furpris. , •••.:•.. 

Su l'on place un pou fur fon dos-, on y 
voit deux taches noirâtres de fang, la plus 
. grande au milieu du corps, & la moindre 
vers la queue. Dans la plus grande tache , 
.une vefîie blanche fe refferre & fe dilate 
en haut &' en bas, depuis la tête vers la 
queue ; ce. battement eft fuivi de celui de 
la tache noire de fang, fur laquelle la vefîie 
blanche paraît attachée ; ce mouvement de 
fyftole &,de dmftole fe voit mieux lorfque 
Je pou s'afFoiblit. La vefîie blanche qui bat 
de la forte paroît être le cœur ; car fi on 
ja pique, le pou meurt à l'inftant. Dans un 
grand pou y on peut voir le battement fur 
le dos, mais on ne fauroit voir la m e m 
brane blanche, fans lui tourner le ventre 
en haut. Le dodeur Harvey conjecture que 
la tache noire intérieure eft l'amas des ex-
crémens dans, les boyaux. 

Les poux ne font pas hermaphrodites, 
c o m m e on l'a, imaginé par erreur , mais 
mâles fe femelles. Leu\venhoeck a décou
vert que les mâles ont un aiguillon à leur 
qu'eue, & que les femelles n'en ont point, 
.&iI"croit que la douleur cuifànte qu'ils pro
duifent de temps en temps, vient de leur 
aiguillon , lorfqu'on les tourmente, en les 
preffant ou autrement ; car fi on les prend 
rudement à la main , on les voit pouffer 
en dehors leur aiguillon. Il dit qu'il reffentit 
peu de douleur ou d'incommodité de leur 
inftrumenÉ à fucer oui percer, quoiqu'il en 
eût fept ou huit tout à la fois qui prenoient 
fur fa main.leur nourriture. Les femelles 
font des œufs ou des lentes, d'où les jeunes 
poux fortent parfaits dans tous leurs m e m 
bres , & il ne leur arrive plus d'autres chan-
gemens que l'agrandifferaent. 
. \ t e m ê m e Leuwenhoeck voulant favoir 
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la proportion & le temps de leur agrandi f-
fement; plaça deux femelles dans un bas" 
noir, & il trouva que l'une dans fix jours 
avoit fait cinquante œufs ; mais en la difle-
quant, il en vit beaucoup plus dans l'ovaire, 
d'où.il conclut que dans douze jours elle 
en aurait fait cent; Ces œufs éclos dans fi* 
jours , auraient probablement produit cin
quante mâles & autant de femelles ; fe ces 
femelles ayant pris tout leur âccroiffement 
dans dix-hûit jours , auraient fait chacune t 
douze jours après, c o m m e on peut le fup-
pofer,encore cent œufs: ces œufs, au bout 
de fix jours, temps requis pour les. faire 
.éclore, auraient produit une jeune couvée 
de cinq mille de fes defcendans. Cette mul
tiplication doit faire trembler les gens 
pouilleux. 

O n peut difféquer un pou dans une petite 
goutte d'eau-, fur un mqrceau de verre 
qui puiffe s'appliquer au microfeope. Sans 
eau , il eft très - difficile d'en Téparer les 
parties ; mais lorfqu'on les a féparées, elles 
fe rident & fe fechent immédiatement après. 
Par le moyen de l'eau , on peut trouver 
dans l'ovaire d'une femelle cinq ou fix œufs 
parfaits fe fur le point d'en fortir avec 
d'autres de différentes grandeurs,, mais 
beaucoup plus petits. 

Dans le pou mâle , le pénis eft remar
quable aufll-bien que les teftiçules, dont il 
a une double paire. Ces animaux évitent la 
lumière autant qu'il leur eft poffible , & 
foufFrent le froid impatiemment. Lorfque 
les femelles font groffes, elles paroiffent 
plus blanches que les mâles, à caufe,de la 
multitude de leurs œufs. 

La plupart des infeâesfont infectés de 
poux y qui prennent fur eux leur nourriture 
& qui les tourmentent. U n e efpece d'ef-
carbot ou cerf-volant, connu fous le nom 
cVefcarbot pouilleux y eft remarquable par 
le nombre des petits poux qui courent Jfur 
lui fort vite 4'un endroit à l'autre, & qu'on 
ne.peut pas fecouer. Quelques autres efear-
.bo'ts ont aufîî des poux 7 mais de différentes 
efpeces. 

Le perce-oreille eft fouvent tourmenté 
par des poux , fur-tout au defitras de la 
tête : ils font blancs & brillans c o m m e des 
mites, mais beaucoup plus petits : ils ont le 
dos rond, le ventre plat& de longues jambes. 



80 V E R 
Les limaces de toute efpece, fur-tout 

les grandes qui n'ont point de coques, 
font couvertes de plufieurs petits poux 
extrêmement agiles, qui vivent fe fe nour
riffent fur elles. 

O n voit fouvent autour des jambes des 
araignées, nombre de petits poux rouges 
qui ont une très - petite tête, fe qui ref
femblent à une tortue ; ils s'attachent for
tement à l'araignée tant qu'elle vit, fe la 
quittent dès qu'elle eft morte. 

O n découvre fouvent des poux blanchâ
tres qui courent fort vke fur les greffes 
abeilles & fur les fourmis : on en découvre 
plufieurs fortes fur les poiffons. Kircher 
dit qu'il a trouvé des poux fur les puces, 
du moins H y a peu de créatures qui en 
foient exemptes ; les baleines en fourmillent 
d'une manière incroyable. 

O n a trouvé trois fortes de poux fur le 
faucon , fur le gros pigeon, la tourterelle, 
la poule, l'étourneau , la grue, la poule-
d'eau , fur la pie, le héron, le petit héron, 
le cygne, le canard de Turquie,la mouette, 
& fur l'oie fàuvage , de deux fortes; fur la 
farcelle, la crécerelle, le paon , le chapon, 
la corneille, l'étourneau blanc, & les hom
mes , de deux fortes; fur la chèvre, le cha
meau , l'âne , le bélier d'Afrique, le tigre 
& le cerf, de deux fortes, ùc. fe toutes 
les deux fortes font encore différentes dans 
chaque oifeau fe animal. Le pou du lion 
eft plus grand & d'un rouge plus éclatant 
que le pou du tigre. (D. J.) 

V E R M I S S E A U , f. m. (Gram.) petit 
ver de quelque efpece que ce foit. 

VERMISSEAU DE M E R , (Conehyliol) 
en latin vermiculus marinus, vermiculus 
tubulatus ; nom d'un genre de coquille de 
la ciaflè des univalves. E n voici les carac
tères : c'eft une coquille de mer faite en 
forme de tuyau, droit, onde, contourné, 
courbé, arrondi, Ùc. Ces coquilles font 
nommées vermifjeaux de mer y à caufe de 
l'animal qui l'habite, & qui eÇ toujours une 
forte de ver. 

pans la claffe des vermijfeaux de nier 
qui 'font difpofés en ligne droite & ondée, 
on diftingue les efpeces fui vantes: i°. L'ef-
pece nommée Y&rgue couleur de pourpre, 
en latin tuburalia pur pure a , que plufieurs 
auteurs croient être une efpece de corail, 
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& c'eft en réalité un affemblage de rrr-
mififeauz de mer. Ferrante ïmperato , Hyv 
X K V I I , décrit ainfi les vermijfeaux qui 
corapofent la ma fie que l'on appelle l'or
gue pourpre. Tubùlaria purpurea e confef» 
mn\a marina compofla di piccioli tubuli. 
Qfddnataments, accoftati infieme y di color 
vivo puniceo y concavi y e bjfi di dentro > 
fuori uniti da alcUne traverfe crufte dif-
pofte con eguale intervallo ; fi flima madré > 
ove fi, concreino animait marini-nel mode* 
che le api ,. nelle favi y da alcuni è nume-
rata trà gV alcionii. 2°. L'orgue d*î?n rouge 
pâle. 30. Le vermiffeau n o m m é le grand 
tuyau d'orgue. 4.0. Le vermiffeau lilfe fe 
poli. ç°. Le vermiffeau ftrié & cannelé» 
6°. Le vèrmijfeauk profondes ftries& can
nelures. 

Dans la claffe des vermijfeaux con* 
tournés & courbés, nous avons les efpeces 
foivantes: i°. les vermijfeaux en boyau; 
cette efpece forme toujours une maffe qui 
imite Fàffemblage des boyaux ; 2°. les ver* 
miffequx ondé\ de différentes manières ; 
3°. les vermijfeaux finiffant en vis tortil
lée; 4 a: les vermijfeaux ridés & de couleur. 
brune. . 

Dans la claffe des vermijfeaux difpofés 
en plufieurs ronds ou cercles, on compte 
les fuivans: i°. les vermijfeaux faits en vers 
de terre ; 20. les vermijjèaux faits en tuyau, 
à cloifon, avec un fyphon ; cette efpece eft 
divifée intérieurement en un certain nom
bre de cellules, avec un fyphon de com
munication qui s'étend par-tout; 30. les ver* 
miffeaux adhérens à -la vafe des rochers ; 
40. les vermijfeaux adhérens aux hukrés ; 
50. ceux qui adhèrent aux moules ; 6°. ceux 
qui s'attachent aux buccins; 70. les vermifi 
féaux faits enréfeau, & tirant fur lé roux; 
8°. lesvermiffeanx fauves & tortiHés; o*. 
les vermijfeaux blancs & couleur de rofè. 

II ne faut pas confondre les vermijfeaux 
de mer y avec les tuyaux de mer appelles 
dentales fe antaks. Ces derniers font tôu* 
jours feuls, & rarement voit-on les ver-
mijfeaux en petit nombre. Bonanni les com
pare à des fetpens de mer entrelacés con
finement ; ils s'attachent aux rochers & à 
la carène des vaiffeaux., E a effet, ils font: 
fi intimement joiites enfembîe, qu'As ne 
farotfônt qu'une mafte eomfofe.. C'tft ce 

qui 
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gui lésa fait mettre parmi les multivalves, 
quoiqu'on les trouve en fociété, & pour 
ainfi dire par colonies, fe il ne faut pas 
moins les confidérer c o m m e fouis & déta
chés de leurs voifins , avec lefquels ils 
ne font joints qu'accidentellement. Enfin , 
puifque l'on convient que chaque ver a fon 
tuyau & fon trou indépendant, il paroît ' 
que cette coquille fera régulièrement placée 
parmi les univaîves. 

O n compte deux fortes de Vermijfeaux 
hafeitans de ces coquilles : ceux qui relient 
dans le fable fans coquilles ni tuyaux, tels 
que font ceux qui habitent les bancs de 
fable,- & dont le travail eft fi fingulier : ils 
ne font qu'une ligne plus élevés que la vafe ; 
chaque ver â fon trou, qui eft une efpece 
de tuyau fait de grains de menus fables, 
pu de fragmens de coquillages liés avec leur 
glu: leur nombre eft prodigieux, & caufe 
de la furprife. Les féconds font ceux qui 
s'attachent enfemble à tous les corps , & 
.qui iie cherchent qu'un point d'appui. Le 
m ê m e foc gluant qui forme leurs coquilles, 
fort à leur ad||éfion ; il fe forme de leurs 
replis des figurés fe des monceaux, tels 
qu'en feraient plufieurs vers de terre entre
lacés. Mais il faut entrer dans de plus grands 
détails, pour expliquer comment ces coquil
les fe courbent & fe collent enfemble. 
., O n peut divifer, les vermijfeaux de mer en 
•tuyaux faits de divers grains de fable, ou de 
fragmens de coquillages, fe en tuyaux d'une 
matière ferablable à celle des coquilles. Il y 
a encore des vers dont les tuyaux font d'une 
fobftance molle, mais nous n'en parlerons 
pas ici,. 

Les vermijfeaux dont les tuyaux font des 
coquilles, font tantôt collés fur le fable , 
tantôt fur les pierres, & v tantôt fur les co-
.quilles de divers autres coquillages. Leurs 
tuyaux font ronds , & d'une figure appro
chante delà, conique; je veux dire feule
m e n t que vers leur origine, ils font moins 
gros qu'à leur extrémité.Dans le refte, leur 
.figure eft différente dans prefque chaque 
vermiffeau différent. N o n feulement ces 
tuyaux prennent la courbure de îa-furfacê 
du corps fur lequel ils font collés ; mais ou
tre cela ils forment diverfes figures ou di-| 
;verfes courbures auffi difFirentes les unes 
de, autres, que le font les différentes figures-

Tome XXXV. 
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que prend fucçefllyement un ver de terre 
en mouvement. 

Pour entendre comment ces tuyaux de 
coquilles fe collent fi exactement fur la 
furface des corps ou ils font appliquas, il 
faut confidérer que l'animal, quelque petit 
qu'il foit, & peu après fa naifïànce, eft 
couvert par une coquille. Dès-lors que cet 
animal commence à croître , fa coquille 
ceffe de le couvrir tout entier , une petite 
partie du corps qui n'eft plus enveloppée , 
fort alors par l'ouverture de la coquille. 
C'eft de cette partie que s'échappe un foc 
pierreux & gluant, qui venant à s'épaiffir, 
forme un nouveau morceau de coquille au
tour de l'animal. 

Ceci fuppofé, il eft clair que fi la partie 
qui abandonne l'ancienne coquille, & qui 
lui ajoute de nouvelles bandes, s'applique 
fur quelques corps, c o m m e elle le fait dans 
les vers qui rampent continuellement ; il eft 
clair, dis-je , que la m ê m e glu qu'elle four
nira pour Unir entr'elles les particules qui 
compofentîe nouveau morceau de coquille , 
que cette m ê m e glu attachera la nouvelle 
coquille au corps que touchoit la partie dé
couverte de l'animal. D e forte que ̂  fi en 
croifïant, cette partie fuit toujours la fur-'" 
face de ce corps, fe y décrit des lignes 
courbes, la coquille en croifïant fuivra la 
m ê m e furface: elle y fera collée dans toute 
fon étendue.' 

C'eft ainfi, fans doute, que les coquilles 
des vermijfeaux de mer fe collent fur les-
différens corps, fur lefquels ces vermijfeaux 
fe font trouvés peu après leur naifïànce. 

Les vermijfeaux de meit\ui ne font point 
couverts de coquilles, paffent auffi leur vie 
dans un m ê m e trou. Ils demeurent dans le 
fable, c o m m e nos vers de terre demeurent 
dans la terre. Le fuc qui s'échappe de leur 
corps n'eft pas en affez, grande quantité, ou 
n'a pas affez de eonfiftance pour leur former 
une coquille; mais il eft affez vifqùeuxpour 
coller enfemble les grains de fable, & les 
fragmens de coquilles qui les entourent. U 
fait la jonction d'une efpece de mortier ou 
de ciment qui lie enfemble, c o m m e autant 
de petites pierres, les grains de fable & Jes 
petits morceaux de coquille; 

L'animal qui habite ces tuyaux, eft d'une 
figure affez finguliere ; il n'a guère qu'un 
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pouce de longueur, & il n'a que quelques 
lignes de diamètre. L'extrémité de fa tête 
eft plate, ronde ou circulaire ; elle eft di-
vifée en trois parties : celle du milieu eft un 
peu tvale » & les deux autres forment des 
zones circulaires. Voy. les Mém. de l'acad* 
des fciences y année 1711. (kD. J.) 
V E R M O U L U , adj. (Jard.) e& un 

bois attaqué des vers non feulement dans 
l'aubier, mais même dans le cœur. Un tel 
bois n'eft bon à rien. 
VERNACULAIRE, adjeâ. eft un mot 

qui s'applique à tout ce qui eft particulier à 
quelque pays. Voye\ L O C A L , &c. 
C'eft pour cela que les maladies qui ré

gnent beaucoup dans quelque pays, pro
vince où canton, font quelquefois appel
les maladies vernaculaires y mais plus 
communément maladies endémiques. Vôy. 

ENDÉMIQUE Ù MALADIE. 
Tels font te plica polonica, le fcorbut, 

le tarentifme, &c. 
V E R N A G E , f. f. (fard.) eft une por

tion de terrein plantée en vernes ou aulnes. 

Voye\ VERHE OU AULNE. 
V E R N A L , adj. (Pkyfiq. Aflron.) fe 

«lit de ce qui appartient à la (àifon du prin
temps. Voyei P R I N T E M P S . 

Signes vernaux y font ceux que le foleil 
parcourt durant la faifon du printemps ; fa
voir, le bélier, le taureau, les gémeaux. 
Voye\ S I G N E . y 

ÉqUinoxe vernal eft celui qui arrive lorf-
que le foleil commence à monter de l'équa-
teur vers le pôle du nord. V. EQUINOXE. 

Se cl. on vernale eft l'endroit ou l'éclipti-
trae coupe l'équateur, fe où commencent 
les fignes vernaux. O n l'appelle autrement 
feéHion duprintemsy premier point du bélier 
ou Varies. Chambers. 

V E R N E (Jard.) Voyez AULNE. 
V E R N E U I L , (Géogr. mod.) ville de' 

France dans la Normandie, vers les fron
tières du Perche , au diocefe d'Evreux, fur 
la gauche de l'Oure, à 18 lieues au midi de 
Rouen , fe à 24 au fud-oueft de Paris. Le 
roi Charles Vil l'enleva aux Anglois en 
1449 ; & depuis ce temps-là elle a fait partie 
du duché d'Àlençon^L'éleâion de Vetneuil 
comprend cent trente-deux pâroiffès. Le 
commerce des habirans confifte en grains , 
en draperies «Se en bonneteries. Longitude 3 
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fuivant Cafiîni^ 18,3 5,45 ; la t. 48,44, 1 o. 
20. Vemeuily autre petite ville de France 

dans le Bourbonnois, à fix lieues de Mou
lins, avec titre de châtèllenie. Long, z&y 
48; teth.4&y ij. (D. J.} 
< V E R N I S D E LA C H I N E , (Arts étran
gers.) gomme qu'on tire par incifion , & 
qu'on applique avec art fur le bois pour le 
conferver , fe lui donner un éclat durable. 
Voyei C H I N E . 

U n ouvrage d'un bois vernis doit être 
fait à loifir. U n été fuffit à peine pour don
ner à l'ouvrage de vernis toute la perfëc* 
tion qu'il doit avoir. U eft rare que les Chi
nois aient de ces fortes d'ouvrages de prêts ; 
prefque toujours ils attendent l'arrivée des 
vaiffeaux pour y travailler, fe fe conformer 
au goût des Européens. 

Ce que c'eft que, le vernis chinois. L e 
vernis que les Chinois nomment ï/r, eft une 
gomme roufsâtre qui découle de certains 
arbres par des incifions que l'on-fait à J'é-
corce jufqu'au bois, fans cependant Tenta-
mer. Ces arbres fe trouvent dans les pro
vinces de Kiang-fi & de Se-tehuen. Ceux 
du territoire de Kant- cheou , ville des plus 
méridionales de la province de Kiang-fi , 
donnent le vernis le plus eftimé. 

Son choix. Pour tirer du vernis de ces 
arbres, il faut attendre qu'ils aient 7 ou 8 
ans. Celui qu'on en tirerait avant ce temps* 
là, ne feroit pas d'un bon ufage. Le trône 
des arbres les plus jeunes dont on com
mence à tirer le vernis f a plus d'un pié de 
circuit. O n dit que le vernis qui découle d e 
ces arbres vaut mieux que celui qui découle 
des arbres plus vieux; mais qu'ils en don
nent beaucoup moins. 
Arbre d'où découle le vernis. Ces arbres, 

dont la feuille & l'écorce reffemblent affez; 
à la feuille fe à l'écorce du frêne, n'ont ja
mais guère plus de 1Ç pies de hauteur ; la 
groflèur de leur tronc eft alors de deux pies 
fe demi de circuit: ils ne portent ni fleurs 
ni fruits. Voici comme ils fe multiplient. 

Sa culture. Au printemps, quand l'arbre 
pouffe, on choifit le rejeton le plus vigou*-
reux qui forte du tronc, & non pas des 
branches. Quand ce rejeton eft long d'en
viron un pié, on l'enduit par le bas de 
mortier fait de terre jaune. Cet enduit com
mence environ deux pouces au deffous -du 
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lieu ou il fort d u tronc , & defeend au- recueillir ce qui a coulé dans les coquilles ; 
deffous quatre ou cinq pouces; fon épaif- , le foir on les infère de nouveau dans les 
feur eft au moins de trois pouces. O n cou- ; incifions, & l'on continue de la m ê m e ma-
vrehieoeetre terre, fe on l'enveloppe d'une ; niere jufqu'l la fin de l'été. 
natte qu'on lie avec foin , pour la défendre j. C e ne font point d'ordinaire les proprié-
des pluies fe 4ês injures de l'air. O n laiffe ! taires de ces arbres qui en tirent le verais , 
le tout .dans cet état depuis J'équinoxe du 
printemps, jufqsa'â celui d'automne. Alors 
on couvre »ta»t foir. peu la terre, pour exa
miner en ipel état font les racines que fe 
rejeton a xeuturae d'y pouffer, fe qui fe 

ce font des marchands , qui, dans la faifon , 
traitent avec les propriétaires , moyennant 
cinq fous par pié. Ces marchands louent des 
ouvriers auxquels ils donnent par mois une 
once d'argent.., tant pour leur travail que 

divifent en plufieurs filets. $i ces filets font ! pour leur nourriture. U n de ces ouvriers 
j^ __..t r̂ ___*.. _.. r* : I r.,ce^ ~>. .. :' j'_..L_. pour cinquante pies d'arbres. 

Précautions nécefjaires d la récolte dit 
vernis. Il y a des précautions à prendre pour 
garantir les ouvriers des impreffions ina'* 
lignes du vernis. Il faut avoir préparé de 
l'huile de rabette, où l'on aura fait bouillir 
une certaine quantité de ces filamens char
nus qui fe trouvent entre-mêlés dans la 
graiffe des cochons, & qui ne fe fondent 
point quand .on fait le fain-doux. Lorfque 
les ouvriers vont placer ces coquilles aux 

prépare , lans quoi les fourmis cevorerojent arbres, ils portentavec eux un peu de cette 
les racines encore tendres, ou du .moins en huile dont ils fe frottent le vifage & les 

mains le matin ; lorfqu'après avoir recueilli 
le vernis y ils reviennent chez les mar
chands', ils fe frottent encore plus exac
tement de cette huile. 

Après le repas, ils/fe lavent tout le corps 
avec de l'eau chaude , dans laquelle on a 
fait bouillir de l'écorce extérieure & nérif-
fée de châtaignes, de l'écorce de bois de 
fapin, du falpêtre cryftallifé̂  & d'une<herbe 
qui eft une efpece de blette qui a du rap
port au tricolôr. Toutes ces drogues paffent 
pour être froides. 

Chaque ouvrier remplit de cette eau un 
petit baffin, fe s'en lave en particulier j ce 
baffin doit être d'étain. 

Dans le temps qu'ils travaillent près de.s 
arbres, ils s'enveloppent la tête d'un fac de 
toile qu'ils lient autour du cou , où il n'y a 
que deux trous vis-à-vis.des yeux- Ils fe 
couvrent le devant du corps d'une efpece 
de tablier fait de peau de daim paffée , qu'ifs 

main , a de fautre main une coquille dont j fufpendent au cou par des cordons ,,& qu!i|s 
I arrêtent par une ceinture ; ils ont auffi des 

autant qu'elle peut y entrer. Ces coquilles j bottines de la m ê m e matière , & a u x bras 
font plus grandes que les plus grandes co- ! des gants de peau fort longs. 
quilles d'huîtres qu'on voit en Europe. O n Vafes pour la récolte. Quand il s'agit de 
fait ces incifions le foir, fe le matin on va - recueillir le vernis j ils ont un vafe fait de 
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de couleur jàwAtre- ou raufsatre , on juge 
qu'il eft temps 4e Céparer le rejeton de 
l'arbre : .on Je scpupe adroitement fans l'en̂  
dommager , fe on le plante* 'Si ces filets 
font encore blancs,, c'eft'/Sgne qu'ils font 
trop tendres ; ainfi on recouvre A'eudwit.de 
terre c e m m e il étoit auparavant, fe -on dif
fère au printemps fuivant âçouper Ae rejeton 
pour le planter. IVLais foit qu'on le plante 
au printemps oy en automne ̂  U faut mettre 
beaucoup de centrés d&ps le trou qu'on a 
préparé , fans quoi les fourmis dêvoretoient 
les racines encore tendres, ou du .moins en 
tireroientîtout le foc, fe [es feroient fécher. 
, Saifon du vernis. L'été eft la feule fai
fon où l'on puiffe tirer ,1e vernis des arbres ;, 
il n'en fort point pendant l'hiver, & celui 
qui fort au printemps fe en automne eft 
toujours mêlé d'eau. 

Sa récolte. Pour tirer le vernis» on fait 
plufieurs incifions deniveau à l'écorce de 
l'arbre autour du tronc » qui; félon qu'il eft 
plus ou moins gros, peut en fournir plus 
eu moins. Le premier rang des incifions 
n'eft éloigné de terre que de fept pouces. 
A la m ê m e diftance plus haut fe fait un 
fécond rang d'incifions, & ainfi de fept en 
fept pouces jufqu'aux branches qui ont une 
igroffeur fuffifante. 

O n fe fert, pour faire ces incifions, d'un 
petit couteau fait en demi-cercle. Chaque 
incifion doit être un peu oblique de bas en 
haut, aufîi profonde que l'écorce eft épaiffe, 
& non pas davantage; celui qui la fait d'une 
main , a de l'autre main une coquille dont 
il infère auffi-tôt les bords dans l'incifion 
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peau de bœuf attaché à leur ceinture ; d'une 
main ils dégagent les coquilles, & de l'au
tre ils les raclent avec un petit infiniment 
de fer , jufqu'à ce qu'ils en aient tiré tout 
le vernis. A u bas de l'arbre eft un panier , 
ou on laiffe les coquilles juqu'au foir. Pour 
faciliter la récolte du vernis , les proprié
taires des arbres ont foin de les planter à 
peu de diftance les uns des autres. 

Attelier du vernis. Le marchand tient 
prêt un grand vafe de terre, fur lequel eft un 
chaffis de bois foutenu par quatre pies , à-
peu-près c o m m e une table quarrée, dont 
le milieu feroit vuide ; fur le chaffis eft une 
toile claire arrêtée par les quatre coins avec 
des anneaux. O n tient cette toile nn peu 
lâche, & on y verfe le vernis. L e plus 
liquide s'étant écoulé delui-méme, on tord 
la toile pour faire couler le refte. L e peu 
•qui demeure dans la toile fe met à part, 
on le vend aux droguiftes, parce qu'il eft de 
quelque ufage dans la médecine. O n eft 
•content de la récolte, lorfque dans une nuit 
mille arbres donnent vingt livres de vernis. 

Maladie qu'il occafione. Il en coûte 
cher aux ouvriers qui recueillent le vernis y 
quand ils négligent de prendre les précau
tions néceflàires dont nous venons de par
ler. Le mal qui les attaque commence par 
des efpeces de dartres qui leur couvrent en 
un jour le vifage & 1e refte du corps : bien
tôt \e vifage du malade fe bouffit, & fon 
corps qui s'enfle extraordinairement, paroît 
tout couvert de lèpre. 

Pour guérir un h o m m e attaqué de ce mal, 
on lui fait boire d'abord quelques écuellées 
de.l'eau draguée dont les ouvriers fe fer
vent pour prévenir ces accidens. Cette eau 
le purge violemment. O n lui fait enfuite 
recevoir une forte fumigation de la m ê m e 
eau , en le tenant bien enveloppé de cou
vertures , moyennant quoi l'enflure & la 
bouffiflure difparoifïènt ; mais la peau n'eft 
pas fitôtfaine ; elle fe déchire en plufieurs 
endroits , & rend beaucoup d'eau. Pour y 
remédier on prend de cette efpece de blette 
qui a du rapport au tricolor : on la feche 
& on la brûle; puis on en applique la cen
dre fur les parties du corps les plus maltrai
tées. Cette cendre s'imbibe de l'humeur 
acre qui fort des parties déchirées ; la peau 
iê feche, tombe, fe fe renouvelle. 
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Propriétés du vernis. L e vernis de la 

Chine, outre l'éclat qu'il donne aux moin
dres ouvrages auxquels on l'applique, a 
encore la propriété de conferver le bois & 
d'empêcher que l'humidité n'y pénètre. O h 
peut y répandre tout ce qu'on veut de 
liqnide ; en pafïànt un linge mouillé furl'en-
droit, il n'y refte aucun véftige, pas m ê m e 
l'odeur de ce qui y a été répandu. Mais il y 
a de Part à l'appliquer ; fe quelque bon 
qu'il foit de fa nature , on a encore befoin 
d'une main habile & induftrieufe pour le 
mettre en œuvre. Il faut fur-tout de l'a-1 

dreffe & de la patience dans l'ouvrier pour 
trouver ce jufte tempérament que demande 
le vernis j afin qu'il ne foit ni trop liquide , 
ni trop épais , fans quoi il ne réuffiroit que 
médiocrement dans ce travail. 

Manières de l'appliquer. L e vernis s'ap
plique en deux manières; l'une qui eft fim
ple , fe fait immédiatement fur le bois. 
Aptes l'avoir bien .poli, on paffe deux ou 
trois foisdê cette efpece d'huile que les Chi
nois appellent tong-yeou : quand elle eft bien 
feche-, on applique deux ou trois couches de 
vernis. S l'on veut cacher toute la matière 
fur laquelle on travaille, on multiplie le 
nombre des couches de vernis y fe il de
vient alors fi éclatant qu'il reffemble à une 
glace de miroir. Quand l'ouvrage eft fec, 
on y peint en or & en argent diverfes for
tes de figures, c o m m e des fleurs , des hom
mes , des oifeaux , des arbres, des mon
tagnes, des palais, &c. fur lefquels on paffe 
encore une légère couche de vernis y qui 
leur donne de l'éclat, & qui les .conferve. 

L'autre manière qui eft moins fimple, 
demande plus de préparation ; car elle fe 
fait fur une efpece de petit maftic qu'on a 
auparavant appliqué fur le bois. O n compofé 
de papier, de filaffe , de chaux & de quel
ques autres matières bien battues , une 
efpece de carton qu'on colle far le bois , & 
qui forme un fond très-uni & très - folide , 
fur lequel on paffe deux ou trois fois de 
l'huile dont nous avons parlé , après quoi 
l'on applique le vernis à différentes couches 
qu'on laiffè fécher l'une après l'autre. Cha
que ouvrier a fon fecret particulier qui rend 
l'ouvrage plus ou moins parfait, félon qu'il 
eft plus ou moins habile. 

Moyens de rétablir le vernis. M arrive 
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fouvent qu'à force de répandre du thl ou 
*des liqueurs chaudes fur des uftenfiles de 
vernis y le luftre s'en efface , parce que le 
-vernis fe.ternit & devient ̂ aune. Le moyen 
*îeliai rendre fe noir éclatant qu'il avoit, eft 
*de l'expofer une nuit à la gelée blanche, 
fe encore mieux de le tenir quelque temps 
idans la neige, Obfervations curieufes fur 
i'Afie; & D u Halde, Defcription de la 
«Chine. (D.J.) 

V E R N I S D U J A P O N . ( Art exotique. ) 
L'arbre qui. donne le véritable vernis du 
Japon s'appelle urufi ; cet arbre produit 
<Un jus blanchâtre , dont les Japonois fe 
fervent pour vernir tous leurs meubles, 
leurs plats., leurs âffiettes de bois qui font 
en ufage chez toutes fortes de perfonnes, 
depuis l'empereur jufqu'au payfan : car à 
fa cour & à la table de ce monarque, les 
uftenfiles verniffés fonrpréférés à ceux d'or 
<& d'argents Le véritable vernit eft une 
efpece particulière au Japon ; il croît dans 
|a province de Fingo & dans l'ifle de Tri-
com ; mais le meilleur de tous eft celui dé 
§a province de Jamatto. 

Cet arbre a peu de branches ; fon écoree 
eft blanchâtre ,- raboteufe, fe féparant faci
lement : fon bois eft très-fragile, & reffem-
ble à celui du faule ; fa moelle eft très-
abondante ; fes feuilles , femblables à celles 
du noyer, font longues de huit à neuf pou
ces , ovales & terminées en pointe, point 
découpées à leur bord , ayant au milieu 
une côte ronde , qui règne dans toute leur 
longueur jufqu'à la pointe , & qui envoie 
de chaque côté jufqu'au bord plufieurs 
moindres nervures.^ Ces feuilles ont un 
goût fauVàge ; & quand on en frotte un 
panier , elles le teignent d'une couleur 
noirâtre ; les fleurs qui naifïènt en grappe 
des aiffelfes des feuilles , font fort petites, 
d'un jaune verdâtre , à cinq pétales, un 
peu longs & recourbésv Les étamines font 
en pointe & très-courtes auffi-bien que le 
piftil qui eft terminé par trois têtes. L'o
deur de ces fleurs eft douce fe fort gra-
cieufe, ayant beaucoup de rapport à celle 
des fleurs d'orange. Le fruit qui vient en-
fuite a la figure & la groflèur d'un pois 
chiche : dans fa maturité il eft fort dur fe 
d'une couleur fale. 

L'arbre du' vernis qui ceoit dans les 
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Lndes , fe que Kaempfet juge être le véri
table anacarde , eft toùt̂ à-fait différent de 
l'urufi du Japon. A Siam on l'appelle toni-
rack y c'eft-à-dire., l'arbre du racle. Il fe 
tire de la province de Corfama & du 
royaume de Cambodia ;-<en en perce le 
tronc, d'où il fort une liqueur appellée 
namrak y c'eft-à-dire, jus de rack. Il croît 
fe porte du fruit dans la plupart àçs contrées 
de l'orient ; mais on a obferve qu'il ne 
produit point fon jus blanchâtre,à l'oueft 
du Gange, foit à caufe de la ftérilité du 
terroir , ou par l'ignorance des gens du 
pays , qui ne favent, pas la manière de le 
cultiver. 

La compofitiûn du vernis japonois ne 
demande pas une grande préparation. O n 
reçoit le jus de l'urufi après qu'on y a fait 
une incifion , fur deux feuilles d'un papier 
fait exprès, & prefque aufîi minces que des 
toiles d'araignées. O n le preffe enfuite avec 
la main pour en faire couler la matière la 
plus pure ; les matières greffiers & hété
rogènes demeurent dans le papier ; puis on 
mêle dans ce jus environ une centième 
partie d'une huile appellée ' toi y faite du 
fruit d'un arbre nommé Sri y fe on verfe 
le tout dans des vafes de bois qui fe trans
portent où l'on veut. 

Le vernis s'y conferve parfaitement, fi 
ce n'eft qu'il fe forme à la fuperficie une 
efpece de croûte noirâtre que l'on jette. 
O n rougit le vernis quand on veut avec du 
cinabre de la Chiné , ou avec une efpece 
de terre rouge, que les Hollandois portoient 
autrefois delà Chine au Japon , & que les 
Chinois y portent préfentement eux-mêmes ; 
ou enfin , avec la matière qui fait le fond 
de l'encre du pays. Le jus du vernis y tant 
de celui du Japon que de celui de Siam , 
a une odeur forte qui empoifonneroit ceux 
qui l'emploient, leurcauferoit de vioîens 
maux de tête, & leur feroit -enfler les 
lèvres , f'ils n'avoient foin de fe couvrir 
la bouche fe les narines avec un linge , 
quand ifs le recueillent. O n trouvera la des
cription & la figure de l'arbre du vernis 
des Indes , dans les Aménités exotiques 
de Kaempfer ; il n'y a rien d'afïez particulier 
pour l'ajouter ici. (D.J.) * '"**& 

VERNIS D'AMBRE JAUNE, (Chymie.) 
c'eft une diffolution d'ambreà petitfeu , 
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enfuite ptrtvérifé , & incorporé avec de 
l'huile feche Le docteur Shaw nous indique 
le procédé de ce vernis. 

Prenez, dit-il, quatre onces d'ambre 
jaune , mettez - les dans un creufet, fe 
faites-les fondse précifément au jufte degré 
de chaleur qui convient à cette fubftance , 
c'eft-à-dire , à très-petit feu. Quand la ma
tière fera en fufion , verfez-la fur une pla
que de fer, lorfqu'elle fera refroidie , vous 
réduirez l'ambre en poudre , & vous y 
ajouterez deux onces d'huile feche , c'eft-
â-dire, d'huile de femence de "lin préparée 
ou épaiffie par un peu de litharge , avec 
laquelle on l'aura fait bouillir , & une pinte 
d'huile de térébenthine ; faites enfuite 
fondte le tout enfemble , & vous aurez 
<lu Vernis. 

Cette méthode deéaite le vernis d'ambne 
a été regardée jufqu'à préfent c o m m e un 
iecret, dont un très-petit nombre de per
fonnes étoient .inftrukes. Cependant il mé
rite qu'o» le rende publie , parce que ce 
procédé peut nous diriger dans la con
duite des moyens propres à perfectionner 
Fart des vernis y fe particulièrement celui 
du Japon , ou dans la manière de diffoudre 
l'ambre , d'où dépend la perfection de plu
fieurs arts, tels en particulier que l'art des 
embaumemens. O n perfectionnerait beau
coup-en effet «ce dernier, fi l'on pouvoit 
parvenir à conferver le corps humain dans 
une efpece d'enveloppe tranfparente d'am
bre, c o m m e nous voyons les mouches, les 
araignées, les fauterelles, ùc. qu'on con
ferve de cette manière dans la plus grande 
perfection. 

Pour parvenir à ce but, du moins par 
approximation, on a fubftitué utilement à 
l'ambre une belle réfine cuite jufqu'à la 
confiftance de colophone , ou fous la forme 
d'une fubftance tranfparente fe compacte, 
quoique fragile ; on fait diflbudre cette 
réfine à une chaleur douce, & l'on y trempe 
enfuite à plufieurs reprifes fuccefïivement 
les corps de quelques infectes ; par ce moyen 
ils font revêtus de colophone. Cette fubf* j 
tance en effet reffemble en quelque façon* à ' 
l'ambre , il faut feulement avoir foin de la 
préferver du contact de la pouffiere, fi l'on ; 
veut lui conferver fa tranfparence. t 

Si l'on pouvoit diffoudre l'ambre fans j 
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diminuer fa tranfparence, ou en former 
une maffe confidèrable , en unifiant par le 
moyen de la fufion plufieurs morceaux en
femble , ce procédé tendrait non feulement 
â perfectionner l'art des embaumemens.^ 
mais parviendrait à rendre l'ambre, une 
matière d'ufage dans plufieurs circonftan-
ces, au lieu de bois, de marbre, dé glace, 
d'argent, d'or & d'autres métaux ; car alors 
on pourrait en faira, aifément difrerentes 
efpeces de vaiflèaux & d'inftrumens. / 

Notre expérience pouffe encore plus loin 
la découverte , & nous apprend que l'am
bre contient une certaine partie vifoueufe, 
aqueufe ou mucilagineiife. E n conféquence 
il exige ordinairement qu'on le fàffe éva
porer à un très - grand degré de chaleur 
avant que de pouvoir fe diffqudre aifément 
dans l'huile, avec laquelle il forme enfuite 
une fubftance d'une nature compofée de 
.celle d'une huile, d'une g o m m e ,••&. d'une 
réfine. L'huile éthérée de térébenthine ne 
la diiToudroit m ê m e pas , à moins qu'elle 
ne fût épaiffie, fe qu'on ne l'eût rendue 
propre à ce defTein par le moyen d!une 
huile feche. II paroît donc évidemment d'a
près ces Qbfervations j que l'ambre n'eft pas 
feulement réfineux , mais auffi mucilagi-
neux ; ainfi lorfqu'on voudra tenter de fon
dre enfemble de petits morceaux d'ambre 
pour en former une feule maffe , on fera 
bien de confidérer cette fubftance c o m m e 
une réfine muoilagineufe, & par conféquent 
propre à fe diffoudre ; 1°. dans une huile 
épaiffie par une évaporation préalable de 
fes parties aqueufes , ou par la deftru&ion 
de fa portion la plus mucilagineufe ; x°. il 
eft-poffible de la diffoudre en la faifant 
bouillir dans une lefïive de fel de tarrre ou 
de chaux vive , ou dans quelque autre fubf
tance plus acre & plus alkaline encore ; 30. 
& que le digefteur paroît très - propre à 
diffoudre cette fubftance réfineufe & muci
lagineufe par le moyen d'une huile par ex-
preffion qu'on ajoute à l'ambre qu'on a d'a
bord réduit en poudre fobtile. O n empêche 
enfuite l'une & l'autre de brûler par l'intac-
pofition de l'eau ; nous recommandons fur-
tout dans cette opération , une digeftion 
lente & modérée , phjtôt qu'un très-grand 
degré de chaleur. L'expérience que nous 

venons de donner indique donc trois difFé-
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rentes méthodes pour diffoudre Pambre 
fans détruire confidérablement fa texture , 
ou du moins nous met en état de pouvoir 
lui rendre fa première formé , & d'en re
faire une efpece d'ambre par une opération 
très-utile. Shavs, ËJfais chymical. (D. J ) 

V E R N I S , (Imprimerie.) compofition de 
térébenthine & d'huile de noix ou de lin r 
cuites féparément, puis mêlées & incorpo
rées l'une avec l'autre , dont ils font leur 
encre à imprimer , en la. broyant avec du 
noir de fumée. (D.J.) 
V E R N I S à la bronze. (Peint) O n le com

pofé en prenant une once de gommedaque 
plate y qu'on réduit en poudre très-fine , 
& qu'enfuite on met dans un matras de verre 
de Lorraine qui tienne trois demi- fetiers, 
voye\.MATRAS; alors on verfe pardeflus 
un demi - ferier d'efprit-de-vin , & l'on 
bouche le matras ,' le laiffant repofer quatre 
jours durant,pour laiffèr diffoudre la g o m m e 
laque ; il faut néanmoins pendant ce temps-
là remuer le matras , c o m m e en rinçant, 
quatre ou cinq fois par jour, afin d'empê
cher que la g o m m e laque ne fe lie en une 
maffe , & ne s'attache aux parois du matras. 
\Mais fi au bout de ces quatre jours la gomme, 
n'eft pas difïbute , on mettra le matras for 
Un petit bain de fable, à un feu très-
doux , voye\ B A I N D E ^ A B L E , pour la 
faire diffoudre entièrement ; & lorfque la 
laque fera difïbute, le vernis fera fait. En 
mettant lefprit-de-vin fur la gomme qui 
eft dans le matras, vous le verferez peu-à-
peu , afin qu'il pénètre mieux la poudre, & 
de temps-en-tèmps il faut ceffer de verfer 
l'efprit-de-vin, remuer le matras en rinçant, 
& continuer-jufqu'à ce qu'on y ait mis tout 
l'efprit-de-vin , pour qu'il foit bien mêlé 
avec la gomme laque. 

VERNIS pour les plâtres. ( Peinture. ) 
Prenez quatre gros du plus beau favon , & 
quatre gros de la plus belle cire blanche 
dans une pinte d'eau; O n met l'eau fur 
les cendres chaudes, on ratifie le favon & 
la cire que l'on fait fondrejdans cette eau 
dans un vafe neuf & v e r n M M p n y trempe 
le plâtre en le foutenanc urWRment ; un 
quart-d'heure après , on le retrempe de 
m ê m e ; cinq ou fix jours après, lorfqu'il 
eft entièrement foc , on le polit en frottant 
avec un doigt enveloppé de mouffeline. Ce 
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! vernis ne fait aucune épaiffeur, & conferve 
au plâtre fa blancheur. 

V E R N I S &e plomb. (Arts.) O n fait le 
vernis de plomb en jetant du charbon pilé 
dans du plomb bien fondu, & en les re
muant long-temps enfemble. O n en fépare 
le dharbon en le lavant dans l'eaU, & le 
faifant fécher. Les potiers de terre fe fer
vent du vernis de plomb ou de plomb mi
néral pulvérifé, pour vernir leurs ouvragés. 
O n voit par une lampe verniflee que M . de 
Caylus a fait graver dans fes Antiquités, 
que les anciens ont connu l'art de vernir 
avec le plomb les ouvrages de terre, c o m m e 
nous le faifons aujourd'hui. II eft vrai 
qu'il y a peu d'exemples c|e leurs connoif
fances dans cette matière ; mais celui-là 
fuffit pour prouver que les anciens ont 
connu un très-grand nombre de pratiques 
des arts , que plufieurs modernes leur onc 
refufées. ( D. J.) 

V E R N I S , f. m. (Poterie de terre.) e£ 
pece d'enduit brillant que l'on met fur les 
ouvrages de poterie & fur ceux de faïance. 
Le plomb fort à la vernifïùfe dé la pre
mière , fe la potée pour verniffer l'autre. 
(D. J.) 

V E R N I S S É , adj, (Vernitfcuf,) ce qui 
eft enduit de vernis ; on le dit auffi deJB 
ouvrages de'poterie et de faïance qui ont 
reçu le plomb fondu & la potée. 

V E R N I S S E E , v. ad. (Poterie.) chez 
les potiers de terre, c'eft donner à la po
terie avec de l'alquifoux, ou bien du plomb 
fondu , une efpece de croûte ou d'enduit 
liffe ou brillant. O n dit pareillement ver-* 
nijfer la faïance, ce qui fignifie fe fervir de 
la potée pour lui donner l'émail. (D. J.) 

V E R N I S S O N , (Géog. mod.) petite ri
vière de France , en Orléanois. Elle prend 
fa fource auprès de Gien , fe tombé dans 
le Loing un peu au deffus de Mentargis. 
(D.J.) 

V E R N I S S U R E * f. f. application d* 
vernis. Voye\ ce mot. 
VERNODURUMy, ( Géog. anc. ) 

fleuve de la Gaule Narbonnoife ? félon 
Pline, Jiv. III, c. 4. C'eft la Tet qui 
arrofe Perpignan. (D. J) 
V E R N O N ou VERNON-SUR-SEI-

N E , ( Géogr. mod. ) ville dé France, en 
Normandie, fur la gauche de la Seine , 
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dans une plaine , à fix lieues au levant cPE-
vreux , à fept au fud-oueft de Gifors, fe 
à dix au deffus de Rouen. 

Cette ville a eu fes feigneurs particu-
Jjers jufqu'à ce que Philippe en ait fait l'ac-
quifition, & depuis lors les rois de France 
ont plufieurs fois donné Vernon en apa
nage aux reines. Il a enfuite .fait partie du 
bailliage de Gifors , qui fut cédé avec le 
duché de Chartres & plufieurs autres ter
res , par François I, à Renée de France , 
ducheffe de Ferrare. Le tout paffa à la fille 
de la ducheffe Renée, Anne d'Eft , qui 
époufa en fécondes noces le duc de Ne
mours ; fe c'eft par-là que le comté de 
Gifors vint à cette maifon de Savoie. Louis 
X I V réunit le total au domaine, mais dans 
la fuite il donna Gifors & fes dépendances 
en apanage, avec le titre de vicomte, à 
fon petit-fils le duc de Berry, qui mourut 
iàns enfans avant le roi fon aïeul l'an 1714. 

Il y a à Vernon une églife collégiale, 
un hôpital , & plufieurs couvens. Elle eft 
bien peuplée , a de bonnes murailles, des 
foffés profonds , un gouverneur , un maire, 
& un collège où l'on enfeigne les huma
nités. Son bailliage eft dans le refïbrt du 
préfidial d'Andely.. Son commerce confifte 
principalement en bled , toiles & couver
tures de laine. 

C'eft à Vern , jadis château royal entre 
Paris & Compiegne , & non pas à Vernony 
que fe tint en 755 un concile national fous 
le règne de Pépin , pour la difcipline eccîé-
fiaftique , pour les droits de l'églife , & 
pour les immunités en faveur des pèlerins. 
Long. 1$ y 8 ; latit. 49, 4. (D.J.) 
VERNOSOLAy (Géog. anc.) lieu 

de la Gaule Aquitanique, fur la route de 
Tarbes à Touloufe , entre Aquae-Siccae 
fe Touloufe, à quinze milles de chacun de 
ces lieux. O n croit que c'eft aujourd'hui 
Vernou, bourg entre Rieux & Touloufe, 
élection de Cominges, fe à une lieue de 
la Garonne. ( D . J ) . 

VEROLAMIUMy (Géog. anc.) ville 
de la Grande-Bretagne. L'itinéraire d'An-
tonin fa marque fur la route du retranche
ment à Portus-Rutupis , entre Duroco-
brivce fe Sulloniacce y à douze milles du 
premier de ces lieux , & à neuf milles du 
fécond. Tout le monde convient que cette 
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ancienne ville étoit près de Saint- Amans t 
qui s'eft accrue de fes ruines. Tacite, An-
1. X I V , ch. 33 , doupe^i Verolamium.le 
titre de munictpe. C*étoit, félon Dion Caf-
fius , liv. L X , page jya , la capitale des 
Càtuellam 9 que Ptolomée , liv. II, ch^3, 
appelle Catyenchlani. y fe auxquels il donne 
la ville Violanium, qui eft la même que 
Verolamium? 
Cette ville, l'une des premières & des 

plus confidérables, colonies romaines dans 
la Grande-Bretagne , fut premièrement 
ruinée par les Bretons dans le foulévem.ent 
de la reine Boodiçia ; mais elle fe rétablit 
bientôt', & elle devint plus puifïànte que 
jamais. Elle fut ruinée une féconde fois du
rant les guerres des Saxons & des Bretons , 
fe elle ne fe releva pas de cette chute. 

On voit encore les veftiges des ancien
nes murailles , & des fofïés qui ont douze 
cents foixante-dix pas de circuit. O n a 
trouvé dans ces mafures quantité de mo
numens , comme des médailles, de petites 
figures d'or & d'argent , des colonnes, des 
pavés de mofaïque , des fo.uterreins, & au
tres chofes femblables. Il paroît outre cela 
qu'elle étoit fituée fur une grande route 
pavée autrefois par les légions romaines, 
& que les Saxons nommèrent Vatling-
Streat. Ces ̂ peuples s'étant rendus maîtres 
de Verolamium y l'appellerent Watlinga-
cejler, à caufe du grand chemin dont il 
vient d'être parlé. Depuis on lui 'donna le 
nom de JVerlamcefler> &delà; vient qu'en
core aujourd'hui on lui donne communé
ment celui de Werlam. 

En 429 , on tinta Verolamiumun con
cile, où faint Germain évêque d'Auxerre , 
& faint-Loup évêque de Troyes, furent 
appelles de France pour aider à éteindre 
l'héréfie pélagiênne , qui recommençait à 
être goûtée dans les églifes de la Grande-
Bretagne. Ce fut auprès de Verolamium, 
félon le vénérable Bede, Hift. eeclefi. I. I, 
c. 7, que S. Aibans ou S. Albin fouffrit le 
martyre, le iodes calendes de juillet. Dans 
!a fuite, lesJBkitans s'étant convertis, fon
dèrent un^piifique monaftere à l'hon
neur de ce faint ; & c'eft ce monaftere qui 
a donne l'origine & le nom au bourg de 
S. Aibans. (D.J.) & 

V É R O L E ( P E T I T E . ) Médecine. II ne 
s'agit 
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s'agit ici que de l'hiftoriquëde cetteétrange 
maladie , qui eft aujourd'hui répandue dans 
tout le monde connu, & qui fàifit tôt ou 
tard toutes fortes de perfonnes , fans avoir 
égard au climat, ï l'âge , au fexe, ni. au 
tempérament du malade. Soit que les rava
ges de cette maladie procèdent de la vio
lence qui lui eft propre , ou des mauvaifes 
, méthodes dont on fe fert pour la traiter, elle 
ne le cède point à la pefte par les défaftres 
qu'elle caufe. 

O n à tout lieu de pré fumet que h petite 
vérole a été inconnue aux Grecs fe aux 
romafns, puifqu'aucun médecinde ce temps-
là ne nous en a laifle la defcription. Des 
auteurs tels qu'Hipocrate , Aretéè , Celfe , 
Cœlius; l'Africain, & Soranus cPEphèfe ,qui 
réuffifïbiént fi bien dans les defcriptions des 
maladies;, qu'on peutles regardai plutôt com
m e des peintures achevées que c o m m e des 
hiftoirés^ car les anciens n'exeellôientpas 
moins dans les defcriptions que dans la poé-
fié , la fculpture & la peinture , n'auraient 
pas négligé de nous parler de la petite vé-
tole y fi elfe eût exifte de leur temps. 11 peut 
cependant fe faire qu'elle aitété connue dans 
•quelquesautres parties du monde, & il s'eft 
trouvé des médecins qui l'ont fait naître 
dans les Indes,. pour la tranfporter dans 
l'Arabie. 

O n fait feulement que les arabes l'ap
portèrent en Egypte lorfqu'ils en firent la 
conquête fous le calife O m a r ; qu'elle le 
répandit avec eux dans tous lés lieux ou ils 
portèrent leurs armes, leurTeligion & leur 
commerce, favoir, dans l'Egypte, dans la 
Syrie ,Nla Paleftine, la Perfe y la Lycie, le 
long des côtes de l'Afrique , & delà en Ef
pagne , d'où elle parla avec les Européens 
dans toutes les autres parties du monde 
connu. Rhàzès , fyrien de naifïànce, arabe 
d'origine , & înàhométan de religion , qui 
vivoit dans le neuvième fiecle , eft le pre
mier de tfcus les auteurs qui nous réftênt, 
qui ait traité de cette maladie avec exacti
tude. Il faut lire , pour s'en convaincre , 
l'extrait qu'en a ||it Mluftre Freind , & 
dont il nbus fuffira* de donner le précis le 
plus abrégé. 

Rhazès, qui écrivoit dans Tardent cli
mat de la Perfe , obferve que la petite 
vérole y eft plus épidémique au printemps 

Tome XXXV. 
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qu'en automne. Les enfans & les-adultes y 
font les plus fujets ; lès vieillards en font 
rarement attaqués, à moins que la fàifon 
ne foit fort contagieûfè. Les corps qui 
abondent en humeurs prennent aifément 
l'infeâion , & les tempéramensfecs en font 
attaqués lé plus violemment. Rhazès n o m m e 
en fyriâque la petite vérole chafpé; lé mot 
caphe ou cdpheph en arabe fignifie une 
éruption de puftules. l 

Les fymptomes qui précèdent cette m a 
ladie font , félon le médecin arabe, une 
fièvre aiguë , un mal de tête violent, des 
douleurs dans les lombes , la féchereffe de 
la peau', la difficulté de réfpirer ; les yeux 
deviennent rouges ; on font des picotemeris 
par tout le corps ; on eft agité de fonges af
freux durant le fommeil ; enfin on a des 
maux de cœur avec: des envies de vomir. 
Il n o m m e fublimia les puftules. qui s'élè
vent en pointe , & lata celles qui font lar
ges & plates , c o m m e dans h petite vérole 
confluenté. N ' 

Rhà2es s'étend beaucoup fur les pro-
noftics de la petite vérole. Si, dit-il, l'érup̂ -
tion-fe fait aifément, que-les puftules vien
nent bien à maturation , & que la fièvre 
ceffe , il n'f a'point de danger ; il en eft de 
m ê m e quand les puftules font groffes , dif-
tin&es, en petit nombre , mûrifïànt bien» 
& he caufant au malade ni oppreffion , ni 
chaleur immodérée. 

Mais fi les puftules font preflees , ̂ cohé
rentes , fe répandant c o m m e des herpès , 
rongeant la peau , & ne contenant point de 
matière , c'eft une efpece de petite vérole 
très-maligne, fur-tout fi la fièvre augmente 
après l'éruption, & qu'alors de * nouvelles 
puftules viennent encore à fortir. y ** 

Si l'éruption , continue-t-il, fe fait le 
premier jour de la maladie, cela marque 
trop d'impétuofité dans les humeurs ; fi elle 
arrive le troifieme jour , c'eft un meilleur 
figne ; & fi c'eft le feptieme jour , la m a 
ladie eft encore plus heureufe. 

Quand les puftules font fort petites , du
res , de couleur violette , verte, d'un rouge 
noirâtre, c'eft un mauvais préfage. Si les 
I puftules continuent dans cet état, que la 
1 fièvre f̂ é diminue pas , fe qu'elle; foit ac
compagnée de fyncopes ou de palpitations, 
on ne doit attendre qu'une prompte mort, 

M 
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La méthode curative vient enfuite. Rfea-

zès confeille de faigner d'abord, ou d'ap
pliquer, les ventoufes. La chambre doit être 
tenue fraîche, & tout le régime cortfifter 
dans une diète acide & rafraîchiffante. La 
tifane d'orge doit être la nourriture. Les 
rafraichiftàns fe les acides feront propor
tionnés à l'ardeur plus ou moins grande de 
la maladie. Si le ventre eft refferré , il faut 
le tenir libre par quelques infufions laxa-
tives, qu'on prendra deux fois par jour. 
Lorfque les puftules font toutes forties , on 
fera recevoir au malade les vapeurs de 
l'eau, if ufera pour délayans d'eaux d'orge, 
de grenade , de melon , & autres fembla
bles liqueurs tempérées. Si l'opprefïion eft 
fort grande , il confeille le bain d'eau tiède 
pour procurer l'éruption. Il prefcrit les 
opiats lorfque le malade ne peut pas dor
mir , ou qu'il eft attaqué d'une diarrhée fur 
la fin de la maladie. U confeille auffi d'avoir 
recours aux remèdes caïmans , lorfqu'il pa
roît quelques fymptomes terribles qui em
pêchent les puftules de venir à fuppuration. 

Sur le déclin de la maladie , lorfque la 
nature étoit prête à fuccomber fous le poids 
de la matfere morbifique, il fe fervoit, dans 
•ce cas de néceffité , de la faignée & de la 
purgation pour fecourir le malade. 
H faut convenir que cette defcription eft 

fi fidelle , que depuis le temps de Rhazès 
jufqu'au nôtre , on n'a prefque rien décou
vert de nouveau à ajouter à la bonne pra
tique des arabes. O n a au moins un millier 
d'auteurs qui ont publié des ouvrages fur 
cette maladie , fans aucune utilité pour le 
public , ou plutôt au grand détriment du 
public ; car on ne peut dire combien de 
«naïades ont été tués par les cordiaux fe les 
ir ri tans qui ont été rais en ufage , foit pour 
accélérer l'éruption , foit. pour l'amener à 
fuppuration après qu'elle étoit faite. 

Enfin, Sydenham prit la nature pour 
guide, fe détruifit par fa conduite la durée 
de fi longues erreurs. Sa defcription de la 
maladie eft d'une vérité & d'Une élégance 
qu'on neïàuroit trop admirer. II fut prédire 
les dangers qu'il étoit incapable d'éviter, & 
indiqua les écueils où lui fe les autres avoient 
échoué. 

O n peut comparer à cet égard Syden-
A a m avec le lord V e n d a m , un des plus 
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i exacts obfervateurs de la natère qui aient 
| jamais été : non content des découvertes 
furprenantes qu'il avoit faites , il marqua le 
plan que ceux qui viendraient après lui dé
voient fuivre , pour continuer avec fuccès 
I'hiftoire naturelle, étant impoffible à un 
h o m m e feul , vu la brièveté de la vie , de 
recueillir tous les matériaux que la nature 
fournit, pour en compofer un corps d*hif-
toire. Le fameux Boyle commença où l'autre 
avoit fini , & vint à bout d'exécuter le plan 
que le premier philofophe avoit laiffe. 

Sydenham , qui avoit déjà fait tant de 
découvertes fur h petite vérole 9 regardoic 
cette maladie c o m m e une vraie fièvre in
flammatoire , fe chaque puftule c o m m e un 
phlegmon. Il gouvernoit très-bien fon m a 
lade jufqu'à Kapproche de la fièvre fecon-
daire ; maijilorfque celle - ci venoit à aug
menter , que la matière étoit mal digérée, 
que le vifage fe défenfloit, que les crachats 
s'épaiffiffoient & serreraient, alors, fem* 
blabfe à un prophète , il annonçoit le dan
ger dont le malade étoit menacé , fafts pou
voir le prévenir , malgré toute l'étendue de 
fon favoir en cette partie. 

Helvétius introduifit enfuite la purga
tion dans le dernier état de la petite vér 
rôle} ce qui eft, félon moi, un des meil
leurs moyens dont on puiffe fe fervir pour 
appaifer la fièvre. Il, eft vrai que ce m é 
decin admit la purgation fans favoir pour
quoi ; mais Freind démontra les raifons de 
cette méthode, & en établit la néceffité par 
la théorie & l'expérience. 

Enfin , Boerhaave écrivit expreffément 
for cette maladie avec fa fàgacîté ordinaire ; 
il en développa la nature fe le traitement 
qui lui"convient. C e qu'il ajoute for ce trai
tement, éft bien remarquable : vulgatâ 
quippe methodo y dit-il t nullus nififponte 
emergit :• fi quelqu'un échappe par la m é 
thode que l'on fuit ordinairement , c'eft 
plutôt à la, nature qu'il en éft #edevable, 
qu'aux efforts de celui qui le traite. C e 
jugement m e paroît fi vrai, que je ne doute 
point que les méde«ns gUi voudront parler 
de .bonne foi, n'en conviennent avec fran-
chife. Le chevalier de J AU COURT. 

V É R O L E ( P E T I T E ), Pathol. maladie; 
fort commune parmi les enfans , & qui atta
que auffi fes adultes dans tous les âges ; elle 



V E R 
eft ordinaire en France , en Angleterre & 
d^ns d'autres pays. >-' 

Cette maladie paroît fur la peau, qu'elle 
couvre de puftules ; fon origine eft incer
taine , on ne trouve pas que l'on en ait 
fait' mention avant les médecins arabes. 
Elle reffemble beaucoup à la rougeole ; de 
forte qu'il eft difficile de les diftinguer 
pendant les trois premiers jours. 
4- L'une & l'autre procèdent d'un fang impur 
fe chargé de miafmes putrides. Le levain de 
la rougeole eft *plus acre & plus fubtil, 
plus chaud & plus bilieux. O n prétend que 
l'une & l'autre ne reviennent pas , quand 
une fois on lésa eues; mais "l'expérience 
démontre le contraire en France. 
S; Quant-à la façon dont fo produit cette 
maladie, les uns, c o m m e Dolaras, veulent 
que- nous apportions fa* caufe avec la naif-r 
fance , & qu'elle ne fo manifefte que quand 
elle a' eu occafion de fé développer ; on 
ajoute que prefque tous les hommes ont 
la petite vérole y fe qu'il n'y en a peut-être 
pas un entre mille qui lui échappe. 

Drak compare h petite vérole à la lèpre 
des Arabes i & prétend que c'eft une lèpre 
pafTagece fe critique , produite par une fé-
rofité faline, & qui excite-une fièvre au 
moyen de laquelle le fang fè dépure. ^ • 

Il y a- deux efpeces de petite vérole y la 
diftkscte & la conftuente ; dans la première, 
les puftules font féparées & une à une; dans 
la féconde,les puftules fe touchent, fe font 
entaffées de façon qu'elles ne forment 
qu'une croûte. 

Sydenham8 obferve que la pente vé
role diftincte & régulière commence par 
en tremblement fe un froid fuivi d'une 
grande chaleur, de douleur de tête fe du 
dos, de vomifTemens, d'afïbupiffement fe 
fouvent d'accès épileptiques ; les éruptions 
arrivent ordinairement le quatrième jour. 
Les puftules paroiffent d'abord au vifage , 
enfuite au cou , puis à la poitrine ; au com
mencement elles font rougeâtres, puis elles 
augmentent ( & blanchifïènt par degrés ; 
le onzième jour l'enflure & Inflammation 
du vifage s'évanouiffent, & les puftules 
commencent à;fe flétrir ; c'eft environ ce 
temps qu'eft là fin du temps critiqué fe dan
gereux ; alpss tes puftules commencent à 
Te fécher, &;>vei*le quinzième jour elles 
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pamiffent diminuer & commencent à tom
ber , fe alors on croit qu'il n'y a plus de 
danger. 

La petite vérole diftincte firit cette tour
nure , à moins qu'il ne furvienne des cours 
de ventre, ou d'autres fymptomes, qui 
dérangent le cours ordinaire de cette ma
ladie. 

La petite vérole confluente aies m ê m e s 
fymptomes, mais dans un degré plus vio
lent; les. puftules paroiffent ordinairement 
le troifieme jour, non pas féparées c o m m e 
dans la précédente, mais les unes dans lés 
autres, fe à la fin elles paroiffent c o m m e 
une petite pellicule blanchâtre fur toute la 
peau; tout le corps & for-tout la tête font 
eonfidérablement enflés ; enfuite cette pel
licule devient noirâtre. Cette efpece de 
petite vérole eft accompagnée de falivatioa 
dans lès adultes, & de diarrhée dans les 
enfans j la falivation vient fouvent immé
diatement après l'éruption, maïs la diarrhée 
vient plutôt. Cette efpece de petite vérole' 
eft bien plus dangereufe , elle eft ordinair 
rement compliquée avec le pourpre & le 
charbon, elle emporte fouvent les malades 
le onzième jour. 

Cette maladie eft épidémique, com
mence au printemps, augmente vers l'été, 
fe ralentit vers l'automne, & .recommencé 
de nouveau vers fe commencement ou le 
milieu & la fin de l'hiver fuivant. 

O n la divife , après M . Morton, e» 
quatre temps:. i°» la préparation que l'on 
n o m m e la couve ou Yébullition;c'eft le 
premier temps*de l'infeâion. 

2°. L'éruption qui dure quatre jours, 
c o m m e le premier temps, fe où les puftules 
pouffent fucceffivement, à commencer par 
le vifage , enfuite le cou , puis la poitrine, 
fe enfin par tout le corps ̂  il faut remar
quer qne les éruptions fe font au dedans 
c o m m e an dehors. 

3°. La fuppuration où les grains s'arrah-4 

diffent, s'élèvent, blanchiffent & mûrif-
fen|, & enfuite fe rempliffent de pus , & 
fe couvrent d'une croûte plus ou moins 
fale & terne. 

4°. Le defféçhement où les puftules fe 
flétriffent & s'affàiffent , fe deffechent, 
tombent 8 L laiffent à leur place une cavité 
fuperficielle fe rouge qui refte encore long-

M 2 
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temps après que tous les fymptomes ont 
difparu. 

Il y a quatre degrés de malignité : i°. 
quand les puftules font univerfellement con-
fluentes & entaffées; 2°. particulièrement 
confluentes; 3°. diftinâes, mais très-petites 
& cohérentes , bordées de noir pu d'un 
rouge vif & enflammé; 40. lorfque les 
puftuIesMbnt diftin&es , mais avec éruption 
pétéchiale, le pourpre ou le millet. 

Caufes. C o m m e cette maladie attaque 
dans tous les âges les hommes & les fem
mes , les enfans & les vieillards, & qu'elle 
îiirvient dans difiérens pays tout à la fois , 
il paroît qu'elle vient par contagion, & 
qu'elle fo gagne par communication d'une 
perfonne qui l'a eue auparavant. Les voies 
qui fervent à communiquer cette efpece de 
contagion, font l'air qui s'en charge & qui 
la porte avec lui dans la bouche, le nez & 
les poUmons , l'eefophage , l'eftomac , les 
inteftins , fe dans ce m ê m e temps la con
tagion n'a pas encore beaucoup" de parties 
venirneufes ; mais elle fe fomente dans nos 
humeurs, au moyen des crudités ou de la 
corruption qui s'y trouvent, & ce venin 
peut fe garder long-temps fans fe manifefter. 

La caufe éloignée fera donc une infec
tion qui nous eft tranfinife, ou qui eft dé
veloppée en nous-mêmes. O n ne fait en 
quoi elle confifte, elle a du moins beau
coup d'analogie avec nos humeurs fe la 
lymphe q\ii fe fépare dans les glandes de la 
peau. Eft-ce une humeur analogue à la 
lèpre ? Eft - ce un virus que nous apportons 
en naiffant ? C'eft ce qu'on ne peut décider. 

Les caufes occafionelles peuvent être: 
i°. quelque altération ou quelque change
ment dans l'air, puifque la pente vérole 
arrive plus fréquemment vers le printemps, 
fe qu'elle eft, en Europe c o m m e ailleurs., 
plus épidémique & plus mortelle dans des 
temps particuliers, & fur-tout vers le prin
temps. 

20. La peur qui fe fait plus fentir qu'il 
n'eft facile de l'exprimer; on ne fait que 
trop par expérience, quel eft l'effet des 
paffions fur le corps & nos humeurs. La 
peur a caufé la petite vérole à des perfonnes 
qui s'étoient trouvées fans y penfer ou s'y 
attendre, dans des endroits où il y avoit des 
mê]'*dps attaqués de petite vérole*,. 
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3®. Par les indigeftions, les crudités > la 

pourriture des premières voies, Ï'ufage des 
liqueurs trop chaudes, qui alkalifent & 
putréfient ou fondent le fang. 

Toutes ces caufes fuffiront pour,déter
miner un levain contraire à produire fon 
effet, & à fe développer. 

Symptômes. Lorsqu'une fois ce -levain 
s'eft manifefté , il eft fuivi des fignes fui-
vans : l'horreur, le friffon, la fièvre aiguë 
fe inflammatoire, une chaleur brûlante & 
continue, les yeux Jbriilans , étincelans fe 
larmoyans , différentes douleurs qui atta
quent la tête, le dos, les extrémités, & 
fur-tout Teftomac ; car il furvient des car-, 
dialgies, des foibleffes, des naufées, des 
vomiffemens, ce qui eft for-tout ordinaire 
aux enfans , une inquiétude, un engour-
diffement, une fomnolence, un affoupiffe-
ment. 

Ces fymptomes fe compliquent avec d'au-* 
très qui appartiennent à différentes mala
dies , telles que la douleur de côté, la 
toux, le crachement de fang, la refpira-
tion gênée, tremblante & convulfive , une 
ftupeur avec un embarras dans la tête , des 
foubrefauts dans les tendons, un météo-
rifme dans le. bas-ventre , une dureté dans 
Ces différentes régions , une colique inflam
matoire , des fuppreffions d'urine, des te-
nefmes ; d'autres fois le dévoiement & la 
dyffenterie fe mettent de la partie , & em
pêchent l'éruptionVou font rentrer le venin 
au dedans, lorfqu'il étoit déjà forti par 
les pores de la peau. 

Pronoftic. Plus la petite vérole paraît 
de bonne heure dans le printemps, & plus 
l'air eft difpofé à favorifer la maladie, plus 
elle devient dangereufe. 

20. La confluente eft dangereufe tant 
dans les enfans que dans les adultes , & 
plus dans ceux-ci que dans ceux-là. Mais 
le danger eft bien plus grand, s'il y afop-
preffion d'urine, naufées, délire, taches de 
pourpre, cryftalline, urinefanglante. 

3°. Le phthialifme ou la falivation s'ar-
rétant fubjtement, fe ne revenant pas dans 
les vingt-quatre heures, marque un grand 
danger; mais cela n'a lieu que dans la con
fluente , & encore dans les adultes. Dans 

I cette efpece, le malade n'eft pas hors de 
I danger avant le vingtième jour. 
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4*. Si la pente vérole eft diftincte, ronde, 

groffe, que les puftules s'empliffent & croif-
fent en pointe par le bout ; fi le vomiffe-
ment, le mal de tête, la fièvre ceffent ou 
diminuent beaucoup après l'éruption ; fi 
d'ailleurs le malade a l'efprit tranquille & 
fans appréhenfion , le danger eft ordinaire
ment paiTë* vers le dixième jour, Les con-
vulfions font fort dangereufes. 
E n général, lorfque Izpetite vérole fuit quel

que débauche ou excès, foit de liqueurs, 
foit d'alimens, foit autrement, elle eft fort 
dangereufe, & mortelle pour l'ordinaire. 

Traitement. Les fentimens font fort par
tagés for cette matière: le vulgaire; veut 
que l'on donne les cordiaux pour aider 
l'éruption; les médecins fenfés, tels que 
Boerhaavè & autres, regardent cette ma
ladie c o m m e inflammatoire , fe veulent 
qu'on la traite c o m m e telle. Mais ce trai
tement doit varier félon les efpeces, les 
temps, & les degrés que l'on diftingue dans 
la petite vérole- Sur quoi il faut fe refïbu-
venirde ce que nous avons dit en parlant 
des fièvres éruptoires. 
-Dans le premier temps, qui. eft celui de 
la couve ou de l'ébullition, on doit généra
lement faigner, pour détendre & relâcher 
la peau & aider l'éruption ; mais on fai-
guera moins que dans une inflammation 
ordinaire. O n ordonnera enfuite un Amé
rique ou un purgatif, dans le deffein d'éva*-
cuer les premières voies, ou des lavemens 
légèrement purgatifs. 

La boiffon fera délayante, humeâânte ; 
les bouillons feront légers & peunourrif-
fans, pour ne pas augmenter la fièvre. V. 

INFLAMMATION. 
Dans le deuxième temps, on aidera l'é

ruption par une légère tifane de fcorfo-
riere, de lentilles, de dompte-venin, ou 
autre, ou de l'eau rougie, ou de la corne 
de cerf bouillie. ^ 
- L'air fera tempéré : le malade prendra 
des bouillons moins légers. 

Dans le troifieme temps on aidera la 
fuppuration par la continuation du m ê m e 
régime ; on pouffera encore plus par la peau 
au moyen de légers diaphoniques. " 

Enfin , fur la fin son pouffera par de 
plus forts fudorifiques : la nourriture fera 
plus forte. O n pourra alors détourner 
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une partie de l'humeur par, les folles. 

O n doit purger après que les croûtes" 
font tombées, ou lorfqu'elles commencent 
à tomber ; fe cela à plufieurs reprifès, pour ' 
empêcher le reflux de la matière purulente 
au dedans. O n emploiera des tifanes dé-
terfives , balfàmiques & fortifiantes ; on 
ordonnera dés linimens décerfifs furies puf
tules , ou une fimple on&ion avec l'onguent 
rofat, ou la pommade fimple. 

La meilleure façon pour empêcher les 
boutons de créufer, eft de ne les pas tou--
cher, où de les piquer légèrement, afin 
d'en évacuer le pus; & qu'il ne corrode pas 
la peau pardeffous les croûtes. 

O h ne peut abfolument donner de règles ; 
générales fut le traitement de la petite vé
role. C o m m e fa caufe nous eft ineonnue, 
on ne peut, à cet égard feul la traiter que 
par cmpyrifme : les fymptomes fouis nous 
donnent des indications. O n voit des ftïa-i 
lades périr après la faignée ; on en voit 
beaucoup qui en reviennent fans faignée, 
ni autres préparations!. 

M . Freind & d'autres font pour la fai
gnée ; les Allemands feignent peu. Alfaha-
ravius,, dans le premier degré de la petite 
vérole y prefcrit la faignée jufqu'à défail
lance & jufqu'à l'évanouiffement M . LSfter 
a trouvé que dans la petite vérole maligne 
lé fang eft exceffivement tendre & friable, 
en forte que la plume la plus molle divife-
roit facilement fes "globules. 

Etmullér dit que l'on doit avoir par-
defïus tout une attention particulière à 
l'haleine, à la refpiration & a la voix; & 
'que quand ces deux chofes font bonnes , 
c'eft un bon figne. Il ajoute que la fiente 
de cheval eft un excellent médicament,en-
ce qu'il provoque la fueur, & qu'il garantit 
la gorge. 

L e vulgaire eft dan! un préjugé que toutes 
les boifïbns doivent être rouges, à caufe 
de la chaleur qu'on prétend être feule né-
cefïàire dans cette maladie. 

Quelques auteurs ont propofé les mer-
curiaux dans, le commencement, en éta-
bîïffant une analogie entre la groffe & la 
petite vérole. 

Inoculation. O n nous a apporté des Indes 
& de la Mragrelie , une autre méthode de 
traiter fat petite vérole, qui eft V inocula-
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tton. Elle confifte à donner h petite vérole , 
en communiquant fon venin à un malade , 
en lui faifant entrer le pus d'une puftule 
vérolique par quelque ouverture qu'on lui 
fait à la peau, ou en lui mettant dans le 
nez un grain de ce levain qurfoit affez 
considérable : on traite enfuite le malade 
méthodiquement. V. INOCULATION. 
^Petite vérole volante. Cette maladie a 
beaucoup de rapport avec la petite vérole 
vraie; mais elle eft bien plus légère, plus 
fuperficielle. O n y remarque les quatre temps 
comme dans la vraie quoique moins mar
qués. Ceus qui nient que l'on puiflè avoir 
cette maladie deux fois, difent que la vé
role volante n'arrive que par un .défaut 
d'éruption fuffifante de petite vérole y au 
moyen de quoi il refte encore fuffifamment 
de levain pour produire une nouvelle érup
tion r & que la petite vérole vraie détruit 
les glandes & le tiffu de la peau quand 
elle eft abondante, ce qui l'empêche de 
revenir. Cette raifon ne peut avoir lieu 
lorfque la petite vérole eft médiocre , '& 
qu'on n'en voit que quelques grains qui 
pouffent çà & là. 

O n penfe donc communément que cette 
dernière eft caufée par un refte de levain 
de petite vérole qui n'a pu fe faire jour, 
ou qui n'a pas eu affez de force, n'ayant pas-
trouvé de caufes occafionelies affez éner
giques pour produire la petite vérole vraie. 
Cette matière étant dans le fang, foit dès 
la naifïànce, foit par une communication 
contagieufe, y refte & n'y produit pas fes 
effets autant que dans une autre occafion , 
faute d*y trouver des caufes qui aident fon 
développement & fon exaltation. La force 
particulière du tempérament, la qualité 
louable des humeurs feront que les peintes 
du virus feront émonfiées ou engagées , fe 
perdront leur énergie. Si donc une caufe 
de la petite vérole y mais affaiblie ou moins 
énergique, exifte dans le fang, elle pourra 
à l'occafion de l'air, ou d'une légère fer
mentation dans les huoeurs, produire quel
ques effets légers, ou achever la dépura
tion- de l'humeur virulente qui ne s'étoit 
pas faite d'abord ; elle fe féparera du fang, 
fie paraîtra fous la forme de petite vérole 
volante. 

Il arrivera delàqy'uuepcrfonne qui aura 
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eu la petite vérole vraie, pourra encore 
avoir la petite vérole volante , fe que d'au-* 
très qui n'auront point eu la première, au
ront cependant la féconde. 

L e traitement de cette vérole volante 
doit être le m ê m e que de la vraie , à quel
que petite différence près. Ainfi l'on fai-N 
gnera moins, on purgera moins,'on or
donnera une diète moins févere. V. PE^-
TITE V É R O L E VRAIE. • 

La petite vérole volante y ainfi que l'au
tre, laiffe fouvent des reliquats ou fuites 
fâcheufes; fur quoi il faut remarquer que; 
cela vient d'une dépuration imparfaite de 
l'humeur qui étoit trop abondante, & qui 
s'eft jetée fur différentes parties, c o m m e 
il arrive dans quelques perfonnes qui reftent 
aveugles , d'autres font eftropiées, d'autres» 
tombent dans la phthifie & le marafme. Vi
ces- articles. 

Le vrai moyen de prévenir tous ces dé» 
(ordres , c'eft d'aider la nature,& d'achever 
ce qu'elle n'a pu faire elle feule , je veux^ 
dire que l'on doit employer les purgatifs, 
les apéritifs, les fondans mercuriaux , les> 
bains fudorifiques», les eaux minérales, le 
lait, & enfin tous les fecours qui font indi* ' 
qués pour détourner la confomption immi
nente, ou des maladies choniques dont on, 
craint lés fuites & la longueur. V. C H R O 
NIQUE, PHTHISIE. 
Le lait coupé avec les fudorifiques, l'exer

cice , le changement d'air, & enfin les 
nourritures louables, avec un régime con
venable , feront d'excellens prophylactiques 
contre la phthifie imminente à la fuite 
d'une petite vérole y ou maltraitée, ou ren
trée , ou qui fera mal fortie. 

V É R O L E (GroJJè), maladie vénérienne. 

V. VÉNÉRIEN. 
Pour former un traité de la maladie vé* 

nérienney voki le plan qu'il faudrait fuivre. 
Maladie vénérienne inflammatoire chro

nique. La première comprend la gonor-
rhée , les •chancres vénériens 9 tumores 
teftium inflammatos ; bubones qui fup-
purantur y yel non fuppurantur ; faucium 
j vel penduli palatini , offium nafi y cranih 
j ulcéra depafcentia; cariem9 artuum da-. 
j loi es noclurnos; univerfat cutis morbos 
infiammatorios ; marifcas , hemorrhoïde*; 
tumentu-y.infiammatai. -
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le ne traiterai préfentement, ni de îa 

€aufe, ni de la guérifon de cette première 
efpece. 

Je communiquerai feulement mes pen
sées fe obfervations , & celles de plufieurs 
atrêéurs fut la maladie vénérienne chro
nique. 

O n l'obferve dans le corps humain, pro>-
dufite par trois caufes. 

La première; les reliquats de cette m a 
ladie qui n'a pas été guérie radicalement, 
ce qui arrive três-fouvent. 

La féconde; les différentes manières de 
conttader cette maladie, les conftitutions 
foihlés par le tempérament '; par l'âge , ou 
^par les infirmités. 

La traifieme ; les enfans iflùs de pères 
4nfoclés de la m ê m e maladie. 

La pratique confiante dans la guérifon 
de la maladie vénérienne noms montre que 
très-rarement elle eft parfaite , & princi
palement dans le fexe ; les praticiens gé-
miffent de ne pouvoir guérir radicalement 
dansles.femmes les gonorrhées vénériennes y 
fe- quelquefois dans les hommes. Quand la 
maladie vénérienne: eft ̂ Itement avancée 
qu'elle attaque la gorge ouïe fcrotumavec 
des tumeurs dans les cordons, & que lés 
malades ont été guéris par la falivatioriou 
par autres compétitions mércurielles ^ il 
arrive rarement qu*ils foient guéris radlèa-
lement ; quelquefois les médecins en font 
la caufe, ordinairement tes malades, & 
bien fouvent le degré exalté du virus véro-
lique. . r# 

Dans ht fuppofition m ê m e que celui qui 
a été infecté par la maladie vénérienne ait 
été parfaitement guéri, il eft confiant que 
fon corps réftera toujours plus foible& plus 
fufceptible de "recevoir ce virus , qu'il n'é
toit avant l'infection. L e mercure détruit 
toujours cette huile animale , cet .humide 
radical, caufe deTélafticité & vigueur de 
nos fibres. # j 
; Le corps dans cet état de foibleffe refte 
difpofé à contracter le virus véroîique à la 
prochaine cohabitation avec une perfonne 
Jhfeâêe. 

Jl eft à remarquer que celui qui a été 
infeâé de petite vérole fuppuratoire , ne 
gagnera point cette maladie , quoiqu'il foit 
inoculé avec lemêmè viras, comme, le doc-
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teur Matéjr Fa expérimenté en fon propre 
corps , fe que ceux qui ont été alfectés de la 
maladie vénérienne, gagneront cette ma
ladie autant de fois qu'ils cohabiteront avec 
des perfonnes vérolées ; figne certain, ou 
que la maladie vénérienne ne fo guérit pas 
fi radicalement que h petite vérole, ou que 
eès deux virus font d'une nature tout-à-fait 
différente. 

L'expérience nous enfeigne chaque four 
que toutes les perfonnes qui cohabitent avec 
une femme infectée , ne gagnent pas fon 
mal, au moins en apparence. Si la perfonne 
la plus faine & robufte en eft infectée, la 
nature agira avec toutes fes forces à chaffec 
& à domter le.ftimufum vénérien ; elle 
produira chaleur , douleur dans la partie ; 
il fe formera de nouveaux fluides, à l'aidé 
defqueJs fe domtera le virus, qui, fina
lement fera ehafté , & le malade fouvent 
avec l'aide de l'art ou fans fon fecours", rela
tera guéri > quelquefois auffi il fe formera 
un ulcère ou une inflammation qui fe ter
minera en pus. 

Mais celui qui, foible par fa conftkution, 
par fon âge-, ou par d'autres maladies, aura 
jcehabité avec une femme gâtée, ne refleu
rira rien ; 4e virus entrera dans le corps, 
attaquera le plus intime & le plus fubtil, f 
refterà , & ne viendra à fe manifefter que 
par la fuite du temps, & par des lignes qui 
font les mêmes qui caracïérifent les mala
dies chroniques. 

Ceux qui contractent cette maladie dans 
ces dernières circonftances, par les voies 
naturelles ou per libidines vagasy ne reffen-
tent aucun de ces fi^nes qui caractérifent la 
maladie vénérienne inflammatoire ; au con
traire ils fentent quatre ou cinq jours après, 
une lafhtude , une pefauteur, principale
ment dans les reins, quelques vertiges, une 
refpiration de temps en temps gênée 4 ils de
viennent triftes, le vifage pâle "> quelques 
iours après il paroît un ou quelques boutons 
for le vifage , des ophthalmies plus ou moins 
inflammatoires , mais fans ardeur ni dou
leur , auffi rares qu'aux véritables. # 

Par la fuite du temps les digeftions de 
l'eftomac deviennent lentes & imparfaites * 
on y fent du poids, des vents f quelquefois 
des douleurs; à d'autres ce font des tran
chées-èans fo ventre, qui* ordinairement eft 
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pareffeux. Cet état alors. eft fi analogue 
avec la maladie hypocondriaque, byftérique 
ou de vapeurs , qu'il faut un médecin bien 
expérimenté pour reconnoître ces fortes de 
fymptomes , fe aller à leur véritable caufe. 

Cette maladie invétérée a produit l'épi-
lepfie , la manie , la catarade , la furdité 
& les polypes du nez & d'autres parties 
du corps humain. 

C'éft auffi de cette manière que cette 
maladie dans de telles circonfiances infecte 
le genre nerveux , & toute l'étendue de la 
membrane celluleufe où réfident les li
queurs les plus fines & les plus actives de 
notre corps. 

Mais cette maladie fe manifefte par d'au
tres fignes, tels qu'ils feroient produits par 
les maladies fimpîes qui naiffent du déran
gement de la bile & du fang» 
Il paraît une jauniffe plus ou moins foncée; 

à d'autres , crachements de fang , douleur 
de poitrine , fans la moindre toux au corra-
mencement» 

Dans les pays méridionaux cette maladie 
fe montre fouvent par phthifie , qui fe ter
mine par une diarrhée mortelle ; les fric
tions mercurielles données avec modéra
tion , font le remède qui les guérit par
faitement. 

Bien fouvent on eft attaqué d'afthme 
convulfif; ordinairement alors les gencives 
font pâles , & tout l'intérieur de la bouche 
& la gorge m ê m e , ou de la couleur du fang 
de boeuf parfémée de points c o m m e de fuif ; 
fes gencives quelquefois tuméfiées & ron
gées ;. bien fouvent douleurs de dents qui 
.pourrifferit peu-à-peu* 

Si ceux qui ont contracté cette maladie, 
font plus robuftes, & que leur genre de 
.vie les oblige à s'exercer , alors tout le 
mal fe montre dans la fuperficie du corps. 

Les rhumatifmes , les fciariques , la 
-goutte aux genoux & auxpjés, glus c o m m e 
un édeme que c o m m e une inflammation j 
avec ces maladies naiffent toutes les mala
dies de la peau ; depuis, les éphelides juf-
qu'aux impetigines ( dartres ). O n a vu les 
ongles devenir fi raboteux , fi épais & fi 
difformes , que les mains en étoient inu
tiles. 

Dans ces conftitutions, l'effet principal 
du virus vénérien eft d'endurcir la, bUe dans 
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la velue du fiel, & l'urine dans les rems ; 
il s'y forme dès pierres & de la gravelle , & 
il n'y a que le mercure accompagné d'autres 
remèdes légèrement purgatifs, qui en foit le 
véritable remède. 

O n a obferve une difficulté opiniâtre 
d'avaler m ê m e les liquides, & les remèdes 
mercuriels ont feuls pu vaincre ce terrible 
fymptome. ,; 

Mais dans le fexè cette forte de virus vé
nérien eft plus terrible, tant par les em
barras de le guérir, que par le ravage qu'il 
y caufe. 

Il produit, c o m m e dans les h o m m e s , 
tous les fymptomes des maladies hypocon
driaques, les fleurs blanches de différentes 
couleurs ; on a vu après la mort les ovaires 
pourris ou pleins d'idatides ; il fo forme 
des polypes dans le vagin & dans l'utérus, 
des tumeurs dans les mamelles,dans le temps 
encore qu'elles font réglées, & quoiqu'il?. 
régulièrement, quelquefois avec des tran
chées infupportabjes avant de, paraître. Les 
migraines & tous lés maux dès glandes en
gorgées ont montré bien fouvent que ces 
dérangemens pr^jaenoient de la caufe men
tionnée. 

S'il étoit permis de révéler ici dans la 
langue vulgaire tous les maux que caufent 
à l'efpece humaine les iniquités qui fe com
mettent en contractant cette maladie, je 
pourrais augmenter malheureufement leur 
catalogue ; mais en faveur des médecins je 
citerai un pafïàge de Levinus Lemnius , 
De occùïtis naturae min. Antverpiéey 1$74, 
p, 174. & 175 , dans lequel on verra que les 
foupçons ci-deflus indiqués font fondés foc 
l'obfervation de deux cents ans. 

Tresfum morbi inter fe affines & cogna-
ti , non tam lethales quam fœdi ac con-
tagiofi , quorum alter in aleerum tranfit 
ac permutatur : lues venerea 9 feu morbus 
gallicùs , ebephanthiafis , Jeu vulgaris le-
pra y quce infcrophis grando dicitur , quo
rum genus eft icleritia nigra< Hi fuperiori-
bus annis intolerandis modis homïnes 
excarnificabant, nunc prorfusf mitefeere 
cœperunt ; minufque infefti funt. . . 

Et il continue, en parlant ainfi de la 
maladie vénérienne. 

Sempew tamen vefiigia- inhœrefcunt, 
vetfitifque morU rtMquict' reliquuntur-, 

quaf 
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quce fi in pulmonem decumbunt , raucos 
iUos ejjèy atque anheîofos perfpicis; fi 
in articulas^ podagra:, ac chiragrœyù quoe 
fubïnàe recurrit ifchiatjco dolore ohnoxios. 
Sic omnes ficofi articulari morbo laborant. 
At non omnes podagrici y aut coxendicis 
cruciatu affeçli y morbi gallici lafc ajfecti 
funt ':. quod fi- in extimam cutem fuffundi-
tur humorum coltuvies y fcabra cute affi-
ciuntur y dccorticofa, lychenibus, impe-
tigine, méntagra, ac porrigine deformati y 
non fine capillorum deflùvio", fe c. 

O n peut très-facilement prévoir les ma
ladies des enfans nés de parens attaqués & 
tourmentés de la maladie vénérienne chro
nique. SI ces victimes de la lubricité font 
affez, bien conftituées pendant les premières 
années de leur enfance, il leur fort par la 
fuperficie de tout le corps, & particuliè
rement par toute la tête, de ces excrétions 
& croûtes qui fuihtent une matière acre 
& corrofive , fi dangereufe à guérir ou à 
fupprimer. 

S'ils font.faibles & ; avec affez de vigueur 
pour vivre de la troifieme jufqu'à la neu
vième année, ils.font attaqués du rachitisy 
du fpina ventofa, fcrophulesy fe exoflofes, 
-, A l'âge de puberté paroifiènt les toux-, 
les rauce dîne s, les crachemens de fang7 
qui fe terminent par la phthifie,& la mort ; 
le lait & les bouillons dé. tortues font 
inutiles dans les maladies de génération 
infectée. 

Généralement ces enfans font nés pour 
punir les pères de leur lubricité, per-libi-
dines vagas : ils font fpiritueîs , aimables 
& carefïans : ' mais ils font nés pour mourir 
au plus tard dans l'âgé de Tadolefèence , 
puifque rarement ï̂ls paffent à l'âge de 
vingt-huit ans. 

Toutes ces expériences & raifonnemens 
feraient inutiles, s'ils ne contribuaient point 
à fouîagejc la mifere humaine; & comme 
cet ouvrage eft deftiné pour le bien dès 
mortels en fociété , ou hors de ces pénibles 
avantages, on .communiquera lé, remède 
connu jufqu'àL préfent, lé plus utile pour 
vaincre ces maux. '.'• .. " > T 

.y Mercur.putiffimi crudi y | iv ; méltij 
purifs. i fe m. terântur martario ferreo ad 
exdnctionem > fubinde adde camphorœ y 
3 tv i bùtyri cacao y \ viiiy ivel axuhgix 

'Tome XXXV. 
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porcince ; terântur fimul per Ixx horasju— 
giter. Fricehtur tèbix ad talos ufque. cum 
unciafemiffe Jingulis noxlibuspoft tenuif-
fimam cœnam : craflinâ die ad meridtem 
ufque bibat ad libram decocli farfœ paril-
lœ y jejuno flomacho : prandeat ex ajfis 
carnibus juniorum animalium : fub his 
pergat per menfes y vel tandiu donecjymp-
tomata evanefcant. 

Plerumque orisfluxus falivalisfricliones 
non fuccedunt: accidit tamen alijquanda: 
tune y vel intermittendœ fricliones y vel 
alvus aperta fervatur y avertitur fluxus. 

Dumfub his degit corpus y itafitabhu-
miditate y frigore tutum y ut perfpiratio 
àuclior diu nacluque fiât. Quœ. hic defidê-
rari } à perito medico facillimè in ufum 
adhiberi poterunt. Mémoire de M . le 
docteur Sanchez, tel qu'il nous l'a com
muniqué. 

V E R O L I , (Géog. mod.) en latin Ve-
rulœ ; ville d'Italie dans la Campagne de 
Rome,, fur les confins du royaume de Napîes, 
au pié de l'Apennin , à 20 lieues au fudreft 
de R o m e , avec un évêché qui ne relevé 
que du pape. Long. 3 z y 6; lat. 4 z y 38. ; 

Palearius ( Aonius),, l'un des plus ver
tueux , des plus malheureux hommes de 
lettres, & en même temps l'un des bons écri
vains du feizieme fiecle, étoit né à Véroli. 
Il s'acquit.l'èftime des favans de ce temps , 
par fon poème de immortàlitate animarumy 
imprimé à Lyon en 1536 in-16. Sa répu
tation & fon éloquence lui attirèrent dés 
envieux qui, pour le perdre , le diffamer 
rent comme un impie. Ils l'aceuferent d'avoir 
écrit en faveur des protèftans, & contre 
l'inquifition. Pie V voulut fignaler le com
mencement de fon pontificat par le fupplice 
-d'un hérétique ; Palearius fut choifi, & 
condamné à être pendu, étranglé fe. brûlé;, 
l'an i<66..:. cette horrible, fentenee fut 
exécutée fans aucune miféricorde. Outre 
fon poème de l'immortalité del'ame, on a de 
lui d'autres pièces envers & en profe, dont 
la meilleure édition eft celle de Wetftein à 
Amfterdam ,1695, in-%°. 

Sulpitius ( Jean ) , furnommé Vemlanus 
.du n o m de Véroli fà patrie-, floriffoit fur 
la fin du quinzième fiecle: Il cultiva les 
belles-lettres avec fuccès. Il fit imprimer 
Végece, &Tpublia'lepremier Vitruve; ce 
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<rae M . Perrault n'aurait pas du ignorer. 
C'eft encore Sulpitius qui a rétabli Ï'ufage 
4e la mafique fur le théâtre. R o m e qui 
favoit comme perdue, pour donner à la 
déclamation des adeurs ce que les Grecs 
donnoient au chant fe à l'harmonie , la 
vit reparaître vers l'an 1480, par les foins 
fe le génie de Sulpitius. Il commença par 
donner au peuple le plaifir de la mufique 
des opéra fur des théâtres mobiles ; enfuite 
il en amorça le pape & les.cardinaux:; 
enfin fon invention fut goûtée de tout le 
monde , & ce goût fe foutiendra long
temps. (D. J.) ' . 

VEROMANDUIy (Geogr. anc.) 
Viromanduiy Veromandi y & dans Pto
lomée YofMvUts-y peuples de la Gaule 
Belgique, félon Pline ,v /. IVy c 17. Ils 
habitaient au midi des ISJerviens , aU nord 
des Sueffonnes, dont ils étoient féparés 
par la rivière d'Oife, à l'orient des Am-
bianiy fe au couchant de la forêt d'Ar-
dennes. O n juge que leur pays étoit d'une 
petite étendue, parce que Céfar, De bell 
gai. I. IIy c. 4, dit qu'ils ne promirent que 
dix mille hommes pour la guerre com
m u n e contre les Romains, tendis que les 
Sueffonnes fe les Nervii promirent de 
fournir chacun cinquante mille hommes. 

Le pays conferve encore préfentement 
Je nom de ces peuples. O n l'appelle le 
Vermandois. (D. J.) 
VEROMETUMy(Géog. anc.) ville 

de la Grande-Bretagne. Elle eft placée par 
l'itinéraire d'Antonin fur la route de Lon
dres à Lindum, entre Ratce fe Maridunumy 
à treize » milles de chacun de ces lieux. 
Cette m ê m e ville dans la route d'Yorck 
à Londres, eft nommée Vérnemeturn. 
Quelques-uns ont voulu que ce fût pré
fentement Wilhughby; maisCambden & 
d'autres géographes foutiennent que ceft 
Suhow-hill. 

L'auteur des Délices d'Angleterre dit, 
p. *j6 : à deux ou trois milles au midi de 
Bonton-la\era y entre Burrow-hill fe Èadr 
Burrow , s'élève une colline fort roide & 
efcarpée de toutes parts, à la réferve du 
côté du fud-eft, où elle eft acceffible. 
O n y voit aa foriimet les débris d'une 
•ille ancienne , qu'on juge être Verne-
metum. Il y a un double foffé fe une 
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enceinte de murailles qui occupe eiivir©* 
dix-huit acres d'étendue. O n pourrait ceoirc 
qu'il y avait dans ce lieu quelque temple 
fameux dédié à quelque divinité païenne, 
parce tjue Vérnemeturn y en vieux gaulois, 
fignifie un grand temple. 

Il y a long-temps que cette remarque 
eft faite. O n la doit à Fortunat, /. Iy 
carm. s y qui explique ainfi le nom de 
Vérnemeturn : Nomine Vernemetis voluit vocitare vetufiasj 

Quod quafi fanum ingens gallica lingiia refert, 
{D. J.) 

VERONA, (Géogr. anc.) ville 
d'Italie, fur l'Adige, dans les terres , aux 
confins de l'ancienne Rhétie. Elle fut 
fondée, félon Pline, /. IIIy c. 19 y par 
les Rhétiens & par les Euganéens en com
mun ; mais TiterLive, /. V, c. 35 y fait 
entendre qu'elle fut bâtie par une troupe 
de Gaulois, qui après avéir pafFé les 
Alpes fous la conduite d'Elitovius, s'établi
rent , ubi nuncy dit-il, Brixia ac Verona 
urbes funt. Tout cela néanmoins peut fe 
concilier, en difant que Vérone: doit fes 
commencemens aux Rhétiens fe aux Euga
néens , & que les Gaulois s'étant emparés 
du Breflàn, fe rendirent enfuite maîtres 
du Véronefe. Martial, liv. XIVy épigr. 
*$5* Pafîe Qe Vérone comme d'une ville 
confidérable. 

Tantum magna fuo débet Verona CatuHo , 
Quantum parva fuo Mantua Virgilio. 

Tacite qui lui donne le nom de colonie 
romaine y fait l'éloge de fa beauté fe de 
fon opulence. Cn. Pompeius Arabo, père 
du grand Pompée, avoit été le conducteur 
de la colonie , qvi fut rénouvellée • fous 
Gallien, & honorée du titre de cobnia 
augufla. U n double arc-de-triomphe, qui 
a été autrefois une des portes de la ville, 
conferve Finfoription fuivante : 

Colonia Augufla Verona Nova Gah 
lieniana 

Valeriano II. Ù Lucilio Coff. 
Mûri Veronenfium fabricati ex die III* 

Non. April. 
Dedkati Pr. Non. Decembris. 

Jubente Sanâijfimo Gallieno. Aug,.lf. 
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Les habitâns de cette ville font com

munément appelles Veronenfes par les 
anciens auteurs ; cependant on a d'an
ciennes infcriptions où ils font nommés 
Verones. 

Vérone fut heureufe fous les empereurs ; 
mais elle éprouva de triftes malheurs lors 
de la chute de l'empire d'Occident, fe 
depuis elle a fouffert plufieurs révolutions 
qui l'ont dépouillée de toute fon ancienne 
fpJendèur, 

Elle fut pillée par Attila, & pofledée 
fucceffivement par Odoacre, roi des Hé-
rules , par Théodoric , roi des Goths, & 
par fes fuccéffeurs jufqu'à Tarifa , par les 
Lombards , par Charlemagne & par fa 
poftérité ; mais lorfque fes defcendans, per
dirent l'empire , il s'éleva plufieurs fei-
gneurs qui tâchèrent de fe rendre fouve-
rains dans plufieurs villes d'Italie. Gela dura 
jufqu'à Otbon I, qui réunit à l'empire 
divers états qui en avoient été détachés. 
Vérone rentra alors dans la maffe, mais 
elle reçut le pouvoir d'élire fes magiftrats ; 
-de forte qu'elle étoit proprement une ré
publique libre fous lé nom de ville im
périale. 

Cet état dura jufqu'à ce qu'Actfolin fe 
fut emparé de la puifïànce fouveraine : ce 
qui ne fe fit qu'avec beaucoup d'effufion 
•de fang. II jouit de la tyrannie,; trente-
trois ans, & mourutFan 1269. Après cela 
les Véronois élurent pour général Martin 
de l'Ëfcale, & fe trouvèrent fi bien de 
fe conduite, qu'ils le créèrent dictateur 
perpétuel. 

Ses defcendajns commandèrent dans Vé
rone avec beaucoup de réputation, & en 
lurent créés princes par l'empereur l'an 
1310. Ils fe rendirent formidables parleurs 
conquêtes , & furent chaftes de , Vérone 
J'an 1387, par Jean GaléaS, duc de .-Mi
lan*-. Ils y rentrèrent l'an 1404: mais ils 
ne la gardèrent guère ; car les Vénitiens 
s'en emparèrent l'an 1409, & la poffedeht 
encore. 

Cette ville Je glorifie d'avoir produit 
des favans illuftres depuis la renaifïànce 
des lettres, fe fous l'ancienne R o m e , 
Catulle, Cornélius Nepos, Macer, Vitruve 
fe Pline le naturalifte. 

Catulle (Caïus Valerius Catulus) naquit 
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l'an 666 de R o m e ; & quoique S. Xerôrae 
le faffe mourir l'an ty6\ à l'âge de trente 
ans, il pouffa fa carrière au moins-dix ans 
de plus. Il ne fut pas plus gratifié des biens 
de la fortune ; cependant fon efprit fin 
& délicat le fit rechercher de tous les 
grands de R o m e . Ses poéfies plaifent par 
une fimplicité élégante, & par des grâ
ces naïves que la feule nature donne à 
fes favoris. Il imagina le vers endéca-
fyllabe, qui eft fi propre à traiter les pe
tits fujets ; mais il en abufa pour y femer 
des obfcénités qui révoltent la pudeur. Il 
devoir d'autant mieux s'en abftenir, que 
c'eft dans la peinture des fentimens hon
nêtes que fa mufe excelle. U a l'art de 
nous attendrir, fe il eft parvenu à nouk 
faire par^ger la vive douleur qu'il té-* 
moigne de la mort de fon frère que nous 
n'avons jamais connu. ( Epigr. 67 ̂  69 ,-> 
102). Admirateur de Sapho,il tranîportâ 
ou imita dans fes poéfies plufieurs morceaux 
de celles de l'amante de Phaon. 

Il fa voit bien auffi , quand il le vouloir, 
aiguifer des vers fatyriques ; témoin fon 
épigramme des deux adultères , Céfar fe 
Mamurra. Cette épigramme a pane jufqu'à 
nous , & elle eft fort bonne, parce qu'elle 
peint les mœurs de fon fiecle ; \ 
Ganfule Pompeîo primum duo, Cinna, foleban* 

Mec ht. Illi ah L facto confule nunc iterum 

Manferùnt dus, fed creverunt millia in unum 

Singula ,- facundum femen adulterio. 

«v Cinnà y fous le premier confulat de-
-» Pompée on ne voyoit à R o m e que 
» deux adultères : ces deux-là m ê m e fu-
» rent encore les fouis fous le fécond 
M confulat, mais depuis lors chacun d'eux 
» en a produit des milliers ; leur adultère 
M a été fécond. » 

Cette pièce ayant paru dans une con
joncture critique pour Céfar, il ne déguife 
point qu'il en recevoit un grand tort ; 
mais il fe contenta d'obliger le poète à 
lui faire fatisfaction, fe le foir m ê m e il 
l'invita à fouper. 

Nous n'avons pas toutes les œuvres de 
Catulle , & entr'autres fon poème dont 
parle Pline, /. XXVIII, c. a. , for les 

N i 
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cnchantemens pour fe faire aimer, fujet 
que Théocrîte avoit traité avant lui. La 
première édition des œuvres de Catulle 
parut à Venifeen 1488 avec les commen
taires d'Antoine Parthenius. Scaliger en 
donna une nouvelle , dans laquelle il cor
rigea plufieurs pafïàges avec autant de fa-
gacité que d'érudition. Enfin les deux meil
leures éditions font celles de Grasvius à 
Utrechen i68o,& d'Ifaac Voffiusà Lèyde 
en 1684. 

Macer (Emilius ) vivoit vers l'an de 
R o m e 1738, & mourut en Afie, félon 
S. Jérôme. Il écrivit fur les ferpens , les 
plantes & les oifeaux , au rapport de 
Quintiîien. Il fit encore un poème de la 
suine de Troye, pour fervir de fupplément 
à l'Iliade d'Homère. Ovide pasle fouvent 
des ouvrages de ce poète : ils font tous 
perdus ; car le poème des plantes que nous 
avons fous le nom de Macer , n'eft pas de 
celui qui vivoit du temps d'Augufte, & c'eft 
d'ailleurs un livre fort médiocre. 

Si Cornélius Nepos n'eft pas de Vérone y 
il étoit du moins du territoire de cette 
ville , puifqu'il naquit à Hoftilie, félon 
Catulle , qui pouvoit en être bien informé. 
Cet hiftorien latin floriffoit du temps de 
Jules-Céfar , étoit des amis de Cicéron 
& d'Atticus , & vécut jufqu'à la fixieme 
année de l'empire d'Augufte. Il avoit 
compofé les vies des hiftoriens grecs ; car 
il en fait mention dans celle de Dion , en 
parlant de Philiftus. Ce qu'il dit dans la 
vie de Caton & d'Annibal , prouve auffi 
qu'il avoit écrit les vies des capitaines & 
des hiftoriens latins ; enfin il avoit laiffè 
d'autres ouvrages qui font perdus. Nous 
n'avons plus de lui que les vies des plus 
illuftres généraux d'armées de la Grèce & 
de R o m e , dont il n'a pas tenu à Emi
lius Prabus de s'attribuer la gloire. O n 
prétend qu'ayant trouvé cet ouvrage de 
Nepos , il s'avifa de le donner fous fon 
n o m , pour s'infinu*r dans les bonnes 
grâces de Théodofe ; mais la fuite des 
temps a dévoilé cette fupercherie.. 

O n a deux traductions françoifes des 
vies des capitaines illuftres de Cornélius 
Nepos : l'une du fieur de Claveret, pu
bliée en 1663 , l'autre toute moderne de 
M . le Gras, alors de la congrégation de 
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l'oratoire, imprimée à Paris en 1720, 
in-12.; mais nous aurions befoin d'une 
nouvelle traduction plus élégante, plus 
travaillée, fe qui fût embellie de favantes 
notes hiftoriques & critiques, afin que l'hif-
torien latin devînt un ouvrage répandu dans 
toutes les bibliothèques des gens de goût, 
qui aiment às'inftruire de la vie des hommes 
célèbres de l'antiquité. 

Vitruve ( Marcus Vitruvius Pollio ) vi
voit fous le règne d'Augufte, vers le 
commencement de l'ère chrétienne. Sa
vant dans la fcience des proportions, il 
mit au jour un excellent ouvrage d'archi
tecture , divifé en dix livres , & les dédia 
au m ê m e empereur. Cet ouvrage eft d'au
tant plus précieux, que c'eft le feul en ce 
genre qui nous foit venu des anciens. Nous 
en avons une belle traduction francoife, 
enrichie de notes par M . Claude Perrault^ 
dont la première édition parut à Paris en 
1673, in-folio; fe la féconde en 1684, 
chez Côignard. 

Pline (Caïus Plinius Secundus) vit le 
jour fous l'empire de .Tibère , 1 an 774 
de R o m e , qui eft le vingtième de l'ère 
chrétienne, & mourut fous Titus, âgé 
de 0 ans. C e grand h o m m e eft de tous 
les écrivains du monde celui que l'Ency
clopédie a cité le plus. Il intéreffe fin- «y 
guliérement l'humanité par fa fin tragi- > 
que , & les favans de l'univers par fes ^O 
écrits , qui font dans les arts fe dans les 
fciences les monumens les plus précieux 
de toute l'antiquité. Pline le jeune nous 
a donné dans une de fes lettres, lettre $, 
1. III, I'hiftoire des ouvrages de fon on
d e , & dans une autre lettre, lettre iôr, 
1. V I , la relation de fa mort. Je lis ces 
deux lettres pour la .vingtième fois, & 
je crois devoir les tranfcrire ici toutes 
entières; les gens de goût verront bien 
qu'il n'en falloir rien retrancher. 

A Marcus. Vous m e faites un grand 
plaifir de lire avec tant de pafïion les 
ouvrages de m o n oncle , & de vouloit 
les connoître tous , & les avoir tous. Je 
ne m e contenterai pas de vous les indiquer, 
je vous marquerai encore dans quel ordre 
ils ont été faits. C'eft une connoifïànce 
qui n'eft pas fans agrémens pour fes gens 
de lettres. 
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Lorfqu'il commandoit une brigade de 

cavalerie , il a compofé un livré de l'art 
de lancer un javelot à cheval ;. & dans 
ce livre l'efprit & l'exactitude fe font éga
lement remarquer* Il en a fait deux au
tres dé la vie de Pomponius Secundus, 
dont il avoit été finguliérement aimé , 
& il crut devoir cette marque de recon-
noifïànce à la mémoire de fon ami. Il 
nous en a laiffè vingt autres des guerres 
d'Allemagne , où il a renfermé toutes 
celles que- nous avons eues avec les peu
ples de ces pays. U n fonge lui fit entre
prendre cet ouvrage. Lorfqu'il fervoit 
dans cette province , il crut voir en fonge 
Drufus Néron , qui après avoir fait de 
grandes conquêtes , y étoit mort. C e prince* 
le conjurait de ne le pas laiffèr enfeveli 
dans l'oubli, 

Nous avons encore de lui trois Ijyres 
intitulés F Homme de lettres} que leur grof-
feur obligea m o n oncle de partager en fix 
volumes. Il prend l'orateur au*berceau , 
& ne fe quitte point qu'il ne l'ait con
duit à là plus haute perfection,Huit livres 
fur les façons de parler douteufes» Il fit cet 
ouvrage pendant les dernières années de 
l'empire de Néron , où la tyrannie rèndoit 
dangereux tout genre d'étude plus libre 
& plus élevé. Trente & U n pour fervtr 
de fuite à I'hiftoire qu'Aufidias Baffes a 
écrite. Trente-fept de I'hiftoire naturelle. 
Cet ouvrage eft d'une étendue , d'une 
érudition infinie , & prefque auffi varié 
que la nature elle-même. 
, Vous êtes furpris comme un h o m m e , 
dont le temps étoit fi rempli, a pu écrire 
tant de volumes , & y traiter tant de dif-
férens fujets , la plupart fi épineux & fi 
difficiles. Vous ferez bien plus étonné , 
quand vous faurez qu'il a plaidé pendant 
quelque temps , & qu'il n'avoit que cin-
quante^fix an$ quand il eft mort. O n fait 
qu'il en a paffé la moitié dans lès embar
ras , que" les plus importans emplois & 
la bienveillance des grinces lui ont attirés. 
Mais c'était une pénétration , une appli
cation , une vigilance incroyables. Il com-
mençoit fes veilles aux fêtes de Vulcain , 
qui fe célébraient ordinairement au mois 
d'août, non pas pour chercher dans le 
ciel des préfages, mais pour étudier. Il fe 
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mettoit à l'étude en été dès que la nuit 
étoit tout-à-fait venue ; en hiver , à une 
heure du matin, au plus tard à deux ; fouvent 
â minuit. Il n'étoit pas poffible de moins 
donner au fommeil , qui quelquefois le 
prenoit & le quittoit fur les livres. 

Avant le jour il fe rendoit chez l'em
pereur Vefpafien , qui faifoit aufîi un bon 
ufage des nuits. Delà., il alloit s'acquit-* 
ter de ce qui lui avoit été ordonné. Ses 
affaires faites , il retournoit chez lui ; & 
ce qui lui refîoit de temps, c'étoit encore 
pour l'étude. Après le dîner , toujours très-
fimple & très-léger, fuivant»la coutume 
de nos pères, s'il-fe troùvoit quelques 
morpens de îoifir ,<. en été il fe couchoit 
au foleif. O n lui lifoit quelque livre , il en 
faifoit fes remarques & fes extraits ; car 
jamais il n'a rien lu fans extrait. Auffi a voit-
il coutumeJ de dire qu'il n'y a fi mauvais 
livres, où l'on ne puiflè apprendre quel
que chofe. 

Après s'être retiré du foleil, il fe met-
toit le plus fouvent dans le bain d'eau 
froide. Il mangeoit un morceau , & dor-
moit très-peu de temps. Enfuite , & com
m e fi un nouveau jour eût recommencé•.„ 
il reprenoit l'étude jufqu'au temps de fouper. 
Pendant qu'il foupôit , nouvelle lecture, 
nouveaux extraits , mais en courant. 

Je m e - fouviens qu'un jour le lecteur 
ayant mal prononcé quelques mots, un de 
ceux qui étoient à table l'obligea de 
recommencer. Quoi ! ne favez - vous pas 
entendu?!dit m o n oncle. Pardonnez-moi? 

répojiditfônami. Et pourquoi donc, reprit-
il, le faire repérer ? Votre interruption 
nous coûte plus de dix lignes. Voyez fi ce 
n'étoit pas être bon ménager du temps. 

L'été, il for-toit de table avant que le jour 
nous eût quittés ; en hiver , entre fept fe 
huit : & tout cela , il le faifoit au milieu 
du tumulte d e R o m e , malgré toutes les 
occupations que l'on y trouve , & il le fai* 
foit c o m m e fi quelque loi l'y eût forcé. 
A la campagne le feul temps du bain étoif 
exempt d'étude : je veux dire le temps .qu'il 
étoit dans Feau ; car pendant qu'il en for-
toit, fe qu'il fe faifoit eifuyer, il ne man-
quoit point de lire ou de dicter. 
"Dans fes voyages, c'étoit la m ê m e ap
plication : c o m m e fi alors il eût été plus 
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dégagé de tous les autres foins , il avoit 
toujours à fes côtés fon livre , fes tablettes 
fe fon copifte. Il lui faifoit prendre fes 
gants en hiver , afin que la rigueur m ê m e 
de Ja faifon ne pût dérober un moment 
à l'étude. C'étoit par cette raifon qu'à 
R o m e il n'alloit jamais qu'en chaife. 

Je m e fouviens qu'un jour il m e cenfura 
de m'être promené. Vous pouviez, dit-il, 
mettre ces heures à profit ; car il comptoit 
pour perdu , tout le temps que l'on n'em-
ployoit pas aux fciences. C'eft par cette 
prodigieufe afliduité , qu'il a fo achever 
tant de volumes, fe qu'il m'a laiffe cent 
foixante tomes remplis de fes remarques, 
écrites fur la page & fur le revers en très-
petits caractères ; ce qui les multiplie beau
coup. Il m e contoit qu'il n'avoit tenu 
qu'à lui, pendant qu'il étoit procureur de 
Céfar en Efpagne, de les vendre à Lar-
tius Licinius quatre cents mille fefterces , 
( environ quatre-vingt mille livres de notre 
monnoie ) ; fe alors ces mémoires n'étoient 
pas tout-à-fait en fi grand nombre. 

Quand vous fongez à cette immenfe lec
ture , à ces ouvrages infinis qu'il a com-
pofés , ne croiriez - vous pas qu'il n'a ja
mais été ni dans les charges , ni dans la 
faveur des princes ? Mais quand on vous 
dit tout le temps qu'il a ménagé pour les 
belles-lettres, ne commencez- vous pas à 
croire qu'il n'a pas encore affez lu & affez 
écrit ? Car d'un côté , quels obftacles les 
charges & la cour ne forment-elles point 
aux études ? Et de l'autre, que ne peut point 
une fi confiante application ? C'eft donc 
avec raifon que je m e moque de ceux qui 
m'appellent fludieuxy moi qui en compa
raifon de lui, fuis un franc fainéant. Ce
pendant je donne à l'étude tout ce que les 
devoirs & publics fe particuliers m e laif-
fent de temps. Eh ! qui, parmi ceux-mémes 
qui confacrent toute leur vie aux belles-
lettres , pourra foutenir cette comparaifon , 
fe ne pas rougir , comme fi le fommeil & 
fa molleffe partageoient fes jours? 

Je m'apperçois que mon fujet m'a em
porté plus loin que je ne m'étois propofé. 
Je voulois feulement vous apprendre ce 
que vous defiriez favoir , quels ouvrages 
mon oncle a compofés. Je m'affure pour
tant , que ce que je vous ai mandé ne vous 
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fera guère moins de plaifir que leur les-
ture. Non feulement cela peut piquer en
core davantage votre curiofité, mais vous 
piquer vous-même d'une noble envie de 
faire quelque chofe de femblafcle. Adieu. 

A Tacite, Vous m e priez de vous ap
prendre au vrai * comment m o n oncle ejj 
mort, afin que vous en puiffiez inftpire 
la poftérité. Je vous en remercie ; car je 
conçois que-fa mort fera fuivie d'une gloire 
immortelle, fi vous lui donnez place dans 
vos écrits. Quoiqu'il ait péri par une fa
talité qui a défolé de très-beaux pays, fe 
que fa perte , caufée par un accident mé
morable , fe qui lui a été commun avec 
des villes & des peuples entiers, doive éter-
nifer fa mémoire : quoiqu'il ait fait bien 
des ouvrages qui dureront toujours, je 
compte pourtant que l'immortalité des vo-
tres#çontribuera beaucoup à celle qu'il doit 
attendre. Pour moi, j'eftime heureurt ceux 
à qui les dieux ont accordé le don , ou de 
faire des thofes dignes d'être écrites , ou 
d'en écrire de dignes d'être lues ; & plus 
heureux encore ceux qu'ils ont favorifés 
de ce double avantage. M o n oncle tien-* 
dra fon rang entre les derniers, fe par vos 
écrits, & par les fiens ; & c'eft ce qui 
m'engage à exécuter plus volontiers des 
ordres que je vous aurais demandés. 

Il étoit àMifene, où il commandoit la 
flotte. Le 23 d'août, environ une heure 
après midi , ma mère l'avertit qu'il paroif-
foit un nuage d'une grandeur & d'une figure 
extraordinaires. Après avoir.été couché 
quelque temps au foleil, félon fa coutume, 
& avoir bu de l'eau froide , il s'étoit jet| 
fur un lit, où il étudioit. Il fe levé fe 
monte en un lieu d'où il pouvoit aifément 
obferver ce prodige. Il étoit difficile de 
difcerner de loin de quelle montagne ce 
nuage fortoit. L'événement a découverè 
depuis que c'étoit du mont Véfuvè. Sa figure 
approchoit de celle d'un arbre, & d'un pio 
plus que d'aucun autre ; car après s'être 
élevé fort haut en forme de tronc, il éten-
doit une efpece de branches. Je m'ima
gine qu'un vent fouterrein le pqufToit d'a
bord avec impétuofité , & le foutenoit, 
Mais foit que l'impreffion diminuât peu-
à-peu r foit que ce nuage fût affaiffé pat 
fon propre poids, on le voyoit fe dilatet 
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fe fe répandre. Il paroiffoit tantôt blanc , 
tantôt noirâtre, & tantôt de diverfes cou
leurs , félon qu'il étoit plus chargé, ou de 
cendres , ou de terre. 

C e prodige furprit m o n oncle, qui étoit 
très-favant ; & il le crut digne d'être exa
miné de plus près. Il commande que l'on 
appareille fe frégate légère, & m e laiffe la 
liberté de le fuivrel Je lui répondis que 
j'aimois mieux étudier : & par hafard il 
m'avoit lui-même donné quelque chofe à 
écrire. Il fortoit de chez lui fes tablettes 
à la main , lorfque les troupes de la flotte 
qui étoient à Rétine, effrayées par la gran
deur du danger ( car ce bourg eft précifé-
ment fur Mifene, & on ne s'en pouvoit 
feu ver que par la m e r ) , vinrent le conju
rer de vouloir bien les garantir d'un fi 
affiHx péril. H ne changea pas de deffein , 
fe pourfuivit avec un courage héroïque 
ce qu'il n'avoit d'abord entrepris que par 
fimple curiofité. ïî fait venir des galères., 
monte lui-même deftùs , & part, dans le 
deffein de voir quel fecours on pouvoit 
donner non feulement à Rétine , mais à 
tous les autres bourgs de cette côte , qui 
font en grand nombre , à caufe de fa beau
té. Il fe preffe d'arriver au lieu d'où tout 
le moncle fuit , ->•& où le péril paroiffoit 
plus grand ; mais avec une telle liberté 
d'efprit , qu'à mefure qu'il appèrcevoit 
quelque mouvement , ou quelque figure 
extraordinaire dans ce prodige , il faifoit 
fes obfervations, & les dictoit. 

Déjà fur ces vaiffeaux. voloit la cendre 
plus épaiffe & plus chaude , à mefure qu'ils 
apprOchoient. Déjà tomboient autour d'eux 
des pierres calcinées fe ées cailloux tout 
noirs , tout brûlés , tout pulvérifés par la 
violence du feu. Déjà la mer femblo:»: re
fluer , & le rivage devenir inacceffible par 
des morceaux entiers de montagnes dont 
il étoit couvert ; lorfqu'après s'être arrêté 
quelques momens^, incertain s'il retourne-
roit, il dit à fon pilote , qui lui confei'K 
loit de gagner la pleine mer: la fortune 
favorife le~courâge. Tournez du côté de 
Pomponianus. 

Pomponianus étoit à Stabie, en un. en
droit féparé par un petit golfe que forme 
infenfibîement la mer fur ces rivages qui 
fi courbent. Là , à la vue du péril qui 
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étoit encore éloigné , mais qui fernbJoît 
s'approcher toujours , il avoit retiré tous 
fes meubles dans fes vaiffeaux, fe n'atten
dait pour s'éloigner , qu'un vent moins 
contraire. M o n -oncle, à qui ce m ê m e vent 
avoit été très-favorable, l'aborde, le trouve 
tout tremblant, l'embraffe, le raflure, l'en
courage ; & pour difïiper par fa fécurité la 
crainte de fon ami ,-il fe fait porter au bain. 

Après s'être baigné , il fe met à table , 
& foupe avec toute fe gaieté , ou , ce qui 
n'eft pas moins grand , avec toutes les ap
parences de fa gaieté ordinaire. Cependant 
on voyoit luire de plufieurs endroits du 
mont Véfhve , de grandes flammes & des 
embrafemens , dont le€ ténèbres augraen-
toient l'éclat. 

M o n oncle , pour rafïùrer ceux qui l'ac-
compagnoient , leur difoit que ce qu'ils 
voyoient brûler, c'étoient des villages que 
les payfans alarmés avoient abandonnés , 
& qui étoient demeurés fans fecours. E n -
fuite il fe coucha & dormit d'un profond 
fommeil ; car c o m m e il étoit puifïànt, on 
i'entendoit ronfler de l'antichambre. 

Mais enfin la cour par ou l'on entrait 
dans fon appartement, commençait à• Je: 
remplir fi fort de cendre, que pour peu 
qu'il eût refté plus long-temps , il ne Jaï 
aurait plus été libre de fortir. O n l'éveille. 
Il fort, & va fe joindre à Pomponianus 
& aux autres qui avoient veillé. Ils tien
nent confeil, & délibèrent s'ils fe renfer
meront dans la maifon, ou s'ils tiendront 
la campagne : car lés maifons étoient tel
lement ébranlées par îes^fréquens trembîe-
mens de terre , que l'on aurait dit qu'elles 
étoient arrachées de leurs fondemens, fe 
jetées tantôt d'un côté , tantôt de l'autre, 
& puis remifes à leurs places. Hors de la 
ville la chute des pierres, quoique légères 
& defféchées par le feu, étoit à craindre. 

Entre ces périls on chdifit la rafe cam
pagne. Chez ceux de fa fuite, une crainte 
furmonta l'antre ; chez lui, la raifon la plus 
forte l'emporta fur la plus foible. ils foè-r 
tent donc , & fe couvrent la tête d'oreil
lers attachés avec des mouchoirs ; ce liât 
toute la précaution qu'ils prirent contré ce 
qui tomboit d'en haut. /' 

Le jour recommençoit ailleurs : mais 
'dans le lieu où ils étoient, centinuoit une 
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nuit la plus fombre & la plus affreufe de 
toutes les nuits, & qui n'étoit un peu dif-
fipee que par la lueur d'un grand nombre 
de flambeaux & d'autres lumières. O n 
trouva bon de s'approcher du rivage, fe 
d'examiner de près ce que la mer permet-
toit de tenter ; mais on la trouva fort groffe 
& fort agitée d'un vent contraire. Là, mon 
oncle ayant demandé de l'eau & bu deux 
fois , fe coucha fur un drap qu'il fit éten
dre. Enfuite des flammes qui parurent plus 
grandes , fe une odeur de foufre qui àn-
nonçoit leur approche , mirent tout le 
monde en fuite. Il fe levé appuyé fur deux 
valets , & dans le moment tombe mort. 
Je m'imagine qu'une fumée trop épaifïe le 
fuffoqua d'autant plus aifément qu'il avoit 
la poitrine foible, & fouvent la refpiration 
embarraffée. 

Lorfque l'on commença à revoir la lu
mière , ce qui n'arriva que trois jours après, 
on retrouva au même endroit fon corps 
entier, couvert de la même robe qu'il por-
toit quand il mourut, & dans la pffture 
plutôt d'un homme qui repofe , que' d'un 
homme qui eft mort. Pendant ce temps ma 
mère & moi nous étions à Mifene : mais 
cela ne regarde plus votre hiftoire. Vous 
ne voulez être informé que de la mort de 
mon oncle. Je finis donc, & je n'ajoute 
plus qu'un mot : c'eft que je ne vous ai 
rien dit ou que je n'aie vu , ou que je 
n'aie appris dans ces momens, où la vé-
- rite de l'action qui vient de fe paffer n'a 
pu encore être altérée. C'eft à vous de 
choifir ce qui vous paraîtra plus important. 

II y a bien de la différence entre écrire 
une lettre, ou une hiftoire ; entre écrire 
pour un ami, ou pour la poftérité. Adieu. 

D e tous les écrits de Pline l'ancien , il 
;ne nous refte que fon hiftoire naturelle , 
ouvrage immenfo par fon objet, & par fon 
-exécution j mais l'auteur eft encore plus 
- eftimable par la beauté de fon efprit, par 
fa manière de penfer grande & forte , & 
par les traits lumineux qui brillent dans 
cet ouvrage. Le coloris de fon pinceau ne 
parfera jamais dans aucune traduction. 

Sr (Cependant la deftinée de ce grand écri
vain eft , que tout le monde l'admire, & 
Que perfonne n'ajoute foi à fes récits ; 
^mais.pour fe juftifier en deux mots, il n'a 
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eu aucun intérêt à s'abufer lui-même , fe 
à tromper fon fiecle , ni les fiecles fui-
vans. J ajoute qu'on découvre tous les jours 
des faits que l'on regardoit dans fes écrits 
comme d'agréables;imaginations qu'il avoit 
rapportées tout au plus fur la foi de gens 
auxquels il avoit trop déféré. 

L'édition que le P. Hardouin a donnée 
de ce bel ouvrage , eft le fruit d'un grand 
travail, d'un don de conjectures fouvent 
heureux , dfune lecture pradigieufe , & 
d'une fidélité de mémoire furprenante. 
Le Chevalier de J AU COURT. 

V É R O N E . , (Géogr. mod.) en latin Ve
rona. Voyez ce mot. 

O n fait que Vérone eft une ville d'Ita
lie dans l'état de Venifo , capitale du Vé-
ronefe , fuf l'Adige , à vingt-cinq lieues à 
l'oueft de Venife , à huit au nord-lft de 
Alantoue , fe à feize^au midi de Trente. 
Long. &8y'30 ;lat. 45y 2.3. 

Vérone eft une des fortes places d'Ita
lie ; fes murailles font garnies de battions, 
outre trais châteaux qui les défendent. Son 
évêché efl fuffragant d'Udine ; l'air de cette 
ville eft très-doux , .& les vivres y font à 
bon marché ; mais elle eft dépeuplée, les 
maifons mal bâties, les rues étroites, & 
les habitans fort pauvres. 

Cette ville,cependant conferve encore 
quelques reftés d'antiquité ,' théâtre , am
phithéâtre , étuves , bains, aqueducs , 
colonnes fe arcs de triomphe , qui font 
autant de monumens de fon ancienne 
fplendeur , & des ravages des barbares. 

L'amphithéâtre de Vérone eft le plus 
entier de tous ceux qu'on connoifïè en 
Europe ; on prétend qu'il a été bâti fous 
Augufté. Il eft de forme ovale, de moyenne 
grandeur ,r & fait de pierres quarrées ; on 
voit à la. face du dehors plufieurs colon
nes , quelques reftés de ftatues, fe autres 
pièces de marbre, dont les portiques étoierit 
revêtus en ouvrage dorique , ionique , co
rinthien , le topt d'une hauteur exceffive. 
O n comptoit dans cet amphithéâtre quatre 
rangées de portiques fe de colonnes entre
mêlées de ftatues de nymphes. Dix ;- huit 
grandes portes y donnaient entrée , & il 
y avoit quarante -deux rangs de degrés., 
où vingt-quatre mille perfonnes pouvoient 
demeurer affiles , pour y voir les fpectacfejs. 
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Le* mur dtérfeur eft tout défolé ; il n'en 
refte que fept trémeaux. Panvinus rapporte 
qu'il fût abattu par un tremblement de 
terre en 1583» mais on a un peu réparé 
les bancs, à mefure que le temps les a voulu 
détruire. 

Il y en avoit du temps de Miffon qua-
rante?quatre , & il ajoute qu'il a compté 
cinq cents trente pas dans le tour du plus 
élevé , & deux cents cinquante au plus bas. 
Antoine Defgodetz, architecte , a éerit-que 
le diamètre ̂ e l'arène fur la longueur, eft 
de deux cents trente - trois pies, mefure 
de France ; que l'autre diamètre fur la lar
geur eft de cent trente-fix pies huit pou
ces ; que 4'épaiffeur du bâtiment, fans le 
corridor extérieur, eft de cent pies quatre 
pouces ; & qu'avec chaque épaiffeur du 
mur & du corridor aux deux bouts de l'am
phithéâtre , il eft de cent vingt pies dix 
pouces ;.de forte que la longueur du tout 
eft de quatre cents foixante & quatorze 
pies huit pouces.: Chaque degré a près 
d'un pié & demi de haut, & à-peu-près 
vingt-fix pouces de large ; l'élévation du 
tout eft de quatre-vingt-treize pies fept 
pouces & demi. 

O n voit encore à Vérone les veftiges 
d'un arc de triomphe , érigé en l'honneur 
de Marius , après la victoire qu'il remporta 
dans le territoire de cette ville. C'eft en 
cet endroit, félon la commune opinion , 
que paffoit la voie Emilienne qui condui
rait d'Arimini à Vérone fe à Aquilee. Il 
y-refte un arc de marbre qui fut autrefois 
confaçré à Jupiter , & tout proche font 
lés dét*ris d'un temple; mais les curieux 
dé tout ce qui concerne cette ville , trou
veront de quoi fe fatisfaire dans Y Hif
toire de Vérone y par Muratori, Venife , 
1732 , in-fol. & in-8°. en 4 volumes avec 
figures , ainfi que dans la Chronica délia 
cita di Verona y defcritta da Pietro Za-
gufla y iii Verona , 1745 , in. - 40. 2 vo
lumes. ^ 

Cette ville fe glorifie d'avoir produit 
fous l'ancienne R o m e , Pline le naturalifte, 
Vitruve, Catulle & Cornelius-Nèpos, dont 
j'ai parlé fous le mot Verona ; elle n'a pas 
été. ftériîe en favans depuis le retour des 
belles-lettres. J'en vais nommer quelques-
uns dont elle eft la patrie : Bianchini, Boffus, 
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Fracaftbr, Guarini, Panvini,- Noris, Sca-
liger fe Paul Emile. 

Bianchini ( François) , phyficien & m a 
thématicien , naquit dans cette ville en 
1662 , & mourut en 1729 , à 67 ans. On. 
a de lui une édition d'Anaftafe le bibHothé>-
caire , fe quelques differtations de phyfique-

Bofijus ( Matthieu ) , mérite un rang, 
parmi les hommes illuftres en vertu & en 
favoir , du quinzième fiecle. II naquit à 
Vérone l'an 1427 , & mourut à Padoue en 
1502, à 75 ans ; il compofa plufieurs livres. 
de morale & de piété , entr'autres celui 
De immoderato mulierum cultu , imprimé 
à Strasbourg en 1509 , in-q°. Mais on 
répondit à fon ouvrage , & les dames trou
vèrent un âpoîogifte qui plaida leur caufe 
avec autant d'efptit que de favoir.^Les 
femmes aimeront toujours d'être parées ; 
faint Jérôme appelle le beau fexe philo-
cofmon y le fexe amateur de la parure ;. & 
il ajoute qu'il favoit beaucoup de femmesr 
de la plus grande vertu , qui fe paraient 
pour leur feule fatisfaction, fans avoir def
fein de plaire à aucun homme. <;< L'afFec-
» tion des femmes, dit-il à Démétrias y 

» eft fort imparfaite ; car lorfque vous 
n étiez dans le fiecle, vous aimiez les cho-
» fes du fiecle , c o m m e de blanchir votre 
» vifage , de relever votre teint avec du 
r> vermillon , de frifer vos cheveux , fe 
>y d'orner votre tête de cheveux étran-
» gers. L'objet de la paiïîon fe de la folie 
yj des dames de qualité , conrinue-t-il, eft: 
« de rechercher la richeffe des diamans , 
» la blancheur des perles pêchées au fond 
» de la mer Rouge, le beau verd des éme-
jy raudes, & l'éclat des rubis. » Nos faints 
Jerômes difent que c'eft toujours la m ê m e 
chofe , fe nous avons vu dans queîqu'autre 
article , que ce goût naturel au fexe eftr 
fort excufable. 
t Frdcaflor ( Jérôme ) , poète fe médecin 
du feizieme fiecle , mourut d'apoplexie en 
I$î} > âgé de foixante fe onze ans ; fa 
patrie lui fit élever une ftatue en 1559. Ses 
ouvrages ont été imprimés à Padoue en 
173 5 , deux volumes in-$*. Mais fon poème 
intitulé Syphilisy méritoit feuî cet hon
neur. 

Fratta ( Jean ) , poè'te italien Véronois, 
du feizieme fiecle. O n a de lui des églogues 

O 
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médiocres, & un poème héroïque, intitulé 
la Maltéide, auquel le Taffe donnoit 
fon fuffrage ; mais la poftérité ne l'a point 
confirmé. f 

Guarini, natif de Vérone, a été lun 
des premiers qui ont rétabli les' belles-let
tres dans l'Italie au quinzième fiecle» Il 
mourut à Ferrare en 1460 ; fa traduction 
d'une partie de Strabon , étoit bonne pour 
le temps''; mais fon nom a été encore plus 
iiluftré par fon petit-fils, auteur du Paflor-
Fido, poème paftoral, qu'Aubert le Mire 
a mis pîaifamment au nombre des livres 
de piété, croyant que c'étoit un traité théo
logique des devoirs des pafteurs. 

Panvini (Onuphre)y religieux de l'ordre 
de Saint-Auguftin , dans le feizieme fiecle, 
étoit favant littérateur , c o m m e il paraît, 
par fes ouvrages fur les faftes confulaires, 
les fêtes & les triomphes des Romains ; 
mais il n'ofoit avouer qu'il ignorait quel
que chofe , par fa préfomption d'avoir les 
lumières dont les autres manquoient. Il 
inventoit des infcriptions & des monumens 
dont il fe fervoit à autorifer fes fentimens 
ou fes rêveries. Cette fraude découverte 
a décrié fes ouvrages , qui auraient été 
eftimables / s'il eût eu moins d'imagina
tion , & fur-tout s'il eût eu de la bonne 
foi. Il eft mort en 1578 , âgé d'environ 
quarante ans. 

Noris (Henri) , l'un des favanshommes 
du feizieme fiecle , s'éleva par fon mérite 
au cardinalat. Il dut cette dignité à Inno
cent X I I , qui l'employa en 1702 à la ré-
formation du calendrier. Il mourut à R o m e 
en 1704, âgé de foixante & treize ans ; 
toutes fes œuvres ont été recueillies & im
primées à Vérone en 1729 , en cinq vol. 
in-fol. O n efti m e beaucoup fon traité fur 
les époques des Syro-Macédoniens , ainfi 
que fon hiftoire pélagienne , dont il donna 
la quatrième édition en 1702. Quand ce 
dernier ouvrage parut pour la première 
fois , il fut déféré au tribunal de finquifi-
tion , qui heureufement étoit tout dévoué 
à l'auteur ; en forte que ce livre non feu
lement fortit de l'examen fans fiétriffure , 
mais le pape Clément X honora Noris du 
titre de qualificateur du faint office. Ses 
ennemis revinrent à la charge en 1692 , 
fe attaquèrent encore fon hiftoire péla-
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gienne , mais fans fuccès ', tous les témoi
gnages des examinateurs lui furent fi favo
rable?, que fa faînteté , pour marquer à 
l'auteur fon eftime particulière, le n o m m a 
confulteur de l'inquifition , membre de 
toutes les congrégations , & bibliothécaire 
du Vatican. 

Scaliger ( Juîes-Céfàr), critique, poète, 
médecin, philofophe, & l'un des plus ha
biles- hommes du feizieme fiecle, naquit 
en 1484, au château de Ripa, dans fe ter
ritoire de Vérone. Il fe difoit defcendu 
dés princes de l'Efcale , fouverainsdé Vé
rone y fe qui s'y rendirent formidables par 
leurs conquêtes ; mais la gloire de la naif-
fance de Scaliger lui fut conteftée , & ks 
lettres de naturalité qu'il obtint en France^ 
font entièrement contraires à fa préten
tion , vu qu'il n'y eft qualifié que médecin 
natif de Vérone : on trouvera ces lettres 
dans le dictionnaire de Bâyle , au mot 
VÉRONE. 

Scaliger eft mort à Agen le 21 oâobre 
1558, âgé de foixante & quinze ans. Son 
Traité de l'art poétique y fon livre des 
Caufes de la langue latine y fe fes Exer-*" 
citations contre Cardan y font fes trois 
ouvrages les plus eftimés. O n remarque 
en général dans tous les écrits de cet au
teur beaucoup de génie > de critique fe 
d'érudition , mais auffi beaucoup de vanité 
& d'efprit fatyriqne. Son fils Scaliger 
( Jofeph-Juftè ) marcha for fes traces , le 
furpafïà m ê m e en érudition , mais non pas 
en génie.. 

Emilio (Paôlo), en latin JEmiliusPait-
lus y nom que nous avons françifé en celui 
de Paul Emile, étoit un favant de Vérone, 
dont la réputation fe répandit au delà des
monts. Le cardinal de Bourbon l'attira dans-
ce royaume fous le règne de Louis X I I , 
& lui fit donner un canonicat de la cathé
drale de Paris, où il fut enterré l'an iÇ20^ 
O n l'engagea à faire en latin I'hiftoire de* 
rois de France, & il s'appliqua à ce travail ; 
avec un grand foin : il y employa bien dés. '. 
années, fans avoir pu mettre la dernier©; 
main au dixième livre qui devoit com
prendre les commencemens du règne de 
Charles VIII. C'étoit un h o m m e difficile 
fur fon travail, & çiii trouvoit toujfluii; 
quelque chofe à corriger. 
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Son hiftoire s'étend depuis Pharamond 

jufqu'à l'an 1488 , qui eft le cinquième du 
règne de; Charles VIII. Le dixième livre 
fut trouvé parmi fes papiers en affez mau
vais état ; un parent de l'auteur fe donna 
lé foin de l'arranger , & de le mettre en 
ordre. 

Les éditions de cet ouvrage font en affez 
grand nombre ; la ̂  première contenoit 
neuf livres, & parut avant l'année 1539 ; 
la féconde en 1539 ; eile fut fuivie par cel
les de 1544, de 1550, de 1555, de 1566, 
de 1576 , toutes chez le m ê m e Vafcofan. 
O n en fit auffi une édition à Bâle en 1601 
in-folio. U y en a plufieurs verfions fran-
çoifes ; les unes font complétés-, & les au
tres incomplètes. 

Jufte ppfe porte de I'hiftoire de Paul 
Emile un jugement fort avantageux, quoi
que mêlé de quelques traits de cenfure. 
O n ne peut nier que cette hiftoire ne foit, 
généralement parlant, bien écrite, fe l'au
teur n'avoit alors en France aucun rival 
dans la belle latinité ; mais fes harangues 
font controuvées à plaifir , & déplacées 
dans plufieurs endroits , où il fait parler 
des barbares doctement & éloquemment, 
comme auroient parlé les anciens Romains. 
O n peut encore lui reprocher d'être trop 
diffus fur les matières étrangères, & trop 
ferré fur fon principal fujet. Le chevalier 
de J AU COURT. 
VÉRONESE ou LE VÉRONOIS, 

(Géogr. mod.) contrée d'Italie, dans l'état 
de Venife. Elle eft bornée au nord par le 
Trentin , au midi par le Mantouan , au 
levant par le Padouan & le Vicentin , au 
couchant par le BrefTan. Son étendue du 
nord au fud eft d'environ quarante milles , 
& de trente-deux de l'eft à l'oueft : c'eft 
un pays arrofé de fources fe de ruiffeaux ; 
il eft très - fertile en blé , en vin , en 
fruits & en huile ; fes principales villes 
font Vérone capitale , Pefchiera.& Garde. 
(D.J.) 
. V E R O N I Q U E , f. m. (Hift. nat. Bot.) 

veronica y genre de plante à fleur mono
pétale , en rofettè profondément décou
pée ; le piftil fort du calice ; il eft attaché 
comme un clou au milieu de la fleur , fe 
il devient dans la fuite un fruit membra
neux & diyifé en deux loges; ce fruit 
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renferme des femences qui font minces 
dans quelques efpeces , & épaiffes dans 
d'autres. Tournefort, Infl. rei herb. Voy. 
PLANTE. 

Quoique Tournefort compte quarante-
trois efpeces de véronique y fe qu'il y en 
ait plus d'une employée en médecine, nous 
décrirons feulement la commune, veronica 
mas 9 vulgatijfima , I. R. H. 143 ; en an-
glois the maie fpeed well. 

Sa racine eft déliée , fibreufe, ferpen-
tante & vivace. Elle pouffe plufieurs tiges 
menues, longues , rondes , nouées & cou
chées ordinairement fur la furface de la 
terre,; fes feuilles naiffent oppofées deux à 
deux le long de fes tiges , affez femblables 
à celles du prunier, velues, dentelées en 
leurs bords , d'un goût amer & acre. 

Ses fleurs font difpofées en manière 
d'épi , comme celles de la germandrée , 
petites , de couleur bleuâtre , quelquefois 
blanches, avec deux étamines de m ê m e 
couleur , à fommets oblongs ; chacune 
d'elles eft une rofette à quatre quartiers ; 
quand cette fleur eft tombée , il lui fuccede 
un fruit en cœur , partagé en deux bourfes 
ou logés, qui contiennent plufieurs femen* 
ces menues, rondes, noirâtres. 

Cette plante croît aux lieux incultes, fecs » 
pierreux, fur les coteaux, dans les bois fe 
dans les bruyères ; elle fleurit en été. 

Dans le fyftême de Linné , la véronique 
eft un genre diftinct de plante , comme 
dans Tournefort ; voici fes caractères. Le 
calice eft divifé en quatre fegmens étroits , 
pointus, & fubfiftans après la chute de la 
fleur ; la fleur eft monopétale , en forme 
de tube cylindrique, fe à-peu-prês de la 
longueur du calice ; ce tube eft applari dans 
fa pofition, & fo divife à l'extrémité en 
quatre quartierŝ de figure ovale ; les étâ -
mines font.deux filets très-étroits dans le 
fond y fe penchés vers le fbmmet; les bofi? 
fettes des étamines font oblongues ; le pif
til a le germe appîati ; le ftyle eft un ûlet 
penché & de la longueur des étamines ; Je 
fligmate eft fimple, le fruit eft une capfule 
turbinée , taillée en cœur, fe plate au fom-
met ; il contient deux loges partagées en 
quatre çloifons, & pleines d'un grand nom-* 
bre de femences arrondies. Linnsri, Gen, 
plant, p. 4, (D. J.) 

O % 
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V É R O N I Q U E . (Mat. méd.) On emploie 

en médecine plufieurs efpeces de véroni
que , parmi lefquelles celle que les botanif-
tes appellent véronique mâle , ou thé de 
l'Europe (veronica mas , fupim&vulgfr 
tijfima , C. B. P. felnft. rei herb. veronica 
pulgatior folio rotundiore J- B. ) eft la plus 
ufitée : cette plante eft une de celles que 
les pharmacoîogiftes , tant anciens que mo
dernes , ont prifes en affection , on ne fait 
pas trop pourquoi," à laquelle ils ont attri
bué un grand nombre de vertus fingulières, 
propres , uniques; quoique cette plante ne 
puiffe être regardée que comme un fimple 
altérant, & mê m e des moins actifs , & qu'il 
exifte dansla(nature un très-grand nombre 
de plantes dont l'analogie me;dicamenteufe 
avec la véronique y eft à-peu-près démon
trée. Ces plantes font, entr'autres, prefque 
toutes les labiées de Tournefort, fe princi
palement la germandrée, l'iverte, la fauge, 
la menthe, le pouliot, le lierre terreftre , 
l'hyfope , le ftt-chas , la bétoine , &c. 

La véronique eft aromatique ; elle donne 
une eau diftillée, bien parfumée, mais point 
d'huile efïènrielle , félon le rapport de M . 
Cartheufer. 

Ce ne font que les feuilles de cette plante 
qui font d'ufage en médecine ; elles ont un 
goût amer-aromatîque fe légèrement âpre. 

La nature de ces principes & l'obferva-
tion concourent à prouver que les magnifi
ques éloges donnés à la. véronique doivent 
être reftreints à attribuer à cette plante la 
qualité légèrement tonique , ftomachique , 
diaphorétique , foiblement emménagogue, 
propre à arbmatifer les boiffons aqueufes, 
chaudes, qu'on a coutume de prendre abon
damment dans leé rhumes , certaines mala
dies d'èftomac , certaines coliques intefti-
na'es ou rénales, les rhumatifmes légers, &c. 
fe à corriger la fadeur & la qualité trop re
lâchante de ces boiffons; Pour cet effet on 
emploie fes feuilles fraîches , ou plus com
munément feches, à la dofe de deux ou trois 
pincées par pinte d'eau, & on en fait une 
infufion thiiforme. Cette infufion peut auffi 
s'employer utilement à couper le lait de 
chèvre ou de vache. Voye\ L A I T , &c. 

Mais il faut toujours fe refïbuvenir qu'il 
n'eft prouvé par aucun fait que cette plante 
foit plus efficace, ni dans les cas que nous 
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venons de citer, ni dans aucun autre, que 
celles que nous avons nommées plus haut. 
Une des maladies â laquelle la véronique eft 
regardée comme éminemment appropriée , 
c'eft l'enrouement & fon degré extrême , 
l'extinction de voix. Nous ne la croyons 
pas plus fpécifique dans ce cas, que dans 
tous lès autres. * 
L'eau diftillée de véronique eft une de 

celles qu'on emploie ordinairement comme 
excipient dans les potions hyftériqués ; & 
elle eft en effet propre à cet ufage , mais 
feulement comme les eaux diftillées de la 
mê m e claffe ; elle paffe pour bonne contre 
le calcul ; ce n'eft prefque pas la peine de 
rapporter fe de réfuter de pareils préjugés* 

Quant à Ï'ufage extérieur, de la véroni
que y on l'emploie quelquefois dans les vins 
ik dans les lotions aromatiques. 

Les feuilles de véronique entrent rdans 
l'eau vulnéraire , le baume vulnéraire , lé 
mohdificatif d'ache , Ùc. &. fon fuc dans 
l'emplâtre opodeltock. (b) 
VÉRONIQUE FEMELLE. (Mat. méd.) 

Voyez VELVOTE. 
V É R O N I Q U E , f. f. (Hifl. eccl.) terme 

formé de-vera-icon y (vraie image : on l'ap
plique aux portraits ou repréfentations de 
la face de notre Seigneur.3 efus-Chrift, im
primée ou peinte fur des mouchoirs. 

Les véroniques ou faintes faces font des 
imitations cyun célèbre original , que l'on 
conferve avec beaucoup de vénération dans 
l'églife dé S. Pierre â R o m e , fe que quel
ques-uns croient avoir été le mouchoir qui 
fervit à couvrir le vifage de Jéfus-Chrift 
dans lé fépulcre. 

Il eft bon en effet d'obferver que le nom de 
véronique fe donne uniquement â ces mou
choirs qui ne repréfentent autre chofe que 
la face du Sauveur ; car pour les linges qui 
repréfentent tout fon corps, comme celui 
de Befançon , où Ton voit toute la partie 
antérieure de fon corps en longueur, fe 
celui de Turin qui fait voir la partie pofté-
rieure aufïi-bien que l'antérieure , comme 
ayant enveloppé & couvert le corps,tout 
entier , on les.appelle fuaires. 

Le premier ouvrage où il foit fait men
tion de la véronique , eft un cérémonial 
compilé en 1143 , & dédié au pape Céleftin, 
par Benoît, chanoine de S. Pierre : on n?y 
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a>pas marqué le temps qu'elle fut apportée i 
Rome. . 1 
' Des peintres repréfentent quelquefois la 
véronique fontenue par les mains d'un ange , 
"mais plus communément par celles d'une 
fenime, que le c o m m u n du peuple s'ima
gine avoir été une fainte, n o m m é e Véro
nique. Quelques-uns fe font imaginé qu'il 
pouvoit y avoir eu une' femme juive de ce 
no m à Jérufalem „ qui préfenta fon m o u 
choir à notre Seigneur c o m m e on le me-
fcoit au Calvaire , pour effuyer fon vifage 
tout couvert de fang & de fueur , & que 
l'image de fa face s'y imprima miraculeu-
fem^nt. - i 

Bè.la pofubilité-de ce miracle , on paffa 
bientôt à fouténurla réalité de l'exiftence 
de cette femme , no m m é e Bérénice ou Vé
ronique y & l'on voit dans les voyages que 
Bernard de Bredemback, doyen de Mayen-
ce , fit à la Terre-fainte en 1483 , fe qui 
forent imprimés en 1502., qu'il n'y avoit pas 
encore long-temps qu'on avoit trouvé à Jé-
rufàîetn la véritable maifondé Véronique; 
d'autres ont cru que cette femme étoit ï'hé-
morrhoïfiè de l'évangile , & l'ont en con
féquence invoquée pour la guérifon du mal 
dont JefusrChrift l'avoit délivrée.̂  C'eft ce 
qui fe pratique particulièrement à S. Gilles 
*dè Valenciennes, où; l'on appelle commu
nément cette fainte,, fainte Venice3 dimi
nutif du -génitif Verohicœ, 

Mais il n'y en a rien , ni dans les anciens 
martyrologes, ni dans le romain ; ce qui a 
fait, penfer à M . de Tillemont, que tout ce 
qu'on en avance eft deftitué'djé'fondement. 
VERONIS oi/VÉRON^EZ, (Géog. 

•ntad.)ville de l'empire ruffien ", dans le dur 
cité 4e Rézau ffur le haut d'une' montagne ', 
proche là^riviere de Vèronis qu'on paffe 
fur un pont, avec une citadelle. Elle con
tient quatre â cinq mille habitans. Long. 
60, 6 :.lat. 53 , 15. (D. J.) 
VÉRQUEUX', f. m.nl.;(Pêche.) ce 

font les mêmes filets que les'pêcheurs dû 
Teflbrt.de l'amirauté dé Caudebec & de la 
rivière de*Seine , nomment alafieres' ou 
rets verqueux y ou brions. Voici la ma
nière dont les pêcheurs de Bayonne fe 
fervent de ces 'filets qui font tramaillés. 
* Les pêches'fraîches & communes- que 
font "Ces pécheurs • -font celles des filets 
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nommés brions y rets de trente mailles: ces 
fortes de filets fervent depuis Bayonne à la 
mer, jufqu'au delà de la barre ; les pê
cheurs à cet effet ont une efpece de petits 
bateaux pêcheurs qu'ils nomment tilloles , 
fe dont la conftruâion eft particulière jils 
n'ont ni quille ni gouvernail : ainfi ils 
étoient dans le cas d'être fupprimés en exé
cution de l'article vingt-fix de la déclara
tion du 23 avril 1726 ; mais fur la repré-
fentation que les officiers de l'amirauté 
ont faite , fur la foîidité reconnue de ces 
bateaux , & fur le befoin qu'on en a pour 
piloter les bâtimens fe les navires qui 
entrent & qui fortent hors du port de 
cette ville, ces tilloles ont été cohfervées. 

O n peut trouver de meilleures fe de 
. plus sûres chaloupes pour naviguer dans 
TAdour , & m ê m e ' aller à la mer Sorf-
qu'elle n'eft,pas émue de tempêtes ; quel
que rapides que foient les courans , un feul 
h o m m e ordinairement en fait toute la ma
nœuvre , fe tenant debout, ramant d'une 
main, & gouvernant de côté de l'autre 
main avec une deuxième rame. Les tillo-
liers font en cela fi habiles, qu'ils évitent 
sûrement tout ce qui les pourrait embar-
raffer , & il nous a été allure que de mé
moire d'homme, il ne leur étoit arrivé 
d'aecident. La tilloîe qui eft d'une forte 
conftruâion , a fes bords fort hauts , eft de 
îa forme des gondoles, & peut tenir juf
qu'à dix à douze perfonnes; quelquefois on 
>y ajoute deux autres avirons ; mais celui 
qui gouverne fe fert toujours des deux fïens. 

Quand les pêcheurs font la pêche dans la 
rivière , * ils font ordinairement deux tillo-
liers, fe trois lorsqu'ils la font à la mer : ces 
chaloupes ont ordinairement feize pies de 
l'arriére à l'avant; elles reffemblent à une 
navette coupée-; fa largeur au milieu eft de 
cinq pies fur le fond, & de quatre feulê -
rrien't fur le haut, & i a hauteur du creux 
de l'avant, aux'deux tiers vers l'arriére t 
eft depuis deux pies à deux pies & demi ; 
les pêcheurs y mettent un mât au milieu, 
avec une voile quarrée , longue, fur deux 
vergues , une. en-haut & l'autre en - bas , 
plus longues fous le vent pour en pouvoir 
prendre davantage. . . , , v 

E n péchant, les filets fé .jettent toujours 
à bas bord ;fo relevât de même', Kfe la 
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voile qui eft affez large fert de teux à la 
tillole. 

Outre les pêches qui fe font avec des 
filets, les pêcheurs ont encore des manioles 
& des berteauts, borgues , ou renards. f 

Les rets que les pêcheurs de Bayonne 
nomment brions , font les mêmes que ceux 
que les pêcheurs de la rivière de Seine nom
ment alofiers vergueux fe rets verquans , 
pour la pêche des alofes ; mais ils en dif
férent en ce qu'ils n'ont qu'un feul filet, au 
lieu que ceux des pêcheurs Normands en 
ont deux l'un fur l'autre * c'eft de m ê m e 
un ret tramaillé , de foixante braffes de 
long, fur environ une braffe & demie de 
chute. Les pêcheurs font avec ce filet la 
pêche du colac ou de Parafe, des faumons, 
fe des loubines , efpece de bars. U n pêcheur 
& un garçon fuffifent feuls dans une tillole 
pour faire la pêche. Le bout du rets eft fou-
tenu à fleur d'eau par des calébaffes qui fer
vent de bouées ; il dérive à la furface de 
l'eau foutenu de, flottes de liège avec un 
peu de plomb par le bas , pour qu'il ne 
cale que de fa hauteur. Quelquefois la pê
che fe fait depuis Bayonne jufqu'à la barre ; 
quelquefois auffi , de beau .temps , & dans 
l'efpérance d'une bonne pêche , ils vont en 
mer au delà de la barre. 

Cette pêche a lieu depuis le mois de 
février jufqu'en juin ; mais pour la faire 
avec fuccès, il faut qu'il y ait des eaux blan
ches, c'eft-à-dire , de celles qui tombent 
des monts Pyrénées , ce que recherchent» 
for-tout les faumons , dont la, pêche eft au
jourd'hui fort ftérile, eu égard à i'abon-
'dance avec laquelle on la faifoit autrefois. 

Les trameaux ou hameaux des brions, 
que les pêcheurs Bafques nomment Yefmail, 
ont la maille de fept pouces dix lignes en 
quarré ; & la toile , nappe, flue ou rets du 
milieu, qu'ils nomment la charte y a deux 
pouces , & deux spoUces une ligne en 
quarré ; ainfi ces fortes de, rets font plus 
ferrés & moins ouverts que ceux dont fe 
fervent les pêcheurs de la Seine , pour faire 
dans la m ê m e faifon la m ê m e pêche. 

V E R Q U I N T E , f. m. (Raffineur.) n'eft 
autre choie que le fucre gras que l'on trouve 
dans la tête des vergeoifes, que l'on fond 
c o m m e elles- Voyez V E R G E Q I S E . 

tVERRAT. Voffi COCHON, 

V E R 
V E R R E , {Bï/?. des arts & Litte'rat) 

L e hafard père de tant de découvertes, l'a 
été vraifemblablement de celle du verre, 
matière dure, fragile, tranfparente, Iifïè f 
incorruptible , & qu'aucune fubftance ne 
peut altérer* Le feu feul, auquel elle doit fa 
naifïànce, pourrait avoir des droits fur elle \ 
il a au moins le pouvoir.de lui faire chan
ger de forme, c o m m e il a eu celui de la 
préparer par la fufion de fable, de pierres 
vitrifiables & de fol alkali. 

C e corps fingulier, fi l'on en croit le 
conte de Pline, fe forma pour la première 
fois de lui-même en Egypte. Des mar
chands qui traverfoient la Phénicie , allu
mèrent du feu fur les bords du fleuve Bélus 
pour faire cuire leurs alimens. La nécef
fité de former un appui pour élever leurs 
trépiés, leur fit prendre, au défaut de pierT 
res ,~des mottes de natrurn mêlées de fable , 
qu'ils trouvèrent fur le rivage. La violence 
de la chaleur que ce mélange éprouva, le 
vitrifia bientôt > & le fit couler comme un 
ruiffeau enflammé ; mais ce flot brillant & 
éçumeux ayant pris en fe refroidiffant une 
forme folide & diaphane , indiqua déjà , 
mille ans avant la naifïànce de J. C. la ma
nière groffiere de faire le verre y qu'on a 
depuis fi finguliérement perfectionnée, 

Jofeph, 1. II , c. 9, de la guerre des 
Juifs y raconte des chofes mer^eilleufes du 
fable de ce fleuve Bélus dont parle Pline* 
Il dit que dans le voifinagede cette rivière, 
il fe trouve une efpece de vallée de figure 
ronde, d'où l'on tire du fable qui eft iné-
puifablepour faire du verre y fe que fi l'on 
met du métal dans cet endroit, le métal fe 
change fur - le - champ en verre. Tacite, 
liv. V. de fes hiftoires , rapporte la chofe 
plus Amplement. « Le Bélus , dit - il , fe 
» jette dans la mer de Judée ; l'on fe fert 
» du fable qui fe trouve à fon embouchure 
» pour faire du verre y parce qu'il eft mêlé 
» de nitre , & l'endroit d'où on le tire, 
« quoique petit, en fournit toujours. » 
Apparemment que le vent reportait fans 
ceffe dans cette vallée le fable qui fe trou-
voit fur les hauteurs voifines.. 

Quelques auteurs prétendent qu'il eft 
parlé du verre dans le livre de Job , ch. 28 , 
verf 17» oû la fageffe eft comparée aux 
chofes les plus précieufes, 6t btr il eft dit, 
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felôn la Vulgate, Vor ù le verre, ne f éga
lent point en valeur. Mais c'eft S. Jérôme 
qui a le premier jugé à propos de traduire 
par verre , vitrum 9 le. mot de l'original 
qui veut dire feulement tout ce qui eft beau 
& tranfparent. Plufieurs verrions ont tra
duit ce terme par diamant y d'autres par 
bérille y d'autres par hyacinthe y fe d'autres 
par cryflal : chacun a imaginé ce qu'il con-
noiffoit de plus beau dans la nature pour lé 
joindre à l'or. Mais c o m m e il n'eft point 
parlé de verre dans aucun autre endroit de 
l'ancien Teftament, tandis qu'il en eft fou
vent parlé dans le nouveau, c o m m e dans 
les épîtres de S. Paul , de S. Jacques, & 
dans PApocalypfe , il eft vraifemblable que 
les anciens écrivains facrés ne conftoiffoient 
point cette matière, qui leur eût fourni 
tant dé comparaifons & d'allégories. 

Selon d'autres favans, Ariftophane a fait 
mention du verre par le mot grec (luxes, 
qu'on trouve, act. II, fc. i de fes Nuées. 
Il introduit fur la fcene Sthrepfiade qui fe 
moque dé Socrate , & enfeigne une mé
thode nouvelle de payer de vieilles dettes ; 
c'eft de mettre entre le foleil & le billet de 
créance, une belle pierre tranfparente taue 
vendoient les droguiftes, & d'effacer par ce 
moyen les lettres du billet. Le poète ap
pelle cette pierre «**<>?, que nous avons tra
duit par le mot verre; mais ce mot ne fe 
trouve point pris dans ce fens par Hefy-
chius. O n entendoit jadis par ce terme le 
cryftal ; & c'eft en ce fens que le fcholiafte 
d'Ariftophane le prenoit ; le m ê m e mot 
défignoit auffi une efpece d'ambre jaune & 
tranfparent. 

Ariftote propofe deux problêmes à té-
foudre fur le verre. Dans le premier , il 
demande quelle eft la caufe de la tranfpa-
rence du Verre ; fe dans le fécond, pour
quoi on ne peut pas le plier. Ces deux pro
blèmes d'Ariftote , s'ils font de lui, fe
roient les monumens les plus anciens de 
l'exiftence du verre; car fi cette fubftance 
eût été connue avant le temps d'Ariftote , 
elle eût donné trop de matière à l'imagi
nation des poètes ou orateurs grecs , pour 
qu'ils euffent négligé d'en faire ufage. 

Lucrèce eft le premier des poètes latins 
qui ait parlé du verre & de fa tranfparence. 
Il dit/ liv. I V , verf. 6*02 ; 
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'. ~. ~. . . Nifi reUa foramina trônant, 

Qualia funt vitri. 

Et liv. VI, verf 08. ..> 

Atque aliud per ligna , aliud tranjîre per aurum,' 

Argentoque foras, aliud vhroque meare. 

Pline , 1. XXXVI , c. 26, prétend que 
Sidon eft la première ville qui ait été fa-
meufe par fa verrerie ; que c'eft fous T i 
bère qu'on commença à faire du verre d 
R o m e , fe qu'un h o m m e fut mis à mort 
pour avoir trouvé le fecret de rendre le 
verre malléable ; mais ce dernier fait eft 
une chimère que la faine phyfique dément 
abfolument. Qu'on ne m'oppofe point en 
faveur de la malléabilité du verre y les té
moignages de Pétrone , de. Dion Caffius & 
d'Ifidorede Séville ; car ils n'ont fait que 
copier Fhiftorien romain , en ajoutant S 

m ê m e à fon récit des circonftances de leur 
invention. Il ne faut donc les regarder que 
c o m m e les échos de Pline, qui plus fage 
qu'eux , avoue lui-même que I'hiftoire qu'il 
rapporte avoit plus de cours que de fonde
ment. Peut-être que fon verre flexible & 
malléable étoit de la lune cornée , qui quel
quefois prend l'œil d'un beau verre jaunâtre, 
& devient capable d'être travaillée au mar
teau. 

C e qu'il y a de certain , c'eft que la chy-
mie n'a point fait de découverte depuis celle 
des métaux, plus merveilleufe & plus utile 
que la découverte du verre. Quels avanta
ges n'en a-t-elïe pas retirés !,Ceft le verre , 
dit très-bien le traducteur de Schaw, qui 
a fourni à cet art les inftrumens qui lui ont 
donné les moyens d'extraire , de décom-
pofer & de recompofer des fubftances qui, 
fans ce fecours , fuffent reftées inconnues , 
faute de vaiffeaux où l'on put exécuter fes 
opérations. Les vaiffeaux de terre & degrés 
nefauroient m ê m e fuppléer à ceux de verre 
dans plufieurs circonftances , parce que les 
premiers fe fendent très-aifément Iorfqu'iîs 
font expofés à une chaleur confidérable ;au 
lieu que les vaiffeaux de verre font moins 
fujets à cet inconvénient, pourvu qu'on ait 
foin de ne donner le feu que par degrés. 
Le pouvoir qu'ont les acides de diffoudre 
prefque tous les corps métalliques, eût donc 
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reftreint la chymie dans des bornes trop 
étroites. L a connoiffànce d» verre a étendu 
fes limites, en fourniffant de nouveaux 
moyens méchaniques pour multiplier les 
objets de fes recherches. 

D e tous les ouvrages de verre , nous 
n'en connorffons que trois dont 1 antiquité 
fauffe mention, je parle d'ouvrages publics, 
fe d'ouvrages fi confidérables qu'on a de la 
peine à y ajouter foi. 

Scaurus, dit Pline , fit faire pendant fon 
édilité un théâtre, dont la fcene etoit 
compofée de trois ordres. L e premier 
étoit de marbre ; celui du milieu étoit de 
verre y efpece de luxe que l'on n'a pas^ re
nouvelle depuis ; & l'ordre plus-élevé etoit 
de bois doré. 

Le fécond monument public de verre 
eft tiré du liv. VII des Récognitions de 
Clémeftt d'Alexandrie, où on lit que S. 
Pierre ayant été prié de fe tranfporter 
dans un temple de rifle d'Aradus, pour 
y voir un ouvrage digne d'admiration 
( c'étoient des colonnes de verre d'une 
grandeur & d'une groffeur extraordi
naires) , ce prince des apôtres y alla ac
compagné de fes difciples, & admira la 
beauté de ces colonnes, préféraBlement à 
d'excellentes ftatues de Phidias, dont le 
temple étoit orné. 

Le troifieme ouvrage de verre célèbre 
dans l'antiquité , étort l'admirable fphere 
ou globe célefte, inventé par Archi-
m e d e , & dont Claudien a fait l'éloge 
dans Tépigramme fuivante qui eft fort 
jolie : 

Jupiter in parvo euth cemeret ttthera vitro , 

Rifit] & ad fuferos talia dicta dédit: 

Huccint mortalis progreffa potentia cura ? 

% Jam meus in fragili luditur orbe labor. 

Jura poli , rerumque fidem Ugttnque virorum 

Ècce Syracufeus tranftulît arte fenex. 

Jnclufus Partis famulatur fpiritus afiris 3 

Et vivutn ceriis moulut urget opu$. 

Tireur rit proprium menthus .fignifer annum , 

Et fmulata novo Cynthia menfe redit» 

J dm que fuum vohens audax induflria ntundum , 

Gaudct t & humanâ fidera menu régit» 
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Qt(U falfo tnfomem tonïtru Salmonta .«t*w?-

jEmula naturel parva reperta manus* 

La ville de Sidon inventa l'art de faire 
des verres noirs à l'imitation du jayet ; 
les Romains en incruftoient les murs de 
leurs chambres-, afin , dit Pline , de trom
per ceux qui y venoient pour s'y mirer , 
fe qui étoient tout étonnés de n'y voir* 
qu'une ombre. 

Le m ê m e hiftorien nous apprend que, 
fous l'empire de Néron , on commença à 
faire des vafes fe des coupes de' verre blanc 
tranfparent , & imitant parfaitement le 
cryftal de roche; ces vafes fe tiraient de 
la ville d'Alexandrie , fe étoient d'un prix 
immenfe. 

Ennn nous apprenons du m ê m e Pline, 
que les anciens ont eu le fecret dèpein-, 
dre le verre de différentes couleurs , & 
de l'employer à imiter les pierres pré-
cieufes. 

Mais plufieurs fiecles fe font écoulés 
avant que leurre ait atteint ce degré de 
perfection auquel il eft aujourd'hui par
venu. C'eft la chymie qui a fournis fa 
compofition & fa fufion à des règles cer
taines ; fans parler des formes fans nom
bre qu'elle a fo foi donner , & qui l'ont 
rendu propre aux divers befoins de la vie, 
Combien n'a-t-elle pas augmenté fa va
leur & fon éclat par la variété des cou
leurs dont elle a trouvé le fecret dé l'en
richir , à l'aide dés métaux auxquels on 
juge à propos de l'allier ! Combien d'u
tiles inftrumens de phyfique Ée fait-on 
pas avec le verre ! Tantôt en lui donnant 
une forme convexe , cette fubftance de
vient propre à remédier à raffoîbliffe-
ment d'un de nos organes les plus chers; 
d'autres fois l'art porte fes vues fur des 
fujets plus vaftés & nous fait lire dans les 
cieux. Lui donne-t-on une forme concave? 
le feu célefte fe foumet à fa loi, il lui 
trarifmet fon pouvoir dans fa plus grande 
force, fe les métaux entrent en fufion1 à 
fon foyer. Veut-on imiter la nature dans 
fes productions lés plus cachées? le verre 
fournit des corps, qui, à la dureté près, 
ne cèdent en rien à la plupart des pier
res précieufes. 

Cette 
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Cette fubftance tranfparente a porté de 

nouvelles lumières dans la phyfique mo
derne. Sans le verre ? l'illuftre Boyie ne fût 
jamais parvenu à l'invention de cet infini
ment fingulier, .à l'aide duquel il a dé-
monçré tant de vérités, & imaginé un 
fi grand nombre d'expériences qui l'ont 
rendu célèbre,.& dans fa patrie fe chez 
l'étranger. Enfin , pour dire quelque chofe 
de plus, c'eft par le prifme que Newton a 
anatomifé la lumière, & a dérobé cette 
connoifïànce aux intelligences çéleftes qui 
feules l'avoient avant lui. 

Non contens de tous ces avantages, les 
chymiftes ont pouffé plus loin leurs re-
cherches & leurs travaux fur le verre. Ils 
ont cru avec raifon, que Part de la ver
rerie n'étoit pas à fon dernier période, 
& qu'il pouvoit encore, enfanter de nou
veaux prodiges. En effet, en faifant un 
choix particulier des matières propres à 
faire le verre y en en féparant tous les 
corps étrangers , en réduifant enfuite celles 
qu'on a choifies dans un état prefque fem-
blable à la porphyrifation, & en lui faifant 
fuhir- un degré de chaleur plus confidérabîe 
que pour le verre ordinaire , ils ont trouvé 
le moyen d'ert former un d'une qualité 
-très-fupérieure , quoique de même genre. 
X e pioli.moelleux , fi l'on peut s'exprimer 
ainfi, dont il eft fufceptible par l'extrême 
finefïè des parties qui le compofent, fa 
tranfparence portée à un fi haut point 
de perfection, que nous ne pourrions 
.pas. croire que ce fût un corps folide , 
ii le toucher ne nous -en afïuroit, font 
.de cette efpece de verre une claffe abfo-
Jument féparée.du verre dont on fe fort 
^ordinairement. t 
. Quelque parfaites que fuffent les glaces 
,dans cet état, elles pouvoient acquérir 
4lîcore ; l'art n'avoit pas épuifé fon pou-
-voir. fur elles. Il s'en eft fervi pour les 
-enrichir par un don plus précieux que tous 
jïes autres qu'elles pofïedoient déjà. La 
tnature nous avoit procuré de tout temps 
l'avantage de multiplier à nos yeux des 
jobjets uniques , & m ê m e notre propre 
Smage;. mais nous ne pouvions jouir de 
.cette jcréationfubite que fur le bord d'une 
sonde pure , dont le calme fe la clarté per
met tentiaux uayjàns du /foleil de fe réfléchir 

Tome XXXV. 
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jufqu'à nos yeux fous le m ê m e angle fous 
lequel ils étoient dardés. L'art, en voulant 
imiter le cryftal des eaux fe produire les 
mêmes effets, les a furpaffés. La chymie, 
par un mélange de mercure fe d'étain , 
répandu également & avec foin fur la 
furface extérieure des glaces, leur donne 
le moyen de rendre fidellement tous les 
corps qui leur font préfentés.^Cette faculté 
miraculeufe ne diminue rien de leurs autres 
qualités, fi ce n'eft la tranfparence. Venife 
fut long-temps la feule en poffefiion du fecret 
de faire les glaces ; mais la France a 
été fon émule , & par fès fuccès a fait 
tomber dans fes mains cette branche de 
commerce. 

Le verre y tel qu'on vient de le décrire 
dans les difterens états dont il eft fufcep
tible , pouvoit encore , en fe dégrafant 
fous la forme d'un vernis brillant fe poli, 
fournir aux arts un moyen de s'étendre fur 
des objets de pur agrément dans leur prin
cipe , mais que le luxe a rendus depuis un 
fiecle une branche de commerce confidé
rabîe ; on voit bien que je veux parler de 
la porcelaine chinoife, que les Européens 
ont tâché d'imiter par de nouvelles manu
factures éclatantes , non par la nature de la 
pâte, mais par la nobleffe de leurs con
tours , la beauté du deffin , la vivacité des 
couleurs, & le brillant de la couverte. 
Le Chevalier DE J4.UCOURT. 

V E R R E . (Lunetier. ) C o m m e la bonté 
des lunettes d'approche dépend de celle 
des verres qu'on emploie dans leur cons
truction , je vais parler du choix que l'on 
doit faire de la matière du verre y auffi-
bien que de la manière de le préparer. 
; O n doit choifir le verre pur, net fe 
bien égal dans fa fubftance, fans flamo-
fités ni bouillons confidérables, le moins 
coloré qu'il, eft poffible, & fur-tout fans 
ondes , finuofités , nuages , ni fum#es , 
qui le rendraient, quelque bien travail^ 
qu'il fut, abfolument inutile à la cons
truction de l'oculaire. Mais, comme on 
ne peut connoître fi le verre a les qua
lités requifes lorfqu'il eft brut, l'artifte 
doit avoir foin de le découvrir & de le 
polir au moins groffiéremènt des deux 
côtés, s'il ne veut s'expofer à un travail 
inutile. 
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Je fuppofe donc le verre régulièrement 

tranfparent, découvert fe poli des.deur 
cotés , c o m m e font les fragmens des mi
roirs de Venife ou autres : on les exami
nera de la manière fuivante. Première
ment on l'expofera au foleil, recevant 
fes rayons au travers fur un papier blanc , 
qui fera clairement paraître les filets, 
les fibres finueufes fe les autres inégalités 
qui peuvent y être. O n regardera enfuite 
au travers quelque objet médiocrement 
proche & élevé fur l'horizon , c o m m e 
peut être quelque pointe de clocher ; 
hauffant & baiffent le verre devant l'œil, 
& confidérant avec attention fi dans ce 
mouvement l'objet ne paroît point on
doyant au travers du verre ; car fi cela 
étoit, il ne pourrait point fervir à l'ocu
laire; fe le verre y pour être bon , doit , 
nonobftant ce mouvement, rendre tou
jours l'apparence de l'objet parfaitement 
fiable & fans aucun mouvement. O n con-
fidérera en fécond lieu , fa couleur , qui 
doit être extrêmement légère & fans corps; 
les bonnes couleurs du verre font celles 
qui tirent for l'eau vinée, fur le bleu, fur 
le verd, ou m ê m e fur le noir; mais tou
jours fans corps. Le verd ou couleur d'eau 
marine eft la plus ordinaire: on cônnoît 
la bonté de toutes ces couleurs , en met
tant tous ces différens verres for un pa
pier blanc ; car celui qui le repréfentera 
bien nettement & naïvement, fans colorer 
fa blancheur, fera- le meilleur. Il faut 
enfuite examiner fi le verre qu'on veut 
travailler eft également épais par-tout, ce 
que l'on connoîtra avec un compas à poin
tes recourbées. Cette précaution eft fur-
tout nécefïàire aux verres dont on veut 
faire des objectifs, à la préparation fe au 
travail defquels on ne fauroit apporter 
trop d'exactitude. Suppofé que le verre 
n'ait pas une égale épaiffeur par-tout, il 
faut l'y mettre avant que de lui donner 
ajeune forme fphérique, la chofe étant 
impoffible après, fur-tout lorfqu'on le tra
vaille à la main libre & coulante. 

Après avoir examiné les verres y c o m m e 
on vient de dire , on les coupera d'une 
grandeur proportionnée au travail qu'on 
en veut faire; obfervant, s'il s'y trouve 
quelques petits points ou foufïïur£s, de 
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les éloigner toujours du. centre, le plus 
qu'il fera poffible : on mettra pour cet 
effet un peu de maftic fur ces pièces de 
verre dans un lieu convenable pour y pofer 
la pointe d'un compas , avec lequel on 
tracera une circonférence avec une pointe 
de diamant, pour le couper enfuite plus 
rondement. O n tiendra les objectifs affez 
grands pour qu'ils aient plus de conduite 
fur la forme. A l'égard des verres de l'œil *, 
il faut en faire quelque diftinction ; car 
pour les grands oculaires de deux verres 
on les fera auffi larges que l'épàiffeur du 
verre fe fa diaphanéité pourront le per
mettre ; les plus larges font les plus com
modes. Mais pour les oculaires compofés 
de plufieurs convexes, la grande largeur 
n'y eft point utile, & encore moins l'é
pàiffeur , fans laquelle on ne fauroit leur 
donner une grande largeur. Il fuffira com
munément , félon ;îa différente longueur 
des oculaires, qu'ils aient de largeur en 
diamètre, depuis 8 pour les petits, juf
qu'à 18 lignes pour les plus longs de io à 
12 pies; il convient auffi de les rogner 
au grugeoir ou à la pincette Bien ronde
ment fur le trait de diamant fait au com
pas ; car cette rondeur fervant de première 
conduite à l'ouvrage, eft le fondement de 
l'efpérance qu'on peut avoir de bien réuflir 
au travail. ' 

La féconde chofe dans laquelle confifte 
la préparation du verre au travail, eft à 
le bien monter for la.molette; voye^ M O 
LETTE. Pour cet effet, on fera fondre le 
maftic dont on veut fe fervir ; & pen
dant ce temps-là on mettra les molettes de 
cuivre ou de métal fur le feu, pour leur 
donner quelque médiocre jiegré de chaleur, 
afin que le maftic s'y attache plus forte
ment. O n dreffera enfuite ces molettes, 
leur plate-forme en defïùs, fe l'on rem
plira leur canal tout â I'entour de ce maf
tic fondu, qu'on y laiffera à demi refroi
dir , pour yen ajouter de mol autant qu'il 
fera nécefïàire pour égaler la fo perfide de 
leur plate^forme, fur laquelle il ne doit 
point y en avoir du tout. O n s'accom» 
modéra donc proprement à la main, â 
l'épàiffeur d'un demi - pouce tout â I'en
tour , en y laiflant un efpace vuide, c o m m e 
un petit foffé d'environ deux lignes, tant 
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en largeur qu'en profondeur , entre le bord 
de la plate-forme , pour empêcher qu'il 
ne la touche. Le - maftic doit cependant 
toujours -furmpnter la plate - forme de la 
hauteur d'une bonne ligne. Pour y appli
quer maintenant le ;£wre , on le chauffera 
médiocrement , de m ê m e que le maf
tic, fur lequel on, l'alliera enfuite bien 
adroitement, l'y preffant également avec 
la main , jufqu'à ce que fa fuperficie tou
che exactement celle du bord de la plate
forme de la molette, fe qu'elle paraiffe 
bien jufte. Cela fait , on renverfera la m o 
lette fur une : table bien droite, & on 
laiffera refroidir le verre fe le maftic fous 
fon poids. O n remarquera que la largeur 
du verre peut bien excéder quelque peu 
celle du maftic de la molette; mais la m o -

/lettene, doit jamais excéder la largeur du 
verre au dedans de fon bifeau. L e maftic 
doit auffi toujours recouvrir toute la cir
conférence extérieure du verre bien uni
m e n t , afin que le grès ou mordant ne 
puiffe point s'y arrêter ,. fe qu'on puiffe 
entièrement s'en débarraffer en la lavant. 
, Pour -, travailler néanmoins avec afïu-

rance , fe ne point expofer fes bons ver
res aux premières atteintes trop rudes du 
mordant, on préparera amfi des verres 
de rebufc, que l'on montera fur des mo
lettes femblables de cuivre ou de métal. 
Et quoique ces verres ne doivent fervir 
que .d'épreuve , co m m e pour égaler le 
mordant fur, Ja forme , avant que d'y 
expofer lé bon. verre y & lorfqu'ayant 
difcontinué pour un temps l'on veut fe 
remettre au travail, pour connoître s'il n'eft 
point tombé des faîetés fur la forme, qui 
puffent le gâter , ils doivent cependant être 
montés proprement fur leur maftic, pour 
qu'il ne s'y attache aucune faleté que l'eau 
ne puiffe ôter ; car autrement, loin de 
fervir à conferver les bons serrer, ils pour
raient fouvent les gâter, en apportant 
les ordures fur la forme : c'eft pourquoi on 
doit les tenir auffi proprement que les 
bons verres. 
. La troifieme chofe nécefïàire pour pré

parer le verre au travail., c'eft un bifeau 
qu'on doit y faire tout autour ; car quoi
que le verre y jufqu'ici préparé, foit déjà 
rondement coupé au grugeoir fur, le trait 

V E R n * 
du diamant, il a néanmoins encore be
foin d'être exactement arrondi, avant que 
d'être expofé fur la forme qu'on veut lui 
donner. . , / :• 

Pour donner donc ce bifeau au verre, 
on prendra la forme de la plus petite 
fphere appellée débordoir , dans laquelle 
ce verre pourra entrer d'environ un demir^ 
pouce,, en l'affermifïànt Bien avec du m a P 
tic fur une table folide, qui ne doit point 
excéder la hauteur commode, pour avoir 
la liberté entière du mouvement du corps 
dans le travail̂ ; fe ayant mis des grès du 
premier degré de groffeur dans cette forme 
avec un peu d'eau ̂  on y travaillera les ' 
bords du verre y l'appuyant d'abord ferme , 
& obfervant de la main s'il n'y porte 
point en bafcule. O n fera parcourir à ce 
verre y le prefïànt en tournant contre la 
forme, toute fa fuperficie concave , pour 
ne la point décentrer , & l'ufer également 
fe. régulièrement,- & lorfqu'on verra lé 
bifeau approcher de la largeur qu'on veut 
lui donner, on ne changera plus, le grès 
delà forme pour qu'il s'adouciffe , on en 
ôtera m ê m e peu à peu pour l'adoucir plus 
promptement ; car il n'eft pas nécefïàire 
dé le conduire par cet âdouciffement au 
poli , & il fufht qu'il le foit médiocre
ment , pourvu qu'il ait l'angle bien vif. C e 
bifeau achevé, on lavera bien ce verre 
aufïi-bien que le maftic .de là molette, 
l'effuyant d'un linge bien net & le met-
< tant dans un lieu propre & hors de danger. 
O n remettra enfuite d'autres grès dans la 
m ê m e forme -, pour donner de m ê m e le 
bifeau au,verre d'épreuve ; on le lavera 
de m ê m e , le tenant auffi proprement que 
le bon , & on nettoiera la. forme dont on 
s'eft fervi. . ., 

Manière de travailler le verre, fi[dele 
conduire fur .la forme à la'main libre &, 
coulante. Le verre étant entièrement pré
paré c o m m e on vient de le dire» jufqu'à 
être monté fur fa molette, on affermira la 
platine qui doit fervir. à le former, fur une-
table de hauteur convenable , fe .placée 
bien horizontalement ; fe après avoir mis 
defïïis du grès, delà première forme ; peu 
néanmoins à la fois , c'eft-à-dire, autant 
feulement qu'il en faut pour couvrir A m 
plement, fa fuperficie , fe l'avojr également 

'Pi 
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étendu avec fe ̂ pinceau, on commehcera 
par y paffer le verre d'épreuve pour l'éga
ler. O n conduira fa molette eh tournant, 
par circulations fréquentes. Premièrement 
tout autour de fa circonférence ; puis en 
defcendant tout autour du centre, & fur 
le centre m ê m e ; & enfuite remontant de 
m ê m e doucement, & parle m ê m e chemin, 
vers la circonférence. C e verre d'épreuve 
ayant ainfi parcouru toute la fuperficie de 
la forme, & tous les grès ayant pafïe deffous, 
on fôtera pour y mettre le bon verre y fe 
l'y travailler. 

Le verre étant fuffifamment preffé fut 
la forme par le poids de la molette, il eft 
inutile de le preffer davantage de la main, 
& il fuffit de le conduire bien également 
fe fermement d'un train continu & non 
entrecoupé. C'eft pourquoi il fuffit de le 
diriger d'une feule main, tenant la m o 
lette de façon que tous les doigts appuyant 
fur la doucine de fa plate-bande, le fom-
met ou globe de la molette fe trouve en
viron fous le doigt du milieu. Voilà ce qui 
concerne fon premier mouvement; mais 
il ne fuffit pas pour le former parfaite
ment, il faut encore lui en donner un autre 
qui ne doit pas être local c o m m e le pre
mier , mais fur l'axe^de fa molette. Con-
duifant donc celle-ci circulairement, com
m e j'ai dit, il la faut encore en m ê m e temps 
tourner continuellement entre les doigts , 
c o m m e fur un axe propre de la molette, qui 
la traverfant, tomberait perpendiculaire
ment fur la forme par le centre de fa fu
perficie , & de la fphéricité du verre ; afin 
que fi la main, par quelque défaut naturel, 
prefioit la molette plus d'un côté que de 
l'autre, cet effort foit également partagé 
fur toute la circonférence du verre; fe r'étant fuppléé par ce fécond mouvement, 

ne caufe aucun obftacle à la formation 
parfaite du verre. 

C o m m e le grés , étant trop affoibli par 
le travail, n'agit plus que fort lentement 
for le verre , lorfqu'on le fentira foible , 
on en changera , fe y en mettant de nou
veau , on l'égalera de m ê m e que la pre
mière fois avec le verre d'épreuve. Con
tinuant enfuite le travail du bon verre fur 
ce nouveau grès, l'on réitérera de le chan
ger jufqu'à ce que lé verre approche d'être 
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entièrement atteint de la forme : carafon 
fans le plus changer,. on achèvera de le 
former & de^l'adoucir avec ce m ê m e grêsv 
s'il y en a fuffifamment, finon on y en ajom 
tera d'autre du m ê m e degré de force, qu'on 
aura conferve. O n l'égalera toujours par
faitement avec le verre d'épreuve avant 
d'y commettre le bon , pour éviter qu'il ne 
rencontre quelque grain moins égal, qui 
pourrait le gâter lorfqu'il eft à la veille 
d'être entièrement formé. O n continuera 
donc de travailler ce verre avec ce grès 
affaibli, qui né fera plus que l'adoucir , 
jufqu'à ce que l'on fente à la main qu'il 
ne travaille plus : alors nettoyant le verre , 
on examinera s'il n'a point dé défauts im-
portans qu'il ait pu contracter dans le tra
vail , c o m m e des filandres, ou des traits 
confidérables , ou des flancs qui fe foient! 
ouverts dans un lieu défavantageux, c o m m e 
près du centre : car dès qu'on apperçoit de 
femblables défauts fans pâffer plus avant, 
ce qui feroit du temps & du travail perdu j 
il faut les ôter ,* remettant du grès fur la 
forme du degré de force qu'on jugera né
cefïàire pour cet effet y & le travailler de 
nouveau, c o m m e on a dit, jufqu'à ce qu'on 
ait ôté le défaut, & qu'on puiffe lé re
conduire de m ê m e par 1 âdouciffement du 
poli. 

Peu importe que l'on fafïè ce travail à 
grès fec ou humide; mais fi l'on a travaillé 
àfec> il faudra, pour perfectionner l'adoU-
ciffement du verre y bien nettoyet la for
m e & les verres y tant le bon que celui 
d'épreuve , pour qu'il n'y refte ni grain ni 
ordure , & mettre enfuite fur la forme un 
peu de grès de la dernière fineffe , que l'on 
humectera d'un peu d'eau, & fur lequel 
on travaillera d'abord le verre d'épreuve, 
jufqu'à ce qu'on fente ce grès dans la dou
ceur qu'il doit avoir pour perfectionnet 
Padouciffement du bon verre qu'on mettra 
defïùs pour l'achever avec attention & pa
tience : je dis avec patience y parce que le 
verre fe polit d'autant plus régulièrement , 
sûrement & promptement, qu'il eft plus" 
parfaitement adouci. Il ne faut donc pas 
penfer qu'if foit fuffifamment adouci, qu'il 
ne paroiffe à demi poli en fortant de deÔus 
la forme. 

Pour bien adoucir un verre, il feue avoir 
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foin de ne lâiffei? fur la formé qu'aUfànt de 
grès qu'il'en faut pour la couvrir Ample
ment , & en ôter m ê m e de temps en temps, 
en nettoyant lés bords , tant de la forme 
que de la molette, où fe jette & s'arrête 
ordinairement ce qu'il y a de moins délicat 
fe de raoins propre pour l'adouciffement 
du verre; fe lorfqu'on fentirà lé grès s'é-
paiffir & fe rendre en confiftance trop 
forte, on y mettra par fois quelques gouttes 
d'eau , prenant garde d'éviter l'autre extré
mité , qui eft de le rendre trop fluide : car 
cela empêcherait la molette de couler dou
cement fur la formé , & l'y arrêtant rude
ment , •pourrait gâter lé verre. Il faut donc 
tenir un milieu en cela , 6t1a prudence de 
l'artifté expert lui èrjfeigriera dette tempé
rature. O n né doit pas fe fier Amplement 
à la vue pour reconnoître fi un verre éft 
parfaitement adouci ; mais avant que de fe 
défifter du travail, il faut lé bien effuyer , 
& l'examiner une féconde fois avec un verre 
convexe qui puiffe en faire voir tous les 
défauts*, & remarquer fur-tout s?il eft fuf
fifamment adouci : car fouvent ,< fauté de 
cette précaution , oh reconnoît trop tard , 
après que le verre éft poli , qu'encore qu'il 
parût parfaitement adouci à l'œil , il ne 
rétoit pourtant pas , y réftant un défaut 
notable ,.& qui apportera toujours obftàcJè 
à fa perfection , qui eft qu'encore que le 
verre foit parfaitement formé, l'oculaire 
n'en fera jamais bien clair , les objets y 
paraiffant c o m m e voilés d'un crêpe fort 
léger. Q u e fi après avoir apporté cette 
diligence dans l'examen du Perre y on le 
trouve parfaitement adouci &: capable dé 
recevoir le poli, on le lavera de m ê m e que 
la forme , & on le mettra dans un lieu où il 
né puiffe point fe caffer. 

Manière de polir les verrez d la main 
libre & coulante. C'eft ici le principal éeueil 
auquel tous les artifaris font naufrage ; & 
pour ne point m'arrêter à remarquer leurs 
défauts , qu'il fera iàçifé de découvrir en 
comparant léutf façon dé travailler avec 
celle que j'indique, je dirai fëulèthent qu'ils 
fé contéhtérit dé polir for un rriotceâû dé 
cuir , d'écarlâtè^dU d'atitrë drap Bien doux" 
& uni, droitement tendu fur un bois plat ; 
après l'avoir enduit de potée détrempée 
iveè de Peau-, m t làquëHé ^ frôctê rè 
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fortement lé verre des deux mains, fans fe 
régler dans ce travail important que par là 
fimple vue ; auffi n'eft - il pas( étonnant 
qu'aucun ne réufïiffe dans la forme des ver
res des grands oculaires , & encore moins 
des moyens &~des petits. Voici quelle eft 
m a manière de polir lès verres. Je tends un 
cuir bien doux & d'épaiffetir affez égale 
fur un chaffis rond , de grandeur conve-: 
nable pour contenir la forme qui m'a fervi 
à former & adoucir le verre objectif for 
lequel j'ai lait épreuve ; de façon que ce 
cuir ainfi tendu, touche tout à l'éntour les 
bords de la formé, à deffein d'en pouvoir 
faire c o m m e dune forme coulante par Fim-
prefïion que la pefanteuf dé la molette , 
aidée de la maki, y fait cfe fon verre déjà 
fphériquement travaillé , en ta pouffant & 
retirant d'une extrémité de la circonférence 
de la forme > partant par fon centre à fort 
extrémité oppofée ; par ce moyen le 
bord dé la molette ou de fon verre y to'u-* 
chant continuellement le fond dé la con
cavité de la forme dans ce mouvement, fe 
formant par ce moyen c o m m e une fectiori 
de zone fphériqûe concave , ce Pèrre s'y 
polit y pourvu qu'on le Conduife méthodi
quement fe avec adréffe fur la potée ou le 
tripoli. Cette expérience m'ayant réuffi fui 
• ce cuir , j'en ai fait plufieurs autres fur dé la 
futaîne fine d'Angleterre, fur du drap fin 
dé Hollande , fur de la toiie dé lin, fur dé 
la toile de foie, fur du taffetas & fur êû 
fatin , fortement tendus fur ce chaffis, fe 
toutes m'ont réuffi t o m m e je defirois. 
Quant à la conduite de la molette fe dé 
fon verre fur eè poliffoir, après avoir h-u* 
méété celui-ci d'éau dé potée d?étàirt affeîi 
épaiffe & bien également fur une largeur 
égale de chaque côté du centre dé la for
m e , un peu plus que de l'étendue du demi-
diamètre du vèrré qu'on veut polir, fe 
d'une extrémité de fa circonférence à Tau* 
tre ; on poférà déffué le verre d'épreuve , 
& tenant là. molette à deux mains , lès ex
trémités des doigts appuyées for k dduéiriè 
de fà plate-bandé , on la préfferà fèrtémèrlt 
déflus , en forte qu'elle faffâ toucher ce 
cùtr, toile, &c. quoique fortëmènf ban
dée , Ht la fuperficie concave de la formé, 
pouffant éri m ê m e temps', droitement d'un 
feotft àVMïë fè rmSfeèté, fe la retirant de 



rrS V E R 
m ê m e , un peu en tournant fur fon axe a 
chaque fois ; on lui fera parcourir de cette 
manière cinq ou fix tours fur tout l'efpace 
du poliffoir qui eft imbu de potée , pour 
voir s'il n'y a point de grain ou de faleté 
qui puiffe gâter le bon verre fe le rayer , 
ce qu'on fent aifément à la main , outre le 
criffement qu'on entend ; on les aura, s'il 
s'en trouve , l'endroit étant facile à remar
quer, en y paffant lé verre. Le poliffoir 
étant afluré de la forte, on y mettra le bon 
verre pour le polir, le pouffent & le reti
rant de m ê m e fortement & vivement, & 
conduifant droitement la molette d'un bord 
à l'autre de la forme; mais obfervant à 
chaque tour & retour de tourner un peu 
la molette entré* les doigts fur fon propre 
axe, pour que fa pefanteur, qui ne peut 
être ici que très-utile , quand elle feroit 
double ou triple évidée de la main, lui faffe 
toujours toucher la fuperficie de la forme. 
O n remettra auffi de temps en temps de la 
potée fur le poliffoir, l'éprouvant à chaque 
fois c o m m e on a fait la première, pour ga
rantir le bon verre des accidens qui pour
raient le gâter ; & l'on continuera ce travail 
jufqu'à ce que le verre foit parfaitement poli. 

V E R R E , ( Optique.) eft le n o m qu'on 
donne aux lentilles de verre y deftinées à 
corriger les défauts de la vue, ou à l'aider. 
VoyeiLENTILLE. Cependant, on donne 
plus particulièrement le nom de lentille 
aux verres qpnvexes des deux côtés , & on 
appelle en général les autres du n o m de verre. 

Dans les formules générales que l'on 
donne pour trouver le foyer des verres 
convexes des deux côtés, on néglige pref
que toujours l'épàiffeur de la lentille , & on 
trouve que pour avoir le point de réunion 
des rayons parallèles , il faut faire c o m m e 
la fomme des demi-diametres des conve
xités eft à un des deux demi-diametres, 
ainfi l'autre diamètre eft à la diftance dû 
point de concours ou foyer au verre ; d'où 
l'on voit que fi le verre eft formé de deux 
convexités égales, le point de concours eft 
à la diftance d'un demi-diametre, c'eft-à-
dire , à-peu-prês au centre de la convexité. 

O n détermine aifément les lieux des 
foyers , foit réels, foit virtuels, d'un verre 
de figure quelconque, par le moyen d'une 

formule algébrique générale pour un verre 

V E R 
convexe des deux côtés , & de différentes 
convexités. Dans cette formule entrent la 

'diftance de l'objet au verre y h raifon des 
finus d'incidence & de réfraction , les demi-
diametres des convexités , feh diftance du 
foyer à la lentille eft exprimée par une 
équation qui renferme ces quantités diffé
rentes avec l'épàiffeur de la lentille. C o m m e 
cette épaiffeur eft ordinairement fort pe
tite , on la néglige en effaçant dans l'équa
tion tous les termes où elle fe rencontre ; 
ce qui rend ces formules plus fimpîes. Ainfi 
ayant une lentille de verre convexe des 
deux côtés , dont l'objet foit éloigné à la 
diftance y , a étant le rayon de la convexité 
qui regarde l'objet, b le rayon de l'autre-
convexité , \ la diftance du foyer à cette 
convexité , le foyer étant fuppqfé à l'autre 
côté de la lentille par rapport à l'objet, & 
enfin le rapport des finus d'incidence & 
de réfraction de l'air dans le verre étant 
fuppofé égal au rapport de 3 à 2, on trouve 

"i-aby 
i ay-i-by-^ïab' 

Si l'on veut que fes rayons tombent 
parallèles , il n'y a qu'à fuppofer l'objet 
infiniment éloigné , ou y infini, & on a 
pour lors le terme — 2 a b nul par rap
port à a y -\- b y •: de forte que \ = 
zaby 1 a b . , , , 

——,- = — — r ; ce qui s accorde: avec la 
ay-k-by a-{-b ' A 

règle que nous avons donnée ci-deffus pour 
le foyer des verres convexes des deux 
côtés. 

Si le côté tourné vers l'objet eft plan , 
alors on peut le regarder c o m m e une por
tion de fphere d'un rayon infini , ce qui 
donne a infini, & z=-^—~•:-=y~~''2: ; 

1 a~,~ ay — lab 2 y by ' 

fe fi l'on fuppofe outre cela j infini y c'eft-
à-dire , que les rayons tombent parallèles 
fur une lentille plane convexe, on aura 

2 by , 
y 

Lorfque la formule qui exprime la valeur. 
de 1 eft négative , c'eft une marque que 
le foyer eft du m ê m e côté du verre que 
l'objet, c'eft-à-dire, que les rayons fortent 
divergens de la lentille & n'ont qu'un foyer 
virtuel. 

Lorfqu'une des faces de la lentille eft 
fuppofée concave, il n'y a qu'à faire négatif 
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le rayon de cette face ; & fi elles font 
toutes deux concaves, on fera négatifs les 
deux rayons. Àinfi, par exempte, fi l'on 
veut avoir le foyer des rayons qui tom
bent parallèles fur une lentille plane con
cave , on n'a qu'à faire y fe a infinies, 

/ . 1 î.aby 

fe b négatif, ce qui donne £ = — —~y 
c = — 2 b y fe la lentille a Un foyer virtuel. 
O n Voit par ce peu d'exemples , comment 
on peut.déduire de la formule générale tout 
Ce qui concerne le foyer des verres de 
figuré quelconque. Voye\ F O Y E R . ( O ) 

V E R R E A F A C E T T E S . (Optique.) eft 
un verre ou une lentille qui fait paraître le 
nombre des objets plus grand qu'il n'eft en 
effet. Voyei L E N T I L L E . 

C e verre appelle auffi polyhedre , eft for-
m é de différentes furfaces planes , inclinées 
les unes aux autres , à travers lefqueîîes les 
rayons de lumière venant du m ê m e point, 
fouffrent différentes réfractions, de manière 
que fprtant de chaque furface du verre ils 
viennent à l'œil fous différentes directions, 
comme s'ils partoient de differens points ; 
ce qui fait que le point d'où ils font partis 
eft en plufieurs lieux à la fois, fe paroît 
multiplié. Voyei R É F R A C T I O N . Pour les 
phénomènes de ces fortes de verres y voyez 
POLYHEDRE. Chambers. 

V E R R E LENTICULAIRE. (Invent, des 
arts y Dioptriqùe , Sic.) Les verres lenti
culaires font propres à aider les.yues af-
foiblies. Les premières traces de leur dé
couverte remontent d'une façon bien avé
rée à la fin du treizième fiecle ; mais la 
manière dont fe fit cette découverte nous 
eft abfolu ment inconnue , & l'on n'a guère 
plus de lumières for le nom de fon inven
teur. Il eft néanmoins affez vraifemblable 
que ce furent les ouvrages de Bacon & de 
Vitelîio qui lui donnèrent naifïànce. Quel
qu'un chercha à mettre en pratique ce que 
ces deux auteurs avoient dit fur l'avantage 
qu'on pouvoit tirer des fegmens fphéri-
ques, pour agrandir l'angle v.ifuel, en les 
appliquant immédiatement fur les objets. 
A la vérité ils s'étoient trompés à cet-égard ; 
mais il fuffifoit d'en tenter l'expérience 
pour faire, la découverte qu'ils n'avoient 
pas foupçonnée ; car il eft impoffible de 
tenir un verre lenticulaire à la main, & 
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de l'appliquer fur une écriture fans apper-
cevoir auffi-tôt qu'il grofïit les objets bien 
davantage quand ils en font à un certain 
éloigneraient, que quand ifs lui font con-
tigus. 

Perfonne n'a plus favamment difeuté la 
nouveauté des verres lenticulaires ou verres 
à lunettes, que M . Molineux dans fa Diop
triqùe. Il y prouve par un grand nombre 
d'autorités îaborieufement recherchées '., 
qu'ils n'ont commencé à être connus en 
Europe que vers l'an 1300. 

Si l'on confidere le fïîence de tous tes 
écrivains qui ont vécu avant la fin du trei
zième fiecle fur une invention auffi utile , 
on ne pourra refufer de reconnoître qu'elle 
eft d'une dajte qui ne va pa^au delà de cette 
époque , quoique ^quelques favans préten
dent que les îunetttes étoient connues des 
anciens. O n a été jufqu'à forger des auto
rités pour étayer cette prétention ; on a 
cité Plaute , à qui l'oiî fait dire dans une 
de fes pièces : céda vitrum y neceffe eft 
confpicillo uti ; mais rnaîheureufement ce 
partage qui décideroit la queftion en faveur 
des anciens, ne fe trouve nulle part. Divers 
curieux ont pris la peine de le chercher 
dans, toutes les éditions connues de Plaute , 
& n'ont jamais pule rencontrer. Ces recher
ches réitérées & fans effet donnent le droit 
de dire que le paffage en queftion eft abfo-
lument controuvé. 

O n rencontre à la vérité dans deux autres 
endroits de Plaute, fragmens de fa comédie 
du Médecin y & dans la Ciflellana /le ter
m e de confpicillum ; mais il n'y a aucun 
rapport avec un verre à lunette, & il paroît 
devoir s'expliquer par des jaloufies , d'où 
l'on apperçoit ce qui fe paffe au dehors fans 
être apperçu. ^ 

Pline, ̂ tîifloire nat. !.. VIII, cap. 33 , 
racontant la mort fubite du médecin Caïus 
Juîius , parle encore d'un inftrument appelle 
fpecillum ; mais c'eft fans aucune raifon 
qu'on l'interprète par un verre lenticulaire ;. 
ce mot fignifie une fonde ; & fi l'on pré-
tendoit par les circonftances du pafïàge , 
que ce fut un inftrument d'optique, il fau
drait l'entendre d'une forte de petit miroir, 
ou d'un inftrument à oindre lesveux, c o m m e 
dans Varran. 

II y a une fcene d'Ariftophane qui fournit 
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quelque chofe de plus fpécieux , pour prou
ver que lef anciens ont été en poffeffion 
des verres lenticulaires. Ariftophane in
troduit dans fes Nuées, acte II,( fcene 
première , une efpece d'imbécille n o m m é 
Strepfiade y faifant part à Socrate d'une 
belle invention qu'il a imaginée pour ne 
-point payer fes dettes. « Avez-vous vu , 
aj dit-il, .chez les droguiftes , la pierre 
n tranfparente dont ils fé fervent pour 
M allumer du feu ? Veux-tu dire le verre 9 
n dit Socrate ? Oui, répond Strepfiade. 
» E h bien , voyons ce que tu en feras , 
» réplique Socrate. Le voici, dit l'imbé-
» cille Strepfiade : quand l'avocat aura écrit 
» fon affignation contre moi, je prendrai 
n ce verre y ÔLjne mettant ainfi au foleil, 
n je fondrai de loin toute fon écriture. » 
Quel que foit le mérite de cette plaifan-
terie, ces termes de loin y «w<mp«-«?, indi
quent qu'il s'agifïbit d'un inftrument qui 
brûloit à quelque diftance , & conféquem-
ment que ce n'étoit point une feule fphere 
de verre dont le foyer eft très-proche, 
mais un verre lenticulaire qui a l'aiffieu 
plus éloigné. 

A cette autorité l'on joint celle du fcho
liafte grec fur cet endroit ; il remarque 
qu'il s'agit d'un « verre rond & épais, 
» rpowiifts, fa.it exprès pour cet ufage, 
« qu'on frottoit d'huile , que l'on échauf-
» foit, & auquel on ajuftoit une mèche, 
99 & que de cette manière le feu s'y allu-
» moit. » Cette explication , quoiqu'imn-
telligible en quelques points , femble prou
ver , dit-on, que le fcholiafte entend parler 
d'un verre convexe. 

Mais je réponds d'abord que ce pafïàge 
du fcholiafte eft une énigme. Outre qu'un 
verre rond & épais qu'on frottoit d'huile , 
que l'on échauffbit & auquel on ajuftoit 
une mèche , ne défigné en aucune manière 
nos verres lenticulaires y faits pour aider 
la vue ; Rajoute enfuite que le pafïàge d'A-
riftophane n'eft pas plus décifif ; & s'il étoit 
permis de prêter une explication fine à ce 
paftàge d'un poète plein d'efprit, je dirais 
que, puifque le deffein de fa pièce eft de 
ridiculifer Socrate , il ne pouvoit mieux 
remplir fon but qu'en mettant dans la bou
che de Strepfiade un propos auffi ftupide 
que celui de prendre un verre avec lequel 
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il fondrait l'écriture de fon avocat, & 
faifant en m ê m e temps approuver cette 
idée ruftique par le phiîofophe élevé d'Àr 
naxagpce. 

Enfin, l'on peut raffembler un grand 
nombre de paflages qui juftifient que les 
anciens n'ont point connu les verres len
ticulaires, fe d'un autre coté l'on a des té
moignages certains qu'ils n'ont commencé ~ 
à être connus que vers la fin du treizième*. 
fiecle. 
._ C'eft dans l'Italie qu'on en indique les 
premières traces. M . Spon , dans fes jRe-
cherches d'antiquités y diffi 16, rapporte 
une lettre de Rhedi à Paul Falconieri, for 
l'inventeur des lunettes. Rhedi allègue dans 
cette lettre une chronique manufcrite, con-
fervée dans la bibliothèque des frères prê
cheurs de Pife ; on y lit ces mots : Frater 
Alexander Spina y vir madeflus & bonus y 
quœcumqut vidit & audivit facla , fcivit 
& facere : ocularia ab aliquo primo fac7$ 
& communicare noie me y ipfefecit} & corn? 
municavit corde hilari & volente. C e bon 
père mourut en 1313 , à Pife. 

Le m ê m e Rhedi poffédoit dans fa biblior 
theque un manufcrit de 1299 , qui conte? 
noit ces paroles remarquables : Mi trovo 
cosi gravofo .d'anni , che non avrei va-? 
len%a di leggere e di fcrivere fen^a vetri 
appeliati ocehjali , trovati novellamente 
per commadità de'poveri vecchi y quandq 
affiebolano di vedere; c'eft-à-dire ; » je 
» m e vois fi accablé d'années , que je ne 
» pourrais ni lire ni écrire fans ces verres • 
» appelles occhiali ( lunettes ) , qu'on a 
» trouvés depuis peu pour le fecours des 
n pauvres vieillards dont la vue eft affoi-
» blie. n 

Le dictionnaire de la Çrufca nous four* 
nit encore un témoignage que les lunettes 
étoient d'une invention récente au comr 
mencement du quatorzième fiecle. Il nous 
apprend au mot occhiali 9 que je frère 
Jordan de Rivalto, dans un fermon prêché 
en ï305 , difoit à fon auditoire, qu'il y 
avoit à peine vingt ans que le# lunettes 
avoit été découvertes, & que c'étoit une 
des inventions les plus heureufes qu'on nujç 
imaginer. , 

O n peut ajouter à ces trois témoignages 

c*ux .de <teu* mM$.ç,m ^. quatorzième 
fiecle, 

http://fa.it
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fiecle, Gordon & Gui de Chauîîac. L e pre
mier, qui étoit docteur de Montpellier, 
recommande dans fon Lilium medici'nœ, 
un remède pour confervèr la vue. « C e 
» remède eft d'une fi grande vertu, dit-
» il, qu'il feroit lire à un h o m m e décrépit 
» de petites lettres fans lunettes. » Gui 
de ChauJiac, dans fa Grande chirurgie y 
après avoir recommandé divers remèdes de 
cette" efpece, ajoute, « que s'ils ne produi-
» fent aucun effet, il faut fe réfoudre à 
t> faire ufage de lunettes. » 

IVlâis fi le temps de leur invention eft 
affez bien conftaté , l'inventeur n'en eft 
pas moins inconnu. Cependant M . Mànni 
le n o m m e Salvina de gfarmati y dans une 
differtation fur ce fujet, qu'on trouvera 
dans le Raccoka d'opufculi fciemif. e phi-
lolog. t. IVy Venet. iyj$. Il prétend en 
avoir la preuve prife d'un monument dé la 
cathédrale de Florence. Avant les répara
tions qui ont été faites vers le commence
ment du dix-feptieme fiecle , on y îifoit, 
dit-il, cette épitaphe : Qui giace Salvino 
d'Armato de gVarmad y di Firençe , in-
vemordelli occhiali, fec. MCCCXVII. 
C'eft donc là, félon M . Manni, ce premier 
inventeur des lunettes , qui en faifoit myf-
tere, fe auquel le frère Aleffandro di Spina 
arracha fon fecret, pour en gratifier,le 
public. -Moticucla, Hifloire des mathé
matiques. (D.J.) 

V E R R E T O U R N É , (Arts.) c'eft-à-dire, 
verre travaillé au tour ou au touret. 

Pline, /. XXXVIy c. nffy a donné une 
defcription également élégante fe concife 
des différentes façons dont les anciens pré
paraient fe verre ; fe dans ce nombre if 
parle du verre qu'on tournoitde fon temps, 
ou qu'on travailiok au tour, torno teritur. 
Il ajoute qu'on îe gravoit comme, de l'ar
gent , argenti mùda cœlatur. M . de Caylus, 
dans fon Recueil d'antiquités / a rapporté 
des preuves de la première opération dont 
parle Pline, & des exemples de la féconde 
qui fe pratique toujours. Enfin, il a inféré 
dans le m ê m e ouvrage la manière de 
tourner le verre , que,lui a communiqué 
M . Majauld , docteur en médecine. Nous 
allons auffi la tranfcrire mot à mot dans cet 
ouvrage. 

O n ne parvient, dit M . Majauld, à 
Tome XX XV.-
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tourner un corps quelconque, que par des 
moyens propres à fes différentes qualités. 
Le bois, la pierre, lès métaux ne peuvent 
être tournés qu'avec des outils d'acier plus 
ou moins trempas , félon que le corps que 
l'orrveut travailler eft plus ou mcins dur. 
Le verre ,- matière plus feche & plus caf-
fante, ne pourrait être travaillé au tour 
que difficilement avec ces fortes d'outik. 
O n ne fauroit enlever des copeaux du verre 
pour le rendre rond ; ce n'eft qu'en l'ufant 
fur le tour, qu'il eft poffible de le tourner. 
Convaincu de cette vérité par l'exemple 
que fournit l'art de travailler le verre en 
général, M . Majauld a fasit tourner, félon 
les mêmes principes , deux gobelets de " 
cryftal factice > fur un defquels on a formé 
de petites moulures très-déliées qui produi
fent un fort bel effet. 

Pour y parvenir, on maftiqua fur un 
mandrin de bois un gobelet de cryftal pris 
d'un flacon, dont on avoir coupé la partie 
fupérieure , parce qu'on ne trouve pas des 
gobelets aufîi épais que le font les flacons. 
Après l'avoir fait monter fur un tour en 
l'air, & l'avoir, mis auffi rofid de tous les 
fens, qu'il fut poffible ( car quelque rond que 
pardiffe un verre foufflé, il ne l'eft jamais 
entièrement, fe les bords ne fe trouvent 
pas perpendiculaires au fond ) , on efiàya de 
le degraffir au fable de grès avec un outil 
de b$is dur; mais c o m m e le travail languif-
foit, oft fubftitua du gras éméril au fable, 
ce qui fit beaucoup mieux ; cependant le 
verre ne fe trouvait pas rond, & l'outil 
pouvoit en être la caufe. 

Pour y remédier , on fondit d'autres 
outils compofés d'un alliage .-de plomb fe 
d'une partie d'étain. Ces nouveaux outils 
exerçant une réfiftance plus forte , & tosî-
jours plus égale que ceux de bois, pradui-r-
firent un effet favorable , fe le verre fut 
plutôt & plus exactement rond. Mais Youûl 
par le travail formoit une boue dangereufe 
pour l'ouvrier. O n fait que le plomb infi
niment divifé , en s'infinuant par les 
pores de la peau, enfante des maladies rrès~ 
graves ; & les ouvriers qui ne travaillent 
que l'étam pur, ne courent pas les mêmes 
rifques. O n fondit donc des outils de ce 
métal qui réuffirent encore mieux que ceux 
dans lefquels il entrait du plomb , parce 

Q 
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qu'étant d'une matière plus dure, ils étaient 
encore moins expofés à perdre leur forme. 

Ayant enfin dégroffi lesv grandes parties 
avec le gros éméril & les" outils d étain, 
on fit des moulures avec de petits outils 
de cuivre; ceux d'étain minces, tels qu'il 
les faut pour cet ouvrage, perdoient leur 
forme en un inftant, & ne pouvoient tracer 
de petites parties bien décidées -, telles 
qu'elles doivent être pour former des mou
lures. O n travailla enfuite à effacer les gros 
traits avec un éméril plus fin, on fe fervit 
d'autres fois d'un troifieme éméril en poudre 
encore plus fin , pour effacer les traits du 
fécond, ufant toujours des outils d'étain 
pour les grandes parties, & de cuivre pour 
les moulures. 

Enfin l'ouvrage étant parfaitement adou
ci , car il eft impoffible de détruire lestraits 
du premier éméril qu'avec le fécond, & 
ceux du fécond qu'avec le troifieme , on 
fe fervit de pierre ponce entière, la
quelle ayant reçu une forme convenable. 
au travail, & fervant d'outil & de moyen 
pour ufer, effaça entièrement le mat du 
verre travaillé par le trdifieme éméril. Cette 
pierre qui paroît fort tendre, ne laiffe pas 
cependant de mordre fur le verre. Il eft 
m ê m e important de choifir la plus légère 
pour cette opération ; elle n'a pas de ces 
grains durs que l'on trouve dans la pierre 
ponce compacte, qui pourraient rayer l'ou
vrage, & faire perdre dans un inftant le 
fruit du travail de plufieurs jours. Alors 
il ne fut plus queftion que de donner le 
poli au verre; on fe fît avec la potée d'é
tain , humectée d'huile, appliquée fur un 
cuir de vache propre à faire des femelles 
d'efcarpin , & le cuir collé fur des mor
ceaux de bois de forme convenable à 
Pouvrage. * 

Lorfqu'on travaillera le verre avec l'é-
méril ou avec la ponce, on ne manquera 
pas d'humecter l'un & l'autre-avec de l'eau 
commune. Il ne faut ni noyer ni laiffer 
les matières trop feches; fi on les noyoit 
trop, le lavage feroit perdre l'éméril, parce 
que l'eau l'entraînerait ; fi on laiffoit l'é
méril trop fec, il ne formerait qu'une boue. 
trop épaifïè pour mordre. 

La préparation de l'éméril n'eft pas de 
peu d'importance pour, la perfection de ce 
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travail. L e gros éméril que l'on trouve 
chez les marchands, eft en poudre fi iné
gale & fi grofîiere, qu'il feroit impoffible 
de s'en fervir tel qu'il eft. Les parties <je 
l'éméril dans cet état formeraient des traits 
qui, s'ils n'expofoient pas leurre au rifque 
d'être coupé, prépareroient du moins un 
travail proportionné à leur profondeur : 
inconvénient qu'il faut éviter, fi l'on ne 
veut fe mettre dans le cas d'être obligé de 
doubler ou de tripler le temps qu'il faut 
pour tourner le verre. 

Toute la préparation de l'éméril confifte 
à le broyer dans un mortier de fer, & à 
enlever par le lavage, de l'éméril en ppudre 
plus ou moins fine, ainfi qu'on le pratique 
dans les manufactures de glaces. 

O n prendra du gros éméril tel qu'il fe 
vend chez les marchands ; car leur éméril 
fin eft communément de l'éméril qui a 
fervi, & qui eft altéré par les matières, au 
travail desquelles il a été déjà employé ; il 
fe vend fous le n o m de potée d'éméril., O n 
mettra ce gros éméril dans un mortier de 
fer; on l'humectera d'eau commune, & on 
le broiera jufqu'à ce que les plus gros grains 
aient été écrafés : ce qui fe fentira aifément 
fous le pilon. O n verfera dans le mortier 
une quantité d'eau fuffifante pour en em
plir les trois quarts, en délayant bien tout 
rémeril qui fera au fond. Après avoir laiffè 
repofer l'eau un inftant, on- en verfera en
viron les deux tiers dans une terrine ver-
nifïee ; on broyera de nouveau ce qui fera 
précipité au fond du mortier, on le lavera 
c o m m e la première fois, & l'on répétera 
cette manœuvre jufqu'à ce qu?on apperçoive 
qu'il ne'refte plus qu'un tiers, ou environ, 
de l'éméril dans le mortier. 

Cet éméril ne fera pas en poudre bien 
fine ; mais il n'aura plus les grains dange
reux qu'il avoit auparavant: il fera propre 
à commencer l'ouvrage ; car, ainfi que je 
l'ai déjà dit, les verres foufHés étant trop 
peu ronds, il faut, pour les ébaucher, une 
mariere qui lès ronge avec une force pro
portionnée à leur inégalité. O n agitera 
enfuite l'eau de la terrine chargée d'émérif ; 
on laiffera repofer cette eau pendant une 
minuté; on en verfera, en inclinant douce
ment , les deux tiers dans un autre vafe 
verniffé. O n lavera encore l'éméril de la 
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première terrine , afin d'en enlever les par- j vrage. Il ne^pèut être ici queftion de bù- ; 
ties les plus fines , en verfant toujours de rins , de gouges , de planes. 
m ê m e l'eau après l'avoir agitée , fe faille 
repofer c o m m e la première fois. £)n laif-
fera précipiter ces deux fortes d'éméril ; 
on jettera l'eau qui les furnagera ; l'éméril 
dé la première terrine fera de la féconde 
fineffe, fe celui delà féconde fera_ l'éméril 
lé plus fin. La potée d'étain contient fou
vent des grains durs , qui peuvent rayer 
le verre au lieu efe le polir ; il feroit bon 

ni d'aucun de 
ceux dont on fe fert pour tourner le bois, 
la pierre & les métaux. Il ne faut pour 
les grandes parties que dés efpeces de lin
gots ronds , ovales , quarrés, proportion
nés à la grandeur de l'ouvrage. O n leur 
donnera la forme néeeffaire avec! une lime 
ou une râpe. O n prendra des lames de cui
vré rouge d'une ligne d'épaiffeur , fe de 
trois à quatre lignés de large pour travaii-

conféquemment de la préparer c o m m e l'en 1er les moulures. O n leur donnera auffi 
méril, en n'en faifant cependant que d'une une forme'convenable à l'ouvrage. A m e 

fure qu'elles s'uferont ,_ on renouvellera leur 
forme. Il eft important de la conferver , 
fi l'on veut parvenir à faire des moulures 
exactes & bien.décidées, 

forte: Si l'on vouloir ufer du tri!$oli de 
Venife , on le préparerait c o m m e la potée 
d'étain , il donne un très-beau poli au verre. 
__ Le choix du maftic n'eft point indiffé
rent; il faut qu'il foit de nature à pouvoir 
être adhérent au verre. Les ouvriers cômpo-
fent ordinairement feur maftic fin avec la 
colophone , la poix blanche , la poix noire 
'fe le rouge •? brun; d'Angleterre. Ils com
binent, ces ingrédiens , de façon qu'ils font 
un tout plus dur que mou. Si fe maftic eft 
trop mou , le verre en s'échanffant pendant 
le travail , feroit expofé à fe déjeter ; il 
feroit difficile de le remettre rand , & le 
travail deviendrait très -imparfait, il éft 
donc important qu'il foit un peu dur. O n 
fait chauffer le maftic fe\e. verre pour le 
maftiquèr ; on les fera chauffer de m ê m e 
infen.fiblerheFrt pour l'enlever de defïùs le 
mandrin ; mais s'il reftoit du maftic attaché 
au verre y il faudroit l'humecter d'huiïe , 
le faire chauffer de nouveau^aîors le maftic 
pénétré par l'huile, deviendra liquide fe 
s'enlèvera aifément ,, en l'efFuyant avec 
un linge. 

Le maftic dont on vient de donner la 
recette , eft très-bon ; mais il arrive que 
lorfque l'on effuie le verre pour en enïe-
• ver îe maftic diffous par l'huile , les grains 
dé rouge-brun d'Angleterre qûLfont mor-

^dans , le raient. Il vaudrait donc mieux 
faire entrer le blanc d'Efpagne au lieu du 
rouge - brun ; le verre ne ferait point 
expofé aux mêmes inconvéniens , & le 
maftic n'en aurait pas moins les mêmes 
propriétés. 

Il feroit afïèz difficile de déterminer la 
forme des outils ; elle dépendra de celle 
que l'on aura deffein de donner à Pou-

U n particulier témoin desç opérations 
que l'on vient de détailler, confeilla de fe 
fervir des pierres à aiguifer les outils 
d'acier , au lieu d'étain & de cuivre chargé 
d'éméril. Il eft en effet très - poffible7 d e 
tourner le verre avec ces fortes de pierres ; 
mais l'opération feroit plus lente , parce 
qu'il n'y a point.de corps , fi l'on excepte 
le diamant, qui morde fur le verre c o m m e 
l'éméril. Les curieux qui voudront faire des 
efïàis dans ce genre , jugeront par l'expé
rience lequel des deux moyens doit être 
préféré. 

O n comprend qu'il ferait également pof
fible de travailler un bloc de verre y & de 
le former à fa volonté ; mais il eft plus 
prompt, plus commode & plus avantageux 
d'exécuter ces projets fur une matière fouf-
fl.ee, & tenue fort égale , ce qui eft une 
préparation pour îe mettre fur le tour. 

A u refte les Romains connoifïbient toutes 
les finefïès de cette pratique, c o m m e on le 
voit par des monumens de leur induftrie 
qui nous reftent. Ils avoient auffi Ï'ufage 
de la gravure fur la pîaterie de verre. Ainfi, 
c o m m e Pline l'aflure , les anciens tour
noient le verre, fe le gravoient c o m m e de 
l'argent. (D.J.) 

V E R R E (Manière de dejfiner fur le). 
Ans. Nous allons indiquer la manière de 
deffmer fur le verre ? & d'y appliquer l'or 
fe l'argent, communiquée par M . Majauld, 
docteur en médecine, à M . le comte de, 
Caylus , fe que nous tranfcrirans dé fon 
' beau Recueil d'antiquités, t. III, p. 193 , 
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ou le n°. n préfente un verre fur lequel 
l'or & l'argent font également employés. 
C'eft le bufte d'une jeune perfonne, dans 
lequel les traits du vifage , les cheveux, 
les bandes delà robe font à fond d'argent, 
n.ui défigné de la broderie. 

C e petit monument, félon M . Majauld , 
eft formé par deux couches de verre} dont 
Pun eft fans couleur , '& Fautre bleu tranf
parent un peu foncé : ces deux verres font 
fondés au feu , & ne font qu'un morceau ; 
â travers de la couche blanche on voit un 
bufte bien deffiné en or & en argent, dont 
le travail fini & recherché eft d'autant plus 
brillant que le fond eft obfcur. 

La fimplicité de cette compofition pa
raîtrait h'offrir aucune difficulté pour fon 
imitation ; il fembleroit qu'il ne feroit quef
tion que de mettre de l'or & de l'argent 
en feuilles ou en poudre, entre deux ver
res ; d'y fixer ces métaux avec un mordant; 
d'enlever avec une pointe l'or ou l'argent 
qui ne doit pas entrer dans la compofition 
du fujet qu'on veut defïiner , & de faire 
fondre les deux verres pour les fonder: c'eft 
en effet à cette manœuvre que fe réduit 
Popération ; cependant toute fimple qu'elle 
paroît être, elle offre de gi andesdifficultés. 
Il importe donc , en les levant, de mettre 
les artiftes en état d'exécuter facilement 
des ouvrages femblables. 

Du choix du verre. O n ne peut indis
tinctement employer toute forte de verres 
pour exécuter le travail dont il eft quef
tion. L'inégalité de la furface de ceux qui 
n'ont été que faufilés & enfuite applatis, 
y met un obftacle infurmontable : car lorf
qu'on applique ces fortes de verres l'un 
contre l'autre , & qu'on les fonde au feu , 
Pair qui fe trouve entre les deux à raifon 
des inégalités, forme des bulles qui ne peu
vent s'échapper, & produifent un effet très-
défagréable : il eft donc important, pour 
que les deux plaques fe foudent par - tout 
fe en m ê m e temps, d'employer des verres 
dont la furface foit trés-plane, afin que fe 
touchant également, toutes les parties puif-
fent fe fouder en m ê m e temps. Il faut re
marquer encore , qu'il y auroit de l'incon
vénient à employer des verres trop épais , 
par la raifon que plus le volume de verre 

eft considérable, plus il eft expofé à fe 
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rompre en fe refroidiflànt, fi Pon ne prend 
des précautions relatives à là maffe. E n un 
m o t , plus un verre eft épais, plus il faut 
que le pafïàge du chaud au froid foie in-
fenfiblè : il faut m ê m e quelquefois des jour
nées entieres^pour faire refroidir dés maf-
fes de verre d'un certain volume. L a glace 
polie n'ayant point les inégalités dont on 
vient de parler, eft inconteftablementMe 
verre le plus convenable à cette opéra
tion. O n en coupera deux morceaux de 
m ê m e grandeur , l'un de glace de couleur, 
& l'autre de glace blanche tranfparente, 
le tout/f s'il eft poffible, fans fil fe fans 
bulle. O n appliquera l'or & l'argent fur 
la glace de couleur , de la façon dont nous 
le dirons, après avoir.fait quelques" réfle
xions fur leur préparation. 

Du choix de l'or & de l'argent y & de 
leur préparation. -Il eft important que l'or 
& l'argent foient très-purs pour cette opé
ration : le cuivre qui fert quelquefois d'al
liage à ces métaux, en fe brûlant, leur don
nerait une teinte noire qui affbibliroit leur 
brillant. 
, O n peut employer l'or & l'argent en 
feuilles ou en poudre : cependant les m é 
taux employés en poudre font plus folides, 
fe fe travaillent avec plus de facilité que 
lorfqu'ils font employés en feuilles ; car fi 
l'on emploie des feuilles épaiffes, la pointe 
dont on fe fert pour enlever le métal fu-' 
perflu au defïîn, fe tracer les hachures qui 
forment les ordres , arrache la feuille, & 
ne.fait.que des traits babocheux. Si au con
traire la feuille eft trop mince , elle ne peut 
réfifter au feu , fi l'artifte ne prend la pré
caution de ne donner qu'un degré de 
chaleur qui puiffe amollir le verre fans 
fondre l'or. 

Les moyens de mettre l'or & l'argent 
en poudre font connus ; cependant on les 
rapportera , pour éviter la peine aux artif
tes d'en faire la recherche dans fes auteurs 
qui en ont écrit. 

O n prendra des feuilles d'or battu très-
minces ; on les mettra fur une pierre à >-
broyer ; on y joindra une fubftance gluante, 
telle que le miel bien pur , du firop très-
clarifié fait avec le fuçre & l'eau, ou bien 
une diffolution de g o m m e arabique ; on 

broiera le tout pour divifer les feuilles 
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en molécules très-fines, & pendant long
temps, fi l'on veut qu'elles le foient exac
tement. 
' Lorfque l'on fuppofera qu'elles font 

affez broyées, on s'en affûtera en en met
tant une petite partie fur l'ongle ou fur 
la main ; fi'l'on n'apperçoit aucune portion 
des feuilles, & que le tout foit converti 
en une poudre très-fine, on J'enîévera.de 
dèfTus la pierre , on le mettra dans un vafe 
de faïance ou de verre y on verfera deffus 
une grande quantité d'eau très - limpide 
pour diffoudre le firap ou la g o m m e ; on 
Iaiffera précipiter l'or, & quand il fera 
parfaitement précipité, on verfera douce
ment l'eau ̂qui furnagera la poudre d'or; 
on repa(fera encore de l'eau fur cette pou
dre , pour enlever tout ce qui lui eft étran
ger , par le m ê m e moyen qu'on a d'abord 
employé i enfin on répétera le m ê m e lavage 
autant qu'il le faudra pour qu'il ne refte 
exactement que le métal : alors on le Iaif
fera fécher pour l'employer, c o m m e on 
lé verra plus bas : l'argent fe prépare de la 
m ê m e manière. 

O n peut encore mettre l'or en poudre 
en l'amalgamant avec le mercure , fe fui-
vre auffi le m ê m e procédé pour y réduire 
l'argent ; car il s'amalgame très-bien avec le 
mercure. 

Manière d'employer l'or & l'argent , 
foit en feuilles y foit en poudre. L'or fe 
l'argent, foit en feuilles, foit en poudre , 
s'aglutinent au verre par des mordans : le 
fuc d'ail très-connu pour opérer cet effet, 
ne convient que pour le métal en feuilles: 
on frotte1 le verre avec une gou.ffe d'ail, 
& auffif-tôt oh y applique une feuille d'or 
ou d'argent, de façon qu'elle ne. faffe ni 
pli, ni ride. Lorfque le mordant eft fec , 
ce qui arrive prompteraent, on peut tra
vailler fur l'or & fur l'argent, c o m m e on 
le dira dans un moment. L'huile de fpic, 
dont les émailleurs fe fervent, peut être 
aufîi employé pour attacher fur le verre 
l'or & l'argent en feuilles ; ce mordant eft 
cependant plus propre pour appliquer l'or 
& l'argent en poudre ; on peut m ê m e 
aflurer qu'il eft le meilleur de ceux que l'on 
peut employer. 

O n fait ufage de la g o m m e arabique 
pour appliquer l'or for la porcelaine , mais 
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elle eft plui fujette à fe bourfouffer au 
feu que l'huile de fpic. 

O n prendra donc de l'huile de fpic un 
peu épaiffie, pas tout-a-fait autant que 
celle dont fe fervent les émailleurs. O n 
en étendra avec une broffe fur le verre 
de couleur, nue couche très-légère, mais 
très-égale: on examinera avec une loupe 
s'il n'y eft pas refté du poil, fe s'il ne 
s'eft point attaché de pouffiere: en ce cas 
on enlèverait les corps étrangers avec la 
pointe d'une aiguille , & l'on pafferoit 
encore la broffe pour étendre la-couche 
du mordant ; il s'y attachera , & avec un 
pinceau neuf à longs poils, on parfera 
plufieurs fois légèrement for la totalité , 
pour attacher l'or ou l'argent au "mordant, 
& les rendre très-unis. Enfuite avec de l'eau 
médiocrement chargée de noir de fumée , 
on defïinera le fujet qu'on veut repréfenter, 
& l'on enlèvera le métal avec une pointe, 
pour découvrir le fond & faire les ha
chures deftinées à prononcer les ombres : 
en un m o t , osi fera fur Por & fur l'ar
gent avec la pointe ce que l'on fait ̂ our 
deffinër fur le papier, ou pour graver fur 
le cuivre. " 

Si l'on veut employer de l'or & de 
l'argent pour exécuter un fujet fembîable 
à celui qui a donné lieu à ces recherches , 
on pourra appliquer l'argent fur l'or, 
foit en poudre , foit en feuilles : cepen
dant il y aurait à craindre que l'or ne-
perçât à travers les feuilles ou la poudre 
d'argent : il eft donc plus convenable d'en
lever l'or avec la pointe, ou avec tout autre 
inftrument que l'on imaginera convenir à 
ce travail, avant que d'appliquer le mordant 
propre à recevoir l'argent. 

Lorfque le deffin fera terminé, il fau
dra expofer le verre au feu fous une mou
fle dans un fourneau d'émailleur pour diP 
fiper le mordant qui a fervi à happer l'or 
& l'argent, fur-tout fi l'on emploie l'huile 
de fpic , & faire éprouver au verre une 
chaleur affez forte pour que le métal s'at
tache au verre x fans qu'il fo déforme. Si 
le métal n'étoit point adhérent au verre , 
on ferait expofé à gâter l'ouvrage, en 
appliquant lé verre blanc fur le verre de 
couleur, car il feroit impoffible de placer 
le verre blanc for le verre de couleur fan» 
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quelque frottement capable de déranger le 
travail. 

O n vient de dire qu'il faîloit diffiper 
le mordant avant ̂ ue d'appliquer le verre 
blanc , fur-tout fi l'on a employé de l'huile 
de fpic ; fans cette précaution le mordant 
répandrait en fe brûlant une fumée entre 
les deux verres , qui faliroit l'or & l'argent. 
Il faut auffi que le mordant foit difïipé à 
une chaleur très - lente fe graduée , fans 
quoi en fe bourfouflant par une chaleur 
d'abord trop vive, il formerait une quan
tité prodigieufe de petites véficules , qUi 
en fe crevant feroient autant de trous , & 
rendraient par conféquent l'ouvrage fort 
défagréabîe. 

Il arrive quelquefois que le verre fe 
bourfoufle lorfqu'il eft expofé au degré 
de chaleur néceffaire pour attacher l'or 
au verre y parce qu'il fo trouve de l'air 
entre le centre du verre & lé corps fur 
lequel il eft appliqué : ce .qui pourrait em-
barraffer l'artifte , lorfqu'il voudrait ap
pliquer le verre blanc fur le verre de cou
leur. O n évitera cet inconvénient par le 
choix du corps fur lequel on doit mettre 
le verre pour i'expofer au feu fous la 
moufle. 

O n peut fe fervir d'une plaque de fer 
très-plane & très - unie , de deux' lignes 
d'épaiffeur ou environ : on la fera rouiller 
également par-tout, afin que le blanc d'Ef-
pagne délayé dans de l'eau , dont on la cou
vrira exactement, retienne mieux le blanc 
d'Efpagne , qui fera un corps intermédiaire 
entre le verre & le fer, & empêchera que 
le verre ne s'attache au fer. 

O n pourroit mettre le verre fur un fond 
de tripoli, qui eft une terre crétacée ; mais 
Pair contenu dans les interftices des molé
cules du tripoli, expoferoit quelquefois le 
verre à fe bourfoufler c o m m e on l'a dit 
plus haut : la plaque de fer mérite par con
féquent la préférence. 

Quand l'or fera fixé for le verre de cou
leur , on pourra lui donner beaucoup de 
brillant par le moyen du bruniffoir : on 
pourroit m ê m e produire une variété agréa
ble en ne bruniffant que certaines parties ; 
par ce moyen l'or mat fe l'or bruni, l'ar
gent mat & l'argent bruni fourniraient, 
pour ainfi dire, quatre couleurs, & ce 
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mélange de parties égalés dé poudre d'or 
fe de poudre d'argent, pourroit encore 
en donner deux autres. 

Alors on placera le verre blanc fous 
celui de couleur , On fe portera fous la 
moufle dans le fourneau d'émailieur tou
jours fur la plaque de fer couverte du 
blanc d'Efpagne, & par un feu gradué on 
échauffera le verre jufqu'à ce qu'il le foit 
affez pour que les deux morceaux puiffent 
fe fouder. Dans cet état, on le retirera 
du feu , fe on le preffera avec un autre 
fer très- chaud , auffi blanchi, pour l'ap-
platir s'il étoit tortue, ou fi quelques bulles 
d'eau, en fe raréfiant, avoient formé 
quelques, véficules entre les deux verres. * 
Il faudra faire refroidir le verre infenfi-
blement, c o m m e on l'a déjà dit, pour 
éviter la fracture que pourrait Caufer le 
paffage trop fubit de l'air chaud à l'air 
froid. 

Il eft fort difficile de fixer îa chaleur 
qu'il faut donner au verre pour le fondre 
au degré nécefïàire à cette opération. L a 
pratique donnera dé meilleures leçons que 
les préceptes que l'on pourrait écrire : 
on peut dire en général, que lorfqu'on 
appercevra que les bords du verre font de
venus moufles, de tranchans qu'ils étoient, 
le verre eft alors dans l'état de fufion né
cefïàire. 
\ S i l'on paffe ce degré dé chaleur, le 
verre eft expofé à fe ramaffer en maffe 
informe , & l'on perd en un inftant le fruit 
de fon travail. 

Quelque précaution que l'on ait pu pren
dre pour conferver l'uni ,& le poli des 
fùrfaces, l'un & l'autre fe trouvent ce
pendant détruits par les petites inégalités' 
du blanc d'Efpagne, qui s'impriment fur 
le verre. Il faut donc ufer & repolir les 
fùrfaces. ; 

Ce genre de travail eft très-beau , & 
très-folide ; les moyens de l'exécuter font 
plus fimpîes & moins difficiles que ceux 
de l'émail, puifqu'en effet cette opération 
n'a befoin au plus que de deux feux. Il y a 
lieu de croire d'ailleurs qu'il eft aifé de pouf
fer cette manœuvre à une plus grande 
perfection. 

V E R R E A BOIRE, f. m. (Verrerie*) 
c'eft un vafe fait de fimple verre ou de 
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cryftal, ordinairement de la forme d'un 
cône renverfé , dont on fe fert pour boire 
toutes fortes de liqueurs. Le verre a trois 
parties ,Je calice , le bouton & la patte, 
qui fe travaillent féparément.. Rien n'eft 
plus induftrieux que l'art de les fouffler, 
d'en ouvrir deux des trois, & de lés join
dre â la troifieme; mais ce travail ne fe 
peut comprendre que par la vue. (D. J.) 

V E R R E propre à faire l'opération de 
lavent&ufe. Voye^VE^TOVSE. 

'-. V E R R E D E KVSSIE/vitrum rutheni-
cum y vitrum mofcoviticum y glacies Ma
riée. ( Hift. nat.) O n appelle ainfi un talc 
très-blanc, tranfparent comme du verre 3 
qui fe partage en feuilles très-minces , que 
l'on trouve en Ruffie & en Sibérie, & 
que Pon emploie dans ces pays pour faire 
les vitres des fenêtres. Cette pierre a toutes 
les propriétés' du talc, c'eft-à-dire qu'elle 
fort du feu fans fouffHr aucune altération, 
& les acides n'ont point de prife fur elle. 

Cette efpece de talc fe trouve fur-tout 
en Sibérie , dans le voifinage des rivières 
de Witim & de Marna. O h appelle dans 
ce pays Sliudniki ceux qui s'occupent 
à aller chercher le verre de Rujfie. Quand 
ils font dans dés endroits où l'on foup-
çonne qu'il y en-a , ils commencent par 
mettre le feu aux herbes fe aux broufTail-
îes des environs, afiû de dépouiller, le ter-
rein , pour que le foleil en frappant def
fus , leur faffe découvrir ce talc'qui eft 
luifant. Il fe trouve par lames ou tables 
engagées dans une roche fort dure ? qui 
eft unî quartz jaunâtre mêlé de fpath ; 
c'eft peut - être une efpece de faux 
granit. Ce talc n'eft point en couches 
fuivies rii par filons, on en trouve des 
lames répandues fans ordre. Ces lames ont 
quelquefois trois à quatre pies en quarré , 
; fe quelques pouces d'épaiflèiir. La dureté 
du rocher :, dont ces pauvres ouvriers ne 
peuvent point venir à bout faute d'inf-
trumens , fe parce qu'ils ne favent pas le 
faire fauter avec de la poudre.,-,fait qu'ils" 
ne vont point chercher le talc bien avant: 
.d'ailleurs M:. Gmefin conjecture que ce 
- talc â. peut-être befoin du contact de Pair 
pour fa formation. ^ #; 

Le tafe le plus eftimé eft celui qui eft 
blanc fe tranfparent comme de l'eau de 
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roche ; on ne fait pas fi grand cas de celui 
qui eft verdâtre. O n a auffi égard pour 
le prix à la grandeur des morceaux ; on 
en trouve quelquefois qui ont trois à 
quatre pies en quarré. Le plus beau talc 
ou verre de Rujfie fe paie fur les lieux 
{ufqu'à un ou deux roubles'( de cinq juf
qu'à dix francs ) la livre. Le commun , 
qu'on appelle tfchetwenaja fe qui n'a 
qu'environ un demi » pié en quarré , fe 
paie de 8 à 10 roubles le pud, c'eft-à-
dîrè, 40 livres. Le talc de la, plus mau-
vaife qualité , fe qui eft encore au defïbus 
de la qualité fufdite ,, fe débite fur le pié 
d'un rouble & demi ou de deux roubles 
le pud, c'eft-à-dire , de 7 livres 10 fous 
à 10 livres argent de France ; ce dernier 
eft deftiné pour faire des vitres commu
nes, & on l'attache aux fenêtres avec du 
fil. 

Quand on veut débiter le verre de Ruf
fie y on fend les lamés en plufieurs feuil
lets plus minces, avec un couteau à deux 
tranchans , ce qui fe fait aifément ; cepen
dant on donne une certaine épaiffeur à 
ces feuillets, pour que le verre ait plus 
de confiftance. ( 

Quand ce talc eft de la belle efpece, 
il n'y a point de verre qui foit auffi pur 
fe auffi tranfparent. O n ne connoît pojnt 
d'autres vitres en Rufïie. O n J'emploie 
auffi pour faire les vitres des vaiffeaux de 
la flotte , parce qu'elles font moins fujet-
tes à fe caffer par l'ébranlement des faî-
ves de la canonnade. Cependant ce verre 
s'altère & fe ternit à Pair, & il eft difficile à 
nettoyer lorfqu'il a été fali par la fumée & la 
poufïiere. Ces détails font tirés du Voyage 
de Sibérie y délVl. Gmelin , publié en alle
mand , tome IL O n trouve encore du talc 
de cette efpece dans la Carélie & près 
d'Archangel ; mais il n'eft point fi beau 
que celui de Sibérie. 

C'eft d'un talc fèmblabîe, que fe fervent 
quelques religieufes d'Allemagne pour 
appliquer à de petits reliquaires, au lieu de 
verre y fe c'eft ce qui l'a fait appeller gla
cies Maria? y en allemand Marienglas , 
qui doit être regardé comme ,un vrai talc ," 
& ; non c.omme un gypfe , ainfi que quel
ques auteurs l'ont prétendu. V- ^fo-R/^ 
GL4ÇIES. , a, ; .. „ .. 

.'•••T-^.-,.r-
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VERRÉE, f. f. (Pharm.) terme qui 

exprime un remède liquide , dont la dofe 
peur fo boire d'un feul trait. O n ordonne 
plufieurs verrées , lorfque le remède a be
foin d'être étendu dans un grand véhicule ; 
alors fon effet eft plus énergique.' Les pur
gatifs fe les martiaux donnés de cette façon 
font moins pernicieux : ils agiffeat plus dou
cement , caufent moins de tranchées, & 
deviennent plus faîutaires , quant â l'éva
cuation ou l'effet que l'on en attend. 
VERREGINUM ou VERRUGO y 

(Géog. anc. J ville d'Italie dans le Latium, 
au pays des Volfques , félon Diodore de 
Sicile, liv. IV, ch. ioo; Tke-Live, I. IV, 
ch. 4 ; & Valere Maxime , liv. III, ch. 2. 
O n ne fait pas au jufte la fituation de cette 
ville. Tite-Live dit que le confofSempro-
nius, après avoir livré bataille aux VoUques 
avec quelques défavantages, ramena fon 
armée par la voie Lavicane ; & Valere Ma
xime écrit que cette bataille fut donnée 
auprès de Verrugo; mais c o m m e Tite-
Live, liv. IV, ch. 39, ajoute que le con-
ful, en fe retirant, ne prit pas le plus court 
chemin, il n'eft pas poffible de fixer la vraie 
fituaçion de cette ville. O n fait feulement 
qu'elle ne devoit pas être éloignée du pays 
des Eques, parce que de la fortereffe de 
Carvente, que fes Eques avoient envahie, 
l'armée fût ramenée à Verrugo. Cette der
nière place avoit été fortifiée par les R o 
mains , pour fervir de barrière contre les 
cour fes des Volfques, par qui elle fut prife 
plus d'une fois. (D. J.) 
VERRERIE,f. f. (Arts méchaniq.) 

L'art de la verrerie eft celui de faire ce 
corps tranfparent fe fragile que nous 
appelions verre y fe d'en former différens 
ouvrages. 

Il y a un verre qui convient à chaque 
ouvrage. 

A l'occafion de chacun de ces ouvrages, 
nous donnerons la manière de faire le verre 
qui eft propre à chacun d'eux. 

Cet article aura donc autant de divifions 
qu'il y a d'ufines de verrerie. O r , il y a: 

i°. La verrerie en bouteilles fe en 
charbon. 

2°. La différence des verreries en bois 
fe des verreries en charbon. 

3°. La vemrie à vitres ou en plat. 
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5°. La glacerie, qui forme deux fubdi-

vifions : 
La glacerie en glaces coulées, avec 

tous lés arts qui y tiennent. 
La glacerie en glaces fouffiéés. 

Ç°. La verrerie en cryftal. 
Ces différens articles s'écîairciront les 

uns par les autres. 

VERRERIE ENX BOUTEILLES EN 
C H A R B O N . Les matières à faire le verre 
font la cendre nouvelle, la charrée, ou la 
cendre leffivée , & la foude qu'on appelle 
varech y fele fable. La cendre nouvelle ou 
fine fe ramaffe dans les villes & dans les 
campagnes èirconvoifines. 

Il en eft de m ê m e de la cendre leffivée. 
Pour la fonde ou varech , elle fe fait fur 

les côtes de la Normandie, avec une herbe 
faline qu'on appelle kaly. Cette herbe croît 
fur les rochers , fur les pierres , au bord de 
la mer. O n la ramaffe au mois de juin ; on 
la répand au foleil pour la faire fécher ; 
puis on fait des foffes , au fond defquelles 
on place quelques pierres ; on allume du 
feu dans ces foffes , fe l'on jette fur ce feu 
de ces herbes féchées , qui s'enflamment ; 
on continue d'en jeter , à mefure qu'elles 
fe confiraient. Leurs cendres fe réduifenten 
maffe. Dans la maffe de ces cendres , on 
trouve des pierres : ces pierres ont été 
ramafïees avec l'herbe ; mais la plus grande 
partie y a été mêlée frauduleufement par 
ceux qui font 4e varech ; car le varech fe 
vend à la livre, & la pierre en augmente 
le poids. 

Le fable fe prend dans îa terre, les mon
tagnes , les rivières & les mers. > 
Les cendres nouvelles ou fines font plus ou 

moins fortes en feV, félon les bois d'où elles 
font provenues. Les boisdurs, c o m m e le chê
ne , lehêtre, le charme , ùc. les donnent ex
cellentes pour Ï'ufage des verreries. Les bois 
blancs les donnent moins bonnes, les cen
dres en font légères & fpongieufes : la diffé
rence des contrées influe aufîi fur la qualité 
des cendres. O n mêle beaucoup d'ordu
res à celles qui fe font dans les maifons, 
en balayant les chambres à feu : d'ailleurs 
ceux qui font métier de les ramaffer, les gâ
tent encore en y ajoutant du fable ou d'au
tres matières étrangères, pour en augmen
ter la mefure ; les cendres de feugeçe , 

d'épines 
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ines ; d'orties, ùc. font èort bonnes. 

Dans toute verrerie où l'on fe fert de 
charbon de terre, il faut des caves, dans 
lefquelles l'air puifïe entrer &: paffer libre
ment à travers la grille , fe' la braife du 
charbon qui eft au deffus. L'action de cet 
air augmentera confidérablément'l'ardeur 
du feu. Les caves doivent répondre aux 
foufHets dont elles font les fonctions ; leur 
longueur-, largeur & hauteur, fera félonie 
plan : on les eonftruit ou de; pierres ou 
de briques. 

Les piliers fervent à. foutenir la voûté 
fur laquelle le four eft eonftruit. 

O n donne le nom de, grille à cet affem-
blage de barres de fer qui forment lé fond 
du foyer , & fur lefquelles on fait le feu. Il y 
en a quatre ou cinq à diferétion ; on les ap
pelle barres de travers ou dormans : elles 
fervent à foutenir les; barres mobiles. Ces 
barres dernières font mobiles, afin que l'on 
puiffe plus aifément dégager la grille, fe 
faire paffer les crayers ou mâche-fer ou 
moufïè. 

Crayers ou moufle. C'eft la cendre du 
charbon que la violence de la chaleur con
vertit en un» efpece de verre ou de nia-
tiere vitrifiée en forme de croûte ; cette 
croûte couvre la grille , fe étoufferait le 
four en empêchant Pair de traverfer la 
grille , fi l'on n'avolt le foin de l'en dé
gager. 
„ Dégager la grille. C'eft féparer à coups 
de barres les.crayers qui s'attachent aux 
fieges, & les nettoyer de cette croûte en 
les rompant. 

O n appelle fieges deux bancs folides, fur 
lefquels font pofés les pots; ils font conf-
truits de la m ê m e matière dont on s'eft 
fervi pour l'intérieur du four.7 

Foyer. C'eft l'efpace d'entre les deux, 
fieges, dont la grille forme le fond/ II eft 
terminé par les tonnelles : c'eft le vafe ou 
le baffin à contenir PéchaufFage. 

Tonnelles- Ce font deux arcades par 
lefquelles On fait entrer les pots neufs, & 
fortir les pots caffés : elles terminent ie 
foyer , & fervent auffi à introduire le éhàr-
bon dont on nourrit le feii par le moyen 
des tifonniers. 

Tifonniers. C e font, deux trous pra
tiqués dans les murailles qui ferment les 

Tome XXXV. 
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tonnelles, par lefquelles 01 jette le char
bon à pelletées. 

Chambres. II y a autant de chambres 
que de pots ; elles font pratiquées dans les 
murailles du four & au niveau des fieges 
pour la commodité de tourner les pots , 
quand ils feront caffés ; elle\ont fix pouces 
de largeur fur huit de hauteur. 

Les ouvroirs font des trous par lefquels 
on remplit les pots , & l'on tire la matière 
dont on fait la marchandife; il y en a 
autant que de pots. 

Lunettes. Il y en a fix ; quatre aux arches 
à pots , &deux aux arches à cendriers. C e 
font des trous par lefquels paffe le feu du 
four dans les arches. O n les a pratiquées 
pour attremper les pots, & cuire les m a 
tières* Les lunettes des arches à pots ont 
fept pouces en quarré, & celle des. cen
driers fix pouces &demi. 

Les corniers. C e font au dedans du four 
les quatre coins des fieges aux lunettes des 
arches à pots. 

Couronne y calotte ou voûte.. C'eft la par
tie fupérieure du four: elle eft roafïive fe 
faite de briques compofée d'un fable dur 
à fondre, avec la terre gîaife qui réfifte aa 
feu, ou bien avec la "terre dont on fait les 
pots. , , , 

Chemife ou demi-clumijè. Ç'eft le revê
tement de la couronne. Il eft de la m ê m e 
terre dont on s'efiV fervi pour les briques 
de la" couronne : il doit avoir quatre pou»-
ces d'épaiffeur. Il faut que cette terre foit 
molle , & de la m ê m e trempe que les bri
ques. Quand je dis que les briques de la 
couronne n'ont que quatre pouces d'épaif
feur , je parle de l'ordinaire , car rien r/em»-
pêche de leur en donner cinq, pu fix, oir 
fept, ùc. 

Arche^ à pot. Il y a quatre de ces ar* 
çhes aux' quatre coins du four. O n y met 
attremper leŝ  pots : elles font échauffées 
par la chaleur du four^ qui y entre par 
les lunettes. 

Attremper un pot. Four attremper un 
pot, on bouche ou l'on marge avec le mar-
geoir la lunette de l'arche à pot. O n met 
fur trois petits piliers ou fur fix moitiés 
de briques , dont deux moitiés forment 
chaque pilier , le fond du pot à attremper. 
O n l'enferme dans l'arche par une légère 
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maçonnerie faite de tuiles ou plaques de 
terre, félon qu'on jugera à propos. Cela fait, 
on tient d'abord le pot dans une chaleur mo
dérée , plus ou moins de temps, félon qu'il 
étoit plus ou moins fec. Il refte dans ce 
premier état environ fept ou huit heures : 
puis on retire le margeoir d'environ deux 
pouces, & le pot refte dans ce fécond état 
environ le m ê m e temps. O n retire le mar
geoir encore un peu , & on laiffe encore de 
Pintervalle , & un troifieme retirement du 
margeoir, & ainfi de fuite jufqu'à ce que 
le margeoir foit entièrement retiré; on 
laiffe le pot dans ce dernier état en pleine 
chaleur huit, dix , ou douze heures. Après 
lefquelles on jette du charbon par un trou 
pratiqué à la maçonnerie, & à mefure qu'il 
fe confume , on en jette davantage, obfér-
vant de le remuer de temps en temps avec 
Un ferret. Lorfque l'arche fera blanche , la 
chaleur aura été affez pouflee; le pot fera 
attreropé , on le tirera de l'arche , & on 
letranfportera dans le four; c'eft ainfi que 
les Anglois attrempent ; en France on s'y 
prend un peu autrement. 

O n bouche la lunette de l'arche qui com
munique dans l'intérieur du four ; au bout 
de vingt-quatre heures, on fait un trou à 
la lunette ; c'eft là le premier coup de feu. 
•Les autres coups de feu fe donnent dans 
l'efpace de deux à trois jours , augmen
tant fucceffivement le trou fait à la lunette, 
jufqu'à ce qu'elle foit entièrement débou
chée. Quelques heures avant que de tirer 
le pot de l'arche , on y jette beaucoup de 
billettes , & on continue d'en jeter, juf
qu'à ce que l'ardeur du feu ait rendu le pot 
tout blanc ; alors il eft attrempé. 

Archts cendrieres. O n donne ce nom à 
deux arches pratiquées au deffus des glaies 
à recuire les matières. 

La glaie. C'eft ainfi qu'on appelle la par
tie de la voûte , comprife depuis l'extérieur 
des deux tonnelles , fe entre les arches à 
pots , jufqu'à l'extrémité du revêtement 
du four. 

Margeoir. C'eft une tuile faite avec de 
la bonne terre, c'eft-à-dire , du ciment & 
des épluchages de terre à pot, dont on 
bouche les lunettes des arches à pot, quand 
on veut donner le feu à attremper les pots. 

Fourneau ou arche à recuire les bou-
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teilles. Il y en a quatre, une à chaque 
coin de la halle : elles font faites de briques 
ordinaires. 

Cajjette. Efpece de boîte faite ou de bri
que ou de pierre, à mettre refroidir les 
cannes , & à conferver les meules qui s'en 
détachent. U y en a quatre, chaque ouvrier 
a la fienne. 

Place. C'eft l'endroit du four élevé de 
chaque côté d'environ quatorze pouces au 
deffus de l'aire de la halle , où meffieurs 
travaillent. 

Loge. Trou pratiqué au travers du four^ 
fe formant une feule ouverture avec la 
chambre. Son ufage eft de loger les pots 
caffés. Il y en a fix. 

Tour. Petite muraille â environ dix-huit 
pouces de l'ouvroir , à laquelle le crochet 
eft fcellé ; elle fert à garantir l'ouvrier de 
la chaleur. 

Crochet. Machine de fer pofée ou atta
chée au tour , & à la m ê m e diftance de 
l'ouvroir , dans laquelle l'ouvrier pofe fa 
canne à chauffer la paraifon , & à mettre 
la cordeline fur l'embouchure de la bou
teille. 

Terre à pot. C'eft une terre blanchâtre 
ou grife, ou couleur de fouris, fans m é 
langé d'autres couleurs ; la terre jaune, 
ou rouge , n'eft pas bonne. O n épluche 
foigneufement cette terre de toute ordure ; 
on prend une partie de cette terre épluchée 
qu'on met dans une arche pour la bien cuire* 
Quand elle eft bien cuite, on la tranfporte 
au moulin. O n la paffe au tamis , au fortir 
du moulin, dans un bagne ou un poinçon* 
Enfuite on fait moudre de la terre graffë 
auffi épluchée , & on la fait paffer par le 
m ê m e tamis dans un autre bagne ou poin
çon ; puis on prend une mefure de terre 
graffë , & une de ciment, ou de la terre cuite; 
ainfi mefure pour mefure de chaque forte, 
autant qu'on en peut délayer à la fois dans 
une auge où l'on marche la terre. Cette auge 
a fix pies de longueur, quatre pies & demi 
en largeur, & dix pouces de profondeur, 
penchant un peu en dehors, formant un 
angle au fond d'environ cent cinq degrés, 
de planches de chêne d'un pouce d'épaif-
feur. O n y fait le mélange dont j'ai parlé 
ci-defïùs, en bien retournant la terre ; puis 
on y fait un creux, dans lequel on verfe de 
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l'eau; cette eau fert.à détremper les_ter
res , auxquelles on donne la confiftance du 
pain, puis on marche le mélange à piés-
nus. Marcher la terre, c'eft, après favoir 
répandue fur le fond de l'auge, la fouler 
avec le pié pendant un certain temps , au 
bout duquel on en relève la moitié qu'on 
met fur l'autre ; alors une moitié de l'auge 
fe trouve valide & l'autre pleine ; on re
commence à marcher ou fouler ou étendre 
la terre vers la partie vuide. Après cette 
manœuvre, on commence à élever la terre 
vers le bout vuide avec une petite pelle de 
bois, en prenant à chaque fois environ huit 
ou dix: livres, fe on la jette par rangs fur 
.le m ê m e fond d'un côté à l'autre ; quand 
-on a fait un rang de mottes , on le marche 
bien , & on continue la m ê m e opération 
fur toute la terre jufqu'à ce qu'elle foit bien 
liante ; alors on la met en maffe ou ballons, 
& l'on en fait des pots. 

Pots. Ce font des creufets faits avec la 
terre préparée comme nous venons de dire. 
Ils font grands ou petits, à difcrétion ; ils 
ont la forme de cône tronqué , d'un pouce 
& demi d'épaiffeur, plus ou moins, au fond; 
mais cette épaiffeur va en diminuant à rae-
fure qu'on monte, en forte que le bord a un 
pouce ou 'neuf lignes au plus d'épaiffeur. 
Mais il faut que l'épàiffeur foit par-tout plus 
ou moins grande, félon la quantité de ma
tière qu'on veut qu'ils contiennent ; les uns 
les veulent ronds, les autres les veulent 
ovales Vîde manière, que le diamètre en-haut 
foit de vingt-huit pouces*, & l'autre de 
vingt-cinq, 

Fonceau. Efpece de table fur laquelle on 
fait le pot, il en faut cinquante ou foixante, 
chacune de trente & un ou de trente-deux 
pou.ces en quarré , faite de plufeurs plan
ches jointes & clouées fur deuRnorceaux 
dechevrons, & les coins arrondis ; forces 
foixante, deux doivent être de trente-trais 
pouces en quarré. O n fait le fond du pot fur 
ceux-ci, dont un doit être couvert d'une 
toile grofïiere. : 

Batte ou pilon. Morceau de bois en 
forme de cône tronqué , de fix pouces de 
longueur, de fix pouces de diamètre par 
un bout, fe de cinq pouces de diamètre 
par l'autre bout, garni d'un manche de 
deux pies de long ; fe bout de fix pouces 
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efî couvert d'une toile grofliere ; on s'en 
fert pour faire le fond du pot. 

Maillet ou battoir. C e maillet reffemble 
à celui du menuifier , fe l'on s'en fert pour 
battra& former le contour ç\n pot ; il faut 
que la batte & le maillet foient couverts de 
toile. 

Moulin. Machine compofée d'une meule 
de pierre ou de fer ou de fonte , de cinq 
pies trois pouces de diamètre fur quatorze 
pouces d'épaiffeur , percée d'un trou dans le 
milieu ,. de huit pogces huit lignes de dia
mètre , dans lequel on met un aifïïeu , à 
l'extrémité duquel on met un cheval qui 
fait tourner la meule qui broie les terres. 
A côté de cette machine on a deux coffres 
placés à côté l'un de l'autre, dans lefquels 
on paffe la terre graffe fe le ciment. Il y a 
des verreries'dans lefquelles on pile la terre; 
pour cet effet on fe fert d'auges faites de 
troncs de chêne , qui ont environ vingt-
deux à vingt-quatre pouces en quarré ; on 
les creufe. O n laiffe aux côtés environ quatre 
pouces d'épaiffeur, & aux boucs fept pouces. 
O n garnit le dedans de tôle de moyenne 
épaiffeur, dont on revêt les côtés & les 
bouts. Pour ïe fond , il faut qu'il foit couvert 
de barres de fer plat, de fix lignes d'épaif
feur , bien cramponnées au fond, O n a des 
pilons ou maillets d'environ vingt pouces 
de longueur , dont l'un des bouts a fix 
pouces de diamètre, fe l'autre quatre pou-^ 
ces fix lignes ; le gros bout en eft garni de 
clous à ferrer les cheyajjx, placés bien près 
.les uns des autres. 

Manière de faire les pots. U faut des 
chambres bien à l'abri de la phnV, & deux 
bancs , un de dix-huit pouces de hauteur, 
'& de trois pouces moins large que les fon-
ceaux ; on prendje fonceau qui eft couvert 
de toile groiïiere ; on le pofe fur un de ce* 
bancs, le côté couvert de toile èn-haut,. 
Les uns prennent un bâton de terre à pot 
fe le pofent au milieu du fonceau, pren
nent la batte ou le pilon , l'applattiffent à 
coups de batte, ajoutent de la terre, & con
tinuent la m ê m e manœuvre jufqu'à ce que 
la terre qui doit faire le fond du pot, ait 
fept ou huit pouces de largeur dé plus que 
la mefure du fond, obfervant que Pépaifc 
feur foit ta m ê m e par-tout, fe que la fur-
face de cette terre foit bien unie ; on 
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applique la mefore du fond prife en dehors 
for la terre ainfi battue ; & fi Pon trouve 
que la terre déborde la mefure de trois 
pouces , cet excédant fuffit. 

O n prend enfuire un autre fonceau , on 
le place fur l'autre banc qui doit être à 
côté du premier fonceau ; on parfeme ou 
Fon faupoudre ce fonceau de terre à pot 
qui ne foit point mouillée. O n renverfo le 
fond du pot qui eft fur îe premier fon
ceau , fur ce fécond ainfi fàupoudré, obfer
vant que la diftance des bords du fond aux 
bords du fonceau foit la m ê m e par-tout. 
Pour renverfer il faut être deux; l'un prend 
les deux manches du fonceau d'un côté, & 
Pautre en fait autant de l'autre côté ; ils 
pofent enfemble un côté du fonceau fur 
le bord de l'autre; ils élèvent l'autre côté; 
& lorfque le fonceau fur lequel eft la terre 
& qu'il s'agit de renverfer, forme un angle 
droit avec l'autre fonceau , on laiffe le prej-
mier fonceau, fe des mains d'en-bas dont 
on le tenoit, on retient la terre fur laquelle 
on les place , fe l'on achevé de renverfer. 
L e premier renverfement fait, le premier 
fonceau fe détache fe laiffe le fécond fur 
le fécond fonceau. 

O n prend la mefure pour le fond en 
dedans, & Pon commence à relever la 
terre par les bords tout autour de cette 
, mefure. Pour cet effet on applique le plat 
de la main gauche fur les limites de la m e 
fure du fond, fe avec la droite on élevé la 
terre qui éft au delà de ces limites , per
pendiculairement tout autour ; on fe fert 
enfuite du maillet pour la redreffer, obfer
vant de lui confèrver l'épàiffeur conve-
nable. 

O n fait enfuite des rouleaux de terre 
d'environ fix ou fept pouces de longueur , 
& r deux pouces de diamètre, un peu poin
tus par les bouts. O n prend ces rouleaux 
de la main droite , & l'on place le plat de 
la gauche contre le côté du pot en dehors, 
fe on attache le rouleau en dedans vis-à-
vis la main gauche, en le ferrant d'un pe
tit tour de poignet , avec le doigt de 
devant ; fe l'on continue cette manœuvre 
fur toute la longueur du rouleau, appli
quant en m ê m e temps le pouce de la main 
Sauche for le rouleau , preffé par l'index 
t la droite ; ces* trois mouvemens fe font 
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fuccefnVèment; A mefure que lé rouleau 
avance le long du côté du pot, il faut avan
cer la main gauche & là tenir toujourscor-
refpondante à la main droite , le pouce de 
la main gauche étant toujours preffé contre 
la partie du rouleau qui monte, fe la tenant 
ferrée. 

Le rouleau étant ainfi pofé, il y aura à 
la partie inférieure un filet qui débordera ; 
on applanira ce filet avec le pouce , en 
commençant où le rouleau finit. O n unira 
pareillement tout le fonceau avec fe doigt 
de devant recourbé , en commençant au 
commencement du rouleau, & en avançant 
le doigt vers foi, griffant ce doigt recourbé 
depuis le bout du rouleau le premier atta
ché jufqu'à l'autre bout, obfervant de faire 
toujours fuivre la main gauche appliquée 
en dehors ; cela fait, on pofe un autre rou
leau à l'extrémité cju premier , puis un 
troifieme , jufqu'à ce "que le tour du pot 
foit achevé. O n recommence enfuite un 
fécond tour, puis un troifieme ; on avance 
ainfi les côtés du pot, fe on les élevé à un 
bon pouce de plus que le pot ne doit avoir 
de hauteur ; ce pouce dont le poteft monté 
au delà de fa mefure , fe renverfe en de
dans ; il y en a qui font leurs, pots fans 
bords renverfés. 

Pour, renverfer le bord, on prend une 
latte de quatre pouces ou environ plus 
longue que le côté du pot, & de dix, lignes 
en quarré ; on marque fur la latte la hau
teur du pot. E n cet endroit on paffe un 
clou qui4a traverfe de deux pouces ; on 
applique enfuite Pautre bout de la lutte 
perpendiculairement fur le fonceau ; on fait 
entrer la pointe du clou dans là furface du 
pot; puistenant d'une main un des bouts 
de la l a t t ^ & l'autre bout de Pautre main* 
on fait toWle tour du pot ; il eft évident 
que la pointe y fera une coupure circulaire-
dont le plan fera parallèle à celui du fond. 

Après quoi, renverfez le bord en dedans; 
que ce bord proémine en dedans d'un démit 
pouce ; humectez vos mains d'un peu d'eau* 
& les appliquant fur cette proéminence, 
abattez-la ; unifiez tout le tour du pot,, 
fe faîtes en forte qu'il foit pat-tout de. las 
m ê m e épaiffeur en tout fon contour.. 

Le printemps eft la meilleure faifon pour 
feiredesrpots; on en foit dans les autres» 



V E R 
mais en hiver il faut les garantir de la gelée 
par la fumée , foit du bois, foit ducharbpn : 
en été la trop grande chaleur eft fujetce à 
les faire fendre ou fêler. 

Fours. Il s'en fait de deux fortes ; les 
uns d'une bonne terre glaife, la m ê m e dont 
on ufe pour les pots; on y peut employet 
les épîuchures de terre à pdts ; mais pour 
le premier établiffement il faut faire cuire 
une bonne quantité de terre , moudre en-
fuite , paffer au tamis groffief, fe félon que 
la terre glaife eft graffe ou maigre , y ajou
ter plus ou moins de ciment ou terre cuite. 
Il faut, fi elle eft trop graffe , y ajouter un 
peu plus déciment. Le mélange s'en fait 
c o m m e pour les terres à pots, on l'humecte, 
fe on le jette dans un coin ; on continue 
jufqu'à ce qu'on ait de quoi faire la moitié 
d'un four. O n la laiffe enfuite s'imbiber 
pendant quelques jours , puis on la retourne 
avec des pelles, & on la remàrche jufqu'à 
ce qu'elle foit liante, alors on en eonftruit 
lé four tout d'une maffe , ou Pon en fait 
des briques ; les briques font préférables à 
la maffe. 

L'autre forte de four fe fait avec la terre 
glaife & le fable ; mais il eft prefqu'impof-* 
fible de preferire des règles pour fa compo
fition , parce que la terre peut être plus 
ou moins graffe , le fable plus ou moins 
dur , ou plus ou moins fondant, ou plus ou 
moins pur ou mêlé de matière étrangère. 
Si l'on trouvoit du grés dont le grain fût 
blanc & brillant, on ne rifqueroit rien à 
s'en fervir: il faudrait le réduire en fable 
& le paffer au tamis* Pour faciliter cette 
manœuvre , on mettra recuire les morceaux 
de grès, & cette préparation en facilitera 
le broiement. 

Pour favoir fi la qualité du fable eft dure 
ou tendre , il faut prendre chfq mefures de 
fable & deux de terre graffe moulue, les 
mélanger , humecter fe .pétrir avec lés 
mains, en faire une brique, & mettre cette 
brique , quand elle fera bien feche , dans 
une arche à pot, avec un pot fi on a occar 
fîon d'en faire recuire un. Cette brique 
s'attrempera avec le pot ; quand on lèvera 
fe pot pour le fubftituer à un autre, faites 
prendre la brique avec une fpatulé y & qu'on 
la place fur les bords dé deux pots," on en 
connoîtra la qualité au bout de deux jours j 
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fi elle fe fond , ou la terre ou le fable n e 
valoit rien ; mais fi Pon eft fur que fe 
terre eft bonne, c'eft une marque que le 
fable eft ou trop tendre, ou trop mêlé de 
beaucoup de terre étrangère. 

Pour favoir s'il y a parmi le fable des 
matières terreftres , prenez-en une pinte ; 
mettez - la dans une terrine verniffée qui 
contiendra fix ou fept pintes ; verfez deffus 
de l'eau claire; remuez îe fable avec îesr 
mains pendant quelque temps , autant qu'il 
faut pour que la terre fe détache du fable j 
laiffez repofer le tout environ une minute y 
puis verfez l'eau par inclinaifon dans une 
autre terrine verniffée de la m ê m e grandeur 
que Pautre ; remettez encore de l'eau claire 
fur le fable , & réitérez la m ê m e manœuvre 
jufqu'à ce que l'eau vienne pure ; iaiffea 
repofer l'eau trouble dans l'autre terrine J 
quand cette eau fera.claire , verfez la dou-
cemerit par inclinaifon ; faites évaporer le 
reftant de l'eau , & vous aurez la quan
tité de terre qu'il y avoit dans une pinte 
de fable. Le fable ainfi lavé peut être plus 
ou moins dur. S'il étoit,un peu tendre , on 
en mélangerait trois mefures avec Une m e 
fure de terre graffe ; mais s'il étoit dur v 
cela vaudrait mieux pour faire la brique* 
Lorfque le fable eft tendre , mais moins 
mêlé de matières terreftres v lorfqu'il a le 
grain tranfparent, quelle que foit d'ailleurs 
la couleur , il fera bon pour le verre â voûte 
ordinaire. Quand vous avez le fable qui 
convient, faites-en mélange de cinq m e 
fures , contre deux de terre graffe ; mêlé» 
c o m m e ci-deffùs , fe achevez l'opération.. 

Pour faire les briques , lés bien faire t 
épargner le temps & mieux conffrufee fe 
four, il faut en avoir de plufieurs dimen-
fions ; il en faut pour les murailles , pour 
les tifonniers , les lits de champ , pour la 
couronne ou îa voûte , &c. 

Le moule pour les murailles doit avoir 
dix-neuf pouces de longueur , huit pouces 
& demi de largeur, & cinq fe demi de 
profondeur dans œuvre ; pour les tifonniers , 
vingt fe un pouces de longueur, huit pouces-
& demi de largeur, quatre pouces de pro
fondeur cPun câté r & de l'autre une quan
tité déterminée par la coupe du tifonnier. 

L'arcade du tifonnier doit être ïefegment 
d'un cercle- plus grand que celui dont le 
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diamètre en feroit la largeur , entre les mu
railles en haut. Voici le moyen de trou
ver ce fegment, fi l'on veut procéder mé
thodiquement , & avoir en m ê m e temps la 
coupe de la brique, & par conféquent Pau
tre côté du moule pour l'arcade du tifon-
nier. Prenez une ficelle de huit à neuf 
pies ; frottez-la avec de ia craie, c o m m e 
font tous les charpentiers, fe fur une grande 
table ou fur un plancher , que quelqu'un 
fixe la ligne fur le plancher avec. Je doigt, 
faites-en autant, laifïant entre votre doigt 
& celui qui vous aide , environ quatre pies ; 
qu'enfuite l'un des deux bande la corde, & lui 
faffe tracer une ligne blanche en la baiflànt. 
Prenez fur cette ligne la largeur du tifonnier, 
qui eft de trente pouces en hauteur ; coupez 
cette ligne en deux parties égales ; prenez 
fur la perpendiculaire la partie de dix 
pouces, qui foit la hauteur de l'arcade. 

Le moule pour le lit de champ doit être 
proportionné à la largeur du four ; par 
exemple , fi le four avoit fept pies fe demi 
de largeur , il en faut prendre le tiers, & 
que le moule ait trente fe un pouces & demi 
en longueur, huit pouces & demi en lar
geur , & que les côtés foient de quatre pou
ces & demi de profondeur. Le fapin qui eft 
fans nœuds, eft bon pour faire ces moules. 

Quand on a les moules, que tout char
pentier de campagne peut faire, les dimen-
fions étant données , on travaillera aux bri
ques. Pour faire les briques, on fait porter 
la terre à les faire dans une chambre dont 
le plancher foit uni ; on lave bien le moule 
en dedans, on Pefïbie avec un chiffon, puis 
on le poudre avec du fable foc fe paffe au 
tamis. O n le pofe fur le plancher ; on prend 
quatre morceaux de terre , fe on les jette 
dans les quatre coins. O n remplit le fond 
du moule ; on marche_enfuite for la terre 
pies nus , ayant foin de bien fouler la 
terre dans les coins avec le talon. O n jette 
de nouveau de la terre dans le moule ; on 
la foule c o m m e auparavant ; on continue 
jufqu'à ce qu'il foit plein ; on a foin de re
pouffer le moule contre le plancher, car il 
fera effort pour fe lever tandis qu'on le fou
lera ; puis on enlevé la terre qui déborde 
le moule , fe l'on en fépare le fuperfluavec 
le fil de cuir , qui a deux petits bâtons liés 

Â chaque bout pour le mieu* feeif ÉUBS les 
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! mains , en rafant avec cet outilles bords du 
! moule de l'un à l'autre bout. Cela fait, 
j avec une petite planche plus longue que la 
largeur du m o d e , taillée en couteau, on 
achevé de mettre la brique de niveau avec 
les bords du moule. O n prend le moule dia-
genalement ; on tient le moule qui laiffe la 
brique feule; on le repoudre de fable, & 
l'on travaillera une nouvelle brique. 

Quand les briques font un peu feches, 
c o m m e on s'en affurera en les tarant , & 
qu'on les trouve un peu dures, on les dreffe 
fur le champ , ayant foin de les placer bien 
à-piomb. 

Mais cette manœuvre ne fuffira pas. Pour 
fe fervir des briques , il faut qu'elles foient 
repaffées. Pour cet effet, on a une boîte de 
trente-deux à trente-trois pouces de long, 
fur neuf de large , & fix & demi de haut, ou
verte par les deux bouts, faite de chêne, d'un 
pouce d'épaiffeur , le fond plus fort, & les 
côtés bien cloués. Il faut avoir huit lattes 
de la m ê m e longueur que la boîte, fe d'en
viron deux pouces de largeur ; quant à l'é-, 
paiffeur, il faut que deux de ces lattes aient 
un pouce & demi, deux un pouce, deux 
un demi-pouce , deux trois lignes. O n met 
deux de ces lattes à plat fur le fond de la 
boîte, Punêà un des côtés, & l'autre à l'au
tre côté , & on les prend de l'épàiffeur qui 
convient à Pefpece de briques à paffer. 
Exemple. Si l'on veut paffer ou rendre unie 
une brique pour la muraille du four , elle 
doit avoir cinq pouces & demi d'épaiffeur, 
lorfqu'elle eft nouvellement faite ; mais en 
fe féchant elle prend retrait, & perd de fon 
épaiffeur. O n prend des lattes de fix lignes 
d'épaiffeur , on les met dans la boîte; on y 
pofe aufîi la brique , de manière que la fur-
face la plus unie foit en bas ; puis avec une 
barre quarrée de neuf à dix lignes d'épahV 
four, que Pon tient entre.fes mains, & 
que Pon applique fur les bords de la boîte , 
à un des bouts de la brique, on tire & 
racle la brique, en tirant à foi la barre qui 
enlevé l'excédant de la brique ; cela fait, 
on répète la m ê m e opération à toutes les 
briques. 

II faut que le four foit eonftruit félon 
la largeur des pots ; mais il y a ici une re* 
marque à faire , c'eft que ceux qui.font un 

nouvel établiifement, & qui ont â emplôyej 
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de la terre dont on n'a point encore fait 
ufage , doivent la compofer c o m m e celle 
des pots, en faire quelques tuiles d'envi
ron fix pouces de longueur , fur quatre de 
largeur & un d'épaiffeur ; quand elles feront 
feches , en prendre bien exactement la 
mefure , l'attremper doucement, la faire 
mettre dans un four ou dans une forge à 
ferrurier , & lui donner enfuite la chaleur. 
d'un four à verre en fonte , la garder à 
cette chaleur pendant quelque temps ; fi 
l'épreuve fe fait dans un four ,,qu*elje y refte 
vingt--quatre heures au plus. Il faut enfuite 
la retirer , la iaiffer refroidir , la remefurer 
& comparer fes premières dimenfions avec 
celle-ci, Si l'on trouve que le retrait foit 
de trois lignes , & fi l'on fuppofe qu'un 
pot fec doive avoir trente pouces de hau
teur fur trente de diamètre , on trouvera 
fes dimenfions avant le retrait ou après ; 
on dira, fix pouces eft à trois lignes de 
diminution , c o m m e trente pouces à fa 
diminution. O n aura la diminution du con
tour de la manière fuivan te : on dira,7,22,30, 
à la circonférence du pot 9 4 1 ; & enfuite , 
6 pouces eft à, trois lignes c o m m e 94 y à 45, 
d'où l'on voit que îe diamètre fera rétréci 

rde l'y lignes ; ainfi quand les pots font de 
30 pouces de hauteur & bien fecs , il faut 

/qu'un four ait les dimenfions fuivantes. 
Mefure ,du foiir en toutes les parties. Il 

aura en quarré 7 pies 4 pouces. 
<• ' La grille en long 7 pies 10 pouces , en 
large 1 pié 4 pouces , hauteur aux fieges 
a\ pies 9 pouces. 

Largeur des chambres ô'pouces ; hauteur 
8 pouces. 

Hauteur des fieges aux ouvroirs , 2 pies 
$ pouces. 
Hauteur& largeur des fieges, 10 pouces. 
Hauteur des murs des fieges, 3 pies n 

pouces. 
Hauteur de la grille à la couronne , 9 

pies.' 
Hauteur de la grille aux lunettes des arches 

cendrieres, 6 pies 7 pouces. 
Largeur des lunettes, 6 pouces & demi. 
Hauteur des fieges aux lunettes des arches 

à pot, 2 piés 11 pouces. 
Largeur des lunettes , 7 pouces. 
Hauteur dé la grille au centre de la ton

nelle , 3 piés 3 pouces. 
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Longueur de la tonnelle, 2 pieds 7 poue. 
Ces dimenfions font pour le charbon qui 

donne beaucoup de flamme fans donnée 
beaucoup d'ardeur à fa braife; mais pour le 
charbon d'Angleterre, ou de Saint-Etienne-
en-Forez , ou celui dont la braife eft ar
dente , le four pour le m ê m e pot ne doit 
pas avoir de la grille à la hauteur de la cou
ronné plus de 7 piés ; mais il vaut mieux 
que la couronne foit trop haute que trop 
baffe. 

Pour le charbon , qui donne moins de 
flamme que de chaleur, le four aura en 
quarré 8 piés. 

Longueur de la grille , 1 pié 4 pouces., 
^ Hauteur de la grille aux fieges , 2 piés 
6 pouces. 

Largeur des chambres , 6 pouces; 
Hauteur des chambres , 8 pouces. 
Hauteur des fieges aux ouvroirs , 2 piés 

7 pouces. 
Hauteur & largeur des ouvroirs , 1© 

pouces. -
Hauteur des murs de fieges , 4 piés. 
Hauteur de la grille à la couronné , 7 

piés 6 pouces. 
Hauteur de la grille aux lunettes des 

arches cendrieres , 6 piés 6 pouces. 
Largeur des lunettes , 6 pouces & demi. 
Hauteur des fieges aux lunettes des arches 

à.pots , 3 piés 3 pouces. 
Largeur des lunettes, 7 pouces. 
Hauteur de la grille au centre de la ton

nelle , 3 piés 1 pouce. 
Largeur de la tonnelle , 2 piés 8 pouces 

fe demi. 
Lit de champ. C'eft le dernier rang de 

briques rjofées fur leur champ , qui termine 
la hauteur des fieges. 

Quand on voudra conftruire la halle pour 
une verrerie à bouteilles ou à cryftal , .il 
ne faudra pas que le fond de la caVé foit 
plus de trois piés & demi plus bas que la 
furface du champ , parce" que le four né 
chaufferait pas fi bien ; & l'on feroit plus 
de temps à faire la fonte & à raffiner le 
verre : on perdrait du temps , & l'on con-
fumeroit du charboh ; en voici la raifon. •••> 

Les portes des caves ayant trois piés 
& demi de hauteur fur la furface du champ, 
Pair y entrera avec plus de violence que 
les portes étoient auffi baffes que la furface 
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du champ ; car dans ce dernier cas, le vent 
n'y entreront qu'à mefure qu'il y feroit 
attiré par le foyer , & agirait lentement 
fur le chauffage ; au lieu que dans le pre
mier , fon cours feroit encore accéléré 
de fon poids ,. ce qui le feroit paffer avec 
plus de vîteffe à travers la grille ,- enflam
mer plus rapidement le charbon qui eft 
.defïiis , & rendre la chaleur plus grande. 

Quand on aura tracé le four félon le 
plan , on pofera le premier rang de bri
ques , la furface brute en bas , la fur-
face unie en deffus. Il faut que le defïiïs 
de ce premier rang foit uni & de niveau 
par-tout ; enfuite on travaillera à la ton
nelle , en plaçant ou commençant un 
fécond rang fur le rang déjà pofé. O n eft 
deux à pofer une brique , parce que ne 
s'agifïànt pas feulement de la pofer , mais 
de l'appliquer bien exactement fur la bri
que qui eft en deflous , il faut les frotter 
l'une contre Pautre jufqu'à ce que les iné
galités de l'une & de l'autre difparoiffent ; 
on connoîtra fi leur application fé fait dans 
foutes leurs fùrfaces , en balayant & en 
confidérant fi elles ont frotté l'une & l'au
tre par-tout. Il faut frotter jufqu'à ce que 
le frottement foit fenfiblé fur les deux fur-
faces entières. O n place enfuite une autre 
brique de la m ê m e manière , fe l'on achevé 
ce rang. , 

Mais pour lier ces briques, il faut du 
mortier ; on le fait avec la raclure des bri
ques ; on la ramaffe ; on la paffe au tamis ; 
en a une cuve qu'on remplit à moitié d'eau 
claire ; on l'agite avec un bâton ; cepen
dant un autre y répand la raclure paffée ; 
l'un feme & Pautre tourne jufqu'à ce que 
le tout ait la confiftance d'une bouillie 
claire. Cela fait, on répand fur le premier 
lit ou fur lés premières briques frottées , 
de ce mortier ; on Pégalife avec une truelle ; 
on pofe enfuite les fécondes briques frot
tées , les agitant & frottant jufqu'à ce 
qu'elles commencent à s'attacher & à pren
dre ; on leur donne l'afïiette qui leur con-
yientjon prend un morceau de planche qu'on 
pofe deffus ; on frappe quelques coups de 
marteau fur la planche ; cela affure la bri
que & fait fortir l'excès de mortier qu'on 
ôte avec la truelle ; on opère de la m ê m e 
manière pour la brique qui doit fuivre ; 
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c'eft-à-dire, qu'on la pofe fans mortier; 
qu'on la frotte contre celle de deflous; 
qu'on fait joindre fes côtés avecr Pautre 
pofee ; que pour cet effet on ufe de la 
fcie ; on frappe fur le côté avec le mar
teau ; on applique la planche , &c. Quant 
au fécond lit, on commence par frotter 
toutes les briques du premier, avant que 
d'affeoir une feule des briques. 

O n n'aura pas befoin d'un cintre pour 
faire la couronne ; car chaque brique étant 
une fois pofée avec îe mortier , on ne la 
fépàreroit pas fans la brifer. A u lieu de 
travailler en dehors à faire la couronne, 
on fait un échafaud en dedans , fe y on 
conduit la cowftruction de la voûte com
m e nous allons dire. C o m m e la courbe de 
la voûte eft un fegment ou une portion 
du cercle dont le' diamètre fera plus long 
que la largeur du four, il en faut cher
cher le centre, qu'on trouvera , c o m m e 
on l'a dit, pour la coupe des briques ; & 
la diftance du centre à la circonférence fera 
la ligne qui fervîra à conduire la voûte. 

Lav muraille du four étant élevée à la 
hauteur convenable , il faut prendre une 
planche dont la longueur foit jufte à la lon
gueur du four , & qui foit percée dans fon 
milieu d'un trou à recevoir une petite cor
de qu'on noue par les deux bouts ; que la 
longueur de la corde- depuis le trou juf
qu'à fon nœud, foit égale à la ligne trou
vée ci-defïùs pour la coupe des briques ; 
que depuis ce premier nœud jufqu'à l'ex
trémité de la corde, il y ait un pié d'ex- ' 
cédant ; que la planche foit pofée horizon
talement , & que le trou correfponde au 
centre du four. 

Lorfqu'on commence la voûte, il faut 
préfenter une brique de voûte , puis pren
dre la corde à la main & avancer le nœud 
jufqu'à cette brique , de manière que fon 
côté faffe angle droit avec elle; & ainfi 
des autres briques en tous fens. Cet angle 
droit des briques avec la corde , fe la Ion- ' 
gueur de la corde, déterminent fi parfai
tement la pofition des briques , qu'en fo 
conformant à ces deux règles , on cons
truira exactement la voûte , c o m m e nous 
venons de l'indiquer. O n finit par mettre 
la clef ; & l'on unit la voûre en dedans en 
la raclant ; fi l'on rempliffoit les coins, la 

voûte 
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voûte deviendroit ronde ; ce qui peut fe 
pratiquer. 

Lé four & les fieges étant achevés en 
dedans, & les ouvreaux taillés , on com-, 
mencera à confiante les quatre arches à 
pots, fous les planchers defquelles on fait 
une petite voûte , avec une < ouverture ; 
c'eft là qu'on fait fécher le fable. Tous ces 
ouvragés s'achèvent avec la brique com
mune ; on n'a qu'à bien fuivre le plan , & 
le fuivre avec exactitude : il fuffiroit à un 
maçon habile pour travailler une verrerie y 
fans en avoir jamais vue. / 

Dans les verreries en bois , il y en a qui 
fe fervent de la chârrée avec' un peu de 
cendres fines : on n'en peut pas faire au
tant dans les verreries à charbon , parce 
que dans celles en bois on tife toujours 
prefque c o m m e fi l'on étoit en fonte, & 
c'eft là ce qui empêche le verre de venir 
ambité. Mais fi dans les verreries à char
bon , l'on tifoit pour garantir le verre de 
venir ambité ,4a pouffiere du charbon tom
berait fur le verre : elle le ferait bouillir , 
& les bouillons ou petites veffies occafio-
nées de cette manière, gâteraient les mar-
chandifes ; fe d'un autre côté , fi Pon n'é
toit pas afîidu à tifer, le verre viendrait 
arribitér Car , c o m m e il n'y a cas beaucoup 
de fel dans ces cendres,, on n'y met pas 
beaucoup dé fable ; ainfi il faut donner feu 
continuellement. 

Ambité. Le verre eft ambité ,r quand il 
eft m o u , quand il n'y a pas affez de fable ; 
alors il vient plein de petits boutons ; le 
corps du verre en eft parfemé ; les mar-
chandifes qui s'en font font c o m m e pour
ries & gaffent facilement ; il faut alors le 
raffiner * & perdre à cette manœuvre du 
temps & du charbon. 

Dans toute"" verrerie y foit en bois, foit 
en charbon, il eft à fouhaiter qu'elles foient 
à portée d'avoir de la foude de varech; 
cela épargnera bien du chauffage, & Pon 
fondra plus vite ; ce qui ne fera pas d'un 
petit avantage aux fabricans. 

Il y a des^ verreries où l'on fe fert de 
cendres fines feulement ; quand elles font 
bonnes , elles portent plus de fable : fi au 
contraire elles font moins bonnes, elles en 
porteront moins ; fe fi elles font mauvai-
fes, elles n'en porteront point du tout. 

Tome XXXV. 
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Les fables ont des qualités fi difFérentés, 

qu'il y en a qui fond'facilement, d'autre " 
qui eft dur ; mais il n'y en a point qui ne 
puiffe fe réduire en verre en lui donnant 
du fondant. La diverfité qui fe trouve tant 
dans les fables que dans les autres matières , 
empêche qu'on ne puiffe donner une( com
pofition fixe. 

,Au refte , voici comment on peut s'y 
éprendre pour en trouver une bonne. Si 
l'on établiffoit une verrerie à côté d*une 
autre, on n'aurait qu'à tâcher d'avoir de 
leur compofition. Mais fi l'établiffement 
fe fait dans un endroit où toutes les m a 
tières foient inconnues , pour lors il fau
dra préparer une douzaine de petits créufets 
plats , compofés de bonne terre à pot. 
Quand la halle & le four feront conftruits , 
fe avant qu'on ait fait mettre le feu aux v 

tonnelles pour faire fécher & chauffer le 
four , il faut prendre,quelques pots fêlés , 
c o m m e on ne manquera pas d'en trouver x 
dans la chambre aux pots ; placer deux de 
ces pots dansée four, fur lès fieges , un 
de chaque côté , devant le trou du milieu ; 
il faut que ces'pots foient renverfés, & le 
cul eu haut. Cependant on fera paffer lesr 
cendres & le Table , fitôt que le four fera-
dévenu chaud, & que les arches cendrie-/ 
res commenceront à rougir : alors on fera 
mettre dans ces arches autant de cendres 
qu'elles en pourront contenir ; fe réfer-
vant toutefois autant de place qu'il fera / ( 

nécefïàire , pour les retourner ; les cendres 
étant bien cuites , on les retirera des 
arches , & on lès mettra dans un endroit1 

pavé de briqués , jufqu'à ce qu'elles foient 
refroidies. O n fera pareillement fécher & 
paffer le" fable ; après quoi on formera 
les huit différentes compofitions fuivantes , 
qu'on mettra oirdans huit terrines, ou/dans 
la uieme terrine , mais, chaque compofition 
à part. 

O n mettra fix ou huit de ces petits créu
fets deffus les pots renverfés, de manière 
qu'on puiffe les retirer en mettant un ferret 
dans -le trou de leurs manches,* O n fera 
enfuite m&ttreles pots dans les arches pour 
les attremper , puis faire mettre le feu aux 
tonnelles ; eepéndant, c o m m e nous avons 
dit, on fera paffer les cendres, &c. >| 

Prenez de la cendre cuite feule, trois 
' - "• S 
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fois plein un des petits creufets, fe mettez 
-ce creufet à part avec étiquette. 

Prenez ̂le la cendte cuite, fept fois plein 
une ehopine, mettez ces cendres dans la 
terrine,, prenez de plus une çhopine de fa
ble , que vous ajouterez aux fept chopines 
de cendres dans la terrine , fe que-vous 
mêlerez bien,, puis vous mettrez ce mé
lange à part avec une étiquettes 

Prenez fix mefures de cendre & une 
mefure de fable , mettez-les dans la terrine 
après les avoir bien mélangées ; placez le 
mélange à part, avec nne étiquette. 

Prenez cinq mefures, de cendre & une 
de fable, mêlez & mettez à part. 

Prenez quatre mefures de cendre & une 
de fable , mêlez & mettez à part. 

Et ainfi de fuira, vous aurez : 
N ° . i. cendres. 

2. 8. cendre, i. fable. 
3. 7. cendre , 1. fable. 
4. 6. cendre , 1. fable. 
5. 5. cendre, 1. fable. 
6. 4. cendre, 1. fable. 
7. 3. cendre, 1. fable. 
8. 2. cendre , 1. fable. 

Cela fait , quand le four fera devenu 
blanc, faites porter toute cette compofi
tion au four ; puis faites retirer un des 
creufets, & rempliffez-le de la compofi
tion n°. 1. Faites-le remettre au four fur 
îe fond du pot,. & faites-en autant pour 
toutes les compofitions. Arrangez-les de 
façon que vous puiffiez les reconnoître. 

A u bout de quatre heures, prenez une 
cordeline , c'eft une petite tringle de fer ; 
faites-en recourber le bout d'environ cinq 
pouces ; faites-la chauffer au four, & plon
gez-la fubitement dans l'eau , feulement 
pour en ôter la fumée ; & pendant qu'elle 
eft chaude , efïàyez tous vos creufets les 
uns après les autres , & voyez fi la matière 
eft fondue : fi elle eft Jbndue, retirez le 
n°. 1, rempliffez-le de la m ê m e compo
fition , remettez-le au four ; & ainfi de 
tous les autres : faites fondre & affiner , ce 
que vous connoîtrez en plongeant la cor
deline dans les creufets ; fi la matière fait 
un fil fans aucun grumeau, ce dont vous 
Cous affluerez en panant le fil de verre 

. entre le bout du doigt index & le pouce ; 
fi vous ne fentez point de grumeau, vous 
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, conclurez que la matière eft affinée. Si tour
tes les matières font, fondues & affinées, 
celle qui donnera le fil de verre le plus 
épais fera la meilleure : faites chauffer une 
canne , retirez ce creufet, mettez-le fut 
le fil de l'ouvreau;, cueillez à deux ou trois 
reprises : fi au troifieme coup vous en avçz 
fuffifamment fur la canne* Pouffiez : fi le 
verre foufflé eft fin , la'Compofition eft 
bonne. Cueillez un fécond morceau dans 
le m ê m e creufet,. puis un troifieme , en 
un mot autant que vous pourrez ; quand 
ces morceaux feront un peu froids, appla-
tiffez-les fur le marbre ; laiffez-les encore 
un peu refroidir ; remettez-les dans l'ou
vroir jufqu'à ce qu'ils foient prêts à couler ; 
alors retirez-les, laiffez-les derechef refroi
dir c o m m e auparavant , & les remettez 
dans l'ouvreau ; & lorfqu'ils fe remettront 
en fufion, retirez-les encore, & les laiffez 
refroidir tout-à-fait : quand ils feront froids, 
voyez fi le verre en éft blanc ou non : s'il 
n'eft pas blanc, c'eft figne qu'il eft bon, & 
peut-être qu'on y peut ajouter un peu de 
fable; mais s'il eft blanchâtre, c'eft une 
marque qu'il y faut abfolument ôter du 
fable , & qu'il y en a trop. 

Quand par vos effais vous aurez une com
pofition bonne, faites-en avec votre cendre 
cuite & votre fable ; retirez vos pots fêlés 
quand vous ferez déboucher vos tonnelles, 
pour leur en fubftituer d'autres, 

Il en faut" faire autant avec le varech : on 
écrafera la fonde, on en prendra une mefure 
fur laquelle on mettra en m ê m e temps une 
mefure , ou une mefure & demie de fable,, 
ou deux mefures, ou deux mefures & -
demie ; ce dernier mélange fera le verre un 
peu blanc. Quand on a trouvé là dofe de 
varech & de fable, on prend de la chaux ou 
de la cendre' fine ; on y ajoute..autant de 
fable que le varech en peut porter : on mêle 
bien le tout, on met ce mélange dans 
l'arche cendriere , & Pon répand deffus le. 
varech en morceaux : il fe fondra, & en 
tournant, agitant la matière à recuire, 
elle fe mêlera avec cette matière. 
^ La paraifon eft une efpece de tuile faite 

d'argille , dont on fe fert pour rétrécir 
l'ouvroir, félon que les marchandifes font 
^grandes ou petites. 

Tuilette , efpece de tuile dont on fe fert 
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pour bouelher l'ouvroir au milieu, fe faire 
paffer la flamme par les deux côtés. 

Canne y morceau de fer d'environ qua
tre pies huit pouces de long, en forme 
de canne, percé dans toute fa longueur 
d'un trou de deux lignes de diamètre ou 
environ. 

Çwdeline , tringle de fer d'environ qua
tre piés huit pouces de longueur, que Pou-
vriér prend d'une main, fe qu'il trempe 
.chaude dans le pot, pour en tirer de quoi 
faine la cordeline qui entoure l'embouchure 
delà bouteille ; ce qui fe fait en attachant 
rle petit te ton qui pend, & tournant en 
m ê m e temps la canne de la main gauche. 
Molette y morceau de fer plat, d'environ 

e»un pié de longueur , dont l'ouvrier fe fert 
pour enfoncer le cul de la bouteille , & 
en glacer le cou pour la faire dépaffer delà 
canne. 
i> Pincette y morceau de fer plat recourbé 
en deux, & pointu à chaque bout, dont 
on fe --fort- pour arracher les pierres du 
cueillage. 

Ferret y machine de fer, ou efpece de 
pince dont on fé fert pour façonner la 
-càfadelîney fe faire l'embouchure-de la 
- bûll|eille. . * 

Cïfeauxy ils n'ont rien de .particulier : j 
on s'en fert pour couper le verre, quand 
on veut mettre une anfe à quelque vaiffèau. 

Marbre ou mabre y plaque de fer de 
fonte, de dix-huit pouces de longueur fur 
dcraze de largeur, aux en virons U'un pouce 
d'épaiffeur , fur laquelle le paraifonnier fait 

, la paraifon ; elle éft placée fur un billot' 
Paupoire y plaque de fonte c o m m e le 

marbre, de huit ou neuf lignes d'épaiffeur ; 
elle eft placée à terre, fe e'̂ eftjà-deflus que 
le maître foufffe & forme la paraifon, avant 
dé la mettre dans le m°ule. .v 

Moule : ce moule eft fait de cuivre 
jaune ; il a la: forme d'un cône tronqué,, 
dont le milieu du "fond ferait-tperce d'un 
petit trou d'environ deux lignes d'épaiffeur,: 
le maître y met la paraifon pour lui donner 
la dernière façon. Pour le moule d'une 
pinte de Paris, il faut que le diamètre en-
haut foit de quatre pouces & quatre lignes , 
& le diamètre eh-bas de trois pouces fix 
lignes. Il y a auffi les moules à mouler les 
• ehopines ; ils font façonnés comme les mou-
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les de pintes, mais ils font plus petits ; if 
faut que le diamètre fopérieur foit de trois 
pouces fix lignes ; fe diamètre d'en-bas , 
de trois pouces une ligne 'r fe if faut qu'ils 
aient l'un & Pautre fix lignes d'épaiffeur. 

Baquet y c'eft une petite cuve qu'on rem
plit d'eau, & dans laquelle on rafraîchit les 
cannes. 

C acheté y place pratiquée for une petite 
muraille contiguë aux fils des ouvreaux, 
ou remettément du four, dans laquelle le 
maître fepare la bouteille de la canne; le 
cou de la bouteille étant glacé, il pofe le 
corps dans la eachere, fe tenant fes deux 
mains étendues, il preffe de la main gauche 
le milieu de la canne, & tenant la main 
droite à l'extrémité de la canne, il levé 
cette extrémité , fe donne en m ê m e temps 
une fecouffe de la main gauche ; cette fé-
couffe fépare la bouteille de la canne ; il 
tourne le cul de la bouteille de fon côté , 
puis il y applique la partie du cou qui refte 
attachée à la canne, & met le cou au cro
chet , pour y appliquer la cordeline. 

Banc y fiege fur lequel le maître s'àffied 
pour faire l'embouchure. 

Crochet, tringle de fer de neuf lignes de 
diamètre , courbée& pointue par le bout % 
avec laquelle le fouet arrangé les bouteilles 
dans le four à recuire; il y a d'autres cro
chets dont on fe fort pour mettre les pots 
dans le four : ils ont fept piés & demi. 

Fefdmacler le verre. Quand le four eft, 
un peu refroidi, le verre devient dans le 
pot quelquefois cordelé : alors on prend le 
fer à macîer: on le fait rougir dans le four, 
fe l'on ©n pouffe le bout au fond du pot 
au travers du verre , & l'on enlevé le verre 
de bas en haut pendant quelque temps, en 
le remuant avec cefer à macîer. 
lierre cordelé. Le four étant un peu froid; 

il y aura dans le pot une partie du verre 
qui deviendra un peu plus dure que l'autre, 
& lorfqu'on a cueilli le verre avec la canne, 
on prend de l'un fe de Pautre ; mais quand 
la bouteille eft foufflée , on voit dedans 
c o m m e de la ficelle, tantôt groflè , tantôt 
menue ; c o m m e ces cordes font d'une qualité 
différente de l'autre partie de la bouteille, 
elles feront caffer la bouteSîe ; elles font 
à-peu-près 4e la nature des larmes qui tom
bent de la couronne du four dans le verre. 

Si v 
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qu'il faut ôter pour empêcher les bouteilles 
de caffer. -

Ferre t à éerèmer y fer dont on fe fert 
pour ôter les pierres & les ordures qui fe 
trouvent fur la furface du verre dans les 
pots, avant que de commencer à faire les 
bouteilles. 

Larmes. O n appelle de ce n o m des gout
tes qui tombent de la couronne dans les 
temps de la fonte : le four étant en grande 
chaleur, les fols volatils s'élèvent des ma
tières , & vont frapper contre la couronne ; 
& c o m m e ces fels font extrêmement fubtils 
fe pénètrent un peu dans la furface de la 
couronne , elle fe réfout en verre , dont il 
tombe quelques gouttes dans les pots; mais 
c o m m e la matière de ce verre eft beaucoup 
plus dure à fondre que celle des pots , elle 
ne fe mêle jamais avec elle, & on Papper-
çoit dans le cueillage c o m m e des pierres. 

Bûche y ou grande barre à mettre les 
pots. Elle a quatorze piés de long fur deux 
pouces trois lignes d'épaiffeur pendant la 
longueur de la partie quarrée; depuis la 
partie quarrée elle va en diminuant jufqu'au 
bout, ou elle doit avoir un pouce & demi 
de diamètre. La partie quarrée a fix piés & 
demi de longueur : on s'en fert pour placer 
le pot dans le four. 

Rouleau. Barre ronde dans toute fa lon
gueur qui eft d'environ cinq piés quatre 
pouces, & fon diamètre de fix lignes. O n 
y remarque un bouton au milieu, qui fert 
d'appui à la grande barre, quand on met lé 
pot fur le fiege. 

Crochets. 11 en faut trois , de peur qu'ils 
ne fe caffent. Ils ont neuf piés & demi de 
longueur, onze lignes de diamètre ; les 
coins en doivent être rabattus ; ce qui les 
tend à huit pans. 

Grand crochet. C'eft une barre dont' on 
Ce fert à l'ouvroir pour lever & tirer le pot 
fur le fiege & le placer c o m m e il convient. 
Il a dix piés de long, fur un pouce dix lignes 
d'épais> 

Bodée , morceau de bois d'environ trois 
ou quatre pouces d'épaiffeur fur deux piés 
Quatre pouces de longueur, & d'environ 
ix pouces de largeur avec un pié. O n fait 

gliffèr une barre dans une échancrure pra
tiquée à la partie fupérieure pour dégager 
fe nettoyer la tonnelle» 
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Pelle. II en faut de différentes fortes, 

mais une de quatorze pouces de* longueur 
fur douze de largeur : les bords repliés, de 
m ê m e que celui où eft la douille. Il en faut 
une petite^ de cinq pouces & demi de large 
fur fix pouces de long. 

Barre d porter. Inftrument qui fert à 
tranfporterle pot de Panfe dans la tonnelle. 

Bâton d porter. Bâton de quatre piés de 
longueur fe d'environ quatre pouces de 
diamètre au milieu, un peu courbé au mi
lieu ; il fert à porter le pot au tifonnier T?» 
la tonnelle. 

Brouette si O n s'en fert pour enlever les 
immondices, & porter le charbon, &c. 

Outils de la cave. Perches. Il en faut 
quatre. Deux font placées, environ vingt 
pouces au defïbus de la grille, une à chaque 
bout, & les deux autres dix pouces plus 
bas. Elles fervent à foutenir la barre dont 
le tifeur fe fert pour dégager la grille. Elles 
rendront ce travail beaucoup plus facile aux 
tifeurs. O n n'a pas cet ufage en France. Il 
faut les placer, le quarré vers la muraille 
d'un coté, ou le rpilier qui foutient.une 
partie oè la grille. 

Grande barre d dégager. Elle a onze piés 
de longueur fur quatorze lignes d?épaiffeur,, 
ou elle eft quarrée. La partie éqUarrie a 
vingt-deux pouces de long ; le refte eft ar
rondi. Les tifeurs fe fervent de cette barre 
pour dégager la grille fe mettre le four en 
fonte. 

Petite barre à dégager. Elle n'a que fept 
piés de long. O n fe fert de celle-ci, quand 
on ne peut fe fervir de l'autre, fe alterna
tivement. 

Fourche. Tringle de fer d'environ fix: 
piés de long fur dix pouces de diamètre./ 
O n s'en fert pour avancer ou reculer une 
barre de la grille. v 

Outils de tifeurs. Eftraquelk ou pelle 
d enfourner. Elle a fept piés & demi^de 
longueur. Les tifeurs s'en fervent à tirer lia 
matière cuite des arches cendrieres , & la 
porter aux ouvreaux, où on la renverfe 
dans les pots. Il en faut cinq. Les pelles au
ront neuf pouces de largeur, un pié de lon
gueur , fe quatre pouces de profondeur. 

Poêle , dont on fe fert pour tirer le 
verre des pots caffés. Elle a fix piés de lon
gueur. L e manche en eft rond & égal pat* 
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tout, de trois lignes & urrpouce. L e baffin 
a fept pouces de diamètre. 

Rable. Efpece de râteau dont on fe fert 
pour arranger la braife dans le four, & pour 
y eh tirer, lorfqu'on veut mettre les pots. 

i II a onze piés fe demi de longueur. Le 
manche en eft égal par-tout, d'environ dix 
lignes de diamètre. Il en faut auffi de fept 
piés* L a plaque qui eft au bord a fix pouces 
. & demi de long. 

Pelle, à remuer ou recuire les cendres. 
Elle a dix piés de long. Le manche en eft 
tond, égal par-tout, de treize lignes de 
diamètre. O n change la matière d'un côté 
de l'arche à Pautre à plufieurs reprifes, afin 
que les matières folfureufes fe confiraient. 
O n connoîtra que* cela eft fait, lorfque 
l'arche étant affez chaude pour cuire la 
cendre, jon n'y appercevra plus d'étincelles 
en la remuant 

Pelle à tifer. Elle a fept pouces de long 
fur cinq & demi de large „ emmanchée de 
bois. Le manche eft de" deux piés quatre 
pouces de long. _ ) ^ 

Balaipour nettoyer à l'entour du four 
fe dans les places op Pon fait la compofition. 

Brajfards. Us font faits de ' deux vieux 
>'-, chapeaux paffésA*un dans Pautre. O n en ôte 
: le deffus, & l'on paffe le bras droit à tra

vers jufqu'au coude. Ces braffards fervent 
à pofer le manche des pelles qui eft chaud 
quand on tranfporte avec ces pelles de la 
matière des arches dans le pot. 

Maître tifeur. Son office eft de remplir 
les pots , commefes autres ; mais de plus 
de faire la compofition, & 4 e P r e n û r e garde 
que le Verre foit fin, avantv que de quitter 
le four, & de veiller a ce que les autres 
tifeurs faffent leur devoir.^ 

V Fonte. C'eft la Compofition qui, mife 
dans les pots , fe vitrifie par l'ardeur du feu, 
& devient propre aux ouvrages qu'on en 
fait. V '. 

Compagnons tifeurs. Leur office eft de 
chauffer le four , d'entrer le charbon , de 
vuider les immondices de la cave, & de 
nettoyer la halle de celles qui s'y font àmaf-
fées pendant la fonte. /* 

Deux tamifews. Leur office eft dé faire 
fécher la çhanée quand on s'en fert, fe le 
fable; de paffer les cendres fines. Onfe fort 
de tamis travaillés au métier avec du laiton. 
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Il en eft dé m ê m e pour fes autres maté
riaux; ces tamis fe font à Strasbourg & en 
Angleterre.^ 

Mejfieurs qui font ̂ les bouteilles. Il y en 
a quatre. Leur office dans quelques verre
ries y eft de faire la paraifon , & de foufRer 
les bouteilles; dans d'autres ils prennent la 
paraifon du paraifonnier au fortir de l'ou
vroir ; de fouffler & de former la bouteille, 
& faire fon embouchure. 

Serviteurs ou garçons; Il y en a quatre. 
Leur office eft de cueillir le dernier coup 
du cueillage, puis de le mettre entre les 
mains du maître. Si c'eft le maître qui fait 
la paraifon, le garaôrt fait Pemboucrîure ; 
fi le maître fait l'embouchure, le garçon 
fait la paraifon , & la chauffe à l'ouvroir. 

Gamins. Petits garçons dont l'office eft 
de chauffer les cannes, de^cueillir deux , 
trois ou quatre coups de verre fur la canne, 
fe de porter les bouteilles aux fourneaux à 
recuire. 

Tifeur. Son ̂ office eft d'avoir foin que 
le four ne foit ni trop froid , ni trop chaud ; 
car fi le four eft trop chaud, le verre de
viendra mou , -fe l'on aura de la peine à le; 
cueillir ; & s'il eft froid, le verre deviendra 
dur & ambité. 

Fouet. C'eft le nom de celui qui arrange 
les bouteilles dans le fourneau, fez foin 
de les tenir dans une chaleur convenable, 
ni trop froides, ni trop chaudes. Si le four
neau eft trop frèid, les bouteilles péteront, 
s'il eft trop chaud, elles s'applatiront. C'eft 
auffi le fouet qui défourne" les bouteilles : il 
eft aidé dans ce travail par les gamins. 

Recuire ou anneler. C'eft entretenir les 
fourneaux dans une chaleur convenable. La 
journée étant finie, ou lès pots étant vui-
des , on y laiffe mourir le feu, & les mar-
chaudifes fe refroidiffent peu-à-peu. 

Défourner. C'ëft tirer les marchandifes 
du four, quand elles font affez cuites ou affez 
froides. 

Macler. Lorfque le verre eft devenu 
cordelé , on prend le fer à macler; on le 
chauffé ; on s'en fert enfuite pour mêler le 
verre dur avec celui qui eft plus mou. ; 

Raffiner. O n raffine en vénerie y quand 
le verre étant'devenu ambité pendant qu'on 
Je travaille, -le tifeur eft contraint de 
mettre le four en fonte, fe de rendre an 
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verre, par la chaleur, fa bonne qualité. 

Ecrémer. C'eft dans les verreries à bou
teilles , l'ouvrage des ferviteurs. O n prend 
le ferret à écrémer, on en chauffe le bout ; 
on cueille du verre à quatre à cinq coups ; 
on l'applatit fur îe marbre. Quand il eft un 
peu froid, on fait paffer le ferret fur la fur-

_face du verre par fa partie plate, en fuivant 
le tour du pot, & l'on entraîne les pierres 
qui y furnagent ; on recommence^ cette 
manœuvre jufqu'à ce qu'on n'apperçoîveplus 
de pierres. Ces pierres viennent, en plus 
grande partie, de la foude ou varech, quand 
on s'en fert. Quand on ne s'en fert point, 
elles viennent d'accident ; elles fe font 
apparemment mêlées avec les matières, en 
les tranfportant de place en place. . 

Mettre les pots dans les arches. O n va 
à la chambre aux pots , on en prend un à 
la fois ; on le met fur une civière ; on le 
porte au four, puis dans chaque arche à pot 
on place trais petits piliers, fur lefquels on 
pofe le pot, de manière que la chaleur puiffe 
paffer en deflous, & fécher le fond. S'il étoit 
pofé à plat, le fond du pot étant plus long
temps à chauffer que le refte , pourroit 
péter. O n les enferme ordinairement d'une 
légère muraille de briques ; mais trois tuiles 
ou plaques de terre fuffiront. O n bouche 
l'arche en un moment avec ces tuiles ; on 
les débouche auffi facilement. Il faut que 
ces tuiles aient été mifes à cuire avec les 
pots, & aient été faites de ciment & d'éplu-
chages de terre à pot. 

Mettre le feu aux "tifonniers ou tonnel
les. Aux environs d'un pié à l'extérieur 
des tonnelles, on allume un petit feu à 
chaque tonnelle. O n continue ce feu pen
dant deux jours, en l'augmentant peu-à-
peu , & en Pavançant vers les tonnelles. 
L e troifieme & quatrième jour on l'avance 
encore un peu en dedans des tonnelles ; fe 
l'on continue cette manœuvre en augmen
tant le feu, & en l'avançant jufqu'à ce qu'on 
foit arrivé au milieu du four fur la grille. 
A l'extérieur de la tonnelle t>n fait une pe
tite muraille de briques fans mortier, pour 
boucher la tonnelle à mefure que le feu ou 
la braife y monte. O n force ainfi la cha
leur à paffer dans le four ; & d'ailleurs on 
peut approcher plus aifément poer y 
jnettre du charbon. Quand le feu eft pouffé 
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i au milieu, on laiffe attremper le four 
] pendant l'efpace de deux jours. - Puis on 
j defcend dans la cave, fe à chaque bout 
de la grille on fait avec une barre deux 
trous au travers de la bourbe ; on. fait 
tomber les pouffieres fe les cendres -, jufqu'à 
ce qu'elles foient foivies de la braife rou-
geâtre. Alors Pair fe portera par ces trous, 
& le four fe chauffera à vue d'oeil. Mais 
il faut avoir foin que le charbon couvre les 
trous qu'on a faits ; on y travaillera par la 
tonnelle. Cinq heures après on élargit-les 
trous, & l'on continue de temps en temps 
à dégager la grille, jufqu'à ce qu'enfin elfe 
foit entièrement dégagée : alors le fout 
entrera en fonte. O n continuera ainfi trente 
ou trente-fix heures avant de mettre les 
pots. La première fois qu'on allume le feu, 
il faut laiffèr les lunettes des arches ouver*-
tes ; il faut que les arches foient attrempées„ 
auffi-bien que les pots. Il ne faut pas oubliée 
de mettre dans lés arches â pots à cuire, les 
margeoirs à marger les lunettes, lorfque 
les pots font levés. 

Lever les pots. C'eft les tranfporter des 
arches à pots dans le four fur les fieges. 
Pour cet effet, on défait la muraille , ou 
on débouche la tonnelle ; on ôte les im
mondices , puis on place la bodée à une 
diftance du tifonnier d'environ trois piés. 
Deux tifeurs, ou un feul félon le befoin 4 
dégagent les crayers ou moufles..qui font 
attachés à la tonnelle, & l'on écarte la 
braife afin d'avoir un pafïàge libre foUS 
lefr pots ; on ôte la bodée fe les immon
dices de la glaie. Cependant il y a un 
autre tifeur qui écarte les braifes qui font 
au devant du pot dans l'arche, de ma
nière que Pon puiffe le mettre fur le côté. 
Cela fait, on débouche la bouche de l'ar
che , fi elle eft bouchée de briques ordir 
naires, en tirant en-bas ce qui la bouche; 
ce qu'on éloigne enfuite avec les pelles. 
Mais fi elle a été bouchée avee des pla
ques,«deux hommes, le ferret à la main, 
mettant le bout de cet inftrument dans 
les trous des deux plaques du haut, les 
enlèvent avec le crochet, & les mettent 
i côté ; puis en font autant à la plaque 
d'en-bas. ^ • 

O n place le bâton à porter au deflous 
fe tout proche de la plaque ; puis un h o m m e 
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tenant les bouts des ferre ts , pefe deflus, 
fait balancer la plaque , l'en tire & la met 
à côté. Cela fait, un tifeur pofe un cro
chet contrôle bord du pot en-haut, &le 
pouffe pour lé dégager , fe un autre tifeur 
pouffe le pilier de devant qui foutient 
le pot par un clés côtés; puis celui où 
Hba bûche aborde , met le crochet furie 
bord du pot, l'accroche & le baiffe ; un 
autre avec un autre crochet, foutient lê  
pot & ( le fait tomber doucement. Quand 
le pot eft fur le côté, on place à chaque 
côté un crochet, & on le tire àînfi juf
qu'à ce que le bord du ppt foit d'environ 
trois ou quatre pouces hors de la bou
che de l'arche. Alors on place la barre à 
porter au fond du pot ; & deux tifeurs 
avec le bâton à porter, fe placent fous la 
barre , pofent le bâton au milieu , & élè
vent la barre jufqu'à ce qu'elle touche le 
côté fupérieur du pot au fond. Puis un 
h o m m e placé au bout de la barre à por
ter , fait balancer le pot; & ces deux hom
mes portent ainfi "le pot & le placent dans 
la tonnelle. O n ne le laiffe pas là ; un au
tre h o m m e a le rouleau tout prêt, il le 
place horizontalement à travers la glaie, 
environ quatre pouces plus bas que les 
fieges, dans deux fentes... pratiquées à la 
muraille de la glaie. Alors on ufe de la 
bûche ou grande barre à porter ; on la pofe 
-fur le rouleau. Deux tifeurs , leurs cro
chets à la main , accrochent le rouleau , 
l'empêchent de rouler ,* pendant que l'on 
gliffe le bout de la grande barre au fond 
du pot qui eft dans la tonnelle. Alors on 
balance le pot, on pouffe la grande barre, 
& le rouleau roule avec ceux qui con-
duifent le pot dans Je four. Enfuite on 
tire la grande barre*nors du pot, & l'on 
en applique le bout au deflus du bord qui 
eft fur la braife ; on. le pouffe , on le fait 
entrer affez avant pour qu'en le dreffant, 
le pot ne puiffe gliffer ; il y a m ê m e un 
autre h o m m e à l'ouvroir avec un crochet 
qui le foutient. Quand il eft fur le fond, rai 
y paffe le bout de la grande barre ; fe des 
deux hommes placés à l'ouvroir, l'un avec 
la barre à crochet, à lever les pots qu'il 
place fur le bord du pot, le crochet en 
dedans, accroche le bord renverfé du pot ; 
fe l'autre tient le bout de fa barre pofé 
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contre les parois du pot en dehors, en
viron huit ou neuf pouces au deflous du 
bord. Alors le fignal fe donné pour lever 
le pot, & ceux qui font au grand ouvreau 
balancent & élèvent le> pot â la hauteur 
des fieges perpendiculairement ; puis ce
lui qui tient le grand crochet à l'ouvroir , 
tire le pot fur le fiege & l'arrange c o m m e 
il doit être : s'il y a encore d'autres pots 
à mettre , on répète la m ê m e manœuvre. 
Cela fait on bouche le tifonnier, on 
marge les lunettes , fe Pon gardé le four 
dans une chaleur douce, afin que le pot 
s'attrempe auffi dans le four ; & l'on ré T 

-chauffe le four très-doucement à l'inter
valle d'environ une ou deux heures, félon 
l'exigence. Quand le four fera affez chaud, 
alors on" commencera à renfourner la 
matière dans" les pots. Quatre tifeurs, 
chacun avec fon eftraquelle , prennent les 
matières dans les arches cendrieres , les 
portent fe les mettent dans les pots ; ils 
continuent jufqu'à ce que les pots foient 
remplis â comble ; alors ils bouchent l'ou
vroir avec la tuilette , & mettent le four 
en fonte. 

Dans l'efpace de fix ou fept heures 
cette matière fera fondue , & l'on remplit 
encore les pots de la m ê m e manière ; 
trois ou quatre heures après, on répé
tera la m ê m e chofe jufqu'à ce que les 
pots foient pleins de verre , puis on le raf
fine ; cela étant fait, les tifeurs ont fini 
leur journée. Le tifeur qui aura foin du 
four pendant qu'on fait les bouteilles , en 
a foin encore le foir ; il defcend dans les 
caves ; il arrange les barres & les crayers, 
en forte que la grille ne puiffe avoir des 
trous; puis il commence à faire la braife. 

Torcher la grille. O n prend de la bourbe 
avec un peu d'argille fe de paille ; on les 
mêle enfemble , fe lorfque les barres de 
traverfe où dormans font arrangés , on 
jette cette bourbe par-tout, de l'épàiffeur 

| de trois Ou quatre pouces; & onlàpreffe & 
ferre avec le pié-, afin de bien fermer -
toute entrée à Pair. 

Faire la braife. Pour faire la braife,' 
le tifeur prenrJle grand rable : il en paffe 
le bout dans le tifonnier, & égalifé par-tout 
la braife ou le charbon qui eft déjà dans 
le four ; puis avec la pelle à tifer, il jette 
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trois, quatre ou cinq pelletées de char
bon dans le four : puis il va à Pautre 
tifonnier, en fait autant, revient au pre
mier , jufqu'à ce qu'il ait rempli le foyer 
aux deux cinquièmes. Alors il le laiffe 
dans cet état environ un quart-d'heure ,v 

jufqu'à ce que le charbon ait pris feu ; 
puis il recommence le m ê m e ouvrage juf
qu'à ce que la braife foit faite. Quand la 
braife èft faite , le foyer en eft rempli 
d'environ trois quarts de la hauteur de la 
grille. Alors les ouvriers, font appelles à 
venir travailler ; mais pendant qu'on fait la 
braife , les garçons font occupés à dreffer 
les cannes. 

Dreffer les cannes. Si elles font nou
vellement raccommodées par le maréchal, 
alors il les met dans l'ouvroir jufqu'à ce 
qu'elles foient prefque blanches. Il met 
enfuite le bout qui eft blanc dans Peau 
qui refroidit les parties qui fe lèvent, & 
qu'il ratifie pour les en détacher, puis il 
cueille ce verre fur le bout & fouffle, 
afin que le verre n'entre pas dans la canne 
& n'en puiffe boucher le trou ; puis il 
met la canne dans la caffette. Quant aux 
cannes qui ont déjà fervi, on les réchauffe 
auffi dans le four : quand elles font chau
des , on ôte le bouchon de verre qui eft 
dans le bout de la canne, ou avec les 
pincettes, ou bequettes, ou marteau. Si 
la canne eft crochue , on la redreffe, 
puis on coule le verre au bout ; on le 
fouffle c o m m e ci - deffus, & on met les 
cannes dans la caffette quand elles font 
froides; elles font dreffées fe propres à 
fervir. 

Alors le gamin ou petit garçon fait la 
paraifon, le grand garçon la met avec 
un ferret devant l'ouvroir , & rétrécit 
l'ouvroir, félon les marchandifes à faire ; 
c'eft-à-dire , s'il faut des chopines, le trou 
fera plus petit que s'il faîloit des pintes, 
Oc puis le garçon écréme le verre ; & 
toute la place étant bien arrofée & bien 
balayée , on commence à travailler. 

L e petit garçon met une canne dans 
fouvroir à chauffer, & quand elle eft affez 
chaude , il commence à cueillir. 

Cueillir le verre y c'eft plonger le bout 
delà canne -dans le verre d'environ trois 
pouces, ce que le petit garçon fait ; puis il la 
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retire , & laiffe refroidir un peu le verre. 
Pendant que le verre fe refroidit, il tourne 
là canne for ellemême , fe fait rouler le » 
verre fur la canne ; fans cette manœuvre 
le verre tomberait à terre. Puis il Py re- : 
plonge encore & la retire; il refait la m ê m e ! 
chofe quatre, cinq ou fix fois, félon que -
\e verre eft dur ou m o u ; puis le grand f 
garçon le prend & cueille le dernier coup; 
puis ou lui ou le maître commence à en 
faire la paraifon. 

Paraifon. Faire la paraifon, c'eft pofer... 
la partie, du cueillage qui jeft vers la?Sy 
main fur le tranchant du côté gauche au 
marbre ; pencher fon corps vers le côté 
droit ; tourner la canne j la tirer vers foî ; 
trancher le verre jufqu'au bord de la canne; 
puis le pofer fur le plat du marbre, fans -
pencher le corps ni vers un côté ni vers 
l'autre du marbre, baiffer la canne fe le 
corps un peu vers la terre ; ferret un peu 
le bout de la canne où eft le verre contre 
le marbre ; rouler fur elle le verre tran
ché en la tournant ; fe lever tout droit ; 
pofer le bout du verre fur le plat du mar
bre ; avoir la canne à la bouche, tenue 
de la main droite vers la bouche, & de 
la main gauche étendue; foiiftler en la 
tournant, & faire gonfler le verre ; lui faire; 
prendre à-peu-prês la forme d'un-œuf;; 
pofer enfuite le bout de la canne fur le 
tranchant du marbre , & trancher O H mar- < 
quer le cou, tenant fon corps dans la m ê m e 
attitude que quand on a tranché le verre : 
voilà ce qu'on appelle faire la paraifon. 

Lorfque la paraifon eft faite, fi c'eft -
le garçon qui' l'a faite , il la porte à l'ou
vroir , & pofe la canne fur le crochet, la 
tournant plus vite . à mefure que la 
paraifon devient pluf chaude. Quand la 
paraifon eft affez chaude, il la retire; le 
maître ouvrier la reprend, la pofe fur la 
paupoire, & la* fouffle autant qu'il con
vient pour être mife dans lé moule ; quand 
elle y eft mife , il la pouffe contre le fond 
du moule en la foufHant, & tournant 
toujours la canne jufqu'à ce qu'il voie la 
bouteille formée félon fa volonté. Alors il 
la retire du moule , la fait ofciller, & par 
ce mouvement lui met îe cul en - haut ; 
{mis il met le bout froid de la canne fur 
a paupoire, la tenant toujours de la main 

gauche 
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gauche fe toujours la tournant. Il prend 
la molette avec la main droite, & avec la 
partie pointuedé cet inftrument il enfonce 
le cul. Après quoi il prend une goutte d'eau 
au bout de la molette, il en touche le cou 
de la bouteille, il la porte enfuite au cro
chet ; là d'une fecouffe il fépare le cou 
de la partie qui refte à la meule ; on en
tend par meule le verre qui refte à la canne, 
après que la bouteille en eft féparée. 

Cette féparation faite, il tourne le cul 
de la bouteille de fon côté, & y attache 
le bout de la canne. Il place enfuite la 
canne dans le crOchet ; il ̂  la tient de la 
main gauche ; cependant il prend la cor
deline de la droite, il en plonge le bout 
dans le verre , la retire fe attache à l'ex
trémité du cou de la'bouteille le verre 
qui pend de la cordeline, tournant la canne 
jufqu'à -ce que le fil de verre rencontre 
l'extrémité attachée : alors il les joint, & 
en retirant avec promptitude la cordeline , 
. le fil de verre fe fépare & rompt de' lui-
m ê m e . Il pofe enfuifjeîa bouteille dans 
l'ouvroir , il fait chauffer l'embouchure ; 
quand Pémbouchure eft chaude^, il retire 
la bouteille, la porte au banc , il s'aflied , 
prend le fer, il en donne du côté plat un 
. ou deux coups contre l'embouchure ; il 
^embraffe la cordeline avec ces deux jambes 
de fer ; cependant il tourne toujours la 
canne, il en met une ou toutes lés deux 
dans l'embouchure pour l'arrondir : cela 
fait, il la donne au grand garçon quand 
il en prend la paraifon , &: le grand garçon 
la donne au gamin lorfqu'il en prend le 
cueiîlage, & celui-ci la porte au fourneau 
pour recuire. 

U y a deux efpeces de verreries; l'une à 
l'angloife, & Pautre à la françoife. Nous 
allons en faire la comparaifon , afin de ren
dre cet ouvrage auffi utile qu'il eft poffible. 
O n fait que tout chauffage, foit de char
bon , foit de bois, étant allumé, fi Pon em-
pêchoit Pair de s'y porter, il ne tarderait 
pas à s'éteindre. Mais fi, fermant tout accès 
d'ailleurs à Pair, on ne lui perrnettoit d'at
taquer là fuperficie allumée du chauffage 
que par un endroit, par en bas , par exem
ple , pardeflbus le charbon & le bois , ne 
laiffant en haut qu'une feule ouverture , 
par laquelle la fumée fe la flamme s'échap-
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peroienÉ, de manière qu'il y eut, poor ainfi 
dire, une circulation perpétuelle d air de 
bas en haut ; cet air circulant entrera avec 
plus de violence, & fe hâtera vers la porte 
fupérieure avec plus de force que dans 
toute autre hypothefe ou confh uction. Et 
dans îe cas où la continuité &la violence de 
la chaleur contribueraient à la perfection de 
l'ouvrage , il y auroit beaucoup à gagner 
à établir une pareille circulation , en don
nant au fourneau la forme qui pourroit la 
procurer. Faifons maintenant l'application 
de ces principes aux verreries de, France & 
d'Angleterre. 

Les verreries frariçpifes font bâties quar-
rées ; elles font terminées par quatre murs 
perpendiculaires ; elles font couvertes de-
tuiles à claire voie , & c o m m e les maifons 
ordinaires. Quand on y eft en fonte, les 
portes en font ouvertes, ainfi que les fe
nêtres ; on y eft contraint, par la néceff;té 
d'ufer de Pair extérieur & froid , pour chak 
fer , pour diffiper la fumée , fe l'emporter 
par la cheminée. Cet air a accès par un 
grand nombre d'ouvertures, tant par en bas 
que par"en haut; par conféquent Pair qui eft 
dans la partie fupérieure de la halle.n'eft 
guère moins froid que Pair extérieur ; la 
fumée y nage , m ê m e fouvent elle defeend 
jufqu'en bas, la hauteur des toits n'étant 
pas fort confidérable ; les tifeurs en font 
incommodés ; par conféquent l'évacuation 
n'eft pas rapide ; Pair, ou n'entre pas avec 
violence par la grille, ou perdpramptement; 
cette, violence ; Pair n'eft pas fort raréfié 
dans la halle : il feroit donc à fouhaiter 
qu'on îe raréfiât, & que la conftruction, qui 
remédierait àVet inconvénient , remédiât 
auffi aux autres. Or , c'eft ce qu'opère la 
conftruction des verreries angfoifes. 

Les halles à l'angloife font faites ou de 
brique ou de pierre, mais toujours de bri
que dans lés endroits où la flamme fe joue. 
Les fondernens ont trois pies d'épaiffeur. 
A u deffus des arcades, l'épàiffeur n'eft que 
de feize pouces, puis l'épàiffeur diminue 
encore , & les murs finiffent par n'avoir que 
neuf pouces d'épaiffeur. Dans ces halles, 
quand on eft en fonte, toutes les portes fe 
fenêtres font fermées : il n'y a d'ouverture 
libre que celle de la cheminée ; cette che
minée étant plus large en bas qu'en haut, 
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fair n'entre qu'avec plus de violence ; fe 
c o m m e tout eft bien clos pendant la fonte, 
l'air ne s'y refroidit point : il y eft perpé
tuellement dans une extrême raréfaction ; 
mais plus la raréfaction fora grande , plus 
fair extérieur s'y portera avec impétuofité ,_ 
s'il y a accès, & s'il n'y a qu'un feul accès. 

Ôr , les chofes font ainfi, Pair n'a qu'un 
accès dans les halles , c'eft en entrant par 
les caves, & en fe portant vers la grille. 
Qu'on juge donc avec quelle vîteffe il court 
à cette grille , combien il foufflera le chauf
fage allumé qu?elle foutient, quelle ardeur 
il donnera à la flamme, & combien la cha
leur du four en fera augmentée! Expé
rience faite , la fonte s'y fait en deux tiers 
moins de temps que dans lès halles à la fran
çoife , & il ne faut pas s'en étonner; on 
penfe bien encore |que les tifeurs n'y font 
pas incommodés de la fumée. Mais on dira* 
peut-être , oh ne peut obtenir ces avantages 
de la violence de Pair, fans que la confom-
mation du charbon n'en foit plus prompte : 
il en faut convenir ; mais ce que l'on gagne 
en chaleur, l'emporte fur ee qu'on dépenfe 
en bois dans des temps égaux, & l'on 
brûle dans une verrerie angloife y moins dé 
charbon que dans une verrerie françoife ; 
d'ailleurs on épargne j du temps : mais 
quand on n'épargnerait que f du temps & 
que j de charbon ; fi l'on fuppofe qu'une 
verrerie françoife foit quinze heures en fonte, 
la verrerie angloife n'y fera que douze heu
res. C o m m e on travaille en France fêtes & 
dimanches, ou fept jours de Iafemaine, on 
gagnera donc dans une verrerie angloife , 
par femaine , fept fois trois ou vingt & une 
heures , & fept fois un cinquième de char
bon. O n brûle ordinairement à Sève 90 
quintaux de charbon par jour ; c'eft-à-dire, 
qu'une verrerie à l'angloife n'en confom-
mera que 72 quintaux. Si nous fuppofons 
qu'on travaille dans ces deux halles diffé
rentes quarante femaines chaque année, & 
que chaque! journée dans chaque verrerie 
faffe 1600 bouteilles, la verrerie à la fran
çoife aura fix journées par femaine , ou 168 
heures, & l'angloife au contraire fera fes fix 
journées en 147 heures. Voyez l'avantage 
qui réfulte de ces différences en faveur de 
la verrerie angloife. Six journées ou o^oo 
bouteilles en 147 heures", fe en quarante 

V E R 
femaines ou 2.75 journées, à raifon de T £ C $ 
bouteilles par journée, donnent 440000'; 
voilà pour l'angloife. 

Six journées ou 96*00 en 168 heures, & 
quarante femaines-ou 240 journées, à rai
fon de 1600 bouteilles, donnent 384000; 
différence en faveur de I'anglois" 56000. 

Donc fi Pon gagne 4 livres par cent de 
bouteilles, I'anglois aura de bénéfice fur 
cela feul 2240 livres. 

Mais dans la fuppofition que la verrerie 
de Sève confume 90 quintaux de charbon 
chaque journée, & par conféquent dans 
quarante-cinq femaines & cinq jours, ou 
275 journées; &'fuppofons que ce char
bon coûte 20 fous le quintal ou les 10b 
livres, le charbon coûtera à Sève 24750 
livres tournois. 

Mais I'anglois ne confumeraque 72 quin
taux par jour, ou un cinquième de moins 
chaque journée, & 275 journées dans qua
rante femaines, ce qui donnera 19800. '?*•-. 

Donc il épargnera en charbon 4950, fe 
en total 7190 I m m 

Mais, dira-t-on , la halle angloife coû
tera plus à conftruTré que la françoife. En 
apparence, j'en conviens. Dans celle-ci, il 
faudra des tuiles , des lattes ; la charpente fe 
féchera, il faudra la renouveller. La halle 
angloife une fois faite, elle n'a plus befoin 
de rien ; tout bien confidéré , elle coûtera 
moins. > 

Différence des verreries en bois & des 
verreries en charbon. U y a peu de chofe 
dans ce que nous avons dit des verreries 
en bois, qui ne convienne aux verreries en 
charbon. La manutention eft la même. La 
marchandife fe fait de la m ê m e façon. Lés 
termes de Part ne changent point. Les 
tifeurs'ont feulement plus d'occupation dans 
les verreries en bois, que clansles verreries 
en^ charbon. 11$ font continuellement fur 
pié, & vont fans ceffe de l'un.à Pautre 
tifonner , fournir du bois au four. O n a foin 
que le bois foit bien foc. Pour cet effet, il 
y a une charpente au deffus du four, qu'on 
appelle la roue y où l'on fait fécher les bil-
lettes. 

Billettes. Ce font des morceaux de bois 
fendu menu, d'environ 18 pouces de lon
gueur ; il y a des verreries où Pon fait com
merce de bois fe de verre-Les troncs de' 
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chêne s'emploient en charpente ; fes pelles lès deux fieges, creufés au milieu d'environ 
fe font de hêtre, on met en fabots le 
bois qui y eff, propre , & l'on garde pour la 
verrerie le branchage, s'il éft gros comme 
îe pouce. 

La compofition eft de cendres fines ou 
4e charrée mêlée avec la foude & le fable. 
Les effàis fe font ici comme dans la ver
rerie 4 charbon. 

Dans les fours en bois, on débraife pour 
mettre en fonte; au lieu que dans ceux à 
charbon, on dégage la grille. 

Débraifer. Lorfque les verreries ont fini 
leur journée, letifeur débouche une partie 
de, la tonnelle , fe avec un rabîe de 12 à 
13 piés de longueur, on tire la braife du 
four , puis la craffè qui eft dans la foffe ; 
cette cra.ffe vient en partie de la matière 
qui eft tombée entre les pots & le fil de^ 
l'ouvroir. Geste matière eft vitrifiée parla 
chaleur , fe coule des fieges dans la foffe , 
en partie , des cendres que la flamme em
porte , qui tombent dans la foffe, &;'qui 
fe mêlant avec le verre fondu,forment une 
craffè.' 
•j Dans les verreries en bois, on,cuit les 
bouteilles dans les arches à pot , au lieu 
que dans celles à charbon , elles font cuites j 
dans les fourneaux eéuffruits à chaque coin 
de la halle. Ces fourneaux ne laifïènt pas 
de confumer beaucoup de charbon ; au lieu 
que dans; les fours en bois , c'èft le four 
qui chauffe Jes arches , d'où il s'enfuit quel- '> 
que épargne. Auffi-tot que les verriers ont! 
fini leur journée^, on pouffe le margeoir 
devant la lunette de chaque arche, ce qui '-
empêche le pacage, du feu. Au, bout de huit 
à neuf heures,,on défour ne la marchandife; 
alors on rebouche l'arche, & l'on retire le 
margeoir. Le feu paffe par les lunettes ,n ÔV 
les arches font échauffées. 

Défourner. Lorfque les marchandises font 
recuites , & affez froides pour être expo-r 
fées à Pair, on les retire , & on les. met 
dans la; brouette pour être portées au ma-r 
gafin. 

Les fours à bouteilles en bois n'ont or
dinairement que quatre pots. 
r Atre^ Ce font deux, ou un morceau de 
gçès d'environ 5 piés de longueur , 2 piés 
& demi de largeur, fe d'environ 15 pouces 
d'épajiffeur, placés au fond du foyer entre 

2, pouces , & dèftinés à recevoir & à con-
ferver les matières vitrifiées qui tombent 
des pots , lorfqu'iîs fe càffent ou qu'ils ont 
été trop remplis. 

Arches, Il y en a fix. Voy. V E R R E A 
VITRE. : 

Bonichon. C'eft un trou qui communi
que aux lunettes des arches à pot. Il fait 
les fonctions de ventoufe ; comm e l'on cuit 
les bouteilles dans les arch.es à pot ̂  dès 
qu'on a quitté le travail, on marge Ta lu
nette pour empêcher le feu d'entrer , fe 
laiffèr refroidir les bouteilles. Cependant^, 
comme la flamme ne peut paffer par les 
lunettes , le four feroit étouffe , fi-l'on 
n'ouvrait le bonichon. * > 
? VERRERIES A VITRÉ OU EN PLAT. 

O n verra ci-après , que le four & les 
pots ont la m ê m e figure que les foUrs en 
glaces foufflées , & que. ceuxdes verreries 
en bouteilles à charbon ; avec cette diffef 
rence , qu'il n'y a point.de cave, & qu'il y 
a un grand ouvroir où:Pon Ouvre.la bofle 
pour en faire un plat ou une table. t 

Leur compofition eft' faite de charrée, 
de fable, de varech ou de fbude, qui vient 
deSiCÔces ,cfo la Normandie., Quant aux 
dofes , prenez trois cents livres de charrée 
feche & pafîee au tamis, deux cents de 
fable , & deux cents de varech. S'il s'agit 
d'un; nouvel établiffement, & que les qua
lités des; matières foient inconnues , dans 
ce cas on aura recours aux effeis , & ils fe 
feront ainfi que nous l'avons, indiqué dans 
la verrerie en bouteilles. 

O n met les matières recuire dans l'arche 
à cendres, ainfi qu'on:a dit pour les,bour 
teilles,;; c'eit auffi la:même manœuvre jpoùr 
la fonce. Mais c o m m e il entre dans iâ com>-
pofjtion jdu; verte: à vitre plus d^-varech 
que dans le verre à bouteille, afin de le 
rendre plus doux fe plus ̂facile à, travailler, 
qluand elle commencera àfe: raffiner , fe 
qu'il s!éievera à la furface du verre liquide 
dans le pot unjfel qui yfurnagera c o m m e 
de l'eau, on l'enlèvera avec la poche. La 
grande partie de varech ne fe, fixe pas, le 
fol en étant très-volaril, tellement que fi 
Pou négligeoifc d'ôter ce fel, il s'en irait 
prefque tour en furnéei,, ainfi!qu'on le voit 
dans les verreries à yifrè>; ©ar la grande 
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fumée blanche qui fort des ouvroirs, lorf
que lé verre eft bien fondu & commence 
a s'affiner. 

Lorfque les matières font cuites dans les 
arches ( on fuppofe que la'halle, le four , 
les arches & le refte font c o m m e nous avons 
dit de la verrerie en bouteilles ) , on met 
dans les pots, on tife & on raffine. O n allume 
des fourneaux à recuire les plats. Il y a au 
fond de ces fourneaux une ou deux plaques 
de fejr de fonte , concaves & placées l'une 
au bout contre le derrière du fourneau, & 
l'autre vers la bouche. Les fourneaux étant 
chauds , ainfi que le four & le verre affiné, 
le maître tifeur a foin d'écrémer le verre ; 
on appelle alors les gentilshommes. Les 
cannes ou felles font toutes drefîées. 

O n commence par chauffer une telle, le 
cueillera la prend , & il en plonge le bout 
dans le verre environ de trois pouces & 
demi, en tournant dans le verre la felle. 
Il la retire doucement pour faire couper 
ou partir le fil de verre , ainfi que nous le 
dirons dans les glaces. Il porte enfuite la 
felle au baquet à rafraîchir ; il la pofe & 
fe foulage pendant que le verre fe refrai-
dit. Il répète 'enfuite la m ê m e chofe en 
Couvrant le premier cueillage ; en cinq re-
prifes, plus ou moins, félon que le verre 
eft dur ou m o u , il achève le cueillage en
tier , qui doit avoir la forme d'un œuf. 

Si le cueillera: n'eft qu'un apprentif, il 
ne cueille que quatre coups, & le gentil
h o m m e borner prend la felle & cueille le 
cinquième coup ou la dernière fois. Il porte 
la felle au baquet, la laiffè rafraîchir fe re
froidir un peu le cueillage , puis il va au 
marbre ou à la table de fonte , & en tour
nant le cueillage fur ce marbre, il lui fait 
la pointe. 14 baiflè la main pour cet effet, 
pane le verre fur le marbre, le roule, le 
relevé, & fe tenant debout, met l'embou
chure de la felle dans fa bouche , fouffle , 
fait gonfler la maffe de verre, tourne la 
fille, la fait aller & venir d'un bout du 
marbre à Pautre; puis il la porte à l'ou
vroir pour la réchauffer. Il pofe la felle 
iiir une barre qui eft tout contre JWvroir 
fe en travers. A mefure que la matière 
ià réchauffe, il tourne la main plus vite. 
Quand elle eft affez chaude, il la retire , 
retourne au marbre , donne un petit coup 
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fur la pointe, l'émouffe un peu , roule un 
ou deux tours fur le marbre , met la felle 
fur le tranchant du marbre, fe pofant la 
pointe fur la barre ronde, il tourne fe 
foufïïe en m ê m e temps pour faire la bou
diné 'n- le verre fe gonfle , il continue de 
fouffler ; fe quand le verre ne peut plus 
fe gonfler, parce qu'il eft froid, alors on 
le porte au grand ouvroir, on pofe la felle 
dans le crochet, & l'on tourne c o m m e 
ci-devant. O n le retire enfuite, on le porte 
à la barre , on fouffle en poufïànt la pointe, 
le bouton ou la boudiné contre la barre, 
toujours tournant la felle & continuant de 
foaffier, jufqu'à ce que le verre ait la grof-
feur convenable ; on revient alors au grand 
ouvroir, fe l'on pouffe la bouteille loin dans 
le four , en la tournant toujours dans le 

j^nême fens; à mefure qu'elle fe chauffe, 
l'un de fes diamètres s'alongè aux dépens 
de l'autre , elle s'applatit. O n la retiré alors, 
on la levé en Pair , on la porte fe on la 
pofe fur la barre. O n fouffle un peu dans 
le cas que la partie où eft la boudiné foit 
enfoncée ;. on la préfente au gentilhomme 
qui l'ouvre & la pofe enfuite fur la barre 
à trancher, & avec le fer il fait couler 
quelques gouttes d'eau fur le cou ; il frappe 
enfuite quelques coups fur la felle , la bou
teille s'en fépare ; il la tourne & attache à 
fa partie poftérieure le pontil qui y prend , 
parce qu'il eft chargé de verre. Le pontil 
tient à la boudiné , on la reporte en cet -t 
état à l'ouvroir, où on laiffè réchauffer 
le cou pendant quelque temps, parce qu'il 
eft froid & plus épais que le refte. A m e 
fure qu'il fe réchauffe , on Pavarice de plus 
en plus dans le four ; on l'en tire enfuite, 
fe l'on donne avec l'embouchure un coup 
conrre une plaque ou planche pour la ren
dre unie , on la préfente enfuite au fouet, 
qui met dans l'embouchure applatie la 
planche arguifée ; l'ouvrier tourne la pièce, 
lapreffe en m ê m e temps contre la planche 
qui la fait ouvrir environ d'un pié. Il re
met enfuite le tout dans le grand ouvroir, 
& à mefure que la pièce fe réchauffe, il 
tourne plus rapidement ; les bords s'éten
dent peu-à-peu. Quand Pouvrage eft affez 
chaud , l'ouvrier le retire fubitement de 
l'ouvroir, levé un peu les mains en Pair , 
de forte que le pontil fâffe à-peu-prés avec 
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Fhorizon uri angle de trois ou quatre de
grés , puis il tourne de toute fa force ; à 
mefure que la pièce s'ouvre , l'ouvrier baiffe 
les mains, s'approche de l'ouvroir ; la pièce 
par ce "moyen s'étend & devient prefque 
unie. Il la retire alors de l'ouvroir, la 
laiffè un peu refroidir , il la porte & la 
pofe enfuite fur la pelote. JLa fourchette 
eft placée de manière que la pelote paffe 
à travers. II tient le pontil ferme de la 
main gauche: il a foin de foutenir fe poids 
du pontil ; car s'il le laiffbit porter fur le 
plat, il en feroit cafle. D e la main droite 
il donne un coup contré le bout du pontil 
qui eft en Pair; le pontil fe fépare, il 
fe pofe contre le mur ou le donne au ti
feur ; fe avec-un braflart à îa main , il prend 
la fourchette par le manche, la levé, la te
nant elle fe le plat parallèles à l'horizon yi 
puis il met le plat dans la bouche de l'ar
che , puis le pouffe & le place de manière 
que le bord de devant touche ou les plats 
déjà dreffes s'il y en a, ou le mur s'il n'y 
en a point. Alors un fouet prend une pe
tite fourche, accroche îe bout au bord de 
Paire le plus éloigné, celui qui eft vers la 
bouche de l'arche pour la tenir ferme. L'ou
vrier alors retire la fourchette de manière 
que fes bouts foient environ à trois ou 
quatre pouces en deçà de la boudiné ; puis 

.le fouet place les bouts de fa fourchette 
contre le bord de la pièce qui eft déjà 
dreffée fe qui fe foutient, pendant que l'ou
vrier dreffe l'autre pièce. Sans ces précau
tions , la pièce dreffée tomberait fe entraî
nerait les autres ; car il eft évident qu'en 
levant le plat pour le dreffer, fon bord in
férieur appuiera contre le bord inférieur 
de la pièce déjà dreffée, & fera pencher 
fon bord fupérieur. Mais en plaçant la four
chette c o m m e nous avons dit, cet effet 
n'aura plus lieu ; l'ouvrier lèvera la pièce 
fans danger, fe la placera contre les autres. 
Il la foutient dans cet état, tandis que le 
fouet retire fà fourchette ; enfuite il retire 
la fienne. Quand le fourneau eft plein , on 
fe bouche , on le laiffe refroidir deux ou 
trois jours. Quand lès plats font froids, on 
entre dans le fourneau , & Pon prend le 
plat par les bords ; on le retire, on l'a
mené jufqu'à la bouche du fourneau , d'où 
on le place au lieu où il doit refroidir, puis 

V E R 149 
on le porte au magafin pour être vendu. 

Art de là glacerie. D e tous les arts aux
quels la verrerie a donné naiflance , celui 
qui certainement doit tenir un des pre
miers rangs , eft celui de faire des glaces. 
C'eft de lui qu'on tire un des ornemens le 
plus noble des appartemens , & la matière 
la plus propre à faire des miroirs , tant par, 
l'uniformité de la réflexion , que par la faci
lité à produire cette réflexion, au moyen de 
l'étamager 

La glace eft une furface de verre bien 
plane & bien tranfparente, qui doit îaiffer 
paffer Pjmage des objets, fans rien changer 
ni à leur couleur , ni à leur figure. 
_ Les glaces fe fabriquent de deux ma

nières , par le foufffage, ou par le coulage ; 
il ne fera queftion ici que du coulage, 
c o m m e de la manière la plus avantageufe fe 
la plus en ufage. 

L'art de la glacerie eft fufceptible de 
deux manières de Penvifager ; ou c o m m e 
phyficiens, dans la vue de connoître les 
phénomènes qui s'y rencontrent à chaque 
pas ; ou c o m m e négociant & marchand de 
glacés. Il m e paroît m ê m e que dans un art 
marchand , tel que celui-ci, il eft bon de 
réunir leŝ  deux points de vue , parce que 
l'artifte doit diriger les opérations du fa
bricant pour faire beau ; & le frabricant 
obligé de vendre , doit régler l'artifte dans 
fes recherches, pour lui infpirer l'écono
mie , feul moyen de faire un grand débit 
de fes ouvrages. 

Voici l'ordre que je fuivrai quant à la 
matière. * 

i°. La pofition des lieux & l'emplace
ment propres à établir une fabrique de 
glaces. 

20. Les matières en tout genre nécef-
faires à la belle fabrication. 

3°. La connoiffànce des terres, fe la 
manière de les travailler. 

4°. La conftruction des fours de fufion & 
la fabrication des pots. 

5 > La recuiflpn & l'attrempage des.fo%s 
& des creufets. 

6°. La préparation des matières vitrifia-
bles, & leur choix. 

70. La manière d'extraire les fels de 
fonde. 

8°. Les comportions» 
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9°. L'opération de friter, & la couftcue-^ 

tion des fours à frite. 
io*. L a préparation du bois propre au 

tifage de la manière de tifer. 
n ° . Les opérations de la glacerie, & la 

defcription de divers,outils. 
120. Les carquaifes, & la recuiffon des 

glaces. 
130. Les apprêts. 

c 1.40. L'étamage. 
La pofition des lieux & l'emplacement 

propre à établir une glacerie. U n e des prin
cipales attentions que doive avoir Pédifica-
teur d'une glacerie, attention d'où naît 
un des plus grands biens de l'affaire, c'eft 
le choix de la pofition fe de l'emplacement 
de la fabrique. 

Trois chofes dirigent naturellement un 
pareil choix ; la facilité de fe procurer les 
matières propres , tant à la fabrication 
qu'aux apprêts, le prix de la main-d'oeuvre, 
fe l'aifance des importations ,& exporta
tions. 

U n pays pauvre, mais peuplé, couvert 
de forêts, abondant en carrières de fable 
blanc & pur, de pierres à chaux, d'argille 
bien homogène, de terre propre à faire des 
briques , & de pierres, tant à bâtir que de 
foiage, avoifinant quelque rivière naviga
ble , ou quelque canal de communication ; 
un tel pays, dis-je, paraîtrait fait exprès, 
& deftiné par la nature à Pécabliffement 
d!une glacerie. 

Dans une pareille pofition, on feroit fû-
pement dans le cas de ne pas manquer de 
matériaux ; la main-d'œuvre ne pourroit y 
être qu^à très^bas prix, fe lés frais de l'im
portation des matières éloignées, c o m m e 
foude, manganefe, Ùc. ni de l'exportation 
des marchandifes fabriquées n'y feroient pas 
confidérables, rien n'étant à fi bon marché 
que les voitures d'eau. 

A u refte, il eft difficile qu'une contrée 
réunifié tous les avantages poflibles ; mais 
il faut les connoître tous, fe choifir scelle 
eqgi'on en rencontre le plus, grand.nombre. 

La contrée où l'on pourrait former une 
fabrique de glaces étant une fois choifie , 
la première recherche à. faire feroit Pem-
placement.de PétabliiTement, fe fa difpo-
fition. Il faut pout cet objet un terrein 
plain, uni fe affea: étendu pour qu'on ne 
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1 foit pasr borné, quant aux limites. Il eft 
i néeeflàire auffi qu'il paflè dans l'enceinte 
de la manufacture un courant d'eau affèz 

i confidérable pour-faire aller un moulin 
propre à écrafer les matières qui ont be
foin de l'être, c o m m e ciment, foude , Oc. 
L a m ê m e eau ferviroit à laver le fable, fe 
il ne feroit pas mal qu'elle fut difpofçe de 
manière qu'on pût en amener une partie 
dans la halle ou attelier de fabrication % 
tant pour donner la facilité de rafraîchir 
les outils, que pour abreuver les ouvriers 
qui, pendant des travaux fi chauds & fi 
pénibles, n'ont point de plus grand fou-
lagement. 

A l'égard de la difpofition particulière 
des atteliers, c'eft à l'artifte qui connoît 
Pefpace néceffaire à toutes les opérations, 
fe qui fait combien la facilité y eft effen-> 
tielle , c'eft, dis-je, à lui à s'arranger en 
conféquence. Je m e contenterai de dire 
ici en général, qu'on doit avoir attention , 
autant qu'il eft poffible, de fe mettre au 
large pour toutes les parties de la fabrica-. 
tion : point de plus grand mal que la gêne 
dans une pareille affairé. 

Les matières en tout genre néceffaires à 
la fabrication. Tant de matériaux font 
néceffaires à l'établiffement & à l'entre
tien d'une glacerie, & il en faut de tant 
de fortes, qu'il n'eft pas aifé de les détailler ; 
il eft d'ailleurs à craindre qu'on ne man
que d'exactitude & de clarté dans un pareil 
examen , à moins, qu'on ne fe faffè une 
manière nette & fimple d'envifager les 
chofes. 

Il y a trois objets qui demandent chacun 
leurs matériaux, & qui m e paroiffent les 
raffembler tous, les eonftructions, la fabri
cation & les ̂ apprêts ;, je ne parle point ici 
de l'étamage 7 j'en traiterai à parc à la fuite 
des apprêts. 

Dans m a première divifion je fais en
trer les pierres à bâtir , les bois de char
pente , les bois de charronage , les plan
ches , les tuiles à couvrir, ou ardoifes, 
ou arciens, relativement au pays que Pon 
habite ; les briques & les outils propres 
à employer les matériaux que je viens 
d'énoncer. O n ne trouvera que très - peu 
de chofes fur cet objet dans la fuite de ce 
difcours, fe feulement autant qu'il en feta 
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befoin pour éclairer les autres parties ; 
i°, parce que celle-ci -n'intéreffe que pat 
le befoin où Pon eft de fèloger ; 2°. parce 
que le terrein néeeflàire étarç une fois dé
terminé & pris , la bâtiflè ne regarde pas 
plus le glacier que le maître maçon; 3°.par
ce que nombre dé perfonnes connoiffènt 
ces fortes de matières. 

Dans m a féconde divifion, je renferme 
tout ce qui éft néeeflàire à Pattelier de 
fabrication, que nous appellerons défor
mais halle. O n y comprend la terre ou 
argilîe propre à conftruire les fours de ̂ fu
fion ,, & les vafes fervant à contenir le 
verre; les matières qui entrent dans la 
compofition du verre , c o m m e fables, 
/foudes , ou en général fondans, chaux, 
manganefe , azur ; les fers & cuivres né
ceffaires à la conftruction & à l'entretien 
des outils de la halle ; les matières, com-
•buftibles , charbon ou bois. 

M a troifieme divifion renfermé ce qui 
èft effentiel aux apprêts, c o m m e pierres 
de feiage, plâtre, fable gros & fin , éméril, 
potée , lifiere , bois propre à faire des outils. 
Il n'eft pas befoin de rien dire de plus ici 
des diverfes matières contenues dans les 
deux dernières divifions ; la fuite du difcours 
donnera des éclairciffèmens détaillés fur 
chacune d'elles en particulier, tant pour 
'la manière de les connoître , que pour 
celle de les employer. 

Des terres & de la manière de les.tra
vailler.-On n'a pu penfer à faire du verre , 
fans s'être procuré auparavant une matière 
affez réfractaire pour réfifter, fanSfe calciner 
& fans fe fondre , à l'action du feu violent 
nécefïàire à la fufion du verre & à fon affinâ  
ge, dans la vue d'en conftruire le lieudu feu, 
,& les vafes fervant à contenir lé verre. 

La matière là plus réfractaire qu'on con-
noiffe jufqu'à préfent, eft fans contredit 
Pargille ;,elle"ne fond' que très-difficilement 
après un temps très-long (a) & n'eft nulle
ment fujette à la calcination. L'argille eft 
affèz connue , fe Pon en fait ufage dans un 
affèz grand nombre d'arts,,pour qu'il fût 
inutile d'en citer les propriétés ; cependant, 
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pour plus grande exactitude, nous dirons 
un mot des marques diftinctives qui la 
caractérifent. 

L'argille éft une terre favonneufe au tou
cher , fort compacte, & compofée départies 
très-fines : on ne les voit jamais fous la for
m e de crains , c o m m e le fable qui compofé 
une terre de grès, mais en poufliere; elle 
ne fait éffèrvefcenee avec aucun acide. 
JJne des propriétés qui caractérifent lé 
mieux Pargille , c'eft qu'elle pétille & fe 
défunit au fou â-peù-près c o m m e le fol m a 
rin qu'on y jette. Cette propriété fait naître 
deux queftions, l'une fur la caufe de ce 
pétillement, l'autre fur les précautions à 
prendre pour l'éviter ,. puifqu'il fuffiroit 
pour empêcher de faire ufage de Pargille. 

L'argille , ainfi que tous les autres corps , 
renferme des parties, félon quelques - uns 
aqueufes ,..félon d'autres d'air.. Lorsqu'elle 
fe v trouve expofée à l'action du feu , ces 
particules tendent à fe raréfier ; mais elles 
ne peuvent le faire , à caufe de la compa
cité de l'argille , fans écarter les parties de 
Pargille ; & c o m m e ces parties ne fauroient 
s'écarter auffi vite que la dilatation des par
ticules , foit d'eau , foit d'air, l'exigerait, 
elles fe féparent avec bruit & crépitation. 

L e pétillement venant de la compacitéde 
Pargille , le moyen d'empêcher ce pétille
ment feroit de diminuer cette m ê m e compa
cité , ou ce qui eft la m ê m e chofe, d'augmen
ter les pores de Pargille par le moyen de 
quelque intermède : par exemple-, en pê-
triffant l'argille avec du fable, on réufliroit 
très-bien à rendre Pargille plus poreufe , fe 
à empêcher le pétillement, fe on en feroit 
•an corps très - folide, & très-dur : mais une 
autre difficulté fe rencontre ici ; fi on em-
ployoit le mélange de fable & d'argille à 
la conftruction d'un four ou des vaiffeaux 
propres à renfermer du verre, le contact: 
du verre en fufion difpoferoit les 'parties de 
fable avec lefquelles il a de l'affinité , à fe 
joindre à lui, conféquemment à fe vitrifier, 
& la déperdition des vafes s'enfuivroit bien
tôt après. 

L'argille déjà brûlée, ou ciment, n'a (a) La grande diminution d'épaiffeur des pots lorfqu'ils ont été long-temps dans un four; lé vernis qui 
couvre leur furface extérieure, ainfi que l'intérieur du four; jes gouttes de verre coloré qui découlent d'un 
vieux four., -&;qu'on appelle conwnu«éfiàeût Garnies :<tout eela-prouve que l'argille cède à l'âcHoà du-feu 
Second en partie. 



i52 V E R 
pas le m ê m e inconvénient, &.elle a plus , 
d'analogie avec la nature de Pargille m ê m e , j 
puifque lorfque le mélange a été quelque j 
temps expofé au feu, il eft de la m ê m e | 
nature dans toutes fes parties. L'argille n'eft j 
plus différente du ciment, étant devenue ' 
ciment elle-même , & le compofé eft bien 
plus homogène que ne l'aurait été le 
mélange de la terre & du'fable, qui ne 
changeant jamais au feu , ne peut être^ 
analogue à la terre avant l'action du feu,, 
ni le devenir par cette m ê m e action. 

Le mélange de l'intermède à Pargille eft 
fi néeeflàire , que fi Pon faifoit une brique 
ou un vafe un peu épais d'argille pétrie 
pure , jamais fa compacité ne permettrait 
â l'humidité qu'elle renfermerait, de fe 
difliper affez librement pour ne pas occa-
fioner des fentes , qu'on appelle commu
nément gerçures. 

Dans un établiflèment déjà formé, les 
démolitions des fours & les vieux pots pro
curent du ciment pour fournir à la fabrica
tion & compofition des terres ; mais dans 
un établiflèment nouveau où Pon n'a pas les 
m ê m e s reffburces, on eft obligé de brûler 
de la terre exprès pour faire du ciment. 

II y a diverfes manières d'en faire : on 
peut brûler la terre en Pexpofant au feu en 
morceaux tels qu'on les apporte de la car
rière ; mais j'aimerais mieux la mouler & 
la façonner en briques minces après l'avoir petne la laiffèr fécher fe cuire dans cet 
état, précifément c o m m e on cuit la bri
que : & voici mes raifons. Tous les mor
ceaux de terre étant de la m ê m e épaiffeur, 
fe cuifent également, au lieu que de la pre
mière manière les morceaux plus épais jjg 
cuiraient plus difficilement que les minces. 
O n pourroit à la vérité obvier à cet incon
vénient , en cafïànt les morceaux fe les ré-
duifant tous à-peu-près à la m ê m e groflèur ; 
mais outre là grande quantité de poufliere 
qu'on difliperoit,.& qui ferait une vraie 
perte, fi, par la propriété de Pargille, quel
ques morceaux un peu plus petits que les 
autres venoient à éclater , ils fe réduiraient 
en parties affez infenfibles pour être diffi
cilement recueillies. 

Quant à la proportion qu'il faut mettre 
entre la terre & le ciment, on ne fauroit 
donner de règle exacte ; elle dépend de la 
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qualité de la terre que l'on* a â employer ; 
celle qui eft plus compacte, qui a plus de 
ténacité, & qu'on dit vulgairement être 
plus graj/èy demande pjus de ciment ; celle 
qui eft moins tenace ou plus maigre y en 
exige moins. Il faut éviter avec autant de 
foin de mettre trop de ciment, que d'en 
mettre trop peu ; le ttop de ciment rend 
la terre maigre à l'excès, & fait perdre beau
coup de leur folidité aux ouvrages qui en 
font conftruits, les parties manquant de ce 
gluten qui les unit, & dont l'argille abonde.. 

Les artiftes font fort partagés dans leurs 
opinions for Pefpéee de ciment qu'on doit 
mélanger à l'argille ; les uns veulent du gros 
ciment, dans la vue d'occafioner une plus 
prompte féchereffe en laiffant des pores plus 
ouverts ; d'autres, feritant qu'il y a une 
grande difficulté à mélanger également du 
ciment de cette forte, & à le répandre uni
formément dans la terre, ont cru obvier à 
cet inconvénient fans abandonner l'avan
tage des grands pores, en employant du 
ciment de moyenne fineffe ; d'autres enfin 
emploient -du ciment le plus fin qu'il leur 
eft poffible, C e dernier parti m e parait le 
plus avantageux; en effet, plus le ciment 
fera divifé en grand nombre de parties , 
plus il fera aifé qu'il s'en trouve dans toutes 
les parties de Pargille ; le mélange en fera 
plus égal , la féchereffe plus uniforme ; 
les gerçures moins fréquentes & moins à 
craindre. 
• O n trouve deŝ argiîles de bien des cou

leurs : les plus pures , & celles dont on 
fait le plus communément ufage, font la 
blanche & la grifo ; la rouge renferme une 
bafe martiale qui lui ôte prefqu'en total fa 
qualité de réfractaire. La première opéra
tion qu'on fait fubirà Pargille, c*eft de U 
priver des parties hétérogènes qu'elle peut 
contenir : celles qu'on y obferve le plus com
munément , font les parties ferrugineufes 
qui fe manifeftent par leur couleur rouge 
ou jaune, fetnblable à celfe de la rouille 
des terres d'autre nature que Pargille, 
c o m m e une forte de fablon : les yeux feuls 
fuffifent pour fe convaincre de l'exiftence 
de ces deux corps étrangers. Prefque toutes 
les argilles renferment un acide qui fe ma-
nîfefte très-bien au goût : qu'on détrempe, 
de Pargille dans l'eau , & qu'après avoir 

laiffè 
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kîfTé clarifier Peau , on la goûté, on lui 
' trouvera un goût acide & deTagréabîe , qui 
pourrait m ê m e êtrenuifible jufqu'à un cer* 
tain point aux animaux qui feroient ufage 
de cette boiffbn. -

O n pourroit, par des diftillations, ob
tenir l'acide contenu djns Pargille , & par-
là déterminer fa nature ; mais une pareille 
recherché ferait inutile à m o n fujet, il m e 
fuffit de favoir qu'il exifte un acide quel
conque dans Pargille , pour ne pas ignorer 
que §et acide peut-nuire , & pour cher
cher à le bannir. Il y a auffi des argilles 
qui renferment îles pyrites , fe m ê m e en 
grand nombre. -rr 

L'épluchage prive affez bien la terre des 
parties colorées quiÉ| tachent, & des ter
res étrangères. Pour parvenir à cet éplu-
chage , on cafîè le bloc de terre avec des 
marteaux armés d'un tranchant , & on lès 
réduit en petits morceaux de la groffèur 
à-peu-près d'une noix ; lorfqu'on apperçoit 
des taches ou des terres de différente na
ture , on les ôte avec le tranchant du mar
teau , ou avec la pointe d'un couteau. Il 
eft à remarquer que , pour procéder à Pé-
pluchage , il eft nécefïàire que la_terre foit 
fechè , parce qu'alors la différence entre 
la terre pure'& les parties étrangères eft 
plusfènfible que lorfque l'argille eft hu
mide. 

Lorfqu'on fe contente de l'épluchage, 
& eue l'on ne cherche pas à bannir l'a
cide , on met la terre à tremper ou à fon
dre , dès qu'elle eft épluchée, dans des caif-
fes larges &; peu profondes, c'eft-à-dire, 
qu'on la couvre d'eau. O n là laiffe dans 
cet état le temps néceffaire pour qu'elle foit 
affez imbibée & également dans toutes fes 
parties./ Après que la terre eft fuffifamment 
trempée , on épuife Peau qui reftoit en
core dans la caiffe , on y ajoute le ciment ; 
après quoi des hommes entrent dans la 
caiffe, & pétrifient la terre avec les piés 
( ce qu'on appelle la marcher ouja' cor-
r°yer)) jufqu'à ce qu'elle foit bflpmêlée 
avec îe ciment, & qu'il n'y ait aucune: partie 
qui ne fe fente du mélange. Lorfque la terre 
a été bien pétrie ou corroyée, elle a reçu 
toutes fes façons, & il ne manque plus que 
de l'employer. 

O u appelle marron dans la* fabrication 
Tome XXXV 
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des terrés, un morceau d'argille plus dur 
que le refte de la terre , & qui n'a pas de 
liaifon avec elle. L e marron peut venir de 
deux caufes, foit de l'état où étoit Par
gille lorfqu'on l'a mife à tremper , foit de 
la manière dont on l'a marchés 

Lorfque la première caufe a lieu, far-
fons une remarque àflèz finguliere, & qu'il 
eft aifé de vérifier par l'expérience. U n 
morceau d'argille humide a beau tremper, 
ih ne fe fond jamais également ; il refte 
toujours des parties qui n'ont pas été dif-
foutes -, ces parties font plus dures que le 
refte de la terre, & voilà le marron, Il eft 
aifé d'éviter cet inconvénient,. en ne met
tant Pargille à fondre que lorfqu'elîe eft 
bien feche. 

Lorfqu'un morceau d'argille n'a pas été 
écrafé par les piés des ouvriers , & çonfé-
quemment n'a pas reçu le m ê m e mélange 
de ciment que les autres parties de terre , 
il refte plus dur, fes partie* étant moins 
maigres, plus cohérentes,& voilà le marras. 

Difons un mot de la manière de mar
cher la terre , & Pon entendra par-là aifé
ment les moyens d'éviter les marrons. Les 
ouvriers difpofent la terre dans la caiffe 
de manière qu'il y ait une petite partie 
de la caiffe. vuide dans un bout, enfuite 
ils portent leur talon chacun dans le mi
lieu de la caiffe ; & prenànt^une portion 
de terre , ils l'écrafent fous leur talon , fe 
en forment un bourrelet dans le vuide de 
îa caiffe ; ramenant leur talon à eux, en 
-faifant la m ê m e manœuvre , le bourrelet 
occupe toute la largeur de la caiffe. Ils 
continuent à écrafer la terre feÀ en for
mer des bourrelets ; jufqu'à ce qu'ils foient 
à l'extrémité de la caiffe ; alors s'ils ont 
été de droite à gauche , iîss'en retournent 
de gauche à droite , écrafant les bourrelets 
qu'ils ont faits, & en en faifant de nouveaux, 
& ainfi de fuite jufqu'à parfait mélange du 
ciment. J'ai raifonné c o m m e s'il n'y avoit 
que deux ouvriers ; s'il y en avoit davan
tage , ils n'en agiraient pas moins fur les 
mêmes principes. 

O n conçoit très-bien qu'il n'y aura point 
de marrons , fi toutes les parties de terre 
paffènt fous le talon des ouvriers ; & pour 
cet effet , i°. qu'il n'y ait jamais dans la 
caiffe une quantité d'argille telle que les 

y 
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h o m m e s nëpuiflènt toucher le fond de la 
caiffe. 2°. Q u e la terre ne foit mouiliée 
qu'autant qu'il le faut pour que les ou
vriers puiffent l'écrafer ; lorfqu'elle Peft 
davantage , $He devient gliffante , & s'é
chappe de deflous les piés fans être écra-
fée. 3 0 Q u e les ouvriers faflènt leurs bourre
lets petits, en prenant peu de terre à la fois. 

Tout ce que nous, avons dit jufqu'ici ne 
touche point à la manière de chaflèr l'a
cide ; fa qualité de fel le rendant mifcible 
à l'eau , on l'expulfera de l'argille en fai
fant la lotion de cette m ê m e argille. Voici 
la manière dont certaines perfonnes s'y 
font prifes. Us ont réduit en coulis (a) l'ar
gille fur laquelle ils avoient à opérer, & 
enfuite l'ont laiffè dépofer , ont décanté 
l'eau claire, & en ont remis de nouvelle , 
avec laquelle ils ont fait un nouveau cou
lis , fe ont répété cette opération jufqu'à 
cinq ou fix#fois. Après ce travail la terre 
ne peut quîêtre txempte de tout acide. 
Mais combien toutes ces opérations ne ren
dent-elles pas la fabrication des terres chère 
& longue ? L'argille détrempée à ce point 
n'eft pas de long-temps en état d'être com-
pofée & marchée ; je fuis perfuadé que fix 
.Semaines ou deux mois fuffiroient à peine 
pour mettre une battée (Z») nécefïàire & 
requife ; conféquemment pour préparer les 
terres abfoîument néceffaires , il faudroit 
des bâtimens inouis, une main - d'œuvre 
prodigieufe & des frais immenfes. 

Il m e femble qu'il fuffiroit de faire paffer 
l'argille par deux ou trois eaux , fans en 
faire de coulis ; il faut au contraire , par 
les raifons énoncées ci-defïùs, l'éviter au
tant qu'il eft poffible ; on y parviendra, en 
verfant Peau doucement, la faifant m ê m e 
paffer au travers d'un tamis pour qu'elle 
ne tombe pas toute au m ê m e point; par 
ce moyen on ne caufera aucune agitation 
dans la terre , & on ne lui donnera pas la 
moindre difpofition à faire du coulis ; car 
en fait par expérience qu'on ne peut faire 
du coulis qu'en remuant & agitant la terre 
après qu'elle eft fondue. La moindre quan
tité de terre dans la plus grande d'eau , 
tant qu'elle ne feroit pas agitée, ne feroit 
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rien de plus que fe fondre, & n'en devien
drait guère plus molle. O n ne répandra 
donc fur la terre que Peau qu'il faudra pour 
la couvrir en entier. Lorfque Peau y aura 
paflé un certain temps, on la décantera , fe 
on y en mettra d'autre qu'on décantera en
core ; & lorfqu'on, aura fait deux ou trois 
fois cette opération, la terre fera encore 
dans un état propre à recevoir le ciment 
& à être marchée. 

Lorfque l'on a à travailler de la terre 
remplie de pyrites, on les fépare très-bien, 
en réduifant la terre en coulis. Les pyrites 
fe dépoférit au fond , & on décante le cou
lis dans d'autres vafes , où on le laiffe dé^ 
pofer. Quoique cette opération entraîne , 
c o m m e nous l'avons Êfc , de grands frais r 
dahs le cas où elle ferait abfoîument indif-
penfable , on la rendrait beaucoup moins 
coûteufe , en la faifant en très-grand , c'eft-
à-dire , réduifant à la fois & dans le m ê m e 
vaiflèau grande quantité de terre eu cou
lis , & fe mettant toujours en avance de 
terre prête à marcher, de coulis à m ê m e 
de fécher , de coulis fait, fe de terre prête 
à réduire en coulis. 

La confiruclion des fours de fufion & 
la fabrication des pots. Rien n'a été plus. 
arbitraire jufqu'aujourd'hui que la manière 
de faire des fours, 6k la forme qui leur eft 
convenable. Chacun s'en rapporte fur cela 
aux idées vraies ou fauffès qu'il s'eft faites.. 
Plufieurs croient que la forme eft affèz in
différente quant à la chaleur; & leur raifon 
eft que le four étant un milieu de feu, il 
eft peu important de quelle forme foit ce 
milieu , pourvu qu'il foit milieu de feu , fe 
puifque d'ailleurs il paraît naturel de pen
fer que Pon peut porter tout efpace, foit 
quarré , foit rond , foit oblong, Oc. à un 
m ê m e degré de chaleur. Cet avis rie ferait 
pas le mien ; je ferois plus porté à croire 
qu'en réunifiant tous Ifs objets , ç'eft-à-
dire, la formé du four & la difpofirion des 
courans d'air, on feroit de meilleur oU-
vrageÉfc on devroit s'attendre xà un plus 
heureu^fuccès. 

J'ai, en traitant des fours,, deux chofes. 
à détailler : i°. la manière de les conftruire 

(a) Coulis n'eft autre chofe, fi l'on peut s'exprimer ainfi, qu'une peinture d'argille , un lait d'argille t, 
en un mot, une petite quantité d'argille fondue dans une grande quantité d'éau. 

(&} O n appelle battée, la quantité d'argille qu'on peut marcher flans, la m i m e caifte,. 
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quant à la main-d'œuvre & â l'emploi des 
matériaux ; 2°. la forme qu'on a coutume 
de leur donner. 

Il y a nombre de moyens praticables 
pour parvenir à là conitruction d'un four ; 
faire des briques ordinaires avec la terre 
préparée, c o m m e nous Pavons dit cî-def-
îus , les laiffèr fécher , fe les faire cuire, 
après quoi, on bâtit le four : ce feroit, on 
le font, très-poffible ; mais i°. il feroit à 
craindre que la liaifpn qu'on mettrait eritre 
Jes briques , ne fuppbrtât pas l'action du 
feu , c o m m e les briques elles - mêmes , 
•& que ces mortiers , en prenant retraite , 
ne laiflaffent des joints trop confidérables ; 
alors quand la furface des briques vien
drait à fe vitrifier , chaque coin ferait une 
fource de larmes ,, & il en pleuvroit dans le 
fourneau. 2°. L a retraite des mortiers nui-
roi t à la foîidité de l'ouvrage , en déran-
, géant la»liaifon des briques. 30. Lespare-
mens des briques étant autant de fùrfaces 
droites , dérangeraient l'exactitude de U 
courbe qu'on donnerait, pour forme au 
four ; en outre , fi l'on fe trarapoit dans la 
conftruction , il ne feroit poffible derecti-
fier fc/n ouvrage qu'en le recommençant. 
O u éviterait unegrande partie de ces défa-
grémens , en employant Pargille molle > 
ayant feulement, la dureté & la confiftàncè 
néceffaires pour la. rendre propre à être 
travaillée. Lorfque le four feroit parachevé, 
s'il y avoit des parties trop furbaiflees , on 
en feroit quitte en cpupant les portions 
excédantes , au lieu de démolir ; tout 
comme s'il y avoit des parties trop élevées, 
en ajoutant de la terre également molle -, 
on pourroit remédier au déficit. 

Il y à des rhaîtres de verrerie qui fe con
tentent dans leurs conftructiôns de fe faire 
apporter la terre en tas auprès d'eux, en 
prenant des portions qu'ils roulent dans 
leurs mains , & dont ils font des efpeces 
de fàucifïons connus fous le n o m de pa* 
tonsy environ de cinq à fix pouces de dia
mètre fur un pié de long, fe donnent à 
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leur four la forme qu'ils veulent, en met
tant ces parons les uns fur les autres, ©a 
à côté des autres , félon le befoin, fe les 
unifiant par la compreffion. U n e attention 
effentielle qu'ils doivent avoir, c'eft de 
pofer leurs patons, d'abord par un bout, & 
de les appliquer enfuite fucceffivemént d'un 
bout à l'autre , en appuyant depuis le com-
Sencement de l'opération jufqu'à la fin. 
n met en pratiqué cette façon de faire , 

dans la vue de chaffer l'air , qui ne man
querait pas de fe loger entre les patons , fi 
on les appliquoit les uns fur les autres immé
diatement & fans précaution, & qui, outre 
qu'il gênerait c o m m e intermède l'union 
des parties du four, pourrait ipire par fa 
dilatation lorfqu'il fentiroit l'action du feu. 

Voici une autre manière de bâtir les 
fours , bien plus commode fe bien plus en 
ufage. Moulez votre terre en tuiles (a) d'é
chantillons propres à chàquépartie dufour , 
& qui foient diftinguées par le n o m de cha^ 
cune dé ces parties. Lorfque ces tuiles font 
à un degré de dureté, tel que l'on puiffe 
lès rabattre fans les écrafér, c'eft-à-dire , 
qu'elles font mi-feches, on les emploie. 

O n commence-par bien nettoyer la place 
où l'on a à les pofer ; enfuite on la mouille 
avec du coulis , qui fert de mortier dans 
toute cette bâtiffe : après quoi on pofe la' 
tuile , non fans l'avoir raclée avec foin'dans 
tous fes paremens pour éviter lesfaletés fe 
les corps étrangers , ainfi qu'une furface 
un peu trop feche qui empêcherait la tuile 
debien s'unir avec le refte de la maçom-
nerie. La tuile pofée , on l'aflùre & on T'ar* 
range en fa place par de légers coups de 
batte (fi). Lorfque l'on a une affife de tun 
les dépoféè , on en forme une féconde pât-
defliis, après avoir ratifie les nouvellestui-r 
les , mouillé le lieu où Pon a à les placer, 
avec un balai trempé dans le coulis. O n 
rebat avec un peu de force la féconde affife 
pour Punir à la première $ fe ainfi de fuite 
jufqu'à l'entière confection du fourneau. 

Lorfque le four eft fini, on coupe les 
(a) Nous parlerons dedivers échantillons de tuiles, lorfque nous connoîtrons les diverfes parties du fburf 

« ( & ) La batte eft un inftrument de bois, ayant une furface convexe ppur aller dans les parties concaves, 
une furface plane pour aller dans les lieux dont la fuperficie eft plane. Quant à la longueur, elle 

eft relative au lieu où l'on a à travailler. La batte a un manche de cinq à fix pouces; elle fert à rebattre 
les diverfes parties du \four, lorfqu'il eft eonftruit pour empêcher les gerçures occafionées par la fé« 
eaereffe; & dans le temps de la conftruâion, à battre fur les tuiles pour en augmenter l'union. 

V 2. 

file:///four


15,6 V E R 
bavures des tuiles , c'eft-à-diré, les parties 
de la ferre que la preffion de k batte au
rait forcé de déborder ; fi l'on retrouffbit 
ces m ê m e s parties fur les parois du four , 
elles ne pourraient jamais s'unir affez im
médiatement auxdites parois, pour ne pas 
fe détacher, & devenir une fource de 
pierres. 

L'inftrument avec lequel on recoupe^ les 
parties du four qui en ont befoin , s'ap
pelle gouge. C'eft un outil de fer d'envi
ron deux piés de manche , pour pouvoir 
fe tenir à deux mains, & travailler avec 
force. A u bout du manche fe trouve une 
petite plaque de fer quarrée, qui eft vrai
ment la go^fge ; elle a environ trois.à qua
tre pouces de large fur à-peu-près autant 
de long, & elle eft armée d'un tranchant 
acéré. La gouge peut être plate ou ronde. 
La plate - fert à recouper les endroits éten
dus en furface , & eft terminée^ par fes 
deux côtés par un rebord de trois à quatre 
lignes. La ronde fert à recouper dans les 
lieux concaves ; on enlevé par fon moyen 
de plus petites ou de plus grandes parties , 
c o m m e les circonftances l'exigent, par la 
propriété qu'elle a de ne toucher la fur-
face à recouper , qu'en un nombre de points 
tel qu'on le veut, & fuivant le befoin. 

Si l'on eft obligé d'interrompre la conf
truction d'un four , lorfqu'on la reprend, 
il eft prudent de racler les fùrfaces de l'ou
vrage déjà fait antérieurement, & de les 
humecter , pour qu'elles puiffent s*unir avec 
les tuiles plus humides qu'elles, qu'on y 
appliquerait. 

Lorfqu'un four eft totalement eonftruit 
& recoupé, il faut être incefïàmment oc
cupé à le rebattre , pour prévenir les ger
çures, en refferrant les parties de l'argille 
a mefure qu'elles fe féparent, pour aug
menter de plus en plus l'union des parties 
en les approchant, & enfin pour hâter la 
féchereffe. O n ne voit pas au premier 
coup - d'œil le quomodo de ce troifieme 
avantage ; cependant, fi l'on veut y réflé
chir , on fentira bientôt qu'un corps ne fe 
defléche que par la diflïparion des parties 
humides. Ces parties, en fe diflipant, quit
tent l'intérieur pour fe porter à la fur-
face » & fe rebattage les chaffe , c o m m e la 
preffion chaffe Peau de l'éponge qui la con-

V E R 
tient. L e rebattage eft encore Utile, B Pon 
fe trouve en danger de quelque gelée lé
gère , par le mouvement où il met les 
parties. 

Lorfqu'un four eft parfaitement fec, on 
îe recuit fe on l'attrempe ; mais ce n'eft pas 
ici le lieu de parler de cette opération. 

La grandeur du four & fa capacité, font 
néceflàirement relatives à la mefure des 
pots qu'il doit contenir , & la mefure des 
pots Peft au pié fur lequel on veut montet 
la fabrication. Plus les pots font grands , 
plus ils contiennent de matière & plus on 
peut fabriquer ; mais auffi plus lé four doit 
être grand. Il eft à remarquer qu'il y a cer*- ; 
taines mefures que Pon ne doit pas paffer , 
pour la facilité de la chauffé, & pour ne 
pas augmenter la dépenfe en bois en plus* 
grande raifon que la fabrication. Il y a , par. 
exemple , bien peu pu m ê m e point de di£. 
férence dans l'emploi du bois , entre un 
four de fept piés & un de huit ; mais fi 
l'en excédoit de beaucoup la mefure ordi- * 
naire , on feroit fujet à mécompte, & il 
feroit à craindre que la chauffe ne fût dif
ficile; car fi l'on mettoit beaucoup de bois 
à la fois , il charbonneroit, fumerait & 
chaufferait mal ; fi l'on en mettoit moins, 
il fe réduirait en flamme avec trop de pré
cipitation , fe difliperoit tcop tôt pour que 
le tifeur eût le temps d'en remettre de nou
veau , & le four feroit en danger de jeûner. 

Les parois du four fé montent droites de
puis le fiege jufqu'à la hauteur des pots ,> 
c'eft-à-dire, environ jufqu'à trente ou 
trente & un pouces, & les angles du four font 
fonfibles jufqu'à la m ê m e élévation. Quel-* 
ques conftructeurs ont imaginé & pratiqué; 
d'arrondir les angles du four, depuis les * 
ouvreaux à cuvette ; mais cette conftruc
tion ne peut être que nuifible , parce que, 
à moins d'une extrême attention à pouffer 
la cuvette bien avant fur le fiege , un de 
fes coins fe trouverait fous Parrondiffe* 
ment du coin du four, qui ne pourroit man
quer d'y répandre une pluie de larmes. 

Lorfque les parois du four font élevées à 
la hauteur convenable , c'eft là que com-

| mence la voûte , qu'on appelle c o m m u n É | 
ment la couronne ; à la naifïànce de la coW 
ronne , fe trouve le bas d'ouvertures con
nues fous le n o m $ ouvreaux d'en haut y 
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qui foivent dans leur élévation la courbe ; 
de la voûte : îl y a, fix ouvreaux d'en haut', 
trois au deflus de chaque fiege ; nous ne 
parlerons que des trois d'un feul côté , ce 
que nous en dirons devant s'entendre éga
lement des trois autres : leur largeur & leur 
hauteur commune font d'environ dix pouces 
ou un pié ; ils font voûtés en plein cintre. 
L e nom d'ouvreau du milieu défigné fuffi-
fàmmerit fa place ; il partage le côté du four 
en deux également ; quelques-uns appellent 
cet ouvrilu, ouvreau à enfourner y tirant ce 
nom de Ï'ufage qu'ils lui donnent. 

Les autres ouvreaux font nommés ou
vreaux à tréjeter y fervant à cette opéra
tion , c o m m e nous le dirons parla fuite : 
leur place doit être.telle qu^on puiflè tra
vailler aifément dans lé pot & dans les 
cuvettes : le point du milieu de l'ouvreau 
doit être placé de manière que fi l'on tirait 
une ligne de ce point à celui du milieu de 
Pouvreau qui eft immédiatement vis-à-vis 
de lui , cette ligne fût tangente à la circon
férence du pot. Par cette difpofitiôn , la 
moitié de Pouvreau donnerait fup le pot, 
Pautre moitié au deffus des cuvettes : or 
la diftance du milieu de l'ouvreau à en
fourner, au coin du four = 48 pouces ; 
le diamètre du p o t = 30 pouces ; il faut 
donc placer le milieu de l'ouvreau à tréjeter, 
à 18 pouces"du coin du four. 

A-peu-près à la m ê m e hauteur que les 
ouvreaux d'en haut , fe trouvent quatre 
ouvertures •;.;•'* ces ouvertures s'appellent 
\Iunettes , fe fervent à communiquer lé feu 
du fourneau dans les quatre petits fours qui 
y font joints, & qu'on n o m m e arches. Les 
lunettes font rondes , fe ont de quatre à fix 
pouces de diamètre ; leur orifice dans le 
four , vu leur direction oblique, fe préfente 
en une forme ovale-, & à de fix à huit pou
ces de grand diamètre ; le point du milieu 
de l'orifice en dedans du four eft environ 
à dix pouces de la ligne du milieu du four ; 
par cette pofition , s'il fe détachoit de la 
lunette quelques faletés , co m m e larmes , 
pierres, &ç. elles tomberaient entre les 
deux fieges; c'eft-à-dire dans un lieu où 
elles ne pourroient nuire. Quant à l'ouver
ture de la lunette dans l'arche , rien n'en 
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détermine la place , fi ce n'eft l'attention 
qu'on doit faire qu'elle dirige le feu vers 
le milieu de l'arche , pour que tout Pefpace 
en foit plus uniformément échauffé. 

L'élévation du four, depuis le plan-géo-
métral jufqu'au point culminant de la voûte 
= 8 piés, c o m m e 4a largeur & la longueur 
du four. 

Toute l'étendue du four , au deflus des. 
ouvreaux & des lunettes , eft ce qu'on 
appelle la couronne : rien de plus indéter
miné que la courbe que Pon donne à la 
voûte ou couronne ; ces deux courbes con
nues déterminent la forme de la couronne. 
,- O n pourrait faire la forme de là cou
ronne d'un four de fufion , purement cir
culaire. 

Nous avons déjà- dit quelque chofe des 
larmes qui fe détachent de la couronne , 
& la définition que nous en avons donnée 
fuffit pour faire connoître combien elles 
peuvent nuire : ces larmes tendent à fe 
détacher de la voûte dans une direction 
verticale : onfo débarrafferoit d'une grande 
partie de cet inconvénient, en formant 
une nouvelle route aux larmes, & s'oppo-
fant à leur chute perpendiculaire ; îe cercle 
ne peut remplir cet objet, faifant changer 
trop fouvent de route aux larmes ( a ) , fe 
ne leur préfentant une inclinaifon ni affez 
uniforme,ni affez rapide , pour les déter-_ 
miner. 

Il faut donc néceflàirement tracer la 
courbe de manière qu'elle faffe mieux le 
plan incliné. 

Connoiflànt à préfent les différentes paï> 
ries d'«nfour , c'eft le moment de dire un 
mot des diverfes tuiles qu'on emploie à leur 
conftruction. L'embaffure fe eonftruit ordi
nairement avec des tuiles quarrées, de dix 
pouces ou un pié fur chaque face ,. & en-

1 viron deux pouces d'épais. Le pié droit des 
tonnelles fe monte avec des tuiles de vingt 
pouces fur dix , & deux pouces d'épais; 
les tuiles qui fervent à former la voûte de la 
tbnnelîé, ont environ fix lignes d'épaiffeur 
de plus à un côté qu'à l'autre , & celles qui 
font le cintre des tonnelles ont environ 
trais pouces d'épais d'un coté , fur un ou un 
fe demi de Pautre. Les tuiles de couronne («) On fexepréfentele cerclé comme un polygone d'une inanité de côtés. 
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ont dix pouces ou un pié de long, fur en
viron fix pouces de large en un bout, fe 
environ cinq en l'autre ; & environ deux 
pouces d'épaiffeur en un bout, & un & demi 
en l'autre. Les fieges fe font avec des tuiles 
qu'on pofe de champ les unes à côté des au
tres. Le côté qui pofe fur Pâtre a quarante-
cinq pouces ; le côté qui joint Pembafîiire, 
& qui fait la hauteur de la tuile fur fon 
champ , eft de vingt-huit pouces, hauteur 
du fiege ; & le coté qui fe trouve au ha«t 
de la tuile , & qui fait partie de la largeur 
du fiége en fa face fupérieure, eft de trente 
pouces : l'épàiffeur eft de deux pouces. O n 
voit aifément que les dimenfions de la tuile 
de fiege font relatives à celles qu'on veut 
donner aux fieges. 

A u refte , il eft certain qu'avec îe m ê m e 
échantillon de tuiles, on pourroit conftruire 
un four entier : on n'aurait qu'à les recouper 
relativement aux lieux où l'on- voudrait les 
placer. 

Le fiege eft la feule partie du four, qu'il 
y aurait un grand danger à conftruire avec 
un autre échantillon que le fièn. Il arrive 
quelquefois que les pots qu'on eft dans le 
cas d'ôter du four , tiennent fortement au 
fiege , pat la vitrification du cul du pot, & 
de la furface du fiege. Or fi le fiege étoit 
compofé de tuiles d'embaflure , entafféés les 
unes fur les autres, & non de grandes tuiles 
fur leur champ , il feroit à craindre qu'en 
faifant effort pour détacher le pot, on n'em
portât des morceaux du fiege. 

Lorfque le four eft fini de conftruire , & 
qu'il eft bien foc, on le revêt d'une nouvelle 
maçonnerie en briques , foit ordinaires, foit 
blanches (a) , tant pour faciliter le fervice, 
que pour augmenter la folidité du four, & 
le préferver des injures du dehors. 

La maçonnerie en briques ordinaires, qui 
revêt le mormue entre les deux ouvreaux à 
cuvette, a environ vingt pouces d'épaiffeur : 
elle forme un relais d'environ un pouce ou un 
pouce & demi, c o m m e l'arche en forme un, 
pour donner la facilité de pofer la tuile , dont 
nous verrons qu'on bouche l'ouvreau à cu
vette. Les côtés ne font pas une embrafure 
droite, en tombant perpendiculairement ; 
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une telle pofition ne pourrait manquer de 
gêner le mouvement des outils qui doivent 
travaillera Pouvreau à cuvette jl'inclinaifon 
des lignes n'a d'autre règle qui Pétabliffe, que 
l'exacte connoiffànce que le conftructeur doit 
avoir des outils & de leur ufage. 

La maçonnerie dont nous venons de 
parler a deux piés d'élévation : on place â 
cette hauteur des plaques de fonte ; ces 
plaques font fort utiles aux opérations qui 
fe paflènt aux ouvreaux d'en haut : elles 
ont vingt pouces de large , relativement à 
l'épàiffeur delà maçonnerie fur laquelle ellej 
pofent ; & en leur fuppofant un pouce ou 
un pouce & demi d'épaiffeur, il refte encore 
près de cinq pouces de la plaque à Pouvreau.* 

Sur les plaques s'élèvent des piliers ou 
fortes de contreforts : ils m e fémbleroienc 
aflèz bien nommés éperons. Je ne leur con-
nois d'autre utilité que de fortifier la maçon
nerie. Quant à la place des éperons, on doit 
laiffer des relais affez grands, pour placer 
avec facilité la pièce dont nous verrous 
qu'on ferme l'ouvreau; Les côtés des épe
rons font perpendiculaires aux côtés du four, 
parce que les outils que l'on emploie par 
Pouvreau , n'ayant pas befoin de grands 
mouvemens peuvent fe pàflèr de Pefpace/ .\, 
qu'on fe procurerait. Il n'en eft pas de m ê m e 
des ouvreaux à tréjeter ; c o m m e l'on a à'y 
manier des outils qui demandent du mouve
ment , on incline la ligne pour avoir Pem-
brafure plus évafée ; au refte, les éperons 
s'avancent jufqu'à environ quatre à cinq 
pouces du bord des plaques , & ont envi
ron quatre pouces de largeur. L'élévation 
des éperons eft déterminée par l'élévation 
du revêtement de la couronne , qui Peft 
par la hauteur des arches , dans la vue que 
le deflus du four & celui des arches foient de 
niveau. 
» Communément le deffus du four eft tel > 
qu'une perpendiculaire abaiffée de l'avance
ment tombe fur le bord de la plaque, & con* 
féquemment s'avance plus que les ouvreaux, 
de la m ê m e quantité que le bord extérieur de 
la plaque ; on appelle cet avancement four'. 
ciller y fe on le garnit de tôle, qu'on charge 
de mortier d'argille commune , mêlée de (a) Les briques blanches font compofées de terre à four & de ciment : elles ne différent des tuiles qui fer

ment à la conftru&ion du four, qu'en ce qu'elles font faites avec moins de foin, & qu'on les emploie cuit es. 
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foin , f>) qu'en appelle communément 
torchis.Qn voie par-là que l'éperon prenant 
à quatre ou cinq peucCs du bord des pla
ques , doit laiffèr faillir lé fourcilier d'envi
ron quatre ou cinq pouces ; le fourcilier eft 
ilevé d'environ neuf piés & demi au deflus 
de Paire de la halle/ v 

Depuis Pouvreau on gagne le fourcilier, par 
un pian incliné : ce plan incliné eft confondu — . s - la dénomination de feurcilier ; mais 
C o m m e je crois intéreflànc, de donner des 
nomâ aux différentes parties d'un tout, j'ap
pellerai dans la fuite/ce plan incliné talut. 
O n peut faire l'éperon fe le tâlut en terre à 
four , dans les lieux touchés immédiatement 
par la flamme. Quant aufurplus, rien ̂ e m 
pêche de le> bâtir en briques ordinaires. 

O n revêt'la couronne du four d'une fé
conde calotte, appliquée immédiatement 
for la couronne, conftruite de briquesblan-
ches & de mortier d'argille ; cette féconde 
calotte Syatjpelle chemife. A u deflus de la 
chemife on fait Amplement un maflif ordi
naire , qu'on élevé jufqu'à la hauteur des 
arches, & qu'on couvre de torchis. 

Pièces de four. Lorfqu'on chauffe îe 
four , on eft obligé de boucher les ou
vreaux , en tout ou en partie, fuivant lé be
foin ; le trop grand nombre d'ouvertures & 
leur grandeur ne pourraient que refroidir 
le four, & le rendre plus difficile à chauffer. 
Les ouvreaux à cuvette, qui font les plus 
grands, fe qui feraient par cette raifon les 
phis-nuifibles, font fermés en total & her
métiquement;, c'eft-à-dire marges y au 
moyen d'une tuile cuite compofée d'argille 
& de ciment, dite d'ouvreaù à - cuvette ; 
fa tuile a vingt ou vingt & un pouces de large, 
& environ trois pouces de cintre, ce qui 
lui donne environ vingt-quatre pouces de 
hauteur. La tuile fe pofe contre l'ouvreau ; 
&pour empêcher totalement la flamme de 
paffer entre là tuile & les piés droits de 
l'ouvreau, on garnit cet efpâce de torchis, 
ou mélange de foin & de mortier roulé fur 
terre, en forme de fauciffons. (b) 
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Les ouvreaux d'en haut ne font jamais 

marges : ils fervent de foupiraux fe étabhf-
fent le courant d'air; mais il ne faut pas 
s'imaginer qu'on les laiffe totalement ou
verts ; dans ce cas le volume d'air extérieur 
qui donnerait à l'ouvreau, étant trop con-
ndérable par rapport à celui qui pouffe. la 
flamme dans le four par la tonnelle, difpo-
fée c r a m e elle 'doit être pour chauffer, le 
combattrait & fe feroit paffàge dans le 
four, qu'il ne manquerait pas de refroidir. 
Pour obvier à cet inconvénient, on bouche 
les ouvreaux en partie avec des pièces qu'on 
y applique ; on en a de plus ou moins gran
des , fuivant qu'on defire plus ou moins 
d'ouverture. Lorfqu'on veut faire des foupn 
raux capables de produire un grand feu , on 
applique aux Ouvreaux des pièces de io à 12 
pouces de large fur autant de long, & on les 
appelle fimplement tuiles. Lorfqu'on rie fait 
plus de feu, & qu'il ne s'agit que de fermer 
paffàge à Pair extérieur pour conferver la 
chaleur quî eft déjà dans Je four, & empê
cher fa diminution trop précipitée, on met 
au lieu deja^tuile une pièce de douze ou 
treize pouces de large fur autant de long , 
qu'on appelle plateau. Les pièces d'ouvreaù 
dVn haut font percées d'un foui trou, dans 
lequel on paffe un inftrument de fer d'envi
ron quatre piés de long, qu'on nomme^èr-
ret y lorfqu'on veut boucher ou, déboucher 
les ouvreaux. U n feuPtrou fuffit pour ces 
pièces, leur poids n'étant pas auffi confidé-
rable que celui des tuiles dès ouvreaux à 
cuvettes. C'eft fous les tonnelles qu'on fait 
le feu ; mais c o m m e ces ouvertures font les 
plus confidérables d'urWour, il eft effentiel 
de le diminuer, pour s'oppofér à l'accès de 
Pair extérieur & au refraîdiffement. 
La tonnelle difpofée pour la chauffe prend 

le n o m de glaie y fe les pièces qui compo-
fent la glaie(s'appellent pièces de glaie é Pour 
faire la glaie on prendle milieu de la ton
nelle ; & de ce milieu prenant huit pouces 
de chaque côté, on place bien à plomb deux 
pièces nommées joues y ayant quatre pouces 

(à) Le fourcilier eft dëftirïé à retenir la flamme, & en s'oppofant à ce qu'elle s'élève, l'empêcher de 
•foire incendie. y % 

{b) Les tuiles des ouvreaux & cuvettes font percées de deux trous fervant à les prendre pour boucher & 
déboucher l'ouvreau, avec un eornarà\ inftrument de fer long d'environ quatre piés", & armé de deux 
pointes qu'on pafle dans les trous de la tuile. U n feul trou fuflSroit pour prendre la tuile ; mais on en met un 
fécond, parce que fi le trou n'étoit pas bien au milieu de la tuile, fon poids la feroit pencher à droite ou à 
gauche, & on auroit peine à la pofer devant l'ouvreau : danger qu'on évite en perçant la tuile de deux trous. 
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de large, quatre pouces d'épais, fe feize 
pouces de long. Sur les denx joues on place 
une pièce de quatre pouces de large, fur 
quatre pouces d'épaiffeur, & vingt-quatre 
pouces de long, qu'on n o m m e chevalet; ce 
qui forme une ouverture quarrée de feize 
pouces fur chaque face , que nous appelions 
grand trou de la glaie y ou bas de la glaie. 
A u milieu du chevalet on forme un trou 
de quatre pouces quarrés, par lequel on jette 
le bois, fe qu'on appelle par cette raifon 
tifar. Le bas de la glaie eft divifé en deux 
par une pièce qu'on appelle chio. Le chio 
a quatre pouces d'épais,' & environ dix-fept 
pouces de longueur, fur autant de largeur ; 
on le pofe devant le grand trou de la glaie, 
& on l'unit au chevalet & aux joues avec du 
mortier. Le chio eft percé d'un trou , pour 
le prendre avec le ferret. Lorfqu'on a be
foin de boucher les ouvertures formées par 
le chio, "on en vient à bout au moyen de 
deux pièces de fonte (a). Tout le refte de 
la ajaie , depuis les joues jufqu'au pié droit 
de la tonnelle, & depuis le tifar jufqu'au 
cintre, eft bâti en briques oj^inaires ou 
en morceaux d'échantillon de quatre pouces 
de large, fur autant de long. Il eft, je crois, 
inutile de dire que les pièces, tant de la glaie 
que des ouvreaux, font en terre à four. 

Je ne parlerai pas de la conftrudion des 
fours de glacerie, propres à être chauffés en 
charbon ; je ne connois pas de manufactures 
de cette efpece, qui emploient cette forte de 
chauffe ; mais d'autres verreries chauffent 
bien en charbon, leurs fours font connus ; 
& fi l'on étoit obligé de chauffer de m ê m e 
pour faire des glacis, on pourroit imiter 
leur conftruction, en les adaptant aux ma
nœuvres de la glacerie. 

Nous avons déjà eu occafion de parler des 
arches, c'eft ici le lieu d'en dire quelque 
chofe de plus détaillé. Des quatre arches, 
trois font deftinées à y recuire les pots & 
les cuvettes, & la quatrième à y conferver 
une certaine quantiré de matière prête à être 
enfournée dans les pots. C'eft d'après ces 
différens ufages, que l'on doit régler la forme 
des arches , & diriger leur conftruclion.Les 
côtés des arches font divergens entr'eux ; 
cette divergence exifte dans la vue de faci-
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îiter les mouvemens des grands outils y qu% 
nous détaxerons par la fuite , en parlant 
des diverfes opérations. 
.. O n monte les arches jufqu'à la hauteur 
d'environ trente pouces, en maffif, qu'on 
peut, conftruire fans inconvénient en pier
res à bâtir ordinaires. A cette élévation 
de trente pouces, fe trouve le pavé de 
Parche qu'on fait en briques ordinaires 
fur leur plat. La forme intérieure de lwr-
che eft réglée par l'emplacement des trois 
fonds de pot. 

O n laiffe au devant des arches à pots une 
ouverture ; cette ouverture s'appelle gueule 
de l'arche y fe fert au pafïàge des pots, foie 
pour les mettre dans l'arche, foit pour les 
en tirer : elle a environ quarante-deux 
pouces de large fur autant d'élévation, & 
eft voûtée en cintre très-furbaiffé. 

La gueule de l'arche eft fermée par une 
porte de tôle, communément appélléeyèr-
raffe de l'arche y qui s'abaiffe fur la gueule 
au moyen d'un boulon, autour duquel la 
ferraffe tourne c o m m e fur. une charnière. 
Lorfqu'on veut ouvrir Parche, la ferraffe eft 
retenue dans la pofition horizontale/par un 
crochet fixé pour cet effet aux bois de la 
roue, lieu au deflus du four pour fécher le 
bois, dont nous allons bientôt donner la 
defcription. 

Sur le m ê m e plan que les gueules des 
arches, fe trouve une• ouverture connue 
fous le n o m de bonnard. Le bonnard n'a 
d'autre ufage que de fervir de tifar pour 
chauffer les arches, lors de la recuiflba 
Nous avons déjà eu occafion de dire que 
le feu du four communiquoic dans les ar
ches au moyen des lunettes; mais il ne fe
roit pas affez fort pour terminer la recuif-
fon , & on y ajoute par la chauffe des bon-
nards. L e bonnard a environ dix pouces 
de large & dix pouces d'élévation voûté à 
plein cintre. 

O n fépare le lieu où va le bois qu*on 
jette par le bonnard, du refte de l'intérieur 
de Parche , par un petit mur appelle claire* 
voie y épais de quatre pouces, fe bâti de 
briques. 

L'élévation de la voûte de 4'arche eft 
d'environ cinquante-deux pouces, & les ta) Ces pièces font connues fous le nom de margeoirs. 

piés 
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piés droits d'environ trente ou trente-
deux. 

Il y a quelque différence entre l'arche à 
matière fe celle à pots. Dans la première 
il n'y a point de bonnard, la gueule fuffit à 
vingt pouces de large, n'étant deftinée à 
paffer que des'pelles. 

Il eft mieux de paver Parche à matière, 
en fonte qu'en briqués, à caufe des parties 
de celles-ci qui pourraient fe détacher. Là 
lunette qui communique le feu du four dans 
cette arche , eft un peu moins large que 
celle des arches à pots, ne fervant qu'à tenir 
les matières feches ; or pour être dans cet 
état elles ont befoin de beaucoup moins de 
feu que les pots pour recuire^ -
L'arche à matière fe ferme par une plaque 

de tôle pofée fur des gonds. A u deflus de 
la porte eft une petite cheminée d'environ 
quatre pouces quarrés, qui, faifant courant 
d'air, donnedè l'action au feu delà lunette, 
& fert de fortie aux fumées qui pourraient 
en venir. 

Les arches font conftruites en briques or
dinaires ; Pépaiïïèur/de leurs parois n'a rien 
qui la règle que la folidité de la bâtiffe. 

A u deffus de la voûte de .l'arche on élevé 
un maflif qui donne pour hauteur totale 
environ neuf piés & demi ; on couvre 
le deffus des arches de torchis, c o m m e 'le, 
deflus du four. 

Tout ce que nous avons dit jufqu'ici, 
prouve que Pair de la halle étant au niveau 
des ouvreauxà cuvette, doit être plus haute 
que le bas de la glaie ou Pâtre des tonnelles, 
de toute la hauteur des fieges. Il faut s'at
tacher à rendre cette pente la plus douce 
qu'on peut-, depuis le devant des arches, 
pour faciliter Ï'ufage des inftrumens à roues, 
qu'on emploie dans ce lieu. 

Les arches font réunies par une voûte 
qui étant élevée d'environ1 quatre piés 
au deflus du cintre de la tonnelle , fuit 
la pente du terre in. O n place ordinaire
ment au devant de la voûte une efpece 
de fourcilier qui n'eft pas d'une utilité 
affèz marquée 'pour qu'on ne pût bien s'en 
paffer. Le deflous de la voûte que nous 
venons de décrire , l'entre-deux des ar
ches , eft connu fous le n o m de glaie y 
qui appartient proprement, c o m m e nous 
Pavons dit, à la Datifiè dont on ferme la 

Tome XXXV. 
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tonnelle ; pour éviter l'équivoque fe dis
tinguer-les divers lieux par divers noms , 
j'appellerai celui-ci antre du tifeur. -, 
.. A u deffus du four & de fes arches eft 
un lieu qu'on appelle la roue ; c'eft un 
aftèmblage de pièces de charpente, difpofé 
par l'intervalle des chevrons qui le compo-
fent, à recevoir le bois dont on chauffe le 
four, & deftiné à l'y faire fécher. 

La longueur de la roue eft déterminée 
& eft relative à l'emplacement qu'on a 
vis-à-vis de chaque glaie. Quanta la lar
geur , elle eft déterminée par celle du four. 
Il ne faut pas que la roue avance trop au 
deflus des ouvreaux , le feu pourrait y 
prendre^ Les extrémités de la roue font 
foutenues par des chevalets ; les cubes 
de dix-huit pouces fur chaque dimenfion, 
rapportent la roue fur îe deffus du four 
& des arches. O n élevé les piles de bois 
fur la roue jufqu'à la hauteur d'environ 
fept ou huit piés ; un chemin règne d'un 
bout à l'autre de la roue ,v & donne la 
commodité de la charger. 

Chaque partie de la roue a fa dénomi-: 

nation particulière. O n appelle devantu
res y les parties qui font au deffus des "ou
vreaux , coin ce qui fe trouve au deffus 
des arches, & culée ce qui eft compris 
depuis le devant des arches jufqu'au che
valet de la roue. % 

Le four eonftruit, la fabrication des 
vafes néceffaires eft le premier objet qui fe 
préfente. O n connoît dans Part de couler 
des glaces deux fortes de vafes, favoir, 
les pots ou creufets, & les cuvettes. Les 
pots fervent à contenir le verre pendant fa 
fufion, & pendant qu'il fe met dans l'état 
de fineffe où il doit être pour en former 
des glaces. Les cuvettes font des creufets 
portatifs, où l'on tranfvafe le verre prêt 
à être travaillé, pour pouvoir le tirer du 
four avec facilité. 

Les pots des glaciers font des cônes 
tronqués & renverfés. La grandeur du pot 
eft relative , comm e nous l'avons déjà dit, 
au pié fur lequel on veut monter la fa
brication. Celle-ci peut être affèz avanta-
geufe avec des pots de vingt-huit ou trente 
pouces de diamètre en bas, de trente ou 
trente-deux pouces de diamètre en haut, 
& d'environ trente pouces d'élévation : 

X 
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1 épaiffeur eft d'environ trois pouces dans le 
cul, & de deux pouces dans la flèche, (a) 

II y a deux manières de faire des pots, 
en moule ou à la main. Dans les deux 
méthodes on commence par former le cul 
du pot fur un plan affez femblable à un 
fond de tonneau , qu'on appelle fonceau. 
Le fonceau eft cloué fur une efpece de 
civière pour pouvoir le manier avec aifance. 
Quant à fon diamètre, il eft réglé par celui 
qu'on veut donner au cul du pot, 

Pour former le cul du pot, on jette la 
terre fur le fonceau avec force, pour qu'il 
ne refte aucun vuide entre le fonceau & 
le cul du pot. O n paffe & repaffe plufieurs 
fois les ongles & le deffus des doigts fur 
la terre , dans la vue d'en approcher les 
parties , de la rendre plus compacte, fur-
tout de donner paffàge aux particules d'air 
qui feroient reliées engagées dans la terre, 
& qui ne pourraient que nuire c o m m e corps 
étranger, fe c o m m e corps fufceptible de 
dilatation. 

Lorfque le cul du pot eft fait dans l'é
pàiffeur convenable, fi l'on veut le monter 
en moule , on pofe fur le fonceau le moule 
qui n'eft autre chofe que des douves de 
tonneau, reliées en haut & en bas de deux 
cercles de fer léger qui les retiennent. Le 
moule fe ferme & s'ouvre au moyen d'une 
charnière, & tient fermé par deux cla
vettes. O n font très-bien que le moule doit 
avoir de dedans en dedans la mefure que l'on 
Yeut donner au pot de dehors en dehors. 

Lorfque le moule eft placé-, le potier 
greffe les bords' du cul du pot jufqu'à ce 
qUe la terre touche lé moule : c'eft cette 
opération qui fait l'union du cul du pot 
â fa flèche, & qui forme le jabîe (Z»). Le 
potier prend enfuite de la terre, dont il 
forme des parons, il pofe fes patons tout 
autour du moule avec les mêmes précau
tions que nous avons indiquées en parlant 
des conftrudions de four. Sur cette pre
mière affife il en pofe une féconde, & 
ainfi de fuite , jufqu'à ce qu'il ait atteint 
îe haut du moule , inftant où le pot eft 
fini. Alors fe potier n'èft occupé" qu'à 
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l'unir en dedans, en ôtant avec le 'doigt les» 
parties qui débordent, & paffànt deffus 
la main mouillée. L'ouvrier doit, pour la 
foîidité de fon ouvrage, appuyer de fon 
mieux fes patons, tant fur ceux d'au deflous 
que contre le moule. La manière dont il 
pofe fes patons eft encore pour lui un fujet 
de grande attention ; il ne doit pas les pofer 
firatum fuper flratum y mais de manière 
qu'en approchant du moule ils faffènt la 
lame du couteau. L e paton fupérieur fera 
la moitié de l'épàiffeur , tandis que Pautre 
moitié fera formée par le paton inférieur. 
Il y aura, ce m e feihble, plus de Iiaifon> 
de cette façon que fi les patons ne faifoienc 
que pofer l'un fur l'autre. 

Le potier à la main agit c o m m e le po
tier en moule , avec la différence que, 
n'ayant rien qui appuie fon ouvrage, c o m m e 
le potier en moule, il eft obligé de travailler 
fa terre un peu plus dure. S'il apperçoit' 
que la terre foit un peu trop molle, il la 
laiffe raffermir, & difcontinue fon travail.. 
En commençant un pot, il place le fonceau 
fur un efcabeau , dans la vue de hauflèr fon 
ouvrage & de travailler plus à fon aife, & il, 
baiffè l'efcabeau à mefure qu'il élevé fon pot. 

Le potier à la main, en pofant fon 
paton, met la main gauche en dedans du 
pot. Elle lui fert d'un point d'appui, au. 
moyen duquel il eft en état de ferrer les-
parties de fon pot, & de lui donner autant 
de confiftanee & de denfité qu'un potier. 
en moule. 

Les cuvettes font des vafes quarrés :: 
elles font dans le m ê m e cas que les pots,' 
on les fait de m ê m e en moule ou à laa 
main. Les moules à cuvettes ne font autre-
chofe que quatre planches quarrées qui s'af-
femblent à mortaifes. 

La grandeur des cuvettes dépend de la* 
capacité des pots fe du nombre des cu
vettes qu'on veut que contienne chaque; 
pot. Il feroit aifé de déterminer géomé
triquement la capacité des pots, & parlai 
m ê m e les dimenfions des cuvettes. Mais 
fi l'on foivoiten cela l'exactitude géomé
trique, on ferait en danger d'errer dans la,-

(a) O n appelle flèche dans un pot, la partie du pot depuis le cul jufqu'au haut, c o m m e on appelle jalUe 
la jonôion du cul à la flèche. 

(b) Le jableeft la jonétion du cul du pot à fa flèche, & la.flèche.renferme.toutes les partie* du pat* 
depuis le cul jufqu'à fuo bord fupéxieur, 
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pratique. Le verre étant une matière vif-
queufe & gluante , il s'en attache autour 
du pot en tréjetant, une certaine quan
tité qui eft affez long-temps à couler juf
qu'au fond du pot pour faire défaut dans 
l'opération. L'expérience nous apprend 
qu'un pot tel que nous les avons déjà dé
crits , contient fix cuvettes de feize pou
ces fur chaque face de dehors en'dehors, 
fe feulement trois de vingt-fix fur feize. 

La manutention pratiquée pour faire des 
cuvettes eft la m ê m e que pour faire des 
pots. O n forme feulement les coins de la 
cuvette qui doivent être des angles droits , 
avec une petite éqUerre de fer qu'on paflè 
intérieurement de bas en haut* Les cu
vettes n'ont pas befoin d'une auffi grande 
épaiffeur que les pots. 

Les pots & les cuvettes en féchant fe 
détachent du moule ; Iorfqu'ils en font 
parfaitement détachés , on démorite le 
moule , ce qu'on appelle démouler les pots 
fe les cuvettes. Lorfque la cuvette eft dé
moulée , on forme avec de la terre qu'on 
y applique dans fa longueur & au milieu 
de fa hauteur , deux feuillures d'environ 
deux pouces de large, & fix lignes dé pro
fondeur. O n détermine ces deux dimen
fions au moyen d'une règle qu'on pofe au 
côté de la cuvette , fe autour de laquelle 
ïe potier place fa terre. Ces deux cou-
Ïiffes font connues fous îe nom-de cein
tures des cuvettes y & fervent à les pren
dre avec les outils que nous décrirons 
dans la fuite. 

O n doit avoir foin de rebattre les pots 
fe les cuvettes, jufqu'à ce que la terre 
devienne trop dure pour céder à l'action 
de la batte. 

O n doit avoir le plus grand foin de 
procurer aux pots & aux cuvettes un def-
féchement égal , & point trop précipité ; 
l'humidité contenue dans la terre ne pour
rait fe diffiper fi promptemeUt, fans oc-
cafioner des gerçures. Je ne fâche pas 
d'autre précaution à prendre pour parve
nir à ce but, que de tenir les pots & les 
cuvettes dans un lieu affez chaud pour 
éviter la gelée dans les faifons qui pour
raient en faire courir le danger, affez 
renfermé pour être à l'abri dès, coups de 
ventt fe tel qu'on n'ait pas à y craindre 
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le hâîe de Pété. Le defféchement eft à la 
vérité long dans de tels endroits, mais il 
y eft prefque sûr ; lorfque les pots & les 
cuvettes font bien focs , on coupe exté
rieurement l'angle que forme la jondioa 
du fond & de la flèche , pour donner 
prife aux pinces avec lefquelles on remue 
quelquefois ces vafes , ce qu'on appelle 
chanfreindre les pots fe les cuvettes. 

De la recuiffon & de tattrempage des 
fours & des creufets. U n four , quelque 
! forme qu'on lui donne, ne fauroit être 
employé- fans préparation , & cette pré
paration confifte à l'amener par degrés, 
pour ainfi dire infenfibîes , au degré de 
chaleur qu'il doit fufiir dans fon travail. 
Si Pon expofoit tout - à - coup un four à 
l'action d'un feu violent, cette feule con
duite feroit une raifon fuffifante pour fa des
truction , l'humidité renfermée dans Pargille 
ne manquerait pas défaire des ravages d'au
tant' plus confidérables que le f?u feroit 
plus fort; les parties du four étant expo-
fées trop précipitamment au feu , éclate
raient plutôt que d'obéir i fon action ; fe 
par toutes ces raifons , la folidké en fe
roit non feulement expôfée , mais indu
bitablement anéantie. Cette action d'ame
ner le four par une chaleur graduée au 
point où il doit être, eft ce qu'on ap-
uel\e%tttrempage & recuijfon d'un four. 

O n confond fouvent dans, le langage-or
dinaire attrempage & recuiffon ; je ne crois 
cependantpas qu'attremper fe recuire foient 
fynonymes. U m e femble qu'attremper ex
prime l'opération de monter peu - à -'peu 
& avec ménagement la chaleur du four, 
& que recuire eft chauffer quelque temps 
avec le dernier degré de feu, pour ache
ver de faire prendre au four la retraite 
dont il eft fufceptible. Selon m a défini
tion , la recuiffon ferait la fuite de Pat-
trempage , l'attrempage à fon plus haut 
degré , en un m o t , la perfection & le 
point définitif de l'attrempage. r 

O n ne fauroit prudemment expofer un 
four à l'attrempage , fans qu'il foit auffi foc 
que Pair extérieur peut le fécher à lui feul. 
Il feroit dans cet état bien moins fufcepti
ble des ravages de Phumidité , en conte» 
nant beaucoup moins , & celle qui étoit 
s'étant évaporée fort lentement. 

X 2 
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Il eft cependant très-difficile d'avoir un 

four à ce degré de féchereffe, parce que , 
vu l'épàiffeur de fa maffe, je fuis convaincu 
qu'un an fuffiroit à peine pour le def-
fécher au point néeeflàire à f attrempage ; 
encore faudroit-il qu'il fût bâti dans un lieu 
bien fec , fur des fondations bien exemptes 
d'humidité , & qu'on travaillât fous un 
climat favorable ; car il eft clair que toutes 
ces chofes entrent en compte dans J.es con
ditions du deflè'chement d'un four. 

O n peut deffe'cher un four artificielle
ment d'une manière auffi sûre éc.bien plus 
prompte ; mais on doit avoir attention de 
faire long-temps à une diftance de lui un 
feu peu violent, & dont il ne reçoive de 
chaleur , pour ainfi dire , que celle de la 
fumée. O n font par les dangers qu'on cour
rait , en faifant trop de feu , jufqu'à quel 
point il faut porter le ménagement & le 
ferupuîe dans ce deffechement artificiel. 

O n peut commencer à allumer le feu , 
dont nous venons de parler, vis-à-vis des 
deux tonnelles , un mois ou fix femaines 
après fon entière confection ; & alors un 
intervalle de trois ou quatre mois fuffit, 
depuis la conftruction finie jufqu'à la fin 
de la recuiffon.s O n peut compter,'fi l'on 
veut, le temps du deffechement artificiel 
dans Pattrempage, & alors on fera environ 
deux mois à attremper ou recuire. Si Pon 
avoit à attremper un four bien fec , un at
trempage bien foigné pourrait durer une 
douzaine ou une quinzaine de jours ; fa re
cuiffon parfaite ferait l'affaire de cinq ou 
fix jours de plus, & on auroit fon four 
recuit dans environ trois fema^ines. 

Voici c o m m e on s'y prend ordinaire
ment pour conduire le feu avec gradation 
lors de l'attrempage , en fuppofant le four 
bien fec. O n allume d'abord le feu à l'en
trée de deux antres , & m ê m e en dehors 
avec du gros bois. Après l'avoir laiffè long
temps en cet endroit, pour que le four en 
ait été autant échauffé qu'il eft poffible 
qu'un tel feu I échauffe à cette diftance, 
on l'approche un peu davantage de la ton
nelle , & on le laiffè en fa nouvelle place 
encore un certain temps. O n l'approche de 
nouveau , & ainfi de fuite, jufqu'à ce qu'il 
foit fous la tonnelle ,' c'eft-à-dire , dans 
Kntérieur m ê m e du four. O n chauffe fous * 
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la tonnelle toute ouverte encore quelque 
temps avec du gros bois ; après quoi on fait 
la glaie; mais on chauffé fans mettre le 
chio par le -bas de la glaie , en le bouchant 
feulement d'une ferraffe ; on met le chio, 
& on chauffé avec, du petit bois par le tifar. 
C'eft alors qu'on fait grand feu, & qu'on 
termine la,recuiffon. 

O n met les plateaux aux ouvreaux pen
dant l'attrempage , le feu ne devant pas 
être violent, fe les courans d'air étant con-
féquemment inutiles ; mais à la recuiffon, 
on fubftkue les tuiles aux plateaux. 

Les arches fe recuifent très-bien , fans 
ajouter de nouveaux foins. O n n'a qu'à 
fermer les arches , laiffèr les lunettes dé
bouchées ; & lorfque les arches font auffi 
rouges qu'elles peuvent le devenir par le 
feu des lunettes, on finit par les chauffer 
quelque temps au moyen du bonnard. E n -
fuite on les refroidit par gradation , en 
commençant par fuppriraer le feu du bon
nard , margeant la lunette^, &. ouvrant 
enfin le devant des arches. 

Toutes les précautions -pratiquées lors 
de fe recuiffon d'un four , & le temps né
eeflàire à cette opération> reçoivent nécef-
fairement des modifications' & des chan-
gemens relativement aux efpeces de terre 
qu'on emploie , aux pays qu'on habite, au 
climat fous lequel on vit. 

Il n'eft pas befoin d'ajouter que pour 
faire un bon attrempage on doit avoir au
tant de foin d'empêcher que le feu pen
dant l'opération ne tombe, c'eff-à-dire, 
ne paflè promptement d'un degré de feu 
à un moindre , que l'on doit en avoir de ne 
pas donner tout-à-coup un feu trop violent, 
non feulement par le rifque qu'on courrait 
fi le four paflbit fubitement du'chaûtl au 
froid , mais encore parle danger où l'on s'éx-
poferoit de nouveau en remontant le feu. 

Quelques foins que Pon prenne de m é 
nager l'attrempage, il eft impoffible d'a
néantir totalement l'effet de la retraite des 
terres, fe conféquemment d'éviter tout-à-
fait les gerçures ; mais il eft intéreflknt de 
réparer ce défaftre le mieux qu'il eft pof
fible ; le chanvrage & le coulis font les 
moyens ufités en pareil cas. O n infinue 
dans les gerçures, avec la lame d'un cou
teau , des filaffes roulées dans Pargille, ce 
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qu'on appelle chanvrer. Si les gerçures font 
peu profondes , "ou -dans-une pofition telle 
que, le coulis qu'on y'ferait paffer n'y reftât 
pas, ou n'y refïàt que très-difficilement, 
on remplit en entier la gerçure de fiîaflè. 
Si au contraire la gerçure eft telle qu'en 
bouchant un côté on pût y retenir du 
coulis, on place une filaffè dans le lieu par 
où pourroit s'échapper le coulis , & on 
remplit tout le vuide avec un coulis un peu 
épais. Telles font les gerçures des fieges. 
C o m m e prefque toutes font les joints des 
tuiles, qui s'ouvrent plus ou moins , on 
chanvre le taîut du fiege pour retenir-le 
coulis ,":•& on coule par le deffus du fiege. 
D'autres remplifiènt les vuides des fieges 
avec du fable pur , après avoir chanvre le 
talut. : cette manière a des avantages. Le 
fai?le plus coulant remplit mieux les moin
dres interfaces ; & n'étant pas fufceptible 
de retraite, la réparation a moins à craindre 
de l'action du feu. L e feul danger de cette 
méthode feroit que le contad du verre qui 
tomberait fur les fieges, ne difpofât le 
fable à la fufion ; mais le rifque diminue, 
fi l'on obferve combien lé fable eft infinue 
profondément dans l'intérieur du fiege , fe 
combien il eft enveloppé de parties du 
fiege, qui, étant argiîîeufes , lui font un 
rempart contre le verre. 

Tous les artiffes conviennent affè*; géné
ralement de la néceffité de chanvrer , mais 
ils. diffèrent beaucoup fur le temps de 
cette opération. Les uns attrempent leur 
four & le font rougir , le font enfuite 
refroidir par gradation, en margeant toutes 
les ouvertures & le démargeant peu-à-peu, 
chanvrent & procèdent à réchauffer, ce qui 
eft vraiment un fécond attrempage. Voici 
les raifons fur lefquelles ils fondent leur 
méthode. Après un grand feu , difent-iîs , 
la terre a pris à-peu-près toute la retraite 
dont elle eft fufceptible , & on réparera 
conféquemment bien mieux les gerçures , 
puifqu'elles font toutes déclarées. Leur 
principe eft vrai ; mais, pour éviter un in
convénient , ils tombent dans dé bien plus 
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confidérables. i°. Ils courent ïe rifque de 
deux attrempages, au heu^d'un feul. z°. Ils 
perdent du temps. 30. Q u e font-ils en 
échauffant & reffroidifîànt leur four plu
fieurs fois? ils font paffer fes parties fuc-
ceflivement d'un état de contraction à un 
état de dilatation , & vice versa ; ce qui 
ne peut fe faire fans déranger la pofition 
relative de ces mêmes parties , fe fans al
térer leur union. 

D'autres artiffes fentant tous ces ineon-
véniens , ont fait chauffer leur four , mais 
non jufqu'à le rougir, ont arrêté enfuite 
leur attrempage , ont chanvre & ont re
commencé à attremper. Ils ont eu moins 
dé rifque à courir , ayant pouffe moins loin 
le premier attrempage, ils ont perdu moins 
de temps , & le four a étéen un moindre 
danger. A la vérité, leur four eft moins 
bien réparé & à un plus grand feu , il fe 
déclare des gerçures qui n'avoient encore 
pu paraître : mais c'eft une croix du m é 
tier qui eft bien plus aifée à fupporter que 
les maux auxquels s'expofent les premiers. 
Le fécond parti eft donc le meilleur : il 
n'eft cependant qu'un palliatif, il laiffe fub-
fifter les mêmes incorivéniens, & ne fait 
que les diminuer. O n éviterait tous les in-
convéniens de la première méthode, par 
une troifieme qui conferverait à la vérité 
le défagrément de la féconde': ce ferait 
de prendre pour chanvrer , le moment 
de l'attrempage où un ouvrier pourrait 
encore entrer & fe tenir dans le four , & 
où il ne pourroit fouffr ir le moindre degré 
de chaleur de plus.- O n chanvreroit fans 
ceffèr^ d'attremper , on ne pourroit rifque 
ni de deux attrempages, ni de diverfes 
températures , & on ne perdrait aucun 
temps (a). 

J'ai vu des maîtres de verrerie s'avifer 
de mettre les pots verds dans le four avant 
la recuiffon de celui-ci, & de les attrem
per & recuire en m ê m e temps qu'ils at-
trempoient & -'recuiraient leur four. Cette 
méthode a réuffi à- quelques-uns ; confé
quemment iP n'y a pas moyen de douter 

(a) O n fera peut-être étonné que ce foit de filaffe qu'on fe fert pour raccommoder l'intérieut d'un four. 
Il paroît impoffible qu'une matière auffi combuftible puiffe fubfifter dans un milieu aufll ardent -, mais la 
terre dont elle eft enveloppée, fe cuifant autour d'elle, elle ne fait que charbonner, ne fe confume pas , 
& on la retrouve dans cet çtat à la démolition d'un four. Quelques fubftances minérales qu'on mit à cet 
ufage, elles n'y feroient pas 3 beaucoup près fi propres ; il feroit difficile d'en trouver qui ne fuffent dé
truites par la ealcinatibn ou par la fufion. 

j. 
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qu'elle ne foit praticable , mais elle expofë [ le plus doucement qu'il eft poffible * lorf-
i des dangers* Lorfque le pot a reçu un 
certain degré de feu, une diminution de 
chaleur qui ne feroit rien au four à caufe 
de fon épaiffeur , cauferoit la perte totale 
du pot. A u refte, quand cette^ manière 
de recuire les pots feroit prouvée être la 
meilleure, c o m m e on ufe plus de pots 
que l'on ne recuit de fours , on feroit 
forcé d'en mettre une autre en pratique. 
Voici l'ordinaire. O n place les pots dans 
l'arche, en faifant attention que les pots 
foient bien focs, l'arche froide, & la lunette 
bien bouchée ; la difpofition & l'arrange
ment des pots dans Parche dépendent de la 
connoiffànce qu'on a de la manœuvre ufitée 
pour tirer les pots de l'arche après leur 
recuiffon. La feule obfervation que font 
ceux qui les placent, c'eft de ne pas gêner 
cette manœuvre , & en m ê m e temps de ne 
pas approcher les pots de la claire-voie, 
de peur que le premier coup de .feu fortant 
de la lunette ne les touche & ne les endom
mage {a). 

Lorfque les pots font placés dans l'arche, 
on la laiffe quelque temps ouverte , en cas 
que fa température ne foit pas femblabie 
à celle de laquelle fortent les pots. O n bâ
tit enfuite le devant de l'arche , ce qu'on 
appelle en terme de métier , faire l'arche y 
faire la glaie de l'arche. O n laiffe feule
ment un efpace ouvert au haut de la gueule 
de Parche , pour établir le courant d'air, 
Jorfqu'on la chauffera : on difpofe le bas 
de la glaie de Parche , de manière qu'on 
puiffe aifément y pratiquer une petite ou
verture pour voir l'état des pots , lorfqu'on 
le defîre. Après que les pots ont été quel
que temps dans Parche faite, on démarge 
la lunette ; mais il faut le faire avec beau
coup de précautions. O n fe contente de 
faire tomber par le bonnard , avec Pinftru-
ment qu'on appelle grand-mere y un peu 
du mortier qui retient l'efpece de plateau 
n o m m é margeoir, qui bouche la lunette ; 
à une autre occafion, on en fait tomber 
une plus grande partie. O n opère de m ê m e 
jufqu'à ce que rien ne retienne le mar-
geoir , fe Y on donne par ce moyen le feu 

que le margeoir eft tout-à-fait décollé de 
la lunette , on l'en écarte de manière qu'il 
y ait environ trais lignes entre la lunette 
fe lui, ce qu'on appelle détacher le mar~ 
geoin O n l'écarté toujours de m ê m e , par 
gradations infenfibles", jufqu'à ce qu'il tou
che la claire-voie ; alors on repouffè le mar
geoir plus loin que la lunette , de devant 
laquelle on Pôte : c'eft à compter de ce 
moment que la lunette fait for les pots 
tout l'effet qu'on peut en attendre. Lorf
que fon feu a commencé à faire changet 
de couleur à l'arche , on allume le bon-r 
nard. D'abord on y jette une bûche^ de 
gros bois, qu'on y laiffe prendre feule ; 
on augmente le feu peu-à-peu, & enfin 
on le pouffe le plus fort qu'on peut. O n 
doit avoir attention de fuivre le bonnard 
avec régularité , & de ne pas laiffèr tom
ber le feu ; encore moins, fi par hafard 
il tombe, doit-on le remonter trop préci
pitamment. 

Pendant toute la recuiffon des pots, les 
ferraffes que nous avons dit s'abaiffer fur 
le devant de Parche , reftent abattues. La 
recuiffon totale dure environ fept jours, 
on peut m ê m e la faire en cinq , mais il 
faut alors des pots bien fecs, fe beaucoup 
d'exactitude. La recuiffon eft d'autant plus 
parfaite , que la chaleur de Parche , lorf
qu'on en retire les pots, eft plus appro
chante de celle du four ; ils s'apperçoivent 
moins du changement de température en 
entrant dans le four, fur-tout fi Pon a pris 
la précaution de diminuer un peu le feu 
de celui-ci. La recuiffon fe termine en 
réchauffant le four avec précaution , & le 
remontant par degrés. 

Tous les pots, de quelque terre qu'ils 
foient conftruits , ont befoin de fouffrir 
un très-grand feu avant qu'on les rempliffe 
de matière vitrifiable : il eft bon qu'ils 
prennent, fans être gênés, la retraite donc 
ils font fufceptibîes. Si l'on rempliflbit le, 
pot avant qu'il eût pris fe retraite, il ne 
tendrait pas moins à la prendre', il ne 
pourroit fe faire avec régularité, & égale
ment empêcher par le verre qu'il contien-(a) O n élevé les pots fur des bri que tons, pour que le feu puiffe toucher le cul en dehors, comme la flèche, 

& d'ailleurs pour pouvoir, en ôtaat un des briquerons, faire pencher le pot du côté qu'on le veut. 
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êtp\ï, fe cette retraite gênée ôecafîone-
roit fans contredit dérangement de parties, 
déchirement, défunkm. 
Lorfque les pots font recuits, on ne fait 

guère four bon ou mauvais état, que par 
ï'irifpeciion. O n cherche cependant à en 
juger par le fon, en frappant légèrement le 
haut de la flèche avec le crochet à tirer 
les larmes y ce qu'on appelle fonder les 
pots ; c'eft ainfi qu'on juge au fon , fi une 
cloche eft fêlée où non. Rien n'eft fi équi
voque que cette indication; de mauvais 
pots fonnent quelquefois très- bien, & il 
arrive que de bons pots fonnent mal. 

Iïen eft de la recuiffon dès, cuvettes, 
c o m m e de celle des pots; on la conduit 
de m ê m e , & elle eft fujette aux mêmes 
inconvéniens. O n pratique, en faifant la 
gîaie de Parche à cuvette , une ouverture 
femblable aux ouvreaux à cuvette, on la 
tient margée avec une tuile , fe c'eft par
la qu'on tire les cuvettes de Parche. 

II faut trois' chofes pour une bonne 
recuiffon, le ménagement dii feu , la féche
reffe de Parche, & la féchereffe dès pots. 

Le tÉÊfaigement du feu. O n en a déjà 
vu les rayons. -. 

La féchereffe de l'arche. Lorfqu'elle eft 
humide, les vapeurs qui s'élèvent du pavé 
frappant le cul du pot , déjà chaud , le 
détériorent riéceffairement, le font gercer, 
& vont quelquefois m ê m e jufqu'à le 
détacher de la flèche. •-*•« 

La féchereffe des pots. U n pot peu foc 
peut à toute rigueur fe recuire à force de 
précautions : mais il eft continuellement en 
danger. î'en ai vu qui paroiffent trés-
nien recuits, & .dont Tintérieur n'avoit 
feulement pas changé de couieur. Les fur-
faces étoient recuites pfe l'humidité s'étoit 
trouvée retenue dans le milieu & c o m m e 
concentrée. Or , qu'arrive-t-iî ? A quelque 
coup de feu un peu plus violent, elle cher
che à forcer les barrières qui la retiennent,, 
fe le pot périt. • ,» •. 

Lorfqu'un pot eft manqué a fa recuiffon , 
je ne lui cormois que deux fortes de dé
fauts , les gerçures & lès calamités ,& moins 
que, par un coup de feu trop fubit, il n'ait 
éclaté en nombre de morceaux; Les ger
çures font de deux fortes ; les unes vont de 
haut en bis, fe les autres parallèlement au 
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cui da pot. Elles font toutes fes effets d'une 
humidité trop prûmptement diffipée ; mais 
les fécondes, qui fe trouvent dans le fens 
des patons, joignent à cette raifon celle de 
la mal-façon dans la conftruction du pot; 
c'eft une preuve que le potier n'a pas fait 
tout ce qu'il aurait dû , pour joindre bien 
parfaitement fes patons. Les gerçures^ font 
quelquefois occafionéès par Pair qui eft" 
refté entre les patons, & que l'ouvrier a 
négligé d'en faire fortir. 

Les gerçures attaquent toute Pépaiffeur 
du pot, & conféquemment un pot gercé eft" 
abiblument hors de feryice II n'en eft pas 
de m ê m e de ce que, Rappelle calcinuresp 
efles n'ont point de route fixe fur la fur-
face du pot ; elles ont Pair, fi l'on m e per
met la comparaifon , des lignes qui défr-
gnent une carte géographique. Elles ne tou~ 
client ordinairement que la fuperficie, & ne 
pénètrent que très-rarement à l'intérieur. 

U eft imprudent de s'expofer au fervice 
de pareils pots ; mais dans de grands befoins, 
j'ai vu des pots attaqués de calcinures, durer* 
long-temps. 

Je regarde les calcinures c o m m e l'effet 
d'un corps froid , qui a touché le pot lorf
qu'il étoit chaud , mais qui ne l'a pas toucha 
affèz long-temps pour nuire aux parties du? 
milieu. 
O n conferve des pots ou des cuvettes tout" 

recuits dans les arches ; mais on s'expofe à* 
un nouveau danger, en ramenant Parche par 
degrés,de fa grande chaleur au fimple feu de la?" 
lunette. Onpourroits'en garantir, enlaiffantr 
toujours lé bonnard allumé:ce qui ferait une 
dépenfe de bois trop confidérabîe j fi l'on* 
étoit obligé de l'entretenir long-temps. 

Choix des- matières vitrifiables y & leur 
4préparation. A l'exception dés chaux "mé
talliques , aucune fubftance né Se vitrifie-
feule & fans mélange, par la fimple action4 

du feu. Le fable lui-même, qu'on regarde 
communément c o m m e la bafe du verre ,. 
ne change point dé nature par l'action du' 
feu le plus violent, lorfqu'il eft pur. D e * 
expériences occafionéès par le ha-fard , ont' 
appris que le fable , mêlé à des- fubftances^ 
alfcaîines , fondait, & faifoit du verre. Les; 
cendre? des végétaux , qui contiennent 
beaucoup d'alkali fixe, ont fervi de fbndaris«£ 
la foude a, été emçfo$é& de préférence* 
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c o m m e la cendre qui contient le meilleur 
alkali, & elle a été la feule en ufagedans les 
glacerîes. Le mélange du fable & delà foude, 
faifant un verre verd qui colore de m ê m e 
les objets qu'on regarde au travers, on y 
a additionné de la manganefe y fubftance 
minérale , dont la propriété eft de colorer 
le verre en rouge , & d'être volatile. Elle 
aide > par fon évaporation , à la difiipation 
du principe colorant ; & lorfque la dofe n'en 
eft pas affèz forte pour qu'il en refte trop 
après la fufion & l'affinage , elle donne au 
verre un œil diaphane & animé, fort agréable. 

Ayant une fois déterminé quelle fubftance 
devoit entrer dans la confection du verre , 
il a fallu fe décider par les obfervations des 
phénomènes, fur les meilleures efpeces de 
ces fubftances. 

O n a remarqué que le fable coloré don-
noit au verre une couleur défagréable : on 
a obferve que le fable fin fondoit avec plus 
de facilité que le gros. Par ces confidéra-
tions, on s'eft déterminé pour le fable fin 
& blanc. Celui qui en un certain volume 
préfertre un œil azuré, n'eft pas moins bon. 

Lorfqu'on a été déterminé pour les qua
lités du fable, on a cherché les moyens de 
lui donner ces qualités, ou du moins de les 
lui procurer à un degré plus éminent. Le fa
ble ne peut être coloré que dé deux maniè
res , ou par le mélange d'argille impure , ou 
dans les parties propres qui le conftituent.Les 
parties argilleufes font affez bien emportées 
par la lotion. Voici c o m m e on s'y prend 
pour laver le fable. O n remplit un baquet 
d'eau, & on paffe du fable dans l'eau avec 
le tamis ( a ) , garni de poignées de fer ; 
par ce moyen îe fable reçoit, en tombant 
dans Peau , une agitation affèz considéra
ble , & très-propre à en favorifer la lotion. 
Lorfqu'il y a une certaine quantité de fable 
dans le baquet, on l'agite, & on la retourne 
avec une palette emmanchée d'un manche 
de bois. L'eau fe colore en fe chargeant 
des parties argilleufes qui étoient aupara
vant combinées avec le fable. O n la verfe 
& on la renouvelle. O n remue de m ê m e 
le fable dans la nouvelle eau , qu'on renou-

V E R 
velle encore lorfqu'elle eft falie , & on 
agit de la forte jufqu'à ce que Peau refte 
claire ; alors le fable eft fuffifamment lavé» 
Les dimenfions des outils propres â cette 
opération, n'ont rien qui les décide exac
tement ; il faut feulement qu'ils foient d'une 
longueur c o m m o d e pour le fervice. Quant 
à la'palette, elle reffemble fort à une petite 
bêche de jardin. 

Lorfque. le fable eft coloré dans fes pro
pres parties , la lotion n'y remédie pas. 
Alors on diffipe le principe colorant, en 
expofant le fable à faction d'un feu capable 
de l'évaporer. C o m m u n é m e n t on ne fait 
fubir cette opération au fable, que quand 
il eft mélangé avec la foude ; nous en dirons 
un mot en parlant des frittes. 

Les foudes n'ont d'autre qualité defira-
ble , que celle de contenir beaucoup d'al
kali , & de le contenir d'une bonne nature. 
Celles d'Alicante font les meilleures qu'on-
connoiffe , & les plus en réputation. Celles 
de Sicile en approchent beaucoup ; celles 
de Carthagene font moins bonnes, en ce 
qu'elles contiennent des fols neutres, non 
feulement inutiles, mais m ê m e n^fibîes à" 
la fufion & à l'affinage. Celles de La^qedoc, 
qu'on cultive aux ifles Sainte - Marie & 
dans le diocefe deNarbonne, fontaflèz bon
nes. Elles font connues dans ce pays fous le 
n o m defalicot. Le verre qui en réfulte par
vient rarement à un affinage bien parfait ; 
il eft cependant marchand. 

O n entend communément par foude y la 
cendre du kali majus cochleatoy plante ma
rine la plus propre à être brûlée pour Ï'ufage 
des verreries. O n cultive cette plante avec 
grand foin dans les pays de bonne foude, fe 
on lui fait recevoir autant de façons qu'au 
froment. 

Il eft inutile d'entrer dans la defcription 
de la plante : elle ne peut fervir au maître de 
verrerie y que lorfqu'elle eft brûlée , & il lui 
fuffit d'en connoître la bonne qualité dans cet 
état. Nous dirons Cependant un mot de la ma
nière dont onTait l'incinération des plantes^ 

O n a obferve que les cendres des plantes 
feches ne contiennent pas autant d'alkali, («) Le tamis peut être de crin ou de fils d'archal très- ferrés. Il eft intérefiant qu'il foit affez fin pour que 

les parties hétérogènes qui pourroient être mêlées au fable, reftent dans le «amis , ayant moins de difpo-
fition que le fable, à paffer au travers. 

que 
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que celles des plantes qui ne le font qu'autant 
qu'il le faut pour pouvoir brûler ; & que 
plus les cendres des plantes renferment de 
.phlogiftique , plus il s'y trouve d'alkali ; 
c o m m e on voit que le charbon en contient 
plus que les cetïdres ordinaires. C e font ces 
obfervations qui doivent diriger dans la ma
nière de faire l'incinération des plantes. 
Brûlons-les mi-feches, & ne les brûlons pas 
à Pair libre; le phlogiftique fe difliperoit 
avec trop de facilité ; d'ailleurs Pacidé , que 
Pair ne manquerait pas d'y apporter, fe 
combinerait avec Jl'alkali, & formerait des 
fols neutres. 

Voici c o m m e on s'y prend pour brûler 
les plantes. O n fait dans la terre un trou 
repréfentant un cône renverfé ; on tapiffe 
le tour du cône de plantes, & onfait du feu 
au fommet. Celui qui fort cette efpece de 
fourneau , pofe des herbes fur le feu, & en 
remet de nouvelles autour du cône. Il en 
agit toujours de m ê m e , jufqu'à ce que le 
trou fok prefque plein de cendres. Alors on 
les remue , à-peu-près c o m m e on remue la 
chaux qu'on éteint; & les fels qui y font 
contenus, fondus par l'action du feu, for
ment une forte de pâte. Lorfqu'on en éft 
à ce point, on couvre le trou de terre ; & 
les cendres qu'on y laiffe quelque temps 
refroidir, parviennent à fe coaguler & à 
former un corps folide affèz dur pour obliger 
de le caflèr avec une maffe , lorfqu'il s'agit 
de le tirer du fourneau. 

O n pourroit faire ces fortes de fourneaux 
en briques ou en grès, & on feroit m ê m e 
alors dans le cas de ménager au fommet 
du cône un courant d'air propre à favorifer 
l'action du feu. Je préférerais la conftruction 
en grès , cette matière étant plus analogue 
que la brique, à la compofition du verre , 
fe les patries- qui s'en détacheraient, étant 
conféquemment moins dangereufes. 

La bonne foudé contient ordinairement 
la moitié de fol. Elle n'eft jamais parfaite
ment connue , que par l'expérience de la 
fufion ,*après fon mélange avec le fable. 
Voici cependant les marques auxquelles on 
fe rapporte. O n regarde c o m m e la meilleure 
foude, la plus noire, la plus pefante, & 
celle dont le goût eft le plus acre , le plus 
çauftique , en un mot le plus alkalin. 

O n ne fait fubir à la foude d'autre pre'-
Tome XXXV. 
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paration, lorfqu'on l'emploie en nature 
que> de Pécrafer au bocart, la tamifer bien 
fin, pour favorifer fon mélange avec les au
tres matières, fe la priver de fon principe 
colorant, par la calcination qu'elle éprouve 
lors de la fritte : opération que nous détail
lerons dans la fuite. 

La manganefe fe tire de Piémont ou de 
Suiffe. Celle de Piémont eft bien meilleure : 
j'en ai employé de Suiffe, qui donnoit au 
verre un rôuge pâle & défagréable. La man
ganefe forme des maffes noires, qui préfen-
tent, lorfqu'on lèscaflè , des grains fins fe 
brillans, c o m m e ceux de l'acier. O n regarde 
c o m m e la meilleure, la plus noire, & celle 
à laquelle on ne remarque point de taches. 
'Elle ne reçoit d'autre préparation., que celle 
d'être épluchée avec des marteaux tran-
chans , f*à-peu-prés C o m m e on épluche la 
terre) pour la priver de certaines parties 
ferriigineufes qui fe manifeftent par la cou-r 
leur rouge ; on l'écrafe enfuite au bocart , 
& on la tamife au tamis le plus fin , pour la 
mêler aux autres matières. 

O n fait entrer auffi dans les compofitions 
du verre, des morceaux de glace, c o m m u 
nément appelles caffons. O n doit avoir at
tention qu'ils foient de belle couleur, fe 
analogues, s'il eft poffible, à la compofition 
dont on fe fert. Des caftons de mauvaife 
couleur la comuniqueroient aux glaces. 
dans la fabrication defquelles ils entre
raient ; & des caffons de denfité différente 
de celle des glaces qu'on aurait intention de 
faire , ne pourraient que gâter le mélange „ 
fe occafioner un défaut d'union ""dans les 
parties. O n doit auffiTe donner le plus grand 
foin pour enlever aux caffons les défauts qui 
feraient fufceptibles de refter les mêmes 
après la nouvelle fufion, (telles font les lar
mes & les pierres ) & à enlever les faletés 
qui fe trouveraient fur la furface defdits 
caffons. U n épluchage bien exact fert à ban
nir les larmes & les pierres, c o m m e auffi 
à féparer le verre de mauvaife couleur ; & 
la lotion ôte les faletés de la furface. O n 
lave les caffons en les mettant dans un panier 
dont le fond éft à-peu-prés c o m m e celui 
des caferets où Pon met à égoutter le fro
mage. O n remue le panier plein de caffons, 
le tenant par l'anfe, à-peu-près e o m m e o n 
tourne un tamis, O n peut employer le? 



170 V E R 
caffons feulement épluchés fe lavés ; mais 
communément en leur fait fubir une autre 
opération: on tes calcine, c'eft-à-dire,qu'on 
les fait reu^r dans un four exprès pour cet 
ufage > feh: c o m m e nous décrirons dans la 
fuice tes fours à fritte. O n les remue avec. 
un rable y outil dont nous donnerons une 
plus exaâe defcription , en parlant des frit
tes. Lorfque les caffons font bien rouges, 
on les entaffe fur le devant du four avec le 
ralafe ; on les prend avec des pelles de tôle, 
qui tint un pié de long, fur environ huit 
ou dix pouces de large, & quatre pouces de 
rebord , emmanchées d'un manche d'envi
ron fept piés, dont trois & demi en for, 
& trois & demi en bois ; & on éteint les 
caffons rouges dans Peau. Le refraidiffemént 
fobit qu'ils éprouvent les fait caffèr , & les 
réduit en petites parties ; on a par-là l'avan
tage de pouvoir les mêler plus parfaite
ment aux autres matières, dont fa combi-
naifon produit le verre. Les caffons calcinés 
prennent le nom de calcin ; fe c'eft dans 
cet état qu'on fes emploie. 

Le mélange dy calcin à la compofition 
du verre, donne des avantages. C o m m e 
c'eft une matière qui a déjà été fondue & 
affinée , & qui eft déjà verre, elle difpofe 
fes autres à la vitrification ; elle abrège leur 
affinage , & leur donne plus de confiftance 
& de liaifon que n'en aurait du verre neuf; 
ceft-â-dhe , dans lequel il ne ferait entré 
aucun calcin. Je dirais, fi l'on m e permet-
toit l'expreffion , que par le moyen du 
calcin , la compofition eft plutôt verre , & 
fèft plus parfaitement. E n outre, on met 
de cette manière à profit les rognures des 
glaces qu'on a été obligé de recuire. 

Il nous refte à dire un mot d'une autre 
manière de compofer , qui eft moins an
ciennement en ufage que celle dont nous 
venons de parler. 

La foude eft compofée de fel alkali fixe , 
vulgairement appelle falin 3 qui eft feul le 
fondant y & d'une bafê calcaire. O n a pris 
le parti d'extraire le fel de la foude; & au 
fieu de la terre calcaire qui étoit combi
née avec 1e fel, â laquelle eft attachée la 
phis grande quantité de principe colorant, 
\ c o m m e on le remarque à fa couleur noire 
après l'extraction ) de la proportion de la
quelle 1e fabricant n'eft jamais le maître, on 
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emploie de belle chaux, la plus blanche, fe 
la plus pure qu'on peut trouver. L artifte a 
du moins l'avantage d'être maître de la pro
portion de fa chaux. 

O n peut employer lachaux éteinte : dans 
ce cas on feroit obligé de la laiffèr fécber , 
pour la paffer au tamis fin. O n évite cette 
longueur , en n'y jetant que Peau qu'il faut 
pour la faire tomber en efnorèfeence, & ré
duire en poufîiere les morceaux un peu gros. 
C m peut m ê m e , pour moins d'embarras » 
la laiffèr fufer à Pair, & enpaftèr la pouf-
fiere, au travers d'un tamis, pour la faire 
fervir aux compofitions, U y aurait peut-
être alors dés morceaux "qui , à la vé
rité , ne fuferoient qu'imparfaitement, à 
moins d'un très-long temps ; mais on aurait 
toujours le premier moyen ; & en outre, 
dans un établiffement de cette importance* 
On trouverait d'autres ufages aux chaux îfe 
rebut, c o m m e les bâtiffes, lés recrépis, &c. 

O n remarque que lés glaces dont le ̂  
verre a été compofé en fel, font plus tranf-
parentes que Celles dont il a été compofé 
en foude. 

Manière d'extraire les fels de foude. Là 
qualité des fels d'être mifcibles à l'eau, 
fournit le moyen le plus fimple de les féV 
parer de la bafe calcaire, avec laquelle îlà 
fe trouvent combinés-dans la foude. 

Qu'on jeté dans l'eau la foude bien pul-
vérifée &paflée par un tamis fin , & qu'on 
l'agite pour aider à la diffolution ; la Iaif-
fant repofer enfuite , la bafe calcaire ne 
manquera pas de fe précipiter, & Peau 
de rèfter claire, chargée de Palkali qui 
étoit renfermé dans la foude. Alors, en 
faifant évaporer l'eau, on obtiendra Pal<-
kali. L'opération en entier s'appelle ex
traction de Palkali. Elle doit être dirigée 
par les phénomènes qu'on a eu occafion 
d'obferver, & par- les expériences déjà 
faites, tournant toujours fes vues du côté 
de la prompte extraction & de l'économie, 
fur-tout-celle du temps. « 

Après que nous aurons parlé de l'opé
ration en elle-même, nous parlerons des 
divers .moyens employés à, la faire , je de 
différentes machines à extraire. •' 

Pour obtenir une plus grande quantité' 
de falin dans un m ê m e temps, ce qui eft en 
effet perfectionner fe abréger f opération! 
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il faut que Peau avec laquelle on a leffivé la 
foude , foit plus chargée de feî, ou, pour 
parler d'une manière plus analogue au lan
gage ordinaire, il faut que la leffive foit 
plus forte. Mais il y a une quantité de 
fel, au delà de laquelle l'eau n'en fauroit 
diffoudre davantage ; ce qu'on appelle fon 
point de famration. O n eftime qu'il faut 
environ huit livres d'eau pour une livre 
de fonde cVAlicante. C e n'eft pas qu'il 
n'y ait des modifications relativement aux 
diverfes eaux : on doit donc chercher à 
faturer Peau avant d'en commencer Péva-
poration. 

Lorfqu'on en eft a ce point, voici les 
phénomènes qu'on a obfervés , & d'après 
lefquels il eft à propos de régler Pévapo
ration. 

Si Peau s'évapore lentement & à un 
feu léger, Palkali qui en réfulte, renferme 
beaucoup de fels neutres ; fi elle s'évapore 
à petits bouillons, le falin eft plus pur ; fi 
elle s'évapore à gros bouillons, on gagne la 
promptitude dans l'opération. 

J'ai oui dire à quelques perfonnes qui fe 
fe donnoîèht pour habiles • glaciers , que 
Palkali obtenu par Pévaporation à gras 
bouillons , étoit plus groffier que celui 
qu'on obtenoit par Pévaporation i petits 
bouillons 'r c'eft-à-dire , qu'il renfermoit 
des parties calcaires , provenant de la 
bafe de la foude. Il m e femble avoir 
des raifoes de douter de ces différen
ces C o m m e n t , après Pévaporation , peut-
il refter des parties calcaires, fi la-leffive 
a été bien clarifiée ? & fi elle ne la pas 
bien été , comment dix pintes de leflive 
évaporées â petits bouillons,. jufqu'à fie-
cité bien parfaite, kiflèront-elles moins 
de bafe calcaire mêlée à Palkali, que dix 
pintes de la m ê m e leffive évaporées à 
gros bouillons jufqu'au m ê m e degré de 
ficcité ? La bafe renfermée dans fes dix 
premières pintes aura-f-elle reçu, par Pé
vaporation à petits bouillons la propriété 
d'être volatile, pour ne plus s'y trouver 
après Pévaporation ? O n fent combles il 
ferait abforde de le penfer. 

Il eft bien plus aifé de concevoir com
ment il-peut y avoir plus ou moins de 
fels neutres, mêlés à Palkali fuivant les di
verfes maniérés de feue Pévaporation. L'air [ 
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a bien pins de facilité à communiquer de 
l'acide à la leflive, lorfqu'elle s'évapore â un 
feu très-léger, & qu?eîfe n eft pas dans ce 
mouvement violent de dilatation & drex-
panfion qu'elle œrnmoniqjue à fathmof-
phere environnant, & qui doit- tendre à 
éloigner les corps étrangers. 

D/après ce raifonnement, Palkali qui. ré-
folte de Pévaporation à gros bouillons doit 
être plus exempt de fois neutres, que tout 
autre. Cette raifon, jointe à- la prompti
tude de l'opération, doit faire préférer Pé
vaporation à gros bouillons. 

Toutes les diverfes machines à extraire 
le falin „ ne confiftent qu'en vafes qui fer
vent , les uns à fane la diffolution, les au
tres à évaporer. Elles ne diffèrent entre 
elles que dans la difpofition defdits vafes 
pou* la commodité du fervice, l'exacti
tude de- l'extraction & l'économie,des ajjh 
mens du feu. 

II y a des règles qui naiffent de la chofe, 
& qui doivent être communes à toutes 
les machines. Par exemple, on doit faire 
les vafes de diffolution plus profonds que 
les autres, pour pouvoir y leffiver une 
plus grande quantité de foude ; fe ceux 
d'évaporation plus larges, afin que don
nant à Peau une furface plus étendue, Pé
vaporation en foit plus prompte. Ceux-» 
ci ont moins befoin de profondeur que 
les premiers. O n font bien que les; vafes 
ne peuvent être que. de métal, fe parmi 
les métaux, que de fer ou de cuivre.. O n 
eft obligé de bannir ce dernier, parce que. 
Palkali le corrode & le détruit en peu de 
temps. O n emploie très-bien la fonte, ainfi: 
que le fer ; mais oh a des obfervations à 
faire. L e feu calcine le fer , ainfi que tous 
les métaux imparfaits, & fait caffèr la 
fonte affez aifément C o m m e n t fe mettiç 
à l'abri de ces inconveniens ? par l'atten
tion feruguîeufe de ne laiffèr jamais les 
chaudières fans eau. Mais d'un autre côté, 
c o m m e n t obtenir le felin, fi l'on ne peut 
pouffer Pévaporation jusqu'à ficcité ? lorf
que Peau a affèz bouilli pour paflèr de 
beaucoup le point de faturarion, on la 
tranfporte dans d'autres chaudières , où 
l'on entretient une chaleur bien moindre , 
fouvent m ê m e avec de fimpîes braifes. 
i L'eau entretenue_chaude, continue à s'eVa* 
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porer, plus lentement à la vérité ; mais elle 
ne laiffe pas de s'épaiflir encore. D'ailleurs 
elle a été tréjetée, contenant plus d'alkali 
qu'elle n'en peut tenir en diffolution; au 
moyen de qdoi Palkali fuperflu tombe au 
fond, & l'on doit avoir foin de l'en retirer 
tout de fuite avec des écumoires de fer, 
d'environ fix pouces fur chaque face. L e 
fel chauffant de plus près, & touchant le 
fond de la chaudière, ne manquerait pas 
de s'y fécher, d'y former croûte, & le fond 
de la chaudière fe calcineroit néceflàire
ment, n'étant plus touché par l'eau. O n 
voit par-là que les dernières chaudières, 
connues fous le n o m de chaudières de ré
duction y font les plutôt gâtées : c'eft un 
inconvénient du métier, auquel je ne vois 
pas trop comment remédier. 

Si l'on vient à arrêter l'extraction , il y a 
toujours quelques eaux de refte ; mais il 
n'eft pas mauvais d'avoir déjà de la leffive 
prête , lorfqu'on recommence à extraire. Si 
l'on ceffe pour ne recommencer jamais , on 
s'expofe au rifque de pouffer la dernière 
évaporation jufqu'à ficcité. 

La figure quarrée eft en quelque manière 
adoptée pour les chaudières defalines. {a) 
C'eft la plus favorable à la difpofitiori des 
chaudières, & m ê m e à leur conftruction, 
fur-tout fi eHes font en'fer. Car dans ce 
cas on les forme de tôles clouées les unes à 
côté des autres, & il eft bien plus aifé de 
plier des feuilles de tôle à angles droits, 
pour faire les coins, que de leur donner la 
•forme ronde, ou toute autre. 

L a grandeur des chaudières dépend de 
la quantité de fel qu'on veut fabriquer. 
Plus la chaudière de diffolution eft grande, 
plus on peut y lefliver de cendres ; plus 
la chaudière d'évaporation a d'étendue , 
plus Pévaporation en eft cpnfidérable ; & 
enfin plus la chaudière de réduction peut 
contenir d'eau réduite, plus on y recueille 
de fel. Ainfi nous ne parlerons pas des 
dimenfions , nous nous contenterons dp 
décrire les diverfes machines, & la ma
nière de s'en fervir. Nous dirons feule
ment que, dans les machines les mieux 
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conftruites & les mieux fervies, on n'ex* 
trait guère dans vingt-quatre heures qui 
500 à 700 p. de fel. 

II faut que la maçonnerie de la chaudière 
la plus haute ne le foit pas affez pour géneC 
le travail dans ladite chaudière. Les dimen
fions des fourneaux en longueur & largeur, 
font déterminées v par celles des chaudières. 
Chaque fourneau eft fépare par un petit 
mur d'entrefend; & il eft inutile de dire 
que toute cette maçonnerie doit être conf
truire eu pierres bien propres à réfifter à 
l'action du feu, ou en briques. O n pratique 
des tifars d'envirpn 18 pouces d'ouverture, 
à l'un des bouts des fourneaux, & des 
cheminées à l'autre bout, pour établir lé 
courant d'air. 
O n fait la diffolution dans une chaudière t 

on évapore dans, une autre chaudière, une 
troifieme chaudière fert de chaudière de 
réduction. Il eft difficile cependant qu'une 
feule chaudière de réduction fuffife à une 
évaporante, ou dans ce cas la befogne va 
un peu plus lentement. L'évaporante ayant 
befoin'du plus grand feu, il eft naturel de 
l'allumer au tifar, & dans ce cas je ferais 
d'avis de pratiquer un cendrier d'environ 
$ piés de profondeur au deflous du tifar, 
pour recevoir les braifes, & en m ê m e 
temps pour favorifer la, combuftion. Si Pon 
chauffqit en charbon de terre, oh fubfti-
tueroit une grille aux barreaux qui fervent 
à foutenir le bois, fe on ferait le cendrier 
un peu plus profond. Il faudrait que la 
defcente au cendrier, néceffàire pour èri , 
ôter les braifes, n'eût que la largeur du 
tifar , afin de laiffèr encore affez de place 
pour le fervice de la chaudière évaporante, 
(b) Les deux autres tifars, deftinés feule
ment à contenir des braifes, n'ont befoin 
ni de cendrier , ni d'une auffi grande 
ouverture. Il fuffiroit,-je crais, qu'elle 
eût un pié, & au moyen des~ cheminées 
le courant d'air feroit affez eonfidérable 
pour conferver pendant un certain temps les 
braifes dans toute leur ardeur. O n pourrait 
m ê m e s'en paffer, en faifant dans chaque mur 
d'entrefend une ouverture par laquelle il (a) O n appelle faline en glacerie Tattelier d'extra&ion. 

[b) O n ferme ordinairement le tifar avec une ferraffe, ce qui favorife la combuftion, parce que l'ail 
payant paffàge que par le cendrier, fouffle le feu pardeffous & lui donne plus d'activité. 
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pàïferok une portion du feu du premier 
tifar , qui «endroit lieu des braifes avec 
lefquelles on chauffe les fourneaux. Il feroit 
à craindre à la vérité, que le feu ne fût 
trop violent pour les deux chaudières qui 
en ont befoin^de peu ; celle de réduction , 
pour les raifons ci - deffus énoncées ; & 
celle de diffolution, parce que l'eau tiède 
favorife à la vérité fon ufage , mais la 
moindre ébullition fufnroit pour empêcher 
Peau de fe clarifier. 

Il feroit aifé de remédier à cet incon
vénient au moyen de foupapes placées à cet 
effet. Je voudrais qu'entré deux barreaux 
de fer, faifant feuillure , ou deux feuillures 
formées en maçonnerie , fût placée une 
tôle quarrée , qu'on pût mouvoir de de
hors , le long de la feuillure, au moyen 
du manche qu'on feroit paffer par un flan 
pratiqué au mur du fourneau. En pouffant 
la tôle jufqu'à moitié du trou , on le 
diminue d'autant, fe conféquemment la 
' chaleur doit diminuer , ne paflant par la 
communication que la moitié du feu qui 
paffbit auparavant. On peut de même 
diminuer le feu cîes trois quarts , &c. Il 
feroit poffible de marquer toutes ces gra
dations fur la partie du manche qui fort du 
fourneau. y , 

La foude une fois leffivée, on la met 
dans des cafés, ou onParroiè d'une certaine 
quantité d'eau pour éviter la perte du peu 
d'alkali qui y feroit demeuré. On la laiffè 
égoutter dans des baffins faits au deflous 
des cafés ; & l'eau qui tombe dans les 
baffins n'étant pas encore affèz faturée 
pour en faire Pévaporation , on l'emploie 
a faire la diffolution de la nouvelle foude, 
qu'on a mife dans la chaudière de diffolu
tion. La foude totalement privée de fon fel, 
prend îe nom de marc de foude. 
JÊjLes cafés, ainfi que les baffins, font 
cWftruits en maçonnerie.^ 

Lorfqu'on retire le fel de la chaudière 
de réduction, on le met fur un ou plu
fieurs égouttoirs de tôle , qui donnent dans 
ladite chaudière par un bout, & qui font 
percés par ce même bout. On les difpofe 
en pente, pour favorifer leur opération , 
affez défignée par le nom qu'ils portent. 
Le fel qu'on y dépofe, fe décharge dans la 
chaudière, du peu d'eau qu'il a confervée ; 
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& lorfque Pégouttoir eft plein , on 
porte le fel avec des pelles femblables 
à celles que nous avons décrites en par
lant de la calcination des caffons ; on le 
porte, dis:je, dans des cafés deftinées à 
le fécher fe le conferver fec au moyen du 
tifar pratiqué deflous, & dans lequel on 
met de la braife. 

Rien ne détermine les dimenfions des 
égouttoirs & des cafés à recevoir , tant îe 
marc que le fel, que la quantité de ma
tière qu'on defire que les unes & les autres 
contiennent. 

U n artifte , qui s'eft fait un nom, & 
qui a fait même époque dans la glacerie , 
il y a quelques années, gagnant la con
fiance plus par l'oftentation de fon favoir 
& la magnificence de fes expreflions, que 
par fa fcience dans Part, quoiqu'il ne 
manque pas d'ailleurs de connoiffances phy-
fiques, a donné à la manufacture royale 
de S. Gobin, une nouvelle machine à 
extraire. Sa machine eft en fer de tôles 
fottes, clouées à coté l'une de l'autre. Le 
but de l'inventeur étoit de faire la diffo
lution & Pévaporation dans un même vafe,. 
de faire même le fourneau de la même 
pièce ; au moyen de quoi , fans avoir 
befoin d'iutre maçonnerie que celle du 
maflif propre à foutenir la machine, on 
devoit travailler. 

Il fit un coffre de tôle de 10 piés de 
long fur 4. piés de large, avec la précaution 
de ne pas fermer fon coffre du côté qui 
devoit porter à, terre. 

Voici Ï'ufage de cette machine. On met 
à diffoudre dans les ailes ; lorfque Peau eft 
clarifiée, on la tréjette dans la chaudière 
pratiquée au deffus du coffre, où elle s'é
vapore avec affèz de facilité , & d'où on la 
fait paffer dans une chaudière de réduction 
conftruite à part, & placée à côté de la 
grande machiner Le refte de la manœuvre 
eft comme nous l'avons indiqué pour Pautre 
manière d'extraire. 

On me permettra de faire fentir les 
inconvéniens de cette machine , d'après 
ï'ufage affèz long que j'en ai fait, & les 
obfervations les plus exactes. i°. Une telle 
machine eft plus chère que toute autre, 
vu la quantité de fer péceffaire à fa conf
truction. 20. S'il arrive un accident à une 
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partie quelconque de la machine, toutes les 
autres lui font liées de manière que l'ac
cident devient c o m m u n à toutes, & qu'elles 
font toutes également hors de fervice. 
J°. I! eft impoffible d'obtenir de la leffive 
claire dans les ailes, parce qu'elles chauf
fent prefqu'aufh* fort que l'évaporante. O n 
peut à la vérité remédier à cet inconvé
nient , en revêtant l'intérieur du coffre du 
côté des ailes d une maçonnerie; mais autre 
difficulré : fi la machine vient à perdre fon 
eau, comment le fabricateur , au travers de 
la maçonnerie , jugera-t-il du lieu par où 
pèche fa machine , & de la raifon de l'ac
cident ? 4 0 Lorfque îa foude eft depofée 
au fond des ailes , comment l'en tirer au 
travers d'un volume d'eau qui eft plus 
confidérable à mefure qu'on approche da 
haut, & qui par l'agitation qu'on lui im
prime , fait tomber le plus fouvent ce qu'on 
avoit déjà pris dans la pelle ? O n peut, à la 
vérité, diminuer le feu, & laiffèr Peau des 
ailes plus baffe : alors on n'a d'autres ref-
fources, pour empêcher la machine de fe 
gâter, que de diligenter l'opération , & de 
chercher plus à la faire vite qu'à la faire 
bien. 

Quelque foin qu'on ait d'avoir des inftru
mens adaptés par leur forme au bas des 
ailes, pour pouvoir fouiller par-tout, & de 
détacher la foude du fond avec des outils 
piquans, on ne fauroit la tirer toute bien 
exactement ; & ce qui en refte , à force 
de fentir l'action du feu , fe coagule , fe 
durcit, & empêche l'eau de toucher le fond 
des ailes & le bas du coffre : au moyen de 
quoi il eft très-difficile d'empêcher cette 
partie de fe calciner. O n font très-bien que 
fi Pon veut faire ufage de cette machine, 
on fera obligé de hauffer le terrein tout 
autour , pour pouvoir faire le fervice ; au
trement quatre piés de coffre & un pié de 
rebord feroient une hauteur à laquelle 
aucun h o m m e ne pourroit travailler. 

Voici la defcription d'une troifieme 
manière d'extraire , meilleure , à m o n avis, 
que les deux précédentes : elle n'a aucun 
des inconvéniens de la féconde, & par elle 
l'opération eft plus parfaite que par la pre
mière machine , & le marc de foude moins 
fujet à conferver encore des fels. 

Soient quatre chaudières, dont trois de 
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quatre piéff fur quatre piés, fe la qua
trième de cinq fe demi fur quatre, & 
toutes d'un pié à quinze pouces de profon
deur , difpofées fur une maçonnerie conf
truire en gradins ; le marc de foude fe trouve 
plus bas que les robinets, & on n'a pas à 
craindre qu'il en paflè avec la leffive. La 
quatrième chaudière eft élevée fur fon four
neau de trente pouces au deffus de terre. 
La hauccur des bords des trois autres chau
dières règle l'élévation des maçonneries, 
fur lefquelles elles font pofées : ainfi , en 
leur fuppofant à toutes un pié de bord„ 
dont quatre pouces font au deffus du bord 
de la chaudière inférieure , la première 
fera de trente - huit pouces au deffus de 
terre ; la féconde fera élevée de quarante-
fix pouces, & la troifieme de cinquante-
quatre. La maçonnerie a fix piés de large, 
tandis que les chaudières n'en ont que 
quatre. 

O n pratique un tifar de dix-huit pouces, 
à un des bouts du fourneau, fous la chau
dière la plus baffe qui fert d'évaporante. 
Le lieu du feu n'occupe que îa longueur 
de la quatrième chaudière ; on y forme un 
cendrier de m ê m e largeur que le tifar. 

Quant au fervice de la machine , le voici. 
O n fait la diffolution dans la première chau
dière, & Pévaporation dans la quatrième 
chaudière. Lorfque la foude a été dif-
foute dans la première , on la fait paffer 
dans la féconde, ou on lui fait fubir une 
nouvelle diffolution ; de la féconde elle 
paffe dans la troifieme , où on la diflout 
encore. Lorfqu'elle fort de la troifieme , 
on peut la jeter fans courir rifque de la 
moindre perte. Toutes ces opérations al
longent point le travail, & n'entraînent 
pas à plus de dépenfe. Elles fe font, pour 
ainfi dire , à feu & à temps perdu , l'extrac
tion roule en entier fur les chaudières PEfr. 
miere & quatrième , elles doivent m é î B 
travailler plus vite que de toute autre ma
nière. A u lieu de faire la diffolution ave<2 
de l'eau pure & claire, on la fait avec celle 
qu'on prend dans la féconde chaudière , qui 
eft bien plutôt faturée , ayant déjà les parr 
ties falines dont elle s'eft chargée dans les 
féconde & troifieme chaudières : ainfi la 
troifieme eft la feule qui reçoive Peau pure 
des baffins. L'eau de la troifieme fait la 
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&fflTolution.dela.deuxième, fe Peau de la 
deuxième fait la dhTolution dé la pre
mière. 

L e terrein doit être difpofé avec foin, 
autour des chaudières, fans quoi on ne 
pourroit travailler dans les chaudières 
deuxième fe troifieme , cette dernière fur-
tout étant à quatre piés & demi de terre. 

LsLtièûttïon fe fait dans.quatre chaudiè
res , placées fur des fourneaux. O n les 
chauffe, c o m m e dans îa féconde méthode ; 
que nous avons donnée , & Pon y pratique 

. de petites cheminées, ne fût-ce que de \ 
fimpîes ouvertures, à l'oppofite du tifâr. v; 

Il nous rôfte encore une méthode d'ex> j 
tfaéiôn à décrire ; mais C o m m e elle exige; 
quelque connoiffànce de la purification des I 
iels, nous allons commencer par en dire un j 
mot. 

Purifier lès fels, ne' peut être autre 
chofe que les priver dés parties hétérogènes 
qu'ils contiennent. Ils ne peuvent contenir' 
que du marc de foude, des fels neutres, 
ou uné^ trop grande quantité de principe 
colorant. Pour en féparerîe marc de foude, 
il n'y aurait qu'à leur faire fubir une nou
velle diffolution. L e marc de fonde fe dépo
terait y on décanterait Peau claire, fe on 
j'évaporerai t. C e moyen doublerait les dé-
benfes.; ainfi il n'y faut, pas penfer. O n doit 
feulement tâcher d'extraire avec tantd'exac-
ritudè, qu'il ne fé trouve point de marc dé 
foude combiné avec le fel, ou du moins 
qu'il ne s'y en trouvé que très-peu.. 

Je ne vois pas de moyen de féparer les 
fels neutres dé Palkali, fi ce n'eft la fufion. 
ISJe pouvant, comme Palkali, entrer dans 
la cpnffitution du verre, ils fe manifeftent 
au.deflous du creufet fous une forme li-

, quide, le l'on eft le maître de les enlever. 
Biais c o m m e dans cet inftant il n'eft plus 
»"temps dé penfer à purifier le fel, que. d'ail
leurs les fois neutres fie fe mêlant pas à la 
fubftance du verre, ne peuvent nuire à fa 
qualité, à moins que d'être en grande quan
tité , ne penfons qu?à bannir le principe 
colorant. 

O n ne doit entendre par calcination des 
fols, que Vopération par laquelle on les dé
livre de leur principe colorant. Nous avons 
ivu précédemment que Pon ne fait fubir -k 
calcination à la foude, qui cependant en a 
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bien plus befoin que le fol, que dans l'opé
ration de la fritte ; à pîtîs forte raifon, 
m e dira-t-on r ferait-il poffible de ne cal
ciner le fel.que dans la m ê m e conjoncture. 
Âuffi n'exige-t-on pas que la calcination 
particulière des fels foit abfoîument par
faite ; on font néanmoins que plus elle aura 
été pouffee |oin, moins la fritte aura de 
befogne à faire, & mieux & plutôt elle _ 
fera faite. 

O n met îe fel dans un four pareil à ceux 
que nous verrons en parlant des frittes. O n 
le chauffé d'abord fort doucement, pour 
difiiper* peu-à-pêu fon humidité ; fi on la 
mettoit en mouvement tout-à-coup par un 
feu violent, îî s'en mahifefteroît plus qu'il 
iie_pourro.it s'en difiiper, le fel en feroit 
diffoûs '-& liquéfié , fe demeurerait dans 
cet état jufqu'à ce que toute fon humidité' 
fût diffipée ; alors il s'accrocherait au pavé 
du four, & ne pourroit que s'y détériorer , 
c'eft ce qu'on appelle la fufion aqueufe. Il 
faut prévenir la fufion aqueufe en chauf
fant d'abord doucement, fe retournant le 
fel avec des inftrumens appelles râbles# 
dont on trouvera la defcription & ï'ufage 
en parlant des frittes, pour qu-iî chauffé 
également dans toutes fes parties. O n ne 
court aucun rifque de pouffer le feu , & 
de chauffer avec force , lorfqu'on s'apper-
çoit de l'entière évaporation dés parties 
humides ; ce «u'on connoît à la diminution 
des fumées, à leur ceflàtion totale, & Jorf-
qu'avec le rable on ne font rien de gras ni 
de pâteux dans le fel. Le coup-çfœil de 
l'expérience fait connoître mieux que toute 
autre chofe, la fin de la calcination. A u fur-
plus , je fuis d'avis qu'on doit îa continuer 
tant qu'on s'apperçok que le fel change de 
couleur, & qu'il prend une nuance plus 
approchante du blanc. Lorfqu'il a été affez 
de temps chauffe, fans faire voir aucun chan
gement , pour donner occafion de penfer 
qu'il n'en recevra plus, il feroit inutile de 
pouffer plus loin l'opération , puifque d'ail
leurs la fritte fait ce qui pourrait refter à faire. 

La calcination eft plus ou moins parfait», , 
plus pu moins aifée, relativement à la qua
lité du fel. L'alkaîi par fe calcine bien pk»s 
vke fe bien mieux que lorfqu'il contient des 
fels neutres, & h couleur eft bien plus blan
che après la calcination, > 

http://iie_pourro.it
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Dans tous les atteliers que nous avons 

décrits ci-deflus, il eft néeeflàire de faire 
la calcination dans un four exprès ; dans ce
lui qui nous refte à décrire, le m ê m e feu 
qui fait Pévaporation, fait auffi la calcina
tion. Voici le détail .de cette nouvelle 
manière. O n fait la diffolution dans des baf
fins à Peau froide. La leflive eft plus claire 
que lorfqu'on diflbut avec de l'eau chaude, 
l'eau n'ayant pas ce mouvement que lui 
donne l'action du fera, & qui, pour peu 
qu'il fe trouve fort, l'empêche de fé cla
rifier. Mais, m e dira-t-on, l'eau froide dif-
fout moins de fel que la chaude ; dès-lors 
la leflive ne fera pas affez forte , & confé-
quemment rendra moins à l'opération, O n 
fait paffer la leffive dans la chaudière de 
préparation, qui eft chauffée légèrement 
par lé feu du tifar. L'eau s'y évapore en par
tie , diminue de quantité ; & celle qui refte, 
tenant en diffolution tout le fel qui étoit 
répandu dans une plus grande quantité 
d'eau , fe trouve faturée lorfqu'on la tré-
jette dans la chaudière d'évaporation. Après 
une évaporation fuffifante , on fait paffer 
Peau dans la chaudière de réduction ; & pour 
la fuite on en agit c o m m e à l'ordinaire. 

Les chaudières de préparation & de ré
duction ont quatre piés fur quatre, & celle 
d'évaporation en a fept fur quatre ; elles ont 
toutes un pié de rebord. Elles font placées 
à la m ê m e hauteur, fur une bâtiffe de qua
tre piés. Le feu eft allumé fous l'évapo
rante , au moyen du tifar, de dix-huit pou
ces de large, qu'on eonftruit le plus près 
qu'on peut de la préparatoire. O n fait un 
cendrier à l'ordinaire fous le tifar, dont on 
place les barreaux un pié au deffbus du fol. 

A u moyen de la perpendiculaire, on a 
fous la chaudière de réduction un pavé, fur 
lequel on peut faire lacalcinatiora La gueule 
dé cette efpece de fourneau de calcination 
eft fur le côté , & eft femblable pour la 
forme à la gueule des fours à fritte que nous 
décrirons bientôt. Le terrein eft difpofé en 
cet endroit de manière que ladite gueule fe 
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îe pavé foient I une hauteur c o m m o d e pon? 
le travail. A u deflus de la gueule on fait uneN 

cheminée, tant pour recevoir les fumées', 
que pour recevoir la combuftion. 

IJes compofitions. L'état du four dans 
lequel on a à travailler, règle la propor
tion des- matières dans les compofitions ; 
s'il ne chauffe pas affez bien pour difiiper la 
manganefe, il faut néceflàirement la mettre 
en petite dofe ; s'il ne fond pas facilement, 
*la proportion du fondant devra être un peu 
plus forte. Lorfqu'on emploie dé la foude. 
en nature, on réuffit affez bien en combi
nant parties égales de foude & de fable; 
quant à la maganefe, j'en mets quatre livres 
fur mille livres de foude &.de fable , fi je 
crois pouvoir les difiiper : fi après l'opé
ration "le verre fe trouve trop rouge, j'en 
mettrai moins dans la fuite ; fi l'affinage (a) 
du verre eft trop long, j'augmente là quan
tité de calcin, fe l'on fent en effet que plus 
on ajoutera dans une compofition de m a 
tière qui a été affinée, plus l'affinage du tout 
fera prompt. Je ne puis donner de règle 
exacte fur les proportions des matières qui 
entrent dans la compofition, je m e conten
terai d'en indiquer diverfes qui1 ont toutes 
fait de beau verre ; mais on pourroit en 
trouver oeaucoup d'autres qui feroient auffi 
beau en général; lorfque toutes les matières 
ont été bien calcinées, il eft difficile de 
faire du verre de mauvaife couleur , fur-
tout en employant du calcin qui foit lui-
m ê m e de beau verre ; fi au .contraire on fo 
négligeoit dans les calcinations, il eft bien 
difficile que le verre ne foit pas jaune. 

Les ejffets de chaque matière, fur-tout 
quand on travaille en-falin , doivent entrer 
dans lès confédérations à faire pour les 
compofitions ; le falin mis en trop grande 
quantité ne fe combine pas tout aux ma
tières auxquelles il a été mêlé ; Palkali fu-
perflu fe manifefte,audeffus du verre, fe 
mêle au bain du fel de verre (b) , rend Pé
vaporation du fel de verre plus difficile, 
& conféquemment retarde l'opération ; au 

(a) Affiner du verre, c'eft à force de feu le dénuer de tous les points ou bouillons qu'il renferme, & qui font 
formés par la dilatation de l'air contenu dans les diverfes matières ; c'eft, pour ainfi dire, chaffer tout l'air 
qui y étoit renfermé. C'eft ce point d'affinage qu'on regarde c o m m e un des points de perfettion des glaces. 
' (b) Sel de verre, ce font les divers fels neutres qui étoient contenus dans les matières, après qu'ils, bot 
{té fondus* 

furptos 



V E R 
forpîus il eft regardé c o m m e donnant au 
verre une couleur verte; la chaux eft re
gardée c o m m e colorant le verre en jaune , 
lui donnant un défaut de folidité , & le 
rendant friable & caffant ; la manganefe 
en trop grande quantité répand trop de 
rouge dans le verre, & lorfqu'il y en a 
trop peu , le verre eft d'un verd léger que 
l'on diffingue aifément des verds qui vien^ 
nept d'autre caufe ; & les verriers difent 
alors que le verre eft bas en couleur. Le 
calcin donne au verre du corps & de la 
facilité, tant à la fonte qu'à l'affinage ; quant 
à la couleur, il donne au verre celle qu'il a ; 
fi c'eft du bon calcin , de bonne couleur , 
il donnera cette qualité" au verre dans la 
compofition duquel il entrera ; fi au con
traire il eft de couleur défagtéable, il en 
donne à toute la maffe du verre une nuance 
moindre à la vérité que celle qu'il a lui-
m ê m e , mais qui ne laiffe cependant pas 
d'être fâcheufe. Le fable n'eft pas confi-
déré c o m m e donnant aveqgie qualité , ni 
bonne ni mauvaife , c'eft par rapport à lui 
que les autres matières font employées,Jl 
eft la bafe du verre ; une trop grande quan
tité rendrait cependant le verre plus diffi
cile à fondre. 

D'après toutes ces confidérations , on 
peut travailler avec fuccès ; mais la diffi
culté de la chofe , c'eft que tout efl rela
tif, & n'eft qu'une affaire de comparai
fon : telle compofition fera excellente dans 
un four, qu'onn'oferoit entreprendre dans 
un autre. Mais, m e dira-t-on , en fuivant 
les mêmes conftructions, n'aura-t-on pas 
toujours le m ê m e four ? J'en conviens , 
mais ce four n'eft pas toujours, dans le 
m ê m e état , en vieiîlifîànt, il perd fes qua
lités. Alors un artifte habile obferve les 
phénomènes avec foin , cherche à en voir 
la raifon , & tâche de fe conduire en con
féquence. 

Lorfqu'on emploie du falin où il y a 
beaucoup de fels neutres, il faut une chauffe 
bien plus forte par la néceffité de difiiper 
ceux- ci., que fi Palkali avoit été bien pur ; 
il y a une infinité de nuances qui s'apper-
çoivent par l'expérience, & de petites at
tentions qu'il eft impoffible de rendre -ici. 

Lorfqu'on compofé en. foude, m e dira;-
t-on, fi la chaux fait jaune , le verre doit 
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bien tenir de cette couleur, puifque de 
cette manière il y a plus de chaux que de 
toute autre , vu la bafe calcaire de la foude. 
O n remédie à cet inconvénient, en mêlant 
de l'azur„à la compofition. La chaux fait 
jaune, l'azur bleu, l'union de ces deux 
couleurs produit le verd , & cette nouvelle 
nuance étant corrigée par la manganefe , le 
verre fe trouve à un affez bon ton de cou
leur. Il ne faut pas mettre beaucoup d'azur ; 
il feroit à craindre que la nuance ne fût 
trop forte , & cette couleur eft fort difficile 
à diffiper ; une once par pot fuffit. 

Voici des exemples de compofitions em
ployées dans deux fours , dont l'un chauf-t 
foit mal, & l'autre chauffoit fort bien ; 
dans le premier , on compofa pendant quel* 
que temps dans ces proportions 24© parties 
falin , 300 p. fable, 40 p. chaux , 25 onces 
manganefe , 267 p. calcin. Avec cette com
pofition , les affinages étoient longs , & Pon 
fondoit avec peine , quoiqu'il y eût plus de 
, falin qu'il n'en aurait fallu pour peu que le 
four eût pu chauffer. O n augmenta la dofe 
du calcin de 100 p. fur la m ê m e quantité des 
autres matières ; on n'augmenta pas la dofe 
de manganefe , parce qu'elle ne fe diffîpoic 
point auffi aifément qu'on aurait defiré. ."' 

Cette nouvelle compofition de 300 p* 
fable, 40 p. chaux ̂  240 p. falin ,- 25 onces 
manganefe, & 367 p. calcin , parut avoir 
affèz de corps pour foutenir une augmen
tation de chaux ; & d'ailleurs la chaux étant 
une fubftance alkaline ,ne pouvoit pasnuire 
à la fufion ; on compofa donc de. cette 
manière 240 p. falin, 300 p. fable , 50 p* 
chaux, 25 onces manganefe , 367 p. calcin. 

Toutes ces compofitions firent de beau 
verre ; mais on va voir combien elfes font 
différentes de celles dont on-fe fervit dans-
le four qui chauffoit bien. 

La bonne ou lai mauvaife chauffe con> 
tribue beaucoup à îa bonne fabrication ; le 
travail eft bien, plus prompt, plus fuivi , 
plus fatisfaifant , & les phénomènes pb-s-
aifés à obferver par leur régularité-, lorfque-
l'on a. à faire à IHI feu violent. Le. fervice 
d'un mauvais four eft toujours ruineux ,. 
quelque foin que fe donne l'artifte pour en 
tirer tout le parti poffible , m ê m e lorfqu'il 
réuffit, parce quil met infiniment plus de 
temps pour faire le m ê m e ouvrage que s'il 
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avoit bon feu, & conféquemment beau
coup plus de dépenfes. 

Voyons les compofitions de la réveil
lée (a) du bon four. Les premières furent 
de 203 p. falin , 282 p. fable , 33 p. chaux, 
293 p. calcin, & 19 onces manganefe. S'àp-
percevant que le four chauffoit affez pour 
fondre avec moins de falin , affiner avec 
moins de calcin , & diffiper plus de man
ganefe , on compofa avec 202 p. falin , 
282 p. fable , 33 p. chaux , 282 p. calcin , 
22 onces manganefe. Ce fut par les mêmes 
raifons de facilité de fonte , qu'on diminua 
encore le falin ; & Paifance qu'on avoit à 
diffiper la manganefe, en fit augmenter la 
dofe. O n compofa fur le pié de 200 p. 
falin, 310p. fable, 33 p, chaux, 282 p. 
calcin , & 24 onces manganefe. Le four 
vint à diminuer de force , on diminua le 
fable, on augmentai calcin, on rendit 
la proportion de la manganefe relative à 
ces nouveaux changemens. 

O n font très - bien que l'on auroit fait 
une fottife , fi Pon avoit travaillé dans le 
premier four les compofitions de celui - ci , 
& réciproquement ; car comparant les deux 
ci-deffeus , où le fable eft en m ê m e dofe , 

Premier four. 
Calcin. Salin. Sable. Chaux. Manganefe. 

3,67... 240... 300... 3,0... 25 onc. 
958 p.- 7 onc. poids total. 
Second four. 

282... 200... 300... 33,... 23. onc. 

816 p. 7 onc. poids total. 

dans te premier four , 200 p. falin n'au
raient pu fondre 300 p. de fable, & on 
n'aurait pu affiner avec fi peu de calcin. 

Voilà tout ce que je crois pouvoir dire 
fur cet objet ; la relation de Pétât du four , 
avec les proportions des matières, jetant 
tant de vague fur cette partie, & y ayant, 
c o m m e on vient* de voir , tant de combi-
naifons propres à faire du beau verre, en 
fuppofant qu'on ait eu toutes les attentions 
néceffaires pour les calcinations. 

L'action de réunir &. mélanger toutes 
les matières propres à faire du verre, eft 
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connue fous le n o m cVaJfemblage ; amfi 
ajfembler ou faire Vajfemblage fignifie, en 
terme du métier, mêler & réunir les m a 
tières néceffaires à la compofition du verre." 

Lorfque l'affembîage eft fini , on fait 
fubir à la compofition l'opération de la fritte 
que ndus allons détailler, ainfi que les fours 
où elle fe fait, & les outils employés à la 
faire. Il eft néceffàire de prêter à cette 
defcription d'autant plus d'attention , que 
les fours à calciner les fels & lès caffons , 
font les mêmes que ceux que nous allons 
décrire. 

Ce que c'efl quefritter y & la conflruc-
tion des fours à fritte. L'opération de 
fritter confifte à faire fubir aux matières 
affemblées une calcination générale & par
faite ; c'eft , pour ainfi dire , la perfection 
de toutes fes calcinations particulières, une 
récapitulation des calcinations antérieures, 
& fi Pon veut m e paffer le terme , elle eft 
deftinée à mettre les matières au m ê m é ^ 
ton de calcinâltion. O n fent combien cette 
opération eft utile ; par elle toutes les par
ties hétérogènes qui fe trouvent volatiles -, 
ont occafion de fe diffiper; ainfi c'eft à 
elle qu'on, doit Pentiere expulfion du prin
cipe colorant, & conféquemment la belle 
couleur des glaces : c'eft auffi à elle qu'on 
doit le mélange parfait & intime des ma
tières qui conftituent le verre ; par elle 
la manganefe fe répand dans toutes les par
ties de la compofition , & acquiert une 
forte d'adhérence à ces parties, qui la fait 
entrer dans la compofition du verre; car on 
a éprouvé qu'en mêlant la manganefe à la 
compofition après, que celle - ci avoit été 
frittée , & l'expofant à la fufion fans faire 
fubir l'opération delà fritte à la manga
nefe elle-même , la propriété volatile de 
cette dernière matière en occafionoit Pé
vaporation avant qu'elfe pût fe mêler aux 
parties du verre & les colorer ; dès - lors» 
l'effet qu'on en attendoit fe trou voit nul'.. 

La fritte eft une opération indifpenfa-
ble , c o m m e il eft évident par les-avantages 
que nous venons de fui reconnokre. Il en 
eft un cependant, qui, quoique très-confi-
dérable, n'en entraîne pas la néceffité: c'ef£ 
la perfection de la calcination. Il eft certain* {a) Réveillée » temps de la durée d'un four. 
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que Pdnaurait cette raifon de moins défaire 
des frirtes , fi Pon rendoit les calcinations 
particulières auffi bien faites qu'il fût pof
fible ; mais d'un autre côté , l'attention 
particulière & fuivie qu'il faudrait avoir pour 
la calcination de chaque matière en parti
culier , répandrait beaucoup de minuties 
dans une befogne qui en eft déjà affez pleine 
par elle-même ; encore courrait-on* le rifque 
d'avoir des calcinations inégales, & confé
quemment de^ faire de mauvais ouvrage. 
Quelques glaciers qui ont voulu fe difpenfer 
de fritter , ont été obligés d'abandonner ce 
projet, ne le rempliffànt qu'à leur perte. 

Nous dirons d'abord un mot de la m a 
nière dont fe comporte la compofition lorf
qu'on la chauffé, des précautions avec lef
quelles on la chauffe , des qualités & pro
priétés qu'elle acquiert par la fritte ; enfuite 
nous décrirons les fours à fritte , & l'em
ploi des outils néceffaires à fritter. 

Lorfque la fritte eft enfournée , il ne 
faut pas -faire éprouver tout-à-coup un feu 
violent ; cette conduite expoferoit à l'acci
dent de la fufion aqueufe. O n chauffe donc 
d'abord foiblement pour donner le temps à 
l'humidité defe diffiper lentement; la fritte 
fume, & s'amollit, c'eft dans cet inftant 
qu'il faut la remuer avec force pour l'em
pêcher de devenir plus molje , en aidant à 
Pévaporation de fon humidité ;.lorfque la 
fritte ne fume plus , & qu'elle redevient 
fiable , on peut pouffer la calcination à un 
grand feu., en remuant fouvent la fritte. 
Cette précaution eft abfoîument néeeflàire, 
i°. pour donner lieu à toutes les parties de 
fo calciner également. 2°. Pour obvier à 
îa difpofition qu'a la fritte de fe réunir en 
morceaux {a) , il faut empêcher que la fritte 
ne fe prenne avant qu'on la regarde c o m m e 
finie, ce qu'on reconnoît lorfqu'apïès avoir 
paffe la fufion aqueufe , & avoir été chauffée 
quelque temps, on n'àpperçoit plus aucun 
changement dans fa couleur ni en général 
dans fon état. 

Après que la fritte eft finie, on y jette 
la quantité de calcin qu'on juge convenable; 
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on né fait point fubir au calcin tout le 
temps de la fritte ; i°. parce qu'il n'a abfiV 
Jument befoin que d'être mêle à la fritte t 
& qu'il rie faut que très-peu de temps pour 
cela. 2°. D e peur que cette matière qui a 
déjà été fondue , & qui a plus de propen-
fion à îa vitrification que les autres, ne 
vînt à fondre en tout ou en partie , & ne 
dérangeât par cet accident l'opération de la 
fritte. 

Il eft néeeflàire, pour la facilité du frit-
tier (b) , & pour Paifance de l'opération, 
de ne pas mettre une grande quantité de 
fritte dans le four ; plus il y en aura , moins 
il fera aifé de la remuer & d'expofer toutes 
fes parties au feu ( c ) : huit ou neuf cents 
livres de fritte fufnfent dans un four de dix 
piés de diamètre. 

Les fentimens font partagés fur la fritte ; 
les uns veulent qu'on la laiffe prendre en 
morceaux les plus gros qu'il eft poffible ; 
les autres veulent au contraire qu'elle foit 
prife le moins qu'il fe peut ; je ferois volon
tiers de l'avis de ces derniers, fe voici mes 
ràifons : i°. La fritte reftant en petites 
parties , reçoit une calcination bien plus 
parfaite & plus générale que lorfqu'elle fe 
prend. Dans ce dernier cas , les parties in
térieures ne reffènrent plus faction du feu. 
20. Le mélange du calcin eft bien plus uni
forme ; lorfqu'on laiffè prendre la fritte , il 
y a des morceaux où il n'y a point de cal
cin ; d'autres ne font autre chofe que du cal
cin. 30. Lorfqu'on enfourna la fritte dans 
le creufet pour faire du verre , fi elle eft 
en gros morceaux , îa chute d'un de ceux-
ci peutcaflèr le creufet, ce qu'on ne rifque 
pas lorfque îa fritte n'eft pas prife. 

Les qualités auxquelles on reconnoît de 
bonnes frittes, font la belle couleur d'un 
blanc un peu rouge , la légèreté & la poro-
fité ; ces deux dernières propriété.* prou* 
vent que l'on n'a pas négligé de remuer la 
fritte , & que par-là on a aidé autant qu'on 
a pu à fa calcination , puifquelîe n'a pu 
fe coaguler affèz pour acquérir une denfite 
un peu confidérable. («) Le falin fondu, ou plutôt tendant à fe fondre, forme un gluten & la liaifon par laquelle la fritte 

fe réunit en morceaux, ce que les gens du métier appellent fe prendre. 
(b) Ouvrier chargé de faire la fritte. 
jf) Nous dirons la manière de remuer la fritte, en parlant du rafale. 

Z 2 
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O n doit avoir foin d'épîucher ïa fritte 

avec le plus grand fcrupule , pour en féparer 
les dégradations du four qui auraient pu y 
tomber & les autres parties hétérogènes qui 
par hafard s'y rencontreraient. 

Les compofitions faites en fonde, font 
bien plus longues & plus difficiles à fritter 
que celles qu'on fait en falin r la raifon en 
éft bien fenfibîe ; la foude renferme beau
coup de principe colorant , & n'a fubi 
aucune opération qui pût l'en priver , 
c o m m e le falin qui a paffe par une pre
mière calcination ; auffi fe conduit^-on bien 
différemment pour travailler les compofi
tions en foude , que pour fritter des com-

' pofitions en falin. O n fritte les premières 
deux fois ; la première tient lieu de la cal-

<- cination que fubitJe falin-avant d'être 
employé ;• on fritte cette fois fans m a n -
ganefe : on défourne la compofition , on 
i'écrafe fi elle eft prife , on y ajoute la 
manganefe, & on la remet au four, où 
elle fubit une féconde - fritte d'environ 
quatre heures , qu'on appelle repaffés. Les 
frittes en fel font environ ie m ê m e temps à 
fe faire , & n è font conféquemment que des 
fortes de repaffees. 

La première fois qu'on enfourne les 
compofitions en foude , elles fubifîènt en
viron huit heures de chauffé. 

Le pavé du four à fritte préfente une 
furface rpnde , de cinq piés de rayon ; il 
eft fait en briques pofées de champ , c o m m e 
nous avons"vu qu'étoit le pavé des arches 
à pots. 

Le pavé eft élevé fur un maflif en bonne 
pierre de la hauteur de trente pouces. Le 
four eft ouvert d'une gueule deftinée au 
travail ; elle a dix - huit ou vingt pouces 
de large , & eft cintrée à plein cintre. 
O n laiffe à la gueule le moins d'épaiffeur 
qu'il eft poffible , & feulement celle qu'il 
faut pour la folidité du four : on forme un 
relais de fix pouces. C e relais donne lieu 
de pofer une tôle ou ferraffe devant le 
four quand on en a befoin , & fon éloigne-
ment de la gueule donne la facilité d'at
teindre toutes les parties du four avec le 
rable. C'eft auffi pour cette facilité que 
quelquefois on ôte au four la forme cir
culaire , & on lui fait prendre une autre 
forme. O n place à la gueule du four une 
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plaque de fonte, qui s'engage de chaque 
côté fous la maçonnerie , fe qui déborde 
un peu le maflif^ lorfque la fritte eft faite, 
on la fait^tomber dans un baffin prati
qué depuis le pié droit de la cheminée 
jufqu'au tifar, dans la vue d'y laiffèr refroi
dir la fritte -. ce baffin eft d'une largeur de 
trois piés : la plaque empêche .par fa pofi
tion la fritte de toucher le maflif en tom
bant. La.voûte du four eft élevée du rayon 
de fon aire ; c'eft-à-dire , de cinq piés. 

D e quelque manière qu'on coupe le 
four , la courbe que fa vpûte préfenrera, 
fera toujours la m ê m e , le four n'étant; 
qu'une demi - fpheîre , dont le rayon eft 
de cinq piés. 

Le four à fritte eft chauffe par le tifar 
de dix-huit pouces de large & d'environ 
fept piés de long. L e tifar peut être in
différemment à droite ou à gauche delà 
gueule du four , fuivant l'emplacerhent 
que Pon a. Laiffànt un pié pour l'épàif
feur des murs du four , le tifar Te trouve à 
fix piés de la ligne , & fa ligne du milieu 
conféquemment à fix piés neuf pouces. 

Si l'on confidere le devant du maflif 
du four y on verra que le tifar eft plus 
enfoncé d'environ un pié , & que l'oû -
verture depuis Je four jufqu'au pié droit 
de la cheminée , eft de deux piés ; au 
moyen de quoi Pon a de chaque côté du 
tifar un relais pour placer la porte qui ferÇ 
de fermeture au tifar. Les barreaux du tifar 
font élevés de deux piés au deffus de terre: 
ce qui les place à fix pouces au deflous du 
pavé. Le cintre du tifar eft élevé de deux 
piés au deffus des barreaux. Les barreaux 
du tifar en font bien plus folides ,.lorfqu'on 
les fait en bonne fonte, que lorfqu'on les 
fait en fer. 

Le feu du tifar fe communique dans le 
four par une ouverture d'environ cinq piés 
de large , & prenant à l'extrémité du tifar. 
L'ouverture commence â fix pouces' au 
deflus du pavé ; les barreaux du tifar & 
par conféquent le feu fe trouvent environ 
à un pié au deflous de l'ouverture , & par-
là on évite le danger de faire tomber* des 
charbons dans la fritte , en jetant du bois 
dans le tifar, ou en l'y remuant* 

O n peut regarder l'ouverture c o m m e 
une manière d'entonnoir, puifque du cité 
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eu four eïîe a la hauteur du four, fe du. 
côté du tifar , celle du tifar , qui eft bien 
moindre. Cette difpofition en entonnoir 
paroît la plus favorable pour déployer la 
flamme dans J e four & lui donner plus 
d'étendue. L é cendrier a environ cinq piés 
de profondeur au deffbus des barreaux 
du tifar ; il s'avance d'un pié plus que le 
..tifar , c'eft- à - dire , à l'alignement du 
devant du four. 

D e chaque côté de là gueule du four on 
place une barre de fer verticale. Elles font 
Pune & l'autre retenues par d'autres barres 
engagées dans la maçonnerie , & dont il 
ne fort que les bouts, formés en anneau. 
Les barres .verticales font armées de cro
chets élevés d'environ fix pouces au deffus 
de la plaque du devant du four. O n pofe 
for ces crochets une barre horizontale , 
garnie de chevilles, & connue fous le n o m 
de barre du-Jour à fritte. _ 

O n pratique une cheminée au devant 
des fours .à fritte pour recevoir les fumées. 
Les piés droits en font placés , l'un au 
tifar , l'autre à l'extrémité ôppofée du baf-

" fin. La cheminée a trois piés de profon
deur , & fon manteau eft élevé de fix piés 
au deflus de -terre. Il feroit à craindre qu'il 
ne tombât par le tuyau de la cheminée, 
•des faletés, c o m m e fuie , &c. dans le 
baffin , où la fritte demeure un peu de 
temps. O n prévient cet inconvénient, en 
dirî)geant le tuyau au deflus du tifar juf-
qu'où le baffin ne s'étend pas ; mais ce 
temede n'eft qu'un palliatif; il peut tomber 
des ordures du manteau c o m m e du tuyau, 
fe alors elles iraient néceffàirement dans 
le baffin. Il n'y aurait qu'à abattre la fritte 
dans un coffre de tôle pofé fur des rou
lettes ; dès que la fritte feroit abattue , on 
la retirerait de deffbus le manteau de la 
cheminée, & on la lâifferoit refroidir en 
-fureté. 

A u deffus du four à fritte , on pratique 
un appartement bien propre, qu'on remplit 
de fable lavé , pour l'y faire fécher ; l'ap
partement s'appelle fablonette. 

O n fe fert auffi des fours à fritte double-
Ceux - ci ne font point differens de ceux 
que nous venons de décrire : c'eft ample
ment deux de ces derniers conftruits à côté 
l'un de Pautre , ptéfentant leur devant for 
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fa m ê m e ligne , communiquant par de* v 

ouvertures au m ê m e tifar , qui leur eft 
c o m m u n , & qui au lieu d'avoir fa gueule 
fur la m ê m e face que celles des fours , l'a 
fur la face oppofée ; au moyen de ce four 
double , il n'eft befoin que du m ê m e feu 
pour faire deux frittes à la fois. 

Lorfqu'un four à fritte eft achevé de 
conftruire , on a toujours le foin de le 
chauffer par degrés, pour l'attremper fe 
le recuire , avant de le faire travailler. 
: Repréfentez-vous l'opération de la frit
te , ou , fi vous voulez , les frictiers e n 
action. Ils ont derrière eux les matières 
tout aflèrnblées dans des caiffes de bois , 
portées fur des roulettes. Les dimenfions 
de ces caiffes n'ont rien qui les décide j 
elles doivent feulement1 contenir au moins 
ce qu'on met à chaque fois dans le four , 
c'eft-à-dire, une fritte , & elles n e doi
vent pas être affèz grandes pour que le 
fritrier feul ne les puiffe remuer avec faci
lité & fans embarras, en s'aidant feulement 
du levier. 
' Lorfque le frittier veut enfourner fe 
fritte, il ôte la barre de fon four , approche 
fa caiffe , prend fa matière avec une pelle 
garnie d'un manche de trois piés, & la A 

jette en tas dans le four , recule fa caiffe 
pour obtenir la place néeeflàire à fon tra
vail , & replace fa barre dans la pofition 
où elle doit être lorfqu'il travaille. Alors il 
prend le rable qui eft entre les mains d'ua 
autre ouvrier. 

Le rable éft Pinftrument le plus inté-
reffànt à connoître dans cette partie : c'eft 
Ï'ufage qu'on en fait, qui rend la fritte 
mieux ou plus mal faite ; il eft deftiné â 
îa remuer. C'eft une longue barre de fer, 
au bout de laquelle on ajoute une patte 
faifant angle droit avec la barre qu'on ap
pelle communément manche du rable. O n 
pofe le rable fin? la barre du devant du 
four , qui lui fert de point d'appui ; on le 
place entre deux des chevilles qu'on a 
placées fur la barre , pour l'empêcher de 
gîiffèr & de changer mal-à-propos de po
fition. Les dimenfions du rable font rela<-
tives au four dans lequel on fritte. Si le 
four a dix piés de diamètre , le rable doit 
avoir environ quinze ou feize piés de 
manche. Quant à la patte > plus les frittes-
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qu'on enfournera feront fortes, plus elle (-
devra être longue , pour pouvoir aller j 
jufqu'au pavé. O n met un petit manche j 
de bois au bout du rable pour le tenir 
avec facilité. 

L e rable a deux mouvemens, du devant 
du four au fond, & réciproquement, fe 
de droite à gauche, c o m m e de gauche à 
droite. Dans le premier , le rable pofe fur 
un côté , & le frittier le pouffe devant lui 
jufqu'au fond du four, & trace un fillon 
dans la matière qu'il a eu bien foin d'é
tendre fur tout le pavé du four. U porte 
enfuite la patte de fon rable deux pouces 
à côté de l'endroit où elle étoit, & tirant 
à lui il forme un autre fillon , & ainfi 
de fuite. Cette opération s'appelle labourer 
la fritte. Elle tend à faire paffer au deffus 
les parties qui étoient au deffbus , pour 
leur faire éprouver plus immédiatement 
l'action du feu ; lorfque les parties que le 
frittier vient d'expofer au feu , ont été un 
peu chauffées/, il recommence & fait 

"revenir deflus'celles qu'il avoit fait paffer 
deffbus, & il opère de m ê m e jufqu'à la 
fin de la fritte. 

Le fécond mouvement du rable tend , 
c o m m e le premier , à changer la difpofi-
tion des parties de fritte dans le four. Le 
frittier met le manche de fon rable d'aborcr 
à la première cheville, & il le remue de 
droite à gauche , & de gauche à droite. 
Il fait la m ê m e manœuvre en plaçant le 
rable à chaque cheville pour atteindre 
toutes les parties du four. Point de ma
nière plus favorable de préfenter fouvent ' 
au feu différentes parties , & point de 
moyen plus propre à empêcher la fritte de 
prendre. Cette manœuvre s'appelle, ri^eler 
la fritte. C'eft par ces deux manutentions 
fouvent répétées, qu'on parvient à faire 
éprouver à la fritte une calcination égale 
& uniforme dans toutes fes parties. Le 
rable fert auffi à abattre la fritte dans le 
baffin lorfqu'elle eft faite. 

II eft nécefïàire que le frittier ait auprès 
de lui plufieurs râbles , pour en changer 
lorfque celui dont il fe fert vient à fe trop 
échauffer. 

De la préparation du bois propre au 
tifage y 0 de la manière de tifer. Rien 
de plus defirable pour la bonne fabrica-
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tion, qu'une chauffé violente, foutemte & 
bien-entendue ; rien conféquemment de plus 
important que le bon tifage. Nous enten
dons par tifage y l'action de chauffer le. 
four. La bonté du tifage dépend de trois-
caufes : de la qualité du bois qu'on e m 
ploie , de la manière dont s'y prend l'ou
vrier , fe de fa vigilance. Le fabricateur 
n'eft pas refponfab'le de cette dernière con
dition ; elle ne dépend pas de lui, mais 
les deux premières tiennent immédiate
ment à fa capacité. D e toutes les efpeces 
de bois , celles qui , en faifant plus de 
flamme , produifent le plus de chaleur, 
font fans contredit le hêtre & le frêne , fe 
particulièrement le premier. Dans bien 
des pays de forêts , ces deux bois font, 
pour ainfi dire , une efpece à part, diftin-
guée par le n o m defoyard y qu'on donne à 
l'un & à l'autre. Differens des bois~blancs, 
c o m m e le tremble , le fapin , &c. ils pro
duifent prefqu'auffi peu de braife , & font 
une flamme active fe animée, au lieu de 
îa flamme pâle & languiffànte des bois* 
blancs. Les chênes , de quelque efpece 
qu'ils foient , ne peuvent entrer en com
paraifon avec le hêtre pour Ï'ufage des 
verreries ; ils charbonnent beaucoup fe 
produifent peu de flamme , ainfi que peu. 
de chaleur. Les arbres fruitiers fauvageons, 
qu'on trouve affez communément dans les 
bois, peuvent encore fervir paflàblement 
au tifage. 

Ces confidérations ont déterminé à choi-
fir le hêtre de préférence à tout autre 
bois, pour le tifage; on a cherché en-
fuite la manière de façonner ce bois, ia 
plus favorable à fa prompte & parfaite 
combuftion. O n a regardé c o m m e la meil
leure^, la méthode de refendre fes pièces 
de hêtre , & d'en faire des morceaux d'en
viron quatre ou fix pouces de tour, ou, 
fi l'on veut, tels que Pon puiffe les em-
braffer entre le pouce & le doigt du mi
lieu. Voici les obfervations qui ont en* 
gagé à prendre ce parti. i°. La plupart" 
des morceaux font dépouillés lie l'écorce 
qui les empêcheroit de s'enflammer auffi 
promptement que le cœur du bois le fait. 
•L9. L e bois fans écorce feche bien mieux. 
3°. L e tifeur ayant à employer du petit 
bois, mefure & règle bien mieux la quanticl 
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qu'il croît devoir en mettre dans fon four. 
Le hêtre ainfi façonné prend îe n o m de bil
le tte. La longueur de la billette eft réglée 
par la conftruction du four dans lequel on 
la brûle. Dans celui que nous avons décrit, 
le milieu du tifar fe trouve à vingt - deux 
pouces au deffus de Pâtre des tonnelles, & 
le haut à vingt-quatre. La bonne longueur 
du hois fera donc d'environ vingt-fept pou
ces ; par ce moyen , une billette jetée dans 
îe four pourra toucher d'un bout à Pâtre 
des tonnelles, & de Pautre au tifar , & 
demeurer par-là dans une pofition prefque 
droite , qui fera plus favorable à la com
buftion , que fi la billette tomboit à plat 
fur Pâtre des tonnelles. 

O n a effayé de tifer avec de la char-
bonnette ou bois de charbonnage, qui eft 
façonne dans les branches des gros arbres 
ou dans la cime des taillis. La charbonnette, 
quoique de m ê m e groflèur que la billette, 
fait bien moins bon feu , & il y a bien 
des raifons pour cela. O n fait que le bois des 
branches eft incomparablement moins bon 
que lé bois du tronc. 2°. La chatbonnette 
eft toute couverte d'une écorce qui lui 
conferve fon humidité plus long-temps , & 
qui empêchant le feu d'agir immédiatement 
fur le bois, en retarde la combuftion fe le 
fait charbonner. 
: A toutes les précautions poffible s & ufitées 
pour fe procurer de belle & bonne billette, 
ajoutez celle de ne l'employer que très-
feche , & vous aurez îe meilleur aliment 
du feu qu'il foit poffible : la billette encore 
humide produit beaucoup de fumée , peu 
de chaleur, & brûle difficilement. 

O n ne peut obtenir une chauffé bien 
exacte que par l'exactitude du tifeur & fa 

1 bonne-befogne. Il doit mettre du bois dans 
fon four d'une manière bien réglée, n'en 
laiffèr jamais manquer , & en m ê m e temps 
n'en: pas mettre trop : car s'il en mettoit 
une quantité trop cohfidérabie , il ne s'en
flammerait pas affez vite: le four feroit en
gorgé-: il paraîtrait beaucoup de fumée, & 
on chaufferait mal. O n a imaginé un moyen 
de régler la éhauffè, en affujettiffant le ti
feur à des mouvemens toujours les m ê m e s , 
qui puiffent produire l'effet qu'on defire, 
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fans exiger nulle combinaifon d'un être qui 
très-fouvent n'en eft pas capable. O n l'oblige 
de tourner d'un pas égal à l'entour du four, 
pendant tout le temps du travail ; & chaque 
fois qu'il paffe devant chaque glaie, il eft 
tenu de mettre dans le tifar une m ê m e 
quantité de billettes. Le pas d'un bon tifeur 
eft tel , qu'il fait la valeur de fept lieues 
pendant les fix heures qu'il travaille. L e 
nombre des billettes qu'il jette dans chaque 
tifar doit être tel, qu'il finiffe dé fe con-
fumer lorfque le tifeur revient au m ê m e 
tifar. Le four s'engorgeroit & boucanne-
roit (a) , fi le bois étoit plus long-temps 
à fe confumer ; au contraire il jeûnerait, 
& le feu manquerait d'aliment, fi le bois 
étoitconfumé avant que le tifeur fût à ni ê m e 
d'en mettre d'autre. C'eft ce jufte milieu 
qu'il faut chercher avec le plus grand foin. 

L'ufage du rable eft la plus grande diffi
culté du travail du tifeur. Le rabie du tifeur 
reflèmble par la figure au rable à fritte , 
mais il eft beaucoup plus léger & plus court. 
Il a huit piés de manche ; favoir , fix piés 
en fer, & deux en bois. La patte du rable 
a huit pouces. Le rable du"tifeur eft defliné 
à débarraflèr Pâtre des tonnelles des braifes 
qui s'y dépofent, & qui ne manqueraient 
pas d'intercepter le courant de Pair, en 
bouchant les deux foupiraux du bas de la 
glaie ; c'eft cet ufage du rable qui décide 
là longueur. E n lui donnant huit piés , Pâtre 
des tonnelles en a deux & demi : il. raflera 
donc en dehors cinq piés ou cinq piés 
& demi de manche, pour manier Pinftru-
ment. Dans le mouvement de cet outil, là 
main gauche du tifeur lui fert, pour ainfi 
dire , de point d'appui, & fa droite dirige 
fon opération. Il infinue fon rable fucceffi-
vement par chacune des ouvertures du bas 
de la glaie , le porte jufqu'à. l'extrémité de 
la tonnelle ; & retirant à lui, il dégage de 
braife le devant de fes foupiraux. Il s, fur-
tout attention de bien tenir libres les envi
rons des joues. C o m m e elles font placées 
chacune du côté d'un des fieges, cette pré
caution ne peut que diriger le feu vers cette 
partie , où il eft le plus intéreflànt qu'if 
porte fon action. Par cette manœuvre, que 
le tifeur eft obligé de répéter fréquemment, 

.(«) Terme du métier, fignitfiânt fumer arec force. 



& qu'on connoît fous îe nom, de rabler, il 
ne fait qu'entretenir le m ê m e courant d'air ; 
il n'ôte pas toute la braife de fon four. Cette 
opération ferait trop longue, pour qu'étant 
répétée, elle ne nuisît pas à la chauffe. Lorf
que le tifeur eft abfoîument gêné par la brai
fe , & qu'il veut la vuider, il recherche avec 
fon rable tous les endroits de Pâtre des ton
nelles , & retire en dehors toute la braife 
qu'il y rencontre : ce qu'on appelle débrai-
fer. Pendant îe débraifage on doit toujours 
trier avec force , pour ne pas donner au four 
le temps de fe refroidir. A peine le tifeur 
a-t-il fini de débraifer, qu'on prend les 
braifes avec unepelîe de tôle plate & large, 
connue fous le n o m de pelle à débraifer. O n 
les met dans un coffre de tôle, monté fur un 
petit brancard & une petite roue, couvert 
du couvercle, fe connu fous le nom de 
brouette à braifes ; fe on les mené hors de 
la halle. Dès que les braifes font enlevées , 
le tifeur doit avoir pour premier foin de 
donner avec fon rable un m ê m e arrange
ment , au devant de chaque foupirail, au peu 
de braifes qui reftent, pour ne pas diminuer 
un foupirail plus que Pautre, fe ne pas ren
dre les deux courans d'air inégaux. Il doit 
avoir la m ê m e attention chaque fois qu'il 
rable, pour la difpofirion des braifes qu'il 
amené en retirant fon outil. Les braifes font 
difpofées au devant de la glaie. 

Il exifte une autre manière de rable, 
qu'on n o m m e communément grand rable. 
Son ufage eft de nettoyer le bas du four par 
une feule tonnelle, d'un bout à Pautre : 
auffi .a-t-il "dix piés de manche de fer, & 
fix en bois, qu'on y ajoute, pour le tenir 
fans brûler. O n fent que, pour employer le 
grand rable , il faut au moins que le chio 
foit ôté , & le bas de la glaie ouvert. 

A préfent que nous tenons toutes les con
noiffances primordiales, c'eft-à-dire , que 
nous connoiffbns les. matières néceffaires à 
la fabrication àes glaces, que nous favons 
les préparer & les rendre par la fritte pro
pres à faire du beau verre ; qu*î nous favons 
faire des creufets & des fours , recuire les 

uns & lès autres , fe que nous venons d'ap* 
prendre à chauffer ces mêmes fours , c'eft 
le lien de confidérer la fuite des opérations" 
par lefquelles on parvient à donner au verre 
la forme de glaces; & en raifonnant fur ces 
opération^, nous décrirons en m ê m e temps 
les outils propres à chacune d'elles. 

Opération de la glacerie y & defcription 
de divers outils. La première opération à 
faire dans la glacerie, c'eft de remplir lés 
pots de matière ; c'eft en m ê m e temps la
pais fimple : elle eft défignée par le mot 
enfourner. O n débouche celui des ouvreaux 
d'en haut, qui donne fur le pot qu'on veuc 
enfourner. U forait peut-être plus commode ̂  
de déboucher Pouvreau au milieu, parce 
que, donnant fur deux pots, on ne ferait 
obligé de déboucherque deux ouvreaux pour 
enfourner les quatre pots ;- au lieu qu'en 
enfournant par Pouvreau à tréjeter, on eft 
obligé de les déboucher tous quatre l'un 
après l'autre. L'ùfage de Pouvreau d'ert 
haut, & le temps d'enfourner, excitent une 
queftion parmi les artiftes ; mais comme il 
faut connoître le travail entier pour l'enten
dre , ce n'eft pas ici le lieu d'en parler. 

Toute l'opération d'enfourner confifte à 
prendre de la matière dans Parche avec une 
pelle, & a la porter dans le pot par Pou
vreau. La feule précaution qu'exige cette 
opération , c'eft .d'être faite avec propreté 
& célérité. 

Quant à la propreté, ne rempliflèz pas 
trop les pelles , pour qu'il ne tombe pas de 
matière ni par terre ni dans le four. Intro-
duifez-les légèrement dans l'ouvreau, fans 
en toucher l'arbre ni les parais ,-.& ne les ren- -
verfez que quand vous êtes immédiatement 
au deffus du pot ( a ). Lorfqu'il tombe de 
la matière Tur Pâtre de Pouvreau,- ratifieẑ . 
la avec un inftrument qu'on appelle graton, 
II reffemble affez à un rable , dontla parte , 
qui eft proprement le graton y eu beaucoup 
plus mince, fe a trois pouces fur un pouce 
& demi. O n y adapte un manche d'environ 
huit piés, pour donner à l'ouvrier la facilité; 
de s'en fervir fans fe brûler. 

(a) Si l'ouvrier étoit obligé de porter fa pelle pleine, du m ê m e effort jufqu'en dedans du four, il lui feroit 
difficile d'être affez affuré dé l'exaûitude de fon bras, pour entrer fans toucher l'ouvreau. Aufll met-on de
vant l'ouvreau un parallélipipede de fonte, auquel on donne le n o m de barre, de quatre pouces fur fix , pour 
qu'il domine un peu l'ouvreau. L'ouvrier y appuie un inftant fa pelle avant de l'introduire, pour prendre fé» 
4ùiten0QAS avec sûreté j Se la m ê m e barre fert 4e point d'appui ai) manche de fa pelle, quand il la ren verfe» 

Pour 
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Pour ce qui regarde la promptitude, de 

'opération d'enfourner , elfe confifte à ne 
aiffer jamais l'ouvreau vuide de pelle. 
U n e obfervation effèntielle lorfqu'on 

înfourne , c'eft d'enfourner également, 
;'eft-à-dire, de ne pas mettre plus de 
matière dans un pot que- dans l'autre» 

Il ne fuffit pas d'enfourner une fois pour 
remplir le pot j les parties de la matiete 
qu'on a enfournée fe fondant, fe rappro
chent les unes des autres, fe occupent moins 
d'efpace ; conféquemment le pot qui étoit 
à comble quand on a fini d'enfourner, eft 
fort éloigné d'être plein après quelques heu
res de chauffe. O n fait tirer des larmes (a) 
ou eflàis de verre avec le crochet ; lorf
qu'on connaît que le bain de verre ne baif-
fera plus , on enfourne de nouveau. Avant 
que d'enfourner une féconde fcuY, il faut 
laiffèr venir le verre au plus haut point de 
-perfection qu'il eft poffible. O n laiffè éva
porer tout le fel de verre , & l'on attend 
que les points qui paroiffent dans îe verre 
foient diffipés, du moins en plus grande 
partie. Ces points ne font autre chofe que 
Pair renfermé dans le verre, qui fe dilate 
par Paâion du feu. Bans les premières lar
mes , ils font imperceptibles ; ils deviennent 
pins gros , plus ouverts , Pair qui les forme 
ayant reçu un plus grand degré de dilata
tion. Ils prennent alors le n o m de bouil
lons ; enfin, ils gagnent la furface du bain 
du verre, & fe diffipent. Le verre eft dit 
plus fin, à mefure qu'il renferme moins de 
ces points ou bouillons. 

O n fent combien il eft intéreflànt que le 
verre foit fin ,'ou à-peu-près, avant d'en
fourner une féconde fois \ Pair renfermé 
dans lé bas du bain du verre, a bien moins 
de peine à gagner le haut que fi le pot étoit 
plein. E n agiflànt toujours de m ê m e , la 
totalité du verre contenu dans le pot, eft 
bien plutôt affinée, & en état d'être tra
vaillée, que fi Pon fe preffbit de renfour-
ner, après avoir Amplement fondu la ma
tière qui avoit d'abord été enfournée. Par 
la mé'hode que nous venons d'indiquer, 
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lorfque la dernière fonte (b) eft faite , on 
n'a plus à affiner que cette dernière fonte , 
qui ordinairement efl: plus confidérabfe.# 

O n fait communément trois fontes ; j'en 
ai fait quelquefois quatre. LeJnombre en eft 
relatif à la qualité des matières queXon e m 
ploie. Si elles contiennent beaucoup de fel 
dé verre, il occupe une place qui fe trouve 
vuide après la diflipation, fe il faut un plus „ 
grand nombre de fontes. 

L e fel de verre eft quelquefois fi abon
dant , qu'il eft nécefïàire de Pôter.de deffus 
le pot avec des poches, pour ne pas perdre 
le temps à attendre-fa parfaitediflipation. 
O n fe fert de poches de fer ; celles de cui
vre feroient trop tôt détériorées. O u infi
nue les poches dans Pouvreau à tréjeter: on 
les plonge dans le pot, d'où on les retire 
pleines de fel de verre. Il faut avoir atten
tion de ne pas dépofer ce fel dans un lieu 
mouillé; l'humidité le fait élancer au loin , 
lorfqu'il eft encore fluide ; & ceux qui font • 
auprès peuvent en être incommodés.. O n 
doit donc par la m ê m e raifon ne les toucher 
qu'avec des pochés feches. 

La dernière fonte faite, il n'y a plus qu'à 
chauffer avec violence, pour affermir la 
maffe entière du verre , & en m ê m e temps 
pour diffiper la mangauefe fuperflue, & 
n'en laiffèr que ce qui eft néceffàire à la 
bonne couleur du verre. 
La manganefe fe manifefte ordinairement 

dès la première fonte : elle diminue un peu 
dans l'intervalle de la première à la féconde : 
eile redevient un peu plus forte lorfqu'on 
a fait la féconde : eile diminue encore dans 
l'intervalle de la féconde à la troifieme : elle 
fe manifefte de nouveau après la troifieme J 
& lorfque c'eft la dernière , elle va en di
minuant , jufqu'à ce que le verre foit bon 
à travailler. A u refte, la couleur de la man
ganefe ne règle point du tout le temps des 
fontes ; que fe verre foit plus ou moins haut 
en couleur, on enfourne toujours, lorfque 
le verre eft jugé affez fin, & que té fel eft. 
diflipé. 

Lorfque le verre eft fin, qu'il ne joue 
(a) O n tire des larmes en plongeant le bout du crochet dans le verre ; & lorfqu'on l'a retiré hors du four. 

on profite du temps où lé Verre qui eft refté attaché au bout du crochet, eft encore chaud, pour en former 
une goutte par l'agitation qu'on donne au bout du crochet, & cène goutte eft la larme. 

(b) O n appelle fonte la quantité de matière qu'on enfourne à chaque fois; ainfi faire la première fonte, c'fift 
enfourner une première fois -, une féconde fonte, c'eft enfourner une féconde fois» &c, 
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plus , c'eft-à-dire , qu'il ne change pas 
d'état, & que 1\ couleur n'eft pas trop 
haute, il eft temps de le travailler. Pour cet 
effet, il faut le faire paffer dans les cuvet
tes , pour pouvoir le rranfpdtter avec faci
lité; mais il eft néceffàire de nettoyer au
paravant les vafes dans lefquels on doit tranf-
vafer le verre ; d'autant plus que celui qui y 
eft refté des opérations précédentes, a 
perdu la couleur qu'il avait, à force d'être 
chauffe , eft différent en qualité du nouveau 
verre qu'on mettrait dans les cuvettes, & 
ne fe mêlerait pas affèz intimement à lui, 
pour ne pas caufer des différences fâcheufes 
dans la couleur des diverfes parties de gla
ces qui en feraient formées, & ne pas les 
parfemer de veines plus baffes en couleur 
les unes ,que les autres. Les dégradations , 
les larmes qui tombent quelquefois de la 
couronne dans les cuvettes, exigent auffi 
Ja précaution de les nettoyer. L'opération 
par laquelle oh y parvient, eft connue fous 
ïe n o m de curage. 

Avant de procéder au curage, on nettoie 
la halle, & fur-tout les environs du four, où 
tloit fe faire l'opération. O n a au coin de 
chaque arche, du côté de Pouvreau, un ba
quet plein d'eau propre. Ces fortes de bar 
quets font ordinairement cerclés en fer, & 
-garnis de tôle légère autour de leur bord , 
pour empêcher qu'il* ne foient brûlés par le 
verre qui y tombe toujours pendant le cu-
îrage. O n démarge Pouvreau à cuvette, c'eft-
à-dire, qu'on ôte les torches $ui garnif-
foient le tour de la tuile ; on fe fert pour cela 
de la grand-mere. C'eft un inftrument de fer 
affèz mince , de la longueur d'environ trois 
piés , fait par le bout c o m m e le bout d'un 
ferret, & préfentantà l'autre extrémité une 
petite dent d'environ un pouce. O n infinue 
la dent de la grand-mère à quelques parties 
de ta torche ; & tirant à foi, on arrache 
les torches en entier tout autour de la tuile. 
Lorfque Pouvreau eft démargé, on enlevé 
le débris des torches avec le rabot. Après 
avoir raboté le deffbus de l'ouvreau, on 
achevé de le nettoyer au moyen du balai, 
qu'on paffe auffi fur le cintre de l'ouvreau, 
pour en faire tomber les parties de torches 
qui y feroient encore attachées. 

Lorfqu'on n'a bouché qu'avec une tuile, 
on ne peut balayer fous le cintre de Pou-
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vreau qu'après avoir" ouvert le four; fe 
alors ,on eft en danger de faire tombes 
foi-même des faletés dans les cuvettes ; 
mais bouchez avec deux tuiles l'une devant 
Pautre , & margez fur la féconde. Après le 
démargement & le rabotage-, on n'a qu'à 
ôter la féconde tuile, fe on pourra balaye^ 
le haut de Pouvreau & fes piés droits fans 
danger, à la faveur de la première. Après 
avoir balayé on débouche, c'eft-à-dire, 
qu'on ôte la dernière tuile1 avec le cornard, 
& le four paroît ouvert. S'il y a quelque 
chofe fur Pâtre de l'ouvreau, qui demande 
à être arraché', & qui faffè réfiftance, on 
le gratonne ; s'il pend quelque larme au% 

cintre de l'ouvreau, on l'enlevé auffi avec 
le graton. ̂  

Il arrive quelquefois que Je cul de la cu
vette tient au fiege, foit par le verre qui eft 
tombé fur le fiege, foit par la5 vitrification 
des deux fùrfaces. O n détache la cuvette da 
fiege , au moyen de la pince , ce qu'on ap
pelle élocher la cuvette,., 

Lorfque la cuvette eft élochée; on la 
prend avec le chariot à tenaille. Cet inftru
ment mérite bien que nous nous arrêtions 
un moment à fa defcription. 

Le chariot à tenaille a deux branches 
de fer qui fe croifent en un point où elles 
font arrêtées c o m m e les branches d'une ' 
paire de cifeaux, ayant la liberté de s'écar
ter & de fe refferrer. Les branches font 
portées fur un aiffieu & des roues. Les bran
ches font contournées de manière que , 
lorfqu'elles font à l'endroit où elles font 
tenaille, elles prennent la forme quarrée 
d'une cuvette. La tenaille eft un peu plus 
refferrée d'un côté que de Pautre. 

Les proportions du chariot à tenaille » 
c'eft-à-dire, l'ouverture de la tenaille, la 
longueur de Pinttrument, la longueur de 
l'aiflieu & le rayon des, roués, tout cela 
eft relatif à la mefure des cuvettes & au 
four. O n donne aux roues un peu moins 
d'un pié de rayon, pour pouvoir les faire 
paffer fous les plaques des ouvreaux d'en 
haut. Les moyeux font à environ "vingt-
quatre pouces l'un, de Pautre. Quant à la 
diftance au bout de la tenaille , il faut 
qu'elle foit fuffiiante pour aller prendre 
la cuvette du devant, & c'eft fur cela qu'on 
fe règle. 
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r A l'extrémité des bras du chariot, font 
placées des poignées d'environ neuf pouces, 
pour placer les mains des deux ouvriers 
deftinés à conduire le chariot. 

Les branches.des tenailles, en appro
chant des poignées , prennent une cour
bure qui met lefdites poignées à une élé
vation plus confidérapîe & plus commode 
£ux ouvriers. 
1''' Four bien mener le chariot à tenaille , 
un des deux ouvriers doit preffèr fur les 
poignées, pour enlever la cuvette de terre, 
fe l'autre doit pOuflèrou tirer le chariot, 
fuivant le lieu où il Veut le mener. 

Il eft inutile de prendre les cuvettes bien 
avant dans îa ceinture ; il eft fuffifant qu'on 
les tienne affez pour que leur poids ne les 
faflè pas échapper. L'action de prendre, la 
cuvette avec lesv tenailles -du chariot, eft 
-dite embarrer la cuyette. 

Lorfque la cuvette eft fuffifamment & 
affèz fûremént embarrée , on la tire du 
four & on la pofe fur une ferraffe , auprès 
d'un des baquets. Alors deux ouvriers s'ap
prochent de la cuvette , avec un infini
ment qu'on appelle grapin. 
• r Le graphita fix piés de longueur ; il 
préfente une furface plate & tranchante, 
qui a deux pouces & demi. A l'autre extré
mité eft une patte à-peu-près femblable à 
Celle du graton. La patte du grapin eft ordi
nairement de cuivre , pour plus de pro
preté. Par-là on n'eft pas fujet aux pailles , 
' 'dont le fer; eft quelquefois taré , fe aux
quelles peut fe prendre le verre. 

O n fouille, avec la patte du grapin , 
^ .dans le fond de la cuvette ; on en enlevé 
tout le verre , qu'on jette à chaque fois 
dans le baquet. U n des cureurs fe trou
vant , par fa pofition , trop loin pour jeter 
dans le baquet, on lui préfente une petite 
poche de cuivre, connue fous le n o m de 
poche du gamin y du n o m qu'on donne 
communément au petit ouvrier qui la pré-
fente. Le cureur remplit la poche du 
gamin, qui va enfuite la mettre dans le 
baquet. S'il y a beaucoup de verre dans-la 
cuvette , on en ôte la plus grande partie 
avec la poche du gamin , avant d'employer 
le grapin. S'il y a dans la cuvette quelque 
corps quiréfifte , & qui foit collé à la paroi 
de la cuvette, les deux cureurs placent 
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leurs foulons de côtés oppofés, fe font 
effort Pun contre Pautre pour le détacher. 
Lorfque la cuvette eft curée, les deux ouvriers 
qui étoient au chariot à tenaille , la repla
cent au four c o m m e ils l'en avoient ôtée ; 
on rebouche & on remarge. Lorfgu'il y a 
deux cuvettes dans un ouvreau , tandis . 
qu'on cure celle de la tuile , d'autres ou
vriers tirent celle du devant, & on la cure 
au baquet de l'autre arche;. Celle des deux 
cuvettes qui eft achevée de curer la,pre
mière , fe place devant, & la féconde à 
la tuile. 

O n répète îa m ê m e opération aux quatre 
ouvreaux , pour curer toutes les cuvettes. 

La defcription que nous avons faite des 
divers outils propres au curage, a peut-être 
fait perdre un peu de vue la fuite de l'opé
ration. Remettons-la fous les yeux pair une 
courte récapitulation. O n démaçge , on 
rabote les torches , on enlevé la première 
tuile , on balaie l'ouvreau , on débouche , 
on gratonne Pâtre de Pouvreau , on éîoche 
la cuvette , on la prend avec le chariot à 
tenaille, on. la mené auprès du baquet, 
on la cure, on la replace dans le four, les 
deux cuvettes replacées , on rebouche , fe s 

enfin l'on remarge. x 

Cette opération demande beaucoup de 
promptitude y tant pour éviter le refroidif-
fement dii four , que pour empêcher le 
vetre contenu dans la cuvette , de fe 
durcir en refroidifîànt, & de fe refufer à 
Paclion du grapin. Le feul moyen de. fe 
procurer la diligence néceffàire , c'eft de 
faire en forte que les actions particulières 
des ouvriers fe fuccedent avec ordre' & 
Vivacité ; d'avoir deux chariots1 à tenaille^ 
pour tirer du four la féconde cuvette , dès 
que la première eft auprès du baquet. Par 
ce moyen les deux cuvettes fe trouvent 
curées prefqu'au m ê m e inftant. 
; U n e raifon qui doit encore engager à 

curer avec vivacité , c'eft que la cuvette 
fortant d'un lieu très-chaud, ne pourroit 
que fouffrir de la nouvelle température 
qu'on lui fait effuyer , fi on l'y laîffbit trop 
long- temps <expofée ; & quand elle aurait 
le bonheur de refroidir fans périr , elle ne 
pourroit éviter fà perte en rentrant dans le 
four. 

Lorfqu'on replace une cuvette , les 
Àai 

\ 
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ouvriers qui mènent le chariot à tenaille , [ 
connus fous le n o m de placeurs de cuvettes y ! 
font bien de ne laiffèr toucher la cuvette 
au fiege , que quand elle eft exactement à 
fa place. Si elle touche avant, ils font 
obligés de débarrer & de pouffer le jable 
de la cuvette , avec les extrémités de la 
tenaille ; mais la m ê m e raifon qui oblige 
d'éloeher la cuvette, l'empêche de glîffèr 
fur le fiege. Auffi , avant de mettre la 
cuvette à Pouvreau, jette-t-on fur le fiege 
quelques billettes, fur lefquelles la cuvette 
gliffe fans effort. 

Lorfque toutes les cuvettes font bien 
curées, ce feroit le m o m e n t du tréjetage; 
mais le four ayant été chauffé avec force 
depuis la première fonte, le verre fe trouve 
dans un état de trop grande fluidité pour 
le prendre avec la poche, fans en répan
dre ; on dit alors que le verre eft trop mou. 
Il eft aifé de le corriger de ce défaut, en 
laiflànt refroidir le four , c'eft-à-dire, en 
ne tifant plus. Mais c o m m e le four pour
roit fouffrir du contact de Pair extérieur, 
& d'un trop prompt refroidiffement , on 
le marge , c'eft-à-dire , qu'on met aux 
ouvreaux d'en haut les plateaux, au lieu 
de tuiles , & que le tifeur bouche les fou
piraux de fa glaie, avec fes margeoirs. La 
ceflàtion du tirage s'appelle la cérémonie y 
fe l'action de ceffèr de tifer eft dite arrêter 
le verre y ou faire la cérémonie. 

Le temps de la cérémonie eft relatif â la 
fluidité du verre : plus il eft fluide quand 
on l'arrête , plus il eft de temps à parvenir 
au degré de confiftance où il doit être 
pour tréjeter, plus auffi la cérémonie doit 
être longue. 

Après la cérémonie , on fait encore pré
céder .le tréjetage de l'opération connue 
fous le n o m d'écrémer. Son n o m feul dé
figné qu'elle confifte à enlever la furface 
fupérieure du verre , pour ne pas mettre 
dans les cuvettes les faletés qui feroient 
tombées de la couronne, c o m m e pierres, 
larmes, Ùc. 

Le pontil 9 outil avec lequel on écréme , 
eft une barre de fer de fix piés de long , 
large d'environ deux , & épaiflè d'environ 
fix lignes. O n fait chauffer le bout du pontil, 
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pour que le verre s*y attache mieux : on fe 
fait paffer pat Pouvreau à tréjeter, fe on 
le promené légèrement fur la furface du 
pot ; lorfque Je pontil eft enveloppé de 
verre, on le tire de l'ouvreau , en le 
tournant, pour ne pas laiffèr tomber le 
verre , & Pécrêmeur arrange fon coup de 
verre (a) y autour du pontil, en appuyant 
fucceffivement chacune des faces de cet 
outil fur une plaque de fonte difpofée fur 
un baquet ; il retourne à Pouvreau & 
achevé d'écrémer fon pot. S'il lui fait 
prendre plus de deux coups de verre , il 
fe conduit toujours de m ê m e . 

L'écrémage eft immédiatement fuivi du 
tréjetage. 

L'opération de tréjeter confifte à pren
dre du verre dans le pot avec la poche, 
& à le mettre dans la cuvette à côté. La 
poche eft de cuivre-, & eft emmanchée d'un 
manche de fer de fix,piés neuf pouces, 
ou fept piés de long. L e diamètre de la 
poche eft réglé par la largeur de Pouvreau 
à tréjeter. Par rapport au four que nous 
avons décrit, la poche peut avoir neuf ou 
dix pouces de diamètre, y compris l'épàif
feur , & on peut lui donner quatre ou 
cinq pouces de profondeur. Lorfque le 
tréjeteur fait paffer fa poche dans l'ou
vreau , foit en entrant, foit en fortant, il 
doit avoir attention.de renverfer fa poche, 
en cas qu'il tombât ̂ des faletés du cintre 
de l'ouvreau. 

Lorfque le tréjeteur prend du verre dans 
le pot, il eft placé un peu du côté de l'ar
che , & lorfqu'il veut renverfer fa poche 
dans la cuvette, il fe place plus du côté de 
l'ouvreau du milieu. 

Lorfque le tréjeteur veut porter au 
deffes de la cuvette la poche pleine de 
verre, il doit éviter avec foin de lanflèr 
autour de la poche des bavures de verre: 
elles tomberoient dans le four entre le 
pot & la cuvette, & feroient une perte 
réelle. C'eft dans cette circonftance que 
les barres que nous avons placées fur les 
plaques des ouvreaux d'en 'haut, font bien 
utiles. Elles fervent d'un point d'appui, 
au moyen duquel le tréjeteur fait ren
trer les bavures dans la poche , par un («) Ou appelle coupe de rcrrc, ce que l'écrêmeur prend de verte au bout de fon pontil à chaque foii. 

http://attention.de
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coup fec qu'il donne, en portant en bas 
Ja queue de fa poche, & la tournant dans 
fa main à droite ou à gauche , fuivant la 
pofition des bavures. 

Il faut avoir attention de rafraîchir fou
vent les poches, parce que, fi elles s'ééhauf-
foient trop,r,le verre s'y attacherait; fa* 
poche courrait elle - m ê m e rifque de fe 
gâter. Il fuffit d'avoir pris deux pochées 
de verre avee une poche, pour devoir 
prudemment la porter dans un des baquets 
placés au coin des arches. 

L'ouvrier qui tréjette ne peut juger bien 
fainement luirmême de l'état de fon ou
vrage; mais il eft averti par ceux qui le 
regardent de Pautre côté dû four par l'ou
vreau oppofé. Le moyen, d'accélérer le tré
jetage , c'eft d'avoir continuellement une 
poche à Pouvreau. Deux tréjeteurs fufhTent 
pour cela ; tandis que l'un tréjette, Pautre 
rafraîchit. 

O n ne débouçhejirdinairement qu'un ou-
vreau de chaque côté du four. 

La poche eft le feul inftrument nécef
fàire pour le tréjetage, lorfque le four eft 
garni de tous fes pots ; mais s'il y avoit 
un pot de caffe , & qu'on tut obligé de 
remplir les cuvettes qui lui correfpondent,. 
du verre des autres pots, il faudrait don
ner au tréjeteur des aides, pour porter 
fa poche pleine. Les aides du tréjeteur fe 
ferviroient de Pinftrument qu'on connoît 
fous le nom de gambier. C'eft une barre 
de fer d'environ quarante pouces. Il y a 
au milieu du gambier, une échancrure , 
dans laquelle on loge le manche de la 
poche auprès de la cuiller, & deux ouvriers 
portent le gambier. 

Dans la vue de diminuer le nombre 
«"ouvriers, on peut employer, fi l'on veut, 
le crochet, pour tenir lieu de gambier. 
Cet outil ne demande l'emploi que d'un 
ouvrier, d'où on peut le'nommer gambier à 
une main. 

D'après le mouvement que l'on fait 
C o u v e r au verre pendant le tréjetage, 
il ne peut que fe refîèhtir de l'agitation, 
& il eft en effet rempli de bulles, de 
bouillons, qu'il n'avoit pas lorfqu'on r*a 

:• arrêté. Il eft néceffàire de réchauffer avec 
force , pour lui rendre fon*état de fineffe : 
ce temps de nouvelle chauffe, fe l'action 
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de rémettre le verre dans fon premier 
état, font dits faire revenir le verre dans 
les cuvettes. 

Lorfque le verre eft bien revenu, ce 
qu'on connoît à l'infpeétion de larmes tirées 
des cuvettes, il ne faut penfer qu'à le cou
ler. Couler eft l'opération par laquelle oa 
lionne au verre la forme de glaces,. 

Immédiatement après la revenue du 
verte , il ferait trop m o u pour le tra
vailler avec facilité , on lui donne de là 
confiftance par une petite cérémonie. 

L'opération de couler eft trop compli
quée pour décrire les outils, à mefure 
que nous en trouverons Ï'ufage , c o m m e 
nous avons fait dans les précédentes: ainfi 
nous prendrons le parti de décrire tous les 
outils, & on en verra Ï'ufage en d'écrivant 
l'opération. 

Il y a trois efpeces d'outils employés pour 
la coulée : les uns font deftinés à tirer 
la cuvette du four , & à la mener au heu 
de l'opération; les féconds concourent à 
la formation de ,-ta glace ; les troifiçmes 
fervent à la pouffer dans fe four deftiné 
à la recuire & à l'y placer. 

Nous comptons parmi les premiers, 
la pince d élocher y la grande pince y les 
grands crochets , le ferret y le chariot â 
ferraffe. Parmi les féconds, le fabre y le 
grapin y la poche de gamin y le balai, la 
table y les tringles y le rouleau y les tenail
les y la potence y là croix à effayer la table , 
les mains; & enfin parmi les derniers', le 
procureur , la pelle y le grillon y l'ygrec, 
la grande croix. 

O n connoît la pince à élocher. 
La grande pince eft une graffe barre 

de fer arrondie par le haut, formant un 
talon , pour avoir occafion de s'en fervir 
c o m m e d'un levier , & préfentant une par
tie plate , que j'appellerais volontiers là 
pelle de la pince. La grande pince a en^ 
viron fept piés, & fa pelle environ un 
pié de long fur trois pouces de large, & 
demi-pouce d'épaiffeur; 

Le grand crochet, moins gras que là 
grande pince, eft arrondi dans le haut 

• c o m m e elle , fe a onze piés de long, fe 
fix ou huit pouces de Crochet. 

O n connoît le ferret. 
L e chariot à ferraffe fert à voiturer 
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les cuvettes pleines depuis le four à la car-
quaife {a) fe â les ramener vuides. 

L'outil dont nous entreprenons la def
cription , confifte en deux barres de fer, 
qui fe réunifient en une feule, connue 
fous le n o m de queue de chariot. A u 
bout de la queue du chariot font deux 
poignées pour les mains de deux ouvriers, 
c o m m e dans le chariot à tenaille. 

Les branches fe prolongent, pour y fixer 
une tôle ou ferraffe, fur laquelle on pofe la 
cuvette. La grandeur de la ferraffe eft 
relative avec celle des cuvettes , pour 
pouvoir tranfporter de grandes cuvettes 
de 26 pouces fur 16 ; on en donne à la 
ferraffe 24 fur 18. 

La longueur de la ferraffe détermine 
l'écartement des branches du chariot ; on 
lui donne ordinairement 18 pouces. 

L e chariot â ferraffe efl monté fur des 
roues de fer de deux piés de diamètre. 
L'écartement des branches règle la lon
gueur de l'aiffieu. Il a environ 33 pouces 
d'un moyeu à Pautre. 

Les branches du chariot doivent être 
pliées de manière que la partie qui porte 
la ferraffe touche terre, que la partie qui 
pofe fur l'aiffieu fe trouve à une hauteur 
de terre à^peu-près égale au rayon de la 
roue , fe que la queue en fe courbant 
en haut, mette les poignées à une hauteur 
c o m m o d e aux ouvriers. 

L e chariot a huit piés de long. 
L'aiffieu eft placé environ à 40 pouces 

du côté de la ferraffe. 
Sur chaque branche du chariot part une 

branche de fer bien plus mince, qui s'élève 
en faifant l'arc environ à 19 pouces au 
deffus des branches du chariot. 

Lorfqu'on veut faire marcher le chariot, 
deux ouvriers appuient fur les poignées 
pour enlever la cuvette de terre , & deux 
autres paffent un de chaque côté du cha
riot ; & fuivant le côté où ils fe trouvent 
places, ils pouffent devant eux le chariot. 

Parmi les outils de la féconde efpece , 
nous connoiffbns déjà le grapin , la poche 
du gamin & le balai. 

L e fàbre eft un outil qui a 4 piés de 
long ; le bouc eft la partie qui fert : c'eft 
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une plaque de cuivre, qui a environ fix 
pouces de long fur deux de large. L e 
bout du fabre s'emmanche dans un man
che de fer , qui a fon tour eft e m m a n 
ché idans un manche de bois. L e manche 
de, fer préfente une feuillure, clans laquelle 
'la lame de 7 cuivre s'engage, §c où eile eft 
fixée par des clous qui paffent au travers 
du tout. Le manche de fer a à fon autre 
extrémité une lame qui s'engage dans une 
feuillure pratiquée au manche de bois. 

La table eft fans contredit un des outils 
les plus importans de la glacerie ; c'eft un 
foude de cuivre, qui préfente une furface 
fupérieure, bien unie & exempte d'inér 
galités. La longueur & 1* largeur de la 
table dépendent de la grandeur des gla
ces qu'on veut y travailler. O n n'en a pas 
fait dont les dimenfions paffàffènt dix piés-
fur fix. L'épàiffeur de la table eft relar 
tive à fes autres dimenfions ; plus la ta
ble fera grande, plus auffi il faudra qu'elle 
foitépaiffe. 

Il faut avoir foin de faire chauffer la 
table avant l'opération , parce que le con
tact d'un corps auffi froid cauferoit des 
accidens qui entraîneraient néceflàire
ment la perte de la glacé ; auffi a-ton l'at
tention de couvrir la table de braifes long
temps avant de travailler. 

Quelques artiftes croient utile de faire 
la table un peu creufe au milieu, parce 
que, difent-ils , la chaleur du verre qu'on 
y verfe dilate le cuivre ; & c o m m e cette 
dilatation f trouve plus de réfiftance à la 
furface inférieure qu'à la fupérieure, toute 
fon adion fe fait fentir à la furface fupé
rieure , & principalement dans le milieu, 
où le flot du verre eft le plus immédia
tement. C e milieu fe bombe , ce qui doit 
néceflàirement diminuer l'épàiffeur de la 
glace dans le milieu. C'eft pour rendre le 
bombement de la table moins fenfible , 
qu'ils fe font déterminés à en creufer le 
milieu. y 

O n obferve fur cela, i°. que le plus 
grand obftacle qu'on puiffe apporter à la 

I dilatation ,c'eft l'épàiffeur de la table : plus 
elle fera épaiffe , moins il fera aifé de 
réchauffer â un point auffi nuifible. z°. Q u e 

(«) Fourneau de recuutbn. 
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pour creufer avec sûreté, il faudrait favoir 
exaâemenfc de- quelle quantité la table 
unie & bien à îa règle fe bombe par la 
chaleur. 3°. Qu'en creufant la table il 
peut arriver qu'on la rende plus mince 
au milieu qu'ailleurs, & alors au contraire 
elle feroit plus fufceptible qu'auparavant 
du mauvais effet de la chaleur. D'après 
toutes ces obfervations , je préférerois dé 
mettre la furface de m a table bien à la 
règle, fe j'y ajouterais la précaution de la 
bien polit, pour éviter les inégalités. 

La table eft portée fur un pié connu 
fous le nom,' jde cfiaffis de la table. O n 
unit à mortaïfes & à tenons les quatre 
pièces de bois qui forment le chaffis. Les 
extrémités font difpofées pour recevoir, 
la première, une feule roue de fonte , 
qu'on y arrête au moyen d'un boulon 
pafîànt par un trou, & prenant îa roue par 
fon centre ; & la féconde, deux roues : 
une pièce de bois traverfe Je chaffis pour 
en augmenter la force. Les trois roues 
deftinées au tranfport de la table , ont 
environ 20 ou 22 ponces de diamètre , 
fur 5 ou 6 pouces d'épaiffeur; fe la hauteur 
des roues, celle du chaffis, & l'épàiffeur 
de la tabfe prifes enfemble, doivent porter 
la furface fupérieure de celle-ci au niveau 
du pavé des carcaifes. 

Quant à Ï'ufage des.roues, fi Pon veut 
faire fuivre à la table la m ê m e route, fans 
changer fa direction , ni fa pofition ; faites 
avancer la roue feule & les deux roues 
de Pautre côté, avec la m ê m e vîteffè. Si 
vous voulez lui faire changer de pofition, 
fixez la roue feule , fe autour de cette 
roue c o m m e centre , faites tourner les 
deux roues , en faifant la révolution plus-
ou moins entière; vous ferez le maître de 
"changer plus ou moins la direction de la 
•table , & de lui donner celle que vous 
voudrez. 

O n fait un chemin en pièces de bois, 
tout autour de la halle, pour la facilité du 
tranfport de la table. 

Q n met entre la table & le chaffis, des 
narres de fer , d'efpace en efpace , pour 
foutenir également le poids de la tabje. 

Des' tringles de fer font deftinées à* être 
placées fur la table , fur laquelle, on ré
pand le verre, fe à fupporter 1e rouleau 
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qui Pappktit. Les tringles règlent donc 
l'épàiffeur de la glace par la leur, & la 
largeur de la glace par Pefpace qu'on laiffè 
entr'elîes. La tringle eft arrêtée par un 
petit crochet qui appuie contre Pépaiffèur 
de la table , & qui empêche la tringle 
d'être entraînée par le mouvement du 
rouleau. O n donne aux tringles l'épàiffeur 
qu'on veut donner aux glaces. O n en a 
m ê m e plufieurs paires de diverfes épaif-
feurs, étant obligé de donner plus ou 
moins d'épaiffeur aux glaces, fuivant qu'on 
veut en faire de plus ou moins grandes. 
L'épàiffeur des tringles ordinaires eft de 
quatre à fix lignes. La furface fur laquelle 
pofe îe rouleau , a environ un pouce de 
large ; on fent • que les tringles doivent 
avoir la longueur de la table. 

Le nom feul du rouleau défigné fa forme. 
C'eft un cylindre de cuivre creux. Il eft 
deftiné à appuyer fur îe verre & à Pap-
platir. Le rouleau a environ dix pouces 
de diamètre, & un* pouce & demi d'é
paiffeur. (Quant à fa longueur, elle eft; 
égale à îa largeur de la table. A u milieu, 
à H K pouces des extrémités , font trois 
triangles de fer battu , qu'on a engagés 
dans le rouleau en le fondant, fe qui font 
percés chacun d'un trou quarré, qui doit 
fe trouver dans l'axe du cylindre. Par les 
trois triangles on fait paffer une barre de 
fer bien jufte au trou qui devient l'axe du 
rouleau. 

Pour fe fervir du rouleau, on a deux 
poignées de fer , de deux piés de long, 
arrondies , & dans lefquelles s'engagent 
les bouts de l'axe, c o m m e des tenons dans 
leurs mortaifes.-

Lorfque le rouleau n'eft pas fur la 
table, il eft pofé fur un chevalet dé bois. 
Le chevalet doit être le plus approchant 
qu'il eft poffible, de îa hauteur de la 
table. Par ce moyen, lorfque le rouleau 
tombe de la table fur îe chevalet, il îe 
dégrade moins, tombant de moins haut; 
& îorfquef Pon veut remettre le rouleau 
fur 4a table , on le fait avec plus de faci
lité , ayant à le porter à une moindre 
élévation. 

O n peut s'aider, pour relever le rou
leau , de l'outil qui n'eft autre chofe qu'une 
pince de fept piés & demi, p r i m a n t 
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un talon de dix-huit pouces, fe un cro
chet , qui s'engageant à un boulon placé 
à chaque côté de la table pour fervir 4e 
point d'appui, agit c o m m e levier du fécond 
genre. O n appelle cet outil bras d lever le 
rouleau, 

Lorfqu'on a à voiturer le rouleau dans 
divers endroits de la halle , on fe fert 
d'un chariot qui, de fon ufage , prend le 
n o m de chariot d rouleau. 

C e font deux branches parallèles , qui 
préfenteut des parties courbes , & for
ment conféquemment des demi - cercles 
capables de retenir le rouleau. Les bran
ches vont fe réunir en un point , pour 
n'en former qu'une, qu'on n o m m e queue 
du chariot y à l'extrémité de laquelle font 
des poignées pour placer les mains des 
ouvriers , c o m m e dans les autres chariots, 
dont nous avons donné la defcription. 

Les branches du chariot à rouleau font 
portées fur des roues de fer , de 30 pou* 
ces de diamètre. La longueur de l'aiffieu 
dépend de l'écartement des branches , qui 
m e paroît fuffifant à 30 pouces , pour 
porter un rouleau de o piés : car en le 
prenant bien au milieu, il débordera de 
chaque côté des branches du chariot de 
21 pouces ; la partie la plus confidérable 
ièra tentre lefdites branches, & par con
féquent le rouleau fera pofé avec fureté. 
La longueur de l'aiffieu connue , ainfi que 
la largeur des roues & la grandeur des 
moyeux , il y aura environ 4 piés d'un 
moyeu à l'autre, c'eft-à-dire, pour largeur 
totale de la machine. Il faut mettre le rou
leau le plus près de l'aiffieu qu'il fe pourra , 
c'eft - à - dire , faire les bras du levier le 
plus courts qu'il fera poffible, pour aug
menter la force des ouvriers. Le rayon 
de la roue = 15 pouces , pour que le rou
leau n'empêche pas celle-ci de tourner. 

O n donne de longueur au chariot depuis 
l'aiffieu jufqu'aux poignées , environ 8 piés. 
L e point de réunion des branches efben-
viron à 4 piés de l'aiffieu, fe il refte à-peu-
près 4 piés de queue. 

Deux branches fe réunifient en une feule. 
Ces branches, femblables à celles que nous 
avons fait obferver au chariot à ferraffe , 
fervent c o m m e dans celui-cj â placer les 
mains des ouvriers qui pouffent le chariot 
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Les tenailles font un infiniment propre 

à prendre la cuvette , fe à la renverfer fec 
la table. C e n'eft autre cfiofe qu'un cadre 
de fer , qu'on fait jufte à la mefure des cu
vettes qu'on veut prendre : au moyen de 
quoi on eft obligé d'avoir deux tenailles, 
l'une pour lespeàtes cuvettes, Pautre pour 
les grandes. Tout ce que nous dirons de 
la petite tenaille, doit s'entendre de m ê m e 
de la grande tenaille. 

Le cadré a 16 pouces d'un côté, & feu
lement 15 de l'autre , pour ferrer la cu
vette avec plus de force. Le cadre eft 
ouvert au milieu , & deux branches y font 
ajoutées de telle forte, qu'une partie tour
nant fur une charnière , s'approche plus ou 
moins de Pautre partie du cadre, & fe fixe 
à l'ouverture defirée au moyen d'une clef 
& d'une clavette. 

Aux extrémités déjà tenaille , on forme 
des poignées de huit pouces, la charnière 
eft à un pié du cadre; 

A fix pouces , les branches dés tenailles 
font arrondies fe un peu déprimées ; c'eft 
là que s'attachent les chaînes qui fufpen-
dent les tenailles : car on fent bien que 
deux hommes ne pourraient foutenir le 
poids d'une cuvette pleine, s'ils n'étoient 
aidés. 

Il eft , je crois , inutile de dire que l'on 
prend la cuvette dans la ceinture , avec le 
cadre de la tenaille. 

La potence eft une pièce de bois, ar
rondie & garnie en fer à fon extrémité; 
elle s'engage dans un collier dé fer qui l'ar
rête à une pièce de charpente, fe lui laiffe 
la liberté de tourner. 

A l'extrémité eft un pivot dé fonte , fur 
lequel la potence tourne; on fait agir le 
pivot dans un crapeau ou manière de trou 
pratiqué dans une pièce de fonte qu'on met 
à niveau du terrein. 

A la hauteur d'environ quatre piés e& 
fixé un cric confiftant en un pignon, une 
roue dentée, & un treuil où s'enveloppe 
une corde ; au moyen d'une manivelle on 
fait tourner le pignon qui engrené dans h 
roue , & la faifant tourner , fait envelop
per autour du treuil la corde , qui fe dé
veloppe fi Pon tourne en fens contraire. La 
manivelle fe trouve â environ trois piés 
au deffus dû terrein. 

Deus 
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Deut pîés au deffbus de extrémité eft 

an e atpoulie, ;fur laquelle paffe la corde, 
. U n bras de fer eft deftiné à recevoir 
ane autre poulie,fur laquelle la corde paffe' 
encore ,.pour aller accrocher la tenaille: la 
poulie eft en quelque forte le point de fuf-
penfion de la tenaille : îa fonction du bras 
eft par conféquent de porter,ce point de 
fufpenfion à la diftance qu'on defire ; par 
exemple à huit piés , ce bras doit être tel 
que la corde paflant fur les deux poulies, 
ait une pofition horizontale. 
, O n fait ordinairement la hauteur totale 

de la potence = 8 piés ; au refte plus la 
potence fera haute t plus on aura de faci
litée verfer la cuvette fur la table ; car 
foit la. potence placée vis-à-vis du milieu 
de la table, & à trois piés de diftance de 
celle-ci ; fi le point de fufpenfion eft à huit 
piés de la potence , c'eft-à-dire, fi le bras 
de la poténc*e a 8 piés , de l'extrémité du 
firas c o m m e centre & d'un rayon de 8 piés, 
tracez un arc decercle,, ce feroit celui que 
décrirait la/; euvette^Tûr'"la table, fi on 
Pabandorinoit â fa^|^^lêèur, & qu'on fît' 
tourner la potence ; pTlui fait donc conf-
tammént quitter la pofition à laquelle l'en-
traîne*fa pefanteur , & on aura bien plus 
d'avantage pour-^rabattre cette pefan
teur, file point dVfuCpenfion eft élevé, 
ou fi la potence eft haute. 

La potence , telle que nous venons de 
•îa décrire, n'eft pas. un outil d'un tranf
port aifé. Lorfqu'on veut la changer de 
place, on la dégage du collier qui la tient 
par en-haut; & tandis que des ouvriers îa. 
maintiennent dans fa pofition perpendicu
laire, en la fouténant avec des bâtons qui 
y font fixés , d'autres engagent le pivot en
tre les deux dents d'un inftrument "appelle 
chariot à potence. 

Lorfque le pivot eft entre les dents du 
chariot, les ouvriers qui font aux poignées 
tirent le chariot à eux, ou le pouffent de
vant eiix•-.,. fuivant le lieu où l'on defire de 
mener la potence ; tandis que ceuxqui font 
auxbâtons,dé la potence , la fbutiennent 
perpendiculairement au terrain. 
, Le n o m de la croix â effuyer la table, 

défigné fon ufage, ce n'eft.qu'un morceau 
de bois joint en croix à l'extrémité d'un î 
manche. Cette croix entourée de linges, 1 
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fert â* effuyer la table immédiatement avant 
de verfer le verre. 

La main eff: un inftrument de cuivre ou 
de fer , deftiné à accompagner le rouleau 
dans fon mouvement, pour empêcher le 
verre de déborder pardefllis les tringles , 
par la preffiôn du rouleau ; une partie qui 
eft vraiment la main , a fix pouces de large 
fur environ huit de long & neuf lignes d'é
paiffeur. La çourbarre fert à bien entou
rer le rouleau, pour qu'il ne paflè pas de 
verre entre le rouleau & la main; la main* 
avec fon manche a fix piés de long ; le? 
manche eft de m ê m e matière que la main, 
jufqu'à, Pefpace de trois pié?, &. il fe joint 
à un manche de bois auffi de trois piés , 
delà m ê m e manière que nous avons expli
qué Pemmanchement du fabre. 

Il eft inutile de dire qu'il doit y avoir 
deux mairis , une à côté de chaque tringle. 

Il ne nous refte à décrire que les outils 
de la troifieme efpece. 

Le procureur eft un outil de fer de fix 
piés de long , à. un des bouts duquel efl 
une patte abfoîument femblable à: celle 
d'un grapin ; il fert lorfque la glace eft faite , 
à lui former, en repliant fon extrémité, 
un bourrelet connu fous le n o m de têce 
de la glace y par lequel on puiffe la pren
dre pour la pouffer dans la carcaife , & 
pour l'y placer. 

La pelle eft un inftrument qui fert à pou£ 
fer la glace dans la carcaife ; c'eft une pla
que de fer battu, qui a environ quarante 
pouces en longueur, & trois pouces en 
largeur ; à la plaque on joint un rebord 
de deux pouces. 

O n adapte un manche en fer dé 18 pou
ces , auquel on en joint uri autre de bois 
= = 8 piés 6 pouces , ce qui donne à Pinf-
trument la longueur de dix piés, qui lui 
eft néceffàire pour accompagner la glace 
jufqu'à la gueule de la carcaife. 

Lorfqu'on veut pouffer une glace , on faic 
paffer une partie fous la glace; le rebord 
faifant réfiftance contre la tête de la glace , 
on n'a qu'à pouffer la pelle pour pouffer 
la glace en m ê m e temps. 

Le'grillât n'eft autre chofe qu'une pièce-
de bois d'environ deux ou trois pouces 
d'équarriffage , avec laquelle on appuie fur 
la tête de la glace , en m ê m e temps que la 
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pelle la pouffe pour, l'empêcher de cidee, 
à l'effort de ceux qui pouffent, & de laif
fèr paffer la pelle deflous. Le grillot doir 
avoir au moins huit piés de long. 

L'ygrec fert à donner à la glace dans la 
carcaife, la pofition que l'on croit conve
nable ; ce n'eft qu'un crochet de fer dé 
deux pouces , avec lequel on prend la tête 
de la glace lorfqu'on veut la tirer , & avec 
lequel on peut auffi la pouffer , fi l'on en 
a befoin. L'ygrec a une pointe au deflus 
*lu crochet, auffi de deux pouces ; le man
che eft tout de fer, & a environ quinze 
pies. 

Lorfqu'on a pouffé la glace dans la car
caife, autant que peut le faire l'ygrec, & 
qu'on l'a bien difpofée, on achevé de îa 
mettre en place, avec un outil n o m m é la 
grande croix; ce n'eft qu'un morceau de 
1er qui a un pié de long fur quatre pou
ces de haut, & un pouce d'épaiffeur. Il eft 
emmanché d'un manche affèz long pour 
atteindre l'extrémité de la carcaife. 

L'ufage de la grande croix eft difficile , 
parce qu'à moins que cet outil ne foit»bien 
exactement au milieu de la tête de la glace, 
il la fait tourner , & il eft impoffible de 
l'amen tr bien droit à la place qu'on lui 
deftine : on feroii plus sûr de fon opéra
tion, fi l'on fubftituoit à la grande croix 
une pelle de la m ê m e forme que celle que 
nous avons décrite , mais qui n'eut que dix-
huit pouces, & qui prendrait lé n o m de 
grande pelle, de la longueur de fon manche. 

Voilà tous les inftrumens néceffaires à la 
coulée: on va en voir l'ufage dans la def
cription de l'opération. 

La coulée eft précédée du rabotage de la 
carcaife y dont nous avons négligé de par
ler. Il confifte à faire paffer d'un bout à 
Pautre de la carcaife & plufieurs fois , un 
rabot de bois. 

Cet outil eft connu fous le nom de grand 
rabot. Lerahotage ôte les faletés qui feroient 
fur le pavé de la carcaife, & en unit les 
inégalités. 

Lorfqu'on eft prêt à couler , on débou
che l'ouvreau à cuvette , & on fe met en 
devoir de tirer la cuvette pleine hors du 
four. Pour cet effet un ouvrier , au moyen 
de la pince à élocher , donne paffàge fous 
la cuvette à la grande pince, dont un autre 
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fait paffer une partie entre le fiege fe la 
cuvette. ' 

Les deux crochets paffent derrière îa cu
vette , chacun d'un côté , & aident Padion 
de l'ouvrier menant la grande pince , qui, 
en tirant fon outil, tire auffi la cuvette 
qui y pofe ; la grande pince ôCles crochets 
mènent donc la cuvette le long de la pla
que, jufquesfur la ferraffe du chariot, qu'on 
a difpofée au bout de la plaque. 

U n ouvrier foulevé un peu la cuvette 
avec un ferret, dont il fé fert c o m m e d'un 
levier du fécond genre , fe par cette action 
donne à la grande- pince la liberté de fe 
retirer ; le ferret lui - m ê m e fe dégage de 
deffbus îa cuverte , quj alors fe trouve pla
cée à plat fur la ferraffe. 

Les ouvriers quj tiennent les poignées 
du chariot, aides de quelques autres, mè
nent la cuvette auprès de la carcaife. 
'Lorfque la cuvette eft arrivée auprès 

de la carcaife, on l'écrêmejiour ôter tou
tes les faletés qui fe trouveraient fur la 
furface du verre; fes ouvriers paffent cha
cun d'un côté de la cuvette , tenant, cha
cun un fabre ; ils croifent leurs fabres pour 
atteindre au bord de la cuvette qui leur 
eft oppofé, ne pouvant voir le verre au 
bord qui eft de leur côté. Dans, cet état, 
ils paffent légèrement un côté de, leurs ; 
fabres d'un bouta l'autre delà cuvecte, 
& enlèvent toute la furface du verre; 
le verre qu'ils ont enlevé eft fur le bord. 
de la cuvette, deux ouvriers le recueil
lent avec des grâpins, & le mettent dans 
la poche que préfente le gamin : pendant 
que des ouvriers font occupés à l'écrê-
mage de la cuvette ; d'autres, le font à 
prendre la cuvette par fa ceinture avec les 
tenailles. 

Après que la cuvette eft écrémée, l'ou
vrier qui eft à la manivelle, c'eft - â - dire: 

celui qui fait agir le cricV l'enlevé de terre 
jufqu'à la hauteur de la table ; dès que la 
cuvette a quitté la terre, un ouvrier en 
balaie le cul, & les grapineurs grattant 
l'extérieur du jable & des parais, en dé
tachent le verre qui y feroit par hafard 
tombé en écrèroant. 

O n fûppofe les tringles difpofées fur Ja_ 
table-à la largeur qu'on veut donner à îa 
glace a le rouleau déjà fur la table prêt à agi& 
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Quand la cuvette eft à la hauteur re-

quifë, un ouvrier paflè la croix de linge 
d'un bout à l'autre de la table ; des ouvriers 
prennent les poignées des tenailles, & ren-
verfent fur la table le verre contenu dans 
la cuvette ,r en commençant à une tringle 
& firfïffant à Pâutrê, c o m m e nous l'a
vons déjà indiqué. Les routeurs pouffent 
le rouleau de là gueule de la carcaife à 
l'autre bout de la table , avec un mouve
ment bien égal & bien fouténu ; fe à m e 
fure qu'ils avancent, les verfeurs font faire 
à leur cuvette îe m ê m e 'chemin \ avec îe 
m ê m e mouvement : îe teneur de mani
velle eft attentif à tenir la cuvette tou-
. jours à la m ê m e hauteur , pour rie pas 
occafioner une agitation & une vacilla
tion qui ne pourraient être que très-nui-
fibles. Les ouvriers ont chacun une main y 
qu'ils difpofent, une à côté de chaque tringle, 
c o m m e nous Pavons dit en parlant de cet 
infiniment, & ils fuivent le mouvement 
du rouleau : à côté des verfeurs font les 
deux grappineurs, qui par leur pofition 
font appelles grapineurs de devant; ils 
font attentifs au verre qui fort de la cu
vette , pour en enlever les larmes ou les 
pierres, ou autres défauts accidentels. Lorf
que îa glacé eft coulée, c'eft-à-dire, que la 
cuvette eft vuide, & que les rouleurs ont 
laiffe retomber le rouleau fur le chevalet, 
des grappineurs, qui par leur pofition der-

» riere les rouleurs, fe ^nomment grapi
neurs de derrière y de deux coups fecs qu'ils 
donnent à chaque extrémité de la tringle , 
la détachent de îa glace, fe par-là m ê m e 
ils féparent la bavure qui a paffe , malgré 
la main , pardeffus îa tringle ; enfuite ils 
font tomber la bavure dans une auge qui 
-eft à Jeu r s piés à côté de la table ; pendant 
ce m ê m e inftant le teneur de manivelle 
abaiffè la cuvette vuide fur la ferraffe du 
chariot, on ôte les tenailles de la ceinture, 
on ramené la cuvette au four, & on la 
replace avec le chariot à tenaille. 

Dès que les tringles font détachées , on 
fait la tête de la glace ; on paffe la pelle 
deffbus, & des ouvriers la pbuffènt. Les 

1 grappineurs de devant leur aident en po-
fant la patte de leur grapin derrière la 
pelle , & pouffant. Des ouvriers appuient 
fur la têtte de la glace avec le grillot, fe 
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les deux grapineurs de derrière fe tien
nent à l'ouverture de la carcaife prêts à 
redreffèr la glace, fi elle venoit à tourner 
d'une manière qui gênât fon entrée dans la 
carcaife. 

xLorfque la glace eft enfournée , après 
l'avoir laiffe un peu fur le devant de la 
carcaife pour lui laiffèr prendre plus de 
dureté, on l'arrange avec l'ygrec , & on 
îa pouffe enfuite avec îa grande croix ou 
la grande pelle le plus avant qu'on peuc 
dans la carcaife. 

Lorfqu'on. a coulé toutes leFfuvettes , 
on marge bien exactement toutes les ou
vertures de la carcaife , fe l'on. remplit 
de nouveau les cuvettes. O n laiffè revenir 
le verre, & on fait une féconde coulée dans 
une féconde Carcaife chauffée pour cet 
effet. Après la féconde coulée, on tréjette 
de nouveau, & on coule une troifieme fois; 
car la dimenfion des pots eft telle , qu'ils 
fourniffènt fuffifamment de verre pour trois 
coulées. ' 

L'affèmblage de toutes les opérations fe 
le temps qui s'écoule depuis la première 
fonte jufqu'à la troifieme coulée, prend le 
n o m d? enfournement. 

Après la dernière coulée, on chauffe 
avec force une demi - heure, pour faire 
couler au fond de la cuvette îe verre qui 
étoit demeuré aux parois, & Pon cure de 
nouveau. Ce fécond curage eft abfoîu
ment néceffàire ; car îe verre qu'on laiffè— 
roit dans les cuvettes jufqu'à la fin de l'en
fournement fuivant, perdrait fa couleur 9 
& fe détériorerait à un point exceffif. 

Les artiffes font partagés dans leurs opi
nions fur lé temps de faire la première 
fonte. Les uns veulent que ce foit dès que 
les pots font vuides, c'eft-à-dire, immédia
tement après îe dernier tréjetage , & ils 
prétendent par-là gagner le feu de îa re
venue du verre , par lequel la fonte avance 
d'autant. Les autres prétendent que le feu 
effbyant des changemens pendant les opé
rations , la fonte eft chauffée trop inéga
lement, & fe retarde plutôt que d'avan
cer : en conféquence ils n'enfournent 
qu'après îe fécond curage , c'eft r à dire , 

, lorfqu'il n'y a plus d'opérations à faire. 
E n employant la première manière d'en
fourner , il eft indifpenfable de le faire 
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^ w ft„vreaux du-milieu. O n feroit enl ouvriers-de chaque côté la prennent parla 
fanle^de Sffer tomber delà fritte-dans bandé, à mefure qu'elle fort de h .c*-. 

Kettes£ fans h*fer> hf^ks T ^ 
les cuvettes, p « m , 1 autreg L o r f e la g j a c e eft e r * ^ 
U u T ^ ^ o n qui >fe préfente ?ement dehors;, & ne touche plus à rien 

,a,p _ 1/. ^ ï a ^ i u ,?* dr'fnumer les tf es ouvriers baiffent leur'bande jufquà 
après la coulée, c'eft celle de défourner les 
glaces y c'eft-à-dire, de les tirer hors de la 
carcaife après le refroidiflèment parfait de' 
celle-ci. 
• Prenant la tête de la glace avec un cro
chet , on la tire fur le devant de la car
caife , qu'on a mife à la règle auparavant. 
Lorfque la glace eft fur le devant du four , 
on ôte la poufliere qui eft deffus , on ap
plique une équerre à la bande de la glace {a\ ; 
tin y ajûfte la règle graduée pour avoir une 
longueur capable d'occuper toute la largeur 
delà glace ; on fait paffer le diamant à rabot 
le long de la règle , & par-là on coupe la 
furface fupérieure du verre. , _ 

Le diamant à rabot eft. un vrai diamant 
brut, monté au deffbus, & bien au milieu 
d'un parailélipipede de buis, garni d'une 
plaque de cuivre. Le parailélipipede a en
viron deux ou trois pouces de long fur 
fix ou neuf lignes de haut , & autant de 
large. A u milieu de la furface fupérieure 
s'élève perpendiculairement une" petite 
branche de cuivre d'environ deux pouces 
de long, fervant à fixer le diamant dans 
la^main de l'ouvrier. 

Lorfque le diamant a coupé la furface de 
la glace, on frappe avec le petit marteau 
immédiatement au deffbus du trait, on le 
fait ouvrir, & on lui fait pénétrer route 
Fépaiffeur de la glace. 
t rendant qu'on ouvre le trait, un ou
vrier foutient la tête de la glace, pour que 
fon poids ne la faffe pas féparer trop 
promptement. 

Lorfque la tête de la glace eft féparée 
avec des pinces a'oueMées pinces à égruger, 
on ôte les inégalités que pourroit avoir 
làiffé le trait de diamant auffi-bien que les 
languesyc'eft-à-dire, les endroits où l'ou
verture du trait, au lieu de le fuivre, au
rait tendu à entrer plus avant dans la glace. 

Après toutes ces opérations un ouvrier 
tire la glace-par la tête (j'appelle été dans 
cet endroit le lieu où elle étoit ), & trois 

"des ouvriers baiffent leur " bande jufqu'à 
ce qu'elle pofe fur deux coëtes y qu'on dif-,„ 
pofe une vers chaque tête, fe qui ne font 
autre chofe que des morceaux de bois 
quarrés, dont on rembourre une des faces. 
Les ouvriers qui tiennent Pautre bande v 
la foutiennent pendant que les autres baif
fent , fe dès que la bande de ces derniers 
touche au coete, en levant la leur , don
nent à la glace la pofition verticale. L'ou
vrier qui eft à la tête de la glace, fuit 
avec fes bras le mouvement des bandes, fe 
m ê m e le règle, -

Lorfqu'on a mis la glace dans cette poli--. 
tion, on l'enlevé au moyen de bricoles,, 
dont on met une vers chaque extrémité 
de la glace , & une troifieme au miîeu, fit 
la glace eft bien grande. 

La bricole n'eft qu'un angle garni de cuir 
au milieu, ayant une poignée de bois à 
chaque extrêmitf Le tout enfenable a en
viron quatre piés de long; # 

O n fait'pofer la glace fur le cuir du mi
lieu de la bricole , fe un h o m m e de cha
que côté de la glace, prend une des poi
gnées. C'eft lorfque tous les ouvriers tien
nent les poignées de leurs bricoles, quils, 
enlèvent la glace en la ferrant de leurs. 
épaules, pour l'empêcher de vaciller, & 
qu'ils la portent au magafin du brut, pu 
l'on doit la vifiter,. l'examiner & enfuite 
Péquarrir. n 

La mife £es pots dans le four eft une 
opération affez compliquée pour exiger ta 
m ê m e précaution que nous avons prife pour 
la coulée, de décrire tous les outils nécef
faires à l'opération avant de décrire l'opé
ration élje- m ê m e . 

Il fembleroit naturel d'avoir décrit J» 
mife des pots avant aucune autre opéra
tion , parée que fans pots il eft impoffible 
d'en faire aucune. Mais la mife des pot* 
ne s'eff pas préfentée la première à moa-
imagination ; d'ailleurs elle eft de faifon dans 
..tous les temps, car il eft iijévitabje;qu'on» 

£J) C'eft la partie qui tox.p.on à. la. tringle. 
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«'ait dans une réveillée nombre de pots I 
remplacer. 

I/opération de mettre un pot préfente 
trois iriftans : Ie. celui auquel on le retire 
de l'arche ; 2°. celui auquel on l'introduit 
dans le four ; 30. celui auquel on le place 
fur le fiege. Les outils qui fervent à la 
première partie de l'opération font lé fer
gent y le moïfe y les deux grands crochetsy 
lé balai fe le grand chariot ; ce dernier 
fait feul la féconde partie de l'opération. 
.Enfin pour la troifieme , on emploie la 
fourche y les grands crochets y la dent de 
loup y la barre d'équerre y les deux barres 
croches fe le rable du tifeur. 
. Le ^fergent eft , par rapport à Parche , 
ce qu'eff, par rapport au four à fritte , la 
barre du devant du four. C'eft une barre 
de fer qu'on place devant la gueule de 
Parche à diverfes hauteurs^ fuivant le befoin, 
au moyen de divers crochets difpofés à. 
chaque côté de la gueule de Parche. 
; Le fergeut fert de point d'appui aumoïfe 
dans fon adiom 

Le moïfe éft un iriftrument de fer, 
reffèmbîant beaucoup pour la forme au 
cornard , mais bien plus fort & plus long.-
Sa longueur doit être au moins dé douze 
piés. Ses cornes ont environ dix pouces 
dé long , & font écartées d'environ cinq ou 
fix pouces. * * ; 
• O n connoît les deux grands cro

chets. 
Le grand chariot eft un dés inftrumens 

fes plus confidérables de la glacière : on 
^dirait à fa forme que c'eft un grand moïfe 
, emmanché dans un manchede boisv& monté 
fur des roues. "-,,. 

Les cornes du chariot ont environ vingt 
Pouces de long;. •? 

Les roues fur lefquelles eft monté le 
gjraiîd chariot , doivent le porter à une 
hauteur propre à travailler dans Parche 
avec facilité. Auffi leur dpnne-t-on environ 
quatre piés de diamètre ; & ©n les fait en 
- bois, pour éviter Pexcêffive pefanteur qu'elles 
^auraient, fi on les faifoit en fer c o m m e 
celles ,des au très chario ts. 
'% Quant à la longueur de l'aiffieu , elle 
dépend de la largeur de Pantre fous lequel 
lé chariot éft obligé d'aller. Dans les fours' 
tels que npi*s les avons décrits , on peut 
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très-bien fe fervir du grand chariot avec 
un aiffieu d'environ quatre piés. 

La queue du-chariot fe courbe en haut, 
pour la facilité des ouvriers. N 

Parmi les outils qui fervent à la troi
fieme partie de. l'opération , celui qui y 
^contribue le plus eft lafourche. La fourche 
reffèmble au grand chariot. Les cornes 
en font à-peu-près auffi longues , mais elles 
font moins écartées. 
Y C o m m e elle travaille dans le four ,-& que 

quelquefois eile met un pot en place par la 
tonnelle la plus éloignée , on lui donne fept 
piés. Elle eft emmanchée dans un mancheTde 
bois , femblable à celui- du grand chariot. 

Les roues ont environ deux piés de 
diamètre , les cornes de la fourche n'ayant 
befoin d'être élevées que jufqu'à la hauteur 
du fiege. O u gagne par-là l'avantage de 
faire entrer les roues m ê m e fous la ton
nelle , fi l'on a befoin : c'eft auffi pour fe 
conferver cette facilité , que l'aiffieu n a 
guère que vingt-fept pouces. 

La dent de loup eft une barre de fer légère, 
ayant douze piés de long, & formant à une 
de fes extrémités un crochet. 

La barre d'équerre eft une barre de fer 
ayant dix piés & demi de long , pliée à 
angle droit à une de fes^extrêmités, où elle-
forme un crochet de vingt & un pouces. 

Les barres croches font des pinces d'en
viron huit piés & demi de long , & ayant 
une petite courbure en approchant d'une 
de leurs extrémités. 

Lorfqu'on a à placer un pot clans le four r: 
on commence par lever là ferraffe qui forme 
l'arche, & on abat les glaies tant de l'ar
che que du four. O n débarraffè avec foin . 
les débris des glaies, pour que la manœuvre 
n'en foit pas gênée. O n place le fergent au 
devant de l'arche , enfuite on pouffe un peu 
le pot avec les cornes du moïfe, appuyé fur 
le fergent ; & l'on profite de cet inftant 
pouf ôter avec un des grands crochets de 
deffbus le pot un des briquetons fur lefquels 
il pofe , dans la vue de faire pencher îe pot 
du côté de la gueulé de Parche. Alors les 
grands crochets tirent le pot par le haut de 
la flèche pour Je renverfer , le coucher, fï* 
î'jon peut ainfi .dire , fur le pavé de Parche y 
ce qu'on appelle abattre le pot. Le moïfe fe 
met en dedans d'un pot pour le foutenir ? 
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crainte qu'il ne foit abattu trop vivement, 
& qu'il ne frappe contre le pavé de l'arche. 

Lorfque le pot eft abattu , plaçant les 
crochets à fon jable, on l'attire doucement 
fur le devant de l'arche , de manière qu'il 
préfente fon ouverture à la gueule de l'ar
che , fe on ôte le fergent. Alors on balaie 
le pot pour en ôter la poufîiere, & en favoir 
le bon ou mauvais état. 

O n approche le grand chariot, dont on 
enfonce les cornes jufqu'au fond du pot. O n 
fouleye un peu le pot ; & lorfqu?ii eft ainfi 
chargé fur les cornes du chariot, retirant 
celui-ci en arrière , on retire le pot hors 
de l'arche. 

L e chariot eft conduit par neuf hom
mes : un au bout de la queue qui dirige le 
mouvement de Poutil & la manœuvre ; deux 
à chacun des trois boulons, & un à chaque 
roue pour les retenir, les accélérer ou chan
ger la diredion du chariot, en retenant 
l'une plus que Pautre. 

O n mené le chariot fous l'antre , & on 
approche le pot de la tonnelle avec un mou
vement bien réglé , les ouvriers qui font 
aux roues oppofant leurs efforts à la pente 
du terrein. A mefure qu'on approche delà 
tonnelle on baiffe le pot , & on le fait en
trer fous la tonnelle fans toucher à Pâtre, 
aux piés droits , ni au cintre. O n le pouffe 
affez avant pour que le bord fupérieur ait 
paffe le cintre de la tonnelle : alors on retire 
le chariot, & l'on amené la fourché. -

O n paffe les cornes de la fourche fous le 
bord du pot, & on le relevé entre les deux 
fieges. La dent de loup qu'on fait paffer par 
le tifar de l'autre glaie , accroche le bdrd 
du pot de fon côté , le maintient droit, fe 
l'empêche de s'abattre de nouveau. L'ac
tion de la dent de loup donne a la fourche 
le temps de prendre le pot par le jable. O n 
l'enlevé jufqu'à la hauteur du fiege , fur 
lequel on fait pofer le bord de fon cul. 
Afors^ la dent de loup , devenue inutile , 
fe rerire. 

La barre d'équerre paffe par Pouvreau à 
tréjeter, correfpondànr au pot qu'on place, 
entre dans le pot, & les ouvriers qui s'en 
fervent peuvent, en tirant à eux , foutenir 
le pot, que fa pefànteur entraînerait entre 
les deux fieges. 

Pendant Padion de la barre d'équerre, la 
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fourche abandonne le pot ; & le reprenane 
plus loin du fiegê , eft en état de le porter 
plus avant. La fourche abandonne encore 
le pot, & la barre d'équerre le foutient; 
ainfi de fuite , jufqu'à ce qu'il foif affèz 
avant fur le fiege pour s'y foutenir de lui-
m ê m e . Alors Padion de la barre d'équerre 
devient nulle, & c'eft le moment de mettre 
en œuvre les deux barres craches.^ 

L'une paffe par Pouvreau du milieu ; fe 
toutes deux agiflànt c o m m e leviers, favo-
rifent Padion de la fourche , en appellant le 
pot au mormue. 

Le pot eft bien,placé lorfqu'il coupé Pou
vreau du milieu par la moitié , & qu'il ne 
laiffè de diftance entre lui &. le m o r m u e , 
que l'épàiffeur d'un rable de tifeur. 

Lorfqu'on retire un pot du four , c'efl 
précifément la m ê m e opération que lorf
qu'on l'y met: feulement les outils agiffent 
en ordre & an fens contraires. La fourche 
travaille la première ; & au lieu de pouffer 
le pot au m o r m u e , elle l'attire entre les 
fieges. La dent de loup , au lieu de le foti-*< 
tenir, le pouffe pour Pabattre , &c. 

Dès qu'on a pris dans Parche les pots dont 
on a eu befoin, s'il en refté encore, on refait 
Parche , & on laiffe tomber le feu par gra<-
dation, jufqu'à ce qu'il foit réduit à celui de: 
la lunette; 

O n a auffi leplus grand foin de refaire" 
promptement la glaie du four d'abord que 
Popération eft finie'. 

L'opération de mettre des cuvettes neu
ves au four eft bien moins compliquée. On 1 

tire la cuvette fur le devant de l'arche avec; 
les grands croquets; on la met furnnepelle: 

de tôle ; & un h o m m e tenant la queue de
là pelle, aidé d'un gambier, la porte ài'ou-
vreau , la pofe fur la plaque ; le chariot à 
tenaille la prend & la place. 

O n peut auffi porter la cuvette en met
tant les cornes de moïfe au fond dé la cu
vette , fe portant le moïfe lui-même chargé^ 
delà cuvette, jufque fur la plaque où ort pofe 
la cuvette. 

A la vérité , on ne peut alors pofer la ctt-! 

vette fur fon cul ; mais on l'y retourne , en-
la foutenant avec tel outil que ce puiffe être, 
pour empêcher qu'elle ne tombe avec trop 
de force fur la plaque. '• 

Lorfqu'on a pris dans l'arche les cuvettes 
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^ont on a befoin pour conferver celles qui 
tèftent, on replace la tuile de Parche : en 
la marge, fe on réduit îe feu à celui de la 
lunette. 

L e verre qui fe répand dans îe four , foit 
lors des opérations, foit par la caffè de quel
ques vafes, fe faîit, & devient jaune ou 
noir par le mélange des cendres. Il prend 
alors le n o m de picadil. Lorfque îe picadil 
eft trop abondant, il va jufque fur Pâtre des 
tonnelles, & gêne la chauffé. Alors on prend 
Le parti de le tirer hors du four , & c'eft la 
feule opération qui nous reftè à décrire.̂  

O n ouvré une tonnelle , on puife dans le 
bain de picadil avec des poches de fer qui 
ont fix pouces de diamètre, fur environ au
tant de profondeur, & environ onze piés 
de manche. O n vuide îa poche fous l'antre 
au devant de la tonnelle, qu'on croife d'une 
bûche un peu groflè , pour empêcher le pi
cadil de céder à la pente du terrein, fe de 
redefeendre dans le four. 

Il feroit impoffible de manier les poches 
à picadil, fi l'on n'avoit point d'appui. O n 
emploie pour cet ufage le dan\é. Je ne 
doute pas qu'un h o m m e intelligent , au 
moyen du danzé, ne fe pafsât de beaucoup 
d'autres outils. T , 

Le danzé n'eft autre chofe qu'um cadre 
de fer de dix-huit pouces fur chaque face, 
fur les côtés duquel s'élèvent deux triangles, 
auffi de fer,, de quinze pouces de haut, 
percés de deux trpus. Le premier trou eft 
deftiné à faire paffer une traverfe qui n'a 
d'autre ufage que de fortifier îa conftrudion 
de Poutil. Par le fécond trou paffe une au
tre traverfe»., qui eft véritablement le point 
d'appui,; & fur laquelle pofe le manche de 
h poche. ] 

Lorfque îa poche s'échauffe, on va îa 
rafraîchir dans un baquet, avec l'aide d'un 
gambier. s \ 

Quand on n'a plus de picadil à tirer, on 
gratte avec des rabîes Pâtre de la tonnelle, 
pour lé bien nettoyer, & pour empêcher 
que le verre qui s'y feroit attaché pendant 
l'opération, n'y refte. 

O n finit par prendre îe danzé avec des 
crochets par îe triangle ou la branche ; & 
le tirant hors de l'antre, on entraîné avec 
lui la maffe de picadil qui l'entoure. Elle eft 
quelquefois fi confidérable, que Ponnepour-

V E R 199 
rojt. jamais vaincre fa pefanteur, fi les ou
vriers ne réuniffbient leurs efforts par des 
crics, c o m m e onje pratique pour certaines 
opérations de marine. 

Il y a des outils de glacerie qui fervent 
affez fouvent, fe qui ne tiennent à aucune 
opération; tels font la houlette y le diable 
fe le gros diable.^ 

La houlette préfente à une de fes extré
mités une partie plate, de fix pouces de 
. large", fur environ neuf de long, que j'ap
pelle pelle de la houlette: Le manche de 
Poutil a environ dix-huit piés de long. La 
houlette, ne fert guère que dans îe cas de 
quelque réparation de four. O n pofe une 
tuile bu une torche fur îa pelle de la hou
lette ; &,appuyant le manche fur le danzé r 
on la fait entrer dans le four, par la toh-
nelle ou Pouvreau à cuvette, relativement 
au lieu ou l'on a à réparer, & on porte la 
tuile à la place qu'on veut. , 

Le diable eft une pince forte d'environ 
fept piés de long, à laquelle je ne connois 
d'autre ufâge que d'élocher fes pots lorf
qu'on eft à m ê m e de les ôter du four. Cette 
opération fe fait par Pouvreau à cuvette, 
fe an doit avoir attention, quand un pot efl 
éloché, d'intrôduire,un briqueton, ou queî-
qu'autre intermède entre îe pot fe le fiege, 
pour empêcher qu'ils ne fe recollent. 

Le gros diable eft un inftrument long 
d'environ douze piés, s'armncifiànt & fai
fant tranchant à une de/es, extrémités. )\ 
fait l'office du beîier des anciens , îorfqu*on 
a quelque chofe à arracher ou à dégrader 
dans le four. O n appuie le gros diable fur 
îe danzé , & on le pouffé avec force & ac
célération contre îa partie à détruire , qu'on 
frappe avec îe tranchant du gros diable. 

La recuiffon des glaces n'eft abfoîument 
autre chofe que leur' refroidiffèrnent gra
dué & infenfibîe. C'eft le paffàge de I'étac 
de chaleur où eft le verre dans Pinftant de 
la coulée , à un refroidiffèrnent parfaitV O n 
ne parviendroit jamais à avoir des glaces 
entières, fi on les laiflbit refroidir à Pair 
fibre. Le contad immédiat de l'air feroit 
fur elle un effet de m ê m e forte que celui de? 
l'eau fur les canons rouges. Cette contrac
tion fubite, à laquelle les parties des glaces 
n'auraient pas le temps de fe prêter, en 
cauferoit la féparation forcée, fe les glaces 
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éprouveroient une manière de calcinàtionV 

C'eft par cette raifon que Pon pouffe les 
glaces dans un four, fitôt après les avoir 
coulées. Ces fours prennent de leur ufage 
le nom de fours de recuiffon y qui leur éft 
générique avec tous ceux qui, en verrerie y 
font la m ê m e fondion de recuire. Ceux qui 
font deftinés à la, recuiffon des glaces cou
lées, font particulièrement nommés car-
caifes. O h chauffe îa carcaife quelque 
temps avant de couler ; & il faut, lors de 
cette opération, qu'elle foit rouge de vfeu 
dans toutes fes parties : autrement on man
querait fon but ; & les glaces qu'on y en
fournerait , ne trouvant pas un milieu affèz 
relatif à l'état où elles feroient dans cet inf
tant, ne pourraient manquer ùe fouffrir les 
m ê m e s inçonvéniens que fi elles reftoient à 
l'air libre. 

Il y a auffi un danger confidérable à 
couler dans une carcaife trop chaude. La 
glace, au lieu de prendre une certaine con-
mtance qui puiflè favorifer l'ufage des ou
tils avec lefquels on eft obligé de la toucher, 
s'amollit. Elle fe refoule lorfqu'on la pouffé 
avec l'ygrec, foir avec la grande pelle , 
c o m m e elle s'étend en la tirant avec le 
crochet de l'ygrec. 

L e pavé de la carcaife eft pofé fur un 
maflif à la m ê m e hauteur que la table , afin 
que la glace , pafiànt de l'un fur l'autre, 
voyage fur le m ê m e plan. Le pavé doit être 
droit & uni : car U glace étant molle lorf
qu'on l'y met, recevroit toutes les impref-
fions que lui donnerait la forme du pavé : 
auffi toutes les fois qu'on eft à m ê m e de 
couler dans une carcaife, a-t-on le foin de 
préfenrer la règle à fon pavé, dans tous les 
temps, avant de la chauffer. 

Le pavé d'une carcaife eft fait en bri
ques pofées de champ. O n ne les unit pas 
avec du mortier ; mais on fe contente de 
les pofer fur du fable bien paffé, dont on 
difpofe une couche entr'elles & le maflif, 
dans la vue que fi le feu fait jouer le pavé , 
au lieu de le gauchir en entier, ( ce qu'il 
ne manquerait pas de faire, fi toutes les bri
ques fe tenoient ) il fe contente de faire 
élever telle ou telle brique qui peut céder 
a Padion du feu fans en entraîner d'autres , 
& fans dégrader totalement le pavé. Les 
briques tiennent dans leur pofition par le 
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| fimple foutien de celles qui font à côté. O à 
l remplit leurs joints de fable ; fe pour éga-
lifer la furface du pavé, on le couvre auffî 
d'une légère couche de fable? 

Les dimenfions du pavé de la carcaife 
dépendent de îa quantité & de la grandeur 
des glaces qu'on fe propofe d'y mettre. È a 
fuppofant qu'on veuille y placer huit glaces 
de petites cuvettes, la longueur fera fuffi
fante de vingt-trois piés entre les tifars, 
fur une largeur dé douzé~piés, ou , en corn* 
prenant toute l'étendue de la carcaife de 
dedans en dedans^, elle aura de long vingt-
huit piés fur douze de large. 

V u l'étendue de cette efpece de four
neau , on chauffe par les deux extrémités, 
au moyen de deux tifars placés un à chaque 
bout; 
' A l'une des extrémités eft une gueule, 
par laquelle on fait entrer les glaces dans 
la carcaife. L ouverture de cette gueule 
eft proportionnée à la largeur des glaces 
qu'on fabrique. Si l'on fait des gjaces de fix 
piés de large , il faut au moins que la gueule 
en ait fept. Il eft inutile que le cintre de la 
gueule foit bien haut, il fuffit que dans fon 
milieu il s'élève à un pié. L'extrémité où 
eft placée la gueule de la carcaife, eft dite1 

devant de la carcaife. *' 
Le tifar qui fe trouvé à une extrêmitéT 

de la carcaife , qu'on appelle le tifar de 
derrière , eft fait c o m m e celui de devant, 
avec la différence qu'il eft placé au milieu 
de la carcaife. Il a dix-huit ponces de large 
& cinq piés de long du devant de fa gueule 
à fon extrémité. Pour qu'il n'avance pas 
trop dans la carcaife, on lui fait déborder 
le devant de ladite carcaife de deux piés 
& demi ; au moyen de quoi;faifant le mur 
de la carcaife de deux piés & demi d'é
pais , le tifar ne prendra rien de l'intérieur. 
O n fortifie le tifar d'une maçonnerie de 
deux piés d'épaiffeur de chacun de fes cô
tés. L e tifar ou fa maçonnerie occupera 
donc cinq piés & demi de la largeur de la 
careaife. Il reftera donc trois piés trait 
pouces de chaque côté du tifar. La voûte 
du tifar forme l'entonnoir en approchant 
de la carcaife, du moins quant a la hau
teur, puifqu'à la gueule elle n'a que dix-
huit pouces d'élévation, fe â l'extrémité 
elle a environ jtrois piés. 
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A côté'du tifar font cjeux ouvertures d'un 

pié trais pouces dé large. O n forme un 
petit relais â leur' entrée , pour les fermer 
d'une tuile. Ces ouvertures s'appellent lu
nettes, des carcaifes , ou par quelques-uns 
gueulâtes. Elles fervent à faire paffer des 
outils pour ranger fes glaces , fi par hafard 
elles ont pris une mauvaife pofition à PéXT 
trêmité de la carcaife. C'eft pour favorifer 
cet ufage, que la lunette s'agrandit vers 
l'inférieur de la. carcaife , où elle a trois 
piés de large. La voûte de la lunette eft 
-â pfein cintre , & augmente \ d'élévation 
conime la lunette a augmenté de îargeur. 

Il eft inutifeque la voûte foit bien élevée ; 
ce ferait m ê m e nujfible ; en ce qu'on aurait 
un efpace trop confidérable à échauffer. 
Aux deux extrémités la voûte ̂ a environ, 
trois piés de hauteur, & elle va en ex-
hauffant jufqu'au milieu, qui ay environ 
quatre piés , & où eft îa plus grande élé
vation. ' '..,"..' 

Quant à îa forme que prend la voûte dans 
la coupe latitudinale , tien ne reffemble 
plus à une anfe de panier* Les parois de la 
carcaife né forment prefque pas de piés 
droits, la voûte commencé prefque fur le 

- pavé. 
j A u deflus dé la voûte de la carcaife on 
forme en maflif une plate-forme , qui fe 
trouve élevée à environ douze piés dé 
, terre ; on la couvre de torchis , c o m m e le 
deffus du four de fufion , & la féchereffe du 
h^u en fait un excellent magafin de pots 
prêts à. attremper^. 

O n élevé îe mur du devant des carcaifes 
à la hauteur convenable pour s'en fervir à 
foutenir îa charpente de là halle. 

Les glaciers font partagés dans leurs opi
nions au fujet des carcaifes. Les uns veu
lent qu'elles foient ouvertes de plufieurs 
• trous ou cheminées dans la voûte : on en 
rnet ordinairement une au milieu de la 
carcaife , & deux à chaque extrémité. Les 
autres prétendent que de pareilles chemi
nées ne peuvent que nuire. Selon les pre
miers*, les cheminées qui reftent bien bou
chées pendant tout le temps de\a chauffe, 
& qu'on ouvre auffi-tôt que l'opération eft 
finie, hâtent le refroidiffèrnent de la car
caife, & mettent les glaces en état d'en 
lêtre plutôt tirées. Cette m ê m e raifpn allé-
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guéepôur, éft tournée contre par les en
nemis des cheminées. E n effet, comment, 
difent-ils 9 peut-on regarder c o m m e gradue 
un rêfroidiflèment qu'on cherche â preffèr 
par quelque moyen que ce puiffe être ? La 
manière de raifonner des derniers m e pa
raît plus relative à la définition que nous 
avons donnée de la recuiflbh des glaces i 
j'ai cependant fait de très - bonnes recuif-
fons dans les carcaifes à cheminées. 

La définition de la recuiffon conduit né
ceflàirement à faire marger toutes les ou
vertures de la carcaife d'abord après la 
coulée, & à les démarger enfuite peu-à-peu, 
à-peu-près c o m m e on démarge la lunette 
d'une arche.. 

O n appelle les parais de h carcaife mor-
mues de la carcaife. 

La bonté de la recuiffon fe reconnoît â 
la coupe. U n e glace mal recuite fe coupe 
difficilement , le diamant y prend mal 5 
lorfqu'il y prend , le trait s'ouvre avec 
peine , quelquefois m ê m e la glace fe caflè 
fe fe met en pièces avant que fe trait foit 
ouvert ; & lorfqu'il fe détache de la glace 
quelques morceaux qu'on tient avec la 
main, elle en eft repouflee à-peu-près com
m e elle le feroit par un reflbrt qui fe dé
banderait contre elle. Je ne vois pas d'autre 
raifon de ce phénomène , fi ce nfeft que 
la glace ayant été refroidie plus prompre-
merît qu'il n'eût été convenable., fes par
ties ont" fouffèrt un degré fubii»de contrac
tion , qui en a fait c o m m e de petits ref-
forts bandés. Par le coup de diamant ou 
les efforts que l'on fait pour l'ouvrir , on 
rompt les petits reflbrts à une dés extré
mités, fe dès-lors on. s'expofe à toute leur 
violence , ils fe débandent fubitement, fe 
fuivant leur diredion ils font un effet dif
férent ; quelquefois la glace éclate , quel
quefois le coup de diamant s'ouvre dans 
toute fa longueur avec une - rapidité in
croyable. 

Ufe préfente à la recuiffon des glaces des 
phénomènes étonnans ; mais outre-que ce 
n'eft pas ici le moment d'entrer dans ce 
détail, c o m m e l'explication que je cher
cherais à en donner pourroit devenir fyf-
témàtique, je m e réferverai d'expofer m a 
façon de penfer fur cet objet dans une autre 
occafion. 

Ce 



Des apprêts. Lorfque les glaces font re-1 
•cuites & qu'on les a tirées de la carcaife , 
il ne faut plus , pour les mettre en état de 
vente , que les réduire à l'épàiffeur conve
nable & les polir, ce qu'on appelle les 
apprêter. 

Avant que d'apprêter les glaces, on les 
équarrit , pour s'épargner la peine & la 
dépenfe de travailler les parties qui les em
pêchent d'avoir la forme quarrée , la feule 
reçue dans le commerce, fe qui par - là 
deviennent inutiles. 

Il feroit fuperflu d'entrer dans le détail 
de la manière dont on coupe les glaces 
$our les équarrir, ni dans la defcription 
des outils qui fervent à cette opération ; 
on en doit être fuffifamment inftruit par ce 
que nous avons dit de la façon dont on 
coupe les têtes des glaces, fur le devant 
de la carcaife. . 

Pour faire un bon équarriffage , on doit 
avoir deux attentions : i°. de fe conferver 
le plus grand volume ; 2°. & de retrancher 
les défauts qui pourraient occafioner , vu 
caffe dé la glace pendant le travail, ou dif-
'fïculté de vente. > f 

U n e précaution que l'on ne doit pas né
gliger , c'eft que la table fur laquelle on 
pofe à plat les glaces à équarrir foit bien de 
niveau & à la règle , afin que la glace por
tatif fur tous fes points , éprouve le coup 
de marteau fans fe caffer. 

O n couvre la table d'une légère couche 
de fable , pour que la glace brute y gîiffe 
avec facilité, lorfqu'on veut ou la pouffer 
ou la retirer , ou la tourner d'une bande à 
l'autre; fans cette précaution , l'on aurait 
beaucoup de peine , le brut étant fort 
pefant. 

La table à équarrir doit être d'une hau
teur à laquelle on puiffe travailler avec fa
cilité , on îa fait ordinairement de vingt-
-fix pouces d'élévation. Il eft inutile qu'elle 
foit auffi longue & auffi large que les glaces 
qu'on a à équarrir , la bande qu'on coupe 
étant toujours hors de la table. U n e table 
'de quatre-vingt*dix pouces fur foixante , 
•fuffit pour y réduire les glaces les plus gran-
• des à leur jufte volume. 

Le moment le plus difficile de l'opération 
d'équarrir, eft celui où l'on couche la glace 
fur la table , fur-tout fi elle eft grande. 
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O n commence par la pofer de ehanip 

contre ktabfe, de manière qu'elle s'appuie 
également par-tout fur le bord de celle-ci j 
enfuite" deux hotfimes la prennent , un a 
chaque bout, l'enlèvent d'un égal mouve
ment , fans lui faire quitter la table , fe 
tendant à la pofer fur celle-ci. Pendant ce 
temps un troifieme les favorife , en foute-
nant la bande de la glace qui quitte la terre, 
& u n quatrième de l'autre côté de la table 
préfente fes bras à la bande qui penche 
vers la table, .pour la foutenir & Pempê-. 
cher de pofer trop vite ou inégalement, fe 
m ê m e de vaciller. 

Lorfque les glaces font équarries , c'eft 
le moment de leur faire fubir le premier 
apprêt, connu fous fenom généraldejouci, 
qui cependant n'appartient proprement qu'à 
certains inftans de ce travail. 

Les apprêts des glaces font un vrai traité 
de frottement, c'eft pat lui que tout s'y 
fait. 

O n commence par marquer les défauts 
que Pon remarque dans la glace à, travail* 
1er , & que l'on croit pouvoir être em
portés avec la partie qu'on éft obligé 
d'ufer pour réduire le morceau à fon épaif
feur ; enfuite on fcelle la glace fur une pierre 
bien droite & bien unie : nous allons rai-
fonner c o m m e fi c'étoit une petite glace, 
ou au ipoins une glace de moyen volume. 

La pierre fur laquelle on fcelle , doit être 
proportionnée au volume de la glace que 
l'on fcelle ; & fi elle déborde , elle doit le 
faire à-peu-près de la m ê m e quantité de 
toutes parts. 

Cette pierre eft ordinairement placée 
dans une caiffe de bois , qui la déborde de 
quatre ou cinq pouces fur toutes fes faces, 
au deffus des bords de laquelle elle eft éle
vée par deux ou trois travelots fur lefquels 
elle pofe : la caiffe eft toujours pleine d'eau , 
parce que l'eau éft néceffàire à ce travail; 
le tout eftpofé fur des piliers de pierre, à 
une hauteur telle que l'ouvrier puiffe at
teindre avec lés bras à toutes les parties de 
la glace, dans la fuppofition que nous avons 
déjà faite , qu'elle étoit de moyen volume. 

L a pierre avec fa caiffe prennent le nom 
de banc-y fe les bancs fervant à fcellerles 
moyens volumes fe nomment bancs de moi-

Hons, parce que Poutil employé par l'ouvrie* 
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ifens ce cas eft-connu fous le nom; de-moi- 1 L'ouvrier prend fùccefliyement ces p o m -
lon y c o m m e nous le dirons par la Jùite. 

L e fceîlageconfiftefimplementàtarhifer 
fur la pierre du plâtre cuit avec un tamis 
bien fin, & àf le pétrir avec de l'eau propre , 
ce qu'on appelle le gaçher. Lorfque le plâtre 
eft bien gâché, qu'on le fent par-tout 
également, délayé, & qu'on l'a répandu 
fer toute la furface de la pierre, on y pofe 
d'abord une bande de la glace , & on laiffe 
bàiflèt peu à peu Pautre bande , jufqu'à ce 
que la glace foit à plat fur la pierre, 
après quoi on remue un peu la glace furie 
plâtre, pour en jnfinuer également fous 
toutes fes parties, & pour qu'il n'y en ait 
aucune qui porte à; faux; enfuite on la 
place, on la laiffe en repos, le plâtre feche, 
fe prend, & la glace eft ferme & fonde,; 
on fait des bords de plâtre autour de la 
glace , pour conferver ceux de cette der
nière & la fixer encore plus fermement en 
fa place; on nettoie le refte du banc , ajnfi 
que la furfaèe de la glace , qui eft alors en 
état bien convejiable pour être travaillée., 

U n e affèz bonne précaution à prendre 
pour la perfedion du fcellage, c'eff, dès que 
la glace eft poile fur le plâtra, d'y monter 
fe de, piétiner deffus, c'eft-à-dire, mar
cher fur toutes fés parties, en faifant gliffèr 
fe piés à côté l'un de l'autre. Par cette m a 
nœuvre on-chaffe les particules d'air qui 

, pourraient être renées entre la glace & 
la pierre, & on contribue encore à diftri-
buèr également le plâtre fous la glace. 
• Dès que la gîace eft fcellée, l'ouvrier 
commence à difpofer les outils qui lui font 
néceffaires pour la travailler ; ils font en 
tsrès-petir nombre. 

Il fcelle. une pe|jte glace fur une pierre 
mince, place cette glace fur celle de fon 
banc (4), & pofe deflus une molette qui 
s'y applique bien immédiatement. 

La molette. C e n'eft qu'une petite pierre 
quarrée fort minée , encadrée dans un ca
dre de bois d'environ trois ou quatre pou-? 
ces de hauteur , qu'on remplit de plâtre. 
A chaque coin de la molette & à fa fur-
face fupérieure eft une p o m m e de bois. 

m e s , & par cette manœuvre fait tourner-
la molette, & conféquemment la petite 
glace à laquelle elle eft immédiatement ap--
pliquée, & qui pofe-fur la levée, (b) 

L'ouvrier répand du fable à gros grains, 
ou pour parler plus Amplement, du graè 
fable, fur fa levée , avec une palette > petit 
outil de bois plat, défigné affez par fon 
nom. Il mouille un peu fon fable , & fait 
tournée ia molette fur tous les endroits 
de la levée. Les parties du fable ufent les 
parties de la glace , & diminuent les iné
galités.: Lorfque le fable eft ufé lui-même , 
on eflàie la levée, & on rernet de nouveau 
fable, ce qu'on appelle donner une nouvelle 
touche. 

Si la levée efl ufée par le fable , la glace 
qui roule deflus , & qui par cette raifon 
"eft appellée dejfusy s'ufe auffi, & s'apprête 
en m ê m e temps. L e deflus s'ufe m ê m e plu
tôt que la levée * étant moins grand ; car 
il doit toujours être tel qu'il puiffe tourner 
entre la main de l'ouvrier & fon corps : 
aufîi emploie -1 - on plufieurs deffus pour 
apprêter une feule levée. 

O u doit avoir toujours attention de ne 
pas travailler brut contre brut ; les inéga
lités feroient trop considérables , & pour
raient occafioner des caffés. 

La molette du douciffeur, dont nous ver-
nons de donner l'ufage, eft Pinftrumenc le 
plus Léger qu'on mette fur une levée, & il 
fert feulement à acheminer la levée , c'eft-
à-dire, à ôter les inégalités les plus consi
dérables. Lorfque l'ouvrier s'apperçoit que 
fon deflus. roule .bien & uniment fur la 
levée, à la molette il fubftitue le moilon 
(c), qui ne diffère du premier outil que 
par fa grandeur & par fon poids. O n place 
le moilon fur de plus gtands deffus, & on 
le fait travailler c o m m e la molette , corw 
duifant le deflus fur toute la levée , ef-
fuyant la levée avec une éponge dès que 
la touche de fable eft ufée , & remettant 
une nouvelle touche. 

Lorfque l'on n'apperçoit plus aucun en-r 
droit brut fur la levée, on dit qu'elle eft {a) Surface contre furface. v 

(b) Levée, glace fcellëe fur le banc. 
. («) O n met entre la pierre de deffus & le moilon deux, liiîeres de drap. 

Ce z 
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débrutie; fe lorfqu'elle eft à la règle, on 
la dit dreffée. 
. . Lorfque le deflus eft affez diminué d'épaif
feur , on le change , fe Pon a toujours at
tention de travailler d'abord les dêflùs les 
moins grands. 

Quand la levée eft atteinte d'un côté, 
c'eft-à-dire , qu'on a fait difparoître les dé
fauts auxquels on s'appliquoit, & qu'on la 
juge affez diminuée d'épaiffeur, on la def-
celle , c'eft-à-dire, qu'on la décolle de def
fus le plâtre. 

Avant que de defcelïer , on ufe la der
nière touche de gros fable plus que les au
tres , dans la vue de rendre égale par-tout la 
piquure que le gros fable laiffe fur la glace. 

Pour parvenir au defcellage , on com
mence par défaire les bords. O n infinue la 
lame de deux couteaux entre la pierre & 
la glace, de telle forte que les couteaux 
foient du m ê m e côté , & ne foient pas 
affez diftans entr'eux pour fe contredire dans 
leur action. O n donne par-là paffàge à Pair 
au deffbus de la glace, fe on continue la 
m ê m e manœuvre tout autour de la levée , 
jufqu'à ce qu'on la voie abfoîument détachée 
de la pierre. Il fuffit fur-tout quand une glace 
eft grande, de la décoller de la pierre en un 
grand nombre d'endroits ; & alors l'ouvrier, 
en la tirant pu en îa pouffant avec force, 
achevé de l'arracher de deflus le plâtre. 

Lorfque la glace eft defcellée, on l'enlevé 
de deffus la pierre , & on nettoie bien la 
levée & la pierre. Enfuite on la refcelle de 
la manière que nous avons indiquée, mettant 
fur le plâtre le côté atteint, & on travaille 
à fon tour le côté brut, en manœuvrant 
c o m m e on a fait pour le premier côté. 

A ce fécond fceîlage il eft inutile de pié
tiner fur îa levée ; la furface qui touche le 
plâtre, étant affez unie pour le toucher 
également par-tout fans cette précaution. 

Après que le fécond côté a été paffé au 
gros fable, la glace eft â l'épàiffeur qui con
vient â fon volume, & en m ê m e temps elle 
eft autant exempte de défauts que le tra
vail peut la rendre. II ne s'agit plus que 
d'enlever la piquure grofliere que le gros 
fable a laiffée fur les fùrfaces. 

Pour cet effet on fubftitue au gros fable 
du fable plus fin, connu fous le nom de 
fable doux, fe on en paffe jufqu'à ce que 
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Pbri ne remarque plus aucune piquure "de 
gros fable ; alors on adoucit le fable doux ,-
c'eft-à-dire, que l'on en ofe la dernière 
touche jufqu'à ce que l'on s^apperçoive 
qu'elle ne peut plus faire aucun effet, dans 
la vue d'en rendre la piquure générale égale 
par-tout, & en m ê m e temps moins forte & 
plus fine ; après quoi il n'exifte plus d'autres 
défauts dans la levée que la piquure de fable. 
doux. 

O n la corrige en paflànt, au lieu de fable 
doux, de l'éméril groffier. ^ v 

Il eft inutile de dire que Pon a conti
nuellement îe foin d'effùyer la levée avec 
une éponge propre , avant que de mettre 
une nouvelle touche , foit de fable doux , 
foit d'éméril. 

Lorfque l'on ne reconnoît plus à la glace 
de piquure de fable doux, on doucit l'éméril 
c o m m e on a fait le fable doux. 

O n corrige la piquure du premier éméV 
rif, en paffànt d'une féconde efpece "plus ' 
fine que la première , qu'on < doucit auffi 

1 lorfqu'elle a abfoîument effacé la piquure 
du premier éméril. Enfin on rectifie le fé
cond éméril par un troifieme encore plus 
fin que le fécond, que l'on travaille comme 
les deux premiers^ Alors ce côté a reçu 
toutes les préparations qui dépendent du 
douciffeur. 

O n defcelle la levée, pour paffer au fa
ble doux & aux émérils , le côté qui étoit 
fur-le plâtre-̂  & qui n'avoit encore reçu 
que du. gros fable. Lorfque les deux côtés 
ont été ainfi travaillés, il eft queftion de 
les polir. 

O n connoît affez l'éméril, pour que je 
m e difpenfe d'en parler fort au long.; je 
dirai feulement un mo$, de la manière dont 
on en obtient de plus ou moins fin. 

O n le met dans un vafe ou on le délaie 
dans de l'eau ; on laiffe enfuite repofer 
Peau quelque temps. Les parties les plus grof-
fieres & les plus pefantès tombent au fond, 
& celles qui font plus fines font encore 
retenues par l'eau. O n trânfvafe celle-ci 
dans un autre vaiflèau, où on la laiffe 
repofer plus long-temps. Alors les parties 
plus fines fe dépofent à leur tour, & Pon 
a de l'éméril de deux efpeces. Si Pon en 
veut d\me troifieme, on délaie le fécond, 
fe en agiffant c o m m e on a déjà fait, on 
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a encore un nouvel éméril p|us fin que les 
deux premiers. 

Pendant que les émérils font encore hu
mides , on les" façonné en boules commu
nément nommées pelotes y dont on frotte 
fur tes levées lorfqu'on s'en fert.. 

Je ne m e fuis étendu fur la defcription 
d'aucun outil, n'y en ayant aucun affez 
compliqué pour que ce que j'ai dit ne fuffife 
pas. 

O n conduit le travail des deflus c o m m e 
celui des levées, ne les employant à paffer 
du fable doux que lorfqu'ils ont aifez pafîç 
au gros fable, &c. 

Il y a quelque différence entre le travail 
des grandes glaces fe celui des petites. Lés 
premières fe fceîlent fur de très-grandes 
pierres, fur lefquelles'on peut en aflèmbler 
plufieurs. Deux ouvriers travaillent fur ces 
bancs. \ 
>' Le fceîlage eft de m ê m e ; il demande 
feulement des précautions plus exa&es , 
parce qu'on a à-manier des rnorceaux plus 
confidéràbles. Les moiîons ne fervent qu'à 
pafïèr quelques touches de gros fable fur îeŝ  
joints des glaces, qu'on a fcellées enfemble 
pour les égalifer & les unir. O n fubftitue 
au moilon une table fur laquelle on fcelle 
le deflus ; mais c o m m e les deffus %de ces 
fortes de levées font fort grands , & confé
quemment difficiles à manier , on pofe le 
deflus fur la levée, fe on fcelle la tablé fur' 
le deflus, au lieu de fceller le deflus fur la 
table. O n a attention que ladite table ne 
déborde pas le deflus plus d'un côte que de 
l'autre. ^ 

Les planches qui forment la table, font 
réunies par des travelots' fur lefquels elles j 
font clouées. A chaque extrémité' de la
dite tablé font deux chevilles par lefquelîes 
les ouvriers la prennent, tant pour l'en
lever de deflus Ja levée , que pour defceller 
le deflus; & vers chaque bout de îa table 
font deux courbes de bois percées chacune 
d'un trou. Sur cette table eft pofée une 
roue de bois léger, qui a ordinairement 
cent quatre pouces cje diamètre, & eft 
compofée de dix raies fe de dix jantes, Il 
y a deux entferaies ̂  un de chaque côté 
du moyeu , percés de trous, de manière 
qu'on puiffe arrêter les entreraies, & con
féquemment la roue , à la table par une 
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chevHîe qui paflè par les trous de I'entreraie 
& des courbes de la table, connues fous le 
n o m de cabriolets. 

U n ouvrier, à chaque extrémité du banc, 
tire la roue à lui, & la pouffe réciproque
ment à fon camarade; & tous deux en
femble la font tourner fur la levée : ce qui 
fait, c o m m e on fent, l'effet du moilon , 
de paffer fur toutes les parties de la glace, 
fe de s'appliquer fur celles" qui en ont le 
plus befoin , en tournant plus long-temps 
la roue deffus. 

Si l'on veut dans certains cas augmenter 
le frottement, on chargé la roue dé pierres. 

Les bancs fur lefquels on travaille avec 
la roue, prennent le n o m de bancs de roue. " 

Le defcellage eft, pour les ouvriers i 
là roue, le m ê m e que pour les moilon* 
neurs ; il Jti'y a que celui du deflus qui dif
fère. C o m m e on a fcelle la table fur le 
deflus, de m ê m e on defcelle la table & 
non le deffus, qui refte fur la levée. 

Pour cet effet on tire la table à un bout 
du banc, de manière que les deux chevilles 
de la tablé débordent le banc. TJh ouvrier 
prend lefdites chevilles, & foutient la 
table , tandis qu'un autre paffe lés couteaux 
entre îe deffus fe la tablé , & commence à 
lés décoller l'un de Pautre. O n continué à 
enlever la table par petites fecoufîès f 
pour la détacher peu-à-peu du deffus. -Si 
l'on a peine à y réuffir, on pofe les 
couteaux ailleurs, & l'on fait de nouvelles 
tentatives. 

Lorfque la table efl abfoîument féparéë 
du deflus t on la retourne de manière que 
chacun de fes bouts préfente fes chevilles 
de chaque côté de la levée, & prenant la 
table par les chevilles, on l'enlevé de def
fus la levée. 

Lorfque les glaces ont reçu toutes les 
préparations que nous venons d'expliquer, 
& qu'elles font parfaitement doucies, il ne 
refte plifs qu'à leur donner la furface unie 
fe diaphane qui leur convient. C e fécond 
apprêt eft connu fous le nom de poli. 

Du poli. Avant que de polir îesgîaçesy 
on vérifie fi elles font effectivement bien» 
quarrées, s'il ne refte pris quelqu'un des dé
fauts qu'on efpéroit d'emporter au douci , 
& qui exigerait réduction ; enfin s'il n'y a 
pas fur les bords des défauts de douci que 



io£ V E R 
l'art du goliffeur ne puiffe corriger, fe qu'il 
eft néceflàice de couper ; en un m o t , on 
leur fait fubir un fécond éqnarrifiage. 

Pour procéder au poli, on feelle la glace 
fur une pierre proportionnée par fon vo
lume à celui de la glace. «Auparavant Pinf-
peâeur chargé de diriger le travail des ou
vriers , vifite la glace, & avec du marc de 
potée il marque en rouge la furface de la 
glace au deffbus des défauts, i°. parce que 
l?on les voit mieux fur de la couleur, que 
s'ils étoient feulement fur un fond bknc 
tel que le plâtre ; 2°. pour que l'ouvrier foit 
inftruit plus aifément du lieu où ils font, 
& s'y applique c o m m e il convient, & enfin 
pour que l'on puiffe juger plus aifément du 
poli que fur un fond tout blanc. 

Les bancs de poli ne font autre chofe 
que des pierres bien droites fe unies, mon
tées feulement fur des tréteaux. O n n'a 
pas befoin d'eau dans ce travail, c o m m e 
au douci ; c'eft. pourquoi les pierres ne font 
pas dans des caiffes. 

La première chofe qu'ait à faire le po-
liffeur , c'eft: de corriger les défauts du 
douci qu'il remarque , avec des outils qui 
prennent les parties de la glace plus en 
détail que ceux du douciffeur, fe avec lef
quels il puiflè s'appliquer aux moindres dé-
fectuofités. 

Pour cet effet il frotte fa glace d'éméril, 
fe avec un petit morceau de glace de huit 
pouces fur cinq, dont on arrondit les quatre 
coins , & qu'on n o m m e pontil y il conduit 
fon éméril fur toutes les parties de la glace, 
dont il mouille légèrement la furface pour 
aider le paffàge du pontil. 

Lorfqu'il ne faut que perfectionner le 
douci, il paffe Amplement & également le 
pontil fur toute la furface de la glace. S'il 
y a en des endroits des défauts plus mar
qués, c o m m e acrocs, filandres, déchira-
ges, tous provenant du frottement de quel
que corps dur & tranchant fur la furface 
4e la glace, il paffe fur ces endroits des ; 

touches particulières qu'on appelle pour 
cette raifon touches d part. L'ouvrier doit 
avoir attention, en paffànt des touches à 
part, de parcourir affez d'efpace pour ne 
pas creufer la fuiéace de la glace, & par-là 
conféquemment diminuer fon épaiffeur en 
Une partie plus qu'en une autre. i 
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Lorfque les défauts font emportés, il 

paffe des touches générales, pour rendre la 
furface d'autant plus égale ; & enfin lorf
qu'il juge n'avoir plus befoin de paffer d'é
méril , il le doucit. 

Il n'eft, je crois, pas befoin de dire 
que, fi le poliffèur a été obligé d'employer 
du premier éméril, il faut qu'il le corrige 
avec du fécond, & ainfi de fuite. 

Après avoir paffe fon éméril, le polif
fèur laiffe fécher fa glace, pour voir s'il 
ne refte aucun défaut qui l'empêche de po-
lit ; s'il ne trouve rien de défectueux, U 
prend fon poliffoir y outil de bois de fept 
pouces & demi de long fur quatre pouces 
& demi de large , & neuf lignes d'épaif
feur , traverfé dans fa largeur fe au milieu 
de fa longueur, d'un manche qui déborde 
d'environ trois ou quatre pouces de cha
que côté. A u milieu du manche eft un trou 
ovale reffèmblant affez à l'orbite de l'œil. 
L e deffbus du poliffoir eft garni de lifieres 
de drap. O n frotté le drap du poliffoir avec 
delà potée en bâton , qui n'eft autre chofe 
que le caput mortuum de Peau-forte , pré
paré pour cet ufage ; & on le mouille en; 
le frottant d'une broffe trempée dans Peau. 
O n pofe le poliffoir ainfi frotté , ou en 
terme de métier, graiffe y fur un coin de 
la glace, & on le pouffé devant foi auffî 
loin qu'on a la forcé de le faire , en ap
puyant deffus fuivant un des bords de la 
glace, & ne paffànt le poliffoir que. fur une 
partie de la glace. La partie qu'on polit, 
s'appelle tirée, La tirée prend la forme d'un 
éventail , n'ayant que la largeur du polif
foir au coin de la glace , & ayant un pié 
ou quinze pouces de large à fon autre ex
trémité. 

Lorfque le poliffoir eft fec, à force de 
le frotter fur la glace , on le graiffe de nou
veau & on le feche encore. L'action de 
fécher le poliffoir.eft dite , faire une fé« 
chée ; ainfi lorfqu'on dit qu'une tirée a été 
polie en deux ou trois féchées y on entend 
par-là qu'on a graiffe & féché le polifloic 
deux ou trois fois. Lorfqu'une tirée eft par
faitement polie., on en fait une autre à 
côté; c'eft-à-dire , amenant toujours le 
poliffoir fur le m ê m e coin, & travaillant 
à côté de la première tirée un efpace pareil* 
fe dans la m i m e forme* 
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' O n a foin que la féconde tirée emplette 
fur la première , pour égalifer le poli , & 
pour qu'on n& puiffe diftinguer les fépara-
tions des tirées.** Après la féconde tirée , 
on en polit une troifieme , auffi de fuite t 
jufqu'au bord qui eft perpendiculaire au 
premier où l'on a commencé. Alors on 
dit, que l'on a Un coin de poli ; fe lorf-
qû?on a pouffé le poliffoir de trente Ou 
trente-fix pouces fur la glace, ce coin con-
fifteen un g^art de cercle, qui a pour cen
tre le coin de la glace , fe pour rayon 
trente ou trente-fix pouces. 
^Ordinairement un coin fe polit en quatre 

ou cinq tirées : on fait la m ê m e opération 
aux quatre coins. 

Si les tirées ne fe. font pas croifées, & 
qu'il refté des endroits de la glace que le 
poliffoir n'ait pas touchés, on fait d'autres 
jitées dans le milieu de la glace-, dirigées 
de la manière la plus favorable pourattehv 
oretous"les endroits non polis. Si les tirées 
ides coins fe font croifées, le lieu de leur 
jonêBon eft 'néceflàirement moins poli que 
le refte des coins , fe on s'y applique plus 
immédiatement. ,̂  
'* Lorfque i toutes les parties de la glace 
font à-peu-près au m ê m e degré de poli, 
on doit porter toute fon attention à éga
lifer le poli, & à mêler les divers che
mins du poliffoir. Pour cet effet, on fait 
-des féchées fut chaque bande de la glace, 
parallèlement aux têtes (a), & d'une tête 
à l'autre : on en agit de m ê m e aux têtes 
•parallèlement aux bandes. Enfin on mouille 
"d'eau de potée la furface entière de la 
ĝlace ,< qu'on feche enfuite avec le poliffoir. 
Les féchées en bandes & en têtes, dont 
mousavons parlé, font connues fous le n o m 
"de recoupage ; fe la dernière féchée , où 
l'on mouille toute îa furface de la glace, 
néft dite féchée d'eau. 

•Lepoliflèur feroit très-fatigué , s'il étoit 
'obligé de tirer de fesèras tout le frottement 
de fon poïiffbir,; pour le foulager on lui 
a*donné une flèche >-qui n'ift autre chofe 
qu'un morceau de bois verd d'environ fix 
piés', qu'on courbe à force. A l'un des 
bouts eft un bouton qui entre-dans Pœil 
du poliffoir : à l'autre bout eft un clou 
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qui fixe là Heche i un plancher difpofé 
environ à 24 pouces au deffus du banc. 
La flèche appuyée par. fon reflort contre le 
plancher, fait arc-boutant contre le polifc 
loir, & l'ouvrier n'a prefque plus qu'à faire 
gîiflèr ce dernier. 

Lorfqu'il y a des endroits où le frotte
ment du poliffoir:ne fuffit pas j on y fubf-
titue un autre outil connu fous le n o m 
de brûlot, àbfdlument femblable au polif
foir , à«l'exception que le brûlot n'a environ 
que deux* pouces ou deux pouces & demi 
de largeur. 

Quand un côté de là glace eft poli, on 
la defcelîe , & on larefcelle pour polir 
le fécond côté. O n rougit en entier le côté 
poli, parce que*îe poli du .fécond côté 
feroit bien plus difficile à appercevoir, là 
glace ayant déjà delà tranfparence , & le 
fond blanc du plâtre offrant par cette rai
fon une réflexion bien plus difficile qu'au
paravant. O n marque à l'ouvrier les défauts 
de ce côté, en les renforçant d'une ligne 
blanche , qu'on forme en ôtant en ces en
droits le rouge dont on avoit couvert toute 
la furface. 
, Après qu'on a defcellé une glace, tant 

au douci qu'au poli , on racle le plâtre qui 
refte fur la pierre , avec Pinftrument nom
m é riflard. * 

U n e des pratiques ingénieufes de Tat-
telier du poli, c'efl: le fceîlage des nu
méros. G o m m e ils font tous de trop petit 
volume pour être travaillés feuls, on efl: 
obligé d'en affèmbîer un certain nombre; 
mais ils font de différentes épaiffèurs ; 
& l'un débordant au deflus de l'autre , 
il feroit impoffible de les travailler en 
m ê m e temps. Alors on prend le parti de 
les affèmbîer fur une glace doucié, qu'on 
appelle modèle. 

O n fait glïffèr les numéros fur .le m o 
dèle , de manière qu'il ne refte point d'air 
entre les deux fùrfaces , au moyen de 
quoi le fimple poids de Pathmofphere les 
retient collés au modèle. Les fùrfaces des 
numéros font néceflàirement bien à la 
règle ]du côté du modèle , fe la différence 
des inégalités d?épaîffèur ne fe fait fentir 
que de l'autre côté , qu'on met fur le 0?)' O n appelle têtes- de' la-glace les deux plus petits côtés, 3c bandes lés deux pîits longs. 
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plâtre lorfqu'on fcelle. E n ôtantfe modèle, 
la furface fur laquelle on a à travailler fe. 
trouvera parfaitement unie. Le feul effet 
qui réfoltera des épaiflèurs inégales, fera. 
qu'il y aura fous tel numéro plus ou moins 
de plâtre que fous tel autre. 

Après que les glaces font polies , on les 
nettoie , on les molette, & c'eft la der
nière opération du fabricant. 

C e dernier apprêt, qui eft très-peu con
fidérable , confifte à reaifier le poli, 
c'eft-à-dire , à corriger les défauts qu'on 
remarque au poli en regardant la glace 
pofée fur un tapis noir , ou gros-bleu , & 
éclairée par un jour tombant obliquement 
fur elle. 

O n fe fert pour cet ei§èt d'un petit outil 
de bois, d'environ quatre pouces de long , 

* fur deux pouces de large, & autant d'épaif
feur , garni de lifieres , ou encore mieux 
de chapeau , & légèrement graiffe de 
potée : cet outil s'appelle molette. 

Pour graiffer la molette , on la frotte 
fur un verre, qu'on tient fcelle fur une 
pierre mince qu'on mouille avec la^broffe , 
& qu'on frotte de potée : ce verre dans cet 
état s'appelle moletoir. 

O n pafjTe la molette avec force fur les 
endroits qu'on apperçoit moins bien polis 
que les autres, jufqu'à ce. que le nuage 
qu'on y voyoit foit diffipé. 

La glace ayant reçu toutes ces façons , 
eft dans le cas d'être étamée ; • & c'eft 
l'ufage le plus avantageux qu'on puiffe 
en faire. 

L'étamage eft l'opération la plus fimple, 
& en m ê m e temps la plus utile. O n fe fert, 
Eour étamer, d'une pierre bien droite & 
ien unie , entourée d'un cadre de bois, 

qui préfente autour de trois côtés de la 
pierre , une petite rigole percée à deux 
des coins. Cette efpece de table eft telle
ment difpofée fur les piés qui la foutien-
nent, qu'on peut à volonté la mettre de 
niveau, ou lui donner de la pente du côté 
où font les trous. 

O n commence d'abord par bien net
toyer la glace à étamer ; enfuite fur la
dite table bien de niveau, on étend une 
feuille d'étain battu , de manière qu'il n'y 
refte pas le moindre pli ; on répand après 
cela du mercure fur la feuille d'étain, 
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•& difpofant une bande de papier fut 1er 
bord de la table jufqu'à la feuille , du côté 
&ù il n'y a point de rigole , fe où le ca
dre ne déborde pas la pierre , on fait glif-
fer la glace d'abord fur le papier , & en-
fuite fur le mercure , dans la vue que fa 
furface ne prenne point de faletés dans fe 
trajet.' v 

O n charge la glace de pierre , pour 
quelle touche plus immédiatement à la 
feuille d'étain, fe que le mercure fuperflu 
en forte avec plus de facilité. C'eft pour 
cette dernière raifon que l'on penche la 
table , lorfque la glace eft chargée. L e 
mercure fuperflu <;ouIe dans la rigole, & 
fe décharge par les trous qui y font prati
qués dans des baffins de bois. 

O n fent très - bien Paçjion du mercure 
dans l'étamage : il forme avec Pétain un 
amalgame qui s'unit à une dés fùrfaces de la 
glace , & réfléchit les rayons de lumière. 

Lorfqu'on juge Pétamage affez parfait 
fe folide , on décharge-la glace , & on la 
pofe fur des égouttoirs de bois, dont on 
rend la pente plus ou moins rapide > à 
volonté , & fur lefquels elle achevé de 
perdre le mercure fuperflu qui pourroit 
lui refter. 

Tel eft Part de faire des glaces, qui 
eft fans contredit une des branches les 
plus utiles & les plus agréables de la ver* • 
rerie. Je fouhaite que ce que j'en ai dit foit 
affez clair .pour en convaincre le lecteur; 
& je ferois trop heureux, fi je pouvoi» 
animer les artiffes plus inftruits , à com* 
muniquer le\irs obfervations & leurs tra
vaux. Cet article des glaces coulées efl de ' 
M. A L U T le fils. 

Glaces faufilées. Le cryftal étant affiné, --
l€s cannes ou felles dreflées , & les ban
quets remplis d'eau , la place bien arroi-
fée & balayée, & le fourneau bien chaud, 
on appelle les ouvriers. O n commence par 
cueillir. Pour cet effet, on chauffe un 
peu la felle, on en plonge "le bout dans 
le cryftal â 4a profondeur de deux ou 
trois pouces ; on tourne la felle pendant 
que le bout en eft dans le cryftal liquidé, 
on la retire doucement, afin que le fil 
qu'elle entraîne puiffe fe féparer & ne 
foit point amené fur le fil de poqvroir \-
on la porte au baquet, cm h rafraîchit 

ave« 
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avec de Peau , on laiffe refroidir ce pre
mier cueillage ; on le répète en cette ma
nière autant de fois qu'il eft néc^faire , 
félon la grandeur de la glace qu'on fe pro-
ppfe de foufffér à l'avant-dernier cueil
lage. Lorfque la matière cueillie eft un 
peu froide, on la fouffle à deffein de l'é
largir , fe de prendre au dernier coup 
plias de cryftal ,: ce cueillage s'appelle lu 
pofte. Quand elle eft affez froide , on îa 
replonge encore en tournant la telle dans 
le cryftal ; on la retire, en baiffant la main 
doucement, afin dé faire féparer le fil, 
& arrondir le cueillage; cela fait j on va 
au baquet rafraîchir la canne ou felle ; le 

, paraifonnier la prend enfuite , & la porte 
^ a u marbre ou à la table : c'eft une plaque 

de fer de fonte , il la roule en la foufflarçt 
en m ê m e temps, fe en lui donnant la forme 
appêlîée paraifon. 

Quelquefois la paraifon devient plus 
mince d'un côté que de l'autre; alors on 
continue â tourner cette partie mince fur 
le marbre Ou fur îa table qui la refroidit, 
& foufflant en m ê m e temps, l'autre partie 
épaiffè cède , & l'égalité fe rétablit 

Cela fait, on va au baquet rafraîchir b 
felle, puis on la porte à l'ouvroir pour 
réchauffer Iâparaifon égalifée ; quand elle 
y eft, on la tourne d'abord doucement, 
mais- on augmente de vîteffè à mefure 
qu'elle s'amollit. Lorfque la paraifon eft 
affez chaude, on la retire pour la faire 
alonger ; fi elle eft bien lourde , deux ou
vriers ou paraiforiniers fou tiennent la felle 
en l'air , donnent lieu à la paraifon de s'a-
longer ; on fouffle à mefure qu'elle s'a-
longe , afin de lui donner le diamètre 
qu'il faut, puis on la remet à-l'ouvroir 
pour la réchauffer , obfervant c o m m e au
paravant , de tourner d'autarit plus vite 
qu'elle s'amollit davantage. Quand on îa 
Croit affèz chaude , on la retire , fe on 
achevé de Palonger jufqu'au point con
venable ; on pofe îa felle fur un tréteau ; 
un autre ouvrier, avec un poinçon & un 
maillet, y pratique un trou; cela fait, 
on la reporte à f ouvroir, mais on n'en 
réchauffe qu'environ îa moitié ; quand 
elle éft chaude, on revient au tréteau , 
fe un autre ouyrier , avec le procellq, 
fflàet d'abord la pointe de cet inftrument 

Tome XXXV 

V E R 209 
dans le trou fait avec le poinçon ; on 
tourne la'felle; & c o m m e le procelîo eft 
à reflbrt, le trou s'̂ jkrgit peu - â - peu ; 
quand toute l'ouverture eft faite , on re
porte à l'ouvroir , on réchauffé c o m m e 
auparavant, on revient, on monte fur la 
chaife; alors un ouvrier avec un cifeau 
fend là pièce jufqu'à la moitié. O n def-
cend de deffus la chaife, on va au tréteau, 
un autre ouvrier avec le pontil l'attache à 
la pièce ; puis avec un fer trempé dans 
l'eau , dont on pofe le bout fur hf pièce, 
&d'qù il en tombe fur elîé quelques gout
tes , prépare la féparation de la felle qui 
fè fait d'un petit coup qu'on lui donne. La 
pièce féparée de la felle, on la porte avec 
le pontil à l'ouvroir, pour la chauffer 
c o m m e auparavant. O n revient au tréteau , 
on achevé d'ouvrir le trou avec le procelîo; 
un ouvrier alors monte fur la chaife, & 
avec un cifeau on achevé défendre. Un 
autre ̂ouvrier s'approche avec une pelle ; on 
pofe îa pièce fur cette perle, on détache le. 
pontil de la pièce par un petit coup : l'ou
vrier à la pelle la prend, fe la porte dans 
Parche à appîatir. ^ 

La chaleur de Parche commence à l'a
mollir ; on pofe la pièce fur la table â 
appîatir, l'ouvrier prend le fer à appîa
tir , c'eft une tringle de fer d'environ 10 
ou 11 piés de long, fe il renverfe un 
des bords de. la pièce vers la table, en-
fuite Pautre ; puis avec la poîiflbire , il 
frotte la glace par - tout, pour la rendre 
unie; enfuite on .pouffe ia„ glace fous 
l'arcade , afin de la faire entrer fous le 
fourneau à recuire. A mefure qu'elle fe 
refroidit, on la pouffé vers le fond du four
neau ; quand elle eft encore plus. froide , 
c'eft - à - dire, qu'il n'y a plus de rifque 
qu'elfe fe phe, on la dreffè^, & entre 
chaque fept ou huit pièces ainfi dreflees, 
on met la barre de travers pour les em
pêcher de courber : fans ces barres , les 
pièces poferojent las unes fur les autres, 
& plieraient. ' Quelquefois la glace eft fi 
grande , qu'on ne peut pas la dreffer ; 
alors on îa retire de Parche , on la prend 
for une pelîe , & on la met dans le four
neau. Le fourneau étant plein , on fe bou-î-
che , on marge , & on le laiffè refroidir ; 
mais on a grand foin de tenir le fourneau 
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dans une chaleur convenable; trop chaud , 
les pièces plieraient ; trop froid, elles fe 
couperaient difficilement avec le diamant, 
& feroient trop fujettes è caflèr : quand 
elles font froides on les retire , fe on les 
emmagafine. 

Il y a deux fortes de pontils ;, le tra
vers en étant un peu .chaud , on les trempe 
dans le métal, ils s'en couvrent, on les 
laiffe refroidir, puis on les attache à la 
pièce. 

Verreries en cryflâl. Les fours de ces 
verreries font ronds. Ils font faits en maffe 
ou avec de la brique préparée exprès ; leur 
intérieur & leur extérieur font revêtus de 
briques ordinaires. Il y a trois voûtes , une 
plus baffe, qui eft le foyer où il y a une 
grille faite de terre , fur laquelle on place 
le bois à brûler; & au lieu de tirer la 
braife par le tifonnier , on remarque une 
petite porte au fond du foyer, qui eft à 
cet ufage. C'eft par-là qu'on fait paffer la 
braife dans une cave , quand il y en a 
trop. Cette voûte eft percée d'une lunette 
qui donne paffàge à la flamme dans la 
féconde^ voûte, où les pots font placés au
tour de la lunette. Cette féconde voûte 
eft pareillement percée d'une lunette qui 
donne paffàge à la flamme dans Parche 
ou dans la troifieme voûte , dans laquelle 
on met recuire les marchandifes. Si ceux 
qui conftruifent ces fours, fe fervoient de 
la méthode que nous avons expliquée dans 
la verrerie à bouteilles en charbon , pour 
faire & préparer leurs briques félon les 
voûtes de leur four , ils abrégeraient beau
coup leur travail dans la conftrudion ; car 
on peut déterminer les dimenfions des 
moules , de manière qu'on n'aurait rien à 
tailler. O n voit qu'au lieu de faire les 
faces du moule reôilignes, il faudrait qu'ils 
fuiviflènt la courbure des voûtes^ obfer
vant encore que les briques fe rétrecif-
fènt, & que par conféquent fi l'on veut 
avoir un four de fix piés de diamètre, 
il faut faire les moules comme pour un four 
de fix piés quatre pouces. 

O n fait les pots à la main ou dans un 
moule. Us ont ordinairement 2 piés 2 
â 3 pouces de large fur 16 pouces de haut. 

Quoiqu'il y ait huit pots dans ces fours , 
on ne travaille qu'à deux, trois ou quatre, 
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fe cela félon le nombre des ouvriers qu'oïl 
a, & félon les marchandifes,qu'on fait. 
Jl y auggfeux ouvriers qui travaillent dans 
le m ê m e pot, auquel il y a deux ouvroirs, 
à moins qu'on ne faffe de groffès pièces j 
dans ce cas, il n'y a qu'un ouvrier au m ê m e 
pot. Les autres pots font pour fonçlre & 
raffiner la matière. A mefure qu'elle fe 
raffine fe qu'on en a befoin , on la 
trafie d'un pot dans un autre avec la poche 
ou la cuiller , fe cela fans la retirer du 
four. 

Trafier le verre ou le cryftal, c'eft pren
dre la poche ou la cuiller, la tremper dans 
l'eau , fi elle eft fale, la laver, & la plon
ger dans le cryftal liquide ; & quand fon ba£ 
fin eft plein fy le renverfer dans les autres 
pots. 

Quand ce pot eft vuide , on le remplit 
derechef dé fa fritte pour être raffinée fe 
tenue prête à être trafiée. ' 

Dans ces fours , qu'il yaitfîx , feptàhuit 
pots, il faut, autant d'arcades qu'il peut 
y avoir de pots.' C'eft par ces arcades 
qu'on fait entrer les pots dans le four, 
& non pas, c o m m e dans les autres verre* 
ries y par la tonnelle. Quand ils fonteuits, 
on les prend fur une planché, & on les 
porte. O n bouche le devant des arcades 
avec des torches faites de la m ê m e terre 
que le four. Voye^ T O R C H E ,. V E R R E 
RIE à bouteilles. 

Nous avons dit que les pots étoient faits 
à la main ou au moule; mais nous ajoutons 
qu'on a le m ê m e foin â éplucher la tefre. 

O n fait dans les verreries dont nous trai
tons , outre le cryftal , le verre blanc,le 
verre commun , les verres de couleurs, & 
les émaux. 

Il femble <|g'on doive au hafârd la 
rencontre de la première compofition du 
cryftal, que les chymiftes ont enfuite per-
fedionnée. Car c?eft à eux qu'on a l'obli
gation de ces belles couleurs que Pon pra
tique au cryftal, qui imitent fi bien les 
pierres précieufes , avec la matière & 
l'emploi de leurs teintures qui fe tirent des 
métaux & des minéraux; 

Les matières premières ou élémentaires 
du cryftal font le falpétre, le fel de foude, 
la potaflè , le fable blanc & cryftallin, ou 
le caillou noir ou pierre à fufil en poudre ; 
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è e qui n'efr pas difficile. Faites rougir, ce 
caillou au feu, jetez-le dans de Peau fraî
che, & il deviendra aifé à piler. Mais j'aver
tis qu'on ne s'en fert guère, quoiqu'il fafle 
le plus beau cryftal. O n aime mieux em
ployer le fable qu'on trouve tout puîvérifé, 
que dé perdre du temps fe de la peine à 
pulvérifer le caillou. 

Quand on fe fert du falpêtre feulement, 
on ne fait point de fritte; on prend du 
falpêtre qu'on mêle avec fe fable ou caillou 
rédpits en poudre, autrement appelle tatcey 
fe on met le tout dans les pots : mais fi 
l'on emploie le fel de foude , il faut faire 
une fritte. 

O n prendra dans Y Art de la verrerie la 
manière de tirer le fel de foude. Cet auteur 
qui ne favôit rien du tout de l'art de la ver
rerie 3 a tiré ce qu'il peut y avoir de bon dans 
fon livre, d'un auteur italien appelle Nery y 
fe d'un auteur anglois appelle Merret. 

Le fel de foude bien purifié donnera un 
très-beau cryftal. 

Il faut obferver que les compofitions 
qu'on donnera du cryftal ,' quoiqu'elles 
réuffiffènt dans les verreries où elles font 
en ufage, il ne 's'enfuit pas qu'eîîes aient 
le m ê m e fuccès ailleurs ; car les feîs peu
vent être,plus ou moins forts, les fables 
plus -ou moins fondans. Gela- fuffit pour 
faire manquer : mais pour s'affùrér de fon 
fait, il faut recourir aux épreuves. Prenez 
cinq ou fix livres de compofition, mettez-
les dans un petit creufet : procédez *du 
refte c o m m e dans Les effàis pourla verrerie 
en bouteilles ; quand îa matière fera raffi
née , fi le cryftal fe trouve trop tendre ou 
trop mou , il faut ajouter un peu de fable. 
S'il eft dur & qu'il ne fonde pas, il en 
faut conclure que les feîs font foibles, ou 
que îe fable eft très-dur ; & pour y remé
dier, il faut ou ajouter du fel , ou ôter du 
fable. 

O n peut compter fur les compofitions 
fuivantes. 
__ Prenez cent livres de falpêtre , cent 

cinquante livres de fable bîanc, pur & net, 
,où il n'y ait point de matières terreftres, 
& dont on s'affurera , comme'dans îa ver
rerie à bouteilles. Ajoutez deux livres d'ar-
fenic blanc ; faites - en bien le mélange , 
raffinez; fe quand la matière fera affinée, 
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cueillez, foufffez une pièce qui ait l'épàif
feur d'un écu de France. Si le papier pa
roît à travers ce morceau de cryftal froid , 
c o m m e à la vue \ fans perdre de fa blan
cheur , le cryftal eft c o m m e il doit être. 
Mais fi vous appercevez quelque teinture 
yerdâtre, prenez de l'arferiic blanc , pilez-
le ; prenez-en plus pu moins , félon que le 
cryftal fera plus ou moins verdâtre , met
tez-le dans un cornet de papier , & îe glif-
fez enfuite dans le trou, d'une barge de 
fer, qu'on appelle le quarré ; fe plongez 
enfuite cette barre au fond du pot ; levant 
cette barre d'une main , & éloignant îe 
vifage foplus que vous pourrez , afin d'é
viter la vapeur , remettez cette barre , & 
lui faites faire le tour du pot : continuez 
cette manœuvre jufqu'à ce que la barre foit 
rouge : retirez alors la barre ; & au bout 
de deux ou trais heures, vous appercèvrez 
du changement en mieux dans votre cryf
tal. Mais pour Jui donner encore plusde 
pureté, tirez-le hors du pot avec la poche 
ou îa cuiller ; faites-le couler dans de l'eau 
fraîche, dont vous remplirez des baquets. 
Quand il fera froid , relevez le de là; 
remettez-le dans les pots; refondez-le, 
& vous aurez un cryftal plus pur. 

Autre compofition avec la mine de 
plomb. Prenez deux cents cinquante .livrés 
de minium ou de mift^ de plomb , cent 
livres de fable ; ajoutez cela à la compo
fition précédente, avec trois livres d'arfe-? 
nie bîanc ; mêlez bien ; faites fondre. 

Faites les obfervations précédemment 
indiquées; fi vous avez des groifilsou mor
ceaux de cryftal eaffe , ajoutez - les à la 
compofition avant que de la mêler dans les 
pots. 

Autre compofition avec le fel de foude. 
Le fel de foude étant fpt c o m m e l'on 

verra à l'article des glaces, prenez de ce 
fel réduit en poudre cent cinquante livres , 
deux cents vingt-fept livres de fable bîanc, 
ou caillou , ou tarce ; ajoutez cinq livres 
de manganefe eu poudre très-fine; mêlez.; 
faites paffer par un crible de peau : mêlez 
encore , mettez îe tout dans la carcaife ; fe 
faites-en une fritte c o m m e nous avons dit 
aux glaces. 

L a manganefe de Piémont eft la meil
leure. Faites-la bien rougir au feu, puis 

Dd 2 
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jetez-la dans de Peau fraîche ; retirez -la; 
faites-b fécher ; quand elle fera feche,pilez, 
paffez à un tamis de foie ; & elle fera pré
parée & prête â l'ufage. 

Quand la fritte fera faite, plus long
temps vous la garderez, meilleure elle fera. 

Quand vous voudrez vous en fervir, vous 
remarquerez fi le cryftal qu'elle donnera fera 
fin , ou s'il aura quelque teinture verdâtre ; 
& vous ajouterez dé la manganefe en pou
dre plus ou moins , félon que le cryftal fera 
plus ou moins verd ou obfcur ; pour cela 
vous vous fervirez du quarré. Vous laiffe-
rez raffiner , & vous achèverez de le rendre 
net en le coulant dans l'eau-

Quand je dis qu'on fe fert du quarré , 
c'eft de la manière fuivanœ. Vous répan
drez la manganefe fur la furface du cryftal 
avec une cuiller , & vous mêlerez enfuite 
avec le quarré. Il y en a qui font faire le 
bout rond à cet inftrument ; mais il n'en 
eft pas plus commode pour cela. ~ 

Autre compofition qui ne donnera pas 
un beau cryflaly mais un beau verre blanc. 
Prenez de la foude d'Alicante pilée , & 
paffée au tamis de foie , parce que cetre 
foude étant mêlie de pierre , il eft bon 
que la poufliere en foit très menue , afin 
que cette pierre fe fonde plus facilement. 
Prenez deux cents livres de cette foude 
ainfi paffée , cinquante livres de fel de ni-
tre , deux cents foixante & quinze livrasse 
fable , dix onces de manganefe en poudre ; 
mêlez ; faites une fritte. Quand vous em
ploierez certefritte, remarquez, quand le 
cryftal fera en fufion , s'il n'eft pas un peu 
bleuâtre ou verd : dans le cas où cela 
ferait, ajoutez de la manganefe félon le 
befoin ; & dans vos eflàis, fi vous trouvez 
le cryftal un peu rouge, c'eft bon figne ; 
cette rougeuïl paffera : fi cette rougeur 
eft trop foncée , jetez dans les pots quel
ques livres de groifils de cryftal ; cette 
addition mangera la rougeur. Si le pot 
ëtoit trop plein, il en faudrait ôrer avec 
la poche , pour faire place au groifil. 

Obfervation. Quand le cryftal fera en 
fufion, on appercevra à fa furface un fel 
qu'on appelle y*»/ de verre; il ne faut pas 
ôter ce fel trop tôt, mais feulement quand 
la matière eft bien fondue, & qu'en le 
tiraut avec un ferret chaud on s'apperçoit 
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que îe verre commence à s'affiner. O n erf* 
levé ce fel, avep la poche , mais non pas 
entièrement. Il faut bien prendre garde 
qu'il n'y ait de l'eau dans la cuiller, cela 
feroit fauter le fel avec %râr\d bruit, & 
l'on rifqueroit d'avoir fe vifage brûlé, & 
m ê m e les yeux crevés. 

Beau verre commun. Prenez cent livres 
de foude en poudre , cent cinquante livres 
de cendre de fougère, cent quatre-vingt-
dix de fable, fix onces de manganefe ; mèV 
lez, calcinez , mettez le tout chaud dans 
le pot; raffinez, mêlez* à cela lescollets de 
verre blanc , c'eft - à-dire , le reftant de 
verre qui tenoit au bout des cannes > & 
qu'on confervoit dans la caffette ;*on ne les 
a point employés , ni avec le cryftal , ni 
avec le beau verre blanc , parce que les 
pailles de fer qui s'y attachent auraient 
nourri le cryftal. 

Les verres à boire fe font avec la-cendre. 
de fougère feulement & le fable, mêlés 
enfemble ,& calcinés. 

Remarquez que , pour tout beau verre 
& cryftal, il faut laver 1e fable quand il n'eft 
pas pur. 

Cryftal avec la potàffe. Prenez cent 
foixante livres de fable, cent quatre de 
potaffe. la plus pure, dix livres de craie 
purifiée , cinq onces de manganefe ; mêr 
lez : fi le cryftal eft obfcur , faites-le cou
ler dans l'eau : refondez , & vous aurez 
un cryftal qui ne le cédera pointa celui, 
de Bohême. 

Mais obfervez de n'employer de îa craie 
que bien blanche, feche & pilée groflié*-
rement.; mettez la enfuite dans une cuve 
avec de Peau propre; remuez jufqu'«à ce 
qu'elle foit diflbutS ; laiffèz-Ia repofer fept 
à huit minutes ; verfez l'eau par inclinaifon ; 
cette eau emportera la plus pure ; biffez 
repofer cette eau; la craie fe précipitera ; 
vous la ferez fécher dans, des vaiffeaux non 
vernis. 

Avant que de commencer â travailler, 
on dreffera les cannes, on écrémera c o m m e 
dans la verrerie y on ôtera les pierres qui 
fe trouveiont dans l'écrêmure avec les 
pincettes. | 

O n commence par prendre ou cueillir 
du cryftal avec la canne , qui eft un peu 
chaude, fe dont le ferviteur met le bout 
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dans le cryftal. II tourne la canne f le verrf 
s'y attache ; s'il n'en a pas pris d'un pre
mier coulage autant qu'il en faut, il réi
tère la m ê m e opération : puis le marbre 
étant bien propre, il coule deffus la ma
tière cueillie , il fouffle ; fi la pièce eft 
figurée , cannelée ,' à pattes , il la fouffle 
dans un moule de cuivre ; puis il marque 
le cou avec un fer : fi c'eft une caraffè ,, il 
la donne à l'ouvrier qui la réchauffé dans 
Pouvroir ; puis la, mettant dans un moule 
de bois, il îa fouffle de la groflèur qu'elle 
doit avoir ; il en enfonce enfuite le cul 
avec les pincettes ; il glace , c'eft-à-dire, 
qu'il fépare la caraffè de, la canne : il atta
che au cul le pontil : il réchauffe le cou à 
l'ouvroir ; puis il s'aflied fur le banc, & 
avec le fer il façonne le cou , en le tour
nant & appliquant le fer en dedans & en 
dehors , roulant toujours le pontil. L'ou
vrage étant achevé, on fe met dans Parche 
ou fous la troifieme voûte pour y recuire. 
f- Le tireur le reprend enfuite avec une four
che , & le met dans la ferraffe ; & quand 
la ferraffe eft pleine ; le tireur la fait def-
cendre, & il en fubftitue une autre^à fa 
place. Cette autre éft enchaînée à îa pre
mière : il continue la m ê m e manœuvre juf
qu'à ce que tout foit plein : il ôte enfuite 
les marchandifes , porte la ferraffe , la 
remet dans l'arche ; ainfi cette ferraffe 
circule continuellement. 
VERRES ( MUSIQUE DES. ) Arts. On 

a imaginé , depuis quelques années, de pro
duire , à l'aide dès verres, une nmivelle 
efpece ̂ 'harmonie très-flatteufe pour l'o
reille. " -

O n prétend que c'éft un Anglois n o m m é 
Puckefidge, qui en eft l'inventeur ; cepen
dant cette méthode eft connue depuis bien 
long-temps en Allemagne. L'inftrument 
dont on fe fert pour cet effet, eft une boite 
quarrée oblongue"", dans laquelle font ran
ges & fixés plufieurs verres ronds de dif-
ferens diamètres , dans Jefquejs on met 
de l'eau-en différentes quantités. En frot
tant avec le doigt mouillé fur les bords 
fie ces verres y qui font un peu rentrans, 
on en tire des fons très-doux , très-mélo
dieux & très-foutenus ; & l'on eft par
venu à jouer de cette manière des airs 
fort agréables. 
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LesPerfans ont, depuis fort longtemps, 

une façon à-peu-près femblable de produire 
des fons; c'eft en frappant avec de petits 
bâtons fur fept coupes de porcelaine rem
plies d'une certaine quantité d'eau, ce qui 
produit des accords. 

% VERRIER, f. m. (Art. méc.) Il y a 
à Paris une communauté ,de marchands 
verriers 9 maîtres couvreurs de flacons & 
bouteilles en ̂ fièr, faïance , & autres 
efpeces de marchandifes de verre. Ce font 
ces marchands qu'on appelle communé
ment faïanciers y parce qu'ils font.un grand 
commerce de cette forte de vaiffélle de 
terre , dont l'invention vient de Faënza , 
petite ville d'ItaVe. 

Les plus anciens ftatuts qu'on ait de 
cette communauté , avoient été accordés 
par lettres - patentes de Henri I V , du 
20 mars 1600, vérifiées en parlement le 
12 mai fuivant. Les nouveaux ftatuts font 
de 1658. Lamare , Traité de la police. 
(D. J.) 

V E R R I E R , (Vannier.) c'eft un ou
vrage d'ofier , fait en quarré ou en ovale, 
à un , à deux ou trais étages, fe dont on 
fe fert pour mettre les verres. 

V E R R I E R E S , f. f. ( Jard.) ce font^ 
de "petites ferres conftruites de planches , 
& couvertes pardeflus * & pardevant de 
chaffis de verres qui fe ferment régulière
ment ; on les étend fur une planche de 
terre pour y élever les ananas & les plantes 
délicates.. Les Anglois s'en fervent com
munément , & l'on en voit auffi au jardin 
du Roi à Paris. Ces verrières gârantiffent 
les jeunes plantes des froids & des pluies 
froides du printemps. > 

V E R R O T E R I E , f.f. (Comm.)menue 
marchandife de verre ou de cryftal, qu'on 
trafique avec les fauvages de l'Amérique , 
& les noirs de la côte d'Afrique. 
VERROU ou VERROUIL , f. m. 

(Serrurerie.) pièce de menus, ouvrages 
de ferrurerie , que Pon fait mouvoir dans 
des crampons fur wne plarine de tôle cife*-
Iée ou gravée, pour fermer une porte. II 
y a des verroux à grande queue , avec un 
bouton ou poignée tournante pour les 
grandes portes & fênêtrages, & des petits 
qu'on n o m m e targettes y attachés avec des 
crampons fur des écuffbns pour les guichets y 
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des ctoifées. Ces targettes font les unes f 
a bouton , & s'attachent en faillie4 fe les 
autres à queue recourbée en dedans, avec 
M l o n , & entaillées dans les battans des 
volets, afin que ces volets puiffent fe 
doubler facilement. Il y a encore des ver-
roux à panache. , 

Des verroux à pignons qui fe ferment 
à clef par le dehors, ils font montés fur 
une platine comme le verrou.d'une tar
gette , avec des crampons ; la partie fupé
rieure eft dentée pour recevoir le pignon ; 
au deflus eft un foncet, dont les piés font 
fixés fur la platine. *Au milieu du foncet, 
on a percé un trou ; un autre trou pareil a 
été percé fur la platine. C'eft-la que paffe 
un arbre qui porte le pignon qui doit faire 
mouvoir le verrou. La partie de l'arbre doit 
être vers la platine de longueur fuffifante 
pour affleurer la porte en dehors ', & avoir 
une forme ou quarrée ou triangulaire, 
comme on la donne aux broches des fer
rures des coffres forts , lorfqu'elles entrent 
dans la forure faite à la tige d'une clef fans 
panneton. Des verroux plats qui ne font 
pas montés fur platine , mais qu'on pofe 
fur les portes avec deux crampons à pointes 
ou à pattes. Des verroux montés fur pla
tine ou à rejfort, qui en effet montés fur 
platine , font fixés par deux crampons , 
entre lefquels on place le reffbrt, ou une 
queue. 

Selon M . Ménage, le mot verrou vient 
du latin verruculus y qui a la m ê m e fignifi
cation. (D. J.) 

V E R R U E , (Chirurg.) vulgairement 
poireau y en latin verruca. 

Les verrues font de petites excrefcences 
ou tubercules brunâtres , qui viennent fur 
plufieurs parties du corps , mais plus ordi
nairement fur le vifage fe fur les mains. 

Elles varient pour la forme & pour la 
groffeur. Les unes font groffès & plates, 
d'autres menues, d'autres reffemblant à 
une poire pendante par îa queue. O n ne 
les extirpe pas pour la douleur ou le dan
ger , mais pour la difformité qu'elles cau-
fent, fur-tout lorfqu'elles font placées fut 
des endroits vifibles, comme le vifage, le 
cou ou les mains des*femmes belles d'aile 
leurs. Quoiqu'on cire une infinité de re-
medes, les uns fympathiques, d'autres 
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furemqnt iuperititieux fe frivoles, dont on 
anté Inefficacité , il n'y a rien de plus fur 

ni de plus prompt que la main du chirur
gien. Voici les principales méthodes qu'il 
emploie. 

Celle qui mérite fe premier rang eft la 
ligature : on la pratique pour les verrues 
qui font menues du côté de la racine, & 
en quelque manière pendantes ; on paffe 
autour, de la verrue un crin de cheval, du 
un fil de foie ou de chanvre, qu'on ferre 
bien fort. La verrue privée par le rétre-
ciffement dé fesvajifeaux , des fucs qui la 
nourriffeient, fe deffèche fe tombe. 

U n autre moyen eft d'employer un inf
trument de chirurgie , embraflant la ver^ 
rue avec un crochet ou une pince, & d^ 
la féparer enfuite bien adroitement avec 
des cifeaux ; on applique après cela pen
dant quelques jours la pierre infernale , ou 
quelques autres remèdes corrofifs, afin que 
s'il reftoit une portion de la racine quj 
pût pouffer un nouveau tubercule , elle fe 
trouve détruite. 

Si les verrues font d'une groflèur ex
traordinaire , il faut avoir recours aux 
corrofifs ; & afin que ces remèdes puiffent 
bientôt confumer la partie faillante, on 
commence par couper la fommité dure du 
tubercule avec un rafoir, ou une paire de 
bons cifeaux ; cela fait, on applique de 
temps en temps fur la plaie de l'huile de 
tartre par défaillance , ou quelque efprit 
acide, dont le plus doux eft l'efprit de fel. 
Si PôW ne réuffit pas , on fubftituera des* 
remèdes plus forts, par exemple, de l'efprit 
ou de l'huile de vitriol, de l'eau-forte, ou 
du beurre d'antimoine. 

Pour les verrues tendres & mollettes, 
on vient quelquefois à bout de les emporter 
Amplement, en les frottant fouvent avec 
le fuc jaune de îa grande chélidoine ou Je 
lait d'éfule. 

Mais il faut apporter bien de la pré
caution dans Pu,fage des corrofifs autour 
des paupières ou des yeux, de crainte qu'il 
n'en entre dans l'œil, & que la vue'n'en 
foit éteinte. Il faut auffi avoir attention 
que les parties adjacentes au tubercule ne 
foient point endommagées par le corrofiÊ 
Pour cet effet, il convient d'environ
ner la verrue d'un anneau ciré ou d'un 
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emplâtre perfore, dont la verrue forte, au 
moyen de quoi on la pourra cautérifer fans 
rifque pour les parties circonvoifines. O n 
peut appliquer le corrofif plufieurs fois par 
jour. O n détruira par la m ê m e méthode les 
autres tubercules, & toutes les difformités 
putanées de m ê m e efpece. 

La quatrième façon d'extirper les ver
rues y eft d'y appliquer un fer rouge de la 
largeur du tubercule,.de maniéré qu'il pé
nètre jufqu'au fond de la racine. Il eft vrai 
qu'il n'y a point de méthode plus violente ; 
mais il faut avouer auffi que, fi la douleur 
eft aiguë, c'eft l'affaire d'un moment. O n 
applique fur Pendrait cautérifé du bafilicon 
ou de l'onguent digeftif, fe pardeffùs un 
emplâtre réfrigératif, c o m m e par exem
ple, l'emplâtre de frai de"grenouille. O n ne 
fauroit exprimer combien cette méthode 
éft efficace, en ce que ces excrefcences 
détruites n^ reviennent jamais. „ 

Il y a une cinquième méthode qui eft 
feulement particulière aux empiriques , 
c'eft de frotter d'abord & d'échauffer le 
tubercule avec quelque onguent émollient, 
puis de l'arracher fe de l'emporter de vive 
force avec le pouce & l'index. Mais outre 
que cette méthoae eft fort douloureufe , 
elle eft fortfouyent inutile, la verrue re-
pouflànt 6rjfliairement.de fa racine qui 
n'a pas été exactement arrachée. 
. Enfin nous ne devons pas manquer d'ob-
ferver qu'il fe voit quelquefois, fur-tout 
au vifage, aux lèvres, & près des yeux , 
une efpece de verrues livides ou bleuâtres , 
qui femblent tendre à un carcinome ou à 
un cancer ,̂ iî faut laiffèr ces fortes de ver
rues telles qu'elles font, plutôt que d'en 
tenter l'extirpation ; car dès qu'elles ont été 
irritées par la main du chirurgien , elles 
dégénèrent en carcinome, & font enfin-
î érir le patient d'une manière déplorable. 
Wfler. (D. J.) 
v*.VERRUES DES PAUPIÈRES, (Méd. 
Chirac. J maladie des paupières. Voici ce 
qu'en dit Maître-Jean > Ie meilleur auteur 
à confulter: 

Q n fait que les verrues font des prolon
gations des fibres nerveufes, & des vaiffeaux 
qui rampent fous Pépiderme : ces prolonga
tions forment de petites excrefcences ou 
de petites tumeurs qui s'élèvent au deïfus 
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i de la peau,'& qui attaquent les paupières, 
c o m m e beaucoup d'autres parties du corps. 
Elles naiffent, ou fur leur fuperficie exté
rieure, ou fur l'intérieure, ou fur leur bcgd ; 
delà les différentes efpeces de verrues des 
paupières, fur lefquelles nous allons entrer 
dans quelque détail. 

La verrue des paupières , qui a îa bafe 
ou racine grêle fe longue, & une tête plus 
large & de médiocre grandeur , appelîée 
par les Grecs acrochordon y vient plus fou
vent fur la fuperficie extérieure ou au bord 
des paupières. C'eft la première efpece de 
vergue pendante, n o m m é e par les Latins 
verfuca penfilis. 

Celle qui eft appelîée thymaie (thymus) 
à caufe qu'elle reflèmble en figure fe en 
couleur à la tête du vrai thym blanc de 
Candie, ou verrue porale y pour fa reffem-
blancé à îa tête d'un porreau, féconde ef
pece de- verrue pendante y eft une petite 
éminence charnue pareillement, étroite , 
mais plus courte par le bas & large par îe 
haut, âpre , inégale ou crevaflee pardef
fùs , de couleur blanchâtre ou rougeâtre , & 
fans douleur quand elle eft bénigne; quand 
elle eft maligne, cette éminence eft plus 
grande, plus dure , plus âpre, de couleur 
livide , fanieufe, douloureufe lorfqu'on la 
touche ou qu'on y applique des remèdes. 
Elle fe forme plutôt en îa partie intérieure 
des paupières, fe quelquefois auffi en l'ex
térieure. Quand cette verrue eft petite , 
elle retient le n o m de thy maie y & quand 
elle eft fort grande , on l'appelle un fie, 
ficus en latin , o-û é̂ ? en grec, à caufe de 
fa reffemblance à une figue. 

Celle qui a la bafe large, nommée par les 
Latins verruca fejfilis 3 qu'on peut appel-
ler fourmilliere y du mot grec myrmecia , 
fe du latin formica y parce que par le grand 
froid elle caufe des douleurs, qui imitent 
le picotement des fourmis, eft une émi
nence de la peau peu élevée , ayant la bafe 
large & qui diminue vers le haut ; cette 
verrue eft calleufe , quelquefois noire , & 
le plus fouvent rougeâtre ou blanchâtre; 
elle a plufieurs petites emmences fembla
bles aux grains d'une mûre , d'où vient 
qu'on l'appelle auffi meurale ou morale. 
Elle vient affez ordinairement à la partie 
intérieure des paupières. Voilà les trois -
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efpeces de venues qui arrivent le plus 
communément dans ces parties. Je n'ai rap
porté leurs differens noms , qu'afin qu'on 
les puiffe connoître dans les auteurs. 

Les verrues extérieures font plus feches, 
plus fermes, moins fujettes àfaigner, quoi
que crevaffées, & fouvent elles font prefque 
de la couleur de la peau , particulièrement 
quand elles ne font pas chancreufes ; quand 
elles attaquent la fuperficie intérieure des 
paupières, elles font humides , mollaffes, 
fujettes à faigner au moindre attouchement ; 
quelquefois purulentes , à caufe qu'elles 
s'échauffent fe s'ulcèrent aifément par 
l'humidité du lieu & le frottement fré
quent des jiaupieres ; leur groflèur le plus 
fouvent n'excède pas celle d'un poids, & 
leur couleur eft ordinairement d'un rouge 
blanchâtre. 

Les verrues pendantes ont des vaiffeaux 
â leur bafe , qui les abreuvent, & qui font 
fi confidérables, eu égard â leur peu de 
volume, que lorfqu'on les extirpe , il en 
fort dufang affez abondamment. Quelque
fois elles tombent, fe diflipent & fe guérif-
fent d'elles-mêmes, particulièrement celles 
qui viennent en la partie intérieure des 
paupières, & qui renaiflènt affez fouvent ; 
quelquefois m ê m e les unes & les autres 
s'enflamment, s'abcedent ou s'ulcèrent; 
& quelquefois auffi, après être tombées , 
abcédées ou ulcérées , leur racine reliante 
fe groffit infenfiblement fe fe convertit en 
une tumeur fquirrheufe. 

La première efpece, quand on l'extirpé, 
ne laiffe aucune racine, & par conféquent 
ne revient point; mais la féconde efpece, 
à caufe d'une petite racine ronde & quel
quefois fiiamenteufe qui refte enfoncée 
dans la chair, eft fujette à germer de nou
veau , à moins qu'on ne confomme cette 
petite racine. 
# Les verrues à bafe large rarement gué-
riifent fi on ne les panfe, & m ê m e fou
vent on ne les peut difiiper ;. & quand leur 
bafe eft fort large, on ne les peut couper 
fens qu'il y refte un ulcère , dont les fui
tes feroient facheufes : c'eft pourquoi l'on 
ne coupe que celles dont la bafe n'a pas 
plus d'étendue que leur corps. 

Les verrues malignes fe chancreufes ne 
fuériffent point p u fes remèdes, fe il eft 
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très-rare qu*elles guériflènt par l'opération 
quand leurs racines font groffès fe dures, fe 
qu'elfes rampent en plufieurs endroits de la 
paupière, à moins qu'on n'emporte la pièce 
qui lés contient: encore cette opération eft 
fort fufpecte. 

O n diflipe ou emporte -les verrues des 
paupières par les remèdes ou par l'opéra-^ 
tion. Les remèdes ne conviennent qu'aux 
verrues de leur fuperficie extérieure , l'œil 
ne pouvant fouffrir de tels remèdes, fi on 
vouloit s'en fervir pour fes verrues inté- , 
rieures; &l'opération convient également 
aux extérieures & aux intérieures. 

Les remèdes diflipent & emportent les 
verrues, en defféchant .& abforbant l'hu
meur qui lés nourrit, ce qui fait qu'elles 
s'atrophient enfuite & s'évanouiffènt. D e 
ces remèdes, les uns agiffent fi lentement, 
qu'à peine s'apperçoit-on de leurs effets; 
les remèdes lents font fe fuc laiteux dé 
piffenlit, le fuc de chicorée verrucaire, de 
géranium robertianum, de pourpier ̂  de 
miJIefeuille, fec. mais les autres remèdes 
agiffent plus "puiflamment, c o m m e le fuc 
de racines de grande chéîidoine , la poudre 
de fabine , Ùc. Il faut préférer ces der
niers , & pour s'en fervir, on doit incûr- * 
porer la poudre de fabine avec un peu dé 
miel, pour en oindre les verrues trois ou 
quatre fois par jour, ou les oindrade m ê m e 
du fuc de chéîidoine jufqu'à ce qu'elles dif-
paroiffent. Mais on les détruit plus promp4 
tement par les remèdes cauftiques, je veux ' 
dire en les touchant légèrement avec Peau-* 
forte , l'efprit de vitriol , Peau de fubK-
m é ; ou bien on peut employer la liqueut 
fuivante : 

Prenez du verdet, de Talun fe.dv fel 
commun , une drachme de chacun, du vi
triol romain & du fublimé corrofif, de cha^ * 
cun une demi-drachme; pilez ces chofes, 
&. les faites bouillir dans quatre onces d'eau ' 
de pluie; filtrez la liqueur, & la conferve? 
dans une fiole, pour vous en fervir c o m m e 
deflus : prenez bien garde qu'il n'entré d'au
cun de ces remèdes dans l'œil 

L'opération qui eft le plus fur moyen fe 
le plus prompt pour emporter les verrues 
confidérables des paupières, foit extérieu*^ 
res ou intérieures, fe fait en deux maniè
res , ou en fes liant, ou «n fes coupant. La 

ligature 
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ligature convient aux deux efpeces de ver
rues pendantes, quand elles font en dehors 
des paupières ou à leurs extrémités:on les 
lie d'un nœud de chirurgien le plus près 
de la peau qu'on peut, avec un fil de foie 
où de lin ; ce nœud fe fait en paffànt deux 
fois l'extrémité du fil par Panneau qu'on 
forme d'abord, & par ce moyen on le ferre 
quand on veut, de jour à autre, jufqu'à ce 
que la verrue foit tombée. S'il refte quel
que petite racine, on la confurae en la 
touchant avec quelques-unes des eaux cauf-
. tiques fufdites, pour empêcher qu'elle ne 
repulluie ; enfuite on defieche l'ulcère ref-
tànt4 ou avec l'onguent de tutie, ou quel
que collyre defficatif. 

La ligature ne fe pratique point pour les 
intérieures, parce que le fil feroit un corps 
étranger qui incommoderait trop l'œil ; 
ainfi on les coupe. Pour le-faire., on prend 
avec le pouce & le doigt ,index de la main 
gauche le bord de la paupière, on la ren-
verfe, & avec des cifeaux qu'on tient de. 
Pautre main, on coupe les verrues tout 
près de la peau, foit qu'elles foient à 
bafe large, ou à bafe étroite ; on laiffe 
enfuite abaiffer la paupière, & le fang 
s'arrête prefque toujours de lui-même ; s'il 
tardoit à s'arrêter, on feroit couler dans 
l'œil quelques gouttes d'un collyre fait avec 
quinze grains de vitriol blanc, & un fcru-
pulé de bol de Levant lavé, diflbus dans 
deux Onces d'eau de plantain,"rendue fort 
mucilagineufe par Pinfufion dé la gomme 
arabique ou tragacanth. O n defieche enfin 
l'ulcère avec un collyre defficatif, fuivant 
îa méthode ordinaire. 

O n coupe auffi les verrues extérieures 
des paupières & celles qui pendent à leurs 
bords , delà m ê m e manière que les inté
rieures; & pour le faire plus fûrement, on 
étend avec deux doigts la paupière, & on 
lés tranche avec la pointe des cifeaux; fi 
le fang ne s'arrête pas, on fe fert d'une 
poudre faite avec une partie de vkriol ro
main calciné, deux parties de gomme ara
bique , & trois parties de- bol de Levant ; 
on en met un peu fur un pîumaffeau qu'on 
applique fur la plaie, & que l'on contient 
avec les doigts jufqu'à ce que le fang foit 
arrêté. O n applique enfuite deffus un pe
tit emplâtre de diapalme, une cornpreflè , 

Tome XXXV. 
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fe le bandage ordinaire, qui finiffènt la 
cure. (D. J.) 

V E R R U E , (Conchyl.) terme à-peu-
près fynonyme à bojfe ou tubercule; il faut 
feulement remarquer que les verrues font 
des tubérofités plus inégales, plus poreufes 
& plus petites. (D. J.) 

V E R R U E , (Jardinage.) eft une efpece 
de bouton qui vient fur l'écorce des ar
bres ; c'eft une excrefcence Ae matière, 
une abondance de la fève qui fe porte plus 
fur une branche que fur une autre. 

V E R S . (Poefie.) U n vers eft un dif
cours, ou quelque portion d'un difciours , 
dont toutes les fyllabes font réglées, foie' 
pour la quantité qui les rend brèves ou lon
gues , foit pour le nombre qui fait qu'il y 
en a plus ou moins ; quelquefois m ê m e 
elles le font pour l'un & pour l'autre. II 
y a des vers latins dont les fyllabes font 
réglées pour la quantité & pour le nombre, 
comme l'afclépiade , Phendécafyîlabe. II y 
en a qui ne le font que pour la quantité 
feulement , comme les hexamètres." Les 
vers françois ne le font que pour le nom
bre des fyllabes. 

O n fait que les Latins nommèrent ainfi 
le vers} parce qu'il ramené toujours les 
mêmes nombres, les mêmes mefures, les 
mêmes piés ; ou fi l'on veut, parce que, 
quand on l'a écrit, fût-on au milieu de la 
page, on recommence la ligne. Ils appel
aient verfus y tout ce qui eft mis en ligne ; 
ce qui par-là faifoit ordre. 

Une mefure eft un efpace qui contient 
un ou plufieurs temps. L'étendue du temps 
eft d'une fixation arbitraire. Si un temps eft 
i'efpace dans lequel on prononce une fyl-̂  
lâbe longue, un demi-temps fera pour la 
fyîlabe brève. D e ces temps & de ces demi-
temps, font compofées les mefures : de ces 
mefures font compofés les vers; fe enfin de 
ceux-ci font eompofés les poèmes. Voye\ 
donc P O È M E , fe fes différentes efpeces ; • 
voyei POÉSIE , VERS (Poefie du) , 
P O È T E , V E R S I F I C A T I O N , £?c.car il ne 
s'agit ici que de la définition des vers en 
général ; les détails font réfervés à chaque 
article particulier. 

J'ajouterai feulement qa'avant Héro
dote , i'hiftoire ne s'.écrivoit qu'en vers 
chez les Grecs,. Cet ufage étoit très-raifon-

Ee 
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nable: car îe but de I'hiftoire eft de con- j 
ferver à la poftérité le petit nombre de 
grands hommes qui lui doivent fervir d'e
xemple. O n ne s'étoit point encore avifé de 
donner I'hiftoire d'une ville en plufieurs 
volumes in-folio ; on n'écrivoit que ce qui 
en étoit digne, que ce que les peuples dé
voient retenir par cœur ; & pour aider la 
mémoire , on fe fervoit de l'harmonie des 
vers. C'eft par cette raifon que les premiers 
philofophes, les légiflateurs, les fondateurs 
des religions , & les hiftoriens, étoient 
poètes. (D.J.) 

Méchamfme du vers en lui-même. Le 
fentiment du nombre nous eft fi naturel, 
que chez les peuples les plus fauvages, 
la danfe & le chant font cadencés. Par 
la m ê m e raifon , dès qu'on s'eft avifé de 
parler en chantant, les fons articulés ont 
dû s'accommoder au chant. Telle eft l'ori
gine des vers.Illud quidem certum y om-
nem poefin olim cantatam fuiffè. (Ifaac 
Voffius. ) C e qui les diftingue de la profe, 
c'eft la mefure ou le rithme , la cadence ou 
le nombre, fe la rime ou la confonnance 
des finales. 

Chez les anciens, la rime n'étoit connue 
que dans la profe ; ils avoient fait un orne
ment du ftyle, de donner quelquefois la 
m ê m e définence à deux membres de pé
riode ; & on appelle cette figure de mots 
fimiliter cadens y Jimiliter definens. Ils fe 
plaifcient auffi quelquefois à faire rimer les 
deux hémiff iches du vers pentamètre & de 
Pafclépiade. 

Dans la baffe latinité , lorfqu'on aban
donna le vers métrique, c'eft-à-dire , le 
vers régulièrement mefure , pour le vers 
rithmique beaucoup plus facile , parce que 
h profodie n'y étoit plus obfervée, & qu'il 
fufhfoit d'en compter les fyllabes, fans nul 
égard à leur valeur; les poètes fentirent 
que des vers privés du nombre, avoient 
befoin d'ctre relevés par l'agrément des 
confonnances ; delà l'ufage de la rime , in
troduit dans les langues modernes , adopté 
par les Provençaux, les Italiens, les Fran
çois & par tout le refte de l'Europe. Voyez 

RIME. 
Le vers ancien avoit tantôt des mefures 

égales, comme lorfqu'il étoit compofé de 
dactyles fe de fpondées qui font l'équivalent 
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l'un de Pautre; & quelquefois chacun de 
ces piés avoit fa place invariable , c o m m e 
dans Pafclépiade ; quelquefois le poète avoit 
la liberté de lés fubftituer l'un à l'autre, 
c o m m e dans Phexametre , où le dactylo 
n'eft obligé qu'au cinquième pié, & le 
fpondée qu'au fixieme ; encore fi le carac
tère de l'expreffion & l'harmonie imita-
tive le demandoient, pouvoit-on mettre 
au cinquième pié le fpondée au lieu du 
dactyle qu'on plaçoit alors au quatrième ; 
fe cette licence donnoit au vers le nom 
de fpondaïque. C'eft l'égalité de ces deux 
mefures, &- l'heureufe liberté qu'a le poète 
de les combiner à fon gré; c'eft là , dis-je, 
ce qui fait de l'hexamètre le plus régulier, 
îe plus varié & les plus beau de tous les 
vers. Tantôt le vers étoit compofé de me
fures inégales, c o m m e du fpondée & de 
l'ïambe, du chorée fe du daclyle, & c'eft 
ici que notre oreille efl; en défaut. Quel 
pouvoit être en effet l'agrément de ce mé
lange de piés inégaux, les uns à quatre 
temps & les autres à trais ? O n le conçoit 
dans le vers de l'ïambe deftiné à la poefie 
dramatique, & préféré par elle, comme 
le dit Horace, parce qu'il approchoit plus 
de la marche libre & irréguliere de là 
profe : mais dans les vers lyriques, com
ment concilier avec la cadence du chant, 
l'inégalité des mefures, & le pafTage alter
natif du fpondée à l'ïambe, du chorée au 
dactyle ? C'eft une énigme dont la mufique 
ancienne pourrait feule donner le m o t 
Nous favons feulement que par des filences 
on fuiipléoit quelquefois aux tempsquiman-
quoient à un vers. Dans le phaleuque ou 
hendécafyllabe , régulièrement compofé de 
fix longues & de cinq brèves, ce qui fai-
fok dix-fept temps , faint Auguftin nous dit 
qu'on en îaiffbît jufqu'à quatre à fuppîéer 
par des filences. 

Le nombre a été confondu jufqu'ici dans 
nos vers avec la mefure , ou plutôt on ne 
leur a donné ni mefure ni nombre précis ; 
c'eft pourquoi il eft fi facile d'en faire de 
mauvais, & fi difficile d'en faire de bons. 

Nos vers réguliers font de douze , de 
dix, de huit ou de fept fyllabes ; voilà ce 
qu'on appelle mefure. Le vers de douze eft 
coupé par un repos après la fixieme , & le 
vers de dix après la quatrième, le repos 
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doit tomber fur une fyllabe fonore , & le 
vers doit tantôt finir par une fonore, tan
tôt par une muette. Voilà ce qu'on appelle 
cadence. .;-, 
, Toutes les fyllabes du vers y excepté la 
finale muette ^doivent être fenfibles à 
l'oreille. Voilà ce qu'on appelle nombre. 

O n fait que la fyllàbe muette eft celle 
qui n'a que le fon de cet e foible qu'on ap
pelle muet ou féminin;, c'eft la finale de 
vie fe de flamme. Toute autre voyelle a 
un fon plein. % 

Dans le cours du vers , Ye féminin n'eft 
admis qu'autant qu'il eft foutenu d'une con^ 
fonne , c o m m e dans Rome fe dans gloire. 
S'il eft feul, fans articulation , c o m m e à la 
fin de vie"fed[année y il ne fait pas nombre , 
& l'on eft obligé de placer après lui une 
voyelle qui l'efface , c o m m e vi'active y 
anné'abondante ; cela s'appelleéliJion.'Lh 
initiale , qui n'eft point afpirée , eft nulle 
& n'empêche pas Péîifion. „.•.•-

O n peut élider Ye muet final , quand 
m ê m e il eft articulé ou foutenu d'une con-
fonne, maison n'y eft pas obligé -.gloire du
rable, fe gloir éclatante font au choix du 
poète. Si Pon veut que Ye m u e t articulé 
faflé nombre , il faut feulement éviter qu'il 
foit fuivi d'une voyelle ; c o m m e fi l'on veut 
qu'il s'élide, il faut qu'une voyelle initiale 
lui fuecede immédiatement. Dans la liaifon 
d'hommes illuflres y Ye muet d'hommes ne 
s'élide point ; IV finale y met obftacle. 

Le repos de l'hémiftiche ne peut tomber 
que fur une fyllabe pleine ; fi donc le mot 
finit par une fyllabe muette , elle doit 
s'élider , fe l'hémiftiche s'appuyer fur la 
fyllabe qui la précède. 

Il n'y a d'élifionque pour IVmuet; la ren
contre de deux voyelles fonores s'appelle 
hiatus y fe l'hiatus eft banni .divers. Je 
crois avoir prouvé qu'on a eu tort de l'en 
exclure. Quoi qu'il en foit, l'ufage a pré
valu. Voye-r H I A T U S . 

J'ai dit que la finale du vers, eft tour-à-
tour fonore & muette. Le vers à finale 
fonore s'appelle mafculin , les Anglois Je 
nomment vers à rime fimple y fe les Italiens 
vers tronqué. Le,vers à finale muette s'ap
pelle féminin y les Anglois & les Italiens 
le nomment vers à rime double. II eft 
vrai que, dans le vers français, la finale 
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muette eff plus foible que dans le vers ita
lien ; mais l'une eft auffi brève que Pautre, 
& c'eft de la durée , non de la qualité des 
fons , que réfulte le nombre du vers. 

Cette finale fur laquelle la voix expire, 
n'étant pas affex fenfibîe à l'oreille pour 
faire nombre , on la regarde c o m m e fuper-
flue , & o n ne la compte pas. Le vers fémi
nin , dans toutes les langues, a donc îe m ê m e 
nombre de fyiîabes que le vers mafcuîin, & 
de plus fa finale muette. 

Les vers mafculins fans mélange auraient 
une marche brufque & heurtée; les vers 
féminins, fens mélange auraient delà dou
ceur , mais de la molleflè. A u moyen du 
retour alternatif & périodique de ces deux 
efpeces.de vers , la dureté de, l'un & la mol-' 
leffé de l'autre fe corrigent mutuellement, 
&• la.variété qui en réfulte eft , je crois , un 
avantage de notre poefie fur celle des Ita
liens, fur-tout fi l'on s'applique à donner à 
l'entrelacement des rimes toute lagrace qu'il 
peut avoir. 

O n a voulu jufqu'à préfent crue la tragédie 
fe l'épopée fulfent- rinjées par diftiques , 
& que ces diftiques fuffent tour-àrtour maf
culins & féminins. O n a permis les rimes 
croifées au poème lyrique , à la comédie, à 
tout ce qu'on appelle poéfies familières fe 
poéfies fugitives. Ainfi la gêne & la mono
tonie font pour les longs poèmes , fe les 
plus courts ont le double avantage dé la 
liberté fe de la variété. N'eft-ce pas plutôt 
aux poèmes d'une longue étendue qu'il eût 
fallu permettre les rimes croifées ? Je le 
croirais plus jufte , non feulement parce 
que les vers mafculins & féminins entre
lacés n'ont pas la fatigante monotonie des 
diftiques, mais parce que leur marche libre, 
rapide fe ûere donne du mouvement au 
récit, de la véhémence à l'action, du volume 
fe de la rondeur à la période poétique. O n 
a pris pour de la majefté la,pefanteur des 
vers qui fe tiennent c o m m e enchaînés deux 
à deux , & qui fe retardent l'un l'autre >; 
mais la majefté confifte dans le nombre , fe 
coloris , l'éclat & la pompe du ftyje ; ,& lé 
morceau le plus majeftueux de la- poefie 
françoife, la prophétie de Joad dans Atha-
lie y eft écrit en rimes croifées. Voyez de 
m ê m e dans l'opéra de Proferpiney s'il man-
,que; ri§n Là (a. majefté des yers entrelacés 
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dans le début de Pîuton. D u refte, on fait 
que îa néceffité gênante & continuelle de 
deux rimes accouplées amené fouvent des 
vers foibles & fuperflus : or , une difficulté 
-infructueufe eft toujours un vice dans Part. 

D'un autre côté, les rimes croifées don
nant plus d'aifance à la verfification , il 
arrive communément qu'étant plus libre elle 
eft auffi plus lâche : c'eft un écueiî à éviter ; 
& moins Part eft févere, plus l'artifte doit 
l'être. 

D e quelque façon que Pon entrelace les 
rimes , l'oreille exige qu'il n'y ait jamais de 
fuite deux finales pleines , ni deux muettes 
de difîerens fons , c o m m e vainqueur fe 
combat y c o m m e victoire fe couronne. Elle 
demande auffi que la rime ne change qu'au 
repos abfolu. C'eft une règle trop négligée ; 
elle a cependant fon exception, non feule
ment dans le dialogue , mais lorfqu'une lon
gue fuite de vers eft terminée par un vers 
ifolé , dont la penfée eft d'un grand poids ; 
alors , ce vers]eté feul fe fans rime, n'en eft 
que plus étonnant pour l'oreille : on fait 
donc bien de réferver la rime pour la réprife 
qui le fuit. 

Peut-être y a-t-il encore de nouveaux 
moyens d'ajouter au nombre & à l'har
monie de nos vers ; & la recherche de ces 
moyens, inutile aux poètes qui ont l'oreille 
fenfible & jufte , je la recommande à ceux 
qui , doués du talent de la poefie , n'ont 
pourtant pas reçu de la nature cette déli-
cateffe d'organes qui fupplée aux règles de 
l'art. 

L e vers de dix fyllabes françois répond 
au vers héroïque italien , que les Anglois ont 
adopté ; avec cette différence , que dans le 
vers françois le repos eft conftamment après 
la quatrième fyllabe, & que le vers italien 
s'appuie tantôt fur la quatrième , tantôt fur 
la fixieme ; en forte qu'il eft divifé par fon 
repos en 4 & 6*, ou en 6 fe 4. 

C e changement de coupe répugne à notre 
oreille, fe nous avons pour nous l'exem
ple des anciens qui, dans Palcaïque & lé 
faphique , modèle du vers de dix fyllabes, 
frappoient fur la quatrième, laiffànt la cin
quième en fufpens ; mais les vers héroïques 
italiens étant féminins, prefque fans m é 
lange , ils feroient monotones s'ils avoient 
tous la m ê m e coupe, au lieu que de notre 
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vers de dix fyllabes la marche eft régu
lière & n'eft point fatigante ; il coule 
de fource ; il eft doux fans lenteur ; iLeft 
rapide Tans cafcade ; & l'inégalité des deux 
hémiftiches avec le mélange des finales 
alternativement fonores & muettes , en fup-
pofant les rimes croifées, fuffit pour le fau-
ver de la monotonie fans qu'on en altère 
le mouvement. y 

Il faut avouer cependant quiLn'y a que 
les vers grecs & la tins, où la variété des 
nombres fe concil^ pleinement avec la 
régularité dé la mefure , & c'eft dans cette 
fource qu'on doit puifer Part de la verfi% 
fication ; mais pour tirer quelque fruit de 
l'exemple des anciens , il faut fe bien per-
fuader que notre langue a fa profodie , ou 
peut l'avoir c o m m e les leurs ; & nous com
mençons à îe croire.. 

Il eft vrai que dans la langue françoife, 
c o m m e dans toutes les langues , tels nom
bres font plus, rares , & tels nombres plus 
familiers : auffi n'eft - elle pas indifférente 
à toutes les formes de vers ; fe delà vient, 
par exemple , le mauvais fuccès de nos 
anciens poètes , qui ont voulu compofer 
en françois des vers élégiaqiies fur le modèle 
des latins. Mais cela prouvé feulement 
qu'ils n'avoient pas étudié le caradére de 
la langue ; & il n'en eft pas moins vrai 
qu'il y a des mouvemens qu'elle obfer-
veroitfans effort : ilfuffiroit pour cela qu'on 
voulût bien accorder à la profodie poéti? 
qùe ce que l'oreille ne lui refufe pas , & ce 
que lui permet l'ufage. •' *• 

A propos de Ye féminin , qui redoubll 
à la fin d'un m o t , fe changé en e maf-
culin fur la pénultième , « la langue , dit 
n M . l'abbé d'OJivet, a confulté les prin. 
n ripes de l'harmonie , qui demandentque 
« la pénultième foit fortifiée , fi la der-
» niere eft muette. « 

B obferve ailleurs : « qu'une fyllabe 
» douteufe , & qu'on abrège dans le cours 
» de la phrafe , eft alongée , fi elle fe 
» trouve à la fin : on dit un homme hort-
» nite y un homme brave ; mais on dit 
n un honnête homme y un brave homme. » 

II fait remarquer auffi que la première 
fyllabe dfheure eft brève dans, une heure 
entière y fe longue dans , depuis une 
heure, par la raifon que dans l'une elle eô 
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faflàgere, & que dansTautre c'eft le point 
du repos. 

L e m ê m e , après avoir mis au nombre 
des fyllabes brèves la pénultième de mo
dèle } fidèle y pareffe y careffe y tranquille y 
facile9 fec. ajoute : « mais cela n'empêche 
» pas que dans le chant & dans la décla-
» mation foutenue , on n'alonge quelque-
» fois ces finales, n Et la raifon qu'il en 
donne eft , « que l'oreille a befoin d'un 
« foutien , & que ne îe trouvant pas dans 
» la dernière , elle le prend dans la pénuî-
9t tieme. » Par la m ê m e raifon , il doit 
donc être permis d'alonger auffi dans les 
vers y quand ce nombre l'exige , la pénul
tième des mots fui vans, fût-elle décidée 
brève dans le langage familier , audace y 
menace. ; fatale y rivale ; organe y profane; 
vafle y fafle ; éclate y flatte; ténèbres y cé
lèbres ; veine y peine; regrette-, fecrete ; 
pénètre , lettre ; funefle y célefte ; fublime y 
viâime ; juflice y propice ; habite y fubite ; 
idole y immole ; couronne y environne ; 
homme y Rome ; parfume y allume; rebute y 
•exécute y fec. 

La mufique vocale prolongé toutes les 
pénultièmes , fe l'oreille n'en eft point 
effenfée .: la déclamation peut donc les 
pralon'ger auffi, bien entendu cependant 
qu'elle n'altère point la qualité du fon : par 
exemple , Y a de fatale fe cV organe fera 
fermé quoiqu'il foit long , ainfi que Ye pé
nultième de mifere fe de mère. D e m ê m e 
Vo de couronne y de Rome fe cX'idole fe 
prolongera , fans approcher du fon de l'o 
grave de trône y d[atome fe de pôle. 

O n peut m'oppofer le peu de volume 
du fon de IV, de Yi fe deYu; mais ces 
mêmes fons auffi grêles dans le latin, ne 
laiflènt pas de s'y prolonger ; & en effet, 
lé volume du fon n'en décide pas la durée. 

Dans les exemples que donne M . l'abbé 
d'Olivet , des pénultièmes longues dans 
certains mots & brèves dans d'autres, j'ob-
ferve que la longue eft le plus fouvent 
affèétée aux termes nobles ufités au théâ
tre ,.& la brève- aux mots qui font plus 
en ufage dans le langage familier ; ce qui 
prouvé que la mufique fe la déclamation 
.tendent infenfiblement à fe ménager des 
appuis fur îe fon qui précède îa finale 
jwpette j car l'oreille eft fans ceffè occupée 

à ramener la langue aux principes de l'har
monie , & c'eft au fpe&acle fur-tout qu'elle 
apporte un difcernement délicat. 

Si la déclamation fe le chant étoient 
confultés fur la profodie poétique , non 
feulement les voyelles qui précèdent Ye 
muet feroient longues , mais toute finale 
pleine aurait droit de l'être, au moins dans 
les repos, 

La valeur des articles & d'une infinité 
de monofyllabes qui femblent douteux , 
feroit décidée par la m ê m e voie. Par exem
ple , l'ufage confiant du théâtre veut que 
Ye ouvert de mes y fes y les fe prolonge , 
s'il eft fuivi d'une brève, mes amis y ou 
d'un monofyllabe long , mes yeux ; mais 
il permet qu'on ^abrège avant les mots 
dont la première eft longue les enfers ;. & 
tel éft le génie de notre langue , que dans 
un nombre quel qu'il foit, l'oreille & la 
voix ne demandent qu'un point d'appui. 
D e trais fyllabes , dont chacune feroit 
longue au befoin , la voix choifira donc 
celle dont la lenteur favorife le plus î'exr 
preflion , & gliffera fur les deux autres. 
Ecoutez une adrice récitant ce vers dans 
le rôle d'Inès : 
Eloigne^ mes enfans, ils redoublent mes maux. 

Vous allez voir que dans ce nombre, 
mes enfans y la voix paflè rapidement la 
première , appuie en gémiflànt for la fé
conde , & tombe c o m m e épuifée fur la 
troifieme. 

Cette obfervation peut faire entendre 
comment une infinité de fyllabes changent 
de valeur, pour favorifer l'expreffion fe 
le nombre : avantage ineftimable de notre 
langue, fi Pon favoit en profiter. Les Grecs 
fe donnoient la m ê m e licence, & Pon en 
a fait des figures de mots fous le nom dé 
fiflole fe de diafloîe ; mais les chofes de 
fentiment n'ont pas befoin d'autorité. 

E n général, l'ufage du théâtre âpplanit 
prefque toutes les difficultés de la profodie 
poétique. Soit que la fenfible Clairon récite 
les vers de Racine, foit que le mélodieux 
Luiîy ait noté les vers de Quinault, il n'y 
a point cPofeilîe qui n'adopte les nombres 
que l'un ou l'autre lui fait fentir. L'habitude 
en eft prife , l'ouvrage eft plus avancé 
qu'on ne penfe ; &la valeur des mots ufité> 
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fur l'un & fur l'autre théâtre étant une 
fois décidée , il eft facile de déterminer , 
par la voie de l'analogie , la quantité pro-
fodiqùe des mots qu'on n'y a point encore 
employés. . 

Cependant, quel feroit dans nos vers 
l'ufage de ces nombres une fois reconnus ? 
M o n deffein ferait-il de renouyeller Pen-
treprife abandonnée depuis près de deux 
cents ans, d'affujettir les vers françois aux 
règles étroites des vers latins ? N o n , fans 
doute. Et quoique j'aie vu des effàis très-
heureux & très-furprenans de cette forte 
de poefie , je perfifte à croire que pour 
l'héxametre notre langue n'a pas affez de 
daâyles & de fpondées ; mais fi elle fe rer 

fufe au rithme de l'héxametre, celui de Paf
clépiade , en renverfant le dactyle , lui de
vient c o m m e naturel. Voye\ A N A P E S T E . 

L'afclépiade eft un vers françois maf-
culin de la plus parfaite régularité ; mais 
un vers françois n'eft pas un afcîépiade : 
le nombre des fyllabes & le repos font les 
mêmes ; mais la valeur profodique eft dé
terminée dans le latin , fe ne Peft pas dans 
le françois. Il eft m ê m e impoffible, vu la 
rareté des dactyles , de faire conftamment 
dans notre langue des afçlépiades réguliers ; 
& quand cela feroit facile , il faudrait l'évi
ter : en voici la raifon. L'afclépiade eft in
variable , fe par conféquent monotone: 
auffi ne l'emplôyoit-on que dans de petits 
poèmes lyriques. Nous avons deftiné au 
contraire notre vers héroïque à l'épopée , 
à la tragédie, aux deux poèmes dont l'éten
due exige le plus de variété. Plus l'afclé
piade eft compafle dans fa marche , plus il 
s'éloigne de la liberté du langage naturel : 
il ne convient donc point à la poefie dra
matique , dont le ftyle doit être celui de la 
nature. Enfin le caraâere de notre langue 
eft d'appuyer fur la pénultième ou fur la 
dernière fyllabe des mots, & prefque tous 
les piés de Pafclépiade fe foutiennent fur 
la première, fe gliffent fur les deux Vi
vantes. C'en eft affez pour faire fentjr que 
nous ne pouvons ni ne devons affecter Paf
clépiade pur. Mais n'y aurait-il pas moyen 
de varier les nombres de Pafclépiade fans 
en altérer le rithme, c o m m e on varie les 
notes de mufique fans altérer la mefure du 
fiiant ? C'eft ce que j'ofe propofer ; fe fi 
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quelqu'un regarde ce projet c o m m e une 
idée chimérique , je le préviens qu'il y a 
dans Racine, la Fontaine , Quinault & 
M . de Voltaire, mille fe mille vers mefures, 
c o m m e j'entends que les vers françois peu
vent l'être. Je n'en cherchois que quelques 
exemples , j'en ai trouvé fans nombre ; & 
je ne propofe aux jeunes poètes que d'ef-
fayer par réflexion ce que leurs maîtres 
ont fait par un fentiment exquis de la ca
dence & de l'harmonie. 

Il y auroit m ê m e pour des oreilles déli
cates une précifion à obferver dans la me
fure, qui avoit échappé aux anciens. Le lan
gage le plus familier a de petits repos ou 
filences ; ces repos font plus marqués dans la 
déclamation foutenue , & ils occupent des 
temps fenfibles dans la mefure des vers. Si 
donc le poète favoit en apprécier la valeur, 
c o m m e fait le muficien, il pourroit donner 
au nombre poétique la m ê m e précifion qu'on 
a donnée au chant. Mais il faudrait favoir 
mefurer les filences en récitant comme 
en compofant, & Part de bien lire deviens 
droit prefqu'aufli difficile que Part de bien 
chanter. 

L'afclépiade n'eft pas le feul vers latin. 
auquel notre vers héroïque réponde; on 
peut le réduire auffi à la mefure de l'ïambe 
trimetre , mais il y a moins d'analogie , & 
il eft rare qu'en les récitant on les divife 
par ïambes : j'en excepte quelques vers 
où le mouvement rompu & changé d'un 
fiémiftiche à l'autre rend l'image plus 
frappante ; & en cela Porèille a fouvent 
bien guidé nos poètes. 

ils nous ont appelles criiëls, tir ans y jaloux,. 
Quinault. 
Ces mouvemens rompus peuvent être 
employés avec beaucoup d'avantage dans 
les peintures vives & dans les mouvemens 
paffionnés ; on les emploie quelquefois' 
auffi dans les images lentes ; mais alors le 
fpondée fe mêle avec l'ïambe. 

Traçât d pas tardifs Un pénible, sillon. 

La preuve que Boileau mefuroit îe pre
mier hérniftiche de ce vers en ïambique, 
& non pas en afcîépiade , c'eft qu'il ne 
s'apperçut point, en le compofant, de la 
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cacophonie , traçât à pas tar.... que" 
lui reprochok un mauvais poète. _ C'eft 
ainfi qu'en mutilant le vers fe en alté
rant le nombre, un critique mal-inten
tionné rend dur à l'oreille- ce qui ne Peft 
pas. 

D e nos quatre formules de vers, deux 
débutent par une mefure pleine , fe deux 
par une mefure tronquée. Les vers à me
fure pleine font ceux de douze.& de huit, 
les vers à mefure tronquée font ceux de 
dix fe fept. ' 

Dans celui de dix, fi l'on frappe fur 
la première, l'hémiftiche eft divifé en i 
fe 3, pire du jour. Si l'on frappe fur la 
féconde, la mefure tronquée eft un 
ïambe, & l'hémiftiche eft divifé en 2 fe 
Z9 l'amour efl nû. 
Le fécond hérniftiche eft le même que 

celui du vers de douze fyllabes, & reçoit 
les mêmes variations. 
être l'amour quelquefois je désire. 

L'avantage des vers de 10 fur celui de 
Ï2, eft non feulement dans l'inégalité des 
deux hémiftiches qui le fauve de la mo
notonie, mais dans une continuité*plus 
immédiate, dans un paffàge plus preffé 
d'un vers à l'autre. Quand les vers dé
butent par une mefure pleine , l'intervalle 
dés deux vers eft unej mefure Vuide & 
complète ; au lieu que ; fi le vers com
mence par Ta moitié ou les trois quarts 
dé la mefure , le filencé qui précède n'en 
eft que le fuppîément : par exemple, fi le 
fécond vers débute par un ïambe , l'inter
valle n'éft que d'un temps qui fe joint aux 
trois temps de l'ïambe. Voilà pourquoidans 
les vers de dix fyllabes on peut enjamber 
de l'un à Pautre, en ne plaçant le reçôs 
dû fens qu'à l'hémiftiche du fécond ; ce 
qui; ferait vicieux dans les vers de douze, 
dont l'intervalle eft plus marqué. 

Le vers de neuf fyllabes,, employé quel
quefois dans un chant méfuré fur des airs 
de danfe , n'eft que le vers de dix, dont 
le premier hérniftiche eft tronqué. 

Ce beau jour <*- ne permet qu'à l'aurore; 

au lieu d e , 

\Non, ce beau jour ne jpermet qu'à l'aurore. 
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Le défaut du vers de neuf fyllabes eft 

la trop grande inégalité des deux hémifti
ches , dont J'un eft le double de Pautre. 

Le tétrarnetre ïambique ou trachaïque 
a été le modèle de notre vers de huit 
fyllabes, & dans celui de fept nous n'avons 
fait que rétrancher une fyllabe du premier 
ïambe. Les Italiens l'ont imité encore plus 
fidellement que nous : s 

Quanta mai felici fête , 

Innocenti paftorelli, 

Che in amor non cognocete 

D'altra lege che d'amar ! 

Nous mefurons auffi le vers de fept 
fyllabes en fpondées, comme dans ces airs 
d'opéra : 

La tranquille indifférence, &C 

Dieu d'amour, pour nos afyles, & C . -

Et dans cet air de Noël fi connu : 

Où s'en vont ces gais bergers, &C. 

L'intervalle de deux vers anacréontiques 
eft de trois temps; mais ce n'eft,point un 
efpace pur :*• il eft occupé par la finale du 
vers- qui le précède, & quelquefois par le 
temps fuperflu du premier pié du vers qui 
le fuit. Quand ces deux extrémités réu
nies forment un nombre complet, il n'y 
a point de-filence d'un vers à Pautre, fe 
l'on voit par-là combien la courfe en eft 
rapide. - - ' ? . 

Ce qui répugne le plus à Porèille dans • 
le vers anacréontique, c'eft le mélange du 
chorée - « avec l'ïambe •* -, par la rai
fon que les mouvemens en font oppofés ; 
fe fi Anacréon emploie quelquefois le pre
mier de ces nombres, c'eft fans mélange 
du fécond , comme Barnès l'a remarqué 
dans l'ode foixante & unième. 

Mais que le vers de fept ou huit fyllabes 
ait la marche du trochée ou du chorée, 
on fent qu'il eft peu propre à la poefie 
férieufe & grave. Le chorée eft encore 
plus fautillant dans notre langue que dans 
celle des latins, par la fréquence de Ye 
muet qui fait le plus fouyent îa breye du 
chorée, & qui eft à peine fenfible après une 
longue fonore. La haute poefie , comme 
l'ode, lui préféré donc le mouvement de. 
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l'ïambe ; & ce nombre eft pour notre petit 
vers ce que Panapefte eft pour nos vers de 
douze fyllabes. 

Notre vers ïambique de lept lyliabes 
débute, c o m m e je l'ai dit, par une lon
gue ifolée. Q u e cette longue foit pré
cédée d'une brève, vous aurez un tétra-
metre ïambique, & c'eft notre vers de 
huit fyllabes. Il fe mefure auffi à quatre 
temps, & alors il eft compofé de fpondées 
& de dactyles, ou de leurs équivalens ; 
ce qui le rend très-varié , mais très-
irrégulier dans fa marche. Malgré cette 
inégalité de nombres, il ne laiffe pas d'être 
harmonieux & d'en impofer à l'oreille. 
Mais cette illufion vient, i°. de ce qu'en 
récitant on altère la profodie pour don
ner au vers le nombre qu'il n'a pas , & 
qu'on flatte l'oreille aux dépens de la lan
gue : 2°. de ce que les poètes qui l'ont 
employé dans l'ode , comme Malherbe fe 
Rouffeau , n'ont rien négligé pour le 
rendre fonore, pompeux , éclatant. O n en 
a fait des fiances ; on y a ménagé des 
repos ; on en a entrelacé les rimes de diffé
rentes manières ; & le jeu fymmétrique 
des définences, la rondeur des périodes, 
la beauté des images, l'éclat des paroles, 
enfin le peu qu'A en coûte à la voix pour 
foutenir un vers de huit fyllabes, & pour 
lui donner l'jmpulfion , tout cela , dis-je, 
en a impofé. Si Pon en doute , qu'on 
effaie de mettre en mufique la plus belle 
ode de Malherbe ou de Rouffeau : il n'y 
a pas deux ftrophes qui, fans violer la 
profodie, fuivent un mouvement donné. 
E n feroit-elle mieux , dira-t-on, fi l'on y 
avoit obferve le nombre ? Celui qui fera 
cette queftion n'a point d'oreille, & mes 
raifons ne lui en donneraient pas. 

Il y a des nombres compofés , dont les 
anciens faifoient tifage pour émouvoir les 
paffions. Platon les trouvoit fi dangereux, 
qu'il déclarait férieufement que la répu
blique étoit perdue fi la poefie employoit 
ces nombres; « a u lieu, difoit-il, que 
» tout ira bien, tant qu'on n'ufera que 
t> des nombres fimpîes. » Il s'en faut bien 
que nous foyons fufceptibles de ces vio
lentes impreffions qui dans la Grèce chan-
geoient les mœurs des peuples & la face 
des états : nos légiflateurs peuvent fe 
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difpenfer de régler les mouvemens de la 
mufique & de la poefie, mais du plus au 
moins l'effet du nombre eft invariable ; 
ce qui > du temps de Platon, exprimoit le 
trouble de l'ame fe le défordre des paf
fions , l'exprime encore , fe l'effet n'en 
eft qu'affbibli. Dans les nombres com
pofés que Pinftinct des poètes a choifis pour 
le vers de huit fyllabes, il feroit donc 
poffible de trouver les éïémens de cette 
harmonie impofante que nous y fentons 
quelquefois, & dont la caufe nous eft 
cachée. La théorie des nombres compofés 
peut aller encore plus loin : elle peut 
s'étendre jufqu'aux vers de dix & de douze 
fyllabes ; elle peut donner les moyens 
d'en varier le caraâere, & d'en rendre. 
l'harmonie imitative dans les moment 
paflionnés; mais c'eft un labyrinthe où je 
n'oferois m'engager. C'eft dans un traité 
du rithme, plus phjlofophique, plus appro
fondi que celui d'Ifaac Voffius, que ces 
développemens auraient lieu, & c'eft un 
ouvrage digne d'un h o m m e plus inftruic 
que moi. 

Quant aux moyens communs aux vers 
& à la profe, de rendre l'expreffion agréa
ble à1 l'oreille & analogue au caractère dé 
l'image ou du fentiment, je les ai indi
qués dans Y article H A R M O N I E , & je m e 
borne ici à deux obfervations ; i°. qu'il 
n'eft pas vrai, c o m m e on l'a dit tant de 
fois, qu'un vers compofé de monofyllabes* 
foit communément dur , & que l'on doive 
l'éviter ; on doit favoir le compofer de 
fons pleins fe d'articulations liantes qui, fe 
fuccedent fans peine ,• & alors une fuite 
de monofyllabes fera un vers mélodieux. 
O n cite, c o m m e une exception rare, ce 
vers de Racine, 
Le jour n'eft pas plus pur que le fond de mon cawr. 

On en trouvera cent dans nos bons poètes, 
tels que ceux-ci, ; 

Mon père vertutu»' 
Fait le bien , fuit les loix, & ne craint que les dieu& 
L'art n'eft pas fait pour toi, tu n'en as pas befoin, 1 

lefquels ne font ni moins coulans ni moins 
harmonieux que celui de Racine ; 2°. que 
plus on veut rendre le vers fonore & 
nombreux, moins il faut y mêler de IVI— 

lapes 
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ïâbes muettes , & qu'on ne peut éviter 
avec trop de foin une fucceffion continue 
de ces voyelles éteintes qui amolliflènt le 
vers -, fe font un vuide dans l'harmonie, 
c o m m e dans celui-ci. 

Ta. m'as ravi mon bien, je te le redemande. 

Après avoir confidéré le méchanifme 
du vers .en lui-même, il refte à exami
ner quels doivent être le mélange & la 
combinaifon des vers en périodes , fian
ces ou couplets. Voye\ S T A N C E . M. 
MARMÇNTÊL. 

. VERS FRANÇOIS , (poefie françoife.) 
affèmBîàge d'un certain nombre de fyllabes 
qui firuffent par des rimes, c'eft-à-dire , 
par un m ê m e fon à la fin des mots. 

C'eft feulement par le nombre des fylla-
bqs..̂ .'fe non par la qualité des voyelles lon
gue^ i^|^eves , qu'on a déterminé les dif
férentes efpeces de vers françois. Le nom
bre des"fyllabes eft donc ce qui fait toute 
la ffruâure de nos vers ; & parce que ce 
nombre de fyllabes n'eft pas toujours égal 
enuèilque genre de vers y cela a donné oc-

„ ca0b*à*$|e nommer nos vers les uns mafcu-
îiris: & lés autres féminins, 
•\ Le.vers mafculin a une fyllabe de moins 
que le feminin, & fe termine toujours par un 
e clair, comme beauté y clarté y ou par quel
que fyllabe que ce foit, qui ne finiffé point 
par un^iruiet. 

O n n o m m e vers féminin celui dont la 
dernière voyelle du dernier mot eft un e 
muet ou obfcur , ainfi que Ye de ces mots, 
ouvrage y prince ; foit qu'après cet e il y ait 
une s 'y comme dans tous les pluriels des 
noms ouvrages y princes y fec. ou nt, c o m m e 
en de certains temps des pluriels des verbes, 
aiment 3 défirent , &c. 

L'e obfcur ou féminin fe perd au fingu-
lier , quand il eft fuivi d'un mot qui com
mence par une voyelle ; fe alors il eft compté 
pour rïeh, comme On le peut remarquer" 
deux fois dans légers qui fuit : 

'""•*-

Le fexe aime à jouir d'un peu de liberté, 
On le retient fort niai avec l'auftérité. 

Molière. 

v Mais il en arrive autrement lorfqu'il eft 
fuivi d'une confonne, ou qu'il y a une s ou nt 

Tome XXXV. 
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a la fin : alors il ne fe mange & ne fe perd 
jamais, en quelque rencontre que ce foit* 

Son teint eft compofé de rofes & de lis . . . 

Ils percent à grands coups leurs cruels ennemis. 

Racao. 

Il faut encore remarquer que le nombre 
des fyllabes fe prend auffi par rapport à la 
prononciation , & non à l'orthographe ; de 
cette manière le vers fuivant n'a que douze 
fyilabes pour l'oreille, quoiqu'il en offre 
aux yeux dix-neuf. 

Cache une ame agitée, aime, ofe, efpere & craint. 

Quoiqu'on prétende communément que 
notre poéfié n'adopte que cinq efpeces dif
férentes de vers , ceux de fix, de fept, de 
huit & de dix fyllabes, appelles vers com
muns , fe ceux de douze qu'on n o m m e 
alexandrins; cette divifion.n'eft pas néan
moins trop jufte , . car on peut faire des 
vers depuis trois fyllabes jufqu'à douze ; il 
eft vrai que les vers qui ont moins de cinq 
fyllabes, loin de plaire , ennuient par leur 
monotonie ; par exemple , ceux-ci de M * 
de Chaulieu ne font pas fupportables ; 

Grand Nevers , 

Si les vers 

Découlaient, 

* JaiUiJfoient 

De mon fond , 

Comme ils font 

De ton chefi 

Derechef , 

J'aurais jà 

de pié çè 

Répondu, & c . 

Les vers de cinq fyllabes ne font pas 
dans ce cas, & peuvent avoir lieu dans les 
contes, les fables, & autres petites pièces 
où il s'agit de peindre des chofes agréables 
avec rapidité. O n peut citer pour exemple 
les deux ftrophes fuivantes, tirées d'une 
épître moderne affez connue : 

Telle eft des faifons 

La marche éternelle; 

Ff 
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Des fleurs, des mciffons , 

Des fruits, des glaçons, 

Le tribut fidelle, 

Qui fe renouvelle 

Avec nos defirs , 

En changeant nos plaines » 

Fait tantôt nos peines. 

Tantôt nos plaifirs. 

Cédant nos campagnes 

Aux tyrans des airs, 

Flore & fes compagnes 

Ont fui ces iéfertsi 

Si quelqu'une y refte» 

Son fein outragé, 

Gémit ombragé 

D'un voile funefte ; 

Et la nymphe en pleurs 

•. Doit être modefte 

Jufqu'au temps des fleurs. 

Les vers de fix fyllabes fervoient autre
fois à des odes, mais aujourd'hui on les 
emploie volontiers dans les petites pièces 
de poefie fe dans les chanfons. 

Cher ami, ta fureur 

Contre ton procureur 

Injuftement s'allume : 

Ceffe d'en mal parler i 

Tout ce qui porte plume. 

Fut créé pour voler. 

Les vers de fept fyllabes ont de l'har
monie , ils font propres à exprimer les cho
fes très-vivement ; c'eft pourquoi ils fer* 
vent à compofer de fort belles odes, des 
fonnets , & plus ordinairement des épîtres, 
des contes & des épigrammes. 

Matelot , quand je te dis 

Que tu ne mets en lumière 

Que des livres mal écrits, 

Qu'on envoie à la beurrier et 

Tu t'emportes contre moi, 

Et mime avec infolence. 

Ah, mon pauvre ami, je voi 

Que la vérité t'offenfc! 

Benferade a fait une fable en quatre vers 
de cette mefure : 

Le ferpent rongeait la limei 

EUe difoit cependant : 

Quelle foreur vous anime , 

Vous qui paffe^pour prudent? 

V E R 
Les vers de huit fyllabes, aufïï-bien qu$ 

ceux de douze , font les plus anciens vers 
françois, & ils font encore fort en ufage. 
O n les emploie ordinairement dans les 
odes, dans les épîtres , les épigrammes, 
mais rarement dans les ballades & les 
fonnets. 

Ami, je vois beaucoup de bien 

Dans le parti qu'on me propofe; 

Mais toutefois ne preffons rien. 

Prendre femme eft étrange chofe i. 

Il y faut penfer mûrement. 

Sages gens , en qui je me fie , 

M'ont dit que c'eft fait prudemment 

Que d'y fonger toute fa vie. 

Maucroix. 

On fe fert d'ordinaire des vers conv 
muns, ou de dix fyllabes, dans les épîtres, 
les ballades, les rondeaux , les contes , & 
rarement dans les poèmes, les odes^, les 
élégies, les fonnets & les épigrammes. Le 
repos de ces vers eft à la quatrième fyllabe 
quand elle eft mafcuîine ; finon il fe fait à 
la cinquième , qui doit être toujours un e 
muet au fihgulier , pour fe perdre avec une 
voyelle fuivante ; mais il n'importe que le 
repos de ce vers , ni des vers alexandrins^ 
finiffe le fens ; il faut feulement que , fi le 
fens va au delà , il continue fans interrup» 
tion jufqu'à la fin du vers. 
Tel d'un Séneque '. . . affecle la gf.mace,. 

Qui feroit bien . . . le Scaron à ma place* , 

Scaron. 

Les vers que nous appelions alexandrins 
font nos plus grands vers ; ils ont douze 
fyllabes étant mafculins, fe treize étant 
féminins, avec un repos au milieu, c'eft-à-
dire , après les fix premières fyllabes. C e 
repos doit être néceflàirement la fin d'un 
mot , ou un monofyllabe fur lequel; Po-
reilîe puiffe agréablement s'arrêter. II faut 
de plus qu'il fe faffe fur la fixieme fyllabe 
quand elle eft mafcuîine , ou fer -la fep-
tieme quand elle eft féminine ; mais alors 
cette feptieme peut être d'un e muet an 
fingulier , pour fe perdre avec une vojjellft 
fuivante. Exemple.. 
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Au diable foit lé fexe. ... . il damne tout le monde. 

Molière. 

' Un poëte à la cour. . * . . fut jadis a la mode. . 

Mais des fous aujourd'hui. ... c'eft le plus incommode* 

Defpréaux. 

On compofé les fables de toutes fortes 
de vers y fe la Fontaine l'a bien prouvé. 

Pour ce qui regarde les chanfons, c o m m e 
c'eft l'ufage de mettre une rime à toutes les 
cadences fenfibîes d'un air , on efl: obligé 
d'y employer des tronçons de vers qui ne 
font point fujets à l'exa&itude des règles ; 
néanmoins on obferve aujourd'hui de n'y 
;point mettre de vers de neuf ni d'onze 
•^ïyHJabes, s'il faut nommer cela des vers. 
M O n ; aime mieux employer dé petits bouts 
rimes,, îorfqu'ils ont quelque grâce. 
^f|^iffo;ns par une remarque générale de 

n'abbé du Bos fur les vers françois. Je 
Conviens , dit-il , qu'ils font fufceptibles 
"de heâuraup de cadence & d'harmonie. O n 
^Ven peut guère trouver davantage dans 
Jes vers de nos poètes modernes, que Mal

h e r b e n'en a mis dans les fiens ; mais les 
"tyirs latins font en ce genre infiniment fu-
fiérieurs aux vers françois. U n e preuve 
ans çonteftation de leur fupériorité , c'eft 

;qu?ils touchent plus , c'eft qu'ils affectent 
plus que lés vers français y ceux des Fran
çois qui favent la langue latine. Cependant 
l^mpreffion que les exprefflons d'une lan
gue étrangère font fur nous , eft bien plus 
foible que P^preffion que font fur nous 
les expreffiohsî;ae notre langue naturelle. 
Dès que les vers latins font plus d'impref-
fion fur nous que les vers françois y il 
s'enfuit que,les vers latins font plus par
faits &' plus capables de plaire que les vers 
françois. Les vers latins n'ont pas natu
rellement le m ê m e pouvoir fur une oreille 

Wmahçoife qu'ils avoient fur une oreille lati
ne.; & ils ont plus de pouvoir que les vers 
'françois n'en ont fur une oreille françoife. 

(D. J.) 
V E R S B L A N C S , noms que lés Anglois 

donnent aux vers non rimes, mais pour
tant compofés d'un nombre déterminé de 
fyllabes , que quelques-uns de leurs poètes 
ont mis à la mode ; tels font ceux-ci de 
3&ilton dans le paradis perdu > liv. I : 
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. . . . Round he thraws his baïeful yes 

That w'unefs'd huge affliction *nd difmay, 

Mix'd wtih obdurate pride , and ftedfaft hâte , 

At once , as far as angels fan , he views 

The difmal fituation waft and wild, & C . 

où l'on voit que les finales n'ont aucun 
rappdrt de confonnance entr'elles. Les Ita
liens x>nt auffi des vers blancs, & M . de la 
Mothe avoit tenté de les introduire dans 
la poefie françoife , fe d'en bannir la rime, 
qui /eft maintenue en poffèffion de nos 
vers. 

V E R S E N J A M B É , (Poefie françoife.) 
vers dont le fens n'eft point achevé , &'ne 
finit qu'au milieu ou au commencement 
de l'autre ; c'eft en général un défaut dans 
la poefie françoife , parce qu'on eft obligé 
de s'arrêter fenfiblement à la fin du vers 
pour faire feheir la rime , fe qu'il faut que 
la paufe, du fens & celle de îa rime con
courent enfemble. Pour cet effet, notre, 
poefie veut qu'on termine le fens fur un 
mot qui ferve de rime , afin de fatisfaire 
i efprit & l'oreille; on trouve cependant 
quelquefois des exemples de vers enjambés 
dans les pièces dramatiques de nos plus 
grands poètes ; mais l'enjambement fe per
met dans les fables, fe y peut être agréa
blement placé. 
Quelqu'un ftt mettre au coude fon chien qui mordait 

Un bâton en travers, : — lui fe perfuadoit 

Qu'on l'en eftimoit plus, —.quand un chien vieux & grave 

Lui dit: on mord en traître auffi fouvent qu'en brave. 

La Fontaine en fournit auffi cent exem
ples qui pîaifent, & entr'autres celui-ci ; 

Un aftrologue un jour fe laiffa_ cheoif 

Au fond d'un puits. On lui dit : pauvre bête, 

Tandis qu'à peine à tes piés tu peux voir, 

Fenfes-tif. lire au deffus de ta tête? 

Quoique ce foit une faute en général de 
terminer au milieu du vers îe fens qui a 
commencé dans le vers précédent, il y a 
des exceptions à cette règle qui ne partent 
que du génie ; c'eft ainfi que Defpréaux 
fait dire à celui qui f invite à diner, Sat. 3 : 

< 
N'y manque^ pas du mains; j'ai quatorze bouteille^ 

Ffz 
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V E R S P E N T A M È T R E . (Poefie.) 

Voyei PENTAMÈTRE , ELËGIAQIJE , 
ELÉGIE , &c. 

C'eft affez de remarquer en paffent, que 
les anciens ignoraient eux-mêmes qui a été 
le premier auteur du vers pentamètre /en 
forte qu'il n'eft pas à préfumer qu'on aie 
aujourd'hui plus de lumières fur cette quef
tion qu'on n'en avoir du temps d'Horace ; 
tout ce qu'on en a dit depuis , n'a d'autre 
fondement que -des paflàges d'auteurs mal-" 
entendus : c'eft ainfi qu'on cite Terentianus. 
Maurus, comme en attribuant la gloire a. 
CalKnus, au lieu que cet auteur rapporte 
feulement l'opinion de quelques gramma|f] 
riens qui déféraient à ce poëte d'Ephefe 
Phonneur de l'invention du vers penta
mètre. Il eft certain que cette inventie&j; 
eft fort ancienne, puifque Mirnnermé lui; 
donna la perfection , & que pour l'avoir 
rendu plus doux , plus harmonieux , il mê? 
ri ta le furnom de Lygyftade. Le favanjf 
Shuckford fait remonter fi haut l'invention! 
du vers pentamètre ou élégiaque, qu'il Iav 

découvre chez les Hébreux ; fe fans per̂ -t 
fuader fa chimère à perfonne , il juftifieà 
tout le.monde qu'il a beaucoup de con-1 

noiflànce de la langue hébraïque- (D. J.) 
A.N. VERS FALISQUES, (Poefie lat.) 

vers latins de quatre mefures précifes, mais 
qui a toujours un daâyle à la troifieme^ 
mefure, & un fpondée à la quatrième. ] 

Les deux premières peuvent être rem
plies indifféremment par des dactyles oii 
par des fpondées. Horace s'eft m ê m e per
mis une fois de mettre un fpondée à 1% 
troifieme place. 

:v|:.v|:v.]--'[; 
Mobilibus pomaria rivis . . ; . 
Crus ingens iterabimus aquor . . . . 
O fortes pejoraque paffi . . . . 
Carminé perpetuo : telebrare . . . . 
Menforem cohibent Architx . . . . 

«g V E R 
D'un vinvUux Boncingo n'en a point ieforeilks, 

La poefie dramatique permet que la paf-
fion fufpende l'hémiftiche, comme quand 
Cléopâtre dit dans Rodogune : 

Où feul & fans appui contre mes attentats* 

Je verrais Mai$,feigneur, vous ne m'écoute\pas. 

L exception a encore lieu dans le dialo
gue dramatique , lorfque celui qui parlôit 
eft coupé par quelqu'un, comme dans la 
m ê m e tragédie de Rodogune y elle dit à 
Antiochus , Ad. IV , fe. i : 

Eft-ce un frère! Efi-te vous dont la témérité 

S'imagine..... 

Antiochus. 

Appaife\ ce courroux emporté. 

Quand le dialogue eft fur la fcene , cha
que récit doit finir avec un vers entier, 
à moins qu'il n'y ait occafion de couper 
celui qui parle, ou que le tronçon de vers y 
par ou l'on finit, ne comprenne un fens 
entier & fépare par un point de tout ce 
qui a précédé. Ainfi , dans la fcene troi
fieme du quatrième acte d'Andromaque y 
Greffe achevé un récit de cette forte ; 

De Troie en ce pays réveillons les miftres , 

Et qu'on parle de nous , ainfi que de nos pères. ' 

Partons , je fus tout prêt. 

Cet hérniftiche ne tient à rien ; & Her-
mione finiffant, fa réponfe eft interrompue 
avant la fin du vers. 

Coure\ am temple , il faut immoler .... 

Orefte. 

Qui? 

Hermion*. 

Pyrrhus. 

Tout cela non feulement eft dans les 
règles , mais c'eft un dialogue plein de 
beautés. (D. J.) 

V E R S G L I C O N I Q U E , (Poéf.lat.) vers 
latin de trois mefures précifes, & qui eft 
compofé d'un fpondée fe de deux dactyles. 

Xfûlee êft dêsipëre în Voco. (D. J.) 

{D.J.) 

VERS POLITIQUE , (Littér.) efpece de 
vers grec du moyen âge. 

Les favans ne font point d'accord fur la 
nature des vers nommés politiques : la 
plupart eftiment que ce font des vers qui 
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approchent fort de la profe, dans lefquels 
la quantité n'eft point obfervée., & ou Pon 
n'a égard qu'au nombre des fyllabes & aux 
accens. lis font de quinze fyllabes, dont 
la neuvième commence un nouveau m o t , 
& la quatorzième doit être accentuée ; tels 
font les chiliades de Tzetzès, grammairien 
grec du douzième fiecle. Vigneul Marville 
parlant de cette efpece de vers y adopte 
le fentiment de Lambécius. « Il prétend 
» qu'il faut entendre par verfus politici 
» les vers ou les chanfons qui fe chanraient 
t) par les rues. Politicos vocatos arbitror y 
t> quod vulgo . Condanunopoli per corn-
» pita canerentury nôxiv enim K»T\%OX,W , & 
9) fermonis contraclionem Confiantinopolin 
»i appeilant. Meretrices publicœ à Grœ~ 
>y cis recentioribus politicœ vocantur. » 
(D.J.) 
•,VERS SAPHIQUE, (Poéfi grec.q. & lat.) 
efpece de vers inventé par Sapho, & qui 
prit faveur chez lés Grecs & les Latins. 
Le versfaphiqueeû de onze fyllabes ou de 
cinq piés, dont le premier, le quatrième & 
le cinquième font des trochées ; le fécond efl: 
un fpondée, fe le troifieme un dactyle. 
O n met ordinairement trois vers de cette 
nature dans chaque ftrophe qu'on termine 
par un vers adonique, compofé d'un dac
tyle & d'un fpondée. (D. J ) 

V E R S SERPENTINS. (Belles-lettres.) 
C e font des vers qui commencent fe unif
ient par le m ê m e mot, c o m m e 
Ambo florentes œtatibus, Arcades ambo. 

VERS TAUTÔGRAMMES. (Poéf. ) On 
n o m m e ainfi ces vers dont tous les mots 
commencent par la m ê m e lettre. Nous ne 
comprenons pas aujourd'hui que cette bar
barie du goût ait pu plaire à perfonne. 
(D. J.) 
^ V E R S COUPÉS. (Poefie.) O n appelle 
ainfi de petits vers françois de quatre & 
fix fyllabes, qui riment au milieu du vers _, 
& le plus fouvent contiennent le contraire 
de ce qui eft exprimé dans le vers entier. 
E n voici deux exemples tirés des bigarrures 
-du fieiïr des Accords. 

Premier Exemple. 
Je ne veux plus — La meffe fréquenter. 
Pour mon repos — C'eft chofe très-louable » 
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Les huguenots — Les prêches écouter* 

Suivre l'abus — C'eft chofe mi f érable , &C« 

Second Exemple. 

Je n'ai aimé onc —Anne, ton dcqualntancc 

A te déplaire — Je guiers inceffamment. 

Je ne veux onc —A toi prendre alliance 

Ennui te faire —. Eft tout mon penfement. 

J'ai vu quantité de ftrophes en vers 
coupés contre les jéfuites , mais cet ou
vrage , ennemi de la fàtyre, récufe de pa
reilles citations ; d'ailleurs ces fortes de 
jeux de mots font d*un bien mauvais goût. 
(D.J.) 
VERS LETTRISÉS. (Poef.) On nomme 

vers lettrifés y ceux dont tous les mots 
commencent par la m ê m e lettre. Les au
teurs-grecs & latins les ont appelles para-
nœmesy de-x^u. «̂ ««s-, id efl juxta fimilisy 
c'eft-à-dire , auprès fe femblable: en voici 
des exemples. 
Maxima multa minax minitatur maxima mûris. 

At tuba terribili toiiitru taratantara tranfit. 

O Titet tute tati tibi' tanta tyrafine tulifti: 

Un Allemand nommé Petrus Porcius 9 
autrement Petrus Placentius, a fait un 
petit poème, dans lequel il décrit Pugnam 
porcorum y en 350 vers y qui commencent 
tous par un i\ U n autre Allemand, n o m m é 
Chriflianus Pierius y a publié un poème 
facré intitulé, Chrijius crucifixûsy d'en
viron mille vers y dont tous les mots com
mencent par C. 

Currite, Caftalides, Chrifto eomitante, camente t 
Concelebratura cunclorum carminé certum 

Confugium collapforum, concurtite, cantus. 

Je ne fâche que les bègues qui puiffent 
tirer quelque profit de la lecture à haute 
voix de pareils ouvrages. (D. J.) 

V E R S D E PASSAGE. (Poefie) On 

nomme ainfi des vers fbibîes dans une 
ftrophe : il y en a beaucoup dans les odes 
de Malherbe. O n n'exigeoit pas encore de 
fon temps, que les poéfies fuffent toujours 
compofées, pour ainfi dire, de beautés 
contiguës : quelques endroits brillans fuffi-
foient pour faire admirer toute une pièce.. 
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O n excufoit la foibleffe des autres vers y 
qu'on regardoit feulement comme étant 
faits pour fervir de baifon aux premiers ; 
& on les appelloit, ainfi que nous l'appre
nons des mémoires de l'abbé de MaroÛes, 
des vers de pafjage. 

Il eft des ftrophes dans les œuvres de 
Defportes & de Bertaut, comparables à 
tout ce qui peut avoir été fait de meilleur 
depuis Corneille ; mais ceux qui entrepren
nent la ledure entière des ouvrages de ces 
deux poètes fur la foi de quelques fragmens 
qu'ils ont entendu réciter, l'abandonnent 
bientôt. Les livres dont je parle, font fem
blables à ces chaînes de montagnes, où il 
faut traverfer bien des pays fauvages pour 
trouver une gorge riante. (D. J.) 

V E R S R H O P A L I Q U E S . (Poefie.) Rho-
palique vient de f»**Xii> une mafjue'i o n 

donne ce nom à des vers qui commencent 
par un mot monolVllabe, & continuent 
graduellement par des mots toujours plus 
grands les uns que les autres, jufqu'au der
nier qui eft le plus grand de tous, de m ê m e 
qu'une maffiie commence par une queue 
affèz foible, & va en augmentant jufqu'à 
la tête qui eft le plus gros bout. Ce n'eft 
que par ha fard qu'on trouve dans les poètes 
quelques exemples de vers rhopaliques ; 
on cite feulement ce vers d'Homère, fe 
Je fuivant qui eft latin : 

Cl'f***.*f A'rplàn fMititytW llfiteïéufun. 

Sptt Den* (tttrn* eft ftationis eoneiliator. 

(D.J.) 

VERS (Poefie du.) Art. Poétique. La 
poefie du vers eft la couleur, le ton, la 
ceinte , qui conftituent la différence effen-
tielle du vers d'avec la poélie. 

O n voir des iets qui ont la mefure & 
le nombre des piés, qui ont les figures 
fe les tours poétiques , outre cela de la 
nobleffe, de la force, de la grâce, de l'élé
vation , & qui cependant n'ont pas ce goût, 
cette faveur qu'on trouve dans ce qui eff 
réellement vers. Nous le fentons fur-tout 
dans la poefie françoife , dont nous femmes 
plus en état de juger que de toute autre. 
Qu'on attache des rimes fe la mefure à 
la profe toute poétique de Télémaque, on 
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n'a point pour cela des vers : on fent îe 
ton profàïque qui perce à travers les atours 
de la poefie. Il y a plus : un vers de M o 
lière eft vers chez lui, fe il fera profe 
dans Corneille ; celui de Corneille fera 
vers dans le dramatique , fe ceffera de 
l'être dans l'épique. 

C e n'eft point Pinvêrfion qui conftitue 
l'eflènce du vers y c o m m e prétend le père 
du Cerceau ; car fi cela étoit, de trente 
vers de nos meilleurs poètes, il s'eft trou
verait à peine cinq qui euffent ce caraâere 
prétendu effentiel. L'inverfion n'eft qu'un 
fel du ftyle poétique, qui doit être jeté 
avec difcrétion de temps en temps pour fou
tenir l'attention de l'efprit, & prévenir le 
dégoût. Difons donc qu'un vers eft poéti
que , quand l'expreffion mefurée a une 
élévation , une force , un agrément dans 
les mots , les tours , les nombres, qu'on 
ne trouve point dans le m ê m e genre lors
qu'il eft traité en profe ; en un mot, quand • 
elle jnontre la nature ennoblie , enrichie, 
parée, élevée au deflus d'elle-même. 

La profe a des mots, des tours, de l'har
monie ; la poefie du vers a tout cela, mais 
elle l'a dans un degré beaucoup plus par
fait , toutes les fois qu'elle le peut. Dans 
la langue grecque, elle fe fâbriquoit à elle-
m ê m e des mots nouveaux : elle changeoit, 
transtbrmoit, étendoit , reflèrroit à fon 
gré les mots d'ufage Ï elle alloit jufqu'à 
dire , « les mortels parlent ainfi ; mais 
» voici comme difent les dieux, v Chez 
les Latins , elle oublie l'ordre & la marche 
de la profe ; elle emprunte des tours étran
gers ; elle fait un compofé fingulier ,des 
chofes qui font communes, afin de s'élever 
au deffus du ton vulgaire. Dans l'une fe 
dans Pautre langue, elle fe forge des chaî-

• nes, au milieu defquelles elle fait gloire 
de conferver tant d'aifance & de liberté, 
qu'on y reconnoîr plutôt la puiflànce d'une 
divinité que les efforts de quelque mortel; 

Enfin, c'eft pour s'élever à cette fphere 
qui eft au deflus de l'humanité , que dans 
la langue françoife elle s'eft aflujettie à 
des fymmétries, des confonnances concer
tées entre l'efprit fe 1 oreille, qu'elle em
ploie des mots qui ne font qu'à t Ile feule: 
qu'elle' brufque les conftruâions, &c Cours 
de belles-lettres. ( D,J.) 
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VERS , ENVERS. (Gramm. franc. ) t 

Vers eft pour le lieu, versus; envers y pour 
les perfonnes , erga : vers -Paris, envers 
-Dieu. O n dit Je tourner vers Dieu y 
pour dire , avoir fon recours d lui; on 
dit auffi , envoyer un ambafjadeur vers 
quelqu'un. 

Quand où eu pronom relatif, il eft mal 
de le joindre à vers y comme le lieu vers 
où. il alioit, il faut dire vers lequel il alloit. 
(D. J.) 

V E R S A I L L E S , (Géog.. mod.) ville 
de l'Ifle-de-France , à quatre lieues au 
couchant de Paris. Ce n'étoit autrefois 
qu'un prieuré dépendant de S. Magîoire ; 
c'eft à préfent une ville affèz confidérable , 
où Pon arrivé de Paris , de Sceaux & de 
Saint-Cloud , par trois longues avenues, & 
, où la,plupart des feigneurs delà cour ont 
fait bâtir des hôtels. H y a dans cette ville 
deux pâroiffès, dont les pères de la million 
font curés. Long. 19 y $o, 38 ; lat. 48 y 
/f8 y 16. Parlons du château. 

En 16JQ , Louis XIII acheta pour vingt 
mille éeus la terre de Verf ailles y & y fit 
bâtir un petit château pour loger fes équi
pages de chaffe. Ce n'étoit encore propre
ment quune maifon de campagne , que 
Baflbmpierre appelle le chétif château de 
Verfaïlles. Louis' X I V trouva la maifon 
de campagne à fon gré ; il fit de la terre 
une villes, & du petit château un célèbre 
palais , un abyme de dépenfes, de magnifi
cence , de grand & de mauvais goût, pré
férant une fituation des plus ingrates, baffe, 
& couverte de brouillards , à ceîîe qu'offre 
Saint-Cloud fur la Seine , ou Charenton 
au confluent des deux rivières. 

Mais il eût encore été plus defirable , 
dit un hiftorien moderne, que ce monar
que eût préféré fon Louvre & fa capitale à 
fon nouveau palais , que le duc de Créqui 
nommoit plaifamment un favori fans mé
rite. Si la poftérité admire avec reconnoif-
fance ce qu'on a fait de grand pour le 
public , la critique fe joint à l'étonnement, 
quand on voit ce que Louis X I V a fait de 
fuperbe & de défectueux pour fon habi
tation. La defeription de cette habitation 
remplit cinquante - fix colonnes in -folio 
dans la Martiniere , & un volume in-11 
dans Pîganiol de la Force-
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O n ne peut que regretter les huit mil

lions de rente.qui formèrent en trois re-
prifes un emprunt de 160 millions perdus 
à la conftruction de Verfailles y fe qui 
pouvoient être fi fagernent employés à 
plufieurs ouvrages utiles & néceffaires au 
royaume. O n connoît ce qu'un de nos 
poëres lyriques a dit de cette entreprifé 
de Louis X I V , lorfqu'on y travailloie 
encore : 

Pour la troifieme fois du fuperbe Verfailles 

Il faifoit agrandir le parc délicieux : 

Un peuple malheureux, de fes vaftes murailles 

Creufoit le contour fpacieux. 

Un feul contre un vieux chine appuyé fans mot dire * 

Semblait à ce travail ne prendre aucune part. 

A quoi rêves-tu la, dit le prince P Hélas, fire» 

Répand le champêtre vieillard, 

Pardonne^, je fongeois que de votre héritage 

Vous ave{ beau vouloir élargir les confins : 

Quand vous, V agranâirie\ trente fois davantage & 

Vous aure^ toujours des voifins. 

(Le chevalier DE- J Au COURT.) 

VERSASCHA , ( Géogr. mod.) vallée 
d'Italie , au bailliage de Locarno : elle faic 
une communauté quia fon gouvernement 
à part. (D. J.) 

V E R S C H E - R E V I E R , (Géog. mod.) 
c'eft-à-dire , rivière-fraîche ; nom d'une 
rivière de la Laponie Suédoife. Elle entre 
dans la Laponie Mofcovite, & fe jette enfin 
dans la mer Blanche. ( D. J.) 

V E R S E , adj. (Géomét.) Le finus verfe 
d'un arc en trigonométrie , eft un fegment 
du diamètre d'un cercle , compris entre 
l'extrémité inférieure cPun finus droit, fe. 
l'extrémité inférieure de Parc. Voy. SlNUS 
é? C O N V E U S E . Ainfi îe fegment D E , 
pi. de trigon. fig. 1 y eft le finus ver fie cfe 
Parc AE. (E) 

Le finus verfe d'un angle eff donc Pexcès 
du rayon ou finus total fus îe cofinus. Voye\ 
COSINUS. 

V E R S É , (Mkfom.) fe dit des glands , 
pommes„de pin , croiffans. 

Arlandeen Dauphiné, dya\ur amcroif-
fant verfé à*or fur une étoile d'argent, 

V E R S E A U , ( Afiron. ) aquarius. L e 
verfeau eft l'onzième figne du zodiaque , 
en comptant depuis aries ou le bélier* ft 
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donne fon nom] à la onzième partie de 
ce cercle. Voye\ S I G N E Ù C O N S T E L L A 

T I O N . Le foleil parcourt le verfeàu dans 
le mois de janvier. O n défigné cette conf-
tellation par ce caraâere a». Voye\ CA
RACTERE. 

Les poètes ont feint que c'étoit Gany-
mede, que Jupiter, fous la forme d'un aigle, 
enleva & tranfporta, difent-ils , aux deux, 
pour lui fervir d'échanfon, à la place 
d'Hébé & de Vulcain ; & c'eft delà que 
cette conftellation s'appelle le verfeau. 
D'autres prétendent que ce nom lui vient 
de ce que le temps eft ordinairement plu
vieux lorfqu'elle paroît fur l'horizon. 

Les étoiles qui forment cette conftella
tion font, félon le catalogue de Ptolo
mée , au nombre de 45 ; félon celui de 
Tycho, au nombre de 40 ; fe félon le 
catalogue Britannique , au nombre de QQ. 
Chambers. 

V E R S E A U , (Littérat.) Nous avons un 
paffàge de Manilius fur le verfeau y lib. 
I V , v. 2$o , trop curieux pour ne pas le 
rapporter ici. 
ILle quoque infiixâ fontcm qui projicit urnâ , 

Cognatas tribuit juvenilis aquarius artes , 

Cernere fub terris undas , inducere. terris , 

Ipfaque converfis afpergere fluctibus aftra. 

C'eft - à - dire : « le verfeau y ce figne 
'#» qui, penché fur fon urne, en fait fortir 
» des torrens impétueux, influe fur les 
» avantages que nous procure la conduite 
» des eaux : c'eft à lui que nous devons 
» Part de connoître les fources cachées 
»> dans le fein de la terre , & c'eft lui qui 
#> nous apprend â les élever à fa furface 
» & à les élancer vers les cieux , où elles 
» femblent fe mêler avec les affres. » 

C e paffàge nous prouve les connoif
fances des anciens dans l'hydraulique , & 
que ce n'eft point au fiecle de Louis X I V 
qu'on doit Part des eaux jailliflantes, comme 
M . Perrault l'a imaginé. (D.J.) 

V E R S E I L , (Géog. mod.) petite ville, 
ou plutôt bourg de France , dans le haut-
Languedoc , à quatre lieues au levant 
de Touloufe, avec titre d'archiprêtré; 
(D. J.) 
V E R S E R , v, ad. (Grammaire.) c'eft 
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i vuider un vaiflèau d'un fluide qui y eft 
contenu, Verfe[ à boire. Verfer par incli-
> naifon, ou décantez. Lesévangéîiftesn'accu-
fent pas unanimement Hérode d'avoir, verfé 
le fang des innocens. Que PEfprit - Saint 
verfe fur vous fa grâce fan.âifiante. Verfer 
fe prend dans des fens très-differens ; on 
dit qu'un carraffe a verfé ; que les blés 
font verfés y lorfqu ils tint été battus de 
Porage ; qu'un h o m m e eft verfé dans I'hif
toire , dans les lettres , lorfqu'il s'en eft 
occupé long-temps & avec fuccès. 

V E R S E T , f. m. (Critique facrée.) 
petit article ou portion d'un chapitre de 
l'Ecriture-fainte. O n fait que toute la bible 
eft actuellement divifée par chapitres , & 
les chapitres par verfets; mais on demande 
avec curiofité , quand cette divifion en 
verfets fe en chapitres a commencé, tant 
dans les bibles hébraïques, que dans celles 
de nos langues modernes. Nous allons dif-
cuter cette queftion avec un peu d'éten
due , à caufe des chofes inftructives qu'elle 
renferme. 

Les cinq livres de la loi ont été an
ciennement partagés en 54 fections, & 
chaque fection fut divifée en verfets y nom
més par les Juifs pefumkim. Nos bibles 
hébraïques les marquent par deux points 
à la fin, qu'on appelle à caufe de cela 
foph-pafuk y c'eft-à-dire , la fin du verfet. • 
Si ce n'eft pas Efdras qui eft l'auteur 
de cette divifion , comme on le croit com
munément , du moins ce ne peut pas être 
long-temps après lui qu'elle s'eft introduite: 
car il eft confiant qu'elle eft fort ancienne. 
Il y a beaucoup d'apparence qu'elle a été 
inventée pour l'ufage des Targumiftes , 
ou des interprètes chaldéens. En effet, 
quand l'hébreu cefia d'être la langue vul
gaire des Juifs, & que.le Chaldéen eut 
pris fa place , ce qui arriva au retour de 
la captivité de Babylone , on îifoit au 
peuple premièrement l'original hébreu ; 
& enfuite un interprète traduifoit en chair 
déen ce qui venoit de fe lire en hébreu , 
afin que tout le monde l'entendît parfai
tement: & cela fe faifoit à chaque période. 

Pour diftinguer donc mieux ces pério
des , & faire que le leâeur fût où s'arrê
ter à chaque paufe, & l'interprète juf-
qu'où devoit aller fa traduôion , il falloir ; J 

néceflàirement , 
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ttéceflairenient quelques marques. L a règle 
étoit que dans la rleâurede la loi, le lec
teur devoit lire un verfety fe l'interprète 
le traduire en chaîdaïque ; dans celle des 
prophètes, le lecteur en devoit lire trais 
$fe fuite, & l'interprète les traduire auffi 
de- ̂ fuite. Cela prouve manifeffement la 
diftindion de l'Ecriture en verfets dans 
les fynagogues , après la captivité de Ba-
byîone. 

D'abord on ne la faifoit qu'à la loi , 
car jufqu'au temps des Machabées on n'y 
lifoit que la loi ; dans la fuite on étendit 
cette diftinâion jufqu'aux prophètes & 
aux agiographes m ê m e , fur - tout lorf
qu'on commença à lire auffi les prophè
tes en public. C'eft là vraifemblablernent 
la manière dont s'eft introduite la dif
tinction des verfets dans PEcriture. Mais 
on ne mettoit pas alors les nombres à 
ces verfets. Ils font encore aujourd'hui 
diftingués dans les Bibles hébraïques com
munes par les deux points l'un fur Pautre, 
qu'on appelle foph-pafuk y c o m m e on l'a 
dit plus haut. 
'Il eff fort vraifembîabîe que la diftinc

tion dés verfets dans les livres confacrés 
à l'ufage des fynagogues, fe faifoit par des 
lignés ; & ce qui confirme cette penfée , 
qu'autrefois chaque verfet de la Bible hé
braïque faifoit une ligne à part , c'eft que 
parmi les autres nations de ce temps - là, 
on appelloit vers , fes lignes dés auteurs 

; en profe, auffi-bien que cejîes:des poètes. 
Ainfi, par exemple, Phiftofre remarque 
que les ouvrages de .Zoroaftre contenoient 
deux millions de vers, fe ceux d'Ariftote 
quatre cents quarante-cinq mille deux cents 
foixante fe dix , quoique l'un & Pautre 
n'aient rien écrit qu'en profe. Nous voyons 
tout de m ê m e qu'on mefuroit les ouvra
ges de Cicéron , d'Qrigene, de Laclance , 
& d'autres encore , par le nombre dé 
vers qu'ils contenoient, c'eff-à-dire , de 
lignes. Pourquoi donc les verfets de la Bi
ble n'auroient-ils pas été de m ê m e efpece, 
je veux dire des lignes affez grandes pour 
une période ? Il eft vrai cependant que la 
vue fe perdoit.dans ces longues lignes , 
que c'étoit avec peine qu'on retrouvoit 
le commencement de la ligne fuivante, 
fe qu'on s'y méprenoit fouvent en reve-

Tome XXXV. 
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nant à la m ê m e , ou en fautant 4 nne 
trop éloignée. Quoi qu'il en * foit, cette 
incommodité ne détruit point l'antiquité 
des verfets y que nous avons démontrée. 

La divifion de PEcriture en chapitres, 
telle que nous Pavons, eft de bien plus 
fraîche date. Il n'y a que les pfeauraes 
qui ont été de tout temps divifés c o m m e 
aujourd'hui^; car S. Paul, dans fon fermoa 
à Antioche en Pifidie, cite le pfeaume 
fécond, ad. 13 , 33. Mais pour tout W 
refte de PEcriture, Ja divifion actuelle en 
chapitrés eft inconnue à toute l'antiquité. 
Les Bibles grecques parmi les chrétiens 
avoient leurs TITMI fe leurs xi<p*xâut. Mais 
c'étoient plutôt des fommaires que des 
divifions, & quelque chofe de fort difléV 
rent de nos chapitres. Plufieurs de ces 
efpeces de divifions ne contenoient qu'un 
fort petit nombre de verfets; fe quelques-
unes n'en avoient qu'un feul. Les favans 
qui l'attribuent à Etienne, Langton, arche
vêque de Cantorbéry, fous le règne du 
roi Jean & fous celui de Henri III fon 
fils, fe trompent ; îe véritable auteur de 
cette invention, eft Hugues de Sanâo» 
Caro , qui de fimple dominicain devine 
cardinal, & qui ayant été le premier de 
cet ordre qui foit parvenu â cette dignité , 
porte communément le nom de cardinal 
Hugues. Voici l'occafion , I'hiftoire & les 
progrès de cette affaire. 

C e cardinal Hugues, qui vivoit environ 
l'an mil deux cent cinquante , & mourufc 
en-mil deux cent foixante - deux , avoit 
beaucoup étudié l'écriture-fainte. Il avoit 
m ê m e fait un commentaire fur toute la 
Biblet Cet ouvrage J'avoit c o m m e obligé 
d'en faire une concordance dont l'inven
tion lui eft due ; car celle qu'il fit fur la 
Vuîgate,eft la première qui ait paru. II 
comprit qu'un indice complet des mots 
fe des phrafes de l'Ecriture feroit d'une 
très-grand utilité pour aider à la faire 
mieux entendre; & auffi-tôt ayant formé 
fon plan , il employa quantité de moines 
de fon ordre , à ramaffer les mots , fe â 
les ranger dans leur _ordre alphabétique ; 
& avec le fecours de tant de perfonnes, 
fon ouvrage fut bientôt achevé. Il â été 
retouché & perfectionne depuis par plu
fieurs mains, & fur-tout par Ârîot Thufcus 

Gg 
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& par Conrard Halberftade. L e premier 
étoit un francifcain, & l'autre un domi
nicain , qui vivoient tous deux vers la fin 
du m ê m e fiecle. 

Mais c o m m e le principal but de la con
cordance étoit de faire trouver le mot 
aifément ou le paffàge de l'écriture dont on 
a befoin , le cardinal vit bien qu'il étoit 
néceffàire , premièrement de partager les 
livres en fectîons, & enfuite ces feâions 
en plus petites parties par des fubdivifiOns, 
afin de faire des renvois dans la concor
dance , qui indiquaffent précifément l'en
droit m ê m e , fans qu'il fût liefoin de par
courir une page entière; C o m m e jufqu'a-
lors chaque livre de l'Ecriture étoit tout 
de fuite dans les Bibles latines , fans au
cune divifion , il aurait fallu parcourir quel
quefois tout un livre , avant de trouver 
ce qu'on vouloit, fi l'indice n'eût cité 
que le livre. Mais avec ces divifions & 
les fubdivifions , on avoit d'abord l'en
droit qu'on cherchoit. Les feâions qu'il 
fit, font nos chapitres , qu'on a trouvés 
fi commodes, qu'on les a toujours confer-
vés depuis. Dès que fa concordance pa
rut , on en vit fi bien l'utilité, que tout 
le monde voulut en avoir ; & pour en 
faire ufage, il fallut mettre fes divifions 
à la Bible qu'on avoit : autrement fes ren
vois fi commodes n'auraient fervi de rien. 
Voilà l'origine de nos chapitres , dont 
l'ufage eft univerfellement reçu par - tout 
où il y a des Bibles dans l'occident. 

U faut remarquer que la fubdivifion en 
verfetsy telle que nous l'avons aujourd'hui, 
n'étoit pas encore connue , car la fubdi
vifion de Hugues étoit d'une autre efpece. 
Il partageoit Ta fection ou fon chapitre en 
huit parties égales, quand il étoit long ; 
& quand il étoit court, en moins de par
ties ; & chacune de ces parties étoit mar
quée par les premières lettres en capi
tales à la marge , A9 B, C, D y E, F, 
G y i diftance égale l'une de l'autre. E n 
un m o t , la divifion de nos verfets eft une 
divifion plus moderne, qui n'eft venue 
Farmi nous que quelques fiecles après ; 
origine' en eft due. aux juifs. Voici 

comment. 
Vers J'an 1430 , il y avoit parmi les 

juifs de l'occidenty un fameux rabbin, que 
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fes uns nomment rabbi Mardochée, d'an
tres rabbi Nathan ; d'autres m ê m e lui 
donnent l'un & l'autre de ces n o m s , 
c o m m e ~Vil avoit d'abord porté le pre
mier , & enfuite l'autre? C e rabbin ayant 
beaucoup de commerce avec les chrétiens, 
& entrant fouvent en difpùte avec leurs 
favans fur la religion , s'apperçut du grand 
fervice qu'ils tiraient de la concordance 
latine du cardinal Hugues , & avec quelle 
facilité elle leur faifoit trouver les partages 
dont ils avoient befoin. Il goûta fi fort 
cette invention , qu'il fe mit auffi - tôt 
à en faire une hébraïque , pour Pufagé 
des juifs. Il commença cet ouvrage l'an-
T43^ ? &il fut achevé Pan 1441) , de forte 
qu'il y mit juftemènt fept ans. Cet ouvrage 
ayant paru à-peu-près lorfque Part d'impri
mer fut trouve , il s'en eft fait depuis pta 
fieurs impreffïons. 

L'édition qu'en a donné Buxtorf le fils 
àBâle, Pan 1632, eft la meilleure; car 
fon père avoit beaucoup travaillé à la cor
riger & à la rendre complète ; & le fils y 
ayant encore ajouté fes feins pour la per* 
fe&ionner, il la publia alors avec tout ce 
que fon père & lui y avoient fait; de forte 
que c'eft à bon droit qu'elle paffe pour le 
meilleur ouvrage de cette efpece. En 
effet, c'eft un livre fi "utile à ceux qui veu
lent bien entendre le vieux Teftament 
dans l'original, qu'on ne fauroit s'en paf
fer ; outre que c'eft la meilleure concor-
dance, c'eft auffi le meilleur dictionnaire 
qu'on ait pour cette langue. 

Rabbi Nathan , en compofant ce livre, 
trouva qu'il étoit néceffàire de fuivre la 
divifion des chapitres que le cardinal avoit 
introduite ; fe cela produifit le m ê m e 
effet dans les Bibles hébraïques , que l'au
tre avoit produit dans les latines ; c'eft-à* 
dire, que tous les exemplaires écrits ou im
primés pour les particuliers, l'ont adoptée: 
car fa concordance ayant été trouvée très-
utile par ceux à l'ufage de qui il la defti* 
noit, il faîloit bien qu'ils accommodaflent 
leur Bible à fa divifion , pour pouvoir en 
tirer cette utilité , puifque c'étoit fer cette 
divifion qu'étoient faits les renvois de fa 
concordance : ainfi les Bibles hébraïques 
prirent aufl! la divifion en chapitres. Mais 
Nathan, qui avoit jufques - là fuivi la. 



, y E R 
Cathode du cardinal, ne jugea pas à propos 
de là fuivre pour la fubdivifion par ces 
lettres A y Br? C > &c. à la marge. Il 
enchérit fur l'inyenteur , & en imagina 
.une hien meilleure qu'il a introduite , & 
c'eft celle des verfets. 

Quoique nous ayions juftifié que la dif-
tînâion des verfets foit fort ancienne, 
qn ne s'étoit pas avifé jufqu'à Nathan , de 
mettre des nombres à ces verfets. C e fut 
ce favant rabbin qui le pratiqua le pre
mier pour fa concordance.En effet, c o m m e 
fes renvois rouloient tous fur le livre , 
le chapitre, & le verfet, il faîloit bien 
que Jes verfets^ fuffent marqués par des nom
bres , auffi-bien que les chapitres ; puifque 
ce n'étoit qu'à l'aide de ces nombres 
qu'on trauvoit le paffàge qu'il faîloit , 
c o m m e on le voit dans les concordances 
angloifes , & particulièrement dans celle 
d e N e w m a n , qui eft, je crois, la meilleure 
de toutes. 

GÉlft donc Nathan qui efl: Pinventeur 
de la méthode généralement reçue à pré
fent , de mettre des nombres aux verfets 
des chapitres, & de citer par verfets; au 
lieu qu'avant lui, on n'indiquoit l'endroit 
dû chapitre que par des lettres mifes à* 
égale liftance à la marge. E n cela il eft 
original ; dans tout îe refte il n'a fait que 
iuivre le cardinal Hugues. Il faut feule
ment obferver/que , pour ne pas trop char
ger fa marge , il fe contentoit de mar
quer fes verfets de cinq en cinq;^& c'eft 
ainfi que cela s'eft pratiqué depuis dans 
lés Bibles hébraïques , jufqu'à l'édition 
d'Athias, juif d'Amfterdam, qui dans deux 
belles fe\ correctes éditions qu'il a données 
de la Bible hébraïque en 1661 fe en I66J , 
a.fait deux changemens à l'ancienne m a 
nière. 

Premièrement, c o m m e les verfets n'é
toient que de cinq en cinq , de forte que 
pour trouver un verfet entre deux , il faî
loit avoir la peine de compter entre ces 
deux lioimbres,,, Athias^a marqué tous les 
verfets. Secondement, il a introduit aux 
perfiets nouvellement marqués , l'ufage de 
nos chiffres communs qui nous font ve
nus des Indes , & n'a laiffe les lettres hé
braïques qui fervent de chiffres, qu'à cha
que cinquième verfet y c o m m e ils y étaient 
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auparavant. A u refte, de toutes les Bi
bles hébraïques, cette féconde édition 
d'Athias eft la plus correcte qui ait ja
mais paru depuis qu'on imprime , & 
en m ê m e temps la plus c o m m o d e pour 
l'ufage. 

Quand rabbi Nathan eut une fois m o n 
tré la manière de compter çles verfets9 fe 
de les citer, on vit d'abord que cette 
méthode valoit mieux que celle ,des lettres 
à la marge, dont on s'étoit fervi jufques 
là. Auffi Vatable ayant fait imprimer une 
Bible latine avec les chapitres ainfi divi-
fés en verfets y fe ces verfets marqués par 
des nombres, fon exemple a été fuivi dans 
toutes les éditions pofferieures , fans au
cune exception : & tous ceux qui ont fait 
des concordances, & en général tous les 
auteurs qui citent l'Ecriture , Pont citée 
depuis ce temps-là par chapitres fe par 
verfets. 

Les juifs-donc ont emprunté des chré
tiens la divifion des chapitres, & les chré
tiens ont emprunté -d'eux dans la fuite 
celle des verfets : ainfi les uns & les au
tres ont contribué à rendre les éditions 
du vieux Teftament beaucoup plus corn* 
modes pour l'ufage ordinaire qu'elles ne 
l'étoient autrefois. 

Robert Etienne , dans la fuite , divifa 
auflj les chapitres du nouveau Teftament 
en verfets y pourra m ê m e raifon que rabbi 
Nathan Pavoit fait au vieux , c'eft-à-dire , 
pour faire une concordance grecque , à la
quelle il travaillait, & qui fut enfuite im
primée par Henri fon fils ; c'eft ce dernier 
qui nous apprend cette particularité dans 
la préface. 

Depuis ce temps-là on s'eft fi bien accou
tumé à mettre ces chapitres & ces verfets}. 
toutes les Bibles, & à ne pas citer autrement 
dans tout l'occident, que non feulement les 
Bibles latines, mais les grecques & celles de 
toutes nos langues modernes ne s'impri
ment pas autrement. La grande utilité de 
ces divifions, dès qu'elles ont paru , a em
porté tous les fuffrages. Voilà les époques 
de la divifion reçue de PEcriture fainte en 
chapitres & en verfets y établie avec quel
que exactitude en faveur de ceux qui défi
rent d'en être infirmes. Le chevalier D E 

JAJJCQURT. 

Gg 2. 
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V E R S I F I C A T I O N , (Bettes-lettres.) 

l'art ou la manière de conftruire des vers : 
ce mot fignifie auffi le ton & la cadence 
des vers. Voye\ V E R S . 

O n entend ordinairement par verfifica-
tion ce que le poète fait par fon travail, 
par art fe par règle , plutôt que par -fon 
invention, par génie & par enthoufiafme. 
La matière de la verfification confifte en 
fyllabes longues fe brèves, & dans les piés 
que compofent ces fyllabes. Sa forme eft 
l'arrangement de ces piés en vers corrects , 
nombreux & harmonieux. Mais ce n'eft 
encore là que le mérite d'un fimple tra
ducteur , ou d'un h o m m e qui aurait mis 
en vers la guerre de Catilina, écrite par 
Sallufte; on ne lui donnerait pas pour cela 
le nom de poète. Voye\ P O È T E , C A 

DENCE , QUANTITÉ , R Y T H M E , &c 

C'eft donc avec raifon'qu'on diftingue 
ces fimpîes matières d'avec la haute poefie, 
& qu'on les appelle verfification. Voyez 

POÉSIE. 
E n effet, il y a prefqu'autant de diffé

rence entre la grammaire fe la rhétorique, 
qu'il s'en trouve entre Parc de faire des 
vers fe celui d'inventer des poèmes ; ainfi 
l'on ne doit confondre la verfification 9 ni 
avec ce qu'on n o m m e la poefie des chofes y 
ni avec ce qu'on appelle la poefie du fiyle. 

O n pourroit n'ignorer rien des règles 
concernant la conftruct.on des vers, fa
voir exactement les noms, les définitions, 
les qualités propres à chaque genre de poe
fie, fans mériter pour cela le n o m de 
poëte y toutes ces connoiffances n'étant que 
l'extérieur fe l'écorce de la poefie ; c o m m e 
SI ne fuffit pas pour être éloquent, de fa
voir les préceptes de la rhétorique. C'eft 
le génie qui diftingue le poëte du verfifi
ca teur. Principes pour la le cl. des poètes. 
tome I, pag. i fe 2. 

Les règles de la verfification grecque & 
latine font contenues dans les méthodes ap-
pellées profodies ; nous avons fur la poefie 
françoife plufieurs ouvrages, entr'autres le 
traité du P. Mourgues, & celui de l'Abbé 
de Cbalons. 

A. N. De l'origine de la verfification 
françoife. 

Les bardes furent nos premiers poètes, 
comme sos premiers théologiens. Leur I 
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occupation, dit Lucain , étoit de célébrer 
en vers les louanges des héros. 

Vos quoqut, qui fortes animas bel!o que perhnpt$s, 
Laudibus in longum votes dimittitis ttvum, 

Plurima fecuri fudijlis car mina , Hardi / 

A ces premiers poètes, qui fe fervoient, 
félon Diodore de Sicile, du charme des 
vers pour injpirer Pamour des vertus , 
foccéderent les druides, qui chantoient les 
.bienfaits des dieux qu'adoraient alors nos 
ancêtres, & la fageffe des loix qu'ils obfer-
voient. Nouveaux Tirtées, ils employoient 
le charme de_ la poefie pour ranimer le, 
courage des Gaulois; nouveaux Orphéès, 
leurs chants harmonieux , que fecondoît ; 
prefque toujours le fon des inftrumens ,' 
arrachèrent les peuples à leur rudeffe, & 
urbaniferent les mœurs d'une nation qui les 
révérait comme fes modèles, les écouroit 
comme fesphilofophes, les honorait comme, 
fes prêtres. Leur goût fe communflfboit 
à tous les Gaulois , qui, fi l'on ajoute foi 
aux commentaires de Céfar , formoiént.';' 
leurs enfans encore jeunes , à l'art com
mun alors de faire des vers. Ils les âppre-
noient par cœur, dit le m ê m e hiftorien, parce 
que les perfonnes qui comptent fur leurs 
écrits, négligent dés-fors de cultiver leur 
génie, & d'enrichir leur mémoire : Liftent* 
confifi y ddigentiam in perdifeendo ac me-
moriam remittunt. Les Romains, devenus 
les maîtres des Gaules, accoutumèrent ces 
nations à parler feur langue, c o m m e à fui
vre leurs loix ; & la poefie latine prit la 
place dé.la poefie gauloife. Bientôt la bar
barie éteignit dans toute l'Europe le flam
beau du génie : Charlemàgne voulut le ral
lumer ; quelques étincelles brillèrent en
core, mais elles ne jetterent qu'une lumière 
foibîe & expirante. 

C e feu prefqu'éteint reparut après plu
fieurs fiecles, & le goût de la rime ranima 
celui des vers. Eft-ce Paul Diacre, auteur 
de l'hymne pour faint Jean ? font-ce les 
Maures, comme le foutient M . Huet, ou 
les Provençaux, comme le penfe le cardi
nal Bembe, qui ont introduit l'ufage de 
terminer les vers par des confonnances ? 
Ces queffions , plus curieufes qu'utiles, ne 
doivent pas être difeutées dans cet ouvrage. 
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SoéLoUlS VII, Un Certain LéonjnuS ft\ Durant Us premiers ans du Parnajfe François, 

diftiâgua dans cette efpece de poefie ; &-
l'on donna le n o m âe vers léonins à ceux 
qui, c o m m e les liens, rimoient à chaque 
hérniftiche. 

Mtnfihus erratisad folem ne fedeaùs. , 

Ut vites pxnam,, de potibûs incipe c&nam. 

Mingere cum bombis res efl faluberrima lumkii. 

, Ecole de Saler. 

Ces vers, admirés dans des fiecles où 
l'on préférait le plaifir de l'oreille à celui 
de l'efprit, perdirent dans la fuite leur cré
ait , & la réputation des troubadours fe fit 
aux dépens de celle des rimeurs latins. 
Ceux-là, au milieu du douzième fiecle , 
donnèrent des fonnets,.des paftorales, des 
fatyres, des chanfons, des difputes d'amour 
en vers provençaux. Leur naiflànee fervit 
peut-être plus à leur célébrité que leurs 
talens. Il n'eft point étonnant que l'on ait 
ouvert tous les châteaux ; que nos rois aient 
invité à leurs tables & reçu avec diftinction 
une troupe de beaux efprits, parmi lefquels 
on comptoit Frédéric I, empereur ; Ri
chard I, roi d'Angleterre ; un dauphin du 
Viennois ,'& plufieurs autres feigneurs de 
la plus haute diftindion. S'ils dévoient les 
égards qu'on avoit pour eux, à leur no-
bîefle, ils les dévoient également à la vanité 
des princes dont ils célébraient les acliôns, 
& qui étoient intérefles à la réputation dé 
leurs panégyriftes. Mais ennuyés de faire des 
éloges 4 les troubadours voulurent eflàyer 
de là fatyre. Boniface VIII , ridiculifé par 
Lucas de Grimaud ; Jeanne, reine de 
Naples , bafouée par Baptifte de Parafols ; 
les eccléfiaftiques déchirés dans les vers de 
Feydit ; tout prouve qu'ils n'épargnoient 
perfonne. Ceux de ces poètes que leur ca
raâere éloignoit de la fatyre, s'épuifoient, 
felon un auteur moderne, en madrigaux 
arhouteufement gothiques; & delà font 
nés les Iris en Pair , les chaînes , les marty
res, toutes ces phrafes doucereufes qui 
vieillirent dis leur nouveauté , & font ve
nues depuis affadir nos égiogues, nos idylles, 
nos élégies, & fur-tout nos opéra. 

Le caprice tout feul faifoit toutes les loix. 

Enfin Froiflàrd , connu comme hiftorien , 
fit, à l'aide de Dieu & des amours, des vers 
plus que paflàbles pour fon temps, mais qui 
paraîtraient ridicules dans le nôtre, (a) 
Villon parut, & , c o m m e dit Boifeau: 

Dans ces fiecles greffiers , 

Débrouilla l'art confus de ces vieux romanciers. 

Marot fut un prodige pour fon fiecle. 

Mais un pédant, le fléau du métier, 

Et de Marot dédaigneux "héritier, 

Nous fit parler une langue barbare ; 

C'étoit Ronfard, dont la verve bigarre. 

Aux mots du temps rie pouvant fe borner, 

Gâta la langue, en la voulant orner. 

C'en étoit fait, fi le ciel n'eût fait naître 

Un nourriffon qui, devint notre maître. 

Malherbe apprit à fes contemporains 

A fe pofer der ces termes forains, 

Qu'au grand regret de la pédanterie , 

Il renvoya chacun dans leur patrie. 

41 fut fuivi par Racan & Ménard; 

Tous deux infiruits des finejfes, de l'art, 

Surent au Pinde amener fur leurs tracée > 

La pureté ̂ l'élégance & les grâces; 

Mais-il fallut bien du umps aux neuf Saurs , 

Four leur trouver deux ou trois fucceffeurs. 

On vit encor les Mufes fiorijfantés. 

De jour en jour devenir languijfantes t 
2k la folie alors nous infecta 

De ces fonnets que Dulot inventa. 

La folle pointe, à l'antiihefe unie, 

Prit dans les vers la place du génie. 

Enfin Corneille tira la tragédie & la 
comédie de leur chaos, 

Un autre Augufle eut un autre Mécène, 

Qût fit couler le Tibre dans la Seine,^ ... « 

- Noire art fournis à l'exacte grammaire , 

Comme autrefois ne fut plus arbitraîni 

Le vers alors perdant fa dureté, 

Avec la forme acquit la pureté ; 

Pégafe aïïoit par îonds & par fecouflès ; 

Çn lui donna des allures plus douces. 

Epître à Clio» 

(d) Charles, gère de Ltuiis/XII & due d'Orléans, dont M . Sallief nous a fait connoître les pfcéfies, a 
«ne gaieté vive, qui fe communique au leûeur, «ne «nèfle ë'efprit qu'on ne connoiflbit pas dans fon 
fiede, & cette fleur de goût -qu'on ffaîfe à la cour, où, c o m œ e le dit Marot, les jugemeas s'amendent 
& les langages fe jpoliûeat. 
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& l'on aftreignit plus que jamais le vers 
aux règles dont nous avons parlé au mot 
VERS. Ce morceau eft tiré de la Poétique 
élémentaire , imprimée à Lyon chez les 
frères Périffe en 1770. 

VERSINE,f.f. (Comm.) mefure des 
grains, dont on fe fert en quelques lieux 
de la Savoie. La verfine d'Aiguebelle pefe 
quarante-deux livres, poids de marc, Die-
tionn. de commerce. 

V E R S I O N , f. f. (Gram.) interpréta
tion littérale de quelque ouvrage. 

V E R S I O N S de l'Ecriture. (Crinque fa-
cre'e.J On peut diftinguer les verfions de 
PEcriture en langues mortes & vivantes. 

Quanrraux langues mortes , on a déjà 
parlé dans cet ouvrage , au mot BlBLE , 
des verfiohs arabes , arméniennes, chaldaï-
ques, éthiopiennes , gothiques , hébraïques 
& perfanes. On a indiqué fous le même mot 
les éditions grecques & latines. 

On a parlé des polyglottes au mot PO
LYGLOTTE ; quant à ce qui concerne le 
travail d'Origene , on en a traité au mot 
O R I G E N E Hexaples y fe de celui de S. 
Jérôme au mot V U L G A T E . 

Pour les verfions grecques en particulier, 

voyei VERSIONS GRECQUES , & SEP
TANTE. 
Pour la verfion fyriaque, Voyei VER

SION SYRIAQUE. 
Pour la verfion famaritaine, voye\ P E N -

TATEUQUE SAMARITAIN , & SAMARI
TAINS (CARACTERES.) 

Pour les paraphrafes chaldaïques, voye% 

TARGUM. 
Quant aux traductions de PEcriture en 

langues vivantes, elles ne doivent pas beau
coup nous arrêter, parce qu'elles changent 
perpétuellement avec le langage. 

Luther eft le premier qui ait fait une 
verfion dé PEcriture en allemand fur l'hé
breu ; enfuite Gafpartj'Vlemberg en mit au 
jour une nouvelle pour les catholiques , à 
Cologne , en 1630. 

Les Anglois avoient une verfion de PE
criture en anglo-faxon , dès le commence-j^braflà fe chriftianifme ̂  pir'lTmôme 

ment du huitième fiecle. Wiclef en fit une 
féconde, enfuite Tindal fe Coverdal, en 
1526 & 1530. 

La plus ancienne traduction françoife 
lie la Bible eft celle de Guiars de Moulins, 
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chanoine; elle eft de l'an 12.04, & a e*t£ 
imprimée en 1498. '~ 

La première verfion italienne eft de 
Nicolas Malhermi, faite fur la Vulgate ... 
& mife au jour en 1471. 

Les Danois ont une verfionÀe l'Ecriture? 
dans leur langue en 1524. Celle des Sué
dois fut faite par Laurent, Pétri, archevê
que d'Upfal, fe parut à Holm en 1646". 

Mais ceux qui voudront connoître à fond 
tout ce qui concerne lès verfions de PE
criture , ne manqueront pas de fecours. , 

Ils peuvent donc consulter R. Elias Le-» 
vita ; Epîphanes, De pond. & mehfur. Hie-
ronymi Commentaria ; Antonius Caraffà ; 
Kortholdus , De variis Bibl. edit. fe Lam
bert Roi. Parmi les François, le P. Morin, 
JExercit. biblicce; Dupin , Bibliothèque dé$ 
aut. ecclef. Simon, Hift du vieux & dunou-
veau Teftament,• Calmet, Dict. de la Bible, 
& Lelong, Bible facree. Enfin on trouvera 
à puifer chez les Anglois des inftruâions 
encore plus profondes, en lifant Ufferius, 
Pocock , Péarfon , Prideaux ,., Grabe , 
W o w e r , De greec. Ù latin. Bible interprêt. 
Mill. In N. T. Waltoni prolegomena ; 
Hodius De tèxtib. biblior. Origenes. &c. . 
CD. J.J 
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ment. On en diftingue quatre : celle des 
Septante, d'Aquila , de Théodotioh & de 
Symmaque. Pour ce qui regarde celle des 
Septante , la meilleure de toutes & la plus . 
ancienne, nous en avons fait un -article à 
part. Voye\ S E P T A N T E . 

Nous remarquerons feulement ici, qu*â 
mefure que cette verfion gagnoit du cré
dit parmi les chrétiens, elle en perdqiç 
parmi les juifs, qui fongerent à en faire 
une nouvelle qui leur fût plus favorable. 
Celui qui s'en chargea . fut Aquila , juif 
profélyte, natif de Sinope, ville du Pont. 
Il avoit été élevé dans le paganifme, fe 
dans les chimères de la magie & de 
l'aftrologie. Frappa des miracles que fai-
foient de fon temps les chrétiens, il em-» 

mo
tif que Simon le magicien , dans I'efpé* 
rance de parvenir à en faire auffi ; mais 
voyant qu'il n'y réufliflbit pas , il reprie 
la magie & Paftrologie , afin de paffer à 
fon tout pour un grand homme. Ceux qui 
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fpuvernoiént Péglife, lui remontrèrent fa 
faute; mais il ne.voulut cas fe fendre à 
leurs remontrances : on l'excommunia. Là-
deflusil prit feu ; & renonçant au chriftia-
nifme, il embrafla le judaïfme, fut circon-
"cis, & alla étudier fous le rabbin Akiba, le 
plus fameux docteur de la loi de ce temps-
là ; il fit de fi grands progrès dans la langue 
hébraïque fe dans la connoiffànce dés livres. 
facrés, qu'on îe trouva capable d'exécuter îa 
Verfion de PEcriture ; il Pentreprit effecti
vement, & en donna deux éditions. 
' La première parut la douzième année 
de l'empire d'Adrien, l'an de J. C. 128. 
Enfuite il la retoucha, & publia1 fa féconde 
éditipn qui étoit plus correcte. C e fuf cette 
dernière que les juifs helléniftes reçurent ; 
& ils s'en fervirent par-tout dans la fuite , 
au lieu de celle des Septante. Delà vient 
qu'il (eft fouvent parlé de cette verfion, 
dans le Taîmud, fe jamais de celfe des 
Septante. , 

Enfuite on s'alla mettre en tête , qu'il 
ne faîloit plus lire l'écriture dans les fyna
gogues , que conformément à l'ancien ufa
ge , c'eft-à-dire, l'hébreu premièrement, 
& puis l'explication en chaldéen ; & Pon 
allégua les décrets des anciens docteurs en 

„ faveur de cet ufage. Mais il n'étoit pas 
aifé de ramener les juifs helléniftes à des 
langues qu'ils n'entendoient point, après 
avoir eu fi long-temps l'écriture dans une 
langue qui leur étoit en quelque manière 
naturelle. < 

Cette affaire caufa tant de fracas, que 
les empereurs furent obligés de-s'en mêler. 
Juftinien publia une ordonnancé, qui fe 
trouve encore parmi lés nouvelles confti-
tutions, portant permiffion aux juifs de 
lire l'écriture dans leurs fynagogues dans 
la verfion grecque des Septante, dans celle 
d'Aquila, ou dans quelle autre langue il 
leur plairait, félon les pays de leur de
meure. Mais les docteurs juifs ayant réglé 
la chofe autrement, l'ordonnance de'l'em
pereur ne fervit de rien, ou de fort peu 
de chofe; car bientôt après les Septante 
& Aquila furent abandonnés, fe depuis ceu 
temps-là îa lecture de l'écriture s'eft trou-
jours faite dans leurs affemblées en hébreu 
fe en chaldéen. 

Peu de temps après Aquila, il parut deux 
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f autres ver/ions du vieux Teftament: l'une 
par Théodotion , qui floriflbit fous l'em
pereur C o m m o d e , & la féconde par S y m -
maque, qui vivoit fous Sévère & Caracalla. 
Le premier, félon quelques-uns, étoit de 
Sinope dans-le Pont, fe félon d'autres, 
d'Ephefe. Ceux qui tâchent de concilier 
ces contradictions, prétendent qu'il étoit né 
dans la première de ces villes, & qu'il de
meurait dans la féconde. 

Pour Symmaque, il étoit famaritain , fe 
avoit été élevé dans cette fecte ; mais il fe 
fit chrétien de la feâe des ébionites, & 
Théodptiort l'ayant été auffi, on a dit de 
tous deux qu'ils étoient profélytes juifs, 
Car les ébionites approchoient delà reli
gion des juifs , & fe croyoient toujours 
obligés de garder îa loi de Moyfe ; de forte 
qu'ils fe faifoient circoncire, &obfèrvoient 
'toutes les autres cérémonies de la religion 
judaïque. Auffi les chrétiens orthodoxes 
leur donnoient ordinairement^ le n o m de 
juifs. Delà vient que les deux traducteurs 
dont il s'agit, font quelquefois traités de 
juifs par les anciens auteurs eccléfiaftiques ; 
mais ils n'étoient qu'ébionites. 

L'un & Pautre entreprit la verfion par 
le m ê m e motif qu'Aquila , c'eft-à-dire, 
toû s les trais pour corrompre le vieux 
Teftament, Aquila en faveur des juifs, 
& lés deux autres en faveur tîe leur fecté. 
Tous trois s'accordent parfaitement à 
donner au texte le tour qu'il leur plaît, 
& à lui faire dire ce qu'ils veulent pour les 
fins qu'ils fe propofent. O n ne convient 
pa,s tout-à-fait laquelle de ces deux ver
fions fut faite avant l'autre.. Dans les Hexa-
ples d'Origene, celle de Symmaque eft 
placée la première, d'où quelques-uns con
cluent qu'elle eft la plus ancienne. Mais fi 
cette manière de raifonner étoit con
cluante , on prouverait auffi par-là, que fà 
verfion fe celle d'Aquila étoient toutes deux 
plus anciennes que celle des Septante ; car 
elles font toutes deux rangées avant celle-ci 
dans l'ordre des colonnes. Irénée cite 
Aquila & Théodotion, & ne dit rien de 
Symmaque ; ce qui parois prouver qu'elle 
n'exiftoit pas de fon temps. 

Ces trois traducteurs ont pris des rou
tes différentes. Aquila s'attachoit fervile-
ment à la lettre, fe rendoic mot à m o t , 
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autant qu'il pouvoit, foit que le génie de 
la langue dans laquelle il traduifoit, ou le 
fens du texte le fouffriflent ou ne le fouf
friflent pas. Delà vient qu'on a dit de 
cette verfion que* c'étoit plutôt un bon 
dictionnaire, pour trouver la fignification 
d'un mot hébreu, qu'une explication qui 
découvre le fens du texte. Auffi S. Jérôme 
le loue fouvent pour le premier, & le 
blâme pour le moins auffi fouvent pour le 
fécond. 

Symmaque prit la route oppofée, & 
donna dans Pautre extrémité ; il ne fon-
goit qu'à exprimer ce qu'il regardoit 
comme le fens du texte, fans avoir aucun 
égard aux mots, & ainfi il fit plutôt une 
paraphrafe qu'une verfion exacte. 

Théodotion prit le milieu, & ne fe ren
dit pas efclave des mots, ni ne s'en écarta 
pas trop non plus. U tâchoit de donner le 
fens du texte par des mots grecs qui ré-
pondiffent aux hébreux, autant que le 
génie des deux langues le lui permettoit. 
C'eft, à mon avis , ce qui a fait croire à 
quelques favans , qu'il avoit vécu après les 
deux autres, parce qu*il évite les deux dé
fauts dans lefquels ils étoient tombés. Mais 
pour cela il n'eft pas befoin qu'il les ait 
vus, le bon fens feul peut lui avoir donné 
cette idée jufte d'une bonne verfion. La 
fienne a été la plus eftimée de tout le 
monde, hormis des juifs qui s'en font tou
jours tenus à celle d'Aquila, tant qu'ils fe 
font fèrvis d'une verfion grecque. 

Cette eftime fit que, quand les anciens 
chrétiens s'apperçurent que la verfion de 
Daniel des Septante étoit trop pleine de 
fautes pour s'en fervir daris l'églife, ils 
adoptèrent pour ce livre celte^de Théo
dotion; & elle y eft toujours demeurée. 
Et par la même raifon, quand Origene 
dans, fon Hexaple eft obligé de fuppl ter ce 
qui manque aux Septante, qui fe trouve 
dans L'original, hébreu, il le prend ordi
nairement de la verfion de Théodotion. 
Le m ê m e Origene l'a mife dans fa Tétra-
•ple* avec h verfion d'Aquila, celle de 
Symmaque & les Septante. Le chevalier 
DE JAUCOUR?. 
VERSION fyriaque deVécriture, (Cri

tique facrée.) c'eft une des verfions orienta
les des plus précieufes de l'écriture fainte : 
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ce qui m'engage à lui donner un article 
particulier. 

Cette verfion fut faite, ou du temps 
m ê m e des apôtres, ou fort peu de temps 
après, pour lés églifes de Syrie, où elle eft 
encore en ufage, ainfi qu'une féconde ver
fion fyriaque, faite environ fix cents ans 
après la première. 

Les Maronites & les autres chrétiens 
de Syrie vantent beaucoup l'antiquité de 
la vieille; ils prétendent qu'une partie a été 
faite par ordre de Salomon , pour Hiram, 
roi de Tyr ; & le refte qui contient tous 
les livres écrits depuis Salomon, par ordre 
d'Abgar, roi d'Edeffe ,.qui vivoit du temps 
de notre Seigneur,; La principale preuve ; 
qu'ils en donnent, c'eft que S. Paul, dans: 
le chapitre 4 de fon épître aux Ephéfiens, 
v. 8. en citant un paffàge du pf. 68. 18. 
ne fe cite pas félon la verfion des Septante 
ni félon l'Hébreu, mais félon la verfion fy
riaque; car c'eft la feule où il fe trouve, 
comme il le cite. Par jeonféquent, difentu 
ils, cette verfion étoit faite avant lui. 
Les.termes de ce paffàge, tels que S. Paul 
les cite, font: il a mené captive une grande 
multitude de captifs y Ù il a donné des 
dons aux hommes. Cette dernière partie 
n'eft ni félon les Septante ni félon l'Hébreu.» 
mais feulement félon la verfion fyriaque ; 
car félon les deux premières, S. Paul eue 
dit: & il a repu des préfens ou des dons 
pour les hommes. Il ne fe trouve dans le 
f>feaume, comme S. Paul le cite, que dans 
a verfion fyriaque. 
II eft bien certain que cette verfion efl 

fort ancienne, comme Pocok l'a prouvé* 
dans la préface de Ton commentaire fur 
Michée. Il y a m ê m e beaucoup d'appa
rence qu'elle eft faite dans le premier fie
cle , & que fon auteur eft un chrétien, 
juif de nation , qui favoit très-bien les 
deux langues; car elle eft fort exacte., fe 
rend avec plus de jufteflèle fens de l'ori
ginal, qu'aucune autre qui fe foit jamais 
faite du nouveau Teftament avant la ref-
tauration des lettres dans ces derniers fie
cles. Ainfi, comme c'eft la plus ancienne 
de toutes, excepté les Septante & la para
phrafe çhaldaîque d'Onkélos fur la loi, & 
celle de Jonathan fur les prophètes, c'eft 
auffi la meilleure de toutes celles des 

anciens 
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anciens, en quelque langue que eefeit. C e 
dernier éloge, lui convient même, auffi-bien 
pour le. nouveau Teffament que pour le 
vieux. t, /' 

C'eft pourquoi, de toutes les anciennes 
verfions que confujtent les chrétiens .pour 
bien entendre l'Ecriture du vieux.ou du 
nouveau SFeftament, il n'y en a point dont 

- on tire tant de fecours que de cette vieille 
verfion fyriaque y quand on la confuke avec 
foin, fe qu'on Pentend bien. Le génie de 

* ,1a langue y contribue beaucoup ; car c o m m e 
c'étoit la langue maternelle de ceux qui 
ont écrit le nouveau Teftament, & un dia
lecte de celle dans laquelle le vieux nous a 
été donne, il y a quantité de chofes dans 
l'un & dans l'autre-,, qui font plus heureu-
fement exprimées dans cette verfion y" 

: qu'elles né le fauroient être en aucune 
autre. CD. J.) 

V E R S I O N angloife de la Bible. ÇHifl. 
> eccléf.) Elle fut faite au commencement 
,d.û regnede Jacques I, j& par fes ordres. 
Il écrivit à ce fujet une lettre en date du 
22 juillet de la féconde année de fon règne, 
au docteur Whitgift, archevêque de Can-
torbéry, pour encourager & avancer cette. 
.traduction. 

Il informe ce prélat qu'il a .nommé cin-
.. quante - quatre habiles gens pour cet ou
vrage , parmi lefquels il remarque qu'il y 
en a plufieurs qui ne poffedent point du 

..tout, de bénéfices, ou qui n'en poffedent 
que fie très-petits, qui fent, dit fa majefté , 

; fort au deffbus de leur mérite, à quoi 
..nous-mêmes ne fommes pas en état de 
remédier dans Poccafion. U charge donc 
l'archevêque d'écrire, en fon nom , tant à 
-l'archevêque d'Yorck, qu'aux évêques de 
.'• la province de Cantorbéry , que lorfqu'il 
' ; viendra à vaquer quelque prébende ou curé 

marquées dans lé livre des taxes , l'une & 
Pautre.de vingt livres fterîihgs au moins, 

, foit à leur nomination ou de quélqu'autre 
perfonne quelle qu'elle foit, ils n'y admet
tront aucun fujet,•« fans nous informer , 
»"dit-il, de la vacance ou du nom du 
« patron (fi .fe bénéfice n'eft pas à leur 
w nomination), afin que nous puiflions 
«recommander tel hajule h o m m e que 
» nous jugerons digne d'en être pourvu... 
w ayant nous-mêmes pris les mefures 

Tome XXXV. 
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» pour, les prébendes & bénéfices qui font 
n à notre difpofition. » 

Le roi charge auffi ce prélat d'engager 
tous les évêques â s'informer quels fontles 
habiles gens qui fe trouvent dans leurs dio-
cefes, fur-tout ceux qui font particulière
ment verfés dans les langues hébraïque fe 
grecque, fe qui ont hit une étude parti
culière de PEcriture-fainte, foit pour éclair-
cir ce qu'il y a d'obfcur dans les expreffions 
de l'original hébreu ou grec, foit pour 
lever les difficultés ou corriger «les fautes 
:de l'ancienne verfion angloife, « que nous 
» avons , dit-il, donné ordre d'examiner 
n à fond fe de corriger. Nous fouhaitons 
n qu'on leur écrive , & qu'on les charge 
n très-expreffement, en leur faifant con-
» noîcre notre volonté , qu'ils envoient 
» leurs obfervations de ce genreà M . Pi-
» veîie , notre profeffeur en hébreu à 
» Cambridge, ou au docteur Hardin&, 
» notre profeffeur en hébreu à Oxford , 
n ou au docteur Andrews, doyen de WejEt-
» minffer, pour les communiquer a leurs 
n confrères , afin que de cette manière on 
y> ait le fecours des lumières de tous les 
» favans qui fe trouvent dans l'étendue de 
» notre ' royaume , pour la verfion que 
» nous avons projetée. »> 

Le docteur Fuller nous apprend que le 
roi prit foin de recommander aux traduc
teurs d'obferver les règles fuivantes: i°. de 
fuivre & de changer auffi peu que l'original 
le permettrait , la Bible qu'on lifoir ordi
nairement dans les églifes , appelîée com
munément la Bible des évêques ; 2Q: de 
conferver les anciens termes eçcîéfiafti-
ques, c o m m e celui de Véglife y & de ne 
le point: rendre par celui &affimb.ée y &c. 
30. de retenir,les noms des prophètes, des 
écrivains facrés, & les autres qui font dans 
PEcriture, le plus qu'il fe pourrait félon 
l'ufage vulgaire ; 40. lorfqu'un mot aurait 
diverfes lignifications., de fuivre celle que 
les plus illuftres pères y ont donnée, lorf
qu'elle s'accorderait avec le fens du paffàge 
& avec l'analogie de la foi ; $°. de ne chan
ger la divifion des chapitres que le moins 
qu'il fe pourroit, & lorfque la néceffité.le 
demanderait; 6°. de ne point faire de 
notes marginales, finon pour expliquer les 
mots hébreux ou grecs, qu'on ne pourroit 
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exprimer dans le texte que par une circon
locution ; 7°. de mettre en marge les ren
vois néceffaires aux autres endroits de l'E
criture; 8a. que tous les membres d'une 

^des compagnies travailîafient fur le m ê m e 
ou fur les mêmes chapitres, & qu'après 
les avoir mis chacun en particulier dans 
le meilleur état qu'il leur feroit poffible, 
ils confrontaffent leur travail, pour décider 
ce qu'ils jugeraient devoir conferver; Q°. 
qu'après qu'une des compagnies auroit 
ainfi acnevé un livre., elle l'envoyât aux 
autres pour être mûrement examiné , fa 
majefté fouhaitant qu'on y regardât de près ; 
io°. qae fi dans cette révifion il fe trou-
voit quelque chofe fur quoi les examina
teurs doutaffent, ou fuffent d'un avis dif
férent des traducteurs, ils en inforraaffent 
ceux-ci, en leur indiquant le paffàge fe 
les raifons dé leur avis ; que s'ils ne pour
voient s'accorder, la décifion feroit ren
voyée â Paffemblee générale qui fe tien-
droit à la fin de Pouvrage , compoféé des 
principaux de chaque compagnie; 11°. que 
lorfqu'on douterait du fens de quelque 
paffàge obfcur, on écrirait expreffement 
a quelque habile h o m m e à la campagne, 
pour en avoir fon avis; 12 0. que chaque 
évêque écrirait à fon clergé pour l'informer 
de cet ouvrage, & pour enjoindre à ceux 
qui feroient verfés dans les langues, & qui 
auraient travaillé en ce genre , d'envoyer 
leurs obfervations à Weftminfter, à Cam
bridge ou â Oxford ; 130. que les préfidens 
de weftminfter feroient le doyen & celui 
de Chcfter ; & dans les deux univerntés, 
les profeffeurs royaux en hébreu & en grec ; 
140. qu'on fe ferviroit des verfions de 
Tindal, de Matthieu, de Coverdale, de 
Whitchurch & de Genève , lorfqu'elles 
feraient plus conformes à l'original que la 
Bible des évêques. 

Outre cela, pour faire d'autant mieux 
obferver la quatrième règle , le vice-chan
celier de chacune des univerfités devoit 
nommer, de Pavis des chefs, trois ou qua
tre de? plus anciens & des plus graves théo
logiens , de ceux qui n'avoient point de 
part a la traduction , pour êtte révifeurs de 
ce qui feroit traduit tant de l'hébreu que 
eu grec. 

L'ouvrage fût achevé au bout de quatre 
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ans, & Pon envoya trois copies de toute h 
Bible de Cambridge, Oxford & Weftminf
ter , à Londres ; après quoi fix nouveaux 
comniiffàirçs revirent toute la befogne» 
avant que de la mettre fous preffe. Ç£>. J.} 

V E R S I O N du vieux Teftament en efpa-
gnoly ÇHifl. critiq. eccléfi) verfion faite de 
l'hébreu en efpagnol dans le feizieme fiecle 
par Abraham Ufque, juif Portugais, & 
non chrétien, c o m m e M . Arnauld fe l'étoit 
perfuadé. 

Cette verfion a été imprimée pour la 
première fois à Ferrare en 1553. Elle ré
pond tellement mot pour mot au texte 
hébreu , qu'on a de la peine à l'entendre ̂  
outre qu'elle eft écrite dans un vieil efpa
gnol qu'on ne parloit que dans les fyna
gogues. 

L'auteur de la préface affure qu'on-a. 
fuivi, autant qu'il a été poffible, la verfion 
de Pagnin,& fon dictionnaire ; mais lé P-
Simon croit qu'il n'a parlé de cette manière-
que pour empêcher les inquifiteurs de traiter 
cette verfion c o m m e hérétique. 

Il y a de l'apparence qu'Abraham Ufque> 
aura fait ufage de quelques anciennes glofès 
des juifs Efpagnols : ce qui rend fà. traduc
tion entièrement barbare & inintelligible» 

L e compilateur (car ce n'eft qu'une 
efpece de compilation ); étoit tellement 
perfuadé de la difficulté qu'il y avoit à tra
duire PEcriture - fainte , qu'il' a crû être 
obligé̂  de marquer avec des étoiles un grand 
nombre de paflàges, où le fens lui pàroit 
foit douteux & incertain. Mais ceux qui 
ont fait réimprimer cette verfion en Pan 
1630 avec quelques corrections, ont re
tranché la meilleure partie de ces étoiles, 
au lieu qu'on les devoit plutôt augmenter. 

Cette traduction ne peut être utile qu'à, 
des juifs Efpagnols, fi ce n'eft qu'on ren 
veuille fervir c o m m e d'un dictionnaire, 
pour traduire à la lettre les mots hébreux* 
Elle peut m ê m e fervir de grammaire, 
parce que les noms & les verbes y font 
auffi traduits félon la rigueur grammaticale. 

Le traducteur n'eft pas néanmoins par
venu à cette grande exactitude qu'il s'étoit 
propofée, & il ne paroît pas avoir toujours 
bien rencontré .dans le choix des rabbins 
qu'il fuit ; car il a laiffè plufieurs endroit» 
que Pon pourrait traduire encore plusexac?. 
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tement, tant félon le fens que félon la 
grammaire. Il s'attache tantôt à la para-
phrafe chaldàïque , tantôt à Kimhi ou à 
Kafcî, tantôt à Aben-Ezraou à quelqu'au-
tre rabbin; mais il ne le fait pas avec dis
cernement." Ajoutez que cette grande exac
titude grammaticale ne s'accorde pas tou
jours avec le fens : il ne l'a pas m ê m e 
attrapée ; car il Pa retranchée en divers 

' paffàges , & par-là il a entièrement boule-
verfé le fens de ces paffàges*. ÇD.J.) 

VERS Oy f. m. Ç Gramm. Jurifprud. ) 
terme latin qui-fignifie le revers de quel-, 
que chofe. Il eft demeuré en ufage dans la 
pratique du palais du temps que l'on rédi-
geoit'les actes en latin, pour exprimer le 
revers d'un feuillet. Le deffus s'appelle le 
reclo du feuillet, & le deffbus verfoy parce 
que pour le voir , il faut tourner le feuillet. 

Voyei FEUILLET Ù RECTO. ÇA) 
V E R S O I X , ÇGéog.mod.)on Verfoy y 

petite rivière de France , au pays de Gex. 
Eile a fà fource dans la montagne de Gex , 
baigne le bourg de Verfoy , auquel elle 
donne fott nom , fe fe perd dans le lac de 
tGeneve. Ç D. J.) -

V E R T , ÇGéog. mod.) nom de deux 
petites rivières de France, l'une en Béarn , 
l'autre dans le Quercy. La première naît 
dans la vallée de Rarretons , & fe jette 
dans le Gave au deffbus d'Oleron. La 
féconde a fa fource dans un village de fon 
nom , & tombe dans le Lot , près de 
Cahors. f D.J.) 

V E R T A B I E T , f. m. ÇHifl. eccléfi) 
c'eft ainfi que Pon nomme les docteurs dé 
la rdigion chez les Arméniens. Ces ver
tabiets y dit M . de Tournefort, qui font 
tant de bruit parmi les. Arméniens , ne 
font pas véritablement de grands docteurs ; 
mais ce font les plus habiles gens du pays , 
ou du moins ils paffent pour tels. 

Pour.être reçu à ce degré éminent, il 
ne faut pas avoir étudié la théologie pen
dant de longues années , "il fuffit de favoir 
la langue arménienne littérale , & d'ap
prendre par cœur quelque fermon de. leur 
grand maître Grégoire Athenafi , dont 
toute l'éloquence brilioit dans les blafphe-
mes qu'il vomiffbit contre l'églife romaine. 
La langue littérale eft chez eux la langue 
jfes favans, fe Pon prétend qu'elle n'a aucun 

VEfe i4J 
rapport avec les autres langues orientales ; 
c'eft ce qui la rend difficile. C'eft un grand 
mérite chez eux d'entendre cette langue ; 
elle ne fe trouve que dans leurs meilleurs 
rnanuferits. 

Les vertabiets font fàcrés , mais ils di* 
fent rarement la mgffè , & font propre
ment deftinés pour la prédication ; leurs 
fermons roulent fur des paraboles mal ima
ginées , fur des paffàges de l'Ecriture mal' 
entendus & mal expliqués , & fur quelques 
hîftoires , vraies ou fauflès , qu'ils favent 
par tradition. Cependant ils les prononcent 
avec beaucoup de gravité , & ces difcours 
leur donnent prefque autant d'autorité 
qu'au patriarche : ils ufurpent fur - tout 
celie d'excommunier. Après s'être exercés 
dans quelques villages, un ancien vertabiet 
les reçoit doâeurs avec beaucoup de céré
monies , fe leur met entre les mains le 
bâton paftoral. La cérémonie ne fe paffe 
pas fans fimOnie ; car le degré de docteur 
étant regardé parmi eux comme un ordre 
facré , ils ne font aucun fcrupule de le 
vendre , de même que les autres ordres* 
Ces docteuts ont le privilège d'êt^affis 
en prêchant, &. de tenir le bâton pafto
ral ; au lieu que les évêques qui ne font pas 
vertabiets, prêchent debout. 

Les vertabiets vivent de la quête que 
l'on fait pour eux après le fermon ; de 
cette quête eft confidérable , fur-tout dans 
les lieux où les caravanes fe repofent. Ces 
prédicateurs gardent le célibat, & jeûnent 
fort; rigoureufement les, trois quarts de 
l'année ; car ils ne mangent alors ni œufs , 
ni poiffbn , ni laitage* 

Quoiqu'ils parlent dans leurSv fermons 
moitié langue littérale , fe moitié langue 
vulgaire , ils ne laiffent pas fouvent de 
prêcher en langue vulgaire , pour mieux 
fe faire entendre ; mais la maffe , le, chant 
de -l'églife , la vie des faints , les paroles 
dont on fe fert pour l'adrainiftration des 
facremens, font en langue littérale. CD. J.) 
VERTACOMACOMy ÇGéogr.anc) 

i peuple de la Gaulé Narbonnoife. 1J faifoit 
partie des Vocontii. Pline, liv, III, c. IJ , 
dit, que les Venacomaçori fondèrent la 
ville de Novare en Italie , au duché. de 
Milan. CD. J.) 

V E R T E , f. f,{Comm.) eft un des noms 
Hh i 
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qu'on donne en quelques lieux à la jauge , 
ou inftrument propre à jauger les ton
neaux , pipes , muids, barils , & autres 
futailles deftinées à renfermer des liqueurs, 
pour connoître leur capacité , & la quan
tité de mefures que chacune contient. Voy. 
JAUGE. Diâ. de Commerce. 

Verte fignifie auffi les mefures eftimées 
fe jaugées avec la verte : cette pipe con
tient foixante vertes. Id. ibid. 

V E R T E B R A L , L E , adj. ÇJndt.) ce 
qui a rapport aux vertèbres. Voye\ V E R 
TEBRE. 

L'artère vertébrale prend fon origine 
de la partie poftérfeure de la fous-claviere, 
elle s'engage dans le canal formé par les 
apophyfes tranfverfes des fept vertèbres 
du cou , & forme, lorfqu'elle eft parvenue 
entre la première & la féconde , un con
tour remarquable pour aller gagner le tronc 
de Papophyfe tranfverfe de la première 
vertèbre , d'où étant fortie , elle forme un 
nouveau contour pour aller paffer dans le 
crâne par le grand trou occipital , fe fe 
diftribuer au cervelet, au cerveau , tic. 

V. S#JS - CLAVIERE , CERVEAU , &c. 
Cette artère fournit dans fon trajet plu

fieurs branches , dont les plus remarqua
bles font Partere occipitale poftériéure , 
l'artère bafilaire , Partere auditive , Partere 
méningée, les deux artèresfpinales. Voye\ 
B A S I L A I R E , A U D I T I V E , &C. La veine 
vertébrale eft celle qui accompagne cette 
artère. 

V E R T É B R A U X Ç Mufcles). Anatomie. 
O n nomme mufcles vertébraux y des muf
cles qui ne font attachés qu'aux vertèbres ; 
leur action contribue principalement aux 
mouvemens des parties qui fe trouvent le 
long de l'épine du dos. 

Ces fortes de mufcles ont toujours paru 
très-difficiles à bien difféquer fe à décrire 
avec netteté , m ê m e aux plus célèbres 
anatomiftes, principalement ceux du dos. 
Tous ces mufcles font très-compofés, mul
tipliés & entrelacés, de manière qu'il fau
drait en faire un nombre beaucoup plus 
grand que celui des vertèbres , ou les ré
duire à un trop petit nombre de mufcles 
longs & entrecoupés en differens endroits. 

Sténon , pour en faciliter la connoif-
Jànce, auffi-bien que la diflèction fe la 
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defcription, s'eft avifé de les ranger de ' 
la manière fuivante. 

Il appelle en général mufcles vertébraux, 
ceux qui ne font attachés qu'aux verte^ 
bres ; il les diftingue tous en droits fe 
en obliques. Les droits, félon lui, font 
ceux qui font parallèles à la moelle de l'é
pine ; c'eft-à-dire, ceux dont la direction 
eft longitudinale. Les obliques font ceux qui • 
font placés oblfquement entre les apophyfes 
épineufes & les apophyfes tranfverfes. 

Il divifé les droits en mitoyens fe eh 
latéraux. Les mitoyens font attachés aux * 
apophyfes épineufes, & les latéraux aux 
tranfverfes. Il fait encore une divifion de 
tous ces mufcles, en fimpîes & en com-
pofés. Les fimpîes font,bornés à deux ver
tèbres ; les compofés font attachés à plu
fieurs. 

Il diftingue deux "fortes d'obliques; les 
uns montent des apophyfes tranfverfes 
aux épineufes en s'apprachant ; les autres 
montent des apophyfes épineufes aux tranf
verfes en s'écartant. Il appelle ceux de la 
première forte , ad médium vergentës ; 
fe les autres, d medio recedentes. Pour 
fe conformer à cette expreffion de l'au
teur , on pourroit par dés termes emprun- • 
tés de l'optique, appeller convergens les 
premiers de ces mufcles , & divergens les 
autres. Il ajoute enfin , que parmi les pre
miers il y en a beaucoup qui, d'une feule 
apophyfe tranfverfe , montent à plufieurs 
apophyfes épineufes tranfverfaires, & qu'il 
y en a auffi qui, de plufieurs tranfverfes, 
montent à une feule épineufe. 

Selon cette idée , Pon applique affez 
bien aux mufcles vertébraux les anciens 
termes d'épineux y de tranfverfaires y fe 
de demi - épineux ; en appellant épineux 
ceux qui font feulement attachés aux apo
phyfes épineufes ; tranfverfaires y ceux qui 
îe font aux feules apophyfes tranfverfes j 
& demi-épineux y ceux qui ne font atta
chés que par un bout aux apophyfes épi
neufes. O n exprime mieux à prélent par 
des termes compofés, les deux fortes de 
vertébraux obliques , en nommant les uns 
tranfverfaires épineux y fe les autres épi' 
neux- tranfverfaires. 

Il eft encore bon, & m ê m e néceffàire , 
de retenir le nom général de vertébraux 
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droits obliques y &c. car quoique les ter
mes que je viens de rapporter convien
nent très-bien aux obliques poftérieurs, 
ils ne conviennent pas aux obliques an
térieurs , parce que ceux-ci font attachés 
en partie au corps des vertèbres, fe non 
pas aux apophyfes épineufes. 

O n peut appeller petits vertébraux y 
ceux qui font fimpîes, ou bornés à deux 
vertèbres voifines ; & grands y ceux qui 
font compofés & s'étendent â plufieurs 
vertèbres , & nommer les uns grands & 
petits épineux y fe les autres grands & pe
tits tranfverfaires : on donne auffi à ces 
petits mufcles le nom d'inter.- épineux & 
d'inter - tranfverfaires. II y a de petits 
obliques qui ne paroiffent atteindre pré-
cifement ni aux apophyfes épineufes , ni 
aux tranfverfes , mais s'attacher comme 
entre^deux ; on pourroit les nommer fim-
plement inter-venébraux. 

Outre ces mufcles vertébraux propre
ment dits, il y en a d'autres qui fervent 
au mouvement des vertèbres, & qui n'y 
font attachés qu'en partie. Quelques an* 
ciens ont appelle ceux-ci demi - épineux y 
comme n'étant attachés qu'à moitié à l'é
pine du dos, & ils ont nommé épineux 
ceux qui y font tout-à-fait attachés: dans 
ce fens , on pourroit nommer les uns 
vertébraux feulement, & les autres demi-
vertébraux. 
-Parmi les vertébraux proprement dits , 

il y en a qui , par leurs attaches , paroif
fent être communs au cou, au dos & aux 
lombes. Pour les diftinguer , M . Winlow 
rapporte au cou , non feulement ceux qui 
font uniquement âttachés aux vertèbres 
du cou, mais encore ceux dont les atta
ches fupérieures font à la dernière de ces 
vertèbres , quoique les autres attaches 
foient toutes aux vertèbres du dos. Il ob
ferve la m ê m e chofe par rapport aux 
lombes. 

Tous ces mufcles varient beaucoup dans 
leurs attaches & leurs communications 
réciproques , ils font quelquefois fi fort 
confondus par ces forces de communica
tions , qu'on a de la peine â les démêler 
quand on n'eft pas au fait, Il font en gé
néral plus aifés à développer dans les en
fans que dans les. adultes, fe dans les 
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adultes que dans les. vieillards. ÇD.J.) 

V E R T É B R A U X . Les nerfs vertébraux, 
c'eft-à-dire, ceux qui partent de la moelle 
épiniere , font au nombre de trente pai
res , dont il y en a qu'on regarde c o m m e 
appartenans au cou , parce qu'ils tirent 
leur origine de la partie de la moelle 
fituée dans le canal des vertèbres du cou , 
& on les appelle par cette raifon nerfs 
cervicaux ,* d'autres au dos-, qu'on ap
pelle dorfaux; d'autres aux lombes , qu'on 
appelle lombaires; fe d'autres à l'os fa
crum , nommés facrés. Voyez C E R V I 

CAL, D O R S A L , L O M B A I R E & 
S A C R É , ÙC 

Les ligamens vertébraux font ceux qui 
unifient les vertèbres entr'elles. Voye\ 
LIGAMENT. 

V E R T E B R E , f. f ÇAnatom.) pièce 
offeufe , dont plufieurs font articulées de 
fuite le long de Pépine , & forment la 
compofition de la troifieme partie du 
fquelette de l'homme. 

L'épine eft ordinairement compofée de 
vingt-quatre vertèbres y pièces mobiles ap
puyées fur l'os facrum. Il y a fept vertè
bres pour le cou , nommées cervicales 7 
douze pour le dos , cinq pour les lombes. 

Elles font de fubftance fpongieufe , 
recouvertes d'une petite lame compacte , 
avec un cartilage épais entre le corps de 
chaque vertèbre; un grand trou fe trouve 
au .milieu de chacune pour le paffàge de 
la moelle : elles ont quatre échancrures ; 
en forte que les vertèbres étant appliquées 
les unes fur les autres , ces échancrures 
forment des trous par où s'échappent laté
ralement vingt-quatre paires de nerfs. 

O n remarque dans chaque vertèbre fon, 
corps fe fes apophyfes : les apophyfes 
poftérieures font nommées épineufes y fe 
les latérales tranfverfes; celles qui font 
deffus fe deffbus les latérales , font ap-
peîîées obliques ; ces dernières fervent â 
articuler les vertèbres les unes avec les 
autres. Le corps des vertèbres a une face 
fupérieure & une inférieure ; les faces des 
apophyfes obliques font couvertes de car
tilage. 

Les pièces offeufes de Pépine fe divi-
fent en vraies & fauflès vertèbres. Les 
vraies vertèbres font, comme nous Pavons 
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dit, les vingt-quatre os fupérieurs de l'é
pine , fur lefquels roulent la plupart des 
mouvemens du tronc de nos corps : les 
fauflès vertèbres compofent Pos facrum. 

L e corps des vertèbres eft épais, fpon-
gieux ; fa partie antérieure eft convexe 
en devant , concave parderriere , hori
zontale & plane pour l'ordinaire en deflus 
& en deflous. Leurs fùrfaces antérieures 
fe poftérieures ont plufieurs trous remar
quables à leur partie externe plate & mince, 
tant pour affermir la connexion des liga-
mens , que pour donner paffàge aux vaif
feaux dans leur fubftance cellulaire. 

Entre les corps de deux vertèbres con-
tiguës eft interpofée une certaine fubftance 
qui tient une forte de milieu entre la 
nature du ligament & celle du cartilage. 
Cette fubftance eft formée de fibres cour
bes & concentriques. Celles du centre 
font molles & pleines d'une liqueur glai-
reufe ; raifon pour laquelle les anciens 
appelîoient cette fubftance ligament mu-
queux. Elle eft fortement attachée aux 
fùrfaces horizontales des corps des vertè
bres y & fert par conféquent, non feule
ment à éloigner les os les uns des autres , 
& à les tenir plus ferrés fans qu'ils.fe rom
pent , mais auffi à les attacher les uns aux 
autres ; en quoi elle eft fécondée par un 
ligament membraneux qui tapiffe toute 
leur furface concave , & en outre par un 
autre ligament encore plus fort, qui revêt 
leur furface antérieure convexe. 

Nous pouvons établir c o m m e une règle 
générale, à laquelle il y a peu d'excep
tions , que les corps des vertèbres font 
plus petits & plus folides en haut, mais 
en descendant plus gros fe plus fpongieux , 
& que les cartilages logés dans leurs in
tervalles font plus épais , & les ligamens 
qui les environnent plus forts à proportion 
de la groffèur des vertèbres & delà quan
tité de mouvement qu'elles ont à faire ; 

v cette difpofition fait que les plus grands 
fardeaux font fupporrës fur une bafe plus 
large & mieux affûtée ; & que le milieu 
du corps eft en état de fuffire à des mou
vement confidérables , ce qui eft un fort 
grand avantage pour nous. 

Les articulations des véritables vertè
bres font doubles ; leurs corps font joints 
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par fynchondrofe, & leurs apophyfes obli
ques font articulées par la troifieme forte 
de ginglyme ; d'où il paroît que leur cen
tre de mouvement change félon les dif
férentes polirions du tronc : ainfi, quand 
nous nous courbons en devant, la partie 
fupérieure qui eft unie porte entièrement 
fur fe corps des vertèbres ; fi au contraire 
nous nous piions en arrière , ce font les 
procefliis obliques qui la fùpportent : fit 
nous nous penchons fur un côté , alors 
nous portons fur les proceffiis obliques de 
ce côté , fur une partie des corps des ver
tèbres ,• & lorfque nous nous tenons droits, 
nous portons à la fois & fur les corps fe 
fur les procefliis obliques. 

Les vertèbres y au temps de la naifïànce, 
n'ont pour l'ordinaire que trois parties of-. 
feu fes , unies par des cartilages : favoir , 
les corps qui ne font pas encore tout-à-
fait oflifiés ; un os long fe. courbé de cha
que côté , fur lequel on voit un petit com
mencement de pont offeux , les procefliis-
obliques complets , les proceffus tranfver
fes ; les lames obliques commencées ; fe 
point encore de procefliis fpinal ; ce qui 
fait que les tégumens ne font point ex-
pofés à être bleffes par les extrémités ai-
gués de ces apophyfes épineufes , c o m m e 
ils le feroient sïl y avoit des pointes offeufes,. 
tandis que Pcnrànt eft dans la matrice dans 
une attitude courbée ; ou lors de la preffion 
qu'il éprouve pendant l'accouchement.. 

Les vertébrés du cou, nommées cervica
les y font les fept vertèbres d'en haut ,. 
qu'où diftingue aifëment des autres1 pat 
les marques fuiyantes. 
^ Elles font toutes, excepté la première , 

d'une longueur à-peu-près égale. Leurs 
corps font plus folides que ceux cfes au
tres , & applatis fur la partie. antérieure 
pour faire place à l'œfophage. Cet appla-
tiffement vient peut-être de la preffioa 
que ce conduit fait deflus, & de l'aaioâ 
des mufcles longs du cou droits , & des 
antérieurs. La furface poftérieure , qui efl 
plate aufîi, eft ordinairement inégale, fe 
donne «laiffance à de petites apophyfes où 
les ligamens font attachés. La furface fu
périeure des corps de chaque vertèbre 
forme un creux au moyen d'une apophyfe 
mince fe fituée de biais, qui s'élève de 
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chaque côté ; la furface inférieure eftcreufée 
d'une manière différente de la première , 
* car lé bord poftérieur s'élève un peu , & 
l'antérieur eft prolongé confidérablemént. 
C'eft par-là que les cartilages d'entre cet 
os font fermement unis, & que l'articu
lation d'une vertèbre avec la fuivante eft 
fortement affûtée. 

Les cartilages d'entre ces vertèbres font 
plus épais , du moins par rapport à leur 
volume , que ceux qui appartiennent aux 
vertèbres du thorax , parce qu'ils font def-
tinés à un plus grand mouvement. Ils font 
auffi plus épais à la partie antérieure : ce 
qui eft la raifon pour laquelle Jes ver
tèbres avancent davantage en devant, à 
mefure qu'elles vont en defcendant. 

Les apophyfes obliques de cet os du 
cou méritent plus juftement ce n o m que 
cejles de toutes les autres vertèbres. Elles 
font fituées en biais. Les apophyfes tranf
verfes font figurées tout autrement que 
celles des autres os de Pépine ; car outre 
le proceffus c o m m u n qui s'élève d'entre 
les apophyfes obliques de chaque côté, 
il y en à un fécond qui fort du coté du 
corps des vertèbres : tous deux, après avoir 
laiffe un trou circulaire pour le paffàge 
dés artères & des veines cervicales , s'unif-
fent enfemble fe font confidérablemént 
creufés à leur partie fupérieure, ayant les 
côtes élevés pour défendre les nerfs qui 
paffent dans le creux ; enfin chaque côté 
fe termine par une pointe en bouton pour 
l'infertion des mufcles. 

La fubftance des vertèbres cervicales , 
fur-tout de leurs corps , n'eft pas fi poreufe 
ni fi tendre que celle des deux autres clafîès 
de vertèbres. 

Jufques-là, toutes les vertèbres cervicales 
fe reffemblent ; mais, outre ces caractères 
communs ,x eHés en ont de particuliers, 
fur-tout la première & la féconde qui les 
différencient des autres. 

La première , à caufe de fon ufage qui 
eft de foutenir le globe de la tête, a le 
n o m d'atlas ; quelques auteurs l'ont auffi 
appèllée épiflropkée à caufe de fon mouve
ment de rotation fur la vertèbre fuivante. 

L'atlas , différente en cela des autres 
vertèbres de l'épine , n'a point de corps ; 
W i & elle, a en. place une arcade; ofièufe* 
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laquelle dans fa partie antérieure convexe 
a une petite élévation , où les mufcles 
longs du cou font inférés. L'atlas n'a point 
auffi d'apophyfe épineufe , mais il a en 
place une large arcade offeufe , afin que 
les mufcles qui paffent fur cette vertèbre 
en cet endroit, ne foient point bleffes lorf
que la tête fe porte en arrière. Les pro
ceffus inférieurs font larges & tant foit 
peu creufés ; en forte que cette première 
vertèbre y différente en cela des fix autres, 
reçoit en deffus &. en deffbus les os avec 
lelquels elle eft articulée. Dans les enfans 
nouveau - nés , l'atlas n'a que les deux par
ties latérales d'ofiifiées , Parcade intérieures 
qui tient lieu du corps n'étant encore qufr 
cartilagineufe. 

La féconde vertèbre du cou s'appelle d'en~ • 
téey à caufe de l'apophyfe odontoïde qu'elle 
a à la partie fupérieure de fon corps. Quel
ques auteurs l'appellent épiflrophée y mais 
mal-à-propos, cette dénomination étanc 
plus propre à défigner îa première qui fe 
meut fur celle-ci c o m m e fur fon axe-

Le corps de cette vertèbre eft d'unefigure 
à-peu-près pyramidale, fa partie inférieure 
étant large & évafée , fur-tout en devant, 
à l'endroit où il entre dans le creux de lat 
vertèbre inférieure; au lieu que fa partie 
fijpérieurea un proceffus de formé quarrée,. 
avec une petite pointe qui s'élève du milieu! 
c'eft cette pointe qu'on a imaginé reffèrn-
bler àunedent, fe qui a fait donner à cette 
vertèbre le n o m de dentée. 

Cette féconde vertèbre y lors â& la naif^ 
fance ,. confifte en quatre apophyfes offeu-
fes ; car , outre les trais que p'ai dit être? 
communes à toutes les vertèbres y l'apo
phyfe odontoïde de cet os commence à s'of-
fifier au milieu , & à fe joindre c o m m e un 
appendixau corps de l'os. Ceft îa raifon pour 
laquelle les fages - femmes doivent mettre 
des tétieres aux enfans nouveau - nés, pour 
empêcher que leur tête ne fe porte trop em 
arrière, jufqu'à ce que les mufcles aient 
atteint une force fuffifante pour n'avoir plus. 
rien à craindre de ce mouvement, dan
gereux. 

U n e fois ïnftruits de l'articulation de la 
première & de la féconde vertèbresy il nous 
eft plus aifé de concevoir les mouvemea» 
fur ou avec la première vertèbre* L a tête, fi» 
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meut en devant & en arrière fur la pre
mière vertèbre y au lieu que Parias fait fa 
rotation fur la féconde vertèbre. 

L e mouvement rotatoire de la tête nous 
eft utile pour bien des ufages, en nous don
nant la facilité d'appliquer avec beaucoup de 
promptitude les organes de nos fens fur les 
objets : d'ailleurs il étoit à propos que Paxede 
rotation fût en cet endroit ; s'il eût été bien 
loin de la tête, lorfque la tête fe feroit écartée 
à quelque diftance de la ligne perpendicu
laire à cette petite jointure mobile ; c o m m e 
elle aurait acquis par cet écartement un 
long levier, à chaque tour qu'elle aurait 
fait inconfidérément , elle auroit rompu les 
ligamens qui l'attachent avec les vertèbres ; 
ou bien il auroit fallu que ces ligamens fuf-
fent beaucoup plus forts qu'ils ne doivent 
être, pour pouvoir être attachés à d'aufli 
petits os. C e mouvement circulaire ne pour
roit pas non plus fans danger fe taire fur la 
première vertèbre y parce que la partie im
mobile de la moelle alongée en eft fi pro
che, qu'à chaque tour le commencement 
de la moelle alongée auroit été en danger 
d'être offenfée par la compreflion qui fe fe
roit faite fur fes tendres fibriles. E n un mot, 
il eft aifé de fe convaincre par toutes ces 
obfervations , que la promptitude du mou
vement circulaire de la tête nous eft d'un 
grand ufage, & que cette féconde vertèbre 
du cou eft tout-à-fait propre par fa ftruc-
ture fe fa fituation, à être l'axe de ce mou
vement. Les autres vertèbres du cou ne de
mandent aucun détail. Paffbns aux douze 
vertèbres dorfales. 

Leurs corps font d'une groffeur mitoyen
ne entre ceu* des vertèbres du cou, fe ceux 
des lombaires. Ils font plus convexes par-
devant , que ceux des autres claffes, & 
applatis fur les côtés par lapreffion des côtes 
qui y font inférées dans de petites cavités. 

Cet applatiflèment des côtes, qui donne 
à ces vertèbres la figure d'un demi-ovale, 
eft avantageux, en ce qu'il procure une plus 
ferme articulation aux côtes, facilite la di
vifion de la trachée-artere â un petit an
gle , & garantit les autres gros vaiffeaux 
dans leur cours de l'action des organes 
viraux. La partie postérieure de ces corps 
eft plus concave que dans les deux au
tres claflès. Leurs fùrfaces fupérieures font 

VER 
toutes horizontales, & ont ïeursbords gâroj» 
d epiphyfes, qui, félon Fallope, ne fonc 
autre ciioie que quelques parties des ligament 
qui s'y rendent, lefquelles font devenue? 
offeufes. 

Les cartilages placés entre les corps de 
ces vertèbres y font plus minces que dans 
les autres vertèbres vraies, & contribuent 
à la concavité de cette portion de Pépine 
vers fa partie antérieure. 

D e plus, les corps des quatre vertèbres 
dorfales fupérieures s'écartent de la regl» 
des autres vertèbres y qui deviennent plus 
gros à mefure qu'ils vont en defeendan* '* 
car la première de ces quatre eft la plus 
graffe , & les trois autres inférieures vont 
en appetiflànt par degrés, pour donner» à 
la trachée-artere, & aux gros vaiffeaux, la 
facilité de fe partager à petits angles. 

La dernière claffe des vertèbres vraies 
eft celle des cinq lombaires, qu'on peut dif-
tinguer des autres vertèbres par les marques 
fuivantes. 

i°. Leurs corps, quoique d'une forme 
circulaire à leur partie antérieure , font, un 
peu oblorigs d'un côté à-Pau tre ; ce qui peut 
être occafioné par la preffion des gros 
vaiffeaux & des vifeeres. 

2°. Les cartilages d'entre ces vertèbres 
font les plus épais de tous, & rendent l'épine 
convexe en dedans de l'abdomen, leur plus 
grande épaiffeur étant de ce côté-là. 

3°. Les* proceffus obliques font forts fe 
profonds ; les proceffus tranfverfes font 
petits , longs, & tournés en haut, pour 
donner un mouvement aifé à chaque os ; les 
proceffus épineux font forts , étroits & ho
rizontaux. 

4°. L e canal qui contient la moelle fpinaîe 
eft plus large en cet endroit qu'au d'os. 

D e tout ce qui précède , on peut déduire 
les ufages des vertèbres vraies, fe les ré
duire à ce petit, nombre de chefs: nous faire 
tenir une pofture droite, donner un mou
vement ftiffifant & fur à la tête , au cou fe 
au tronc du corps, dans toutes les occafions 
néceffaires ; enfin fupporter & défendre les 
vifeeres & les autres parties molles. 

Après avoir confidéré la ftructure des 
vertèbres fe leurs attaches , c'eft ici le. Heu 
de remarquer quelle attention la nature* a 
prife pour qu'on ne puiffe le, féparer que 

très* 
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tfès-difncilement; car leurs corps font telle
ment engagés les uns dans les autres, qu'il 
n'eft pas poffible qu'ils fe déplacent d'aucune 
manière, c o m m e dans les vertèbres du cou, 
ou bien ces corps font appuyés fur tous les 
côtés, c o m m e celles du dos le font pat les 
côtes, où les fùrfaces du contact font fi lar
ges , & leurs ligamens fi forts, qu'ils en ren
dent la féparation prefque impraticable ; 
telles font celles des lombes, tandis que la 
profondeur de l'articulation des proceffus 
obliques eft exactement proportionnée à la 
quantité de mouvement que les autres par
ties de l'os lui permettent, ou que les muf
cles lui font faire. 
. • ' Cependant, c o m m e ces proceffus obli
ques font petits, & par conféquent incapa
bles d'affiirer l'union autant que des corps 
- plus larges, ils céderont les premiers à une 
force disjonctive. Mais auffi leur djilocation 
n'eft pas, à beaucoup près, d'une fi perni-
cieufe conféquence , quoique leur déplace
ment occafione ie tiraillement des mufcles , 
des ligamens, & de la moelle fpinale même. 
Mais fi. c'étoît îe corps de îa vertèbre qui 
fût dérangé de fa place, la moelle fpinale 
ferait totalement comprimée, & entière
ment détruite. "/ 

Les fauflès vertèbres compofent la pyra
mide inférieure de Pépine : elles font avec 
raifon diftinguées des antres par I'épithete 
de fauflès y parce que , quoique chacune 
d'elles reffemble aux véritables vertèbres par 
la figure, cependant aucune n'eft d'un pa
reil ufage pour îe mouvement du trcmc du 
corps : toutes font intimement unies, ex
cepté à un endroit, où eft une jointure 
mobile, ce qui fait qu'on divifé commu
nément les vertèbres fauffès en deux os, 
Pos facrum & le coccyx. Voye\ C O C C Y X , 

& SACRUM (OS). 
Finiffbns par obferver que les vertèbres 

font fujettes, c o m m e les autres os,, à des 
jeux de la nature; je m'arrêterai pour exem
ple,, aux feules vertèbres du dos. J'ai "dit 
qu'il y en a douze ; cependant on en trouve 
quelquefois onze, fe quelquefois treize dans 
des hommes forts, grands, avec autant de 
côtes de chaque côté. -̂
t- Leurs apophyfes épineufes ne font point 

i'rchues à l'extrémité;, cependant Tul-
us , médecin illuftre , & bourgmeftre 

Tome XXXV 
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d'Amfterdam , rapporte les avoir vues 
toutes fourchues dans un fujet diffequé. 

Enfin les petites cavités avec lefquelles 
les éminences des côtesyattachent aux ver
tèbres du dos, ne fé trouvent pas toutes 
aux mêmes endroits ; quelquefois cette 
jonction fe fait à la partie inférieure, d'au
tres fois à îa partie fupérieure , & d'autres 
fols au corps de la vextebre,.. 
M . Poupart ayant ouvert le cadavre d'un 

particulier âgé de cent ans , il trouva quet 
les neuf vertèbres inférieures dorfales ne 
compofoient qu'un feul os ; les apophyfes 
tranfverfes à droite & à gauche étoient in-
cruftées d'une matière offeufe blanche , 
dernier période de la nature. Tel Un vieil 
arbre, avant que de périr, offre un tronc 
fec, couvert d'une écorce blanchâtre, où 
la fève ne fe porte plus. Le chevalier, D E 
lAUCOURT. 
VERTEL, f. m. ÇComm.) On nomme 

ainfi àHeydeîberg, dans le Palatinat, la 
mefure dés liquides qu'on appelle Fertel 
dans tout le refte de l'Allemagne Voye% 
FERTEL. 
Lé vertel eft encore une mefure de grains 

dont on fe fert à Anvers. Trente-deux ver-
tels fe demi d'Anvers font dix-neuf fetiers 
de Paris. Di&ionn. du commerce. 

V E R T E L L E , f. f. Ç Salines.) efpece 
de bonde, c o m m e celle d'un étang, qui fert 
à fermet les varaigneS dans les marais falans. 

Ces varaignes font des ^ouvertures que 
l'on fait aux digues , pour introduire l'eau 
de la mer dans les réfervoirs pour s'y 
échauffer, fermenter & fe convertir en fel ; 
& comme il faut que ces ouvertures puif
fent s'ouvrir & fe fermer à difcrétion. pour 
laiffèr entrer Peau & la retenir, cela fe fait 
avec la venelle. Ç D. J.) 

V E R T E - M O U T E , f. f. ÇJurifpr.) 
C'eft un droit que les feigneurs, qui ont des 
fours bannaux dans la Normandie , exigent 
en efpeces pour la mouture du blé qui n'a 
pas été moulu dans leurs moulins. 
Terrien, Beraud & Bafnage ont fait men

tion de ce droit. Ceux qui font reffeans , 
c'eft-à-dire domiciliés dans l'étendue de la 
bannalité, ayant fait leur récolte de grains, 
ne peuvent les enlever & les faire tranf-
porter dans une grange fituée hors du fief, 
fans laiffèr feize gerbes pour le droit de 

Ii 



2 ^ V E R 
verte- moute. Beraud rapporte un arrêt qui: ( 
l'a ainfi jugé. Bafhage en cite un autre en- j 
cpre plus étrange. H fut jugé en *$4ji, que 
les étrangers qui avoient acheté du bled 
dans le marché du feigneur , ne pouvoient 
pas l'enlever fans payer le droit de verte-
moute y quoiqu'ils fuffent domiciliés hors de 
la bannalité. D e tels arrêts n'ont été donnés 
que pour établir la fervirude -, fe détruire le 
commerce d'un pays. CD. J.) 

V E R T E N E L L E , f. f. Ç Gramm. Mar.) 
pentures & gonds, ou charnières doubles, 
qui tiennent le gouvernail fufpendu à Pé-
tambot, & fur lefquelles il fe meut. 
V E R T E R E L L E S , f. f.ÇSerrur.) pièces 

de fer en forme"d'anneaux , qu'on fiche 
dans une porte pour faire couler & retenir 
fe verrou des ferrures à boffe. 

VERTERïSy ÇGéog.anc.) ville de 
la Grande-Bretagne. L'itinéraire d'Antonin 
la marque fur la route de Blatum Bulgium 
â Caftra Exploratorum , entre Bravonacis 
fe Lavatris , à 13 milles du premier de ces 
lieux, & à 14. milles du fécond. C'étoit la 
réfidence d'un préfet, félon la notice des 
dignitéçcle l'empire ; mais ce n'eft plus au
jourd'hui qu'un village à deux milles de 
l'Eden , & connu fous le nom de Burgh 3 
autrement Burghupon Steenmore y félon 
Camden. Ç D. J.) 
VERTESDIXMES. ÇJurifpr.) V. 

au mot DlXME l'article DIXME-VERTE 
0 DlXME MENUE. 
VERTEUIL, ÇGéog. mod.) petite ville 

de France dans l'Angoumois, fur la Cha
rente , dans une belle fituation , avec titre 
de baronnie. 

VERTEUIL, ÇGéogr. mod.) petite ville 
de France dans la Guienne, au pays de 
Médoc, dans le diocefe de Bordeaux, en
tre la Gironde & la mer, avec une abbaye 
d'hommes de l'ordre de faint Auguftin. 

V E R T H E S , ÇGéog. mod.) montagne 
de la baffe-Hongrie, connue autrefois fous 
le nom de mons Clypeorum. Elle eft entre 
Gran & Albe-royale ; fe les Allemands 
l'appellent Schiltperg. CD. J.) 

V E R T I C A L , ad). Ç Géométrie.) fe dit 
en général, de ce qui eft perpendiculaire à 
l'horizon, ou, pour parler d'une manière 
plus vulgaire, de ce qui eft à-plomb. 

Ce mot vient du latin vertex, fommet, 
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parce qu'une ligne tirée par le fommet de 
notre tête, & par la plante, de nos piés, 
eft toujoursperpendiculaire à l'horizon. ("OJ 

V E R T I C A L , cercle vertical.3 ÇAftronJ 
eft un grand cercle de la fpherê paffànt pat 
le zénith Z , par le nadir N , pi., aftron. fig. 
6, fe par un autre point donné de la furface 
de la fphere, comme B. V. CERCLE & 
SPHÈRE. 

Lés cercles verticaux font aufîi appelles 
a^imuths. Voye\ AzlMUTH. Le méridien 
d'un lieu quelconque eft un vertical. Voye[ 
M É R I D I E N . T O U S les cercles verticaux fe 
coupent mutuellement au zénith & au nadir. 
Voye\ ZÉNITH & NADIR. 
L'ufage des cercles verticaux eft de me

furer la hauteur des aftres & leur diftance 
du zénith, qui fe comptent fur ces-cercles 
mêmes, fe de mefurer les amplitudes eftives 
& occafes par la diftance de ces cercles 
au méridien. Voye[ H A U T E U R , A M P L I 

T U D E , &c. 

Le premier vertical eft celui qui coupe 
perpendiculairement le méridien; il paffe, 
par les points équinoxiaux. 

Le vertical du foleil eft celui qui paffe par 
le centre du foleil au moment d'une obser
vation. Il eft d'un grand ufage dans la gno-
monique pour trouver la déclinaifon du plan 
fur lequel on veut tracer un cadran. 

Le plan vertical y dans îa perfpective, eft-
un plan perpendiculaire au plan géométral ; 
le plan vertical paffe par l'œil, & coupe le 
plan du tableau à angles droits. V. PlANv ' 

Le vertical y dans les coniques, eft un 
plan paffànt par le fommet du cône, & 
parallèle à quelque fection conique. 

La ligne verticale y dans les coniques, 
eft une ligne droite tirée fur un plan verti
cal 3 fe paffànt pat le fommet du cône. 

Cadran vertical y eft un cadran folaire 
fait fur un plan vertical y ou perpendiculaire 
à l'horizon. 

O n l'appelle de plus oriental ou occiden' 
taly ou méridional ou feptentrional y s'il fe 
trouve dire&ement expofé à l'un des quatre-
points cardinaux, Oc-

Lorfque les cadrans ne font pas expofés. 
direâement à l'un des quatre points verti
caux , on les appelle déclinans. 

Et fi leurs plans ne font pas exactement/ 
verticaux, on dit qu'ils font inclinés. 
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Le point vertical y en aftronomie , eft la 

m ê m e chofe que le zénith. 
. U n âftre eft dit vertical 9 lorfqu'il paffe 

au zénith d'un lieu. 
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comprend les plantes appellées en latin 
fruclicofœ y c'eft-à-dire vivaces. Celles-ci 
fe divifent encore en celles qui ont une 
fleur unie, c o m m e le chamaidrys com-La ligne verticale dans la gnomonique y j m u n , le teucrium , & le marum fyriacùm ; 

eft la ligne qui marque la feétion du plan 
du cadran, & d'un cercle vertical y c'eft-à-
dire, d'un plan perpendiculaire à l'horizon. 

Pour tracer cette ligne fur un plan 
quelconque, la meilleure manière eft de 
laiffèr pendre un fil à - plomb auprès du 
plan, & de marquer deux points de fon 
ombre fur le plan donné, enfuite tirer 
une ligne par ces deux points. Voye\ 
GNOMONIQUE. Chambers. 
VERTICALEMENT, adv. ÇPhyf 

Méchan.) On dit qu'une chofe eft placée 
verticalement y lorfqu'elle eft placée à 
plomb , ou perpendiculairement à l'hori
zon , de manière qu'elle ne penche pas plus 
d'un côté que de l'autre. 

Tous les corps pefans tombent verti
calement y ou tendent à defcendre verti
calement : ainfi un fil à - plomb fe met 
toujours verticalement; aufÇ s'en fert - on 
pour déterminer la fituation des chofes 
qu'on veut placer , ou verticalement y ou 
horizontalement. 

V E R T I C A L E , f. m. ÇBotan.) c'eft 
le bord des cercles des fleurs ou des feuilles 
qui environnent les tiges ou les branches 
•des plantes, ainfi appelle à caufe de fa ref 
femblance avec le verticillum ou le bord 
d'un fufeau ou d'une bobine. CD. J.) 

V E R T I C I L L E S , Ç Botan. ) eft le nom 
que l'on donne à certaines plantes dont 
les fleurs, fe trouvent mêlées avec de petites 
feuilles qui viennent en forme de pefon , 
appelle en latin verticillum y autour des 
articulations de la tige : telles font le pou-
Jiot, le marrube , &c. 

Le caractère particulier de ce genre de 
plantes, félon M . Ray , eft que leurs feuil
les viennent par paires fur la tige , l'une 
Nullement vis-à-vis de l'autre : que la fleur 
eft monopétale, mais* ayant ordinairement 
une efpece de lèvre, ou reffemblant un 
«peu à un calque ï que chaque fleur a qua
tre femences , auxquelles le calice delà 
•fleur fert de capfule féminale. 

Le m ê m e auteur fait deux efpeces de 
•Ces plantes verticillées ; la première efpece 

& en celles qui ont une fleur avec une 
lèvre , & que l'on n o m m e à caufe de cela 
fleur labiée ; ou une fleur qui réffemble 
un peu à un cafque , & que Pon n o m m e 
flos galeatus ; comme îe ftœchas, l'hyf-
fope, le romarin, la fariette , le marum 
commun , le thym commun , fe le polium 
montanum. 

La feconde efpece comprend les plan
tes herbacées 3 ou celles qui ne font pas 
vivaces, comme les menthes, la vervene, 
le dictame de Crète, l'origan , la mar
jolaine, le bafilic, Phormin, le galéopfis, 
le népéta , la bétoine , la prunelle , le 
ftachys, leclinopodium vulgaire, le lamium, 
le moluca, le lierre terreftre r le gaîéricu-
lata, la Câlamanthé , le méliffe , le mar
rube commun , le noir, & l'aquatique , 
le chamspitys, léfcrodonia, lefcordium^ 
la bugle , le fyderitis, la cardiaca. 

Fleurs verticillées. Voyez FLEUR. 
V E R T I C I T É . ÇPhyfiq.) Ce teritfô 

de phyfique eft employé pour exprimer 
la pofition & fituation d'une chofe qui 
tend & regarde d'un certain côté. La ver-
ticité de l'aiguille aimantée éft de tendre 
du nord au fud. Si l'on fait rougir un 
morceau de fer , & qu'on îe pofe du nord 
au fùd pour le faire refroidir, il acquiert 
par cette opération la m ê m e verticité que 
l'aimant ou l'aiguille aimantée ; mais fi 
vous le faites rougir une feconde fois , fe 
que vous le fafliez refroidir dans une autre 
pofition , comme de Peft à l'oueft , il perd 
alors fa première verticité y & en acquiert 
une nouvelle qui le fait tendre de l'orient 
à l'occident. CD. J.) 

V È R T I C O R D I A , ÇMythol.) c'étoit 
à Vénus , ainfi nommée , qu'âppartenoit 
chez les Romains , à ce que prétend Ovi
de, le foin de la converfion des femmes 
qui n'avoient pas mérité par une chatte 
conduite l'amitié de leurs maris. CD. J.) 

V E R T I G E , f. m. ÇMéd.) maladie qui 
tire fon nom & fon caractère du mouve
ment en cercle fe de l'agitation divetfe 
qui paraît, à ceux qui en font affectés, 

Ii z 
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tranfporter les objets environnans , & 
m ê m e leur propre corps ; ce n o m eft 
emprunté du latin vertigo y qui éft dérivé 
de vertere y tourner. L e n o m de ilm 3 que 
les Grecs ont donné à cette maladie, a la 
m ê m e fignification étymologique ; il vient 
de èlmvy qui fignifie auffi tourner y.mou
voiren rond y gyrare.Mais non feulement 
les yeux font trompés par la fauffe appa
rence de cette prétendue rotation , fouvent 
ils font en outre privés de leur action ; il 
femble qu'un voile épais les enveloppe , la 
vue s'obfcurcit, & le malade rifque dans 
ces m o m e n s de tomber s'il n'eft foutenuï 
Lorfque la vue ne fe perd pas tout-à-fait, 
de petits corpufcuies, des piés de mouches 
paroiffent voler autour des yeux ; les Grecs 
ont appelle ce vertige o-Korôïmi, vertige 
ténébreux. 

O n peut diftinguer deux principales 
efpeces de vertige y relativement à l'action 
des caufes qui les produifent, aux fympto
mes particuliers qui lesçaractérifent,& aux 
différens remèdes qui leur conviennent. 
Il y a des caufes qui portent toute leur 
a&ion fur le cerveau , partie immédiate
ment affectée dans cette maladie. Le ver
tige qui leur donne naifïànce éft appelle 
idiopathique ; il eft précédé par des dou
leurs de tête , & entraîne à fa fuite diffé
rentes Iéfions dans les organes des fens 
intérieurs ou extérieurs ; il a fur-tout pour 
fymptome familier les bourdonnemens & 
tintemens d'oreille ; il eft d'ailleurs plus 
confiant, plus opiniâtre , moins intermit
tent , & les paroxyfmes font longs & fré-
quens ; la moindre caufe , la plus légère 
contention d'efprit les renouvelle. D'au
tres caufes agiffent loin du cerveau fur 
différentes parties, & principalement fur 
Peftomac , n'occafionent le vertige que 
par le rapport ou la fympathie que les 
diverfes communications des nerfs établif-
fent entre les parties affectées & le cer
veau. C'eft alors le vertige fympathique 
qui eft accompagné de quelques fympto
mes propres à la partie qui pèche , des 
envies de vomir, vomifferaens , dégoût, 
langueur d'eftomac lorfque ce vifcere eft 
en défaut, & qui eft outre cela plus or
dinairement périodique, & a des inter
valles très-longs qui ne ceffent que par 
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] quelque indigeftion , ou par quelqu'autte 
dérangement d'eftomac. 

Les caufes qtù produifent le vertige font 
'extrêmement multipliées dansv les differens 
! auteurs qui ont" traité de cette maladie ; 
le détail qu'ils en ont donné peut être 

I exact, mais il n'eft nullement me'thodiqné. 
Il y aune diftinction importante qui leur 
a échappé, & qui peut feule répandre de 
l'ordre & de la clarté fur ce grand nom
bre de caufes qu'ils ont çonfufément expo-
fées ; ils auraient dû apperceyoir que les 
unes excitoient avec plus ou moins de 
promptitude le dérangement du cerveau, 
qui donne naifïànce au vertige; que d'au
tres mettoient cette difpofition en jeu, 
& qu'il y en avoit enfin qui n'excitbienc 
qu'Un vertige momentané, nullement ma
ladif. 

Dans la première claffe , on pouvoit 
compter les paffions d'ame trop vives ojl 
trop languiffàntes , long-temps foutenues, 
des études forcées,.fur- tout immédiate
ment après le repas ; de grandes conten
tions d'efprit, des débauches vénériennes 
exceflives, l'ufage immodéré du vin fe des 
liqueurs fortes & fpiritueufes, des hémor
ragies abondantes , des fuperpurgations1, 
des douleurs de tête opiniâtres , la fup-
preffion des excrétions, fur-tout fanguines, 
enfin un vice héréditaire du cerveau ; ces 
caufes donnent lieu au vertige idiopatrnV 
que : elles font fécondées fuivant Pùbifer-
vation d'Hippocrare, par la mauvaife tem
pérature d'une faif$i pluyieufe , continuel
lement infectée par des vents du fud, ou 
d'un hiver: rigoureux : l'âge avancé y con
tribue, beaucoupr Aphor. ijf 23 & 31, 
lib. III. O n peut ajoutef à ces caufes les 
bleffures à la tète, tes fractures ou les 
eomufions des os, & fur-tout du pariétal, 
les épanchemefts de fang ou de pus dans le 
cerveau, &c. Le vertige fympathique dé
pend plus communément d'un vice de Pef
tomac qui peut être produit & entretenu 
par toutes les caufes qui donnent des 
indigeftions, voye\ ce mot ; par de mau
vais fucs croupiflàns dans ce vifcere & les 
inteftins , & fur-tout par un amas de ma
tières bilieufes. L'ufage imprudent de Pi-
vraie , de la ciguë, & de quelques plantes 
narcotiques, c o m m e le ftramonium , && 
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font des caufes affèz efficaces du vertige i 
fympathique ; les légumes, les corps fari
neux , vappides, produifent auffi quelquefois i 
le m ê m e effet. Plus rarement les affections 
du poumon , du foie , de la rate, des 
inteftins fe de la matrice donnent lieu au 
vertige ; on a auffi obferve que la caufe 
pouvoit fe trouver dans quelque m e m b r e , 
fe monter c o m m e chez quelques épiîepti-
ques, ou pîutôtparaître monter, en excitant 
la fenfation d'un vent léger un peu froid qui 
de ces parties parviendrait à la tête-

Lorfque la difpofition au vertige eft 
formée, que la/maladie eft décidée, fou-
Vent les fymptomes- font excités fans qu'il 
foit befoin d'aucune autre nouvelle caufe 
pour les déterminer ; d'autres fois cette 
difpofition lente exige, pour fe raanifeftef, 
d'être mife en jeu ; c'eft à quoi fe réduit 
l'effet des caufes que nous renfermons 
dans la feconde claffe. D e ce nombre font 
lés moindres contentions d'efprit, les paf-
fio)nsd'ame fubâtes , un bruit violent, des 
cris aigus, Ùc. pour le vertige idiopa-
thique; fe pour celui qui eft fympathique, 
un excès dans le boire ou dans le manger, 
Pufagé de quelques rnets^ indigeftes , une 
abftinence trop longue, en un m o t , quel
que dérangement d'eftomac. E n général, 
des odeurs fortes , une lumière éclatante , 
le paffàge fubit d'un endroit obfcur dans 
un lieu trop éclairé, la vue trop long-temps 
appliquée fur un m ê m e objet, ou dirigée 
liu; "der corps mus avec rapidité ou en 
cercle, une toux opiniâtre, un mouvement 

^trop prompt, tej,que celui qu'on fait îorfr 
«qi'étant affis, on fe levé vite ; le bain, le 
mouvement d'une voiture , d'un bateau , 
&c. toutes ces actions indifférentes pour 
-des fujets fains', excitent leyemge idiopa-
;thique ou fympathique dans ceux qui font 
maj difpofés... 
:. Le troifieme ordre des caufes comprend 
celles qui donnent îe vertige m e m e m a n é 
aux perfonnes qui n'y ont aucune difpo
fition , & qui à plus forte raifon .renou
velle le paroxyfme dans les autres ; telles 
font l'agitation de fon propre corps en 
cercle, fur-tout lorfqu'on a les yeux ou
verts. Perfonne n'ignore que, lorfqu'on 
a les yeux fermés, à moins qu'on né 
tourne avec rapidité fur foi - m ê m e , & 
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qu'on ne décrive un très-petit cercle., on 
ne rifque pas d'avoir le vertige y fe c'eft 
cette obfervation qui a introduit la cou
tume de boucher les yeux des animaux 
qu'on occupe à faire aller fes moulins , 
les puits à roue , à battre le blé dans cer
tains pays , & enfin aux divers travaux 
qui exigent qu'ils décrivent toujours un 
cercle ; mais on a l'attention néceffàire de 
né pas faire le cercle,trop petit, foit pour 
donner au levier plus de longueur & par 
conféquent plus de force , foit auffi fans 
doute pour empêcher que ces animaux , 
bientôt attaqués du vertige y ne tombent 
engourdis ; fe c'eft dans ce cas que les 
aveugles peuvent être fujets au vertige ̂  
m ê m e momentané: ils ne font pas exempts 
de celui qui eft réellement maladif, pro
duit par des vices internes, & il n'eft 
pas néceffàire d'y voir pour l'éprouver, 
puifqu'il n'eft pas. rare que les malades en 
reflentent des atteintes étant couchés, fe 
m ê m e endormis Jv ils s'imaginent tourner 
avec leur lit, & tranfportés tantôt en 
haut, tantôt en bas, & fens-deflus-deflbusy 
c o m m e on dit. Les autres caufes de cette 
claffe font , la fituation de la tète pen
chée vers la terre pendant trop long-temps, 
les regards portés de deflus une hauteur 
confidérable fur un précipice effrayant, 
fur une multitude innombrable de per
fonnes mues en divers fens , & fur-tout 
en rond, fur un fleuve rapide ou fur une 
mer' agitée, &c. II n'eft perfonne qui ne 
foit, à ces afpects, faifi du vertige , & qui 
ne coure le danger de tomber s'il ne fe 
retire prompternent, ou s'il ne ferme les 
yeux à1 Pinffant. 

Telles font • les diverfes caufes appa
rentes que" Pobfervation nous apprend 
produire , déterminer fe exciter ordinai
rement le vertige. Soumifes au témoignage 
des fens, elles font certainement connues ; 
mais leur manière d'agir, cachée dans "l'in
térieur de la machine , eft un myftere 
pour nous. Réduits, pour le percer, à îa 
ibibîe & incertaine lueur du raifonnement, 
plus propre à nous égarer qu'à nous con
duire , nous n'avons que l'alternative de 
garder le fiience , ou de courir le rifque 
trop certain de débiter inutilement des 
erreurs & des abfurdicés. Tel eft le fort 
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des auteurs qui ont voulu hafarder des 
explications ; toujours différens les uns des 
autres, fe combattant, fe fe vainquant 
mutuellement, ils n'ont fait que prouver 
la difficulté de Pentreprife, & marquer par 
leur naufrage les écueils multipliés, fans 
m ê m e les épuifer. Apres toutes leurs dif-
fertations frivoles, il n'en a pas moins^ été 
obfcur comment agiffent les caufes éloi
gnées du vertige y quel eft leur méchanif-
m e , quel effet il en réfulte , de quelle 
nature eft le dérangement intérieur qui 
doit être la caufe prochaine du vertige y 
*>ù eft fon fiege, s'il eft dans les humeurs 
des yeux, dans les membranes, dans les 
raifleaux, dans les nerfs, ou dans le cer
ceau. Je n'entreprends point de répondre à ces queftions , d'eflàyer de diffiper 
cette obfcurité ; je laiffe ces recherches 
frivoles à ceux qui font plus oififs & plus 
curieux d'inutilités ; je rémarquerai feule
ment que le vertige étant une déprava
tion dans l'exercice de la vifion, il faut 
néceflàirement que les nerfs qui fervent 
à cette fonction foient affectés par des 
caufes intérieures de la m ê m e façon qu'ils 
le feroient par le mouvement circulaire 
des objets extérieurs, & que cette affection 
doit avoir différentes caufes dans le vertige 
idiopathique, dans le vertige fympathique, 
& dans le vertige momentané ; que dans le 
premier, le dérangement eft sûrement dans 
le cerveau, fe dans le dernier il n'eft que 
dans la rétine. 

Les obfervations cadavériques confir
ment ce que nous venons de dire au fujet du 
vertige idiopathique, & découvrent quel
ques caufes cachées dans la cavité du crâne. 
Bauhin fe Plater rapportent qu'un h o m m e , 
après avoir eu pendant plufieurs années un 
vertige prefque continuel, fe fi fort qu'il 
le retenoit toujours au lit, tomba dans une 
affection foporeufe qui, s'augmentant peu 
à peu, devint le fommeil de la mort. A 
l'ouverture de la tête, on trouva tous les 
ventricules & les anfractuofités du cerveau 
remplis d'une grande quantité d'eau, les 
artères prefqu'entiérement endurcies & obf-
truées. Scultetus fait mention d'un h o m m e 
qui, ayant reçu un coup fur le devant de la 
tête, qui avoit laiffè une contufion peu con
fidérable que quelques remèdes diffiperent, 
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fut pendant plus d'un an tourmente* de ver* 
tige y fe malgré tous les remèdes, mourut, 
après ce temps, apoplectique. E n examinant 
le cerveau, il vit une efpece de follicule de 
la groflèur d'un œuf de poule, remplie d'eau 
fe de petits vers, qui étoit placée fur le 
troifieme ventricule qu'il comprimoit. II 
obferva la m ê m e caufe de vertige fe de mort 
dans deux brebis. J. Scultet. Chirurg. ar-
mamentor. obferv, io & il. La m ê m e 
obfervation s'eft préfentée plufieurs fois fur 
ces animaux fort fujets au vertige y fe une 
feulefois fur l'homme à Rolfinkius, Djffert, 
anatom. lib. I, cap. i3 vWepfer dit auffi 
avoir trouvé dans une geniffe attaquée de 
vertige , une veflie plus groffe qu*un œuf 
de poule, qui oçcupoit le ventricule gauche, 
& Pavoit extrêmement diftendu. L e m ê m e 
auteur rapporte que dans un quartier de la 
Suiffe, les bœufs font très-fujets à cette 
maladie, & pour les en délivrer, les bouviers 
leur donnent un coup de marteau fur la 
tête entre les cornes ; & fi par le fon que 
rend le crâne, ils croient s'appercevoir que 
cette partie eft vuide, ils y font un trou, 
avec une efpece de trépan & y introduifent 
une plume; fi. en fuçant ils tirent de l'eau 
de ces véficules, l'opération fera heureufe ; 
fi au contraire les véficules trop profondes 
ne laiffent pas venir de Peau par la fuccion, 
ils jugent que la fanté ne peut revenir , & 
en conféquence ils font afîbmmer le bœuf 
par le boucher qu'ils ont toujours préfent 
à cette opération. O n rencontre fouvent, 
félon le m ê m e auteur, dans les chevaux, les 
bœufs attaqués de vertige y des hydatides plus 
ou moins étendues. Wepfer, De apoplex. 
page 69. Bartholin obferva dans un bœuf 
toute la fubftance du cerveau noire c o m m e 
de l'encre & dans une entière diffolution. 
C e vice étoit porté à un plus haut degré 
dans la partie gauche, côté vers lequel le 
bœuf fléchiflbit plus communément la tête. 
Acl. medic. ann. 1671, obf. 33. 

Tous ces dérangemens fenhbles, obfer-
vés dans le cerveau, ne nous inftruifent 
pas de la nature du vice particulier, qui, 
dérobé à nos fens, excite plus prochai
nement le vertige ; mais ils nous font 
connoître qu'il y a réellement des vertiges' 
idiopathiques, & que par conféquent, ceux 
oui ont prétendu qu'ils dépendaient tous 
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de Paffection.de Peftomac , fe font trompée ' 
en généralifant trop leurs prétentions ; nous 
pouvons encore juger de ces obfervations, l 
que le vertige n'eft pas une maladie auffi 
légère fe auffi peu dangereufe qu'on le 
croit communément & que l'aflure Wilîis. 
Vertigo y dit-il inconfidérément, in fe fa-
tisyfl tutus morbus. De morb. ad anim,-
corpor. Lorfqu'il a fon fiege dans le cer
veau , outre qu'il eft extrêmement difficile 
à guérir , il rifque auffi d'occafioner la 
mort, fe il dégénère fouvent en affection 
foporeufe, dont il eft un des fignes avant-
coureurs les plus affurés : « Attendez-vous, 
« dit Hippocrate , à voir furvenir l'apo-
•n plexie, l'épilepfie, où la létargie, à ceux 
ti, qui font attaqués de vertige y fe qui en 
» m ê m e temps ont des douleurs de tête, 
» tintement d'oreille fans fièvre, la voix 
v lente & embarraffée, & les mains en-
n gourcjies. Coac. pramot. cap. IV , n. 2. 
n Les vertiges occafionés par des hémor-
9t rhoïdes peu apparentes, ajoute dans un 
» autre endroit cet excellent obfervateor , 
« annoncent une paralyfie légère fe lon-
» gue à fe former ; la faignée peut la dif-
» fiper : cependant ces aecidens font tou-
» jours très-fâcheux. Coac. pramot. c. XII, 
» n,s 21. Les fièvres vertigmeufes y dit le 
tt m ê m e auteur, font toujours de très-mau-
» vais caractère , foit qu'elles foient ac-
>J compagnées de la paffion iliaque , foit 
» auffi qu'elles n'aient pas à leur fuite ce 
*> fymptomey dangereux. » Ibid. cap. III, 
n. 1. Le vertige dégénère fouvent en mal 
de tête opiniâtre , fe réciproquement il lui 
fuccede quelquefois lorfque le vertige eft 
récent; quoiqu'il foit idiopathique, on peut 
enefpérer la guérifon , fur-tout s'il doit fa 
naifïànce à quelque caufe évidente qu'on 
puiffe aifément combattre ; la nature le 
diflipe quelquefois elle - m ê m e , fuivant 
l'obférvation d'Hippocrate, en excitant une 
hémorragie du nez. Vertigines ah initio j 
fanguinis è naribus fluxio folvit. Coac. 
pramot. cap. XIII, n. 16. Le vertige fym- i 
pathique eft beaucoup moins grave & moins ; 
dangereux que Pautre ; les dérangemens j 
d'eftomac font bien plus faciles à guérir ! 
que ceux de la tête ; lorfqu'il fe rencontre ; 
avec un défaut d'appétit, l'amertume de la; 
houchp fe la cardialgie, il eft une indica-
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tion preffànte de l'éroétique. Sippocrate 
Aphor. 18 y Pib. IV- Enfin le vertige m o 
mentané ne peut pas paffer pour maladie, 
il n'a d'autre danger que d'occafioner une. 
chute qui peut être funefte, danger qui 
lui eft c o m m u n avec toutes les autres efpe^ 
ces. Le vertige ténébreux paroît indiquer 
que la maladie eft plus forte & plus en
racinée. 

La m ê m e obfcurité qui enveloppe l'ai-
tiologie de cette maladie ; fe trouve répan
due fur le traitement qui lui convient ; en 
conféquence, chacun a imaginé des métho
des curatives conformes à fes idées théo
riques , & c o m m e il arrive dans les chofes1 

ou l'on n'entend rien , le charlatanifme a 
gagné, fe chaque auteur eft devenu pro-
clamateur de quelque fpécifique qu'il a 
donné, c o m m e très-approprié dans tous les> 
cas. Mayerne faifoit un fecret du calamus 
aromaticus y infiifé dans du vin blanc ou 
de la bière ; un médecin Allemand débi=-
toit des pilluîes qui paroiffbient, au goût, 
contenir du fucre de faturne & de'la téré
benthine. Théod. de Mayerne, JPrax. 
med. lib- L 

Hartmann vantoit l'efficacité du cinabre 
naturel, auquel d'autres préféraient le ci
nabre d'antimoine ; la poudre de paon a 
été célébrée par Craton Borelîus, Schroder 
& Wilîis, qui lui attribuoitle fuccès'd'une 
poudre compofée avec la racine & les> 
fleurs de pivoine mâle, dans laquelle il la 
faifoit entrer , & qu'il délayoit dans du 
café, ou dans un yerre de décoction de 
fauge ou de romarin. Il y en a qui onc 
regardé fe vendu c o m m e un remède affuré 
& prompt , le cerveau de moineaux , 
d'autres l'eflènce de cicogne. U n danfeur* 
de corde, dont parle Jean Michaël, dé
bitait aux malades crédules de la poudre 
d'écureuil, c o m m e un remède merveil
leux. Quelques - uns ont propofé comme-
très-efficace l'huile de buis , recornman-" 
dant d'en frotter les pouls ( les carpes ) , 
les tempes, le palais, le cou & la plante 
des piés. Ces applications extérieures ont1 

été variées à l'infini, & il n'y a pas juf
qu'à la poudre de vers à foie qu'on n'ait 
confeille de répandre fur îe fommet de la' 
tête. Enfin, l'on n'a pas oublié les amu-
letes, application bien digne de ceux qui 
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l'ordonnent & de ceux qui ont la bétife de 
s'en fervir. 

Sans m'arrêter â faire la critique de tous 
ces arcanes prétendus fpécifiques, & à prou
ver que la plupart font des remèdes indif-
férens, inefficaces, fatua y uniquement pro
pres à duper le vulgaire fottement crédule, 
«u m ê m e quelquefois dangereux, & que 
les autres , pour avoir réuffi dans certains 
cas, ne doivent pas être regardés c o m m e 
des remèdes généraux ; je remarquerai qu'on 
doit varier le traitement des vertiges fiii-
vant fes différentes efpeces ; les caufes qui 
l'ont produit, le tempérament & la conf-
titution propre du malade. En1 conféquence 
dans le vertige idiopathique, il eft quel
quefois à propos de faire faigner le malade, 
fur-tout lorfqu'il eft fanguin , & qu'on 
craint une attaque d'apoplexie ; il faut le 
purger fouvent, le dévoiement eft la crife 
la plus avantageufe dans les maladies de la 
tête , Part doit ici fuppléer au défaut de 
la nature ; s'il y a eu quelque excrétion 
fupprimée, il ne faut attendre la guérifon 
que de fon r établiflèment ; fi le vertige eft 
un effet d'épuifement furvenu à des dé
bauches , à des hémorragies , fuperpurga-
tions, ùc. les fecours moraux & diététi
ques , les remèdes légèrement cordiaux, 
reftaurans , toniques , font les plus appro
priés. Lorfqu'il eft occafioné par trop d'ap
plication , de travail, ùc. le principal re
mède confifte à retrancher une grande par
tie de l'étude, & à diffiper beaucoup le 
malade , ùc. D u refte, dans toutes ces ef
peces de vertige y on peut infifter fur tous 
les remèdes céphaliques, aromatiques, fur 
les décoctions , les poudres, les conferves, 
les extraits de romarin , de menthe , de 
calamus aromaticus y de coriandre , de pi
voine , de fleurs de tilleul, défauge, ùc. 
O n peut auffi avoir recours , fi ces remè
des font infuffifans , aux véficatoires , au 
feton, au cautère que Mayerne confeille 
d'appliquer fur Pos pariétal. Dans le vertige 
fympathique , dépendant de l'affection de 
I eftomac, il faut, fuivant le précepte d'Hip-
pocrate, avoir recours à l'émétique, le réi
térer , de m ê m e que les purgatifs cathar-
riques, faire fouvent couler la bile par 
des pilules cholagogues, & fortifier enfin 
ce vifcere par les ftomachiques, amers, 
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aloétiques, ùc. D e fon côté, le malade 
doit par un régime convenable fe procurer 
de bonnes digeftions, fe foigneufement 
éviter toute forte d'excès. Cm) 

V E R T I G O , ÇManege.yLes maréchaux 
appellent ainfi des tournoiemens de tête 
qui arrivent à un cheval, & qui dégénèrent 
en folie. 

Cela vient fouvent de ce qu'on met un 
cheval trop tôt au pâturage, avant qu'il 
foit refroidi ; pour lors , c o m m e il porte 
fa tête bien baffe pour manger, les mau-
vaifes humeurs s'y engendrent, & attaquant 
le cerveau , font la caufe prochaine de 
cette maladie.. Elle vient auffi quelquefois 
de ce que le cheval a trop travaillé dans 
la chaleur, ce qui lui enflamme le fang,| 
Ùc. fe quelquefois des mauvaifes odeurs, 
qui font dans Pécurie ; pOur avoir trop 
mangé, ùc. 

Les fymptomes de cette maladie font 
i'obfcurciffement de la vue, des étourdif-
feniéns, le larmoiement des yeux, ùc. A 
la longue , la douleur qu'il reffent l'oblige 
à frapper de la tête contre la muraille , à 
la fourrer dans la litière , à fe lever & fe 
coucher brufquement, Ùc 

Il y a différentes manières de guérir cette 
maladie , mais toutes commencent par la 
faignée. 

V E R T t L ÇOrd. encyclop. Mor. Polit.) 
Il eft plus fur de connoître la vertu par 
fentiment, que de s'égarer en raifonne-
men$ fur fa nature. S'il exiffoit un infor
tuné fur la terre , qu'elle n'eût jamais at
tendri , qui n'eût point éprouvé le doux 
plaifir de bien faire , tous nos difcours à 
cet égard feroient auffi abfurdes & inu
tiles que fi Pon détailîoit à un aveugle 
les beautés d'un tableau , ou les charmes 
d'une perfpective. ]Le fentiment ne fe con
noît que par le fentiment; voulez-vous 
favoir ce que c'eft que l'humanité ; fermez 
vos livres & voyez les malheureux. Lec
teur , qui que tu fois, fi tu as jamais goûté 
les attraits de la vertu , rentre un inftant 
dans toi-même, fa définition eft dans ton 
cœur. 

Nous nous contenterons d'expofer ici 
quelques réflexions détachées , dans Por-
dre où elles s'offriront à notre efprit, 
moins pour approfondir un fujet fi inté-

reffànt, 
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reïfant;, "que pour en donner une légère 
idée. ""'"', 

Le mot de vertu eft un mot abftrait, qui 
n'offre pas d'abord à ceux qui l'entendent, 
une idée également précife & déterminée ; 
il défigné1 en général tous les devoirs de 
P h o m m e , tout ce qui eft du refîbrt de la 
morale. U n fens fi vague îàîflè beaucoup 
'd'arbitraire dans îes.jugemens ; auffi la plu-' 
part envifagent-ils la vertu moins en elle-
m ê m e , que par les préjugés & lesfentimens 
qui les affectent ; ce qu'il y a de fur, c'eft 
cfiie les idées qu'on s'en formé dépendent 
Déaucoup^dèrpragrès qu'on y a faits. Il eft 
vrai qu'en général les hommes s'accorde-
roiënt affez fur ce qui mérite le n o m de vice 
'oude vertu y fi îés bornes qui les féparent 
étôiént toujours bien diffinctes ; mais le 
contraire arrive foûvént : delà ces noms 
defauflèl vertus y de vertus outrées y brillan
tes bu folides. L'un croit que la vertu exige 
telfacrifice, Pautre ne le-croit pas : Brutus* 
confiai & père , a-t-il dû condamner fesen-

> fens rebelles à la patrie ? La queftion n'eft 
pas encore unanimement décidée ; les de
voirs de l'homme en fociété font quelquefois 
affez complices & entre-mêîH les uns dans 
les autres, pour ne pas s'offrir aufli-tôt dans 
leur vrai jour; les vertus m ê m e s'arrêtent, 
fe' croifent*, fe modifient; il Ikut faifir ce 
jufte milieu, en deçà ouén^élà duquel elles 
ceflènt d'être , ou perdent plus ou Moins de 
leur prix. ÏÀ doit s'arrêter votré: biénfai-
fance , ou la juftice fera bleffee; quelquefois 
la clémence efl vertu _, d'autres fois elle eft 
dangereufe :. d'oè l'on voit la néceffité des 
principesfiutples^généraux, qui nous gui
dent & nouŝ éclàireftt ; fur-tout il faut juger 
<Tes avions par les; motifs , fi l'on veut les 
ali^cïer avec juftéïfé ; plus l'intention eft 
pure',f plus la vertu efl réelle. Eclairez donc 
votre efprit, écoutez votre raifon , livrez-
vous à^otrèconfciencé, à cet inftinct mo
ral fi fur & fi fidèle , & vous diftinguerez 
bientôt la vertu y car elle n'eft qu'une 
grande idée, ou plutôt qu'un grand fenti
ment. Nos ilfefions à cet égard font rare
ment involontaires', fe l'ignorance dé nos 
deVoits eft le.dernier des prétextes que 
nous puifïïons ̂ àllè̂ uer. £e cœur humain, 
je jPayoué , eft en proie à tant de paffions ; 
^btte efprit eft fi ihconféquent, fi mobile, 

Toyme XXXV: 
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. que les notions les plus claires femblent 
quelquefois s'obfcurcir ; mais il ne faut 
qu'un moment de calme pour les faire 
briller dans tout leur éclat. Quand les paf
fions ont ceffe de.mugir, la confcience 
nous fait bien parler d'un ton à ne pas s'y 
méprendre ; le vulgaire à cet égard eft fou
lent plus avancé que les philofophes, l'info 
tinct-moral eft chez lui plus pur , moins 
altéré. O n s'en impofe fur fes devoirs à 
force d'y réfléchir , l'efprit de fyftême s'op-
pofe à celui'de vérité, & la raifon fe trouve' 
accablée fous la multitude des raifonnemens. 
« Les mœurs & les propos des payfans, dit 
w Montagne, je les trouve communément 
» plus ordonnés félon la prefcription de la' 
» vraie philofophie , que ne font ceux des 
t> philofophes. » % ;. 

O n n'ignore pas que le mot dé vente 
répondoit dans fon origine, à celui de 
force fe de courage; en effet il ne convient 
qu'à des êtres qui, foibîes par leur nature , 
fe rendent forts par leur volonté. Se vain
cre foi-même, affervir fes penchans à fa 
raifon , voilà l'exercice continuel de îa 
vertu. Nous difons que Dieu eft bon, & 
non pas vertueux , parce que la bonté efl 
effentielle à fa nature, & qu'il eft nécef-
fairement & fans effort fouverainement 
parfait. A u refte , il eft inutile d'avertir 
que l'honnête h o m m e & l'homme ver
tueux font deux êtres fort differens ; le 
premier fe trouve fans peine, celui-ci efl 
un peu plus rare ; mais enfin qu'eft-ce que 
la vertu ï E n deux mots, c'eft Vobfërvation 
confiante des loix qui nous font impofées- y 
fous quelque rapport que Vliomme fe con-
fldere. Ainfi le mot générique de vertu 
comprend fous lui plufieurs efpeces, dans 
le détail defqueîles il n'eft pas de n®tre 
objet d'entrer. Voye% les differens arti
cles qui s'y rapportent, & en particulier 

DROIT NATUREL, MORALE , DEVOIRS. 
Obfervôns feulement que, quelque nom-
breufe que puiffe être la claffe de ces de
voirs , ils-'découlent tous cependant du» 
principe que nous venons d'établir. L a 
vertu eft une , fimple & inaltérable dans 
fon effence; elle eft la m ê m e dans tous 
les temps, tous les climats, tous les gouven» 
nemens ; c'eft la loi du Créateur, qui donnée 
à tous les h o m m e s , leur tient oar-tout le 
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m ê m e langage. N e cherchez donc pas dans 
les loix pofirives, ni dans les établiffèmens 
humains, ce qui conftitue la vertu. Ces 
loix naifïènt, s'altèrent & fe fuccedent 
c o m m e ceux qui les ont faites ; mais la 
vertu ne connoît point ces variations, elle 
tft immuable c o m m e fon auteur. E n vain 
nous oppofe-t-on quelques peuples obfcurs, 
<Jont les coutumes barbares fe infenfées 
femblent témoigner contre nous ; en vain 
le fceptique Montagne ramaffe-1-il de tou
tes parts des exemples, des opinions étran
ges , pour infinuer que la confcience & la 
vertu femblent n'être que des préjugés qui 
varient félon les nations ; fans le réfuter 
en détail, nous dirons feulement que ces 
ufages qu'il nous allègue , ont pu être bons 
dans leur origine, & s'être corrompus dans 
la" fuite. Que d'inftitutions nous paroiffent 
abfurdes, parce que nous en ignorons les 
motifs ! C e n'eft pas fur des expofés fou
vent infidèles, que des obfervateurs phi
lofophes doivent fonder leur jugement. Le 
vol autorifé par les loix , avoit à Lacédé-
mone fon but & fon utilité, fe Pon en 
conclurait mal qu'il fut un crime chez les 
Spartiates, ou qu'il ne Peft pas ailleurs. 
Quoi qu'il en foit, il eft certain que par
tout l'homme défintéreffé veut effentielle
ment le bien ; il peut s'égarer dans la voie 
qu'il choifit : mais fa raifon eft au moins 
infaillible, en ce qu'il n'adopte jamais le 
mal c o m m e mal, le vice c o m m e vice , 
mais l'un & l'autre fouvent c o m m e revêtus 
des apparences du bien fe de la vertu. Ces 
fauvages , par exemple , qui tuent leurs ma
lades , qui tranchent les jours de leurs pères 
lorfqu'ils font infirmes & languiffans, ne 
le font que par un principe d'humanité mal
entendu ; la pitié eft dans leur intention , 
fe la cruauté dans leurs moyens. Quelle 
que foit la corruption de l'homme, il n'en 
eft point d'aflèz affreux pour fe dire intré
pidement à lui-même: « je m'abandonne 
» au crime, à l'inhumanité , comme à la 
M perfection de m a nature ; il eft beau 
n d'aimer le vice & de haïr la vertu y il 
» eft plus noble d'être ingrat que recon-
9> noiffànt. n N e n , le vice en lui-même 
e ^ odieux à tons les hommes ; il en coûte 
encore au méchant le plus réTolu, pour con-
fommer fes atténues, fe s'il pouvoit obtenir ' 

V E R 
les m ê m e s fuccès fans crime, ne doutons 
pas qu'il héfitât un inftant. Je ne prétends 
point juftifier les iîîufions, les fauflès idées 
que les hommes fe font fur la vertu ; mais 
je dis que, malgré ces écarts, fe des appa
rentes contradictions, il eft des principes 
communs qui les réunifient tous. Que la • 
vertu foit aimable & digne de récompenfe, 
que le vice foit odieux & digne de puni
tion, c'eft une vérité dé fentiment à la
quelle tout h o m m e eft néceffité de fou£ 
crire. O n a beau nous oppofer des phi
lofophes , des peuples entiers rejetant 
prefque tous les principes moraux : que 
prouverait - on par - là , que l'abus ou la 
négligence de la raifon, à moins qu'on ne 
nie ces principes parce-qu'ils ne font pas 
innés, ou tellement empreints dans notre 
efprit, qu'il foit impoffible de les ignorer, 
de les envifager fous des afpects divers ? 
D'ailleurs ces peuples qui n'ont eu aucune 
idée de la vertu , font auffi obfcurs que peu 
nombreux, de l'aveu d'un auteur fort im
partial ( Bayle ). Les règles des mœurs fe 
font toujours confervées par-tout où l'on 
a fait ufage de la raifon : « Y a-t-il quelque 
n nation, difeit le plus éloquent des phi-
» lofophes, où Pon n'aime pas la douceur , 
» la bonté , la reconnoiflànce , où Pon rte 
n voie pas avec indignation les orguèU-
n leux , les malfaiteurs, les hommes in-
» grats ou inhumains ? » Empruntons en
core un inftant les expreflions d'un auteur 
moderne, qu'il n'eft pas befoin de nommer : 
" Jetez les yeux fur toutes les nations du 
n monde, parcourez toutes les hiftoires: 
M parmi tant de cultes inhumains fe bjza * 
» res, parmi cette prodigieufe diverfité 
n de mœurs , de caractères , vous trouve-
» rez par-tout les mêmes idées de juftice 
» & dhonnêteté, par-tout les mêmes no-
» tions du bien & du mal. Le paganifme 
» enfanta des dieux abominables, qu'on 
n eût punis ici-bas c o m m e des fcélérats, 
M & qui n'offraient pour tableau du bon-
» heur fuprême, que des forfaits à com-
» mettre, & des paflïons à contenter; 
» mais le vice armé d'une autorité fâcrée, 
» defeendoit en vain du féjour éternel, 
n Pinftinct moral le repouffbit du cœur des 
» humains. E n célébrant les débauches de 
n Jupiter, on admirait la continence delf 
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la.chafte Lucrèce jidoroit^titude des principes & des conféquences 

les plus immédiates? C'eft mal raifonner 
contre des maximes évidentes, fe fur -tout 

» •iwenjoçrâte 
« l'impudique Vénus ; Tintrépide Romain 

facriftoit â la Peur , il inyoquoit le dieu 
qui mutila fon père, & mourait fans 
murfnure de la main du fien ; les plus 
rnéprifebles divinités furent fervies par 
les plus grands h o m m e s ; la fainte voix 
de la' nature , plus forte que celle des 

adieux, fe'faifoit refpecter fur la terre, 
h & fernbloit reléguer dans les cieux le 
n crime avec les coupables. » 
; Cependant, fi la vertu étoit fi facile à 
connoître , d'où viennent ,• dit-on",1 ces dif-
cùlfés - en certains points de morale? Q u e 
de travaux pour fixer les limites qui fépa-
rent le^ufte & l'injufte , le vice fe la vertu ! 
Confiâérez la forme de cette juftice qui 
nous gouverne, c'eft un vrai témoignage 
de notre foibieflè, tant il y a de contra
dictions & d'erreurs. iQ. L'intérêt, les pré
jugés, les^pàflions, jettent «fouvent d'épais 
nuages fur les vérités les plus claires ; mais 
voyez :|!homme le plus injufte, lorfqu'il 
s'agit dllfon intérêt, avec quelle équité, 
quelle jifteffe il décide, s'il s'agit d'une 
affaire -étrangère ! Tranfportons-nous donc 
dans Je vrai point de vue, pour difçerner 
les ̂ .objets ', recueillons nous avec nous-
m ê m e s , ne confondons point l'œuvre dé 
, Içhômme avec, celle îdn Créateur, & nous 
verrons bientôt les nuages fe diffiper, & 
la lumière éclater du. fein des ténèbres. 
2°. Toutes les fùbtilités des cafuiftés , leurs 
vaines;diftinctiôns, leurs fauffes maximes, 
ne 'portent pas pîus/cPatteinte à la fimplicité 
de la vertu } que tous les excès de l'idolâ
trie à la fimplicité de l'Être éternel. 30. Les 
difficultés qui.fe prèfentent dans la morale 
ou le droit naturel, ne regardent pas les 
principes généraux , ni m ê m e leurs confé
quences prochaines, mais feulement cer
taines conféquences éloignées , & peu in-
téreffantes en comparaifon des autres ; des 
circonftances particulières, la nature des 
gouvernernens, Pobfcurité, les contradic
tions dés loix pofitives, rendent fouvent 
compliquées des quéftions claires en elles-
mêmes ; ce qui udémontre feulement que 
la foibleffe des hommes eft toujours em
preinte dans leurs ouvrages. Enfin la diffi
culté de réfoudrejquelgues quéftions de 
mçrale, fuiEra-t^elïe pour ébranler la cer-

contre le fentiment, que d'entaffer à grands . 
ftais des objections fe des difficultés ; Pim-
puifîànce m ê m e de les réfoudre ne prouve
rait au fond que les bornes de notre in
telligence. Q u e dé faits démontrés en phy
fique , contre lefquels on formé des diffi
cultés infolubles ! 

O n nous fait une objection plus grave ; 
c'eft, difent-iîs, uniquement parce que la 
vertu eft avantageufe, qu'elle eft fi uni-
verfêllement admirée : ehl cela feul ne 
prouveroit-il pas que nous fommes formés 
pour elle ? Puifque; l'auteur de notre être 
qui veut fans doute nous rendre heureux , --• 
à mis entre le bonheur & la venu une 
Iiaifon fi évidente & fi intime, n'eft-ce pas 
la plus forte preuve que celle-ci eft dans 
la nature , qu'elle entre effentiellement 
dans notre conftitution ? Mais quels que 
foient les. avantages qui l'accompagnent, 
ce n'eft pas cependant îa feule caufe de 
l'admiration qu'on a pour elle. Peut-on 
croire en effet, que tant de peuples dans 
tous les temps fe dans tous lés lieux, fe 
foient accordés à lui rendre des hommages 
qu'elle mérite, par des motifs entièrement 
intérefles, en forte qu'ils fe foient crus en 
droit de ma! faire, dès qu'ils l'ont pu fans 
danger ? N'eft-on pas plus fondé de dire 

: qu'indépendamment d'aucun avantage im
médiat, il y a dans la vertu'^e ne fais quoi 
de grand , de digne de l'homme, qui fe fait 
d'autant mieux fentir, qu'on médite plus 
profondément ce fujet ? Le devoir & l'utile 
font deux idées très-diffinctes pour qui
conque veut réfléchir, & le fentiment na
turel fuffit m ê m e à cet égard. Quand Thé-
miftocle eut annoncé à fes concitoyens, 
que le projet qu'il avoit formé leur affer-
viroit dans un inftan>Ja Grèce entière , 
on fait 1 ordre qui lui fut donné de fe 
communiquer à Ariftide, dont îa fageffe 
fe la vertu étoient reconnues. Celui-ci 
ayant déclaré au peuple, que le projet en 
queftion étoit véritablement utile, mais 
a;ufli extrêmement injufte , à l'inflant tes 
Athéniens, parla bouche defqneîs l'huma
nité s'expliquoit alors, défendirent a Thé-
miftocle d'aller plus loin. Tel eft l'empire 
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de la vertu 9 tout un peuple de concert 
rejette fans autre examen un avantage in
fini , par cela feul qu'il ne peut l'obtenir 
(ans injuftice. Qu'on ne dife donc pas que 
* la venu n'eft aimable qu'autant qu'elle 
concourt à nos intérêts préfens, puifqu'il 
n'eft que trop vrai qu'elle jsft fouvent dans 
ce monde oppofée à notre bien, & que 
tandis que le vice adroit fleurit fe prof-
pere, la fimple vertu fuccombe & gémit; 
fe cependant en devient-elle alors moins 
aimable ? ne femble-t-il pas au contraire , 
que c'eft dans les revers & les hafards qu'elle 
eft plus belle, plus intéreflante? Loin de 
rien perdre alors de fa gloire , jamais elle 
ne brille d'un plus pur éclat que dans la 
tempête & fous îe nuage. O h , qui peut 
réfifter à Pafcendant de la vertu malheu-
reufe ? quel cœur farouche n'eft pas attendri 
par les foupirs d'un hotaime de bien ? Le 
crime couronné fait-il tant d'impreffion fur 
nous? Oui, je t'adjure, h o m m e fineere , 
dis dans l'intégrité de ton cœur, fi tu ne 
vois pas avec plus d'enthoufiafme & de 
vénération , Régulus retournant à Car-
thage, que Sylla profcrivant fa patrie ; 
Caron pleurant fur fes concitoyens, que 
Céfar triomphant dans R o m e 'r Ariftide 
priant les dieux pour les ingrats Athéniens, 
que le fuperbe Coriolàn infenfibfe aux gé-
miffemens de fes compatriotes? dans la 
vénération que Socrate mourant m'infpire , 
quel intérêt puis-je prendre que l'intérêt 
m ê m e de la vertu ? Quel bien m e revient-
il à moi, de Phéroïfme de Caton ou de 
la bonté de Titus? ou qu'ai-je à redouter 
des attentats d'un Catîlina, de la barbarie 
d'un Néron ? Cependant je détefte les uns, 
tandis que j'admire les autres, que je fens 
m o n ame enflammée s'étendre, s'agrandir, 
s'élever avec eux. Lecteur , j'en appelle â 
toi-même, aux fentimens que tu éprouves, 
lorfqu'ouvrant les fàftes de Phiftoire, tu 
vois paffer devant toi les gens de bien & 
les méchans ; jamais as-tu envié l'apparent 
bonheur des coupables , ou plutôt leur 
triomphe n'excita-t-il pas ton indignation ? 
Dans les divers perfonnages que notre ima
gination nous fait revêtir, as-tu defire un 
inftant d'être Tibère dans toute fà gloire ? 
& n'aurois-tu pas voulu mille fois expirer 
c o m m e Gerraanicus,, avec les regrets de' 
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tout l'empire >plutèt que de régner c o m m e 
fon meurtrier fur tout l'univers? O n va 
plus loin : (l'efprit humain fait-il s'arrêter l.J 
» lavertu eft, dit-on, purement arbitraire 
»' & conventionnelle, les loix-civiles font 
» la feule règle du jufte & de l'injufte,., 
« du bien & du mal; les fouverains, les 
» légiflateurs font les feuls juges à cet 
» égard ; avant Pétabliflèment des focié-
» tés, toute action .étoit indifférente de 
« fa nature. » Kep. O n voit que ce noir 
fyftême de Hobbes & de fes.fectatèurs ne 
va pas à moins qu'à renverfer tous les prin
cipes moraux fur lefquels cependant repofe, 
c o m m e fur une bafe inébranlable , tout 
l'édifice de la fociété ; mais n'eft-il pas 
auffi abfurde d'avancer qu'il n'y a point 
de loix naturelles antérieures aux loix po-
. fitives, que de prétendre que la vérité dé
pend du caprice des hommes , & non pas 
de l'eflènce m ê m e des êtres , qu'avantqu'on 
eût tracé de cercle, tous fes rayons n'é
toient pas égaux ? Bien-loin que la loi po-
fitive ait donné l'être à la vertu y -elle n'eft. 
elle-même que l'application plus ou moins 
directe de la. raifon ou de la loi naturelle ,. 
aux diverfes circonftances où l'homme fe 
trouve dans la fociété : les devoirs du bon 
citoyen exiftoient donc avant qu'il y eût 
de cité, ils étoient en germe dans le cœur 
de P h o m m e , ils n'ont fait que fe déve
lopper. La reconnoiffànce étoit une vertu: 
avant qu'il y eût des bienfaiteurs, le fen
timent fans aucune loi l'infpira d'abord à 
tout h o m m e qui reçut àes grâces d'un; 
autre. Tranfportons-nous chez les fauvages 
les plus près de l'état de nature & d'indépen
dance, que nul commerce, nu!fe fociété? 
ne lie; fuppofons l'un d'entrrëux qu'un' 
autre vient arracher à une bête féroce 
prête à le dévorer ; dira-t-on que fe pre
mier foit infenfibfe à ce bienfait, qu'it 
regarde fon libérateur avec indifférence * 
qu'il puiflè l'outrager fans remords ?. Qui 
Poferoit affirmer feroit digne d'en, donnée 
Pexemple.^ Il eft prouvé que la pitié eft' 
naturelle â P h o m m e , puifque les animaux 
m ê m e femblent en donner des lignes; or 
ce fentiment feul eft la fource de prefque 
toutes les *vertus fociales , 'puifqu'il n'eff 
autre chofe qu'une identification de nous*-
mêmes avec nos femblables,. fe que h veru* 
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•fconfifté fur-tout à réprimer le bas intérêt 
fe,. ije mettre à la place des autres. - ; 
'( il eft donc vrai que nous avons eh rious-
tnêmes le principe de toute vertu y fe que 
c'èft. d'après ce principexjue les îégffiateurs 
«Ont dû- partir, s'ils ont voulu fonder un 
établiffèment durable. Quelle force en effet 
çefterait-iî à leurs, loix , jfi vous fuppofez 
que fa confcience , lé fentiment dû jufte & 
de l'injufte ne font que de pieufes chimè
res , qui n'ont d'efficace que par la volonté 
du fouverain ? Voyez que d'abfurdités il 
fautdigérer dans vos fuppofitions ; il s'en-
fuivrait que les rois .qui font entr'eux en 
état de nature, & fupérieurs aux loix civi
les, ne pourraient commettre d'injuffice, 
que les notions du jufte & de*l'injufte fe
raient dans un flux continuel c o m m e les 
caprices des princes , & q u e l'état' une fois 
difîpus, ces notions feroient enfeveiies fous 
lès ruines. La vertu n'exiftoit pas avant l'é-
tablmement des fociétés; mais comment 
auraient:e|lfs pu fe former, fe maintenir, 
É,î| fainte M de la nature n'eût préfidé , 
c o m m e #n heureux génie, à leur inftitu-
tion & 4 leur maintien , fi la juftice n'eût 
couvert Pétat naiffant de fon ombre ? Par 
ouel accord fingulier prefque toutes les 
jjoix civiles fe. fondent-elles fer cette juf
tice, & tendent - elles à.enchaîner les paf-
$ïons qui nous, en écartent^ fi ces joix, pour 
atteindre, leur but, n'avoiefVt pas dû en
core une fois fuivre ces principes naturels , 
jqui, quoi qu'on ;^n dife, exiftoient avant 
elles? ••'< 

« La force du fouverain , dites-vous, 
n la conftkutioh! du gouvernement,, l'en-
91 chalnemehtdes intérêts, voilà*qui fuffit 
9> pour unir les particuliers .,fe les faite 
» héureufemënt concourir au bien géné-
» rai, Ùc. » • , 

Pour réfuter ce fentiment, effàyons en 
peu. dé mots ; de. montrer l'mfuffifance 
céi, loix, pour le bontieur de la, fociété, 
o u ^ c ë qui efl la m ê m e bSofe, de prour 
ver *que^là 'Vertu ' éft également effèntieîîe 
auxétats] fe aux particuliers, Oignons par
donnera cette pi|reffïon ~; fi c*éh eft une, 
elle n'eft pas,, du moins étrangère à notre 
•fujet. Bien-loin que les loix fufÎTent fans 
Hes mœurs & fans là venu y c'eft de ceîtes-ci 
au contraire qu'elles tirent toute leur. force 
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& tout leur pouvoir. U n . peuple qui a 
des mœurs , fubfifferoit plutôt fans. loix, 
qu'un peuple fans mœurs avec les loix 
les plus admirables. La vertu fupplée à 
tout; mais rien ne peut la fuppléer : ce 
n'eft pas P h o m m e qu'il faut enchaîner, 
c'eft fa volonjte,, on ne fait bien que ce 
qu'on fait de bon, cœur ; On n'obéit aux 
loix qu'autant qu'on les aimé ; car Po-
péiffànçe forcéeque leur rendent les maur-
vais citoyens, loin 4e fliffice , félon vos 
principes, eft le plus grand vice de Pétât ; 
quand on n'eft jufte qu'avec les loix , on 
ne Peft pas m ê m e avec elies : voulez-vous 
donc leur aflurér un empire auffi refpec-
table que sûr? faites - les régner fur les 
cœurs, ou , ce qui eft la m ê m e chofe , 
tendez, les particuliers vertueux* O n peut 
dire avec Platon , qu'un individu repré
fente Pétat, c o m m e Pétat chacun de fes 
membres ; or il feront abfurde de dire que 
ce qui fait la. perfection fe le bonheur de 
l'homme fût inutile à l'état,-puifque ce
lui-ci nyeft autre chofe que la collection» 
dis citoyens , & qu'il eft impoffible qu'il 
y ait "dans le tout un ordre & une har
monie qu'il n'y a pas dans les parties qui 
le compofent. N'allez donc pas imaginer 
que, les loix puiffent avoir de force au
trement que, par là vertu de ceux qui 
leur font fournis ; elles pourront bien re
trancher des coupables, prévenir quelques 
crimes pair la terreur des fuppîices, re-

\ médier avec violence à quelques maux 
préfens ; elles pourront bien maintenir 
quelque temps la.même forme & le m ê m e 
gouvernement ; une machine montée, mar
che encore, malgré Je déferdre & Pimpér-

: fection de fès reffbrts ; mais cette exîf
tence précaire aura plus*d'éclat que de fo-
lidité; le vice intérieur percera par-tout 1 
les. loix tonneraient en vain ; : tout eft 
perdu. Quid vanoe proficiunt leges fine 
moribus ? Quand une fois le bien .public 
nfeft plus celui des particuliers, quand 
il n'y a plus de patrie & de citoyens, 
mais feulemçnt des hommes raffemblés 
qui ne cherchent mutuellement qu'à fe 
nuire, lorfqu'il n'y a plus d'amour pour 
îa modération, la tempérance ,. îa fimpli
cité , la. frugalité , en un m o t , lorfqu'il 
n'y a plus! de vertu y alors les loix les plus 
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làges font ïmpuiflàntes contre la cor rup* 
tion générale ; il ne leur refte qu'une force 
nulle & fans réaâion ; elles font violées 
par les uns, éludées par les autres ; vous 
les multipliez en vain ; leur multitude ne 
prouvé que leur impuiflànce : c'eft la maffe 
qu*il faudrait purifier : ce font les mœurs 
qu'il faudrait rétablir ; elles feules font ai
mer & refpecter les loix ; elles feules font 
concourir toutes les volontés particulières 
au véritable bien f e l'état : ce font les 
mœurs des citoyens qui le remontent & 
le vivifient, en infpirant l'amour plus que 
la crainte des loix. Ceft par lès mœurs 
qu'Athènes , R o m e , Lacédémone ont 
étonné Punivers. Ces prodiges dé vertu 
que nous admirons fans les fentir, s'il eft 
vrai que nous les admirions encore, ces pro-. 
diges étoient Pouvrage des mœurs. Voyez 
auffi, je vous prie, quel zèle, quel pa-
triotifme enflammoit les particuliers ; cha
que membre de la patrie la prrtoit dans 
ion cœur : voyez quelle vénération les fena-
teurs de R o m e fe fes fimpîes citoyens inf-
piroient à PambafTadeur d'Epire, avec qflel 
empreffement.les autres peuples venoient 
rendre hommage à la vertu romaine, & 
fe foumettre à fes loix. Ombres illuftres 
des Camille fe des Fabricius, j'en appelle 
à votre témoignage, dites*nous par quel 
art heureux vous rendîtes R o m e maîtreffe 
du monde, & flofiflànte pendant tant de 
fiecles ? eft-ce feulement par la terreur des 
loix ou par la vertu de vos concitoyens ? Il
luftre Cincinnatus, revole triomphant vers 
tes foyers ruftiques, fois l'exemple de ta 
patrie fe l'effroi de fes ennemis ; laiffè l'or 
aux Samnites, & garde pour rai la vertu. 
O R o m e ! tant que tes dictateurs ne de
manderont pour fruit de leurs peines que 
des inftrumens d'agriculture, tu régneras 
fur tout Punivers. Je m'égare peut-être ; la 
tête tourne fur les hauteurs. Concluons 
que la vertu eft également effentieîle en 
politique fe en morale, que le fyftême 
dans lequel on fait dépendre des loix tous 
les fentimens du jufte & de l'injufte, eft 
le plus dangereux qu'on puiffe admettre, 
puifqu'enfin, fi vous ôtez le frein de la 
confcience fe de la religion pour n'établir 
?u'un droit de force , vous fàppez tous les 
tats par leurs fondemens, vous donnez 
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une' libre entrée à tousles. défordres, vous 
fàvorifez mervéïîleufemènt tous les moyens 
d'éluder les loix & d'être méchans, fans fe 
compromettre avec elles ; or un état* eft 
bien près de fa ruine > quand les particuliers 
qui le compofent, ne craignent que là 
rigueur des loixi * * 

Il s'offre encore à nous un problème 
moral à réfoudre : les athées, demande-1-
on, peuvent - ils avoir de la vertu ; ou , 
ce qui eft la m ê m e chofe , la vertu peut* 
elle exifter fans nul principe de religion ? 

O n a répondu à cette queftion par une 
autre : un chrétien peut - il être vicieux ? 
Mais nous devons quelque éclairciffemen| 
à ce fujet ; abrégeons. 
* J'oblèrve d'abord , que le nombre des 

véritables athées n'eft pas fi grand qu'on 
le croit. ToutTunivers, tout ce qui exifte, 
dépofe avec tant de force à cet égard , 
qu'il eft incroyable qu'on puiflè adopter 
un fyftême réfléchi & foutenu d'athéifme , 
& regarder fes principes c o m m e évidçns 
& démontrés. Mais en admettant cette 
trifte fuppofition, on demande fi des Epi-
cure , des Lucrèce, des Vanini, des Spi-
nofa peuvent être vertueux. Je répondjî 
qu'à parler dans une rigueur métaphyfique-» 
des hommes pareils ne pourraient être 
que des méchans ; car, je vous prie , quel 
fondement affèz folidé reffera-t-il à la 
vertu d'un h o m m e qui méconnoît & viole 
les premiersi-de fes devoirs, la dépendance 
de fon Créateur , fa reconnoiffance envers 
lui ? C o m m e n t fera-t-il docile à la voix de 
cette eonfcience, qu'il regarde c o m m e un 

contrepoids lui donnerons-nous, s'il croit 
pouvoir la fatisfaire impunéinent & en 
fecret ? Des confidérations purement hu
maines le retiendront bien extérieure
ment dans l'ordre & la bienféance j mais 
fi ce motif lui manque , & qu'un intérêt 
preffànt le porte au mal; en vérité, s'il 
eft conféquent, je né vois pas ce qui peut 
l'arrêter. 

U n athée pourra bien avoir certaines 
Venus relatives à fon bien-être: il fera 
tempérant, par exemple , il évitera les 
excès qui' pourraient lui nuire ; il n'of-
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fenfera point les autres par la crainte des 
représailles ; il aura l'extérieur des fenti-
mens & des vertus qui nous font aimer 
& confidérer dans la fociété ; il ne faut 
pour cela, qu'un amour dé foi-même bien 
entendu. Tels étoient, dit - on , Epicure 
& Spinofa, irréprochables dans leur con
duite extérieure ; mais encore une fois , 
dès que la vertu exigera des facrifices & 
des facrifices fecrets, croit-on qu'il y ait 
peu d'athées qui fuçcombaflènt ? Hélas ! 
fi P h o m m e le plus religieux , le plus pé
nétré de l'idée importante de l'Etre fu-
prême , le mieux convaincu d'avoir pour 
témoin de fes actions fon Créateur, fon 
Juge ; fi , dis ̂ je , un tel h o m m e réfifte 
encore fi fouvent à de tels motifs,, s'il'fe 
livre fi facilement aux paflions qui l'en
traînent , voudroit-on nous perfuader qu'un 
atnée ne fera pas moins fcrupuleux encore ? 
Je fais que les h o m m e s trop accoutumés 
à penfer d'une manière , fe à agir d'une 
autre , ne doivent point êtrajugés fi rigou-
reufement fur les maximes qu'ils profèf-
fent ; il fe peut donc qu'il y en ait dont 
là croyance en Dieu foit fort fufpecte , 
& qui cependant ne foient pas fans vertu ; 
j'accorde m ê m e que leur cœur foit fenfi-
ble à l'humanité,rà la bienfaifançe, qu'ils 
aiment lé bien public:, & voudraient voir 
les hommes heureux : que conclurons-
nous de.là? C'eft que leur cœur vaut mieux 
que leur efprit ; c'eft que les principes 
naturels ,~plus puiftans que. leurs principes 
menteurs , les dominent à leur info ; la 
epnfcience , le fentiment les preffè , les 
fait agir en .dépit d'eux ,< fe les empêche 
daller jufqu'ou. les 7cG«duiroit .leur téné
breux fyftême. , / ;. 
. Cette queftion , affez fimple en; elle-
même,eft devenue fi délicate , fi com
pliquée par les; fophifmes de Bayle fe fes 
raifonnemens.artificieux , qu'il faudrait, 
poyrPapprpfondir ,; paffer les bornes pref-
crïtes.'Voyçiàansch factionnaire Y article 
A T H É E , fe-. l'ouvrage de Warburton fur 
l'union de*jla morale , de la religion-, fe de 
la politique ? dont voici en deux mots le 
précis. '•'-•;. \i, '" , ' ..p f .-..-

Bayle affirrtie quje. fes athées peuvent; 
connoître la difprence.çhi bfen & du mai, 
mpraf, fiç agir eni côinfequenqe. Il y a trois. 
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principes de vertu ,̂  i°. la confcience ; 
20. la différence fpécifique des actions hu
maines que la ràifpn nous fait connoître ; 
3°. la volonté de Dieu. Ceft ce dernier 
principe qui donne aux préceptes moraux 
le caractère de devoir, d'obligation ftricte 
& pofitive ; d'où il réfulte qu'un athée 
ne fauroit avoir une connoiffànce com
plète du bien fe du mal moral , puifque 
xette connoiffànce eft poftériéuré à celle 
d'un Dieu légiflateur,que la confcience fe 
le raifonnement, deux principes dont on, 
ne croit pas l'athée incapable , ne con
cluent rien cependant en faveur de Bayle, 
parce qu'ils ne fufhTent pas pour déter
miner efficacement un athée à la vertu y 
c o m m e il importe effentiellement à la fo
ciété. O n peut connoître en effet la dif
férence du bien fe du mal moral, fans 
que cette connoiffànce influe d'une, m a 
nière obligatoire fur nos déterminations ; 
car l'idée d'obligation fuppofe néceflàire
ment un être qui oblige ; or, quel fera cet 
être pour l'athée? 

La raifon ; mais la raifon n'eft qu'un 
attribut de la perfonne obligée , & l'on 
ne peut contracter avec foi-même. La rai- ' 
fon en général ; mais cette raifon générale 
n'eft qu'une idée abftraite & arbitraire t 
comment la confulter, où trouver le dé
pôt de fes oracles? Elle n'a pointd'exif-
tence réelle , & comment ce qui n'exifte 
pas peut-il obliger ce, qui exifte? L'idée 
de morale , pour être complète, renferme 
donc néceflàirement. les idées d'obliga
tion , de loi, de légiflateur & de juge» 
.11 eft-^vident que;la connoiflance fe le 
fentiment de la moralité des actions ne» 
uiffiroient pas-^ c o m m e il importé , fur-tout 
pour porter la multitude à }a vertu.k'Le 
fentiment moral eft :fbùvent trOp foiole p 
trop délicat ; tant de paflions, de préju
gés confpirent à; l'énerver , à intercepter 
fes impréffions , qu'il eft facile de s'en 
impofer à cet, égard. La raifon même; rie 
fuffit pas encore ; car on peut bien re-
cçifinoître que la vertu eft le fouverain 
bien , fans être porte à la pratiquer ; il 
faut qu?on. s'en faffè une application per
sonnelle , qu'on l'envifage comme, partie 
effentielîe de fon bonheur ; fe fur-tout » 
ii fi quelque intérêt actif & préfent nous 
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foîlicite contre *elfe , on voit de: quelle 
importance eft alors la croyance d'un Dieu 
légiflateur & juge , pour nous .affermît, 
contre les obftacles. Le defir de la gloire j 
de l'approbation des h o m m e s , retiendra , 
dites-vous, un athée; mais n'eft-il pas^ 
auffi facile-* pour n é rien dire de plus;-f-
d'acquérir cette gloire' & cette approba
tion par une hypocrifie bien ménagée & 
bien foutenue* que'par une vertu foîide 
& coriftânte ? L e vice ingénieux & pru
dent n'aurait - il pas l'avantage fur une 
vertu qui doit marcher • dans un foncier 
étroit, dont elle ne peut s'écarter fans 
ceflèr d'être ? U n athée ainfi convaincu 
qu'il peut être eftimé à moins de- frais , 
content de ménager fes démarches exté
rieures , fe livrera en fecret à fes penchans 
favoris ; il fe dédommagera dans les ténè
bres , de la contrainte-qu'il s'impofe en pu
blic , & fes vertus de théâtre expireront 
dans la folitude. - r * 

Qu'on ne nous dife donc pas que les 
principes font indifférens , pourvu qu'on 
fe conduife bien , puifqu'il éft manifefte 
que les mauvais principes' entraînent tôt 
ou tard au mal. O n l'a déjà remarqué , 
les fauflès maximes font plus dangereufes 
que les mauvaifès-actions, parce qu'elles 
corrompent la raifon même', ôtnelaiffent 
poinjc d'efpoir <le retour. •"•' * >1 
• Les fyftêmes les* plus odieUx ne font 
pas toujours les plus nuifibles ; on fe laiffel 
plus aifément féduîré, lorfque «le niai'eft' 
coloré par les apparences du bien ; s'il fe 
montre tel' qu'il eftv il révolte , il indi-: 

gne -, fe foa remède -eft dans fon atrocité 
m ê m e ; les théchahs feroient moihT dan
gereux1,1 s'ife ne jetoiei*: for leûr^iffor*-
mité un- vdife^*hypdêrifife ; lèsJ.fMu'vais 
principes fe ré^ahdroieiât moins , S'ils'ne 
s'offraient 'jîous Pâppât^ trompeur, d'une 
excellence particulière ,'* d'une app^fenté 
fubfimité. II faut efpéfer que'!Pàtftéifme' 
décida n^ura pas beaucoup'de profe1y*è£j-
tl̂ efi "£lus à efaîndrë qu'on' né s'enllàinè 
împofer<npà* leS brillantes , mais &tfh% 
îàéesytfé certains rihilofophés nous don
nent fur la vertu , '&' ijni ne tendent^ au 
fond ^U4! un athéifme plus râffiné, plus' 
(pecieux. «-La ver8t't nous difent-ils, 
» n'eft auttef=chofe ip*e Paifcctèr âeri'o'tàrè 
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n fe du -beau moral', que le -defir conf. 
r> tant de maintenir dans le fyftême des 
» êtres ce concert " merveilleux i cette 
>j convenance , cette harmonie , qui en. 
y> fait toute la beauté : elle eft donc dans 
» la nature bien ordonnée, c'eft le vice 
>> qui en trouble les rapports, & cela feul 
» doit décider notre choix ; car fâchez , 
M ajoutent-ils , que tout motif d'intérêt, 
n quel qu'il. foit , dégrade & avilit là 
» vertu; il faut l'aimer , l'adorer géné-
» reufement & fans efpoir ; des amans* 
f> purs , défintéreffés, font les feuls qu'elle 
» avoue ; tous les autres font indignes* 
n ' d'elle- » 

Projicit ampullas & fefquipedalia veria. 

Tout cela eft & n'eft pas. Nous avons 
déjà dit après mille autres, que la vertu-
par elle-même étoit digne de l'admiration; 
& de l'amour de tout être qui penfe , 
mais il faut ns|us expliquer ; nous n'avons 
point voulu la fruftrer des récompenfes 
qu'elle mérite, ni- enlever aux hommes' 
les autres motifs d'attachement pour elle ; 
craignons dé donner dans les pièges d'une 
philofophie menfongere , d'abonder en 
nôtre fens, d'être plus fagéJî qu'il né faut. 
Ces maximes qu'on nous étafe avec pompe 
font d'autant plus dangereufes /qu'elles 
fprprennent plus fubtiîemerit l'àmour-pro-
,pre : oh s'applaudit en effet .dé n'aimer 
la vertu que pour elle ; on rougirait; dla-
; voir dans fes actions des motifs d'ëfpéir. 
.ou de crainte ; faire le bien dans cesprin-. 
cipes , avoir Dieu rémunérateur préfent' 
à fon:éfprit, lorfqu'on'- exerce, la" biéh&iw'; 
fance'c^^'hurriànité', \ri trbuvé là jene 
fais quoi d'incéreffé^de peu délicat : e'enV 
aihfiqu*ori éfhbr^flê; le fantôme "àbftraif; 
qu'on' fè %forgé

J,' c*eft ainfi qu'on fe dénia-* 
ture â forcé, de fe divinifer. 
t. Je fuppofe d'aboid ^gratuitement peut-
être, que des phflpfejphes^pïftingues, un 
Socrate ̂ u nTflatW, par exemple', puif
fent pat^des, niédita^ions profondes s'éle
ver à ces grands principes", & fur-tout y 
;confdrrnef leur vie;* qu'île ne foient àni-
!més que par le defir pur de $• ordonner^ 
, le miteux poffible ? relativement à toui fes 
êtres ,fe deJ (ranfpjrët pour leur paft'à 
cétGé %armoniew,hilDràlè;doht"iIff font en-' 

chantés ; 
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c&antés ; t'applaudirai, fi l'on veut, à ces 
nobles- écarts, à ces généreux délires , fe 
je ne défavouerai point le difciple de So
crate , lorfqu'il s'écrie que la vertu vifi-
ble & perfonnifiée exciterait chez les hom
mes des trattfports d'amour & d'admira-^ 
tion ; mais tous les hommes ne font pas 
des Socrate & des Platon , fe cependant 
il importe de les rendre tous vertueux : 
or ce n'eft pas fur des idées abftraites fe 
métaphyfiques qu'ils fe gouvernent , tous 
ces beaux fyftêmes font inconnus & inac-
éeflibles à la plupart ; fe s'if n'y avoit de 
gefis dé bien que ceux qu'ils ont produits , 
il y aurait affurément encore moins de 
vertu fur la terre. Il ne faut pas avoir fait 
une étude profonde du cœur humain , pour 
favoir que l'efpoir & la crainte font les 
plus puiffàns de fes -mobiles*', les plus 
actifs , les plus univerfels de fes fentimens, 
ceux dans lefquels fe réfolvent tous ' les. 
autres, Pamour de foi-même, ou le defir 
du bonheur. L'averfion pour la peine eft 
donc auffi effèntielîe à tout être raifon-
nablé , que l'étendue Peft à îa matière ; 
car, je vous prie , quel autre motif le 
feroit agir? Par quel reflbrtferoit-il remué? 
Comment s'intérefferoit pour les autres 
celui qui ne s'intérefferoit pas pour lui-
m ê m e ? 

Mais s'il eft vrai que l'intérêt, pris dans 
un bon fens, doit être le principe de nos 
déterminations , Pidée d'un Dieu rémuné
rateur eft donc abfoîument néceffàire pour 
donner une bafe à la venu y fe engager 
fe$*hommes à la pratiquer. Retrancher 
cette idée, c'eft fe"jeter , c o m m e nous 
l'avons dit, dans une forte d'athéifme qui, 
pour être moins direct, n'en eft pas moins 
dangereux. Affirmer que Dieu , lé plus 
jufte fe le plus faint de tous les cêtres , 
eft indifférent fur la conduite &^ fur fe 
fort -de fes éréatures ; qu'il voit d'un œil 
égal le jufte & le méchant ; qu'eft-ce autre 
chofe qiiejfciéantir, au moins par rapport 
à nous, que rompre toutes nos relations 
avec lui ? Ç'éft admettre le dieu d'Epicure, 
e'eft n'en pas admettre du tout. 
* Si lïtWertu & le bonheur étoient tou
jours ïhfeparables ici - bas , on auroit un 
prétexte plus fpécieux pour nier la nécef-
fité d'une autre économie ,-

Tome XXXV 

fe d'une 
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compenfation ultérieure ; & le fyftême 
que nous~ combattons , offrirait moins 
cl'abfurdités ; mais le contraire n'eft que 
trop prouvé. Combien dé fois la vertu. 
gémit dans l'opprobre fe la fouffrance ! 
que de combats à livrer! que ~de facrifi
ces a faire i que cPépreuves à foutenir ! 
tandis que le' vice adroit obtient les prix 
qui lui font dus, en fe frayant un chemin 
plus large , en recherchant avant tout fon 
avantage préfent & particulier. La conC 
cience, dira-t-on, le bon témoignage de 
foi, N e groflïflbrts point les objets : fi dans 
des circonftances égales, le jufte eft moins 
heureux, ou plus à plaindre que le m é 
chant , la confeience fait pencher alors la 
balance en fa faveur ; s'il eft en proie à 
l'affliction , elle en tempère bien les amer
tumes. Mais enfin ̂ elle ne le rend point 
infenfible, elle n'empêche point qu'il ne 
foit en effet malheureux ; elle ne fuffit 
donc point pour le-dédommager , il a 
droit de prétendre à quelque chofe de 
plus, la vertu n'eft point quitte "envers lui; 
on lutterait en vain contre le fentiment, 
la douleur eft toujours un mal, la coupe 
de l'ignominie eft toujours amere ; & les 
dogmes pompeux du Portique, renouvel-
lés en partie par quelques modernes, ne 
font au fond que d'éclatantes abfurdités^ 
Cet h o m m e eft tyrannifé par une paffion 
violente , fon bonheur actuel en dépend ; 
vainement la raifon combat, fa foible voix 
eft étouffée par les éclats de la paffion. 
Dans les principes que vous admettez, par 
quel frein plus puiffent pouvéz^vous la ré
primer ? C e malheureux tenté de fortir de; 
fa mifére par des moyens coupables, mais 
fûrs, féduit, entraîné par des tentations 
délicates , fera-t-il bien retenu par la 
crainte de^troubler je ne fais quel concert. 
général , dont il n'a pas m ê m e l'idée ? Q u e 
d'occafîons dans la fociété de faire fort 
bonheur aux dépens des autres, de facri-
fier des devoirs à fes penchans , fans s'ex* v 
pofer a aucun danger , fans perdre m ê m e . 
l'eftime & la bienveillance de fes fembla*-
blés , intérèfles à cette indulgence par des 
ràifons faciles à voir l Dites-nous donc, 
philofophes, comment foutiendrèz - vous 
l'homme dans lés pa^ les plus gîiffans?, 
Hélas { avons - nous trop dé motifs pour- " 

Ll i 
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être vertueux, que vous vouliez nous en* 
lever les plus .puiffàns & les plus doux ? 
Voyez d'ailleurs quelle eft votre inconfé-
quence : vous prétendez nous rendre in-
fenfibles. à nos propres avantages, vous 
exigez que nous fuivions la vertu fans nul 
retour fur nous - mêmes, fans nul efpoir de 
récompenfe, & après nous avoir ainfi dé
pouillés de tout fentiment perfonnel, vous 
voulez nous intéreffer dans nos actions au 
maintien d'un certain ordre moral, d'une 
harmonie unîverfelle qui nous eft aflurér 
nient plus étrangère que nous-mêmes? Car 
enfin les grands mots .n'offrent pas toujours 
des idées juftes & précifes. Si la vertu eft 
aimable , c'eft fans doute parce qu'elle 
confpire à notre bonheur , à notre perfec
tion qui en eft inféparable ; fans cela, je 
ne conçois pas ce qui nous porterait à 
Faimer , à la cultiver. Q u e m'importe à 
moi cet ordre ftérile? que m'importe la 
vertu m ê m e , fi l'un & Pautre ne font ja
mais rien à m a félicité ? L'amour de l'ordre 
au fond , n'eft qu'un mot vuide de fens , 
s'il ne s'explique dans nos principes; la 
vertu n'eft qu'un vain n o m , fi tôt ou tard 
elle ne fait pas complètement notre bon
heur ; telle eft la fonction des loix morales, 
elles ne font rien fans cela. Pourquoi ditez-
vous que les méchans , les Néron, les Ca-
ligula, font les deftructeurs de l'ordre ? 
Ils le fuivent à leur manière. Si cette vie 
eft le terme de nos efpérances, toute la 
différence qu'il y a entre le jufte & le 
méchant, c'eft que le dernier, c o m m e on 
l'a dit, ordonne le tout par rapport à 
lui, tandis que l'autre s'ordonne relative
ment au tout. Mais quel mérite y a-t-il 
de n'aimer la vertu que pour le bien qu'on 
en efpere ? Le mérite affez rare de recon-
noître fes vrais intérês, de facrifier fans 
regret tous les pençhans qui leur feroient 
contraires, de remplir la carrière que le 
Créateur nous a prefcrite , d'immoler, s'il 
le faut, fa vie à fes devoirs ; n'eft-ce donc 
rien que de realifer le jufte imaginaire que 
Platon nous offre pour modèle, & dont 
il montre la vertu couronnée dans une 
autre vie ? Faut-il donc , pour être ver
tueux , exiger c o m m e vous un facrifice auffi 
contradictoire que le feroit celui de tous 
nos avantagespréfenf, de notre vie m ê m e , 
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fi nous n'étions enflammés par nul efpolt 
de récompenfe ? Auffi les hommes de tous 
les temps & de tous les lieux fe font-ils 
accordés à cet égard ; au milieu m ê m e des 
ténèbres de l'idolâtrie, nous voyons bril
ler cette vérité" que la raifon , plus que la 
politique, a'fait admettre : Sois jufley ù tu 
feras heureux^ ne te prejjèpoint d'aceufer ' 
la vertu, de calomnier ton Auteur ; tes 
travaux que tu çroyois perdus y vont re-> 
cevoir leur récompenfe; tu crois mourir y 
Ù m vas renaître : la vertu ne t'aura 
point jnenti. 

Diftinguez donc avec foin deux fortes 
d'intérêts , l'un bas & mal-entendu, que 
la raifon réprouve & condamne; Pautre 
noble & prudent, que la raifon avoue & 
commande. Le premier , toujours trop 
actif, eft la fource de tous nos écarts; celui-
ci ne peut être trop vif, il eft la fource 
de tout ce qu'il y a de beau , d'honnête & 
de glorieux. N e craignez point de vous 
déshonorer , en defirant avec excès votre 
bonheur; mais fâchez le voir où il eft: 
c'eft le fommaire de la vertu. N o n , Dieu 
de m o n cœur , je ne croirai point m'avi-
lir , en mettant m a confiance en toi ; 
dans mes efforts pour te plaire , je ne 
rougirai point d'ambitionner cette palme 
d'immortelle gloire que tu daignes nous 
propofer ; loin de m e dégrader, un fi noble 
intérêt m'enflamme & m'agrandit à mes 
yeux ; mes fentimens, mes affections m e 
femblent répondre à la fublimité de mes 
efpérances; m o n enthoufîafme pour U 
vertu n'en devient que plus véhément | 
je m'honore, je m'applaudis des facrifices 
que je fais pour elle, quoique certain 
qu'un jour elle faura m'en dédommager. 
O vertu y tu n'es plus un vain nom , tu 
dois faire effentiellement le bonheur de 
ceux qui t'aiment ; tout ce qu'il y a de 
félicité, de perfection & de gloire eft com
pris dans ta nature, en rai fe trouve la. 
plénitude des êtres ! Qu'importe fi ton 
triomphe eft retardé for la terre ? Le temps 
n'eft pas digne de toi ; l'éternité t'appar
tient c o m m e à fon auteur. C'eft ainfi que 
j'embraffe Je fyftême le plus confolant, 
le plus vrai, le plus digne du Créateur & 
de fon ouvrage ; c'eft ainfi que j'oferai 
m'avouer chrétien j ufque dans ce fiecle, & 
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la folie de l'évangile fera plus précieufe 
pour m o i , que toute îa fageffe humaine. 

Après avoir preffé pçtté dernière obfer-
vation qui nous a paru très - importante , 
rentrons encore un moment dans la géné
ralité de notre fujet. i°. C'eft fouvent 
dans Pobfcurité que brillent lés plus fo
lides venus y fe l'innocence habité moins 
fous le dais que f«us le chaume ; c'eft dans 
ces réduits que vous méprifez , que des 
âmes vulgaires exercent les devoirs les 
plus pénibles avec autant de fimplicité 
que de grandeur ; c'eft là que vous trou
verez avec étonnement les plus beaux 
modèles pour connaître la vertu : il faut 
defcendre plutôt que monter ; mais nous 
avons la plupart des yeux fi imbécilles, 
que nous ne voyons Phéroïfme que fous 
la dorure. 

i°. Nous Pavons déjà dit, la vertu n'eft 
qu'un grand fentiment qui doit remplir 
toutei notre ame , dominer fur nos affec
tions, fur nos mouvemens, fur notre être. 
O n n'eft pas digne du n o m de vertueux 
pour pofféder telle ou telle vertu facile 
que nOus devons à la nature plus qu'à la 
raifon ,.fe qui d'ailleurs ne gêné point nos 
péncEans fecrets. Les vertus font fœurs ; 
en rejeter une volontairement., c'eft en 
effet les rejeter toutes , c'eft prouver que 
notre àrîiour pour elles eft conditionnel 
fe fubordonné , que nous fommés trop lâ
ches pou| leur faire n'es facrifices ; on peut 
direquë-c'eft pféciférnent la vertu que nous 
négîigedns qui eût fait toute notre gloire , 
qui nous eût le plus honorés à nos propres 
yeux , qui nous eût mérité ce titré de ver
tueux dont nous fommes indignes , malgré 
l'exercice de toutes les autres venus. 

3°. Afpiréz donc fans, réferve à tout 
ce qui eft horinêté; que vos progrès, s'il 
eft poffible, s'étendent en tout fens ; ne 
capitulez point avec la vertu & fuivez la 
nature dans fe§ ouvragés, ils font tout en
tiers en" proportion dans leur germe , „eILé 
ne fak que les développer ; vous de m ê m e 
n'oubliez riert pour mettre en vous l'heu
reux germé de l&^veriu y afin que votre 
ëxiftence n'en foit qu'un développement 
continuel. 

4°. A u lieu de charger vos enfans de 
H€tte* multitude de devoirs arbitraires fe 
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minutieux , de les fatiguer par vos trivia
les maximes , formez - les à la vertu : ils 
feront toujours affez polis , s'ils font n u -
mains ; affez nobles , s'il font vertueux 'r 
affez riches, s'ils ont appris â modérer 
leurs defirs. 

5°. U n e vertii de parade , qui ne jette 
que des éclats paflàgérs, qui cherche le grand 
jour , les acclamations , qui né brille un 
inftant que pour éblouir fe pour s'étein
dre , n'eft pas celle qu'il faut admirer. L a 
véritable vertu fe foutient avec dignité 
dans la vie la plus retirée , dans les plus 
fimpîes détails, c o m m e dans les poftes les 
plus éminens ; elle ne dédaigne aucun de
voir , aucune obligation , quelque légère 
qu'elle puiffe paraître ; elle remplit tout 
avec exactitude, rien n'eft petit à fes yeux. 
O n dit que les héros ceffent de j'être 
pour ceux qui les environnent : s'ils étoient 
vraiment vertueux , ils feroient à l'abri 
de ce reproche. 

6°. La vertu n'eft qu'une heureufe ha—-:-. 
bftùdé qu'il faur. contracter, c o m m e toute 
autre , par des actes réitérés. Le plaifir 
d'avoir bien fait augmente & fortifie en nous 
le defir de bien faire ; la vue de nos 
bonnes actions enflamme notre courage , 
elles font autant d'engagemens contrac
tés avec nous-mêmes*, avec nos femblar 
blés , & c'eft ici plus que jamais que fe 
vérifie la maxime , il faut avancer fans 
ceffe 3 fi Von ne veut rétrograder. 

7° La venu a fes hyuocrites c o m m e la 
religion , fâchez vous en^défier ; fur-tout 
foyez fincere avec vous-même, indulgent 
pour les autres , & févere pour vous. La 
plus belle des qualités eft de connoître 
celles qui nous manquent ; on vous efti-
mera fouvent par ce qui doit faire en fe
cret votre honte , tandis qu'on vous re
prochera ce qui fait peut-être votre gloire. 
Sans méprifer l'approbation des hommes , 
né vous rriefurez point fur elle ; votre 
confeience eft le feul juge compétent , 
c'eft à fon tribunal intérieur que vous devez, 
être abfous où condamné-

8°. N e troublez point dans vos vertus 
l'ordre moral qui doit y régner. 

L e bien général eft un point fixe dont 
il faut partir pour les apprécier avec juf-
tèîfe : on peut etïé bon foîdàt, bon prêtre 

Ll z 
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& mauvais citoyen. Telles vertus parti
culières concentrées dans un corps, devien
nent des crimes pour la patrie ; les brigands, 
pour être juftes entr'eux, en font-ils moins 
des brigands ? Confultez donc avant tout 
la volonté générale , le plus grand bien de 
l'humanité : plus vous en approcherez , 
plus votre vertu fera fublime , & récipro
quement , Ùc. 

O vous enfin, qui afpirez à bien faire , 
qui ofez prétendre à la vertu, cultivez avec 
empreffement ces hommes refpectables qui 
marchent devant vous dans cette brillante 
carrière ; c'eft à l'afpect des chefs-d'œuvre 
des Raphaël & des Michel-Ange, que les 
jeunes peintres s'enflamment & treflàil-
lent d'admiration ; c'eft de m ê m e en con
templant les modèles que I'hiftoire ou la 
fociété vous préfentent, que vous fentirez 
votre cœur s'attendrir & brûler du defir 
de les imiter. 

Terminons cet article, trop long fans 
doute pour ce qu'il eft, mais trop court pour 
ce qu'il devrait être. Voye^ VlCE. Article 
de M. ROMILLY le fils. 

A. N. V E R T U . ÇMorale.) Tout ce qui 
eft conforme à l'ordre , aux loix éternelles 
que le Créateur a prefcrites à tous les êtres 
de Punivers relativement à la fociété , c'eft 
le defir du bonheur des hommes ; c'eft la 
pratique confiante & affectueufe de nos 
devoirs ; c'eft la préférence du bien public 
à l'intérêt perfonnel. Il y a une vertu in
dépendante de la coutume , & fondée fur 
cette lumière que nous avons reçue de 
l'Etre fuprême ; c'eft la véritable : celle 
qui n'eft établie que fur l'opinion des hom
mes , ne mérite pas ce nom. 

C'eft l'amour de Dieu qui eft la fource 
des vertus chrétiennes ; c'eft* l'amour des 
hommes qui eft le principe des vertus 
morales. O n appelle aufîi de ce n o m les 
bonnes qualités de l'efprit. 

La vertu renferme nos devoirs. Voye\ 
DEVOIRS. 

C'eft la connoiffànce de ce que nous de
vons faire & éviter , qui nous la donne ; 
ainfi c'eft l'ignorance qui produit les vices : 
d'où il s'enfuit que nous ne faifons le mal, 
que faute de le connoître pour tel. * 

La fcience nous vient de Dieu : les hom
mes ne peuvent nous la donner x qu'autant 
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que Dieu fera taire les paflions, & rendra 
la confcience attentive aux préceptes des 
fages. 

La vertu eft dans le cœur, dit M . Duclos; 
c'eft un fentiment, une inclination au bien, 
un amour pour l'humanité. L a probité dé
fend , & la vertu commande. Ne faites pas 
d autrui ce que vous ne voudriez pas qui 
vous fût fait: l'obfervation exacte & précife 
de cette maxime fait la probité. Faites à 
autrui ce que vous voudriez qui vous fût 
fait: voilà .la vertu. 

O n appelle auffi vertu toute bonne ac
tion qui nous coûte des efforts. Sa récom
penfe eft dans notre cœur & dans l'eftime 
des honnêtes gens. « C'a été une belle inven
tion , dit Montagne, & reçue en la plupart 
des polices du monde , d'établir certaines 
marques vaines & fans prix , pour en hono
rer & récompenfer la vertu ; c o m m e font 
les couronnés de laurier, de chêne, la 
forme de certains vêtemens, la prérogative 
d'aucuns furnoms & titres , certaines mar
ques aux armoiries , & chofes femblables, 
de quoi l'ufage a été diverfement reçu, 
félon l'opinion des nations. C'eft à la vérité 
une bien bonne & profitable coutume de 
trouver moyen de reconnoître la valeur 
des hommes rares & excelléns, fe de les 
contenter & fatisfaire par des jugemens & 
paiemens qui ne chargent aucunement le 
public , & qui ne coûtent rien au prince. 
A u refte, je l'ai déjà dit, fans toutes ces 
diftinctions, qui ne fervent qu'à nous inf-
pirer un faux motif, la vertu fe fuffit à elle-
m ê m e , & trouve fa récompenfe dans le 
témoignage d'une bonne confcience* » 

Chaque vertu eft voifine d'un défaut, & 
oppofée à un vice. 

Elle eft entre deux extrémités ; ainfi il y 
a deux vices pour une vertu. La piété eft 
entre le relâchement & le fanatifme. 
t L'état de la vertu, dit Saint-Evremont, 

n eft pas ifn état fans peine : celui de la fa
geffe eft doux & tranquille. La fageffe règne 
en paix fur nos mouvemens, & n'a qu'à 
bien gouverner des fujets ; au lieu que la 
vertu avoit à combattre des ennemis. D'où 
il paroît que la vertu confifte dans l'effort, 
& eft plus méritoire que la fageffe, qui eft 
ordinairement un don de la nature. 

« Les âmes réglées d'elles-mêmes &bien 
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nées, dit Montagne, fuiventmême train 
& repréfentent en leurs actions m ê m e vifa
ge que les vertueufes; mais la vertu fonne_ 
je ne fais quoi de plus grand & de plus actif 
que de fe laiffèr vaincre par une heuréufe 
compîexion , doucement & paifiblemént 
conduire à la: fuite de la raifonï Celui qui, 
d'une douceur.& facilité naturelle, mépri-
feroit les offènfes reçues, ferait chofe très-
belle & très-digne de louange. Mais celui 
qui , piqué & outré jufqu'au. vif d'une 
offènfe , s'armerait des armes de la raifon 
contre ce furieux appétit de vengeance, & 
après un grand conflit s'en rendrait enfin 
maître, feroit fans doute beaucoup plus. 
Celui-là ferait bien, & celui-ci vertuèufe-
ment : l'une de ces actions fe pourroit dire 
bonté, & l'autre vertu ; car il femble que 
le nom de la vertu préfuppofe de la diffi
culté & du contrafte , & qu'elle ne peut 
s'exercer fans partie. C'eft, à l'aventure , 
pourquoi nous nommons Dieu fort, bon, 
libéral &" jufte : mais nous ne le nommons 
pas vertueux, » 

Le vice eft ce qui eft Oppofé à la vertu. 
II prend fa fource dans l'amour propre mal
entendu. C'eft là préférence.; de l'intérêt 
perfonnel au bien public : c'eft ce qu'on 
appelle mal moral. 
, O n entend auffi par vice les mauvaifes 
'qualités du cœur & de l'efprit, & on les 
diftingue des défauts & des ridicules. Les 
vices, prennent leur fource dans l'ame'., les 
défauts dans le tempérament, & les ridi
cules dans l'efprit. O n peut fe corriger des 
vices & des ridicules; on ne détruit pas 
aifément les défauts du corps. 

Le vice ne nuit point à l'harmonie de 
Punivers; il n'offènfe que fon auteur : ex
cepté fe vice de féduction , qui nuit égale
ment à foi-même & aux autres, & qui, par 
cette raifon , mérite d'être doublement 
puni. 

Les vices, dit M . de la Rochefoucault, 
entrent,dans la compofition des vertus y 
comme- les poifons entrent dans la com
pofition des remèdes. La prudence les 
affemble fe les tempère, & elle s'en fert 
utilement contre les maux de la vie. 

L'efprit du ; monde ne juge des hommes 
que par le rapport que leurs qualités ont 
Oavec leur avantage perfonnel ; fe fouvent 
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il préfère un vice âmufant ou un ridicule 
brillant, à une venu férieufe & chagrine. 

A.. N. V E R T X J . Influence de la vertu 
dans l'éloquence. 

L'élégance du gofi, F audace du génie. 

Ne produiront jamais le prej&gê enchanteur 

Que prête à fes écrits la vertu de l'auteur. 

Tel eft l'afeendant de la vertu. Les vices 
ne peuvent plaire qu'en paroiflànt fous fes 
traits ;-& cet aveu de leur difformité eft 
le plus bel éloge de fes charmes. Les volup
tueux , les pervers m ê m e ont des momens 
de réflexion, & leur retour eft toujours pour 
la vertu ; elle fe ménage, dans fes cœurs les 
plus corrompus , un négociateur fecret qui 
plaide fa caufe, & les prépare à fe réconcilier 
avec elle. 

Il eft pour les écrivains un objet plus flat
teur que les appîaudiffemens. O n peut ad
mirer l'ouvrage fans eftimer l'auteur ; mais 
lorfque l'honnêteté refpire en fes difcours, 
on fent pour lui une efpece d'affection, 
qui eft la plus douce récompenfe de fes tra
vaux , & qui devroit en être le premier ob
jet ; & en effet, quoique foit doux d'exer* 
cer .un empiré volontaire fur les efprits, 
d'obtenir fur les cœurs une autorité qui les 
maîtrife fans tyrannie , il Peft bien davan
tage de pouvoir fe dire : je fuis chéri de ceux 
qui m'admirent, & ils font encore plus de 
cas de m o n ame que de m o n génie. 

Le plus pur c o m m e le plus délicieux des 
plaifirs , eft le témoignage xl'avoir rendu les 
hommes meilleurs ; & ce fuffrage de notre 
propre cœur, eft la fource la plus féconde 
du fublime qui étonne , & de l'activité qui 
entraîne. A ce fufFrage intérieur , fe joint 
celui de tous les lecteurs : ils s'ïntéreffent 
à- la gloire de "l'écrivain, que l'honnêteté 
infpire. Cette honnêteté, qui embellit tou
jours l'éloquence, la fuppfée m ê m e quel
quefois. Le zèle patriotique qui anime Ca-
ton , la magnanimité républicaine qui Pinf-
pire , empêchent les Romains d'apperce-
voir la rudeffe de fon ftyle ; & Céfar , cet 
écrivain élégant, qui aurait^ été fans doute 
le rival de Cicéran-, s'il n'eût été telui de 
Pompée ; Céfar, qui employoit avec fupè-
riorité toutes les reflburces de l'éloquence ; 
Céfar voit fon génie obligé de céder à la 
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vertu de Caton : tant il eft vrai qu'elle a fur 
nos cœurs un afcendant irréfiftible ; fe que 
le moyen le plus sûr de nous plaire, eft de 
nous Pinfpirer. 

Pour faire aimer la vertu y il faut l'ai
mer foi - même. L'élévation de l'ame eft 
la fource du fublime, & cette élévation fup-
pofe la confcience de nosforces & de notre 
droiture. U n h o m m e énervé par les plai-
firs, ou avili par la baffeflè, fera-t-il capable 
des élans & de la hardieffe qui font le Carac
tère de la grande éloquence ? 

Q u e penferez-vous d'un orateur dont les 
difcours feront en contradiction avec lés 
mœurs ? Qu'un avare prêche le mépris des 
richeffes, fera-t-il impreflïon fur vos âmes ? 
Notre amour - propre , révolté qu'on ait 
voulu nous faire illufion , fe raidira contre 
les argumens les plus forts , & nous éprou
verons contre l'orateur une prévention qui 
tournera au détriment des vérités dont il fe 
déclare le défenfeur. Mais , dira-t-on , il 
fàura fe cacher, & fon hypocrifie le fauvera 
de cette efpdce de contradiction. A h ! l'hy-
pocrifie eft le plus difficile, c o m m e le plus 
honteux des rôles. Il eft pénible de tenir 
un langage oppofé à fes opinions, & il fe 
trouve des momens où notre ame nous 
échappe , où nos paflions brifent les digues 
que leur oppofent nos intérêts. L'hypocrifie 
reflèmble à tes copies des chefs-d'œuvre 
du Titien, dont le deflin eft trop gêné, & 
dont les couleurs font trop vives : elle fe 
trahit m ê m e par les efforts qu'elle eflàie 
pour reffembler à la vertu. 

La contrainte produit dans nos écrits le 
m ê m e effet que dans nos manières; elle leur 
enlevé cet air d'aifance , ce naturel qui eft 
la première fource de la per fu a fi on. 

Mais quand il feroit poffible d'en impofer 
aux autres , la diffbnance de nos mœurs & 
de nos fentimens arrêterait les élans de 
notre imagination. Nous ne pourrions con
fronter notre conduite avec nos principes, 
fans qu'un reproche intime n'affoiblît l'é
nergie de nos images ; nous manquerions de 
cette chaleur du fentiment, dont le cœur 
feul eft le foyer ; nos ouvrages reffemble-
roientàdes perfonnes qui, avec un coloris 
brillant & des manières élégantes, n'ont 
rien cependant qui nous attire & nous 
ihtércffe, parce qu'elles manquent de phy-
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fionomïé : il n'appartient qu'à la vertu dé 
prêter aux productions du génie ces efpeces 
de traits qui, en décelant notre a m e , font 
impreflïon fur celle des autres, &lespref-
fent dé nous accorder leur affection en m ê m e 
temps que leur eftime. 

Comparez nos idées aux eaux quLpren* 
nent la faveur du terrein qui leur fert de 
canal : notre arèe fe réfléchit dans nos 
écrits, c o m m e nos traits dans une glace fi- * 
délié. Je vois percer, dans les odes d'AnaJ 

créon, fon amour pour les pjaifirs ; dans 
les chants de Tyrtée, l'héroïfme qui carac-
térifoit fon ame ; dans les harangues de Dé-* 
mofthene , fa haine pour Philippe ; dans 
Cicéron, la bonne idée qu'il avoit de lui-
m ê m e : le tendre Racine veut en vain ref
fembler au fublime Corneille ; l'affectueux! 
Maflilîon ne copiera jamais le nerveux Bour-' 
daloue. Je connois mieux l'ame de Fénélotf 
en lifant fes ouvragés, qu'en relifant fes 
panégyriftes. Or, fi les nuances de nos ca
ractères fe diftinguent jufques dans les pro
ductions de nos efprits ; s'il eft des tours, 
des expreffions , des figurés, paffez-moi 
le terme, des attitudes de mots qui décè
lent nos âmes , comment un homme" 
vicieux fera-t-il naître l'intérêt que produit 
la vertu ? §£ ;< 

L'orateur a une reffburce de moins que 
les autres écrivains ; fon gefte peut le tra
hir , ainfi que fon ftyle : il a deux efforts à 
foutenir en m ê m e temps. L'a&eur débité fe 
ne compofé pas ; le diflèrtateur compofé & 
ne débite pas. Pour l'orateur , il doit, au 
m ê m e moment, fe mettre en garde contre 
la fincéritéy qui pourroit lui échapper dans 
le débit & dans la compofition , prévoir les. 
trahifons que lui feraient fes geftes & fon' 
ftyle ; fepar un effort prefque impoffible j 
fur-tout s'il eft long-temps foutenu, donner 
à fa déclamation , c o m m e à fon élocu* 
tion , Pactivité qu'il affecte d'avoir dansi 
l'ame. 

Si vous fuppbfez qu'il ne croie pas à la 
vertu y -pourra-1-il en plaider la caufe avec* 
fuccès ? Lorfque les preuves qu'il emploiera 
conduiront à l'évidence , il fe condamnera 
intérieurement de lutter contr'elles ; fe ce 
reproche intime émouffera lès traits qu'il 
lance contre le vice. Si ces preuves ne font 
pas convaincantes, comment feront*eHe£ 
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fur fon auditoire une forte impreflïon?] 
Ainfi, m ê m e en fuppofant qu'il réufsit à \ 
faire1 illufion, & que fon hypocrifie ne fût j 
point foupçonnée , il ne ferait jamais naître 
la perfuafion. O n oppofera peut-être à mes 
réflexions, qu'Ovide , toujours perfécuté 
par fes pallions, ou à caufe d'elles , a chanté 
les doyceurs de l'innocence ; que Séneque a 
écrit fur une table d'or Pélogé de la mé
diocrité ; que des écrivains,' connus, par la 
baffèflè de leur jaloufie , fe font élevés avec 
force contre cette paffion ténébreufe. C o m 
ment donc juger des cœurs par les écrits , fe 
conclure de la morale aux mœurs ? 
. Ovide a fait l'éloge de l'âge d'or : mais 
lâge d'or ne fut-il pas celui des plaifirs ? 
L'innocence les rend plus piquans encore. 
Sera-t-on furpris qu'un auteur voluptueux 
ait peint avec intérêt la plus touchante des 
voluptés? Séneque^imoit les richeffes, & 
écrivoit contr'elles ; mais écrivoit - il en 
Orateur ? Son ftyle, trop fubtil pour être 
affedueux , ne porta jamais l'empreinte du 
felpriment. Des écrivains envieux ont dé
clamé contre l'envie. Eh! qui pouvoit mieux 
qu'eux en connoître les détours, & en dé-
mafqUer les artifices ? 

A u refte, eft-il fur prenant qu'en s'élevant 
contre les vices , on nous en infpire l'hor
reur ? Ils font faits pour être déteftés. Mais 
il ferait étonnant qu'un écrivain vicieux fît 
autant d'impreffion que* l'homme honnête , 
à qui la nature auroit accordé les mêmes 
taîens. „. 

Je vois paraître un orateur vertueux. La 
modefté fécurité qui perce 4 travers fes 
traits, la décence qui ennoblit fes manières, 
Une certaine ardeur pour le bien, qui lui 
échappe dans fon filence m ê m e , le ton tou
chant que lui donne fon zèle, tout m e preflè 
«Je Péeoutér, tout m e cache ou m e fait par
donner fes fautes^S'iljiéfite, je tremble ; 
$'il eft applaudi , il m e femble que je par
tage fes fuccès ; & en les partageant, je 
voudrais les accroître- Il n'a voit pas encore 
parlé , & j'étois perfuadé par le defir dé 
lêtré. M a confiance donne à fes preuves 
toute la force de l'évidence ; & l'idée que 
l'ai de fa venu y tourne au profit des vê
lâtes qu'il enfeigne. ^ 
*Tels font les avantages de la vertu. Elle 
eft dans l'éloquence, comme dans les mœurs, 
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la recommandation la plus puiflànte , & 
le charme le plus féduifaht. Si, l'orateur 
qu'elle n'infpire pas eft connu, c o m m e il 
ne fait point naître la confiance, il produira 
difficilement la perfuafion. S'il n'eft point 
connu , la confcience de fon hypocrifie lui-
ptéra la fécurité qui eft la fource du fublime * 
& fe naturel qui eft la fource de l'intérêt. N 4 
avec des talens Supérieurs, parvient-il à 
faire impreffion ; cette impreflïon , quelque 
vive qu'on la fuppofe , Pauroit été davan
tage , fi à la force du génie il eût joint 
l'afcendant de la vertu. 

Si l'on nous objecte que plufieurs écri
vains ont eu Part de nous infpirer fon amour, 
fans Pavoir eux-mêmes, M . d'AIembert ré
pondra pour nous, que le fentiment qui fait 
aimer la vertu 9, les rempliffoit alors ; c'étoit 
en eux, d'ans ce moment, un fentiment trps-
pénétrant & très-vif, mais malheureuferhent 
paflàger. 

Cet article nouveau efl tiré des notes du 
Poème fur l'éloquence , imprimé il y a 
quelques mois à Lyon y che\ Faucheux. 

VERTUS , anges du premier chœur de 
la troifieme hiérarchie. Voye\ A N G E Ù 
HIÉRIARÇHIE. 

O n appelle ainfi ces anges, à caufe dit 
pouvoir de faire des miracles , & dé for
tifier les anges inférieurs dans l'exercice de 
leurs fonctions , qui leur eft attribué par 
les pères & les théologiens qui ont traité 
des anges. 

V E R T U . Ç Langue franc.) Ce mot fe 
prend fouvent dans notre* langue pour dé-
figner la pudeur, la chafteté. M a d a m e de 
Lambert écrivoit à fa fille : « Cette vertu 
t> ne regarde que vous ; il y'a. des femmes 
•» qui n?en connoiffent point d'autre, fe 
; » qui fe perfuadent qu'elle les acquitte de 
M tous les devoirs de la fociété. Elles fe 
» croient en droit de manquer à tout le 
» réfte, & d'être impunément orgueilleufes 
» & médifantes. Anne de Bretagne, prin-
» ceffe impérieufe & fuperbe, faifoit payée 
-» bien cher fa vertu a Louis XII. N e faites 
»• point payer la vôtre. » ÇD.J.) 

V E R T U . ÇCrit. facrée.) Ce mot a plu
fieurs fens. Il fignifie la forcé & la valeur, 
Pf 30, 11, les miracles & les dons furna-
turels, Matt. 7, £1, la fainteté qui nous 
rend-agréables à Dieu fe aux hommes , 
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2, Pierre i, $. Venu fe prend au figure 
pour l'arche d'alliance, qui faifoit la force 
d'Ifraël, Pf-77, 61, pour la puiflànce cé
lefte , Pf. 102, 21, pour de grands avan
tages ; ceux qui fe font nourris des biens, 
des vertus du fiecle à venir, ne retombe
ront point dans leurs péchés, Héb.6, $. 
ÇD.J.) 
\EM\TU%ÇMythol.) Le culte le plus ju

dicieux des païens étoit celui qu'ils rendoient 
à la Vertu y la regardant comme la caufe des 
bonnes & grandes actions qu'ils honoraient 
dans les hommes. La Vertu en général étoit 
une divinité qui eut à R o m e des temples & 
des autels. Scipion ,1e deftruéteur de Nu-
mance , fut le premier qui confacra un 
temple à la Vertu ; mais c'étoit peut - être 
auffi à la Valeur, qui s'exprime en latin 
communément par le mot de virtus. Ce
pendant il eft certain que Marcellus fit bâtir 
deux temples, l'un proche de l'autre ; le 
premier à la Vertu 9 prife dans le fens que 
nous lui donnons en françois ; & le fécond 
à l'Honneur : de manière qu'il faîloit paffer 
par le temple de la Vertu y pour aller à 
celui de l'Honneur. Cette noble idée fait 
l'éloge du grand homme qui l'a conçue fe 
exécutée. Lucien dit que la Fortune avoit 
tellement maltraité la Vertu} qu'elle n'ofoit 
plus paraître devant le trône de Jupiter : 
c'eft une image ingénieufe des fiecles de 
corruption. ÇD.J.) 
VERTUEUX (HOMME). VICIEUX 

(HOMME). Morale. U n homme vertueux 
eft celui qui a l'habitude d'agir conformé
ment aux loix naturelles & à fes devoirs. 
U n homme vicieux eft celui qui a l'habi
tude oppofee. Ainfi, pour bien juger de ces 
deux caraâeres , on ne doit pas s'arrêter 
à quelques actions particulières & paffàge-
res; il faut confidérer toute la fuite' de la 
vie & la conduite ordinaire d'un homme. 
O n ne mettra donc pas au rang des hom
mes vicieux9 ceux qui par foibleffe ou au
trement, fe font quelquefois laiffes aller à 
commettre quelque action condamnable ; 
ceux-là ne méritent pas non plus le titre 

| d'homme vertueux , qui dans certains cas 
particuliers ont fait quelque acte de vertu. 
Une vertu parfaite â tous égards, ne fe 
trouve point parmi les hommes ; fe la foi-
fcleffe inféparable de l'humanité, exige 

V E R 
qu'on ne les juge pas à toute rigueur. 

C o m m e l'on avoue qu'un homme ver* 
tueux peut commettre par foibleffe quel
ques adions injuftes , l'équité veut auffi 
que Pon reconnoiffe qu'un homme qui aura 
contracté l'habitude de quelquèTvices j peut 
cependant en certains cas faire de bonnes 
actions, reconnues pour telles , & faites 
comme telles. Diftinguons avec autant de 
foin les degrés de méchanceté & de vice , 
que ceux de bonté fe de vertu. 

C'eft épargner & refpeéter îa nature hu
maine, que de ne pas relever les défauts 
des grands hommes, parce que cette na
ture rie produit guère d'original qu'on 
puiffe prendre pour un modèle achevé de 
fageffe & de vertu. CD. J.) 

V E R T U G A D I N , f. m. Ç Jardin.) gla
cis de gazon en amphithéâtre', dont les 
lignes qui le renferment ne font point pa
rallèles. 

Le mot vertùgadin vient de l'efpagnol 
vertugadouy qui fignifie le bourlet du haut 
d'une jupe, auquel cette partie^'un jardin 
reffemble. CD. J.) 

V E R T U M N A L E S , f. m. pi. Ç Hift. 
anc. ) fêtes inftituées à R o m e en l'honneur 
du dieu Vertumne. O n n'eft pas d'accord fur 
leur origine, que quelques-uns rapportent à 
ce que ce dieu prenant telle forme qu'il 
vouloit, & ayant été ainfi nommé du latin 
vertere 9 changer , ces fêtes fe célébraient 
dans le temps d'une foire ou marché fameux, 
où l'on faifoit divers échanges de marchan
difes. D'autres ont dit qu'on les célébrait au 
mois d'octobre , parce que l'automne étant 
le temps où l'on recueille les fruits, on y 
rendoit grâces de leur récolte à Vertutnne 
qu'on croyoit y préfider. 
m V E R T U M N E , Ç M y t h o l ) Vertumnusy 

dieu des jardins & des vergers , étoit en 
honneur chez les Etrufqu^s, d'où fon culte 
paffa à Rome. Ovide décrit les amours de 
Pomone & de Vertumne 9 & les* différen
tes formes que ce dieu prit pour fe faire 
aimer de fa nymphe. « Combien de fois , 
n dit-il, caché fous un habit qui l'aurait 
M fait prendre pour un moiflbnneur, parut-. 
» il devant Pomone chargé de gerbes de 
» blé? Quelquefois la tête couronnée de 
n foin , on auroit imaginé qu'il venoit ék 
9> faucher quelque prij ou l'aiguillon à la* 

n main. 
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>• main, îr reffembloit à un bouviet qui 
9> venpit de quitter la charrue. Lorfqu'il 
99 portoit Une ferpe , on auroit cru que 
9> c'étoit un véritable vigneron. S'il avoit 
» une échelle fur fes épaules, vous eufliez 
»> dit qu'il alloit cueillir des pommes. Avec 
» une épée , il paroiffoit être un foldat ; 
M & l a ligne à la main , un pêcheur. C e 
» fut à la faveur de tant de déguifemens, 
M qu'il eut fouvent le plaifir de paraître 
» devant Pomone ; & de contempler tous 
» fes charmes. Enfin il réfolut xle fe méta-
f) morphofer en vieille. D'abord fes che-
» veux devinrent blancs , & fon vifage fe 
>J couvrit de rides ; il prit une coëffùre 
M qui convenoit à ce déguifement, & 
» entra déguifé de cette manière dans le 
%> jardin de Pomone. » C e fut le feul 
moyen qui lui réuffit. 

O n croit que Vertumne y dont le n o m 
fignifie tourner y changer y marquoit l'année 
& fes variations. O n avoit raifon de fein
dre que le dieu prenoit différentes figures 
pour plaire^Promone , c'eft-à-dire , pour 
amener les; fruits à leur maturité. Ovide 
lui-même "donne lieu à cette conjecture, 
puifqu'il dit que ce dieu prit la figure d'un 
laboureur , celle d'un moiflbnneur, celle 
d'uil vigneron, & enfin celle d'une vieille 
femme , pour défigner par-là les quatre 
faifons, le printemps, Pété, l'automne & 
Phiver. 

Vertumne avoit un temple à R o m e près 
du marché, ou de la place où s'affèmbloient 
les marchands, parce que Vertumne étoit 
regardé comme un des dieux tutélaires des 
marchands. Vertumnusydit un ancien fcho
liafte, deus eftprcefes vertendarum rerumy 
hoc eft y vendendarum ac emendarum. 

O n célébrait au mois d'octobre une fête 
en l'honneur de ce dieu, appelîée vertum-
nalia.\WS.£toit repréfente fous la figure d'un 
ieune h o m m e , avec une couronne d'her
bes de différentes efpeces', & un habit qui 
ne le couvrait qu'à demi, tenant de la 
maingauche^des fruitŝ  & de la droite une 
corne d'abpldance. 

Vertumne étoit, félon les commenta
teurs d'Ovide, un ancien roi1 d'Etrurie, qui 
parle foin qu'il avoit pris de la culture des 
fruits & r des jardins, mérita-après fa mort 
d'être mis au rang des dieux. CD. J.) 

Tome XXXV 
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VERTUS, Ç Géogr. mod.) ville de 

France, dans la Champagne, élection de 
Châlons, à fix lieues au fud-oueft de Châ-
lons , & à trente au nord-eft de Paris, avec 
titre de comté - pairie & juftice royale. 
Cette ville eft dans une plaine , au pié 
d'une montagne. Elfe a dans fon enceinte 
une collégiale & deux abbayes , l'une de 
bénédictins de la congrégation de S. Vanne, 
& Pautre de chanoines réguliers. Long. ziy 
~qz; Idtit. 48 y 55. CD. J.) 
^ VERUCINI ou VERRUCINI , 
ÇGf'og. anc.) peuples de la Gaule Nar
bonnoife , feîon Pline, liv. III, ch. 4. L e 
pete Hardouin croit qu'ils habitoient le 
quartier de la Provence où fe trouvé aujour-r 
d'hui Verignon. CD. J.) 

V E R V E , f. f. ÇPoéfie.) c'eft une yive 
repréfentation de, l'objet dans l'efprit, & 
une émotion du cœur proportionnée à cet 
objet ; moment heureux pour le génie du 
poète, où fon ame enflammée c o m m e 
d'un feu divin, fe repréfente avec vivacité 
ce qu'il veut peindre , & répand fur fon 
tableau cet efprit de vie qui l'anime, & 
ces traits touchans qui nous féduifent fe 
nous raviflent. 

Cette fituation de Pâmé n'eft pas facile 
à définir ; & les idées qu'en donnent la 
plupart des auteurs , paroiffent plutôt for
tir d'une imagination échauffée que d'un 
efprit réfléchi. A les en croire, tantôt c'eft 
une vifion célefte , une influence divine, 
un efprit prophétique : tantôt c'eft une 
ivreffe , une extafe , une joie mêlée de 
trouble fe d'admiration , en préfence de la 
divinité. Ont - ils deffein , par ce langage 
emphatique, de relever les arts & de déro
ber aux profanes les myfteres des Mufes ? 
Pour nous, écartant ce rafle allégorique qui 
nous ofFufque , confidérons la verve telle 
qu'elle eft réellement. 

La divinité qui infpire les poètes quand 
ils compofent, eft femblable à celle qui 
anime les héros : dans ceux-ci, c'eft l'au
dace, l'intrépidité naturelle , animée par la 
préfence m ê m e du danger ; dans les autres 
c'eft un grand fond de génie, une jpfteffe 
d'efprit exquife, une imagination féconde, 
fe fur^tout un cœur plein d'un feu noble , 
fe qui s'allume aifément à la vue des objets.' 
Ces âmes privilégiées prennent fortement 

M m 
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Pempreinte des chofes qu'elles conçoivent, 
& ne manquent jamais de les reproduire 
avec un nouveau caractère d'agrément & 
de force quelles leur communiquent. Voiià 
la fource de la verve ou de Penthdufiafme. 
Ses effets font faciles à comprendre, fi 
l'on fe rappelle qu'un artifte obfervatèur 
puife dans la nature tous les traits dont 
fes imitations peuvent être compofées ; il 
les tire de la foule , les affemble &.s'en 
remplit. Bientôt fon feu s'allume à la vue 
de l'objet ; il s'oublie ; fon ame paflè dans 
les chofes qu'il crée : il eft tour-à-tour 
Cinna , Augufte , Phèdre , Hippoîyte ; fe 
fi c'eft la Fontaine, il eft le îoup& l'agneau, 
le chêne & le rofeau. C'eft dans ces tranf-
ports qu'Homère voit les chars & les cour-
fiers des dieux , que Virgile entend les 
cris affreux de Phîégias dans les ténèbres 
infernales, & qu'ils trouvent l'un & Pau
tre des chofes qui ne font nulle part, & 
qui cependant font vraies. 
Poeta cum tabulas eepit fibi, 

Qtuzrit quoi nufquam efi gentium, reperit tamtn. 

Voilà la verve : voilà Penthoufiafme : voilà 
le dieu qui fait les vrais peintres, les mufi-
ciens & les poëres. CD. J.) 

V E R U E , Ç Géogr. mod.) ville d'Italie, 
dans le Piémont, au comté d'Afti, fur une 
colline, près du Pô , entre Cafal & Turin, 
aux confins du Montferrat. Elle eft bien 
fortifiée, & appartient au roi de Sardaigne. 
Long. 1$ y 40; latit. 4$ } 6. CD. J.) 

V E R V E I L L E , f. f. Ç Fauconnerie.) 
petite plaque qu'on attache au pié des 
oifeaux de proie, & fur laquelle plaque 
font empreintes les armes du feigneur , 
pour faire reconnoître Poifeau. CD. J.) 
VERVEINE, VERVENE, f. f. ÇHifl. 

nat. Bot.) verbena ; genre de plantes à 
fleur monopétale , labiée , dont la lèvre 
fupérieure eft droite & découpée ordinai
rement en deux parties , fe l'inférieure en 
trois; de façon que cette fleur paroît au 
premier coup-d'œil compofée de cinq pie-
ces. Le piftil fort du calice ; il eft attaché 
comme un clou à la partie poftérieure de 
la fleur, fe entouré de quatre embryons 
nui deviennent dans la fuite autant de 
- kmences minces fe oblongues ; elles rem-
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pliflènt prefque toute la capfule qui a fervi 
de calice à la fleur. Ajoutez aux caractères 
de ce genre, que les fleurs naiffent. le plus 
fouvent en gril fans être difpofées en rond, 
& qu'elles font réunies quelquefois en une 
forte de tête. Tournefort, Inft. rei herb. 
Voyez PLANTE. 

La verveine commune, verbena vulga-
ris y ccexuleo flore y I. R . H . 2co, eft la 
principale des huit efpeces de Tournefort. 
Sa racine eft oblongue, un peu moins groffe 
que le petit doigt, garnie de quelques fibres, 
blanche , d'un goût tirant fur l'amer. Elle 
pouffe dés tiges hautes d'un pié fe demi, 
anguleufes ou quarrées, dures, un peu ve
lues , quelquefois rougeâtres & rameufes. 
Ses feuilles font oblongues , oppofées deux 
à deux , découpées profondément, ridées, 
d'un verd plus foncé deffus que deffbus, 
d'un goût amer & défagréable. 

Ses fleurs naiffent en épi long & grêle, 
petites, formées en gueule, ordinairement, 
bleues, quelquefois blanchâtres ; chacune 
eft un tuyau évafé par le hâSt & découpé 
en cinq parties prefqu'égaîes, avecquatre 
petites étamines dans le milieu, à fommets 
recourbés. Quand cette fleur eft tombée , 
le calice qui eft fait en cornet, devient* 
une capfule remplie de quatre femences 
jointes enfemble, grêles & oblongues. Cette 
plante croît aux lieux incultes , comme 
auffi le long des chemins, contre les haies 
& contre les murs ; elle fleurit en été , 
quelquefois m ê m e en automne. Voye\ 
VERVEINE , littér. CD. J.) 

V E R V E I N E . ÇMat. méd.) II n'y a pas 
déplante que les anciens aient tant recom
mandée que celle-ci, en qualité de vulné
raire; ils Pont regardée c o m m e capable de, 
chaffer les corps étrangers ; ce qui lui a fait 
donner !-e nom de herba vulneraria. II n'y 
a pas non plus de plante dont ils aient fait 
un plus grand ufage dans les facrifices : ce 
qui l'a fait appeller herba facra , herbe 
fainte, è menfa Jovis , de la table de Jupi
ter. O n en répandoit fur les autels , & on 
s'en fervoit à les effuyer. Il n'y a pas de.plante 
non plus, fur laquelle les magiciens aient 
fait plus de corites ridicules. Si, par exem
ple, ont dit quelques-uns d'entr'eux , on 
décrit un cercle autour de cette plante, & 
qu'on la cueille de la main gauche, avant. 
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«l'avoir vu le foleil ou la lune, on fera heu
reux dans tout ce qu'on entreprendra ; mais 
fi on la cueille de la droite, tout,arrivera 
de travers. O n lit dans quelques auteurs, 
que fi Pon fait mâcher de cette herbe aux 
enfans, leurs dents viendront fans douleur. 
O n la dit bonne auffi contre les convul-
fions & contre les charmes. Quelques-uns 
effiment la racine de verveine bonne à être 
portée en amulette contre les tumeurs fcro-
phuleufes ; fe il faut qu'elle foit attachée au 
cou, de îa main d'une vieille. 

La verveine eft apéritivé, détèrfive, for- j 
tifiante & fébrifuge. Les feuilles infufées 
dans du vin font bonnes dans îa chlorofe & 
dans la jauniflè. La poudre des feuilles eft 
bonne pour Phydropifie, & le fuc guérit les 
fièvres intermittentes. U n e infufion des 
feuilles faitq en manière de thé , eft bonne 
dans îa paffion hyftérique. 

Les feuilles pilées & appliquées en forme 
de cataplafme , font un très-bon réfolutif 
dans les douleurs de côté & dans la pleuréfie. 

Le peuple croit que_cette application 
attire en dehors le fang donc l'arrêt caufe ces 
maux. L'eau diftillée de cette plante, aufli-
bien que fon fuc , guérit l'inflammation des 
yeux, eft bonne dans les plaies, augmente 
lé lait des nourrices , brife & chaffe la pierre 
de la veffie , & donne du foulagement dans 
la colique venteufe. Extr. du Dictionnaire 
de médecine de James. 

Nous ne croyons pas inutile de donner 
de temps en temps quelques échantillons de 
la manière des pharmacologiftes , tant an
ciens, que modernes. A u refte, il n'y a qu'à 
prendre les affèrtions pofitives fur les vertus 
de cette plante , pour lé fimple énoncé de 
fes ufages, ou pour les prétentions des 
auteurs, & l'on aura ce que nous favons 
de plus réel fur cette plante. 

Ses feuilles entrent dans Peau vulnéraire, 
la poudre contre la rage, fit.l'emplâtre de 
bétoine , & les fommités fleuries de Phuiîe 
de fcorpion compofée, U.c. (b) 

V E R V E I N E . ÇLittér.) Cette plante étoit 
chez les Romains fort en ufage dans leurs 
.cérémonies religieufes ; on en balayoit les 
autels dé Jupiter ; on fe préfentoit dans les 
temples, couronné de verveine ; on tenoit 
à la main de fes feuilles, lorfqu'il falloir. 
appaifer les dieux. Quand il s'agiflbit de 
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chaflèr des maifons les malins efprits, os 
faifoit des afperfions d'eau luftrale tirée de 
la verveine. 

Il faut cependant remarquer que les 
Latins appelîoient verbenœ y verbena , 
verbenaca 7 hierabotane y non feulement 
la verveine 9 mais en général diverfes fortes 
d'herbes, de branches, de feuilles d'arbres 
vertes, fe cueillies dans un lieu facré., Ils s'en 
fervoient pour les couronnes des hérauts 
d'armes , lorfqu'on les envoyoit annoncer 
la paix ou la guerre. C'eft pourquoi Térence 
a dit : 

En ara, hinc fume verbenfcs tibi, 

« Prenez des herbes facrées de cet autel. »* 
Et Horace, ode IIy lib. IVy verf. 7 .-

Ara caJBs 

Vincta verkenis. 

« L'autel eft environné d'herbes facrées ; n 
car il ne s'agit pas ici de la feule verveine. 

Il n'en étoit pas de m ê m e des druides ; 
ils étoient entêtés des prétendues vertus de 
îa verveine en particulier ; ils ne la cueiî-
loient qu'en y mêlant beaucoup de fuperfti-
tions ; ce devoit être à la pointe du jour, 
au moment que la canicule fe levoit, & 
après avoir offert à la terre un facrifice 
d'expiation. Cette plante pafîbit chez eux 
c o m m e un fouverain remède pour guérir 
toutes fortes de maladies ; mais de plus , 
c o m m e un moyen de réconcilier les cœurs 
que l'inimitié avoit aliénés. ÇD.J.) 

V E R V E L L E S , ÇMarine.) efpeces de 
gonds placés dans la quille d'un bateau fon
cer, auxquelles le gouvernail eft accroché. 

V E R V E L L E , ÇFauconnerie.) c'eft une 
efpece de petit anneau ou de plaque qu'on 
attache au pié de Poifeau de proie , où 
font les armes du feigneur à qui Poifeau 
appartient. 
VERVEUX , CLÏVETS, RAFLES, 

ENTONNOIRS, RENARD. Ç Pêche.) 
C'eft une forte de filet rond qui va toujours 
en pointe : l'ouverture de ce filet eft faite 
d'un demi-cercle, & d'une traverfe par le 
bas. Plufieurs cercles, qui vont toujours en 
diminuant, fe foutiennent ouverts ; il y a 
à l'entrée Un filet qui prend de l'ouverture 
du verveux y fe diminue c o m m e un enton
noir. C'eft par le bout de ce filet que Pon 

M m 7> 
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n o m m e le goulet, qu'entre dans le 
verveux les poiflbns qui y font conduits, & 
d'où ils ne peuvent plus fortir, parce que 
le goulet fe diminue quand le poiffon fe pré
fente pour entrer ; & pour que le goulet 
demeure toujours en état, il eft foutenu par 
quatre ou fix petites ficelles qui le font tou
jours refter dans le milieu du verveux. 

Pour conduire le poiffon dans ce piège, 
il y a deux filets, un de chaque côté, que 
Ton n o m m e les ailes y fe qui font d'inégales 
longueurs ; ces filets font garnis de flottes par 
le haut, fe chargés de pierres par le bas : le 
m ê m e filet dans les rivières eft garni de 
plomb, au lieu de pierres. 

Quand on veut mettre le verveux ou rafle 
à la mer, on le.place dans un endroit con
venable ; on amarre le bout du filet à une 
groflè pierre , que l'on appelle cabliere y au 
moyen d'un bout de corde attachée à cha
que cercle du verveux y & dont le nombre 
eft proportionné à fa longueur. Il y a de 
m ê m e , co m m e au bout, une cabliere ou 
groflè ralingue amarrée à chaque bout de 
la traverfe de l'ouverture; & au haut du 
demi-cercle de l'ouverture, il y a un fort 
cordage de quelques braffes de long, dont 
le bout, qui tire cet engin & le fait tenir 
debout, eft frappé fur une groffe pierre. Le 
corps du verveux y à fon ouverture , peut 
avoir environ quatre piés de haut, & huit 
piés de large ; les bouts des deux filets qui 
forment les ailes entourent toute cette 
ouverture,.afin que les poiflbns qu'ils con-
duifent dans cet inftrument, n'en puiffent 
échapper. O n met auffi une groffe cabliere 
à chaque bout des ailes ; on place le verveux 
le bout à la mer, & l'ouverture du côté de 
terre ; & fi la marée, par exemple, fe porte 
À Poueft, l'aile du côté de Peft doit être plus 
courte que celle du côté de Poueft. La pre
mière aura huit braffes, & la feconde feize 
ou dix-huit, plus ou moins, félon qu'on le 
juge convenable , pour arrêter le poiffon 
qui fe trouve à la côte après la pleine mer, 
fe le conduire dans le verveux. Les ailes 
font pour cet engin le m ê m e effet que les 
chaffès pour les parcs & pêcheries. Ces ailes 
ont environ une braffe de haut, c o m m e 
les tramaux ; on prend dans le verveux de 
toutes fortes de poiflbns, tant plats que 
ronds, & on fait cette pêche toute l'année. 
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Elle ne peut être interrompue que par les 
tempêtes' qui, faifant rouler fe venir à là 
côte les groffès pierres auxquelles le verveux 
eft amarré, déchirent fe brifent ces fortes 
d'inftrumens. 

Les mailles qui compofent le corps, le 
goulet & les ailes du verveux y font de di-'' 
vers calibres, & de fils de différentes grof-
feurs. Les mailles du corps ont environ dix-
huit lignes ; celles du goulet ont quinze 
lignes ; celles des ailes font de l'échantillon 
des Peines ou mailles des harengs, & ont 
environ treize lignes. Le peu de dépenfe 
que coûte un pareil inftrument, & la faci
lité de s'en fervir, ont excité grand nombre 
dé pêcheurs riverains à s'en fervir; 

Il y a encore une autre forte de verveux 
en ufage dans lé reffbrt de l'amirauté de 
Dieppe. C e verveux a des ailes de bas clayon-
nage & piquets ; cette forte de verveux eft 
différente de ceux en ufage dans le reffbrt 
de l'amirauté de Saint-Valéri en Caux. La 
jtonne eft femblabîe à celle de ces premiers ;. 
la queue ou extrêmité~eft de m ê m e amarrée " 
fur un fort piquet; mais les ailes,' pannes 
où côtés, font montées fur de petits piquets 
d'environ quatre piés de hauteur au plus. 

Les pêcheurs commencent à reconnoîwe 
qu'ils peuvent s'en fervir avec autant de 
fuccès que de leurs anciens parcs de claies 
fe autres filets , qui ont tous été détruits. 
Les verveux dont fe fervent les pêcheurs 
à la mer de ces deux reffbrts, ont la queue 
ou l'extrémité arrêtée fur un fort piquet 
avec les ailes , pans ou côtés, montées fut 
i de petits piquets d'environ quatre piés de 
hauteur. Pour faciliter aux poiffbns l'entrée 
dans le verveux y qui a de m ê m e un ou plu-' 

' fieurs goulets, on met au pié des côtés 
une petite levée de cailloutage, & quelques 
pouces de clayonnage. L'ouverture des 
ailes peut avoir vingt à vingt-cinq braffes 
de largeur, expofée à la côte't fe c o m m e 
cette nouvelle pêcherie eft de m ê m e fétfen-
taire, il n'y a que les gros vents & les tem
pêtes qui puiffent empêcher ces pécheurs de 
les tendre. 

Les pêcheurs de Saint-Valéri en Caus 
ont inventé différentes fortes de verveux > 
depuis la défenfe de fe fervir des filets tral-
nans, & la fuppreflion des pêcheries excîo-
fives, fans titres de la qualité prefcrice par 
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tôrém^ar&e. Autrefois ces pécheurs ne fé 
fervoient cpoklt de ces inftrumens; mais 
depuis quelque temps ils en ont fait de neuf 
différentes manières, que leur induftrie 
îeura fugglrées. Il y a les tonnelles ou ver
veux fimplés pierres ; les mêmes arrêtés fur 
pieux, ou piquets;; ceux qui ont une jambe, 
panne ou bras flotté; les m ê m e s , dont la 
jambe eft montée fur piquets ; ceuxyqui ont 
la jambe ou côté formé en demi-cercle, 
tant flotté que non flotté ; les tonnelles 
avec deux jambes en demi-cercle flottées ; 
jç̂ lîes qui font établies de m ê m e , mais le 
fout monté fur piquets ; les verveux avec 
fambes & chaffe au milieu, c o m m e aux 
parcs ; enfin les mêmes inftrumens non 
bottés avec jambes & chaffès, & couverts 
â l'entrée dé la tonnelle. 

Tous ces verveux fe peuvent réduire à 
deux efpeces : en pêcheries variables, fe 
enJ>é'ehériés fédentaires. 

Les verveux fimpîes, qui font les pre
miers* que les pêcheurs ont imaginés, font 
les véritables verveux des rivières ; on les 
établit aux bords des pêcheries; c'eft un fac 
de rets tenu ouvert au moyen de quatre , 
cinq ou fix cercles qui vont toujours en di
minuant jufqu'à l'extrémité du fac, au bout 
duquel eft une corde que le pêcheur amarre 
fur une groflè roche pour tenir le verveux 
tendu. L'ouverture, qui eft toujours expo-
fée à la côte, eft en forme de demi-cercle , 
ârrêtée par une traverfe de corde ; aux deux 
coins du demi-cercle de l'entrée eft une 
autre corde qu'on arrête âuffi fur la roche, 
de m ê m e que celles qui font de chaque 
côté des,cercles. A u milieu du demi-cercle 
de l'entrée du verveux y eft une autre corde 
que le pêcheur n o m m é raban. E n roidiflànt 
cette dernière, le verveux fe tient droit 
fe ne peut varier; elle eft arrêtée ordinal-
' irement fur une groflè roche, ou à un pi
quet de bois, ou à une cheville de fer , à 
'la volonté des pécheurs, qui arrêtent de 
m ê m e fouvent la queue du verveux; ce
lui-ci eft variant, & fe peut changer â 
volonté. 

La deuxième forte de verveux ou ton
nelle y eft formée de la m ê m e manière ; 
elle diffère de ceux de la première efpece , 
en ce qu'au lieu que l'ouverture, les cer-
dés & le bout font-arrêtés fe frappés fur 
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des pierres ou des roches qui fe trouvent 
furie lieu où les pêcheurs veulent rendre, 
ces derniers y font arrêtés par .de petits 
pieux ou piquets qui faififlènt le verveux , 
ou auxquels cet inftrument eft amarré, de 
manière qu'il y refte ffeble & immobile; 
ce qui eft d'autant plus néceffàire , que les 
verveux fe placent, dans le refîbrt de la* 
mirauté de Dieppe, le long des roches quT 
font au pié des falaifes, où la brife eft tou
jours violente. 

La troifieme efpece de tonnelles eft celle 
bu le corps du verveux eft établie c o m m e 
à la première efpece ; mais à laquelle les 
pécheurs ont ajouté une jambe, ailé ou 
côté, bras tendu flotté & pierre', de là 
m ê m e manière que l'on tend les trarnaux , 
les cibaudieres & brètellieres flottées ; ce 
côté ou jambe eft expofé à la marée , afin 
de conduire dans la tonnelle le poiflon que le 
flot amené à îa côte. Ce filet eft dé Pefpece 
des rets varians, parce que le pêcheur îe 
place où il lui plaît, pouvant le changer à 
fon gré toutes les marées. 

Les tonnelles de la quatrième efpece font 
les mêmes que les précédentes, à la diffé
rence qu'elles ne font point flottées. Le 
corps du verveux y fe la jambe ou bras font 
arrêtés fur des piquets de la m ê m e manière 
que les rets de bas parcs ; ce verveux eft une 
pêcherie fédentaire. C e qui contribue îe plus 
à arrêter tout ce qui fe préfente dans le 
filet, eft un cîayonnage de quelques pouces 
au bas de îa jambe, que quelques pêcheurs 
de Dieppe y ont ajouté ; ce qui ne doit point 
être permis, parce qu'il pourroit retenir le 
poiffon du premier âge , qui vjent le pre
mier à la côte à la marée, & qui ne s'en 
retourne que lorfque la baffe mer le force 
à s'en retourner. 

La cinquième forte de verveux eft la 
m ê m e que la précédente : le corps du ver
veux , ou la tonnelle , eft c o m m e à la pre
mière ; il n'a femblablement qu'une feule' 
jambe, panne ou côté expofé à la marée. Il 
diffère du précédent, en ce que la jambe eft 
formée en demi cercle, que les pêcheurs 
montent fur piquets, ou qu'ils flottent fui
vant îe terrein où la tonneîîe eft placée. 
A la fixieme efpece de verveux y cet inf

trument a deux jambes, ailes ou pannes ; il 
forme une pêcherie plus parfajte que les 
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premières; on le tend flotté; l'aile du côté ; 
d'où vient la marée à la côte, eft toujours 
plus courte que l'autre, afin de donner une 
entrée plus libre au poiffon qui y arrive de 
flot. Ces jambes forment une efpece d e-
querre, dont l'ouverture de l'angle eft fui
vant la nature du terrein fur lequel la pê-
rhefefait; les lieux les plus convenables 
font les petits coudes, où la marée tombe 
avec plus de rapidité. 

La feptieme efpece de tonnelle ou ver
veux eft droite ou en demi-cercle ; le ver
veux & les jambes font montés fur dès pi
quets ; on peut regarder ces fortes de ton
nelles ainfi établies, c o m m e des bas parcs, 
tournées ou fourrées, dont la pointe de la 
pêcherie , expofée à la mer, eft garnie 
d'une tonnelle ou gonne. Les pêcheurs des 
trêves du mont Saint-Michel ont de fem-
lables pêcheries : elles pourraient avoir 

donné lieu à Pétabliflèment de ces fortes 
de tonnelles dont commencent à fe fervir 
les pêcheurs des côtes de Caux. 

La huitième efpece de verveux ou ton
nelle a deux jambes ou pannes droites ou 
en demi-cercle ; fe dans le milieu de l'in
tervalle une chaffe, c o m m e les parcs de bois 
fe de filets ; cette chaffe va du pié de la 
côte jufqu'à l'entrée ou l'embouchure de 
la tonnelle ; ainfi que tous les autres filets 
de la pêcherie, elle eft montée fur pieux 
ou piquets ; il n'y a aucun inconvénient de 
lui laiffèr la hauteur de cinq à fix piés au 
deffus du terrein. Elle a le m ê m e effet qu'aux 
parcs, en conduifant dans la tonnelle le 
poiffon qui entre dans la pêcherie ; celle-ci 
eft complète , & peut pécher avec autant 
fe plus de fuccès que les parcs, & il eft cer
tain que tous les poiflbns qui font affez 
Srands pour ne pouvoir paffer au travers 
es mailles, n'en peuvent échapper, quand 

ils y font une fois reftés au juffanr. 
La neuvième efoece de tonnelle eft la 

m ê m e que la précédente; l'induftrie du 
pécheur y a ajouté encore un filet, pour 
fermer l'entrée de la tonnelle ; il prend du 
bout des pannes ou côtés qui joignent le 
verveux , dont il augmente de cette ma
nière l'embouchure : on le lace également 
for la chaffe, avec cette précaution : les 
pécheurs empêchent que les bars fe les 
mulets qui font dans la pêcherie ne fe puif-
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font évader en franchi/Tant au deffus du 
filet, c o m m e ces fortes de poiflbns ont 
Pinftinct de le faire. 

O n prend dans les verveux y de toutes 
efpeces de poiflbns, également des poiflbns 
plats fe des poiflbns ronds, des raies , des 
folles,-des barbues, des carrelets fe liman
des, auffi-bien que des mulets, des rou
gets , de petites morues, & de toutes au
tres efpeces. 

VERVEUX VOLANT OU BERTAUT, 
Ç Pêche.) forte de verveux. Voyez V E R - . 
V E U X . La pêche avec le bertaut ou ver
veux dans la rivière de Ladour, dans le 
reffbrt de l'amirauté de Bayonne, fe fait 
de la m ê m e manière que dans la Seine & 
aux côtes de Bretagne ; mais la manœuvre 
en eft différente. 

Lorfque les pêcheurs Bafques veulent 
tendre leur bertaut, ils ont un petit piquet 
pointu, amarré avec un bout de corde au 
bout ou à la queue de cet inftrument, dont 
le rets qui le forme eft tenu ouvert au 
moyen de plufieurs cercles , & dont l'em
bouchure eft en demi-cércle > c o m m e l'en
trée d'un four; ainfi tendu par une tra
verfe, ils mettent ce petit piquet ainfi pré
paré, dans le gros bout d'une perche, creufé 
à cet effet, pour enfoncer le pieu où ils 
veulent placer leur bertaut ; enfuite ils 
tendent le corps du bertaut, en paffànt une 
perche au travers de deux annelets de corde 
frappés l'un au haut du demi-cercle , fe 
Pautre au deflous ; au milieu de la traverfe 
le pêcheur enfonce cette perche à la main ; 
& fi elle ne lui paroît pas fuffifamment ar
rêtée , il achevé de l'affermir avec le gros 
bout de fa perche creufe. 

Il y a une autre forte de bertaut, qu'on 
appelle verveux volant, qui fe tend de deux 
manières différentes : la première eft le ber
taut pierre ; pour cela les pêcheurs mettent 
aux deux bouts du demi-cercle qui ' iforme 
l'entrée, une graffe pierre, & une au milieu 
de la traverfe de corde qui eft à l'ouver
ture ; le verveux>qui a plufieurs goulets, a 
quatre & cinq cercles pour le tenir où-
vert ; il y a de m ê m e à la queue une pierre ; 
mais pour empêcher que le courant ne 
l'emporte, le pêcheur plante fur le fond 
un petit piquet où eft amarrée une corde 
qui eft à l'extrémité de la queue du verveux. 
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L'autre manière de tendre le'-verveux 

eft avec trois perches , deux de front, & 
îlojgnjfes l'une de Pautre de la grandeur de 
Pouverjture êej> ailes 011 eô.tés du bout du 
verveux y qui-̂ fte,•ainfi arrêté par ces trois 
piquets ou p|tits pieux. 

XesA mailles des facs des verveux ont 
î.z lignes en q^Sg^ Voye\ les Defcriptions 
des arts] Ù métiers-y publiées par M . Ber
trand , tome V . *''-,: .;* 
' V E R V I E R S , ÇGéog. mod.) petite ville 
d'Allemagne, dans Pévèchéde Liège , aux 
confins du duché de Limbourg, fur îa 
rivière àe W e f e , environ à fix lieues de 
Liège vers le levant. Long. £3:> 5°> ̂ au 

• An,40. ÇD.J.) 
V E R V I N S , ÇGéog. mod.) ville de 

France , dans la Picardie, en Thiérache , 
au voifinage de Laon , entre la Chapelle 
au nord , & Marie au midi, fur une hau
teur. Henri IV fe Philippe II, roi d'Ef-
; pagne , y conclurent un traité de paix, Pan 
159^: Elle comrnerce en blé. Long, zi y 
3 5 ; lat. 4$ y\i. 

Lefcarbot (Marc) naquit à Vervins en 
1550, & mourut à Paris Pan 1625 , à 7? 
ans. Iî a publié une hiftoire de îa nouveîle-
•Francé ,NOUil avoitféjourné quelque temps. 
Cet ouvrage imprimé à Paris en 1611, 
,éâ affez agréable^ parce que l'auteur y a 
entre-mêlé des remarques de littérature. Il 

V fuiviten Suiffe Pierre de Caftille, ambaffà-
lidéur de Louis 'XHP; & comme il fe plai-
- foit à donner des relations des pays où il 
; «vpyageoit, il fit îe tableau de celui-ci en 
K^Jers héroïques , & le publia en 1618. La 
plusampleildkiondefes çeuvres, eft celle 

. de Paris, en 1652, in-40. CD. J.) 
?•;, VÈ$if:JLM 9 ÇGéog. anc) ville d'Italie, 
/.dans le Latium, au pays des Herniques. 
;.;Florus-y-l. lyC.ziy qui fait mention de 
? cette, ville<•-, dit,: de Verulis Ù Bovitis 
\\ pudet,. fed triumphavimus. Frontin de 

Çoloniis y la met au .nombre des colonies 
romaines. C'eft la ville Vemlanum de Tite-
Liyej 1 ,IX, c. 42. Elle conferve encore 
.̂pjféfenïeniiént fon ancien nom. OnPappelîé 
|§|^roZ*^fes habitans font nommés Veru-
mlani par PIin^,J. III, c 5. ÇD.J.) 
•1'-;' VIRU^KTANUM., f. m. ÇAnat.) 
>eft une. efpece de petite valvule fituée à 
K — irait où les conduits ©jaculatoires fe 
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rendent dans l'urètre. Voye\ V A L V U L E S , 

URÈTRE , ùc. 
Son ufàge eft d'empêcher l'urine, lorf

qu'elle coule par Puretre , d'entrer dans 
ces conduits * fe de fe mêler avec la fe-
mence. Voye\ U R I N E , ÙC. 

VESBOtAy ÇGéog. anc.) ville d'Italie, 
au voifinage des monts Cérauniens. Denys 
d'Halicarnaffe , 1.1, c. 14 , qui la donne 
aux Aborigènes , dit qu'elle étoit à environ 
60 ftades de Trebula 9 fe à 40 de Suna. 
Syîburge foupconne que ce pourroit être 
Sueffula. ÇD.'j.) . 

V E S C E ou V E S S E , f. f. ÇHifl. nat. 
Bot.) vicia ; genre de plantes à fleur pa-
pifionacée : le piftil fort du calice, & de
vient dans la fuite une filique qui renferme 
des femences arrondies ou anguleufes. 
Ajoutez aux caractères de ce genre , que les 
feuilles naiffent par paires fur une côte, & 
qu'elles font terminées par une main. Tour
nefort , Infl. rei herfy. Voye\ Pi A N TE. 

D e trente efpeces de vefce que compte 
Tournefort fous ce genre de plante, nous 
dirons un mot de la noire fede la blanche. 

La vefcç noire, vicia fativa vulgaris9 
femine nigro y I. R. H. 396, a la racine 
déliée , fibreufe, annuelle : elle pouffe plu
fieurs tiges à la hauteur d'environ deux 
piés, cannelées, velues, creufés ; fes feuil
les font oblongues , étroites, plus larges 
par le bout, cotonneufes , attachées au 
nombre de dix ou douze , par paires, fur 
une côté que termine une main avec la
quelle elle s'accroche aux plantes voifines. 
Ses fleurs font légumineufes, purpurines 
ou bleuâtres, foutenues par un cornet den
telé, Quand ces fleurs font paflées, il leur 
fuccede des.gouffes velues, applaties, com-
pofées de deux coffes remplies de femen
ces prefque rondes & noires , d'un goût 
défagréabîe. Cette plante fe feme dans les 
champs , foit féparément, foit mêlée avec 
les po|s & l'avoine pour la nourriture des 
chevaux & autres bêtes de charge, fur-
tout dans ladifettede foin. 

La vefce blanche , vicia fativa y aïba , 
I. R. H. 397 , éft caractérifée par Linné , 
fous le nom de vicia teguminibus erectîs y 
petiolis polyphillis y foliolis acumine 
| emdrginatis 9 ftipulis dentatis , Hort. 
vCUjfon. Ses feuilles varient beaucoup, les 
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unes étant en cœur, & les autres longues 
& étroites. Sa fleur eft fimple ou double > 
mêlée de taches purpurines, portée fur un 
court pédicule. Ses gouffes diffèrent auffi 
de celles de la vefce, ordinaire ; elles font 
remplies de femences, quelquefois au nom
bre de neuf, toutes blanches, ou un peu 
purpurines , ou bigarrées, ou d'un verd 
pâle, approchantes par leur figure , leur 
groflèur & leur couleur, des pois verds. 
O n cultive cette plante dans les champs , 
c o m m e la précédente ; on en a fait du pain 
en temps de famine, mais c'eft un pain de 
difficile digeftion. Elle fert de nourriture 
ordinaire aux pigeons. (D.J.) 

V E S C E . ÇAgricult.) Le fourrage de la 
vefce eft une des bonnes nourritures qu?on 
puiffe donner aux chevaux, boeufs, vaches 
fe moutons , foit en verd, ou fané & gardé 
pour l'hiver. Il les engraiffe, & procure 
beaucoup de lait aux vaches. 

La vefce vient aifément dans toutes for
tes de terres , où Pon peut enfuite mettre 
des pois & autres légumes, quand la vefce 
eft dépouillée ; mais il ne faut pas la femer 
auprès de la vigne, verger , ou plan que 
l'on veuille conferver, parce que la vefçe 
attire à foi toute la nourriture des plantes 
voifines, quoiqu'elle engraiffe plutôt un 
fonds que de Pufer. O n en met environ 
fix boiffeaux pour enfemencer un arpent 
de terre , & on doit l'avoir façonné comme 
pour l'orge.* 

Elle vient en grande abondance dans 
les terres gtaffes fe meubles ; mais on ne 
s'avife guère d'en mettre dans les meilleu
res terres. Il faut obferver que le froid, la 
rofée & l'humidité font très-contraires à 
ce grain, & le font pourrir bien vite ; c'eft 
pourquoi Pon ne doit le femer que tard, 
par un beau temps, & deux ou trois heures 
après le lever du foleil ; il n'en faut femér 
qu'autant qu'on en peut couvrir le m ê m e 
jour avec la herfe. Quand elle eft femée 
dans un fonds bien façonné, elle vient fans 
foins, & ne veut point être fardée. 

Il y a des années fi feches, que quoique 
la vefce foit bien levée, cependant elle ne 
pouffe plus à caufe de la féchereffe. Pour 
qu'elle faflè fa production, il lui faut de 
l'eau tous les dix jours, principalement 
quand elle eft dans une terre fabîonneufe ; 
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fe dans ces cas, on ne recueille que fe tiers 
ou là moitié de la femaille. Ainfi la pru
dence exige qu'on en garde pour trois ans. 
Elle eft auffi bonne à femer au bout de ce 
terme que la première année i' pourvu qu'on* 
ait eu foin de la remuer de temps à autre. 

Il y en a qui fement de l'avoine parmi 
la vefce; en ce cas , il faut les mettre à 
égale mefure, & les bien mêler. La vefce 
en monte plus haut, & dès le i 5 mai otv 
fauche ce grain mélangé, pour le donnes 
aux chevaux & aux beftiaux. 

Dans les pays plus chauds que le nôtre, 
c o m m e en Languedoc , en Provence , en 
Italie, on fait par an deux récoltes de 
vefce y fe on la feme à deux temps cXiSérent. 
Le premier eft en feptembre, & c'eft feule
ment pour avoir du fourrage ; on met fept 
boiffeaux de vefce par arpent. La deuxième 
femaille fe fait au commencement de fé
vrier ; on ne met que fix boiffeaux par 
arpent, fe c'eft pour avoir de la graine. 
Ces deux femailles fe font affèz fouvent 
en terre qui'n'a point eu fes labours, c'eft-., 
à-dire , qu'on fe contente feulement d'ou
vrir la terre avec le foc , d'y jeter la 
femence, & de la couvrir avec la herfe ; 
mais c'eft une mauvaife méthode , car il 
ne faut jamais épargner un premier labour. 

Ceux qui ne font point deux femailles 
de vefce par an , l'une pour avoir du four
rage, Pautre pour en avoir le grain, re
cueillent e.n verd une partie de leur vefce 
pour la nourriture de leurs beftiaux,, et 
ils laiffent le refte mûrir en pié fur le 
champ, pour fe procurer de la graine.' 
ÇD.J.) 
^ VESCE NOIRE Ù VESCE BLANCHE 

Ç Matière méd. Diète.) La fariné "des fef 
menées de ces deux plantes s'emploie quel-- ; 
quefois dans les cataplafmes avec les autres 
farines réfolutives, ou en leur place, fe 
principalement au lieu de la femence d'ers. 
Voyei ERS ù FARINES RÉSOLUTIVES. 

La graine de cette plante, qui éft Iégu-. 
mineùfe, n'a aucune qualité malfaifante 
qui pût empêcher d'en ufer c o m m e aliment 
dans le cas d'extrême difette ; mais il ne 
faudroit pas penfer à en faire du pain , 
c o m m e if eft rapporté que les payfans en 
firent dans quelques provinces en 1709 :. 
en général les femences' légumineufes ne 

donnent 
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donnent, pas une farine propre à être réduite! 

fous cette forme. Voye^ P A I N . Il faudrait 
tâcher de ramollir celle-ci par une longue 
cuite danS Peau , & la réduire enfuite en 
purée, ou du.rnoihs Pécrafer grofliérement ; 
on pourroit encore la moudre , &'en faire 
des bouillies avec la farine, (b) 

VESCE S A U V A G E , Ç Botan.) nom vul
gaire de Pefpe.de de geftè nommée par 
Tournefort , lathyrus repens y tuberofus. 
Voyei Geffè. CD. J.) 

V E S C E - D E - L Q U P , f.f. ÇHifl. nat. ùBot) 
lycoperdon ; genre de plante qui approche 
beaucoup de celui du champignon. Il y â  
des efpeces de vefce-de-loup qui font dures 
& charnues , & qui étant rompues répan
dent une pouffiere très-fine. Tournefort, 
Z.R.H. VoyeiPLANTE. 

C'eft une forte de champignon n o m m é 
par Tournefort, lycoperdonvulgare 9 I. R. 
H>§&3 y fefungus rotundus y orbicularisy 
par C. B. P. 374. 

C'eft une e%ece de champignon , un 
peu arrondi , environ de la groflèur dune 
noix , membraneux \ & dont îe pédicule 
n'eft prefgue point apparent. ;Quand il eft 
jeune, il eft couvert d'une peau blanchâtre 
$c cendrée, comme compofée de plufieurs 
grains-, renfermant d'abord une pulpe , 
molle , 'blanche ou verdâtre ; ' moëlleufe 
dans la fuite , délicate , fine , fpongieufe, 
livide , & comme enfumée. Cette pulpe , 
en fe.corrompant, fe change en une fine 
pouffiere , feche , fétide & aftringente : 
quand alors on la preffe légèrement avec 
le pié , elle pefe , & jette en manière de 
fumée une odeur très-puante. 

II.y a une autre efpece de vefce-de-loup 
qui devient groflè comme îa tête , qui eft 
enveloppée d'une membrane affez ferme, 
de couleur blanche , cendrée d'abord , li
vide avec le temps, d'une fubftance flexible 
fe délicate* Quand cette vefce-de-loup eft 
feçhé, elle eft fi légère qu'eîîe ne pefe pas 
ĵ îus d'une oncef Elle s'appelle lycoperdon 
alpinum 9 maximum y cortice lacera 9 I. 
JR.. H. $63 ; fangus maximus y rotundus y 
putverulentus y I. B. B. §48. Cette dernière 
efpece croît dans les Alpes , en Allemagne j 
fe en d'autres lieux. CD. Ji) j 
. VÈSÇÉipE-LOUP. ÇScienc. microfeop.) | 

: La pou^iere ou femence de vefce-de-loup ! 

Tome XXXV 
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étant écrafée, paroît à la vue fimple c o m m e 
une fumée ou vapeur ; mais lorfqu'on l'exa
mine avec une des plus fortes lentilles , car 
autrement on ne peut pas la diftinguer, 
elle femble être un nombre infini de petits. 
globules d'une couleur orangée , un peu 
tranfparens , fe dont le diamètre n'eft pas 
au deffus de la cinquantième partie du> 
diamètre d'un cheveu;en forte que le cube 
de la largeur d'un cheveu ferait égal â cent 
vingt-cinq mille de ces globules. Dans d'au
tres efpeces de vefçe-de-loup les globules 
de pouffiere font d'une couleur plus obf-
cure,«& ont chacun une petite tige ou 
queue pour pénétrer aifément dans la terre, 
Voyei Tranfacl. philofoph. n°. 284. 
II eft encore probable que le mal qu'elle» 

font aux yeux , vient de ces tiges pointues , 
qui piquent & bîeffènt la cornée. 

Muys.rapporte qu'un enfant malicieux 
ayant fait crever une vefce-de-loup auprès 
des yeux de fon camarade , îa pouffiere 
qui en fortit lui occafiona une fi grande 
enflure & inflammation, avec des douleurs: 
très-vives & une grande décharge de lar
mes , qu'il ne put pas .les ouvrir de plufieurs 
jours, quoiqu'on lui eût appliqué tous les 
remèdes convenables. Ç D. J.) >,• 

V E S C E - D E L O U P , ÇMéd.) efpece de> 
champignon généralement reconnue pour. 
malfaifante , & dont on ne fait par confé
quent aucun'ufage à l'intérieur, nia titre. 
d'aliment , ni à titre de remède. 

La vefce-de-loup eft dangereufe auffi à 
l'extérieur ; car fi on la manie imprudem-. 
meUt, en forte que fa pouffiere , ou fa fubf
tance féchée & réduite en poudre , puiffe, 
atteindre les yeux , elle produit des oph-
thaîmies très-gravés. 

La vefce-de-loup eft comptée parmi lest 
remèdes ftyptiques les plus puiffàns. En 
Allemagne tous les chirurgiens en gardent. 
après en avoir ôté la pouffiere ; ils les font 
deffécher , & ils les réduifent en poudre 
qu'ils emploient pour arrêter le fang , & » 
«pour deflecher les ulcères. Ce remède n'eft, 
pointufité chez nous, (b) 

VESCIA, Ç Géogr. anc.) ville d'Italie" 
dans PAufonie. Cluvier, Irai ant.l. III, 
c. 10 , place cette ville & le territoire Vef-\ 
cinus , entre le mont Mafficus& le fleuve 
Liris..Tite-Live fait'mention de cette ville 
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et de fon territoire en plufieurs endroits , 
par exemple , 1. VIII, c. 11 , & i. X , 
C2I. (W.J.) 
VESCITANIA REGIO y ÇGéog. 

anc) contrée de PEfpagne Tarragonoife , 
fe qui faifoit partie du pays des Uîergetes, 
félon Pline , I. III, c. 3. Les Ofcenfes ha
bitaient une partie de cette contrée. 

V E S E L I S E , ÇGéog. mod.) en latin 
moderne Vefelium; petite ville de France 
dans la Lorraine , chef- lieu du comté de 
Vaudemont, fur la rivière de Brenon, à 7 
lieues au fùd-oueft de Nanci. Long. 2 5 . 4 ^ 
latit. 4^8. z^. Ç D . J . ) > * 

V E S E N T I N I y ÇGéog. anc.) peuples 
d'Italie dans la Tofcane, félon Pline, 1. III, 
c. £. Ils habitaient fut le bord du lac Vol-
finien , appelle préfentement Lago di Bol-
fena. Il n'y a pas de doute que leur ville 
ou leur bourgade fe nommoit autrefois 
Vefentium ou Vifentium y fe que ce nom 
fe conferve encore aujourd'hui dans celui 
de Bifentio 9 où l'on a trouvé une ancienne 
infcription avec ces mots : Virtuti Vifent. 
facr. • 

V E S E R I S . ÇGéog. anc.) Les anciens 
nomment ainfi le lieu où fut donnée la 
fameufe bataille des Romains contre les 
Latins , où P. Decius Mus fe dévoua aux 
Mânes pour le falut de l'armée romaine. 

Ce lieu étoit dans la Campanie, dans 
les plaines qui font au pié du mont Véfuve. 
Aurelius Victor, in P. Decio pâtre 9 ù in 
T. Manlio Torquato 9 dit que Veferis 
étoit un fleuve ; mais comme les autres 
hiftoriens fe contentent de dire ad Veferim 
ou apud Veferim 9 cela n'a pas empêché 
Gluvier & quelques modernes , de foute
nir que Veferis étoit une bourgade , outre 
qu'on ne trouve dans ce quartier aucun 
fleuve confidérable que le Sebethum y le 
Sarnumfele Veftinum. ÇD. J.) -
VÉSICAIRE , f. f. ÇHifl. nat. ù Bot.) 

veficaria; genre de plante dont la fleur 
eft en forme de croix , fe compofée de 
quatre pétales ; le piftil fort du calice , & 
devient dans la fuite un fruit ou une efpece 
de vefîie qui contient des femences le plus j 
fouvent arrondies. Tournefort, I. R. H.\ 
coroll. Voyei P L A N T E . I 
t VESICATOIRES ou VESSICATOI- j 
R E S , Ç Méd. thérapeutique» Mature 
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médicale.) en latin veficatoriay veficaWîa'y 
remèdes topiques , ainfi appelles de leur 
effet fe plus connu ,^ui confifte à excite1* 
des vefîies fur la peau. C e terme qui né" 
paraît pas bien ancien dans Part, défigné 
non feulement les véficatoires proprement 
dits , qu'on emploie, fous forme cTemplâcre» 
dans la pratique journalière, mais il s'é
tend encore à tous les acres y irritans y 
fliniulans y excitansy Ù cauftiques y fec. qui 
appliqués à la furface du corps , ou m ê m e 
dans quelque cavité cenfée continue à cette 
furface , y excitent plus ou moins vire deê 
rougeurs, des tumeurs , de légères,inflam
mations , des veflies , des démangeaifbrfô , 
des efcarres, Ùc. C'eft par allufion à tous 
ces effets , qu'on a cru pouvoir déduire 
d'une vertu brûlante ou ignée , que le» 
véficatoires font défignés chez quelques 
auteurs fous le titre générique de. *r»fa>rtK« ," 
pyrotica y urentia y fec. Voye\ Sennert, 
Baliou , Ù autres. 

Les premières vues médicinales qui fe 
font préfentéesdans l'ufage des véficatoires> 
& la circonfiance de leur application au 
dehors, leur ont fait donner plus ancien
nement le nom de ivt<rnu?ixu, IMT*** , epif-
paflica y en latin attrahentia y tracloria ou 
revellentiay fec. qui fignifient remèdes atti
rons du dedans au dehors , ou du centre à 
la circonférence , remèdes révulfifs, Ùc. 
fe qui dans le langage particulier des mé
thodiques , eft converti en celui de /MÎxa-vy-
K^TIK» , metâfyncrkica • evocantia ex alto 9 
c'eft-à-dire , fuivant l'interprétation même 
de Theflàîus, remèdes qui procurent un 
changement dans tout le corps y ou dans 
une panie feulement ; remèdes rétablif-
fant ou changeant Pétat des pores, fuivantf 
d'autres méthodiques de la doclrine d'Af-
clepiades : quce meatuum mifcelœ corporièr> 
ftatum prêter naturam habentem tranf-
mutat y dit encore Galien en parlant de la 
métafyncrife ; fe qu'enfin Cœlius Aurélia* 
nus traduit par recorporativa y remeder 
récorporatifs , ùc. C'eft dans cette der
nière acception très - générale , que nous 
prenons le mot de véficatoires dans cet 
article. 

Les fubftances reconnues de tout temps 
pour véficatoires font du règne végétal , 
la graim de moutarde 9 le gingembre y fe-
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poivre 9 l'ml y l'oignon y le tapfia , la pyrek 
%re y je haferpmum » fe lepidium y le crefjôn > 
la renoncule y le-flammula Jovis y le de-
mâtitis urens y fe burfa pafioris 9 Y ortie y 
la racine d'arum y les figues y Veuphorbe y 
fe tabac y le fagapenum y fec. divers focs 
c o m m e ceux de thitimale , de concombre 
fauvage y fec. plufieurs huiles odorantes, ùc. 
Le règne animal fournit les cantharides, 
les fourmis , quelques Rentes, c o m m e celle 
4f pigeon ramier ,. le çratin de chèvre , la 
fiente de bœuf fe fon fiel. Suivant Hippo-
crate , De loris* in homine y page 2.24, 
Foè\ius y les chairs du limaçon , les corps 
entiers de jeunes animaux récemment égor
gés , ùc. Et Ton tire du règne minéral les 
fels acides & alkaîis, l'alun en plume, le 
njtre ; Yadarcé 9 la chaux-vive, les cendres 
jde la lie du vin & du vinaigre , le favon, le 
mercure fublime corrofif, fe quelques autres 
préparations métalliques. 

Conformément aux idées des Galéniftes 
fur les degrés de la vertu échauffante de 
ces remèdes , on a fait plufieurs claffès de 
-compofitions pharmaceutiques véficatoires } 
qu'on a fpécifiées par les titres de rube-
fians 9 de dropans y de fynapifmes fe de 
caufliques.^ Ces compofitions font ainfi 
rangées dans les livres anciens de matière 
médicale , fuivant l'ordre d'aclivité qui les 
diftingue entr'elles ; quoique néanmoins , 
pour la plupart, gllès puiffent être fuccé-
danées, les unes des autres, puifqu'eiles ne 
diffèrent que par les degrés d'énergie ; dif
férence qui, à l'égard des plus foibles , fe 
peut compenfer jufqu'à un certain point, 
ou par la plus grande durée de leur ap
plication , ou par une augmentation dans 
fes dofes. 

O n divifé ordinairement l'effet des véfi-
m.toires en effet général, & en effet par
ticulier ; le premier , c'eft-à-dire , le plus 
étendu , celui dont îe médecin doit prin
cipalement s'occuper , eft , en opérant fur 
toute la machine , d^y occafioner un chan
gement falutaire , tel qu'on, peut l'obtenir 
des toniques fe des ahérans. Cet effet fe 
préfente encore ici fous deux faces : i°. les 
pefiçatoires agiffent, ainfi que les toniques 
fe les aîtérans, d'une .manière occulte , ce 
qui achevé de rendre les caractères de ces 
jyreisfprtesderecèdes parfaitement identi-
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ques ; mais leur action étant foovent mani-
feftée par des évacuations, des métaftafes , 
& autres phénomènes à la portée des fens , 
ils ceffènt pour lors de fe tant reflèmbler 
avec les aîtérans & les toniques , pour fe 
confondre avec les évacuans y qu'ils fup-
pléent même utilement quelquefois , fui
vant l'opinion de beaucoup d'auteurs. D a n s 
l'un & fàutre«cas ̂ l'action des véficatoires-
eft toujours en raifon du degré de leur 
activité , laquelle eft néanmoins fubor-
donnée au genre de la mafadie, & à plu
fieurs autres circonftances dépendantes d* 
fujet fur lequel ces remèdes agiffent, fe 
qui ne fauroient- fe rapporter qu'à l'être 
animé ou corps vivant. L'état de médi
cament ainfi conffaté dans les véficatoires 9 
il en réfuite que c'eft à plufieurs titres 
qu'ils appartiennent à îa matière médicale 
interne. 

Le fécond effet, ou l'effet particulier 
des véficatoires eft purement local, c'eft-
à-dire , qu'il fe borne à îa partie fur la
quelle on les applique ; il confifte à modi
fier les folides & les fluides de cette par
tie , de manière que ceux - ci en devien
nent plus propres à être jetés au dehoes 
par l'action rétablie ou augmentée des pre
miers ; il peut encore aller dans plufieurs 
de ces remèdes , jufqu'à altérer très-fen-
fiblement le tiffu m ê m e de la partie. Par 
toutes ces circonftances, on voit que les 
véficatoires font encore du reffbrt de la 
matière médicale externe , où ils s'iden
tifient en quelque façon avec les difcufi-
fifs } les réfolutifs y les fceptiques ou pour' 
riffans y les épulotiques ou cicatrifans ̂  
les efcarrotiques y fe autres remèdes ou 
fecours chirurgicaux , dont les propriétés 
'individuelles ne font point incompatibles 
avec îa vertu gpifpaftique y fuivant cette 
remarque de Galien , que les vertus qui 
font particulières à differens corps, ne laif-
fent pas de fe rapprocher par des analo
gies ou des reffèmbîances dans leurs effets: 
vicinœ Jibi virtutes funt eorum quce in. 
alio latent y attraârix Ù attractorum di-
geftrix ; nam quce trahunt etiam nonnihil 
omnino difcutiunt y Ù quœ difcutiunt pa
ri ter trahunt. Mais il eft important d'oh-
ferver définitivement à l'égard de certains 
de ces effets particuliers ou locaux, i°. qu'il 
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ferait peut-être mieux de les ippeîïer phy-
fiques ou chymiques ; 2°. qu'il en eft parmi 
eux qui ne fauroient fe paffer que fur le 
vivant, c o m m e , par exemple, les efcar-
res; 30. qu'il en eft d'autres qui peuvent 
avoir également lieu fur îe cadavre & fur 
le vivant, tels que certains cauftiques. V. 

CAUSTIQUE. 
Après les idées génê/ajesi que nous ve

nons d'expofer fur les véficatoires y il n'eft. 
fans doute perfonne qui ne s'apperçoive 
qu'une foule d'autres agens médicinaux 
*doit entrer naturellement dans le fyftême 
entier de ces remèdes ; on compte donc 
encore parmi les véficatoires 3 les frictions y 
les ventoufes > les fonticuhs y les fêtons y 
les ligatures y les bains chauds y les flagel
lations 9 les acupunctures 9 les uftions , & 
une infinité d'autres remèdes analogues 
qu'on pourroit fort bien ranger fous cha
cune des quatre compofitions pharmaceu
tiques , dont il a été déjà queftion , c o m m e 
fous les chefs d'autant de claffès particu
lières , ùc. 

Les véficatoires feront donc pour nous 
dans cet article Paffemblage, le corps 
entier, le tréfor de tous les moyens que 
la médecine emploie à l'extérieur , dans 
la vue d'extraire ou d'attirer à la furface du 
corps, ou de détourner d'une partie fur une 
autre , tout ce qui peut nuire à la confer-
vation de la fanté , ou s'oppofer à fon ré-
tabiiffement. C'eft dans cette acception 
générale que le mot véficatoire doit être 
pris indifféremment avec celui d'épijpafli-
que dans le courant de cet article, à l'ex
ception des cas où nous en fixerons autre
ment la valeur , par quelque fpécification 
particulière. 

L e fyftême des véficatoires ainfi géné-« 
ralifé a fourni de tous les temps à la grande 
médecine , c'eft-à-dire , à celle qui penfe 
& qui eft capable en elle - m ê m e de ces 
traits de génie qu'on appelle des coups de 
maitre y a fourni, dis-je, les reflburces 
les plus étendues , & les fuccès les plus 
frappans. Les conjectures font remonter 
Pprigine de ces remèdes jufqu'à l'antiquité 
fàbuleufe où elle fe perd avec les premiè
res traces de la médecine. Tout ce qu'on 
peut avoir de pofitif là-deflus , fe rap
porte à Pinftitution de la gymnaftique 
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médicinale par Herodicus , de qui • le* 
hiftoriens racontent qu'il empîoyoitv les 
fripions feches , les s fomentations chau
des, ùc. dans certaines maladies. Voye^ 
le Clerc, Hift. de la méd. Mais c o m m e 
il ne nous eflrrien parvenu des ouvragés 
de cet auteur, d'où Pon puiflè tirer au
cune règle ou aucun précepte fur cette 
matière , il paroît que l'époque d'une appli
cation raifonnée de ces fecours médicinaux 
doit être fixée aux beaux jours de la méde
cine grecque. ,# 

Hippocrate, difciple tPHèrodicus , a 
témoigné tant d'eftime pour la médecine 
gymnaftique, qu'il s'eft fait foupçonner 
d'avoir envié à fon maître la gloire de 
cette invention. A la vérité , il faut con
venir qu'avec le caractère de fimplicité* & 
de beauté naturelle, qui eft particulier à 
cette médecine , elle devoit avoir bien 
des attraits pour un génie de la trempe de 
celui d'Hippocrate : aufîi ce célèbre réfor
mateur a-t-il confidérablemént enchéri 
fur tous ceux qui ont pu l'avoir précédé 
dans cette carrière ; • fa pratique roule quel
quefois toute fur les cautérifations , les 
friclions , les fomentations , & autres épif-
paftiques, dont il ne ceffe de vanter l'ufage, 
& avec lefquelles il opéroit des cures mer-
veilleufes. 

Après Hippocrate , les médecins qui ont 
fait le plus d'honneur à la médecine des 
véficatoires y font les méthodiques ; fem
blables en Quelque façon , c o m m e l'a dit 
ingénieufement un moderne , à un poftu-
latum de Defcartes , qui n'admet que le 
mouvement & la matière. Voye-i Thef, 
aquit. minor. aquce. Leur théorie bornée 
au ftrictum fe au laxum 9 n'admet égale
ment que deux efpeces de remèdes qui fe 
rapportent, quant aux vertus , à ces deux 
genres d'affection dans-les folides ; ce font 
là c o m m e les deux pôles de leur pratique ; 
mais ce qui paroîtra furprenant, c'eft que 
les épifpaftiqùes occupent la plus grande 
place dans ces deux efpeces de remèdes, 
quoique , fuivant les principes généraux de 
cette fede, ils duffent être reftreinrs au 
genre du relâchement ou du laxum. Cette 
contradiction eft fauvée par leur façon 
d'interpréter les propriétés des véficatoi
res. Selon eux, la vertu de ces remèdes 
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-eft non feulement d'ouvrir fe de rétablir 
les pores, mais encore de ramollir & de 
raréfier , en tant que participant du feu. Ils 
penfoient d'ailleurs que le flrictum fe le 
laxtim peuvent fe trouver tous deux à la fois 
dans une m ê m e maladie; ainfi ils fe fer
voient indifféremment des métafyncriti-
ques dans les maladies , foit internes, foit 
externes des deux genres. Dans quelques 
.maladies phlegmoneufes , par exemple , 
-ils employoient à titre de métafyncritiques 
ou véficatoiresy les aftringens, quoiqu'ils-
miffènt ces maladies dans le genre du 
•flrictum. Dans les vieux ulcères, dans les 
cicatrices mal faites , qu'ils pîaçoient dans 
• ce dernier genre, ils appliquoient des fyna-
pifmes , tout c o m m e dans les ulcères du 
genre oppofé ; ce qui étoit pourtant fub-
ordonné à l'obfervation des temps dans les 
maladies & à d'autres objets de pratique , 
fur lefquels il paroît qu'ils étoient fort ver-
;fés. V. Profp. Alpin. De med. meth..c. 15. 
>• Toutes les autres fe&es anciennes qui 
ont eu quelque réputation , ont cultivé 
cette branche de la thérapeutique ; & de
puis , au milieu de l'éruption des fyftêmes 
qui ont été les fléaux particuliers réfervés 
à la médecine, il paraît que le traitement 
par les véficatoires s'eft cpnftamment fou
tenu dans les alternatives de célébrité & 
de difcrédit, inféparables des révolutions 
des temps & des efprits, fans qu'on puiffe 
dire qu'il ait jamais été entièrement aban
donné. C e traitement peut donc être re
gardé dans I'hiftoire des variations de Part, 
"comme Un des fils précieux qui ont con
ferve une communication utile entre îa 
médecine ancienne & îa moderne , ou qui 
ont empêché qu'il ne fe foit fait enfr'elles 
une véritable fciflion.» U n préjugé non 
moins favorable encore à Pinftitution na
turelle & irrévocable de la médecine épif-
••paflique , fe qui en achèvera i'élqge ,- c'eft 
que plufieurs nations d'hommes fàuvages 
n'en ont jamais connu d'autre; que par
mi les nations policées , les Chinois , les 
Japonois font depuis longtemps en poffef-
fion des fecours les plus raffinés de cette 
efpece , & qu'enfin il en eft dérivé chez 
les habifans de nos campagnes , & chez 
les gens du peuple dans nos villes, c o m m e 
autant de médecines domeftiques qui ne 
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font" pas fans fuccès, &-dont la tradition 
s'eft confervée religieufement" dans fa 
pureté originale à travers les générations & 
les fiecles. 

II eft temps maintenant de propofer quel
ques réflexions fur l'action & les effets des 
véficatoires y qui éclairent plus immédiate
ment les principaux phénomènes pratiques 
de cette médecine. Nous choifirons pour 
cet effet tes ouvrages d'Hippocrate, & ceux 
de quelques%utres médecins qui l'ont fuivi 
dans fes principes , & dans fa pratique, com
m e lès plus propres à fournir les lumières 
les plus pures & îes plus étendues fur cette 
matière. Ainfi donc , après avoir déjà parlé 
du goût de ce père de la médecinepourles 
épifpaftiques , il nous paroît à propos d'a
jouter qu'il ne faudrait pas croire que toutes 
îes connoiffances qu'il avoit acquifes fur 
Padminiftration des remèdes , il les tînt 
uniquement d'un empyrifme froid & borné ; 
mais qu'il les devoit encore aux élans d'un 
génie vraiment phiîofophique , rectifié par 
tout ce que peuvent donner de fagacité une 
e'xpérience confommée & l'habitude de m é 
diter profondément fur la nature. Voici , 
par exemple., une des maximes de ce grand 
homme', la plus capable de nous découvrir 
le point d'où il eft parti, & de nous faire 
pénétrer ultérieurement dans fes vues. II 
dit, en parlant du traitement des maladies 
de la poitrine: Pars veto ex carne per me-
dicamenta Ù potiones diffunditur y Ù per 
calefaâoria extrinfecus admota_y adeo ut 
morbjus per totum corpus fpargatur. Voyez 
lib. I, de mor. fect % , pag. 459, Fœzius. 
C'eft-à-dire qu'Hippocrate penfoit que lorf
que la maladie éft fixée dans un organe, il 
convient , pour l'amener à guérifon , de la 
répandre dans toutes îes parties du corps, 
foit par les remèdes internes, foit par l'ap
plication des épifpaftiques. Ceîfe a dit en
core dans îe m ê m e fens , atque interdum 
natura quoque adjuvat9 fi ex auguftiore 
fede vitium tranfit in latiorem. V. defauc. 
morb. cap. IV 

Cette intention de'généralifer la mala
die , d'en affaiblir îe foyer en l'étendant ou 
Je diffribuantfur tous les organes, eft peut-
être le plus beau canon pratique de la 
médecine. Le grand point eft de favoir îa 
manière dont Hippocrate concevoit cette 
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diftribution : il eft clair qu'il étoit en cela 
infpiré par tout ce qu'il eqnnoiflbit des 
propriétés de l'intelligence active & fubtile 
qui préfide aux fondions de l'animal, fe 
qu'il appeîîoit nature on principe y fe par 
tout ce qui lui revenoit de fon expérience 
journalière. Il favoit d'abord , que cette 
intelligence s'étoit originairement tracé 
dans le corps un cercle d'opérations , dans 
lequel elle fe mouvoit, en portant for tous 
les points du cercle le fentiment fe la vie , 
fe jetant des filets de communication dans 
les intervalles d'un point à l'autre ; en forte 
que la maladie pouvoit être regardée c o m m e 
un obftacle, un nœud qui arrêtoit ce période 
d'opérations, & qu'il n'étoit queftion pour le 
rétablir, que de rappeller le principe fur tous 
les points de la fphere. O r , c'eft ce qu'on ob
tient toutes les fois que l'activité ou les for
ces du principe augmentent affez pour vain
cre ou réfoudre Pobftacle. Mais en quoi con
fifte cette augmentation des forces de la 
nature ? Dans la fièvre. C'eft ainfi que , fuir 
vant notre auteur, & Pobfervation de tous 
les fiecles, la fièvre réfout le fpafme , fe bris 
fpafmumfolvit; ainfi la douleur , qui n'eft 
peut-être qu'un fpafme plus ramaffe ou plus 
concentré , eft détruite par le m ê m e agent, 
quibus jecur vehementer dolet y Us fucce-
densfebris dolorem folvit. Aphor. 1. V I I , 
pag. 160. Maintenant la fièvre peut être ou 
fpontanée ou artificielle ; la première doit 
être entièrement fur le compte de la na
ture, ou de fon autocratie; la feconde eft 
un produit de Part. Cet art, Hippocrate 
né pour le former , en varioit à l'infini les 
reffburces, au moyen des deux épifpafli-
ques univerfels ; favoir , la douleur fe la 
chaleur. Il avoit remarqué que le plus fou
vent là où il y a douleur , il y a maladie, 
ubi dolor y ibi morbus ,* qu'une douleur 
plus forte l'emportait ' fur une moindre ; 
que la douleur attirait fe fixoit la maladie 
fur l'endroit douloureux : « car, dit - il, fi 
» avant que la maladie foit déclarée on a 
» fenti de la douleur dans une partie, c'eft 
M là m ê m e que la maladie fe fixera. ». II 
croyoit donc que la douleur difpofoit la par
tie à appeller & à fe charger de la maladie ; 
par conféquent qu'une douleur produite par 
art, plus vive que la naturelle, en dimi
nuant ou anéaatiffant celle-ci, étoit capable 
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de faire tout au moins une 4i?&fi<>tt fafu-
taire, un déplacement de la maladie, la
quelle, chemin faifant, s'il eft permisd'ainfi 
parler , pouvoit encore être altérée çà fe là 
par les differens organes ,,& devenir par ce 
moyen générale. A l'égard de la chaleur, 
il avoit également éprouvé que la chaleur 
attire ; cela eft partout dans fes ouvrages. 
Le pan quo calet attralùt y revient à cha
que page. II dit plus expreifément encore, 
au fujet de^ la vertu attractive ou attirante 
communiquée parla chaleur aux parties, 
membruniper çaliditatem trahit ad feipfum 
d vicinisvenis ac camibus pituitam ac bi-
lem y lib. I, de morb. Il favoit encore que 
la chaleur, portée à un certain degré > pro-
duifoit la douleur ; fe quant à ces attrac
tions d'humeurs, il les expliquoit par l'é
nergie & la mobilité du grand principe 9 
qui, fuivant l'axiome fi connu, fe porte 
d'une extrémité du corps à l'autre extré
mité , ùc D'un autre côté , il étoit Je 
témoin infatigable des guérifons imprévues 
qu'opérait la nature par des éruptions cuta
nées ., des parotides, des ulcères aclueller 
ment fuppurants, ùc C'était donc parune 
analogie toute fimple quîHippoçrate &oit 
conduit à employer îes dolorifiques fe les 
échauffans externes, pour réveiller ou pour 
rappeller la nature lorfqu'elle s'engourdif-
foit, ou qu'elle ne pouvoit plus fuffîre à elle-
m ê m e . Tel eft à; peu-près le plan général de 
la conduite d'Hippocrate dans l'ufage des 
véficatoires y qu'il ne faut jamais perdre de 
vue dans Peftimation rationnelle de ces re
mèdes. Ainfi donc, en réfumant ce qui vient 
d'être dit, il eft un principe qui anime le 
corps. Les épifpafliques font deux : favoir , 
la douleur fe la chaleur; ils font univerfels 
fe abfolus ; îa douleur fe décompofe en fa
veur de Part en une infinité d'intermédiai
res , qui peuvent être autant d'épifpafti-
j ques y depuis la douleur pofitiye ou ahfo-
iue, jufqu'au fentiment le plus voifin du 
plaifir. L'art trouve les m ê m e s reffburces 
dans la chaleur, dont les nuances, depuis 
la plus légère fièvre jufqu'au feu deftruâif, 
forment une férié des mêmes remède*, La 
douleur fe la chaleur font des modifications 
du grand principe y qui a fon fiege dans îes 
nerfs, dont il eft l'élément fenfirif, c o m m e 
fes autres particules de matière en font 
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!& élément phfifiies. La douleur fe la cha
leur fe proauiféht fe fe détruifent mutuelle
ment. Les véficatoires ne font que les agens 
excitatifs du grand principe ; car là caufe 
efficiente de la chaleur fe de la douleur eft 
en nous, c o m m e le fentiment des couleurs 
éft en nous. A u moyen de cette vertu com-
muniearive, Paéfion de la chaleur & de la 
douleur peut s'étendre d'un point de la fur-
face du corps à tout le grand principe y 
c o m m e Pembrafement peut arriver à toute 
une maffe combuftible par une étincelle. 
C'eft encore une fois fous cet affemblage 
cl'idées fublimes qu'on peut fe repréfenter 
le génie d'Hippocrate, occupé de la méde
cine épifpaftique y en dirigeant toutes les 
branches, & en mouvant tous les reffbrts. 
Maintenant, avec Pavance de ces préceptes 
élémentaires, il eft bien facile de concevoir 
que l'action des véficatoires fur lés • corps 
confifte à exciter la fièvre au moyen de ce 
principe , qui n'eft autre chofe que la fen-
fibilité & îa mobilité des nerfs. Voye% SEN
SIBILITÉ. Lorfqu'on appliqué un épifpaf
tique fur une partie, fon effet fenfible eft 
d'en augmenter les ofcillations nerveufes, 
qui, fi elles font pouffées trop loin, pro
duiront la fièvre , accéléreront le mouve
ment des liqueurs , fe les entraîneront fui
vant les déterminations de îa nature ou 
celles de Part, s'il eft plus fort qu'elle. Pour 
avoir une idée de ces déterminations, il faut 
les confidérer dans l'état naturel, fe portant 
alternativement du centre du corps à la 
circonférence, & de là circonférence au 
centre , au moyen de l'antagonifme dé la 
peau avec les organes internes, fe roulant 
fuivant les mêmes directions les divers fucs 
contenus entre cette circonférence & le 
centre, dont elles jettent au dehors une 
partie fous la forme de fueur fe de tranfpi-
ration. Ces déterminations ont été appellées 
par quelques auteurs forces centripètes y fe 
forces centrifuges. Voyez Hoffman. Aug-^-
mehtez là*puifîànce dans un des amagonif-
tes y dans la peau, par exemple, "fe les dé
terminations feront vers la peau : il en arri
vera de m ê m e en ne l'augmentant que dans 
la plus petifcê iurface ppfftbîe'de cet organe 
•externe; car chaque fibrile nervèufë étant 
dans une ôfcillatioh continuelle, fuivant 
des expériences qui ont été fakés depuis 
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peu, (voyez Specim. phyfiolog. de perpet. 
fibrar. mufcul. palpk. Jofeph. Ludov. Ro
ger y dont le jeune auteur méritait, par fes 
faîens , une plus longue vie. ) Elle eft fuf
ceptible par Paugmentation de fon ofcilia-
tion fe de fa fenfibilité particulière, de de
venir un point fébrile. C e point s'agrandiflànt 
de plus en plus, formera un centre fiévreux, 
avec érection des nerfs & de vaiffeaux de la 
partie, d'où partiront des efpeces de cou-
tans qui gagneront tout le corps, fe fe rap
porteront continuellement à ce centre 
c o m m e à une fource d'a&ion & de force, 
en y entraînant avec eux une partie des 
humeurs détournées des autres organes : ce 
qui occafionera uneefpece de pléthore 
locale , & en conféquence l'élévation ou 
tumeur de la partie. Cette manière d'expli
quer ainfi par Padion vitale la formation 
de pareilles tumeurs, eft autorifée par une 
obfervation que tout le monde peut faire ; 
c'eft que les tumeurs inflammatoires s'af-
faiffènt après la mort, & que fi Pon fait une 
incifion à la partie qui étoit tumeur dans 
le vivant, on la rrouve farcie & engorgée 
d'une quantité exceffive de fang , par 
comparaifon , avec les autres parties , 
quoiqu'elle fût avant l'ouverture au m ê m e 
niveau. Voye\ Recherches anatomiques fur 
tes glandes y p. q8o. Ces phénomènes font 
quelquefois produits fponte dans un organe 
intérieur, qui, dès ce moment, doit être 
regardé c o m m e converti en une efpece de 
ventoufe. L'abord du fang dans cet organe 
peut eu rendre les vaiffeaux variqueux , fe 
avoir mille autres fuites funeffes. Dans ce 
cas, lorfqu'on applique immédiatement fur 
la partie, ou tout auprès, certains véfica
toires9 tels que les fcarifications, les fêtons, 
Ùc. on obtient une dérivation immédiate 
des humeurs qui engorgeoient la partie. 
Ainfi, dans les violens maux de tête, les 
anciens faignoient quelquefois très - utile
ment à la veine du front, aux veines de 
derrière Poreiîle, dans les vertiges , aux 
ranines dans certains maux de gorge, ùc. 
; ce qui revient à nos fêtons, fcarincaxions, 
Ùc. Mais qui ne voit pas que îes éffetsfecon-
daïres dés véficatoires y dans ces occafions^ 
font purement méchaniqces ou paffifs 9 fe 
doivent être foigneufement diftingués des 

r premiers, qu'on pourroit appeller actifs t 
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Quant Irox déterminations des humeurs t 

en conféquence de ces difpofitions particu
lières dans les folides d'une partie, on récla
merait- vainement contr'eîles les îoix géné
rales de la circulation ; ces loix font ren-
verfées en grande partie par Pobfervation 
& par l'expérience. Baillou a remarqué fur 
un jeune hémophthyfique, des pulfations 
aux hypocondres, provenant du fang qu'on 
fentoit fe porter en haut, c o m m e fi on l'eût 
conduit avec la main. Voye\ liv. I des épi
démies. O n entend dire tous les jours à des 
mélancoliques, que le fang leur monte du 
bas-ventre à la tête, qu'ils le fentent monter 
& s'arrêter à la région lombaire, Ùc. L'a-
natomie démontre encore un nombre pro
digieux d'anaftomofes, de réfeaux vafcu-
laires, dans lefquels on ne fauroit admettre 
la circulation d'après la théorie commune. 
La conftitution fe l'arrangement des cellu
les du tiffu muqueux forment encore une 
forte prèfomption contre ces loix générales. 
Voye\ là-deffus les Recherches fur le 
pouls, ch. zi. Enfin, Pon s'eft convaincu 
par des expériences bien faites, du reflux 
du fang vers le cerveau , par les troncs vei
neux de la poitrine , dans le temps de l'expi
ration. Voye\ Mémoires de l'académie des 
fciences y de l'année 1749. II paroît donc 
que les argumens tirés d'après les ofcilla-
tions nerveufes , en conféquence des phé
nomènes de la fenfibilité des parties, doi
vent autrement éclairer la théorie de la 
dérivation & de la révulfion , que les hypo-
thefes des humoriftes, dont les principes 
ont été d'ailleurs démontrés faux par des 
médecins & des phyfieiens illuftres. Voye\ 
les Commentaires fur Heifter. 

A l'égard de la formation des veffies par 
l'application des épifpaftiques, il eft hors de 
doute que là contraction de la partie de la 
peau expofée à l'action irritante du véfica-
toire 9 influe pour beaucoup dans ce phé
nomène. Cette contraction, aidée des focs 
propres â la partie , & altérés par l'âcreté 
ou caufticité des véficatoires y ou de la por
tion de fueur & de tranfpiration arrêtée par 
le topique, fépare la peau de la cuticule 
ou épiderme ; & l'efpace formé pour lors 
entr'elles demeure rempli de ces focs, qui 
c'y accumulent de plus en plus. O n voit donc 
que l'effet aôif, cet effet propre à l'animal 
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ou au corps vivant, concourt en grande N 

partie à produire ces veffies , fe qu'il faut 
bien fe garder de le confondre avec la con
traction qui arrive méchaniquement â ua 
cuir ou à un parchemin, en l'approchant, 
du feu ; erreur dans laquelle ont été entraî
nés plufieurs grands h o m m e s , par Parbi- , 
traire de la tnéorie, qui a cette malheu-
réufe commodicé de fe prêter à toutes fortes i 
d'idées. 

Avant de quitter cette matière , il con
vient de dire un mot de l'action des véfir. 
catoires } par rapport au département de, 
chaque organe, en vertu de cette fympa-
thie, de ce confenfus généralqu'Hippocrate 
a fi bien obferve. Quelques auteurs pleins 
de grandes vues, ont travaillé très-heu* 
reufement fur ce fujet. Ils ont conftaté 
beaucoup de chofes , en ont fait connoître 
de nouvelles; mais ils en ont montré beau
coup plus encore dans le lointain , qu'on ne 
parviendra à acquérir qu'après des expé-' 
riences réitérées, Il feroit fans doute bien 
important de favoir quel eft l'organe qui 
correfpond le plus à l'organe affecté. Quelle, 
utilité n'en réfulteroit-il pas pour le choix 
des parties, dans l'application des yéfica-, 
toires ! Hippocrate a dit : fi caput dolue-
rity adpectusy deinde ad prœcordia y tum 
demum ad coxam procedit. La propagation 
de la douleur jufqu'à ce dernier organe., 
ne prouve-t-elle pas une correfpondance 
de celui-ci avec les deux autres ? Cela n'a 
pas non plus échappé à quelques maîtres de 
Part. O n verra dans Je détail, qu'ils applk 
quoient fouvent avec fuccès des véficatoires 
fur le haut de la cuiffe , dans les maladies 
dont le fiege eft cenfé établi dans la région 
de Peftomac. C e que nous favons de mer
veilleux fur l'étendue du département de 
ce dernier, devroit nous animer à la décou
verte de ce qui nous manque de connoiffan
ces fur les autres. Vanhelmont fe foule le 
pié, il éprouve dans Pinftant m ê m e les 
affections d'eftomac les plus violentes, qui 
ne ceffent qu'après le rétabli ffement de la 
partie. O n lit dans le chanceliet Bacon >fi 
pollex pedis dextri ex oleo ungatur, in QUp 
cantharides funt diffolutx , m+abilemfacit 
eredionem. V . in Bibliothec. pharmaceut.. 
mejic. Manget, /. J. Les livres desobferva-
teurs font pleins d'exemples de cette nature. 
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.#'!•«* maladies dans lefquelles on a éoti-
tume d'employer les véficatoires y font 
principalement les maladiesv chroniques ; 
j'entends celles dont Part peut entrepren
dre la guérifon : celles - ci font fondées, 
i°. fur des affections purement nerveufes ; 
2°. fur de pareilles affections occafio
néès par une matière qu'on peut croire 
enfoncée bien avant dans la fubftance 
m ê m e du nerf ou des parties; 3 0. enfin 
fur une indifpofition du tiffu cellulaire 
qui fe trouve abreuvé d'humeurs qui dé-
truifent de plus en plus fon reffbrt fe 
celui des organes : ce dernier cas revient 

:và ce que les anciens appelloient intempérie 
froide. Voici d'ailleurs comment Galien 
s'explique fur les indications de ces re
mèdes , au chapitre de evacuantibus ex 
alto auxiliis : In omnibus diuturnis affec* 
tionibus > cum nihil profuerint ulla au-
xilia y evocantem ex alto curationem me-
tafyncriticam à methodicis appellatam. 
facere plerique foient ; ego verb y ubi in
tempéries quœdam humida ù frigida in 
cffeclis partibus efl } aut obtufus aut flu-
pidus fenfusy adhibeo ipfts pharmaca ex 
finapi aut thapfia Ù fimilibus confecta : 
at in ficcis Ù calidis affèctiombus non 
adhibeo. Maison nous en tenant à notre 
première divifion des maladies chroniques , 
on peut dire en général, que c'éft ici le 
Cas plus que jamais , d'exciter la fièvre 
fuivant le fameux précepte d'Hippocrate , 
vetuflos morbos primîim récentes facere, 
oportet. De locis in homine y cap, 13. 
Dans le premier genre des maladies ner
veufes , c'eft-à-dire, dans celles qui font 
fans matière, les véficatoires capables dé 
produire les plus fortes & les plus promp
tes révolutions, doivent être employés ; 
ainfi la fureur, au rapport d'Hippocrate, 
emporte l'épiîepfie, furor magnum mor-
butn Ç fie enim comitialem vacant ) fol-* 
vit. t>e morbis vulgar. feét. 5. Ainfi l'on 
voit dés manies, des fièvres, intermitten
tes opiniâtres , guéries par une çonverfion 
violente & fubite dans le ton des nerfs, 
oceafionée par la terreur , Pivreffe , & 
autres moyens analogues. L'hiftoire de ce 
qui arriva au fameux Boerhaave , dans 
l'hôpital de Harlem , en eft une autre 
preuve. Dans le fécond genre des maîa-
* Tome XXXV 
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dies, c*eft-à-ciire * lorfque quelque m a 
tière bleffe les nerfs ou Porgane, il eft |>on 
de recourir aux é^ifpaftiques propres à 
réfoudre les fpafmes intérieurs caufes par 
le délétère , ou à faire une puiffànte ré-
vulfion de celui-ci au dehors ; ces remè
des conviennent dans la goutte , la feia-
tique, la furdité, Ùc. Ils s'étendent en
core à beaucoup d'accidens qui furvien-
nent dans les maladies aiguës, fe dont il 
fera queftion au chapitre des véficatoires 
proprement dits ; leur fuccès fe manifefte 
ordinairement par des évacuations copieu-
fes plus ou moins lentes , par des tumeurs, 
des abcès , ùc Jufqu'ici , l'action des 
véficatoires dans ces deux genres , paroît 
appartenir à l'effet que nous avons ap
pelle actif; mais il eft encore à propos 
d'obferver à l'égard du fécond , que fou
vent il arrive qu'une petite portion d'hu-* 
meurs viciées va & vient du noyau da 
corps à fa furface , fe ne fe fixe que pouc 
un temps fur les organes de l'un & de 
Pautre ; c'eft ce qu'on remarque dans quel» 
ques dartres , quelques éruptions exanthé* 
mateùfes , quelques ulcères périodiques, 
Ùc. dont fa difparition eft quelquefois auffi 
dangereufe pour le malade, que leurre* 
tour lui eft favorable ; alors on fent que 9 
fuivant que l'humeur eft rentrée dans le 
corps, ou fe trouve rejetée actuellement 
à fa furface , l'effet des véficatoires peut 
être actif on paffif 9 fe qu'on doit en va-v 
rier le choix d après ces indications. Bail-
lou parle d'un h o m m e à qui le bras étoit 
devenu tout noir , par une métaftafe qui 
fe portait de temps en temps à cette par
tie ; lorfque cette noirceur, difparoiffoit, 
Phonime tombott dans la démence. O n 
fut d'avis de fearifier la partie affe&ée de 
cette noirceur ; ce qui ayant été fait , 
P h o m m e fut entièrement guéri. Liv. V | 
tome III, Ub. paradigm. Dans le troi* 
fierrie genre de maladies chroniques , com
m e dans les œdèmes t les leucophlegrna-
ties, les hydropifies , les chlorofes, ùc. 
les véficatoires doivent être plus doux ; 
& quant à leur effet , il paroît mêlé de 
l'actif & du méchanique : car il eft vrai* 
femblabîe que le feul poids de la maffe 
du liquide épanché ne fuffit pas toujours 
pour l'évacuer par l'ouverture faite. O a 

Oo 
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en trouve un exemple dans les journaux 
des maladies qui ont ïégné à Breflaw en 
1700. Veficatoria in corporibus fucci pie-
nis 9 plethoricis Ù nimid humorum copia 
repletis , interdum ferè nulïa ^evacwtio 
fuitfecuta ; cujus rei ratio, itt nimiafluidi 
copia quceritur ; cùm certumfit ad excre-
tionem praeter apertos poros y débitant 
fibrarum refiflentiam x motum proportio-
natum y infimul débitant requirifluidi co-
piam. Vide in À Sis erudit. dnno ijoi* 
. II fe préfente ici maintenant une quef
tion affez intéreffante, favoir s'il eft indif
férent pour ces effets que nous avons ap
pelles actifs y de fe paffer ou non avec fo
ui tion de continuité dans la partie. Nous 
croyons que dans bien des cas, dans tous 
ceux m ê m e où il ne s agit que de corriger 
une inverfion du ton du fyftême nerveux , 
Fintégrité de la peau , fa réaction fur les 
autres organes , nous paraît néceffàire pour 
la marche régulière des ofcillations ner-
' veufes. Ainfi , par exemple , dans les am
putations on voit que l'équilibre entre les 
prganes , ne fe rétablit qu'après la forma
tion d'une cicatrice épaiffe,. qui fupplée 
toute la portion de la peau emportée avec 
le membre ; ainfi l'efcarre peut fiippléer 
avantageufement la peau dans les uftions , 
fans compter que l'effet de ces derniers 
reniedes eft principalement eftimé par fa 
violence fe fa promptitude ; il faut en dire 
autant de tous, les autres effets prompts & 
momentanés. O n ne fauroit donc trop s'at
tacher a. reconnoître le genre de la mala
die , avant de prononcer fur le choix des 
Épifpaftiques , ne fût-ce que pour éviter au 
'malade le défagrément d'une plaie ou d'une 
cicatrice , qui paroiffent tout au moins 
inutiles dans les maladies fans matière. 

Tout ce qu'on peut noter des autres 
précautions à prendre en général dans Pad-
miniftration des véficatoires y fe réduit, i°. 
à faigner ou à purger auparavant le ma
lade , fi le cas l'exige : car les épifpaftiques 
étant récorporatifs, c'eft-à-dire, propres 
.£ faire circuler la lymphe nutritive , il 
pourroit en réfulter des accidens fâcheux. 
Plus vous remplirez., dit Hippocrate, les 
corps impurs, fe plus vous vous expoferez 
â leur nuire. 2°. Il ne faut pas appliquer» 
ces,remedes furies organes délicats. 3°.Les 
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dofes en doivent être proportionnées â Page 
fe au tempérament du malade , à la nature 
de là maladie, ùc 40. Il convient de ne 
pas les employer au commencement des, 
maladies aiguës, fi vous en exceptez quel
ques-unes, c o m m e l'apoplexie, qui m ê m e à 
la rigueur pourroit n'être point comptée 
parmi ces dernières. 

Galien nous a encore laiffe l^-deffus des^ 
préceptes généraux qui paroiffent confir
mer en partie ce que nous dirions au fu
jet du choix des véficatoires. « C'eft , dit 
» cet auteur , lorfque les parties les plus, 
» extérieures fe trouvent dans un étatfàin £ 
» & que ce qui doit être évacué eft pror 
» < fondement caché dans les, organes les plus 
» internes, qu'il convient d'augmenter ou; 
» de donner plus d'intenfité à la cha«? 
» leur du médicament épifpaftique, crainte-
» que cette chaleur, avant de parvenir à 
» ces organes, n'ait trop perdu de fa force^ 
» & il n'y a aucun rifque que cela calife, 
» aucun, dommage aux parties externes, 
» puifqu'elles font fuppofées faines. Deux* 
» chofes font donc à confidérer dans Pu-
»« fage des médicamens acres & des médi-
» camens chauds , s favoir , les parties ex-
» ternes qui doivent fopporter l'activité' 
» des épifpaftiques, & les internes qui ont 
» befoin de ces remèdes : fummce partes 
» quai tolérant y ù profundœ quœ egenu 
» Vide lib. art. médic. cap. 85.. Le m ê m e 
» auteur veut encore que lorfqu'il eft quel-
» tion d'échauffer promptement, on ait 
» recours aux remèdes qui produifent la 
» chaleur au moindre contact du corps, 
» & la répandent avec la m ê m e célérité, 
» dans toutes les parties ;. mais fi c'eft un 
» membre refroidi qu'il foit befoin de ré-
» chauffer, il y faut employer des épif-
» pafliques donf l'effet foit plus lent fe 
» plus long. » Voye\ lib. V I , fimpl.cap. 
de \ing. C'en eft affez pour le généraPdes 
véficatoires y auquel on ne fauroit d̂ ail-
leurs rien ajouter fans anticiper fur les dé
tails particuliers où ces matières nous pa
roiffent- plus convenablement placées, fe 
dont nous allons nous occuper tout de fuite 
dans l'ordre déjà indiqué. 

Desrubéfians. C'eft un effet inféparable 
jle l'action des véficatoires y que d'exciter des. 
rougeurs fur la peau,, ou. d'être rubéfiant 
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rfrîfi d'après cette conformité "générale 
^l'effet, il femble qu'ils devraient tous être 
réduits à une feule & m ê m e ĉlaffe qui 
ferait celle-ci : mais la "plus grande ou la 
moindre énergie des uns comparés aux 
autres, mettant, ainfi que nous Pavons 
déjà remarqué, des diftinctions réelles dans 
leurs effets, les auteurs ont cru devoir 
établir un ordre de progreftioh dans l'énu-
ihération de ces remèdes, d'après l'eftima-
tion graduelle qu'on a faite de leurs vertus. 
Les rubéfians doivent donc être, dans l'or
dre pharmaceutique , des individus de re
mèdes fpécifiés , par cette qualité fenfîble 
que nous avons dit être commune à tous 
les véficatoires y de rougir la peau , & qui 
font capables d'ailleurs des autres effets 
épifpaftiques dans un moindre degré; en 
forte que c'eft la première nuance de la 
Vertu véficatoire prife en total, par la
quelle les remèdes font caractérifés. Les 
anciens ont appelle ces remèdes çmiypoi, 
phœnigmi} phcenigmes. Les fubftances ou 
les drogues qu'on y emploie font îes mêmes 
que celles de la plupart des autres véfica
toires 9 quoiqu'il y en ait parmi elles qu'on 
défigné pour être plus particulièrement 
rubéfiantes, telles que la femence de cref-
fon , îa fiente de pigeon ramier , le ftaphi-
fàigre , Yiberis y fec. Dans la compofition 
des rubéfians y les anciens n'employoient 
pas ces fubftances pures ; mais on obfervoit 
d'en émouffèr la caufticité ou Pâcreté par 
desingrédiens, c o m m e les huiles , & prin
cipalement les graiffes , parmi lefquelles on 
avoit grand foin de choifir, d'après les pré
jugés des temps, celles de lion , de léopard, 
d'hyène, d'oie , Ùc ou par des prépara
tions qui tiennent à des vues chymiques 
fe qu'on à pratiquées très-anciennement, 
c o m m e de faire macérer dans du vinaigre 
la graine de moutarde, qui eft une des 
principales matières de ces remèdes ; ou 
'enfin par là médiocrité des dofes & quel
ques circonftances ̂ dans les mélanges. A u 
moyen de cette correction, l'activité d'un 
véficatoire proprement dit, étoit réduite à 
«Selle de rubéfiant, qui néanmoins par un 
long féjour fur une partie , pouvoit faire 
l'office du premier , dé m ê m e qu'un fina-
pifme ou tel autre puiffarit véficatoire .pou
voit n'être que rubéfiant > en abrégeant 
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h durée dé Ton application : d'où il eu 
clair que Pétat de rubéfiant dans ces re
mèdes dépendant quelquefois de cette m e 
fure de temps, on pourroit encore les défi
nir dès véficatoires réduits à la feule vertu 
de produire des rougeurs*, foit par les cor
rectifs dans la compofition fe dans les dofes, 
foit par le temps qu'on laiffe à leur action. 
Les rubéfians font des compofitions phar
maceutiques particulières , auxquelles on a 
donné fpécialément le n o m de rubéfians ; 
ils peuvent être fous plufieurs formes-; les 
plus ordinaires font l'emplâtre, le catà-
pîafme , le uniment, ùc 

Tous les anciens depuis Hippocrate ont 
fait beaucoup d'ufage de ces remèdes : on 
trouve dans Myrepfus , Ind. medic. c. 7>.îa 
formule d'un emplâtre rubéfiant} appelle 
anthemeron y de l'invention d'Afcîépiade , 
donné pour un remède fouverain dans les 
hydropifies. Lès myroboîans , la litharge , 
îe nitre, le vinaigre, la réfine , Ùc. entrent 
dans la compofition de ce remède. Aetius 
donne encore Yiberis ou le càrdamum mêlé 
avec du fain - doux , c o m m e un rubéfiant 
très - utile , recommandé par Archigene. 
Voyez Tetr. i yferm. j y c. 184. Les médi-
camens appelles acopes fourniflènt encore 
des rubéfians dans plufieurs maladies chro
niques. Voye\ Gaîien, de Comp. medic. 
lib. VII. Les catâplafmes en donnent éga
lement de très-bons. Voye\ fur-tout dans 
Gaîien, ïbid.p. $zjy le Catapîafmè pour les 
pleurétiques, intitulé Pharmianum. Dans 
Arétée, liv. II y c. $ , de curât., profluv. 
ferm. un càtapîafme rubéfiant ,<{ni en rou-
giffant la peau, y produifoit encore des 
taches appeïîées jonthos; ce dernier re
mède eft une compofition de bois de lau-* 
rier. Paul d\#Sgine , de re med. I. VIII9 
cap. z$ y donne d'après Alexandre, la for
mule d'un Uniment rubéfiant y où entre l'en
cre à écrire , ex atramento fcriptorio y fe 
qui eft très-vanté dans les migraines. Quel- • 
ques modernes ont employé les eanthari* 
des, le fâin-doux, le favon, le fel ̂  ùc. 
dans les rubéfians. Voyez J. Heurnius, 
Méthode ad pr'ax. Wepfer propofe contre -
la migraine, à titre de rubéfiant très-léger, 
un morceau de veau rôti & trempé dans 
Pefprit-de-vin , où Pon aura fait macérer 
de la graine de moutarde, /. V9 obferv. §33 

Qo i 
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Voye\ Mufgrav. de Àrthritider pour des 
rubéfians employés dans la goutte. O n pour
rait compter parmi ces remèdes Pemplâtre 
'de caranna que Sydenham a fek appliquer 
avec fuccès à la plante des pies,, dans le 
choreafanch. Viti. Voyez Sydenham Op. 
p. 180. Quelques onguens, quelques huiler 
odorantes, & quelques poudres, de m ê m e 
que le diacopregias de Cœlius Aurelianus, 
qui n'eft que la poudre de crotin de chèvre, 
délayée dans du vinaigre ou du pofca y 
peuvent paffer pour rubéfians. -

Les rubéfians conviennent, outre fes ma
ladies dont nous avons déjà parlé, dans les 
ophtalmies , les vertiges , la léthargie, les 
angines & dans quelques affections des reins. 
V. dans Oribafe. Duret obferve néanmoins 
qu'on ne doit faire ufàge des phœnigmes 
dans.la léthargie, qu'autant que le malade 
fe trouve enfeveli dans un fommeil pro
fond & continu , ou qu'if eft affoupi au 
point de ne pouvoir être autrement excité; 
car , dit-il, ubi vigiliarum vicijjitudo eft 
per iKk*pfy» y. id eft micationem caloris febri-
lis 9 tutus non eft phaenigmorum Ù fina-
pifmorum ufus. V. Hollier, p. éi. De 
morb. intern. lib. I, cap. de letharg. O n 
peut inférer de ce paffàge, qu'en général 
dans le cas de chaleur fébrile, il n'eft pas 
prudent de faire ufage de ces remèdes. 

Les rubéfians font ordinairement, avec 
fes dropacesy les précurfeurs des finapifmes, 
c'eft-à-dire , qu'avant d'en venir aux fina
pifmes, on emploie d'abord les premiers 
pour préparer la partie. Par cette dernière 
raifon, ces remèdes entrent encore dans la 
naéthode ancienne de traiter certaines plaies. 

Les rubéfians peuvent s'appliquer fur 
prefque toutes les parties du corps , ce qui 
eft un privilège commun à tous les topiques 
d'une vertu foible. Leur effet confifte à 
mordre légèrement fur la peau , à y exciter 
de l'irritation, de la chaleur, & à produire 
quelques petites téVulfions. Les anciens 
avoient coutume , après Padminiftration 
de ces remèdes , de laver le malade, ou 
de le mettre dans le bain, ou enfin de frot
ter la partie avec des huiles chaudes. 

Les fomentations y ( voyez l'article F o -
"MBNrATIONS,. médecine thérapeutique y 
fec. ) tant feches qu'humides, font de 
boas épifpaftiques rubéfians : en relâchant 
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les potes, comme difoient les anciens, e» 
redonnant du ton à la peau & au tiffu cel
lulaire par un léger ftimulusdes nerfs, elles-
procurent des* révulfions très - utiles dans 
les tranfpirations & fueurs arrêtées, dans 
le tétanos, les fièvres exanthémateufes r 

c o m m e la petite vérole, dans les angines, 
Ùc. Les anciens employoient ordinaire
ment dans les vertiges les fomentations fur 
toute la tête , maïs avec la précaution de 
ne pas y employer des matières qui euffent 
une mauvaife odeur , .Mercatus, De febrt 
peftil. Ù malig. I. VIII, page 459, recom
mande, pour attirer la matière des bubons 
peftilentiels, les fomentations avec des* 
éponges imbibées d'une décoction de plan
tes aromatiques & un peu acres. Les an
ciens faifoient encore des fomentations fur 
les plaies qu'ils vouloient amener à fup
puration, avec des fachets de lin remplis 
de fiente de pigeon ou d'excrément de chien; 
réduit en pondre. ÇV. dans Arétée paffim.y 
Les vapeurs de certaines plantes aromati
ques , conduites par un tuyau dans diffé
rentes cavités du corps, font des fomen
tations très - ufitées par Hippocrate dans: 
quelques maladies des femmes. Lés jeunes. 
animaux ouverts ou fendus par le milieu 
du corps, & appliqués encore tout chauds 
fur une partie , font des efpeces de fomen-* 
tatipns rubéfiantes qu'on a fouvent em
ployées avec fuccès. Arculanus, Comment.^ 
in lib. IXy^Rhaf. cap. 141 , attribue émi
nemment cette vertu épifpaftique rubé*> 
fiante aux léfards appliqués à demi-morts 
fur les parties; il prétend m ê m e que ce 
remède eft capable d'en extraire les corps 
étrangers qui peuvent s'y être plantés on 
introduits. 

Les fomentations s'appliquent c o m m e 
rubéfians fur tous les endroits du corps r 
excepté „ fuivant Gaîien, la région précor
diale , où il feroit à craindre qu'elles n'at-
tiraffent les fuperfluités du corps fur le 
foie ou fur quelqu'autre vifcere voifin : 
mais on peut fe mettre â l'abri de ce 
danger, en purgeant auparavant le ma
lade , fuivant la pratique d'Hippocrate, qui 
avec cette précaution ne faifoit point dif
ficulté , dans le traitement des fièvres, 
d'appliquer de pareils remèdes fur cette-
région, y. .de rat, vicL U eft grudtne 
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néanmoins de he pas employer des fomen
tations trop chaudes fur lés hypocondres 
dans quelques maladies de la tête, fur-
tout dans la pfarénéfie. V. Alexandre de 
Tralles , lib. I, c. 13, de phrenet. 
, Les épithemes ( V. É P I T H E M E S , phar-
mac.) fe toutes les variations de ces re
mèdes , comme les écuffons y Ùc font 
encore .des rubéfians y qu'on emploie avec 
fuccès contre les douleurs de côté dans la 
pleuréfie , quelques palpitations du cœur, 
& un grand nombre d'autres affections. 
O n a quelquefois obtenu avec ces remèdes 
des révulfions très-utiles dans des fièvres 
opiniâtres. Boyîe raconte qu'il s'eft guéri 
d'une fièvre continue violente qui avoit 
tenu contre toutes fortes de remèdes, en 
s'appliquant au poignet un mélange de fel * 
de houblon & de raifins de Corinthe. Les 
Egyptiens , au rapport de Profper Alpin, 
fe guériffent dés fièvres intermittentes , 
en s'attachant aux poignets , une heure 
avant l'accès, un épi thème d'ortie broyée 
de fel ou de nitre. Vid. De med. JEgypt.-
pâge 319. O n lit dans les commentaires 
des aphorifmes de Boerhaave par M . Van-
Swieten , qu'un payfan guériffoit les fièvres 
intermittentes, en mettant dans la main , 
fe y fixant par un bandage , de la pulpe de 
ranuncule. V. tome III, page 519 fe 510. 

Les briques chaudes, les murailles des 
fours, ùc. font encore autant de rubéfians 
épifpaftiques ou depithemes chauds. A 
l'égard de l'application des épithemes ,*'ils 
ont cela de particulier, que d'ordinaire on 
ne les applique que fur les parties du milieu 
dn corps, mediispartibus 9 comme fur le 
foie , la rate, "Ùc 

Lescucuphes Ç V. Ç u C U P H E , phar-
mac.) procurent encore comme rubéfians9 
de très-grands foulagemens dans les fordi-
tés, les foibleffes de nerfs, les abolitions de 
mémoire, maux de tête continuels, Ùc 

Les bains chauds y ÇV. B A I N S , méde-. 
cine.) foit naturels, foit médicinaux, 
font parmi les épifpaftiques rubéfians y des 
remèdes falutaires qu'on peut employer 
dans Pétat fain comme dans l'état ma
lade. Us conviennent principalement dans 
quelques arnaigriffemsens,. dans quelques 
maladies aiguës , dans les excrétions de la 
peau artsêjées,. fe dans beaucoup d'autres 
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tndifpofitiofrs de cet organe. Dans ces 
derniers cas m ê m e ils font très - fouvent 
préférables aux remèdes internes , ainfi 
que Pont éprouvé plufieurs praticiens , fe 
que le dit Hippocrate à l'occafion d'un 
n o m m é Simon, De epidem. lib. V , fect. 2. 
Voici ce paffàge. Latas puftulas non admo*. 
dum pruriginofas y quaies Simon hyeme 
habehat y qui cum ad ignem inungeretur 
aut calida lavaretur 9 juvahatur ; vomitus 
non juvabant. Les bains de vapeurs peu
vent encore être regardés comme des 
bains chauds de l'utilité la plus reconnue 
dans bien des maladies ; ils font quelque
fois d'autant plus efficaces, que ces vapeurs 
font chargées de quelque principe fubtii ,; 
qui s'élève par Pùftion de certaines fubf
tances aromatiques. S'il faut en croire 
Zaeutus Lufitanus, il croît fur les monta
gnes du Pérou une plante gramisée que les 
naturels appellent iche y dont là vapeur a 
la vertu d'attirer le refte de mercure qui* 
peut fe trouver dans le corps de ceux qui 
viennent d'être traités de h vérole , en 
forte que ces perfonnes fuent exactement 
le mercure qui leur fort par toute la peau1 

en forme d'efHarefcence. Quare cegri intra 
Conopmum , hujus palece fumo y fenfim 
ac fine fenfu fudoris in modum per totam 
corporis fuperficiem mercurium exfudanu 
V. Prax. medic admirab. lib. II, pag. 75 % 
obfer. 137. Il ne manque à ce fait qu'un 
peu plus de vraifemblance, pour mettre les 
vapeurs de dette plante au rang des épif
paftiques rubéfians les plus merveilleux. 
Les bains de fourmis, les bains de fable , 
les afperfions avec du fel , du nitre , les 
infoîations, ùc font encore comme au
tant de bains chauds qui doivent être-
comptes parmi les puiffans rubéfians. Ici; 
reviennent également les demi-bains, fe-* 
micupiumy YinfeJJion y infeffusy qui en eft' 
une efpece , leftillicidiumy Y irrigation, fec. 
V. Hippocrate , Celfe , Gaîien , Cœlius-
Aurehanus, Profper Alpin. De med. me-»-
thod. & autres. V. encore tous ces mots. 

Le pediluvium ou bain des piés , eft 
encore un rubéfiant de Pefpece des der
niers que nous venons de nommer ; il efiV 
renommé par les révulfions falutaires qu'il 
opère dans les maladies quelquefois les-
plus défefpérées. Cette grande efficacité eftt 
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fondée fur la correfpondance admirable 
des piés avec toutes les cavités du corps. 
Les phénomènes de cette correfpondance , 
nous ofons l'avancer , doivent être pour le 
praticien une fource féconde d'indications 
relatives à la température des piés dans 
les malades. Qu'on life là - deffus Hippo
crate , De rat. via. in açut. fection 4 , 
p. 398; & parmi les modernes, Bagîivi, 
De fib. motr. lib. I, c. 10 , Combien de 
mélancoliques, de vaporeux , de perfonnes 
tourmentées de vomiffemens habituels, 
qui euffent reçu d'un bain de piés un 
foulagement qu'on n'a jamais penfé à leur 
procurer , faute d'attention à ces principes! 

Quant aux précautions à obfèrver dans 
JPadminiftration de toutes fortes de bains 
en général, la première eft que nous avons 
dit une fois pour toutes devoir toujours 
aller avec l'ufage des véficatoires y c'eft 
de pourvoir à quelques évacuations préa
lables , en fécond Jieu, les corps impurs 
ne font pas faits pour les bains , corpora 
impura non balneanda ; enfin il eft des 
cas qu'il faut avoir bien foin de diftin-
guer , où , fuivant cet autre précepte du 
cinquième & feptieme liv. epidem. d'Hip
pocrate , Peau chaude appliquée aux piés 
peut être nuifihle aux yeux & au cerveau. 
V P E D I L U V I U M , Yanicle B A I N , méd. 

Les frictions y ces reffburces fimpîes & 
heureufes occupent parmi les rubéfians 
une place très - diftinguée. Tout ce qui 
peut intéreffer la curiofiti°du médecin 
dans I'hiftoire de ces remèdes , méritant 
{l'être connu , fe fe trouvant renfermé 
dans une differtation de M . Loelhoeffel, 
imprimée à Leyde au mois de juin 1732, 
nous allons tranfcrire ici la plus grande 
partie de l'extrait qu'on en trouve dans 
îe journal des favans de février 1734. 

« Hippocrate établit différentes friéhons 
a de la peau , l'une forte fe Pautre douce , 
w l'une continue & Pautre qui fe fait 
n à diverfes reprifes. La première, félon 
a lui, durcit le corps , la feconde Pamol-
v lit, le troifieme l'exténue , & la qua-
»> trieme rétablit ce qui s'en eft diffipé 
D de trop. La première ne convient pas 
» aux gens fecs fe d'un tempérament 
t> chaud , mais eft très - propre aux per-
p frnpes d'une conftitution humide fe froi-

n de ;"It feconde eft nuifible à ceux qàK 
» ont la chair lâche , fe convient à ceux 
» qui l'ont remplie d'obftructions & de 
» duretés; la troifieme fait du bien aux 
» perfonnes repîettes, & la quatrième * 
n beaucoup de tort à celles qui n'ont ni 
» trop ni trop peu d'humeurs. 

» Les médecins qui font venus après 
n Hippocrate , ont établi d'autres diffé* 
a renées dans la friction , par rapport aux 
» lieux & aux autres circonftances ; les 
» unes fe font en plein air , les autres 
» dans la chambre ; les1 unes à l'ombre , 
» les autres au foleil ; les unes dans un 
» lieu chaud , les autres dans un lieu 
M froid ,. les-unes au vent, les autres à 
n un air tranquijle ; les unes danslebain, 
» les autres devant ou après le bain ; 
» les unes avec de l'huile , les autres fans 
» huile, les unes avec les mains fimple-
» ment, les autres avec des linges ; & 
« celles-ci avec des linges rudes ou avec 
a des linges doux. 

a lisant encore diftingue les frictions, 
» par rapport aux differens fens dans Ief-
n quels elles fe pratiquoient : les unes fe 
» faifoient de haut en bas , les autres 
» de bas en haut ; les unes en ligne di-
» recte , les autres en ligne oblique ; les 
» unes abfoîument en travers , les autres 
a un peu moins horizontafement ; toutes 
» différences qui leur ont paru fi effen-
» tielles à'obferver, qu'ils ont cru devoir 
n les expofer par une figure qui eft celle 
a ci-jointe , fe qui fe voit dans Gaîien , 
» lib. II, De fani-m-p 
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if Ce dernier prétend, qu'en faifant les 

» frictions-(en ces differens * fens, & les 
w faifant exactement, toutes les. fibres des 
n mufcles s'en reffentent, Quelques raéde-
p cins; de fon temps eroyoient que îa frie-
n tion qui fe faifoit tranfverfalement ref-
« ferrait les parties, fe leur procurait de 
» la fermeté ; que celle'au- contraire qui fe 
« faifoit en lignev directe , les râréfioit fe 
» les reîâchoit ; mais Gaîien les accufe en 
p cela d'ignorance. 

« Plufieurs ont voulu déterminer Je 
p nombre des frictions qu'il fàilloit faire 
« Idans chaque maladie ; mais Cel-fe rejette 
«cette penfée c o m m e abfurde , & remar-
» que que c'eft fur le> forces, fur. le fexe 
«,«< fe. fur l'âgé des malades, que ce nom-
, « bre doit fe régler ; en forte prémiére-
,r> ment )que fi le/malade eft bien foible , 
p c'eft affez de cinquante frictions ,. & 
p que s'il a beaucoup de force",'on en fait 
j) jfaire jufqu'à deux cents ; fecondement, 
w que fi .c'eft une femme , il en faut 
• p moins que fi c'eft un h o m m e ; troifié-
?). jmemént, que les enfans fe les vieillards 
p n'en peuvent pas fouffrir un auffi. grand 
P nombre que les perfonnes d'un âge m é -
p jdioçre. - ^ %:•'/ 
. ^ Notre auteur paffe ici aux frictions 
p qui font en ufage chez les Egyptiens ; 
9i ils font les, unes avec les mains endui-
?j tes de féfame, les autres avec des Iin-

t»y ges cruds, fe les autres avec -des lam-
p beaux d'étoffe de poil de chèvre ( on 
« peut encore en faire avec de l'amiante). 
,»jQuant à celles qu'ils pratiquent avec 
» des linges , voici ce qu'ils obfervent; ils 
.y? font âffeoir lé malade dans un fiegé 
.jj^haut, & lui frottent trois à quatre fois 
.tp.\ tout le devant du corps , commençant 
•«par les pieds, les jambes , les cuiffès;, 
p,continuant par le ventre & les côtés, 
,»-• & finiffànt parole haut du tronc fe par 
9i îesbras,, fans excepter les doigts qu'ils 
p. frottent avec un foin extrême les uns 
9) 4après les autres. Après avoir ainfi paffe 
» en revue tout le devant du corps , ils 
•p font étendre le malade tout de fon 
79; long , le ventre contre terre , & 
.«.procèdent de la m ê m e manière à la 
«friction dé cette partie du corps ; la 
^friction faite, ils en recommencent 

» d'autres avec l'étoffe de poil de chèvre. 
» Les indiens orientaux emploient les 

» frictions centre plufieurs maladies, fe 
n principalement contre une efpece de 
n paraîyfie à laquelle ils font fujets, fe. 
n qui leur caufe un tremblement général 
» de tout le corps. C e font des frictions 
« fortes & douloureufes ;. ils fe fervent du 
» m ê m e remède contre une forte: de con-
« vulfion qui leur eft familière -, laquelle 
« leur refferre tellement le gofier ,, qu'ils 
n ne peuvent ni boire ni manger , > & les 
» emporte en peu de jours ,.. aprqs leur 
« avoir fait fouffrir des tourmens inexpri-
« mables. 

« Les Indiens occidentaux*, & fur-tout 
« les Brafiliens ne connohTènst prefque 
« d'autres remèdes que la friction contre 
« les maladies chroniques ; ils commencent 
« par frotter tout le bas-ventre ,; fi- la m a -
« ladie eft caufée par des embarras dans 
« cette partie ;> mais fi elle vient d'obftruc-
« rions qui foient dans Ja tête* ou dans la 
« poitrine , ils pratiquent la friction fur 
«tout le corps généralement, en y em-
a ployant l'huile de-tabac ou de-camomille, 
« dans laquelle ils ont fait macérer un peu 
p d'encens. 

« Les dames d'Egyptey. c o m m e l'écrit 
a Profper Aîpinus ,,,dans fon livre De me-
« dicina Egyptior. c. 8, ont recours à,cer-
p tainés frictions douces, pour s'empêcher 
p- de maigrir ; l'auteur rapporte fur le m ê m e 
«fujet, l'ufage qui s'obferve en certains 
«endroits d'Allemagne pour engraiffer les 
«cochons ; on les lave d'abord avec* de 
« Peau , pour en attendrir la peau, puis on' 
«leur fait plufieurs frictions , ùc.p< v 

M . Loeihoeffèî donne encore la manière 
dont il eftr d'avis qu'on adminiftre îe& fric
tions dans les maladies qui dépendent d'une 
difpofition cacochimique ; il veut en pre-r 
mier lieu qu'on faffe la friction de tout le 
corps trois ou quatre fois par jour, & qu'on; 
frotte principalement l'épine fe le bas,-
ventre ; en fécond lieu ,, que- le malade , 
après avoir été frotté, porte une chemife 
de groffe toile , & que cette- chemife ait 
été paffée à la fumée de quelques herbes.oaj 

de quelques gommes aromatiques ;' il croit 
que la friction peut fuppléer quelquefois à la i 
faignée ,; pour donner certaines; détérmirr 
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aations au fàng ; pour cela on fak des fric
tions , ou de la tête aux piés, ou des piés 
à la tête, foit diredement, foit oblique
ment. Les frictions tranfverfales-peuvent 
encore fervir à rappeller le fang d'une partie. 
fur une autre, felon la partie où on les 
commence, & celle où on les finit t Ùc. 

Les frictions conviennent dans Phydro-
pifie, Panafarque, le rachitis , l'épilepfie, 
les maux de tête, Ùc. Elles font propres 
fur-tout à rétablir la diftribution du fuc 
nourricier dans les corps maigres fe exté
nués , en redreffant ou érigeant, pour ainfi 
dire, le fyftême des nerfs, & par une fuite 
de cette érection dilatant les vaiffeaux & 
les cellules du tiffu muqueux : c'eft Hip
pocrate IJui nous l'apprend en ces termes, 
quae naturâ folida funt y dum fricanmr y 
in fe coguntur y cava v£ro angefcunt. Voyez 
De rat. via. in acut. lib. II, fect. 4 y pag. 
264. D u refte , ce font toujours à-peu-près 
les mêmes précautions dans Padminiftration 
de ces remèdes que dans l'adminiftration 
des autres. 

En confidérant ainfi les frictions par le 
frottement irritant, procuré aux folides , 
il femble qu'on pourroit y joindre les pro
menades circulaires, droites, obliques, les 
geftations, & autres fecours de la gymnaf
tique , mis en ufage par les anciens, pour 
procurer des révulfions favorables. 

L'électricité, en l'adoptant avec le degré 
de certitude & de vraifemblance que peut 
lui donner ce qu'on a dit jufqu'ici des gué-
rifons opérées par ce moyen, mérite d'être 
défignée dans cette claffe. K O J ^ E L E C T R I -

CITÉ , médecine. 
Des drdpaces. Les dropaces & les dif

férentes compofitions de ces remèdes qu'on 
trouve chez les auteurs , font des épifpaf
tiques un peu plus forts que ceux de la 
claffe précédente. O n les emploie dans les 
vomiffemens habituels , les digeftions pa-
reffèufes , le flux céliaque, les paralyfies, 
fe généralement dans toutes les maladies 
pu peuvent convenir les finapifmes que 
nous avons dit qu'ils précédoient conjoin
tement avec les rubéfians proprement dits. 
Le dropace a néanmoins cela de particu
lier , qu'on le réapplique quelquefois après 
\e finapifme. 

Ces remèdes font confondus par les 
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autres avec les picarions & les pfyîôcnfffs; 

Le tondre & le rafer font encore7 des 
épifpaftiques de cette claffe. Les anciens 
les employoient très - fouvent dans la vue 
d'augmenter la tranfpiràtion de la tête, 
ou d'en attirer les humeurs en dehors : dans 
beaucoup de cas ils regardoient comme un 
remède très-puifîànt de faire rafer la tête 
à contre-poil. Voye\ dans Oribafe, De 
tonfura Ù de rafione 9 c. 15. Quelques-
uns veulent encore qu?on rafe la tête dans 
la frénéfie : mais tous les auteurs ne font 
pas d'accord fur ce point. Voyeç dans 
Foreftus, 1. II, pag. 408. O n peut jugée 
de Pimpreflion de ce remède^ fur les té-
gurnens de la tête par la chaleur , le coloris 
de fanté & l'embonpoint momentané du 
vifage , qui arrive à bien des perfonnes 
immédiatement après s'être fait faite la 
barbe. 

O n rafoit anciennement les parties, pour 
les préparer à l'opération des topiques*, 
tels que les emplâtres , les fomsntations, 
les ventoufes, ùc O n rafe encore la tête 
dans les ophtalmies , & avant que de fea-
rifier. 

Le rafer de la tête mérite des eonfidéta-
tions particulières dans certaines maladies, 
en ce que quelques auteurs ont obfervé'que 
ce remède portoit fur la veffie. 

L'avulfion des poils des aiffelles fe de la 
lèvre fupérieure dans quelques cas, peut 
encore être rangée parmi les épifpaftiques 
'de cette claffe. \ 

Des finapifmes. Ces remèdes , ou du 
moins les compofitions qui portent le nom 
de finapifmes , ont été pour les anciens, 
ce que font pour les modernes les véfica
toires proprement dits , ou emplâtres véfi
catoires y que nous trouverons- à la fin de 
cette claffe ; leur vertu eft réellement 
véficatoire y c'eft-à-dire, acre & pi
quante au point d'exciter quelquefois affe» 
promptemêntdés veffies fur la peau. Voy&{ 

SINAPISME. 
Les anciens, principalement Arétée, ont 

fait le plus grand ufage des finapifmes dans 
un nombre infini de maladies. 

O n emploie ordinairement ces reme4-
des dans les maladies foporeufes , les ver
tiges , les céphalalgies , les fyncopes, ÙC 
Vôyei dans Arétée fajfim ; fe on les ap

plique 
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pîique fur prefque tous; les endroits dû^ 
corps. Les méthodiques , à l'exemple de 
Theffalus , appliquoiènt très-utilement en
core les* fin$pfmes; autour des ulcères pro-
venans d'nn^caçhexie dans Impartie, Voye\ 
Profper Alpin. De, med. method. 

O n peut rapporter au finapifme tous 
le*- médicamens acres ,,. irritans , ùc. don
nés dans lé deffein de faire des révulfions 
des parties fupérieures aux inférieures ; tel 
eft l'emplâtre diafcdrdoh ou fait avec des 
aulx, les préparations avec des oignons, 
des figues feches, Ùc. appliquées fur les 
jambes & autres parties du corps. 

Les lavemens acres, & irritans appar
tiennent également au finapifme ; car at
tendu là Continuité, de la cavité^ des in* 
teftins avec la furface du corps, on peut 
régarder ces derniers remèdes c o m m e 
topiques. Arétée les recommande pour 
faire révulfion dé la tête vers le bas dans 
là frénéfie. Voye\ cap', de phrenetid. Za-
cutus Lufitanus dit â'en être fervi avec 
fuccès dans îa dyffènterie. Obfervat. zo9 
lib, IL ;, _ 

Les iîîitions de Panus avec des linimens, 
acres, font de ce nombre j de m ê m e que 
' les glands ou fuppofitoires , quelques pef-
faîres , l'application de l'ail pur fur Ces 
parties, que *out. le monde fait, être un 
firàtagême ufité dans bien dés occafions 
pour fe procurer îa'fièvre, Ùc. , 
,: Les,mafticatoires, ;les apophlegmatifans, 
les collutoires piquanl, acres, les errhins, 
fur-tout le tabac ( qui par parenthefe ne 
fauroit êtrê  un remède pour la plupart,de 
c§ux qui fans aucune incommodité fe font 
condamnés à cette efpece de véficatoire 
continuel ) font encore de cette claffe. 
j Les urtications conviennent avec îes 
finapifmes par Içs rougeurs-,,-lés enflures, 
les démàfigeaifôns qu'elles excitent, de 
même^que par les. autres ..effets ultérieurs ; 
.elle,S;̂ n̂ '̂ |ÊÎg4Uéfoi.s.;-tf!è.s - efficaces- dans 
lès "âpopĵ îiès-jv.'ifê îéthargies, Ùc., Celfe 
en recommande l'ufage dans la. paraîyfie. 
Voye\ cap. 27. Arétée, dans la curatioh de 
îa léthargie, les'employoit fur les jambes. 
V. Àretée» De cuvât, morbor. acut.-lïb.l, 
çi'ïffy)fiùf&yiétharg.. Elles peuvent en
core 1 être; fort utiles dans les _ gales réper-
çutéesVarmais en général 13, faut prendre 
'*" Tome xxty: 
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garde : de n e pas les employer for les arti
culations. 

O n pourroit joindre ici les remèdes 
; employés par les anciens fous le n o m dyem-
'pafima'yrempafmata _, qui procuraient de 
fortesdéman^eaifons..^b>'^ Oribas. Med. 
collec7,lM^c.y. V. URTICATIQN. ,\ 

Les flagellations & les verbérations de 
toutes efpeces ; elles étoient anciennement 
très en ufage dans les amaig'riffemens, les 
maladies foporeufes, & dans beaucoup» 
d'autres cas. O n pratiquoit Cette opéra
tion avec de petites vexges légèrement 
enduites de quelque matière qui aidât au 
ftimulus du fouet, c o m m e la poix, & on 
ceffbit ,de frapper , lorfque les chairs côm-
mençoient à fe tuméfier. Les anciens avoient 
pouffé le raffinement fur Padminiftration, 
de ces remèdes jufqu'à faire plufieurs ef
peces de flagellations qui étoient autant 
de modes , autant de diminutifs delà fla
gellation proprement dite ; telle étoit leur 
epicrufis ou catacrufis. Il y avoit m ê m e 
à R q m e . une forte de gens qui revien
nent-à nos bateleurs ou à nos charlatans 
Çmangones) 9 qui faifoient métier d'ap
pliquer les flagellations fur les enfans en 
charte. Gaîien nous en rapporte un exem
ple. : ad hune modum y dit-il ç mango qui
dam proximè nates pueri famé confump-
tas brevi àuxi y pereuffu mediocri quo-
tidie/ufus y aut faltem altérais diebus*. 
Voyez Method. med- lib. X I V , c. 16. 
Pline-nous apprend encore qu'on fouette 
utilement dans la rougeole avec des bran
ches de fureaui Roà appellaturmorbus 
populorum cum rubent corpora 9 fambuci 
ramo verberantur. Voyez Hiflor. Hat. Ici 
peut également convenir l'expédient que 
propofe Heurnius, dans la çuràtion de la 
léthargie » c.'ii'yde letharg. lib. de morbis 
capitis y & qui confifte à enduire de miel lé 
vifage du malade, pour Pexpofer enfuite à 
la piquure des abeilles, quû rèflellis mufcai 
flagellent. A la vérité , l'auteur ne défigné 
que les gens_de la campagne, rufliciy foc 
qui l'on puiffe tenter ce remède. 

Les titillations à la plante des piés, 
trouvent encore place ici. O n fait qu'elles 
font quelquefois de puiffans révuîfifs dans 
les apoplexies , & autres maladies fopo
reufes. 

•PJ-
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Les ligatures font des épifpaftiques 

très-efficaces , qui * conviennent d'ailleurs 
avec les finapifmes , parles rougeurs, îes 
inflammations ou enflures qu'elles occa-
fionent. Oribafe nous a conferve îa ma
nière dont on îes appHquoit anciennement. 
" Nous prenons, dit-il, des bandes, un 
» peu larges, faites de laine Amplement 
« torfe , ou de quelqu'autre étoffe mieux 
« tiffue & plus ferrée , ou enfin nous y 
« employons les vieux habits , les étoffes 
« ufées. Nous entourons de ces bandes 
« les extrémités , en ayant Pattention de 
» ne pas meurtrir les chairs, & de ferrer 
» mollement, de manière pourtant que 
w la ligature foit ferrée ; ce qui fe fera 
« toujours bien fi les bandes font larges, 
» & d'une étoffe douce : mais après la 
« feconde compteffion , il faut ferrer en-
« core davantage ; & il n'y a pas à crain-
« dre de bleffer les chairs qui ne feront 
« jamais que comprimées. Le meilleur 
« figne pour reconnoître que la compref-
n fion eft bien faite, c'eft lorfque les 
« chairs qui font autour des parties com-
« primées, s'élèvent & deviennent rou^ 
r> ges ; alors en nous réglant fur îe bat-
« tement des vaiffeaux , nous ferrons de 
« plus en plus , & prenons bien garde 
« que les parties ne s'engourdiffent, & 
« de ne point occafioner de douleur. « 
Voyei Med. colle3. 1. X. c. 18. 
Les ligatures fe varient fuivant les 

maladies fe l'intention du médecin; dans 
lés hémophthifies Arétée recommande de 
lier les piés au deffus des malléoles juf
qu'au genou , fe les mains, dépuis tout le 
bras jufqu'au coude. Voye\ De curât, acut. 
morh. 1. H , c. 2. Dans la dyffenterie, 
Aétius propofe de lier fortement avec 
des bandes larges les bras du malade, à 
commencer depuis le haut de Y humérus y 
jufqu'à l'extrémité des doigts, V lett. III9 
ferm. i, ch. 41. Les méthodiques era-
ployoient les ligatures fur les articulations, 
ftir les bras & les cuiffes , dans la vue de 
détourner le feng dans les hémorragies. 
V. Profper Alpin. De med. method. lib. 
XII, c. 4. Erafiftrate eft d'avis qu'en pareil 
cas on les faffe aux aines & aux aiffèlles. 
Ceîfe & après hii le rabbin Moyfe, ç aphor. 
veulent que, dans les céphalalgies, la tête 

VES 
foit promptement ferrée avec des bandes. 
V. Mercuriaîis, c. 17, p. 9? , de affeêiéus 

\capitis. 
Les ligatures s'emploient encore dans 

les léfions, ou abolitions de mémoire, 
dans beaucoup de vices des fonctions de 
Pèftomac , & de quelques autres organes, 
U n h o m m e fur qui l'on avoit inutilement 
tenté pendant quinze jours toutes fortes 
de remèdes pour lui arrêter le hoquet, 
fut. enfin guéri en M ferrant fortement 
les hypocondres fe Pèftomac avec une 
ferviette. Voycç Aquitan. miner, aq. pag, 
23. Les ligatures feroient donc encore des 
efpeces de topiques. 

Les ligatures y ou les liens dolorifiques, 
n'ont pas moins de fuccès lorfqu'il s'agit 
des révulfions dans les hémorragies , ou. 
dans îe flux immodéré de quelques autres-
humeurs. Foreftus rapporte là-deffus une 
obfervation qui paraîtra d'autant plus fin-
guîiere que le remède , à ce qu'il pré
tend , fut enfeigné par une femme. C'eft 
à Poçcafion- d'un flux de femence chefc: 
quelque noble. Quandà dormitum ibat 
nobilis y ligabat jdum vel chordulam ad 
collum 9 quae chordula defcendebat ufque

j 

ad collum virgœ 9 Ù cum ea virgam li
gabat, non multum flrigendo ; Ù quandê 
in fomno inflabatur Ù erigebatur mern* 
brum 9 propter ligaturam illius- chordulas 
dolorem virgœ incurrebat y ù fie excita* 
batur ut femen in fomno non rejiceret > 
Ù ita fuit-curants. Voyez De pœnis ac 
virgaz vitiis y l. X X V I . obferv. 17. O n 
peut rapporter ici les ligatures au prépuce, 
pratiquées par les méthodiques. V. Prof
per Alpin , De med. method. -lib. XII, 
c. 4 , les diflorfions des doigts y fe généra
lement tous les dolorifiques employés k 
titre cVépifpafliques on attirans. 

Les vemoufes y elles élèvent la peau en 
tumeur, & y occafionent des veffies fi 
on les laiffe trop féjourner fur ta parties 
Ce font de puiffans épifpaftiques dans l'apo
plexie , le frénéfie, les cardiaîgies & plu* 
fieurs autres maladies. V. V E N T O U S E S , 
médecine. 

Les fuccions y fuclus. y font encore mi
les par quelques auteurs, au nombre des» 
épifpaftiques ; tels font les fucons de toute 
e%eeej Ir-pratique des Pfyltesr fe des 

file:///capitis
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Marfes pouf attirer au dehors fe venin âes 
plaies. Quelques auteurs y joignent les 
extractions de Pair, du pus & autres m a 
tières qui peuvent être contenues dans 
des cavités du corps, par le moyen des 
feringues., des foufflets, ùc. dont on voit 
quelles effets font purement méchaniques. 
Voyei Mercatu's, D e rect. prœfid. art. 
med. ufu9 1. II, c. 8. Voye\ SUCCION, 
(médecine. r 

Les fangfues peuvent être regardées 
c o m m e des efpeces de ventoufes ; elles 
font révulfives par le ftimulus de leur 
snorfùte ou de leur fuccion ; elles procu
rent eu m ê m e temps des dérivations très-
utiles. 'ZacutusLufitanusparle d'une femme 
qui étant tombée dans une violente épi-

; lepfie, à la fuite d'un accouchement la
borieux , qui avoit été fuivi d'une fup-
preflion dés règles, fut guérie par l'appli
cation de trois fangfues à la vulve. Voye[ 
page 6, obf. 26. O n a vu depuis, quelques 
exemples de guérifons de cette nature. 
Les- fangfues appliquées à îa marge de l'a
nus, font encore beaucoup de bien dans 
la fuppreflion du flux hémorrhoïdal. Voye\ 

1 SANGSUE. 
Les véficatoires proprement dits 9 ou 

les emplâtres • véficatoires. Voici les pre
miers épifpaftiques modernes, ceux qu'il 
arrive affèz fouvent à nos praticiens d'em
ployer,'& dont on ne fait peut-être pas 
toujours affèz d'ufage. C e que nous avons 
dit jufqu'à préfent des autres véficatoires 
en particulier ne pouvant être regardé , 
par l'oubli où la plupart de ces remèdes 
font tombés, que c o m m e un hiftorique 
acceffoire de I'expofi.tion dé ceux-ci, nous 
devons donc étendre cette expofition à 
tous les détails, qui peuvent intéreffèr la 
partie de ces remèdes, la plus effentielle
ment utile à connoître, c'eft-à-dire, la 
partie qui concerne la pratique ; c'eft ce 
que nous allons tâcher de faire, en rap
prochant fe abrogeant , le plus qu'il fe 
pourra, les faits qui autrement nous mè
neraient trop au delà des bornes déjà affèz 
«tendues de cet article. 

Nous avons obferve au commencement, 
que le n o m de véficatoire n'étoit pas bien 
ancien. Hoîfinek eft, fi te ne m e rranipe , 
4e. premier PU Pau ifes jaquiers $ut<sfen; 

foient fervis pour défigner cette efpece 
particulière d'e'pifpaflique. Mais l'ufage 
de ces remèdes a une date plus ancienne ; 
elle peut fe rapporter au temps d'Archi-
gene , qui, c o m m e on le voit par un frag
ment qu'on trouve fous fon n o m dans 
Aètius, a très-parfaitement connu les 
véficatoires avec cantharides. " Nous nous 
a fervons, dit Archigene dans ce frag-
a naent, d'un catapîafme où entrent les 
a cantharides , lequel fait des .merveilles 
» toutes les fois que par de petits uke-
1) res qu'il excite, il coule pendant long-
» temps de la fanie. n Voy. Aè'tius, Tetr. 
ferm. 2 , cap. 40.. Arétée, & quelques au
tres , ont encore fait ufage des m ê m e s 
remèdes dans leur pratique. A l'égard 
d'Hippocrate, qui a parlé de ces infectes 
ou mouches, c o m m e propres à des médi-
camens internes, &- qui d'ailleurs les em-
pîoyoit dans quelques pçffaifes, il ne pa
role pas qu'il leur ait connu la propriété 
d'être véficatoires au dehors. Cette in
troduction des cantharides dans les épif
paftiques ne changea pourtant rien à la 
dénomination de finapifme que les anciens 
leur ont toujours confervée , à l'exception 
de quelques auteuis, cornme Diofcoride,, 
Alexandre de Tralies, Ùc. qui ont quel
quefois donné à cetfe forte de finapifmes 
îe n o m de JW«wTWffêw 9 aiac-antharidon. 
Rien n'empêche donc qu'on ne rapporte 
aux véficatoires proprement dits, la plu
part des chofes de pratique qu'on trouve 
fur les véficatoires anciens avec addttioa 
de cantharides. uM-' 

Les véficatoires que nous employons au
jourd'hui font formés d'un emplâtre dont 
la compofition eft variée dans prefque tous ~ 
îes auteurs, mais fur laquelle on peut s'eft 
tenir à la formule fuivante, qu'on trouvé 
dans la Pharmacopée de Paris, fous le titre 
cVempiâtre xpifpaflique : favoir , prenefc 
-de poudre de cantharides -quatre onces , de 
poudre d'euphorbe quatre drachmes, de la 
poix de Bourgogne , fe de térébenthine , de 
chacune fix onces , de cire jaune deux on
ces; faites fondre la cire, la térébenthine 
& la poix, fe après les avoir retirées du feu 9 
mêîè^-y les .poudres en remuant jufqu'à ce 
que le tout foit réduit en .confiftance d'êm-
jMâÈTB; B eft encore feitjmeniion dans 1» 

Pp 2, 
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m ê m e livre , d'une pâte épifpaftique e m 
ployée c o m m e véficatoire y fe qui eft com-
pofée,, favoir, de levain très-fort deux 
onces , de poudre de cantharides trais 
drachmes ; mélangez le tout enfemble pour 
en faire un emplâtre. Cette dernière com
pofition eft plus foible que la précédente : 
mais on peut y fuppléer en augmentant la 
dofe de la poudre des cantharides; cette 
augmentation eft m ê m e très-utile dans 
toutes les compofitions des véficatoires y 
lorfqu'on veut obtenir un effet plus prompt 
de l'adminiftration de ces remèdes, & elle 
n'exige que l'attention de veiller, s'il eft 
permis d'ainfi parler, le véficatoire. y pour 
que fon action n'aille pas trop loin. O n peut 
encore ajouter l'euphorbe aux cantharides, 
ainfi que le recommande Rivière, pour 
donner plus d'activité aux véficatoires. La 
précaution de n'employer que le tronc des 
cantharides , c'eft-à-diré, d'en rejeter les 
piés & les ailes, fuivant le précepte d'Hip
pocrate, ne paroît pas fondée; auffi la plu
part des modernes emploient-ils le Corps 
entier de ces infeâes, fans qu'il en réfulte 
aucun inconvénient. 

L'effet des cantharides eft éminemment 
actif ou propre aux corps vivans; car elles 
n'agiffent point fur les cadavres. « Les 
véficatoires y dit'le célèbre auteur des 
Recherches fur le pouls y « donnent une 
n fecouffe générale au genre nerveux ; 
» ils excitent une difpofition inflamma-
« toire ; ils fixent le courant des, humeurs 
» & les traînées irrégulieres des ofcilla-
9i rions; ils donnent du reffort à tout le 
9i parenchyme des parties dans lefquelles 
p féjourne le fuc nourricier , ùc. a Voye^ 
page 307 des Recherches. Tous ces effets 
fe déduifent naturellement de la théorie 
que nous avons déjà expofée. Baglivi a 
donné fur cette matière un ouvrage qui ne 
fauroit être trop étudié ; J'auteur y dit, 
entr'autres chofes, que lorfque dans la pleu-
réfie la difficulté de cracher & de refpirer 
furvient , il convient d'appliquer fans 
différer , des véficatoires aux jambes. Il 
affure que d'un grand nombre de malades-
qu'il a vu traiter par cette méthode dans 
un fameux hôpital d'Italie, il en eft peu 
qui foient morts. A une expérience dé
taillée qui porte par-tout l'empreinte de 
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la vérité•& de la candeur, Baglivi a l'avan
tage de joindre la dialectique la plus forte , 
qu'il dérive de quelques paffàges du père 
de là médecine, principalement de celui-
ci: « Dans les maladies de poitrine, les 
» tumeurs qui furviennent aux jambes 
n font d'un bonfigne,& il ne peut rieri 
a arriver de plus favorable , fur-tout- fi 
» cela fe fait après un changement dans 
» les crachats. » In pulmoniis quiçumqué1 

tunwres fiunt ad aura boni y nec potuii 
aliud quidquam melius accidere y pr&fer-
timfi mutato fputo fie appareant. Liv. II, 
prognoft. 67. L e génie de la nature condui-
foit donc ici Baglivi, c o m m e nous avons 
vu-qu'il avoit conduit Hippocrate dansJa 
découverte & l'emploi de la plupart des 
remèdes épifpaftiques. U eft encore un fait 
d'obfervation que Baglivi ajoute comme 
un complément de preuves à tout ce qu'il 
dit pour établir l'excellence de fa prati* 
que; c'eft qu'après-l'application des véfi
catoires y il a.toujours vu les cours.de ven
tre s'arrêter au grand fouîagement des 
malades ; ce qui eft également conforme 
à ce que nous apprend Hippocrate, « que 
H îes cours de ventre qui furviennent 
» dans les pleuréfies font prefque toujours 
» funeftes; car les crachats en font fup-
» primés , la difficulté de refpirer en eft 
» augmentée, & le malade après peu de 
» jours ou meurt, ou tombe dans une 
» maladie chronique. » 

Sur toutes ces raifons, Pilluftre Italien 
conclut très-à-propos contre ceux qui em
ploient fans ménagement les purgatifs dans 
le commencement des pleuréfies : Hinc 
clarè patety dit-il , quantum à veritate 
aberrenty qui prœtextuminerationis cà-
chochymiûe vel aliarum hujufmodi nuga-
rum, yflatim in principio pleuritidum pur-
gantia exhibent tanto œgrorum detrimehto. 
Page 656, chap. 3, de commodis ab ufu 
veficantium. O n peut ajouter à Ces témoi
gnages de Baglivi fur les avantages de Padr 

miniftration des véficatoires dans les ma
ladies de poitrine, celui de Willis qui s'eft 
également exercé fur le m ê m e fujet, & 
qui fe cite lui-même dans fon ouvrage, 
pour n'avoir jamais trouvé de plus grand 
fouîagement à une toux violente qui le 
tourmeutoit habituellement, que Pappli-
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cation des véficatoires. Voici fes propres 
paroles : Fateorme fœpiustuffi immani cum 
fputo copiofo Ù craffoy Çcuiorigiitaliterfum 
obnoxius) correptum à nullo alio remedio 

' plus quàm à veficatoriis juvamen recepiffe; 
itaque foleo dum ifle affeclus urget y i°. 
fuper vertebra^ cervicis y dein ulcufculis 
ibi fanatis infra aures y ac poflea fi opus 
videbitur fuper hœmoplâtea \ medicamina 
îçûMovfiim applicare. Vide ,fect. 3 , %cap. 
3 , de veficatoriis. 

Outre les effets généraux, dont nous 
avons parlé , lés véficatoires 'influent fin-
guliérement fur le pouls. Voyez Recher
ches fur le pouls, page 348. O n le trouve 
ordinairement toujours plus dur qu'aupa
ravant peu de temps après l'application des 
véficatoires. C'eft une obfervatibn qu'avoit 
déjà fait Baglivi; mais»il fe développe fen-
fiblement quelques heures après, & c'eft 
ordinairement un heureux préfage. L'ap
plication de ces remèdes entraîne fouvent 
encore des foubrefauts des tendons , des 
mouvemens Convulfifs dans les membres, 
desfueurs copieufes-, des ardeurs d'urine, 
des piffemens de fang, ùc Voye\\ Baglivi, 
parag.. 3 9 de ufu Ù abufu veficantlum y 
pag. 6.53. O n obferve également que ces 
remèdes affectent quelquefois la veflie : les 
anciens faïfoient prendre en conféquence 
du lait aux malades , afin déles prémunir 
contre cet accident; & quelques modernes 
fuivent encore cette pratique. V. H u x a m , 
Effaisfur les fièvres. Mais on préfère plus 
communément le camphre. Il éft encore 
des difpofitions dans les fujets, relatives 
peut-être encore au temps de la maladie, 
qui peuvent varier les effets de ces remè
des ; nous ne faurions mieux îe prouver jjue 
par le morceau fuivant de, I'hiftoire des 
maladies qui régnèrent en 1700 à Breflàu, 
confignée dans les Actes des érudits de l'an
née 1701 : De ophtalmiahoc aiunt y quod 
membrum collegii hujus dignijfimum oppo-
fito circa aurem finiflram in loco oculo 
affecta vicino y VESTCAT'O-RIO y duplex 
damnum percepit; quam primùm canthari-

;des virtutem fùam exercuiffent y faporem 
in ore fentire fibi vifus eft xibetho analo- ! 
gum y qui quoad veficâtoria eodèm in loco J 
relinquebantur y perdurdbat y Ù naufeam j 
Tjcreabat; dolor in dies y imo horasfingu- [ 
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la s y veficis humorem plorantibus y exa-
cerbabatur y Ù lippitudo adeo augebatur , 
ut fingulis momentis oculus: aquam flil-
laret. Quâ re permotus veficantia poft 
triduum ex, eo loco in pedem finiflrum 
transferebaty ex quo duplex iterum>enaf-
cebatur obfervatio : quod intra nicthemeri 
fpâtium y vefica emplaftro etiam fortijfi-
moy vix excitari potuerit propter ferum' 
ad fuperiora verfum; quod quamprimum 
veficœ in pede ftillare- incipiebant in mo-
mento quafi dolor oculi remitiéret. A l'é
gard du panfement des véficatoires•", voyez 
V É S I C A T O I R E S , Chirurgie. 

E n général, les véficatoires s'emploient 
utilement (outre les maladies de poitrine 
dont nous avons déjà parlé ) contre tes 
douleurs de tête, les ophtalmies , les flu
xions fnr les dents» fur les oreilles , l'épi— 
Iepfie , la cataîepfie, îes phrénéfies fympto-
matiques, les petites véroles dont l'érup
tion eft lente fe difficile dans les fièvres 
pourpreufes ,, dans les douleurs rhuma-
fcifmales , les douleurs fciatiqués , dans la 
goutte, ùc Ils font encore bons dans îes 
fièvres peftilentielles , quoique quelques-
auteurs ne les approuvent pas dans ces 
maladies, Voye\ Profper Alpin. De medi-
cina methodica. 

Rivière les recommande beaucoup dans 
ces dernières fièvres, de m ê m e quô-dahs 
les malignes, & ij ne fe borne pas à un 
feul véficatoire y mais il veut qu'on en mette 
jufqu'à cinq à la fois fur différentes parties 
du corps. VQpe febribus , fect. 3 , c. 1. 
Dans quelques Couleurs de tête ou d'o
reilles , ces remèdes ont encore l'avantage 
de pouvoir être appliqués fans nuire à la 
coction & à la fuppuration des matières, 
c o m m e le font les faignées , qui dans un 
pareil cas furent funeftes à P h o m m e d'Ha-
licarnaffe dont parle Hippocrate. Enfin., 
dans tous les cas où'l'on a les folides I 
revivifier , pour ainfi dire , à remonter 
toute la machine , à en évacuer les férofités 
épanchées qui font trop éloignées des cou
loirs , ou qui ne peuvent pas y être pouflees 
par des folides qui ont perdu leur reffort, 
que le pouls eft foible & intermittent, 
les véficatoires peuvent faire beaucoup de 
bien* 

Ils font également utiles pour procurer 
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des révulfions très-favorables dans quel
ques maladies chirurgicales. Celfe dit que, 
lorfque Dûment formant le cal dans ̂ les 
fraâures eft trop copieufe, il convient d u 
pliquer au membre oppofé un finapifme, 
c'eft-à-dire, un véficatoire, pour y attirer 
une partie de cette humeur. V. liv. VIII, 
chap. io. % 

O n applique les véficatoires à-peu-pres 
fur toutes les parties du corps , en évitant 
de les placer fur les organes délicats. Les 
Anglois les prodiguent ordinairement, ils 
en couvrent quelquefois toute la tête ; 
quelques autres médecins de cette nation j 
appliquent ces remèdes fur le coté même 
de la douleur dans les pleuréfies , fe ils y 
emploient un véficatoire de la largeur de 
la main. M. Pringle ajoute m ê m e , que fi 
an l'applique d tout autre endroit y il peut 
augmenter la maladie ;'' mais en agijjant 
dit e clément fur La partie , il réfoud Cobfi 
truction y Ù écarte par-là la fièvre. Voyez 
Maladies des armées , tome I , page 222. 
Voilà une affertion qui n'eft pas tout-à-
fait conforme à celle de Baglivi , & que 
nous laiffons à difcuter aux praticiens ; 
il paroît cependant vraifembîablé que la 
fièvre générale qu'excitent les véficatoires 
peut atteindre de par-tout les obftructions 
dont parle M . Pringle, principalement 
quand l'application du remède fe fait fur 
ces parties qui correfpondent à l'organe 
affecté ; or la correfpondance des extré
mités avec la poitrine eft tous les jours 
confirmée dans la pratique ffc des enflures 
aux jambes , dans les pleuréfies , îes périp-
neumonies, les phthifies, ùc. Il femble 
d'ailleurs que cette dernière méthode fait 
moins de violence à la nature, qu'il eft tou
jours prudent & utile de fuivre & de mé
nager; on ne voit donc pas comment elle 
pourroit augmenter la maladie, fans parler 
de l'écartement de la fièvre, que M. Prin
gle parait avoir à cœur , & dont beaucoup 
de grands médecins croient la préfence 
néceffàire, au moins durant quelque temps, 
pour la coction dés matières & leur expec
toration. 

Les contre-indications de l'application 
des véficatoires font les bleffures à la tête , 
accompagnées de vomiffemens & de la 
pçrte des fens, la préfence ou la menace 
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des convulfions, le délire, la fièvre aiguè* » 
l'état de groffeffe , l'écoulement des menf-
trues, ùc certains tempéraraens chauds' 
& ardens. Voye% Baglivi, c. 2, §. 2, de 
ufu Ù abufu veficant. Baglivi ajoute les 
climats chauds, comme ceux de R o m e : 
mais il paroît que cette crainte eft vaine ; 
il n'y a dans ce cas qu'à modérer la dofe 
des cantharides. C'eft avec cette précau
tion «qu'on les emploie tous les jours dans 
quelques provinces méridionales du royaux 
me , où les chaleurs ne font jîuere moins 
vives qu'en Italie. Outre ces cas indiqués 
par Baglivi , dans les maladies de poitrine 
qui fe manifeftent par une douleur fixe &r 
une efpece d'engOurdiffement, les véfica
toires font mortels , fuivant Hippocrate. 
Dolor in pectore fixus cum torpore maîum, 
denuntiat ; hi fi fuborta febre excefluanty 
celeriter mortem oppetunt. Voyez PrœdiO 
tor. lib. I , feçt. 2. Les véficatoires font 
encore contre-indiqués dans les hydropi-
fies avec infiltration de tout le tiffu cellu
laire , par le rifque que les ulcères produits 
par ces remèdes ne tournent en gangrené* 
Il faut, autant qu'on le peut, ne pas atten
dre l'extrémité, pour employer les véfica-f 
toires dans quelques maladies aiguës ; il faut 
fur-tout ne pas les appliquer fans avoirpréa-
labîement confulté plufieurs Tymptomes, 
qui doivent décider fur le choix de la partie 
où doit fe faire cette application. Il eft > 
par exemple, de la dernière importance de 
regarder aux hypocondres. Voye\ là -deffus 
Hippocrate, Prœdict. lib. I, fect. 2. D e pa
reilles négligences, lorfqu'elles arrivent, 
déshonorent Part fe l'ouvrier ; c'eft la mar^; 
que la plus complète du vuide & du faux 
des médecines routinières. 

Des caufliques. Les caufliques compo-
fent la claffe des épifpaftiques les plus actifs, 
& dont les effets font les plus marqués. 
V. C A U S T I Q U E , chymie ù médecine. 
Les fondeules-ou cautères. Ces épifpaf

tiques font du nombre de ceux dont nous / 
avom dit que les effets étoient mixtes, par 
la raifon qu'ils évacuent îes matières féreu-
fes contenues dans le tiffu cellulaire , pat 
une dérivation méchanique, aidée d'un 
petit ftimulus dans*les nerfs, qui favorite 
cette évacuation. Vanhelmont, qui, avec 
fon enthoufiafme ordinaire, a déclamé, 
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debacchatus p c o m m e îe dit H . Van-
Swîeten, contre les cautères y apporte des 
raifons qui méritent qu'on prenne la peine 
de les lire. Il prétend qu'on fe trompe ridi
culement de prendre pour un écoulement 
de la matière morbifique le peu de Pro
fité ou de fanié que fournit un; cautère 
dans les maladies chroniques ; que cette 
férofité n'eft qu'une1 petite portion de lym
phe nutritive portée au fonticule, où elle 
fe meîe à d'autres fuc», s-'épaifîït & s-'àfeere 
avec eux par le féjour fe la chaleur , ùc 
que lui Vanhelmomt a fait fermer ou ci-
eatrifer plus de mille cautères , f^ns qu'il 
en foit arrivé le moindre mal. V. Vanheî»-
niont, de çaueerio , pag. 237. Ces préten
tions, peuvent être outrées , mais du moins 
doivent-elles engager le médecin à ne pas 
ordonner légèrement ces fortes de^ remè
des. Il eft toujours- vrai cependant que les 
cautères font quelquefois beaucoup de bien, 
fur-tout dans certaines, maladies féreufes 
delà tête. Voye%CharlesPifon, Demorb. 
cap. 2, colluvie ferofa-. L'exemple de per
fonnes guéries par dés fonticules ouverts 
fpônte aux aines, ont fait dire à beaucoup 
d'auteurs très-céîebres , que ces remèdes 
étoient utiles dans la vérole. V. Zacutus 
Lufitànus , lib. II, obf. 131, qui parle 
d'une pareille guérifon opérée par ces fon
ticules fpontanées-a-ux aines^ Voye\ encore 
Cappivacius, de lue venerea ; Mercatus , 
de eodem morbo y lib. I*, & lib. II, cap. 1. 

Lès effets des fonticules font lents & 
longs ; Us conviennent à plufieurs maladies, 
c o m m e les douleurs feiaciques, la goutte , 
îes rhumatifmes, Ùc Quant à la manière 
d'appliquer ces remèdes , voye^ F O N T I -

CULE , chir. Mercatus obferve à ce propos, 
quril ne convient pas d'ouvrir des cautè
res fur le haut delà cuiflè lorfque la dou
leur feiatiquè vient d'une congeftion de 
fang veineux , mais bien Iorfqu?elle eft" pro
duite par un engorgement de mucus ou 
de ferum dans l'articulation devenue foible. 
Voye% De recto pra. art. med. ufu y lib. I. 
Les fêtons. Ces épifpaftiques font plus 

efficaces que les fonticules ; ils produifent 
des dérivations confidérables dans beau
coup de maladies de tête : de- grands pra
ticiens les ont employés ayec beaucoup de 
basées contré des ophtalmies-rebeller, il'en 
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eft m ê m e , c o m m e Charles Pifon, tome I, 
De curandis Ù cognofcendis morbis9 qui 
approuvent les fêtons au fcrotum dans l'hy-
dropifie, à l'imitation d'Hippocrate, qui fai
foit faire dés incifions dans la m ê m e ma
ladie à ces parties ,..& frotter les incifions 

j avec du fel. O n fe fert utilement dans quel-
ques_provir.ces contre les furdités, les maux 
d'oreilles , les migraines' & autres maladies 
de la- tète , d'une efpece de feton qui con
fifte en un petit «brin de timœlea ou garou 
qu'on paffe daais un trou de l'oreille qui a 
été percée à cet effet. O n laiffè ce brin de 
timœlea zinfi lardé dans le bout de l'oreille, 
fe la caufficité de ce petit morceau de bois 
procure un écoulement falbtaire qu'on en
tretient" auffi long-temps qu'il en eft befoin ; 
du refte , ce dernier remède fe rapporte 
prefqu?entiérement à celui dont parle Co-
îumeife , & que cet auteur propofe contre 
les maladies peftilentielîes des beftiaux 
Voye^ S E T O M . 
Les uftions. C e font les plus vioFens fe 

les plus prompts épifpaftiques ; il eft éton
nant combien les anciens en ont fait ufage 
dans la plupart des maladies. V. U S T I O N 9 
médecine. O n peut joindre ici le moxa ou 
îe duvet d'armoife , employé dans les uf
tions par quelques nations étrangères ( V 
M O X A ) fe la poudre à canon enflammée , 
fur îes parties. La marriere de fe guérir des 
engelures en les expofant à un feu vif 9 
peut encore paffer pour une efpece 8ufi~. 
tion. 

L'acupuncture. C'eft une forte d'épif-
paftique très en ufage au Japon & à la 
Chine, & que les peuples de ces pays fubfi* 
tituent à îa faignée. Cet article ayant été 
oublié , nous tâcherons de rappeller ici 
tout ce qu'il y a de plus intéreffànt dans 
cette méthode. L'acupuncture confifte à 
faire fur-tout le corps quantité de petites 
plaies au moyen d'inftrumens pointus donc 
on pique toute l'habitude du corps, en les 
enfonçant affèz avant dans les chairs. L e 
docteur Guillaume Then - Rhine a donné 
à la fuite d'une differtation fur la goutte, 
imprimée à Londres en 16B3 ' une efpece 
dé tableau de cette opération avec les inf-
- trumens qu'on y emploie; voici à-peu-près; 
ce-qu'en dit le Journal dés favans , du mois 
de- mars de l'année 1^84.. <* O n pique; 
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» prefque toutes les parties du corps dans 
» un nombre infini de maladies qu'il eft 
9i inutile dé détailler ici ; la conftitution de 
a ces parties n'eft pas moins"] la règle de 
» la manière dont on doit faire cette pi-
9i quure , que de la profondeur qu'il faut 
» obferver ; ainfi l'on pique moins avant 
« les parties nerveufés , & l'on enfonce 
9i davantage dans celles qui font charnues. 
9i Les perfonnes foibles doivent être pi-
9i quées au ventre , & le%robuftes au dos ; 
9i quelquefois on ne fait Amplement qu'en-
9i foncer l'aiguille , fouvent on la tourne 
» entre les doigts pour la faire entrer 
9i avec moins de douleur ; & dans quel-
a ques autres rencontres l'on frappe dou-
9i cernent avec une efpece de petit mar-
9i teau d'ivoire , d'ébene , ou de quelqu au-
>i tre matière un peu dure ; on tient Pai-
9i guille î'efpace de trente refpirations , 
» qui eft une manière de compter ufitée 
« par les médecins de ce pays : mais fi 
9i le malade ne le peut fupporter, on la 
p retire d'abord & on la renfonce une 
?i feconde fois, fe m ê m e plufieurs autres 
9i fi c'eft un mal opiniâtre. Ce qu'ils ob-
a fervent encore , eft que le malade foit 
9i a jeun lors de cette opération ; l'ai-
» guille fur - tout doit être d'or ou du 
9t moins d'argent, & jamais d'aucun autre 
*> métal ; & pour s'en fervir utilement dans 
» toutes les occafions , il faut qu'elle foit 
9i fort aiguë , ronde , longue, & tournée 
« en vis le long du manche, n Voye\ 
fur cette opération, Kèmpfer , In amœn. 
exot. 

L'effet de ces piquures eft de former 
plufieurs noyaux inflammatoires y de ré
veiller les nerfs du jjfifu muqueux ou cel
lulaire y qui Je trouvent engourdis y fe de 
déterminer au moyen de cette irritation 
donnée à la peau les ofcillations nerveu
fés vers cet organe , lefquelles y entraî
nent quelquefois des dépôts critiques , ùc 
2acutus Lufiranus rapporte que , dans le 
royaume du Pérou & en Afrique, on pi
que les parties avec des couteaux brûlans 
fe pointus dans les ftupeurs ou engour-
diffemens des membres ; l'auteur dit m ê m e 
avoir guéri de cette manière un jeune 
homme. Voye% 1. I, pag. 231. O n pour
rait joindre à cet exemple ce que Vale-
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fius raconte d'un médecin qui guérit un 
feigneur apoplectique, dont les veines ne 
fe trouvèrent point affez apparentes pour 
qu'on pût le faigner , en lui faifant appli
quer des fangfues fur prefque toute Pha^ 
bitude du corps, Voye\ dans Fqreftus , 
page 23. • * 

La faignée. Elle ne produit ordinaire
ment que des dérivations locales ; cependant 
elle éft quelquefois accompagnée de phé
nomènes qui peuvent la faire regarder 
comme révulfive ; faris doute que pour 
lors ces phénomènes font dus au flimulus 
que caufe la piquure de la lancette. Par 
exemple , Baillou , tome III, lib. para-
digmatum 9 pag. 437 , raconte qu'un mé
decin de Marfeille ayant, félon la mé
thode-des anciens, fait ouvrir la veine 
entre le doigt annulaire & le petit doigt à 
un homme qui avoit là fièvre quarte , cet 
homme fut guéri par cette faignée, mais 
qu'il en eut durant une année entière fa 
main comme livide. Vqye[ SAIGNÉE. 

Il en eft de m ê m e des fcarifications 
proprement dites, c'eft-à-dire, de celles 
qui font pratiquées par quelques peuples \ 
comme les Égyptiens , & qu'on ne fait, 
qu'après avoir frictionné la partie ; il eft 
évident que'ces remèdes font des épifpaf
tiques dont l'effet eft combiné de Yaâ$ 
fe du mixte. Voyez SCARIFICATIONS. 

Tels font les • differens objets qui corn-
pofent fe tableau^de la médecine épifpaf-
tique y & dans lequel, fuivant quelques au
teurs , pourraient encore entrer plufieurs 
autres efpeces de remèdes , comme les 
ceintures de burfa pafîoris ou de feuilles 
d'ellébore noir, qui portées fur la chaic 
nue , arrêtent les hémorrhoïdes, au rapport 
de Theoph. Bonnet, De med, feptentr. 
collât. les décoctions de diâame, qui pri-
fes intérieurement, paffent pour avoir la 
vertu de pouffer au dehors les corps étran* 
gers implantés dans* la fubftance des par
ties, ùc Article de M. H. FOUQUMT, 

docteur en médecine y de la faculté de 
Montpellier. 

V E S I C U L E , f. f. ÇAnat.) eft un di
minutif de veflie, & fignifie une petite 
veffie. Voyez V E S S I E Ù V E S S I E U R I * 

NAIRE. 
Les poumons font compofés de véficutest 

oa 
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ou de lobules véficulaires qui reçoivent 
l'air par les bronches , fe non pas feule
ment Pair, mais auffi la pouffiere, Ùc. V. 
LOBULE Ù POUMONS. 

Il y a dans le corps différentes parties 
qui portent ce nom. 

V É S I C U L E du fiel y veficula fellis ou 
ciflula fellis y eft un vaiflèau ovale fe m e m 
braneux , qui reffemble à une poire par fa 
figure & par fon volume, & qui eft fitué 
dans la partie concave du foie. V. FOIE. 

Elle eft adhérente au foie par fes m e m 
branes , dont l'externe lui eft commune 
avec le foie. La partie inférieure qui pend' 
fiors du foie, eft pofée fur le pylore ou 
orifice inférieur de Pèftomac. 

O n reconnoît ordinairement cinq m e m 
branes à la véficule du fiel; une externe 
ou commune , qui vient du péritoine ; une 
interne du côté que la véficule eft adhé
rente au foie, & qui vient de la capfule 
Ae îa veine-porté fe du conduit biliaire ; 
& trois propres, dont îa première eft, vaf-
culeufe,ïa feconde,mufçuîaire, fe la troi
fieme glanduleufe, 

Mais le docteur Drake ayant examiné 
au microfeope un morceau d'une véficule 
du fiel defféchée , a trouvé que cette exacte. 
diftinction de membranes étoit peu fondée; 
les differens ordres de fibres des différentes 
membranes paroiffent n'être autre chofe 
qu'un entrelacement infini de vaiffeaux di-
verfement ramifiés. 

O n diftingue ordinairement à îa véfi
cule du fiel un fond qui eft la partie la plus 
large, & un cou qui eft la plus étroite. 

Le cou de la véficule du fiel forme un 
alongement qui fe termine par un canal 
n o m m é conduit cyflique ou biliaire 3 lequel 
environ à deux pouces de diftance de la 
véficule x fe joint au conduit hépatique ; & 
tous deux ainfi réunis, forment le conduit 
commun. V. C O N D U I T , ÙC. 

L'ttfag#de la véficule du fiel eft de re
cevoir la^bile après qu'elle a été féparée 
dans les glandes du foie, & jde la déchar
ger dans le djuodénum par fe conduit 
commun. 

La bile qui fe trouve dans la véficule 9 
eft plus jaune, plus épaiffe , plus amere j 
& plus acre que celle du conduit biliaire. , 
Voyez B I L E . i 

Tome XXXV 
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V É H I C U L E S adipeufes. V , A D I P E U X . 

V É S I C U L E D U F I E L Ç Maladie de la.) 

Médec i°. Le réfervoir de la bile attaché 
au foie , qui reçoit une humeur particulière 
duement élaborée , qui la confervje pour 
le temps convenable ; qui lui communique 
fon amertume fe fa couleur jaune ; qui la 
conduit enfuite par le canal cyftique dans 
le canal c o m m u n , & delà dans le duodé
num; cette partie, dis-je, a fes maladies 
particulières. 

2°. Lorfqu'elle eft comprimée par le 
gonflement du foie ou de Pèftomac , elle 
ne fe remplit point de la bile qui eft ft 
néceffàire à notre fanté; il faut en dé
truire la caufe pour y porter remède. S'il 
arrive qu'elle foit bleflee ou qu'elle fe 
rompe , elle répand la bile dans la cavité 
du bas-ventre, c'eft un malheur incurable. 
L'obftruction qu'elle éprouve par une bile 
trop tenace ou pétrifiée , la fait enfler 
confidérablemént, produit des anxiétés , 
la jauniffe, la fièvre, & autres maladies 
qu'on ne peut guérir qu'en détruifant la 
caufe par les délayans, les favonneux , les 
fondans!* Quand la véficule du fiel eft atta
quée d'inflammation, elle fe refferre , fe 
ne permet à la bile ni d'y entrer ni d'en 
fortir. Il faut remédier à cette inflammation 
dans fon principe ; l'irritation de fes nerfs 
produit un ictère qui fe diffipe fe renaît. 
Dans le traitement -de cet accident, il 
convient d'employer îes antifpafmodiques-
ÇD.J.) 
VÉSICULES SÉMINALES. ÇAnat.) Ce 

font des corps mous, blanchâtres , noueux, 
longs de trois ou quatre travers de doigt, 
larges d'un, ,& moins épais que larges d'en
viron les deux tiers , fitués obliquement 
entré le rectum & la partie inférieure de 
la veffie , de telle manière que leurs extré
mités fupérieures Tont à quelque diftance 
l'une de l'autre, & leurs extrémités infé
rieures unies entre celles des vaiffeaux 
déférans , dont ils imitent l'obliquité fe la 
courbure. / 

Ils font d'une rondeur irréguliere à la 
partie fupérieure, & fe rétreciffent par 
degrés en defeendant vers le bas. Par l'u
nion de leurs extrémités inférieures, ils 
forment une efpece de fourche dont les 
branches font larges fe courbées c o m m e 
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jdes cornes de bélier. Ces extrémités font 
'iprt étroites, & forment un petit cou 
qui paffe derrière^la veflie Vers fon col, 
& continue fon cours dans la rainure dés 
proftates, par la fubftance de la portion 
contiguë à l'urètre, jufqu'à ce que fes 
extrémités percent la caroncule. 

La fubftance interne des véficules eft 
pliffée & diftinguéè en quelque façon en 
•différentes; capfâles par la tournure des 
plis. Leur furface externe eft couverte 
d'une membrane fine qui fert de bord aux 
plis, & eft une vraie continuation de lâ  
fubftance cellulaire du péritoine. O n peut 
aifément dépliffer les véficules y fe redreffèr 
leurs tortuofités ; par ce moyen, on les rend 
'plus larges que dans leur état naturel. 

Leur fubftance ' interne eft veloutée , 
glanduîeufe > & fournit perpétuellement un 
fluide particulier , qui exalte , fubrilife & 
perfectionne la femence qu'elles reçoivent 
dés vaiffeaux déférans, & dont elles font 
les réfervoirs pour un certain temps. JVinf-

hw. CD. J.) 
VÉSICULES SÉMINALES Ç Maladies 

des.) Médec. i*. Les deux véjifules qui, 
attachées poftérieurement au col de la 
veflie , reçoivent des vaiffeaux déférans la 
femence, fe qui en fe comprimant l'en-, 
voient dans l'urètre, fe nomment véficules 
féminales. 

20. Elles font îe plus fouvent fe fiege 
de la maladie-vénérienne, puifqu'elles pro
duifent une gonorrhée virulente. La ca
roncule de ces parties venant à fe tuméfier, 
donne lieu à la fuppreffion de l'urine ou à 
la difficulté de l'écoulement de cette liqueur. 
Pour traiter cette maladie, on introduit 
dans le canal de l'urètre une tente baîfa-
mique à la faveur d'une bougie, toutes les 
fois qu'il faut uriner. SiJ'orifice de Pémonc-
toire fe trouve relâche, ou la caroncule 
rongée, confumée, il furvient une gonor
rhée fuivie d'un épuifement confidérable. 
O n a recours pour la guérir, aux injections 
confondantes & à l'introduction d'une tente 
balfamique. Il convient outre cela d'appli
quer fur la partie, des cataplafmes capables 
de fortifier. CD. J.) 

V E S L E , ÇGéog. mod.) en latin Viduiay 
n o m commun à deux petites rivières de 
France, l'une en Champagne, Pautre en 
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Breffe. La première prend fa fource à deux 
heues de Châlons, fe fe jette dans PAifne. 
La féconde traverfe la Breffe toute entière, 
& va tomber dans la Saône par deux em
bouchures à quelques lieues au deffbus de 
Mâcon. ÇD.J.) 

V E S L Y ou V E I L L Y , (Véog. mod.) pe
tite Ville de l'Ifle-de-France oans le Soiffon-
nois, fur la rivière d'Aifne, à quatre lieues 
au deffbus deSoiffons, & à huit dé Rheims y 
elle fe trouve n o m m é e en latin Velliacum y 
'Valliacum fe Villiacum. E n 1379, fe roi 
Charles V donna cette ville à l'églife de 
Rheims, en échange de Mouzon. ÇD.J.) 

^ VESONTIOyon VlSONTIO, 
ÇGéog. anc.) ville de la Gaule Belgique* > 
chez les Séquanois. Eile étoit déjà très-con-
fiderâble du temps de Céfar, Bel. Gall.l. ï9 
ch. 38 y qui l'appelle oppidum maximum 
Sequanorum. Dion Caffius ^LXXXVlIîy, 
pag. 8 y fe l'itinéraire d'Antonin, connoif-
fent auffi cette ville fous le nom de Vifon-
tio. Elle eft marquée dans cet itinérairefur 
k route de Milan à Strasbourg , en prenari^ 
par lés Alpes Graiennes, entre Arioric'afe 
Veladuturam y à feize milles du prernift; 
de ces lieux, fe à vingt - deux milles dt* 
fécond. 

Cette ville eft nommée Vifontium pit 
Ptolomée, liv. II, ch. i<); fe Vifontii'oxk 
Bifoncii y par &mien Marcellih, liv. XV> 
ch. z 9 qui dans iin autre paffàge écrit Ve-
funtiurriy fe au liv. XXy ch. zo y Bifan-
tio y d'où Pon a fait le n o m moderne Be-
fanfon. 

Aufone nous apprend que Vifontiç ayoït 
une école municipale , & des profeffèurfdi 
rhétorique. Ofr a des médailles d'Àûgyfte. 
& de Galba , fur lefquelles on lit : Mun. ' 
Vifontium ; mais le père Hardouin & Cel* 
farius jugent que c'eft une médaille de la ville 
de Vifontium en Efpagne, dans le pays des 
Péleudones. Dans la notice des Gaules, k 
ville Vifontio a le titre de métrdpole, & eft 
appelîée civitas Vefontienfium. CD. J.) 

V E S O U L , f. m . Ç Sucrerie.) fuc prove> 
nant des cannes à fucre qui ont été écrafées 
au moulin. C'eft au moyen de- plufieurs. 
opérations & d'une forte cuiffbn dans les 
différentes chaudières d'une fucrerie, que.̂  
le véfoul prend la confiftance néceffaioe 
pour former le fucre. C e fuc de cannes, 
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«pris,avoir été purifié dans la fejonde chau-
diere , & pajffé au travers d'un linge prapre 
dans des tàflès de porcelaine , y ajoutant 
impeùdejus de citron , fe psend chaud; 
c'éft une excellente boiffbn , délicieufe au 
goût, fe- tr|s-ïaine ; elle facilite l'expecto
ration , aide à la tranfpiration, & provoque 
te fommeil. Les dames du pays s'en régalent 
Je foir avant de te coucher ; elles en pren
nent auffi dàns-fe cours de la journée , y mê-
fant quelquefois de la farine, de manioc : ce 
qui formé un brouet un peu épais, qu'elles 
appellent cauffe-caye^ ou cauffe caille, dont 
en a parlé eh fon lieu. 
: V E S O U L , ÇGéog. mod. ) en latin du 

moyen âge ;'Vefulum y Vefolumy cafirum 
Yefàlenfé; ville de France dans la Franche-
Comté, au bailliage d'Amont, à deux lieues 
dé la Saône, au nord deBefancon, & à feize 
au couénant de Montbelliard ; elle éft au 
pié d'une montagne , proche la rivière de 
Dur^éon, Il y a dans cette ville un collège , 
êè'deux^nonafteres de filles; Vefoula été cé
dée à la France parle traité de Nimegue , 
en 1679. Longitude.Z3. $0 ; latit. 47. 48. 
ÇD.J) 

f •'-'• V E S . O U L Ç Moite Je ) Géog: mod. mon
tagne de France dansia Franche-Comté, au 
bailliage d'Amont, près îa ville de Véfouly 
qui éft fitqée. au pié. Cette montagne qui 
e&.fkite en pain de fucre, peut avoir une 
dèmi-îleue dé circuit par le bas, & on au
rait peine à la monter en une heure. Il y a 
plus dés trois quaits de cette motte en vigno
bles ; l'autre partie donne de l'herbe ou du 

M.Ç"DM) : 
V VESP^SÏM 9 ÇGéog. anc) lieu d'I-
t^ie|'àu;haut d'une montagne, à fix milles 
ie Muifia^, fur lé chemin de cette ville à 
Spoletté. Suétone, liv. VII, dit qu'on y 
voyoit djfférèns monumens , que l'on don-
noit pour des preuves de l'ancienneté & 
éé'la nohleffè de la famille Vefpafienne. 
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:^§|Elf.', fi m- Ç Littéral )Vétoile de 
Vénus au point du jour , eft appelîée eous 
fe lucifi?f:y00te du mâtin. Le foir elle 
çhangMe n o m , & prend celui de pefper 9 
ffiàâifkr y étoile du foir'/c'eft pour cela que 
Catulle appelle l'étoile du matin vefper mu-^ 
iato nomine y l'étoile du foir' qui a changé 
ce nom. 

Noête latent fures , quoi idem fiepe fevertem ••' 

Vefper, mutato comprenais nomine eofdenu 

« Les voleurs fe cachent pendant la nuit^t 
» fe fouvent l'étoile du foir qui a changé. 
» de n o m , les furprénd le marin. » ,„ 

O n a blâmé Horace devoir employé en] 
commun , ode 9 , îiv. Il, le motvefper^y 
pour fignifier ' l'étoile qui paroît la pre
mière au coucher du foîeil, fe qui difparoîc 
la dernière à fon lever/ Il eft vrai que nous 
venons de dire qu'elle ne s'appelle propre
ment vejper que le foir, & que le matin elle 
prend le nom d*eaus ou de'iucifer ; mais 
eft-il raifonnable de vouloir aflujettir les 
poètes à ces précifions ?• Ont-ils toujours 
tellement diftingue les differens noms qui 
conviennent à la fœur d'Apollon , félon fes 
diverfes fonctions, qu'ils n'aient jamais pris, 
l'un pour Pautre ? N'ont-iîs jamais confondu 
ceux d'Apollon lui-même , ceux de Junon, 
fe des autres divinités qui avoient plufieurs 
femblables dénominations ? C'eft une liberté 
dont les poètes font en poffeflion de tout 
temps , & qui fuffit pour juftifier Horace 
en particulier , foit dans cette occafion, 
foit dans toute autre pareille. CD. J.) 

V E S P E R I E , f. f. dans la faculté de mé-: 

decine de Paris, eft un acte public, mais 
non pas une thefe , comme quelques-uns 
l'ont dit, qui fe fait dans les* écoles Infé
rieures de médecine la veille du jour qu'on 
doit recevoir un nouveau docteur. Cet acte 
fe fait le matin à dix heures,à la différence des 
vefpfries de Soibonne , qui fe font le foir. 
Il y a deux parties : la première eft une quef
tion de médecine que le préfident dé Pacte 
propofe au licencié , auquel il doit le len-, 
demain donner le bonnet de docteur. Cette 
.queftion eft divifée eh deux membres: le 
licencié en réfout un , & un docteur,; qui 
aflifte à l'acte en robe rangé , réfout Pautre 
membre de la queftion ; ce qui fe fait fort 
brièvement. La féconde partie de l'acte , fe 
qui en fait le principal objet, eft un difcours 
oratoire que prononce le préfident, for les 
devoirs de îa profeffion de médecin , dont 
il fait fentir îes avantages & les difficultés , 
j.en adreffant toujours la parole au licencié. 
j Outre le docteur qui préfide , & celui qui 
|:agite un des points de la queftion, il eft 
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d'ufagequeîe doyen&fle cenfeur afliftent à 
cet acte en leurs places ordinaires, en robes 
noires & chaperon rouge, fe qu'il y ait de 
plus douze autres docteurs vêtus de m ê m e , 
lefquels font choifis fuivant l'ordre du cata
logue , & obligés d'aflifter à cet acte, fous 
peine de quarante fous d'amende. Cet acte 
eft annoncé par des billets imprimés , inti
tulés pro vefpehis magiflri.. . avec l'indi
cation du jour & de Vheure ; & au bas eft 
marquée la queftion qui doit être propofée ; 
par exemple : 

. . . K acuat ingenlum. 
An vmum ramcnfc j ^ ^ « ^ 

VESPERTINUS y adj. fe dit quel
quefois dans les auteurs latins d'aftrono-
mie , d'une planète que Pon voit defcendre 
vers l'occident après le coucher du foîeiî. 
VESPR1M ou VESPRIN ( C O M T É 

D E ) , Géog. mod. comté de la baffe-Hon
grie , entre lé Danube & la Dravè. Iî eft 
borné au nord par le comté de Javarin ; à 
l'orient par ceux de Pilliz & d'Albe ; au 
midi partie par le lac de Balaton, partie par 
le comté de Simig ; & à l'occident par le 
comté de Saiwar. 11 tire fon nom de fa ca
pitale CD. J.) 

V E S P R I M OU V E S P R I N y ÇGéog.mod.) 
en allemand Weisbrun y ville de la baffe-
Hongrie , capitale du comté de m ê m e nom, 
vers la fource de la Sarwize, fur le lac de 
Balaton, à cinq milles au couchant d'Albe-
royale , & à onze au fud-oueft de Strigo-
nie, dont fon é'véphé eft fuffragant. L'évé-
que eft chancelier des reines de Hongrie, & 
a le droit de les couronner. Long. 3 S. /f.y 
latit. 47. iS. 

VESSIE. ÇAnat. ) La veffte eft une ef
pece de poche rnembraneufè & charnue, 
capable de dilatation fe de refferrement, 
fituéeau bas de l'abdomen, immédiatement 
derrière la fymphife des os pubis , vis-à-vis 
Pinreftin rectum. La lame fupérieure du 
péritoine entoure la partie poftérieure de 
îa veflie. 

Sa figure eft ronde & oblongue, affèz 
femblable à une bouteille renverfée : elle 
n'eft pas toujours d'une groflèur égale 
dans le m ê m e fujet ; car tlle s'étend beau-
cenp quand elle efl remplie d'urine, fe elle 

V E S , : , V 
s'affaîffe foris Pos pubis quand elle eft vuîde. . 

L£ veffie eft placée dans les hommes fur 
Pinteftih droit, & dans les femmes entre Jà 
matrice, lé* vagin fe Pos pubis. -

O n confiderè deux parties à la veffie , 
qui font fon fond & fon toi : fon fond eft 
la partie fupérieure la plus ample, & fon col 
eft fa partie antérieure étroite , quoiqu'il y 
ait des auteurs qui difent que la veffie eft 
plutôt plus groffe vers fon col que vers fon 
fond, à caufe de la grande preffion de l'urine 
quand nous femmes debout. < ., 

Elle eft compofée de quatre membranes: 
la première eft la commune fe l'extérieure, 
que le péritoine lui fournit : la feconde 
membrane eft celluîeufe ; on y trouve or
dinairement de la graiffe. La troifieme eft 
mufculeufe, tiffue de fibres charnues, fo
lides, affez épaiffes, difpoféesen ligne droite 
par rapport à la veflie 9 fe d'une façon irré-
guliere par rapport à tout le corps. La qua
trième membrane eft nerveufe , & douée 
d'un fentiment très-exquis ; elle eft ridée, 
pour faciliter la dilatation de la veflie , fe 
pourvue de petites glandes qui paroiffent 
quelquefois vers le col ; ces glandes féparent 
une efpece de mucofité qui émouffe les 
pointes des fels de l'urine. 
# Le fond de la veffie eft attaché à i'um-

bilic par l'oùraque , aux artères umbilicalçs, 
qui dégénèrent en ligamens après, la naif-
fance de l'enfant , fe à Pos pubis par lé 
moyen du péritoine. 

Outre les attaches de'la veffie dont nous 
venons de parler, elle eft encore jointe par 
fon col , à la partie honteufe de l'homme 
fe de la femme , au moyen de l'urètre, 
qui eft le canal par lequel fort l'urine dans 
les deux feues. La veflie a de plus deux ou
vertures internes, fi. uées à fa partie pof
térieure proche de fon col, qui fonf for
mées par l'entrée des uretères, & au moyen 
defquelles l'urine coule continuellement dans 
fâ  cavité ; mais les uretères , avant de pé
nétrer la tunique intérieure , fe gliffent en
tre les membranes de la veflie y fe ne s'ou
vrent que vers/fon coi. 

Pour empêcher que l'urine ne s'écoule • 
involontairement de la veffie y la nature a 
entouré le col de la veffie de fibres char
nues, obliques fe circulaires, qui font fit uées 
fous fa membrane extérieure , fe qui font 
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Purerre, leur caufe une érofion doulou
reufe. 

3^. Aquapendente- a remarque que Pu-
rine eft fupprimée , lorfque la tunique muf-
«culeufe de la veffie ne peut expurfer cette 
liqueur , par fon trop grand relâchement. 
La m ê m e chofe arrive par une grande quan
tité d*uriue qui étend fortement les fibres 
de cette tunique , & dilate la veffie y au 
point de l'empêcher de pouvoir fe refferrer, 
pour çhafferf urine. Dans ces deux accidens, 
il n'y a que la fonde qui puiffe foulager le 
malade. C'eft ainfi qu'Ambroife Paré guérit 
un jeune h o m m e qui tomba dans une fup-
preffion d'urine , pour l'avoir retenue trop 
long-temps ; mais une femblabîe fuppreffion 
fut la caufe de la mort du célèbre Tycho-
Bràhé. 

40. O n ne peut guère nier qu'il n'y ait 
quelque communication entre le nombril, 
la veflie fe la verge : car Hilden rapporté 
avoir vu des particuliers qui, étant attaqués 
de ftrangurie , éprouvoient Un grand fouîà-

tîon de ces nerfs avec les nerfs cruraux. U j gement quand on leuroignoit le nombril de 

.. t ES 
$ oÉceWutf f^hméter \ jm^ù'i ce que, tant 
lpar la quantité'que; par l'âcreté de Purine, 
fe par la contraction de la tunique muf-
cuïeufe de M veflie > auffi-bien que par l'ac
tion .des mnfcfes du bas-ventre & du dia
phragmé > IV contraction du fphincter foit 
forcée , & que Purine foit obligée de s'é
chapper, , 

L'ufage delà veflie eft donc de recevoir 
fe dé contenir Purine , qui lui eft apportée 
par les uretères , & de s'en décharger de 
temps en temps, félon le befoin. 

Les artères de la veffie lui font en général 
fournies par les artères hypogaftriques ou 
iliaques internes ; en particulier elles font 
de côté & d'autre des rameaux de Partere 
fciatique, de Partere épigaftrique, & m ê m e 
de Partere umbilicale. Les veines viennent 
de celles qui portent les mêmes noms que 
ces artères. 
- Les nerfs de la veflie naiffent des nerfs 

cruraux , o V m ê m e des grands nerfs fympa-
par le moyen de la communica-

lui en vient auffi du plexus méfentérique 
inférieur. s. 

O n •trouvera'dans les Commentaires de 
Vacadémie de Pîtersbourg y tome V , une 
repVéfentation de la figure & de la fitua
tion delà veffie urinaire de P h o m m e , fupé-
rfeure à celles qu'on voit communément 
dans les ouvrages d'anatomie. Uvôue paflèr 
maintenant a quelques obfervations parti
culières. 

i°. Jean Guinther , natif d'Andernac , 
a fe premier décrit-& remarqué le mufcle 
. «omiité fe fphlnèlèr de la veflie; il lui donné 
îa fonction de fermer cette poche , & de fe 
refferrer eh tous fens après l'évacuation dé 
Purine. 
' 20. Les mufcles qui fervent à exprimer 
Purine & à chaffer par leur action ce qui 
en refte dans ja.veflie-, prennent leur ori
gine de la partie fepérieure externe de l'u
rètre , s'avancent jufqu'au périnée, où ils 
femblent devenir tendineux, & s'infèrent 
finalement, à la racine de Puretre s; d'où 
Pon voit la raifon de leur action , laquelle 
action eft diftincte dans les vieillards ; c'eft 
pourquoi ils ne rendent qu'avec peine les 
dernières gouttes d'urine , fe m ê m e quel
quefois le féjour de cette humeur dans 

fuif fondu. 
50. C o m m e le col de la veflie eft forte

ment attaché à Pinteftin droit dans les hom
mes :, cette connexion eft caufe que dans 
l'opération de îa taille , au petit appareil, 
lorfque l'opérateur fait Pincifion trop baffe, 
il bleffe Pinteftin , d'où il arrive que l'urine 
s'écoule par l'anus , & que les gros excré-
mens fortent par la plaie. 

6°. Dans les femmes la veflie eft fort adhé
rente à la partie antérieure du vagin , fe 
cette adhérence occafione quelquefois de 
fâcheux accidens dans l'accouchement, & 
m ê m e dans la fuite un écoulement involon
taire d'urine. Mauriçeau en cite des exem
ples. Pour remédier à cet écoulement invo
lontaire ̂ Purine , les gens de Part confeil-
lent de fe fervir d'un peflaire affez gros, fait 
en forme de globe ovale , percé de deux 
trous opppfés , que l'on introduit dans le 
vagin ̂  fe qui bouche exactement Pouver-
ture de communication. 

7 0 ï&brice de Hilden rapporte, Cen-
tur. 1. obfervat. 68 y avoir tiré une pierre 
de la veflie par le vagfn, à Poccafioh d'un 
ulcère caufé par la pefanteur & par l'inéga
lité de la furface de la pierre. Il dilata cet 
ulcère premièrement avec le doigt, enfuite 
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avec un petit biftouri ; & puis finalement 
avec des inftrumens convenables, introduits 
dans la veflie, il tira îa pierre, qui étoit de 
la groflèur d'un oeuf de poule. 

1°. J'ai dit ci-deffus que les uretères per- ; 
cent la tunique extérieure de la veffie ; fe 
qu'avant de pénétrer jufqu'à l'intérieure , 
ils fe gliffent entre les membranes de la 
veffie 9 fe ne s'ouvrent que vers fon cou. 
C'eft dans cet intervalle que de petites-pier
res forties du rein s'arrêtent, s'augmentent 

^ & caufent quelquefois un ulcère qui fait 
"fouffrir aux graveleux des douleurs très-
aiguës. Quand elles font confidérables, on 
peut les toucher, en introduifant le doigt. 
dans l'anus aux hommes , & aux filles non 
déflorées, & dans le vagin aux femmes ; 
ce qui réuflit encore mieux quand on 
introduit en m ê m e temps .une fonde dans 
la veffie y afin de comprimer la pierre par 
en haut , pendant "qu'on l'approche par 
en bas. 

9°. Il m e refte un problême à propofer 
fur ce réfervoir mufculeux & membraneux 
de l'urine qu'on n o m m e la veflie. Eft-il fur 
qu'on l'ait quelquefois trouvé double ? Les 
0bfervation$ qu'on cite m e font fufpectes : 
çn a pu s'y tromper aifément , fe prendre 
pour une double veflie des uretères devenus 
très-gros, c o m m e il arrive fouvent, à caufe 
des obftacles qu'a rencontré l'urine pour fe 
rendre dans le fac urinaire. Cependant le 
fait qu'allègue Coiter eft une forte auto
rité , parce que cet ancien anatomifte , qui 
voyageoit beaucoup pour s'inftruire dans 
fon art, fe qui fuivoit les armées pour avoir 
l'occafion de connoître le corps humain par 
un grand nombre de diffections, rapporte 
qu'il fe trouva deux veffies dans le corps 
d'une fille de trente-cinq ans, toutes deux 
pleines d'urine , & que les uretères s'infé-
roient dans une feule de ces veffies 9 de 
laquelle l'urine paffoit dans l'autre. Mais 
enfin , c o m m e cet exemple eft unique , il 
ne levé point m o n doute. E n effet, des 
appendices , des cavités , des culs*dé-fac 
continués à la veflie urinaire , font^es jeux 
de la nature dans cette partie, dont on 
trouve quelques exemples dans les livres 
d'anatomiftes. O n a vu des veffies divifées 
par deux cloifons , fe vraifemblablement ce 
font ces divifions de veffies que Coiter a 
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prîfes pour une double veffie, te chevalier^ 
JOE jAXTCOrURT, 

VESSIE Ç Maladies de la). Médecine*; 
i°. C e fac membraneux , fi fufceptible de 
dilatation fe de contraction , adhèrent à fe 
partie antérieure & inférieure du ventre, 
couché dans les h o m m e s fur Pinteftin rec
tum , & dans les femmes fur le vagin ou 
la matrice, recevant Purine des uretères 
après fa fecrétion pour la faire fortir dehors 
par le canal 3e l'urètre , fe n o m m e la 
veflie ; elle eft douée d'un fentiment exquis, 
enduite intérieurement d'une humeur,mu-
cilagineufe, & munie de vaiffeaux fanguins 
& de nerfs ; conféquemment à fa fituation » 
fa conftruction & l'urine qu'elle contient f 
elle eft expofée à de triftes maladies de, 
différentes efpeces. 

2°. La veflie déplacée & tombée dans fes 
bourfes , caufe une fuppreffion d'urine ; cet 
état demande l'opération de la main, pour 
être remifë dans fa place, & y être main-^ 
tenue à la faveur d'un bandage. Mais fi. la 
formation du fac herniaire eft latérale, en 
forte qu'il foit double , il eft difficile de 
s'en appercevoir , hormis après la mort. , 

3°. Quand,la veffie- eft devenue épaiffe, 
calleùfe , ou qu'elle s'eft endurcie, à la fuite 
de la pierre , & qu'elle donne lieu à une in-' 
continence d'urine, c'eft un mal incurable. 
Si m ê m e elle a acquis une forte extenfion , 
ou qu'elle fe foit relâchée après une trop 
grande rétention d'urine, elle n'a plus la 
force d'évacuer cette liqueur , puifqu'il faut 
la maintenir quelque temps vuide après y 
avoir introduit la fonde. L'inflammation de 
cette partie, fuivie de fuppreffion d'uriné, 
eft une chofe cruelle : on tâchera d'y porter 
remède par l'application des antiphlogifti-
ques ordinaires. La rupture , la bleffurè ou 
la coupure de la veffie dans la lithotomie, 
d'où il arrive que l'urine tombe dans le 
ventre ou hors du corps par le moyen d'une . 
fiftule, ne peut fe confolider que par fon 
adhérence avec les parties voifines. ; L'irri
tation intérieure qu'elfe éprouve dans le 
cas d'une pierre , empêche fouvent de. 
découvrir cette pierre par la fonde , où les 
dartres qui y furviennent ont coutume dé 
donner lieu à une incontinence d'urine dont 
l'écoulement eft femblabîe à du fon. II eft" 
néceffàire dans ce dernier cas de faire des 
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injeâions baîfamiques & antifeptiques. Mais 
fi la veflie fe trouve excoriée avec une ré
tention d'urine , accompagnée de douleur, 
il faut ufer 4e;n©iflbns adouciffantes & 
d'injections mucilagineufes. 

4?. X a douleur de la veffie qui vient du 
calcul,, de Paerimonie ou du défaut de la 
mucofité , d'une métaftafe, d'une inflam
mation; > d'unTùîcere qu'on reconnoît par 
l'évacuation du pus, eft toujours d'un m a u 
vais préfage: le traitement doit être relatif 
à la connoiffànce dé la caufe. L'hémorragie 
«Tonne ̂ quelquefois lieu à un piffement de 
fehg; qui , devenant grumeleux, s'oppofeà 
lafortie de l'urine; on y rémédie^par l'ufage 
des déîayans favonnéux , & en intraduifant 
la fotide dans la veffie. ' 

5°: Le fphacele du fpbincter , ou la pa-
ralyfiequi produit l'incontinence d'urine, 
.eft une maladie incurable. La convulfion de 
cette partie, fuiviede fuppreffion d'urine, 
demandé les ântifpâfmodiquesv 
• 6°, La mucofité qui oint la furface interne 
de la veflie y devenue plus tenace , donne 
une urine filamenteufe, avec un fédimént 
muqUeux, ou bouche le conduit urinaire. 
Son .acrimonie o u fon défaut occafione 
quelquefois tantôt une douloureufe réten
tion d'urine,, tantôt fon incontinence ; quel-
. quefois encore elle eft la fource de la forma
tion du calcul.. ' 

79. Mais fila pierre s'engendre dans la 
veflie, fon principe pour l'ordinaire fe trou
ve dansles'reins-; enfuite ce calcul paffànt 
«par les uretères dans la veffie y devient confi
dérable par d e nouvelles incruftations jour
nalières '.* fa génération doit être prévenue, 
s'il eft. poffible, parles meilleurs moyens. 
: Le-calcul;, quoique peu eonfidérable dans 
fon origine j demande l'ufage des remèdes 
apprauvés en Angleterre par un acte du 
parlement, les muçiîagineux & les onc
tueux. Si par malheur ces remèdes n'ont pas 
été capables de r détruire îa pierre , il faut 
/récourir à l'opération & au plus habile litho-
tomjfîe. ; • 
.8°. ha veffie qui fe trouve comprimée 

dans les femmes enceintes, foit parle fœ
tus , foit par la conftipatiôn , foit par une 
humeur dans le voifinage, fe guérit en remé
diant aux accidens, & en attendant l'accou
chement de la malade. ÇB> JtJ .. ,\ 
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VESSIE Ç Hernie de la). Chirurgie. Cet 

accident eft affez rare pour que M , Méry 
ait cru qu'il ne pouvoir être qu'un vice de 
conformation. E n effet, la raifon qui l'a 
frappé eft propre à frapper tout îe monde. 
La veffie pleine d'urine eft trop groffe pour 
paffer par les anneaux par où un inteftin 
paffe, la 'figure ne le permet point, & elle 
eft trop fortement attachée de tous côtés, 
pour pouvoir tomber accidentellement dans 
le fcrotum; cependant les habiles chirur
giens penfenr aujourd'hui que la hernie de 
veffie peut, auffi-bien que celle d'inteftin 
ou d'épiploon , avoir des caufes acciden
telles , favoir , la fuppreffion d'urine & les 
graffeffes. Voici les preuves qu'en donne 
M . Petit dans les Mémoires de l'académie 
des fciences y année 1717. 

C e n'eft pas, dit-il, dans le temps o n la 
fuppreffion d'urine dilate exceflivement la 
veffie y qu'elle peut paffer par les anneaux ; 
elle y eft certainement moins difpofée que 
jamais ; mais c'eft dans ce temps-là qu'elle 
prend des difpofîtionsà y paffer, lorfqu'elle 
fe fera, vuidée. Elle eft élargie & âpplatie 
par la fuppreffion : ce que montre l'ouver
ture de ceux qui font morts de cette ma
ladie. D e plus, la vieilleffe feule ou la foi
bleffe de conftitution fuffifent pour donner 
cette figure à îa veflie. Dans la fuppreffiofi, 
les malades Tentent qu'elle eft pouffée avec 
force contre les anneaux par les mufcles du 
bas-ventre fe de îa poitrine. Quand on uriné 
dans l'état naturel, la veffie rapproche fes pa
rois du côté de fon coi, parla contraction de 
fes fibres charnues ; mais dans l'état contre 
nature , fes' fibres qui ont perdu leur reflbrt 
ne peuvent plus replacer la veffie de cette 
manière, ni détruire la figure qu'elle a prife, 
ou l'effet de l'impuîfion qu'elle a reçue vers 
lés anneaux. D'ailleurs les anneaux font af-
foiblis par la grande dilatation que la fup
preffion d'urine a caufée à toute cette ré
gion , & par conféquent ils font moins en 
état de s'oppofer à là veffie qui' tend à y 
entrer. Tous ces accidens., fouvent renou
velles , peuvent produire la hernie dont il 
s'agit. 

La portion de la veflie engagée dans un 
anneau, & qui forme la hernie, eft toujours 
néceflàirement au deffus de la portion qui 
refte à-peu-près en fa place naturelle , fe 
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les deux communiquait enfemble. Si la 
communication eft libre, toute la tumeur 
fe vuide quand le malade urine, & elle fe 
vuide fans bruit, parce qu'il n'y a point 
d'air dans la veffie y c o m m e il y en a dans 
les inteftins. Si la communication n'eft pas 
libre , c'eft-à-dire, s'il y a étranglement, le 
malade n'a qu'à preffer fa tumeur avec la 

toute Purine contenue dans la por main 
tion fupérieure de la veffie fe vuide dans 
l'inférieure , & toute la tumeur difparoît : 
ce qui eft un figne certain de cette forte 
de hernie. 

Elle eft donc caractérifée par les diffi
cultés d'uriner; on rend alors par l'urètre 
une partie de l'urine, & un moment après 
il en fort autant. O n prend différentes fi
tuation s pour s'en délivrer, & Pon eft fou
vent obligé de preffer la tumeur & de la 

" relever en haut, afin d'uriner plus c o m m o 
dément. 

Toutes ces différentes manières de fe 
foulager du poids de Purine, ne viennent 
que par l'étranglement de la veffie y qui la 
partage c o m m e en deux. Tout aufli-tôt que 
la première s'eft vuidée, il faut changer 
de fituation , ou preffer la feconde tumeur, 
pour faciliter l'écoulement de l'urine qui 
y eft contenue, & l'engager à fortir par 
f'uretre. 

Dans la hernie d'inteftin où il y a étran
glement , la caufe du retour des matières 
contenues dans les inteftins vers Pèftomac , 
fe par conféquent du vomiffement, eft fort 
évidente. Dans la hernie de veffie avec 
étranglement, le vomiffement eft rare , foi
ble , & ne vient joue tard. M . Petit a remar
qué qu'il eft fuivi du hoquet, au lieu que 
«ans l'autre hernie il en eft précédé. 

La fluctuation fe la tranfparence doivent 
être des fignes communs à la hernie de vef
fie fea Ph)*IroceIe, puifque de part & d'au
tre c'eft de Peau renfermée dans un fac mem
braneux. 

Les groffèffes fréquentes peuvent auffi 
être une caufe de la hernie de veffie. O n 
fait que dans les derniers mois l'enfant ap
puie fa tête contre le fond de la veffie , 
3m ne pouvant plus, lorfqu'elle fe remplit 

'urine, s'élever du côté de Pumbilic, eft 
obligée de s'étendre à droite & à gau
che , fe de former deux efpeces de cornes 
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difpofées à s'introduire dans les anneaux, 
d'autant plus facilement, qu'ils font affoi* 
blis par Pextenfion violente que fouffrent 
toutes les parties du bas-ventre. Les faits 
qui fondent cette idée font vérifiés par les 
cadavres des femmes qui font mortes avan-
cées^ans leur groffeffe , ou peu de temps 
après l'accouchement. 

La hernie de veffie peut être compliquée 
avec celle d'inteftin ou d'épipîoon, & il eft 
m ê m e affèz naturel que la première, quand 
elle eft forte, produite la feconde ; car alors 
la veffie y engagée fort avant dans un an
neau , tire après elle la portion de la tuni
que interne du péritoine qui la couvre par-
derriere, fe cette portion forme un cul-
de-fac où Pinteftin fe Pépiploon peuvent 
enfuite s'engager facilement. 

E n voilà affez pour faire appercevoir à 
ceux qui y feront réflexion , & fur-tout aux 
anatomiftes, tout ce qui appartient à la 
hernie de la veflie y foit fimple, foit corn*-
pliquée, fe m ê m e pour leur donner lieu 
d'imaginer les précautions & les attentions 
que demandera l'opération chirurgicale. 
M . Petit a pouffé tout cela dans de plus 
grands détails, qu'il n'eft pas poffible de fui
vre ici. CD. J.) 

VESSIE ÇPlaiesdela) Chirurgie. Quoi-
qu'Hippocrate ait regardé les plaies de la 
veflie c o m m e mortelles , & qu'il ait dit, 
Tract, de morb. lib. I, cap. 3, qu'elles ne 
pouvoient point fe refermer, nous fornmes 
aujourd'hui convaincus que .la veffie que 
Pon incife dans l'opération de* la pierre, fe 
referme & fe guérit. 

Nous favons auffi qu'elle peut être percée 
par une balle d'arme à feu, fans que le 
malade périffe. Si par bonheur dans ce 
moment la veffie fe trouve pleine d'urine , 
la guérifon eft encore plus heureufe. O n a 
vu des perfonnes heureufement rétablies, 
chez qui Ia*"Balle & autres corps étrangers 
étoient reftés dans la veffie y ce qui éft pref-
qu'uhe preuve qu'elle étoit alors pleine 
d'urine. Dans ce cas , après avoir fait à la 
plaie extérieure ce qui y convient, M . le 
Dran penfe qu'il n'eft pas hors de propos ' 
de mettre un algali par Puretre, afin que 
1 urine s'écoule fans ceffe : car fi la veflie 
fe remplit, cela écartera fes parois & les 
lèvres de lâ.plaie ; alors l'urine pourra s'in-

filtrec 
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filtrer dans le rijflù cellulaire qui l'entoure, | 
ce qui peut y caufer des abcès & autres \ 
accidens r au lieu que l'état Tain de ce trflù 
cellulaire eft ce qui contribue le plus à feire 
la réunion dé la veffie. 

D e tous les malades à qui il" étoit refté 
des corps étrangers dans la veffie y les uns 
les ont rendus par l'urètre avec Purine 
avant qu'ils fe fùffent incruftés de gravier, 
& les autres ont eu la pierre, qu'il a fallu 
dans la fuite extraire par l'opération ordi
naire. Alors on a trouvé que ces corps étran
gers , "Comme balles, morceaux d'étoffe, 
Ùc: faifoient le noyau dé la pierre. 

Maïs quoique lesplaies de la veffie y fe 
m ê m e celles du fond de cet organe, ne 
foient^ pas abfoîument mortelles, les obfer
vations heureufes far ce fujet font néan
moins fort rares, & cette confédération nous 
engage d'en citer deux exemples rapportés 
dans Y Hiftoire de l'académie des fctencès y 
' année 1725 ; l'un de ces faits a été envoyé 
2e Suiffe avec des atteftations. 
' U n maçon de Laufanne, âgéde 25 ans, 
reçut en 1724, urt coup de fufil dansle basJ 

ventre ; la balle, qui pefoit une once > entra 
dans la partie gauche de l'abdomen , à un 
pouce de l'os pubis , - & à deux doigts dé la 
ligne blanche , perçant le bas du mufcle 
droit, Partere épigaftrique , le fond dé la 
veffie fe de l'os facrum dans leurs parties 
latérales gauches, & elle fortit à trois doigts. 
à côté& au deflus de l'anus. Lesluniques 
des vaiffeaux fpermatiques du côté gauche 
furent bleflees -, ce qui attira une inflam
mation au tefticule gauche & au fcrotum. 
Le déchirement delà veffie fut confidérable, 
puifque l'urine ne ceula plus que par les» 
plaies. U n'y eut cependant aucun inteftin 
d'offènfé, ni aucun gros nerf; mais îe ma
lade eut de grandes hémorragies pendant 

.. quelques jours , vômiffèmens , diarrhée, in-
- fournie, délire*, fièvre continue ; en un 
mot, tant de fâcheux fymptomes, qu'on 
craignoit a chaque inftant pour fa vie. O n fit 
des remèdes internes & externes, & en par
ticulier des injections dans'la veffie ; ces in
jections procurèrent la diffolution d'un fang 
coagulé , qui s'oppofoit à la fortie naturelle 
de 1 urine ; enfin le malade fe rétablit au 
? bout de* fept femaines. sl •'"*/" 
: La^ feconde ' ôbfervation heureufe d'une 

Tome XXXV 

V E S 3^ 
guérifon depîaie de la veffie eft de M . M o 
rand. U n foldat des invalides ayant reçu 
un coup de fufil à Phypogaftre % qui perçoit 
le fond delà veffie y y porta long-temps la 
balle perdue; après la gq^rifon parfaite de 
fa plaie , il vint à être incommodé d'une 
grande difficulté d'uriner ; on le fonda , & 
on lui trouva ja pierre. Il fut taillé au 
grand appareil, & on lui tira une affèz 
groffe pierre, qui avoit pour' noyau la 
balle entrée par la plaie du fond de la 
veffie y fe autour de laquelle s'étoient in-
cruftées les matières fournies par les urines. 
Le malade néanmoins guérit très-bien. U 
a donc eu deux cicatrices à la veffie y une 
à fon fond pair le coup de feu , Pautre à fon 
col par l'opération de la taille , &,îes deux 
plaies par conféquent fe font également 
bien fermées. C'eft fut de femblables 
obfervations que l'on a entrepris-de faire 
l'opération de la pierre au haut appareil, 
différent du grand appareil, c o m m e fa veux 
les gens du métier. CD. J.) 

VESSIE A É R I E N N E DES POISSONS, 
Ç Ichthyographie. ) Les poiflbns'fe. fou-
tiennent dans Peau & descendent au fond 
par lé moyen d'une veffie pleine d'air def-
tinée à. cet ufage. Ils ont leur queue fe 
leurs nageoires compofées de peau foute-
nues de longues arêtes , en forte qu'elles 
peuvent fe refferrer & s'élargir, pour frap
per davantage d'eau d'un fens que d'un 
autre : ce mouvement leur fert à avancer 
& à fe tourner de tous les côtés ;. mais 
c o m m e la légèreté de leur corps qui les 
foutient, pourrait les empêcher de des
cendre au fond de Peau quand il eft né
ceffàire , la nature a trouvé un expédient 
admirable ; elle leur a donné le moyen; 
de rendre leur corps léger ou pefant, à* 
proportion qu?iî îe doit être pour defcendré 
au fond, ou pour remonter au deffus de 
l'eau ; leur corps étant capable de devenir 
plus ample par la dilatation , ou moins am^-
ple par la compréfilon , iî eft rendu ou 
plus léger*ou plus pefant; par la raifon 
que les corps defcendent dans Peau, quand 
leur volume a plus de pefanteur que Peau 
n'en a dans un pareil voîurne, \ il eft m ê m e 
étonnant, combien iî faut peu d'augmen
tation ou de diminution au volume, pour 
produire pet effet̂  

Rr 
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O n peut «néanmoins comprendre aifé

ment ce phénomène , par f exemple d'une 
machine hydraulique connue, dans^ laquelle 
une figure d'émail monte fe defcend dans 
un tuyau de verre rempli d'eau , félon que 
Ton comprime ^lus ou „moins Peau , en 
appuyant deffus avec le pouce; car cette 
petite figure* étant creufe & pleine d'air , 
& ayant moins de pefanteur que Peau n'en 
a dans un pareil volume , elle nage fur 
Peau, & ne defcend au fond que quand, 
par le preffement on fait entrer Peau dans 
la petite figure par un trou qu'on y a laiffè; 
alors l'eau, qui eft un corps qui n'eft pas 
capable de fe. refferrer , comprimant l'air 
qui eft enfermé dans la petite figure , dimi
nue le volume de toute la petite figure 
dont cet air enfermé fait une partie ; & 
lorfqu'on ceffe de comprimer Peau , cet 
air refferré dans la cavité de la petite fi
gure , reprend fon premier volume par la 
vertu de fon reflbrt. Or , il eft certain que 
cette diminution de volume de la. petite 
figure, caufée par ce qu'on peut y faire 
entrer d'eau par la compreffion du pouce, 
eft très-peu de chofe , & cependant eft 
capable de la faire defcendre. 

O n fait par expérience , que l'homme 
nage plus aifément fur le dos que fur le 
ventre ; fe il n'eft pas difficile de juger 
que cela n'arrive que parce que lorfqu'on 
nage fur le ventre, on eft obligé de tenir 
hors de Peau toute la tête, qui pefe par fa 
matière fe ne fe foutient pas par fon volume, 
c o m m e quand on nage fur le dos. Par la 
m ê m e raifon , Peau ne foutient pas fi bien 
les animaux maigres que ceux qui font gras 
fe charnus, parce que la chair & la graiffe 
font des corps qui n'ont pas tant de pefan
teur , à proportion de leur volume , que 
les os & la peau. Ainfi le corps des femmes 
doit ordinairement nager plus aifém'eot fur 
feau que celui des hommes. 

La veffie qui fe trouve remplie d'air dans 
beaucoup de poiffbns, eft faite pour cet 
ufage. J)ans plufieurs poiflbns , c o m m e 
dans l'alofe , cette veffie a un conduit fort 
délié , qui s'attache au ventricule , & par 
lequel apparemment elle reçoit Pair dont 
elle eft pleine. Dans d'autres poiflbns, 
c o m m e dans la morue, cette veffie n'a 
point ce conduit; mais on lui trouve 
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en dedans une chair glanduleufe , qui paraît 
être deftinée à la fépararion de 1 air ou à 
la raréfaction de quelque fubftance aérienne. 
L'une & Pautre efpece de veffie ont cela de, 
c o m m u n , que Pair dont elles font enflées | 
n'en fort point, quelque compreffion qu'on 
faffè. 

Pour ce qui eft des poiflbns où la veffie 
aérienne ne fe trouve point, il faut croire 
qu'ils ont quelque air enfermé autre part, 
qui étant refferré par la compreffion dés 
mufcles , fait diminuer le volume de tout 
le corps , &' le fait aller à fond ; fe que 
cet air retournant à fon premier état» 
redonne au corps fon premier volume, fe 
le fait monter fur Peau. "Cette conjecture 
eft d'autant plus vraifembîable , que Peau 
dans laquelle les poiflbns font plongés, 
empêchant par fa froideur fe par fon épaif* 
feur que leur corps ne tranfpîre, peut aifé
ment retenir de Pair enfermé dans des 
efpaces qui rendent leur chair fpongieufe. 

II y a des tortues qui vont dans l'eau & 
fur terre ; elles ont un poumon qui, outre 
l'ufage général qu'il peut avoir dans d'au: 
très animaux, a encore celui-ci dans les 
tortues, c'eft qu'il leur tient lieu des veffies 
des poiffbns ; il.en eft pourtant différent, 
en ce que Pair enfermé dans les veffies des 
poiflbns , femble demeurer toujours en 
m ê m e quantité ; fe il eft confiant que celui 
qui eft dans les poumons des tortues , en 
fort fe y entre , félon le befoin qu'elles 
peuvent avoir d'en augmenter ou d'en 
diminuer la quantité. O n a obferve que,, 
quand les tortues entrent dans Peau , elles 
pouffent de Pair par leur gueule & par 
Jeurs narines, ainfi qu^l parole par les bulles 
d'air qu'elles font fortir, dès que leur tête 
eft plongée dans Peau. 

Il y a diverfes fortes de poiffbns qui 
meurent affez vite dans le vuide ; mais les 
anguilles ne laifiènr pas d'y vivre affèz long
temps ; la plupart enflent ̂  tombent furie 
dos , les yeux leur fortent de la tête , mais 
auffi-tôt qu'on fait rentrer Pair , elles tonv 
bent au fond de Peau : cela vient de ce 
que les poiffbns qui peuvent nageren haut, 
& en bas, ont dans leurs entrailles une 
petite veffie que n'ont pas ceux qui fe tien
nent toujours au fond de Peau , -comme 
font les poiflbns plats , ou ceux qui font 



V E S; 
' couverts d'une écaille dure, ou de quel
que efpece de croûte cartilagineufë. 

Il n'y a point de doute que cette petite 
veffie ne ferve à tenir les poiffons en 
équilibre avec Peau, à quelque profondeur 
qu'ils fe tiennent ; car dès que cette veffie 
devient plus petite ,-Ie poiffon défenfie , 
& devient par conféquent plus pefant dans 
PeaC, de forte qu'il peut alors y enfoncer 
fe y réfterèh balance ; fi au contraire cette 
petite veflie vient à fe dilater, le poiffon 
devient p̂ fus léger. " ^ 

Lors donc que le poiffon fait effort pour 
•defcendfe au fond de l'eau, il peur faire 
fortir une petite bulle d'air, à l'aide d'un 
rnufcle qu'a la "veffie y ou bien il peut ref
ferrer la vejfie par lé moyen des mûfclés 
-du ventre, dé forte que par-là il devient 
"plus petit & plus pefant ; veut-il remonter, 
il dilaté les mufcles du ventre, & alors fa 
veffie fe gonfle fur-lé^champ^ & il devient 
plus léger; d'un autre côté , c o m m e Pair 
qui eft renfermé dans la veffie rencontre 

'continuellement moins de réfiftance de la 
part dé l'eau , dont la hauteur fe le poids 
diminuent, cet air né ceffe alors de fe 

•raréfier de plus en plus , à mefure que le 
poiffon monte. 

Quant aux poiffbns qui font toujours au 
fond de Peau , Une femblabîe veffie leur 
eft inutile, fe c'eft pour cela qu'ils n'en 
ont point ; ou peut-être fe trouvent-ils 
dans la néceffité de ramper toujours au 
fond de l'eau, parce que cette veffie leur 
tnanque. CD. J.) 

VESSIE de mer y Ç Botan.' Mar. ) efpece 
tPhoïothure couvert d'un cuir rude ,; & que 
le vênt/jette fur le rivage de la mer. v 

La vejfie de mer eft ordinairement oblon-
Jgué, ronde dans fon contour,'-& émouffée 
parles deux bouts , mais plus par l'un.que 
par Pautre ; elle eft corhpofée d'une feule 
membrane tranfparente, femblabîe à ces 
^rpî-globès qui s'élèvent fur la fuperficie 
dés eaux dans j m temps de groffe pluie. 
Cette membrane a deux fortes dé fibres : 
les Unes circulaires, & les autres longitu
dinales , lefquelles ont un mouvement de 
contraction & d'élafticité/ 
^ L a veflie de mer eft vuide, mais enflée 
c o m m e un ballon plein de vept; elle a à 
Ton extrémité la plus aiguë hp; peu d'eau 

claire, que contient une efpece de cîoifon 
tendue c o m m e la peau d'un tambour. 

Il règne le long du dos de la veflie une 
autre membrane mince, déployée en m a 
nière de voiîe , ondée fur les .bords, fe 
femblabîe à une crête pliffee. Cette m e m 
brane fert de voile à la veffie pour naviger ; 
elle la foutient furTeau /tandis que le vent 
la porte fur le rivage. 
- Le deffbus de la veffie eft comme'cour 
vert de plufieurs jambes fort courtes, ref-
fèmblant à. des vermiffeaux entrelacés les 
uns dans les autres, fe articulés par de 
petits anneaux circulaires. Toutes ces fibres 
forment des houppes pendantes, & trans
parentes c o m m e le cryftal de roche. 

O h ne fauroit déterminer la véritabfe 
couleur des veffies ou hoîothurés : on y 

1 voit, c o m m e dans des boules de favon , 
une confufion de bleu, de violet & de 
rouge fi bien mêlés enfemble, qu'on ne ' 
peut difcerner la couleur prédominante. 
Ces veffies caufent au refte de violentes 
cuiffbns lorfqu'on les touche, parce qu'elles 
font toutes couvertes, de petits piquans. O n 
trouve ces veffies en plufieurs endroits fur s 

les bords de la mer, particulièrement dans 
les anfes fablonneufes, après qu'il a fait UÏL 
grand vent. CD. J.) 

V E S S I G O N , f. m. ÇMaréchall.) Les 
maréchaux appellent ainfi une tumeur 
molle qui vient à" droite fe à gauche dii 
jarret du cheval. Voici la meilleure ma
nière de la guérir. 

Ayez une aiguille d'argent courbe , en
filez-la avec un gros fil, faites-la rougir 
par le bout, frottez le fil avec de l'onguent 
de fcarabeus,fe paffez l'aiguille toute 
rougé au* travers du veffigon de bas en 
haut. Pour la paffer plus facilement, il faut 
auparavant couper le cuir avec une lan
cette dans l'endroit où Pon veut la faire 
entrer, & dans celui par lequel on veut 
la faire reffbrïir ; après avoir paffe l'aiguille, 
otez-la, liez les deux bouts du fil en dehors, 
rèfrottez lé feton toutes les vingt-quatre 
heures' avec le m ê m e onguent jufqu'à ce 
que lexfil forte dé lui-même ; il coupera le 
cuir qui éft entre les deux ouvertures, & 
fans y faire autre chofe, le veffigon fe h 
plaie Te guériront ; il convient m ê m e d'y 
mettre le feu, quand il ne feroit pas vieux ; 

Rn 
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mais lorfqu'il Peft, il n'y a .que ce moyen 
qui puiffe y "remédier , encore ne réuffit-il 
pas toujours. 

V E S S I R , v. n. ÇEjJ'ayeur.) Ce motfe 
dit des vents que le feu ,& l'air font fortir , 
lorfque tirant Peffai, on ne le laine pas re
froidir infenfib ement. CD. J.) 

V E S T ù D E V E S T , ÇJunfp.) eft fade 
par lequel le feigneur démet le vendeur 
<Je la poffeffion. qu'il avoit d,'un héritage , 
pour en revêtir Pacquéreur; car veft fignifie 
poffeffion y & déveft y dépoffeffion ; c eft 
pourquoi l'on devrait dire aéveft fe veft y 
parce que Pacte de déveft doit précéder. 
C'eft la m ê m e chofe. que defj'aifine fe f ai-
fine. O n appelle coutumes ae veft ù déveft 
celles dans lefquelles .l'acquéreur ne peut 
ptendre poffeffion, fans y être autorifepar 
le feigneur qui lui donne la faifine ou pof
feffion , & l'inveftit de la propriété de 
l'héritage. Voye\ les coutumes de Refbets, 
Chauny, Laon, Châlons, Rheims, Riber-
mont, Sedan, Auxerre, Cambray, Beau-
quefne, & ci-devant le mot C O U T U M E S 
D E SAISINE. ÇA) 

V E S T A , f. f. Ç Mytholog.) une des plus 
grandes déeffes du paganifme, fans pour
tant être trop connue ; c'eft par cette rai
fon qu'Ovide voulant la placer dans fes 
Faftes, lui dit : « déeffe , quoiqu'il ne foit 
n pas permis aux hommes de vous conr 
r> noître , il faut pourtant que je parle de 
9i VOUS. » 

Ceux qui ont pénétré le plus avant dans 
la religion des philofophes pythagoriciens, 
prétendent que par Vefta ils entendaient 
Punivers, à qui ils attribuoient une ame , 
fe qu'ils honoraient comme Punique divi
nité , tantôt fous. le nom de, rà sràv, qui 
fignifie le tout, tantôt fous le nom de fth*<ry 
c'eft-à-dire, Yunité. Telle étoit, difent-ils, 
la fignification myftérieufe de Vefta , quoi
que le vulgaire l'adorât comme la déeffe de 
la terre & du feu. 

La fable reconnoît deux déeffes du nom 
de Vefta y l'une mère & l'autre fille de 
Saturne. La première étoit la Terre , & fe 
nommoit tantôt Cibele y fe tantôt; Paies y 
fe la féconde étoit le Feu ; c'eft cette der
nière qu'Horace appelle ceterna Vefta, en 
l'honneur de laquelle le religieux N u m a 
bâtir un temple à R o m e , & confiera à fon 
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culte qaelquesVierges romaines, .pouren
tretenir fur fes >autels un feu perpétuel,, 
afin, dit Florus, que cette flamme pratec: 
trice de l'empire veillât fans ceffe , à l'imi
tation des aftres: ut.ad' fimulacrum cœlef-
tiumfi4erunl s euflos imperii flamma vigi,-
làrét. 

Anciennement chez les Grecs fe les R q ~ 
mains, il n'y avoit d'autre image ou fym-
bolede Vefta y que ce feu gardé fi religieu-. 
feihent dans Tes temples; fe quand on fit 
depuis des ftatues de Vefta y elles repréfen-
toient Vefta la Terre, plutôt "que Vefta 
le Feu; mais il y a beaucoup d'apparence 
qu'on les confondit enfuite. U n e des, mar 
nieres ordinaires de repréfenter la déeffe , 
étoit e n habit de matrone , tenant de la 
main droite un flambeau ou une lampe , fe 
quelquefois un palladium ou une petite vic
toire. Les titres qu'on lui donne dansfes" 
mélailles , & fur les anciens monumens, 
font Vefta Pheureufe, îa meie , la fainte., 
Téternelle, Ùc Nous avons parié de fes 
temples, & nous nous étendrons beaucoup* 
fur les veffales, fes prêtreffes. 

Le culte de Vefta fe du feu fut apporté 
de Phrygie.en Italie par Enée & les autres. 
Troyéns qui y abordèrent. Virgile obferve 
qu'Enée, avant que de fortir du palais de 
fon père, avoit retiré le feu du foyer facré* 
Mtemumque adytis. effirt peneiralibus igneto. 

jEneid. 1. II. 

Auffi chaque particulier prit-il foin dans 
la fuite d'entretenir le feu de Vefta à là 
porte de fa maifon ; fe c'eft delà , félon • 
Ovide , qu'eft yenu le nom. de, Veftibule. 
Quoi qu'il en foit, les Troyens & les Phry
giens eux-mênies avoient reçu Je culte du 
feu, des autres peuples de l'Orient. 

Le nom de Vefta éft fynonyrne à celui 
du feu appelle par les Grecs UA, mutata 
afpiratione in Vy par les Chaldéens & les 
anciens Perfes , Avefta. C'eft auffi. fans, 
doute, fi nous en croyons le favant.Hyde , 
ce qui engagea Zoioaitre de donner à fon 
fameux livre for îe culte du feu , le non} 
d'Avefta y comme qui diroit, ta garde du? 
feu% CD. J.) 

V E S T A L Ç , f. f. ÇHifl. rom.) veflalis^ 
perpetuos feryans ignés x ù canx cokn* 
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pe-netralia Veftce; fille vierge romaine ,'qui 
chez les Romains , étoit confacrée toute 
jeune au fervice de Vefta , fe à l'entretien 
perpétuel du feu de Ton temple. 
,. Celui de tous les légiflateurs qui donna 
le plus Ci éclat à la religion dont il jeta les 
fbndemens ffe qui jugea que îe facerdoce 
étdit inféparable de la royauté , fut N u m a 
PompjHus. Il tint d'une main ferme le 
fçeptre & Pencenfoir , porta l'un dans lé 
palais~des rois , & pofa l'autre dans le tem
ple des dieux. Mais entre fes étabîiffemeris 
religieux, lé plus digne dev nos regards , 
eft fans doute celui de l'ordre des vefiales. 
Il m'eft aifé d'en tracer I'hiftoire , au moins 
d'après l'abbé Nadal, &-de contenter fur 
.ce fujet la curiofité d'un grand nombre de 
lecteurs. , ,~ 
, L'ordre des vefiales venpi.t originaire
ment d'Albè , & n'étoit point étranger au 
fondateur de R o m e , Amuîius, après avoir 
dépouillé fon frère Nurnitor de feŝ  états , 
crut à la manière des tyrans , que pour 
jouir en liberté de fon ufurpation , il 
n'avoit pas: d'autre parti à prendre que de 
facriner toute Ta race. Il commença par 
Egefte , le fils de ce malheureux.roi, qu'il 
fit affaffinèr dans une partie de chaffe , 
où il penfa qu'il lui ferait facile de cou
vrir fon crime. Il fe contenta cependant 
de mettre Rhéa Siîvia , cm Ilie, fa nièce, 
au nombre des vefiales; ce qu'il entreprit 
de faire,d'autant plus volontiers, que non 
fetfîemeht il ôtoit à cette princeffe les 
moyens de contracter aucune alliance dont 
il pût craindre les fuites , mais,que d'ail
leurs for le pie que l'ordre des vefiales 
fe troûvoit à Aîbé , c'étoit placer d'Une 
manière convenable une princeffe m ê m e 
de Ton fang. ( _ 

Cette diftinétion que l'ordre des vefiales 
avoit eue dans fon origine, îe rendit encore 
plus vénérable aux Romains, dont les yeux 
fe portoïent avec un refpect tout particu
lier fur PétabEffèment d'un culte qui avoit 
longTtempsfubfîfté chez leurs, voifins avec 
une grande dignité. ... v 

Il ne faut donc pas envifager Pordré des 
vefiales romaines , c o m m e un établiflè
ment ordinaire; qui n'a eu que de ces foi-^ 
blés commencemens que la piété hafarde 
quelquefois % fe qui ne doivent leur fuc- , 
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ces qu'aux caprices des hommes', fe aux 
progrès de la religion* Il ne fe montra à 
R o m e qu'avec un appareil augufte. N u m a 
Pompiiius , s'il faut en croire quelques au-
teuts, recueillit- & logea les vefiales dans 
fon palais. Quoi qu'il en foit > il dora cet 
ordre des deniers publics , ̂  fe- le rendit 
extrêmement refpectabîe au peuple , par les 
cérémonies dont il chargea les vefiales 9 ' 
& par îé^yœu de virginicé qu'il exigea 
d'elles. Il fit plus , il leur confia la garde 
du palladium , & l'entretien^du feu facré 
qui devoit toujours brûler dans le temple 
de Vefta y fe étoit le fymbole de la cour 
fervation de l'empire. > 

II crut, félon Plutarque , ne pouvoir 
dépofer la fubftance du féu qui eft pure 
& incorruptible , qu'entre les mains die 
perfonnes extrêmement chaftes , & que-
cet élément qui eft ftériîe par fa nature , 
n'avoit points d'image, plus fenfible que 
la virginité. Cicéron â* dit que le culte 
de Vefta ne convenoit qu'à des filles dé
gagées des paffipns fe des embarras du 
monde. N u m a défendit qu'on reçût aucune 
veftale.au deffbus.dé fix ans y ni au deffui 
de dix, afin que les prenant dans un âge 
fi tendre , l'innocence n'en pût être foup- ' 
çonnée , ni le facrifice équivoque. , 

Quelque diftin&ion qui fût attachée à 
cet ordre , on auroit peut-être eu de la 
peine à trouver des fujets pour le. rem
plir , fi Ton n'eût pas; (té appuyé de l'au
torité & de la loi. La démarche devenoit 
délicate pour les-parère ; & outre qu'il 
pouvait y entrer de la tendreffe fe de la 
cômpaflïon , lé fupplice d'une veftale qui 
vioîoit fes engagemens ? déshonorait route 
une famille. Lors donc qu'il s'agiffbit d'en 
remplace!? quelqu'une , tout R o m e étoit 
en émotion , fe Pon tâchoit de détourner 
un choix où étoient attachés de fi étranges 
inconvéniens. 
. O n ne voit rien dans les anciens mon-u-
mens , dit Aulugelle , touchant la manière 
de les choifir , & fur les - cérémonies- qui 
s'obfervoient à leur élection., ;fi ce n?eft 
que la première veftale fut enlevée par 
N u m a . Nouslifons que là loi Papia or-*' 
donnoit au grand-pontife , aujéfaut de 
vefiales volontaires , de choifir vingt jeu
nes filles romaines * telles que bon. lui 
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fembîeroit, de les faire toutes tirer au fort 
en pleine affemblée, & de faifir celle fur 
qui le fort tomberait. Le pontife la pre-
noit ordinairement des mains de fon père , 
de l'autorité duquel il Paffranchiffoit, fe 
l'emmenoit alors c o m m e prife de bonne 
guerre , veluti bello abducimr. 

N u m a avoit d'abord fait les premières 
cérémonies de la réception* des veftale s y 
fe en avoit laiffe fes fucceflèuts en poffef
fion ; mais après Pexpulfion des rais , cela 
paflà naturellement aux pontifes. Les chofes 
changèrent dans là fuite : le pontife rece-
voit des veftale s fur la préfentation des 
parens fans autre cérémonie , pourvu que 
îes ftatuts de la religion n'y fuffènt point 
bleffés. Voici la formule dont ufoit le 
grand-pontife à leur réception , confervée 
par Aulugelle, qui l'avoit tirée des anna
les de Fabius Piètor : Sacerdotem. Vefta-
lem. quoe. facra. faciat. quœ. Jovi. fiet. 
facerdotem. veftalem. facere. pro. populo. 
Romano. quiritibufque. fit. ei. quœ. optu-
ma. lege.fovit. ita. te. Amata. capio. L e 
pontife fe fervoit de cette expreflion amata y 
à l'égard de toutes celles qu'il recevoit, 
parce que, félon Aulugelle , celle qui avoit 
été la première enlevée à fa famille, por-
toit ce nom. 

Si-tôt qu'on avoit reçu une veftale y on 
lui coupoit les cheveux , & Pon attachoit 
fa chevelure à cette plante fi renommée 
par les fictions d'Homère ,- appelîée lotos : 
ce qui dans une cérémonie religieufe où 
tout devoit être myftérieux , étoit regardé 
c o m m e une marque d'affranchiffement & 
de liberté. 

N u m a Pompilius n'inftitua que quatre 
vefiales. Servius Tullius en ajoura deux , 
w o n Plutarque. Denys d'Halycarnaffe & 
Valere Maxime prétendent que ce fut 
Tarquinius Prifcus qui fit cette augmen
tation. C e nombre ne s'accrut ni ne di
minua pendant toute la durée de l'em
pire : Plutarque qui vivoit fous Trajan , 
ne compte que fax vefiales. Sur les mé
dailles de Fauftine la jeune , fe de Julie, 
femme de Sévère , on n'en repréfente que 
fix. Ainfi le témoignage de S. Ambroife 
qui fait mention de fept vefiales, ne doit 
?>int prefcrire contre les preuves contraires 
fon récit. 
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Les prêtreffes de Vefta établies à Alèe ; 

faifoientvœu de garder leur virginité pen
dant toute leur vie. Amulius , die Tite-
Live , fous prétexte d'honorer fa nièce, 
la confacrà à la déeffe Vefta , & lui ôta 
toute efpérance de poftérité par les enga-
gemens d'une virginité perpétuelle. N u m a 
n'exigea au contraire des vefiales qu'une 
continence de trente années , dont elles 
paffèroient les dix premières à apprendre 
leurs obligations , les dix fuivantes à les 
pratiquer^ & le refte à inftruire les autres, 
après quoi elles avoient liberté de fe ma
rier , & quelques-unes prirent ce parti. 

A u bout de trente années de réception, 
les vefiales pouvoient encore réfter dans 
l'ordre , & elles y jouiffbient des privilè
ges & de îa confidération qui y étoient at
tachés ; mais elles n'avoient plus la m ê m e 
part au miniftere. Le culte de Vefta avoit 
fes bienféances auffi-bien que fes loix ; une 
vieille veftale féoit mal dans les fonctions 
du facerdoce ; la ̂ lace des années n'avoit 
nulle des convenances requifes avec le 
feu facré; il.falloit proprement de jeunes 
vierges , cV m ê m e capables dé toute la 
vivacité des paflions , qui pùffènt faire 
honneur aux myfterès. 
Tandem virgineam faftldh Vefta ftneclam. 

On s'attacha à chercher aux vefiales des 
dédommagerions de leur continence ; on 
leur abandonna une infinité d'honneurs, 
de grâces & de plaifirs, dans le deffein 
d'adoucir leur état fe d'illuftrer leur pra-
feffion ; on fe repofa pour leur chafteté, 
fur la crainte des châtimens , qui, quel* 
qu'effrayans qu'ils foient, ne font pas cou-
jours Je plus fur remède contre l'empor* 
tement des paflions. Elles vivoient dans 
le luxe & dans la molîeffe*; elles fe tron-
voient aux fpectacîes dans les théâtres & 
dans le cirque ; les h o m m e s avoient la li
berté d'entrer le jour chez elles , & les 
femmes à toute heure ; elles alloient fou
vent manger dans leur famille..Une vef
tale fut violée , en rentrant le foir dans fa 
maifon , par de jeunes libertins qui igno
raient ou prérendirent ignorer qui elle 
étoit. Delà vint la coutume de faire 
marcher devant elles un licteur avec des 
faifeeaux, pour les diftinguer par cette 
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dignité, fe pouvoir prévenir de .femblables 
défordres. 

Sous prétexte de travailler à ^.réconci
liation des familles , elfes entraient fans 
diftinction dans toutes les affaires ; c'étoit 
la plus fûre & là dernière reflburce des 
malheureux. Toute l'autorité de Narciffe 
ne put écarter la veftale Vibidia, ni l'em
pêcher d'obtenir de Claude que fa femme 
lût ouie dans Tes. défenfes; ni les débau
ches de l'impératrice, ni fon mariage avec 
Silius, du vivant m ê m e de Céfar, n'em
pêchèrent point la veftale de -prendre fait 
fe caufe pour elle; en'unmot,une prê-
treffè de Vefta ne craignit point de'parler 
pour Mefîaline. 

Leur habillement n'avoit rien de trifte , 
ni qui pût voiler leurs attraits, tel au moins 
que nous îe voyons fur quelques médailles. 
Elles portoient une coè'ffe ou efpece de tur
ban , qui ne defcendoie^pas plus bas que l'o
reille , & qui leur découvrait le vifage ; elles 
y attaçhoient des rubans que quelques-unes 
nouoient pardeffous la gorge; leurs che
veux que l'on coupoit d'abord , & que Pon 
çonfacroit aux dieux, fé biffèrent croître 
dans la fuite , & reçurent toutes les façons 
fe tous lès ocnemens que' purent inventer 
l'art-& l'envie de plaire. 

Elles avoient fur leur habit unrochet de 
toile fine fe d'une extrême'blancheur, & 
pardeffus une mante de pourpre ample & 
longue, qui ne portant ordinairement que 
fur une épaule , leur laiffoit un bras libre , 
retrouffé fort haut. 

Elles avoient quelquesWnémens parti
culiers les jours de fête & de facrifices, 
qui pouvoient donner à leur habit plus de 
dignité, fans, lui ôter fon agrément. II ne 
manquoit pas de vefiales qui n'étoient oc
cupées que de leur parure, & qui fe pi-
quoient de goût, de propreté & de magni
ficence. Minutia donna lieu à d'étranges 
foupçons par fes airs & par fes ajuftemens 
profanes. Q n reprochoit à d'autres Pen-
jiouement fe l'indifcrétion des' difcours. 
Quelques-unes s'oublioient jufqu'à çompo-
fer des vers tendres fe paffionnés. 

Sa€s toutes ces vanités fe ces diffipations, 
il étoit difficile que des filles à qui Pefpé-
rance de fi marier n'étoit pas interdite, 
fe. que les loix fayorifoient en tant de 
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manières, qui malgré les engagemens de 
lê ur état recueilîoient quelquefois toute la 
fortune de. leur maifon, priffènt le goût 
de îa retraite, qui feul étoit capable de 
les maintenir dans le genre de vie qu'elles 
avoient embraffe A n s le connoître. Tout 
cela cependant n'empêchoit pas que leurs 
fautes ne tiraffent à d'extrêmes confé
quences. ' 

La négligence du feu facré devenoit un 
préfage funefte. pour les affaires de l'em
pire ; d'écîatans & de^ malheureux événe* 
mens que la fortune avoit placés* à-peu-près-
dans îe temps que îe feu s'étoit éteint,-éta
blirent fût cela une fuperftition qui furprit 
les plus Pages. Dans ces cas, elles étoient 
expofées à l'efpece de châtiment-dont parle 
Tite-Live, cafaflagro effveftalis y- par les 
mains m ê m e du fouverain pontife. O n les 
conduifoit donc, pour les punir, dans un lieu 
fecret, où elles fe dépouilloient nues. Les 
pontifes à la vérité ploient toutes les pré
cautions pour les fouftraire dans cet état à. 
tous autres regards qu'aux leurs. 

Après la punition de la veftale _, on fon-
geoit à* rallumer le feu ; m§is il n'étoit pas 
permis de fe fervir pour cela d'un feu m a 
tériel , c o m m e fi ce feu nouveau ne pouvoit. 
être qu'un préfent du ciel : du moins, félon 
Plutarque, a'étoit-il permis de le tirer que 
des rayons m ê m e du foleil à l'aide"d'un vafe 
d'airain, au centre duquel les rayons ve
nant à fe réunir, fubtilifoient fi fort l'air 
qu'ils s'enflamnioient, fe que par le moyen* 
de la réverbération , la matière feche fe 
aride dont on fe fervoit, s'allumoitauffi-tôt. 
• Le foin principal des vefiales étoit de 

garder le feu jour fe nuit; d'où il paroît 
que toutes les heures étoient diftribuées , 
fe que les vefiales fe rèlevoient les, unes 
après les autres. Chez les Grecs j le feu facré 
' fe confervoit dans des lampes où' on ne 
mettoit deJPhuile qu'une fais l'an ; mais îes 
vefiales fe fervoient de* foyers fe de ré
chauds ou vafes de terre j_qui étoient placés 
fur l'autel de Vefta. 

Outre la garde du feu facré, les vefiales 
étoient obligées à quelques priereSj«& à 
quelques facrifices particuliers , m ê m e pen
dant la nuit. Elles, étoient chargées des 
vœux de tout l'empire, & leurs prières 
étoient la reffbuice publique. 
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j-. Elles avoient leurs jours folemnels. L e 
jour delà fête de Vefta, le temple étqjr 
ouvert extraordinairement, & on pouvoir 
pénétrer jufqu'au lieu m ê m e où repofoient 
les chofes facrées, que les vefiales n'expo-
Toient qu'après les avoir voilées > c'eft-a-
dire, ces gages ou fymboles de la durée & 
de la félicité de l'empire romain , fur lef
quels les auteurs fe font expliqués fi diver-
fement. Quelques-uns veulent que ce foit 
l'image des grands dieux. D'autres croient 
que ce pouvoit être Caftor & Poiîux , & 
d'autres Apollon & Neptune. Pline parle 
d'un dieu particulièrement révéré des vef-

* taies , qui étoit le gardien des enfans & des 
généraux d'armées. Plufieurs , félon Plu
tarque , affectant de paroître plus inftruits 
des chofes de fa religion que le c o m m u n 
du peuple , eftimqjent que îes veftales con-
fervoient dans Pintérieur du temple , deux 
petits tonneaux, dont l'un étoit vuide & 
ouvert, Pautre fermé & plein, & qu'il;n'y 
avoit qu'elles feules à qui il étoit permis 
de les voir : ce qui a quelque rapport avec 
ceux dont parle Homère, qui étoient à 
l'entrée du palajs de Jupiter, dont l*un étoit 
plein de maux , & Pautre de biens. Difons 
mieux que tout cela, c'étoit le palladium 
m ê m e que les*veftales "avoient fous leur 
garde. 

Il fuffifoit, pour être reçue veftale, que 
d'un côté ni d'un " autre , on ne fût point 
forti de condition ferviîe , ou de parens 
qui euffent fait une profeffion baffe. Mais 
quoique la loi fe fût relâchée jufques-là, il y 
a toujours lieu de penfer que le pontife avoit 
plus en vue les filles d'une certaine naif
ïànce , c o m m e fujets plus fufceptibles de 
tous les honneurs attachés à un ordre qui 
étoit, pour ainfi dire , à la tête de la reli
gion. U n e fille patricienne, qui joignoit à 
Ion caractère de veftale la confidération de 
fa famille, devenoit plus propre* pour Une 
fociété de filles chargées non feulement 
des facrifices de Vefta , mais qui jouoient 
le plus grand rôle dans les affaires de l'état. 

Elles jouiffbient de la plus haute confi
dération. Augufle lui-même jura que fi quel
qu'une de fes nièces étoit d'un âge conve
nable, il la préfenteroit volontiers pour être 
reçue veftale. Il faut regarder c o m m e un 
£#çt de Peftime des Romains pour la con-
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dïtioïv de veftale y l'ordonnance dont nous 
parle Capito At^ius, qui en excluoit toute 
autre qu'ikie romaine, t 

Dès que le choix de la "veftale étoit fait, 
qu'elle avait- mis le pié dans le parvis du 
temple, & étoit livrée aux pontifes, elle 
entrait dès lors dans tous les avantages dé 
fa condition , & fans autre forme d'éman
cipation ou Changement d'état, elfe acqué
rait le droit de tefter , & n'étoit plus lié^ 
à la puiflànce paternelle. 

Rien de plus nouveau "dans la fociété, 
que la condition d'une • fille qui pouvoit 
tefter à J'âge de fix ans ; rien de plus 
étrange qu'une pleine majorité du vivant 
m ê m e du père, & avant le nombre d'an
nées que les loix donnent à îa raifon. Elle 
étoit habile à la fuççeffïofr au fortir des 
veftales y où eile portoit une dot dont 
elle difpofoit félon fa volonté. Leur bien 
reftoit à la maifon ,*fi elles mouraient farts 
teftament : elles perdaient à la vérité le 
droit d'hériter ab intefiàty U n e veftale 
difpofoit m ê m e de fon bien fens Pentre-
mife d'un curateur : ce >qù'il y avoit de, 
bizarre en cela , c'eft que cette préroga
tive dont on vouloir bien gratifier des vier
ges fi pures, avoit été jufques-là le pri
vilège des femmes qui avoient eu au moins 
trois eUfans. * 

Il y a apparence que dans les premiers 
temps le' refpect des peuples leur tint lieu 
d'une infinité de privilèges, & que les 
vertus des veftales Tuppléoiént à tous ces 
honneurs d'établiffement, qui leur furent 
accordés dans la fuite ̂  félon le befoin & le 
zèle du peuple romain, 
^ C e fut dans ces temps fi purs que la piété 

d'AIbinusfe fignala à leur égard. Les Gau
lois étoient aux portes de R o m e , & tout 
le peuple dans la conftewiation ;Tes uns fe 
jettent dans le Capitole, pour y défendre ,r 

félon Tite-Live, les dieux & les hommes; 
ceux d'entre les vieillards qui avoient ob
tenu les honneurs du triomphe fe du con-' 
fulat, s'enferment dans la ville , pour fou
tenir par* leur exemple le c o m m u n du 
peuple. 

Les veftales y dans ce défordre général, 
après avoir délibéré fur la conduite qu'elles 
avoient i tenir â l'égard des dieux & des 
dépouilles du temple , en cachèrent, une 

partie 
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partie dans la terre près de la maifon du 
lacrificateur, qui devint un lieu plus faint, 
& qui fut honoré dans la fuite jufqu'à la 
fuperftjtion ; elles chargèrent le refte fur 
leurs épaules, & s'en alloient, dit Tite-
Live ,• le long de la rue qui va du ppnt de 
bois au Janicule. -> 

Cet Aîbinus , h o m m e plébéien, fuyoit 
par le m ê m e chemin avec fa .famille , qu'il 
emmenoit fur un chariot. Il fut touché 
d'un faint refpect à la vue des veftales ; 
il crut que c'étoit bleffer îa religion que 
de laiffèr des prêtreffès, & , pour ainfi 
dire , des dieux m ê m e à pié ; il fit def-

s cendre fa femme fe fes enfans, & mit à 
la place non feulement les veftales y mais 
ce qui fe trouva de pontifes avec elles : 
il fe détourna de fon chemin, dit Valere 
M a x i m e , fe les eonduifit jufqu'à la ville 
de Céré, où. elles furent reçues avec àu-
'• tant de refpect que fi l'état de la répu
blique avoit été auffi fforiffànt qu'à l'or
dinaire. La mémoire d'une fi fainte hof-
pitalité , ajoute Phiftorien, s'eft confervée 
jufqu'à nous: c'eft delà que les facrifices 
ont été appelles cérémonies y du n o m 
m ê m e de la ville ; fe cet équipage vil & 
ruftique Ou il ramaffa fi à propos les vef-
, taies y a égalé ou paffé la gloire du char 
de triomphe le plus riche & le plus 
brillant. 

O n a lieu de croire que dans cet effroi 
des veftales y le fervice du feu facré 
fouffrit quelque interruption. - Elles fe 
chargèrent de porter par-tout le culte de 
Vefta, & d'en continuer les folemnités tant 
qu'il y en auroit quelqu'une qui furvivroit 
à la ruine de R o m e ; mais il ne paroît 
point que , dans la conjoncture préfente, 
elles euffent pourvu au foyer de Vefta, 
ni que cette flamme fatale ait été com
pagne de leur fuite. Peut-être eût-il été 
plus digne djelles d'attendre tout événe
ment dans l'intérieur de leur temple & 
au milieu des fonctions du facerdoce. La 
vue d'une troupe de prêtreffès autour 
d'un brafier facré , dans un lieu jufques-
là inacceffiblé, recueillies ainfi au milieu 
de la défolfgion ffciblique, n'eût pas^ été 
moins digne de%efpect fe d'admiration , 
que Pafpect, de tous ces, fénateurs qui 
attendbient la fin de leur deftinée affis à 

Tome XXXV. 
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leur porté avec À une gravité morne, & 
revêtus efl, tous les • ornemens de leur 
dignité. Peut-être auffi eurent-elles raifon 
dé craindre Pinfoîence des barbares , • & ' 
des inconvéniens plus grands que l'extinction 
m ê m e du feu facré. 

Quoi qu'il en foit, l'action d'Albinos 
devînt à la poftérité une preuvé~écîatante 
fe du refpect avec lequel on regafdoit les 
veftales y fe de la fimplicité de leurs mœurs : 
elles ignoraient encore l'ufage de ces mar
ques extérieures de grandeur qui fe multi
plièrent fi fort dans la fuite : ce ne fut que 
fous les triumvirs qu'elles commencèrent 
à ne plus paraître en public qu'accom
pagnées d'un licteur. Les faifeeaux que 
Pon porta devant elles, en impoferent au 
peuplé, & Pécarterent fur leur route. Il 
manquoità la vérité à cette diftinction 
une caufe plus honorable ; l'honneur eû£ 
été entier, s'il n'eût pas été en m ê m e temps 
une précaution contre l'emportement des 
libertins,, & fi , au rapport de Dion Caflïus, / 
ce nouveau refpect n'eût pas été déterminé 
par le violement d'une veftale. 

C e fut apparemment dans ce temp>là 
que les préféances furent réglées entre les 
veftales fe les magiftrats. Si les confuls 
ou les préteurs fe trouvoient fur leur 
chemin, ils étoient obligés de prendre une 
autre route ; ou fi l'embarras étoit tel, 
qu'ils ne puffent éviter. leur reneonrre , 
ils faifoient baiffèr leurs haches & leurs 
faifeeaux devant elles, c o m m e fi dans ce 
m o m e n t ils euffent remis entre leurs mains 
l'autorité dont ils étoient revêtus, & que 
toute cette puiffance confulaire fe fût dif-
fipée devant des filles qui avoient été 
chargées des plus grands myfteres de la 
reîigion par la préférence m ê m e des dieux, 
& qui-tenoiént , pour ainfi dire, delà 
première main , les reffburces & la deffinéé 
de l'empire, 

On'Ies regardoit donc c o m m e perfon
nes facrées fe à l'abri de toute violence, 
du moins publique. Ce fut par - là que 
î'entreprife-_des tribuns contre Cîaudius 
fut rompue. C o m m e il triomphoit malgré 
leur oppofition , ils entreprirent dé le» 
renverfer de fon char au milieu m ê m e 

I de la marche de fon triomphe. La vef-
1 taie Claudia fa fille avoit fuivi tous leurs 

Ss 
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niouveraens. Eflefe montra a propos, & fe 
jeta dans le char, au m o m e n t ^ e m e que 
le tribun alloit renverfer Claudius. isile 
fe- mit entre fon père & lui, & arrêta par 
ce moyen la violence du tribun , retenu 
alors , malgré fa fureur , par cet extrême 
îefped qui étoit dû aux veftales y fe qui ne 
laiffoit à leur égard qu'aux pontifes feuls 
la liberté des remontrances, & des voies 
de fait : ainfi, l'un alla en triomphe au 
Capitole, & l'autre au temple de Vefta ; 
& Pon ne put dire à qui on devoit le plus 
d'acclamations, ou à Ja-victoire du père, 
ou à la piété de la fille. 

L e peuple étoit, fur le caractère des vefi 
taies y dans une prévention rehgieufe, dont 
rien n'eût pu le dépouiller. C e nétoit 
pas feulement le dépôt qui leur étoit confié 
qui avoit établi cette prévention, mais une 
.infinité de marques extérieures d'autorité & 
de puiffance. 

Quelle impreflïon ne devoit pas faire fur 
lui cette prérogative fi finguliere , de 
pouvoir fauver la vie à un criminel qu'elles 
rencontraient fur leur chemin, lorfqu'on 
le menoit au fupplice! L a feule vue de 
la veflale étoit la grâce du coupable. A 
la vérité , elles étoient obligées de faire 
ferment qu'elles fe trouvoient là fans deffein, 
& que le hafard feul avoit part à cette 
rencontre. , 

Elles étoient de tout temps appellées en 
témoignage & entendues en juftice , mais 
elles n'y pouvoient être contraintes. Pour 
faire plus d'honneur à la religion , elles 
étoient bien aifes qu'on les crût fur une 
dépofition toute fimple , fans être obligées 
de jurer par la déeffe Vefta , qui étoit la 
feule divinité qu'elles pouvoient attefter ; 
ce qui arrivoit en effet très-rarement, 
parce que par-là on écartoit tous les autres 
témoignages, & qu'il ne fe trouvoit per
fonne qui voulût aller contre le rapport fe 
le ferment des veftales. 

U y avoit une loi qui puniflbit de mort 
fans rémiffion quiconque fe jetterait fur leur 
char ou fur leor litière, lorfqu'elles iraient 
par la ville. Elles affiftoient aux fpectacles, 
oà Augufte leur donna une place féparée 
vis-à-vis celle du préteur. La grande vef
tale 9 veftalis maxima , portoit une bulle . 
dfar. « ' 
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N u m a Pompilius j qui dans leur infli-

tution les avoit dotées de deniers, c o m m e 
nous l'avons déjà obferve, affignà des terrés 
particulières, félon quelques auteurs, fur 
lefquelles il leur attribua des droits fe des 
revenus. Dans la fuite dés temps, elles eurent 
quantité dé fondations & de legs teftameft-
raires; en quoila piété de&particuliers étoit 
d'autant plus excitée, que le bien des vef
tales étoit une reflource affurée dans les 
néceflités publiques. 

Augufte qui s'appliqua particulièrement 
à augmenter la majefté de la religion ï 
crut que rien ne contribuerait davantage 
au deffein qu'il avoit, que d'accroître en 
m ê m e temps la dignité & les revenus des 
veftales. Mais outre les donations com
munes à tout l'ordre, on faifoit encore, des 
dons particuliers aux veftales- Quelquefois 
e'étoient des femmes d'argent confidérables.) 
Cornélia , félon Tacite, ayant été mife à 
la place de la veftale Scatia, reçut un don 
de deux mille grands fefterces , environ 
deux cents mille livres, par un arrêt qui fut 
rendu à Poccafion d'une élection nouvelle 
d'un prêtre de Jupiter. Il y en a Voit de plus 
opulentes les unes que les autres, & qui par 
conféquent étoient en état de fé diftinguet 
par un plus grand nombre d'efclaves, de 
fè montrer en public avec plus de fafte, 
& de mieux foutenir au dehors la dignité 
de l'ordre. , ' ." 

A certains jours de l'année, elles alloienC 
trouver le roi des facrifices, qui étoit la 
feconde perfonne de la religion : elles l'ex-
hortoient à s'acquitter fcrupuleufement de 
fes devoirs , c'eft-à-dire, à ne pas négliger 
les facrifices, à fe maintetfir dans cet efprit 
de modération que demandoit de lui la loi 
de fon facerdoce, à fè tenir fans ceffe fur 
fes gardes, & à veiller toujours fur le fervice 
des dieux. 

Elles interpofoient leur médiation pour 
les réconciliations les plus importantes fe 
les plus délicates ,-& elles entroient dans 
une infinité d'affaires indépendantes de la 
religion. 

La condition des vefiales étoit trop 
brillante, pour ne pa$*eng4fpr quelques 
grands par goût & par •vanité â tenter 
quelque aventure dans le temple de Vefta. 
Catilina fe Néron , h o m m e s dévoués à 
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toutes les actions hardies fe criminelles, 
ne furent pas les fouis qui entreprirent de 
les corrompre. Parmi celles que la vivacité 
des paflions, le commerce des hommes , 
ou leurs recherches trop preflàntes, jetè
rent dans l'incontinence, il y en a eu quel
ques-unes de trop indifcretes , & qui ne 
fe ménageant point affez à l'extérieur, don
nèrent lieu de le foupçonner, & d'appro-
fondiairleur conduite : quelques autres fe 
condfifirent avec tant de précaution fe de 
myftere, que leur galanterie , pour nous 
fervir des termes de Minutius-Felix, fut 
ignorée m ê m e de la déeffe Vefta. 

Les pontifes étoient leurs juges naturels ; 
la loi foumettoit leur conduite à leurs 

'•* perquifiâons feules ; c'étoit le fouverain 
pontife - qui p*rononçoit l'arrêt de con
damnation. Il ordonnoit Paflèmblée du 

^ confeil ; il _avoit droit d'y préfider , mais 
Ton autorité n?avoit point lieu fans une 
convocation folemnelle du collège des 
pontifes. 

O n ne s'en tint pas toujours cependant 
»ux jugemens qui'avoient été rendus par 
le confeil fouverain des pontifes ; le tribun 
du peuple avoit droit de faire fes- repré-
fentations , fe le peuple de fon autorité 
caffbit les arrêts où il foupçonnoit que les 
ordonnances pouvoient avoir été bleffées, 

, & où la brigue fe la câ baîe lui paroiflbient 
S> avoir part. 

O n gardoit dans la procédure une infi
nité de formalités: on fuivoit tous les in
dices , on écoutoit les délateurs, on les 
confrontait avec les accufées, on les enten» 
-doit elles-mêmes plufieurs fois; fe lorfque 

y l'arrêt de mort étoit rendu , on ne lé leur 
fignifioit point d'abord ; on commençoit à 
leur interdire tout facrifice & toute parti
cipation aux myfter.es : on leur défendoit 
de faire aucune difpofition à l'égard de 
leurs efclaves, & de fonger à leur affran-
.chiffement, parce qu'on vouloit les mettre 
à la queftion pour en tirer quelques éclair-
çiffemens & quelques lumières, carlesefcla-
ves devenus libres par leur affranchiffement, 
ne pouvoient plus être appliqués à la tor
ture. -Quelques-unes furent admifes à des 
preuves fingulieres de leur innocence, fe 
placèrent, leur "dernière refîburce dans la 
protection de leur déeffe. 
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« C'eft une chofe mémorable, dit D e -

» nys d'Halicarnaffe, que les marques de 
» protection que la déeffe a quelquefois 
» données à des vefiales fauffèment accu*-
a fées ; chofe à la vérité qui paroît in-
» croyable , mais qui a été honorée de 
» la foi des Romains, & appuyée par les 
M témoigrjages des auteurs les plus gra-
» ves. Le feu s'étant éteint par Pim-
"M prudence d'Emilia, qui s'étoit repofée 
a du foin de l'entretenir fur une jeune 
a veftale qui n'étoit point encore faite à 
» cette extrême attention que. requérait 
w le miniftere, toute la ville en fut dans 
« le trouble fe dans la confternation ; le 
n zèle des pontifes s'alluma , on crut qu'une 
n veftale impure âvoit approché le foyer 
99 facré ; Emilie, fur qui le foupçon tom*-
« boit, fe qui en effet étoit refponfabîe 
n de la négligence de la jeune veftale , ; 
a ne trouvant plus de confeil ni de ref-
» fource dans" fon innocence , s'avança 
a en préfence des prêtres & du refte des 
v vierges , & s'écria en tenant l'autel em-
» braflé ; ô Vefta , gardienne de R o m e , 
n fi pendant trente années j'ai rempli digne-
» ment mes devoirs , fi j'ai traité tes myf-
a teres facrés avec un efprit pur & un 
n corps chafte , fecour^moi maintenant, 
a n'abandonne point ta prêtreffè fur "le -
a point de périr d'une manière cruelle j 
a fi au contraire je fuis coupable , dé-
a tourne & expie par m o n fupplice , le 
n défaftre dont R o m e eft menacée. Elle 
» arrache en m ê m e temps un morceau 
n du voile qui' la couvrait ; à peine Pa-
~a voit-elle jeté fur l'autel , que les cen-
ïi dres froides fe réchauffent, & que le 
» voile fut tout enflammé, Ùc. » C e ne 
fut «pas là îe feul miracle dont l'ordre des 
veftales s'eft prévalu pour la juftificatioa 
de fes vierges. 
> N u m a qui avoit tiré d'Albe lés myf-
teres & les cérémonies des veftales, y 
avoit pris auffi les ordonnances & les loix 
qui pouvoient regarder cet ordre reli
gieux , ou du moins en avoir conferve 
l'efprit. U n e veftale tombée dans le dé-
fordré , y devoit expker fous îes verges. 
N u m a déclara également dignes de mort 
celles qui auraient violé leur pudicité , 

* mais il prefcrivit une peine différente ; 
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il fe contenta de les faire lapider fins 
aucune forme ni appareil de fupplice. be-
neque/dans fes Controverfes, nous parle 
d'une veftale qui, pour avoir fouille la 
pureté , fut précipitée d'un rocher. Cette 
veftale , félon lui, fur îe point d'être pré
cipitée , invoqua la déeffe, & tourna m ê m e 
fens fe bleffer, quelque affreu* que fût le 
précipice; ou.plutôt elle ne tomba pas, 
elle en defcendit', & fe retrouva prefque 
dans le temple. v 

Malgré cet événement , ou la protec
tion de Vefta étoit fi marquée, on ne 
hiffa pas de la vouloir ramener fur fe 
rocher , & de lui vouloir faire fubir une 
féconde fois la peine qui avoit été portée 
contre elle : on traita fon invocation de 
facrilege : on ne crut pas qu'une veftale 
punie pour le fait d'incontinence , pût 
nomrper la déeffe fans crime : on énvifa-
gea cette action c o m m e un fécond incefte : 
le feu facré ne parut pas moins violé fur 
le rocher , qu'il Pavoit été entre les au
tels : on regarda c o m m e un forerait de 
punition qu'elle n'eût pu mourir ; la pro
vidence des dieux , en la fauvant, la ré-
fervoit à un fupplice plus cruel ; c'eft en 
vain qu'elle s'écrie que puifqUe fa caufe 
n'a pu la garantir du fupplice , le fupplice 
du moins doit îa défendre contre fa pro
pre caufe. Quelle apparence que le ciel 
l'eût fecourue fi tard ,-fi elle eût été inno
cente ? O n veut enfin qu'elle ait violé le 
facerdoce , fans quoi il feroit permis de 
dire que les dieux auraient e u x - m ê m e s 
violé leur prêtreffè. 

Parmi les differens avis que Séneque 
avoit ramaflés à cette occafion, il n'y en 
eut que très-peu de favorables à la veftale. 
Mais fi cet exemple de châtiment, dans 
la bouche d'un déclamateur , ne tire point 
à conféquence pour établir les efpeces de 
fupplices qui fervoient à la punition des 
veftales, du moins nous découvre-t-il dans 
quel efprit & avec quelle prévention les 
Romains regardoient en elles le crime d'in
continence , & jufqu'ou ils pouffoient la 
févérité à cet égard. Do.mitien châtia diver-
fement quelques-unes de ces malheureufes 
filles ; il laiffa à deux fœurs de la maifon 
des Oceîlates , la liberté de choifir leur 
genre de mort. 
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C'eft à Tarquin, qui avoit déjà fait quel

ques changemens dans l'ordre des veftales y 
que Pon rapporte Pinftitution du fupplice 
dont on les puniffoit ordinairement, fe 
qui confiftoit à les enterrer vives. La Térrè 
fe Vefta n'étoient qu'une m ê m e divinité ; 
celle qui a violé la terre , difoit-on, doit 
être enterrée toute vivante fous la terre. 

Quani viotavit, In sllu 

Condhffr, & Tellûs Veftaque nwàen idem eft.-

Le jour de l'exécution étant venu, tou
tes lés affaires , tant publiques que particu
lières, étoient interrompues ; toute la ville 
étoit dans l'appréhenfion & dans le mou
vement ; toutes les femme* étoient, éper
dues , le peuple sramàffoit de tous côtes 
& fe trauvoit entre la crainte fe Pefpérance 
fur les affaires de l'empire, dont il -àtta-
ehoit le bon & le mauvais fuccès au fup
plice de la veftale, félon qu'elle étoit, bien 
ou mal jugée. L e grand-prêtre fuivi des 
autres pontifes, fe rendoit au temple de 
Vefta ; là , il dépbuilloîtTa veftale coupable 
de fes ornemens facrés , qu'il lui ôtok l'un 
après Pautre fans cérémonie religieufe , fe 
il lui en préfentoit quelques-uns qu'elle 
baifoit. 

Ultimà vlrgïneii tutn fiéns dédit ofcula vhtis. 

C'eft alors-que fa douleur, Tes larmes,, 
fouvent fajeuneffe & fa beauté, l'approche 
du fupplice , l'efpece du crime peut-être, 
exçitoient des fentimens de compaffion , 
qui pouvoierit balancer dans quelques-uns, 
les intérêts de l'état & de la religion. Quoi 
qu'il en foit, on l'étendbit dans une efpecô 
de bière , où elle étoit liée & enveloppée * 
de façon que fes cris auraient eu de la peine 
à fe faire entendre , & on la "conduifoit 
dans cet état depuis h maifon de Vefta, 
jufqu'à la porte Colline, auprès de laquelle, 
en-dedans delà ville, étoit une butte ou 
éminence qui s'étendoit en long, & qui 
étoit deftinée â ces fortes d'exécutions; 
on l'appelloit à cet effet le champ exér-
crable , agger ù feeleratus campus ï il fai
foit partie dé cette levée qui avoit été conf-
truite par Tarquin, & que Pline traite d'ou
vrage merveilleux, mais dont le terrein, 
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par une bizarrerie de la fortune, fervoit 
à la plupart des jeux & des fpectacles po
pulaires, aufli-bien qu'à la cruelle inhu
mation de ces vierges impures. 

L e chemin du temple de Vefta à îa porte 
Colline, étoit affez Ipng , la veftale devoit 
paffer par plufieurs rues, fe par la grande 
place. Le peuple , félon Plutarque, accou
rait de tous côtés à ce trifte fpectacîe, & 
cependant iî en craignoit la rencontre 
& fô'détournoit du chemin; les uns fui-
voient de loin , fe tous gardoient un fiîence 
morne & .profond. Denys d'Halicarnaffè 
admet à ce convoi funèbre les parens fe 
les amis de la veftale ; ils la fuivoient , 
dit-il , avec larmes, fe lorfqu'elle étoit 
arrivée au .lieu du fupplice, l'exécuteur 
ouvroir là bière , & déîioit la veftale. Le 
pontife , félon Plutarque , levait les mains 
vers le ciel, adrefloit aux dieux une prière 
fecrete , qui apparemment regardoit l'hon
neur deT'empire qui venoit d'être expofé 
par l'incontinence de la veftale ; enfuite 
il la. tirait lui - m ê m e , cachée fous des 
voiles , & la menoit jufqu'à l'échelle qui 
defcendoit dans la foffe où elle devoit 
être enterrée vive. Alors il la livroit à 
l'exécuteur , après quoi il lui tournait le 
dos, & fe retirait brufquement avec les 
autres pontifes. 

Cette foffe formoit une efpece dé caveau 
ou de chambre creufée affez avant dans la 
terre: on y mettoit du pain , de Peau, du 
lait, de l'huile : on y alîumolt une lampe, 
on y dreflbit une efpece de lit au fond. 
Ces commodités & ces provifions étoient 
.myfférieufes , on cherchoit â fauver l'hon
neur de la religion jufques dans la puni
tion de la veftale y fe Pon croyoit par-là 
Te mettre à portée de pouvoir dire qu'elle 
fe laifloît mourir elle-même. Si-tôt qu'elle 
.étoit defcendue , on retirait l'échelle , & 
alors avec précipitation & à force de terre 
on combîoit l'ouverture de la foffe au ni
veau du refte de la levée. 

Sanguine adhuc vivo terrant fubitura facerdos.^ 

Etoit-ellé deoout, affife ou couchée fur 
Pefpece de Ht dont nou£ venons de parler ? 
c'eft ce qui ne fe décide pas. clairement. 
*Jufte Lipfe, fur ces paroles j leclub'pofitOy « 
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femble décider pour cette dernière po
fition. 

Tel étoit le fupnlicè des veftales. Leur 
mort devenoît un événement confidérable 
par toutes le& circonftances dont elle étoit 
accompagnée ; elle fe trôuvoit liée par là 
fuperftition à une infinité de grands évé-
nemens, qui en étoient regardés c o m m e 
la fuite. Sous le confulat de Pinarius & de 
Furius , le peuple , dit Denys d'Haîicar-" 
naffè, fut frappé d'une infinité dé prodiges 
que les- devins rejetèrent fur les difpofi-
tions criminelles avec lefquelles s'exerçoit 
le miniftere des autels. Les femmes fe trou^ 
verent affligées d'une maladie contagieufe , 
& fur-tout les femmesL graffès ; elles ac-" 
couchoient d'énfans morts , & périflbient 
avec leur fruit; les prières, fés facrifices, 
les expiations, rien n'appaifoit la colère du 
ciel ; dans cette extrémité, un efclave ac-
éufa k veftale Urbinia de facrifier aux 
dieux pour le peuple, avec un corps, im
pur. O n l'arracha des autels ,"& ayant été 
mife en jugement, elle fut convaincue fe 
punie du dernier fupplice. 

Il paroît qu'en recueillant lés noms de 
ces nralheureufes filles, qui fe trouvent 
répandus dans differens auteurs, quelque 
modique que paroiffe ce nombre, on peut 
s'y réduire avec confiance, & arrêter là fes 
recherches. C e n'eft pas qu'on veuille affu-
rer que le nombre des libertines n'ait été 
plus grand ; mais à quelques^ efcîaves près , 
les délateurs étoient rares, & îe caractère 
des veftales trôuvoit de la protection. 

Voici les noms des vçftales qui furent 
condamnées, &.que I'hiftoire nous a con-
fervés : Pinaria , Popilia , Oppia ', Minutia, 
Sextilia, Opimia , Fîoronia , Caparonia , 
Urbinia, Cornelia, Marcia, Licinia, E m i -
lia, Mucia, Veronilla, fe deux fœurs ,de la 
maifon des Ocelîates. Quelques-unes d'en-
tr'eîîes eurent le choix de leur fupplice-, 
d'autres le prévinrent , fe trouvèrent le 
moyen de s'évader pu de fe donner la mort. 
Caparonia fe pendit, au rapport d'Eutro,-
pe ; Fîoronia fe tua cruellement. C e der
nier parti fut pris par quelques - uns de 
ceux qui îes avoient débauchées, L'amant 
d'Urbinia, fuivant Denys d'Halicarnaffè, 
n'attendit pas les pourfuites du pontife , 
il fe hlta.de s'ôter lui-même la vi& 
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Depuis rétabliffement de l'ordre des\ vef

tales 9 jufqu'à Ta décadence, ceft-a-àre, 
depuis NumaPompiUusjufqu a Tneodoie , 
il s'eft paffé, au rapport des chronologies, 
environ mille ans. L'efprit embrafle facile
ment ce long efpace de temps, fe le m ê m e 
coup-d'œil venant àfe porter fur tousles 
fupplices des veftales y fe à les rapprocher 
en quelque forte les uns des autres, on le 
forme une image effrayante de la fevente 
des Romains à cet égard; mais e n exami
nant les faits plus exâdement, & en les 
plaçant chacun dans leur temps , peut-être 
étoit-ce beaucoup fi chaque fiecle fe trôu
voit chargé d'un événement fi terrible", 
dont l'exemple ne fe renouvella vraifem-
blablement que pour fauver encore aux 
yeux du peuple l'honneur des loix & de 
la religion. 

L'ordre des veftales etoit monte du temps 
des empereurs au plus haut point de confi-
dération où il. pût parvenir ; il n'y avoit 
plus pour elles qu'à en defcendre par ce 
droit éternel des révolutions qui entraînent 
les empires fe les religions. 

Le chriftianifme , qui avoit long-temps 
gémi fous les empereurs attachés au culte 
des dieux , devint triomphant à fon tour. 
La religion monta pour ainfi dire fur le 
trône avec les fouverains, & le zèle qu'elle 
leur infpira, fuccéda à celui qui avoit ani
m é contre elle leurs prédéceflèurs : on fe 
fiorta par degrés à la deftruction de Pido-
âtrie : on ne renverfa d'abord que certains 
temples : on interrompit enfuite les facri
fices , Pauguration, les dédicaces, & enfin 
on mutila les idoles qui avoient été les plus 
refpeôées. 

L'honneur du paganifme n'étoit plus 
qu'entre les mains des veftales; un préjugé 
antique, fondé fur une infinité de circonf
tances fingulieres, continuoit à impofer de 
leur part ; le refpect des dieux s'affoiblif-
foit, fe la vénération pour la perfonne des 
veftales fubfiftoit encore : on n'ofoit les 
attaquer dans l'exercice de leurs myfteres, 
le fenat ne fe fut pas rendu volontiers aux 
intentions du prince, il fallut le tâter long
temps, & le préparer par quelque entreprise 
d'éclat. 

Sous l'empire de (karien, les veftales 
ç'attendirçnt plus déménagement de la 
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part des Chrétiens : ^uand elles virent que 
ce prince avoit démoli l'autel de la Vic
toire , qu'il fe fut fàifi des revenus deftinés 
à l'entretien des iàcrifices » & qu'il eut 
aboli les privilèges fe les immunités qui 
étoient attachés à cet autel, elles erurent 
bien qu'il n'en demeurerait pas là. L'évé-
nemenr juftifia leur crainte, Gfatien caflà 
leurs privilèges ; il ordonna que le fifc fe 
faifiroit des terres qui leur étoient léguées 
par les teftamens des particuliers. La ri
gueur de ces Ordonnances leur étoit com
m u n e avec tous les autres miniftres de l'an
cienne religion. Ceux des fénateurs qui 
étoient encore attachés au paganifme , en 
murmurèrent publiquement ; ils voulurent 
porter leurs plaintes au n o m du fénat : 
Symmaque fut député vers l'empereur, 
mais.on lui refufa l'audience; il fut oblige 
de s'en tenir à une requête très-bien dref
fée , dont faint Ambroife empêcha le fuccès, 

A peine les ordonnances de Gratién 
contre*les prêtreffès de Vefta, avoient- v 

elles été exécutées, que R o m e fe trouva 
affligée de la famine. O n ne manqua pas de 
l'attribuer à l'abolition des privilèges des 
veftales. Les pères s'appliquèrent à com
battre les raifonnemens qu'on fit à cet 
égard, & vinrent à bout d'éluder les re-, 
montrances de Symmaque. II ofa noble^ 
ment repréfenter aux empereurs, qu'il y 
auroit plus de décence pour eux à prendre 
fur le fifc , fur les dépouilles des ennemis, 
que fur la fubfiftance-des veftales; mais 
toutes fes repréfentations nefervirent qu'à 
montrer une fermeté dangereufe dans un 
h o m m e tel que lui. Il fentôit bien qu'on 
vouloit perdre les veftales ; elles étoient 
prêtes â fe réduire au titre feùl de leurs 
privilèges, & à accepter les plus dures^ 
conditions, pourvu qu'on les laifsât libres 
dans leurs myfteres. 

L'oppofition des nouveaux étabfiffemens 
qui paroiflbient ne vouloir fe maintenir cpe 
par la fingularité des vertus, entraînoit m -
fenfiblement lé goût du peuple, & le dé-
tachoit de toute autre confidération. L'am
bition, & peut-être encore auri facra fa
més ^achevèrent les progrès delà religion 
chrétienne. Les dépouilles des miniflresde 
l'ancienne religion étoient devenues des 
objets, très-confidérables ; de forte qu'au 
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rapport d'Ammien Marcelin* , fe luxe des Richement dotées des deniers publics, 
nouveaux pontifes égala bientôt l'opulence j elies étoient encore majeures avant l'âge 
des rois. 

Sous le règne de Théodofe & fous celui-
de fes enfans , on porta le dernier coup au 
fàcerdoce païen par la confifcation des 
revenus. La difpofition qui en fut faite , eft 
clairement énoncée dans une des- eonftitu*-
tions impériales,, où Théodofe &Honorius 
joignent à leur domaine tous les fonds 
deftinés à l'entretien des facrifices , con
firment les particuliers dans les dons qui 
leur ont été faits , tant par eux - mêmes 
que" par leurs prédéceffeurs , & affûtent à 
Pégbfe chrétienne la poffeffion des biens 
qui lui avoient été accordés par des arrêts. 

Les veftales traînèrent encore quelque 
temps dans l'indigence & dans k douleur 
les débris de leur confidération. 

L'ordre s'enetoit établi dès la fondation 
de R o m e ; Paccroiffement de fes honneurs 
avoit fuivi le progrès de îa puiffance 
romaine ; il s'étoit maintenu pendant long
temps avec dignité ,v fa chute m ê m e eut 
quelque chofè d'illuftre. Elle fut le prélude 
de la ruine & de la difperfion de la plus 
célèbre nation du monde , c o m m e fi les 
deftinées euffent réglé le cours de l'un par 
la durée dej'aurre , & que îe feu facré de 
Vefta eût dû être regardé c o m m e l'ame de 
l'empire romain. 

Il eft vrai que nous avons dans lé chrif-
tianifme plufieurs filles vierges nommées 
réligieufes , fe qui font confacrées au Ter-
vice de Dieu ; mais aucun de leurs ordres 
ne répond à celui des veftales : la dirTé-
tence à tous égards eft bien déuiontrée. 

Nos religieufesjdétenues dans des cou-
vens, forment une claffe de vierges des 
plus nombreufes ; elles font pauvres, reclu-
fes, ne vont point dans le-monde , ne font 

ordinaire, habiles àTuccéder, & pouvoient 
tefter de la dot qu'elles avoient apportée 
â la maifon. 

Elles fortoifint néceffàirement dé l'or*-
dre avant Page de quarante ans, & avoient 
afofsîâ liberté d e fe marier. Pendant leur 
état de veftale y elles n'avotent d'autres 
foins que de garder tour-à-tour le feu de 
Vefta ; & cette garde ne les gênait guère. 
Leurs fêtes étoient autant de jours de 
triomphe. Elles vivoient d'ailleurs dans 
le grand monde avec magnificence. Elles 
étoient placées avec îa première diftinc
tion^ à toutes- les efpeces de jeux "publies; 
fe le fénat crut honorer Livie de lui don
ner rang dans le banc des veftales y toutes 
lés fois qu'elle affilierait aux fpectacles. 

Aucune d'elles ne montait au capi-
tole qu'en Jiriére , & avec un nombreux 
cortège de leurs femmes & de leurs efcîa-
ves. Rien ne toucha davantage Agrippine 
x[ue la permiffion qu'elle obtint de Néron , 
de jouir de la m ê m e grâce. E n un m o t , 
nos. réligieufes n'ont aucun des honneurs 
mondains , dont les veftales étoient com
blées. Continuons de le prouver par de 
nouveaux faits qui couronneront cet 
article. 

U n e ftatue fut déférée à la veftale Suf-
féria , pour un champ dont elle gratifia le 
peuple , avec cette circonftance , que fa 
ftatue ferait mife dans le lieu qu'elle ehoi-
firoit elle - m ê m e , prérogative qui ne fut 
accordée à aucune autre femme. 

Les veftales étoient employées dans lés 
médiations les plus délicates de R o m e , & 
l'on dépofoit entre leurs mains les chofes 
les plus faintes. Leur feule entremife récon
cilia Sylla à Céfar ; ce qu'il avoit refufé 

point dotées,n'hérkent,nedifpQfent d'aucun \ à fes meilleurs amis , il. l'accorda à la 
bien , ne jotiflènt d'aucune diftinction per- j[prière des veftales. Leur foîlicitation 
fonnelle , & ne peuvent enfin ni fe marier, l'emporta fur fes craintes & fur fes pref-
ni changer d'état. i fentimens mêmes. « Sylla, dit Suétone , 

L'ordre des veftales de tout l'empire j » foit par infpiration, foit par conjecture, 
romain n'étoit compofé que de fix vierges, j » après avoir pardonné à Céfar , s'écria 
Le fouverain pontife fe montrait fort dif- \ » devant tout le monde ,, qu'on pouvoit 
fieile dans leur réception ; fe c o m m e il » s'applaudir de la grâce qu'on venoit de 
élloit qu'elles n'enflent- pas de défaut natu- n lui arracher , mais que l'on sût au moins 
rel, le choix romboit conféquemment fur ! » que èelui donjon avoit fi fort fou
les jeunes filles douées de quelque beauté, \ n haité la Hberté , ruineroit le parti des 
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» plus puiffàns de R o m e , de ceux m ê m e 
n qui s'étoient joints avec les veftales pour 
» parler en fa faveur ; & qu'enfin dans la 
» perfonne de Céfar , il s'élevait plufieurs 
n Marius. a % n 

U n e fi grande déférence pour les vefta
les dans un h o m m e tel que Sylla, & dans 
un temps de troubles, où les droits les 
plus faints n'étoient point à l'abri de fa 
violence, renchériffoit en quelque forte 
fur cet extrême refpeâ des magiftrats pour 
les veftales y devant lefquelles , c o m m e je 
l'ai remarqué , ils avaient accoutumé de 
baiffer les faifeeaux. Cet efprit d'injuftice 
& de cruauté qui régna dans les proferip-
rions, refpecta toujours les veftales ; le génie' 
de Marius & de Sylla trembloit devant ce 
petit nombre de filles. 

Elles étoient dépositaires des teftamens 
& des aâes les plus fecrets ; c'eft dans 
leurs mains que Céfar & Augufte remirent 
leurs dernières volontés. Rien n'eft égal 
au refpect religieux qui s'étoit générale
ment établi pour elles. O n les affocioit, 
pour ainfi dire , à toutes les diftinctions 
faites pour honorer la vertu. Elles étoient 
enterrées dans l'enceinte de la ville , hon
neur rarement accordé aux plus grands 
hommes , & qui avoit produit la princi
pale illuftration des familles Valeria fe 
Fabricia. 

Cet honneur paflà m ê m e jufqu'à ces 
malheureufes filles qui avoient été con
damnées au dernier fupplice. Elles furent 
traitées en cela comme ceux qui avoient 
mérité l'honneur du triomphe. Soit que 
l'intention du légiflateur eût été telle , 
foit que le concours des circonftances eût 
favorifé cet événement , on crut avoir 
trouvé dans le genre de leur mort le moyen 
de concilier le refpect dû à leur caractère, 
& le châtiment que méritoit leur infidé
lité. Ainfi la vénération qu'on leur portoit, 
furvivoit en quelque forte à leur fupplice. 
E n effep, il étoit fuivi d'une crainte fuperf-
titieufe, laquelle donna lieu aux prières 
{>ubliques qui fe faifoient tous les ans fur 
eurs tombeaux , pour en appaifer les 
ombres irritées. Le chevalier D E J A U -
COURT. 

V E S T A L I E S , ÇMytholJveftalia; fêtes 
que les Romains célébraient le $ avant 
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les ides de juin, c'eft-à-dire le 9 de ce 
mois, en l'honneur de la déeffe Vefta. Oit 
faifoit ce jour-là des feftins dans les rues, 
& l'on choififfoit des mets , qu'on portoit 
aux veftales : pout fes offrir â la déeffe» 
O n ornoit les moulins de bouquets & de 
couronnes ; c'étoit la fête des boulangers.. 
Les dames, romaines fe rendoient à pié 
au temple,de Vefta, & au capitole, où il 
y avoit un autel confacré à Jupiter Pif-
tôr y c'eft-à-dire protecteur des grains de la 
terre. O n remarque dans I'hiftoire , que 
Brutus fe rendit, maître de PEfpagne le 
jour de cette fête & que M . Craffus fuc 
défait par les Parthes dans ce m ê m e jour. 
ÇD.J.) ^ 
^ V E S T E , T. f. ÇGramm.) vêtement qui 
fe porte fous le juffaucorps ou l'habit ; il a 
des manches , desu bafqués & des poches, 
& fe boutonne ; mais il ne defcend que 
jufqu'au deffus du genou. 

V E S T E de Mahomet > n o m que les 
Francs donnent au prelent que le grand-
feigneur envoie tous les ans à la Mecque 
lors de la caravane. 
. V E S T I A I R E , f.m. ÇHifl. monaftiq.) 
de veftis , habit. C'eft un lieu joignant une 
églife, oh l'on garde les habits & ornerne^'s 
facerdotaux, les vafes facrés & l'argenterie 
qui fert à décorer les autels, ou au façrifice. 

Voyei SACRISTIE Ù TRÉSOR. 
^ V E S T I A I R E fe dit auffi parmi les' reli

gieux , de ce qui concerne leurs habits ; 
certaines communautés donnent telle fomme 
à chaque religieux pour fon veftiaire. 

V E S T I B U L E , f. m. Ç Archit.) lieu 
couvert qui fort de paffàge à divers apparu 
temens d'une maifon , & qui eft le premier 
endroit où Pon entre. v, 

II y a deux fortes de veftibules y les uns 
font fermés du côté de l'entrée par des 
arcades accompagnées de chaffis de verre, 
& les autres font fimpîes , garnis; de 
colonnes ou pilaftres, qui en les décb-
,rant, fervent à foutenir le mur de face, 
Les premiers veftibules font ordinaire
ment ornés de colonnes ou de pilaftres qui 
bordent des niches circulaires , dans lef
quelles on met des figures. O h difpofe 
auffi des ftatues dans les angles ou au mi
lieu , fe ces ornemens forment la décora
tion d'un veftibule. O » peut voir un mo

dèle 



v E"'S 
Séîe de cette décoration dans îa planche 
78 du Traité de la décoration des édifices y 
tome IL 

Chez les anciens ,1e veftibule était pour 
l'ordinaire un jgrand efpace vuide devant 
Centrée d'une ;malfon ; ils Pappelîoient 
atrium propatutum fe veftibulum y parce 
qu'il étoit dédié à la déeffe Vefta, d'où 
Maftinius fait dériver ce m o t , qui fignifie 
Veftœftabulum.. La raifon que donne de 
cela cet auteur , eft qu'on s'y arrêrait 
avant que d'entrer; & comme îes anciens 
avoient coutume de commencer leurs 
facrificesupublics par ceux qu'ils offroient 
à (cette déeffe , c'étoit auffi par îe vefti
bule , qui lui étoit confacré , qu'ils com-
tnçncpiçnt à entrer dans la maifon. Voye\ 
VESTA., ;.. 

O h appelle encore improprement vef
tibule une efpece de petite antichambre 
qui fert d'entrée à un-médiocre appar ce
rnent. ' ̂ ~'" 

Voici les différentes efpeces de vefti-
huhs proprement dits. 
Veftibule à ailes. Veftibule qui , outre 

lê  grand/'-paffàge du milieu couvert en 
Berceau','.; éft fépare par des colonnes , des 
ailés ou bas côtés , plafonnés de fofits , 
comme Té veftibule du palais Farnefe à 
R o m e , pu voûtés comme celui du gros 
pavillon du Lôfàvrè. *".'.,. 

Veftibule en périftyle. Veftibule divifé 
en trois parties afec. quatre rangs de 
colonnes ifolées. Tel eft le veftibule du 
milieu du* château de Verfailles. 

Veftibule figuré. Veftibiiîe dont le plan 
n'eff pas contenu entre quatre lignes droi-

,,-Jtes1,5ou une ligne circulaire'vmais qui , 
ii par des retours, forme des avant-corps & 
"des arriére-corps^ de pilaftres fe de colon-
•nés avec fymmétrie ; tel eftle-vefiibule du 
v-réfcàteau idê^Malfons. 
-r»',V<éfBbule ' o&ofiylë rond. Veftibule qui 
a 'Êuit: coîonnél'àâoffees comme le veftibule 
do^ixe^o;ir^àtl%ris, ou ifolées com^ 

; m e çèhîi^eT'hdteTde Beauvais , qui ont 
l'un & l'autre leurs Colonnes doriques. 

Veftibule fimple. Ç'eft un Veftibule qui 
a: fes faces oppoïees également, décorées 

" décades'; vraies ou feintes ; tels font.les 
Veftibules du palais de;s Tuileries à Parisf fe 
df Photél-de-viîle de Lyon, 

Tome $XXV< 
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Vefiibule tétraflyle. Veftibule qui a quatre 

colonnes ifolées & refpectives à des pilaf
tres ou à d'autres colonnes engagées; tel eft 
le vefiibule dé l'hôtel royal des Invalides. 
Daviler. ÇD.J.) 
' V E S T I G E S , T R A C E S . ÇSynon.)Le* 
veftiges font les reftés de ce qui a été 
dans un lieu ; les traces font des marques 
de ce qui y a paffé. O n connoît les vefti
ges ; on fuit les traces. O n voit les veftiges 
d'un vieux château : on remarque les trac
ées d'un cerf ou d'un fangîîer. 

Veftiges ne fe dit qu'au pluriel; trace fe 
dit indifféremment au finguîier fe au plu
riel. Il n'y a point d'artifices que les fcé-
lérâts ne mettent en ufage pour cacher la 
trace ou les traces de leurs cruautés. Enfin 
trace paroît d'un ufage plus étendu que 
vejliges , foit au propre , foit au figuré ; il 
eft auffi plus beau en poefie. 
Mais l'ingrat dans mon caur reprit hientot fa place. 

De mes feux mal éteints je reconnus la trace. 

Racine. (£>./.) 

VES TINIy ÇGéog. anc.) peuples 
d'Italie ; ils habitoient dans l'Abbruise , fur 
les deux bords de PAternus , depuis îa 
fource de ce fleuve jufqu'à la mer. Tite-
Live , Polybe , Pline & Ptolomée en font 
mention. CD. J.) 

V E S T R Y , ÇHifl. mod. d'Angl. J c'eft 
le nom qu'on donne à î'affèmblée des 
marguilliers & autres principaux paroif-
fiens qui s'affemblent dans la faeriftie , 
pour y décider & y régler tout ce qui 
concerne îes ornemens , îes réparations & 
îes changemens qu'il convient de faire 
dans les égîifes dont ils font membres. 
CD. J.) 
VESUZVS MONSy ÇGéog. anc.) 

montagne d'Italie, & l'une de celles qui 
forment les Alpes. Ç'eft dans cette mon
tagne , félon Pomponius Mêla , 1. II, ç. 4., 
& Pline, i. III, c. 16 , que le Pô prend fa 
fource ; elle s'élève extrêmement haut, fe 
elle conferve encore Ton" ancien n o m ; 
car on la nomme le Mont - VifouL 
Setyius dit que Virgile , Qéorg. lib. II , 
v. 224 , a voulu parler de cette mon-
t|gne dans ces vers, fous le nom de 
Vefevus : m 

J Tt 
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Taltm 4(v«f arat Ç«pw*, & yiçt/s Vefeyp 

Orf jugo, 6 vaaiis C l m m npn e$i&t 4cer4s. 

Mais le fentiment de Serves ne peuç 
fp foutenir ; car , ancre que Virgife ne 
parle dans cet endroit que des lieux de ÎA 
Çampanie, on ne trouvera pas que fe 
Vefuluj ait été jamais appelle Vefevus y 
an lieu que Virgile n'éft pas; fe fewl qui - air 
donné au mont Véfuye çehÀ de. Vejevus.^ 

2°. Vefulus mons y montagne d'IsaUe 
dans la Poudïe, felon Vibius Sequefter. 
Ortelius croit que c'eft cette montagne 
que Virgile furnomme pinmfer au dixième 
livre de l'Enéide. CD. J.) 
VESUNA'y ÇGéog. anc) Vtfunnay 

Vejjuna y Vefonnai ; cette ville, l'an
cienne capitale des Petrocorii y prit fous le 
bas empire le nom de fon peuple : c'eft 
la ville de Périgueux , qui ayant été ruinée 
plufieurs fois, conferve à peine les traces 
de fà première étendue fe de fon ancienne 
fpîendeur : on y voit quelques infcriptions, 
tutelae aug. Vefunœ fecundus foter F. die. 
4es reftés d'un amphithéâtre , locus are-
narum Petragore. Epirom. epifeop. Petra-
gpr. Biblioth. labb. t. II, pag. 739 , & de 
quelques autres monumens anciens , fe 
une tour d'un ouvrage curieux, qui con
ferve le nom de la ville, la tour de la 
Vifonne ; elle eft dans l'ancienne ville qu'on 
appelle la cité, à l'occident de la nouvelle. 
(D.J.) 
. V E S U V E , Ç Géog.. mod. ) montagne 

d'Italie au royaume de Naples, dans la 
terre de Labour, fameufe par fes incen
dies fe par les feux & les cendres qu'elle 
Jette en abondance. O n l'appelle dans le 
pays Vefuvioy fe monte di Somma9 à caufe 
d'un château de ce nom, qui étoit bâti 
tout auprès. 

Ce n'eft que depuis le règne de la fa
mille Flavienne, c'eft-à-dire, depuis Vef-
pafien , que le mont Véfuve a été nommé 
dans les auteurs l'émule du mont JEtna. 
Tous les écrivains qui en ont parlé aupa
ravant , font Péloge de fa beauté, de la fer
tilité de fes campagnes, & de la magni
ficence des maifons de plaifânce bâties aux 
environs : ceux qui font venus depuis, 
Font dépeint comme un gouffre de 
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flammes, de feu & de fumée. Pline le jeuifê  
i V I , epift. 16", en décrivant Pembrafe* 
ment de cette montagne fi fatale à fo* 
oncle par la curiofité qui le porta à s'ap̂  
proeber trop près pour examiner ce pra-. 
dise, dit que. fon oncle a péri par une* 
fatalité qui a défolé de très - beaux pays r 
fe que fa perte a été Gaulée par un acci-> 
dent mémorable , qui ayant enveloppé des> 
vMe$ fe de$ peuples entiers, doit éternifeç 
fa mémoire. 

Cette redoutable montagne eft fituée* 
au milieu d'une plaine, environ i huit: 
milles de la ville de Naples , en tirant vers 
le midi oriental. Les quatre premièHM 
railles fe font entre plufieurs bons villa^ 
g$s, en fuivant le bord de la mer : ces. 
endroits font bien cultivés, ne^ paroif*> 
fent pas avoir jamais étéexpofés aux rava
ges du volcan, encore que cela leur foifc 
fouvent arrivé. 

La bafe de cette montagne peut avoir 
environ dix lieues de circuit; & vers îes 
deux tiers de- fa hauteur , elle fe partage;» 
en deux pointes diftantes l'une de l'autre 
d'environ 500 toifes ; la plus feptentrio-
nale fe n o m m e Somma, fe l'autre eft, £ 
proprement parler, le Véfuve. Il eft vrift?" 
femblabîe que ces deux pointes n'étoient» 
autrefois qu'une feule montagne qui s'efiV 
divifée par les différentes éruptions, peu-
â-peu, & à la fuite de plufieurs fecoaffes* 
éloignées les unes des autres. '""1 

Pour arriver au volcan , on commence ; 
à monter à un village nommé Rèfina > à 
cinq quarts de lieue de Naples; & quoi
que le chemin foit rude, on peut ceperi-i 
dant fe fervir de mulets. Après avoirs tra-* 
verfé environ trois quarts de lieue de pays 
fertile & bien cultivé , on rencontre une ' 
efpece de plaine remplie de gros éclats de 
pierres , de torrens immenfes de ces ma
tières femblables à du fer, ou à du verre 
fondu, que le volcan a répandues dans fesr-
éruptions, & entrecoupée de ravines pro-! 
fondes qui font autant de précipices. Cette 
plaine traverfée, on arrive enfin âti. pié 
de cette partie de la montagne qui préfljl.' 
la forme d'un cône tronqué ; alors U fâ je •< 
quitter néceflàirement les mulets, & grira*? 
P.er^ P»f le long de cette montagne,; 

aidé, fi l'on veut , par des payfans qm 
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,;f agnent letïr vie à rendre ce fervice aux » 
-curieux. Cette partie du trajet eft laNplus 
-difficile, le terrein n'étant compofé que 
des jcendres que la volcan a vomies dans 
Te temps de fes éruptions, & d'éclats de 
pierres tfès-aiguS j toujours prêts à rouler 
•l'on s les prési 

Le.fommet du Véfuve eft élevé au def-
fiisidu ̂ olfe de 595 toifes. C e fommet 
n'eft ni une pointe, ni une plaine, mais 
-une efpece de trémie ou de baffin d'une 
:*%$"è Un peu ovale > dont fe grand dia-
*;ihetre dirigé à-peu-près de Peft à Poueft , 
^peut avoir Un peu moins de 300 toifes , 
& dont la profondeur eft de 80 ou 100 
toifes. O n peut librement fe promener fur 

-la circonférence de ce;baffin,.dont îe fond 
.paraît rempli d'une matière brune à-peu-
près horizontale , qui cependant offre en 
plufieurs'endroits des monticules & des 

•'-•crevaffe*', fe parôtt interrompu par de 
grandes cavités » ce font-là les bouches du 
Volcan ,: par lefquelles il fort en tout temps 
Une épaiffe fumée qui s'apperçoit de très-
4ô\u. liaient quelquefois des coups de vent 
qui èhàffeht tout d'un coup cette fumée tan
tôtd'un côté , tantôt d'un autre , ce qui per-
itrie§ alorŝ ide voir le haut de l'ouverture. 

-paris le temps où je volcan eft tranquille, 
on?peut fe hafarder à défcendte. dans le 
> Jojtd du baffin ; mais iî y a de l'imprudence 
n"! pouffer fi loin la curiofité ; outre que 
/fans cela'on peut découvrir les bouchés-
'•du^volcan , dont il fort prefque continuel-: 
ferriènt dés jets de vapeurs & de flammes 
qui emportent avec eux des,;.maffes de eés 
mêmes matières fondues, dont la volcan 
répand des-fleuves dans fes grandes érup
tions ; ces '̂ ets de flammes font accompa
gnés d'un fracas ̂ ui égale lés grands coups 
dé tonnerre é fe dans l'intervalle d'un éîan-
îcétaient & l'autre, on entend dans l'inté
rieur de la montagne une efpece de m u -
^ffemént ; •onTent que la montagne s'é-
brànlè fous lès piés , fe fes trernblernens 
-fojnt^prefque •toujours fubits. Enfin, rien 
-h"eft'plus-dangereux que-d'être au bord 
de ce précipice., lorfque ce terrible volcan, 

Ldit poetitluémllnt^le chevalier Blackmore, 
-His 'fiery to^ts irktyffî&jéfraneùàs waves 

^P'pudffà. withîni', do$s in 0nvùlfim H*ri 
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And cajis em high his undigefted «or; 

DifSatges maffy furfeit on the plains , 

And empties ail his rich tàtiâllich veins ; 

Bis ruddy inïràils , eîhders » pitchy -fyttdi^ , 

And ihiermingled patries $ the fun hetttns choak. 

Mais fi les éruptions du Véfuve font un 
fpêctàele terrible , fi m ê m e les feules ap
proches de cette montagne annoncent fes 
ravages , le territoire qui en eft à peu de 
diftance fe trouve•[d'une bonté merveil-
leufe ;• & du côté de l'orient, la montagne 
eft chargée de vignes qui donnent ces fa
meux vins que nous nommons greco mala-
tefta y lachryma chrifti. 

Les phyficiens prétendent que. les efpe
ces de cendres que jette le Véfuve dans ra 
plaine, venant à fe diffoudre peu-à-peu, 
fe à s'incorporer avec le terroir , l'en-
graiffent, fe contribuent beaucoup à fa 
fertilité. Les fouterreins de cette con
trée élaborent les fucs de la terre, fe. ' 
Pair dont elle éft environnée dans un heu
reux degré de chaleur,: la défend du froid 
des hivers. 

Il arrive dortc à ce rrtottt affreux , de pro
curer quelque bien à eetçe belle province au 
milieu de fes cruautés ; mais on doit con
venir que les faveurs qu'il lui fait nefontpfcs 
comparables aux fureurs qu'il exerce, puis
que dans les tranfports dé fa rage, il atta
que tout enfemble Pair , la terre & la mer, 
fe porte par-tout la crainte, ladéfolatkm 
fe la mort. Ajoutez que Tes ravages font 
longs, fe qu'ils ne fe répètent que trop 
'fouvent, c o m m e le pràuve la lifte de 
fes différentes éruptions, rapportées dans 
I'hiftoire depuis le régné, de Titus. 
'Voye% l'article fuivant. Le chevalier JDÈ 
JAUCOURT. 

V É S U V E T"'Eruption ̂ du ) Hift. natur. 
La plupart des phyficiens perifent que le 
mont Véfuve n'a pas vomi lés flammes 
de fon foi h fous l'empire de Titus pour la 
première fois , ôtque des fiecles plus anciens 
ont été témoins de ce terrible événement , 
dont lès époques fe font perdues dans le 
long repos où cette montagne étoit reftée. 
Silius ItaHcus qui vivoit du temps de Néron, 
dit, liv, X V I I , v. 597 , que le Véfuve avoit 
caufé quelquefois des ravages fur mer & fuc 
terré» *Voici c o m m e il en parle : 

Tt* 
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Sic tthi vl cttca tandem deviàu*, àd aftr* 

Evomuit pajios per frcla Vefuvius ignés. 

Et pelage & terris fufa efl vulcani* pefis: 

Vtdere Eoi, monfirum admirabile, fèces, 

Laaigeros cinere aufonio canefcere lucos. 

Le difcours de Silius Italicus eft appuyé 
du fuffragede Strabon, qui s'explique ainfi: 
,i A u deffus de ces lieux eft le mont Véfuve 
fi extrêmement fertile , fi vous exceptez 
„ fon fommet qui eft totalement ftenle, & 
» qui paroît d'un terrein couleur de cendre. 
*> O n y voit m ê m e des cavernes remplies 
n de pierres de la m ê m e couleur, & c o m m e 
» fi elles avoient été brûlées & calcinées 
n par le feu ; d'où Pon pourroit conjec-
m turer que ces lieux ont été autrefois en-
ji flammés , & qu'il y avoit en cet endroit 
si un volcan qui n'a ceffé que lorfque les 
$i matières inflammables ont été confu-
fi mées. Peut-être que c'eft cela m ê m e 
n qui caufe la fertilité des lieux voifins , 
n comme on a dit des environs de Catane, 
ti que le terrein de ce lieu, mêlé des cen-
n dres du mont Mtna , étoit devenu un 
*> excellent vignoble ; car les matières , 
n pour être ainfi enflammées, doivent avoir 
fi une graiffe qui les rend propres à la pro-
» duction des fruits, n 

Ce paffàge d'un auteur exact , & qui 
vivoit long-temps avant l'événement arrivé 
fous l'empire de Titus, prouve deux chofes: 
l'une , qu'il étoit aifé de reconnoitre qu'il 
y avoit eu autrefois un volcan fur le Vé
fuve y mais qui s'étoit éteint faute de ma
tière ; l'autre, que ce favant géographe igno
rait en quel temps cette montagne avoit jeté 
des flammes. Diodorede Sicile dit auffi que 
le Véfuve Iaiffoie voir des marques d'an
ciens volcans. Tous les auteurs n'ont point 
connu d'embrafement de cette montagne 
avant celui qui fit périr Pline, Herculanum 
& Pompe». 

Cet incendie à jamais mémorable, arriva 
Pan 79 de Père chrétienne , & commença 
le vingt-quatrième d'Août, fur*les fept 
heures du marin , après avoir été précédé 
pendant la nuit, de trernblernens de terre. 
Dion Caffius affure que dans cette affreufe 
éruption du Véfuve , une grande quantité 
de cendres & de matières fulfureufes fu
ient emportées par le vent, non feule-

V E S 
ment jufqu'à R o m e , mais encore au delà 
delà Méditerranée. Les oifeaux furent fu£-
foqués dans les airs, fe les poiffbns périrent 
dans les eaux infectées du voifinage. La mer 
fembloit s'engloutir elle-même , & être re-
pouflee par lesTecouffes"de la terre. 

Le fécond incendie du Véfuve y dont 
Xiphilin a donné la defcription, arriva fous 
l'empire de Septime Sévère , l'an 203 ; le 
troifieme fe fit voir en 462, Anicius étant 
empereur d'Occident , & Léon I empe* 
reur d'Orient. Dans le quatrième, arrivé 
en 512, fous Théodoric , roi d'Italie , le 
Véfuve roula dans la campagne des cendres 
fe des torrens de fable, à la hauteur de plu
fieurs piés. Le cinquième embrafement pa
rut en 685, fous Conftantin III ; le fixieme 
en 99,3.. Dans le feptieme, arrivé en 103e, 
des torrens de feu liquide fortirent de la 
cime & des flancs du Véfuve. Dans lé hui
tième , qui fe fit en 1049 , l'on vit tomber 
un torrent de bitume qui roula jufqu'à la 
mer , & fe pétrifia dans les eaux. La neu^ 
vieme éruption arriva en 113 8, & la dixième 
en u 39 ; la onzième parut long-temps-
après en 1306 , & la douzième en 1500. 

Le treizième incendie du Véfuve^Pun des 
plus terribles & des plus fameux dontPhn% 
toireait parlé, arriva le 16 décembre 1631. 
Le torrent de matière enflammée qui fortit 
des flancs de la montagne , fe répandit de 
differens côtés , & porta par-tout là terreur. 
O n prétend que le port de Naples refta un 
moment à fec , pendant que la montagn^-
vomiffoit fes laves de toutes parts. Ce Iàif| 
eft attefté par les deux inferiptions qui en 
furent dreffées & placées, Pane fur le che
min qui va à Portici, & Pautre fur celui 
qui conduit à Torre del Greco, où Poiij, 
croit que Pompé» eft engloutie. < 

La quatorzième éruption fe fit en léôc,' 
fans être annoncée par aucun bruit, ni ac
compagnée d'aucune pluie de cendres. Les 
incendies arrivés en 1682 , 1694 , 1701, 
1704,1712 & 1730, n'ont rien eu de parti
culier ; mais \e donnerai des détails curieui 
fur l'incendie de l'année 1717 , fe c'eft par 
où je terminerai cet article. 

La quantité de matières que fit fortir du 
Véfuve le vingt - deuxième incendie qui 
parut en 1737 » montoit, fi l'on en croit le-
calcul de D . Franc. Serrao, à 319,6$> tfl 
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piés cubes de Paris. Le degré de chaleur 
que devoit avoir cette rnaflè enflammée , 
n'eft pas moins confidérable; l'éruption fe 
fit le 20de mai, & la matière fut brûlante 
extérieurement jufqu'au 25 , fe intérieure
ment jufqu'en juillet. Le Véfuve ne ceffà 
pendant trois jours de jeter des torrens de 
cendres , des pierres, fe des flèches enflam
mées, Vous trouverez le détail de cette 
éruption dans îes Tranfaâions philofoph. 
n. 455 , fect. 1. 

Le vingt-troifieme fe îe vingt-quatrième 
incendie du volcan font arrivés, l'un en 
1751 , fe Pautre le 17 décembre 1754. Dans 
ce dernier , on a vu la montagne s'ouvrir 
vers les deux tiers de fa hauteur, & laiffèr 
échapper deux laves on torrens de matières 
bilumineufes par deux endroits differens , 
une des laves coulant vers Trécafe, fe Pau
tre du côté d'Octajano, avec une grande 
rapidité. Cette éruption, tantôt plus, tan
tôt moins forte , ne finit qu'au mois d'avril 
de l'année fuivante. 

Les principaux phénomènes, obfervés 
dans les embrafemens du Véfuve y font îa 
liquéfaction, la coction , fe la calcination 
des* corps contenus dans les entrailles du 
volcan ; les flammes en fortent impétueu-
fement avec de la fumée, du foufre, de 
bitume, des cendres, du fable, des corps 
fpongieux & faîins, des pierres ponces , 
des pierres naturelles, des écumes, des 
pyrites, du talc, des marcaflites, ùc. 
lime refte à extraire îa defcription donnée 

par M . Edward Berkîey dans les Tranfac-
tionsphilofophiques y n. 354, de l'éruption 
du Véfuve y arrivée en 1717 , fe qu'il ob
ferva pendant toute fa durée. 
Le 17 avril, 1717, je parvins, dit-il, avec 

beaucoup de peine au fommet du mont 
Véfuve y où je vis une ouverture confidé
rable , remplie de fumée, qui cachoit aux 
yeux fa profondeur. O n entendoit dans cet 
horrible gouffre un bruit femblabîe au m u -
giffement des vagues , & quelquefois 
c o m m e un bruit de tonnerre accompagné 
d'éclats. Étant remonté le <$ mai dans îe 
m ê m e lieu , je le trouvai tout différent de ce 
que je l'avois vu , fe je pus appercevoir le 
gouffre qui paroiffoit avoir environ un mille 
de circonférence, & cinquante toifes de 
profondeur. Il s'étoit formé depuis m a der-
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mère vifite, une montagne conique dans le 
milieu de cette embouciiÉite. O n y voyoic 
deux ouvertures ou f o y i ^ l'un jetoit du 
feu avec violence, & lançoitpar intervalles 
avec un bruit terrible un grand nombre de 
pierres enflammées, à la hauteur de quel
ques centaines de piés ; ces pierres retom-
boient perpendiculairement dans l'enton
noir, dont elles augmentoient le monticule 
conique. L'autre trou étoit rempli d'une 
matière enflammée fe liquide, femblabîe £ 
celle qu'on voit dans îe fourneau d'une ver
rerie , qui s'élevoit par ondes c o m m e les 
vagues de la mer, avec un bruit violent & 
interrompu. Le vent nous étant favorable , 
continue M . Berkîey, nous eûmes le loifir 
d'examiner ce fpectacle furprenant pendant 
plus d'une heure & demie ; & nous remar
quâmes que toutes îes bouffées de fumée, 
de flammes & de pierres brûlantes for-
toient d'un des trous, tandis que la matière 
liquide couloit de l'autre. 

Dans la nuit du 7, on entendit à N a 
ples un bruit effrayant qui dura jufqu'au 
lendemain, & qui ébranloit les vitres des 
maifons de la ville. Depuis lors, il fe dé
borda une quantité prodigieufe de matiè
res fondues, qui fe répandit en torrens le 
long de la montagne. Le 9 & le 10, l'érup
tion recommença avec plus de furie , fe 
avec un bruit fi terrible, qu'on Pentendoic 
de l'autre côté de Naples, à quelques milles 
de diftance. 
Epris de curiofité d'approcher de la mon

tagne , nous débarquâmes, ajoute M . Ber
kîey , à torre del Greco- Le mugiffement 
du volcan ne faifoit que croître , à me 
fure que nous en approchions. Depuis îe 
rivage jufqu'au volcan , il nous tomboit 
perpétuellement des cendres fur la tête. 
Toutes ces circonftances, augmentées par 
le fiîence de la nuit, formoient un fpecta
cle le plus extraordinaire & le plus capable 
d'effrayer, à mefure que nous approchions. 
Pour s'en former une idée , qu'on imagine 
un vafte torrent de feux liquides, qui rou-
loit du fommet îe long de la montagne, 
& qui dans fa fureur renverfoit tout ce qui 
fe rencontrait fur fon paffàge , les vigno
bles , les oliviers, les figuiers, les maifons ; 
le ruiffèau le plus large fembloit avoir un 
demi-mille d'étendue. Le courant de foufre 
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ôtoit dans l'éloignement la refpiration; le . 
Véfuve lancoic^»ec mugiffement de gran
des bouffées J i a m m e s , des cO ormes de 
feu & des pierres brûlantes, qui s elevoient 
perpendiculairement à perte de vue au 
deffus du fommet de îa montagne. 

Le 12, les cendres & la fumée oblcurcii-
foient le foleil, & les cendres tomboient 
jufqnes dans Naples. Le 15 , la plupart des 
maifons de la ville en furent couvertes. Le 
17, la fumée diminua beaucoup. Le 18, 
tout ceffà, la montagne parut entièrement 
tranquille , & l'on ne vit plus ni flammes , 

Les curieux peuvent confulter fur les érup
tions de ce terrible volcan, leŝ  Tranfacl. 
philofoph. les Mémoires de Vacad. des 
fciences y année 1750; XHiftoire des phé
nomènes des embrafemens du Véfuve , par 
Caftera, Paris, 1741, in-12, avec fig. & 
fur-tout Storia è fenomeni del Vefuvio 
efpofti dal P. D. Gio Maria délia Torre, 
in Napoli y 175 ?, in~$*. avec fig. Le che
valier DE J AU COURT. 

VESUVIUS y Ç Géogr. anc.) en fran
çois le mont Véfuve , ou Te Véfuve y dont 
nous venons de parler fort au long. Nous 
remarquerons feulement ici que Pompo-
nius Méîa, Pline l'ancien , Pline le jeune , 
Tite-Live , Tacite, Valere-Maxime, fe 
autres hiftoriens romains, écrivent tous 
Vefuvius. Suétone néanmoins dit Vefe-
vus , ainfi que Virgile , Georg. 1. II, v. 224, 
fe Lucrèce , I. V I , v. 744. Martial, Epi-
gram. I. IV , dit Vefuvius. Enfin Stace , 
Silv. 1. IV , carm. 4, v. 79 , & Silius Itali
ens , 1. X V I I , v. jQj, difent Vesbius. 
ÇD.J.) 
VETEMENS , f. m. Ç Gramm.) On 

comprend fous cette dénomination tout ce 
qui fert à couvrir le corps, à l'orner, ou 
le défendre des injures de l'air. La culotte, 
le chapeau, les bas, l'habit, la vefte, font 
autant de parties du vêtement. 

Vl.TEMENT des Hébreux. ÇCritique 
fucre'e. ) Les anciens prophètes de ce peu
ple étoient couverts de peaux de chèvres 
fe de brebis. Les peaux d'animaux ont fait 
les premiers habits des hommes ; Héfiode 
confeille qu'à l'approche de la faifon du 
froid , on coufe enfemble des peaux de bouc 
avec des nerfs de bœuf, pour fe garantir de 
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la pluie. Les Grecs ont n o m m é ce vite* 
ment h<p^»i fe Théocrite #em*s les La* 
tins l'ont appelle peau de berger y paftori-
tia pellis. Tel étoit le vêtement d'Elie, 
d'EIifée, d'Ezéchieî ; les premiers folitai-
rés en firent ufage. 

Les particuliers chez les Hébreux, por1-
toient une tunique de lin, qui couvrait 
immédiatement la chair, fe pardeffus une 
grande pièce d'étoffe en forme de man
teau ; fe ces deux habits faifoient ce que 
l'écriture appelle mutatorias veftes. C'é-
toient ceux que Naaman portoit en pré
fent au prophète Elifée : de plus, les Hé
breux , pour fe diftinguer des autres peu
ples , àttachoient aux quatre coins de leur 
manteau, des houppes de couleur d'hyacin
the , & une bordure au bas; Moyfe lui-
m ê m e en fit une loi, Nomb. 15. 38. On 
voit par l'évangile, que Jefus-Chrifl por
toit de ces fortes de franges : «. Si je tou-
a che feulement la frange, Kp*<rmhv-, "de 
n fon habit, dit l'hémorroïffe , je ferai 
a guérie, n Matth. 14. 3 6. 

Quand les Hébreux fe forent répandus, 
ils prirent les habillemens en ufage dans 
les pays où ils demeuraient; les riches 
préféraient, ainfi que les autres peuplés, 
les habits blancs à tout autre. L'auteur de 
PEccléfiafte, 9. 18. dit que ceux qui veu
lent vivre agréablement, doivent toujours 
avoir des habits blancs. Le blanc, dit 
Philon, convient à l'honnêteté; le mélangé 
des couleurs eft de mife pour les vêtemens 
militaires ; mais à l'égard des hommes 
pacifiques & lumineux, le blanc feul leur 
eft propre : delà vient que les anges font 
repréfentés vêtus de blanc , Matt. 18. 
2. Ac7es 1. 10. Les faints dans la gloire 
font vêtus de même. Aufîi lès premiers 
chrétiens préférèrent cette couleur à toute 
autre; mais ils ne s'en tinrent pas là en 
fait d'habits. ÇD.J.) 

V Ê T E M E N T de Babylone. ÇCritique 
facrée.) Achan fils de Carmi, de la tribu 
de Juda, s'étant trouvé à la prife de Jéri
cho , cacha quelques portions du butin, 
& confeffa lui-même qu'il avoit détourné 
entr'autres chofes, un riche vêtement de 
Babylone y Jofué, c. 7. 14. II y a dans l'hé
breu un vêtement de Scinhar; Aquila dit 
six» flttÇoxatm*, un habillement long dt-
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Babylone; Symmaque, n ^ M S m c ^ , vtte-
mejit de Sennar ; les Septante, tyxw 
Kwcaliv, un vêtement bigarré y ou de di
verfes couleurs. Babylone étok limée dans 
la plaine de Scinhar , ainfi que portent Bps 
verfions , Ged. z i. Z. Nous trouvons %»#*t 
TKS •&«£uKmlt&s, dans Hyftiée de Milet ; 
S ingara y dans Ptolomée & dans Pline ; 
fe'S'ingarana y dans Séxt-us Rufus. 

Les vête mens de Babylone étoient célè
bres parmi les anciens : l'Ecriture diftingue 
quelquefois ceux qu'elle n o m m e adoret 3 
par Pépithete de velus ; ce qui pourroit 
faire croire qu'ils reffembloient aux tapis 
de Turquie , dont la fabrique eft fort an
cienne, & vient-originairement d'Orient. 
Moyfe compare. Efaû à un adoret y ou 
vêtement de poil , Gen. z£, 2.6. fe Zacha-
rie , 13 , 4. dit que les prophètes à venir 
ne feront plus vêtus d}une manteline velue 
pour tromper. 

Il paraît par d'autres paffages, que cette 
efpece d'habillement étoit quelquefois ma
gnifique , fe que les princes en portoient. 
CTeft ainfi que le roi de Ninivé fe dé
pouilla de fà robe ou de fon adoret y fe 
fe couvrit d'un fac , à îa prédication de 
Jbnâs , 3,6. Jofeph dit que le vêtement 
qq'Achan déroba étoit un habillement 
royal y tout tiffu d'or , liv. V , c. 1. 
"Les anciens conviennent tous , que ces 

habillèmens babyloniens éroient de diverfes 
couleurs; mais quelques écrivains croient 
qu'on lés fabriquoit ainfi de différentes 
couleurs ; d'autres, qu'on les brodoit ; d'au
tres enfin , qu'ils étoient peints : Silius 
ltalicus eft du fentiment des premiers : 

:h:. •'''•' V'ifiis fpirantes réfèrent fub tcgmine vultus , 
Qux radio cxlat Babyloa. L. X I V . 

"Martial favorife la penfée de ceux qui 
font pour la broderie : 

JVba ego prxtulerim Bahyhnica pi&a fuperbe 

Ttxtn-t Semiramia qux variant ur acu*. 

$ f/ L. VIII. epigr. a8. 

•'•• 'Pline fembîe être delà derrtiereopinion: 
'Colores diverfos piâurœ intfxere Babylon 
: Maxime célebravit y Ù nomen impofuit y 
l VILI, c. 4-d ; fe Apulée, Fiorid. 1.1. 
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s'exprime de la» m ê m e manière. La Vu!gate 
n o m m e ce vêtement y pklHum coccmeum y 

Un manteau ou une robe d'écarhte ; ce. 
quine paroît guère conforme aux termes de 
l'original. Le chevalier D E J A u COURT. 

V Ê T E M E N T des chrétiens. ÇHifl. eccléfi) 
Dès que le chriftianifme eut fait des pro
grès chez les gens du mpnde , les confeiîs 
des apôtres ne furent plus écoutés for la 
parure. Jefus-Chrift , felon S. Luc , 7. 25. -
difoit noblement à fes difeiples : «Ceux-
» qu'on voit vêtus d'habits riches , font 
a dans les palais terreftres, où régnent les . 
» fauffes idées du beau & fde la gloire, 
» la flatterie & l'encens, n L'expreffion • 
fMKaK.aU , dont Te fert S. Matthieu, 11. 8, 
défigné tout ce qui fent îa délieateffè en X 

matière de meubles, d'habits , & de lits plus » 
mollets que le fommeil n'exige ; mais vaine
ment S. Pierre , 1. Ep. 3. 3. & S. Paul, * 
1. Tun. 1. 9. condamnèrent l'attachement 
à la parure dans les femmes ; elles né purent 
quitter cet ufage , & firent fuccéder les 
àjuftemens fomptueux aux fimpîes habits 
blancs qu'elles trouvaient trop modeftes* 
Les pères de l'églife fulmirerent contre ces 
excès , & la plupart employèrent pour les 
cenfurer , des termes & des idées outrées. 
Quelques-uns néanmoins fe contentèrent 
de repréfente* qu'il vaudrait mieux laiffèr 
ces habits chargés de fleurs femblables à 
un parterre , à ceux qui fe font initiés-aux 
myfteres de Bacchus , & qu'il faîloit aban
donner les braderies d'or & d'argent aux 
adeurs de théâtre ; mais S. Clément d'A
lexandrie eft celui de tous qui a parlé avec 
le plus de bon fens contre le luxe des vête-
mens. Il ne condamne que les déréglemens 
en ce genre , fe ne voit point de néceffité 
à un chrétien, de retrancher tout-à-fait 
îa coutume d'avoir dans Poccafion un habit 
riche. Il eft permis , dit-il, à la femme de 
porter un plus bel habit que celui des 
ho m m e s ; mais il ne faut pas qu'il bleffe 
la pudeur , ni qu'ilfentela molîeffè. Pœdag. 
1. III, p. 245. 

Les païens, & m ê m e leurs poètes co
miques , n'avoient pas été plus heureux que 
les pères , à tenter d'arracher du cœur de* 
femmes le goût de la parure. O n peut 
voir dans Ariftophane, une defcription de 
l'appareil de leurs ajuftemens avec les noms 
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bizarres qu'on leur domioit , fe qui peu
vent exercer long-temps les littérateurs les 
plusconfommés dans la langue grecque: 
tout cela n'a fervi de rien ; c'eft une en-
treprife à abandonner. Voy. C O E F F U R E , 
H E N N I N , HABITS , SOULIERS , SANDA-

IES, JARRETIÈRES , PERISCALÉS , ùc. 

CD. J.) 
VETERAy Ç Géog. anc. ) ville de la 

Qaule Belgique. Ptolomée, 1. II, c. 9 , 
la place dans les terres, à la gauche du 
•Rhin , entre Batavodurum , & Legio Tri-
gefima Ulpia , & au nord de la feconde. 
L e mot vetera fous - entend nécefîaire-
irent celui de caftra ; il ne peut avoir été 
donné à ce lieu , que parce que dans la 
fuite on établit un nouveau camp dans 
Iç m ê m e quartier ; & il paroît par Tacite , 
Annal. 1.1, c. 45 . Hift. l.IV, c. 18 & 2 1 , 
que ce lieu étoit déjà ainfi n o m m é dès le 
temps d'Augufte : on croît que Veterà eft 
aujourd'hui Samen.ÇD. J.) 

V É T É R A N , ÇArt. militaire des Ro
mains.) foldat qui avoit fini fon temps de 
fervice : ce temps marqué par les loix ro
maines , étoit depuis dix-fept ans jufqu'à 
quarante-fix, & chez les Athéniens juf
qu'à quarante ans. U n foldat vétéran eft 
appelle dans les auteurs latins miles vete-
ranus. 

L'ufage de ce mot ne s'eft introduit que 
Ters la fin de la république ; mais fon ori
gine doit être rapportée â la première dif* 
tribution que Servius Tullius fit du peuple 
romain en' ciaffes fe en centuries, & où 
il diffingua les centuries des vieillards , de 
celles des jeunes gens jjl appella les com
pagnies qu'il forma des uns, centurice ju-
nioruaty fe celles qu'il forma des autres , 
centurie feniorum. Ceux-ci qui étoient de 
vieux foldats, furent deftinés â la garde de 
la ville ; au lieu que le partage des autres 
étoit d'aller chercher Pennemi, & de lui 
porter la guerre dans fon propre pays': cette 
difpofition fubfifta fort long-temps. 

Après que les Romains eurent reculé 
leurs frontières, les vieux foldats qui dans 
les commencemens défendoient les murs 
fe les environs de R o m e , forent employés 
Jtr *arcle ̂ U ̂ amp ' Paàmt que la. jeu-

nefle combattoit en pleine campagne : ou 
$u $9#&fc d'une afton générale , ils 

V'E T 
étoient à la troifieme ligne feus le non*; 
de triarii. • f 

Le peuple romain s'étant fort multiplié v 
& réufliffant toujours dans les guerres qu'ils 
portoit au dehors , l'amour de la patrie Çc 
la gloire du fervice militaire fourniffoifei^ 
des hommes au delà du befoin ; & il n*jrj 

avoit rien qui s'accordât plus aifément par 
les magiftrats que la dîfpenfe d'aller à la 
guerre , fe le congé d'en revenir. 

Alors les foldats qui avoient fervi quel* 
ques années , étoient appelles veteres y an
ciens , non pour avoir fait un certain nom
bre de campagnes , mais pour n'être'pas 
confondus avec ceux qui ne faifoient que 
d'entrer dans le fervice , & qui étaient 
appelles par les Latins novidi y tirones. ' 
Quand les hiftoriens , long - temps après." 
m ê m e , parlent des vieilles traupes , ils le 
font encore dans les mêmes termes, & con
fondent veteres fe veterani. Le nom de 
vétéran n'emportoit alors ni difpenfe bien 
marquée , ni avantage bien confidérable. 

Dans la fuite , tous les Romains furent 
obligés de fervir pendant un nombre dé* 
terminé de campagnes,, après lefquelles 
ils étoient déclarés vétérans y fe ne pou
voient être contraints à reprendre les 
armes, que dans les pîus preffans (befoins 
de la république. 

Mais l'amour du butin , les liaifons d W 
mitié, les relations de dépendance ou de 
clientèle , les efpérances de protection , la 
reconnoiffance des bienfaits , les follicita» 
rions des commandans, rappelloient foui-
vent les vétérans du fein de leur retraite 
aux armées, & leur faifoient entreprendre* 
encore plufieurs campagnes de foréroga- ,, 
tion. Ces vétérans qui reprenoient ainfi 
le métier de la guerre , font appelles par -
les écrivains du bon fiecle , evocati ; ils 
avoient leurs étendards & leurs comman
dans particuliers. 

Les récompenfes des vétérans étoient 
peu de chofe dans les premiers temps de. la 
republique romaine : ce n'étoit que quel
ques arpens de terre dans un pays fran
ger , qui fous le n o m de colonie y éloi-
gnoient un h o m m e pour toujours de la 
vue de fa patrie, de fa famille fe de fes 
amis. Auffi étoit-ce un préfent qui ne fe ' 
feupit pas moins à ceux qn.i n'éraient jamais 

fortù 
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fortis de R o m s , & qui n'avoient jamais 
ceint îe baudrier , qu'à ceux qui avoient 
dévoué toute leur jeuneffè à la défenfe ou 
à îa gloire de Pétat ; mais enfin les récom-
penfes des vétérans devinrent immenfes. 
Tiberius Gracchus leur fit diftribuer les 
tfifors d'Attale , qui avoit nommé le peu
ple romain fon héritier. Augufte voulant 
fe les concilier, fit unjréglement pour affurer leur fortune p̂ ir des rêcom-
penfes pécuniaires ; & prefque tous fes 
fucceffeurs augmentèrent leurs privilèges. 
CD. J.) 

O n donne encore aujourd'hui en France 
le nom de vétérans aux officiers qui ont 
rempli un pofte pendant vingt ans , & qui 

*jouiffènt des honneurs & des privilèges 
attachés à leur charge, même après qu'ils 
s'en font démis. 

U n confeiller vétéran ou honoraire a 
voix ou féance aux audiences, mais non 
pas dans les procès paĵ Éurit. U n fecretaire 
du roi acquiert par raWécérance h droit 
de nobleffe pour lui fe fes enfans. Quand 
au bout de vingt ans de poffeffion d'une 
charge, on veut en conferver les privilèges, 
iî faut obtenir des lettres de vétérance. 

V E T E R E S , ÇG/ogr. mod.)peuple d'A
frique dans îa Guinée, fur la côte d'Or. 
Leur pays eft borné au nord par les Com
pas , au midi par la mer, au leyjnt par 
le royaume de Goméré, & au couchant 
par le> pays des Quaquas. Ils habitent 
des cabanes bâties fur pilotis, & s'occu
pent de la pêche pour fubfifter ; ils vont 
tout nus, fe n'ont que de petits pagnes 
d'écorce d'arbre pour couvrir leur nudité. 
CD. J.) 
V É T É R I N A I R E , f. f. (Gramm.) c'eft 

Part dé la maréchallerie ; il vient du mot 
latin vererinarius , qui fignifie maréchal. 

V E T I L L E , f. f. Ç Artificier.) Les ar
tificiers appellen^ainfi les petits fe^bn-
teaux qu'on fait avec des cartes à jouer , 
dont le cartouche n'a pas plus de trois 
lignes de diamètre intérieur ; fi leur dia
mètre eft plus grand, une feule carte ne 
fuffit pas pour le cartouche, il en faut deux 
ou trois. CD. J.) 

V É T I L L E , f. f. ÇFilerie.) C'eft dans 
un rouet à filer un petit anneau de corne 
par où paffe le fil. CD. J.) 
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/ V É T I L L E , f. f. ÇClincaillerie.) petit 
inftrument fait de deux branches de cuivre 
percées en plufieurs endroits, par où paf
fent plufieurs petites broches ou anneaux , 
qu'on ne peut ouvrir ni fermer fans favoir 
le fecret de cet entrelacement. CD. J.) 

V E T I R , v. afl. ÇGram.) couvrir d'un 
., vêtement; on dit, il faut être vêtu fuivant 
la faifon, il faut fe vêtir modeftement & 
félon fon érap, 

VE TO y ÇHifl. rom.) formule célèbre 
conçue en ce feul mot, & qu'employoit 
tout tribun du peuple, lorfqu'il s'oppofo.it 
aux arrêts du fénat, & à tout aâe des 
autres magiftrats. 

C'étoit un obftacle invinciSle à toute 
propofition, que Poppofition d'un feul tri
bun , dont le pouvoir & le privilège à cet 
égard confiftoit en ce feul mot latin veto , 
je l'empêche; terme fi puiffent dans la 
j bouche de ces magiftrats plébéiens, que 
fans être obligés de dire les raifons de leur 
oppofition, il/umToit pour arrêter égale
ment les réfolutions clujénat fe les propo
fitions des autres trimÊs. # 

La force de cette oppofition étoit fi 
grande , que quiconque n'y obéiffoit pas , 
fût-il même conful, pouvoit être conduit 
en prifon ; ou fi le tribun n'en avoit pas la 
force, il le citoit devant le peuple, comme 
rebelle à îa puiffance facrée, & cette ré
bellion paflbic pour un grand crime. Voy. 
T R I B U N du peuple y gouvernement ro
main. CD. J.) 

V E T R A L L A , ÇGéog. mod.) bour
gade d'Italie, dans Pétat de l'églife, au 
patrimoine de S. Pierre , à neuf milles au 
midi de Viterbe , fe à quatre milles au 
couchant de Ronciglione. On croit com
munément que c'eft l'ancien Foruqg. Cajfii ; 
mais le lieu qui tient la place de Forum 
Cajfii y eft à quelque diftance delà , & fe 
nomme vulgairement S. Maria Forcaffii. 
CD. J.) 
VETTAGADOU, f. f. ÇHifl. nat. Bot.) 

arbriflèau des Indes orientales, qui produit 
des baies; fes fleurs font à cinq pétales , 
blanchâtres & fans odeur ; fes baies font 
rondes, d'un rouge pâle, & contiennent 
cinq noyaux ou graines folides & triangu
laires. Cet arbre eft toujours verd, fe porte 
du fruit deux fois l'année. 

Vv 
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V E T T E S , ÇPêche.) terme ufité dans 

le reffort de l'amirauté de Poitou, ou des 
Sables d'Olonne; ce font "des rets que^ l'on 
tend des deux manières, flottés fe féden-
taires, pour îa pêche des orphies ou aiguil
lettes ; on peut les regarder comme une 
efpece de ceux que les pêcheurs de îa 
Manche, tant en la haute qu'en la baffe-
Normandie , nomment wariuttes marfai-
ques fe haranguieres. L « p manœuvre 
ne peut avoir rien d'abunf; c'eft celle 
des pêcheurs aux harengs avec leurs 
feines dérivantes; elles relient auffi à 
fleur d'eau, fans cependant dériver à la 
marée. 

Les pièces de ces rets ont depuis quinze 
jufqu'à vingt braffes de long , & une braffe 
de chute ; les flottes font afilées & non 
amarrées fur la ligne de la tête du rets, & 
le pié eft chargé de braffe en braffe d'une 
bague de plomb pefant environ une once 
chacune, pour le câbler & le tenir étendu. 
11 faut, pour employer*ce filet, un petit 
bateau ; on amarre fur un petit cablot de 
fept à hi£ brafféflkle long, une pierre 
environ du poids Se quarante livres ; elle 
t.npcche la dérive, & il faut de néceffité 
que le filet foit toujours à fleur d'eau, 
parce que les pécheurs le tendent fur des 
fonds qui ont au plus trois à quatre braffes 
de profondeur , & qui font couverts de 
roches fur lefquelles le rets fe déchirerait 
s'il venoit à y toucher; au bout forin du 
filet eft une bouée de bois de fapin ou de 
liège. 

Les veut s reftent à Peau deux à trois 
fois vingt-quatre heures , cependant les 
pêcheurs viennent de temps à autre les 
viflter pour en retirer les poiffbns qui s'y 
trouvent#pris ; ce font ordinairement de 
grandes aiguilles ou orphies ; on y prend 
auffi quelquefois de grandes fardines ou 
feclans, fe même des maquereaux ; mais 
l'objet de la pêche eft celle des orphies 
pour fervir de boire aux hameçons des 
pêcheurs à h îî ne. 

Cette efpece de pêche fe fait de jour 
& de nuir ; eî!e commence ordinairement 
au mois de mars, fe dure lufqu'à la fin de 
juillet, après çnoi on fait fécher les vertes 
pour ne s'en ftrvir que l'année fuivante. 
Les temps les plus favorables pour cette pé-
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che â la côte de ITfle-Dieu font lès vents 
d O. S. O. d'O. fe de S. O. 

Les mailles des vettes font de trois 
efpeces : les plus larges ont dix lignes en 
quarré, les autres neuf lignes, & les plus 
ferrées n'ont que huit lignes ; quant à 
l'établiffement de ce filet à fa manœuvre, 
il ne peut qu'être avantageux fe fans 
abus. A 
VETTONMNAy Ç Géog. anc. ) 

ville de la Vindélicie, félon l'itinéraire 
d'Antonin. Cluvier prétend que c'eft 
aujourd'hui Winten , bourgade de la 
Bavière , fur le Danube , près d'Ingolftadt. 
(D.J) 
VETTONS, ÇGéog. anc.) Vettones , 

peuples de la Lufitanie. Ptolomée, 1. II ,* 
c. 5 , • les place dans îes terres, & leur 
donne plufieurs villes, comme Salmantica, 
Auguftobriga , Ocellum, Ùc La plupart 
des exemplaires latins portent Vergones , 
pour Vettones; JÈ^ une faute. Appien , 
De bel. Hifp. W r o o n , 1. III, p. 139, 
& Pline, I. IV, c. 32, écrivent tous 
Vettones. 
Les Vettones habitoient au milieu du 

pays , le long des frontières de la Lufita
nie ; ils étoient fi fimpîes, qu'ayant vu des 
officiers romains faire quelques tours de 
promenade, ils crurent qu'ils étoient hors 
de leur bon fens ; ils ne pouvoient s'ima
giner %'il y eût du délaffement à un pa
reil exercice, fe ils allèrent civilement leur 
offrir leurs bras pour-les conduire dans 
leurs tentes. CD. J.) 

V Ê T U , adj. m. ÇBlafon.) Ce mot fe 
dit lorfque Pécu eft rempli d'un quarré 
pofé en Iofange, dont les quatre pointes 
touchent les bords; alors ce quarré tient 
lieu de champ, & les quatre cantons qui 
reftent aux quatre flancs du quarré don
nent à Pécu îa qualité du vêtu y parce que 
c e 0 figure eft c o m p t e du chappé par 
le haut, fe du chauffé par le bas. Ménef-
trier. CD. J.) 

VETULONIUM, ÇGéog. anc.)vi\le 
d'Italie, dans la Tofcane. Ptolomée > I. III, 
c 1 , la marque dans les terres , Siiius 
Italicus la nomme Vetulonia; fe Pline, 
1. II , c. 103 , appelle fes habitans Vetw 
lonii fe Vetulomenfes y I. III, c. 5. Les 
ruines de cette ville retiennent l'ancien 
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nom ; car on les appelle encore aujour
d'hui Vemlia.ÇD.J.) 
V Ê T U R E , V Ê T E M E N T , ÇJurif.) 

ou H A B I L L E M E N T . En droit on fe fert 
auffi de ce mot dans un fens métaphori
que ; ainfi la vêture d'une terre fignifie 
le blé dont une terre efl vêtue ou couverte. 

V Ê T U R E , fignifie auffi la pojjéffion 
ou la fa fine. Voye\ P O S S E S S I O N Ù 
S A I S I N E . 
"Dans ce" fens-Ià , c'eft~un terme em

prunté dés fetidiftes , chez qui l'mveftiture 
fignifie la formalité de mettre quelqu'un en 
poffeffion d'un héritage par la verge y fe 
vêture. fignifie ici la poffejfion même. V-
INVESTITURE. 

Vêture. dans un fens plus littéral, figni
fie la prife d'habit dans un monaftere , 
par un poftulant à Pétat de religieux. En 
ce fens un acle dé vêture eft un acle qui 
exprime l'année , le jour fe la maifon où 
un religieux a pris l'habit de fon ordre. 
V. RELIGIEUX. 

V Ê T U R E , f. f.. Ç Gramm. Jurif.) eft 
la même chofe que vêt ou faifine ; î'ade 
de vêtune-eÈ. Paâe de mife en poffeffion 
de- l'acquéreur par le feigneur ou par fa 
jiftice. Voye\ ci-devant coutumes de fai
fine y le mot V Ê T ù D É V Ê T . 

V E T U R E ÇAiïe'de) fignifie l'aBe par 
lequel on donne à un poftulant l'habit du 
monaftere dans lequel il va être admis à 
commencer fon noviciat ; c'eft ce que Pon 
•appelle autrement la prife d habit. Suivant 
la déclaration du 9 avril 1716, il doit y 
avoir dans les maifons réligieufes deux 
regiftres pour inférer les actes de vêturey 
noviciat/t profeffion ; ces regiftres doi
vent être cotés par le premier fe dernier , 
fe paraphés fur chaque feuille par le fupé
rieur ou Ta fupérieure, l̂ Êjueîs doivent 
être aût#ifès à cet effet par un acTe ca*-
pitulaire , qui doit être inféré au commen-
eement du regiftre. 

Les actes de vêture doivent être en fran
çois , écrits de fuite & fans aucun blanc, 
fe fi'gn^s fur les deux régiftrés par tons ceux 
qui fes doivent figner, & c e en même temps 
qu'ils font faits. ** 

On doit y faire mention'! u nom, fur-
nom & âge de celui ou celle qui prend 
«thabit de là1 profeffion, noms, qualités fe 

V E V . 339 
domieiîe de fes père & mère , du lieu de 
fon origine & du jour de l'acte , lequel 
doit être figné , tantpar celui ou celle 
qui prend l'habit, quf^af le fupérieur ou 
îa fupérieure, par Pévêque ou autre per
fonne eccîéfiaftique qui fait la cérémonie , 
fe par deux des plus proches parens ou 
amis qui eut affifié à cette cérémonie. 

Les regiftres des vêturés y noviciats oc 
profeffions doivent fervir pendant cinq an
nées , au bout defqwelles on apporte un 
des deux doubles du regiftre au greffe du 
fiege royal du reffbrt. 

Il eft au choix des parties intéreffées de 
lever des extraits de ces açles fur le re
giftre gui eft au greffe , ou fur celui qui 
demeure entre les mains du fupérieur ou de 
la fupérieure. Voye\ M O N A S T E R E , N O 
VICIAT , PROFESSION , RELIGIEUX / 
SÛIUR?. ÇA) 

VETUSTE , f. f. Ç Gramm. ) Ce mot 
a été fait de vêtus , vieux. Ainfi Pon dit, ce 
bâtiment tombe de vétufié. 

V E V A Y , Ç Géog.- mod. ) bailliage de 
Suiffe, au canton de Berne , dans le pays 
Roman, près du lac de Genève. Ce 
bailliage tire fon nom de fa capitale. 
ÇD.J.) 
VEVAY., ÇGéog. mod.) en latin Vibif-

cus y fe en allemand Vivis ; petite ville 
de Suiffe , dans le canton de Berne , au 
pays Roman , fur le bord du lac de Ge
nève, à 16 lieues au fud-oueft de Berne , 
& à demi-lieue du pié des Alpes. Il eft 
fait mention de cette ville dans Antonin, 
cependant on n'y trouve point de monu
mens d'antiquité ; mais en échangé elle eft 
aujourd'hui floriffante. Long. zq. %6; lat, 
46. zj. CD. J.) 

V E V A Y S E , Ç Géogr. mod.) rivière de 
Suiffe , dans le canton de Berne , au pays 
Roman. Cette rivière ou plutôt ce torrent* 
impétueux defcenddes montagnes-desAîpes, 
coulé aux environs de Vevcy y fe y fait de 
grands râvages,changeantde temps en temps 
fon lit, & rongeant îes terres dans lefquel
les il fe déborde par des crues fubites et 
imprévues. En 1701 iî fappa par les^fon-
démens les murailles des jardins de Ve-
vayy qui tombèrent toutes entières, au lieu 
de s'éTrouîer par pièces. O n n'a pas en
core trouvé les moyens de brifer en 

,\&V*2 
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toutes occafions le cours de ce torrent. 
CD. J.) 

V E U D R E , ÇGéog. mod.) petite ville 
ou bourg de Fran«|, dans le Bourbonnois, 
fur le bord de l'Allier, à fept lieues de 
Moulins. 

V E U F , f. m. Ç Gramm. ) homme qui 
a perdu fa femme. Veuve y femme qui a 
perdu fon mari. 

V E U L E , adj. Ç Gramm.) qui eft mou, 
pliant & foible. O n dit, une branche veule; 
je me fens veule ; un temps veule ; une 
ferge veule ; une étoffe veule. 

V E U V E , chei les Hébreux. Ç Critique 
facrée. ) Parlons d'abord des veuves de 
leurs facrificateurs, & notfs viendrons en-
fuite à celles des laïques. 

Si la fille d'un facrificateur devenoit 
veuve fe n'avoit point d'enfans, elle re-
tournoit dans la maifon de fon père , où 
elle étoit entretenue des prémices,comme 
fi elle étoit encore fille ; mais fi elle avoit 
des enfans , fils ou filles , elle demeurait 
avec fes enfans qui étoient obligés d'en 
avoir foin. 

II y avoit de deux fortes de veuves : 
les unes par la mort de leurs maris, & 
îes autres par le divorce. Il étoit permis aux 
fimpîes facrificateurs d'époufer des veuves y 
pourvu qu'elles foffènt veuves par la mort 
de leur mari , mais non par le divorce. 
La raifon que Philon en allègue, c'eft que 
la loi ne veut pas que les facrificateurs 
aient des occafions de procès fe de querel
les , fe qu'en époufant des veuves dont les 
maris font vivans , on ne peut guère éviter 
leur mécontentement, leur jaloufie. 

Quant à ce qui regarde les veuves des 
laïques, la loi avoit réglé que la femme 
2ui n'avoit point eu d'enfans de fon mari , 
pouferoit le frère de l'époux décédé , 

.afin de lui fufciter des enfans qui héritaf-
Jênt de fes biens , & qui fiffent paffer fon 
n o m & fa mémoire à la poftérité. Si cet 
h o m m e refufoit d'époufef la veuve de fon 
frère , celle-ci s'en ailoit à la porte de la 
ville sen plaindre aux anciens, qui faifoient 
appeller le beau-frère , fe lui propo foient 
de Ja prendre pour femme : s'il perffftoit 
dans (on refus , la veuve s'approchoit de 
lui, fe en préfence de tout le monde , elle 
lui ôtoit ton foulier, fe lui crachoit au 
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vifage , en difant: c'eft ainfi quefera« traité 
celui qui ne veut pas rétablir la maifon 
de fon fiere. Deut. z$ , 5 , 10. 

Les motifs de cette loi étoient ; l°. de 
conferver les biens de la m ê m e famille ; 
2°. de perpétuer le n o m d'un h o m m e ; & 
la loi ne fe bornoit pas feulement au beauT 

frère , elle s'étendoit aux parens plus éloi
gnés de la m ê m e ligne , c o m m e on le voit 
par l'exemple de Booz , qui époufa RutH 
au refus d'un parent plus proche. Nous 
voyons cet ufage pratiqué , avant la loi, par 
T h a m a r , qui époufa fucceflivement Her 
& Onan, fils de Juda, & qui après la mort 
de ces deux frères, devoit encore époufer 
Séla leur cadet. 

Enfin fi la veuve ne trôuvoit point de 
mari, ou fe trôuvoit par l'âge hors d'é
tat d'avoir des enfans , la loi pourvoyok à 
fa fubfiftance , & ordonnoit d'en avoir Un 
grand foin. Exod. zz. zz. C'eft pourquoi 
le mot de veuve fe prend quelquefois dans 
le vieux Teftament pour toute perfonne 
qui doit être protégée. Le feigneur affer
mira l'héritage de la veuve y Prov. 15. z$y 
c'eft-à-dire , défendra les fpîb'làs contre 
la violence des forts qui les oppriment. 
ÇD.J.) 

V E U V E , chez les premiers chrétiens. 
ÇCritique facrée.) Les veuves de la pri
mitive églife formoient une efpece d'ordre; 
car on les regardoit c o m m e des perfonnes. 
eccléfiaftiques, & on s'en fervoit à diver
fes fonctions qui ne convenoient pas à des 
hommes. II y eut donc bientôt un veu-
vat, c o m m e il y eut un diaconat. Dès le 
fécond fiecle.de Jefus-Chrift , c'étoit une 
forte d'ordre & d'honneur eccîéfiaftique 
que celui des veuves ; fe c'eft ce*que Ter-
tullien appelle placer dans le veuvat. L'é-
véque conférgp cette efpece d'ordre; & 
Tertullien prétend que S. Paul a défendu. 
de recevoir dans cet ordre, d'autres veu
ves que celles qui ont été femmes d'un 
feul mari. Je fais pourtant , ajoute.t-îl, 
De virgin. veland. cap. 9 , que dans un 
certain endroit on a introduit dans le veu
vat, une vierge qui n'avoit pas encore 
vingt ans. Voilà déjà *in bel exemple de 
l'ambition desirierges & de la complaifanae 
des évêques. II faut favoir que ces veuves , 
auffi-bien que les vierges, avoient dans 
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Téglife des places diftinâives, des places 
d'honneur. Il faut encore favoir que ces 
veuves avoient une forte d'infpe&ion fur 
les autres femmes. ' • 
Platon , De legib. lib.^VI, defiroit qu'on 

choisît dans une république un certain nom
bre de femmes de probité & de vertu , 
qui euffent une forte de magiftrature & 
d'infpe&ion fur les mariages , avec le droit 
de s'informer des femmes, fi tout fe paf-
foit dans le commerce le plus fecret ( c'eft-
à-dire le commerce conjugal ) , félon les 
loix & conformément au but de Pinftitu-
rion du mariage , qui eft la procréation des 
enfans. Le même phiîofophe fixe Page* de 
ces veuves à 40 ans, & veut que les ma
giftrats les choififfent. Elfes dévoient aller 
dans les maifons des jeunes femmes, s'in
former de ce qui s'y paffbit , leur donner 
des inftruclions, leur faire des remontran
ces, & fi elles fe montraient réfraclaires , 
recourir aux «aagiftrats & aux loix. 

S. Paul ne*veut admettre au rang des 
veuves qui dévoient être employées dans 
l'églife, que celles qui auraient atteint l'âge 
de foixante-ans; il veut qu'elles aient eu 
des enfans, & qu'elles les aient bien éle
vés, afin, dit Tertùllien,qu'inftruites par 
l'expérience de toutes îes affections de me-
reà & de femmes, elles foient propres à 
les aider de leurs confeiîs & de îeurs con-
folations , comme ayant paffé elles-mêmes 
par îes mêmes épreuves. D e teîles veuves 
étaient dignes de refpect, comme S. Paul 
le recommande à Timothée. Honorez , 
dit-il, les veuves qui font vraiment veu-
ye%, qui ont logé des étrangers, qui ont 
confolé -les affligés, & qui -ont fuivi toute 
bonne œuvre; $ue de telles veuves y fe 
non d'autres , foient entretenues aux dé
pens des fidèles. ÇD.J.) 

V E U V E Ç Droit de) y dans^uelques 
•anciens auteurs, tels que Bouteiîler, figni-
fioit que le prince les avoit en Ta garde, & 
auffi que Pévêque les avoit en fa protection 
fpéciale , au cas que le juge laïque ne leur 
rendît pas bonne juftice. -

Le droit de veuve s'entend auffi dans 
quelques coutumes, de certains effets que 
la veuve a droit .d'emporter pour fon 
ufage, tels* que fes habits, fes bijoux, fon 
Ut, fe chambre. V* la coutume de Lallene 
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fous Artois , celle de Lille , .celle de 
Marines. 

La veuve qui vit impudiquement pen
dant l'année de deuil, perd fon douaire ; 
& même fi elle convole à de fécondes 
noces pendant cette première année du 
veuvage, elle perd les avantages qu'elle 
tenoit de fon premier mari. V. A V A N 
TAGE. ÇA) 

V E U V E . ÇMythol.) Junon avoit UIL 
temple à Stymphale en Arcadie , fous le 
nom de Junon la veuve, y en mémoire d'un 
divorce qu'elle avoit fait avec Jupiter, 
après lequel elle fe retira, dit-on, à 
Stymphale. CD. J.) 

V E U V E T E , fi f. ÇJurifp.) terme ufité 
dans quelques anciennes coutumes, & fin-
guîiérement dans celle de Normandie , qui 
eft fynonyme à viduité. Voy. VlDUITÉ. 
*:: VEXALA, ÇGéog. anc) golfe de la 
Grande-Bretagne. Ptolomée, î. II, c. 3. 
le marque fur la côte occidentale, entre le 
golfe Sabriana fe le promontoire d'Her
cule. C'eft préfentement Jueîmouth, félon 
Cambden. CD. J.) 

V E X A T I O N , f. f. Ç Gramm.) On vexe 
par toutes fortes de contraintes ou d'exac
tions injuftes , foit qu'on n'ait pas le droit 
de demander, foit qu'on demande trop. 
VEXILLUMy (Art. milit. des^ Ro

mains.) Les Romains fe fervoient indif
féremment des mots fignum fe vexillum 
pour défigner toutes JNttes d'enfeignes ; 
néanmoins le mot vexmum dénotoit, i°. 
d'une manière expreffe, les enfeignes des 
troupes de cavalerie, que nous nommons 
dans notre langue étendards y guidons 9 
cornettes; 2°. il défignoit encore les en
feignes des troupes fournies par les alliés 
de R o m e ; 30. il fe .trouve quelquefois 
employé pour exprimer les enfeignes de 
l'infanterie romaine. CD. J.) 

V E X I N , ÇGéog. mod.) pays de France , 
avec titre de comté. O n le divifé en Vexin 
François & en Vexin Normand. Voye% 
V E X Ï N FRANÇOIS. V E X I N N O R M A N D . 

CD. J.) 
V E X I N F R A N Ç O I S , ÇGéog. mod.) pays 

de France, dans la province de ITfle-de-
France. Il eft ainfi nommé pour le diftin-
guer du Vexin Normand, qui en fut dé
membré par le roi Louis IV. Ce pays eft 
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borné à P.orient par la rivière d'Oyfe , au 
miii par celle de Seine, au couchant par 
celle ci Eore , qui le fépare du Vexin Nor
mand, fe au ieptentrion par le Beauvaifis. 
O n y remarque Pontoife, capitale , M a -
gny, Chaumont, Mante, Meulan, Poiffy, 
Saint - Germain , Montfort - l'Amaury , 
Dreux & autres lieux. 

Le premier comte du Vexin François 
^'appelloic Louis. Il vivoit fous îe règne de 
Xouis d'Outremer, fe époufa Eidegarde de 
Flandre , qui le fit père de Gautier I. Ce
lui-ci fut aïeul de Dreux I, qui s'allia avec 
Edith, fœur de S. Edouard , roi d'Angle
terre. Sa poftérité érant éteinte , le Vexin 
fut uni à la couronne. Depuis ce temps-là , 
Louis le Jeune le donna en dot à Mar
guerite fa fille, en la mariant avec Henri, 
fils de Henri II, roi d'Angleterre ; mais 
après que Richard II eut répudié Alix , 
fœur de Philippe-Augufte , ce pays fut 
incorporé de nouveau à la couronne. 

Abeli ( Louis ) naquit au Vexin Fran
çois en 1604. Il fuccc'da à M . de Péréfixe 
dans Pévêché de Rhodez, qu'il quitta pour 
fe retirer à Paris dans la maifon de faint 
Lazare , où il mourut l'an 1691 , âgé de 
quatre-vingt-huit ans. 

II a écrit plufieurs ouvrages qui font 
aujourd'hui très-méprifés. La moelle théo
logique , medulla theologica , lui a fait 
donner ironiquement par Defpréaux, Lu
trin y chant IV , ^ tire de moelleux. Alain touffe, &fe levé; Alain ce favant homme, 

Qui de Bauny vingt fois a lu toute la Somme, 

Qui paffcdc Abeli, qui fait tout Raconis, 

Et même entend, dit-on, le latin d'à Kempis.... 

Etudions enfin, il en efl temps encore; 

Et pour ce grand projet, tantôt dès que l'aurore 

Rallumera U jour dans l'onde enfcycli, 

Que chacun prenne en main le moelleux Abeli. 

Ce confeil imprévu de nouveau les étonne : 

Sur-tout le gras Evrard d'épouvante en friffonne... 

(D.J.) 

C'eft auffi au Vexin-Francois que na
quit en 1568 Pierre du Moulin, fameux 
théologien calvinifte. Il fut miniftre à Cha-
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renton, fe entra en cette qualité auprès de 
Catherine de Bourbon , princeffe de Na
varre , fœur du rai Henri I V , mariée en 
ifooavec Henri de Lorraine', duc de Bar. 
D u Moulin refufa en 10T9 une chaire de 
théologie que Puniverfité de Leyde lui of
frit, & accepta la chaire de Sedan , que le 
duc de Bouillon lui donna. Il fut employé 
dans îes affaires îes plus importantes de 
fon parti. Ses ouvrages , en grand nombre, 
roulent fur les controverfes, fe par cette 
raifon m ê m e n'ont plus de cours aujour
d'hui , quoiqu'il y regne*beaucoup d'art & 
d'efprit. 

Pierre du Moulin fon fils aîné devint 
chanoine de Cantorbéry, où iî mourut en 
1684, âgé de 8*4 ans. Son livre intitulé De 
la paix de Vame y eft également eftimé des 
catholiques &'des proteftaris; la meilleure 
édition eft celle de Genève en 1720 , /'/2-80. 

Louis fe Cyrus du Moulin, frère de ce 
dernier , îe premier médeqin , & l'autre 
miniftre proteftant, font auffi auteurs dé 
quelques ouvrages. CD. J.) „* 

V E X I N N O R M A N D , ÇGéog. mod) pays 
de France, dans la Normandie, dont les 
principales villes font Rouen, Gifors, An-
dely, Ecouy, &c. Le Vexin Normand eft 
beaucoup plus fertile que le Vexin Fran
çois. Le roi Louis I V le démembra de la 
couronne de France en faveur des Nor
mands. Geoffroi & Henri II roi d'Angle
terre le donnèrent au roi Louis le Jeune, 
pour les frais de la guerre qu'il avoit faite 
à Etienne , comte de Boulogne. Margue
rite de France , fille du roi Louis, le porta 
en dot au fils aine de Henri II roi d'Âi-
gleterre : mais- ce prince étant mort fans 
enfans, Henri II fon père ne voulut point 
rendre le Vexin au roi, prétendant qu'il 
étoit de l'ancien domaine du duché de Nor-
mandie.gSur ce refus, Philippe-Augufte 
lui déclara la guerre en 1198 ; & par le 
traité qui fut conclu entr'eux , Henri II 
lui rendit le Vexin. 

L'un des plus polis & des plus aimables 
poètes françois du dernier fiecle , Chaulieu 
(Guillaume Anfrie de) naquit en 1^39 
dans le Vexin. Normand y au château de 
Fontenay, qu'il a immortalifé par ces beaux 
vers ; 
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Fontenay, lieu délicieux > 

Où je vis d'abord la lumière ; 

Bientôt au bout de ma carrière, 

Che\ toi je joindrai mes aïeux. 

Mufis, qui dans ce lieu chnmpêire 

Avec foin me fîtes nourrir; 

Beaux arbres, qui m'àvci vu naître, " 

Bientôt vous me verre\ mourir. 

L'abbé de Chauîieu ( car il étoit abbé 
d'Aumalé) avoit une Converfation char
mante , fe fit pendant fa vre les délices des 
perfonnes de goût & de la première dif
tinction. Ses poéfies fourmillent de beau
tés hardies & voîuptueufes ; la plupart ref-
pirent la liberté , le plaifir, & une philo-
fophie dégagée de toute crainte après la 
mort. O n fait c o m m e il s'exprime fur ce 
fujet. 

Plus j'approche du terme ,. & moins je le redoute: 

Sur des pfl/J/Lpes sûrs mon efprit affermi, 

Content, perfuadé, ne connoît plus de douté s 

Des fuites de ma fin je n'ai jamais frémi. 

Ltavenir fur mon front n*excite aucun nuage, 

Et bien-loin de craindre la mort, 

Tant de fois battu de l'orage, 

Je la regarde comme un port 

Où je n'effuirai plus tempête ni naufrage. 

Elevé' de Chapelle, voluptueux, délicat, 
il ne fe fit jamais un tourment dé Part de 
rimer. Ses vers négligés font faciles, pleins 
d'images & d'harmonie. Les fentimens du 
cœur y font exprimés avec feu. Il charme 
le lecteur lors m ê m e qu'il l'entretient de 
Tes maux fe des incommodités qui accom
pagnent fa vieiîleffe. 
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En vain-la nature épuifée 

Tâche à prolonger fagementt 

Par le fecours d'un vif & fort tempérament, 

&>a trame de mes jours auej.es ans ont ufée; 

Je m'apperçojM ùàout moment 

Que cette mer^Wtenfaif^nte 

Ne fait plus d'une main tremblante 

Qu'itayer le vieux bâtiment 

D'une machine chancelante. 

Tantôt un déluge d'humeur s 

De fucs empoifonHés inonde ma paupière; 

Mais ce n'eft. pas affe\ d'en perdre la lumière, 

Il faut encor que fon aigreur' 

Dans d'inutiles yeux me forme une douleur 

Qui férve à ma vertu de plus ample matière. 

La goutte d'un autre côté 

Me fait depuis vingt ans un tiffu de foufftance / 

Que fuis-je endette extrémité? 

J'oppofe encor plus de confiance 

A cette longue ddverfité 

Qu'elle n'aide perfévérance;, 

Et m'accoutumant à fouffrir t 

l'apprends que la patience 

Rend plus légers les maux que l'on ne peut guérir. 

Au milieu cependant de ces peines cruelles , 

De notre trifte hiver compagnes trop fidelles, 

Je fuis tranquille & gai. Quel bien plus précieux 

Puis-je efpêrer jamais de la bonté des dieux l 

Tel qu'un rocher, dont la tête 

Egalant le mont Athos , 

Voit à fes piés la tempête 

Troubler le calme des flots, 

La mer autour bruit '& gronde / 

Malgré fes émotions , 

$;ur fon front élevé règne un paix profonde* 

Que tant d'agitations 

Et que les fureurs de l'onde 

Refpeclent à l'égal du nid des alcyons. 

On voit par cette fublime comparaifon, 
que îes maux ne prenoient rien fur la beauté 
de fon génie., 

L'abbé de Chauîieu a fait lui-même fon 
portrait , à îa prière de M . de la Fare , fon 
intime ami , qui îe lui avoit demandé. Je 
voudrois fort pouvoir l'inférer ici tout en
tier, car le lecteur s'apperçoit bien que je 
cherche à îe délaffer de la féchereffe pu
rement géographique ; & pour preuve de 
m a bonne voîonté , voici îes premiers-traits 
de ce tableau , qui, dit Pabbé du Bos , 
durera plus long-temps qu'aucun de ceux 
du .Titien. 

O toi, qui de mon ami es la chère moitié, 

Toi,- qui joins la délicateffe 

Des fpntimens d'une maîtreffe 

A la folidité d'une sûre^mitié ! 

. La Fare, il faut bientôt que là Parque cruelle 

Viennne rompre de fi doux noeuds , 
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tt malgré nos cris & nos vauxi 

Bientôt nous effuirons uni abfence éternelle. 

Chaque jour je fens qu'à grands pas 

J'entre d*ns ee fentUr obfcur & difficile , 

Qui me va conduire là-bas 

Rejoindre Catulle & Virgile. 

Là fous des berceaux toujours verds , 

Affis à coté de Lesbie, 

Je leur parlerai de tes vers 

Et de ton aimable génie; 

Je leur raconterai comment 

Tu recueillis fi galamment 

La mufe qu'ils ̂ voient laiffée, 

Et comme elle fut fagement, 

Par la parejfe autorifée , 

Préférer avec agrément 

Au tour brillant de la penfée» 

La vérité du fentiment , 

Et l'exprimer fi tendrement, 

Que Tibulle encor maintenant 

En eft jaloux dans l'Elyfce. 

Mais avant que de mon flambeau 

La lumière me foit ravie , 

Je vais te crayonner un fantafque tableau 

De ce que je fus en ma vu. 

Puiffe à ce fidèle portrait 

Ta tenére amitié reconnoitre 

Dans un homme fort imparfait 

Un homme aimé de toi, qui mérita de l'être ! 

Après la mort de M . Perrault, l'abbé 
de Cnaulieu folîicita cette place à l'acadé
mie françoife ; mais il abandonna fes folli-
citations en faveur de M . le cardinal de 
Rohan. Il finit fes jours à Paris en 1720, 
âgé de quatre-vingt-quatre ans. Ses œuvres 
confiftent en t'pitres , odes , fiances, épi
grammes , madrigaux , chanfons , Ùc La 
meilleure édition eft celle de 1751 , par 
M . de Siint-Marc. Le chevalier D E JAU-
COURT. 

V E Z - C A B O U L I , (Hift. nat. Bot.) 
racine médicinale qui cioît dans les Indes 
orientales ; on en fait ufage dans la 
teinture. 

V E Z E L A Y , (Géogr. mod.) en latin du 
bas âge Vei\diacu% y Viqtliacum , Vi-
celiacum, & c petite ville de France, dans 
le Morvan , fur la croupe d'une monta
gne , aux confins du (fivernois fe de PAu-
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xerrois, & près de la rivière de Cure. Elle 
eft à 4 lieues au couchant d'Avalon , à 5 au 
nord de Corbigny & à dix au fud-eft d'Au-
xerre , dans le diocefe d'Autun, 

Ve\elay doit fes commencemeris à une 
abbaye fondée au neuvième fiecle fous 
Charles le Chauve , & fécularifée en 1538 
fous le règne de François I. L'abbé eft 
feigneur delà ville , & la juftice ordinaire 
s'y tend en fon nom. II y a dans cette place 
bailliage , élection , grenier à fel , maré-
chauflee , & les cordeliers y ont un cou
vent. Long, zi y a$ ,' latit. qj y a.9. 

« C'eft à Ve^elay que fut dreflë un 
n échafaud dans» la place publique l'an 
» u 46, pour y prêcher la feconde croi-
» fade. Saint Bernard , fondateur de Cler-
„ v ^ x , fut l'organe de ce nouveau dé* 
» peuplement. Il parut dans cette placé 
n publique de Vt^elay , à côté de Louis 
» le Jeune , rai de France ; il parla d'a-
» bord , & le rai parla enfuite. Tout ce 
» qui étoit préfent prit la <Éft̂ - Louis la 
» prit le premier des mains cïïS fondateur 
» de Clervaux, qui étoit alors l'oracle de 
» la France & de l'Europe. » 

C'eft encore à Ve^elay qu'eft né en I$IQ, 
d'une très-bonne famille de pere& de mère 
le célèbre Théodore de Beze. Il étudia à 
Orléans fous Wolmar , qui lui infpira Tes 
fentimens de religion. Il vint l'an M 3 ° ^ 
Paris , où l'attendoit une riche fucceffion 
qui combattit pendant quelque temps le pro
jet qu'il avoit formé de fe retirer dans les 
pays étrangers. Les plaifirs de Paris & les 
honneurs qu'on lui préfentoit n'étouffèrent 
point cette réfolution. Il fe rendit à Lau-
fanne , où il profeffa le grec , & donna des 
leçons fur le nouveau Teftament pendant 
neuf ou dix ans. U s'établit à Genève l'an 

1559, & devint collègue de Calvin dans 
l'églife & dans l'académie. 

O n fait qu'il affifta au colloque dePoiffyî 
Catherine de Médicis voulut qu'après 

:ol loque, Beze étant fran-
; ̂ flnrrie. Il prêcha fou-

la clôture de ce colloque, Beze étant fran
çois, reftât dans jÉJBjrrie. Il prêcha fou
vent chez la reiné^^Navarre & chez le 
prince de Condé. Il fe trouva m ê m e comme 
miniftre à la bataille de Dreux. U fit en-
fuite fa cour à Pamiral de Coligni, fe ne 
retomna à Genève qu'après la paix de 1563, 
Il affifta au fynode de la Rochelle en 1571. 

Le 
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Le grince de Condé le fit venir auprès de 
lui à Strasbourg Pan 1574, pour négocier 
avec le prince Cafimir, ce qui montre que 
Beze favoit faire autre chofe que des leçons 
fe des livres, , 

Les incommodités de la vieilleffe com
mencèrent à l'attaquer l'an 1597; cepen
dant cette m ê m e année il fit des vers pleins 
de feu contre les jéfuites , qui avoient 
répandu le bruit de fa mort dans la religion 
romaine ; mais ces derniers vers furent une 
vodva gratulatia à Henri I V , après l'ac
cueil qu'il en reçut auprès,de Genève au 
mais de décembres 1600. Il ne mourut qu'en 
160^ , âgé de 86 ans1? 
C'étoit un homme d'un mérite extraor

dinaire ',' qui rendit.de très-grands fervices 
à fon parti. Sixte V tint deux conférences, 
pour délibérer des moyens d'ôter aux pro-
teftans l'appui fe le foutien qu'ils avoient 
en la perfonne de Beze. Il eft glorieux pour 
ce miniftre de le repréfenter comme un 
homme qui troubloit le repos du pape. 

Ses poéfies intitulées Juvenilia y quoi-
qu'ifnpriroées à (Paris l'an 1548 avec pri
vilège du parlement, donnèrent lieu à de 
grandes calomnies "contre l'auteur. Elles 
confiftent en filves , en élégies , en épita-
phes, en tableaux (icônes) fe en épigram
mes. O n ne peut nier que ces poéfies ne 
contiennent des vers trop libres , & peu 
conformes • à la chafteté des mufes chré
tiennes ,; mais c'eft un écart de la jeuneffe 
de Beze , dont il demanda pardon a Dieu 
fe au public. II travailla à les Tupprimer 
autant que fes ennemis travaillèrent à les 
faire vivre ; & quand il confentit, à Page 
de 78 ans, -que l'on en fit une nouvelle 
édition , ce fut pour empêcher qu'on n'y 
inférât les vers qui pouvoient caufer le 
moindre feandale. S'il avoit eu la fageffe 
de rétracter également fon traité De has-
reticis dmagiftratu puniendis y il eût fervi 
utilement à la caufe générale , enennoblif-
fant fon caractère de miniftre de l'évangile. 
Le chevalier DE JAUCOURT. 

V E Z E R E , (Géog. mod.) rivière de 
France. Elle a fa fource aux confins du 
Bas-Limoufin fe de la Marche , & devient 
navigable à trais lieues de Brive, élection 
de Périgueux. (D. J.) 
< V E Z O U Z E , (Géogr. mod.) petits 

Tome XXXV. 
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rivière de Lorraine. Elle prend fa fource 
aux monts de Vofge, & fe rend dans la 
Meurte, une lieue au deffus de Lunevilîe. 
(D. J.) 
U F 

UFENS, ( Géog. ancjûewe d'Italie, 
dans le nouveau Latium. Au lieu d1 Ufens , 
Feftus écrit Oufins y fe dit qu'il donna 
le nom à la tribu Oufentina. II coulé à 
l'orient des marais Pomptins, & fe jette 
dans la mer : ce que Virgil. JEneid. 1. VII, 
v. 802., explique de la forte : 

• ...:.. Gelidufque per îmas 

Quarit iter v ailes, atquè in mare conditiir UfetlS* 

Les eaux d'un fleuve qui coule dans des: 
marais, ne peuvent pas être bien claires : 
auffi Silius Italiens, 1. VIIT, v. 318 , dit-il: 

.......... Et atro 

Liventes cxno per fquallida turbidus arva, 

Cogit aquas Ufens , atque inficit tequora limai 

Claudien , in Probini Ù Olybrii confi 
v. 257, nous fait entendre que ce fleuve 
ferpente beaucoup : 

. î . . Tordatufque fuis errorîbus Ufens. 

Quelques-uns l'appellent préfentement 
Baldino ou Baudino ; tnais on le nomme 
plus communément Aufente. 

2 0 Ufens, fleuve d'Italie, dans la Gaule 
Cifpadane , félon Tite-Live, 1. V , c. 3$. 
Les anciennes éditions, aufli-bien que quel
ques-unes des modernes, portent Utens 9 
au lieu de Ufens. Cluvier , Ltal. ant. 1. I % 
c. 32 , eft pour la première de ces deux 
maniérés d'écrire. Il ajoute que ce fleuve 
arrofe la ville de Ravenne du côté du nord, 
& qu'on le nomme aujourd'hui Montonè. 

V G 

UGAB. (Mufique y inftr. des Hébreux.} 
O n veut que cet inftrument hébreu , qui 
eft très-ancien , puifque Moyfe en parle 
avant de parler du déluge ,. fût une efpece 
d'orgue, très - imparfait à la vérité , en 
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comparaifon des nôtres, mais ayant cepen
dant des tuyaux , des foufBets & un cla
vier : fi cela étoit vrai, Vugab ne ferait que 
la magraphe d'Aruchin. V M A G R A P H E , 
mufique y injb. des Hébr. D'autres préten
dent que Vugab étoit un orgue hydraulique 
&: la m ê m e chofe que ardavalis. Voyez 
A RDAVALIS , mujîq. inflr. des Hébreux. 

Kircher, d'après l'auteur du Scillto hag-
giborim y dit que Yhaniugab ( ou Vugab) 
étoit un inftrument à cordes & à archet ; 
j'en doute tisès-fort, j'en ai déjà dit les rai-
fons à Varticle M A C H U L , mufiq. inflr. des 
Hébreux. 

D . Calmet m e paroît avoir frappé au 
but en faifant de Vugab une fyringe ou fifflet 
de Pan ; car toutes les defcriptions difent 
en général que Vugab étoit un inftrument à 
vent & à plufieurs tuyaux , ce qui convient 
très-bien à la fyringue; d'ailleurs il ne paroît 
guèreprobable qu'un inftrument, auffi com
pliqué que l'orgue la plus, fimple, ait été 
inventé avant le déluge. (C. D. F.) 

U G E N T O , (Géogr. mod.) ville d'Ita
lie , qu'on peut mieux appeller village y au 
toyaume de Naples, dans la terre d'Otrante, 
â dix milles au fud-eft de Gallipoli, fe à 
douze au fud - oueft de Caftra, avec un 
évêché fuffragant d'Otrante. Long. 3$ y 
tz : latit. 40 , 10. (D. J.) 
UGLIS ou UGLITZ , (Géogr. mod.) 

ville de l'empire ruffien , au duché de 
Roftov , fur le Volga. Cette ville eft ré
nommée par le malheur de Démétrius , 
fils du czar Jean-Bafile. C e jeune prince , 
âgé feulement de neuf ans, y fut tué par 
les ordres de fîoris , fon beau-frère , dans 
la confunon d'un incendie qui confuma une 
Êartie de la ville. Deux impofteurs , dans 
1 fuite , prirent Pun après Pautre le nom 

de Démétrius y fe fe dirent fils de Jean-
Bafile y ce qui caufa de grands troubles 
dans Pétat. ( D. J.) 

U G O C Z , (Géogr. mod.) ville de la 
Haute-Hongrie, dans le comté de m ê m e 
nom , for une petite rivière qui fe jette 
dans la Teiffe. Long. /Li y z8 ; latit. 48 y 
27. (D.J.) 

U G O G N A , (Géogr. mod.) petite ville 
d'Italie, au duché de Milan , â dix milles 
â l'occident du lac de la Garde, fur le 
Tofa. (D. J.) 

V I A 
U G R A , (Géog* mod.) rivière de Pem-

pire ruffien. Elle prend fa fource dans le 
duché de Smolensko, fépare le duché de 
Moufcou de celui de Sévérie, & fe jette 
enfin dans l'Occa. (D. J.) 
U H 

UHUEBEHASON, f. m. (Hift.natur. 
Botan. exot.) C'eft un arbre d'Amérique, 
n o m m é , par C. Bauhin , arbor brafficx 
folio y excelfiffima aniericana. Il eft d'une 
hauteur & d'une groflèur furprenantes, fes 
branches s'entrelacent les unes dans les 
autres ; fes feuilles font femblables à des 
feuilles de chou. Ses rameaux portent un 
fruit d'un pié de long. U n e infinité d'abeil
les trouvent leur nourriture dans ce fruit, 
& leur logement dans lés creux de l'arbre, 
où elles font leurs rayons & préparent leur 
miel. (D. J.) 
V I 
VIA y (Géogr. anc.) fleuve de PEf-
pagne Tarragonoife , félon Ptolomée ,1. II, 
c. 6. C'eft peut-être aujourd'hui la rivière 
Ulla y dans la Galice. (D. J.) 
VIAD AN J } ( Géogr. mod.) petite 

ville ou plutôt bourgade d'Italie dans le 
Mantouan, fur le P ô , à fept milles de Cafal-
maggiore. Quelques favans prennent ce-
bourg pour l'ancienne Viullianum.. 
VIADUS ou VIADRUS , (Géogr. 

anc.) fleuve de la Germanie , qui prenoif 
fa fource dans l'ancienne Suévie , & fe 
perdoit dans la mer Suévique , appelîée 
autrement le golfe Codanus. 

Les Romains connoiffoient peu la Ger
manie de ce côté-là. PHne ne parle que 
de deux fleuves au delà de l'Elbe , favoir, 
la Viftule & le Guttalus. Ptolomée double 
le nombre , & marque le Chalufus y le 
Suevus y le Viadrus fe la Viflule, Par 
Viadrus ou Viadus y il faut entendre le 
m ê m e fleuve, favoir, l'Oder, que les Sar-
raates qui ont habité durant plufieurs fie
cles fur fes bords, appelloient Odora on 
Odera. 

La difficulté eft de favoir fi le Suevus de 
Ptolomée & le Guttalus de Pline & de 
Solin font le m ê m e fleuve que le Viadus 
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ou Viadrus , ce qui eft très-probable. 
L'Oder , comme oh fait a trois em
bouchures formées par les iffes Woîlin 
& d'Ufedom, & dont,celîe qui eft du côté 
de l'occident, fert auffi d'embouchure à la 
Pêne y qui 4ui donne fon nom: celle du 
milieu s'appelle Suine ou Suene y nom qui 
approche affez de celui de Suevus; fe la 
troifieme qui eft à l'orient, eft appelîée 
Diwenow. 

Ainfi le Viadus ou Viadrus y le Suevus y 
le Guttalus fe VOdera feroient la même 
rivière, c'eft-à-dire, l'Oser des modernes. 
(D.J.) 
VIAGE, f. m. (Gramm. Jurifpr.) vieux 

terme de coutume, qui fignifie quelquefois 
la vie , fe quelquefois Pufufruit ou jouif-
fance que quelqu'un a d'une chofe fa vie 
durant. Voye\\ îes coutumes de Hainaut, 
Mons, Tours, Lodunois, Anjou , Maine, 
Poitou, Bretagne, fe îe Gloffairede Lau-
riere, au mot viage. (A) 

V I A G E R , adj. (Gramm. Jurifpr.) fe 
dit de ce qui ne doit durer que pendant la 
vie d'une perfonne , comme un don ou 
douaire viager y une rente ou penfion 
viagère. 

On dit d'un homme qu'il n'a que du 
viager y lorfqu'il n'a pour tout bien que 
des rentes & penfions viagères. 

Onappelle réparations viagères ou ufu-
fruitieres y les réparations d'entreténement 
dont les ufufruitiers font tenus , ce qui 
comprend toutes réparations autres que 
les groffès. F*. R É P A R A T I O N , D O U A I R E , 

ALIMENT, PENSION, RENTE VIAGÈRE. 
(A) 

V I A I R E , f. m. (Gramm. Jurifp.) dans 
quelques coutumes, fignifie une penfion 
viagère. Chaumont, art. J J . 
Dans quelques anciens titres, viaire y 

viarius 9 eft pris pour lé' feigneur voyer 
bu has-jufticier. Viaire } viaria y eft pris 
pour voirie y qu'on appelle auffi veherie y 
baffe-juftice y vicomte. 

Ailleurs viaria eft pris pour vouerie ou 
advouerie y advocatie. Voyez A p v o U É . 
Voyei auffi le Gloffaire de Ducange, aux 
mots viarius fe viaria. (A) 
VIALES DU} (Mydiol.) ou Ample

ment Viales ou Semitales ; nom généri-
que.que les Romains donnoîent à plufieurs 
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divinités, qu'ils fuppofoient préfider à la 
sûreté des chemins dans îes Voyages. Tel 
étoit Mercure fur terre, d'où lui vient 
dans les infcriptions le nom de Viacus. 
Tel étoit Hercule .furnommé A'^UCUMS. 

. Tels étoient fur mer Gaftor fe Poilux. 
Suétone nous apprend qu'Augufte fixa les 
facrifices qu'on leur adreffbit en public, à 
deux jours de l'année. O n élevoit leurs 
effigies dans les carrefours , & c'étoit là 
qu'on Ieurrendoit des hommagesXes mêmes 
dieux oiit encore été appelles Tutelini & 
Tutanei. C'eft d'eux que Virgile parle dans 
le LVIIdeVEnéidey v. Î J ^ 
Frondenti tempora ramo-

ImplicaCi &, geniumque loci, primamque deorum 
Tellurem, nymphasque, &' adhuc ignota precatur 
Numina. 

Je lis numina au lieu deflumina y qui fe 
trouve dans nos éditions ; & peut-être ai-je 
tort..(D. J.) 

VIALIS, (Mythol.) Mercure étoit 
furnommé Vialisy parce qu'il préfidoit aux 
chemins. On donnoit auffî le nom de Viales 
aux pénates & aux mânes. (D. J.) 
VIAN A 9 (Géogr. anc. ) ville de la 

Rhérie. Ptolomée ,./."//, c. ÎZ9 la marque 
dans les terres , parmi îes villes qui étoient 
au midi du Danube; fon nom moderne eft 
JVangen. (D. J.) 

V I A N A, (Géogr. mod.) ville d'Efpagne 
dans la Navarre, capitale d'une principauté 
de même nom, avec titre de cité,, fur la 
gauche de PEbre, vis-à-vis de Logrogno , 
à douze lieues au fud-oueft de Pampelune. 
Ses environs abondent en blé, en vin, 
en fruits, fe en gibier. Long. i^y %z; lat. 
4Zy 2-7. 

VlANA, de Fo^ de Limay (Géog. mod.) 
ville de Portugal, dans la province d'entre 
Duëro e Minho , à l'embouchure tfe la 
rivière de Lima, à trois lieues au fud-eft 
de Caminha, & à fix à Tsueft de Braga. 
Elle eft la capitale d'une comparça ou jurif-
diclion'. Le gouverneur fe le commandant 
de îa province y font leur féjour. La cita
delle a fon gouverneur particulier. Son port 
eft bon. Long. 8y 4$; lat. Ai y 50.. 
(D. J.) Î 

VIANDE, f. £ (Gramm.) c&ur des 
Xx 2 
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animaux deftinés à la nourriture de Thom- . 
m e , c o m m e le bœuf, le mouton, le veau ; j 
on dit, de la viande blanche fe de la viande 
noire, de la groffe viande fe de la viande 
menue ; le veau, les poulets font viandes 
blanches j le lièvre , le cerf, le fanglier 
font viandes noires; le gibier eft viande 
menue ; la viande de bœuf eft groflè 
viande. 

V I A N D E . (Crinque facrée.) La loi de 
Moyfe défendit aux Hébreux de manger la 
viande avec le fang , & la graiffe des vic
times qu'on brûloit toujours par cette 
raifon fur l'autel. C e peuple n'étoit pas fort 
délicat fur l'aflàifonnement de fes viandes. 
H les faifoit ou rôtir c o m m e l'agneau 
pafchal, Exod. i z z 8y ou cuire au pot ; on 
lit à ce fujet dans le i livre des Rois y z} i j , 
que les enfans d'EH tiraient de la chair de 
la marmite pour la faire cuire à leur fan-
taifie. Nous ignorons quel étoit le ragoût 
que Rébecca fervit à Ifaac ; nous favons 
feulement qu'elle le fit tel qu'il Paimoit. 
Genef. zjy 4. 

Il n'étoit pas permis aux Hébreux de 
manger des animaux réputés impurs, 
ni de la chair d'un animal mort de lui-
m ê m e , ni de celle d'un animal étouffe, 
fans qu'on en eût fait couler le fang , ni 
m ê m e de l'animal qui avoit été mordu par 
quelque bête ; quiconque en mangeoit par 
mégarde , étoit fouillé jufqu'au foir , & 
obligé de fe purifier. Ils avoient auffi grand 
foin d'ôter le nerf de la cuiffe des animaux 
dont ils vouloient manger, à caufe du 
nerf de Jacob defieche par l'ange. Gen. 
*z y 52.. A u refte les Juifs ont toujours ob
ferve fort exactement la défenfe de manger 
du fang, ou d'un animal étouffé. Cet ufage 
fubfifta long-temps dans l'églife chrétienne, 
& devrait peut-être fubfifter toujours, 
parce qu'il a été profcrit conjointement 
avec la défenfe d'un péché contre les bonnes 
mœurs, fe que la défenfe de ce péché 
n'eft pas à temps : enfin, parce que la dé
fenfe en a été faite par les apôtres m ê m e 
éclairés du Saint-Efprit. « II a femble bon, 
n difent-ils, au Saint-Efprit & à nous , 
» de ne. vous impofer que ces chofes 
n néceffaires; favoir, q«e vous vous abfte-
» niez des chofes facrifiées aux idoles, & 
9» de fang, & de chofes étouffées, & de 
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» paillardife; & fi vous gardez ces chofes, 
n vous ferez bien, n A3. i$y z8 & 2.9, 
Ùziy 25. (D.J.) 

V I A N D E S immolées aujc idoles. (Criïïq, 
fâcr.) II y avoit chez les Hébreux certains 
facrifices , dans lefquels on n'offrait qu'une 
partie de la victime fur l'autel ; tout le refte 
appartenoit à celui qui fourniffbit l'hoirie, 
& il le mangeoit, le donnoit aux malades, 
aux pauvres, ou le vendoit. C'étoit pareil
lement la coutume chez les païens, que 
ceux qui préfentoient aux dieux des viéfi-
mes, en faifoient des feftins dans les porti
ques du temple, où ils régaîoient les prêtres 
& leurs amis de tout ce qui reftoit des 
victimes, dont une partie étoit feulement 
confumée par le feu ; mais ceux qui n'é
toient pas fi généreux, après avoir brûlé à 
l'honneur des dieux ce qui leur apparte
noit , & avoir donné aux facrificateurs leur 
portion, faifoient vendre au marché tout 
le réfte, ou eri nourriffoient leur famille. 
Vopifcus raconte que l'avarice de l'em
pereur Tacite étoit fi baffe , qu'il faifoit 
emporter chez lui tout ce qui reftoit des 
victimes qu'il offrait en facrifiee , pour en 
nourrir fa famille : auffi Thépphrafte re-
préfentant le caractère d'un avare, n'a pas 
oublié de dire que, lorfqu'il marie fa •fille, 
il fait vendre au marché tout ce qui n'a 
pas été confumé des victimes qu'il a été 
obligé d'offrir. Les prêtres de leur côté 
vendoient auffi les offrandes , & 1e refte 
de la chair des victimes qu'ils ne pouvoient 
confommer. 

L'ufage des viandes de victimes facrifiées 
aux idoles excita une difpute férieufe du 
temps des apôtres. Plufieurs chrétiens, per-
fuadés que la diftinéfion des viandes pures 
& impures ne fubfiftoit plus depuis que 
le Sauveur du monde avoit aboli les céré
monies légales, & procuré la liberté aux 
fidèles, achetaient fe mangeoient indiffé
remment ces viandes fans aucun fcrupule. 
D'autres chrétiens, plus ou moins éclairés ; 
étoient offenfés de cette conduite de leurs 
frères, & la trairaient d'impiété & de pa
ganifme ; ils croyoient que les démons ha-
bitoient dans les idoles, fe qu'ils infectoient 
la chair des victimes qui leur étoient offer
tes, de m ê m e que le vin dont on faifoiè 
des libations à leur honneur ; de forte que 
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par le moyen de la chair de ces victimes, ; 
& de ce vin, les démons paffbient dans les j 
perfonnes qui en mangeoient ou qui en ; 
buvoient. 

Cette différence d'opinion alla jufqu'à 
caufer du fcandaîe , fe S. Paul crut être 
obligé de l'arrêter. Il commença par dé
clarer dans fa i épitre aux Corinthiens y 
ch. zo y z$ y que l'idole n'eft rien. Enfuite 
il décida fur ce principe , que l'on pouvoit 
manger de tout ce qui fe vend à la bou
cherie , fans s'informer d'où il venoit, & 
que quand on fe trôuvoit à la table d'un 
païen, il ne faîloit point faire de fcrupule 
de manger de tout ce qui y étoit fervi. 
Cependant l'apôtre ajoute d'abord après, 
qu'il eft néceffàire d'obferver les loix de 
la prudence & de la charité, & d'éviter de 
faire de la peine aux âmes foibles. Enfin 
il veut que , fi quelqu'un fe fcandalife de 
voir un chrétien manger des viandes im
molées y il faut abfoîument qu'il s'en abf-
tienne , de peur de bleffer la confcience de 
fon frère. 

Il paroît, par I'hiftoire eccléfiaftique , 
que S. Paul eut bien de la peine à convertir' 
les chrétiens fcrupuîeux , fur leur idée que 
c'étoit mal fait de manger des viandes 
qu'onavoit une fois facrifiées aux idoles. 
Il y eut même plufieurs pères de l'églife 
qui bornèrent la propofition de l'apôtre, 
mange^ de tout ? c'eft-à-dire, de tout ce 
qui eft permis y hormis les viandes facri
fiées aux idoles. Mange^ de tout y dit 
Clément d'Alexandrie , excepté ce qui a 
été défendu dans PEpître catholique des 
apôtres. Il veut parler de la lettre que les 
apôtres écrivirent aux égîifes, fe qui con
tient les décrets du concile de Jérufalem. 
Acl. î$y ZA. 

Aufîi ce favant père ne croyoit pas 
qu'il fût permis de manger ni du fang , 
ni des chofes étouffées, ni des viandes 
facrifiées aux idoles. Il y eut plus ; on fit 
un crime aux gnoffiques d'avoir mangé 
des victimes facrifiées aux idoles ; ils dé
voient pourtant paffer pour innocens , s'ils 
en ufojent comme S. Paul Pavoit permis , 
& avec les précautions qu'il recommande. 
(D.J.) 

V I A N D E N , (Géog. mod.) en latin 
barbare Vianda9 en allemand Wyenthal; 
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ville des Pays-Bas, dans le duché de Luxem
bourg , capiul^ du comté du même nom , 
fur la rivière d'Our ou d'Uren qui îa par
tage en deux , à dix lieues au nord de 
Luxembourg. Ses habitans font commerce 
de draps & de tannerie. Long. 2.5 y 47; 
latit. 49 y $6. 
VlANDEN (Comté de y ) Géogr. mod. 

comté des Pays-Bas, au duché de Luxem
bourg. Ce comté qui eft très - ancien , a 
pour chef-lieu une ville de fon nom , & 
eft divifé en fix mayeries qui renferment 
près de cinquante hameaux. Philippe II , 
roi d'Bfpagne , confifqua ce comté qui ap~ 
partenoit à Guillaume de Naffau , & le 
donna à Pierre Erneft de Mansfeld , gou
verneur de la province de Luxembourg. 
Aprçs fa mort arrivée en 1604., le comté 
de Vianden retourna au prince d'Orange. 
Enfin en 1701 , par la mort de Guillaume 
III, rai d'Angleterre , la fucceffion a été 
difputée par plufieurs prétendans. (D. J.) 
^ VlANDER,v.n. (Chatfe.) c'eft aller 
à la pâture ; il fe dit du cerf, & autres 
animaux de la même efpece. 
A V I A N D I S , f. m. ( Chaffe. ) ce font les 

pâtures des bêtes fauves. 
V I A N E , QÉtfog. mod.) petite ville de 

France dans le Languedoc ; recette de 
Caftres, vers les confins du Rouergue, à 
fix lieues à l'orient de la ville de Caftres , 
fur la rivière d'Agout. (D. J.) 

V I A N E N , (Géog. mod.) fe par les 
François Viane; ville des Pays-Bas dans 
la Hollande, fur le Leck, aux confins de la 
feigneurie d'Utrecht, à 2 lieues d'Utrecht, 
prefqu'au milieu entre Nimegue fe R o -
terdarn. 

Cette ville a été détachée du comté de 
Cuîembourg fur la fin du treizième fiecîe , 
& fut bâtie en 1290 par un feigneur de 
Cuîembourg ; enfuite elle appartint a 
Henri de Brederode, un des chefs de la 
révolution qui fit perdre la Hollande à 
Philippe IL Les comtes de îa Lippe jouif-
foient dans îe dernier fiecîe , de la feigneu
rie de Vianen y qu'ils vendirent aux états 
de Hollande. 

Il y a à Viane un grand bailli qui en 
exerce îa jurifdiction au nom du fouverain. 
Cette ville fert d'afyle aux marchands dont 
les affaires ont mal réuffi, fe c'eft un afyie 
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aflùré avec la fauve-garde du fouverain. Le 
château de Vianen eft un très-beau bâti
ment, fe dans la plus belle fituation de 
château qu'il y ait en Hollande. Long, zz y 
34; latit. $z y 5. 

V I A T E U R , (Andq. rom. ) bas-officier 
chez les Romains. Les viateurs, viatores y 
étoient des efpeces de meffàgers d'état, que 
le fénat envoyoit dans les maifons de cam
pagne , pour avertir les fénateurs des jours 
où ils dévoient s'affèmbîer extraordinaire-
ment. Ils fervoient encore à cet ufage les 
confuls, les préteurs & les tribuns du peuple 
en particulier. 

Les gouverneurs des provinces en accor-
doient aux fénateurs des premières familles, 
lorfqu'ils étoient dans leur gouvernement, 
pour leur fervir de cortège. Mais lorfqu'un 
viateur étoit chargé de porter à quelqu'un 
les décrets du fénat & du peuple, & qu'il 
le trôuvoit en négligé, il commençoit par 
lui dire avant toutes chofes, qu'il devoit 
s'habiller. C'eft pourquoi le viateur nommé 
pour annoncer à Lucius Quintius Cincin-
natus , que le fénat & le peuple romain 
Tavoient déclaré conful & dictateur, le 
pria de fe vêtir, cui viator, vêla corpus y 
inquit y ut proferam fenaÊÈkpopulique ro
mani mandata. Aufli-tô^Rncinnatus dit 
â fa femme Racilie de lui apporter fes habits 
qui étoient dans fa chaumière , afin de fe 
mettre décemment, pour écouter les ordres 
de la république. ( D. J. ) 

V I A T I Q U E , f. m. (Hift. anc.) c'étoit 
chez les Romains non feulement la fomme 
ou les appointemens que la république don
noit aux magiftrats qu'elle envoyoit dans 
les provinces pour fubvenir aux frais de 
leur voyage ; mais encore on donnoit ce 
nom aux habits , efcîaves, meubles, que 
l'état leur fourniffoit pour paraître avec 
dignité. D u temps d'Augufte, on convertit 
le tout en une fomme d'argent, fur la
quelle les magiftrats' étoient eux-mêmes 
obligés de pourvoir à toute la dépenfe. 
Tacite en fait mention dans le premier 
livre des Annales y chapitre 5 7 : Via-
ticum amicorum ipjiufque Ccefaris. Il 
rrle là des appointemens qu'on accorda 

Germanicus fe aux officiers de fa fuite ; 
mais on n'a point de détail précis fur 
les femmes auxquelles fe montoient ces 
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appomtemens : on préfume qu'elles éfoient 
réglées fur le rang & la dignité tfes perfon-

on donnoit auffi îe m ê m e nom à la nés 
paie des officiers & foldats qui étoient à 
larmes. 

Parmi les religieux, on appelle encore 
viatique la fomme que la règle de l'ordre 
accorde à chacun d'eux lorfqu'ils font en 
voyage , ou qu'ils vont en miffïon. Voyeç 

MISSION. 
Quelques-uns ont encore n o m m é viati

que le denier , piece_ d'or, d'argent, ou 
de cuivre, que les anciens avoient coutume 
-le mettre dans îa bouche des morts, pour 
payer le paffàge à Caron. 

V I A T I Q U E , f. m. (Hift.eccléf) facre-
ment qu'on adminiftre aux mourans , pour 
les difpofer au paffàge de cette vie à l'autre. 
Les pères & les conciles ont donné ce nom 
à trais facrémens que l'on donnoic aux 
mourans pour affurer leur fa lut : favoir, 
le baptême y Veuchariftie y fe la pénitence. 
Le baptême à l'égard des catéchumènes ; 
S. Grégoire, S. Bafile , Baîfamon, & le* 
autres auteurs grecs, l'appellent en ce fens 
t<p»$ls9 c'eft-à-dire , viatique. L'euchariftie 
pour les fidèles qui étoient dans la commu
nion de l'églife , & fouvent à l'égard des 
pénitens qui avoient reçu l'abfolution. La 
pénitence ou l'abfolution à l'égard de ceux 
qu'on réconcilioit à l'article de la mort. Au
jourd'hui le nom de viatique ne fe prend 
plus que dans le fécond fens , c'eft-à-dire., 
pour l'euchariftie adminiftrée à ceux qui 
font en danger de mort. O n ne l'accorde 
point en France aux criminels condamnés 
& conduits au fupplice pour leurs crimes. 

V I A T K A ou W I A T K A , (Géog. mod.) 
province de l'empire ruffien dans la Mof-
covie feptentrionaîe. Elle eft bornée au nord 
par la Permie, au midi par le royaume de 
Laian, au levant par la contrée de Sloutka, 
au couchant par les pays des Czérémiffes & 
la grande forêt de Ziranni. Cette province 
abonde en miel & en cire. O n en tire auffi 
quantité de pelleteries. Viatka eft la capi
tale. (D.J.) v 

V I A T K A , (Géogr. mod.) ville épifeopaîe 
de I empireruflien,dans la province dftmême 
nom , fur une petite rivière qui fe rend 
dans celle de Viatka. Elle eft munie d'un 
château pour la garantir des incurfjons des 
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Tartares. Long. 6$. 48;lat. $8.2.4. (D. J.) 
; V I A T K A ^ (Géog. mod.) rivièrede l'em

pire ruffien dans la province à laquelle elle 
donne fon nom. Elle a fa fource au deffus 
de Seftakof, entre dans le royaume de 
Gazan , & fe perd dans la rivière deKama. 
(D.J.) 

V I A U R ,( Géog. mod. ) ou , comme 
difent les Gafcons, le Biaur ; rivière de 
France en Languedoc. Elle prend fa fource 
dans îe Rouergue , qu'elle fépare de l'Albi
geois , & fe rend dans l'Avérion. (D. J.) 

V I B I N A T E S , (Géog. anc.) peuples 
d'Italie, dans la Pouiiîe, félon Pline, liv. 
III, c. IL Leur ville eft nommée l'pmt» 
par Polybe ; c'eft aujourd'hui Bevino y dans 
la Capitanate. (D. J. ) 
J.N. VIBISQUES,en latin Vibifci.Les 

Bituriges étoient divifés en Bituriges Vibif-
ques & en Bituriges Cubes. Les derniers 
dominèrent fur toute la Gaule Celtique Ou 
Lyonnoife , & ils firent l'an 164 de R o m e , 
fous Bellovefe & Ségovefe, neyeu d'Ambi-
gat, leur roi, une expédition très-fameufe. 
Bellovefe conquit toute la partie de l'Italie 
qui fut appelîée la Gaule Cifalpine & enfuite 
la Lombardie. Neuvy, Noviodunumy Bour
bon- PArchambault, Aquce Bormonis y Ar-
genton, Argentomagusy Ghâteau-Meilland, 
Mediolanum y étoient de leur territoire. 
Quant aux Vibifques, ils étoient féparésdes 
Sântones par la Garonne , vers la partie in
férieure de fon cours ; & par conféquent, 
ils occupoient le terrein qui correfpond 
aujourd'hui au Médoc 

V I B O , (Géog. anc.) ville d'Italie, chez 
les Brutiens. L'itinéraire d'Antonin , qui 
écrit Vibo y Vibonay ou Vinoba , fuivant 
les différentes leçons des manufcrits, place 
cette ville fur la route de R o m e , à la Co
lonne , en prenant par la voie Appienne. 
Son territoire eft appelle ager Vibonenfis , 
fe fon golfe Jinus Vibonenfis y par Ciceron 
vdAtdc, 1. VII, epift. 6 , c'eft VHippo-
niates finus de Ptolomée. (D. J.) 

VIBORD,f. m. (Marine.) c'eft îa partie 
du vaiffeau, comprife depuis le porte-hau
bans jufqu'au plat-bord. 

V I B R A T I O N , f. f. (Méchanique.) 
eft le mouvement régulier & réciproque 
d'un corps, par exemple , d'un pen
dule , qui étant fufpendu en liberté, ba-
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lance tantôt d'un côté, tantôt d'un autre. 

Si on éloigne le poids d'un pendule de fon 
repos , il retombe pat fe pefanteur ; & avec 
la vîtéffe qu'il a acquife , il monte de Pau
tre coté jufqu'à la m ê m e hauteur , d'où fa 
pefanteur le fait retomber encore, fe ainfi 
de fuite. Voye\ P E N D U L E . 

Les auteurs méchaniciens fe fervent du 
mot ofcillation au lieu de vibration. Voyez 
OSCILLATION. 

Les vibrations du même pendule font 
toutes, à-peu-près, ifochrones, c'eft-à-dire, 
fe_ Font en des temps égaux , du moins fou» 
îe même climat ; car du côté de Péquateur , 
on trouve qu'elles font un peu plus lentes.. 
Voye\ P E N D U L E . 

Les vibrations d'un pendule plus long, 
durent plus de temps que celles d'un plus 
court, fe cette différence eft en raifon 
fous-doublée de leurs longueurs Ainfi un> 
pendule de trois piés de long fera dix vi
brations y tandis qu'un autre de neuf pouce» 
de longueur en fera vingt : car les longueurs 
de ces deux pendules font entr'eîles c o m m e 
36 pouces à 9 pouces, c'eft-à-dire, comme4^ 
a l,& la raifon fous-doublée de ces longueurs, 
ou , ce qui eft la même chofe , le rapport 
des racines quarrée eft celui de 2 à I ; donc 
les temps des vibrations feront comme 2 eft: 
à 1 ; ainfi le premier pendule mettra une 
fois plus de temps que le fécond à faire une 
vibration ; par conféquent il ne fera que 
Io vibrations tandis que l'autre en fera 20, 

O n exprime la même chofe d'une autre 
manière , en difant que le nombre des vi
brations des pendules dans un temps donné , 
eft en raifon réciproque fous-doubléede leur» 
longueurs. Ainfi dans l'exemple précédent, 
le nombre des vibrations du premier pen
dule dans un certain temps eft au nombre 
des vibrations du fécond pendule dans Je 
m ê m e temps, comme I eft à 2 , c'eft-à-
dire , comme la racine de 9 longueurs du 
fécond pendule eft à la racine de 36 lon
gueurs du premier pendule. 

M . Mouton , prêtre de Lyon , a fait un 
traite pour montrer qu'au moyen du nom
bre connu des vibrations d'un pendule. 
donné dans un certain temps, on pourroit 
établir par tout le monde une mefure com
mune , & fixer les différentes mefures qui 
font en ufage parmi nous, de manière 

\ 
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qu'on pourroit les recouvrer , fl par hafard 
il arrivoit un temps où elles fuffent perdues, 
comme il eft arrivé à la plupart des ancien
nes mefores, que nous ne connoiffons que 
par conjedure. Voye\ M E S U R E . 

O n fe fert auffi du mot de vibration pour 
exprimer en général tout mouvement d'un 
corps qui va alternativement en fens con
traires ; par exemple , une corde à boyau 
tendue , étant frappée avec un archet, fait 
des vibrations; le reflbrt fpiral des montres 
fait des vibrations y &c. En général tout 
corps fait des vibrations 9 lorfqu'il eft 
éloigné par quelque agent d'un point où il 
eft retenu en repos par quelqU'autre agent : 
car quand le corps eft éloigné de fon point 
de repos, Padion du premier agent tend à 
l'y faire revenir ; & quand il eft arrivé à ce 
point de repos , la vîteffe qu'il a acquife 
le fait paffer au delà , jufqu'à ce que l'ac
tion réitérée du premier agent lui ait fait 
perdre toute fa vîteffe, après quoi il revient 
à fon point de repos , repaffe au delà de ce 
m ê m e point, en vertu de la vîteffe qu'il a 
acquife pour y revenir enfuite , & ainfi de 
fuite , de manière que fans la réfiftance de 
Pair & les frottemens, ces vibrations ou 
ces allées fe venues alternatives dureraient 
toujours. 

Les vibrations d'une corde tendue, ou 
d'un reflbrt, viennent de fon élafticité. Les 
vibrations de la même corde également 
tendue , quoique d'une longueur inégale, 
font ifochrones, c'eft-à-dire, fe font en des 
temps égaux , fe les quarrés des temps des 
vibrations font entr'eux en raifon inverfe 
des puiffànces par lefquelles elles font égale
ment tendues. Voye\ C O R D E , ÉLASTI
CITÉ y &C. 

Les vibrations d'un reflbrt font auffi 
proportionnelles aux puiffànces par lef
quelles il eft bandé ; elles' fuivent les 
mêmes loix que celles de la corde & du 
•pendule, fe par conféquent font ifochrones. 

Voyei RESSORT. 
VIBRATION, OU OSCILLATION, f. f. 

(Horlog.) termes fynonymes chez tous 
les phyficiens, & dans lefquels cependant je 
crois voir quelque différence. Je conçois 
donc plus particulièrement par vibration y 
tout mouvement alternatif ou réciproque 
for lui-même, dont la caufe réfide uni-
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quement dans Pélafticité. Tels font Us 
mouvemens des cordes vibrantes , & da 
tout corps fonore en général ; tels font 
auffi les balanciers des montres qui font 
leurs vibrations en vertu de Pélafticité des 
reflbrts fpiraux qu'on leur applique. Voy* 
RÉGULATEUR ÉLASTIQUE. 

J'entends au contraire par ofcillation,, 
tout mouvement alternatif ou réciproque 
fur lui-même, mais dont la caufe réfide 
uniquement dans la pefanteur ou gravi
tation. Tels font les mouvemens des on
des , & tous les mouvemens des corps 
fufpendus , d'où dérive la théorie des 
pendules. V. C E N T R E D ' O S C I L L A T I O N 

& RÉGULATEUR. 
O n n'écrit point centre de vibration , 

mais bien centre d'ofcillation ; l'un mefure 
les fons, & Pautre lés temps ; les cloches* 
par exemple , font des vibrations fe des, 
ofcillations ; les première» dérivent du 
corps qui frappe & comprime la cloche 
en vertu de fon élafticité; ce qui la rend 
ovale alternativement, fe produit les fons ; 
les fécondes font déterminées par le mou
vement total de la cloche qui eft en proie 
à la gravitation. < 

Refte à voir fi le fon d'une cloche n'eft 
pas d'autant plus étendu que les temps des 
ofcillations font plus près de coïncider 
avec les temps des vibrations ; ou bien, 
pour m'expliquer différemment , le rap
port de ces temps eft-il harmonique ou ali-
quote ? Mais je hafarde ici une idée qu'il 
ne m'appartient pas d'approfondir. C o m m e 
c'eft des vibrations en horlogerie dont 
il eft queftion dans cet article, je m'arrê- ; 
terai moins à dire ce qu'elles font en elles-
mêmes , qu'à montrer l'ufage que les hor
logers en font dans les montres fe les pen
dules. 

O n trouve au mot F R O T T E M E N T , 
horlogerie y comment les vibrations doi
vent être confidérées dans la diftribution 
des roues & des dentures pour fatisfaire 
à un nombre de vibrations donné par le 
moindre nombre de révolutions pofliblei 
Je ne répéterai donc point ici le théo
rème fondamental dont je m e fuis fervi: je 
m e bornerai à donner quelque exemple 
pour les calculer, lequel fera fuivi d'une 
table de plufieurs nombres de differens 

rouage» 
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fanages, qu'on peut employer avec les 
inembrès des vibrations .fe. des ofcillations 
qui en réfultent. 
: Ofl trouve |uen dans les traités^Phorlo-
gerie des tables pour les longueurs du pen
dule fimple ; mais il n'y en point pour les 
nombres de roues & de. dentures qui y font 
applicables, ce qui eft pourtant indifpenfa-
hîé : car à quoi fert à l'horloger de favoir 
qu'une telle longueur fait tel nombre d'of-
çillations, fi ce nombre ne fe trouve point 
multiple d'un certain nombre d'aliquotes 
propres à être employées fur des rouages? 

C'eft donc une table fur les longueurs du 
pendule, jointe à celle des differens rouages 
relatifs, qui feroit très-utile à Ceux qui prar 
tiquent l'horlogerie : mais comme le temps 
ne m e permet pas de la Conftruire telle que 
je la conçois, je m e contenterai de donner 
quelques exemples de nombres de rouages 
en montres & pendules pour les cas les plus 
néceffaires & les plus ufités. 

Je prendrai pour point fixe le terme d'une 
heure, étant celui qui eft le plus familier & 
le plus en ufage pour le calcul des vibra
tions; fe pour montrer que le nombre des 
vibrations exige d'autant plus de rouages fe 
de dentures que ce m ê m e nombre eft plus 
grand dans un temps propofé, je donnerai 
deux exemples où une feule roue peut fuf-
fire, mais qui devient impraticable à çaufe 
de la longueur qu'exigerait? le pendule. 

i°. U n pendule qui ne feroit qu'une 
ofcillation par heure , aurait pour longueur 

86400 
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39690000 piés : une feule? roue de 12 dents 
ferait en 24 heures 24 ofcillations ; car l'on 
fait que chaque dent agit deux fois fur fe 
pendule. U n e fimple poulie fur Paxede cette 
roue, où Pon fufpendroit un poids relatif à 
la pefanteur qu'exigerait la lentille, l'entre
tiendrait en mouvement à proportion de la 
hauteur dont on le feroit defcendre. 
r 20. U n pendule qui ne feroit que 60 ofciL* 
ferions dans une heure, aurait pour longueur 
11025 piés; une feule roue de 30 dents ofeil* 
ferait 60 fous par heure; &T'on pourroit, 
ainfi que dans le précédent exemple, au 
moyen d'une poulie & d'un poids relatif à 
celui de la lentille, l'entretenir en mouve
ment, à proportion de la hauteur dont on 
le ferait defcendre. _ , * 

J'ai donné ces deux exemples pour mon
trer qu'en. racVourciflant le pendule, Pon 
eft obligé.de multiplier les vibrations y & 
par conféquent lés rouages qui les doivent 
entretenir pendant 24 heures. 

O n fait que lé pendule qui bat les fécon
des fait 3600 ofcillations par heure, & 
qu'il a pour longueur 3 piés 8 lignes nrs î 
or, pour l'entretenir en mouvement pen* 
dant 24 heures, l'on a befoin de plufieurs 
roues; car à 3600 ofcillations par heure 
qu'il faut multiplier par 24,. il vient 86400 
ofcillations en 24 heures. O n voit donc 
par ce nombre , qu'on a befoin de plufieurs 
roues; &«pour, fî Pon veut, fuivreJa 
méthode ordinaire, Pon cherchera tous 
les divifeiirs en cette forte : 

43 200...2 
21200...2.. 

ï 680O...2.. 
54OO...2.. 
27OÔ... 2.. 
Ï350...2.. 

16 
32 
64 

675.J.2..128 , 
225^.3.. 6,i2,24l,48,96*,î92,384i 
75-3- 9,i8,36,72,i44>228>57Mi^. 
2$...^.. 27,54,108,216,432,864,1728,3456. 

.̂..5.. ro,i 5,20,40,80,160,320,640,3Ô;6O,Ï20,240,48O,Q6O,I£2O,4$,9®. 
1...5.. 25,50,75—1180,360,720,1440,2880,5760,135,270,540,1080,2160. 

100, 200 —•—— —4320,8640,17280. 
400,800,1600,3200,150,300,600,1200,2400,4800,9600. 
225,450,900,1800,3600,7200,14400,28800,675,1350,2700. 
5^.00,io8ooï2i6op)432qo,864oo. ; . 

Tome XXXV. " ""* Y y 
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\fa voir qtfïi fort ici prêYde I O Ô èh\U \ pour les augmenter. Par exemple, û floft 

feurs mais dans ce cas l'horloger ne fait j a deux roues, dont la fomme de leurs dents 
defquels faire choix, rien ne Je dirige ni t foit 120, s'engrenant dans des pignons d& 
pour la quantité des roues, ni pour la ré- j fix ailes pour produire fur un troifieme; 
partition du nombre des dentures ; cela lui j mobile ou roue fans dents ( c o m m e peut 
paroît prefque arbitraire ; il voit qu'il peut 
fatisfaire à la queftion par un nombre des 
roues indéterminé, pourvu qu'il foit pris 
entre les divifeurs trouvés : mais par la 
méthode dont je m e fers, je trouve non 
feulement le plus petit nombre de roues 
qui peuvent fatisfaire à un nombre de 
vibrations donné, mais encore celui des 
dentures qui rempliffent le plus fimplement 
leur objet, en ne multipliant pas inutilement 
les révolutions intermédiaires, c o m m e l'on 
eft dans le cas de le faire par la méthode 
ordinaire. 

Je confidere donc 86400 c o m m e une 
puiffance dont je tire les différentes racines, 
d'abord c o m m e un quarré, & ce ferait pour 
deux roues ; com m e un cube, & ce feroit 
pour trois ; enfin c o m m e un quarré quarré, 
& ce feroit pour quatre , jufqu'à ce qu'il 
m e vienne une racine affèz petite pour être 
multipliée par le nombre des ailes des 
pignons dans lefquels elles doivent en
grener : d'où il fuit qu'il ne faut changer 
ces nombres que lorfque des circonftances 
particulières vous y obligent ; car lorfqu'on 
ôte quelques dents d'une roué pour les 
mettre à une autre qui fuit ou qui'précède 
d'un égal nombre de dents, il arrive né-
ceffairement que le nombre des vibrations 
diminue du quarré du nombre des dents 
retranchées, quoique rajoutées fur l'autre 
roue : j'ai m ê m e vu quelques horlogers 
donner dans cette erreur, c o m m e auffi 
mettre par préférence des dents de plus 
aux premières & dernières roues, pour 
faire plus ou moins d'effet fur le nombre 
des vibrations; mais cela eft abfoîument 
indiffèrent, car les roues fe multipliant les 
unes par les autres, le nombre des vibra
tions ne change point, dans quelque ordre 
qu'on multiplie leur fadeur 00 produifant. 
Il n'y a donc d'effentiel, lorfqu'on veut 
augmenter ou diminuer de peu de chofe le 
nombre des vibradonsy fans retrancher ni 
mettre des roues de plus, que de donner 
de l'inégalité au nombre des dents pour 

être le volant d'une fbnnerie), le plus grand 
nombre de révolutions pofiibîe ; Pon divi* 
fera la fomme de leurs dents en deux partiel 
égales, l'on aura 60 dents pour chaque roue, 
lefquelles multipliées Pune par Pautre don* 
nent 3600 : qu'on divifé enfuite par le pro
duit des deux pignons qui eft 36, l'on aura 
pour quotient 100 révolutions de la troi
fieme roue ou volant. Mais fi l'on ôte quatre 
dents de Pune pour les joindre à Pautre, 
l'on aura 56 x 64, c'eft-à-dire, 3584, qui 
divifé par 36produit de leurs pignons, aura 
pour quotient 99I de révolutions de la troi-
flteme roue pour une de la première, fe ce 
nombre de révolutions eft différent du pre
mier produit dé f quarré de f, parce que 
les quatre dents que j'ai ôtées de l'une pour 
les mettre à Pautre, à caufe des pignons de 
fix dans lefquels elles s'engrènent, doivent 
être confidéréés chacune en particulier pouf 
des fixiemés de révolutions ; donc quatre 
dents font j-de révolutions dont le quarré 
eft égal à f • 

Si l'on ôte 17 dents de Pune pour les" 
joindre à l'autre, l'on aura 77 X 43 * c'eft-
à-dire, 3311, qui divifé par 37, produit des; 

deux pignons, donnera pour quotient 9.1 \}. 
de révolutions de la troifieme roue pour une 
de la première ; & ce dernier nombre de 
révolutions diffère du premier 100 de 8 j$ 
de révolutions quarré*" de la quantité' 17 
dents confidéréés c o m m e l-} à caufe de* 
pignons de 6. A 

Enfin, fi Pon vient a retrancher 59 dent* 
de Pune pour les joindre à l'autre, l'on"aura 
119 X 1 » dont le produit divifé par celui 
des deux pignons 6 donnera pour quotient 
3 y§ de révolutions de la troifieme roue 
pour une de la première, Jequel-quotient 
diffère du premier 100* de 96 fj de révolu
tions, dont la racine quarrée eft ̂ .: 

O n voit clairement que les révolution* 
diminuent en ôtant des dents d'une roue * 
quoiqu'on les mette à Pautre ; l'on, pourrai* 
donc faire cette queftion : fi Pon ôte de* 
A^^.*-^ s4'.-.*.st «»..»_ —. L!_ — __ C J „ - * «I 

diminuer les vibrations, & de Pégalité ' dents 'd'une roue, combien en faudrart-il 
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«mettre .1 l'autre pour garder Je même Lférens nombres pour avoir tejle garde ou 
nombre de révolutions? la queftion feroitTtel nombre de révolution^ qui pimTe pro-
feientôt réfolue , fi Pon pouvoit faire des-Nuire un effet, laqueftioriiè réduk à mon-
fiaàïons de dents, comme Ton peut faire! trer quand les mêmes dents repatoiflent 

l cur jes mémes ailes. 
Si deux roues dé même nombre de dents 

s'engrènent l'une dans Vautre, quelque nom
bre de révolutions qu'elles faffèat, fes mêmes 
dents fe rencontreront .toujours .à, toute» 
leurs révolutions ; il n'y a là nulle dfficultèV 
Mais fi l'une* n'es roues a une dent lé plus, 
alorsl les révolutions de V$ne ne feront pas 
égales aux révolutions de l'autre, il s'en 
faudra d'une dent après la première révo* 
lutiôn, de deux après la féconde, ainfi de 
fuite, jufqu'à ce que le riombré des révolu
tions de la première roue égale fe nombre 
des dents de la feconde ; par exemple, fi 
l'on a deux roues, l'une de 31 & Pautise 
de 17, fi 31 conduit 17, les mêmes dents 
fe rencontrèrent â la dix-feptiemè révo
lution de la première roue ̂  fi au contraire 
la roue de 17 conduit celle de 31, elles fe 
rencontreront à la trente & unième révolu
tion de la première; en on mot, les mêmes 
dents fe rencontrent en prenant alternati
vement le nombre dés dents de Pune pour 
le nombre dés révolutions de l'autre. 

Enfin, pour remplir mes engagemens, il 
me refte à donner une' fuite dès rouages 
tout compofés, pour; remplir tel nombre 
donné de vibrations fe. d'ofcillations. 

dés fractions de révolutions dans le^exem- t 
pies ci-deMis. Si Pon fait l'opération, on 
trouvera. 
pour le premier cas.V. ^6x64^^=^600 
pour le fécond cas. ..43X83^^=3600 
pour le traiffbme cas... 1X3600=3600 

L'avantage de cette méthode de favoir 
l'effet que produit l'inégalité qu'on donne 
au facfeur, me paroît*fi utile dans l'horlo
gerie , où prefque tous les effets agiffent 
par voie démultiplication & de iivifion 
des leviers les uns fur les autres, que je 
me détermine i donner encore un-exemple 
fut deux petits nombres ; par exemple fr 
foit 18 comme fomme de deux facteurs. 

Quarté de 
L'inigal. 

O 

x8i-=8o 
X7=77 
X6r^72 
X5=:65 

14 X4—5 6 

M X3—45 
16 x*=3* 
17 xt ̂ =17 

Inégal. Somme. Faâeur. Produit. 

4-9=18 9X9-?1 
9 . 
10 +8=18 
JII + 7 : ^ 1 8 

12 4-6r=I& 

14 4-4===|8 
15 +3=18 
'i6 -k.2-—«-i*» 
17 4.1= r$ 
i7r+î=i8 
I 7 | + ^ i 8 

10 
11 
12 

13 

1 

4 
9 

*5 
36 

Rac. 

O 
t 
2 

3 
4 
5 
6 

i7|X̂ 8f A 

7 
8 

i7fxM î4*77êr H 
U y a encore une autre obfervation à 

faire dans les rouages i il faut, autant que 
rien ne s'y oppofé, employer des nombres 
fur les roues, qui foient multiples du nom
bre des ailes des pignons avec lefquels elles 
s'engrènent ; par ce moyen Ton a Pavàri-
tage.que les mêmes dents agiffent toujours^ 
fur les mêmes ailes; ôrforfqu'on a l'engre-3 

nage à examiner*? un\feul tour de roue 
fuffit; au lieu que lorfque les pignons ne 
oivifent pas exactement le ffoniBre de leurs 
roues,,les même*dents ne fe^trouant plus 
Fur les mêmes ailes qu'après un certain 
.nombre de révolutions: ce qui fournit une 
rq;ueftfon à réToudre qui n'a cependant rien 
de difficile en foi, mais qui peut être igno
rée par plufieurs i & domine Pon a fouvent 
befoin de Êure^éngrener des roues>de dit-

1. 

2. 

6 6 6 h 
y y y y 
6b. 50. $0.13. 
iox8jX8xXi<î=i8p55|. 

6 6 6 i. 
y y y y 
60.5:0.49.13. 
ioX^TX8JX2é==i7ê94. 
6 6 6 1. 
y y y y 
60.5048,13. 

ioX8|X^X26'==i7333^ 
6 6 6 h 
y y y y 
46.54.48.11-
. 11X9X^x^x2:174*4» -' 
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,- Xi* 

7 6 6 i. 
y y y ' 
e3.69.54.11. 
9X10X9XI 2 = 17$ 10. 

6 6 6 |. 
y y y y 
4̂.48.48.15. 

9X8x8X3<>==I7^<>' 

7 7 7 h 
y y y y 
63.f6.56.1f. 
9x8x8x30=17280. 

7 6 6 i. 
y y y y 
63.54.50.13. 

9x9x81x26=17750 

7 7 7 T -

y y y y 
63.54.54.15. 
9x77X77X30 

5 6 8 ^ . 
y y y y 
55.52.48.15. 

11x81x6x30=17160. 

6 6 6^. 
y y y y 
54.50.50.13. 

9X8jX8}Xi6=i625o. ' 

6 6 6 1. 
y y y y 
66.60.54.9. 

11X10X9X18=17820. 

* 6 7 7. 
y y y y 
60.54.49.13. 
10x9x7x26=16380. 

7 « 7 r . 
y y y y 
56.60.57.15. 

*$X7ïX8£X30=i4657f 

16067^ 

«• 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

VIS 
„6 6 6 f. 
y y y y 
60.48.51.13. 
10x8x87X26=17680. 

6 8 8 i. 
y y y y 
72.60.50.15 

iaX 77X6^X30=1687 5. 

7 8 7 6 f. N 

• • • \ \ 
42.40.35.32.11. 

6x5x5x57X22=18040; 

A fécondes. 

65 *oue de féconde mue par le pignon-dé roue 
*—' d'echappemeat» 

6 6 6 1. 
y y y y 
4̂.52.50.13. 
9X81x^X26=16900 à4ff part 

£j6 6 6 1. 
^ y y y y 
60.48.48.14. 

10X8X8X28=17920 à 4 Jf par *J 
66: 6 6 6 f. 

y V > > 
55.54.48.13. 

91X9X8X26= l7i6o à 4 H. 
^o 6 6 6 1. 

y y A y 
56.54.50.12. <i 

91X9x81x24= 

60 8 8 8 1 

y y y y 
64.60560.16. 

8X7IX7IX 3 1 = 14400 à 4; 

16800 à 2f; 

D*une montre a deux balanciers y échajfc 
.pement de M. fie la Roche, 

23 M 

http://e3.69.54.11
http://63.f6.56.1f
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t 7 7 7 *o 

y y y y 
*>h 56.41.42.46.6. 

8x6x6X4X12=13824 à-3ff 

D*une montre à fécondes en bague. 

V I B 357 

6 6 !• 

14 

6 6 

X-y 
36:36.39.30.10. • s 

6X6X5X5X20=18000 à 5 par" 
8 6 6 1. 
y y y y 
60.48.70.15. 

1x8X10X3 0 = 18000 à 5 vihr. par" 
Montre d 36, heures battant les fécondes. 

8 8 11 1. 
y y > y 

%6. 64.60.30.1 r. 
8X77X177X22=3600 à 1 vibr. 

Montre d une demi-feconde d 32. heures. 

10 8 8 12 1. 
y > y y y 

27. 50.64.60.48.15. 
fùfee6tourslX5X8X7lX4X30=720o 

par heure. 

Montre à huit jours à demi-feconde s au 
centré. 

fufée, 10 
y 

10 8 8 8 
y y y y 

18. 50. 60. 60. 64. 32. 15.^ 
à6 tours 1^X5X6X71x8X4X30=7100 

à 2 vi&r. 

Montre à huit jours battant les fécondes' 
,:>. <*u centre. 

fufçe, 10 10 8 8 f. 
y;' y :"y y y 

• 29. ' 50. 60. 60. 64.30. 
/.t*. à 6-1 tours5x6X71x8x60=3600. T 

Montre à un mois battant îes fécondes 
au centre. 

fufée, S r 6 6 {. '" 
y y y y y 

30. 72.70.45.48.30. 
9 tours^X9XioX77X8x6o=3 J 

jours \y à 3600 par heure. 
Contre à fix mois battant les fécondes. 

' : 16 6 6 6 1. 
y y y y y 

31. * 96.96.108.108.30. 
8 tpurs \ X12X18X r8x6o-— 184 jours 

ou 6 mois* 
Montre à un an battant da Jeconde ex

centrique. 
. 8 6 6 6 1. , 

y y y y y 
32. 96.96.108.108.20. 
8 tours^Xi 2X12X18X18^60=378' 

jours,* 
Rouage pour être employé au pendule à fé
condes y pour être remonté tous les mois. 

12 10 8' 8 1. 
y y y y y 

1. 96.90.64.60.30. 
14 tours de cylindre X 8 X 9 X 8 X 

7lX6o=37Joiïrs! à 3 600 par heure. 
Longueur y 3 piésr 8 lignes ^ . 

Autre pendule d'un mois. 
12 10 10 10 1. 
y y y y y 

2. 84. 8p. 80. 75. 30. 
atours7X8X8X71X60=3 if à 3600; 

Longueury 3 pouces 8 lignes ,-̂ . 
Pendule à fécondes pour être remontée tous 

les huit jours. % 
8 8 7 1. 
y y> y y 

3. 96.60.56.30. 
16 tours 12X7lxSx6o==8 jours 

3600 ofcillations par heure. 
Longueur y 3 piés 8 lignes ^ 
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Autre à huit jours & plus. 

10 8 7 f. 
y y y y 

4. 90.60.56.30. 
9 X 7 7 X 8 X 6 0 = 8 joars. 

Longueur, 3 P^s 8 lignes j£. 

Pendule d une demi-feconde par battement 
à huit jours y avec une fufée comme a 
une montre y peut faire une très-bonne 
pendule y quoique h penduk ait peu de 
longueur. 

10 10 8 8 8 !• 
y y y y y y 

ç. 50. 60. 60. 64. 32.15. 
6 toursiX 10X6X77X8x8x30=8 

jours, à 7200 par heure. 

.Longueur, 9 pouces 2 lignes. 

Pendule à un mois & à reffort. 

14 6 7 7 f. 
y y y y y 

6*. 120.80.77.70.30. 
1 tour 8£X 10X 11X 1 0 X 6 0 = 3 1 

jours, à 6600 par heure. 
Longueur, 10 pouces. 

Pendule à quinze jours & d rtjfort, 

11 8 6 <5 f 

y y y y y 
7. 84.80.72. 66. 31, 

7tours7X 10XHX 11X62=20 
jours jy à 8184 ofcillations. 

Longueur, 7 pouces. 

Pendule à huit jours. 

il 8 6 6 1. 
y y y y y 

8. 66.64.72. 66.30. 
5 tours 1 X ÎT X 8 X 1 2 X 1 1 X 6 o = 1 o 

jours, à 7920ofcillations. 
Longueur, 7 pouces 6 lignes. 

Dans les pendules à reflbrt, où l»on 
eberebe à Eure le pendule auffi long que 

V I B 
îa boîte le peut permettre, on ne yarî» 
guère les nombres du rouage; ce n'eft 
que fur le rochet dont on diminue le 
nombre de ces dents quand le pendufe» 
augmente en longueur, & au contraire; 
en forte qu'on peut prendre fans erreur 
fenfible fur un rochet : 

de 3 3 qui donne 7260 ofcillations 9 pouces. 
de yi 
de 31 
de3oN 

de 29 
de 28 
de 27 
de 26 
de 25 
de 24 
de 23 
de22 
de 21 
de 20 
de 19 

7C40 
6820 
6600 
6380 
61 6Q 
Ç940 
5720 
5500 
5280 
5060 
4840^ 
4620 
4400 
4180 

9 
10 
10 
II 
12 

14 
*? 
ll 
l8 
20 
22 
24 
*7 

81ig. 

1 ; 
1 

6 

Cet article eft de M. RQMfïtr, horloger* 

VIBRATION. Ce mot eft auffi employé 
en phyfique, &£. pour^exprimer differens 
autres mouvemens réguliers & alternatif. 
On foppofe que les fenfations fe font par 
le moyen du mouvement de vibrations des 
nerfs, qui part des objets extérieurs, & eft 
continue jufqu'au cerveau. V. SENSATION» 
V I S I O N , N E R F , §rc. M.Newton fuppofe 
que les difrerens rayons de lumière font 
des vibrations de différentes vîteffes, qui 
excitent les fenfations des différentes cou
leurs, â-peu-près de la même manière que 
les vibrations de fair excitent les fenfatiom 
de differens fons, à proportion de leuts 
vîteffes. Voye\ COULEUR, S O N , &c. 
Suivant le même auteur, la chaleur n'eH 

quun accident de îa lumière, occafion! 
par les rayons qui excitent un mouvement 
ae vibration dans un milieu fobtil fe^ 
étheré, dont tous les corps font "pénétté*. 

Vqye% MILIEU & CHALEUR. 
Au moyen des vibrations de ce même 

milieu, M. Newton explique les accès 
alternatifs de facile réflexion & de facile 
tranfmiflïon des rayons. V. LUMIERE, 
RAYON, RÉFLEXION, ÙC. 

On a obferve dans fes TranfaBons 
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^uhfop^ptes, que le papillon dans lequel' 
le ver-â-fo|e eft transformé, fait 130 vi
brations ou>mouvemens de fes ailes dans 
^accouplemeni Chàmbers. 

V I B R A T I O N . (MMftque.) Le corps 
fonore en action fort de fou état dé repos 
par des ébranlemens légers, mais fenfibîes, 
fréquens & fucceffifs, dont chacun s'appelle 
une vibration. Ces vibrations, communi
quées à l'air, portent à l'oreille, par ce vé-
nicule, la fenfation du fon; & ce fon efl 
grave ou aigu, félon que les vibrations font 
plus ou moins fréquentes dans le m ê m e 
temps. Voye^ S ON. (S) 

V I B R A T O , (Géogr. mod.) rivière 
d'Italie, au royaume de Naples, dans 
FAbbruzze ultérieure. Elle fort des envi' 
rons d'Afcoli, & fe jette dans le golfe de 
Venife. (D. J.) 

V I C , (Géogr. mod.) ville d'Efpagne, 
en Catalogne, fur une petite rivière qui 
fe rend dans le Ter, dans une plaine fer
tile, à 10 lieues au nord-eft de Barcelone, 
à 14 au couchant de Girone, & à iïo 
au nord-eft de Madrid. Cette ville eft 
VAufonia des anciens , & elle étoit autre
fois la capitale des Aufétains; mais elle fut 
t jinée au neuvième fiecle ; elle s'eft rétablie 
depuis, & a été décorée d'un évêché qui 
vaut fix mille ducats de revenu. Long, z^y 
52,• lat. 4z? $0. (D. J.) 

V l C - D E - B l G O R R E , ou fimplement 
VlC, (Géogr. mod.) petite ville de France,* 
dans la Gafcogne, au diocêfe de Tarbes , 
recette du comté de Bigqrre, à trois iieues 
au nord de Tarbes, fur le rùiffeau de 
Sèches. C'étoit autrefois la réfîdence des 
comtes de Bigorre. (D. J.) 

VlC EN CARLADÈS OU VlC-SUR-LA-
C E R E , (Géogr. anc.) bourg de France, 
en Auvergne, fur la Cere * & le chef-lieu 

ftéa comté de Carladès. Ce bourg eft con-* 
Êdérable, fe fréquenté par les eaux miné
rales de fa fontaine, qu'on y va boire aju 
mois de feptembre. 

Cette fontaine minérale eft au pié du 
"Cantal, & à la tête d'une prairie. O n la 
nomme dans le pays la Font-Salade y 
c*eft~ à-dire, îa fontaine falée. En effet, fes 
eaux contiennent beaucoup de fel ; car une 
pinte d'eau minérale de Vie produit deux 
drachmes d'un fel nitreux aîkati fc-fise. 

V I C jf9 
C o m m e il s'amaffe beaucoup de rouille au 
fond dès cuves de pierre où l'on met de 
cette eau, il faut qu'elle contienne en 
m ê m e temps des parties ferrugineufes, oui 
demeurent mêlées avec ce fel, de m ê m e 
qu'elle demeure avec le fel de tartre cal
ciné, fe elles ne fe féparent qu'après que 
l'eau a long-temps féjourné dans des cuves 
de p\errer~(D. J.) 

VlC-LE-COMTE, (Géogr. mod.) petite 
ville de France, dans la Baffe-Auvergne, 
au nord de Clermont., & près d'ïfïbire. 

Le nom de Vic-Ie-comre, Vicuî ca-
mitisy en latin barbare, a été donné à 
cette petite ville, parce que les derniers 
comtes d'Auvergne y eurent leur réfîdence, 
après avoir été réduits dans, des bornes 
fort étroites par la confifeation que Phi
lippe-Augufte fit des biens du comte Gui., 
dont le fils Guillaume n'obtint qu'une fort 
petite portion. Louis X I V céda Vic-le-
comte avec la baronnie de la Tour, aux 
ducs de Bouillon, pour une partie de la 
récompenfe de la principauté de Sedan. 
Long, zoy £$; lat. 45 y 52* 

Vic-le-Çomte eft connu des médecins 
françois par les fontaines minérales, qui 

[font à demi-lieue de cette ville, fur le 
[bord de l'Allier. La plus fréquentée de 
ces fontaines s'appelle la fontaine du Cor^ 
net; Veau en eft un peu tiède, limpide, 
prefque fans odeur, d'un aigre pâteux , 
& un peu vineux; elle fait avec là noix 
de galle une teinture de rouge fort bf un , 
& un rouge un peu violât avec la teinture 
de tournefoî. La fontaine dite de la Roche 
eft froide, plus forte que celle du Cornet, 
fe caffe les bouteilles dans le tranfport; 
elle a encore le défavantage d'être fouvenc 
inondée par îes eaux de la rivière. Les 
eaux de la fontaine de SainterMarguerite 
font froides-, fe plus agréables à boire que 
celles dû Cornet. La quatrième fontaine 
eft une fource chaude qui fort fous un gra
vier par petits bouillons. Toutes ces quatre 
fources n'ont point encore été exami
nées ni analyfées avec un peu de foin* 
(D. J.) 
C^ifj^FEZENSAC, (Géogr. mod.) en 

Uiih'Wdenciûey petite ville de France,dans 
je feëStArmagnac, fur la Douze, au dîocefe 
ÏÏAuch, avec une collégiale. (D. J.) 
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V I C A I R E , f. m. ( Gramm. Bijhir. 

Jurifprud.) vicarius, eft celui qui fait les 
fonctions d u n autre, qui alterius vices 
gerit. 
'Ce titre fut d'abord ufité chez les 

Romains ; on le donnoit aux lieutenans 
du préfet du prétoire, c o m m e on le dira 
ci-après. 

O n donna dépuis, dans les Gaules, ce 
titre aux lieutenans des comtes & à plu
fieurs fortes d'officiers qui faifoient les 
fondions d'un autre, ainfi qu'on va l'ex
pliquer dsnsJeS fubdivifions fuivantes. 

V I C A I R E S des abbés y font ceux que les 
abbés titulaires ou commandataires com
mettent pour les aider & fuppléer dans leurs 
fondions, à l'exemple des vicaires généraux 
des évêques. 

L'ordonnance d'Orléans, art. £ y porte 
que les abbés & curés qui tiennent plu
fieurs bénéfices^ par difpenfe, ou réfident 
en l'un de leurs bénéfices requérant réfî
dence & fervice actuel, feront excufés de 
la réfîdence en leurs autres bénéfices, à 
la charge toutefois qu'ils commettront 
vicaires y perfonnes de fuffifance , bonnes 
vie & mœurs, à chacun defquels ils afïïgne-
ront telle portion du revenu du bénéfice 
qui puiffe fuffire pour fon entretene-
ment ; autrement cette ordonnance en
joint â l'archevêque ou évêque diocéfain 
d'y pourvoir, & aux juges royaux d'y 
tenir la main. 

C e n'eft pas feulement dans le cas 
d'abfence & de non réfîdence que les abbés 
ont des vicairesy ils en ont auffi pour les 
aider dans leurs fondions. Voye\ A B B É S . 

VICAIRE amovible y eft celui qui eft 
révocable ad nutum y à la différence des 
vicaires perpétuels ; tels font les vicaires 
des curés fe ceux des évêques ; on les ap
pelle auffi quelquefois par cette raifon 
vicaires temporels* parce qu'ils ne font 
que pour autant de temps qu'il plaît â celui 
qui les a commis. Voye\ V I C A I R E 

PERPÉTUEL & VICAIRE TEMPOREL. 

VICAIRES APOSTOLIQUES, font des 
vicaires du*faint fiege, qui font les fonc
tions du pape dans les églifes ou provinces 
éloignées, que le faint père a commifes à 
Jeur diredion. L'établiffement de ces fortes j 
de vicaires eft fqrt ancien. 

vie 
Avant Pinftitution de ces ficaires, fes 

papes envoyoient quelquefois des légats 
dans fes provinces éloignées* pour voir ce 
qui s'y pafioit contre la difcipline eccle-
fiaftique, fe pour leur en faire.leur {ap
port; mais le pouvoir, de ces légats étok 
fort borné; l'autorité des légations qu'on 
appella vicariats apoftoliques, étoit plus 
étendue. 

L?évéque de Theflàlonique, en qualité' 
de vicaire ou de légat du faint fiege, gou-
vernoir onze provinces; il confirmoit les 
métropolitains, affembloit les conciles, & 
décidoit toutes fes affaires difficiles. 

Le reffort de ce vicariat fut beaucoup 
reftreint lorfque l'empereur Juftinien eut 
obtenu du pape Vigile un vicariat du faint 
fiege-en faveur de l'évêque d'Acride, ville y 
à laquelle il fit porter fon nom. Ce vicariat 
fut entièrement fupprimé lorfque Lébri, 
flfaurien eut fournis toute l'illyrie au pa
triarche d'Antioche. 

Le pape Symmaque accorda de m ê m e à 
S. Céfaire, archevêque d'Arles, la qualité 
de vicaire fe l'autorité de la légation fur 
toutes îes Gaules, v 

Cinquante ans après, le pape Vigile 
donna-le m ê m e pouvoir à Auxanius & à 
A u rélien, tous deux archevêques d'Arles. 

Pelage I le continua à Sabandus. 
S. Grégoire le grand le donna de m ê m e 

.â Virgile, évêque d'Arles, fur tous les 
états du roi Çhildebert, & fpécialement fe 
droit de donner des lettres aux évêques qui 
auroient un voyage à fajre bors de leur 
pays, de juger des caufes difficiles, avec 
douze évêques, & de convoquer les évê
ques de fon vicariat. 

Les archevêques de Rheims prétendent 
que S. Rémi a été établi vicaire apoftoli-
que fur tous les états de Clovis ; mais i|s 
ne font point en poffeffion d'exercer cette 
fondion. 

Les légats du pape, quelque pouvoir 
qu'ils aient reçu de lui, ne font toujours 
, regardés en France que c o m m e des vicaires 
dup^pe, qui ne peuvent rien décider fur 
certaines affaires importantes, fans un pour
voir fpécial exprimé dans les bulles de leur 
légation. Voye\ L É G A T . 

Le pape donne le titre de vicaire apof» 
tolïque aux^évéoues qu'il envoie, dans Jçs 

miflioni 
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miffions orientales, tels que les évêques 
françois qui font préfentement dans les 
royaumes de Tunquin, de la Cochinchine , 
Siam & autres. Voyez MISSIONS. Voyez 
Fevret & d'HjérieOurt. 

V I C A I R E ou C H A M P I O N , étoit celui 
qui fubftituoit quelqu'un & fe battoit pour 
lui enîdûél, ou pour fubir à fa place quel-
qu'autre épreuve du nombre de celles'qu'on 
appelloit purgation vulgaire , telles que 
celles de l'eau froide ou de l'eau bouil
lante , du feu, du fer ardent, de la croix , 
de Peuchariftie , Ùc. Hincmar, archevêque 
de Rheims, parlant du divorce de Lo-
rhaire , roi de Lorraine , avec Thietberge, 
dit qu'à défaut de preuve , le vicaire de la 
reine fe préfénta pour fubir l'épreuve de 
l'eau bouillante , dont il fortit fans aucun 
mal. Voye^ D U E L , CHAMPION ,'COM
BAT , C H A M P CLOS, EPREUVE,PUR
GATION VULGAIRE. 

CHANOINES-VICAIRES , font des fé-
mi-prébendés ou des bénéficiers inftitués 
dans certaines églifes cathédrales pour chan
ter les grand'mefïès fe autres offices : ce 
qui leur a fait donner le nom de chanoi
nes-vicaires , parce qu'ils -faifoient en cela 
les fondions des chanoines. Voyez le Gloff. 
de Ducange au mot vicarius , à l'articie 
vicarii dicli beneficiarii , &c. 

VICAIRE D-u COMTE, OU VICOMTE, 

eft celui qui fait la fondion du comte. Sous 
la première fe la fecondeTace de nos rois , 
On donnoit le titre dé vicaire en général à 
tous ceux qui réndoient la juftice au lieu & 
place, foit d'un comte ou de quelque autre 
juge. Il y avoit des vicaires dans chaque 
canton.Les vicaire s des comtes he jugeoiént 
que les affaires légères ; la connoiffànce 
de celles qui étoient plus importantes , & 
des caufes criminelles , étoit réfervée au 
conite : ce qui donne lieu de croire que 
les moyenne fe baffe juftices, appéllées 
quelquefois vicaria, ont tiré de ces officiers 
leur nom & leur origine. 

Ils font appelles en quelques endroits 
miffi dominici , par rapport aux comtés qui 
fes députoient dans, les differens cantons 
dé leurs gouvernemèns ; & en conféquence 
ils étoient obligés de fe trouver avec eux 
iaux plaids généraux des comtes. 

Ils étoient auffi chaiifés du* foin de lever 
Tome XXXV 

V I C , 3St 
les tributs chacun dans leur diftricl r 
comme ont fait depuis fes maires des villès-
qui paroiffent defcendre de ces vicaires. 

Il eft fait mention de ces vicaires dans 
la loi des Vifigoths, dans la loi falique, 
dans la loi des Lombards , dans les capi
tulâmes ,«dans Iesibrmufes de Marcufphe. 

Ces vicaires des comtes font les m ê m e s 
qu'on appelle aîHëurs vicomtes, fe en quel
ques endroits viguiers. Voyez V l C O M T E , 

VIGUIER. . 
V I C A I R E S D E S C U R É S , font des prê

tres défîmes à fonlager les curés dans leurs 
fondions, & à les fuppléer en cas d'ab-
fen.ce, maladie, ou autre empêchement. 

La première inftrtution de ces fortes de 
vicaires, eft prefque auffiancienne que celle 
des curés. ••*' L 

L'hiftoire des fixieme & feptieme fie
cles de l'églife, nous apprend que quand 
les évêques appelloient auprès d'eux dans 
la ville épifeopale les curés de la campa
gne , diftingués par leur mérite, pour en 
compofer le clergé de leur cathédrale; en 
ce cas , les curés cornmettoient eux-mêmes 
des vicaires à ces paroiffes dont ils étoiest 
abfens : & cet ufage étoit autorifé par les 
conciles. 

Le fécond canon du concile de Mende, 
tenu vers le milieu du feptieme fiecle , en 
a une difpofition précife. 

Le concile de Latran en 1215 , canon 
31, dit, en parlant d'un curé ainfi appelle 
dans l'églife cathédrale : idoneum ftudeat 
habere vicarium canonicè ihftitutum. 

Les différentes caufes pour lefquelles on 
peut établir des vicaires dans les paroiffes, 
font: i°^Quand le curé eft abfent, I'évêqup 
en ce cas eft autorité par le droit des dé-* 
crétaîes à commettre un vicaire. L'ordon
nance d'Orléans confirme cette difpofition : 
20. Quand le curé n'eft pas en état de la 
deffervir , foit à caufe de quelque infirmité 
ou de fon infuffifance, le concile de Trente 
autorifé î'évêque à commettre un ̂ vicaire. 
30. Quand la paroiffe eft de fi grande éten
due Jfe tellement peuplée , qu'un feul prêtre 
ne fuffit pas pour l'adminiftration des 
facremens & du fervice divin, le m ê m e 
concile de Trente autorifé I'évêque à éta
blir dans ces paroiffes le nombre de prêtres 
qui'fera néeeflàire. 

Zz 
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C'eft aux évêques qu'il appartient dTmf-

tituer de nouveaux vicaires dans les lieux 
où il n'y en a pas ; ils peuvent en établir 
un ou plufieurs, félon l'étendue de la pa
roiffe & le nombre des habitans. 

Pour ce qui eft des places de vicaires 
déjà établies, lorfqu'il y en a une vacante, 
c'eft au curé à fe choifir un vicaire entre 
les prêtres approuvés par l'évêaue , & a 
l'évêque à lui donner les pouvoirs nécef
faires pour prêcber , confefïgr ; il peut les 
limiter: pour le temps & le lieu , & les lui 
retirer lorfqu'il le juge a propos. Le curé 
peut auffi renvoyer un vicaire qui ne lui 
convient pas.. 

La portion congrue des vicaires eft de 
150 lîvres lorfqu'ils ne font pas fondés. 

Les vicaires avoient autrefois dans cer
taines, coutumes le pouvoir de recevoir les 
teftamens, concurremment avec les curés; 
mais ce pouvoir leur a été ôte par la nou
velle ordonnance des teftamens. 

Voyez le concile de Narbonne en 1 £31, 
Rheims en 15.64, le concile de Trente, 
Fordonnançe d'Orléans, art. 5, la coutume 
de Paris, article 190. Van-Êfpen, Boich, 
' Fagnan , Gerfon, Catelan. 

VICAIRES DES ÉLECTEURS , Voyez 
ci-après à la fin de l'article des vicaires 
de l'empire. 

V I C A I R E S D E L ' E M P I R E , font des prin
ces qui repréfentent l'empereur d'Allema
gne , & qui exercent fes fondions en cas 
d'abfence ou autres empêchemens , ou 
après fa mort en cas d'interrègne. 

Anciennement les empereurs & les rois 
des Romains nommoient ces vicaires dont 
la fondion n'étoit qu'à vie, & quelquefois 

# m ê m e limitée à un certain temps & à une 
certaine étendue de pays. 

Mais par fuccefîion de temps, cette di
gnité & fondion font devenues héréditaires. 

La fondion des vicaires de l'empire n'a 
lieu que quand i> n'y a pas de roi deS Ro
mains; en effet le roi des Romains, lorf
qu'il v en a un, eft le vicaire général & 
perpétuel de l'empire. 

Il y a trois autres princes qui, au défaut 
du roi des Romains, exercent les fondions 
de vicaire de l'empire , favoir , l'éledeur 
Palatin, l'éledeur de Bavière, & l'élec
teur de Saxe; mais les deux premiers n/oat 
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entr'eux deux qu'un m ê m e vicariat qu'ils 
font convenus d?exercer alternativement. 

L e vicariat de Bavière ou du Palatin 
s'étend dans la Suabe , la Franconie , la 
Bavière & tous les pays où paffe le Rhin, 
& dans les provinces d'Italie fe autres qui 
font foumifes à l'empire. 

Le vicariat de Saxe comprend les pro
vinces où le droit faxon eft obferve; les 
duchés de Brunfwiçk & de Lunebourg, de 
Poméranie, de Mecklèmbourg & de Bré«-
m e , & tous les autres pays fitués dans les 
cercles de la haute & baffe-Saxe t quoique 
le droit c o m m u n y foit en ufage. 

Les vicaires de l'empire exercent leur 
pouvoir chacun féparément dans les pro
vinces- de leur diftrid , fi ce n'eft dans la 
chambre impériale de Wetzlar, op l'on met 
dans les ades les noms des deux vicaires 
enfemble , à caufe que la juftice y eft 
adminiftrée au n o m de tous les états de 
l'empire. 

Les vicaires de l'empire font la fonc
tion des anciens comtes palatins, qui 
adminiftroient la juftice dans l'empire au 
nom de l'empereur; favoir le comte pala
tin du Rhin, & le comte palatin de 
Saxe. 

Leurs principales fondions confiftént â 
nommer aux bénéfices dont la nomination 
appartient à l'empereur , ptéfenter aux 
chapitres des églifes cathédrales ou collé
giales , & aux abbayes des perfonnes ca
pables pour remplir la première chanoi-
nerie ou dignité vacante : ce que l'on ap-
v pelle en Allemagne^ droit des premières 
prières, & qui revient à-peu-près à ce 
qu'on appelle en France , droits de joyeux 
avènement.. 

C e font eux auffi qui adminiftrent les 
revenus de l'empire , fe qui en difpofent 
pour les affaires publiques; ils reçoivent 
la foi & hommage des vaffaux de Pem> 
pire r donnent l'inveftiture des fiefs, ex
cepte des principautés fe autres grands 
états dont l'inveftiture eft réfervée à l'em
pereur feul, lequel , à fon avènement, 
confirme tout ce que les vicaires ont fait 
pendant l'interrègne : néanmoins ceux qui 
ont fait la foi & hommage à un des vicaires 
de l'empire , font obligés à la renouvelle* 
â Fempereur. 
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;H,e roi de Bohême, l'éledeur de Bavière, 

ceux de Saxe, de Brandebourg & le comte 
Palatin , ont auffi chacun des vicaires nés 
héréditaires pour les grandes charges de la 
couronne impériale, qui font attachées à 
leur éledorat. Ces vicaires font les fonc
tions en la place de ceux qu'ils repréfen
tent , à l'exclufion de leurs arabafïàdeurs ; 
ils font invertis de ces vicairies par l'em
pereur. Voyez Heifs , Hift. de l'empire ; 
Ducange , Gloff. lat. La Marinière.. 

V I C A I R E D E L ' É V Ê Q U E , eft celui qui 
exerce fa jurifdidion ; les évêques en ont de 
deux fortes ; les uns pour la jurifdidion 
volontaire , que l'on appelle vicaires géné
raux ou grands-vicaires P fe quelquefois 
aufîi des vicaires forains ; les autres pour 
la jurifdidion contentieufe, qu'on appelle 
officiai. V. V I C A I R E F O R A I N , G R A N D -

VICAIRE , OFFICIAI. 
V I C A I R E - F E R M I E R , étoit celui auquel 

un curé ou autre bénéficier à charge d'ames, 
donnoit à ferme un bénéfice qu'il ne 
pouvoit conférver, & que néanmoins 
il retenoit fous le nom de ce fermier. 
Dans le concile qui fut convoqué à Lon
dres par Otton , cardinal légat, en 1237, 
les 1, 8 , 9 , fe 10e décrets eurent pour 
objet de réprimer deux fortes de fraudes 
que l'on avoit inventées pour garder en
femble deux bénéfices â charge d'ames. 
Celui qui étoit pourvu d'une cure comme 
perfonne y c'eft-à-dire, curé en titre, en 
prenoit^encore une comme vicaire y de 
cpneert avec la perfonne à qui il donnoit 
une modique rétribution ; ou bien il pre-
noit à "ferme perpétuelle à vil prix le re
venu de îa cure. Ces abus étoient devenus 
fi communs, qu'on n'ofa les condamner 
abfoîument ; on fe contenta de donner à 
ferme les doyennés, les archidiaeonés & 
autres dignités femblables, ou les revenus 
de la Jurifdidion fpirituelle & de l'admi-
niftrarioti des facremens. Quant aux vicai-
reries ,* on défendît d'y admettre perfonne 
qui ne fut prêtre ou en état de l'être aux 
premiers quatre-temps. Voyez le chap. Ne 
ckrici vel monachi vices fuas y fec. qui eft 
un canon du concile dé Tours. Le canon 
Pèsecipimus zz y quœft. z. 
: V I C A I R E F ORAIN , eft un vicaire 

tel évêque ou autre prélat, qui n'a de 
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pouvoir que pour gouverner au dehors du 
chef-lieu, &. quelquefois dans une partie 
feulement du territoire fournis à la jurif
didion du prélat, comme le grand vicaire. 
de Pontoife , qui eft un vicaire forain de 
l'archevêque de Rouen. Voyez VlCAIRE 
GÉNÉRAL. 

O n entend auffi quelquefois par vicaire 
.forain y le doyen rural, parce qu'il eft en 
cette partie le vicaire de l'évêque pour un 
certain canton. Voyez D O Y E N R U R A L . 

Grand- VIC AIRE' ou VICAIRE G É N É 
RAL , eft celui qui fait les fondions d'un 
évêque ou autre prélat. 

Les grands - vicaires ou vicaires gêné' 
raux des évêques, font des prêtres qu'ils 
établiffent pour exercer en leur nom leur 
jurifdidion volontaire, & pour les fou-
lager dans cette partie des fondions de 
l'épifcopat. 

II eft parlé dans le (e&te , des vicaires ge'-
néraux de l'évêque , fous îe titre de officio 
vicarii. Boniface VIII les confond avec les 
officiaux , comme on fait encore dans plu
fieurs pays : auffi fuppofe-t-on dans le fexte 
que la jurifdidion volontaire & la conten
tieufe font réunies en la perfonne du vicaire 
général de l'évêque. 

Mais en France les évêques font dans 
. l'ufage de confier leur jurifdidion conten
tieufe à des officiaux, fe la volontaire à des 
grands-vicaires. 

Quand la commifîlon du grand-vicaire 
s'étend fur tout le diocefe fans reftridion , 
on l'appelle vicaire général; mais quand il 
n'a reçu de pouvoir que pour gouverner 
certaines parties du diocefe , on l'appelle 
vicaire général forain. 

L'évêque n'eft pas obligé de nommer 
des grands-vicaires y fi ce n'eft en cas 
d'abfence hors de fon évêehé,ou en cas de 
maladie ou autre empêchement légitime., 
ou bien à caufe de l'éloighement.de la 
Ville épifcopâîe ; fe enfin s'il y a diver-fitê* 
d'idiomes dans différentes parties de fon 
diocefe., 

La commifTion de grand-vicaire doit être 
par écrit, fignée de l'évêque & de deux 
témoins , & infinuée au greffe des infinua-
tions eccîéfiaftiqfîes du diocefe, a peine 

\ de nullité des ades que feroit le grand-
vicaire. 

Zz 2 
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Pour être grand-vicaire , il faut être 

prêtre, gradué, naturel françois ou na-
turalifé. 

Les réguliers peuvent être grands-vicai
res , pourvu que ce foit du contentement 
de leur fupérieur. 

L'ordonnance de Blois défend à tous 
officiers des cours fouveraines, & autres 
tribunaux, d'exercer la fondion de grand-
vicaire. 

Il y a néanmoins un cas où l'évêque peut 
& m ê m e doit nommer pour fon grand-
vicaire y ad hoc y un confeiller clerc du par
lement ; favoir , lorfqu'on y fait le procès 
à/un eccléfiaftique, afin que ce vicaire pro
cède à Pinftrudion conjointement avec le 
confeiller laïque qui en eft chargé. 

L'évêque ne peut établir de grand-vicaire 
qu'après avoir obtenu fes bulles , & avoir 
pris poffeffion ; mais il n'eft pas néceffàire 
qp il foit déjà facré. 

Il eft libre à l'évêque d'établir un ou plu
fieurs grands-vicaii es. Quelques-uns en ont 
quatre, & m ê m e plus. L'archevêque de Lyon 
en a jufqu'à douze. 

Les grands-vicaires ont tous concurrem
ment l'exercice de la jurifdidion volontaire, 
comme délégués de l'évêque ; iî y a cepen
dant certaines affaires importantes qu'ils ne 
peuvent décider fans l'autorité de l'évê
que , telles que la collation des bénéfices, 
dont ils ne peuvent difpofer , à moins que 
leurs lettres n'en contiennent un pouvoir 
fpécial. 

L'évêque peut limiter le pouvoir de fes 
grands - vicaires y fe leur interdire la con
noiffànce de certaines affaires, pour lef
quelles ils feroient naturellement com-
pétens. 

Le grand-vicaire ne peut pas déléguer 
quelqu'un pour exercer fa place. 

On ne peut pas appeller du grand-vicaire 
à l'évêque parce que c'eft la m ê m e jurif
didion ; mais fi le grand-vicaire excède fon 
pouvoir ou en abufe, l'évêque peut le défà-
vouer ; par exemple, fi le grand-vicaire a 
conféré un bénéfice â une pefbnne indigne, 
IMvêque peut le conférer à un autre dans les 
fix mois. 

Il eft libre à l'évêque de révoquer fon 
grand-vicaire quand il le juge à propos, & 
fans qu'il foit obligé de rendre aucune rai-
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fon ; il faut feulement que la révocation 
foit par écrit & infinue au greffe du dio
cefe : jufques-là les ades faits par le grand-
vicaire font valables à l'égard de ceux qui 
les obtiennent ; mais îe grand vicaire doit 
s'abftenir de route fonction, dès que la ré
vocation lui eft connue. 

La jurifdidion du grand' - vicaire finit 
aufîi par la, mort de l'évêque, ou lorfque 
l'évêque eft transféré d'un fiege à un autre, 
ou lorfqu'il a donné fa démifïïon entre les 
mains du pape. 

S'il furvient une excommunication , fuf-
penfe ou interdit contre l'évêque., fes pou
voirs du grand-vicaire font fufoendus., juf
qu'à ce que la cenfure foie levée. Voyez les 
Mémoires du clergé y la Bibliothèque cano-
nique y les Définitions canoniques d'Hé-
rieourt, Fuet, la Combe. 

Haut-VICAIRE , eft un titre que l'on, 

donne vulgairement aux eccléfiaftiques qui 
deffervent en qualité de vicaires perpé
tuels les canonicats que certaines églifes 
poffedent dans une cathédrale , comme à 
Notre-Dame de Paris , où il y a fix de ces 
vicaires perpétuels, ou hauts vicaires. 

VICAIRE HÉRÉDITAIRE. II.y a des 

vicaires féculiers en titre d'offices qui font 
héréditaires , tels que les vicaires de l'em
pire. Voyez VICAIRES DE L'EMPIRE. 

VICAIRE OU H O M M E VIVANT ET 

M O U R A N T . Quelques coutumes qualifient 
l'homme vivant & mourant de vicaire, 
parce qu'en effet il repréfente îa perfonne 
du vaffal. Voyez FlEF, Foi . H O M M A G E , 
H O M M E VIVANT ET MOURANT. 

VICAIRE DE JESUS-CHRÏST , c'eft le 
titre que prend le pape, comme fucceffeur 
dé faint Pierre. Voyez PAPE. 

V I C A I R E L O C A L , eft un grand-vicaire 
de l'évêque, dont le pouvoir n'eft pas géV 
néral pour tout le diocefe, mais borné à 
une partie feulement. Voyez VICAIRE 
FORAIN. 

O n peut auffi donner la qualité de vi
caire bcal au vicaire d'un curé, lorfque 
ce vicaire n'eft attaché par fes fondions qu'à 
une portion de laparoiffe. Voyez VICAIRE 
AMOVIBLE. 

V I C A I R E N É , eft celui qui jouit de cette 
qualité, comme étant attachée à quelque 
dignité dont il eft revêtu ; tels font les 
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picaires de l'empire, tels font aufîi lés prieurs 
de Saint - Denis en France & de Saint-
Germain-des-Prés à/Paris, lefquels font 
grands - vicaires nés de l'archevêque de 
Paris , en vertu de tranfadions homolo
guées au parlement , l'un pour la ville 
de Saint-Denis , l'autre pour le faux-
bourg Saint-Germain de la ville de Paris ; 
l'archevêque ne peut -les révoquer , taht 
qu'ils ont la qualité de prieur de ces deux 
abbayes. Loix ecclejiaftiques de d'Héricourt. 
(A) 
VICAIRE PERPÉTUEL , eft celui dont 

la fondion n'eft point limitée à un certain 
temps , mais doit durer toute fa vie ; tels 
font les vicaires de l'empire , les vicaires 
nés de certains prélats , îes eceléfiaftiques 
qui deffervent un_canonicat pour quelque 
abbaye , ou autres églifes , dans une cathé
drale. 

O n donne aufîi le titre de vicaire per
pétuel aux curés qui ont au deffus d'eux 
quelqu'un qui a le titre & les droits de curé 
primitif. 

L'établiffement des vicaires perpétuels 
des curés primitifs eft fort ancien ; les loix 
,de féglife fe de l'état l'ont fouvent con
firmé. 

Avant le concile de Latran, qui fut tenu 
fous .Alexandre III, les moines, auxquels 
on avoit abandonné k régie de la plupart 
des paroiffes , cefferent de les deffervir en 
perfonne, s'efforçantd'y mettre dés prêtres 
à gage. 

A leur exemple, les autres cures titulaires 
donnèrent leurs cures à ferme à des cha
pelains ou vicaires amovibles , c o m m e fi 
c'eût été des biens profanes , à îa charge de 
certaines preftations fe coutumes annuelles, 
fe de prendre d'eux tous les-ansmne nouvelle 
inftitutîon. 

Ces efpeces de vicariats amovibles furent 
défendus par le fécond concile d'Aix, fous 
,'Louis-le-Débonnaire ; par le concile Ro
main , fous Grégoire VII ; par celui de 
Tours, fous Alexandre III ; par celui de 
Latran , fous Innocent III; & par plufieurs 
autres papes & conciles , qui ordonnent que 
lès vicaires choifis pour gouverner les- pa
roiffes foient perpétuels, & ne puiffent être 
ihftitués & deftitués que par l'évêque ; ce qui 
s'entend des vicaires qui font nommés aux 
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cures dans lefquelles iî n'y a point d'autres 
curés qu'un curé primitif, qui ne deffert 
point lui-même fa cure. 

Le concile de Trente , fefT 7 , chap. 7 , 
laiffe à la prudence des évêques de nommer 
des vicaires perpétuels ou des vicaires amo
vibles, dans les paroiffes unies aux chapitres 
ou monafteres ; il leurJaiffeauffi le foin de 
fixer laportij^p congrue de ces vicaires. 

L'article 24 du règlement des réailiers 
veut que toutes communautés régulières 
exemptes , qui poffedent des cures, c o m m e 
curés primitifs, foient tenus d'y foufFrir des 
vicaires perpétuels y lefquels feront établis 
en titre par les évêques , auxquels vicaires 
il eft dit qu'il fera affigné une portion con
grue , telle que la qualité du bénéfice fe le 
nombre du peuple le requerra. 

Les ordonnances de nos rois font aufîi 
formelles pour rétabliffement des vicaires 
perpétuels y notamment les déclarations du 
mois de janvier 1686, celle de juillet 
1690 , & fart. 24 de ledit du mois 
d'avril 1695. 

Les vicaires perpétuels peuvent prendre 
en tous ades la qualité de curé , fi ce n'eft 
vis-à-vis du curé primitif. 

La nomination des vicaires amovibles, 
chapelains, & autres prêtres , appartient 
au vicaire*perpétuel y Ù non au curé pri
mitif. 

La portion congrue des vicaires perpé-^ 
tuels eft de 300 livres. Voyez les Mémoires 
du clergé} le journal des audiences y tome 
IV , liv. IV, ch. 1 $ ; Duperray , d'Héri
court , & lé mot C U R É PRIMITIF. 

VICAIRE DU PRÉFET DU PRÉTOIRE. 
C'étoit le lieutenant d'un des préfets du 
prétoire , qui étoit commis pour quelque 
province en particulier : il tiroit fon auto
rité de l'empereur diredement, auquel il 
adreffoit diredement fes avis ; fa jurifdic-
tion ne differoit de celle du préfet qu'en ce 
que celui-ci avoit plus de provinces fou-
mifes à fa jurifdidion. Lès Romains avoient 
de ces vicaires dans prefque toutes les pro
vinces par eux conquifes, dans lés Gaules , 
en Efpagne , en Afrique , & dans l'Orient. 
V. la Jurifprudence Françoife dé Helo , 
& les mots PRÉFET , PRÉTOIRE. 
VICAIRE PROVINCIAL OU LOCAL, eft 

le vicaire d'un évêque ou autre prélat, qui 

; 
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n'eft commis par lui que pour un certain 
canton. m 

Les curés peuvent avoir auffi des vicaires 
locaux. Voyez V I C A I R E LOCAL. 

VICAIRE D U SAINT SIÈGE , eft la 

même chofe que vicaire apoftolique. Voyez 
LÉGAT & VICAIRE APOSTOLIQUE. 

VICAIRE ou SECONDAIRE; c'eft un 
fécond prêtre deftiné à foulages le curé dans 
fes fondions. V VICAIRE A M O V I B L E , 
VICAIRE DES CURÉS. 

SOUS-VICAIRE , eft un prêtre établi 
par les curés fous le vicaire y pour l'aider 
lui & ton vicaire dans fes fondions curia-
les. U n curé peut avoir plufieurs fous-
vicaires. 

VICAIRE TEMPOREL , eft celui qui eft 
nommé pour un temps feulement. Voyez 
VICAIRE AMOVIBLE. 

YPO-VICAIRE , eft la même chofe que 
fous-vicaire, V. Fevret, & S o u s - V I C A I R E . 
VICAPOTA, f. f. (Mythol) déeffe de 
la vidoire. Ce mot eft compofé de vinco y 
je vainc , & dépote y puiffance, 
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c'eft tout ce qui eft contraire aux loix na
turelles fe aux devoirs. 

C o m m e le fondement de Ferreur confifte 
dans de fauflès mefures de probabilité , le 
fondement du vice confifte dans les fauflès 
mefures du bien ; & comme ce bien eft 
plus ou moins grand , les vices font plus 
ou moins blâmables. Il en eft qui peuvent 
être pour ainfi dire compenfés, ou du moins 
cachés fous l'éclat de grandes & brillantes 
qualités.On rapporte que Henri IV demanda 
un jour â un ambaflàdeur d'Efpagne quelle 
maitreffe avoit le roi fon maître. L'ambaf-
fadeur lui répondit d'un ton pédant, que 
fon maître étoit un prince qui craignoit 
Dieu , fe qui n'avoit d'autre maitreffe que 
la reine. Henri IV, qui fentit ce reproche, 
lui repartit avec un air de mépris, fi fon 
maître n'avoit pas affez de vertus pour 
couvrir un vice. 

Les vices qui peuvent être ainfi cachés 
ou couverts, doivent provenir plus du tem
pérament fe du caraâere naturel que du 
moral ; ils doivent être en m ê m e temps des 
écarts accidentels , des paflions , des fur-
prifes de Phomme. Lorfqu'ils arrivent ra-
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rement & quMls paftènt vite , ils peuvent 
être cachés, comme des taches dans le 
foleil, mais ils n'en font pas moins des tachés. 
Si on ne les corrige , ils ceffent d'être ta
ches , ils répandent une ombre générale , 
& obfcurciffent îa lumière qui les abfor-
boit auparavant. 

Voyez dans Racine c o m m e Hippoîyte 
répond à fon gouverneur , aci. Iy fcene t, 
C'eft un morceau qu'on ne fe laffe pas d'ad
mirer. II dit à Théramene que fon ame 
s'échauffoit au récit des nobles exploits de 
fon peré quand il lui en faifoit I'hiftoire ; 
maisj continue-t-il, quand tu m e parfois 
de foins moins glorieux , 

Ariane aux rochers contant fes irijujlices i 

Piedre enlevée enfin fous de meilleurs aufpices$ 

Tu fais comme, à regret, écoutant ce difcours >' 

h te prejfois fouvent d'en arrêter le cours. 

Heureux fi 'f avais pu ravir à la mémoire 

Cette indigne moitié d'une fi belle hiftoire. 

Et moi-même t à mon tour, je me verrois lié? 

Et les dieux jufques-là m'auroient humilU? . 

Dans mes lâches foupirs d'autant plus méprifablt » 

Qu'un long amas d'honneurs rend Théfée excufaile, » 

Qu'aucuns manftrcs par moi domtés jufqu' aujourd'hui t 

Ne m'ont acquis le droit de faillir comme lui. 

Les défauts qu'on trouve dans la vie des 
grands hommes, font comme ces petites 
taches de rouffeur qui fe rencontrent quel
quefois fur un beau Vifage .; elles ne le ren
dent pas laid, mais elles l'empêchent d'être 
d'une beauté parfaite : fi cela eft, que doit-
on penfer de ces gens qui font tout cou-, 
verts de tachos vicieufes ? J'aurois cent cho
fes à dire là-deffus, d'après les moraliftes ; 
mais je m e contenterai de rapporter une 
feule réflexion de Montagne , h o m m e du 
monde, & qu'on peut croire en ces ma
tières. Cette réflexion eft dans le liv. III, 
chap. 2 de fes Effais, 

» Il n'eft vice 9 dit-il, véritablement 
n vice y qui n'offenfe , fe qu'un jugement 
» entier n'accufe : car il a de la laideur & 
» incommodité fi apparente , qu'à l'aven-
» ture, ceux-là ont raifon , qui difent 
n qu'il eft principalement produit par beftilc 
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» ignorance » tant eft - il mal - aife d'ima-
ft giner qu'on le cognoiffe fans le haïr. 
' « La malice hume la plupart de fon pro-
» pre venin, & s'en empoifonne. Le vice 
n laiffe comme un ulcère en îa chair, une 
v repentance en l'ame, qui toujours s'ef-
yy gratigne, & s'enfanglante elle-même. » 
(D.J.) 

L'ufage a mis de la différence entre un 
•défaut fe un vice; tout vice eft défaut y 
•mais tout défaut n'eft pas vice. O n fup-
pofe à l'homme qui a un vice y- une liberté 
qui îe rend coupable à nos yeux ; îe défaut 
tombe communément fur le compte de la 
nature ; on excufe l'homme, on accufe îa 
nature. Lorfque la philofophie difcute ces 
diftindions. avec une exaditude bien fcru-
puleufe , elle les trouve fouvent vaides de 
lèns. U n homme eft-il plus maître d'être 
pufillanime, voluptueux, colère, vicieux en 
un mot, que louche, boffu ou boiteux l Plus 
on accorde à l'organifation, à l'éducation, 
aux mœurs nationales, au climat, aux cir
conftances qui ont difpofé de notre vie , 
depuis l'infrant où nous fommes tombés du 
fein de la nature, jufqu'à celui où nous 
exilions , moins on eft vain dés bonnes 
qualités qu'on poffede , & qu'on fe doit fi 
peu à foi-même, plus on eft indulgent pour 
les défauts fe les vices des autres , plus on 
eft circonfpecï dans l'emploi des mots 
vicieux fe vertueux y qu'on ne prononce 
jamais fans amour ou fans haine, plus on a 
de penchant à leur fubftituer ceux dé mal-
heureufément fe d'heureufement nés y qu'un 
fentiment de commifération accompagne 
-toujours. Vous avez pitié d'un aveugle ; & 
qu'eft-ce qu'un méchant,- finon un homme 
qui a la vue courte , fe qui ne voit pas 
au delà du moment où il agit ? 
• V I C E , (Hiftmod.) eft un terme qui 
•entre dans la compofition de plufieurs mots, 
pour marquer le rapport de quelque chofe 
ou; de quelque perfonne qui en remplace 
une, autre. 

E n ce fens, vice eft un mot originaire
ment latin, dérivé de vices que îes R o 
mains joignaient aveale verbe gerere y pour 
-exprimer agir au lieu ou à la place d'un 
autre. 

VlCEï-AMlRAL, (Marine. ) eft en An
gleterre un des trois principaux ©f£eiej& 
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des armées navales du roi, lequel com
mande la feconde efcadre, & qui arbore 
fon pavillon fur le devant de fon vaiflèau , 
qui porte auffi le nom de vice - amiral. 
Nous avons en France deux vice-amiraux, 
l'un du ponent & l'autre du levant ; le pre
mier commande fur l'Océan , & l'autre fur 
la Méditerranée. Ils font fupérieurs à tous 
les autres officiers généraux de la marine , 
& fubordonnés à l'amiral. V, A M I R A L & 
A R M É E NAVALE. 

VICE - CHAMBELLAN , nommé auffi: 
fous-chambellan dans les anciennes ordon
nances , eft un officier de la cour immé
diatement au" deflous du lord chambellan , 
en l'abfence duquel il commande aux offi
ciers de îa partie de la maifon du roi qu'on 
appelle la chambre au premier^ Voyez 
CHAMBELLAN. 

VICE-CHANCELIER d'une univerfité,. 
eft un membre diftingue qu'on élit toupies 
ans pour gouverner les affaires en l'abfence 
du chancelier, dans les univerfités d'An
gleterre. O n l'appelle dans celle de Paris 
fous-chancelier 9 fe fa fonction'eft de don
ner îe bonnet aux dodeurs fe aux maîtres-
ès-arts , en l'abfence du chancelier. Voyeç 
CHANCELIER. UNIVERSITÉ. 

VICE-CONSUL ,- (Comm.) officier qui 
fait les fondions de conful , mais fous les 
ordres de celui-ci, ou en fon abfence. 

Il y a plufieurs échelles du Levant, fe 
quelques places maritimes dé l'Europe , où 
la France fejes autres nations n'entretien
nent que des vice-confulsy ce qui dépend 
ordinairement du peu d'importance du lieu 
fe du commerce qu'on y fait. V. CONSUL. 

V I C E - D O G E , eft un confeiller ou féna-
teur, noble Vénitien, qui repréfente le 
doge, lorfque celui-ci eft malade ou ab-
fent, fe qu'on choifit afin cjue la république 
ne demeure jamais fans chef. Mais ce vice-
Âoge n'occupe jamais le fiege ducal, ne 
porte point la couronne, fe n'eft point 
traité de. féréniffime. Cependant fes minif-
tres étrangers, en haranguant le corps des 
fénateurs, donnent au vice-doge le titre de 
prince féréniffime. Iî fait toutes lès fonce
rions du doge, & répond aux ambaflàdeurs-' 
en demeurant couvert, comme le chef de; 
la république. V. D O G E . 

V i c E - G É s, E N x eft lût vicaire, un, 
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député, un lieutenant. Voyez ces termes d 
leur place. En France, nous avons des vice-
gérens dans les officialités : ce font des ec-
cléfiaftiques cboifis par l'évêque, pour tenir 
îa place de l'official en cas d'abfence ou 
de maladie. V O F F I C I A L . 

V I C E - L É G A T eft un officier que le pape 
envoie à Avignon,, ou dans quelqu'autre 
ville, pour y faire la fondion de gouver
neur fpirituel & temporel, quand il n'y a 
point de légat ou de cardinal qui y com
mande. Toute la GauleNarbonnoife, comme 
le Dauphiné , la Provence*, &c. a recours 
au vice-slégat d'Avignon pour toutes les 
expéditions eccféfiaftiques , de la m ê m e 
manière que les autres provinces de France 
s'adreflônt à R o m e . V. L É G A T . 

V I C E - R O I eft le gouverneur d'un 
royaume, qui y commande au nom du roi 
avec une autorité fonveraine. Dans le temps 
-que Naples & la Sicile étoient foumifes à 
l'Efpagne, elle y envoyoit des vice-rois. La 
cour de Vienne, lorfqu'elle étoit en poffef
fion de ces pays , les gouvernoit auffi par 
des vice-rovs. Le gouverneur général d'Ir
lande a le titre de vice-roi y fe l'Efpagne 
le donne auffi à ceux qui gouvernent en 
fon nom le Mexique fe le Pérou. 

V I C E - S E I G N E U R eft un vicomte, un 
shérif, ou un vidame. Voyez ces mots' 

V I C E - S E I G N E U R d'une abbaye ou d'une 
églife , en droit civil & canon, eft un 
avocat ou avoué, c'eft-à-dire, un défenfeur 
ou protedeur de l'abbaye ou de l'églife. V. 
AVOUÉ. 

V I C E - S E I G N E U R de l'évêque, en droit 
canon, eft un commiflàire ou vicaire gé
néral de l'évêque. V. C O M M I S S A I R E . 

V I C E G R A R D , (Géog. mod.) ou Vl-
SEGRARD OU V I Z Z E G R A R D , autrement 
PLIDENBURG. Son nom latin eft, félon 
quelques-uns, Vêtus'Satina; ville de la 
baffe-Hongrie , fur la droite du Danube , , 
à trois milles au deflus >de Gran , entre*1 

cette ville fe Bude, avec un château bâti 
fur le haut d'un rocher. Les Turcs la pri
rent en 1605, fe le duc de Lorraine la leur 
enleva en 1084. Long. 369 A$; lat. Aj y 
3*. (D.J.) 

V I C E N C E , { Géogr. mod.) en italien 
Vicenza, en latin Viceaa , Vicentia, Vi-
<centa, Vieentia civitasj; ville d'Italie dans 
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V4tat de Vehife, capitale du Vicenrin, for 
le Bacciglione. Elle eft fituée dans un ter
roir des plus fertiles, à dix-huit milles au 
nord-ouèft >de Padoue, à trente au nord-eô 
de Vérone, à quarante à l'eft de^Breffe, 
fe à égale diftance de Feltri. 

Cette ville a quatre milles de circuit. Q n 
y compte cinquanté-fept églifes, dont qua
torze .font paroifnales, dix-fept deffervies 
par des religieux, fe douze qui appartien
nent à des monafîeres de filles. Elle eft ai> 
rofée des rivières Bacciglione & Rorone, 
outre quelques ruiffeaux qui apportent de 
grandes commodités aux habitans , pour 
taire tourner des moulins à papier, apprêter 
la foie, exprimer l'huile d'olive, fe pour 
conduire les bateaux en differens endroits 
de la ville qui a doubles murailles. 

Les plus remarquables des fept places de 
Vicence y font celles des-environs du pa
lais public & du dôme. La maifon-de-ville 
eft un bel édifice par la hardieffe dél'archir-
tedure. La tour de fon horloge eft furpre* 
nante par fa hauteur. Les lieux deplaifance 
des environs de cette ville font agréables 
par leur fituation entre de petits vallons, 
où tout croît en abondance , & fur-tout 
la vigne qui porte le vin le plus eftimé de 
tout l'état. Le couvent du mont Béric a 
une églife qui dans fa petiteffe paffe pour 
une des plus riches d'Italie. Long, de Vir 
cenceyZ$ y io ; lat. 4 5 , 30. 

Cette ville eft une des plus anciennes de 
l'Europe, car il y avoit plus de deux cents 
ans qu'elle avoit été bâtie quand les Gau
lois Sénonois l'agrandirent. Les Romains 
lui donnèrent le droit de bourgeoifie rou
maine , de cité & de république , & elle 
s'eft vue fous la protedion de Brutus & de 
Cicéron. Elle perdit beaucoup de fon luf-
tre dans la décadence de l'empire, & elle 
a fouffert depuis un grand nombre de ré
volutions. Les Lombards s'en rendirent les 
maîtres, & enfuite elle eut pendant quel
que temps fes ducs & fes comtes. L'empe
reur Barberouffe la réduifiti l'efclavage ; 
mais elle eut le bonheur de fecouer le joug, 
de fe joindre à Milan , & de conclure la 
ligue fameufe des villes de Lombardie. Fré
déric II défola cette ville, qui fe vit obli
gée de fe jeter entre les bras des Vénitfens, 
Maximilien la leur enleva «n 1509, & fept 

ans 
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aife après elle-fut rendue à la république 
.qui l'a r:toujours pofledée depuis* ^ ' 

Cette ville a produit trois hommes 
célèbres, chacun dans leur genre ; Pacius^ 
Palladino & Triffino. ^ v 

JPucius (Jules ) chevalier de S. Marcj 
phiîofophe fe -jûrifconfuke,, naquit à Vï-
cence en i$fo, & goûta de bonne heure 
fes opinions désproteftaris, en lifant leurs 
"<9>UVra-ge%pàr curiofitê. O n lui fit un crime 
-de cette Tédure, & on le menaça-de la 
prifon ; il en prit l'épouvante, fe rendit en 
Allemagne, & delà en Hongrie, où. il 
«enfeigna le droit pour fubfifter:-Pacius vînt 
«tôfuite en France y & il y profefla à 
Sedam , à Nifmes, à Montpellier., où iî eut 
'ptwK difciplé "M. de Pékefc , à Aix & à 
Valence. O n lui offrit des chaires de droit 
à Leyde, à P h % & à Padoue. Il préféra 
{cette dernière mile ; mais par l'inconftance 
éefon humeur, il revint à Valence,' où il 
mourut? en 1635 , à quatre-vingt-cinq ans. 
Le P. Nicéron a fait fon article dans les 
^Mémoires des hommes illuftres y tome 
IpCXIX, page 272. Pàcius a publié divers, 
^ouvrages-de droit qui font eftimés. Ses tra-
'dudio&s de $uef ques- œuvres d'Ariftote ne 
lé font, pas rnoins. O n met au nombre de 
'fes' principaux ouvrages : i°-. •Methodicô-
rUmad^m^^ddÊ^um codicem îihri très , 
& de comrâêibus libri fex. Lyon y'1606', 
in-fol. 1°. Synopfii y feu œcdmomia juris 
'^Brktfque. Lydn , 1616 , in -fol. fe Stras-
„bù?ur0i 1620, in-fol. 3'0. Corpus juris• avi
lis. 'Genève ,1580 , in-fol. 4.0. De domi
née maris Adrianàii Lyon, léio ,'• in-&°. 

Palladio ̂ André), natif de Vieence y 
St^vànt arChitede du quinzième 

, étudia les monitmeus antiques de 
>me> fe déterra par fon génie les vê
les régies de Part, qui avoient été cor-

'TOhipueï par la barbarie des Goths; II nous 
:f laiffe ùh excellent fâ&titif* d'architecture _, 
divifé en; 'î laire* livres, qu'il mit au jour 
en i57©;R^SandFriartl% traduit en fran
çois. Palîa&io embellit Venife fe Vicence 
ce plufieurs-beaux édifices ,dk mourut Fan 
1580. II avoit eu pour maître le Triffino 
'dont 0OUS allons parler, & qui réunifiait 
fchMfiiir raient. ^ 
'"'•' Triffino X Jean-George ) naquit à Vi-
àemce d'une famille noble fe ancienne7

 xfan 
Tome XXXV 
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i§7§. Il cultiva les belles-lettres, la poe
fie, ,' les mathématiques & î'architedure » 
-dontil apprit les éîémens à Palladio, qui 
devint dans la fuite un & grand maître en 
ce genre.\ 

Triffino, dans fon féjour à Rome., com
pofa fatragldie de Saphonisbey que Léon X 
fit repréfenter avec beaucoup de pompe , 
d'autant que c'étoit la première tragédie en 
langue italienne. Elle fut imprimée en 1524 
m-40, Son poème épique , fous le titre de 
L'Italia liberata da Gmd? parut en 1547. 
J'ai parlé de cet ouvrage au motFoEKS 
épique. 

Le Triflin avoit d'autres taîens que celui 
de poëte ;: il était propre à traiter de gran
des -affaires , fe il fe conduifit avec beaur 
coup cFadrefïè &^ de bonheur dans les né
gociations que lui confièrent Léon X , Clé
ment VII, Maximiîien & Charles-Quint ; 
mais lorfqu*il revint à Vicence , il trouva 
fa famille remplie de troubles & de divi
fions. U n fils qu'il avoit eu de fon premier 
mariage, s'étoit-emparé du bien de fa mère, 
& de la maifon de fon père, par une fen
tenee des procurateurs de S. Marc. TrifHr 
no ,-vivement,affligé de l'ingratitude de ce 
fils, & de Finjuftiee de la république , fe 
bannit de fon pays , & fit à fon départ les 
vers touichans que voici : , ' 
Quxramus terras alio fui cardine mundi^ 

Quand'o mihi eripitur fraude paterna domusj 
1 V 

Et fovet hanc fraudent Venetum fententia dura , 

Q_ute nati in patreni; comprolùzt tnfidiasj 

Qux natunt voluit confeBum xtate parenteni^ 

•Atque œgrum antiquis pellere limitihus, 

ÇJiaza tlomus* vàleas., dulcefque, valete, pénates; 

^,j Nom mïfer ignotos c&gor adiré-lares. 

Il ne fûrvécut pas loàg-temps â fes cha
grins , étant mort à R o m e l'année fuivante 
1550 ,*• âgé dé foixante fe douze ans. L'é
dition dé toutes lés œuvres du Triflin ,' a 
été donnée par le- marquis Maffei , ' à 
Vérone fen 1729 , en 2 vol. in -folio. Lé 
chevalier DE J AU COURT. 

VI€ENNAL,'adj. ( Hift. anc. ) dans 
l'antiquité fignifioit une chofe qu'on 
renouveîloit tous les vingt ans, 

A a a 
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Telle eft l'acception la plus ufltée de ce 

mot; car c'eft ainfi qu'on nommoit les 
jeux, fêtes ou réjouiflànces qu'on donnoit 
à l'occafion de la vingtième année du règne 
du prince. 

O n trouve grand nombre de médailles 
avec cette infcription : Vicennalia vota y 
c'eft-à-dire les vœux que le peuple faifoit 
à cette occafion, pour la fanté-de l'em
pereur fe. pour l'agrandiffement de l'em
pire. 

Dans les médailles de Tacite, de Gallien 
& de Probus, ces vœux étoient exprimés 
par ces caraderes VO T.X.^XX.Bans 
celles de Galère Maximien , par ceux-ci, 
VO T. X. M. XX, Dans celles de Conf-
tantin , de Valéntinien & de Valens , par 

ces caraderes , VOT. X. MULT. XX. 
Dans celles de Diode tien , de Julien , de 
Théodofe, d'Arcadius,parces mêmes mots, 

VOT. X. MULT. XX. Dans celles de 
Confiance , par ceux-ci, VOT. X. SIC. 
XX. Celles du jeune Lincinius portent 

VOT. XII. FEL. XX. fe quelques-
unes de Conftantin , VOT. XV, FEL, 

XX. 
M . Ducange dit à l'égard de ces médailles 

votives, qu'Augufte ayant feint de vouloir 
quitter l'empire, accorda par deux fois aux 
prières du fénat de continuer à gouver
ner pour dix ans, fe qu'on commença à 
faire chaque décennale des prières publi
ques, des facrifices & des jeux pour la 
confervation des prinees ; que dans le 
bas empire on en fit de cinq en cinq ans. 
C'eft pourquoi dans le bas empire, depuis 
Dioctétien, on trouve fur des médailles, 

VOTIS. V. XV. ùc. Le premier 
chiffre remarque le nombre des années où 
l'on répétoit tes vœux vicennaux , & le 
fécond chiffre les mêmes vœux vicennaux 
qui avoient toujours retenu leur premier 
iioro exprimé par XX. Voyez V<EUX , 
ÏJgDAILLES VOTIVES. 
.. On appelloit encore chez les Romains 
vicennates , vicennalia , des fêtes funérai
res qu'on célébrait le vingtième jour après 
le décès d'une perfonne. 

V l C E N T E ( S A N ) Géog. mod. petite 
ville de l'Amérique méridionale, dans le 
Brtfil, fus la côte de la mer du nord. 

(D. J.) 

V I C 
VlCENTE (San) ou la BARQ^BRAV 

( Géog. mod. ) petite ville maritime 
d'Efpagne , dans la Bifeaye. 
VlCENTE (San) de la SONCIERA, 

(Géog. mod.) petite ville d'Efpagne, dans 
la Caftille, province de Rioxa. (JD. J.) 

V l C E N T E SAN ( la Capitainerie de)* 
Géog. mod. Les François difent S. Vincent; 
province ou capitainerie maritime du Brè-
fil. Elle eft bornée au nord & à l'orient 
par celle de Rio-Janeiro, & le Paraguai la 
borne au iiord-oueft. Sa capitale lui donne 
fon nom ,* elle eft fituée fur Fille de Los-
Santos , à 40 lieues de Rio-Janeiro , avec 
un port. Lat. auftrale y fuivant le jarric,, 

24. (D. J.) 
V I C E N T I N , (Géog. mod.) contrée 

d'Italie, dans l'état de Venife. Elle eft bor* 
née au nord par le Trentjn ; au midi, par 
le Padouan ; au levant, par le Travifan \ 
fe au couchant, par le Véronefe. Elle peut 
avoir 40 milles du norcTaufud, fe 33 de Feft 
à l'oueft, dont le tout ne contient qu'envi
ron cent cinquante mille âmes. L'air qu'on 
y refpire eft fain ; tout le pays eft baigné 
de rivières, de fourees d'eau vive, de ruif-
feaux fe de petits lacs. Les collines, aufîi 
fertiles qu'agréables, portent de fort bon 
vin, les plaines du bétail, & les montagnes-
des carrières d'excellentes pierres à bâtir. 
Vicence en eft la capitale. 

VICETIAy (Géogr.anc.)viUe d'Ita
lie , dans la Gaule Tranfpadane, fur le petit 
Medoacus. Les autres latins, comme Pline» 
l.III, c. 19 , Tacite, Hift. 1. III, c. 8,, 
écrivent Vicetia ; mais Ptolomée, 1. III, 
c. 1, lit Vicenta ; la table de Peutinger Vi+ 
céda , fe ̂ itinéraire d'Antonin Vicèmia 
civitas. Cet itinéraire la place entre Vérone 
& Padoue, à33 milles de la première de 
ces villes, & a 37 milles de la feconde. 
C'étoit un municipe. Tacite. Hift. 1. Vllf, 
c. 8 , le dit clairement. Cette ville s'ap
pelle préfentement Vicenza en italien, fe. 
en françois Vicence. Voyez ce mot. 

Q. Rhemmius Pakmon y fils d'un efcla-
ve , mais célèbre grammairien , étoit natif 
de Vicenàa. l\ enfeigna à R o m e avec une 
réputation extraordinaire fous Tibère & 
Claudius. Juvenal en parle avec éloge. Il 
ne nous refte que des fragmens de fel 

écries. 
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t-i V I C H Y , (Géog,mod.) petite ville de 
France-, dans 1e Bourfeonnois, for la droite 
de l'Allier , à 16 lieues de Moulins, à 6 de 
Gannat , avec ch|teUenîe, un corps de 
ville , un grenier à fel, une éflife paroif-
fiale , & jane maifon de côéftins ; cepen
dant cette petite ville n'eft connue que 
par fes eaux minérales & par fes bains, 
fur lefquels on peut confuîter leur article y 
fe les mémoires de l'académie des fciences. 
L@mi-&r'y 8 ; lat. 4 ^ 2 , (D.J.) 
>'"vfclCÏLÏ, f. m. (Hift, nat. Ornith) 
oifeau du Mexique , qui eft appelletomm-
eios au Pirou. Il paroît par fa deÇcpprion 
être îe même que celui que les voyageurs 
françois ont appelle oifiau mouche ou le 
coti&rir .On dit qu'il n'a. pas le corps plus 
gros qu'une guêpe ; fon bec eft longue 
délié , il yolrig^lans ceffe autour des fleurs 
fans prendté dii repos, ; fon plumage eft 
aujfi fin que leduvet, fef varié de différen-

"Mes; couleurs très - agréables. O n dit qu'il 
s'endort ©u s'engourdit fer quelque branche 
au, mois d'odobre , & n e fe réveille qu'-au 

• -mois d'avril. 
:VlCI-f r VICIEE, adj, (Commerce.) 
eequi a quelque tare -, quelque défaut. Voyez 

^<TAro. ' • • . 
*\!\£e,*erme, dansle commerce , fe dit des 
-nifchanQifes qui n'onLpas; été bien fabri
quées ou à qui il eft arrivé quelque acci-

'Hlent dans Papprêt , ou enfin qui fe font 
'-gâtées dans, le mâgafin ou dans la bouti
que , en |®rte qu'elles font hors de vente. 
£fn qrapVzae'a du vin vicié; ce terme eft 
g&ériqUé., & comprend toutes les tares 
fe défauts qu'une marcha ndife peut avoir. 
Dictionnaire de commerce. 

, '••' V I C I E U X ,'.ad.j.. (Qramm.) qui a;quel-' 
• /que vice. Ployez V I C E . ,.. 
^•'••VïOÏEÙX- C Maréchall.) U n cfieval 
, • > vicieux eft celui qui a de fortes fantaifîes, 
Comme de mer & de mordre. 
' VlCWX>¥LA,y (Géog, anc.J nom 
latin ̂ èonnê par '£*rigoire de Tours, !..• V, 
' ç. 16 vyfe î. X , c. 9-.» à H Vilaine , 'rivière 
de France , qui prend fa fource aux copljns 
du Maine j'fequj vient fe pëjxjre dan* la 
mer tyvr à-vis Beile-£le. Frojornéé nomme 

j cetteriviere Vidiana. (D- J>) 
VICISSITUDES. (Phyfia.: Morale, ). 

• }l ̂ eû pas pôffife a ^ r p " ç $ mot fans. 
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y joindre les belles réflexions du chance
lier Bacon, fur les vicijjitudes céleftes & 
fublunaires. 

La matière, dit ce grand h o m m e , efl 
dans un mouvement perpétuel , fe ne, s'ar
rête jamais. Elle produit les vicijjitudes ou 
les mutations dans les globes céleftes ; mais 
il n'appartient pas à nos foibles yeux de 
voir fi haut. Si le monde n'avoit pas été 
deftiné de tout temps à finir , peut-être que 
la grande année de Platon auroit produit 
quelque effet , non pas en renouvellant îes 
corps individus,, car c'eft une folie & m ê m e 
une vanité à ceux qui penfentque les corps 
céleftes ont de grandes influences fur cha
cun de nous en particulier , mais en renou-
•vellant le rotai & la maffe des chofes. 
Peut-être que les comètes influent un peu 
fur cette maffe entière ; mais elles paroif-
font fi rarement, fe nous en fommes ft 
loin, qu'il eft impoffible de faire des obfer
vations fur leurs effets. Des viciffitudts 
céleftes , pafîons à celles qui concernent 
la nature humaine. 

La plus grande viciffitude qu'on doiteon-
fidérer parmi nous , eft celle des religions 
fe des feâés ; car ces fortes de phénomènes 
dominent principalement fur l'efprit des 
hommes, & on les voit toujours en huit© 
aux -Ilots du temps. 

Les,, changemens qui arrivent dans la 
guerre , roulent principalement fur trois» 
points , fur le lieu où la guerre fe fait , fuc 
la qualité des armes & fur la difeipline mili
taire. * Les guerres anciennement paroif* 
foient venir prisici paiement de l'orient â 
l'occident. Les Perfes, les Aifyriens , les 
Arabes , les Scythes , qui firent des inva-
fions , ejtoient des orientaux. Il éft rare qui 
ceux qùï. habitent bien, avant vers le midi 
aient envahi le feptentrion. O n remarque 
une chofe, que lorfqu'il y a dans le monde 
peu de nations barbares, & qu'au contraire 
prgfque toutes fpnt policées , les hommes 
ne veulent point avoir d'enfans , à moins 
qu'ill-"ne prévoient qu'ils auront de quoi 
rf^urniriJèur fubfiftance fe â leur entretien. 
;C'efi;*̂  quoi regardent "aujourd'hui prefque 
toutes les nations , excepté jes Tartares ; 
>fe en ce cas , il n'y a pas à craindre des 
! inondations & des tranfpîantations. Mais 
lorfqu'un peuplé eft très -nombreux & qu'il 

Aaa 2. 
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multiplie beaucoup , fans s'embatraflèr de 
la fubfiftance de fes defcendans, il eft ab
foîument néeeflàire qu'au bout d'un ou 
4e deux Siècles il fe débarrafle d'une par
tie de fon monde , qu'il cherche des ha
bitations nouvelles , & qu'il envahiflè ̂ au
tres nations. C'eft ce que les anciens peu
ples du nord avoient accoutumé de faire , 
en tirant au fort entr?eux pour décider 
quels refteroienr chez eux , & quels iroient 
chercher fortune ailleurs. 

Lorfqu'une nation belîiqueufe perd de 
fon efiprit guerrier , qu'elle s'adonne i la 
molleffe & au luxe , elle peut être afliirée 
de la guerre ; car-deteis états pour l'ordi
naire deviennent riches-pendant qu'ils dégé
nèrent: & le defir du gain , joint au mépris 
qu'on a de fes forces, invite & anime les 
autres nations à les envahir. 

Les armes fleuriffent dans la naifïànce 
d'un état , les lettres dans fa maturité , & 
quelque temps après les deux enfemble ; les 
armes & les lettres, le commerce & les 
arts méchaniques, dans fa décadence. Les 
lettres ont leur enfance., & enfuite leur 
jeuneffe , à laquelle fuccede Page mûr, plus 
folide & plus exact ; enfin elles ont. une 
vieilleffe ; elles perdent leur force fe leur 
jrigueur, il ne leur refte que du babil. 

C'eft ainfi que tout naît, s'accroît, change 
& dépérit , •pour recommencer & finir-
encore, fe perdant fe fe renouvelant fans 
ceffe dans lesefpaces immenfes de l'éçer-
nité. Mais il ne faut pas contempler plus 
au long la viciffitude des chofes de peur 
de fe donner des vertiges. Il fuffit de fe 
rappeller que le temps, les déluges & les 
trernblernens de terre font les grands voiles, 
de la mort , qui enfeveliffent tout dans 
VonbU. (D.J.) 
VICKESLAND, ou VICKSIDEN, 

(Géog. mod.) en latin Wickia, contrée 
de la Norvège , au gouvernement de 
fiahus , dans fa partie feptentrionaîe. 
VICO - AQUENSE , (Géog. mod.) 

ville d'Italie, au royaume de Naples, dans 
la terre de Labour , proche la mer : fon 
évéché fondé dans le treizième fiecle , eft 
fuffragant de Sorrehto. La ville a été bâtie 
par Charles II, roi de Naples, fur les rui
nes d! JEqua^Long. 31 y A A; lat 40 , Ao? 
(D.J.) •'* • * : 
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V I C O S r T É , £ m. (Gramrm ffifi. Ju7 

rifp.) vice-cornes y fignifie en général' celui 
qui tient la place de comte, quafi vice eo* 
mitis y feu vicem comitisgerens. 

Quoique le titre de comte fût ufité chér
ies romains , fe que quelques auteurs com
parent les vicomtes à ces commiflàires^oU 
députés que chez les romains on appelloit 
legatiproconfulumy il eft certain néanmoins 
que l'on ne connoiflbit point chez eux le 
titre de vicomte , iequel n'a commeficé à 
être ufité qu'en France. 

Les comtes des provinces avoient four. 
eux les comtes des villes : par exemple > le 
comte de Champagne avoit pour fes pairs-
les comtes de Joigny , Rheteî, Brienne,, 
Portien , Grandpté, Roucy , & Braine^ 
quelques-uns y ajoutent Vertus. 

Ces comtes des villes n'étoient pointe 
qualifiés de vicomtes. 

Il y avoit cependant certaines provinces 
où le comte avoit fous lui, foit d'ans' fa.; 
\ ville capitale , foit dans îes principales 
| villes de fon gouvernement, des vicomtes-y. 
au lieu de comtes particuliers , comme le-' 
comte de Poitiers ; ce comté étant com
pofé de quatre vicomtes y qui font €lîâ> 
tellerault , Thouars , Rochechouart , & 
Broffe. 

H y a encore beaucoup de feigneuries 
qui ont le titre de vicomtes y fe principa
lement en Languedoc , en Guienne, & 
ailleurs. '.p., • • 

Les comtes» qui avoient le gouverne
ment des villes , étant chargés tout à la 
fois du commandement des armes & de 
l'adminiftration de la juftice , & étant par 
leur état beaucoup plus verfés dans l'art 
, militaire que dans la connoiffànce des let
tres &des loix, fe déchargeoieht des menues 
affaires de la juftice fur des vicaires ou lieu
tenans, que l'on appella vicomtesou viquiersr 
quafi vicarii y fe aufli châtelains, felon 
1 Ufage dé chaque province. 

Il y a apparence que l'on donna le titre 
de vicomte finguliérement à ceux qui te-
noient dans les villes la place du comte, 
foit que ces ville» n'euflènt point de comte-
particulier , foit que les comtes de ces 
.villes n'y fiffent pas leur demeure ordi
naire, ou enfin pour, fuppléer en l'abfence 
& au défaut du comte ; aufli ces fortes 
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ie nçointés tenoient - ils â-peu-pfês le 
m é m ^ rang que les comtes, & étoient beau
coup jusque les autres vicaires ou îieute-
~nans des comtes, qu'on appelloit wqitiers , 
prévôts', ou châtelains. 

D e ces piedmtésy les uns étoient mis 
dans les villes- par le roi m ê m e , c o m m e 
gardiens des comtés, foit en attendant qu'il 
y eût mis un comte, foit pour y veiller 
indéfiniment en î'abfence fe au défaut du 
comté qni n'y réfidoit pas- ; les autres 
étoient mis dans les villes par les ducs ou 
comtes de la province, c o m m e dans toutes 
les villes-de Normandie ,. où il y* eut des 
vièùmtes établis par les duc*. 

L'inftiturion des vicomtes remonte juf
qu'au temps de la première race ; il en eft 
fait mention dans lé cha-pf y& de la îoi des 
Allemands, laquelle fut y comme l'on fait, 
pM^ "f%^ hr ̂ è^ei^ fois par Thierry 
ou Théodoric ,fiîs deSCIovis,, & roi de Metz 
fe de Thurin^e ; ils y font nommés miffi 
èomitunt ">h parce que ĉ étoient des com-
mifiàîres nommés par îés comtes pour gou
verner en leur place , foit en leur abfènce, 
foit dans'dés lieux où: ils ne réfiforént pas :• 
©in lesiumommoit .miftï'comiiurn y pour les 
cHftfngifer des commiflaires envoyés direc
tement par le roi dans les provinces fe 
grandes villes, qu'on appelloit miffi domi-
nici. Dans la loi des Lombards ils font 

^nommés miniftri cômimm ; ils tenoient la 
place dés comtes dans les plaids ordinaires 
& aux grandes afrlfes,OU plaids généraux*, 
appelles mallum puhlicum. 
"Dans les eapitulaires de-Charlemagne r 
ces mêmes officiers font nommés vicarii 
'Mmitûm 7 comme qui diroit lieutenans des 
comtes ;:y ils Mmtnt; au deflus des, cen-
téniers.. ̂ ' \j 
' O n les appella aufli vice-comités x d'où. 
Pon a-fait en- françois le titre de vicomtes. 
y ;l!s étoierit d?abord"élus par Iejfcomtes 
même.; Le comte de. chaque ville étoit 
obligé d'avoir: fon vicomte ou lieutenant ; 
& comme le pouvoir du- comte s'éténdoit 
non feulement dans la ville, triais auffi dans-
tout le canton ou territoire dépendant de 
cette ville , le pouvoir que le vicomte avoit 
en cette qualité , sfétendoit auffi dans là 
ifille fe dans tout Ion territoire. 

Cependant en 'général la cempë%3ftcé-
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dès comtes étoit diftincte de celle de leurs 
vicomtes ou lieutenans : les premiers con-
noiflbient des caufes majeures, les vicomtes 
jugeoient en perfonnes les afïàires légères mr 
delà vient fans doute qu'encore en plufieurs 
lieux, la juftice vicomtiere ne s'entend, 
que de la moyenne juftice , & qu'en Nor
mandie les juges appelles vicomtes 9 qut; 
tiennent la place des prévôts , ne connoif-
fene pas des matières criminelles. 

Mais en l'abfence ou autre empêchement" 
du comte , le vicomte tenoit, les plaids-
ordinaires du comte, & m ê m e préfidoit 
aux plaids générauxv 

La fonction du comte embraflant le gou
vernement & le commandement militaire^ 
aufli-bien que l'adminiflration de la juftice, 
celle du vicomte s'éténdoit aufli à tous les* 
mêmes objets au défaut du comte. • 

Vers la fin de la feconde race , & au; 
commencement de la troifieme , les ducs 
fe comtes s'étant rendus propriétaires de 
. leurs- gouvernemens , qui n'étoient aupa--
ravant que de fimpîes commiflïons , lés, 
vicomtes y à leur exemple , firent îa même. 
\ chofe. 

Les offices-de vicomtes furent inféodés , 
de m ê m e que les. offices de ducs,, decom^ 
tes , & autres ; les uns furent inféodés par 
le roi directement, les autres fous-inféodés, 
par les comtes*. 

Les comtes des Paris qui avoient fous eux: 
un prévôt pour rendre la juftice, avoient 
auffi un vicomte y. mais pour un objet dif
férent; ils fous-inféoderent une partie dé 
leur comté à d^utrés- feîgneurs qu'on ap
pella vicomtes y fe leur abandonnèrent le 
reflbrt fur les juffices enclavées dans la 
vicomte y, & qui reflbrtiflbient auparavant 
i la prévôté. Une des fondions- de: ces 
vicomtes y étoit de commander les gens< 
de ̂ guerre, dans la vicomte, droit dont lé 
prévôt de Paris jouit encore en partie,. 
ïorfqu?il commande la nobleife de î'ar-
riere-ban.-

Le vicomte de Paris avoft auffi fon pré
vôt pour rendre la juftice dans là vicomte ; 
maïs on croit que s'il; exerçoit la juftice r 
c'étoit militairement, c'eft-à-dire , fur le 
champ , & par rapport à des délits qui fe 
eoitimettoîent en fa préfence; dans la fuite 
la 'tUhmit fut réunie à-la prévôté.. 
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Préfentement en France, les vicomtes 

font des feigneurs dont les terres font éri
gées fous le titre de vicomte. 

E n Normandie , les vicomtes font ces 
juges fubordonnés aux baillis , & qui tien
nent communément la place des prçvôts, 
Loyfeau prétend que ces vicomtes font les 
juges primitifs des villes ; mais Bafnage fait 
voir qu*en Normandie, c o m m e ailleurs, 
les comtes furent les premiers juges , qu'ils 
avoient leurs vicomtes ou lieutenans , & 
que quand les comtes cefferent de faire la 
fonâion de juges , les ducs de Normandie 
établirent à leur place des baillis ̂ aux
quels les vicomtes fe trouvèrent fubordon
nés de m ê m e qu'ils l'étoient aux comtes ; 
il croit pourtant que les vicomtes furent 
appelles tanquam vicorum comités y c o m m e 
étant les juges des villes. 

E n quelques villes de Normandie, l'office 
de maire eft réuni à celui de vicomte y 
c o m m e â Falaife & à Bayeux. 

E n quelques autres , il y a des prévôts 
avec les vicomtes y comme dans fe bailliage 
deÇifors, 

La coutume de Normandie, tit. de jurif 
dicl. art. 5 , porte qu'au vicomte y ou fon 
lieutenant, appartient la connoiffànce des 
clameurs de haro civilement intentées ; de 
clameur de plege pour chofe roturière ; de 
vente & dégagement de biens ,. d'interdits 
entre roturiers , d'arrêts, d'exécutions, de 
matiere de namps, & des oppofitions qui 
fe mettent pour iceux namps , de dations 
de tutele & curatelle de mineurs, de faire 
faire les inventaires de leurs biens, d'ouir 
les comptes de leurs tuteurs & adminiftra-
teurs, de vendue des biens defdits mineurs, 
de partage de fucceffion , & des autres 
actions perfonnelles, réelles & mixtes, en 
poffeflbire & propriété, enfemble de toute 
matière de fimple defrene entre roturiers, 
& des chofes roturières , encore que e|di-
tes matières échée vue & enquête. Voyez 
Brodeau fur Paris ; Loyfeau , des Jiei-
gneuries ; Bafnage, fe les autres commen
tateurs de la coutume de Normandie , for 
Farticle 5 du titre 4e jurifdict. fe les mfts 
C O M T E , C O M T É , VICOMTE. (4) 

VICOMTE DES AIDES. Il eft pâ le des 
vicomtes des aides dans une ordonpançe 
de Charles V I I , du premier mars 13$$., 
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qui porte que les tréforiers- ne pourront 
voir les états des grenetiers fe receveurs 
& vicomtes des aides , avant la rendue de 
leurs comptes. 

M . Secouffe croit qu'il y a faute en cet 
endroit ; fe qu'il faut lire grenetiers & rece* 
veurs des aides & vicomtes y parce que, 
dit-il, les vicomtes qui recevoient les reve
nus ordinaires du roi, ne fe mêloient point 
de la levée des aides. 

Cependant il n'eft pas étonnant que Pon 
ait appelle vicomtes des aides ceux qui, 
faifoient la recette des aides, de m ê m e que-
l'on appelloit vicomtes du domaine, ceut 
qui faifoient la recette du domaine. Il eft 
parlé de ces vicomtes des aides dans Monf-
trelet, vol. I, ch. 99. Voyez auffi leGlof, 
faire de M . de Lauriere, au mot vicomte. 

V I C O M T E D U D O M A I N E , étoit celui 
qui faifoit au lieu du comte la recette du 
domaine , de même que îes vicomtes des 
aides faifoient la recette des aides. Voye^ 
Monftrelet, .ch. 99 du premier volume; 
Lauriere , au mot vicomte. V. VlCOMTE i 
DES AIDES. 

V I C O M T E D E L ' E A U , eft un juge établi 
en la ville de Rouen , lequel fe qualifie 
confeiller du roi , vicomte de Veau à, 
Rouen , juge politique , civil & criminel, 
par la rivière de Seine, & garde des éta
lons , poids & mefures de la ville. 

Sa jurifdiction s'étend -, tant en matière 
civile que criminelle , fur les rivières de 
Seine & d Eure , chemins & quais lé long 
defdites rivières, depuis la pierre du Poi
rier au deflus de Caudebec , jufqu'au pon-
teau de Blaru , au deflus de Vernon , fai
fant la féparation de la Normandie d'avec 
le pays de France. V. XHiftoire de la ville 
de Rouen y édit. de 1738 ; le Coutumier 
général des anciens droits dus au roi, qui 
fe perçoivent au bureau de la vicomte de 
Rouen % fe le Recueil d'arrêts du parlé" 
ment de Normandie , de M . Froland. 

VICOMTE EXTRAORDINAIRE, étoit 
celui qui étoit commis extraordinairement 
pour la recette du domaine , ou bien pour 
la recette des aides-, lefquelles ne fe levoient 
autrefois qu'extraordinairement ; il en eft ' 
parlé dans une ordonnance de Charles V I » 
du 3 avril 1388. Voyez V I C O M T E DES 
AIDES , ù VICOMTE ORDINAIRE. 
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V I C O M T E F E R M I E R , étoit celui qui 

tenoit à fermé îa recette de quelque vi
comte ; il eft parlé des vicomtes fermiers 
du vicomte d'Abbeville, dans des lettres 
de Charles V du 9 mai tyj6. Voyez le 
Recueil des ordonnances de la troifieme 
race. 

V I C O M T E O R D I N A I R E étoit celui qui 
étoit chargé de la recette du domaine, ou 
bien on les. appelloit ordinaires y parce que 
la recette du domaine étoit ordinaire, à la 
différence de celle des aides , qui ne fe 
tenoit qu'extraordinairement. Voyez l'or
donnance de Charles V I du 3 avril avant 
jâqqe 1388. 

V I C O M T E - R E C E V E U R . Dans la plupart 
des( anciennes ordonnances, les vicomtes* 
,font appelles vicomtes ou receveurs y ou 
bien vicomtes Ù receveurs r„ parce qu'ils 
-étoient alors chargés de faire îa recette du 
domaine dans l'étendue de leur vicomte. 

Voyez VICOMTES DESV AIDES Ù DU 

DOMAINE. 
.Sous- V I C O M T E éft le nom que l'on. 
donne en quelques endroits au' lieutenant 
du vicomte y comme chez les Anglois. 
Voyez Cowel, Spelman.; , 
VICOMTE, f. f. (Gramm. Jurifpr.) 

Ce terme a trois fignificatioris différentes ; 
il fe -prend i°. pour la dignité de vicomte 
qui éft celui qui tient la place d'un comte; 
rZV pour une terre érigée fous le titre de 
vicomte ; 30: pour un tribunal érigé fous le 
; titre de vicomte 3 fe où la juftice eft rendue 
par un juge appelle vicomte. Voyez 
VICOMTE. • 

.,, VICOMTE ADVOURÏE OU VOULVII 
VOURTE. r Ces termes font employés 
comme fynonymes en plufieurs occafions. 
Voyez le Gloffaire de Ducange, au mot 
vicecomitatus. 
V I C O M T E , impôt.'1Les droits de vicomtes 

. font:qomptés au nombre des impôts dans une 
ordonnance de Charles régent du royaume, 
du mois d'août 13 ?Q ; c'étoit apparemment 
un droit que les vicomtes étoient chargés 
de recevoir , fe qui fe payoit à la recette 
de la vicomte. 

V I C P M T I E R , t. m. (Gramm. Jurifp.) 
fignifie ce qui appartient au. vicomte. 

Seigneur vicomtier eft celui, qui a la 
moyenne juftise. Voyez tes coutumes de 

.VIC Km 
Pontmeu , Artois, Amiens, Montreuil, 
Beauquefne, Vîmes, Lille , Hefdin, &c. 

Juftice vicomtiere eft la moyenne juftice. 
Voyez les coutumes citées dans l'alinéa 
précédent. 

Ces vicomtiers font ceux dont la connoif
fànce appartient à la juftice vicomtiere. 
- Chemins vicomtiers fonc les chemins 
non royaux qui font feulement d'un bourg1 

à "un autre, ou d'un village. Ils ont été ainfi 
appelles , parce qu'ils tendent de vico ad 
vicum. Voyez CHEMIN. Voy. V I C O M T E 
ù VICOMTE. 

V I C O V A R O , (Géogr. mod.) bourg 
d'Italie dans la Sabine, à trois milles au 
nord du Teverone, & à neuf au nord 
oriental de Tivoli. 

Sabellicus ( Marc - Antoine Coccius ) 
naquit dans ce bourg l'an 1436 , & lui 
donna le premier le nom de Vicus Var-
ronis y pour le rendre pins célèbre ; au lieu 
qu'il s'âppeîloît auparavant Vicus Valerius. 
Sabellicus a fait plufieurs ouvrages qui ont 
été recueillis en 1560.à Baffe, en 4 voL 
in-fol.. Il mourut en 1^06, âgé de foixante 
& dix ans, d'une maladie honteufe,. comme 
Jove l'a dit en profe, & Latamus en vers, 
dans l'épitaphe qu'il lui a faite. 
In venere incerta tamen hic contactât, atque 

Maluit italicus gallica fata patt. 

II témoigna en mourant, que comme; 
auteur il avoit la même tendrefle quelles 
pères qui fentent plus d'amitié pour les 
. plus infirmes de leurs enfans y que pour les 
mieux conftitués ; car il recommanda i m 
preflïon d'un manufçrit qui n'étoit pas 
capable de lui faire honneur, &,qu'Egnatius, 
fon collègue, mit au jour à Strasbourg en 
1 ̂ 08 ,. fous le titre de Marci Antonii 
Cocci Sabellici exemphrum Uhri, dêcem , 
ordine y elegantiâ & utilitate prœftantifjimi. 
Cependant malgré ce titre faftueux, jamais 
livre ne mérita mieux qu'on lui appliquât 
cette penfée de Pline: -Infcriptiones pro
pter quas vadimoniumdeferi poffit. At cum 
intraveris y dii deceque, quam nihil in. 
medio invenies t 

Ses autres ouvrages font: i°. Rapfodia? 
hiftoriarum enneades ; efpece d'hiftoire-
ûniverfelle qui ne vaut pas grand' chofe. 
Paùljove dit que c'eft un ouvrage où fes* 
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matières font fi preflees, qu'elles n'y pa
roiffent que c o m m e des points. 2*. Rerum 
Venetarum hiftorice y Uvre plein de flat
teries & de menfonges. 3°. De vetuftate 
Aquileiœ librifexy fec. O n peut voir fon 
article dans les Mémoires des hommes illuf
tres , du P. Nicéron, tome XII, p- i-û\A & 
fuiv. (D. J.) ^ a 

V I C T I M A I R E , f. m. (Hiftoire anc.) 
c'étoit chez les anciens un miniftre ou 
ferviteur des prêtres, un bas-officier des 
facrifices, dont la fonction étoit d'ame
ner & de délier les victimes , de pré
parer l'eau, le couteau , les gâteaux & 
toutes les autres chofes néceffaires pour les 
facrifices. 

C'étoit auffi à eux qu'il appartenoit de 
terraflèr, d'aflbmmer ou d'égorger les 
victimes.; pour cet effet ils fe plaçoient 
auprès de l'autel, nus 'jufqu'à la ceinture , 
& n'ayant fur la tête qu'une couronne de 
laurier. Ils tenoient une hache fur l'épaule 
o u un couteau à la main, & demandaient 
au facfificateur s'il étoit temps de frapper la 
victime, en difant, ago-ne? frapperai-je? 
C'eft delà qu'on les a appelles agones y 
cultelarii ou cultrarii. Quand le prêtre 
leur avoit donné le fignal, ils tuoient la 
victime, ou en Paflbmmant avec le dos 
de leur hache , ou en lui plongeant le 
couteau dans la gorge ; enfuite ils la dépouil-
loient, fe après l'avoir lavée & parfemée 
de fleurs , ils la mettoient fur l'autel : ils 
avoient pour eux la portion mife en réferve 
.pour les dieux, dont ils faifoient leur 
profit, l'expofant publiquement en vente à 
quiconque vouîoit l'acheter. C e font des 
viandes offertes aux idoles, dont il eft parlé 
dans les épîtres de S. Paul fous le nom 
dfidojothyta, fe qu'il eft défendu aux 
chrétiens de manger. Voye\ S A C R I -
-pICES. 

V I C T I M E H U M A I N E , (Hiftoire des 
fuperft. relig.) 

Sapius olim 
RtUigio peper'u fcehrofa atout impia faut. 

jLucret. /. I, v. 8\. 

<* Depuis long-temps la religion fuperfti-
«^ rieufe a produit des actions impies & 
*» déteftables. » La principale eft certaine
ment Jes facrifices humains faits aux dieux 
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pour leur plaire > pu pour les appaifer. 
L'hiftokoHous offre tant de faits contraire! 
à la nature, qu'on feroit tenté de les nier^ 
s'ils n'étoient prouvés par des autorités. 
inconfortables : la raifon s*en étonne, 
l'humanité en frémit ; mais c o m m e après 
un. mûr examen la critique n'oppofe rien 
aux témoins qui les atteftent , on eft 
réduit à convenir en gémiflant, qu'il n'y a 
pas d'action atroce que l'homme ne puiffe 
commettre*, quand le cruel fanatifme arme 
fa main. 
C'eft lui qui dans Râla, fur les bords de l'Amen 

Gui doit les defeendans du malheureux Ammon, 

Quand à Moloc leur dieu , des mères gimiffantet 

Offraient de leurs enfans les entrailles fumantes* 

Il dicta de Jephtê le ferment inhumain : 

Dans le cœur de. fa fille il conduifit fa main. 

C'eft lui qui- de Calcas ouvrant la bouche impie* 

Demanda .par fa voix la mort d'Iphigénie. 

France ; dans tes forêts il habita long-temps î 

A l'affreux Teutâtès il-offrit ton encens! 

Tu n'as pas oublié ces facrés homicides, 

Qu'à tes indignes dieux préfentoient des druiées. 

Dans Madrid, dans Lisbonne, il allume ces feux + 

Ces bûchers folemnels, où des Juifs malheureux 

Sont tous les ans en-pompe envoyés par des prêtres, 

Pour n'avoir joint quitté la foi de leurs ancêtres, -

Heariade, chant I, 

Cette peinture poétique eft tirée des 
annales de I'hiftoire, qui nous apprennent 
que les autels des dieux forent autrefois 
fouillés prefque en tous lieux par le fang 
innocent des hommes. La certitude de cet 
ufage eft trop bien établie pour qu'on puiflè 
en douter. E n matière de faits, les raifon-
nemens ne peuvent rien contre les auto* 
rites : les différentes fciences ont chacune 
leur façon de procéder à la recherché des 
vérités qui font de leur reflbrt ; & I'hiftoire, 
comme les autres, a fes.démonftration*. 
Les témoignages unanimes d'auteurs gra
ves , contemporains, défintéreffés, dont àa 
ne peut contefter ni la lumière ni la bonne 
foi> eonftituent la certitude hiftorique; 

fe 
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& ce feroit une injuftice d'exiger d'elles des 
preuves d'une efpece différente. Les au
teurs dont les témoignages concourent à 
prouver cette immolation des victimes hu
maines y fe préfentent en foule. C e font 
Manethon , Sanchoniaton ,* Hérodote , 
Paufanias, Jofeph, Philon', Diodore de 
Sicile , Denys d'Halicarnaffe , Strabon , 

" Gicéron , Céfar, Tacite, Macrobe , Pline, 
Tite - Live , enfin la plupart des poètes 
grecs & latins. 

D e toutes ces dépofitîons jointes en
femble, il réfulte que les Phéniciens ,. les 
.Egyptiens, îes Arabes, les Cananéens, 
les habitans de Tyr & de Carthage, les 
Perfes, les Athéniens, les Lacédémoniens, 
lés Ioniens, tous les Grecs du Continent 
& des ifle# ; les Romains, les Scythes , 
les Albanois, les Germains, les anciens 
Bretons , les Efpagnols , lés Gaulois, & 
pour paffer dans le nouveau monde , les 
habitans du Mexique , ont été également 
plongés dans cette afFreufe fuperftition : 
on peut en dire ce que Pline difoit autrefois 
delà magie, qu'elle avoit parcouru toute 
îa terre , fe que fes habitans, tout incon
nus qu'ils étoient les uns aux autres, & fi 
differens d'ailleurs d'idées & de fentimens, 
fe réunirent dans cette pratique maîheu-
reufe ; tant il eft vrai qu'il n'y a prefque 
point eu de peuples dans le monde dont la 
religion n'ait été inhumaine fe fang-îante. 
'Comment a -1 - elle pu devenir meur

trière ? Rien n'étoit plus louable & plus 
naturel . que les premiers facrifices . des 
païens ; ils n'offroient à leurs dieux que 
du laurier ou de l'herbe verte ; leurs liba
tions confiftoient dans de l'eau tirée d'une 
claire fontaine, fe qu'on portoit dans 
des vafes d'argile. Dans là fuite on em
ploya pour les offrandes, de îa farine & des 
;glteaux qu'on pêtriflbitavécojn peu de fel, 
fe qu'on cuifoit fous la cendre. Infenfi-
blemènt on joignit à ces offrandes quel
ques fruits de la terre , le miel, l'huile & 
le vin ; l'encens m ê m e n'étoit point encore 
venu des bords de l'Euphrate, ni le coftus 
de l'extrémité dej'lnde, pour être brûlés 
fur les- autels ; mais quand l'ufage des fa
crifices fanglans eut fuccédé, l'efrufion du 
fang des animaux occafiona l'immolation 
des victimes humaines. 

Tome XXXV 
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O n ne fait pas qui le premier ofa con

feiller cette barbarie; que ce foit Saturne , 
c o m m e on le trouve dans le fragment de 
Sanchoniaton ; que ce foit Lycaon, c o m m e 
Paufanias femble l'infinuer, ou quelqu'autre 
enfin qu'on voudra , il eft toujours fur que 
cette horrible idée fit fortune. Tantus fuie 
perturbatce mentis. & fedibus fuis pulfx. 
furor y ut fie dii placarentur y quemadmo-
dum ne homines quidem fpeviunt, dit à 
merveille S. Auguftin, de civit. Dei. 1. V I , 
cap. io. Telle étoit l'extravagance de ces 
infenfés, qu'ils penfoient appaifer les dieux 
par des acîes de cruauté, que les hommes 
m ê m e ne fauroient faire dans leurs plus 
grands émportemens. 

L'immolation dés victimes humaines que 
quelques oracles vinrent à preferire faifoit 
déjà partie des abominations que Moyfe re
proche aux Àmorrhéens. O n lit aufli dans 
le Lévitique , c. 2 0 , que les Moabites fa-
crifioient leurs enfans à leur dieu Moloch. 

O n ne peut douter que cette coutume 
fanguinaire ne fût établie chez fes Tyriens 
& les Phéniciens. Les Juifs eux-mêmes 
"avoient empruntée de leurs voifins : c'eft 
un reproche que leur font les prophètes ; 
& les livres hiftoriques de l'ancien Tefta
ment fourniffent plus d'un fait de-ce genre. 
C'eft de la Phénicie que cet ufage pafla 
dans la Grèce , & de la Grèce les Pélafges 
la portèrent en Italie. 
. O n pratiquoit à R o m e ces affreux facri

fices dans des occafions extraordinaires, 
c o m m e il paroît par le témoignage de 
Pline, 1. X X V I I I , c. 2. Entre plufieurs 
exemples que I'hiftoire romaine en four
nit, un des plus fpappans arriva dans le 
cours de la feconde guerre punique. R o m e 
confternée par îa «défaite de Cannes, regar
da ce revers c o m m e un figne manifefte de 
la colère des dieux, & ne crut pouvoir les 
appaifer que par un facrifice humain. Après 
avoir confulté îes livres facrés , dit Tite-
Live, 1. X X I I , c. 57, on immola les vic
times preferites en pareil cas. U n Gaulois 
& une Gauîoife, un Grec & une .Grecque 
furent enterrés vifs dans une des places 
publiques deftinées depuis long-temps à ce. 
genre de facrifices fi contraires à la reli
gion de Numa. Voici l'explication de ce 
fait fingulier. 

Bbb * 



Les diécemvîrs ayant va dans les kvtes 
fïbvttinsqueles € * a i o * & les Greœss'em-
•wareroieîit de la ville , urbem eccupamros, 
on imagina que^ pour détourner lefiet ̂ é 
cette prédiction , il faîloit enterrer vifs 
•dans la place.publique un h o m m e & Une 
femme de chacune de ces deux nations, 
•& leur faire prendre ainfi poffeffion de la 
•ilfe. Toute puérile qu'étok œtre ? inter
prétation > un très-grand nombre d'exem
ples nous montrent que les principes de Part 
-divinatoire admettoient ces fortes d'ac-
commodemens avec la deftinêe. 

Tite-Live n o m m e ce barbare facrifice 
;facrum minime romanum ,* cependant il 
fe répéta fouvent dans îa fuite. Pline, 
l . X X £ , c . i , affure que l'afage d'immo
lés desv'iètiims humaines au n o m du pu
blic ,"fubfiftajufqu'-à f W o S de Jefùs-Chrrft, 
nkns lequel il fot aboli par un fénatus-con-
•folte de l'an 857 de R o m e ; mais on a des 
preuves qu'il continua dans les facrifices 
particuliers de quelques divinités, com
m e , par exemple , de Bellone. Les édits 
renouvelles en differens temps par les em
pereurs ,'he purent mettre un frein à cette 
foreur fuperftitieufe ; fe à l'égard de cette 
efpece de facrifice humain prefcrit en con
féquence des vers fibyllins, Pline avoue 
qu'il fubfiftoit toujours, & aflùre qu'on 
en avoit vu de fon temps des exemples, 
•eiiam no (Ira a? tas vidit.^ 

Les facrifices humains turent moins 
xommdns chez les Grecs ; cependant on 
en trouve l'ufage établi dans quelques can
tons : & 1e facrifice d'Iphigénie prouve 
qu'ils furent pratiqués dans les temps héroï
ques , où l'on fe perfoada que la fille d'Aga-
m e m n o n déchargéroit par fa mort l'ar
m é e des Grecs des fautes qu'ils avoient 
courrai fes. 

Et cafta incefte, nubtndi tempore in ipfo, 
Hoflia concideret maclatu mafia parentis. 

Lucre t. /. /, r, 99 , 100. 

« Cette chafte princeffe, tremblante au 
n pié des autels , y fot cruellement rmmo-
» lée dans la fleur de fon âge „ par l'ordre 
j> de fon propre père, n 

Les habitans de Pella facrifioient alors 
un h o m m e à Pelée ; & ceux de Ténufe, 
fi l'on en croit Paufanias, offroienc tous les 

vie 
ans*n facrifice une fille vierge au génie "«Pua 
des compagnons d'Uiyflfe , qu'ils avoient 
lapidé'. 

O n peut aflùrer fur la parole de Théo» 
phrafte > que fes Arcadiens immoloient dm 
fon temps des victimes humaines y dans les 
fêtes nommées lyccea. Les victimes étoient 
prefquev toujours des enfans. Parmi îes ins
criptions rapportées de Grèce par M . l'abbé 
Fourmont, eft le defiin d'un bas-relief 
trouvé en Arcadie , & qui a un rapport 
évident à ces facrifices. 

Cartàage , colonie phénicienne , avoit 
adopte l'ufage de facrifier des victimes hu
maines y fe elle ne le conferva que trop 
long-temps. Platon, Sophocle & Diodoré 
de Sicile le déclarent en termes formels» 
N'auroit-il pas mieux valu pour les Cartha
ginois , dit Plutarque , de fuperftitione , 
avoir Critias ou Diagoras pour légiflateurs ̂  
que de faire à Saturne les facrifices de leurs 
propres enfans , par lefquels ils prétendent 
l'honorer? La fuperft i tion, continue-t-il, 
armoit le peré contre fon fils , & lui mettoit 
en main le couteau dont il devoit l'égorger-» 
Ceux qui étoient fans enfans, achetaient. 
d'une mère pauvre la viBime du facrifice •; 
la mère de l'enfant qu'on immoloit, devoit 
foutenir la vue d'un fi affreux fpeâaefe 
fans verfer des larmes ; fi la douleur lui 
en arrachoit, elle perdoit le prix dont on 
étoit convenu, & l'enfant n'en étoit pas plus 
épargné. Pendant ce temps tout retentifloit 
du bruit des inftrumens & des tambours^ 
ils craignoient que les lamentations de ces 
fêtes ne fuffent entendues. 

Gélon , roi de Syracufe, après la défaite 
des Carthaginois en Sicile , ne leur accorda 
la paix qu'à condition qu'ils renonceroieht 
à ces facrifices odieux de leurs enfatrs. 
Voyez Ie recueil de M . Barbeyrac, art. 
112. -C'eft-là fans doute le plus beau traité 
de paix dont I'hiftoire ait parlé. Chofe ad
mirable ! dit M . de Montefquîeu. Après 
avoir défait trois cents mille Carthaginois, 
il exigeoit une condition qui n'étoit utile 
qu'à eux, ou plutôt il ftipuloit pour le genre 
humain. m 

Remarquons cependant, que cet article 
du traité ne pouvoit regarder que les Car
thaginois établis dans l'ifle , fe maîtres de 
la partie occidentale du pays ; car les 
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.Sacrifices humains fubfift oient toujours â 
Carthage. C o m m e ils faifoient partie de la 
-religion phénicienne , les loix romaines qui 
lesprofcrivirentlong-temps après, ne purent 
les abolir entièrement. E n vain Tibère fit 
périr dans les fupplices les miniftres inhu
mains de ces barbares cérémonies, Saturne 
continua d'avoir des adorateurs en Afrique ; 
fe tant qu'il en eut, îe fang des hommes 
coula fecrérement fur les autels. , 

Enfin les témoignages pofitifs de Céfar , 
de Pline , de Tacite & de plufieurs autres. 
écrivains exacts ne permettent pas de dou
ter que les Germains & les Gaulois n'aient 
immolé des victimes humaines , non feu
lement dans des facrifices publics , mais 
encore dans ceux qui s'offraient; pour la 
guérifon des particuliers. C'eft inutilement 
que nous voudrions laver nos ancêtres d'un 
crime, dont trop de monumens s'accor
dent à les charger'. La néceffité de ces fa
crifices étoit un des dogmes établis par 
les Druides , fondés fur ce principe, qu'on 
ne pouvoit fatisfaire les dieux que par un 

_échange , & que la vie d'un h o m m e étoit le 
feul prix capable de racheter celle d'un 
autre. .Dans les facrifices publics , au dé
faut des malfaiteurs , on immoîoit des in-
nocens ; dans les facrifices particuliers on 
égorgeoit fouvent des hommes qui volon
tairement s'étaient dévoués à«ce genre de 
mort. 

Il eft vrai que les païens ouvrirent enfin 
lés yeux fur l'inhumanité de^pareils facri
fices. U n oracle, dit Plutarque , ayant 
ordonné aux Lacédémoniens d'immoler une 
vierge , & le fort étant tombé fur une 
jeune fille nommée Hélène y un aigle enle
va le couteau facré , fe le pofa fur la tête 
d'une geniffe qui fut facrifiée à fa place. 

Le m ê m e Plutarque rapporte que Pélo-
pidas , chef des Thébains, ayant été averti 
en fonge , la veille d'une bataille contre les 
Spartiates , d'immoler une vierge blonde 
aux mânes des filles de Scedafus, qui avaient 
été violées fe maflàcrées dans ce m ê m e 
lieu, ce commandement lui parut cruel fe 
barbare ; la plupart des officiers de Farinée 
en jugèrent de m ê m e , & foutinrent qu'une 
pareille ablation ne pouvoit être agréable 
au père des dieux & des h o m m e s , & que 
*'il y avoit des mtelli&eaçes qvk nriffen£ 
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plaifir 4 l'eUufioo du feog humain, c'étoient 
des efprits malins qui ne méritoient aucun. 
égard. U n e jeune cavale rouffe s'étant alors, 
offerte à eux , le devin Théoerite décida 
que c'étoit Hl'hoftîe que fes dieux deman
daient. Elle fut immolée, & le facrifice fut 
fuivi d'une vi&oire complète.. 
•En Egypte, Amafis ordonna- qu'au lieu* 

d'hommes on offrît feulement des figures, 
humaines. Dans l'ifle de Chypre, Diphilqs 
fubftitua des facrifices de boeufs aux, facr.tr 
fices d'hommes.. 

Hercule étant en Italie; fe entendant: 
parler dé î'oi?açlé d'Apollon , qui dHojç : 

fit entendre au peuple fe aux prêtres , que; 
les termes équivoques de l'oracle ne dé
voient pas les abufer , que »t$*x*? défignojt 
des têtes de cire connues depuis fous le n o m 
dkofciUay fe Qé»T« des flambeaux , qui de
vinrent enfuite un des JjrinciDaux ornement 
de la fête des faturnafes. 

A u refte , cette coutume de l'immolation.; 
dés victimes humaines y qui fubfifta fi long
temps , ne doit pas plus nous étonner de la 
part dés anciens païens, que de la part des 
peuples d'Amérique, où fes Efpagnols ÇL 
trouvèrent établie. Dans cette partie de la 
Floride voifine de la Virginie , les habi
tans de cette contrée offraient au Soleil des, 
enfans en fàcriHce. 

Quelques peuples du Mexique ayant é\&. 
battus par Fernand Cortès, îqi envoyèrent 
des députés avec trois fortes de préfens ,, 
pour obtenir la paix. Seigneur, lui dirent 
ces trois députés, voilà cinq efclaves que 
nous t'offrons ; fi tu es un dieu qui te nour-
riffes de chair fe de feng, facrifie-îes ; fi tu 
es un dieu débonnaire, voilà de l'encens & 
des plumes ; fi tu es un h o m m e , prends ces, 
oifeaux fe ces fruits. 

Les voyageurs nous aflùrent que îes fa
crifices humains fubfiftent encore en quel* 
qnes endroits de FAfie. Il y a des infulairès 
dans la mer orientale , dit le P. Duhalde, 
qui vont tous îes ans, pendant la feptieme 
lune , noyer une jeune vierge en l'honneur 
de leur principale idole. 

L'Europe ne connoît aujourd'hui d'autres 
fàerjjSces humains que ceux que l'inquifi-
tion ordonne de temps en temps, fe qui font 

Bbbi 
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frémir la nature ; mais il faut fe flatter que 
fi quelque jour l'Angleterre4 fe trouve en 
guerre avec l'Efpagne , fon amour du bien 
public lui dictera d'imiter Géîon , & de ftir 
puîer pour première condition du traité 
de paix , « que les auto~da-fé feront abolis 
n dans toutes les poffeflions éfpagnoles du 
» vieux & du nouveau monde. » Il fera 
plus facile encore au roi de la Grande-Bre
tagne d'inférer la m ê m e cîaufe dans le pre
mier traité d'alliance & de commerce qu'il 
pourra renouveller avec fa majefté Portu-
gaife. Le chevalier DE J AU COURT. 

V I C T I M E , (Antiq. rom.) en latin vic-
timay parce que vinçta percuffa cadebat 3 
ou parce que vincta ad aras ducebatur. 

La victime étoit la principale partie des 
facrifices païens ; voici quelques légers dé
tails fur ce fujet. v 

Lorfque toutes les cérémonies du facri
fice étoient faites , on amenoit la victime 
fans être liée , parce qu'il faîloit que l'on 
crût qu'elle alloit librement & fans con
trainte à la mort. Le facrificateur commen-
çoit à faire l'épreuve de la victime y en lui 
verfant de feau luftrale fur la tête, & en 
lui frottant le front avec du vin, félon la 
remarque de Virgile. 

Frontique invergit vina facerdos. 

On égorgeoit enfuite l'animal, on en exa-
minoit toutes les parties ; on les couvroit 
d'un gâteau fait avec de la farine & du fel : 
ce que Servius a exprimé fur le fixieme 
livre de l'Enéide par ces mots : mactatus 
eft taurus vino y molaque falfa. 

Après avoir allumé le feu qui devoit con-
fumer la victimey on la jetoit dans ce feu 
fur un autel. Tandis qu'elle fe confumoit, 
le pontife & les prêtres faifoient plufieurs 
effufions de vin autour de l'autel, avec des 
encenfemens & autres cérémonies. 

O n n'immoîoit pas indifféremment toutes 
fortes de victimes ; il y en avoit d'affectées 
pour certaines divinités. Aux unes on facri-
fioit un taureau , aux autres une chèvre , 
Oc. \.esvictimes des dieux infernaux étoient 
noires, félon le témoignage de Virgile, 
dans le liv. III de VEnéide. 
Quatuor htc primùm nigrantes terga juvencos 

Conftituit. 
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O n immoloit aux dieux les mâles, Se

aux déëffes les femelles. L'âge des viâi-
mes^'obCervoitexactement; car c'étoit une 
chofe effentielle pour rendre le facile© 
agréable. 

Entre les victimes , îes unes étoient 
facrifiées pour tâcher d'avoir par leurs 
entrailles la connoiflànce de l'avenir ; les 
autres , pour expier quelque crime par 
î'effufion de leur fang , ou pour détourner., 
quelque grand mal dont on étoit menacé. 
Elles étoient aufli diftin'guées par des noms 
particuliers. 

Victimœ prascidanete y étoient celles 
qu'on immoloit par avance ; ainfi dans 
Feftus , preecidanea porca y une truie im
molée avant la récolte. 

Bidentes ; les uns veulent que l'on nom
ma ainfi toutes fortes de bêtes à laine ; les 
autres, les jeunes brebis. 

Injuges y les bêtes qui n'avoient pas été 
mifes fous le joug , c o m m e dit Virgile, 
1. I V de fes Géorgiques. 
Et intacla totidem cervice juvencos, 

Eximiœ y les victimes que l'on féparoit 
du troupeau, pour être plus dignes d'être 
immolées, è grege extrada?. Le m ê m e Vir
gile dit, Géorg. I. IV :. 

Quatuor mximios prxftanti corpore tauros. 

Succidaneœ; ce font les victimes qu'on 
immoloit dans un fécond facrifice , pour 
réparer les fautes que l'on avoit faites dans 
un précédent. 

Ambarvales y victimes qu'on facrifîort 
dans les proceflions qui fe faifoient autour 
des champs. 

Prodiguée y celles qui , félon Feftus, 
étoient entièrement confnmées. 

Piaculares y celles qu'on immoloit pour 
expier quelque grand crime. 

Hamigce ; on appelloit ainfi , félon 
Feftus, les victimes dont les entrailles 
étoient adhérentes. 

Medialis victima y étoit une brebis noire 
que l'on immoloit l'après-dînce. 

Probata; on examinoit, c o m m e on l'a 
dit, la victimer avant que de l'immoler; & 
quand elle étoit reçue , on îa nommoitpro-
bata hoftia ; on la conduifoit enfuite à 
l'autel, ce que l'on appelloit ducere hoftiam. 
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Ovide, Ekg. z^y 'v. i%: 
. ^ Ducuntur nivex., populo plaudente, juvencx. 

Oh lui mettoit au' cou un écriteau où 
étoit le n o m de la divinité à laquelle on 
l'alloit immoler ; & l'on remarquoit atten
tivement fi elle réfiftoit, ou fi elle marchoit 
fans peine ; car l'on croyoit que les dieux 
rejetoient les victimes forcées. 

O n penfoit encore que fi la victime s'é-
chappoit des mains des facrificateurs, & 
s'enfuyoit, c'étoit un mauvais augure qui 
préfageoit quelque malheur. Valere Maxi
m e , 1. VIII, c. 6 , obferve que les dieux 
avoient averti Pompée par la fuite des vic
times s de rie fe point commettre avec Cé
far. O n obfervoit enfin fi îa victime pouf-
foit des cris fe des mugiffemens extraor
dinaires , avant que de recevoir le pre
mier coup de la main du facrificatéur. 
(D. J.) 

V I C T I M E A R T I F I C I E L L E , (Littéfat.) 
c'étoit une victime factice , faite de pâte 
cuite , -imitant la figure d'un animal, é. 
qu'on ùflroit aux dieux , quand on n'avoit 
point de victimes naturelles, ou qu'on ne 
pouvoit leur en offrir d'autres. C'eft ainfi 
que , félon Porphyre , Pythagore offrit un 
boeuf de pâte en facrifice. Athénée rap
porte de m ê m e , qu'Empédocîe, difcipîe de 
Pythagore , ayant été couronné aux jeux 
olympiques , diftribua à ceux qui étoient 
préfens, un bœuf fait de myrrhe, d'encens, 
& de toutes fortes d'aromates. Pythagore 
avoit tiré cette coutume d'Egypte * où elle 
étoit fort ancienne , & où elle fe pratiquoit 
encore du temps d'Hérodote. (D.J.) 

V I C T O I R E , f. f. (Art. milit.X c'eft 
l'événement heureux d'un combat , ou îe 
gain d'une bataille ; c'eft l'action la plus 
.brillante d'un général, lorfqu'elle eft îe fruit 
de fes djfpofitions & de Ces manœuvres , & 
qu'il peut dire c o m m e Epaminondas , j'ai 
vaincu les ennemis. V- T A C T I Q U E . 

Ce qui fait le prix & la gloire d'une vic
toire y ce font les obftacle-s qu'il a fallu fer
m o n térpôur l'obtenir. Ce ne font pas tou
jours y dit M . de Foîard , les victoires du 
plus grand éclat ,, qui produifent les gran
des gloires , & qui illuftrent te plus la ré
futation des grands capitaines y mais la 
matiiere de vaincre} c'eft-à-dire , l'art 
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avec lequel on a fait combattre les troupes, 
fe nombre & la valeur de celles de-fennemi, 
& îes talens du'général que l'on a vaincu. 
Lorfque la victoire n'eft due qu'à la fupé-
riorité du nombre des troupes , à leur bra
voure , & au peu d'art fe d'intelligence du 
général oppofé, elle ne peut produire qu'une 
gloire médiocre ; à vaincre fans péril y on 
triomphe fans gloire. Il faut donc que la 
victoire y pour illuftrer véritablement le 
général , foit attribuée à fes bonnes dif-
pofitions , à îa feience de fes manœuvres , 
à la manière dont iî a fu employer fes trou
pes , &' que d'ailleurs il ait eu en tête u» 
général habile , à-peu-près égal en forces. 
C o m m e ces circonftances concourent rare
ment enfemble , iî s'enfuit que toutes lés 
victoires né font pas également glorîeufes. 
Auffi n'eft - ce point le gain d'une feule 
bataille qui fait la réputation des géné
raux j mais îa continuité des fuccès heu
reux ; parce qu'on fuppofe qu'ils font îe 
fruit des talens fe de la feience militaire. II 
y a en des généraux, tels que le fameux 
amiral de Coligny & le prince d'Orange , 
Guillaume III, roi d'Angleterre, qui, fens 
avoir gagné de batailles, n'en ont pas moins 
été regardés c o m m e de grands capitaines, 
'fe quil'étoiènt effectivement. Ils comman-
doient, au moins le premier , dés.troupes 
dont ils n'étoient point abfoîument les maî
tres ; ils avoient differens intérêts à con
cilier , differens chefs avec lefquels il fallofc 
fe concerter ; ce qui eft fufceptible de bien 
des inconvéniens dans le commandement 
des armées : mais îa manière dont ils fe 
tiroient de leurs défaites, mettoit leurs 
talens militaires dans le plus grand jour : 
delà cette réputation juftement acquife fe 
méritée de grands capitaines. 

Nous avons obferve, article B A T A I L L E , 

que M . le maréchal dé Puyfégur penfok 
que îes batailles étoient afîez fouvent k 
réflource des généraux peu intelîigens, qui 
fe fentant incapables de fuivre un projet de 
guerre fans combattre , rifquoient cet évé
nement au hafard de ce qui pouvoit en arri
ver. Des généraux de cette efpece peuvent: 
gagner des batailles, fans que leur gloire 
en foit plus grande. 

Le gain d'une bataille ou la victoire étant 
toujours incertaine, fe la perte des hommes 
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toujours très-confidérable , ïâ prudence & 
l'humanité ne permettent de fe livrer à 
ces fortes d'actions que dans le cas de né
ceffité abfolue, & lorfqu'il eft impoffible 
de faire autrement fans s'expofer à quel
que inconvénient fâcheux. Lorfqu'on le peut, 
on n'eft point _excufable dehafarder la vie 
de tant de braves foldats , dont la perte eft 
irréparable. 

Cependant la plupart des généraux d ar
mées , dit M . de Folard, n'y font pas affez. 
d'attention. « Il femble qu'ils comptent 
« pour rien la vie de leurs foldats & de 
» leurs officiers : qu'ils foient aflbmmés par 
r, milliers, n'importe ; ils fe confiaient de 
«leur perte s'ils peuvent réuffir dans leurs 
99 entreprifes exécutées fans conduite ou 
» fans néceffité. Augufte ne put fe coti-
» foler de la défaite de fes légions taillées 
>> en pièces en Allemagne. Ilfentit fi vive-
*> ment cette perte , qu'il ŝ écrioit à tout 
» moment , Varrus y rends moi mes 
» légions y fe Varrus avoit péri avec elles ; 
tt tant iî reconnoiflbit qu'il n'eft pas au 
» pouvoir des plus grands princes de réta-
» blir une infanterie d'élite qu'on vient de 
» perdre ; on ne la recouvre pas avec de 
» l'argent. 

» Il y a un art de ménager la vie des 
n troupes , mais il s'eft perdu avec M . de 
j» Turenne. 11 y en a un autre de les rendre 
» invincibles, de former de bons officiers, 
» & des hommes capables d'être à la tête 
w des armées par l'excellence de la difei-
» pline militaire : feroit-il enterré avec 
»* les Romains ? N e feroit-il pas plus aifé 
n de le reflufciter, que de trouver des gens 
« affez dociles pour approuver ce qui n'eft 
n pas fortî de leur tête \ 

n Le général Banier , qui étoit fans con
te tredit un des plus grands guerriers de fon 
w* fiecle, ne penfoit jamais à aucun deffein 
m tant foit peu confidérable, qu'il ne fon-
>i geât en m ê m e temps à ménager la vie 
>» des foldats. Il déteftoit les voies meur-
n trières, fe blâmoit hautement les géné-
99 raux qui facrifioient tout â leur réputa-
p» tion. Il fe vantoit de n'avoir jamais ha-
« fardé ni formé aucune entreprife, fans 
n une raifon évidente. Encore que Céfar , 
f> dans ta guerre d'Afranius, fût afluré de 
n U victoire , il ne voulut jamais hafarder 
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» une bataille contre.lui, pour épargner 
» la vie de fes troupes , que lorfqu'il srap-
n perçut que f armée ennemie tiroit à fc 
n ruine, lui ayant non feulement coupé 
« les vivres, mais encore l'eau ; il la ré-
n duifit enfin par une fage circonfpection , 
n à mettre les armes bas. » Comment, fur 
Pblybe y tome I V , page 41 r. 

C e qui peut, fuivant M . le maréchal de 
Puyfégur , contribuer à la viâoire y. c'eft 
l'avantage dé la fituation des lieux pour 
attaquer fe pour fe défendre ; îa fupériorité 
du nombre ; la force dans l'ordre de ba
taille ; le fecret de faire combattre à la fois 
un plus grand nombre de troupes que l'en
nemi ne peut le faire , le plus de courage-
dans îes troupes, & le plus d'art pour com
battre. Quand ces différentes parties fe 
trouvent réunies y on peut, dit cet illuftre 
maréchal , être afjuré de la viâoire : mais 
elles fe trouvent fouvent partagées ; d'ail
leurs il eft peu de généraux qui ne faflènt 
des fautes plus ou moins importantes , qui 
sonnent beaucoup d'avantage à l'ennemi 
qui fait en profiter , fe qui décident quel
quefois de la viâoire. E n effet, felon M.. 
de Turenne , il arrive fouvent à la guerre 
aux capitaines les plus expérimentés y des 
accidens fur lefquels on auroit raifon de 
difeourir beaucoup y fi l'expérience ne fai
foit pas voir que les plus habites font ceux 
qui font le moins de fautes ; fautes que , 
c o m m e il l'obferve, il eft plus aifé de remar
quer que de prévenir. Céfâr lui-même n'en 
eft pas toujours exempt ; c'eft ce que M . le 
maréchal de Puyfégur entreprend de démon
trer dans fon livre de Y Art de la guerre , 
tome II, chap. 11, art. ^ 

Il Veft pas rare de voir des victoires 
équivoques, ou que les deux partis s'attri
buent également ; mais le temps & les fui
tes font bientôt découvrir quel eft le parti 
qui eft véritablement victorieux. Chez les 
Grecs le fuccès des batailles n'étoit pas éga
lement incertain. L'armée qui redenfanooic 
fes morts s'avouoit vaincue ; alors l'autre 
avoir le droit d'élever un trophée pour fer
vir de monument de fe victoire. 

Lorfque la victoire eft acquife, il v a 
un art de favoir en profiter , fe. éten tirer 
tous les avantages qui peuvent en réfulter. 
Peu de généraux fa vent cet art ou veulent 
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*fcn $t*ofleer. Tout h monde fait ce que M a -
^erbël dit à Aonibal, voyant que ce grand 
% * m m e ne marchoit point à R o m e après 
la bataille de Cannes. Vincere fcis ̂  An-
•nibaly fed Victoria uti nefcis. O n a fait le 
«même reproche à Ouftave Adolphe, après 
le gain de là bataille de Leipfick , de n'a
voir pas marché à Vienne , dans l'étonne-
m e n t où cette bataille avoit jeté la cour 
impériale.. 

Il eft certain que, pour peu qu'on donne 
'de îoifir à l'ennemi vaincu , il peut, avec 
ides foins fe de la diligence, réparer fes 
Certes , faire revenir le courage à fes fol
dats , à fes alliés, fe trouver le moyen de 
"reparaître pâtir arrêter ou fufpendre les 
'progrès du victorieux. Mais iî eft vraifem-
hîabîe que dans fe moment de fatisfaction 
que produit une viMoifé , on s'en trouve 
pour ainfi dire enivré ; que c o m m e on n'a 
pu compter abfoîument fur cet événement, 
les mefures qu'il faut prendre pour en tirer 
tout le fruit poffible, ne fe préfentént pas 
d'abord à l'efprit. D'aîtieurs , on ignore 
fouvent îa grandeur &: l'importance de la 
victoire, la perte qu'elle a caufée à l'en-
fi'émi, & quel 'éft le découragement & la 
difpërfkm de fon armée. O n vient d'ac
quérir tm'e très-grande gloire ; on craint 
de là compromettre par de nouvelles en-
treprires dont le fuccès ne paroît pas af
fûté. Telles font peut-être les différen
tes confédérations qui empêchent quelque
fois dé tirer des victoires tous îes avan
tages qui dèvroient en réfulter. Lorfqu'on 
eft bien informé de tout ce qui concerne 
l'enttérni, fe qu'on veut agit contre lui, on 
trouve qu'il n'eft plus temps. Les efprits 
font revenus de leur première frayeur, l'en-
•ifremi a reçu de nouveaux fecours ; fes fol
dats "duperfés font raffemblés fous leurs 
drapeaux. Alors, s'il n'eft point affez fort 
pour tenter de nouveau l'événement d'un 
combat, au moins peut- il le foutenir dans 
un bon pofte , ou fous la protection du ca
non de l'une de fes places. Par-(à, on fe 
trouve arrêté fe gêné dans toutes les opé
rations qu'on voudroit faire-, & il arrive 
que la victoire ne produit guère d'autre 
avantage que le gain du champ de bataille, 
fe la gloire , fi l'on veut , d'avoir battu 
Hennemi. O n n'éprouve point cet ineom-
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vénient îorîqu'on pourfuit, c o m m e le dit 
M . le maréchal de Saxe , î'armép enne
mie à route outrance , & qu'on s'en défait 
pour une bonne fois ; mais bien des gêné' 
raux y dit-il, ne fé foucient pas de finir 
la guerre fi-tât. 

Immédiatement après la bataille, ou dés 
que la viâoire eft aflûrée, le général fait 
partir un officier de marque avec une let
tre pour apprendre au fouverain l'heureax 
fuccès du combat, & î'hîfirnbe fort en 
gros , des principales circonftances de l'ac
tion. Vingt ou trente heures après, on fait 
partir un fecond officier avec une reîaticfci 
plus détalRée , où l'on marque la perte 
qu'on a faite fe celle de l'ennemi. 

La politique ne permet pas toujours 
d'employer l'exacte vérité à cet égard dans 
les relations que Ton rend publiques. Il efl: 
affez ordinaire d'y diminuer fa perte, '& 
d'augmenter celle de Pennemi ; mais c o m m e 
chaque parti publie des relations du mente" 
combat, ïl eft aifé, en le^ comparant les 
unes avec les autres, de juger à-peu-près 
de la vérité. 

Nous obferverons à cette occafion, qu'une 
relation bien faire , bien claire & bien pré-
cife, fait juger avantageufement des tàïetts 
du général. Si elle eft mal dirigée & maT 
conçue , on a de la peine a croire qu'il ait 
eu des idées bien nettes de fa b'efogne. 
Cette forte de travail, au refte , ne doft 
être faite que par lui feul. C e ne doit point 
être l'ouvrage d'un fecrétaire, mais de 
celui quia étié l'ame de taure l'action. O n 
a vu des relations qui, bien-entéodues , 
imputoient elles-mêmes des fautes d'inad
vertance à ceux qui lés avoient fait dref
fer. Avec un peu d'habitude de penfer & 
d'écrire , on n'aggraveroit pas au moins 
fes fautes, en les avouant fans s'en apper-
cevoir. Qu'il nous foit permis de citer ici 
une relation qui nous a paru répondre à la 
beauté de faction ; c'eft celle de la bataille 
de Bêrghen. 

Il eft du devoir du victorieux, après la 
bataille, de retirer les bléfles du champ 
de bataille , de les faire conduire dans îes 
hôpitaux, fe de veiller à ce qu'ils foient 
bien traités. O n doit avoir également foïh 
de fes foldats fe de ceux de l'ennemi ; 
è^ft un devoir que preferit Fhumànité, 
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& qu'on n'a pas befoin de recommander 
aux généraux François. O n fait auffi enter
rer les* morts le lendemain de la bataille ; 
afin qu'ils n'infeâent point l'air par leur 
corruption. f 

Pendant que les gens commandes pour 
cette opération y procèdent, on fuit l'en
nemi, & on le fait harceler autant qu'on 
le peut par differens détachemens de l'ar
mée , qui le pourfuivent jufqu'à ce qu'il 
ait pris quelque pofition où il foit dange
reux de le forcer. 

C e qui doit caraâérifer une victoire com
plète & en être la fuite , c'eft l'attaque des 
places de l'ennemi. Le gain de plufieurs 
victoires, dit M . le chevalier de Folard, 
ne fert de rien , s'il n'eft fuivi de la prife 
des fortereffes ennemies. C e n'eft que par-
là qu'on peut compter fur un établiflèment 
folide dans le pays ennemi ; fans quoi une 
feule défaite peut faire perdre les avantages 
.de phifieurs victoires. 

Quelque foit le brillant d'une victoirey 
on ne doit pas s'en laiffer éblouir, & fe 
livrer à ce qu'elle a de flatteur , fans fon-
ger aux fuites d'une défaite. 

Polybe fait for ce fujet les réflexions 
fuivantes, par lefquelles nous terminerons 
cet article. 

« La plupart des généraux & des rois, 
» dit cet auteur célèbre , lorfqu'il s'agit 
« de donner une bataille générale, n'ai-
» ment à fe repréfenter que la gloire & 
« l'utilité qu'ils tireront de la viâoire ; ils 
» ne penfent qu'à la manière dont ils en 
w ufetont avec chacun, en cas que les cho-
,i fes réufliflènt félon leurs fouhàits : ja-
9> mais ils ne fe mettent devant les yeux 
9> les fuites malheureufes d'une défaite ; 
n jamais ils ne s'occupent de la conduite 
« qu'ils devront garder dans les- revers de 
» la fortune ; & cela parce que l'un fe pré-
9» fente de foi-même à l'efprit, & que l'au-
p> tre demande beaucoup de prévoyance. 
« Cependant cette négligence à faire des 
99 réflexions fur les malheurs qui peuvent 
99 arriver, a fouvent été caufe que des 
99 chefs , malgré le courage & la valeur 
» des foldats, ont été honteufement vain-
99 eus, ont perdu la gloire qu'ils avoient 
t9 acquife par d'autres exploits , & ont 
v paffë le refte de leurs jours dans la honte 
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» ~ & dans ̂ ignominie. U eft aifé dé fe con-
» vaincre, qu'il y a un grand nombre de 
» généraux qui. font tombés dans cette 
» faute , & que c'eft aux foins de l'éviter,. 
» que l'on reconnaît fur-tout combien un 
» h o m m e eft différent d'un autre. Le temps 
t> paffénous en fournit une infinité d'exem-
» pies, f y Hift. de Polybe , liv. X I , ch. i. 
Voyez BATAILLE , G U E R R E , & RE
TRAITE. (Ç) 

VICTOIRE ACTIAQUE , (Hift. rom.) 
actiaca vicioria ; victoire qu'Augufte, ou 
pour mieux dire , fon général, remporta 
fur Marc-Antoine auprès du cap & de la 
ville d'Actium. C e prince , pour rendre 
recommandable à la poftérité la mémoire 
de cet événement , fit bâtir la ville de 
Nicopolis. Il agrandit le vieux temple d'A
pollon, où il confacra les ryftres des navi
res ennemis ; enfin il y augmenta la magni
ficence des jeux folemnels nommés actiar 
ques 9 qui fe donnoient de cinq en cinq 
ans, à la manière des jeux olympiques. 

V I C T O I R E (Jeux delà) Antiq. grecq, 
& rom. O n appelloit jeux de la victoire, 
les jeux publics célébrés aux rejouiffances 
faites à Toçcafion d'une victoire. Lès au
teurs grecs les nomment yivUioi àymisy 
les jeux de la victoire y ou\£ÎJWX«W «f>T«, 
fête de la victoire , & les inferiptions la
tines , ludos victorice. Les Romains , à 
l'imitation des Grecs , célébrèrent les fêtes 
fe les jeux de la victoire, qui fe faifoient 
d'abord après les jeux capitolins, Augufte 
après la bataille d'Àclium , Septime Se--
vere après la défaite de Pefcenius Niger. 
La ville de Tarfe fit frapper à cette occa--
fion des médaillons fur lefquels on voit les, 
fymboles des jeux publics, & l'infcription 
grecque qui fignifioit jeux de la victoirer, 
célébrés en l'honneur de Septime Sévère, 
fur le modèle des jeux olympiques de la 
Grèce. 

L'an 166 , Lucius Vérus revint â Rome,, 
de fon expédition contre les Parthes ; le* 
fénat lui décerna., Sf à Marc-Aurele -, les 
honneurs du triomphe ; les deux empe
reurs firent leur entrée triomphante dans 
R o m e , vers le commencement du mois 
d'août de la m ê m e année ; la cérémonie 
fut fuivie de jeux & de fpectacles magni-* 
fiques, du nombre defquels furent Uijeux 

de 
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de la viêtoire intima, menrionne's fur le màr- ' 
bre de Cyzique. O n éleva dans R o m e 
plufieurs. monumens , en mémoire des 
vidoireS des armées romaines: fur les 
Parthes. Les médailles nous en ont con
ferve la plupart des* déffins : & je n'en 
rappelle'qu'un feul Vgrtvé au revers d'un 
feeau médaillon de ,bronze , de Luèius 
Verus; ee'prince y éft repréfente offrant 
la victoire à Jupiter Capitofin, & couronné 
par la ville de R a m e . La célébration des 
jeux fût de la dernière magnificence'*; 
un pancratiafte Corus y combattit, & y 
^agna un prix en or. La ville deThefla-
Ionique fit graver1 for fes rrîonnoiès lés 
fymoolesdés/ewa; de la victoire^ qui furent 
célébrés en réjouiflànce des •victoires que 
Gordien Pie remporta fur1 les Perfes, Nous 
avons un marbre de Çyzique , qui nous 
apprend qu'on célébra à R o m e des jeux de 
la. victoire y fous le règne de Marc-Aurele. 
(D^O 

VICTOIRE, (Mythot Lmérat.) Les 
nÇrecs perfonnifierent, la Victoire y fe en 
#rent une* divinité qu'ils nommèrent N<*ij ; 
Varfon la donne pour fille du Ciel & de 
fa Terre ; niais Héfiode avoit eu une idée 
plus ingénieufe, en îa faifant fille du Styx 
;è^:,d^'Wîan0v;'T-bus les peuples lui con-
Tacrerérit des temples, des ftatues & des 

• aùtek,r .. , 
•"'Lés Athéniens érigèrent dans leur ca
pitale un temple ' à la Victoire , fe y pla
cèrent fa ftatue-fans ailes, afin qu'elle ne 
"fut s'envoler hors de leurs murs ; ainfi 
^ûe-îés Lacédémoniens avoient peint; Mars 
enchaîné, afin , dit'Paufanias, qu'il de
meurât toujours avec eux. A ce m ê m e 
propos ,;" on lit dans l'Anthologie ,, deux 
Vers qui font écrits fur une ftatue de la 
ViMoire y dont les ailes furent brûlées par 
un coup de foudre. Voici le fens de ces 
vers,- «:Rome, reine du monde, ta gloire 
»'ne fauroit périr, puifque la Victoire 
99 n'ayant plus d'ailes, ne peut plus te 
« quitter, n " * 

Les Romains lui bâtirent le premier 
temple durant la guerre des Samnites, fous 
le confulat de L.*Pofthumius , & de'M. At-
tilius Régulus. Ils lui dédièrent encore, 
félon Tite-Live, un temple de Jupiter 
^rès-bon > après la déroute de Cannes, pour 
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fe la tondre propice. Enfin f dans le fuccès. 
de leurs armes contre les Carthaginois & 
les autres peuples, ils multiplièrent dans 
H o m e & dans toute l'Italie le nombre des 
autels à fa gloire. Sylla victorieux, éta
blit des jeux publics en l'honneur de cette 
divinité. 

O n la repréfentoit ordinairement c o m m e 
une jeune déeffe, aveq des ailes, tenant 
d'une main une couronne de laurier & de 
l'autre une palme ; quelquefois elfe eft 
-montée fur un globe , pour apprendre 
qu'elle domine fur toute la terre. Domitien 
la fit repréfenter avec une corne d'abon
dance. Les Egyptiens la figuroieht fous 
l'emblème d'un aigle, oifeau toujours victc* 
rieux dans lés'combats qu'il livre aux autres. 
oifeaux. 

Nous avons encore un affez grand riam> 
bre de ftatues de îa Victoire y dans les 
divers cabinets d'antiquités : ce font en 
petit des copies, dont îes originaux embel-
liflbient les temples & les places de R o m e . 
O n en trouvera quelques repréfentations 
dans' M . de la Chauffe, le P. Montfaucon , 
& autres antiquaires. O n n'offroit en 
facrifice à cette divinité , que les fruits 
de îa terre, c'eft qu'elle les confomme* 
Une Victoire pofée fur une proue de na
vire , défigné une victoire navale. C e font 
de nos jours celles qui font les plus glo-
rieufes & les plus utiles. C'eft à l'Angleterre 
qu'appartiennent ces fortes de triomphes. 
(D.J.) 

V I C T O I R E . (Iconol.) O n la repréfente 
communément affife fur un trophée d'armes, 
ayant des ailes , & tenant une couronne 
de laurier d'une main , & de l'autre une 
branche de palmier. Voyez V I C T O I R E , 
mythologie. 

V I C T O I R E . (Art. numifm.) La figure 
de la Victoire eft un des types les plus 
fréquens fur les médailles de tous les em
pereurs. Elle y eft repréfentée en cent 
manières différentes ; on y voit fouvent 
avec elle le bouclier, tantôt fufpendu à 
une colonne , tantôt entre les mains de la 
déeffe , & les mots abrégés Sf. P. Q R. 
quelquefois en légende fur le contour do 
la médaille, quelquefois -gravés fur le bou
clier même. Nous avons entre les confecra-
tions d'Augufte, une médaille ou d'un 

Cçc 
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côté eft la tête d'Augufte, avec îa légende 
' divus Auguftus pater; au revers, la Vic
toire y fans autre légende que S. C. Dans 
une autre médaille de cet empereur, on 
voit la Victoire gravée fur lelrevers, ayant 
le pié'fur un globe, les ajles étendues 
comme pour voler, portant de fa main 
droite une couronne de laurier, & de fa 
gauche l'étendard du prince. Dans une 
troifieme médaille' du même empereur, 
on voit îa VicToire affife fur les dépouil
les des ennemis , ayant un trophée planté 
devant elle, & portant un bouclier, avec 
ces mots, Victoria Augufti. Sur le revers 
d'une médaille d'argent de L. Hoftiîius, 
la Victoire fe trouve dépeinte portant 
d'une main le caducée , qui eft la verge 
de paix de Mercure , fe de l'autre 
un trophée des dépouilles des ennemis. 
Voilà la vraie Viâaire, digne d'éloges. 

(D.J) 
V I C T O I R E de S. Michel fur le diable , 

(Peinture.) fameux tableau de Raphaël 
Dans les conférences de l'académie de pein
ture , recueillies par Félibien, la première 
traite des perfections du deflin & de l'ex
preffion de cet admirable tableau. J'y 
renvoie les curieux. Ils y trouveront en 
même temps d'excellentes remarques qui ne 
peuvent qu'être utiles aux gens de l'art, & 
tris-agréables aux amateurs, fur-tout s'ils 
ont fous les yeux quelque eftampe choifie 
du tableau. Mais pour doubler le plaifir , 
il faut y joindre la defcription fublime, 
que Milton.fàit du combat & de la vic
toire de S. Michel fur le diable , dans 
fon Paradis perdu , Paradife loft y book 6, 
v. 300, &c. 

For likeft G ois the y feem'd. 
Stoed they or mov'd, in ftature, motion, arms, 
Fit to décide the empire of great Heanv'n. 
Now wav'd. their ftery fwords, and in the air 
Madf iorrid eircles ; two broai funs their shields 

Bla\'d oppofite, while expeSation flood 

la horror : from each hand with fpeed retir'd 

Where erft was thiltkeft fight, th'angelic throng; 

And Uft large field, unfafe within the wind 

Of fuch commotion.: fuch as {to fet forth 

Créât thinhs by fmall ) if natur's concord broke 

Among the confteUaùons ware wcre fprungt 

Tmo planeft rushing from afptcï maliga 

y 1 c 
Of fiereeft oppofition ,~ in mitt-sky, 

Should combat , and their jarringphtars eonfaund,,.* 

« Ils reffembloient à des dieux , foit 
M qu'ils le tinflent de pié ferme , foit 
» qu'ils allaffent en avant; leur ftature, 
» leurs mouvemens & leurs armes mon-
» troient qu'ils étoient propres à décider 
» du grand empire du ciel- O n les voyoit 
99 tourner avec une' rapidité incroyable 
» leurs épées flamboyantes» qui traçoient 
» par les airs d'horribles fpheres de feu. 
» Leurs boucliers, tels que deux grands 
» foleik, refplendiflbient vis-à-vis l'un de 
» l'autre. Ce grand fpectacle fufpendit 
» le mouvement des deux partis, faifis 
» d'horreur , &c.... » 

Je donne le refte à traduire aux plus 
habiles. v 

V I C T O I R E , (Scutpt. antiq. ) petite 
ftatue d'or , d'ivoire, & autre? matières, 
que les anciens mettoîent ordinairement 
dans la main de leurs idoles* Il y en avoit 
entr'autrès une fort belle que Verres ̂voit 
détachée à Enna d'une grande ftatue de 
Cérès. Il en avoit ôtè plufieurs autres d'un ' 
ancien temple de Junon, fur le promontoire 
de Malte. Denys l'ancienne fe faifoit point 
aufli de fcrupule d'enlever de femblables 
petites Victoires d'or que les dieux tenoient 
à la main, & qu'à l'entendre ils lui pré-
fentoient eux-mêmes, Je ne les prends pas, 
difoit-il, je les accepte. C'eft être double
ment coupable, de voler les dieux & d'eu 
rire. (D.J.) 

VICTORIA, (Géogr. ano.) i°. ville 
dé la Grande-Bretagne , que Ptolomée., 
LU y chap. 5 , donne aux Da'nii;.o'e# 
présentement Caer-Guich , félon, Çamfyr 
den; 20. ville de la Mauritanie Céfarienrtê. 
Marmol dit qu'on la nomme aujourd'hui 
Agobel. 

VlCTORIM -JULIGBRIGEXSIUM 
RORTUS y (Géogr. anc,) port d'Efpagne 
citérieure. Pline , /. IIJL 9 ch. 20 y qui y 
met une ville de même n o m , la donne 
aux Vardules. C'eft aujourd'hui Sainte 
Andero, appelle par Mariana, SanBi 
Emederrii portus. * 

V I C T O R I A T , f. m. f Antiq.) Le P. 
Hardoirin nomme ainfi deux médailles con-
fulaires d'argent, au revers d'une Victoire 
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'0\(e , fous laquelle on lit le mot viêtrix. i Viçus-Novus, lieu d'Italie dans î'Om-
Elles font gravées à l'année 1681 du Journal brie, fur la route de R o m e à Adria. 
des fa vans. (D. J.) 
.. V I C T O R I E U X , adj. (Gramm.) qui 
à remporté la victoire. On dit, un prince 
piêorieux 9 une armée viclorieùfe.' Jefus-
Chrift eft demeuré victorieux du vieux 
ferpent, du péché, de la mort &tde l'en
fer; un raisonnement victorieux y une pièce 
viclorieùfe y une grâce viclorieùfe. 

V I C T U A I L L E S , f. f (Gramm.) terme 
de commerce de mer, qui fignifie les 
vivres ou provifions de bouche qu'on em
barque dans un vaiflèau. Diction, de Comm. 
V I C T U A I L L E U R , f. m.'(Marine.) 

celui qui fournit les victuailles ou vivres 
d'uuvaiffeau marchand, V. V I C T U A I L L E S . 
VICTVMVIJE y (Géogr. anc.) en

trepôt ou lieu de marché en Italie , dans 
ïaCifpadane. Tite-Live, /. XXIy c. $y y 
dit que les romains avoient fortifié ce lieu-
dwrant;la guerre qu'ils avoient eue avec 
les Gaulois, fe les peuples des environs 
s'y étoient retirés comme dans un lieuifle 
sûreté. Annibal ayant pris Victumviae y 
pilla & ruina entièrement ce lieu. (D. J.) 

VICUS i (Geogù'anc.- ) Ce nom latin, 
qui fignifie dans fon origine une rue y un 
Quartier y s'eft donné dans la fuite en géo-
|riphie , avec des épi*hetes difiinçtives, 
%des'vilîages, à des bourgs & à plufieurs 
lieux affez confidérables, dont voici dés "* -'Vims-Apollonosy lieu d'Egypte au delà 
du Nil, entre Thebes fe Coptos , félon 
Ahtonin. 
-* Vicus-Aquariusy lieu de l'Efpagne Târ-
ragonoife, fur îa route d'Afturica à Sar-
r&gôffe. 
; -' Vicus-Augufti y nom de deux lieux de 
Î'Afrique propre, l'un fur <la route d'Hip-
pone à Carthage , l'autre fur Îa route de 
Carthagè à Sufetula. .-' 
•'•Wicus-Cuminariusy lieu de PEfpagné 
Târragonoife > chez les Garpétains; on 
croit que c'eft aujourd'hui Santa-Cruz de la 
Zarza. 
• Vicus-Julius. Il y a deux lieux de ce 
nom; l'un dans la Gaule Lyonnoife, que 
M. dé Valois croit être la ville d'Aire ; l'au
tre dans la- Gaule Belgique, que Cluvier 
p^ife •êtreGermersheim. 

Vicus-Valerius, lieu d'Itahe dans lé 
Latium ; Qrtehus dit que c'eft aujourd'hui 
Vicovaro. 

Vicus- Varianus y Heu d'Italie , fur la 
route d'Aqiiilée à Bologne. Cluvier penfe 
que c'eft aujourd'hui Vigo. (D. J.) 

V I D A M E , f. m. (Gramm. Hift. Jurif-
prud. ) vice dominus feu vice domnus 9 
eft celui qui repréfente & tient la place dé 
l'évêque ; il a été ainfi appelle, parce que 
l'évêque étoit appelle par excellence domi
nus y ou par contraction domnus y fe qu'en 
vieux françois dam ou dom fignifioit auffî 
monfieur. ' 

La fonction des vidâmes étoit d'exercer 
là juftice temporelle des évêques, de forte 
que; les vidâmes étoient à leur égard à-peu-
près ce que les vicomtes étoient à l'égard 
des comtes ; avec cette différence néan
moins, que fous un même comte iî y avoit 
plufieurs vicomtes, & que ceux-ci n'avoient 
pas la plénitude de l'adminiftration de là 
juftice ; au -lieu que dans chaque évêché il 
n'y a qu'un feul vidame y lequel tient en 
fief îa juftice temporelle de l'évêque, & qu'il 
a la haute, moyenne c^haffe juftice. 
Mais comme les vicomtes, de fimpîes 

officiers qu'ils étoient, fe firent feigneurs , 
les vidâmes changèrent auffi leur office en 
fief relevant de leur évêque. 

En effet, on ne connoît point de vidâme' 
en France qui ne relevé de quelque évê=-
que, ou qui ne foit annexé & réuni au tem
porel d'un évêché, comme le vidame de 
Beauvais, appelle préfentemenr le vidame 
de Gerberoy 7 qui a été réuni à l'évêché de 
Beauvais. 

Il eft même à remarquer que la plupart 
des vidâmes ont pris leur nom des villes 
épifcopaîes , quoique leurs feigneuries en 
foient fouvent fort éloignées, tels que les 
'vidâmes de Rheims, d'Amiens, du- Mans, 
de Chartres, & autres. Voyez Ducange , 
'au mot advocati y les Recherches de Paf-
Iquier ; Loyfeau , Des feigneuries y fe Vl-

DAMÉ. (A) 
V I D A M E , (Jurifprud.) eft Poffice do 

vidame : il s'entend aufli du diftriâ ou ter
ritoire dans lequel il exerce fa jurifdiâion. 

Voyez VIDAME. (A) 
Ccc a 
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V I D E - C O Q . Voyez BÉCASSE. -^ , 
V I D E L L E , f. f. (Ratifier.) c'eft un 

petit inftrument de métal, compofé d'une 
petite roulette & d'un manche, dont les 
pâtifliers fe fervent pour couper leur pâte 
en longs filets, pour couvrir ou fervir d'or-
nemens à diverfes pièces de four. (D. J.) 
VIDIMER, v. ad. (Gramm. Jurifp.) 

ancien terme de pratique, que l'on difoit 
pour collationner la copie d'un acte à fon 
original Ce terme vient de ces mots, vi~ 
dimus certas Hueras y que l'on mettoit fur 
les copies coliationnées. V. VIDIMUS. 

VIDIMUS3 f. m. (Gramm. Jurifp.) 
terme latin , confacré dans l'ancien ufage 
pour exprimer un tranfcrit ou copie de pièce 
que l'on faifoit pour fuppléer l'original, en 
faifant mention en tête*de ce tranfcrit, que 
l'on en avoit vu l'original, dont laj:eneur 
étoit telle que la copie qui étoit après tranf-
crite. 

O n appelloit ces tranfcrits ou copies, des 
vidimus y parce qu'ils commençoient par 
ces mots, vidimus certas Hueras quarum 
ténor fequitur. 

Ces vidimus faifoient la même foi lorf
qu'ils étoient fcellés : nous avons plufieurs 
anciennes ordonnances qui le déclarent ex-
preffément. 

L'ufage de cette locution vidimus n'eft 
pas bien confiant ni bien uniforme avant 
le quatorzième fiecle. 

Quelques-uns de ces vidimus étoient en 
françois, d'autres en latin ; la forme de 
ce dernier varioit au commencement ; on 
mettoit quelquefois infpeximus y ou bien 
notum facimus nos vidiffe Hueras: on fe 
fixa enfin à cette forme ordinaire, vidimus 
certas Hueras 9 fec. 

O n trouve dans le Recueil des ordon
nances de la troifieme race y tome I, page 
20, un vidimus donné par Philippe le 
Long en *3*o» fer un autre vidimus de 
Philippe-le-Bel de l'an 1296 ; celui-ci com-
mençoit par ces mots : Philippus y ckc. 
notum facimus nos vidiffe , tenuiffe & in-
iellexiffe quoddam inftrumentum 9 fec. 

Le roi n'étoit pas le feul qui donnât des 
vidimus; les princes fe grands du royaume, 
& les autres perfonnes publiques en don-
noient pareillement chacun en ce qui le 

VID 
concernoit : le prévôt de Paris mettoïribn 
vidimus aux expéditions des lettres royaux 
qui étoient enrégiftrées au regiftre des ban
nières, & le vidimus avoit le m ê m e effet 
qu'aujourd'hui la collation des fecretairesdu 
roi. O n ne voit point que les acfes de la 
jurifdictionfuffent fujets au vidimus. Voyea 
le Gloff. de Ducange, le Recueil des or
donnances de la troifieme race y Imbert, 
Joly, ferle mot COPIE COLLATIONNÉE. 
(A) 

V I D I N , (Géog. mod.) ville de la Tur
quie . Européenne dans la Bulgarie, fur la 
droite du Danube, à 65 lieues au fud-eft 
de Belgrade , avec un archevêché du rit 
grec. Les Turcs font les maîtres de cette 
ville depuis 1689 , qu'ils la reprirent fur les 
Impériaux. Longit. 42. , 4 ; latit. 4 4 y 8. 
(D. J.) 
VIDOMNE, f. m. (Hift. de Genève.) 

titre & dignité que poffédoit un feigneur 
dans la ville de Genève : fes fonctions ré-
pondoient à celles des vidâmes de France. 
Le^vidomnes de-Genève avoient été infti-
tués pour défendre les biens temporels de 
l'églife & dé l'évêque. Les comtes de Sa
voie , après avoir tenté fans fuccès toutes 
fortes de moyens pour fe rendre fouverains 
du Genevois, prirent le parti d'acheter le 
vidomnat de la république. Amédée V en 
traita avec Guillaume de Conflans., qui en 
étoit évêque , & il fit exercer cette jurif-
diction par un lieutenant qui fe nommoit, 
vidomne. Enfin les Genevois, tyrannifés 
par les ducs de Savoie & parleur propre) 
évêque , Pierre de la Baume , formèrent. 
des confeilsdans leur ville, à l'imitation des 
cantons de Berne fe de Fribourg, avec lef
quels ils avoient fait alliance le 7 novembre 
1529. L'un de ces confeils, qui étoit celui v 

des deux cents, réfolut d'établir â perpé
tuité une nouvelle cour de juftice. Il la com
pofa d'un lieutenant & de quatre affefleurs, 
qu'on a depuis nommés auditeurs y pour 
que ce tribunal tînt lieu de celui du vidomne, 
dont le nom fe l'office feroient abolis pour 
toujours. Ce projeta été fi bien exécuté*, 
que depuis ce temps-là on n'a plus entendu 
parler de vidomne à Genève. (D. J ) 
VIDOTARA 9 (Géog. anc.) golfe de 

la Grande-Bretagne. Ptolomée , lib. Il, 
cap. 3 , le marque iur la céte feptentric-%. 
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iiiale, eritre RJhçrigpnius Sinus fit Cbta 
j/Eftu'afium. 

Ce golfe, nommé Riaciuslacus par Bu-
chanan , n'eft pas,.comme Pcolomée dit, 
fiir la côte feptentrionale, mais for la côte 
occidentale de l'Eeofle, dans la province 
deCarrik. D û temps de Ptolomée, la pofi-
rion de la partie feptentrionale dé la Grande
-Bretagne , appelîée depuis YEcoffey n'étoit 
pas connue : on croyoit qu'elle s'éténdoit 
de l'oueft à 1 eft, au lieu qu'elle s'étend du 
midi au«nord. 

L'auteur des Délices de la Grande-Bre
tagne y pag. 1185 , obferve que Ptolomée., 
parlant des deux golfes qui: font la prefqu'ifle 
de Mull , appelle l'un RherigoniusSinus, 
fe l'autre Vidotara y marquant par le pre
mier de ces noms le golfe de Glen-Luce , 

~ jfe par le fécond celui de Rian ; mais Bu-
chanan , fe quelques autres après lui, ont 
prétendu que ces noms étoient renverfés, & 
que Rherigonius Sinus devoit fignifier le 
golfe ou le lac de Rian. (D.J.) 
" V I D O U R L E , f. i.(Géog. mod.) en 
latin du-moyen âge Vidurlus , petite ri
vière de France en Languedoc. Elle naît 
dans le diocefe d'Alais , fe fe perd dans 
; l'étang de Thau, à trois lieues de Montpel
lier. (D^J.) 
'•">:» VIDRUS y (Géog. anc.) fleuve de la 
Germanie , dans Ptolomée. Spener obferve 
que la,branche occidentale de l'Ems s'ap-
pelloit anciennement Vider ou JVider. 
ÇJXJ.) 
VID UA 9 (Géog. anc.) fleuve de PHi-

bernie. Ptolomée , liv. II, chap. 2, place 
l'embouchure de ce fleuve fur la côte fep
tentrionale , entre le promontoire Venie-
nium.y fe l'embouchure du fleuve Argita. 
Le nom moderne de ce fleuve eft Crodaghy 
félon Câmbden. (D.J.) 
. VID UCASSIUM ci vi TAS , (Géog. 
anc.) ancienne ville des Gaules , & la ca
pitale des peuples Vadiocaffes ou Badiocaf-
fes. La plupart des commentateurs ne fâchant 
ce qu'étoit devenue cette ville , ont penfé 
que les Viducaffes de Pline étoient les 
mêmes que les Vadiocaffes ou Badiocaffes 

/ que- cet auteur nomme immédiatement 
après, & qui font ceux de Bayeux , peu 
éloignés delà ; mais la découverte que l'on 
fit en 170^ du véritable endroit ou cette 
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ancienne ville étoit fituée , doit faire chan
ger de langage. 

II y, a à deux lieues de Caen en baffe-
Normandie un village qu'on appelle Vieux y 
où l'on trouve depuis long-temps une fi 
grande quantité de reftés d'antiquités, que 
le favant M . Huet, ancien évêqued'Avran-» 
ches } auteur des Origines de Caen y n'a 
pas douté que les Romains n'euffent eu en 
ce lieu - là un camp confidérable : il avoit 
même cru que le nom de Vieux pouvoit 
venir de Vetera Caftra y comme celui de 
Coutance , ville peu^éloignée, vient de 
Conftantia Caftra y qui s'eft toujours con
ferve dans les titres du pays. 

Enfin en 1704 l'intendant de la province 
eut la c.uriofité d'examiner de près ces rui
nes, dont les plus apparentes étoient un 
aqueduc , un refte de chauffée , quelques 
débris des colonnes, des fragmens d'infcrip-
tions , Ùc II fit fouiller aux environs, & 
découvrit ainfi plufieurs édifices , dont les 
fondations étoient encore entières. Entre 
ces édifices, le plus remarquable eft un gym-
: nafe , avec des bains, dont la difpofition , 
l'étendue & toutes les dépendances, font 
conformes aux rogles de Vitruve. 

Ces témoignages d'une ancienne ville fe 
trouvèrent confirmés par les infcriptions 
que l'on déterra parmi fes ruines, & par 
celles qui avoient déjà été découvertes, aux 
environs. Elles font prefque toutes d'une 
efpece de marbre rouge veiné, dont la 
carrière fubfifte encore à Vieux. Dans ces 
infcriptions, & fur-tout dans celle qui, fui
vant la tradition du pays, fut tranfportée de 
Vieux à Thorigny du temps de François I, 
par les foins de Joachim de Matignon, 
il eft parlé de la ville des Viducaffiens, civi-
tas Viducaffium y que- l'on trouve aufli 
nommée dans Ptolomée, & dont Pline fait 
-mention dans le dénombrement des peuplés 
de la feconde Lyonnoife, Parifii , Tre-
caffes y Andegavi y Viducaffes ou Vadio
caffes y fuivant d'anciens manufcrits. 

La plus confidérable de ces infcriptions 
eft certainement celle qu'on a tranfportée 
de Vieux au château de Thorigny. Elle fe 
trouve dans les Mélanges d antiquités de' 
M. Spon, à qui elle avoit été communiquée. 
C'eft une bafe de marbre de cinq piés de 
haut fur deux de large, dont les trois faces 
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font écrites. La première qui manque dans 
M . Spon, apprend que cette bafe foutenoit 
la ftatue d'un P. Sennius Solemnis, ori
ginaire de la ville des Viducaffiens y a qui 
les trois provinces des Gaules avoient d'un 
commun confentement déféré cet honneur 
dans fa ville, où l'on avoit âfligné pourcela 
un certain efpace fous le confulat d'Annius 
Pius & de Proculus , qui tombe à l'an de 
R o m e 902, qui eft celui'où l'empereur 
Maximien fut tué à Aquilée. 

Tref. Prov. Gall. 
Primo v. Monum. In Sua Ciyitate 
Pofuerunt Locum Ordo Civitatis 

Vidue. Libenter Ded. P. xrnn. 
An. Pio Et Proculo Cof. 

En voici une qui eft écrite fur une bafe 
carrée & taillée en forme d'autel. 

Deo Marti 
C. Victorius 

Félix Pro Se Et 
Junio Filio Suo 
Et Maternai Vie-
toris Conjugis 

Mece V. S. L. M. Diale 
Et Bafj'o Cof Idibus 

Martis. 

On a remarqué que le mot meœ de cette 
infeription a fans doute été mis au lieu de 
fuce y pour éviter l'équivoque, & que Dia-
lis y le premier des deux confuls , nommé 
dans l'infcription, ne fe trouve point dans 
les faftes qui nous reftent, où Ton voit des 
confuls du nom de BaJJus fous Néron, fous 
Sévère, fous Valérien, fous Gallien & fous 
Conftantin. Dialis fut apparemment un de 
ces confuls {ubfàtués t confujes fuft'ecli y qui 
font prefque toujours omis dans les faftes. 

O n a trouvé dans les ruines de la ville 
des Viducaffiens plufieurs médailles anti
ques du haut & d u bas empire, depuis les 
premiers Céfars jufqu'aux enfans du grand 
Conftantin ; d'où il eft naturel de con
clure que cette ville* des Viducajfiens n'a 
été entièrement détruite ou abandonnée 
que dans le quatrième fiecle, par quelque 
r̂'- olution dont I'hiftoire a négligé de nous 
inftruire. 
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La plus rare de ces médailles eft grecques 

J,e jeune Diaduménien y eft^repréfentéavec 
cette infeription : M . onÊA. AIAÀOYMËNIA-
N O S . O n voit au revers le phiîofophe He
raclite avec cette légende : H P A K A E I T O S 
E$EZIQN; 

Toutes les médailles de Diaduménieii 
font rares, mais les médailles grecques dé 
ce prince font encore plus rares que les la
tines ~, & le revers de celles-ci eft unique. 
Il refteroit à favoir fi c'eft par l'Océan ,̂  des 
bords duquel la ville des Viducaffiens étoit 
fi proche , ou fi c'eft à travers l'efpace im-
menfe des terres, que les peuples de cette-
contrée entrètenoient commerce avec les 
Grecs. Peut-être que la curiofité afuffi pour 
faire paffer des monnoies de l'Afie à une des 
extrémités de l'Europe, quand ces deux par
ties du mondé étoient prefque foumifes à la 
même domination. 
,Ad refte 7 M . l'abbé Belley croit que l'an

cien nom de la ville des Viducaffes étoit 
Arigenus dont parle Ptolomée , fe que la 
table théodofienne appelle de même. La 
cité de Bayeux, civitas Bajocaffium y con-
tenoit dans la bas empire le territoire des 
peuples Bajocaffes fe des peuples Vidu-
caftes. Le chevalier D E J A U COURT. 

V I D U I T É , f. f. ( Gramm. Jurijp.) eft 
l'état de veuvage, c'eft-à-dire, l'état d'une 
perfonne qui ayant été mariée , & ayant 
perdu fon conjoint , n'a point encore paffê  
à un autre mariage. ;-,„ 

La condition de demeurer en viduité 
peu? être impofée à quelqu'un par celui qui 
fait une libéralité; mais elle n'empêche pas1 

abfoîument celui à qui elle eft impofée , de 
fe marier : il eft feulement déchu en ce cas' 
des avantages qui ne lui étoient faits que 
fous la condition dé demeurer en viduité.' 

Année de yiduitéTe prend quelquefois' 
pour Pan de deuil que les femmes font obli
gées de garder après la mort de leurs maris, 
fous peine d'être déchues des avantages 
qu'ils leur ont faits. V. D E U I L , NOCES ,'-

SECONDES NOCES, PEINE DE L'AN DIP' 
DEUIL. > 

O n entend auffi par année ou droit de' 
viduité y en pays de droit écrit, un droit 
établi en faveur de îa femme furvivante, 
qui confifte en une certaine fomme d'ar
gent qu'on lui adjuge , tant pour les inté-
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rets de fa dot mobiîiake, que pour lesaïi-
figens qui lui font dus , aux dépens de la 
fucceffion de fon mari, pendant l'année du 
.dexrd.V. le Traité des gains nuptiaux y 
*chap. 12. 

Dans la coutume de Normandie , il y a 
une autre forte de droit de viduité y qui 
eft particulier à cette province ; il confifte 
en ce que „ fuivant l'article 382 de cette 
coutume, le mari ayant un enfant né.vif 
de fa femme, jouit par ufufruit, tant qu'il 
fe tient en viduité y de tout le revenu qui 
appàrtenoit à fa femme lors de fon décès , 
encore que l'enfant foit mort avant îa dif
folution du mariage ; mais fi le père fe re
marie , il ne jouit plus que du tiers du re
venu de fa femme, décédée. V°y- fes com
mentateurs fur cet article. (A) 

V I E , f. {. (Phyfiolog.) c'eft Poppofé de 
la mort, qui eft la defiruction abfolue des 
arcanes vitaux, fans qu'ils puiffent fe ré-
jtapir ; en forte que la plus petite vie eft 
celle dont on ne peut rien ôter , fans que 
la mort arrive. O n voit que dans cet état 
délicat, il eft ...difficile de diftinguer le vi
vant du mort ; mais prenant ici îe nom de 
Vie dans le fens c o m m u n , je la définis un 
jHjouVement continuel des folides & des 

.. fluides de tout corps animé. 
D e ce double mouvement continuel & 

réciproque , naît la nutrition, l'acçtoiffe-
ment auquel fuccede le décroiflèment & 
la mort. Voyez tous ces mots, C'eft affez 
de dire ici que de ce mouvement réfulte 
la'diflipation des parties aqueufes , mobi
les , fluides ; îe refte devient impropre à 
.circuler, & fait feôrps avec le tuyau qu'il 
bouche. Ainfi Pépaiffiffement des humeurs, 
l'offificariOn des vaiffeaux , font les triftés 
mais néceffaires effets de la vie. La phy-
fîoîogie démontre comment la machine fe 
détruit par nuances , fans qu'il foit poffible 
de l'empêcher par aucun remède , & l'au
teur des caractères en a fait un tableau 
d'après nature. Le voici : 

ïrene fe , tranfporte à grands frais en 
Epidaure , voit Efcujape dans fon temple , 

• & le confulte fur tous fes maux. D'abord 
elle fe plaint qu'elle eft îaffe & recrue de 
fatigue ; & le dieu prononce que cela lui 
arrive par la longueur du chemin qu'elle 
orient de faire; elle dit qu'elle eft je foir 
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fans appétit ; l'oracle lui ordonne de dîner 
peu ;'• elle ajoute quelle eft fujétte à des 
infomnies , fe il lui prefcrit de n'être au 
lit que pendant la nuit ; elle lai demande 
pourquoi elle devient pefante , & quel re
mède ; l'oracle répond*qu'elle doit fe lever 
avant midi , fe quelquefois fe fervir de fes 
jambes pour marcher ; elle lui décîare que 
le vin lui eft nuifible ; l'oracle lui dit de 
boire de l'eau; qu'elle a, des indigeftions ; 
& il ajoute qu'elle faffe diète ; m a vue 
s'affoiblit, dit Irenée ; prenez des lunettes, 
dit Efculape ; je m'affoiblis moi-même, 
continue-t-elle , je ne fuis ni fi forte ni fi 
faine que j'ai été; c'eft, dit le dieu, que 
vous vieiîJiffez ; mais quel moyen de guérir 
de cette langueur ? Le plus court, Irène, 
c'eft de mourir , c o m m e ont fait votre 
mère & votre aïeule. 

Vous trouverez le commentaire de ce 
tableau au mot V I E I L L E S S E . (D. J.) 

V I E de l'homme ou A G E , fe prend en 
médecine pour la divifion de la vie hu
maine. La vie fe partage en plufieurs âges , 
favoir, en enfance qui dure depuis le m o 
ment de îa naiffance jufqu'au temps où l'on 
commence à être fufceptible de raifon. Suit 
après l'âge de puberté , qui fe termine à 
quatorze ans dans les hommes , & dans les 
filles à douze. L'adolefcence fuccede de
puis îa quatorzième année jufqu'à vingt ou 
vingt-cinq ans, ou pour mieux dire, tant 
que la perfonne prend de Paccroiffement. 
O n paffe enfuite à l'âge viril , dont on 
fort à quarante-cinq ou cinquante ans. Delà 
on tombe dans la vieilleffe qui fe fubdi-
vife en vieilleffe proprement dite, en 
caducité fe décrépitude, qui eft la borne 
de la vie. 

Chaque âge a fes maladies particulières ; 
elles dépendent de la fluidité dés liquides, & 
•de îa réfiftance que leur oppofent les folides. 
Dans les enfans, la délicateffe des fibres oc-
cafione diverfes maladies , c o m m e le vo
miffement , la toux , les hernies , Pépaiffif
fement des liqueurs, d'où procèdent îes 
aphtes , les fluxions ; les diarrhées , les 
convuîfidns , fur-tout lorfque les dents 
commencent à paroître , Ce qu'on appelle 
vulgairement le germe^ des dents. A peine 
j les enfants font-ils quittes de ces accidens, 
J qu'ils deviennent fujets aux inflammations 
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des amygdales, au rachitis , aux éruptions 
vers la peau , c o m m e la rougeole & la pe
tite vérole, aux tumeurs des parotides, a 
l'épilepfie. Dans l'âge de puberté ils font 
attaqués de fièvres aiguës , à quoi fe joi-
gent les hémorragies par le nez ; fe dans 
les filles, les pâles-couleurs. Cet âge eft 
vraiement critique, félon Hippocrate ; car fi 
les maladies opiniâtres auxquelles les jeunes 
gens ont été fujets ne ceffent alors, ou 
félon Celfe, lorfque les hommes connoif-
fent pour la première fois les femmes, & 
dans le fexe féminin au temps de l'érup
tion des règles, elles deviennent prefque 
incurables. Dans Fadolefcence , la tenfion 
des folides devenant plus confidérable, les 
aîimens étant d'une autre nature, les exer
cices plus violens, les humeurs font plus 
atténuées, divifées & exaltées : delà réful-
tent les fièvres inflammatoires & putrides, 
les péripneumonies, les crachemens de fang, 
qui , lorfqu'on les néglige , dégénèrent 
en phthifie, maladie fi commune à cet âge, 
qu'on ne penfoit pas autrefois que l'on y 
fiit fujet, lorfque l'on avoit atteint l'âge 
viril, qui devient lui-même le règne de 
maladies ti es-cenfidérables. 

L'bomme étant alors dans toute fa force 
& fa vigueur , les fibres ayant obtenu toute 
leur élafticité , les fluides fe trouvent pref-
fés avec plus d'impétuofité ; delà naiffent 
les efforts qu'ils font pour fe fouftraire à 
la violence de la preflion ; delà.l'origine 
d'une plus grande diflipation par la tranf-
piration , des inflammations, des dyflènte-
ries , des pleuréfies, des flux hémorrhoï-
daux , des engorgemens du fang dans les 
vaiffeaux du cerveau , qui produifent la fré
néfie , la léthargie, & autres accidens de 
cette efpece, auxquels fe joignent les mala
dies qu'entraînent après elles la trop grande 
application au travail, la débauche dans la 
première jeuneflè , les veilles , l'ambition 
démefurée, enfin les paflions violentes & 
l'abus des chofes non naturelles ; telles font 
l'affection hypocondriaque, les vapeurs, la 
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confomprion, îa catalepfie& plufieurs autres. 

L a vieilleffe devient à fon tour la fource 
d'un nombre de maladies fâcheufes, les 
fibres fe deffechent & fe raccorniffenc, elles 
perdent leur élafticité, Tes vaiffeaux s'obf** 
truent, les potes de la peau fe refferrent, 
la tranfpiration devient moins abondante, 
il fe fait un reflux d e cette matière fur lès 
autres parties (a). Delà naiffent les apo
plexies , les catarres , l'évacuation abon
dante des férofités par le nez & par la voie 
des crachats, qu'on n o m m e vulgairement 
pituite ,• l'épaiffiffement de l'humeur con
tenue dans les articulations , les rhumatif-
mes , les diarrhées fe les flranguries habi
tuelles : de l'affaiffement des vaiffeaux & 
du raccorniffement des fibres proviennent 
les dyfuries , la paralyfie , la furdité, le 
glaucome, maladies fi ordinaires aux vieil
lards y fe dont la fin eft Je terme de la vie. 

O n a vu jufqu'ici là différence des ma^ 
ladies félon les âges ; les remèdes varient 
aufli félon l'état des fluides & des folides 
auxquels on doit les proportionner. Les 
doux, & ceux qui font légèrement toni
ques , conviennent aux enfans ; les délayans 
& les aqueux doivent être employés pour 
ceux qui ont atteint l'âge de puberté, en 
qui l'on doit modérer l'activité du fang. 
Dans ceux qui font parvenus à Padolefcence 
& à l'âge viril, la fobriété, l'exercice m a 
dère , le bon ufage des chofes non natu
relles , deviennent autant de préfervatifs 
contre les maladies auxquelles on eft fujet ; 
alors les remèdes délayans fe incififs font 
d'un grand fecours fi , malgré le régime 
ci-deflus , l'on tombe en quelque maladie. 

U n e diète aromatique & atténuante fou-
tiendra les vieillards; on peut avec fuccès 
leur accorder l'ufage modéré du vin ; les.diu» 
rétiques & les purgatifs légers & réitérés fup-
pléeront au défaut de tranfpiration. Toutes 
-ces règles font tirées d'Hoffmann & d e s plus 
grands praticiens en médecine. (N) 

V I E , durée de la vie y (Arithm. polit.) 
M . Derrham tire des différentes durées de 

{a) Les cartilages & les ligamens s'offifiant Çt le cerveau fe ̂ urciffant avec Page, celui des vieillards 
eft plus propre aux démonftrations anatomiques. Q n concevra la callofité qui doit fe former dans, les 
vaiffeaux les plus m o u x de la tête, fi l'on fait attention à la mémoire incertaine par rapport aux 
nouvelles idées qu'on voudroit donner aux gens avancés en âge, eux qui ne fç fouvienneiic que trop 
fdélcment de ce qu'ils ont vu jadis, Laudator umporit acli. { L ) 

k 
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la#vie-ï' vu, commencement du mondes, 
af^ès Je déluge, & de notre temps, un ar^ 
guiment en faveur de" îa providence divine> < 
B'abord après la création , où il n'y avo|£ 
au' monde qu'un*.,feul h o m m e fe qu'une 
feule femme , l'âge, ordinaire fut de neuf 
cents ans ,& plus.; isimédiatément après le 
déluge , où il y avoit trois perfonnes pour 
fenouvelîer le monde , il ne lui fut accordé 
qy'un âge moins long, & dé ces trois pa
triarches il n'y a.én que Sém qui foit arrivé 
à.cinq cents ans ; dans le fécond fiecle du 
monde nous né voyons perfonne qui ait 
atteint deux cents quarante ans;, dansJfe 
tpoifiemê, prefque perfonne qui foit par
venu à deux cents ans ; îe monde, ou m 
moins une partie, étant alors fi bien peu
plé qu'on y avoit déjà bâti des villes fe 
forme des établiflèmens, à d'affez grandes 
diélfeces les uns des autres. Peusà^peu , 
& là ^mefure. :qùe les peuples fe font 
accrus tgn nombre^ la .duifée de la vie 
ajdiminué iufi|u'â devenir enfin de 70 ou 
8o- âbs%?& «lie a -refté à ce degré depuis 
M&yfe./- -.••-• " -, 
i»li'auteur trouve que par ce moyen le 

monde n'a du être jamais ni trop ni trop 
peu.peuplé ,.-niais- qu'il doit être rie à peu 
pressurant dé#èçfoimèi£ qu'il en eft mort. -

Lldtoééérdiwaireïde la vie de l'homme 
a été la Wèm& dam tous; les âges;, danuis 
que le ntonde a achevé de fé peuplier ; c eft 
urie>chofe que Phiffobe facrée "& I'hiftoire 
profané Couvent également. ; Pour n'en 
point rapporter d'autres preuves, Platon 
a v é W quàt^gfevbgt^un ans, & on le re-
; gardoit coSiÉe un vieillard; èVles eXemr 
ples des longues *>*>.$• que^ Pline produit 
comme très-extraordinaires, 1. VII, c.48, 
peuvent pour la plupart fetrêneonerer dans 
îes*fiio%es modernes r & en'particulier 
dans I'hiftoire naturelle du docteur' Plott, 
jfaparle entr'autres de douze vaflaux d'un 
<m'êhiè feignenr , qui à "-eux douze feifbient 
•plus de mille ans, ,pour ne rien dire du 
vieux Parrk qui a vécu cent cinquante-
deux ans neuf mois, ni de H. Jenkins, de 
Yorkshire , qui vécut cent foixante - neuf 
ans y- ni de la comteffe de D e m o n d e , ou de 
M . Tekleftone , tous deux Irlandais, & 
qui pafferent Pun & Pautre cent quarante 
ans. Chambers. 

Tome XXXV., 
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Vers la fin du- dernier fiecle ,, A$. Guil

laume Petit, Àngîoîs , avoit eflàyé d'éta-
• blir l'ordre de.la mortalité des hommes 
par le moyen des regiftres mortuaires de 
Londres & de Dublin ; mais c o m m e ces 
deux'-villes, font très-commerçantes , uni 
graçid nombre d'éttangers viennent s'y 
établi?, & y meurent ; ce nrii fait que les 
regiftres mortuaires de ces villes nepeU\Fetj£ 
fervir à établir l'ordre de la mortalité gé? 
néraie, du genre humain, parce qu'il fau* 
droit, s'il étoit pbîfibie , un endroit d'où 
il ne fortit perfonne ,• fe où il n'entrât aucun 
étrange/. {£e docteur Halley avoit choifî 
la ville ié^ Breslau, pour çompofer une 
table des probabilités de la vie humaine , 
p^r la raifon qu'il fort ou du moins qu'a
lors il fortoit peu de monde de cette ville % 
fe qu'il y venoit peu d'étrangers. Il avoit 
déduit plufieurs ufages de cette table, , 
entr'autres la manière de déterminer la 
valeur des rentes viagères • fimpîes. M ^ 
Simpfon a fait imprimer à Londres, en 
1742. , un ouvrage fur la m ê m e matière ; 
mais il eft parti d'après une table établie 
fur l'ordre de la mortalité des habitans de 
Londres; ce qui fait qu'on doit peu compter 
fur les conféquences qu'il en tire, à caufe 
des raifons que nous avons indiquées tout 
à tlfheure. M . Kerfeboom a travaillé fur fe 
m ê m e fujet, & a fait plus de recherches 
qu'aucun^ autre ; il a compofé une table 
pour établir Pordrê de mortalité des pro*-
vinces de Hollande & de Weftfrife, pat 
des obfervations faites depuis près d'us 
fiecle. Voyez M O R T A L I T É . . 

Cependant ce que nous avons de plus 
achevé dghs ce genre, c'eft l'ouvrage de 
M . dé Parcieux , de la fociété royale de 
Montpellier., intitulé, Ejfai fur les pnor 
habilités de la durée de la vie humaine 9 

Paris, 1745 yin-q?. Ce dernier auteur a ét-é 
beaucoup, plus loin que tous les préeédens , 
- & il,eft en particulier, le.premier qui aif 
fait l'application de l'ordre de mortalité 
aux tontines fimpîes ,. fe à celles qui font 
cômpofées. Il y a de grands avantages à 
déterminer exactement l'ordre de morta
lité ; lorfqu'un état ou des particuliers veur 
lent fe charger de rentes viagères, il faut 
que le prêteur , c o m m e l'emprunteur, fa
uchent ce qu'ils doivent donner équitable-» 
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ment aux rentiers de differens âges. La 
matière n'eft pas moins intéreflànte pour 
ceux qui achètent des maifons ou d'autres ' 
biens à vie y fe enfin pour ceux qui font 
quelques penfions, & qui veulent exami
ner quel fonds ils donnent. Parmi les diver-
fes manières d'établir l'ordre de mortalité , 
M . de Parcieux a préféré de fe fervir des 
deux tontines qui ont été créées , l'une en 
décembre 1689 > & l'autre en février 1696. 
Cette tontine avoit été divifée en diffé
rentes claffes , pour differens âges de cinq 
ans en cinq ans. Tous les enfans depuis un 
an jufqu'à cinq exclufivemenT , compo-
foient la première claffe ; les enfans depuis 
cinq jufqu'à dix , la feconde claffe ; & ainfi 
de fuite. M . de Parcieux en a formé une 
table , & dans une des colonnes il a placé 
ceux qui font morts chaque année, & dans 
une autre il indique le nombre qui refte 
de cette claffe , à mefure que les furvivans 
acquièrent un âge plus avancé; connoiflant 
le nombre de morts qu'il y a eu dans le 
courant de chaque année , il eft facile de 
marquer ceux qui vivent au commence
ment de l'année fuivante. Après avoir ainfi 
difpofé dans les diverfes claffes , & pour 
les differens âges, ceux qui mouroient & 
ceux qui vivoient, l'auteur a cherché les 
rapports moyens félon lefquels font morts 
tous les rentiers dans les differens âges, & 
dans toutes les différentes claffes. Pour y 
parvenir, il a fallu placer dans une colonne 
tout ce qu'il y avoit eu de rentiers vivans 
du m ê m e âge , c o m m e de vingt ans ou de 
vingt-cinq ans, &c. fe dans une autre co
lonne ce qu'il y en reftoit cinq ans après ; 
fe prenant la fomme totale de part & 
d'autre , la comparaifon indique ce qu'il y a 
de perfonnes vivantes dans toutes les claf
fes , cinq ans après & cinq ans auparavant ; 
enfin répétant la m ê m e opération pour 
chaque luftre , on parvient à l'ordre moyen 
de mortalité qu'on cherchoit. Il eft vrai 
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que cet ordre de mortalité établi pour le* 
rentiers , ne_doic pas être pris en rigueui* 
pour celui de tout le monde indiftincte-
ment, mais outre qu'il fera toujours ap
plicable à tous les rentiers , c'eft qu'il 
faudra fuivre le m ê m e principe, lorfqu'on 
voudra déterminer l'ordre de mortalité de 
tous les hommes. 

Les rapports moyens de mortalité étant 
trouvés, & pour toutes les claffes, M.c|e 
Parcieux a fuppofé un nombre de perfon
nes , c o m m e 1000 , toutes ayant l'âge de 
trois ans , & il a cherché par le calcul, 
combien iî en devoit refter à l'âge de fept 
ans, de douze, de dix-fept, de vîngt-deqx, 1 
&c. de cinq en cinq ans ; puis il en a formé 
une table. Les rapports qu'il indique font 
un peu plus grands que ceux des tables de 
M M . Halley & Kerfeboom ; mais fi l'on 
y fait attention , on s'appercevra qu'il en 
doit être ainfi , parce que l'ordre moyen 
qu'établit M . de Parcieux , eft d'après les 
tontiniers , qui font pour la plupart des 
gens que l'on a choîfis , & que M , de Par
cieux a fuppofé que ces mille perfonnes 
étoient des enfans de trois ans , qui ont 
par conféquent échappé à un grand riornbre 
de dangers auxquels la première enfance eft 
fujette. A u contraire , l'ordre moyen de 
mortalité , trouvé par ceux que nous ve
nons d'indiquer, eft pour tous les hommes 
pris indifféremment; il doit donc en mourir 
un plus grand nombre. Il réfulte encore de 
cette théorie quantité de conféquences 
utiles & agréables, dans le détail desquelles 
nous ne faurions entrer. Ceux qui n'ont 
pas l'ouvrage m ê m e de M . de Parcieux , 
pourront recourir à l'extrait qu'en donne 
le Journal des favans , dans le mois de 
février 174^ , art. $. 

M . de Parcieux nous donne dans fon 
ouvrage la table fuivante,, qui contient la 
comparaifon de toutes celles qui ont été 
faites fur la durée de la vie des hommes. 
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T A S L M . Çpmparaifons des différentes tables qui ont été faites pour montrer Vordre 
de mortalité du genre humain, ou les probabilités que les perfonnes de cKaque âge 
ont de vivre jufqu'à un autre âge. % ' 
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ExplicadonMe cette table. Les nombres 

i, 2, 3, 4, &c. jufqu'à ioo, qu'on trouve 
dans la première colonne de la table, mar
quent les âges pour toutes les autres colon
nes de la table. 

La largeur de chacune des grandes co
lonnes qui ont pour titre ordre établi , fec. 
eft divifée en trois autres petites colonnes. 
Les nombres de la première de ces trois 
colonnes montrent l'ordre înoyen de mor
talité du nombre des perfonnes qu'on voit 
au haut de chaque colonne du milieu, ièlon 
les différentes obfervations que chaque au
teur aura eues ;.les autres nombres de cha
que colonne du milieu, montrent la quan
tité des perfonnes qui reftent à chaque âge ; 
ainfi, félon M . Halley, qui eft l'auteur du 
fécond ordre de iooo perfonnes , qu'il fup
pofé dans l'âge courant d'une année , il- en 
doit communément mourir 145 pendant 
la première année, 57 pendant la féconde 
année , 38 pendant la troifieme année, & 
ainfi de fuite, comme on le voit dans la 
colonne des morts_ de chaque âge. Par-là, 
des 1000 perfonnes qu'il fuppofé à l'âge 
d'un an , il n'en dpit communément refter 
ue 855 à l'âge de deux ans, que 798 à l'âge 
le trois ans, que 732 à l'âge de cinq ans , 
& feulement la moitié ou environ a l'âge 
de trente-quatre ans. M JKerfeboom , au
teur du troifieme ordres prétend que de 
1400 enfans naifîàns, il n'y en a que 1125 
qui arrivent à l'âge d'un an complet, 1075 
à l'âge de deux ans, 964 à l'âge de cinq 
ans, &c. 

Et félon l'ordre moyen établi d'après 
les liftes des tontines de, 1000 rentiers qui 
ont l'âge de trois ans , il en meurt 30 pen
dant la première année, 22 pendant la 
feconde, fe ainfi du, refte, comme le mon
tre la colonne des morts de chaque âge 
de cet ordre ; par-là il n'en refte que 948 
â l'âge de cinq ans, que 880 à l'âge de dix 
ans, que 734 à l'âge de trente ans, &c. 
d'où l'on tire les probabilités qu'il y a qu'un 
rentier d'un âge déterminé ne mourra pas 
dans un temps donné. 

Selon M . de Parcjeux , l'ordre de mor
talité de M . Kerfeboom peut fervir de 
règle pour la mortalité du mpnde indistinc
tement , fe le fien pour la mortalité des 
rentiers â pie. 

3 
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M . de Parcieux ayant fait un recueil de 

plus de 3700 enfans nés à Paris, a trouvé 
que leur vie moyenne n'eft que de 21 ans^ 
fe 4 mois , en y comprenant les fauflès 
couches, & de 23 ans fe 6 mois, fi on ne 
les compte pas ; c'eft, vraifemblablement 
de toute la France^ l'endroit où la vie 
moyenne eft la plus courte. 

J'ai remarqué , dit M . de Parcieux, 
& Ton pourra le remarquer c o m m e moi 
lorfqu'on voudra y faire attention , qu'à 
Paris les enfans des gens riches ou aifés 
y meurent moins en général que. ceux du 
bas peuple. Les premiers prennent des nour-*' 
rices dans Paris ou dans les villages voifins, 
& font\tous les jours à portée de voir leurs 
enfans , fe les foins que la nourrice en 
prend ; au lieu que le bas" peuple qui n'a. 
pas le moyen de payer cher , ne peut 
prendre que des nourrices éloignées ; les 
pères & mères ne voient leurs enfans que 
quand on les rapporte ; fe en général il en 
meurt un.peu plus de la moitié entre les 
mains des nourrices, ce qui vient en grande 
partie du manque de foins de la part de 
ces femmes. 

M . de Parcieux a aufli donné les tables 
de la durée de la vie des religieux , & ces 
tables font connoître que les religieux vivent 
un peu plus â préfent qu'ils ne vivoienc 
autrefois; que les religieux de fainte Gene
viève vivent un peu moins en général que 
les bénédictins ; fejnie les réligieufes vivent 
plus que les religieux : ce qui paroît con
firmer ce que dit M . Kerfeboom, qu'un 
nombre quelconque de femmes vivent plus 
entre elles qu'un pareil nombre d'hommes ; 
félon le rapport de 18 à 17. 

Tout le monde croit, continue M . de 
Parcieux , que l'âge de 40 à $0 ans eft un 
temps critique pour les femmes : je ne fais 
s'il Peft plus pour elles que pour les hom
mes , ou plus, pour les femmes du monde 
que pour les réligieufes ; mais quant à ces 
dernières, on ne s'en apperçoit point par 
leur ordre de mortalité comparé aux autres. 

O n remarquera encore, en comparant fés 
ordres de mortalité des religieux à celui des 
rentiers, & à celui de M . Kerfeboom, que 
c'eft un faux préjugé de croire que les reli
gieux fe réligieufes vivent plus que les gens 
du monde. 
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•• Il y a de vieux religieux , â la vérité, 
mais b^en moins qu'on ne croit ; c'eft un 
^it qu'on ne fauroit contefter , fans nieç 
l'exaâitude de leurs.nécrologes. 

L'ouvrage de M . de Parcieux étoit déjà 
ïous ïa preflè fe bien avancé , lorfque M , 
le curé de faint Sulpice de Paris a fait 
.imprimer l'état des baptêmes & morts 
de (a. paroifle pour les trente dernières 
années. 

n Q » voit par cet état que dans l'efpaçe 
» de trente ans il eft mort dans la paroifle 
h de f̂ int Suinte dix-fept filles , femmes 
» mariées, ou veuves, à Vage de ioo ans, 
» & qu'il n'y eft mort que cinq hommes 
99 du ̂ mêftie âge ; qu'il y eft mort neuf 
» femmes à l'âge, de 99 ans, & feulement 
9) trois hommes ; dix. femmes â l'âge de 
t% 98 ans , & point d'hommes : enfin il y 
» eft mort cent vingt-fix femmes , & feù-
?> lemènt Quarante-neuf hommes au delà-
» de 90 ans. Les femmes vivent donc plus 
»lojo^temps que les nommes, ainfi que l'a 
«remarqué M. Kerfeboom , ,fe qu'oii a 
» dû le conclure par l'ordre de mortalité 
« d e s réligieufes, comparé à ceux des 
«religieux. 

» Lenombfê total des hommes., c'eft-
» à-dire garçons & hommes mariés ou 
M veufs , eft moindre que celui des femmes 
» de trois cents -quatre-vingt-quatorze ; & 
9) ;il y a, avant l'âgé de 10 ans neuf cents 
x quatre -vingt,- feize garçons morts plus 
,i que de filiesl Les nombres des femmes 
j» qui font mortes dans.les autres', âges, 
>i doivent donc être plus grands que ceux 
9) des hommes ', il arrive 'pourtant qu'il y 
9> à encore plus de garçons morts entre 10 
9> fe 20 ans , que-de .filles ou femmes. 
9> Il ner paroît pas , par ceç état, qu'il y 
.« ait entre 10 & 20 ans, un âge, plus 
» critique pour les filles que pour les 
99 garçons. * 

>y II y a dix mille cent trente-fept fem-
r> mes & huit mille fept cents cinquante & 
9> un hommes morts après l'âge de 30 ans. 
,> Si les nombres des femmes mortes à 
99 chaque âge en particulier , étoient pro-
9> porti©nnés à ceuxcjès nommes , eu ég^rd 
9) aux deux Tommes totales dix mille cent 
» trente-fept, & huit mille.fept cents cin- *> 
» quante fe un, qui reftent à mourir après i 
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l'âgêde 30ans-, il devroit y avoir deux 
mille cinq cents cinquante - fix femmes 
mortes depuis 30 jafqu'à 45 ans , & il-
n'y eri a que deux mille trois cents quinze ; 
il devroit y en avoir trois mille quarante-
deux depuis l'âge de 45 'ans jufqu'à 
foixante , & il n'y en a que deux mille 
quatre cents quarante-deux. O n n'ap-
pefçoit pas plus ici qu'auparavant qu'il y 
ait entre 30 & 60 ans un âge plus criti
que pour 'les femmes que pour les hom
mes : au cpntraire , à en juger par cet 
état, il feroit bien plus critique pour 
les hommes que pour les femmes. 
» Le nombre total des garçons morts 
eft plus grand que celui des filles -, parce 
qu'il y a bien plus de garçons qui ne fe 
marient,pas que de filles; d'ailleurs là 
paroifle de faint Sulpice eft remplie d'une 
quantité prodigieufe d'hôtels ou grandes 
maifons , où il y a beaucoup plus de 
domeftiquës garçons que filles. 
» O n voit dans cet .état moins d'hom
mes mariés morts , que de femmes ma
riées , parce qu'il y a bien plus d'hommes 
qui fe mariehïj deux ou trois fois, que de 
femmes ; les premiers font beaucoup 
plus fujets que les derniers à fe trouver 
veufs dans un âge peu avancé , à caufe 
des fuites de couches ,' & parce qu'ils 
trouvent bien plus aifément à fe rema
rier que les femmes veuves, fur-tout fi 
elles font chargées'd'enfans : aufli y voit-
on plus de femmes veuves que d'hommes 
veufs. 
v II y a plus jde femmes mariées mortes 
avant .l'âge de 2.0 ans, que d'hommes 
mariés. Cela doit être par deux raifons.: 
i°. on marie bien plus de filles avant 
l'âgfe de 20 ans que de garçons : 20. les 
fuites de couches font, comme je l'ai 
déjà dit plufieurs fois, très fâchêufes aux 
femmes qui ne nourriffent pas leurs en
fans: Les deux mêmes raifons fubfiftent 
jufqu'à 30, ans , & m ê m e jufqu'à 45 ans , 
fur-tout la dernière, parce qu'il s'agit 
ici dé femmes mortes dans une paroifle 
de Paris ; mais elle ne feroit pas reee-
vable , ou elle feroit du moins bien foi
ble à l'égard des femmes qui nourriflènt 
leuçs enfans. 
n II paraît, ainfi qu'on a dû Je. fentjr ou 
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ti conclure de ce que j'ai dit ci-devant, 
n qu'on vit plus long-temps dans l'état de 
» mariage que dans le célibat. Le nombre 
99 des garçons qui font morts depuis l'âge 
99 de 20 ans , eft un peu plus de la moitié, 
*> de la fomme des hommes mariés & 
9y veufs morts depuis le m ê m e âge de 20 
9) ans : il n'y a cependant que fix garçons 
M qui aient pafle l'âge de 90 ans, & il y a 
,9 quarante-trois hommes mariés ou veufs 
» qui ont pafle le m ê m e âge. Le nombre 
99 de filles qui font mortes depuis l'âge de 
» 20 ans , eft prefque le quart de la 
99 fomme des femmes mariées ou veuves 
»9 mortes depuis le m ê m e âge ; il n'y a 
99 cependant que quatorze filles qui aient 
» pafle l'âge de 90 ans, & il y a cent douze 
» femmes mariées ou veuves gui ont été au 
» delà dû m ê m e âge. 

» Pendant les 30 mêmes années, il a été 
» baptifé dans la paroifle de, faint Sulpice 
99 69600 enfans, dont 35531 garçons , fe 
» 34069 filles, ce qui eft, à très-peu de 
99 chofe près , comme 24 eft à 23. 

» Depuis 1720 il a été baptifé à Lon-
>J dres, année commune, 17600 enfans par 
» an, ou environ-; & il eft mort 26800 
99 perfonnes. Là le nombre des morts fur-
» paflè de beaucoup celui des naiflânces ; 
» & au contraire il y a à Paris plus de 
» baptêmes que de morts ; car année com-
» mune il a été baptifé dans la paroifle de 
» faint Sulpice 2320 enfans , & il n'y eft 
« mort que 1618 perfonnes. Il eft vrai que 
99 par l'état général qu'on imprime tous 
» les ans pour toutes les paroiffes de 
99 Paris , on ne trouve pas une fi grande 
t> différence ; mais il y a toujours plus 
99 de naiflânces que de morts, puifque, 
n félon ces états, on a baptifé a Taris, 
» année commune, 18300 enfans ou en-
» viron , & il n'y meurt que 18200 per-
» fonnes. A u refte, ces états ont été faits 
99 avec trop peu de foin pour qu'on doive 
99 y compter. » 

O n peut voir un plus grand détail dans 
l'ouvrage que M . de Parcieux nous a donné 
fur ce fujet, & . auquel nous renvoyons 
nos leâeurs, après en avoir extrait tout 
ce qui précède. L'auteur a donné une fuite 
de cet ouvrage en 1760, dans laquelle on 
trouve çncore d'autres tables de mortalité ; I 
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Pune'd'après--les regiftres d'ufte parol^de 
campagne, & l'autre d'après les denom-
bremens faits en Suéde. M . Dupré de^aint-
Maur , de l'académie françoife , fait actuel
lement fur ce fujet de grandes recherches 
qu'il fe propofe , dit-on, de publier un 
jour ; & c'eft d'après ces recherches déjà' 
commencées depuis plufieurs années, que 
M . de Buffon nous a aufli donné une table 
de mortalité dans le troifierfie volume in-
40. de fon Hiftoire naturelle , qui eft entre 
les mains .de tout le monde. C'eft pour cela 
que nous ne tranferirons pas ici cette tablei 

Voy. MORTALITÉ & ARITHMÉTIQUE 
POLITIQUE, 

V I E M O R A L E . ( Philof) O n appelle 
vie morale y celle qui s'étend avec gloire 
au delà du tombeau. 

La comparaifon de la brièveté de cette 
vie mortelle, avec l'éternité d'une vie 
morale dans le fouvènir des hommes* étoit 
familière aux Romains, fe a été chez eux 
la fource des plus grandes actions. Lechrif» 
tianifme mal-entendu a contribué à faire 
perdre ce noble roptif, fi utile à la fo-
ciété. Il eft pourtant vrai que l'idée de 
vivre glbrieufement dans la mémoire de la. 
poflérité, eft une chofe qui flatte beaucoup 
dans le temps qu'on vit réellement. C'eft 
une efpece de confolatiôn & de dédom
magement de la mort naturelle, à. laquelle 
nous fommes tous condamnés. Ce miniftre 
d'état, ce riche financier , ce feigneur de 
la cour, périront entièrement lorfque la 
mort les erfîevera. A peine fe fouviendra»-
t-on d'eux au bout de quelques mois, â 
peiné leur nom fera-t-il prononcé. U n 
h o m m e célèbre, au contraire, foit à la 
guerre, foit dans la magiftrature * foit dans 
les fciences & les beaux arts, n'eft point 
oublié. Les grands du monde qui n'ont 
que leur grandeur pour apanage, ne vivent 
que peu d'années. Les grands écrivains du 
monde, au contraire, font immortels; leur 
fubftance eft par conféquent bien fupérieure 
à celle de toutes les créatures périflàble*. 
Quo mihi reâius videtur, dit Salufte, 
ingenii quàm virium opibus gloriam 
quaerere 9 & quQniam vita ipfa çuâfruè* 
mur brevis eft, memoriam noftri quàm 
maxime longam efficere. Telle eft auffi 
la penfée .de Virgile. 

Stat 



VI È 
Stat fuà cuique aies : "brève & irrepar aille tempus 

Omnibus efl Vit» ; fed famam extsndere factis , 

Hoc vircutis opus ! 

(D. J.) 

, VIE. (Morale. ) Ce mot fe prend en 
florale pourra vie civile fe fes devoirs 
de la fociété, pour les mœurs , pour la 
durée de notre exîftence, Ùc. 

La vie civile eft un commerce d'offi
ces mutuels , où le plus honnête met 
davantage; en procurant le bonheur des 
autres, on afîureje fien. 

L'ordre des devoirs de la fociété eft de 
favoir fe conduire avec {es fupérieurs , 
fes égaux , fes inférieurs : il faut plaire à 
{es fupérieurs fans baflèflè ; montrer de l'ef-
time fe de l'amitié à îes égaux 'y ne point 
faire fentir le poids de fon rang ou de fa 
fortune â fes inférieurs. 

Les mœurs douces, pures, honnêtes, 
entretiennent la fanté , donnent des nuits 
paifibles, & conduifent à la fin de la car
rière par un fentier feme de fleurs. 

La durée de notre exiftence eft courte, 
il ne faut pas l'abréger par notre dérègle
ment, ni l'empoifonner par les frayeurs de 
la fuperftition. Conduits par la raifon , & 
tranquilles par nos vertus, 
Attendons que la Parque ',, 

Tranche d'un coup' de cifeau 

Le fil. du même fufeau 

•Qui dévide les jours du peuple 6' du monarque} 

Lors fatisfaits du temps que nous awons vécu, 

Rendons grâces à la nature , 

Et remettons lui fans murmure 

Ce que nous eh avons reçu. 

Quand l'ame n'eft pas ébranlée par un 
grand nombre 4e fenfations , elle s'envole 
avec 'moins de regret ; le corps refte fans 
mouvement, on jette de 1a terre par-
defllis , & en voilà pour une éternité. 
(D.J.) 

V ï E privée dés Romains. (Rift.anç.) 
Nous entendons' par ce mot la vie com
mune que les particuliers au deffi|s du peu
ple' ménoient à1 Roïhé pendant îe cours de 
h jouflrréè.'L* •M»-*pnWé<*tfo--cë peuplé a 
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été on point un peu négligé par fes compi
lateurs des antiquités romaines, tandis qu'ils 
ont beaucoup écrit fur tous lès autres 
fujets. . 

Les mœurs des Romains ont changé avec 
leur fortune. Ils vivoieht au commence
ment dans une grande fimplicité. L'envie 
de dominer dans les patriciens , l'amour 
de l'indépendance dans les plébéiens occu
pèrent les Romains, de grands objets fous là 
république ; mais dans les intervalles dé 
tranquillité , ils" fe donnoient tout entiers 
à l'agriculture. Les illuftres familles ont 
tiré leurs furnoms de la partie de la vie 
ruftique qu'ils ©nt cultivée avec le plus de 
fuccès, & la coutume de faire fon princi
pal féjour à la campagne prit fi fort le def
lus , qu'on inftkua des ofhciers fubalterneS 
nommés viateurs y dont l'unique emploi 
étoit d'aller annoncer aux fénateurs les 
jours d'aflèmblée extraordinaire. La plu
part dés citoyens ne venoient â la ville que 
pour leurs befoins & les afFairesfdu gou
vernement, t * 

Leur commerce avec les Afîàtiques cor
rompit dans la fuite leurs mœurs, intro
duisit le luxe dans R o m e , & les aflùjettit 
aux vices d'un peuple qu'ils venoient d'afl-
fujettir à leur empire. Quand la digue fût 
une fois rompue, oh tomba dans des excêè 
qui ne firent qu'augmenter avec le temps ; 
les efclaves furent chargés de tout ce qu'il 
y avoit de pénible au dedans fe au dehors. 
O n diftingua {es efclaves dé ville des efcla
ves de la campagne ; ceux-ci étoient pour 
la néceffité , ceux-là pour le luxç • & l'ori 
eut recours à des concùfiions pour fournir 
à des profufions immenfes. 

Les Romains ont été quatre cents cin
quante ans fans connoître daifë la journée 
d'autre diftinclibri que le matin , le midi 
& le fdir. Ils fe conformèrent dans la fuite 
aux cadrans introduits par Papirius Curfoi: 
& par Marrius Philippu's , pour la diftinc
tion des heures, que Scipion Nafica mar
qua le premier par Fécoulement de Peau* 
Il avoient communément des efclaves -
dont l'unique emploi étoit d'obferver les 
heures. B y eh avoit douze au jour , tan
tôt plus longues , tantôt> plus courtes, 
félon ia diverfité des faifofis, Les fix 
premières étaient depuis le levé* du foleil 
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jufqu'à midi : les fix dernières depuis midi 
jufqu'à la nuit. 

LÉ .première heure étoit confacrée aux 
devoirs de la religion. 

Les temples étoient ouverts à tout le 
inonde, & fouvent m ê m e avant le jour 
pour les plus matineux, qui y trouvoient 
des flambeaux allumés. Ceux .qui ne pou
voient pas aller au temple, fuppîéoient à 
ce devoir dans leur oratoire domeftique-, 
où les riches faifoient des offrandes, pen
dant que les pauvres s'acquittoient par de 
(impies falutations. 

A u furplus , on ne doit point s'étonner 
de ce que leurs prières étant fi courtes, 
il leur faîloit cependant pour cela une heu
re , & quelquefois plus. Le grand nombre 
de béfoins réels ou imaginaires , la multi
plicité des dieux auxquels il faîloit s'adref-
fer féparément pour chaque befoin , les 
pbligeoit à bien des pèlerinages, dont ceux 
qui favoient adorer en efprit & en vérité, 
étoient affranchis. 

Mais cette première heure n'étoit pas 
toujours pour les dieux feuls. Souvent la 
cupidité & l'ambition y avoient meilleure 
part que la piété. Elle étoit employée , ainfi 
que la feconde heure, à faire des vifites 
aux gens de qui l'on efpéroit des grâces ou 
des bienfaits. 

Pour la troifieme heure , qui répondoit 
à nos neuf heures du matin, elle étoit tou
jours employée aux affaires du barreau , 
excepté dans les jours que la religion avoit 
confacrés , ou qui étoient deftinés â des 
chofes plus importantes que les jugemens , 
telles que les comices. Cette occupation 
remplifloit les heures fuivantes jufqu'à midi 
ou la fixieme heure, fuivant leur manière 
de compter. 

Ceux qui ne fe trouvoient point aux plai-
doieries c o m m e juges , c o m m e parties, 
c o m m e avocats ou c o m m e folliciteurs, y 
affiftoient c o m m e fpeôateurs fe auditeurs , 
fe pendant la république, c o m m e juges des 
juges mêmes. E n effet, dans les procès par
ticuliers , c o m m e ils fe plaidoient dans les 
temples , il n'y avoit guère que les amis 
de ces particuliers qui s*y trouvaffent ; mais 
quand c'étoit une affaire où le public étoit 
intéreflé, par exemple, quand un h o m m e 
au fortir de fa magiftrature, étoit accufé 
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d'avoir mal gouverné fa province, ou mal 
adminiftré lès deniers publics, d'avoir pillé 
les alliés, ou donné quelque atteinte à la 
liberté de fes concitoyens , alors la grande 
place où les caufes fe plaidoient, étoic 
trop petite pour contenir tous ceux que 
la curiofité ou l'efprit 4 e patriotifmè y 
attiroit. ' * 

Si ces grandes caufes manquoient ( ce 
qui arrivoit rarement depuis que Jes R o 
mains furent en poffeffion de la Sicile, de 
la Sardaigne , de la Grèce , de la Macé
doine, de l'Afrique, de Y A fie , de l'Efpa
gne , & de la Gaule ) , on n'en paflbit pas 
moins la troifieme, la quatrième & fa cin
quième heure du jour dans les places, fe 
malheur alors aux magiftrats dont la con
duite n'étoit pas irréprochable ; la recher
che les épargnoit d'autant moins , qu'il 
n'y avoit aucune loi qui les eh mît à 
couvert. 

Quandlesnouvelles.de la ville étoient 
épuifées , on paflbit à ceMes des'provinces, 
autre genre de curiofité qui n'étoit pas in
différente, puifque les Romains regardoient 
les provinces du m ê m e œil qu'un fils de 
famille regarde les terres de fon père ; fe 
d'ailleurs elles étoient la demeure fixe d'une 
infinité de chevaliers romains qui y faifoient 
un commerce aufli avantageux au public , 
que lucratif pour eux particuliers. 

Quoique tous les citoyen? , généralement 
parlant, donnaflent ces trois heures à la 
place , & à ce qui fe paflbit , il y en avoit 
cependant de bien plus affidus que les au-
o ^ ^ 0 1 * 3 0 0 ,es aPP eHe forenfes , Plaute 
& Pnfeïen fubbafilicani y fe M . Cœîlus 
écrivant à Cicéron , fubroftrani ou Jubrof-
trarii. Les autres moins oififs s'occupoient 
fuivant leur condition , leur dignité & leurs 
deflems. Les chevaliers faifoient la banque , 
tenoient regiftres des traités fe des con
trats. Les prétendans aux charges' & aux 
honneurs mendioient les fuffrages. Ceux qui 
avoient avec eux quelque liaifon de fang , 
d'amitié,, de parti ou de tribu , les féna
teurs m ê m e de la plus haute confidéra
tion , par affection ou par complaifance 
pour ces candidats, les accompagnoient 
dans les rues, dans les places , dans les tem
ples , & les recommandoient à tous ceux 
qu'ils rencontroient. C o m m e c'étoit une 
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tefTe chez les Romains d*appeller. les 

gens par leur n o m & par leur furnom , & 
qu'il étoit impoffible qu'un candidat fe fût 
mis tant de diffërens noms dans la tête, ils 
avoient à leur gauche des nomenclateuts 
qui leur fuggéroient tous les noms des paf-
fans. 

Si dans ce temps-là quelque magiftratde 
diftinâion revenoit de la province , on for-
toit en foule de la ville pour aller au devant 
de lui , & on l'accompagnoit jufque dans fa 
maifon , dont on avoit pris foin d'orner les 
avenues de Terdure fe de feftons. D e 
m ê m e , fi un ami partoit pour un pays 
étranger, on l'efcortoit le plus loin qu'on 
pouvoit, on le mettoit dans fon chemin , 
& l'on faifoit en fa préfence des prières & 
des vœux pour le fuccès de fon voyage & 
pour fon heureux retour. 

Tout ce qu'on vient de dire , s'obfervoit 
auffi-bien pendant la ̂ publique que fous les 
Cêfars. Mais dans ces derniers temps il s'in-
troduifit chez les grands feigneurs une efpece 
de manie dont on n'avoit point encore vu 
d'exemple. O n ne fe croyoit point aflèz 
magnifique , fi l'on ne fe donnoit en fpec-
tacle dans tous les quartiers de la ville avec 
un nombreux cortège de litières précédées 
& fuivies d'efclaves leftement vêtus. Cette 
vanité coûtoit cher ; & Juvenal qui en à 
fait une fi belle defcription , aflùre qu'il y 
avoit des gens de qualité & des magiftrats 
que l'avarice engageoit L groflir la troupe 
de ces indignes çourtifans. 

Enfin venoit la fixieme heure du jour , 
c'eft - à -dire midi ; à cette heure chacun 
ibngeoit à fe retirer chez foi , dînoit légè
rement , & faifoit la méridienne. 
, Le perfonnage que les romains jouoient 
après dîner , étoit aufli naturel que celui 
qu'ils jouoient le matin étoit compofé. 
C'étoit chez eux une coutume prefque gé
nérale de ne rien prendre fur l'après-midi 
pour les affaires, c o m m e de ne rien donr 
ner de la matinée aux pîâifirs. La paume 
ou le ballon , la danfe, la promenade à pié 
ou en char remplifîbient leur après - midi; 
Ils avoient des promenoirs particuliers fe 
de publics , dans lefquels les.uns paflbieht 
» quelques heures en des converfations gra
ves ou agréables , tandis que les autres s'y 
tfonnoient en fpe&acle au peuple avec de 
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nombreux cortèges , & que les jeunes gens 
s'exerçoient dans le champ de Mars # tout 
ce qui pouvoit les rendre plus propres au 
métier de la guerre. 

Vers les trois heures après midi, chacun 
fe rendoit en diligence aux bains publics 
ou particuliers. Les poètes trouvoient là tous 
les jours un auditoire à leur gré , pour y dé
biter les fruits de leurs mufes. La difpofition 
m ê m e du lieu étoit favorable à la déclama
tion. Tout citoyen, quel qu'il fût, manqubit 
rarement aux bains. O n ne s'en abftenoic 
guère que par pareflè & par nonchalance , 
fi l'on n'étoit obligé de s'en abftenir par le 
deuil public ou particulier. 

Horace qui fait une peinture fi naïve d e 
la manière libre dont il paflbit fa journée , 
fe donne à lui-même cet ait d'homme dé
rangé qu'il blâme dans les autres poètes, 
& marque affez qu?ii fe fbucioit peu du 
bain. 

Sécréta petit loca, lalnea vitat. 

La mode ni les bienféances ne me gênent 
point, dit - il ; je vaiŝ  tout feul où il m e 
prend envie d'aller, je paffe quelquefois 
par la halle ; & je m'informe de ce que 
coûtent le blé & les légumes. Je m e pro
mené vers le foir dans le cirque & dans la 
grande place , & je m'arrête à écouter ua 
difeur de bonnes aventures, qui débite fes 
vifions aux curieux de l'avenir. Delà je 
viens chez m o i , je fais un fouper frugal, 
après lequel je m e couche & dors fans au
cune inquiétude du lendemain. Je demeure 
au lit jufqu'à la quatrième heure du jour j 
c'eft-à-dire , jufqu'à dix heures , Ùc. 

Vers les quatre heures après midi, que 
les romains nommoient la dixième heure 
du jour y on alîoit fouper. C e repas laiflbit 
du temps pour fe promener & pour vaquer 
à des foins domeftiques. L e maître paflbit 
fa famille & fes affaires en revue , & fina
lement alîoit fe coucher. Ainfi finiflbitla 
journée romaine. (D.J.) 

V I E S . (Hiftoire.) O n appelle vies y des 
hiftoires qui fe bornent à la vie d'un feul 
h o m m e , fe dans lefquelles on s'arrête 
autant fur les détails de fa conduite parti
culière , que fur le maniement des affaires 
publiques, s'il s'agit d?un prince ou d'un 
h o m m e d'état. 

Eee z 
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les anciens avoient un goût particuliet 

pour*crire des vies. Pleins de refped & 
de reconnoiflàrice pour les h o m m e s illuf
tres ,"& confidérant d'ailleurs que le fou-
venir honorable que les morts laiflènt après 
eux, eft le feul bien qui leur refte fur la 
terre qu'ils ont quittée , ils fe faifoient un 
plaifir & un devoir de leur aflurer ce foible 
avantage. Je prendrois les armes , difoit 
Cicéron, pour défendre la gloire des morts 
illuftres, c o m m e ils les ont prifes pour défen
dre la vie des citoyens. C e font des leçons, 
immortelles, des exemples de vertu con
férés au genre humain. Les portraits & les 
ftatues qui repréfentent les traits corporels 
des grands hommes , font renfermés dans 
les maifons de leurs enfans , & expofés aux 
yeux d'un petit nombre d'amis"; les éloges 
placés par des plumes habiles repréfentent 
famé m ê m e & les fentimens vertueux. 
Ils fe multiplient fans peine; ils paffent 
dans toutes les langues, volent dans tous 
les lieux , & fervent de maîtres dans tous 
les temps» 

Cornélius Nepos , Suétone & Plutarque 
ont préféré ce genre de récit aux hiftoires 
de longue haleine. Ils peignent leurs héros 
dans tous les de'tails de la vie y fe attachent 
fur-tout l'efprit de ceux qui cherchent à 
connoître l'homme. Plutarque en parti
culier a pris un plan également étendu & 
jntéreflânt. Il met en parallèle les hommes 
qui ont brillé dans le m ê m e genre. Chez 
lui Cicéron figure à côté de Démofthene, 
Annibal à côté de Scipion. Il m e peint tour-
à - tour les mortels les plus éminens de la 
Grèce & de R o m e ; il m'inftruit par fes 
réflexions , m'étonne par fon grand fens, 
m'enchante par fa philofophie vertueufe , 
& m e charme par fes citations poétiques, 
2iii, c o m m e autant de fleurs , entaillent fes 
crits d'une agréable variété. 
« Il m e foit converfer délicieufement 

» dans m a retraite gaie, faine & folitaire, 
» avec ces morts illuftres, ces fagesdel'an-
t9 tiquiré révérés c o m m e des dieux , bien-
» faifans c o m m e eux , héros donnés à l'hu-
» manité pour le bonheur des arts , des 
» armes fe de la civilifation. Concentré 
99 dans ces penfées motrices de l'infpira-
r> tion , le volume antique m e tombe des 
n mains ; fe méditant profondément, je 
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*9 crois, voir s'élever lenteffiW, âç p&Jfar 
» devant mes yeux furpris ces ombres fa-
» crées , objets de m a vénération, 

99 Socrate d'abord, demeure feulver* 
» tueux dans un état corrompu ; feul 
99 ferme & invincible , il brave la rage 
» des tyrans , fans craindre pour Ja viç 
» ni pour la mort , fe ne connoiflant 
» d'autres maîtres que les faintes loix 
» d'une raifon calme , cette voix dé Dieu 
n qui parle intérieurement à la confcience 
99 attentive. 

» Soîon , le .grand oracle de la morale, 
99 établit fa république fur la vafte bafe de 
» l'équité; il fut par des loix douces répri-
» mer un peuple fougueux , lui conferver 
» tout fon courage & ce feu vif par lequel 
» il devint fi fupérieur dans îe champ 
» glorieux des lauriers , des beaux arts 
» & de la noble liberté , fe qui le rendit-
» enfin l'adm.iratio .*- de la Grèce & du 
99 genre humain. 

«Lycurgue, cette efpece de demi-dieu i 
» févérement fage , qui plia toutes lespaf-
t9 fions fous le joug de la difcipline , ôta~ 
» par fon génie,la pudeur à la chafteté , 
w choqua tous les ufages, confondit toutes 
M les vertus , fe mena Sparte au plus haut 
>9 degré de grandeur & de gloire, 

» Après lui s'offre à m o n efprit Léoni-
» das , ce chef intrépide , qui s'étant dé-
» vouèpourla patrie, tombaglorieufement 
» aux Thermopyles, & pratiqua ce que 
M l'autre n'avoit qu'enfeigné. 

» Ariftide levé fon front où brille la 
» candeur , cœur vraiment pur , à qui la 
» voix fincere de la liberté donna le grancji 
» nom de jufte : refpe&è dans fa pauvreté 
» fainte fe majeftueufe , il fournit au bien 
99 de fa patrie, jufqu'à fa propre gloire , 
» & accrut la réputation de Thémiftocle , 
» fon rival orgueilleux. 

99 J'apperçois Cimon fon difciple , cou-
» ronné d'un rayon plus doux ; fon génie 
» s'élevant avec forcé , repouiîà au loin la 
» molle volupté : au dehors i! fut le fléau 
» de l'orgueil des Perfes ; au dedans il 
» étoit l'ami du mérite & des arts ; m o -
» defte & fimple au milieu de la pompe 
» fe de la richefle. 

» Périclês, tyran défarmé , rival de" 
t9 Cimon , fubjugua là patrie par foja 
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0 éîoquen<Jp'embelîit de cent merveilles, 
» & après un gouvernement heureux , finit 
9» fes jours de triomphe, en fe confoîant 
& de n'avoir fait prendre le manteaîi noir 
99 à aucun citoyen. 

» Je vois enfuite paroître fe marcher 
99 penfifs, les derniers hommes de la Grèce 
9» fur fon déclin , héros appelles trop tard 
» àia gloire , & venus dans des temps mal-
» heureux: Timoléon, l'honneur de Co-
» rinthe, h o m m e heureufement né, éga-
99 lementdqux& ferme, & dont la haute 
w générofité pleure fon frère dans le tyran 
» qu'il immole. 

» Pélopidas & Epaminondas, ces deux 
91 Thébains égaux aux meilleurs, dont J'hé-
» roïfme combiné éleva leur pays à la li-
99 berré, à l'empire , & à la renommée. 

99 Le grand Phocion, dans .le tombeau 
»> duquel l'honneur des Athéniens fut en-
99 feveli ; Sévère comme h o m m e public , 
« inexorable au vice, inébranlable dans la 
» vertu , mais fous fon toit illuftre , quoi-
» que bas, la paix, la fagefle heureufe 
» adouçifloient fon front ; l'amitié ne pou-
« voit être plus douce, ni l'amour plus 
99 tendre. 

» Agis , le dernier des fils du vieux 
,» Lygurgue, fut là généreufe victime de 
« î'entreprife toujours vaine de fauverun 
99 état corrompu; il vit Sparte m ê m e per-
99 due dans l'avarice fervile. 

» Lés deux frères Achaïens fermèrent 
>j la fcene : Aratus qui ranima quelque 
*? temps dans, la Grèce la liberté expirante. 
n Et l'aimable Phiîopémen, îe favori fe 

» le dernier efpoir de fon pays, qui ne 
w pouvant en bannir le luxe & la pompe, 
« fut le tourner du côté des armes ; fimple 
99 fe laborieux à la campagne, chef habile 
99 fe hardi aux champs de Mars.; 

n U n peuple puiflànt, race de héros, 
» paroît dans le m ê m e payfage pour m'of-
« frir des pièces de comparaifon , & m e 
99 mettre en état de juger le mérite entre 
» les deux premières nations du monde. 

» II m e fembîe que le front plus févere 
» de ce dernier peuple n'a d'autre tache 
» qu'un amour exceflîf de la patrie , paf-
*> fion trop ardente & trop partiale. N u m a , 
90 la lumière de R o m e , fut fon premier 
n fe fon meilleur fondateur, puifqu'il fut 
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» celui des mœurs. Le roi Servfus po/a la 
», bafe folide fur laquelle s'éleva'la vafte 
99 république qui domina l'univers. Vien-
99 nent enfuite les grands fe vénérables 
99 confuls. 

99 Junius Brutus, dans qui îe père public, 
*9 du haut de fon redoutable tribunal, fit 
99 taireie père privé. 

99 Camille, que fon pays ingrat ne put 
M perdre, & qui ne fut venger que îes inju-
19 res de là patrie. 

» Fafbricius , qui foule aux piés l'or 
». fédudeur. 

19 Cincinnatus , redoutable à î'inftant oh 
19 il quitta fa charrue. 

>? Coriolan, fils fournis, mari fenfibîe, 
11 coupable feulement d'avoir pris îe parti 
19 des Volfques contre les Romains. 

» Le magnanime Paul Emile rend la 
99 liberté à toutes les villes de Macédoine. 

» Marcellus défait îes Gaulois, fe s'em-
19 pare de Syracufe, en pleurant la mort 
» d'Archimede. 

11 Et toi fur-tout, Régulus, victime vo-
11 lontaire de Carthage, impétueux à vain-
11 cre îa nature, tu t'arraches aux larmes 
11 de ta famille pour garder ta foi, & pour 
» obéir à la voix de l'honneur. 19 

Les vies du philofophe de Chéronée 
offrent encore à mes réflexions. « Marius 
11 fuyant, & fe cachant dans les marais de 
n Minturne; Sylla fon fucceflèur , donc 
11 l'abdication noble, hardie, fenfée, ver-
11 tueufe, rendit fon n o m célèbre dans 
11 R o m e jufqu'à la fin de fa vie. 

11 Les Gracques, doués du don de la 
» parole , font pleins de feu, & d'un efpric 
19 d'autorité tribunitienne qui leur fut fatal; 
iî efprit toujours turbulent, toujours ambi-
91 tieux, toujours propre à produire des 
11 tyrans populaires. 

11 Lucullus eft malheureux de n'être pas 
19 mort dans le temps de fes victoires. 

19 Scipion, ce chef également i>rave & 
99 humain , parcourt rapidement tous les 
•11 differens degrés de gloire fans tâche. Ar-
» dent dans îa jeuneffe, il fut enfuite goû-
19 ter les douceurs de îa retraite avec îes 
19 mufes , l'amitié & la philofophie. 

11 Sertorius, le premier capitaine de fon 
» temps , tout fugitif qu'il étoit, & chef de 
19 barbares en-terre étrangère, tient tête à 
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» toutes les forces de la république, & périt. 
» par l'affaflinat d'une de fes créatures. ̂  

19 Cicéron, ta puiffante éloquence arrêta 
» quelque temps le rapide deftin de la chute 
» de Rome. 

19 Caton, tu es la vertu m ê m e dans les 
99 grands dangers. 

iî Et toi, malheureux Brutus, héros 
91 bienfaifant, ton bras tranquille, pouffé 
» par l'amour de la liberté , plongea l'épée 
» romaine dans le fein de ton ami ! Voilà 
iî les hommes dont Plutarque a fait le ta-
ii b!eau. >i (D. J.) 
• V I E S D E S S A I N T S . (Hift. eccléf.) V. 

LÉGENDE. 
Ajoutez ici, avec l'auteur de YEfpritdes 

loix y que fi les Vies des faims ne font pas 
véridiques fur les miracles, elles fourniflènc 
du moins de grands éclairciflèmens fur l'o
rigine des fervitudes, de la glèbe & des 
fiefs ; d'ailleurs les menfonges qui s'y trou
vent peuvent apprendre les mœurs & les 
loix du temps, parce qu'ils font relatifs à ces 
mœurs & à ces loix. O n lit, par exemple, 
dans les Vies desfaintsy que Clovis donna à 
un faint perfonnage la puiflànce fur un ter
ritoire de fix lieues de pays, & qu'il voulut 
qu'il fût libre de toute jurifdidion quelcon
que. Il eft vraifemblable que ce trait d'hif-
toire eft une fauflèté, mais elle nous prouve 
que les menfdnges fe rapportent aux mœurs 
& aux loix du temps; & ce font ces mœurs 
& ces loix qu'il faut chercher dans la lec
ture des Vies des faints. (D. J.) 

V I E , (Jurifp.) en cette matière, fe 
diftingue en vie naturelle fe vie civile. 

O n entend par vie naturelle le cours de 
la vie félon la nature. 

La vie civile eft l'état que tient dans 
l'ordre politique, celui qui n'eft pas déchu 
par quelque changement arrivé dans fa per
fonne : ce changement arrive ou par in-
greflion en religion, ou par quelque peine 
qui emporte mort civile. C'eft en confé
quence de la vie civile y que le citoyen 
jouit des droits qui font émanés de la loi, 
fe dontceflè de jouir celui qui eft mort 
civilement. V. C I T É , M O R T , P R O F E S 

SION RELIGIEUSE. (A) 

VIE , VIVRE, VIVANT. (Crû. fac.) 
L'écriture parle au propre & au figuré de 
la vie du corps & de celle de l'ame, de 

VIE 
la pie temporelle & de la w^lernelle. La 
vie temporelle étoit la récompenfe de l'ob-
fervatipn de l'ancienne loi. Le Seigneur eft 
appelle le Dieu vivant y parce que lui feul 
vit eflèntiellement. Le Seigneur eft vivant, 
eft une formule de,ferment, par la vie de 
Dieu : laquelle formule fe trouve fouvent 
dans l'écriture. « Vous jurerez en vérité fe-
iî Ion votre confcience &^en juftice. Le Sei-
19 gneureft vivant y dit Jet. 4.. 2. » Latent 
des vivans y par rapporta ceux qui font 
morts, c'eft le monde; dans le fens fpiri* 
tuel, c'eft le ciel, où la mort ne règne 
plus. 

Les eaux vivantes , font les eaux pures , 
les eaux de fource. Lévit. iq. 
^ Jefus-Ghrift eft la vie y parce que la par-
tique de fes préceptes nous conduit à une 
vie heureufe. (D. J.) 

V I E , (Géog. mod.) nom commun à 
deux petites rivières de France, l'une dans 
la haute-Normandie, l'autre dans îe bas-
Poitou. La première a fa fource au pays 
d'Auge, & fe jette dans la Dive ; la fe
conde , née au deflus de Poire-fur-Roche, 
fe perd dans la mer. (D. J.) 

VIEIL, V I E U X , adj. (Gramm.) qui 
eft depujs long-temps, & qui touche à îa fin 
de fa durée. U n vieil homme, un vieil 
habit, un vieux cheval. C'eft un homicide , 
à la manière de Platon, que de careffer une 
vieille. O n eft vieux à foixante ans, dé
crépit à quatre^vingt. Il y a de vieilles hif-
toires qui n'en font pas plus vraies, quoi
qu'on les répète fans ceflè ; de vieux bons 
mots que tout le monde fait, fe qui font la 
provifion d'efprit des fots; de vieux ma-
nufcrits qu'on ne confulte plus; peu de 
vieilles paflions ; beaucoup de vieux livres 
qu'on ne lit guère, quoique fouvent une 
page de ces vieux livres ait plus de fubf
tance que tout un volume nouveau ; on parle 
auffi d'un bon vieux temps qu'on regrette , 
& ces regrets prouvent du moins qu'on eft 
mécontent de celui qui court ; de vieilles 
amitiés ; d'un vieux langage dont notre 
jargon académique n'eft qu'un fquelette ; de 
vieux capitaines qui favoient leur métier, 
fe dont nous avons bon befoin, &c. 

VIEIL D E L À M O N T A G N E . (Hift-nwd.) 
Quelques-uns difent vieux de la montagne, 
fe d'autres vieillard de la montagne ; nom 
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du prince ou fuîtan des Ifinaéliens de 11-
rac Perfien, que les mufulmans appel
lent AÇolahedah , impies & fchifmati-
ques, dont les fujets fe dévouoient pour 
affafliner ceux que leur prince tenoit pour 
fes ennemis. 
; L e premier vieilde ia montagne fut Haf-
fan-Sahah , qui, environ l'an de l'hégyre 
493 , qui eft l'an de Jefus - Chrift 1099 , 
fonda la féconde branche des ïfmaéliens de 
Perfe , que nos hiftoriens ont nommés les 
jdffaffins, par corruption du mot Arfaci-
des y les chefs de ces cantons de la Syrie 
fe vantant d'être defcendus de l'illuftre 
Arface, qui fonda l'empire des Partbes 
environ 245 ans avant Jefus-Chrift ; ce
pendant les fujets dexce prince Ifmaélien , 
cantonnés dans les montagnes de la Syrie , 
ne font connus dans I'hiftoire de nos croi-
fades que fous le n o m d'AJfafJins. 
: Guillaume de Neubourg raconte un fait 
particulier d'un des princes de ces monta
gnards de l'Irac Perfien. C&irard , mar
quis de Mdrkferrat'.,, fut aflàfliné en l'année 
1-191 , lorfqu'il fe promenoir dans la place 
publique de la ville'de Tyr. Les uns accu-
ferent le prince dé Torone de cet aflàflï-
nat, les autres l'imputèrent à Richard , roi 
d'Angleterre; mais le vieil de la montagne 
ayant fu l'injufte foupçon que Ton avoit 
Contre ces deux princes, écrivit une lettre 
pour la juftification de l'un & de l'autre , 
déclarant qu'ayant été offenfé par le marquis 

' de Montferrat, il favoit averti "de lui faire 
la fatisfaétion qui lui étoit due ; mais que 
ce feigneur ayant négligé cet avertiflement, 
il avoit envoyé quelques-uns de fes fatelli-
tes, qui, en lui ôtant la vie, s'étoient 
rendus dignes de récompenfe; O n peut juger 
par cette lettre , de la barbarie du vieil de 
la montagne ,* mais on jugera de fa politefle 
par le préfent qu'il fit au roi faint Louis , 
lorfqu'il étoit dans Acre. Voye\ à ce fujet 
Joinville , " & les obfervations de Ducange 
fur cet hiftorien. (D. J.) 

V I E I L L A R D , {.'{.(Morale.)homme 
qui eft parvenu au dernier âge de la vie , 
qu'on appelle la vieilleffe. 

Les vieillards, dit Horace, fùntaffiégés 
de mille défauts. U n e malheureufe avarice 
les tourmenre fans ceflè pour amaflèr du 
bien, fe leur défend d'y toucher. L a timi-
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dite les glace , fe les rend c o m m e perclus \ 
ils n'efperent que foiblement, ils tempo-
rifent continuellement, ils n'agiflènt que 
lentement. Toujours alarmés fur l'avenir, 
toujours plaintifs fe difficiles , panegyriftes 
ennuyeux du temps pafle, cenfeurs féveres, 
& fur - tout grands donneurs d'avis aux 
jeunes gens. 

Multa fenem circumveniunt incommoda : vel quoi 

Qutzrit, & inventis mïfer abjlinet , ac timet- uti i, 

Vel quod res omnes timide gelidèque miniftrat, , 

Dilator , fpelongus, iners, pavidufque futuriy 

Difficilis , querulus^ laudator temporis aUi, 

Se puer*, cenfor cafligatorque minorum. -

Cette peinture eft auffi belle que vraie : 
multa, fenem circumveniunt incommoda y 
un vieillard eft àfliégé de maux. Dilator 9 
il n'a jamais délibéré. Spe longus y ou fl 
vous voulez lentus y il n'efpere que foible
ment , il eft long à concevoir dés efpéran
ces. Iners y il ne fait pas fe remuer. Pa-
vidufque futuri y il éft toujours alarmé fur 
l'avenir, il tremble que,le néeeflàire lui 
manque..Querùlus y de mauvaife humeur. 
Laudator temporis acli y il né vante queJe 
temps paflè. Enfin, pour finir de peindre les 
vieillards y entiers dans le paflé, ils en con-
fervent toujours une idée agréable, parce 
que c'étoit le temps dé leurs plaifirs; fe 
toujours occupés d'eux, 
Racontent ce qu'ils ont été, 

Oubliant qu'ils vont ceffer d'être. 

Un vieillard qui tient le timon de l'état, 
trouve prefque toujours des difficultés, voit 
des dangers par-tout, délibère éternelle
ment, a des craintes fe des remords avant 
le temps , ne mené jamais une affaire juf-
qu'où elfe doit aller , & compte pour une 
fortune complète le plus petit fuccès. Qu'un* 
jufte mélangé de ces excès réduits à la m o 
dération qui fait les vertus , tnettroit un 
excellent tempérament dans les affaires du 
gouvernement! 

Tout vieillard en général doit penfer à 
la retraite. Il eft un temps de fe retirer , 
c o m m e il eft un temps de paroître. 

U n vieillard infirme & chagrin ne fau
roit guère fe montrer dans le monde que 
pour être un objet de compaflion ou dç. 

/ 
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principale à dîner foit des choies qui rejâ-
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raillerie : il faut alors, laiflèr jouir îa jeu-
neffe des avantages du bel âge; il faut fe J^hent le ventre , c o m m e des falades de* 
séduire aux plaifirs tranquilles de la lecture, 
ménager la compJaifance de ceux qui veu -
lent nous fouffrir, & ne chercher leur con-
verfation qu'autant que nous en avons befoin 
pour tempérer la folitude , jufqu'à ce que 
nous paflions pour toujours dans celle du 
tombeau. Si nous étions fages , dit S. Evre-
m o n t , notre dégoût pour le monde répon-
droit à celui qu'on y a pour nous : car dans 
l'inutilité des conditions, où l'on ne fe fou
tient que par le mérite de plaire , la fin des 
agrémens doit être le commencement de la 
retraite. Le chevalier DE JAUCOURT. 
VIEILLARD , (Médecine.) Les vieil

lards font fujets à nombre de maladies qui 
leur font particulières par le défaut de tranf
piration. Les reins , le bas-ventre, les arti
culations & le cerveau, font attaqués d'une 
humeur acre qui demande à être évacuée 
& adoucie. Nous allons dire ce que con
feille Aétius fur le régime des vieillards. 

La vieilleffe eft naturellement froide & 
feche , fon effet ordinaire eft de refroidir 
& de deflécher le tempérament ; mais lorf
que la chaleur abandonne par degrés les par
ties du corps , lorfqu'une grande'féchereffe 
s'en empare, elles font moins propres à leurs 
fondions ; leurs actions s'exécutent d'une 
manière plus Ianguiflante, & l'animal perd 
de fa groflèur , de fa force fe de fon em
bonpoint. Lorfque la féchereffe eft pouflèe 
à un certain degré, les rides lui fuecedent; 
elîes font précédées de la maigreur & de la 
foibleffe des membres , fe fur-tout des jam
bes & des piés. Celui donc qui aura étudié 
les caufes du fec & du froid, fe leurs remè
des , fera un excellent médecin pour les 
vieillards; il faura que ces deux qualités 
doivent être combattues par des chofes qui 
humectent fe échauffent, tels que font les 
bains chauds d'eau douce , l'ufage du bon 
vin, les alimens capables de fortifier & 
d'humecter ; la promenade ou la geftation, 
qu'il ne faut point pouflèr jufqu'à la lafli-
tude. Il fera trois repas par jour ; il goûtera 
fvr les trois heures avec du bon pain & du 
miel clarifié, le meilleur qu'il pourra l'avoir. 
A fept heures, après la friction fe les exer
cices convenables à cet âge, qu'il prenne 
le bain, fe qu'il foupe ; que fe nourriture 

bettes fe de mauve. II fe nourrira de poH^r 

fons de mer péchés aux environs des rochers;; 
qu'il fe repofe après le repas, fe qu'il faflè 
enfuite un peu d'exercice. Il ne mangera 
point de poiffon à fouper ; que fes alimens 
du foir foient d'un bon fuc, de difficile-cor
ruption , c o m m e le poulet, ou quelqu'autre* 
volaille bouillie dans l'eau feulement, ou 
fans fauce. 

L e vin eft excellent pour les vieiUards ? 
parce qu'il eft reftaurant, cordial, échauf
fant; mais de plus, en ce qu'il purge la féro» 
fitédu fang par les urines. O r , cette évacua^ 
tion devient plus néceffàire dans les vieil" 
lards y fur tout ceux qui abondent en fu-
perfluités aqueufes & féreufes. Aétius Tétrab. 
1 Serm. IVy chap. 30. 

Cet ancien avoit une idée excellente du 
régime des vieillards ,• cependant on peut 
dire que les bains ne paroiffent pas fort bien. 
indiqués, attendu que la foibkffè naturelle à* 
cet âge, & le défaut de chaleur qui l'accom* 
pagne , contre-indiquént ces remèdes, qu» 
ne font qu'affoiblir encore davantage. 

Les frictions font ici fbr£ bien indiquées» 
Les fueurs étant fupprimées paria roideur 
des fibres & l'oblitération des pores, il faut 
y fuppléer , foit paroles frictions , foit par 
les diurétiques , qui pouffant par les urines, 
préviennent les accès de léthargie, d'apo
plexie , & autres maux qui font produits 
par le reflux de la férofité acre fur les vif
eeres & fur les parties nobles ; telles que le 
cerveau , le poumon, & les vifeeres du bas--
ventre ; les diurétiques fuppléenten cela au 
défaut de tranfpiration , & rétablhlènt les 
fonctions dans leur premier état. 

C o m m e les diurétiques pourraient ne 
pas fuffire , on doit évacuer par les felle* 
les humeurs furabondantes , la purgation 
eft donc indiquée dans les vieillards ; elle 
détourne les humeurs du cerveau & de la 
poitrine ; elle les pouffé par les couloirs: 
des inteftins. D'ailleurs la liberté du ventre 
rend la circulation plus libre dans le bas-
ventre , & empêche le fang de fe perter 
en trop grande quantité dans le cerveau. 
Cependant il faut éviter de caufer le dé
votement , $t l'arrêter pen-â-peu lorfqu'il 
eft venu. 

Enfin 
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Enfin, comme les vieillards {ont fort 

tourmentés de la goutte, du fcorbut, de 
pâralyfie , de rhumatifme , il faut avoir 
égard aux indications de ces maladies , & 
ne poinPallér contre le but principal ; car 
fi on venoit à répercuter la goutte, le rhu
matifme , & les taches du fcorbut, il feroit 
à craindre de voir furvenir des inflamma
tions des vifeeres , & de ne pouvoir rap
peller la goutte au fiege qu'elle occupoit 
auparavant/ V. A G E , T E M P É R A M E N T . 

V I E I L L E - B R I O U D E , (Géog.mod.) 
bourg que Paganiol qualifie de ville de 
France y dans la Bafle - Auvergne , 
fur la rivière d'Allier , au voifinage de 
Brioude. Il y a dans ce bourg une maifpn 
de^ chanoines réguliers. (D. J.) 

V I E I L L E - D ; 0 R . (Mythol. ) Les peu
ples qui habitoient près du fleuve O b y , 
adoroient une déeffe fous le' nom de la 
Vieille-d'or y au rapport d'Hérodote. O n 
proit que c'étoit la terre qu'ils avoient pour 
objet de leur cul te; Elle rendoit des ora
cles ", & dans les fléaux publics , on avoit 
une extrême confiance en fa protection. 
ÇD.j.y 
V I E I L L E S S E , (Phyfiol.) le dernier 

. âge de la vie. Voltaire le peint ainfi : 
C'eft l'âge où les humains font morts pour les plaifirs , 

Où le cœur efl furpris de fe yoir fans defir s. 

Dans tet état il ne noui refte 

Qu'un ajfemblagé vain de fentimens confus , 

Un préfent douloureux, un avenir funefte , 

Un trifte fouvtnir d'un bonheur qui n'eft plus. 

Pour comble de malheurs, on fent de la penfée 

Se déranger tous les rejforts, 

L'efprit nous abandonne, & notre ame èclipfle 

Verd en nous de fon être & meurt avant le corps. 

Mais comment arrive cet affreux dépé-
riflement de notre machine ? C'eft ce que 
je vais indiquer d'après l'auteur de VHif
toire naturelle de Vhomme. 

Le dépériffement ,*dit-il , eft d'abord 
infenfible ; il fe paffe m ê m e un long terme 

' avant que nous nous appercevions d'un 
changement confidérable ; cependant nous 
' devrions fentir le poids de nos années , 

Tome XXXV 
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mieux que les autres ne peuvent en compter 
le nombre ; & comme ils ne fe trompent 
pas de beaucoup fur notre âge, en le ju
geant par les changemens extérieurs , nous 
devrions nous tromper encore moins fur 
l'effet intérieur qui les produit, fi nous 
nous obfervions mieux , fi nous nous flat
tions moins, fe fi dans toutes chofes, les 
autres ne nous jugeoient pas toujours beau
coup mieux que nous ne nous jugeons 
nous-mêmes. 

Lorfque le corps a acquis toute fon éten
due en hauteur & en largeur par le déve
loppement entier de toutes fes parties, il 
augmente en épaiffeur ; le commencement 
de cette augrapyation eft îe premier point 
de fon dépérHftent, car cette extenfion 
n'eft pas unerontinuation de développe
ment ou d'accroiflernent intérieur de cha
que partie , par lefquels le corps continue-
roit de prendre plus d'étendue dans toutes 
fes parties organiques, & par conféquent 
plus de force.& d'activité ; mais c'eft une 
fimple addition de matière furabondante, 
qui enfle le volume du corps, & le charge 
d'un poids inutile. Cette matière eft la 
graiffe qui furvient ordinairement à 35 ou 
40 ans ; & à mefure qu'elle augmente, 
le corps a moins de légèreté & de liberté 
.dans fes mouvemens; il n'acquiert de 
l'étendue qu'en perdant de la force & de« 
l'activité. 

Les os & les autres parties folides du" 
corps , ayant pris toute leur extenfion en 
longueur & en groffeur , continuent d'aug
menter en folidité ; les fucs nourriciers qui 
y arrivent, fe qui étoient auparavant em
ployés à en augmenter le volume par le 
développement, ne fervent plus qu'à l'aug
mentation de la maflè ; les membrane» 
deviennent cartilagineufes, les cartilages 
deviennent oflèux ," toùres les fibres plus 
dures; la peau fe deffeche , leŝ rides fe 
fucçedent peu-à-peû , les cheveux blan-
cMffent, les dents tombent, le vifage fe 
déforme , le corps fe courbe, &c. 

Les premières nuances de cet état fe 
font appercevôir avant quarante ans ; elles 
croiffent par degrés affez lents jufqu'à foi
xante , par degrés, plus rapides jufqu'à foi
xante & dix. La caducité commence à cet 
âgfede foixante fe dix ans ; elle va toujours 
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en augmentant ; la décrépitude fuit, & la 
mort termine ordinairement avant l'âge 
de quatre - vingt - dix ans la vieilleffe fe 
la vie. 

Lorfque l'os eft arrivé à fon dernier 
période , lorfque les périoftes ne fournif-
fent plus de matière ductile , alors les fucs 
nourriciers fe dépofent dans l'intérieur de 
l'os ; il devient plus folide , plus maflîif & 
fpécifique ment plus pefant; enfin îa fubf
tance de l'os eft avec le temps fi compa&e , 
qu'elle ne peut plus admettre les fucs né
ceffaires à cette efpece de circulation qui 
fait la nutrition de fes parties ; dès-lors 
cette fubftance de l'os doit s'altérer, com
m e le bois d'un vieil arbrâj^altere , lorf
qu'il a une fois acquis txjB fa folidité. 
Cette altération dans la moftance m ê m e 
des os, eft une des premières caufes qui 
rendent néeeflàire le dépériflèment de 
notre corps. 

Plus la force du cœur eft grande & agit 
long- temps , plus le nombre des vaiffeaux 
diminue , & plus les folides font forts : 
d'où il arrive que la force des folides de
vient immenfe dans l'extrême vieilleffe. 
Enfin les canaux trop réfiftans ne peuvent 
être étendus davantage par les liquides , 
toutes les parties doivent tomber dans une 
oflification fans remède. O n a bien raifon 
de fe moquer de ces charlatans qui fe 
vantent de pouvoir écarter cette oflifica
tion par des élixirs fortifians. La méthode 
de Médée qui, par des alimens & des bains 
émolliens, nourriffbit fe humectoit les corps 
defféchés , étoit au moins une idée plus 
raifonnable. 

Les cartilages, qu'on peut regarder com
m e des os mous , reçoivent, ainfi que les 
os , des fucs nourriciers qui en augmentent 
peu-à-peu ladenfité, à mefure qu'on avance 
en âge ; & dans ra vieilleffe 3 ils fe dur-
ciflent prefque jufqu'à l'offîficacion ; ce qui 
rend les mouvemens des jointures du corps 
très-difficiles , & doit enfin nous priver de 
l'ufage de nos membres extérieurs. 

Les membranes dont la fubftance a bien 
des chofes communes avec celle des car
tilages , prennent aufli, à mefure qu'on 
avance en âge, plus de denfité & de féche
reffe ; celles, par exemple , qui environ
nent les os, cefîènt d'être ductiles dés gue 
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I'accroifîèment du corps eft achevé , c'eft-
à-dire , dès-l'âge de dix-huit à vingt ans ; 
elles ne peuvent plus s'étendre, elles com
mencent à augmenter en folidité qui s'ac
croît à mefure qu'on vieillit ; il e# eft de 
m ê m e des fibres qui compofent les mufcles 
& la chair ; plus on vit , plus la chair 
devient dure. 

Il eft donc vrai qu'à mefure qu'on avance 
en âge , les os, les cartilages , les m e m 
branes, îa chair , & toutes les fibres du 
corps acquièrent de la féchereffe & de 
la folidité ; toutes les parties fe retirent, 
tous les mouvemens deviennent plus lents , 
plus difficiles ; la circulation des fluides fe 
fait avec moins de liberté, la tranfpiration 
diminue , la digeftion des alimens devient 
lente & laborieufe, les fucs nourriciers font 
moins abondans , & ne peuvant être reçus 
dans la plupart ,des fibres devenues trop 
folides , ils ne fervent plus à la nutrition. 
Ainfi la fève de l'homme manque aux lieux 
qu'elle arrofoit. 

L a vieilleffe arrive encore néceflàire
ment par la dégénération des fluides con
tenus dans le corps humain , & dont l'in
fluence fur fon économie n'eft pas une 
vérité douteufe ; ces liqueurs n'étant que 
des parties paffives & divifées , ne font 
qu'obéir à l'impulfion des folides, dont leur 
mouvement , leur qualité , & m ê m e leur 
quantité dépendent. Dans la vieilleffe} le 
calibre des vaiffeaux fe refferré , les filtres 
fecrétoires s'obftruent, le fang , la lymphe 
& les autres humeurs doivent par confé
quent s'épaiffir , s'altérer, s'extravafer* 
& produire tous les vices des liqueurs qui 
mènent à la deftruction. Telles font les 
caufes du dépériffement naturel de là ma
chine. Les mufcles perdent leur reflbrt , 
la tête vacille, la main tremble, les jambes 
chancellent ; l'ouie, la vue , l'odorat s'at-
foibliffènt, fe le toucher m ê m e s'émoufle. 

Impitoyablement flétrie , reconnoi^z-
vous dans cet état cette beauté raviffànte 
à qui tous les cœurs adreflbient autrefois 
leurs .vœux? trifte.à l'afpect d'un fang 
glacé dans fes veines , c o m m e les poètes 
peignent les Naïades dans le cours arrêté 
de leurs eaux ; combien d'autres raifons 
de gémir pour celle chez qui la beauté eft 
le feul préfent des dieux l U n e tête gtife 
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a fuccédé à ces cheveux d'un noir de jais, 
uatttreliement bouclés, qui tantôt flot-
toient fur dès épaules d'albâtre, fe tantôt 
fè jouoknt fur une belle gorge qui n'eft 
plus. Ces yeux qui difoient tant de chofes 
.font ternes & muets. Le corail de ces 
^évres a change de couleur ; fa boùthe efl 
dépouillée de fon plus bel ornement ; au
cune trace de cette taille légère, fi bien 
proportionnée, & -de ce teint qui le drf-
putoit aux lis & aux rofes ; cette peau fi 
douce , fi fine fe fi blanche , n'offre aux 
• regards qu'une foule d'écaillés , de plis & 
de replis tortueux. Hélas*? tout chez elle 

ï s'eft changé en rides prefqu'effrayantes i 
Le cerveau affaiflé fur lui-même-, ne îâiffè 
paffer que lentement ces .rayons d'intelli
gence & de génie qui caufoient votre admi
ration ! Telle eft la décrépitude du dernier 
âge. . \l 

Cependant que ce trifte hiver n'alarme 
point ceux dont la vie s'eft paffée dans la 
culture de l'efprit, dans la bienfaifance & 
dans la pratique de la vertu. Leurs cheveux 
blancs font refpectables ; leurs écrits, leurs 
belles actions le font encore davantage. 
C'eft à ces gens-là , fi rares fur la terre, 
que la brillante & floriffante jeunefle doit 
des égards , des hommages & des autels. 
Le chevalier DE JAUCOURTÊL 

V I E I L L E S S E . (Morale.) Urvieillefje 
languiffante , ennemie des çlaifirs , fuccé-
dant à l'âge' viril, vient rider, le vifage, 
courber le corps, affoibîir les membres, 
tarir dans le cœur la fource de la joie , nous 
dégoûter du préfent, nous faire craindre 
l'avenir, & nous rendre infenfiblès à tout, 
-excepté à la douleur. Ce temps fe' hâte , le 
voilà qui arrive ; ce qui vient avec tant de 
rapidité eft près de nous, & le préfent qui 
s'enfuit eft déjà bien loin , puifqu'il s'a
néantit dans lé moment que j'écris ce petit 
nombre de réflexions , & ne peut plus fe 
rapprocher. 

La longue habitude tient la vieilleffe 
comme enchaînée;.elle n'a plus de reflbur-
ces contre fes défauts : femblables aux ar
bres dont le tronc rude, noueux, s'eft durci 
par le nombre dés années, & ne peut plus 
fe redrefler, les hommes à un certain 

ne peuvent prefque plus fe plier eux-mfft 

mes, contre certaines-habitudes qui ont'dû fel de roche, qu'on'taille comme des 
Fff2 
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veilli aVec eux, & qui font entrées jufques 
dans la moelle de leurs os. Souvent ils les 
cônnoiflènt, mais trop tard ; ils gemiffènt 
en vain, & fa refrdrê jteunefTe eft le feul 
âge où l'homme petit encore tout fur̂  lui-
m ê m e pour fe corriger. » O n s'enviellîfc 
» des ans, dit Montagne, fans s'affagic 
n d'un pouce ; on va toujours en avant ', 
11 mais à reculons. Il feroit beau être vieil, 
» continue-1-if, fi noife marchions vers 
11 l'amendement ; mais le marcher de cet 
p âge eft celui d'un ivrogne, titubant, 
19 vertigineux ; c'eft l'homme qui marche 
» vers fon décroît. » 

On doit cependant fe confoler des rides 
qui viennent fur le vifage, puisqu'elles font 
l'effet inévitable de notre exiftencê. Dans 
l'adverfité, les peines de l'efprit & lès traT 
vaux iÈp corps font véîllir les hommes 
avant lé teitips. Dans la profpérité, les dé
lices d'une vie molle fe volùptueufe les 
ufent encore davantage. Ce n'eft qu'une 
vie fobre, modérée , fimple , laborieufe , 
exempte de parlions brutales , qui peut 
retenir dans nos membres quelques avan
tages de la jeunefle, lefquels fans ces pré
cautions , s'envolent promptement fur les 
ailes du temps. 

C'eft une belle chofe qu'une Vieilleffe 
étayée fur la^vertu. Caftricius né voulant 
point permettre qu'on donnât des otages 
au confiai Cnéius Carbon , ceîui - ci crut 
l'intimider , en lui difant qu'il avoit plu
fieurs épées ; & moi plufieurs années, ré
pondit Caftricius. Une pareille réponfeaété 
faire par Solon à Pififtrate, par Çonfîdius 
à Jules-Céfar, fe par Cefellius aux trium
virs. Ils ont tous voulu faire voir , en par
lant ainfi, que quelques années de vie qu'on 
avoit encore à parcourir, ne valoientpas là 
peine défaire naufrage au port. Le chevalier 
DE J AU COURT 

V I E I L L E S S E . (Mythol.) Elle étoit> 
félon Héfiodore, fille de l'Ërêbè fe de la; 
Nuit. Athénée prétend qu'elle avoit un 
temple à Athènes. (D. J.) 

VIELITSKA ( MONTAGNE D E ) , 
Géog. mod. montagne de Pologne , dans le. 
palatinat de Cracovie. Cette montagne eft! 
une vafte faline qui contient deux ou trois, 
lieues de pays ; elle fournit abondamment 
nl'l loi AÂ mflna mrnii »-'»l!l*» r-r»mrAi» Aar. 
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colonnes de pierre, & qu'on tire c o m m e 
d'une carrière. Deux à trois cents ouvriers 
ont leurs habitations dans la concavité de 
cette carrière, d'çà l'on ne fort & où l'on 
ne defcend que parrme machine fufpendue 
â un gros cable, attaché à une grue 
au deffus de l'ouverture de cet abyme. 
(D.J.) 

V I E L L E , f. f. (Hift. nat. Ichthyol.) 
poiffon de me r , qui eft une efpece de 
lourd, fe qui a de très-belles couleurs ; il 
ne diffère du canus, pour la forme du 
corps, qu'en ce qu'il eft plus alongé & plus 
large ; il reflèmble à la daurade, par la 
courbure des dents & par le nombre & la 
pofition des nageoires. Voye^ C A N U S Ù 

D A U R A D E . Les lèvres de la vielle font 
groffès fe ridées ; la nageoire de la queue 
n'eft pas fourchue , elle a une^puleur 
rouge avec des taches noires ; le^os e{t 
noir en entier ; le ventre a une couleur 
livide ; les nageoires qui fe trouvent près 
des ouies ont une couleur d'or ; la nageoire 
du dos & celle de l'anus font jaunes, & 
ont des taches noires & des taches bleues ; 
les yeux font grands fe ronds, & les côtés 
de la tête ont de très-belles couleurs : la 
chair de ce poiffon eft tendre & friable. 
V. T g U R D ; Rondelet, Hift. nat. des 
poijjons y l. V I y c. 6. F". POISSON. 

V I E L L E , f. f. (Luth.) eft*in inftrument 
à cordes , compofé de deux parties princi
pales , la table & le manche , fur lequel 
font les chevilles qui tendent les cordes. 
Ces chevilles ont été primitivement au 
nombre de quatre feulement ; deux d'un 
des côtés du manche, deux de l'autre côté. 
Il n'y avoit que quatre cordes non plus# 

deux defquelîes s'appelloient les bourdons y 
qu'on mettoit à l'uniffon ou à l'octave. 
Les deux autres cordés s'étendent tout le 
long du manche, & font la fonction de 
monocorde, rendant toutes fortes de fons 
par le moyen des marches. O n peut mul
tiplier à la vielle le nombre des cordes , 
des touches & des marches, tant que l'on 
voudra. Si l'on a fix bourdons qui faffent 
l'octave , la douzième , la quinzième, la 
dix-feptieme, & la dix*- neuvième, on va
riera l'harmonie â l'infini, en appliquant 
ou approchant ceux qu'on voudra de la 
roue qui fert d'archet aux bourdons fe 
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aux autres cordes. Il faut que cette roue-
archet fok bien polie, fe frottée de colo
phone. Chaque marche du clavier de la 
vielle a deux petits morceaux de bois per
pendiculaires : on les n o m m e touches : les 
touches fervent à toucher deux cordes à 
la fois; ces deux cordes font à l'uniffon; 
les touches font preffées en deffbus du 
clavier par les doigts de la main gauche, 
fe appliquées à l'archet ou à la roue ; la» 
main droite conduit la manivelle. Lorfque 
les doigts céffent de pouffer les touches, 
elles s'éloignent d'elles-mêmes des cordes , 
retombent & ne*4es preffent plus. Le cla
vier dans fon entier reffemble à une petite < 
caiffe élevée fur la table ; c'eft dans cette 
caiffe que font .logées les branches des 
marches & leurs touches. Elle eft entée fe 
collée fur la table fous laquelle eft lé corps 
concave ; un couvercle la couvre & cache 
le clavier ; la roue a auffi le fien ; il y a 
un chevalet proche de la roue; il a fes 
coches un peu plus baflès que^ la furface 
fupérieure de la roue ; deux autres cheva
lets placés de côté fervent à limiter la lon
gueur des cordes de bourdon ; cet inftru
ment a fon ouie placée à l'extrémité infé
rieure à l'un des angles ; les cordes portent 
de petits flocons de coton à l'endroit où 
elles .toujhent la roue ; c'eft un moyen 
d'adoucrWe frottement & le fon ; la ma
nivelle de la roue eft à l'extrémité de f inf
trument oppofée au chevalet ; la roue eft 
fufpendue partie dans le corps concave de 
l'inflrumenf, partie hors de ce corps. 

Les inftrumens à vent ont leur coup de 
langue ; les inftrumens à archet leur coup 
d'archet ; la 'vielle fon coup de poignet, 
qui fe donne fur la première croche de deux 
en deux ; les notes d'agrément s'exécutent 
fur le m ê m e tour de roue, de la valeur de 
la note avec laquelle elles font liées. 

Dans les cas où la ronde forme la me
fure , il y a deux tours de roue pour la 
ronde, ou quatre tours ; les tours de roue 
varient félon la mefure, le mouvement, 
le caractère de l'air, & la nature des notes 
qui fe trouvent dans le courant de la pièce. 

Il y a des vielles faites en corps de luth , 
& d'autres en corps de guitare ; les pré
f è r e s ont plus de force ; les fécondes 
* ont pli* de douceun 
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L e clavier <eft compofé de treize tôuêhes 

noires, & dé dix.blanches; fon étendue 
ordinaire eft de deux octaves, du fol à 
*ruidê au fol d'en haut. 

L'inftrument s'accorde en C folutfe en 
G ré fol i les deux feuls tons dans lefquels 
il joue. 

Pour l'accorder en. G fol ut9 majeur 
ou mineur, on met les deux chanterelles à 
l'uniffon , fe leur fon eft un fol; la trom
pette- s'accorde à la quihte au deflous des 
chanterelles, & le fon qu'elle rend eft ut; 
la mouche s'accorde à l'octave au deflus des 
chanterelles, & à la quarte au deflous de 
la trompette, & donne fol; le petit bour
don s'accorde à l'octave au deflous de la 
trompette, & à la quinte au deflous de la 
mouche, & fonne ut; on ne fe fert pas du 
gros bourdon en C fol ut. 

Pour l'accorder en G ré fol y majeur ou 
mineur , les deux chanterelles fonneront 
fol; la trompette formera ré y quinte de 
fol; la mouche c o m m e en 'C fol ut; le 
gros bourdon, le feul dont on fe fert, fonne 
l'octave fol au deflous de la» mouche , 
fe la double octave au deffbus des chante
relles. 

O n appelle chanterelles, les deux feules 
cordes qui paffent dans le Clavier ; les autres 
cordes ne font que pour l'accord ; la trom
pette eft la corde pofée fur un petit che
valet , à laquelle eft «ittachée une autre 
petite corde très-fine , répondante à une 
petite chenille que Ton tourne plus Q'U 
moins , félon qu'on veut faire battre la 
trompette ; la mouche eft la corde au deffus 
de la trompette; le petit bourdon, la corde 
filée en laiton la plus fine ; le, gros bourdon 
bu la groffe mouche, la corde filée en laiton 
la plus groffe. 

O n donne fix cordes filées en laiton 
aux vielles en corps de luth, & quatre 
aux vielles en corps de guitare. 

Pour Raccord des fix cordes de laiton , 
les deux premières, ou îes plus fines , fon
neront l'uniffon des chanterelles ; les deux 
moyennes, la tierce au deflous des fines ; 
& les deux grofijès, la quinte au deflous 
tles fines, & la tierce au deflous des 
•moyennes. 

Four l'accord des quajre cordes- de 
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laiton , les deux fines fournhTent l'uniffon 
des chanterelles ; la moyenne, la tierce 
au deffous des fines ; & la groffe, là 
quinte au deflous des fines , & la tierce 
au deffous de la moyenne. 

La vielle a fon doigter, fur lequel on 
peut confulter l'ouvrage de M . Bouin , 
imprimé chez Ballard. 

Le mouvement de la roue fe divifé 
en un tour entier , en deux demi- tours ; 
en deux quarts & un demi-tour; en un 
demi-tour & deux quarts ; en trois quarts 
lies ; en trois quarts détachés ; en quatre 
quarts j en huit huitièmes ; en trois tiers. 
égaux , & en deux quarts & un demi : 
divifion qui a rapport aux valeurs des 
notes. 

Les coups de poignet dépendent fouvent 
du caractère de la pièce & du goût du 
muficienl 

Les cadences fe font toutes du premier 
doigt qui bat la note au deffous de celle 
fur laquelle la cadence eft marquée , & 
qui eft touchée par le fécond doigt. 

Les autres agrémens fuivent les loix or
dinaires des autres inftrumens. 

V I E L L E , (Géogr. mod.) petite ville 
ou plutôt bourgade de France dans la Gaf-
cogne, au Turfan, & fur le ruiflèau dé 
Bas. (D.J.) 

V I E L L E U R , f. m. (Hift. nat. Infeclol. 
exot.) Notre Ver luifant eft bien inférieur 
à celui de Surinam , qui mérite d'ailleurs 
d'être connu à caufe de la fingularité de 
fon caractère , fuivant là* defcription q u W 
fait mademoifeîîe Mérian. 

Cet animal, dans fon état rampant > 
doit avoir en grand une forme approchante 
descelle qu'ont dans le m ê m e état nos 
fauterelïes prifes en petit : on lui voit 
pareillement une longue trompe, dont il 
fe fert pour fucer les fleurs de grenades, 
fe cette trompe lui refte toute fa vie. 

Après s'être défait d'une peau, il change 
de forme & paroît fous celle d'une grande 
mouche verte , qui reflèmble en gros à la 
cigale ; fon vol eft alors très-rapide , & le 
bruit qu'il fait de fes ailes imite le fon d'une 
vielle, ce qui lui, a fait donner en cet état 
le nom de liereman ou vielleur. 

Quoique, félon îe cours ordinaire de la 
nature, un infecte après être devenu ailé 
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ne fubifïê plus de changement, .celui- ci, 
fuivant le témoignage des Indiens , que 
mademoifeîfe Mérïan dit avoir en partie 
vérifié par fa propre expérience, fubit en
core une dernière transformation qui le 
rend lumineux, & lui donne le nom de 
lautarendraeger y ou porte-lanterne. 

Dans cette transformation , & d'autres 
çhangemens plus légers qui arrivent à fon 
corps & à fes ailes, il lui forr du devant 
de la tête une veflie très-longue , colorée 
de traces rougeâtres & yerdâtres , tranf
parente de jour, & qui répand de nuit 
une lumière à laquelle on peut lire un ca
ractère affez petit. 

Cet animal, fujvant la repréfentation 
qu'on en donne, eft bien*alors long de 
quatre pouces, & fa veflie occupe plus du 
quart de cette longueur. 

Avant que mademoifellé- Mérian connût 
la qualité lumirieufe de cet infecte, les 
Indiens lui en apportèrent plufieurs qu'elle 
renferma dans une grande boîte. Effrayée 
la nuit du bruit fingulier qu'elle entendît 
dans cette boîte, elle fe leva, fit allu
mer une chandelle , & alla voir ce que 
ce pouvoit être ; elle ouvrir la boîte, & 
aufli-tôt il en fortit comme une flamme 
qui redoubla fon émotion ; elle jeta à 
terre cette boîte , qui répandit un nouveau 
trait de lumière à chaque animal qui en 
fortoit. On conçoit que cette frayeur ne 
dura pas long-temps , & qu'ayant bientôt 
fait place à l'admiration , on ne négligea 
rien pour rattraper des animaux fi extraor
dinaires , qui s'étoient prévalus de la.peur 
qu'ils avoient caufée , pour prendre l'eflbr. 
(D.J.) 
VIENNAy (Géog. anc.) ville de la 

Gaule Narbonnoife, fur le Rhône, & la 
capitale des Allobroges , félon Strabon, 
L IV. II en eft parlé dans Céfar, De bell. 
gall. 1. VII, c. 9. Pomponius Mêla, I. III, 
c. 5 , la met au nombre des villes les plus 
opulentes ; & Pline, 1. III, c 4, lui donne 
le titre de colonie. Elle eft marquée dans 
Ptolomée ,1, II, c. 10 , comme la feule 
ville des Allobroges ; mais c'eft que ce géo
graphe s'eft contenté de donner le nom de 
la capitale de ce peuple. Elle étoit encore 
opulente du temps d'Aufone, qui en a patlé 
ainfi, in Arelat, 
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Accolit Alpinls opulenta ViennS colonis. . 

Les belles lettres Croient cultivées à 
Vienne y fe l'on s'y faifoit un plaifir de 
lire les vers des poètes de Rome. Nous en 
avons une preuve.dans ceux de Martial, 
1. VII, epigr. 88 y de fuis libris y qui fe 
félicite de ce que fes ouvrages font lus à 
Vienne des grands & des petits : 

Fertur habere meos,»fi vera eft fama, libellos, 

huer delicias pulchra Vienna-/««. 

Me legit omnis ibi fenior, juvenifque , puerque , 

. Et coram tetrico cafta puella viro. 

Hoc ego maluerim quàm fi mea carmina content, 

Qui Nilum ex ipfo protinus ore bibunti 

Quàm meus Hifpàno fi me Tagus impleat auro, 

Pafcat & Hybla meas, pafcat Hymettus apti. 

Dans îe moyen âge , la ville de Vienne 
ne fut pas moins célèbre, puifqu'elîe de
vint la métropole d'une province des 
Gaules, à laquelle elle donna fon nom. 
Séneque,*m ludo mords Claudii imp. 
dit qu'elle eft à feize milles de Lyon. 
Dans le tréfor de Goltzius, on trouve une 
médaille de Néron avec ces mots : Vienna 
leg. VIIy Claudiana. Voyez VIENNE 
en Dauphiné. (D.J.) 

V I E N N E ( M É J A L D E ) . Métal/. C'eft 
une compofition ou un alliage métallique 
qui fe fait à Vienne en,Autriche, & qui 
reflèmble aflèz à de l'argent. *Cet alliage 
fe fait avec du fer, de l'étain , de l'arfenic , 
& un peu de laiton ou de cuivre jaune. 

V I E N N E , ( Géog. mod..)[ville d'Alle
magne , capitale de l'Autriche, fur la 
droite du Danube , au confluent de la 
petite rivière de Vienne 9 dont elle prend 
le nom , à 8 lieues au couchant de Pref— 
bourg, à 210 au fud-oueft d'Amfterdam, 
à 260 lieues au nord-oueft de Conftânti* 
noplé, à 408 au nord.- eft de*Madrid, 
fe à 270 au fud-eft de Paris. 

Cette ville fituée à fix milles des fron
tières de Hongrie, a été connue autrefois 
fous les noms d'Ala - Flaviana y Caftra-' 
Flaviana y Juliobona y Vindobonà y fe 
enfuite Vindum. Elle peut en quelque fa-" 
çon être regaj^ee comme la capitale., de 
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F M e m a g n e , car elle eft "depuis long
temps la r&idence ordinaire des empereurs; 
cependant elle n'en eft pas plus belle ; toute 
. environnée de murailles , de battions & 
de foffes, elle n'a point l'agrément de ces 
villes dont les avenues charment par la 
variété^des jardins , des maifons de pîai-
fance , & des autres ornemens extérieurs 
qui font les fruits d'une heureufe fitua
tion , que la fécurité de la paix porte avec 
foi. Ori ne connoît dans la ville de Vienne 
qu'un très-petit nombre de beautf hôtels ; 
ceux du prince Eugène , de Lichtenf-
tein ,. & de Caprara. Le palais impé
rial eft un des plus communs , & rien 
n'y repréfente la majefté du maître qui 
Phabite ; il n'a pour tout jardin qu'un 
petit enclos fous les fenêtres du fallon 
de l'impératrice , où l'on plante quelques 
fleurs , & où l'on tient un peu de verdure. 
Les appartemens en font bas fe étroits , les 
plafonds font couverts de toiles peintes , 
& les planchers d'ais de fapin ; enfin le 
tout eft auffi fimple que s'il avoit été bâti 
'pour de pauvres moines. Les fauxbourgs 
ont plus d'apparence que la ville , parce 
que depuis le dernier fiege par les Turcs , 
ils ont été rebâtis tout à neuf. 

Vienne n'a point de ces grandes rues 
qui font la beauté d'une ville ; la rue 
m ê m e qui aboutit à la cour , n'eft ni plus 
grande, ni plus large que les autres ; la 
feule place ^jÊharché neuf eft paflàble, 
à caufe des banmens nouveaux ou renou
velles qui l'environnent. L'églife métropo-
li<feine eft d'une architecture gothique , 
décorée en dehors & en dedans d'orne-
mens arabefques de pierre. E n échange la 
nouvelle églife des Jéfuites eft d'un beau 
deffin. Les autres moines religieux , îes 
dominicains y les auguftins, îes bénédlctinsi 
fe les "cordèaèrs ont auffi des églifes dans 
h ville'̂  mais elles n'ont rien de remàr-L'archevêché de Vienne a été érigé en 
1721 ; l'univerfité fut fondée en 1365 , 
par Albert IÏI, archiduc d'Autriche ; mais 
Pédifice particulier des. écoles eft miféra-
ble, fe d'ailleurs ce font les.jéfuites qui oc
cupent prefque toutes les chaires. 

Les habitans de. Vienne font un mélange 
de plufieurs nations , Italiens, Allemands, 
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Bohémiens , Hongrois , François , Lor
rains , Flamands, qui joints aux juifs, font 
le négoce , & travaillent à differens m é 
tiers. L'air eft aflèz mal-fain dans cette 
ville, ce ̂ i peut provenir en partie de 
la mal-prOprété des rues qu'on ne nettoie 
point, & de la quantité de boue & d'or
dures que la police ne fait point enlever. 
Long, fuivant Caflini, 33. 23 ; latit. Jf8. 
iq. fe fuivant Hârris, long. 34. zz. 30; 
latit. 48. 24. 

Vienne n'oubliera pas firôt îe fiege m é 
morable qu'elle effuya en 1683. E n voici 
I'hiftoire abrégée, d'après M.l'abbéCoyer. 
C e fiege fut entrepris par Kara Muftapha, 
général des forces ottomanes. Toujours 
aimé dé la fiîltane Validé, après avoir 
aufli gagné lé cœur de Mahomet IV , il 
avoit époufé fa fille. Jamais l'ambition & 
l'orgueil, deux paflions qui dévoroient 
Kara Muftapha , ne trouvèrent un champ 
plus vafte pour être affouvies. Il ne fe pro-
pofoit pas moins, après s'être rendu maître 
de Vienne ? que de pourfuivre la conquête 
de l'occident, ayant fous fés ordres plus 
de trois cents mille hommes , trente & 
Un bâchas , cinq fouverains, & trois cents 
pièces de canon. 

Il s'avance par la rive droite du D a 
nube , paffe la Save & la Drave , fait mine 
d'en vouloir à Raab , tandis qu'il détache 
cinquante mille Tartàres fur la route de 
Vienne. Le duc de Lorraine Charles V , 
dont le n o m doit être cité parmi ceux des 
grands capitaines , & qui commandoit les 
troupes impériales , effuie.un échec à Pé-
tronel, & à peine a-t-il le temps de gagner 
Vienne y où il "jette une partie "de fon 
infanterie pour renforcer la garnifon. Il 
prend poftè dans ViÛe dé Léopolftat, for
mée par le Danube au nord de la ville. 
Les Tartàres , au nombre de cinquante 
mille, arrivaient en m ê m e temps du côté 
du midi.-

Orfvit alors un de ces fpectacfes qui 
font faits pour inftruire les fouverains & 
attendrir les peuples, lors m ê m e que les 
fouverains n'ont pas mérité leur tendreflè. 
Léopold, le jplus puiflànt empereur depuis 
Charles-Quint, fuyant de fa capitale avec 
l'impératrice fa bellé-mere , l'impératrice 
fa fêmnîé, les archiducs? les ârchidùçfcêffèsj 
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une moitié des habitans fuivant la cour 
en .défordre. La campagne n'offroit que 
des fugitifs, des équipages, des chariots 
chargés de meubles , jufqu'à Lintz, capi
tale de la haute-Autriche. 0 

Cette ville , où l'on portoitia frayeur, 
ne parut pas encore un afyle aflùre j il 
fallut fe fauver à Paffaw : o n coucha la 
première nuit dans un bois où l'impéra
trice , dans une groflèflè avancée, apprit 
qu'on pouvoit repofer fur la paille à caufe 
de la terreur. Dans les horreurs de cette 
nuit, on appercevoit la flamme qui cônfu-
moitla baffe-Hongrie, & s'avançoit vers 
l'Autriche. -

L'empereur, dès les premiers excès de 
cette irruption, payoit bien cher fes vio
lences contre la Hongrie , & le fang qu'il 
avoit répandu. Il n'avoit pu fe perfuader 
que Kara Muftapha , laiffant derrière lui 
plufieurs bonnes places, telles que Raab & 
Comore , fe portât fur Vienne. Jean So-
bieski , mieux inftruit, c o m m e le font tou-. 
jours les princes qui font la guerre par eux-
mêmes , l'en avoit inutilement averti. 

Vienne étoit devenue, fous dix empe
reurs confécutifs de la maifon d'Autriche , 
la capitale de l'empire romain en occident, 
mais bien différente de l'ancienne R o m e 
fjour la grandeur en tout genre , & pour 
e nombre des citoyens ; elle n'en comp-
tolt que cent mille, dont les deux tiers 
habitoient des fauxbourgs fans défenfe. So
liman avoit été le premier des empereurs 
Turcs qu'on eût vu marcher à Vienne, en 
1529 , faifant trembler à la fois l'Europe 
fe l'Afie ; mais il n'ofa fe commettre contre 
Charles-Quint, qui venoit au fecours avec 
une armée de quatre-vingt mille hommes., 
Kara Muftapha , qui ne voyôit qu'une poi
gnée d'ennemis , fe flattoit d'être plus heu
reux , & il commença fans crainte le fiege 
de cette ville. Les allemands font braves 
fans doute ; mais ils ne fe font jamais pré-
fentc's aux portes de Conftantinople*, c o m m e 
les Turcs à celles de Vienne. 

L e comte de Stahremberg , h o m m e de 
tête & d'expérience , gouverneur de la 
ville, avoit mis le feu aux fauxbourgs ; 
cruelle néceffité, quand il faut brûler les 
maifons des citoyens qu'on veut défendre ! 

U n'avoit qu'une gajrnjfon de feize mille 
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hommes. On» arma les étudians , & ils e » 
rent un médecin pour major. 

Cependant le fiege fe pouflèîfc avec vi
gueur. L'ennemi s'empara de la contref-
carpe après vingt-trois jours de combat; 
I'efpérance de tenir encore long - temps 
diminua. Les mines des Turcs, leurs atta* 
ques continuelles,, la garnifon quffe dé-
truifoit, les vivres qui s'épuifoient, tout 
donnoit la plus vive inquiétude. O n s'oe-
cupoit fans ceffe à éteindre le feu que les 
bombes fe les boulets rouges portoient dans 
la ville , tandis que les dehors tomboienc 
en éclats. 

Dans cette conjoncture •défefpérée , 
Sobieski arrive avec fon armée à cinq lieues 
au deffus de Vienne. L'électeur de Bavière, 
âgé de dix-huit ans, amenoit douze mille 
hommes. L'électeur de Saxe en conduifoit 
dix mille. Toute l'armée chrétienne com-
pofoit environ foixante & quatorze mille 
hommes. Sobieski délivra l'ordre de ba
taille ; & après avoir examiné les difpofi-
tions de Kara Muftapha , il dit aux géné
raux Allemands : « cet h o m m e eft mal 
11 campé , c'eft un ignorant dans le métier 
19 de la guerre ; nous le battrons certaine-
» ment. » Il prophétifa jufte; la plaine 
qu'occupoient les Turcs , devint le théâ
tre d'un triomphe que la poftérité aura 
peine à croire. Le butin fut immenfe ; 
les Allemands fe les Polonois s'enrichi
rent. O n retourna contre Letfknifiàires qui 
étoient reftés dans les trawfx du fiffee; 
on ne les trouva plus , & Vienne fut libre. 

Cette ville au refte n'eft pas la vi|p 
d'Allemagne la plus féconde en hommes 
de lettres, & il ne'feroit pas difficile d'en 
découvrir la raifon. Cette ville a feulement 
produit quelques hiftoriographes , fe c'eft 
à-peu-près tout. 

Je mets Gudldo (Galéaffb ) au nombre 
des hiftoriens originaires de Vienne. Il a 
décrit en feize livres les guerres des em
pereurs d'Allemagne, depuis 1630 jufqu?en 
1640. Cet ouvrage parut à Boulogne en 
1641, à Genève en 1643, & à Venife en 
1644; ma*s depuis çè temps-là il eft tombé 
dans l'oubli. 

Inchofer ( Melchior ) né à Vienne Tan 
1584, entra dans la fociété des jéfuites en 
iêf>7, & mourut en 1648. Il a donné un 

volume 



V I E 
volume des annales eccléfiaftiques du royau- j 
metde Hongrie, & publia en 1630 un livre | 
dans lequel il foutint que la lettre de la 
bienheureufe vierge Marie au peuple de 
Meffine eft très-authentique. O n lui attri
bue, un mémoire fur la réformation de 
fon ordre. O n le croit aufli généralement 
auteur d'un livre contre le gouvernement 
des jéfuites, intitulé Moiiarchia Solypfo-
rum. Ce livre a été publié en Hollande 
en 1648 , avec une clef des noms déguifés. 
On en a une traduction françoife, imprimée 
en 1722 avec des notes fe quelques pièces 
fur le même fujet. Ses autres ouvrages 
ont fait moins de rumeur.. On trouve en 
général affèz d'érudition dans fes écrits,, 
mais beaucoup de crédulité, peu de choix 
& de critique. 

L'empereur Léopold eft mort à Vienne 
en 1705. .« Ce prince né vertueux étoit 
11 {ans talens, ; l'ambition qui régla toutes 
91 fes démarches^ étoit plutôt une paffion 
11 du confeil de Vienne y qu'une paffion 
91 qui lui fût propre.. L'empereur fon fils 
i> hérita dé fës miniftres , comme de {es 
«domaines & de fes dignités ; & fon con-
11 feil continua d'agir fous fon nom, comme 
91 il avoit fait fous le nom de Léopold. 11 
Le chevalier DE J AU COURT. 

Bibliothèque de Vienne. Pierre Lamba
tius , né à Vienne en 1680, nous a donné 
le vafte catalogue de la bibliothèque de 
Vienne. Cet ouvrage eft eh huit volumes 
in-folio y qui ont paru fucceffivement de
puis l'année i66<) jufqu'en 1679, f°us ^e 

titre de Commentariorum de auguftiffima 
blibliotheça cafarea Vindobonenji, lib. ï , 
II, ùc. Le premier contient I'hiftoire gé
nérale dé la bibliothèque ; il eft divifé en 
deux parties : dans là première fe trouve 
L'hiftpire.de la bibliothèque depuis fa fon
dation jufqu'au temps où il écrit \ fe il parle 
de tous ceux qui l'ont précédé dans la garde 
de cette bibliothèque. Il y'donne auffi une 
idée générale des médailles, dont il fpécifie 
les plus rares ̂  & il fait la defcription d'un 
tombeau très-ancien , qu'on découvrit à 
Vienne en 1662. Dans la feconde partie , 
il traite de fept manufcrits qui font dans 
la bibliothèque de Vienne , d'un ouvrage 
de Grégoire de Nice, de creatione hominis. 
II donne trois lettres de Luc Holftenius à 

Tome XXXV. 
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Sébaftien Teugnagel , bibliothécaire de 
l'empereur en 1630 ̂ où l'on trouve entr'au-
tres chofes une notice des livres arabes fe 
fyriaques imprimés à Rome. Il corrige auffi* 
le catalogue que Poffèvin a publié des-
manufcrits grecs dé la bibliothèque impé
riale. Il parle du feul manufcrit qu'on ait* 
de I'hiftoire eccléfiaftique dé Nïcephore 
Callifte ; il donne un catalogue des manuf
crits hébreux , arabes & turcs qui s'y trou
vent. Ce premier tome parut en l66j. 

Le fécond fut publié en 1669. L'auteur 
y fait des recherches fur Je nom de la villev 
de Vienne. Il y parle de quelques manuf
crits concernant cette ville,-des livres de 
la bibliothèque des archiducs du Tirol qui 
avoient été tranfportés dans celle de 
Vienne. 

Je ne fais où le P. Niceron a pris les" 
livres de la bibliothèque de Bude , tranf
portés dès-lors à Vienne y quoiqu'ils n'y 
aient été remis que près de dix fept ans? 
après ; mais cet auteur a confondu îa rela
tion que Lambatius a faite dans le chapitre 
IX de ce fécond livre de fon voyage d e 
Bude. Le troifieme livre parut en 1670, 
le quatrième en 1671 , & le cinquième en? 
1672. Il s'agit dans ces trois livres , de m a 
nufcrits grecs de théologie , dont Lamba
tius donne une notice exacte & détaillée. U 
marquetés ouvrages qui font véritablement' 
des auteurs dont ils portent le nom , & 
ceux qui font fuppofés ; ceux qui ont été 
imprimés & ceux qui n'ont pas encore paru : 
tout cela accompagné de remarques fur les 
auteurs , fur lés éditeurs , fur l'ufage qu'on 
peut tirer des manufcrits dont il parle. 

Le fixieme livré qu'il publia en 1673 , 
traite des manufcrits grecs de jurifprudence 
& de médecine. O n y trouve douze lettres 
de Libanius à Arifténette , que L H C Holfte
nius lui avoit autrefois envoyées copiées 
fur un manufcrit du Vatican ; fe vingt-deux 
lettres que le même Holftenius avoit écrites 
à Lambatius dans fa jeunefle : celui-ci y a 
ajouté des remarques. 
Le feptieme livre parut en 167 f ; il y 

eft queftion des manufcrits grecs de phi-
lofophie. Parmi les additions on trouve un 
ouvrage du P. Profper Intercetta , jéfoite 
' & procureur des miffions à la Chine en 
1667, fe à Goa en I66Q. Le huitième livre 
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qui parut -en 1679 » traite des manufcrits 
grecs fur I'hiftoire eccîéfîaftique. 

Voici le plan de cet immenfe ouvrage , 
tel que Lambatius lui - m ê m e l'a donné. 
Dans la feconde partie du livre V I H , il 
devoit parler des manufcrits grecs fur I'hif
toire profane ; dans le neuvième , des ma
nufcrits grecs de philologie. Il deftinoit les 
fix livres fuivans aux manufcrits latins , ita
liens, efpagnols, françois & allemands, fur 
toutes les fciences dont il avoit produit les 
manufcrits grecs. Le feizieme etoit pour les 
manufcrits orientaux, c-'eft-à-dire, hébreux * 
fyriaques, arabes, turcs, perfàns, chinois y 
fur toutes foetes de matières.. Dans le dix-
feptieme , l'auteur devoit donner une lifte 
de trois mille médailles & d'autres raretés 
ou antiquités qui embelliffent la bibliothè
que de Vienne. Le dix-huitieme étoit pour 
un recueil de mille lettres choifies, écrites 
pendant le feizieme fe le dix - feptieme 
fiecles, foit aux bibliothécaires de l'empe
reur , foit par ceux-ci à divers favans. Les 
fix livres fuivans étoient deftinés à donner 
le catalogue des livres imprimés en toutes 
les fciences. Enfin , il réfervoit le vingt-
cinquième pour une hiftoire littéraire com
plète , dont il avoit donné un eflài. 

O n convient généralement que l'ouvrage 
de Lambatius eft utile, curieux, & propre 
à perfectionner I'hiftoire littéraire ; mais 
l'auteur eft beaucoup trop diffus. Daniel 
Neffelius , fucceffèur de Lambatius , a 
donné un abrégé & une continuation de ce 
vafte ouvrage fous ce titre : Breviarium 
& fupplementum commentariorum Lamba-
tianorum 9 fec. Vienne & Nuremberg , 
1690, in-folio. Cet ouvrage n'a pas réuffi 
autant que celui de Lambatius. Jacques-
Frédéric Reimman a entrepris de donner 
un abrégé des deux ouvrages en un feul 
volume z'n-8°. imprimé à Hanovre en 1712, 
fous le titre bizarre de Bibhotheca acroa-
matica y fec. C'eft une méchante rapfodie. 
ÇD.J.) 

V I E N N E , (Géog. mod.) ville de France, 
dans le Dauphiné , fur le bord oriental du 
R h ô n e , à f lieues au midi & au deffous 
de Lyon , à 15 au nord-oueft de Grenoble, 
& à 108 au fud-eft de Paris. 

Cette ville eft dans une vilaine fituation, 
reflèrrée par des montagnes qui femblent 
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vouloir la noyer dans le R h ô n e ; d'aiKeurs 
il faut toujours monter ou defeendre ; les 
rues font étroites, mal percées > fe les 
maifons mal bâties. La métropolitaine eft 
un ouvrage gothique. L'archevêché de 
Vienne eft fort ancien ; car du temps 
d'Eufebe, Lyon & Vienne étoient les deux 
plus illuftres métropoles des Gaules. 

L'archevêque de cette ville prend confé
quemment le titre de primat des Gaules , & 
a pour fuffragans les évêques de Valence , 
de Die, de Grenoble, de Viviers , & c 
Son revenu eft d'envkonvingt-quatre mille 
livres. Le chapitre jeft compofé de vingt 
chanoines, au nombre defqueîs les dauphins 
fe. faifoient autrefois agréger. 

Outre le chapitre de l'églife métropoli
taine , il y en a trois- autres à Vienne ;, 
celui de S. Pierre eft compofé d'un abbé; 
& de vingt-quatre chanoines , qui font 
obligés de faire preuve de nobleffè de-trois, 
quartiers. Vienne ne manque pas d'autres 
églifes ni de couvens. Les pères de l'ora
toire ont le féminaire. 

Le quinzième concile général s'eft tenuv 
dans cette ville l'an 13.11 , par ordre de 
Clément V , pour la fuppreffion de l'ordre 
des templiers. Philippe le Bel , qui pour-
fuivoit cette fuppreffion ,fe rendit à Vienne, 
accompagné de fon frère & de fes trois fils, 
dont l'ainé étoit roi de Navarre. 

Le commerce de cette ville eft peu de 
chofe 'r il confifte en vins & foies. Des ou
vriers Allemands y avoient établi une fàbri-
que de fer blanc qui méritoit beaucoup 
d'attention & de protection ; mais on Ta 
négligée, & elle ne fubfifte plus. Lorigit. 
zz , 30 >' latit. 4A , 33. 

Vienne y. déjà célèbre du temps de Jules 
Céfar, connue de Strabon , de Pomponius 
Mêla, de Ptolomée, de Velléius Pater-
culus , de Pline & de prefque tous les hif
toriens , n'eft .plus rien aujourd'hui. O n 
prétend que Tibère y envoya une colonie 
nombreufe , que l'empereur Claude y éta
blit une efpece de fénat, qui étoit appa
remment le prétoire du vicaire des Gau
les , d'où elle prit le n o m de fénatomnne 
que lui donnent quelques auteurs. O n fait 
auffi que fous Dioclétien elle devint la m é 
tropole de cette partie des Gaules , qui 
de fon n o m fut appeffée Gaule Viennotfe. 
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Enfin les Romains favoient extrêmement 1 répondu aux maximes qu'il a débitées dans 
embellie. Mais foit par les guerres, foit 
par le zèle deftructeur des premiers chré
tiens , il n'y a point de ville dont les hom
mes aient moins refpeété les monumens, 
& dans laquelle le bouleverfement paroifle 
plus complet. O n ne fouille guère la terre 
fans découvrir des richeffes affligeantes par 
le peu d'inftruction qu'on en retire, fe 
Chorier lui-même en convient. 

L e monument que l'on voit dans la plaine 
en. fortant de la ville de Vienne pour 
aller en Provence, eft le feul qui fe foit 
en partie conferve; il mérite l'attention 
des curieux par fa forme & par fa bâtiffè. 
C'eft une pyramide fituée entre le Rhône 
& le grand chemin ; l'archite&ure n'en 
.eft point correcte , mais la conftruction en 
éft finguîiere. Cette pyramide eft élevée 
fur un maffif eonftruit folidement en gran
des pierres dures de la qualité de celles 
qu'on tire aujourd'hui des carrières du 
Bugey, fur les bords du Rhône. Cette fon
dation fupporté un corps d'architecture 
quarrée i dont chaque angle eft orné d'une 
colonne engagée , & chaque face eft per
cée d'une arcade. Les murs couronnés d'un 
entablement peu correct, fupportent la py
ramide, dont la hauteur eft d'environ qua-
quarante - deux piés ; mais on ne fait point 
en l'honneur de qui ce monument a été 
érigé. 

R^/z«^{.Trebonius) qui floriffbit fous 
l'empire de Trajan , naquit à Vienne y où 
il exerça le duumvirat. Pline le jeune en 
parle comme d'un h o m m e très-diftingué. 
Il abolit dans fa patrie les jeux où les athle 

cet ouvrage également obfcene fe odieux. 
Gentillet ( Innocent ), né dans la m ê m e 

ville au feizieme fiecle , fit du bruit par l'ou
vrage qu'il intitula : Le bureau du concile 
de Trente y auquel eft montré qu'en plu
fieurs points icelui concile eft contraire 
aux anciens conciles Ù canons , & a l au
torité du roi. Cet ouvrage parut fan 1586% 
z'«-8°, & a été réimprimé plufieurs fois 
depuis. 

La Paye ( Jean-Eîie Leriget de ) na
quit à Vienne Van 1671, entra au fervice, 
& mourut capitaine aux gardes l'an 1718 , 
âgé de 47 ans. Il s'étoit attaché â l'étude 
de la méchanique , fe fut reçu à l'académie 
royale des fciences en 1716. L'année fui
vante il lui dçnna deux mémoires imprimés 
dans le volume Ile I717 , & qui roulent 
fur la formation des pierres de Florence, 
tableaux naturels de plantes, de buiffons, 
quelquefois de clochers & de châteaux. 

O n peut regarder Hugues de Saint-Cher, 
dominicain du treizième fiecle , c o m m e 
né à Vienne ; car l'églife collégiale qui lui eft dédiée, eft aux portes de cette ville, 
lieu de fa naiffance. Il devint provincial 
de fon ordre , fut n o m m é cardinal par 
Innocent IV , & mourut en 1263. Son 
principal ouvrage eft une concordance de 
la Bible , qui eft îa première que l'on ait ; 
& quoiqu'elle foit fort médiocre , on a 
cependant l'obligation à l'auteur d'avoir îe 
premier imaginé le plan d'un ouvrage qu'on 
a perfectionné , & dont les théologiens ne 
peuvent fe paffer. (D.J.) 

V I E N N E , (Géog mod.yen latin. K m -
thés s'exercoient tout nus i-Ia lutte. O n \genna , rivière de France, bile prend ta 
lui en fit un crime, & l'affaire fut portée fource aux confins du bas Limouhn & de 
â R o m e devant "l'empereur ; mais Rufin 
plaida fa caufe avec autant de fuccès' que 
d'éloquence. 

Je connois entre les modernes nés à 
Vienne y Nicolas Chorter y avocat, mort 
fan 1692, à 83 ans. O n eftime I'hiftoire 
générale du Dauphiné, qu'il a publiée en 
deux volumes in-fol. Mais il n'a refpecté 
ni le public ni lui-même, en compofant 
<& en publiant le livre infâme, De ârcanis 
Amoris & Veneris y dont le prétendu ori
ginal efpagnol paffe fous le nom d'Aloïfia 
Sig«ea. La vie de Oiorier n'a que trop 

la Marche , traverfe une partie du Poi
tou , fans y porter aucun avantage , n'eft 
navigable qu'au deffus de Châtellerault, 
reçoit enfuite la Creufe dans fon fein, 
&'fe jette dans la Loire, à Cande en 
Touraine. (D.J.) 

V I E N N E , f f (Fourbiffeur.)> efpece de 
lame d'épée qu'on fait à Vienne en Dau
phiné , fe dont elle a retenu le nom ; les 
viennes ne font pas fi eftimées que les olyn-
des, parce qu'elles n'ont pas tant de vertu 
élaftique , qu'elles ne font pas fi bien vui-
dées, fe qu'elles reftent dans le pli qu'on 
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leur a donné ; mais aufli elles ne font pas 
fi fujettes à cafter : il y a des gens qui à 
caufe de cela préfèrent une vienne à une 
olynde , lorfqu'elle joint à une grande fou-
pîeflè beaucoup dé reflbrt. (D. J.) 
^ V I E N N O I S , (Géog. mod.) pays de 
France , dans le Dauphiné , & qui prend 
fon nom de Vienne fa capitale. Il eft borné 
au nord par la Breflè & le Bugey, au midi 
par le Vaîentinois, au levant par la Savoie, 
fe au couchant par le Rhône. II comprend 
les bailliages particuliers de Vienne, de 
•Grenoble, de. Saint Marcellin , & la ju-
rifdiction de Romans. Le Viennois a eu 
autrefois des feigneurs particuliers qui pof-
fédoient le plat pays , & qui ont pris dans 
la fuite Je nom de dauphins. (D. J.) 

V I E N N O I S E . (Comm.) Cette étoffe 
nouvellement inventée diffère du doubleté, 
en ce que le deflîn contient des fujets plus 
grands , foit en feuilles, foit en fleurs. Le 
poil feul fait la figure de cette étoffé, 
parce qu'il n'y a que ce m ê m e poil qui 
foit paffe dans le corps : ce qui fait qu'il 
faut qu'il foit ourdi relativement à la 
figure contenue dans le deffin. La chaîne 
qui doit faire le corps de l'étoffe , eft our
die à l'ordinaire d'une quantité de 3200 
'fils, cequifait 40 portées fimpîes ou dou
bles , fuivant le degré de qualité que l'on 
veut donner à l'étoffe. Le poil eft de 40 por
tées fimpîes de différentes couleurs pour 
former des fleurs différentes. O n paflè deux 
fils à chaque maillon du corps ; confé
quemment il faut 1600 maillons pour con
tenir ces fils, qui font difpofés de façon que 
tous les deux fils de la chaîne il s'en trouve 
deux de poil. Cette étoffe eft ourdie éga
lement avec des fils de couleur., comme 
les taffetas rayés qui forment des bandes 
larges fe étroites. Dans les bandes larges 
oh fait ferpenter une tige de fleurs fe de 
feuilles larges d'une feule couleur, tandis 
que dans les petites raies le mélange des 
fils de poil differens forment de petits fleu
rons qui ferpentent comme la tige des 
grandes fleurs. Or, comme les fleurs & 
feuilles grandes ou petites ne font paffées 
dans aucune liffè, mais feulement dans le 
corps, fe qu'elles ne font compofées que 
du poil, fi une partie de fleur portoit un 
pouce, deux ou trois de hauteur, le poil 
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qui la forme n'étant arrêté en aucune 
façon , badineroit fur l'étoffe , & formeroic 
une figure très-défagréable à l'endroit de 
l'étoffe , de m ê m e que le poil qui ne tra-
vailleroit pas pardeflbus ou à TenverS, 
parce que l'endroit ordinairement eft def
fus ; il faut que l'ouvrier ait le foin de faire 
tirer tous les huit ou dix coups tout le poil, 
qui par ce moyen fe trouve lié deffbus 
par le coup de navette qu'il paflè furie 
coup-de-fond, en faifant lever les deux 
liffes de quatre dans lefqueHes la chaîne eft 
paffée ; de m ê m e pour lier le poil deffus, 
l'ouvrier paflè fur les deux autres liflès un 
coup de navette , fans qu'il foit befoin de 
tirer aucune corde j ce qui fait que le poil 
qui fait figure à l'endroit, fe trouvant fous 
la trame du coup de navette quia paffé, 
eft arrêté de ce côté, de m ê m e qu'il l'eft 
à l'envers lorfque tout le poil eft tiré. 

Dans les étoffés de cette efpece, comme 
dans quelques autres , les fils de la chaîne 
font paffés dans fes liflès a coups tors y c'eft 
le terme; c'eft-à-dire , deffus & deffous la 
boucle d'une m ê m e maille du remiffe ou 
de chacune des liflès qui le compofent, de 
façon que là m ê m e liffè peut faire lever & 
baiffèr le m ê m e fil, félon que le cas l'exige ; 
aufli pour faire mouvoir ces liflès , il n'eft 
befoin ni de carqueron , ni d'aleron , ni de 
carrete ; par conféquent les quatre liflès fe 
trouvant fufpendues de deux en deux au 
bout d'une corde, à droite & â gauche, 
qui eft paffée fur une poulie , de façon que 
pour faire l'ouverture de la moitié de la 
chaîne pour paflèr la navette, il n'eft 
befoin que de deux eftrivieres, lefquelles 
attachées en bas au deux liflès qui doivent 
baiffer en foulant la marche, le m ê m e mou
vement qui fait baifler chaque liffe, fait lever 
en m ê m e temps celle qui lui eft attachée , 
au moyen de la corde qui eft à cheval fur la 
poulie , & qui les tjent toutes les, deux. 

C o m m e dans ce genre d'étoffe., il eft trop 
fatigant pour celui qui tire, de faire lever 
tout le poil pour le lier , attendu le poids 
du plomb & des cordages, l'auteur du mé
moire a fait paffer tout le poil fur deux 
liflès de dix portées chacune à l'ordinaire 
(on pourroit le mettre fur une , mais elle 
feroit un peu ferrée) ; & au moyen d'une 
bafcule attachée au plancher en guife 
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d'aleron , & une marche qui y feroit adhé
rente , l'ouvrier foulant la marche, feroit 
lever tout le poil, lorfqu'il feroit queftion 
de le lier, afin de l'arrêter ou de le lier. A u 
moyen de cette méthode, l'ouvrier fe trouve 
très-foulagé, & l'ouvrage va plus vite. 

V I E R D E V A T , f. m. (Comm.) mefure 
pour les grains, dont les détailleurs fe fer
vent à Amfterdam. Il faut quatre vierde-
vats pour le fchepel, quatre fchepels pour 
le mudde, & vingt-fept muddes ppur le 
laft. Au deffous du vierdevat font les kops, 
& il en faut huit pour un vierdevat. Voyez 
M U D D E , LAST, &c. Diclionnaire de 
commerce. 
, V I E R G , f. m. (Hift mod.) nom dont on 
qualifie le premier magiftrat de la ville d'Au-
rnn. Cette magiftraturé répond à celle de 
maire, qu'on appelle viguier en Languedoc. 
Céfar parle honorablement de cette dignité 
au premier & au feptieme livre de la guerre 
des Gaules y fe il donne au magiftrat 
nommé vierg, le nom de vergobretusy d'où 
çft venu celui de viergy fe peut-être celui de 
viguier. Paradin tire l'étymologre de ver-
gobretus y des deux mots celtiques, verg fe 
brety qui défignent le haut exécuteur. D'au
tres la tirent d'un ancien mot gaulois, qui 
fignifie îa pourpre y parce que le premier 
magiftrat d'Autùn en étoit revêtu, comme 
le font encore aujourd'hui les fix confuls 
du Puy en Véîay. Quoi qu'il en foit, il eft 
confiant que du temps de Céfar, le viergy 
ou fouverain magiftrat d'Autun, avoit une 
puiffànce abfolue de vie & de mort fur tous 
les citoyens ; ce magiftrat étoit annuel. A 
préfent on l'élit pour deux ans, fe il a encore 
de grands avantages. Il eft toujours le pre
mier des maires aux états de Bourgogne ; fi 
celui de Dijon le préfide, ce n'eft que parja 
prééminence de la ville & du lieu. (D. J.) 

V I E R G E , f. £ (Gramm.) fille qui n'a 
jamais eu commerce avec aucun homme, 
& qui a conferve la fleur de fa virginité. 
Voyei VIRGINITÉ. 
VIERGE, che^ les Hébreux. (Critique 

facrée.) Le mot hébreu fignifie une per
fonne cachet y parce que les filles qui n'é
toient pas mariées, demeuroient dans des 
appartemens féparés, & ne forroient que 
voilées ,.fàns paroître jamais à découvert, 
excepté devant leurs proches parens \ c'eft 
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l'ufage de tous les pays orientaux. C'étoit 
chez les Juifs une efpece d'opprobre pour 
une fille , de n'être pas mariée ; delà vient 
que la fille de Jephté va pleurer fa virginité 
fur les montagnes. Juges y 11 y 37. 

Il ne faut pas croire que dans le nouveau 
Teftament les apôtres aient élevé l'état du 
célibat des filles au deflus de celui de leur 
mariage. Quand S. Paul dit, art. i9 Cor. 7y 
38y que celui qui marie fa fille fait bien, mais 
que celui qui ne îa marie point fait mieux, 
C'eft que, fuivant la remarque d'Epiphane, 
comme il y avoit dans ce temps-la peu de 
chrétiens, & tous fort pauvres, il étoic 
encore plus à propos de garder fa fille , que 
de la marier à un Païen ou à un Juif. Ce
pendant , ajoute l'apôtre, fi le père craint 
encore d'être déshonoré par fa fille, en la 
laiflànt venir dans un âge avancé fans la ma
rier , qu'il la marie à celui qui fe préfentera. 
Epiph. hceref. c. 61 y p. £zo. (D. J.) 

VlERGE che\ les premiers chrétiens 9 
(Critique^ facrée.) w»$voç«, Le célibat au
quel une vierge fe dévoue , commença de 
prendre faveur dès le fécond fiecle. Les 
chrétiens fe glorifioient déjà d'avoir plu
fieurs hommes & filles qui profeflbient la 
continence. Les faux ̂açtes de. Paul & de 
Thecle qui couraient alors, y contribuè
rent beaucoup. Il paroît par le livre de 
Tertullien, de velandis virginibusy que de 
fon temps les filles faifoient déjà vœu de 
chafteté ; elles n'étoient pas enfermées dans 
des maifons, cette précaution n'eft venue 
que dans la fuite des temps ; mais elles ne 
portoient point de voile, & tandis que les 
femmes mariées ne paroiflbient jamais en 
public fans voile, les filles avoient droit & 
nemanqùoientpas de paroître dans les tem
ples & ailleurs, îe vifage découvert. Elles* 
étoient inftallées dans la profeffion de vier
ges par une efpece de confécration. O n les 
produifoit à l'églife ; & là, en préfence des 
fidèles, elles déclaroient leur defîèih: alors 
l'évêque inftruifoit toute l'affemblée qu'une 
telle fille fe dévouoit â demeurer vierge le 
refte de fa vie. On les combloit pour cette 
action, d'honneurs & de bienfaits. 

Cependant le févere Tertullien ne fait 
pas trop l'éloge de ces vierges de fon temps ; 
il les repréfente beaucoup moins modeftes 
que les femmes mariées. Non feulement 
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elles fe montroient en public fans voilé., 
mais extrêmement ajuftées & parées , fe 
donnant tout le foin poffible d'étaler leurs 
beauté , mieux coeffées, mieux chauffées 
qu'aucune femme, confultant foigneufe-
ment leur miroir , ufant du bain pour être 
encore plus, propres. Ce père de l'églife va 
m ê m e jufqu'à foupçpnner qu'elles mettaient 
du fard. Nous devons citer ici fes propres 
paroles : Vertunt capillum y Ù in acu laf-
civiore comam fibi inferunt y crinibus à 
fronte divîfis,... Jam Ù confilium formas 
à Jpeculo petunt y Ù faciem morofiorem 
lavacro macérant 9 forjitan & aliquo eam 
medicamine interpolant y pallium intrin-
fecus ja&ant y èalceum ftipant multifor-
mem 9plus inftrumenti ad balnea deferunt. 
Cap. 12, de velandis virginibus. Nos 
réligieufes ne connoiffènt point cet attirail 
de luxe: elles font pauvres, cloîtrées, & trop 
fouvent forcées à faire des vœux malgré 
elles. (D. J.) 

V I E R G E , (la fainte.) Hift. & critique 
facrée. C'eft ainfi qu'on nomme par ex
cellence la mère de Notre Seigneur. Les 
hommes naturellement cherchent toujours 
à joindre aux idées fpirituelles de leur culte, 
des idées fenfibles qui les flattent, fe qui 
bientôt après étouffent les premières. Voilà 
l'origine du culte de la fainte Vierge. Lorf
que le peuple d'Ephefe eut appris que les 
pères du concile avoient décidé qu'on pou
voir appeller la fainte Vierge mère de Dieuy 
il fut tranfporté de joie , il baifoit les mains 
des évêques , il embrafloit leurs genoux ; 
tout retentiflbit d'acclamations; toutes les 
mères étoient comblées d'aife. Tel eft 
l'effet du penchant naturel des peuples pour 
les chofes fenfibles qui entrent dans fes 
{lèverions. Le titre de mère de Dieuy qu'on 
donna la première fois dans ce concile à 
la fainte Vierge y étoit une relation qui 
s'accommodoit aux idées groffieres dont ils 
étoient remplis. Auffi dés lors on rendit 
des hommages finguliers à la mère de Dieu ; 
toutes les aumônes étoient pour elle, fe dans 
certain temps Jefus-Chrift notre rédempteur 
n'avoit aucune offrande. 

En France, pays plus éclairé que l'Ef
pagne, il y a fix églifes métropolitaines & 
trente-trois cathédrales dédiées â la mère 
de Dieu, Chaque roi^ à fon avènement ? 
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la couronne , fait préfent à J^otre - D a m e 
de Boulogne-fur-mer, d'un cœur d'or va
lant 6ooo livres. Louis XIII, en 1638 p 
confacra fà perfonne , fa famille royale & 
fon. royaume à la fainte Vierge y par ua 
vœu dontil ordonna la publication par toute 
la France. Le chœur de Notre-Dame de 
Paris, achevé par Louis X I V j eft l'effet; 
de ce vœu folemnel; enfin c'eft à ce culte 
que font dues tant de procefiions folemnelles 
en l'honneur de la, mère de Dieu y fe oh 
affilient les corps les plus illuftres des villes 
où elles fe font. (D. J.) 

V I E R G E (fainte.) Peinture. Tous les 
peintres fe font exercés à l'envi à faire des 
tableaux de la fainte Vierge; fe plufieurs 
d'eux ont pris leurs maîtreflès pour modèle. 
Raphaël, qu'on doit mettre de ce nombre, 
a perfectionné la nature , en peignant une 
multitude de Vierges3 qui font d'une beauté 
admirable ; mais fon chef-d'œuvre, au juge
ment de tous les connoiflèurs , eft celui de 
palais Chigi, repréfentant îa fainte Vierge 
tenant l'enfant Jefus par la main, & Jofeph 
qui s'approche pour le baifer. (D, J.) 

V I E R G E , (Aftron.) nom d'une conf-
tellation d'un des lignes du zodiaque , dans; 
lequel le foleil entre au commencement 
d'août. 
Lesetoiles de la conftellation de la Vierge, 

fuivant le catalogue de Ptolomée, font au 
nombre de 32 ; fuivant celui, de Tycho y 
de 39 ; & fuivant le catalogué britannique, 
de %Q. 

V I E R G E . (Mythol). Ce figne du zo
diaque, où le foleil entre au mois d'août, 
eft chez les poètes, la maifon de Mercure, 
Héfiode difoit que la Vierge étoit fille de 
Jupiter fe deThétis; Aratus la prétendoie 
fille d'Aftrée & de l'Aurore. Hygin foutient 
que c'eft Erigone, fille d'Icare ; & d'autre* 
que c'eft Cérés. (D. J.) 

V I E R G E . ('Iconohg.) JC.es uns ont cru 
qu'elle étoit Cérés ; Manilius dit Ifis, la 
m ê m e que la Cérès des Grecs, ou Erigone. 
D'autres auteurs ont penfé que la Vierge 
étoit déeffe de la juftice. Les orientaux don
nent auffi â ce figne le nom de la Vierge g 
les Arabes-I'appellentiE/^r/, qui fignie 
une vierge ; les Perfans Ja nomment fec~ 
deidos de dar\ama y qu'on traduit par virée 
mutidapwtifr, .. 
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Suc îes monumens anciens & modernes, 

la Vierge tient tantôt un igi, & tantôt une 
balance; quelquefois elle eft repréfèntée 
avec les attributs de la paix, portant d'une 
main une branche d'olivier, & de l'autre un 
caducée. 

O n ne connoît prefque qu'une pierre gra
vée du cabinet du roi, fe un camée du ca
binet de M . îe Duc d'Orléans, où la Vierge 
foit repréfèntée avec la licorne. C'étoit une 
^opinion prefque générale, que la licorne , 
naturellement fauvage & féroce, ne pou
voit être prife que par une fille vierge. La 
licorne, quelesnaturaliftes modernes regar
dent c o m m e un animal fabuleux, étoit re
préfèntée par les anciens c o m m e le fymbole 
de la pureté ; fe c'eft d'après une ancienne 
itradition, fans doute, que la Vierge y figue 
<du zodiaque, a été repréfèntée fur quelques 
monumens fous l'image d'une fille qui prend 
.aine licorne. (D. J.) 

VIERGE SALIENNE, ( Ant rom.) 

prêtreffè de la fuite dés Saliens ; ces fortes 
4e femmes portoient des efpeces d'habits 
de guerre, avec des bonnets élevés comme 
îes Sâlieni, fe les aidoient dans leurs facri-
ifices. Voyeî Rofinus, I. III, c. 6. 
V l È R G ES (Ifles des). Géog. mod. C'eft 

am amas dé petites ifles & de rochers fi tués 
çn Amérique, dans la partie du nord-oueft 
& du nord-oueft quart de nord des ifles An
tilles, à l'orient de celle de Saint-Jean-de-
JPoftorico. Les principales font Saint-Tho
m a s , Saint*Jean, Panefton ou la grande 
Vierge 9 .Anegade, Sombrero, & plufieurs 
autres. V. SAINT-THOMAS, SOMBRERO, 
&i'épithete SAINT OU SAINTE. Lespaf-
Cages'qui fe trouvent entre ces ifles fervent 
4e débouquement aux vaiffeaux qui retour-
tiérft des Antilles en Europe , îorfqu'étant 
contraries par les vents fe les courans , 
îh ne peuvent delbouqûêr «ntre Niev.es fe 
'^ont-ferat^ •; ' « ' -. 

l'On h.e,;c¥ûit pas hors de pfcopos d'avertir 
ici que îe;mOt .débuuquer s'emploie dans 
ces pafagèfs, ̂ pcrur^e franchir un détroit, 
& ŝ èloigner des terrés, afin de pouvoir 
cingler en haute mer. 'Sur les cotés d'Europe 
«n- dit décaper $ %/tettre au large «tes 
caps. " -̂  •'' ''! -.- A.f--{ 

ViER^ADÉ^;,' 
,â&£e 

mèd-) 
de -f&ffè-Saxe, 

ville 
vers 
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les confins dé îa Poméranie, dans la Marche 
de Brandebourg , fur la Welfe. Ella a été 
prife & reprife plufieurs fois dans les guerres 
du dernier fiecle. (D. J.) 
VIERTEL ou VIERTELLE , f. m. 

(C&mm.) nom que les Hoîlandois donnent 
à une forte de jauge ou inftrument qui fert 
à jauger les tonneaux ou futailles à liqueurs , 
pour découvrir la quantité des mefures 
qu'elles renferment. Ces mefures font au/fi 
appelléesdu nom de cet inftrument, viertel 
ou vierttlle. Voyez JAUGE. 

V I E R T E L , qu'on appelle aufïï vierge y 
eft une mefure â laquelle on vend les eaux-
de-vie à Amfterdam. Chaque vierteleR de 
fix mingles & un cinquième de mingîe, ce 
qui fait un peu plus de deux pintes de Paris, 
â raifon de deux pintes par mingîe. L e 
viertel pour îe vin eft de fix mingles jufte. 
Voye^ MlNGL.E, Dictionnaire de corn-
^VÏERUEDRUM y (Géog. anc) 
promontoire de la Grande - Bretagne, 
Ptolomée , 1. II, c. 3 , le place entre- les 
promontoires Taruedum fe Veruvium.lt 
fembîe delà, que ce promontoire doit être 
un cap entre Hoya fe Dunsby. (D. $.) 
VIERZON» (Géog. mod.) en htm 

Brivodorum ;, Virçp y Vir^io y 'Virifio 9 
Vir^onum ? ville de France dans.le Berry, 
fur les rivières d'Eure & du Cher , à & 
lieues au nord-oueft de Bourges, fe à 43 au 
fud-oueft de Paris, II y a dans cette petite 
ville , des capucins, des réligieufes ho.fpita'-
lieres , fe des chanoineffes du S. Sépulcre^ 
Vierqon é̂ oit un fimple château dans le 
dixième fiecîe , qui eut des feigneurs v^sti 
ticuliers, François I réunit cette place?' A 
domaine. (D.J.) **w 

V I E S T I , (Géog. mod.) ville ôTItalîe 
au royaume de Naples, dans la Capitanate^ 
fur le golfe de Venifè , au* pie du mont 
Gar.gàn , à 12 lieues au nord-eft de Manfre-
donia , dont fon évêché relevé. Plufieurs 
géographes prétendent que c'eft YApaneftœ 
•dePtolomée,!. III, c. r. D'autres penfent 
que cette pauvre ville a été bâtie des ruines 
de fancienne Mervnum. Long. 3 3 y §z ; 
latit. qz y c0. 
VIEUSSENS { VALVULE D E ) . Anat, 

Vieuffknsy de Montpellier, a foivi îes trac e 
1 'û. s?eâ app%uéparticulîéremen 
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à l'anatomie du cerveau ,*et on a donné fon 
nc«m à la grande valvule du cerveau qui 
règne depuis la partie inférieure des tefles 9 
jufqu'à l'endroit où les cuiflès du cervelet 
fe féparent l'une de l'autre. 
VIEUX , ANCIEN , ̂  ANTIQUE. 

(Synon.) Ils enchériflènt l'un fur l'autre ; 
favoir, antique fur ancien 9 fe ancien fur 
vieux. 

U n e m o d e eft vieille quand elle ceflè 
d'être en ufage : elle eft ancienne lorfque 
l'ufage en eft entièrement paffé : elle eft 
antique, lorfqu'il y a déjà long-temps qu'elle 
eft ancienne. 

C e qui eft récent n'eft pas vieux. C e 
qui eft nouveau n'eft pas ancien. C e quj eft 
moderne n'eft pas antique. 

La vieilleffe regarde particulièrement 
l'âge. ~Vancienneté eft plus propre à l'égard 
de l'origine des familles. L'antiquité con
vient mieux à ce qui a été dans des temps 
fort éloignés de ceux où nous vivons. 

O n dit vieilleffe décrépite, ancienneté 
immémorable , antiquité reculée. 

La vieilleffe diminue les forces du corps, 
& augmente les lumières de l'efprit. L'an
cienneté fait perdre aux modes leurs agré-
mens, & donne de l'éclat à la nobleffe. 
L'antiquité faifant périr les preuves de I'hif
toire , en affoiblit la vérité, fe fait valoir 
les monumens qui fe confervent. 

Notre langue a des ufages particuliers 
qui nous apprennent à ne pas confondre, en 
parlant ou en écrivant, vieux avec ancien; 
on ne dit pas il eft m o n ancien y pour dire 
précifément il eft plus âgé que moi. An-

tc»en a rapport au temps fe au fiecle. C'eft 
f ef%rquoi on dit, Ariftote eft plus ancien 
>Aie Cicéron ; & au contraire, on dit que 
Cicéron étoit plus vieux que Virgile, parce 
qu'il avoit plus d'âge, fe qu'il vivoit dans 
le m ê m e fiecle. Nous difons , une maifon 
ancienne 9 quand on parle d'une famille ; 
une vieille maifon, quand on parle d'un 
bâtiment. O n dit prefque également d'an
ciennes hiftoires & de vieilles hiftoires, 
d'anciens manufcrits ou de vieux manuf
crits ; mais on ne dit pas de m ê m e de vieux 
livres ou d'anciens liyres. D e vieux livres 
font des livres ufés fe gâtés par le temps: 
fe d'anciens livres .font des livres faits par 
des auteurs de Y antiquité>( D. J.) 
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V I E U X . ( Critique facrée. ) O n dit le 

vieux Teftament par oppofition au nouveau 
Teftament. Le vieil homme marque dans le 
fens moral, les vices qui naiffent d'une na
ture corrompue. Le vieux levain y c'eft la 
méchanceté nuifible aux autres , avec la«-
quelle faint Paul nous défend de célébrer la 
pâque, & nous ordonne de revêtir la cha
rité»: la bonté, i Cor. < , 8. 

V I F , V I V A C I T É . (Gramm.) Ces deux 
mots, outre leurs anciennes lignifications» 
en ont de nouvelles qui font élégantes. O n 
a toujours dit, un efprit vif y une imagi
nation vive y une couleur vive ; mais on 
dit aujourd'hui une perfonne Wï>e y un brave 
h o m m e qui eft fort dîf fur tout ce qui re
garde fon honneur. O n dit encore une joie 
vive y une reconnoiflànce vive y une atten
tion vive y des manières vives. Enfin on 
varie ce mot de cent façons différentes. 

Il en eft de m ê m e de vivacité. L'anciep 
ufage eft pour vivacité d'efprit, vivacité 
de teint, vivacité de couleurs ; mais l'ufage 
moderne s'étend plus loin. J'ai là deflus 
une vivacité incroyable, difons-nous au
jourd'hui , en parlant d'une chofe qu'on a 
fort à cœur. 

Vivacité'{e prend quelquefois pour ten-
drejje fe pour paffion ; il avoit la m ê m e 
vivacité fe les mêmes foins pour elle; avec 
quelle vivacité ne s'intéreflbit-il pas à fa 
confervation ! 

Vivacité fe dit au pluriel également ; il 
eft colère & emporté , mais ce ne font que-

des vivacités. (D. J.) 
V I F , adj. vivement3 vivace. C e mot, en 

mufique y marque un mouvement gai, vif, 
animé , & une exécution hardie & pleine 
de feu. (s) 
^ V I F , (Archit.) c'eft le tronc ou le fût 

d'une colonne, c o m m e auffi la partie de 
la pierre qui e^ fous le bouzin. Ainfi l'on 
dit qu'un moilon , une pierre , font ébou-
zinés jufqu'au vif, quand on en a atteint le 
dur avec la pointe du marteau. (D. J. ) 

VIF D E L'EAU OU H A U T E MARÉE , 
(Marine.) c'eft le plus grand accroiflè-
ment de la marée, qui arrive deux fois fe 
jour, de 12heures en 12 heures. Voyez 
FLUX & REFLUX, 5 MARÉES. 

V I F , (Arts méch.) épithete qu'on donne 
â un attelier, quand il y a un grand nombre 

d'ouvriers 
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^Ouvriers qui s'empreffènt â faire leurs 
ouvragés. 
VIF-ARGENT. Voyei M E R C U R E . 
VIF-GAGE , f. m. ( Gramm. Jurifp. ) 

eft un contrat pignoratif, où le gage s'ac
quitte de fes iffues , c'eft-à-dire, où la 
valeur des fruits eft imputée fur le fort 
principal de la fomme , pour fureté de 
laquelle le gage à été donné. 

Le vif- gage eft oppofé au mort - gage. 
VOV/GAGE & M O R T - G A G E , E N G A G E 

M E N T , C O N T R A T PIGNORATIF. (A) 

VIGANS,,f. m.pl. (Draperie.) gros 
draps que les François envoient à Conftan-
emople, à Smyrne , & dans quelques autres 
Echelles du, Levant. Ce font des efpeces 
depihchinas, dont le petit peuple fe fert 
au Levant à faire des veftes de deffous 
pour l'hiver. O n en fait aufli une forte de 
manteaux de pluie , que les Turcs portent 
toujours, quand ils vont à îa campagne. 
VIGEVANO, (Géog. mod.) VIGE 

- R A N O , VIGERO , en latin Vigevanum 
> ou Viglebanum; ville d'Italie au duché de 
Milan , capitale duVigévanafc ou Vigéva-
nois, fur le Téfin, à fept lieues au fud-eft 
de Novare, fel huit lieues au fud-oueft de 
Milan. Elle a un château bâti fur un rocher. 
Son évêché établi en 1530, eft fuffragant de 
Milan. Long. z6y 23 ; lat. 4$y z 6. (D.J.) 

VIGIE , f. {, ( Hydrog. ) Les vigies font 
des bancs de rocailles, ou des fommets de 
rochers ifolés au milieu de la mer , hors 
de la vue des terrés, à des diftances con
fidérables des côtes. Ces rochers font d'au
tant plus à craindre pout les vaiffeaux , que 
leur peu d'étendue & leur médiocre élé
vation ne permettent pas dé les appérce-
voir de loin ; d'ailleurs il n'eft guère pof
fible de fixer leur véritable fituation en 
longitude. Plufieurs cartes hydrographiques 
marquent des vigies qui n'exiftent pas , 
félon le rapport de quelques navigateursqui 
prétendent avoir psM dans le lieu même 
où ces vigies fcrat marquées. Cela n'eft pas 
facile à prouver, attendu l'inexactitude des 
moyens dont on eft obligé dé fe fervir 
pour eftimer la routé & lé point fixé d'un 
vaiffèau fur mer. Au refte , un géographe 
fera moins blâmable dé placer fur fës 
cartes quelques dangers douteM, que (f en 
Oiaettte de réels. 

Tome XXXV. 
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VlGIÉS, (Marine.) noms que donnent 

les Efpagnols de l'Amérique aux fentinelles 
de mer & de terre. , 

V I G I E R , v. n. (Marine.) c'eft faire 
fentinelle. 

Vigkr une flotte y c'eft croifer fur une 
flotte. 

V I G I L A N C E , fubft. fém. (Gramm. 
Morale.) attention particulière à quelque 
événement ou fur quelque objet. Le grand 
intérêt donne de la vigilance. La vigilance 
eft effèntiejle à un général. Sans la vigi
lance 9 le philofophe bronchera quelque
fois , le chrétien ne fera pas un pas fans 
tomber. 

VIGILES ou V E I L L E , f. f. ( Hifi 
eccléf.) terme de calendrier eccléfiaftique, 
qui fignifie le jour qui précède une fête* 
Voyei F Ê T E Ù V E I L L E . 

Le jour civil commence â minuit ; mais 
le jour eccléfiaftique ou canonique com
mence vers les quatre heures du foir, oui 
vers lé coucher du foleil, fe finit le len
demain à pareille heure. Voye% J O U R . 

C'eft pourquoi la collecte pour chaque 
dimanche ou fête , fe dit , félon l'ufage de 
l'églife , dès l'office du foir ou des vêpres 
du jour précédent , vers l'heure où corn* 
mence le jour eccléfiaftique. 

Cette première partie des jours confa-
crés à la religion , qui commençoient ainfi 
dès le foir de la veille , étoit employée pae. 
les premiers chrétiens à chanter des hym
nes f fe â pratiquer d'autres actes de\ dé
votion ; & comme ces exercices de piété 
ne finiffoient fouvent que fort avant dans 
la nuit, on les appelloit veilles ou vigiles* 

Voyei VEILLES. 
Ces vigiles s'alongerent fucceffivement 

au point que tout le jour qui précédoit là 
fête, fut appelle à la fin vigile. 

Forbés attribue l'origine des vigiles â 
une coutume de l'ancienne églife , fuivart 
laquelle lés fidèles de l'un & Pautre fexe 
s'affembloîent la veille de Pâque pour prier 
fe veiller enfemble , en attendant l'office 
qu'on faifoit dé grand matin , en mémoire 
de la réfurre&ion de Jefus-Chrift. Cet e 
prafiq^ eft encore en ufage en France 
dans plufieurs dioçefès. • 

Tertullien , dans le livre qu'il adreflè à 
fa fetnme, obferve que dans la fuke les 

Hhh 
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chrétiens firent la même chofe à d'autres 
fêtes ; mais comme il s'y étoit gliffé .des 
abus , ces veilles furent défendues par un 
concile tenu en 1322, & à leur place on 
inftitua des jeûnes, qui jufqu'à préfent ont 
retenu le nom de vigiles. Ce font les jours 
qui précèdent immédiatement les fêtes les 
plus folemnelles -, celles des apôtres & de 
quelques martyrs ; ce qui varie fuivant les 
divers ufages des diocefes. 

V I G I L E S eft aufli , en terme de bréviaire9 
le nom qu'on donne aux matines & aux 
laudes de l'office des morts, qu'on chante 
foit devant l'inhumation d'un mort, foit 
pour un obit ou fervice. Les vigiles font 
à trois ou neuf leçons, félon qu'elles font 
compofées d'un ou de trois nocturnes. 
Voyez N O C T U R N E . 
VIGINTIVIRAT, (Hift. rom.) On 

comprenoit fous ce nom les emplois de 
vingt officiers chargés respectivement de 
la monnoie , du foin des prifons , de l'exé
cution des criminels , de la police des rues, 
& du jugement de quelques affaires civi
les. Perfonne ne pouvoit être exempt de 
ces emplois, fans une difpenfe du fénat. 
Quand Augufte monta fur lé trône , il 
voulut aufli qu'avant d'obtenir la quefture, 
qui étoit le premier pas dans la carrière 
des honneurs, on eût rempli les fonctions 
du vigintivirat ; mais on fut bien plus cu
rieux de fe trouver dans l'antichambre de 
l'empereur que d'exercer la quefture ; & 
le* vigintivirat devint l'office de gens de 
la lie du peuple. (D. J.) 
V I G I N T I V I R S ( C O L L È G E DEs),(Hift. 

tom.) Ce collège étoit compofé des magif
trats inférieurs ordinaires , nommés les 
triumvirs monétaires y les triumvirs capi-
tauxy les quatuorvirs nocturnes fe les dé-
cemvirs. Tous ces officiers avoient chacun 
leurs fonctions particulières. Voye\ leurs 
articles, pour en être inftruit. (D. J.) 

V I G N A G E , f. m. (Gramm. Jurifp.) 
ancien terme qui fignifioit un droit que le 
feigneur percevoit fur les marchandifes fe 
beftiaux qui paflbient dans fa < feigneurie. 
Il en eft parlé dans la Somme rurale , au 
chapitre du fifc fe des amendes. Voyez le 
Cloff. de M . de Lauriere. (A) 

V I G N E , f. f. vitis , (Hift. nat. Bot.) 
genre de plante â fleur en rote , compofée 
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de plufieurs pétales difpofés en rond ; le 
piftil fort du milieu de cette fleur*; il eft 
entouré d'étamines qui font tomber ordi
nairement les pétales, & il devient dans 
la fuite une baie molle , charnue & pleine 
de fuc ; eile renferme le plus fouvent. qua? 
tre femences, dont la forme approche de 
celle d'une poire. Tournefort, Inftit. rei 
herb. Voye{ P L A N T E . 

Tournefort diftingue vingt & une efpeces 
de ce genre de plante , entre lefquelles 
nous décrirons la vigne commune cultivée, 
parce que fa defcription fe rapporte à toutes 
les autres efpeces. 

Cette plante, nommée vitis vinifera-nat 
C. B. P. 299. J. B. 2. 67. Raii, hift. 1613, 
a la racine longue, peu profonde, ligneufe, 
vivace. Elle pouflè un arbriffeau qui s'é
lève quelquefois à la hauteur d'un arbre , 
& dont la tige eft mal faite, tortue, d'une 
écorce brune , rougeâtre, crevaflee , por
tant plufieurs farmens longs , munis de 
mains ou vrilles qui s'attachent aux arbtes 
voifins, aux charniers ou aux échalas. Ses 
feuilles font grandes, belles , larges, pref
que rondes, incifées., vertes, luifantes, un 
peu rudes au toucher, d'un goût aftrin-
gent. Ses fleurs naiffent dans les aiffelles 
des feuilles , petites, compofées chacune de 
cinq pétales, difpofées en rond, réunies 
par leur pointe, de couleur jaunâtre , odo
rantes , avec autant d'étamines droites- à 
fommets fimpîes. 

Lorfque les fleurs font tombées, il leur 
fuccede des baies rondes ou ovales, ramafc 
fées fe preffées les unes contre lés autres 
en groffès grappes , vertes & aigres dans 
le commencement, mais qui en mûriffant 
prennent une couleur blanche, rouge.ou 
noire, fe deviennent charnues, pleines d'un 
fuc doux & agréable ; chaque baie renfer
me ordinairement dans une feule loge cinq 
femences ou pépins offèux en cœur, plus 
pointus par un bout que par l'autre. 

Cette plante fe cultive dans les pays 
chauds & tempérés ; elle s'élève en peu de 
temps à une grande hauteur , fi l'on n'a foin 
de l'arrêter en la taillant ; elle croît même 
jufqu'à furmonter les plus grands ormes , 
elle fleurit en été , & fes fruits ou raifins 
mûriflèmt en automne. U n'y a guère de 
plante qui foit plus durable ; l'étendue 
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qu'elle occupe eft étonnante \ car on a vu 
des maifons couvertes des branches d'une 
feule fouche. 

Nous ptéférons la vigne y difoit autrefois 
Columelle , à tous les autres-arbres & ar-
briffeaux du. m o n d e , non feulement pour 
la douceur de fon fruit, mais auffi pour la 
facilité avec laquelle elle s'élève ; elle ré
pond à là culture & aux foins des hommes 
prefqu'en tout pays, à moins qu'il ne foit 
ou trop froid ou trop brûlant,, en plaines, 
en coteaux , en terre iforte ou légère & 
meuble, graffe ou maigre, humide ou feche. 
Selon Pline , les terreins ne diffèrent pas 
plus entr'eux que les efpeces* de vignes ou 
de raifins ; mais il feroit impoffible de re- . 
connoître aujourd'hui dans les noms m o 
dernes ceux de l'antiquité qui y répondent, 
parce que les anciens n'ont point caracté-
rifé les diverfes efpeces de vignes dont ils 
parloient, ni les fruits qu'elles portoient. 
(D. J.) . 

V I G N E . (Agric.) L a terre qui convient 
Je mieux aux vignes pour avoir de bon vin, 

^èft une terre pierreufe ou à petit caillou-
* tage , fituée fur un coteau expofé au midi 
ou au levant. Il eft vrai que la vigne n'y 
dure pas fi long-temps que dans une terre 
un peu forte , & qui a plus de corps. Les 
terres graffès & humides ne font point pro
pres pour la vigne ;. le vin qui y croît n'eft 
pas excellent, quelles que foient les années 
chaudes & hâtives qui puiffent furyenir. 

Pour les terres fituées fur dès coteaux 
expofés au couchant, il n'en faut guère 
faire décrus pour y élever des vignes; quoi
que ces vignes foient bien cultivées fe fu
mées , leur fruit mûrit d'ordinaire împàr-

- faitement. Quant aux coteaux éxpofés au 
pord , il n'y faut jamais planter de la vigne y 
parce qu'on n'y recueillerait que du verjus, 

La vigneie multiplie de croffettes & de 
marcottes. Pour avoir de bonnes croffet
tes ,il faut, en taillant la vigne y les prendre 
fur les jets delà dernière année, & que 
ces croffettes aient à l'extrémité d'en-bas 
du bois dé deux ans. O n ne prend pas les 
croffettes fur la fouche de la vigne y parce 
qu'elles ont en cet endroit des yeux plats 
fe éloignés les uns des autres. O n connoît 
la bonté des croffettes & du plant enra
ciné , quand le dedans du bois eft d'un verd-
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clair ; s'ils font d'un verdg-brun t il faut les 
rejeter. ~ 

O n plante la vigne de plufieurs maniè
res. Les uns prennent une pioche ou une 
bêche, avec laquelle, le long d'un cordeau 
qu'ils ont tendu fur la pièce de terre qu'ils 
veulent mettre en vigne y ils font une raie 
de terre d'un bout à Pautre, & enfuite une 
autre en continuant jufqu'à ce que la terre 
foit toute tracée. Il fuffit, dans une terre 
feche & fablonneufe , de donner à ce?raies 
deux piés fix pouces de diftance; mais 
dans une terre .t plus fubftantielle , ces 
raies doivent avoir entr'elles plus de trois 
piés. 

Ces raies étant faites, ils creufent un 
rayon d'un pié &. demi en quarré >. & 
autant en profondeur, & dont le côté droit 
a pour bornes à droite ligne lâ  moitié de 
la raie ,'le long de laquelle on creufe le 
rayon. Cela fait, ils prennent deux crof
fettes ou deux marcottes , ils les pofent en 
biaifant, l'une à un des coins du rayon, 
& l'autre à l'autre ; puis couvrant aufli-
tôt ces croffettes, ils abattent dans le rayon 
la-Puperficie de la terre voifine, ce rayon 
n'eft pas plutôt rempli qu'ils en commen
cent un autre , & continuent ainfi jufqu'à 
*la fin. Cette manière dé planter s'appelle 
planter d l'angelot. 

Pour avoir de bon plant enraciné , il 
fuffit qu'il paroiffè à chacun trois ou qua
tre racines. Si l'on veut que ce plant re
prenne heureufement , il faut le planter 
avec tous les foins poffibles ; mais on fe 
fert plutôt de croffettes pour faire un^rand 
plant de vigne x que de marcottes. Il eft des 
pays où ces croffettes font appellées cha
pons quand il y a du bois de l'année pré
cédente , & poules quand il n'y a que du 
bois de l'année. 

O n a une autre manière de planter la 
vigne y qu'on appelle planter au-bas ; voici 
comment elle fe pratique. Après que le 
vigneron a trouvé fon alignement, qui 
eft ce qui le dirige & ce qu'il ne doit point 
perdre dé vue , il creufe grofliérement un 
trou de feize ou dix-fept pouces , qui fe 
termine en fe rétreciffant dans le fond , 
& dont l'entaille du côté & le long de la 
raie eft taillée avec art. C e trou étant 
fait, on prend une çroflètte , on l'y m e t 
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en biaifant ; puis mettant îe pié deffus, 
on abat la terre dans ce trou qu'on rem
plit grofliérement, après cela on porte de
vant le pié qiTon avoit derrière ; puis 
creufant un autre trou , on y plante en
core une autre croflètte de m ê m e qu'on 
vient de le dire ; ainfi du refte jufqu'à la 
fin de l'alignement > & jufqu'à ce que toute 
la, pièce de terre foit plantée. 

O n peut commencer à planter dès le 
mois de novembre , principalement dans 
les terres légères & fahlonneufes. Pour 
les terres fortes, on ne commencera, fi 
l'on veut, qu'à la fin de février, & lorfque 
l'eau de ces terres fera un peu retirée. 

Rien n'eft plus aifé que de marcotter 
la vigne. Pour y réuffir, il feut choifir 
une branche de vigne qui forte directe
ment de la fouche avant que la vigne 
commence à pouflèr. O n fait en terre un 
trou profond de treize â quatorze pouces, 
dans lequel on couche doucement cette 
branche fans l'éclater, de manière que la 
plus grande partie étant enterrée, l'extré
mité d'en haut en forte de la longueur 
de quatre ou cinq, pouces feulement. La 
partie qui eft enterrée efl celle qui prend 
racine ; lorfqu'on eft affuré que la marcotte 
eft enracinée, on la fépare de la fouche, 
ce qui fe fait au mois de mars de l'année 
fuivante. O n fe fert de marcottes pour 
planter ailleurs & garnir quelques places 
vuides, & on marcotte ordinairement les 
mufcats , les chaflèlas & autres raifins 
curieux. 

Il y a encore un autre moyen de mul
tiplier la vigne y qui fe fait par les provins, 
c'eft-â-dire, en couchant le cep entier 
dans une foflè qu'on fait au pié ; puis on 
en choifit les farmens les plus beaux qu'on 
épluche bien. O n les place tout de fuite 
le long du bord de la foflè qui s'aligne 
aux autres ceps. Cela fait, & tous ces far
mens étant bien couchés, on les couvre 
de terre, & on laiffè paffer l'extrémité 
environ â fix ou huit pouces de haut. C'eft 
par les bourgeons qui y font, qu'on voit le 
bon ou mauvais fuccès de fon travail. O n 
peut provigner la vigne depuis la S. Martin 
jufqu'au mois de mai. 

Soit que la vigne foit plantée de crof
fettes ou autrement, on ne lui laiffè point 
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manquer de façons ordinaires. O n com-

' menée d'abord par la tailler. Rien n*eft 
plus néceffàire fe utile à la vigne que la 
taille; fans elle, fe fruit que cette plante 
produirait n'auroit pas la groflèur ni la 
qualité de celui dont la taille auroit été 
faite c o m m e il faut. Voici ce qu'on peut 
obferver fur la taille de la vigne. 

Il faut d'abord en examiner le plus ou 
moins de force, afin de la tailler plus ou 
moins court. O n doit changer lés ceps qui 
ont beaucoup de gros bois , c'eft-à-dire, 
leur laiffèr deux corfons , ou recours, ou 
viêtes, c o m m e on dit en certains pays, il 
faut que cette charge ne caufe point de 
confufion ; & c o m m e il faut que les ceps 
vigoureux foient taillés de cette manière, 
auffi doit-on laiffèr moins de courions aux 
ceps qui ont moins de force. 

Quand on taille la vigne y il ne faut 
aflèoir fa taille que fur les beaux farmens 
qu'elle a pouffes ; le temps de faire ce 
travail eft le mois de février, ou plutôt 
m ê m e , fi le temps le permet. La vigne-
doit être taillée quinze jours avant qu'elle 
commence à pouflèr. 

Sous le mot de vigne y. on. entend ici 
celles qu'on cultive dans les jardins , ainfi 
que celles qu'on plante dans la campagne. 
Les premières principalement, quand elles 
font expofées au raidi, veulent être tail
lées au plutôt. Il y a des vignerons qui 
commencent à tailler leurs vignes avant 
la fin de l'hiver. Ils laiffent pour cela tout 
de leur longueur les farmens fur lefquels 
ils veulent aflèoir leur taille , fauf, après 
l'hiver, à les couper convenablement ; cette 
méthode avance leur travail: 

II faut, quand on taille la vigne 9 laiffèr 
environ deux doigts de bois au deflus du 
dernier bourgeon , & faire en forte que 
l'entaille foit du côté oppofé à ce bour
geon , de crainte que les larmes qui fortent 
par cette plaie ne la noient. O n doit retran
cher toutes les menues branches qui croifîènt 
fur un cep ; elles n'y font qu'apporter de 
la confufion. 

O n doit, en taillant la vigne 9 ôter du 
pié des ceps les bois qui lui font inutiles, 
fe que îa pareffe du vigneron y auroiç 
laiffes, Pannée précédente, dans le temps de 
Pébourgeonnemcnt. Lorfque le tronc d'une 
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pïgke eft bien nettoyé, if eft plus aifé I 
tailler que quand 8 ne Peft pas. Dans la 
plus grande partie de la Bourgogne , on 
met en perches les vignes quand elles ont 
quatre ans, qui eft ordinairement le temps 
qu'elles commencent à donner du fruit en 
abondance. 

Lorfque la» vigne ne fait que commen
cer à pouffer, & qu'elle vient à geler en 
bourre, On peut efpérer qu'elle pourra 
produire huit ou dix jours après (fi Pair 
s'échauffe ) quelques arrière - bourgeons , 
dans chacun defquelsil y aura un ou deux 
ràifins ; c'eft pourquoi on fe donnera bien 
de garde de couper d'abord le bois de 
cette vigne gelée , ni d'y donner aucun 
labour. Il n'y faudra toucher que lorfque 
le temps fera adouci. 

Mais quand^ la vigne a été tout-à-fait 
gelée, & qu'il n'y a plus d'efpérânee qu'elle 
donne d'arrière - bourgeons , il faut cou
per tout le bois ancien & nouveau , & ne 
laiffè-t feulement que les fouches. Cette 
opération renouvelle entièrement une vigne; 
fi cependant la gelée vient fort tard, 
c'eft-à-dire, depuis la fin de mai jufqu'au 
s 5 de juin , on ne coupera aucun bois, 
parce que la faifon étant pour lors avan
cée , la vigne ne manque pas de repouflèr 
quantité dé nouveaux bourgeons, qui ce
pendant ne donnent que du bois pour cette 
année. . ~' 

La vigne étant taillée & échalaffée , on 
fonge à lui donner les labours qui lui con
viennent , plus dans les terres fortes que 
dans les terres légères , & félon l'ufage du 
pays. Le premier labour dans les terres 
$>rtes fe donne depuis la mi-mars jufqu'à 
ïa mi-avril, lorfque la terre permet de le 
faire ; fe dans les terres pierreufes & légè
res , on donne ce premier labour quinze 
jours plus tard. 
' Le fécond labour , qu'on appelle biner y 
doit fe donner par un beau temps , s'il 
eft poffible, fe avant,que la vigne foit en 
•Heur, ou l'on attendra qu'elle foit tout-
â-fàit dehors. Le troifieme labour, qu'on 
appelle rebiner ou tiercer, ne fe dois don
ner que lorfque le verjus en tout formé r fe 
êes plus gros. Dans les vignes auxquelles 
un donne quatre labours, il faut commen-
eer plutôt .qu'en a dit à donner le premier, 
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& fuivre après j félon que la terre l'exi
gera, & que les mauvaifes herbes pouf
feront. 

II y a des pays eh Pon n'échafeflè tes 
vignes qu'après le premier labour ; d'au** 
très où cela fe fait incontinent après îa 
taille ; puis on baiffe le farment, c'eft-à-
dire , on attache le farment à l'échalas en 
le courbant. 

Il ne fuffit pas de donner à la vigne 
tout le travail dont on vient de parler , 
il faut encore î'ébourgeonner, "Paecolér , 
Pamender , & la rueller. Quand on fera 
Pébourgeonaement ̂  il faut abattre en pié 
tous les nouveaux bois qu'on juge pouvoir 
être préjudiciables au cep. Si le cep eft 
jeune , & qu'il ait pouffé fort peu for la 
tête, on a lieu d'efpérer que, Pannée fui
vante, il y aura de gros bois; c'eft pourquoi 
il faut abattre toute la nouvelle production. 
Si le cep eft vieux , il faut ôter {tous les 
jets qui y font, à la réfèrve delà plus belle 
branche que l'on îaiffèra. 
En Bourgogne , où les vignes {ont en 

perche , on les ébourgeonne jufqu'au coude 
du cep, c'eft-à-dire, jufqu'à Pendroit oê 
naît le bois qui produit le fruit. Il ne faut 
pas manquer, à la fin de juin , d'accoler îes, 
farmens que la vigne a pouffes ; fi on ne 
les accoloit pas , le moindre vent qui dans-
la fuite viendroit à fouffler, lés feroit pref
que tous cafter, outre que cela cauferoit 
de la confufion dans la vigne, & empêche-
roit de" là labourer. 

Quand la vigne eft accolée, on en coupe? 
l'extrémité des farmens à' la hauteur de 
l'échalas. Ce travail eft très-utile, puifqu'ïî 
empêche que la fève ne fe confomme en 
pure perte. 

Outre tous les travaux dont on vient 
de parler, & qu'on doit donner à la vigne f 
il eft bon encore de Pàrnen#ér, pour la 
faire pouffer avec vigueur *. on l'amende 
avec du fumier. U $ autre expédient qui 
n'eft pas moins utile, eft de terrer la vigne 
Voyez T E R R E R . 

C'eft ordinairement depuis le mois de 
novembre jûfqu'en février, que ce travail 
fe fait, tant que le temps permet qu'on? 
puiffe entrer dans les vignes. La nouvelle 
terre mifé au pté des ceps les fait pbuffër 
avec vigueur, à caufe que le génie de £a 
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vigne étant toujours de prendre raeine dtr 
côté de la fuperficie de la terre , il arrive 
qu'à mefure qu'elle en prend , la terre 
devient rare deffus, & s'épuife des fels qui 
doivent former fon fuc nourricier. O n 
connoît qu'une vigne a befoin d'être ter
rée & fumée , quand elle commence à 
jaunir, & qu'elle ne donne que de chétives 
productions. 

C e n'eft pas tout, il faut avoir foin de 
provigner la vigne, c'eft-à-dire, de la re-
nouveller de temps en temps par de nou
veaux provins , quand on y voit des places 
vuides. O n fait qu'on n o m m e provins une 
branche de vigne qu'on couche & qu'on 
couvre de terre, afin-qu'elle prenne racine, 
flt donne de nouvelles Touches. 

Pour réuffir à proyigner la vigne, deux 
cnofes font eflèntielles : premièrement la 
bonne efpece de raifin & le beau bois ; 
fans quoi il vaut autant laiffèr les places 
vuides, que fe fervir, pour les remplir, d'un 
cep qui n'auroit pas ces deux avantages, 
ou qui manqueroit de l'un ou de Pautre. 

Après le choix du cep tel qu'il eft à 
fouhaiter , on l'épluche de toutes les bran
ches chifonnes qui ont pu y croître , & des 
vrilles qui y viennent ordinairement ; puis 
faifant une foffe en quarré , à commencer 
tout près le cep qu'on veut provigner , 
plus ou moins longue, .félon que'le per
mettent les branches de la vigne, ou fé
lon qu'on veut que cette foffe s'étende, 
eu égard toujours à la longueur des bran
ches fe â la largeur du vuide qui eft â 
remplir. Cette foflè étant creufée d'un pié 
& demi environ dans terre , on ébranle 
tout doucement le cep en le mettant du 
côté de la foflè , où il faut qu'il foit cou
ché avec fes branches : cela fe fait après 
plufieurs légères fecouffes, fans endomma
ger les racines, non pas cependant fans 
quelque torture de la part du cep, qu'on 
courbe malgré lui. • 

Quand cette branche eft couchée où l'on 
veut qu'elle foit, fi c'eft une vigne moyen
ne , on range dans cette foffe tellement les 
branches de ce cep, qu'elles regardent tou
jours à droite ligne les ceps qui font au deffbus 
& au deflus d'elles : puis étant placées ainfi, 
foit en les ayant courbées pour les forcer de 
venir où on les defire, foit en les ayant 
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mifes c o m m e d'elles-mêmes, on remplie 
le trou où elles font, de la fuperficie de la 
terre. Cela fait, on taille l'extrémité des 
branches à deux. yeux au deffus de la 
terre , puis on les laiffè là jufqu'à ce qu'ils 
pouffent. Tel ouvrage n'eft pas celui d'un. 
apprentif vigneron , puifque m ê m e les plus 
habiles tombent quelquefois dans l'incon
vénient de perdre entièrement leur cep, de 
quelque ptécaution qu'ils aient ufé en fai
fant cette opération. 

Dans les terres fortes , terres légères 
ou pierreufes, les provins s'y peuvent faire 
depuis le mois de novembre jufqu'au mois 
d'avril. Dans les terres humides, ils réufc 
fiffent mieux lorfqu'on ne les fait qu'au 
commencement du printemps jufqu'à la fin. 
d'avril. 

Si c'eft dans,un jardin qu'on plante là 
vigne , on n'y met guère que des raifins. 
choifis & rares, c o m m e îes mufcats, les 
chaffelas, & autres ; quand on peut eh avoir* 
de beaux , bons & hâtifs, il faut planter au 
midi quelques marcottes contre le m u r , 
entre quelques arbres fruitiers en manière 
d'efpaliers, les tailler & cultiver, 

Il convient d'obferver, pour avoir de bons. 
mufcats, qu'il ne faut parles fumer, vu" 
que l'engrais donne trop de vigueur à la 
vigne, & qu'elle produiroit îe raifin plus 
verd & moins hâtif. O n obferve aufli de 
mettre plutôt en mur expofé au levant 
qu'au couchant, les vignes qui viennent 
des pays étrangers , & dont les fruits ont 
peine à mûrir en France, parce qu'ils font 
meilleurs , & qu'ils mûriflènt plutôt que 
lorfqu'ils font au midi. Pour la taille de 
ces vignes t on la fait après la S. Martin , 
auffï-tôt que le fruit eft cueilli. 

Si l'on eft curieux de raifins qui foient 
rares, on peut greffer la vigne en fente: 
ce qui fe fait c o m m e aux arbres , excepté 
qu'il faut mettre la greffe dans la terre , 
chercher le bel endroit du pié de la 
vigne , & le couper trois ou quatre pou
ces au deffbus de fa fuperficie de la terre, 
afin que , fe collant â fon pié , elle prenne 
en m ê m e temps racine du collet. Enfin, 
pour avoir d'excellens raifins , il faut les 
greffer fur mufcats, dont la fève eft plus 
douce & plus**relevée. Le bon temps de 
greffer la vigne, eft lorfqu'elle eft en 
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fève. Si le pié de la vigne eft 'gros, on 
peut y mettre deux greffes bord à bord ; 
& quand.le pié eft jeune, moelleux , & un 
peu plus gros que la greffe, on la-met dans 
le milieu de la vigne. 

Ces généralités peuvent fuffire : on trou
vera les détails dans un traité de la culture 
de la vigney publié dernièrement à Paris 
en deux volumes in-il ; mais il faut remar
quer que cette culture n'eft fias la m ê m e 
dans les diverfes provinces de ce royaume ; 
& comme elle eft abandonnée à des vigne
rons ignorans, qui fuivent de père en fils 
une routine aveugle, on juge aifément 
qu'elle eft fufceptible de beaucoup d'amé
lioration (D. J.) 

A. N. Des racines de la vigne. La racine 
eft erdinairement proportionnée à l'étendue 
de la plante ou de l'arbre ; c'eft la partie 
inférieure qui la tient fixée en terre. Les 
racines de la vigne ne font pas pivotantes, 
mais latérales fe chevelues ; elles fortent des 
nœuds ou plutôt de l'endroit de l'infertion 
fupérieure du bourgeon de la tige qui eft 
enterrée. U n e cuticule ou furpeau & une 
peau les récouvrent; le tout forme une 
ecorce brune. O n trouve fous cette peau 
un muqueux gluant & limohnéux, qui revêt 
les parois du parenchyme. Le parenchyme 
eft un-tiffu cellulaire ou fubftance pulpeufe , 
contenant un fluide, fe ce fluide eft la fève.. 
La cuticule & la peau formant l'écorce , 
recouvrent la partie ligneufe , & la partie 
ligneufe enveloppe la moelle-, qui eft le 
centre de la racine. La moelle eft prefque 
imperceptible dans les racines chevelues. 
La racine" de la vigne eft creùfée par le. 
bout, percée d'une infinité de petits trous 
ou pores difpofés comme ceux d'une grille 
d'arrofbir ; ces pores font plus nombreux 
que ceux de la partie ligneufe ; les premiers 
prennent leur direction de long en large, & 
ceux dû. corps ligneux ne s'étendent qu'en 
long. La racine de m ê m e que toutesles au
tres parties dé la vigne y eft un compofé 
de vaiffeaux lymphatiques, de trachées, & 
d'un tiffu cellulaire. 
; -, Ufages. Les racines de la vigne ont peu 
de volume , fi Pon çônfidere l'étendue du 
cep, & fur-tout celle du farment qui s'env-
P°Vp > parce que cette plante pompe plus 
de focs nourriciers par fes feuilles que par, 
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fes racines. Cependant celles quiexiftent, 
font deftinées à pomper une partie des fucs 
néceffaires à leur accroiflèment & à celui 
de toute là vigne y par la force de fuccion 
dont elles font douées. C'eft dans ces pre
miers tuyaux capillaires que la fevé, fans 
goût par elle-même, commence à contrac
ter celui qui eft particulier à chaque ef
pece de raifin , parce qu'elle trouve dans 
les premiers pores des racines , une efpece 
de- levain qui fermente avec elle, l'épute 
& la rend propre à fe porter facilement 
dans toutes les parties de la vigne ; ce 
levain a du, rapport au fuc gaftrique placé 
dans Pœfophage de tout animal. O n peut 
comparer les préparation^ que fubit la fève 
dans les racines, à celle que le chyle reçoit 
dans Pèftomac ̂ & dans lés inteftins grêles ; 
& cette fève parcourant les canaux du cep, 
du farment & des feuilles, remplit les 
mêmes fonctions que le fang dans les veines 
des animaux. 

Les fucs, après ces différentes prépara
tions , augmentent la cuticule, la peau ou 
écorce. Là ils trouvent de nouvelles filiè
res qui les perfectionnent ; ils s'y raflèm-
blent & la diftèndent fucceflivemént ; ces 
mêmes fucs déjà mieux élaborés, pàflènt 
dans la partie qui doit devenir ligneufe ; 
ils s'y coagulent & prennent la forme & la 
confiftance ligneufe : le furplus des fucs y 
pourriroit bientôt, s'il n'étoit répouffé par 
lès nouveaux fucs qui y abordent conti
nuellement , fe qui les contraignent à re
tourner dans le^parenchyme de l'écorce, où 
ils fe joignent de nouveau aux fucs qui y font 
déjà, & qui par un mouvement continuel 
font portés jufqu'aux dernières extrémités 
du cep. Les routés fui vies par la fève, font 
les mêmes dans toute la plante. 

O n doit conclure de ce que nous venonjs 
de dire, que les focs de la terre, changés 
en fève dans les racines, font les premiers 
alimens de la vigne; que les racines font 
les fonctions de la bouche , de Pœfophage, 
.& m ê m e de Pèftomac. 

Quoique nous ayions dit que la fève 
n'avoit aucun goût par elle-même, il faut 
cependant convenir que certains vins ont un 
goût de terroir ; mais ce fait ne détruit pas 
la généralité du principe. C'eft par accident 
qu'elle l'a contracté] il en eft ainfi de celui 
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qu'elle acquiert par la multiplicité des en
grais ; détruiièz la caufe, l'effet ceflèra ; le 
goût & Pactionde la feye ne font pas plus dé
terminés l'un que Paurjre ; c'eft le levain au
quel elle eft unie dans la racine de la plante, 
qui le lui fait contraâer. Si Pon mâché une 
graine de choux ou de moutarde, on fon
dra auffi-tôt fon acrimonie : fi on feme ce 
grain , la fève de toute la plante aura le 
m ê m e goût. II en eft de m ê m e de la vigne 
fe de toutes les plantes en général. -

Du cep y du farment ou branches de la 
vigne. Le cep eft un prolongement de toutes 
les parties de la racine; fon bois eft peu 
compacte & très-fpongieux quand il eft verd; 
il eft dur quand il eft fec, .& fes pores fer
rés. O n diftingue fur le cep plufieurs enve
loppes defféchées, ou écosces détachées 
par parcelles. La vigne a cela de commun 
avec certains arbres & arbuftes, c p m m e le 
myrte, la quinte-feuille en arbre, & prefque 
toutes les plantes farmenteufes, telles que 
les clémalkes, & c Jrai compté jufqu'à cinq 
& fix parcelles d'écorces fur un m ê m e çep.On 
trouve une nouvelle écorce fous les débris 
des anciennes , & cette écorce fe renou
velle chaque année. O n diftingue dans toute 
fa longueur & fes contours, la direction 
des fibres longitudinales de la partie ligneufe 
qu'elle recouvre. Si on coupe tranfverfale-
ment ce corps ligneux , la moelle paroît 
dans le centre ; & de cette moelle ou point 
central, les parties fibreufes s'élancent juf
qu'à la circonférence , en décrivant une li
gne prefque droite ; elles s'implantent dans 
l'écorce , où elles impriment à leur extré
mité leur partie faillante , qui paroît très-
vifîblement dans le bois de la feconde an
née. Les interfaces qui reftent entre ces 
lignes , font parfemées de pores affèz volu
mineux pour être apperous en grande partie 
dansle bois frais, fans le fecours de la loupe 
ou du microfeope; fe la partie qui renferme 
ces pores eft plus rouge que celle des fibres. 
O n ne diftingue point dans le cep les cou
ches Concentriques, qui, dans les autres 
arbres, indiquent le nombre d'années de 
leur accroiffement, on n'y rencontre point 
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daubie* (a), & le cep tranfpire peu -<m 
plutôt point du tout. 

L'écorce du farment eft une continuation 
de celle du cep fe delà racine : elle eft Iiflè t 
quoiqu'on yapperçoive de petites proémi-* 
nences formées par les fibres, ligneufes & 
longitudinales dont nous venons de parler ; 
elles y font plus fenfibles en automne ,• & 
fur-tout en hiver. La partie ligneufe eft 
mince , & elle conferve la m ê m e direction» 
dans {es fibres que celles du cep & des ra
cines. Il faut obferver que la moelle occupe 
la majeure partie du farment. Les yeux ou 
bourgeons font alternativement placés fur 
le nouveau bois ; ils naiffent dans l'endroit 
où il fe forme une efpece de nœud, & le 
raifin eft toujours du côté oppofé à celui 
de la feuille. L a vigne diffère des autres 
arbres, en ce qu'elle ne donne fon fruit que 
fur îe bois nouveau, fort & vigoureux, & 
encore c'eft feulement dans/les bourgeons 
inférieurs du farment, entré le troifieme & le 
cinquième, fi on a laifleun chargeon un peu 
long, c o m m e dans les vignes mitoyennes, 

Ufages. L'écorce fort au farment, aux 
mêmes ufages que l'épiderme qui recouvre 
le corps de P h o m m e ; la partie ligneufe eft 
comparée avec raifon à la partie oflèufe. 
Le bois, de m ê m e que les os, forment 
dans l'un & dans Pautre toute la charpente 
de la machine ; il donne paffàge par fes 
trachées W fes tuyaux droits â la fève, & 
ils rempliflènt les fonctions des veines, e» 
portant la nourriture à toute la plante. 

D e la moelle. La moelle ou. axe du corps 
ligneux exifte dans le farment, dans le cep 
& la racine ; elle eft très-abondante , très* 
volumineufe dans le farment, plus reflèrrée 
dans le cep, & à peine vifible dans les raci
nes chevelues de la vigne ; cependant elle f 
exifte. La partie ligneufe la recouvre, & 
lui fert d'enveloppe. Elle eft compofée de 
vaiffeaux plus larges, moins ferrés que ceux 
de l'écorce ou du bois ; ils fe deflèchen* 
en partie à mefure que la plante vieillit, & 
que le bois acquiert de la confiftance. 

Ufages. La moelle a toujours une ère»4-» 
due plus confidérable dans les parties dont 

(a) T'aubier eft un bois imparfait qui fe trouve deffous l'écorce & à l'extrémité de la partie ligneufe.* 
Il ne demande, pottr être véritablement bois, que de recevoir de nouvelles couches qui fe dardîfeftt 
p u la fucceffioa 4a temps. 

l'accroiffèment 
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PaccroifTement eft rapide; c'eft pourquoi 
celle du farment eft plus voluniineufe que 
celle du fep._ Les vaiffeaux de la moelle 
étant plus diftendus que ceux du bois & 
de Pécofce, élèvent la fève avec plus de 
rapidité & en plus grande quantité, afin de 
fournir des fucs néceffaires à Paccroiffèment 
du farment; ainfi , quand lé bois en eft 
formé i les tuyaux moelleux fe refièrrént, 
parce que le bois n'exige pas alors autant 
de nourriture. O n pgunoit établir pour 
règle générale fur là tranfpiration , qu'elle 
eft. plus forte dans les plantes dont la 
moelle occupe un plus grand ' volume ; la 
vigne 9 le fureau \ le tournefol, &c. en font 
la preuve. 
i A. N . De T'ceil y ou bourgeon de la vi
gne. L'œil ou bourgeon eft une continua
tion de l'écorce, du corps ligneux & de la 
moelle. U eft enveloppé pendant l'hiver par 
trois ou quatre folioles coriaces, ou prolon
gement de l'écorce. Ces folioles membra-
heufes font de la couleur du farment, & 
un peu Vertes en dedans; elles recouvrent 
le bourgeon en manière de toit. Sous cette 
première enveloppe il en exifte/une fé
conde , formée par une efpece de matière 
cotonnêufe & rouffè , très-épaiflè dans la 
partie fupérieure du bourgeon, Srqui lé revêt 
jufqu'à fon infertion au (arment. Cette ef
pece d'enveloppe feuïllée, improprement 
dite calice du bourgeon , s'ouvre quand la 
chaleur du printemps fe faitfentir, & tombe 
quand le bourgeon commence à pouffer , 
c'eft-à-dire, à excéder la longueur de ces' 
membranes. Le bourgeon qui doit écloré , 
l'année fuivante , eft toujours placé à là 
bafe d'une feuille. 

Si le bourgeon eft pointu dans fon pre
mier épanouiffement, il ne produira que du 
bois & de feuilles ; s'il a une forme prefque 
quarrée ou reffemblante à deux O O joints 
enfemble , ce fera un bourgeon à fruit. L é 
bouton de la fleur paroît m ê m e avant que 
les feuilles aient pris leur direction , & avant 
qu'elles fe foient développées. O n peut dire 
que c'eft àvpeu-près la première partie réel
lement diftincte dans le bourgeon qui 
pouffé; il efteovironnéde toutes parts par 
des folioles duvetées qui ne font pas encore 
fleployees. 

Ufages. Le bourgeon eft le rudiment du 
Tome XXXV. 
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bois nouveau, des feuilles, des vrilles, des 
fleurs fe des fruits; il comprend toutes les 
parties d'une nouvelle plante : ce qui èft 
confirmé par la méthode de grefïèr en bou
ton. C'eft fur Juî & fur fa qualité que le vi
gneron fixe fes plus douces efpérances, fur-
tout quand il eft placé fur un chargeon fort 
fe vigoureux. 

L'enveloppe qui le recouvre à l'extérieur 
& le renferme c o m m e dans une bourfé, le 
garantit de la rigueur du froid pendant Phi-
ver. La matière cotonnêufe qui eft en de£ 
fous produit le m ê m e effet, mais elle revêt 
çncbre le bourgeon dans fon premier épa
nouiffement, jufqu'à ce que les feuilles Te 
foient développées, ce qui empêche _la 
fâcheùfè impreflïon des rofées froides ," des 
gelées blanches , pendant le temps que le 
bourgeon acquiert la force néeeflàire de fo 
paffer de leur fecours. 

Desî feuille^ Ù de leurpétiole. La queue 
ou pétiole qui fapporte les feuilles , eft un 
prolongement de m ê m e nature que les par
ties du farment. L'expanfion ou épanoui!-
femene» de fon extrémité forme la feuille , 
fe les fibres du corps ligneux conftituent 
les fibres ou les nervures faillantes répan
dues dans toute Pétendue de la furface in
férieure des feuilles. Les interfaces-de ces 
nervures font remplies par un tiffu cellulaire 
ou parenchyme, qui eft de m ê m e nature 
que celui du farment, & qui contient des 
véficules pleines d'air, fe des- vaiffeaux 
abforbans. 

La feùiîle.eft recouverte à Pextérieur par 
un épiderme mince , tranfparent & fan» 
couleur; la partie fupérieure eft liffè & po^-
lié, d'un verd plus foncé que l'extérieure , 
& celle-ci éft percée d'une infinité de petits 
trous. O n trouve ordinairement fur cette 
partie inférieure une fubftance cotonnêufe 
blanchâtre, plus ou moins épaiffe, fuivant 
l'efpece de raifin ; elle éft rougeâtre dans 
la feuille du raifin de tinte ou tinto. La 
couleur de la feuille eft due an parenchyme 
verd qu'on découvre fous Pépiderme ; la 
feuille eft placée alternativement fur îe far
ment, & d'un côté oppofé; on peut dire 
que la feuille eft une tige applatie. 

Ufages. L'ufage des feuilles de la vigne 
eft très-étendu & très-effèntieî : elles con-
féryent lô§ fleurs avant leur développement \ 
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ellescroiflèntavec promptitude, &devien- | 
nent par cette raifon plus fufceptibles de j 
faciliter les fortes pouffées du farment. Leur ! 
partie liffè & polie garantit l'inférieure, &" 
îes vaiffeaux abforbans font deftinés à pom
per l'humidité de l'air. Les feuilles font 
pendant le jour îa fonctîon'd'organes excré
toires , en déchargeant par la tranfpiration 
la vigne y d'un fuc trop abondant ou inutile. 
Ces mêmes feuilles font pendant la nuit des 
racines aériennes qui, par les petites bou
chés de leur furface inférieure, pompent 
Pair , l'humidité & îes fucs répandus dans 
Pathmofphere ; elles introduifent par ce 
moyen Pair dans toutes les parties de la 
plante, & il agit fur la fève à-peu-près de 
la m ê m e manière que l'air que nous refpi-
rons agit fur la maffe de notre fang. Cet 
air, cette humidité, & les fucs fuperflus 
dont la vigne ne s'eft pas débarraflee par la 
tranfpiration pendant le jour, defcendent 
vers les racines pendant la «nuit, & font 
reportés pendant le jour aux farmens, aux 
vrilles , aux feuilles, aux fleurs & aux fruits. 
Les feuilles font îes vrais poumons de la 
vigne; fe cela eft fi'vrai, que fi un coup 
de foleil trop 2rdent îes deffeche, ou fi on 
en dépouille îe fep, le raifin fe fane, le fep 
eft languiffant pendant îe relie de l'année , 
s'il na périt pas entièrement. 

O n peut réduire l'ufage des feuilles à qua
tre objets principaux ; i°. à fervir à la coc-
tion & digefiion des fucs ; 2°. à la tranfpi
ration des fucs fuperflus ; 30. à l'infpiration 
& à la nourriture qu'elles procurent à la 
vigne par cette voie ; 40. à conferver le 
bourgeon pour l'année fuivante. Cela eft fi 
vrai, que fi on coupe dans le printemps la 
feuille qui le garantit, & quand elle com
mence à pouffer, le bourgeon qu'elle dé
fend devient infructueux. O n peut encore 
s'afflirer de ce fait par une feconde expé
rience. Si on enlevé toutes les feuilles d'un 
farment avant qu'il ait pouffe fa fleur, ce 
farment ne portera aucun fruit, tandis que 
les autres farmens du m ê m e fep en produi
ront abondamment. 

Des vrilles, y tenons ou mains de la 
vigne. Les vrilles forment avec la tige des 
angles droits, & font oppofées aux feuiiles. 
C e font des productions fijamenteufes, com
pofées des m ê m e s vaiffeaux que ceux du far-
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ment, ayant la faculté particulière de {e 
rouler en fpirale, & de s'attacher aux 
corps étrangers qui les environnent. 

Seroient-elles un prolongement des grap
pes avortées ? O n feroit tenté de le croire, 
puifqu'on •trouve fouvent a leur extrémité 
deux ou trois boutons à fleurs qui fe chan-? 
gent en grains de raifin après la floraifon, 
& mûriffènt c o m m e les autres : cependant 
il faut convenir qu'ils épahouiflènt rare
ment. O n peut encore ajouter à cette re
marque, que les vfilles'font toujours op^ 
pofées aux feuilles, & par conféquent à la 
place qu'occuperoit la grappe de raifin. 

Ufages. Lefep poufïb promptement deç 
farmens très-longs, chargés de feuilles & de 
raifins ; ce bois encore tendre, peu ligneux, 
fuccomberoit, foit par fon propre poids, 
foit par la violence des vents, fi la nature, 
toujours attentive à conferver fes produc
tions , n'avoit donné à la vignfi des vrilles 
ou des mains pour la foutenir ; c'eft auffi 
ce qui a fait dire à G r e w que le foin pour 
la confervation d'une vigne eft partagé 
entre le vigneron & la nature. Le Vigneron 
met en fureté les plus groffès branches par 
îes ligamens avec lefquels il les affujettic, 
& la nature affure les plus petites & les plus 
foibîes par les mains qu'elle leur fait pouf
fer , & par le fecours defqùelles ils s'atta
chent à tout ce qu'ils rencontrent. 

Cet article nouveau eft de M. Vabb& 
Rosier y auteur du Journal de phyfique. 

A . N . Des fleurs & du fruit de la vigne» 
La fleur de la vigne eft foutenue par un 
péduncule ou queue, fe divifant en plu-. 
fleurs parties, & formant ce qu'on n o m m e 
la grappe ; elle fort toujours du côté oppofé 
aux feuilles à la place des vrilles. C'eft 
un prolongement de toutes les parties duj 
farment. 

O n diftingue fous la fleur un très-petit 
calice verd, divifé en cinq parties ; c'eft urç 
épanouiffement de l'extrémité du pédun* 
çule. C e calice tombe quand la fleur efl 
fanée; on apperçoit au deffus de ce calice 
une corolle ou plutôt cinq pétales ou feuil
les de la fleur, compofées d'un grand nom
bre de vaiffeaux, & par un tiffu cellulaire, 
recouverts d'un épiderme tranfparent qut 
tranfmet la couleur blanchâtre du paren? 
chyme;. Ces cinq pétales font difpofés en 
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rofè, & rapprochés par leur fommet. D u 
milieu de ces pétales s'élèvent cinq petits 
filets portant dans leur extrémité fupé
rieure ou anthère, la pouffiere fécondante > 
vulgairement appelîée étamine. C'eft la par
tie fexuelle mâle ; îe piftil ou partie 'fexuelle 
femelle occupé le centre de la fleur, fe le 
ftigmàté ou la portion fupérieure eft percé I 
d'une infinité dé petits trous. . 

Le piftil fé change eh une baie ronde qui 
eft le grain , & imprime à fa patrie fupé
rieure un petit point défignant la place de 
foh infertion. Cette baie eft recouverte par 
une peau mèmbranéufe, contenant là pulpe, 
les parties fibreufes fe les pepïns ou graines 
du raifin. , 

O h doit diftinguer dans le grain du raifin 
deux fubftance^ tr.ès-oppofées ; favoir,-la 
pulpe, fe la réfine colorante qui fé mani
fefte à fa maturité, fe qui adhère à la peau 
mémbraneufe. La pulpe forme le fuc du rai
fin , & cette pulpe n'eft point colorée. La 
couleur que l'on voit extérieurement au 
raifin, eft due à la réfine adhérente inté
rieurement à îa pellicule. Le raifin eft noir, 
blanc ou rouge , fuivant la couleur de cette 
réfine. Ceiçte réfine conferve , malgré la 
maturité du fruit, une efpece d'acreté qui 
engage à rejeter ces pellicules lorfqu'on a 
mangé le raifin. 

Les grains ou pépins feroient au nombre 
J dé quatre ou dé cinq, s'il n'en avortoit 
communément deux ou trois. 
J Ufages. Le calice renferme lès organes 
dé la fructification avant Pépanouiffement 
delà fleur, de la m ê m e manière que les 
follicules membraneufes contenoient le 
bourgeon, les feuilles fe le fruit ; fe les 
pétales défendent les parties de la généra
tion. L'étàmine ou pouffiere fécondante eft 
la partie mâle de la génération ; elle s'é-( 

chappe dans l'épanouiflèment de la fleur 
par fa vertu électrique, & elle fe porte fol
le ftigmate qui eft l'orifice de la partie 
femelle de la génération. C e fommet eft 
criblé de petits trous par où cette pouffiere 
fécondante s'introduit jufqu'à fa bafe , où 
elle rencontre lé germe , autrement dit em-
Êryon , qu'elle fécondé aufli-tôt ; delà naif
fent les pépins renfermés, dans le grain 
'oVraifîn ,' défîmes £~reproduire la vigne 3

 u 

fi Pinduftrie humaine n'avoit trouvé-un 

expédient prompt dans les croflèttès , les 
chevelus , & les provins. 

O n peutjSt on doit appliquer à Xâjvîgne 
te que Linné dit de la fructification des 
plantes en général. L'acte dé leur frùcti»-
fication eft le m ê m e que .celui de la gé
nération "dans l'homme. La corolle eft le 
palais où les noces fe, célèbrent; le calice 
eft îe lit conjugal ; les; pétales font les nym
phes ; les filets des étamines font les vaif
feaux fpermatiques ; leur fommet ou anthè
res font les tefticules ; la^pùuffiere du fom
met ou étamine eft là liqueur féminale,; 
le ftigmate du piftil dévient la vulve ; le 
ftyle eft le vagin ou la trompe ; le germe 
eft l'ovaire , la graine fe l'œuf, & le con
cours des mâles & des femelles eft nécef
fàire à là fécondation. 

Cet article nouveau eft de M. Vabbé' 
Rosier. 

A. N . De la tranfpiration de la vigne. 
C e n'eft pas afféz d'avoir comparé le m é -
chanifme de la vigne à celui qui fe trouve 
dans P h o m m e ,,d'avoir démontré que l'acte 
de génération & de nutrition, eft le m ê m e 
à peu de chofe près ; iî faut encore faire 
voir en peu de mots, que les fecrétions 
s'exécutent d'une manière uniforme. 

La vigne tranfpire au moins dix-fept fois 
plus que P h o m m e , & fa tranfpiration eft 
toujours en raifon de l'étendue de la furr 
face de fes feuilles. Elle, eft plus rçécèflàire 
à la vigne qu'aux animaux , puifque c'eft 
la feule voie qu'elle ait pour fe débarraffer 
des focs trop abondans & de leur réfidu , 
qui devient ou inutile ou nuifible à fon 
accroiffèment & à fa confervation. Sans 
cette tranfpiration, les fucs croupiroient & 
donneraient la mort à la plante. Les ani
maux au contraire rendent par les exeré-
mens , près de la moitié des alimens dont 
ils fo font nourris. La tranfpiration de la 
vigne s'exécute par les farmens, les feuilles, 
les fleurs & les fruits. Le froid fe l'humidité 
la fuppriment, & la chaleur du jour Paugr 
mente : la tranfpiration dé la nuit eft peu 
fenfibîe, comparée à celle du jour. Il en 
eft de m ê m e de celle qui fe fait pendant 
les jours pluvieux, fe qui.devient plus forte 
le fécond & le troifieme jour, après , fi 
la chaleur fiiççede. Cette tranfpiration eft 
démontrée par les expériences les mieux 
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fuivies & les mieux conftatées. Ecoutons 
parler M . Halles dans la Statique des végé
taux. Ch. 7 , p. 15 , exp. 3. # 

» Entre îe 28 juillet & le 25 août, je 
99 pris douze jours pendant lefquels je pefai 
91 foir & marin un pot, dans lequel étoit 
91 un fep de vigne des plus vigoureux. Je 
91 couvris le pot de ce fep avec une platine 
99 mince de plomb r fe je cimentai bien 
91 toutes les jointures , en forte qu'aucune 
» vapeur ne pouvoit s'échapper ; mais 1 air 
91 par le moyen d'un tuyau de verre fort 
99 étroit , qui avoit neuf pouces de lon-
•91 gueur, & qui étoit fixé près de la plante, 
91 communiquoit librement du dedans au 
99 dehors fous la platine de plomb. Je ci-
99 mentai aufli fur îa platine , un tuyau de 
« verre de deux pouces de longueur & 
99 d'un pouce de diamètre ; par ce tuyau 
99 j'arrofai la plante, & enfuite je fermai 
99 l'ouverture avec un bouchon de liège ; je 
99 bouchai de m ê m e le trou au bas du pot. 

19 La plus grande tranfpiration de ce fep 
99 en douze heures de jour, fut de fix onces 
99 deux cents quarante - quatre grains ; fa 
99 moyenne, de cinq onces quarante-fix 
99 grains, ou neuf pouces & demi cubiques. 

11 La furface des feuilles fe trouva de 
99 dix-huit à vingt pouces quarrés. Divi-
99 fant donc 9 7 pouces cubiques par Paire 
»> des feuilles 1820 , je trouvai pour la 
» hauteur folide de l'eau que tranfpiroit 
» la vigne en douze heures de jour, r h de 
99 pouce. 

11 L'air de la coupe tranfverfale de la 
99 tige étoit d'un quart de pouce ; donc la 
99 vîteflè de la fève dans la tige , eft à la 
» vîteffe de la fève à la furface des feuil-
99 les , comme 1820 multipliés par 4, c'eft-
99 à-dire, c o m m e 7280 font à 1. La vîteffe 
99 réelle du mouvement de la fève dans la 
91 tige , eft donc ̂ Iff ou 38 fécondes de 
>j pouces environ. 11 

O n peut comparer avec vérité la tranf
piration de la vigne fe de toutes les plantes 
en général, à celle des animaux ; le mou
vement & la vîteffe de la fève , à celle du 
fang dans fes differens couloirs ; cette tranf
piration facilite l'afcenfion de la fève, & 
une trop prompte & trop forte fuppreffion 
de cette humeur produit fur les végétaux 
à-peu-près le m ê m e ravage que dans 

V I G 
l'homme. Q u e conclure de ce que nous 
venons de dire , finon que la marche de la 
nature eft une dans les trois règnes , que la 
matière y eft homogène , que les parties 
diffèrent feulement les unes des autres par des 
configurations organiques , qui les rendent 
diffemblables , & nous ferons forcés de 
convenir que c'eft le m ê m e agent qui les 
anime & les vivifie. 

Cet article nouveau eft de M. Pabbé 
Rosier. 

V I G N E . (Mat. méd. Diète) Cette-plante 
que l'on appellera , fi l'on veut , arbre ou 
arbriffeau y fournit à la pharmacie fa fève , 
fes jeunes pouffes, fes bourgeons, fes feuil
les & la cendre de fes farmens ; fon fruit 
que tout le monde connoît fous le nom de 
raifin y a des ufages pharmaceutiques & 
diététiques trop étendus, pour ne pas en 
traiter dans un article diftînct. V. RAISIN. 

Les pleurs ou la fève de îa vigne y que 
l'on ramaffe au printemps , eft regardée 
c o m m e apéritive , diurétique & propre 
contre la gravelle , étant prife intérieure
ment par verrées. Cette liqueur eft regar
dée auffi c o m m e très-utile dans les ophtal
mies , les petits ulcères des paupières & la 
foibleffe de la vue , fi l'on en bafline fré
quemment les yeux ; l'une & l'autre de ces 
propriétés paroît avoir été accordée à cette 
liqueur affez gratuitement. 

Les anciens médecins fe quelques moder
nes ont ordonné le fuc des feuilles ou celui 
des jeunes pouffes de vigne y qui eft d'une 
faveur aigrelette affez agréable , dans les 
dévoiemens ; ce remède ne vaut pas mieux, 
peut-être moins que les autres fucs acidulés 
végétaux, tels que ceux de citron , d'épine-
vinete, de grofeille , &c qui font quelque
fois indiqués dans cette maladie. 

C'eft un remède populaire & fort ufité 
que la leffive de cendres de farment ou 
branches de vigne, contre l'œdème , la Ieu-
cophlegmatie , l'hydropifie ; mais les prh> 
cipes médicamenteux dont cette kflive eft 
chargée ,* font des .êtres très-communs, & 
point du tout propres à la vigne. 

C'eft ici un fel lixiviel purgatif & diu
rétique , c o m m e ils le font tous. VoyéîfifàL 
LIXIVIEL. (b) 

VIGNE BLANCHE. (Mat. méd.)Noyez 
BRYONE. 
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V l G N E D E JUDÉE , (Bot) ou douce- | deffins variés & de grandeur proportionnée 

amere ; ce font deux, noms vulgaires de j au format. Ces gravures 
Pefpece de morelle appelîée par Tourne
fort", folanum fcandens. Voy. M O R E L L E 

(D.J.) ^ -
'VlGNÈ S A U V A G E , (Botan.) vitis fyl-

veftrisyfeu laBrufca y C. B. P. efpece de 
vigne qui croît fans-culture au bord des 
chemins, & proche des haies ; fon fruit eft 
un fort petit raifin qui , quand il mûrit , 
devient noir ; mais il ne mûrit guère que 
dans les pays chauds. (D. J.) 

V I G N E S A U V A G E . (Botan. exot.) Voy. 
PAREIRA-BRAVA. 

VlGNE-VIERGE , (Jard.) bryonia; ce 
nom lui vient dé Virginie en Amérique : 
cette plante eft vivace , fe fo multiplie de 
plants enracinés. Elle approche de la cou-
levrée, elle a comme elle des tenons pour 
s'attacher par-tout, & fort à couvrir des 
murs & des berceaux de treillage. Sa feuille 
& fa fleur font â-peu-prês les mêmes , fe 

vrougiffentfurla fin de l'automne; on remar
que qu'elle ne porte point de fruit. 

V I G N E (Fruit de la). Critique facrée. 
Dans S.. Matf. 26. 29. yimpet r» âftviXx. Il 
eft auffi appelle le fang de la vigne y Eccl. 
39. 32. Deutéron. 32. i^Pindarelenomme 
itt*.*'*** fyroç, la rofée de la vigne y fe 
Philon, ̂ sAss K*f*«s, k fruit,de la vigne. 
91 Jefus-Chrift ( c'eft Clément d'Alexan-
« driè qui parle , Pœd. lib. II , p. 15 8, ) 
>? montre que*ce fut du vin qu'il bénit , 
« lorfqu'il dit à fes difciples , je ne boirai 
99 plus de ce fruit de vigne y c'étoit donc 
» du vin que le Seigneur buvoit \ foyez 
» perfuadé que Jefus-Chrift a béni le vin 
99 quand il.dit : prenez, buvez; Ceci eft 
» mon fang y le fang du y]n. L'écriture , 
99 dit plus haut ce père de l'églife , p. 1*56, 
99 nomme le vin, le fymbole myjïique du-
91 fang facré. » Remarques de M . de 
Beaufobre. (D. J.) 
VIGNERON, fi m. (Gramm.) celui 

qui s'entend fe s'occupe de la culture de 
la vîgne. 
VIGNETTE , f. f. (Imprim.) On en

tend rAr vignettes 9 les ornemens dont on 
décore les impreffions. Elles font fort en 
ufage au commencement d'un ouvrage , à 
la tête d'un livre , d'une préface fe d'une 
épître dédicatoire. Lès vignettes font des 

fe font fur bois 
& fur cuivre. Il eft une troifieme forte 
de vignettes qui fe font à l'imprimerie ; 
pour cet effet elles font fondues de m ê m e 
que les lettres Î chaque corps de caractère , 
dans une imprimerie bien montée , a un 
caffeau de vignettes qui lui eft propre, 
c'eft-âr-dire, qui eft de la mê m e force \ 
au moyen de quoi un ouvrier compofiteur , 
artifte en çô genre , avec du goût, peut 
à l'aide de toutes ces pièces différentes , 
mais dont il y a nombre de chacune ,'com-
pofer une vignette très-variée & d'un très-
beau deflin. O n fe fert dé ces mêmes piè
ces pour en former les paffe- partout fe les 
fleurons compofés à l'imprimerie. Voye\ 
PASS-E-PARTÔÛT , FLEURONS , ùc 

VIGNOBLE, f. m. (Agric.) eft un lieu 
planté de vignes. Vôye^ VlGNE. 
VIGNUOLA ou VIÇNOLA, ( Géog. 

mod.) petite ville d'Italie dans lé Modé-
nois , fur le Panaro , aux confins du Bou-
lohois. (D.J.) 

V I G O , (Géog. mod. ) ville d'Efpagne 
dans la Galice , fur la côte de l'Océan , à 
trois lieues au fud -êueft de Redondiîlo, 
& à cent fix au nord- oueft de Madrid , 
avec un bon port de mer, dans lequel lés 
Anglois prirent ou coulèrent à fond les 
galions d'Efpagne en 1702. La campagne 
des environs eft des plus fertiles. Long. $9 
*4; lat. $Zy 3. (D,J.) 
VIGOGNE , f. f. (Zoolog. J camelusy 

feu carûelo congener y pacos diclum y Ray. 
avis peruanâ y pacos dicla y Marg. Animal 
de la grandeur d'une chèvre fe de la figure 
d'une brebis, qui fe trouve dans les mon
tagnes du Pérou depuis Arica jufqu'à Lima. 
Les Efpagnols l'appellent ordinairement 
vicunna y Ôfont nous avons fait: vigogne. 
Il he faut pas le confondre avec le lamas 
bu l'alpague , deux autres animaux qui lui 
reffemblent aflèz. 
\La vigogne aie pié fourchu comme le 
bœuf, il portefâ tête comme le chameau , 
qu'il a aflW fembkbîe à celle de cet ani
mal; il va affez vite, & s'apprivoife faci
lement. 
Lesfclus grands, qui quelquefois le devien

nent autant qu'une petite geniflè , ou qu'un 
àne £e grandeur moyenne-, fervent au 
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tranfport des vins , des marchandifes & 
autres fardeaux , pouvant porter cinq arro-
bes, qui reviennent à cent vingt-cinq livres 
pefant de France. 

Ce font des animaux de compagnie, & 
ils vont toujours ou par troupeaux ou par 
caravanes. Us fervent ordinairement à por
ter dans les vignes de la gouaclit qui eft dé 
la fiente d'oifearçx fâuyàges , dont on fe fert 
pour engraiffèr les térres-dans le Pérou. 

La laine de vigogne eft brune ou cen
drée , quelquefois mêlée d'éfpacé en efpace 
de taches blanches. f Voyei VIGOGNE", 
commerce. 

Lorfoue les Péruviens veulent prendre 
& chafler ces animaux , ils s'affèmblent le 
-plus grand nombre qu'ils peuvent, pour les 
pouffer à la courfè , & en faifant de grands 
cris , dans des paflàges étroits qu'ils ont 
auparavant reconnus, & où ils ont tendu 
leurs filets. Ces filets ne font que de A m 
ples cordes attachées à quelques pieux de 
trois ou quatre piés dé haut, defquèls pen
dent de diftance en diftance des morceaux 
de drap ou de laine. Les vigognes effrayées 
à cette vue , s'arrêtent fans penfer à forcer 
ou franchir ce léger obftacle , à moins que 
quelques lamas plus hardis ne leur montrent 
l'exemple, & alors les Péruviens ou les 
tuent à coups de flèches , ou les arrêtent 
en vie avec des lacs de cuir. Frezier, 
.Voyage de là mer du Sud. (D. J.) 

V I G O G N E , laine , f. f. (Comm) Elle 
vient du Pérou, qui eft le feul lieu au monde 
OÙ Pon trouve l'animal qui la porte , & dont 
elle a emprunté le nom. Les rois d'Efpagne 
ont fouvent tenté inutilement d'y faire 
tranfporter de ces fortes d'animaux, dans 
l'efpérance de les faire peupler , & de ren-
ére par-là leur laine plus commune & moins 
chère , en épargnant les frais, & évitant 
les rifques de la mer ; mais foit faute de 
pâturages qui leur conviennent, foit que le 
climat lie leur foit pas propre , ils y font 
toujours morts ; en forte que depuis long-
tempslesÉfpagnols onta£andonné ce deffein. 

La laine de vigogne eft de trois fortes, 
la fine , la carmelinfe où bâtarde , & le pe-
lotage ; la dernière eft très - peu eftimée ; 
elle s'appelle de la forte, parce qu'elle vient 
en pelotes. Toutes trois néanmoins entrent 
dans les chapeaux qu'on appelle pi0>gh'e 9 
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niais lion pas feules; il faut nécenairèment 
les mêler avec du pop dé lapin on partie poil 
de làpiri , & partie poil de lièvre. (D. J.) 

V I G O R T E , f. f. (Ârtil) c'eft uh 
modèle fur lequel on entaille le calibré 
des pièces d'artillerie. (D. J. ) 
VÏGOTS DE RACAGE. Ç Marine.) 

Voyei BIGOTS. 
V I G U E R I E , f.f. (Gramm. Jurifp.) 

vicâria y eÛ la jurifdictiondu viguier, elle 
a pris fon nom du titre de viguier , qui eft 
un mot corrompu du latin vicarius. Ces 
vicaires ou viguieirs , "qui étoient lés lieùte?-
nans des comtes , furent par fuccefliôn de 
temps appelles dans certains pays vicomtes: 
ailleurs ils retinrent le nom de vicarii y fe 
en françois viguier s y d'où leur office & ju
rifdidion a été appelîée viguerie. 

Il y avôit pourtant, à ce que l'on croit, 
quelque différence entre les viguîers & 
vicomtes, en ce que îes viguiers n'ayant 
pas le commandement dés armées , & ne 
s'étant pas rendus feigrieurs & propriétaires 
de leur viguerie ou diftrict, ils demeure^-
rent fimplës officiers ; dé manière qu'ils ne 
tiennent d'autre rang que celui des prévôt 
fe châtelain. 

U y a encore plufieurs viguéries dans le 
reflbrt du parlement de Touloufe. Voye\ 
Ragueau, Pafquier , Ducange, & le mot 
VIGUIER. (A) 

V I G U E U R , f. f. (Gramm.) grande 
force ; il fè dit des hommes, des plantes 
& des animaux,#de lame & du corps, 
des membres & des qualités. Il eft dans la 
vigueur de l'âge. Bacon eft plein d'idées 
vigoureufes. Lorfque les loix font fans vi
gueur fies mausa\{es actions fans châiimeris, 
les, bonnes fans récompenfe, il faut que. 
l'anarchie s'introduife, &"que les peuplés 
tombent dans Paviliflèmerit & le malheur. 
Quelques actions de vigueur delà part d'un 
prince intelligent & ferme, fufifent pour 
relever un état chancelant. Il y a peu d'au
teurs qui aient plus de vigueur dans le ftyle.', 
que Montagne. Les plantes fur la fin de 
l'ete. font fans vigueur. La vigueur çju corps 
fe de l'efprit eft rare fous les climats trés-
chauds. 
V I G U I E R , f. f. (Gramm. Jurifp.) 

vicarius y fe par corruption yigerius y eft 
le lieutenant d'un comté. Celf lé même 
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oliçe qu'on appelle ailleurs vicomte y pré
vôt 9 châtelain. Les titres de viguier fe de 
viguerie font ufités principalement dans le 
Languedoc. Voye\ V l G U ERIE. (A) 

V 1 H E R S , (Géogr. mod.) petite (Ville de 
France , dans l'Anjou, avec tjtredeeomté, 
fur un étang , à cinq lieues dêMontreuil-
Beîlay. Long. %Jy8 ; lat, 4 7 , l o. {D.J) 

VIKIL,Î. m. (Comm.) nom que les 
Pé"rfans donnent aux commis qu'ils tien
nent dans les pays étrangers pour la faci
lité de leur commerce. C'eft ce que nous 
appelions commissionnaires 9 ou facteurs* 

V. COMMISSIONNAIRE Ù FACTEUR. 
Diâiônn. de commerce. 

V I L , adj. (Gramm.) c'eft celui qui a 
quelque mauvaife qualité, ou qui a com
mis quelque mauvaife action qui manque 
dans fon ame de l'a pusillanimité , de Pjn-
térêt fordide , de la duplicité, de la lâche
té; il y a des vices qui fe font abhorrer, 
mais qui fuppofant quelque énergie dansle 
caractère, n'aviîiflènt pas. G o m m e ce font 
les ufages, îes coutumes, les préjugés,les 
fuperftitions, les circonftances même mo
mentanées , qui décident de la valeur mo
rale des actions, il y a telle actionvile chez 
un peuple, indifférente ou même peut-être 
honorable chez un autre ; telle action qui 
étoit vile chez le même peuple dans un 
certain temps, & qui a ceffé de l'être; La 
morale n'eft guère moins en viçiflitude 
chez les hommes, fe peut-être dans un 
même homme , que la plupart des autres 
chofes dé la nature ou de Part : multa 
renafcentur y multa cecidere cadentque quai 
nuhc funt in honore. C'eft ce qu'on peut 
dire des vertus & des vices nationaux, com
m e des mots. Tacite nous apprend que les 
Romains regardoient les Juifs, lepeupîe de 
Dieu , celui qu'il s'étoit cboifi , pour lequel 
tant de miracles s'étoient opérés, comme 
la partie la plus vile des hommes. 

V I L A I N , adj. (Gramm.) laid ,. mal
propre , incommode , qui a quelque qualité 
qui caufe du dégoût ou du mépris : on dit 
un vilain temps, un vilain. chemin , un 
vilain animal , une vilaine action , un 
vilain difcours r on dit auffi quelquefois un 
vilain tout court, d?un homme poffédé d'une 
avarice fordide. * 

V I L A I N . ( Fauconnerie. ) Oh appelle 
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oifeàe vilain y celui qui ne fuit le gibier 
que pour la cuifine » qu'on ne peut affaiter 
ni .̂ reflet, tejs que font les milans & les 
corbeaux, qui ne chaflènt que pour les 
poulets. 

V I L A I N E ou L A V I L A I N E , (Géogj 

mod.) en latin Vicinovia > & par Ptolo
mée Vidiana y rivière de France. Elle 
prend fa fource aux confins du Maine \ fe. 
après avoir baigné Vitry , Rennes , & 
autres lieux, elle fe perd dans la mer, 
vis-à-vis de Belle-lile. (D. J.) 

V I L A N E i i E , f. f. forte de danfe tuf-
tique , dont l'air doit être gai, fe marqué 
d'une mefure très-fenfible. Le fond en eft 
ordinairement un couplet affèz fimple, fur 
lequel on fait enfuite plufieurs doubles &^ 
variations. F". D O U B L E S , VARIATIONS. 
(sï '• 

V I L E B R E Q U I N , f. m. ( Artsmécha-. 
niques. ) outil quj fort à percer, trouer 
ou forer diverfes matières dures, comme 
le bois , le marbre & là pierre , même, 
quelques métaux. 

Le vilebrequin eft compofé de quatre 
pièces, de la poignée, du fût ou de la 
manivelle , de îa boîte & de la mèche ;, la 
meehê eft de fer acéré , un peu creufe/en 
forme d'une gouge , fe amorcée par Iebout.-
Lâ boîte eft de bois ou de fer, fuivant que 
la'monture du vilebrequin eft de l'un ou 
de l'autre ; elle eft percée par en bas pour 
y mettre îa queue de la mèche ; le fût 011 
la manivelle qui a la figure d'un arc , eft. 
attaché d'un bout folidement à la boîte , 
& de l'autre à la poignée du vilebrequin; 
mais par cette dernière extrémité elle efl 
mobile. Une grande quantité d'ouvriers & 
d'artifans fe fervent du vilebrequin y maïs 
entr'autres les charpentiers, les menuifiers , 
fe les ferruriers : la monture des vilebre
quins de ceux T ci eft de fer ; celle des 
autres eft de bois. (D. J.) 

VILEBREQUIN , f. m. (d'^rquebu-
fief. ) Ce vilebrequin fert aux arquèbu-
fiers pour pofer une mèche & pour forer 
des trous dans du bois. Il n'a rien de par-. 
tieuîier , &reffèmbîe aux vilebrequins, des 
menuifiers , ferruriers, &c. 

V I L E B R E Q U I N , f. m.. (Charpentier.) 

c'eft un outil qui fort à percer le bois, 
fe. autres chofes > par le moyen d'un 
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petit fer qa\ a un taillant arrondi appelle 
mèche y & qu'on fait entrer en le tour
nant avec une manivelle de bois ou de 
fer. (D.J.) 

VILEBREQUIN , f m. (Horlog.) outil 
propre à faire tourner les égaliffoirs. (D. J. ) 
^ V I L E B R E Q U I N , f. m. (Layetier.) Les 

vilebrequins dont fe fervent les maîtres 
layetiers leur font particuliers. Us ont un 
manche long , & finiffènt en pointe, en 
forme de tarière un peu creufe en dedans. 
Ja commodité de cette forte de vilebre
quin confifte en ce que , avec la m ê m e 
mèche qu'on enfonce plus ou.moins , on 
fait des trous de toutes grandeurs. (D. J) 

V I L E N É , adj. (Blafon.) fe dit du lion 
dont la verge eft d'émail différent. 

D e Feuillens du Chaftenay , en Breffe ; 
d'argent au lion de fable y lampaffé & 
vilené de gueules. (G. D. L. T.) 

VILLA y (Géogr. anc.) nom latin qui 
fignifie une maifon de campagne y une fer
me y une métairie. Les anciens s'en font 
aufli fervi pour défigner une bourgade y ou 
un village. On lit dans Aufone. 

Villa Lucanl tut* potieris aco. 

Ammien Marcellin écrit Melanthiada 
villam cœfarianam y en parlant de M é -
lanthias , village à cent quarante ftades de 
Conftantinople. Eutrope, en parlant de 
la mort de l'empereur Antonin Pie , dit 
qu'il mourut apud Lorium villam fuam y 
à douze milles de Rome. Aurelius Victor, 
Eutrope & Caffiodore , appellent Acyro-
nem villam publicam 9 le lieu voifin de 
Nicomédie, dans lequel mourut l'empereur 
Conftanfcn. Or, Melanthias y Lorium y 
Acyro fe Lucaniacum , étoient des villa
ges. Ils s'étoient fans doute formés auprès 
de quelque maifon de campagne , dont ils 
avoient retenu le nom. 

Dans les titres du moyen âge, on 
remarque qu'il y avoit fouvent dans un petit 
pays plufieurs de ces villœ , & dans une 
villa y plufieurs parties nommées aloda y 
eu aïeux y qu'on îouoit aux payfàns. Ces 
villa 9 ou maifons de campagne, ont donné 
commencement à une infinité de villes, 
de bourgs, & de hameaux, dont les noms 
commencent ou finiflènt par ville. C'eft 
ce qui a donné pareillement l'origine au 
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mot françois village y comme fi Pon eut 
voulu défigner par ce mot, un nombre de 
maifons bâties auprès d'une villa 9 oit 
maifon de campagne. (D. J.) 

VILLA. (Hift. anc.) Ce mot, chez les 
Romains,fignifioit une métairie, une mai
son de campagne proportionnée aux terres 
qui en dépéndoîent, une maifon de revenu t 
villa y parce qu'on apportoit là les fruits , 
dit Varron ; mais dans la fuite , ce n o m 
paflà aux maifons de pfaifance, qui loin 
d'avoir du revenu, coûtoientimmenfement 
d'entretien. 

On changea les prés en jardins. 

En parterres les champs fertiles, 

Les arbres fruitiers, en ftiriles , 

Et les vergers en boulingrinç. iD.J.) 

VILLA FAUSHINI y (Géog: anc.) 
Ireu de la Grande - Bretagne : l'itinéraire 
d'Antonin le marque fur la route dé Lon
dres à Lugullum , entre Colonia fe Iciana 9 
à trente-cinq milles de la première de ces 
places , & à vingt quatre milles de la 
feconde. On croit communément que Bury ,. 
à fept milles à l'orient de Neumai/ket, eft 
lé lieu que les Romains nommoient Fauf-
tini villa. Le. roi Edmond y ayant été 
inhumé , ce lieu prit le nom d'Edmunds-
Bury ; fe depuis on s'èft Contenté dé dire 
Amplement Bury, U y a néanmoins quel
ques écrivains qui veulent que D u m m o w 
foit Villa Ffluftijii.^D. J.) 

VILLA HADRI AN î y ( Géog. anc.) 
maifon de plaifance de l'empereur Hadrien, 
fur le chemin de Tivoli à Frefcati : on en 
voit les mafures, en fe détournant un peu 
à la gauche , & c'eft ce que les payfaris du 
quartier appellent Tivoli fecchio. L'em
pereur Hadrien avoit bâti cette maifon 
de campagne d'une manière des plus 
galantes, ayant imité en divers endroits le 
Lycée, le Pry tanée, le Portique, le Canope 
d'Egypte, Ùc. U y avoit auffi bâti une mu
raille , où l'on avoit le foleil d'un côté, 
& l'ombre de l'autre, c'eft-à-dire, qu'il 
Pavoit difpofée du levant au couchant. Il y 
avoit encore dans ce lieu deux qu trois 
temples; tout cela eft détruit. Les ftatues 
d'Ifis de marbre noir , qu'on voit au palais 
de maximis à R o m e , ont été tirées de 

ce Iieu.fi?* J.) 
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VILLA BORCMESE , (Géo§„ mod) 

maifon de plaifance en Italie , à deux mil
les de R o m e , fe qui prend fon nom de la 
famille à laquelle elle appartient. O n la 
n o m m e auffi quelquefois vigne Borghefe. 
C'eft un lieu très-agréable , qui feroit digne 
d'être habité par un grand prince. 

La maifon eft prefque toute revêtue 
en dehors de bas-reliefs antiques , difpofés 
avec tant de fymmétrie, qu'on les croiroit 
avoir été. faits exprès pour être placés com
m e ils font. Entre le grand nombre de 
ftatues , dont les appartement àe ce petit 
palais font remplis, on admire principale
ment le gladiateur , la Junon dé porphyre, 
la louve de Romuîus, d'un fin marbre d'E
gypte; les battes d'Anmbal , de Séneque, 
& de Percinax ; l'Hermaphrodite , & le 
vieux ̂  Silène qui tient Bacchus entre fes 
bras. Le David frondant Goliath, l'Ehée 
qui emporte Anchife , & la métamorphofe 
de'Daphné , font trois pièces modernes 
du cavalier Bernin , qui méritent d'être 
mifes au rang des premières. 

O n fait auffi que ce palais eft rempli 
de peintures rares des modernes. Le Saint 
Antoine du Carache, &* le Chrift mort 
de Raphaël, font regardés comme les deux 
principaux morceaux- Sitoutesles magni
ficences qu'on peut Voir pilleurs ne font pas 
ici fi splendidement étalées^ on y trouve 
des beautés plus douces & plus touchantes.; 
des beautés tendres & naturelles, qui font 
plus naître d'amour , fLeileS n'infpirent pas 
tant de refpect. Enfin, c o m m e R o m e eft la 
fource des ftatues & des fculptures anti
ques , il faut que le refte du mOnde cède 
en cela au palais de la famille Borghefe. 
O n ne peut rien ajouter à la beauté de 
fes promenades ; il y a un parc, des grot
tes , des fontaines, des volières, des ca
binets de verdure, & une infinité de fta
tues antiques & modernes. (D. J.) 

VILLA D E C Q N D É , (Géogr. mod.) 
petite ville de Portugal, dans la province 
d'entré DueroTe^Minho , fur la droite , 
& à l'embouchure de la rivière d'Ave, 
entre Bârcelos. & Porto , avec un petit 
port. Ses habitans vivent dé la pêche. 
Long. 9 yZO ; latit. 41 , to.- (D. J.) 
VILLADELSPIRIT^SANTO. (Géog. 

mod.) vilk de PAmérique fopténtrionafo, 
Tome XXXV 
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dans la Nouvelle-Efpagne , province de 
Guaxaca , â 90 lieues d'Antequera ," à ) 
lieues de la mer ; elle a été bâtie en 1522 
par Gonfalvé de Sandoval. (D.J. ) ~ 

VILLA DI SAN DOMENICO , (Géog. 
moderne.) monaftere de dominicains , aa 
royaume de Naples, dans la terre de La-, 
bour, à trois milles d'Arpino , dans une 
ifle que formé* le Fibrino , avant que de 
fe joindre au Gariglan. 

L'article des couvens n'entre point dans 
ma géographie ; mais il fautfovoir que c'eft 
ici le lieu natal de Cicéron , fe que le por
tique de l'orateur de R o m e a paffé à des 
moines qui ne le connoiflènt pas. Des 
inquifiteurs ignorans, fuperftitieux, inu
tiles au monde , habitent donc aujourd'hui 
la maifon de plaifance du confol qui fauvaj 

la république , du beau génie qui répandit 
dans l'univers les lumières àe la raifon , 
de la morale fe de la liberté. 

C'étoit une des maifons de campagne 
où Cicéron fe retirok volontiers pour s'y 
délaflèr du poids des grandes affaires de 
l'état. La clarté fe la rapidité de la rivière , 
la fraîcheur de fés eaux, fa chute en caf-
cade dans le Liris, l'ombre & la verdure 
du terrein qu'elle arrofoit, planté d'allées 
de peupliers fur tous les bords, nous donne 
l'idée d'une pefpective champêtre des plus 
agréables. Quand Atticus la vit pour la pre
mière fois, il en.fit plus de cas que des 
maifons de plaifance les plus vantées de 
l'Italie, déclarant qu'il en préférok les beau
tés naturelles à la magnificence de leurs 
marbres , & de leurs canaux artificiels. 
Voulez-vous, difoit cet ami à Cicéron, 
que nous allions nous entretenir dans Pifle 
de Fibrinus, qui fait mes délices? Jeleveux 
bien , répbndqit Cicéron; j'aime 1 comme 
vous, cet endroit, parce que c'eft m a 
patrie & celle dé mon frère.... Nous en 
femmes forti<f. J'y vois un peuplé ver
tueux, dés facrifices fimpîes, & quantité 
dé chofes qui m e rappellent la mémoire de 
mes ancêtres. Je vous dirai de plus, que 
c'eft mon père qui a pris foin de rebâtir 
Cette maifon de campagne , & que c'eft ici 
qu'il a pafle prefque toute fà vie dans l'é
tude , S& dans lerepos que requéroit l'état 
.de-fafàntéWalétudihairé. Delegibus. dialog. 
2*. c. I, 2 fex.(D. J.) 
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V I L L A ^ F R A N C A , (Géog. mod.) nom 

commun à quelques villes d'Efpagne. 
i°. Ville de la Caftille vieille fur la Tor-

mes, au Voifinage de Pegnaranda. Il fe fa
brique de bons draps dans cette petite ville, 
que quelques géographes prennent pour 
l'ancienne Manliana. 

2°. Ville du royaume de Léon , aux 
confins de îa Galice. Cette ville médiocre
ment grande eft fituée dans une vallée au 
milieu de hautes montagnes. 

3°. Petite ville de Guipufcoa, fur l'Oria, 
entre Ségura fe Tolofa. (D.J.) 

VILLA-FRANCA D E PANADES , (Géog. 
mod.) ville d'Efpagne, dans la Catalogne, 
capitale d'une viguerie , à quatre lieues 
au nord-eft de Tarragone. Elle eft fermée 
de murailles. C'eft la Carthago Pœnorum 
des anciens. Elle fut bâtie par les Cartha
ginois qui fervirent en Efpagne fous la con
duite d'Amilcar. D o m Pedro, roi d'Ar-
ragon , y finit fes jours l'an 1285. Long. 
t$ y zz ; latit. qi y 28. (D. J.) 

V I L L A - F R A N C A , (Géog.mod.) petite 
place du Portugal , dans l'Eftremadure , 
fur la rive gauche du Tage, entre Santa-
*en & Lisbonne. Son territoire eft fertile 
en pâturages, fe nourrit une grande quan
tité de troupeaux. (D. J.) 

V I L L A - F R A N C A , (Géog. mod)petite 
ville de Tifle Saint-Michel , l'une des Aço-
res ; elle eft fituée fur la côte méridionale 
de Tille. (D.J.) 

V I L L A - H E R M O S A , ( Géog. mod.) 
ville d*Efpagne , au royaume de Valence 
fur un ruiflèau qui fe perd dans la rivière 
de Milas, à 15 lieues au nord de Valence. 
Elle a titre de duché érigé l'an 1470. Long. 
ij9zz; lat. 40 y zz. (D.J.) 

VILLA-LUDOVISIA , (Géog. mod.) 
maifon de plaifance, en Italie , au voifi
nage de Rome. Elle eft fituée fuE une 
hauteur , & appartient à la maifon de Lu-
dovifio, dont eile à pris le nom. Elle eft 
fort connue par une belle collection de 
tableaux des grands maîtres , du Guide , 
du Titien, de Raphaël, de Michel-Ange & 
du Carache. O n y remarque en particulier 
les ftatues de Junius Brutus, de Néron , 
de Domitien , un bas-relief curieux de la 
tête d'Olympias mère d'Alexandre, les buf-
tes de Séneque & de Cicéron ; mais la 
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pièce dont lès connoiflèurs font le plus de 
cas, & qu'ils eftiment finguliérement, eft 
celle d'un gladiateur mourant, admirable 
morceau de fculpturé , qu'on a trahfporré 
au palaisChigi. Voyei GLADIATEUR EX
PIRANT. (D. J.) 

V I L L A - M A J O R , ( Géog. mod-) petite 
ville d'Efpagne , au royaume d'Aragon, 
près de Saragoflè , dans iin terroir fec "fe 
aride. (D.J.) 

Y I L L A - M E R G E L I N A , (Géog. mod.) 
maifon de plaifance, en Italie, au bord 
de la mer, près de la ville de Naples j du 
côté du fauxbourg qu'on appelle Chiaia. 
Frédéric, roi de Naples , en fit préfent au 
poëte Sannazar , qui prit auffi.•{.< le nom 
d'ABius Sincérusyi la follieitation de fon 
ami Jovianus Pontanus. Sannazar aimoit 
fort cette maifon, & il eut tant de cha
grin lorfqu'elle fut ruinée par i Philibert, 
prince d'Orange , général de l'armée de 
Charles V , qu'il abandonna ce lieu aux 
religieux fervites, qui ont là une églife 
fous l'invocation de la fainte Vierge. 

Le tombeau de ce poète eft derrière le 
maître-autel de cette églife ; il eft tout entier 
dé marbre blanc choifi. Son bufte qui eft au 
deffus , & qu'on dit être fait d'après nature, 
eft repréfente avec une couronne de laurier; 

Il y a un excellent bas-relief, où l'on voit 
plufieurs figurés de fatyres & de nymphes 
qui jouent. Ce bas-relief eft accompagné de 
deux grandes ftatues de marbre , l'une 
d'Apollon, & Pautre de Minerve. C o m m e 
quelques perfonnes ont été fcatidalifées de 
voir des ftatues profanes dans unééglife, fe 
fur le tombeau d'un poète chrétien , leurs 
noms ont été ridiculement changés ; l'on a 
donné à Apollon celui de David, fe à Mi
nerve celui de Judith. Ces ftatues, & le refte 
de ce maufoléé, qui paffe pour une des belles 
chofes du royaume de Naples , font de la 
mainda Santa-Croce. On croit que Sanna
zar n'eft mort qu'en 1532, quoique fon épi-
taphe porte 1530. Elle eft conçue en ces 
termes : 
Da facro cineri flores; hic ille Maroni 
Sanna\arusy mu fa proximus y uttumulo. 
Vix. ann. LXXII. A, M. D. XXk. 
CD. J.) 
VILLA DE MOSE, (Géog. mod) petite 
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ville de l'Amérique feptentrionale, dans 
.là Nouvelle-Efpagne , au gouvernement 
fè. for la rive.droite de Tabafço, à en
viron douze lieues de fon embouchure. Elle 
eft prefque toute habitée par des Indiens. 
(D.J) * / : , ;„ 
, VÏLLA-NOVA-D'ASTI, (Géogr. mod.) 
petite ville d'Italie, dans je Piémont, au 
territoire de Qoiers, entre Turin fe Afti. 
(D.J.) ;,-."•:• 
VlLL A-NUE VA, (Géog. mod,) bourg 

d'Aragon,, qui n'eft connu que pour avoir 
donné îanamànce à Michel Servet [Michael 
Servetto) l'an 1509. C e favant h o m m e 
rnériroit de; jouir d'une gloire paifible , 
pour avoir' connu long-temps avant Harvéy 
la circulation du fang ; mais iî négligea 
l'étude d'un art qu'on exerce fans crainte, 
pour émbraffer des opinions dangereufes, 
& quipar l'intolérance de fon fiecle, pen-
ferent lui coûter la vie à Vienne en D a u -
phiné* &~Je eonduifirent à Genève fur le, 
bûcher où, à Iapouffuite de Calvin, il expira 
au milieu des flammes le 27 octobre 1553 > 
fans parler & fans rétracter fes opinions. 
, til feroit fuperflu de donner la vie de 
•Servet ; &: nous en fo/mmés bien difpen-
fés par une foule d'auteurs qui l'ont écrite. -
Ainfi les curieux pourront confulter la 
Bibliothèque angloife de M . de la Roche, 
tom.TI. Hiftoriamichaëlis Serveti y par 
M . d'Allworden, dans îa Biblioth. raifon. 
tome I. D'Artigni, Nouv. mém. d'hift.'de. 
critiq. fec. tome IL Nicéron, M é m . des 
hommes illuftres y tome X L Schelhorn^ 
Amœnit. litter. tome X I V ; & M . de 

v. Chauffepié , Dicliçnn. hiftorique. 
. Mais, „la,, requête préfentée par Servet 
dans fa prifon le 22 août 15^3 , aux fyn-
dics & jpetit confeil de Genève, nous- a 
paru une pièce" trop intérefl^nte pour 
omettre dé la tranfcrire ici. Cette requête 
étoit conçue en ces termes : 
T A^ mes très-honorés feigneur s y meffei-
gneurs les Jyndics'Ù confeil de Genève. 

,'|< Supplie humblement Michel Sërvetus 
» accufé , mettant en faict que c'eft une 
9} nouvelle invention ignorée des apôtres 
99K fe difciples, & de l'églife ancienne , de 
» faire partie criminelle pour la doctrine 
« d e PEcriture ou pour quéftions procé-
» dantes d'icelle. Cela fe montre premié-
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» rement aux Actes des apptresV" chap. 
» 18&19, ou te^s accu fatéurs font dé-
»'boutés & renvoyés a.ux églifes, quand 
11 n'y a autre crime que quéftions de la 
11 religion. " Pareillement. du. temps de 
11 l'empereur Conftantin le (jrand, où iî y 
11 avoit grandes héréfies Ses Ariens , & 
11 accufations criminelles ,s tant du côté de 
11 AthanafiRS , que du côté de Arius, ledit 
11 empereur , par fon confeil & confeil dp 
» toutes les églifes, arrefta que fuivant la 
11 ancienne doctrine, teles accufations n'a-
111 viont point delieu, yoyre quand on feroit 
11 un hérétique c o m m e eftoit- Arius. Mais 
11 que toutes leurs quéftions feriont décidées 
11 par les églifes, tY que cetila que feroit 
11 cqnvencu ou condamné par icelles, fi 
» ne fe votait réduire, par repenfance, 
11 feroit. banni. La quiele punition a efté 
ti de fout temps obfervée en l'ancienne 
11 églife contre les hérétiques , c o m m e 
11 fe. preuve par mille autres hiftoiresi& 
n authorites des docteurs. Pourquoy, mef-
11 feigrieurs, fuivant la doctrine des apôtres 
11 fe difciples, qui ne permirent oncques 
11 teles accufations, fe fuivant la doctrine 
11 de l'ancienne • églife , en ,'laquiele teles 
11 accufations ne eftiont point admifes, 
11 requiert ledict fuppliant. être mis dehors 
11 de la açcufatioh criminelle. 

» Secondement , meflèigneurs, vous 
11 fupplie xonfidérer , que n'a point offenfé 
n en voftre terre ni ailleurs, n'a point été 
iî fédicieux ni perturbateur. Car les quef-
11 tions que lui tracte , font difficiles, & 
11 feulement dirigées à gens fçavans , & 
19 que de.tout le temps que a été en Alle-
11 magne , n'a jamais parlé de ces quéftions 
11 que à Oeçolampadius , .Bucerus , & 
11 Capito. Auffi en~Francè n'enta jamais 
11 parlé à home. E n voltre que les Ana-
99 baptiftes fédicieux contre les magiftrats, 
u fe que voîiont faire les chofes c o m m u -
» nés , il les a toujours répreuvé fe ré-
99 preuve; Dont il conclut, que pour avoir, 
» fans fédition auîçune, mis en ayant 
» certaines quéftions, des anciens docteurs 
99 de l'églife , que.pour cela ne doit aul-
» cunement être détenu en accufation 
19 criminelle. 

»-Tiercement, meflèigneurs, pour ce 
» qu'il éft étranger, fe ne fait les coftumes 
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444 V I L 
» de ce pays, ni c o m m e il faut parler 
» & procéder en jugement, vous fupplie 
99 humblement lui donner un procureur, 
99 lequiel parle pour luy. C e fefant, farez 
99 bien, fe nôtre Seigneur profpérera votre 
w république : £rit en Votre cité de Genève, 
» le 22 d'aoft 1Ç53. » Michel Servetus 
de Villeneufve en fa caufe propre* 

Sans difcuter les faits que Servet allègue 
contre les loix pénales, & qui font d'une 
grande force, il eft certain qu'il avoit 
raifon de fe plaindre de ce qu'on la voit 
emprifonné â Genève : il n'étoit point fujet 
de la république ; il n'avoit point violé les 
loix , &par conféquent meffieurs de Genève 
n'avoient aucun droit fur lui : ce qu'il avoit 
fait ailleurs, n'étoit pas de leur reflbrt ; & 
ils ne pouvoient fans ir.juftice arrêter un 
étranger qui paflbit par leur ville, & qui 
s'y tenoit tranquille; enfin, il étoit équita
ble d'accorder à un tel prifonnier un avocat 
pour défendre fa caufe. O n connoît les vers 
fuivans & nouveaux d'un Genevois fur les 
opinions de Servet, & la conduite du ma
giftrat de Genève qui le fit brûler : 

Servet eut tort, il fut un fot 

D'ofer dans un fiecle falot 

S'avouer anti-trinitaire ; 

Mais notre illuftre atrabilaire 

Eut tort d'employer le fagot 

Pour convaincre fon ad*t?faire , 

Et tort notre antique fénat 

D'avoir prêté fon minifiere 

A ce dangereux coup d'état. 

Quelle barbare inconféqutnce , 

O malheureux fiecle ignorant i 

On tondamnoit l'intolérance 

Qui defohit toute la France, 

Et l'on étoit intolérant» 

Voici les ouvrages de Servet. Son Pto
lomée parut â Lyon en 1535, en un volume 
in-foliof' il y a fait des corrections impor
tantes dans la verfion de Pirckheymer, 
avec le fecours des anciens manufcrits; mais 
il n'a pas revu avec le m ê m e /oin les def
criptions qui accompagnent les cartes géo
graphiques. L donna une feconde édition 
de fon Ptolomée en 154.1 ; cette feconde 
édition qui eft enfevelie dans l'oubli, a été 
imprimée i Vienne pat Gàfpard Trechfel, 
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& l'auteur la dédia à Pierre Palmier, ar
chevêque de cette ville, qui Phonoroit de 
fa protection; cette feconde édition efl 
magnifique, mais rare. 

Il fit imprimer à Paris, Syruporurriuni-
perfa ratio y ad Gale ni cenfuram diligenter 
expoftta y fec. Michaeîe Villanovano au-
tore y 1537, w i ° . Vénife, 1545, & Lyon 
iJ4<5. 

En 1542, il prit foin à Lyon de l'édition 
d'une Biole imprimée par Hugues de la 
Porte, à laquelle il joignit des notes mar
ginales , fe mit une préface Tous le nom 
de Villa-Novanus. Cette Bible eft très-
rare, & a pour titre iBibliafacray ex 
fanSis Pagnini tranjlatione , fed & ad 
hebraicœ linguae amujfim ita recognitd, 
Ùfcholiis ihufttata y ut plané nova editio 
videripofftt. Lugduni ,1542, in folio. O n 
voit dans la préface, que Servet eftimoit 
que les prophéties ont leur fens propre & 
direct dans-I'hiftoire du temps où elles ont 
été prononcées , & qu'elles ne regardent 
Jefus-Chrift, qu'autant que les faits hifto-
nques qui y font marqués, figuraient les 
actions de notre Sauveur ; ou m ê m e cpfc 
ces prophéties ne pouvoient s'appliquer | 
Jefus-Chrift que dans un fens fublime fe 
relevé. Il prétend auffi que le fameux oracle 
des 70 femaines de Daniel, regarde Cyrus, 
les lucceffèurs , fe Antiochus. 

Servet avoir publié en 1531, un petit 
ouvrage fur la Trinité ; fe Pannée fuivante, 
il en mit au jour un fécond fur la m ê m e 
matière. Ces deux ouvrages fe trouvent 
encore joints dans quelques exemplaires qui 
en reftent ; le premier éroic intitulé : Dé 
Tnnitatis erroribus y Hbri feptem , per 
Michaelem Serveto, alias Rêves, ab Ara-
gonia Hifpanumy année 1531. U contient 
119 feuilles /rt-8°. Le lieu de Pimpreffioit 
n eft pas marqué ; mais on fait que c'eft 
Haguenau. Cet ouvrage eft fort rare, parce 
qu on travailla par-tout à le fupprimer, & 
qu'on en brûla quantité d'exemplaires â 
Francfort, & ailleurs. E n recueillant ceu* 
qui reftent encore aujourd'hui dans les bi
bliothèques de l'Europe, je crois qu'on n'en 
trouveroit guère plus de douze. 

E n 1Ç32, Servet fit imprimer â Hague* 
nau fon fécond traité contre fa Trinité, 
fons ee tkre : Diahgorum de. Trmieatej 
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libti duà. De juftitia regni Chrifti y capi
tula quatuor y per Michaelem Serveto, 
alias Rêves , ab Aragonia Hifpanum 9 
t53ÇL? Ce traité ne contient que fix feuilles 
in-8°. Il rétracte dans Pavertiîïèment plu
fieurs chofes qu'il avoit dites dans fon pre
mier traité : ce n'eft pas qu'il ait changé 
d'avis fur la doctrine de la Trinité; mais 
c'eft qu'il trôuvoit fon premier ouvrage 
très-imparfait i Non quia aliafunt; dit-il, 

^ fed quia imperfeâa Quod autem ita 
Sarbarus y confufus Ù ihcorreâus prior 
liber prodierit y imperitiœ mea 9 & typor 
graphi incuriœ adfcribendum fit. Cepen
dant ceux qui ont vu ce fécond ouvrage , 
conviennent qu'il n'éft pas mieux écrit, ni 
plus clair, ni plus méthodique que le pre
mier. L'opinion de Servet, fur la doârine 
de la Trinité , eft obfcure , mal digérée , 
peu intelligible , & forr différente de celle 
de Laélius Socin & de fes difciptes. 

Son ouvrage intitulé, Chriftianifmi ref-
tkutioy parut en 15^3 : c'eft un in-8°. de 
734 pages , qui s'imprima très - fecréte-
ment ; les uns difent qu'on en tira huit cents 
exemplaires, fe d'autres mille qui forent 
tranfportés à Lyon , en partie chez "Pierre 
Merrin, & en partie chez Jean Frellon. 
C e livre eft fi rare, qu'on en trouveroit » 
peine trois exemplaires dans le monde. 
M . de Boze en poffédoit un, fe j'ignore 
oà font les autres : j'ai vu cet ouvrage ma
nufcrit en un gros volume in-/jf. dans la 
belle bibliothèque de M . Tronehin, le fils 
d'Efculape ,*.caf il mérite cet éloge par fes 
lumières en médecine: Mais le détail que 
M . de Chauffèpié a donné de fon manufcrit 
dans fon Dictionnaire hiftorique, eft d'une 
exactitude qui ne laiffè rien à defirer fur la 
connoiffànce de cet ouvrage i j'y renvoie le 
lecteur. Le chevalier DE J AU COURT. 

VILLA-NOVA DE C E R V E R A , (Géogr. 
mod) ville de Portugal, dans la province 
d'entré Duero e-Minho, fur la. rive gauche 
du Minho, vers fon embouchure, aux confins 
de la Galice; elle eft très-fortifiée. (D.J.) 

VILLA NruVA DE LOS INFANTES, 
(Géogr. mod) petite ville d'Efpagne, dans 
la Ncuvelîe-Caftille , i trois lieues au n«rd-
outftde Monnet (D. J.) 

V I L L A - P O Z Z T , (Géogr, mod.) bourg 
d'Italie, dans Pifle de ̂ rdaigné', far là 

rivière de Sépus, â douze lieues au nord-
eft de Cagliarî ; on prend cette bourgade 
pour la Saralapis de Ptolomée, liv. III, 

c.î.(D.J.) 
V Î L L A - R É A L , (Géog. mod) ville éTEt-

pagne , au royaume de Valence , for le 
bord de la rivière de Milles ou de Mijarêsr, 
à une lieue de la mer,_& à quatre au nord 
d'Alménara. Cette ville a été faccagée , 
brûlée & rafée par le général de hs Torres 
en 1706 , parce qu'elle avoit embraffé le 
parti de l'archiduc. long:, ty y û^dmu 
40. (D. J.) 

V I L L A - R É A L , (Géogr. mod) ville de 
Portugal , dans la province de Tra-Ios-
Motifes, au confluent des rivières de Corgo 
& dé Ribera, avec titre de marquifat, Ê14# 
n'a que deux paroiffes. (D.J.) 

VlLLA-RUBIA , (Géogr. mod.) petite 
vilje d'Efpagne , dans la Nouvelle-Caftille^ 
prés du Tàge au midi, au nord-eft de 
Tolède. Long. z$y 18; lat. 33 9 $$. (D.J.) 
VILLA-RUBIA DE LOS OjOS , (Géogr. 

mod.) petite ville d'Efpagne dans la Nou-
velle-Caftille. Lé furnora de los Ojos lui 
a été dorme parce qu'elle eft fituée pris des 
Ojos de la Guadiana, c'eft-à-dire, prés des 
petits lacs que cette rivière forme en for-> 
tant de deffbus la terre après avoir difparu^ 
durant quelque efpaçe de chemin. 

VlLLA-VlCIOSA, (Géogr. mod) on, 
plutôt Villa- Vifo\a, c'eft-à-dire , valld 
agréable d voir; ville du Portugal dans la 
province d'Alentéjo , à huit lieues au fud-
oueft d'ËIvas, & à trente-, cinq au fud-efl 
de Lisbonne. Cette ville eft fortifiée à la 
moderne, & a droit de députer aux états \ 
elfe renferme deux églifes paroiffiales, huit 
couvens, & a peine deux.mille âmes. Les 
ducs de Bragance y ont autrefois réfide, 
fe par cette raifon c'eft un propre du roi 
de Portugal. II y a dans le fauxbourg de 
cette ville un temple, qui.étoit ancienne
ment confàcré à Proferpine , comme if 
paroît par Pinfcription fuivante qu'on y a 
trouvée. 
Prbferpinœ fervatrici 

C. Vettius. Syvmus 
Pfo. Eunoide. Plautdla, 
Cjmjuge. Sibi reftituca. 

V,k d. L. 2*. 
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Ces dernières lettres fi g^iAent r votum foU 
vens animo libemi pofuit. Le terroir de 
Villa-Viciofa a des carrières d'un beau 
marbre verd , & eft très-fertile en toutes 
fortes de denrées. Long, to y 13; lài. 
38 y 37- (D.J.) 

V I L L A C , (Géogr. mod.) petite ville 
d'Allemagne dans la Carinthie,fur la droite 
de la Drave, à fix lieues au fud-oueft de 
Clagenfurt. Il y a près de cette ville deux 
bains naturels, en réputation. Ce font des 
eaux à demi chaudes , d'un goût aigrelet 
qui n'eft pas défagréablé. Ils font couverts , 
& on s'y baigne* avec fa chemife & fes 
caleçons , comme en Autriche. Long. 31 y 
Z3:'lat. 46 y 49. (D.J.) 
1 V I L L A G A R C I A , (Géogr. mod) petite 
ville d'Efpagne dans le royaume de Léon. 
Les jéfuites y avoient un collège & un novi
ciat; & les bénédictins y ont un Prieuré 
conventuel. (D. J.) 

V I L L A G E , f. m. (Gramm. Hift. mod.) 
affemblage de maifons fituées à la campa
gne, qui pour la plupart font occupées par 
des fermiers & payfans, &" où fe trouve 
ordinairement une paroifle , & point de 
marché. 
; Le mot eft françois, & dérivé de1 vil', 
vïlis , bas , chétif, méprifable ; ou plutôt 
du mot latin villa y ferme ou métairie. 

La privation d'un marche diftingue un 
village d'un bourg ,! comme la privation 
d'une églife paroiffiale diftingue un hameau 
â'unvillage. Voyez BOURG & H A M E A U . 

Village , chez les Anglo-Saxons, figni-
fioit la même chofe que villa chez les Ro
mains , c'eft-à-dire* une ferme ou métairie 
avec'les bâtimens qui en dépendent, pour 
ferrer les grains & les fruits. Dans la fuite 
il commença à fignifier un manoir y enfuite 
une partie de la paroifle, & enfin la pa
roifle même. Voye\ P A R O I S S E . 

D e là vient que dans plufieurs anciens 
livres de droit, les mots de village fe de 
paroiffe font employés indiftinctemënt ; & 
c'eft en conféquence que1 Forteféne , de 
laudibus leg. ang. dit que les limites des 
villages ne font point marquées par des 
maifons, rues, ni murailles, mais par un 
grand circuit de terre , dans lequel il peut 
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fe trouver divers hameaux, étangs , bois, 
terres labourables , bruyères , vignes, &c* 

Fleta met cette différerfce entre une 
manfîon ou habitation , un village , un ma
noir , que l'habitation peut'confiftér dans 
une ou plufieurs maifons ; mais il faut qu'il 
n'y ait qu'un feul domicile, & qu'il n'y en 
ait point d'autres dans le voifinage j car 
lorfqu'il y a d'autres maifons contiguès à 
ce domicile, on doit l'appeîîer village; fe 
qu'un manoir peut çonfifter en un ou plu
fieurs villages. V. MANSÏON & MANOIR. 

Afin que lés villages fuffènt mieux gou
vernés, on a permis aux feigneurs fonciers 
de tenir toutes les trois femaines, une 
affife , une cour foncière. Voye\ C Q U R 

FONCIÈRE. 
V I L L A G E S (Les Quatre.) Géog. mod. 

Communauté du pays des Grifons, dans la 
ligue de la Caddée. Elle eft au midi de 
Coire, & tire fon nom de quatre jtillages 
paroiffiaux qui la compofent. Chacun de 
ces quatre villages a une juftice inférieure 
pour le civil; mais les appels fe les caufes 
criminelles fe portent devant le tribunal 
des douze jugés choifis des quatre villages. 

CD.J.J : . 
VILLAIN., Voye\ M E U N I E R . 

VlLLAlN, (Jurifp) (*) du latin villanusy 
fignifie roturier. Cette qualité eft bppofée 
à celle de noble, c'eft pourquoi Loifel eé 
fes Inftitutes y dit que villains ne favent 
ce que valent éperons. 

Quelquefois villain fe prend pour ferf'y 
mortaillable y homme de ferve condition. 

Fief villain fignifie accenfement ou 
tenue en roture. Voye^ C E N S , F I E F , 

NOBLE , ROTURIER. 
Homme villain c'eft le roturier ou le {erf% 
Rente villaine eft celle qui n'eft pas tenue 

noblement & en fief. Voye\ leGloffaire de 
Lauriere. 

Villain ferment y c'eft ainfi que les blaf-
phêmes font appelles dans les anciennes 
ordonnances. 
Villain fervice 9 éft la tenure roturière 

ou fervé. { 

Villain tenement eft l'héritage tenu rotu-
riérement,ou à des conditions ferviles. (A) 
VîLLAlN^ (Hift. d'Angl.) Sous le règne 

{4) Le Di&ionoaire de l'académie françoife écrit vilain, cependant ce mot eft dérivé de Villa. 
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des Anglo-Saxons, il y avoit en Angle-i 
terre deux fortes de villains ; les uns 
qu'on nommoit villains eh gr&s:'>'. étoient 
immédiatement affujettis à la perfonne de 
leur feigneur, & de fes héritiers ; les au
tres étoient les villains du manoir fei
gneurial} c'eft-à-dire appartenans & étant 
annexés à un manoir. 11 n'y a préfente-
ment aucun villain dans la Grande-Bre
tagne , quoique la loi qui les regarde n'ait 
point été révoquée. Les fucceffeurs dés vil
lains y font les vaffaux ( copydroldèrs' > ou 
plutôt copy-hobders ) > qui , malgré le 
temps qui les a favorifés à tant d'autres 
égards, retiennent encore une marque de 
kur première ferviradé: la voici. C o m m e i 
les villains n'étoient point réputés m e m 
bres de la communauté, mais portion & 
acceffoire des biens du propriétaire , ils; ! 

étoient par-là exclus de tout droit dans le 
pouvoir légillatif; or il eft arrivé que leurs 
fbcceffèursTant; encore privés du droit de 
foffrage dans les élections , en vertu de 
leur vaffelage. (D. J.) '' 
• V I L L A I N . ÇMonn.) Autrefois à la place 
du, remède dé loi & du remède de poids, 
il y avoit une ordonnance qui permettoit 
de faire fur le poids d'un marc un certain 
nombre d'efpeces plus ou moins* pefantes 
que îe poids réglé par l'ordonnance. Celles 
qui pefoient plus étoient appellées viU 
lainsforts; fe celles qui pefoient moins, 
étoient nommées villains foibles. " O n 
trouve des ordpnnançes qui, félon les cas y 
permettoient un remède de quatre vil
lains forts, fede quatre villains foibles par 
marc. 
VILLALPANDA, (Géog: mod.) ou 

V I L L A L P A N D O , ville d'Efpagne au 
royaume de Léon , à quatre lieuesau nord 
de TorO , entre Zamora & Benavènte, 
dans une plaine agréable & fertile. Il y a 
dans cette ville un vieux palais des con
nétables deCaftille. Long. z*.$. lat. 42., 
34. (D.J.) > 
• V l L L à N N E L L E , f. f. forte de poéfiè;: 

paftorale, dont tous les couplets finiffènt? 
par le m ê m e refrain. O n donne aufli" ce 
nom à un certain-air fait pour danfer. 

V I L L A R I C A , (Géog. mod.) ville de, 
l'Amérique feptentrionale, dans ïà^Non-
velle-Efpagne, {m la cote du golfe du 
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Mexique, dans la province dfc TIafcala , 
avec nn port. C'eft en partie Pentrepcfr du 
commerce de l'ancienne & de la nouvelle* 
Efpagne. (D.J.) 

- V H X A R I C A , (Géog. mod.) ville de 
PAmérique méridionale,-dàhs le Chili, fur 
lé bord-du lac Malahauquen, à 16 lieues 
au fud-eft de la ville impériale , fe à 25 dé 
là mer du Sud. Long. 308. tz. lat. mérid. 
19> 33- " ' •; " : ' '' r -

V I L L E ; f. f. (Archit.civile.) afîèm« 
; blage de plufieurs maifons difpofées par 
rues, & fermées d'une.clôture c o m m u n e , 
qui eft ordinairement de -murs fe de fof
fes. - Mais pour définir une ville plus exac-
; tément; c'eft une enceinte-fermée de'-mu
railles, qui renferme plufieurs quartiers , 
des rues; des places publiques j fe d'autres 

! édifices. 
'"' ' ' Pour qu'une ville foit belle , il faut que 
les principales rues conduifent aux portes ; 
qu'elles foient perpendiculaires les unes 
aux autres, autant qu'iléft poffible, afin 
:que îes encoignures des maifons foient à 
angles droits; qu'elles aient huit toifes: de 
large, & quatre pour les petites rues.. Il 
faut encore que là diftance d'une rue à 
celle qui fui eft parallèle, fuit telle qu'en
tre Pune, 6̂  l'autre il y refte un efpace 
pour deux maifons de bourgeois, dont 
•l'une a la vue dans une rue , fe Pautre dans-
celle qui lui eft oppofée, Chacune de ces 
maifons doit avoir environ cinq à fix toi
fes de large, fur fept à huit d'enfoncement, 
avec une cour de pareille grandeur : ce qui 
donne la diftance d'une rue à Pautre de 
trente-deux à trente-trois toifes. Dans le 
concours des rues, on pratique des places,' 
dont la principale eft :célîeoii les grandes 
rues abouriflènt ; .& o,n décore ces places, 
eh eohfervant une uniformité dans la façade 
des hôtels ou maifons qui les entourent, & 
avec des ftatues & des fontaines. Si avec 

, cela les maifons font bien bâties, & leurs 
façades décorées, il y 2Ûra peu de chofes 
j à", déférer. ":n 

•\ M: "Béîidot donné dans fa Science des 
ingénieurs y Y IV, c. 8", la manière çle dis
tribuer les rués dans tes villes de guerre ; 

? diftribution qui, étant fubordonnée à la-
fortification de la placé, eft u n ouvrage 
d-'à&Ëitectterè̂  militaire que nous ne traitons 
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point ici ; mais Vitruve mérite d*étre 
confclté, parce qu'il donne fur l'architec
ture des villes , d*excellens conféils. Cet 
habile h o m m e , /. I y c 6 y veut qu'en les 
bâriffant on ait principalement égard à fept 
chofes. 

i°. Q u e Pon choififfe un lieu fâin, qui 
pour cela doit être élevé, félon lui, afin 
qu'il foitmoinsfujet aux brouillards. 2°. Q u e 
fon commence par conftruire les murail
les & les tours- 3°. Qu'on^trace enfuite 
les places des maifons, & qu'on prenne lès 
aUgnemens des rues ; la meilleure difpofi
tion , félon lui,-eft que îes vents n'enfi
lent point les rues. 4.0. Qu'on choififfe la 
place des édifices communs à toute la 
ville y c o m m e les temples, les places pu
bliques, & qu'on ait égard en cela à l'uti
lité & à la commodité du public. Ainfi, 
fi la ville eft un port de mer , il faut que 
la place publique foit près de la mer : fi 
la ville eft éloignée de la m e r , jl faudra 
qte la place foit au milieu, que fa grandeur 
foit proportionnée au nombre des habi
tans , & qu'elle ait en large les deux tiers 
de fa longueur. Q u e les temples foient 
difpofés de telle forte, que l'autel foit 
tourné à l'orient ; qu'ils aient en largeur 
la moitié de leur longueur. 6°. Q u e le 
tréfor public, la prifon & l'hôtel-de-vilîe 
foient fur la place. 70. Q u e le théâtre foit 
bâti dans un lieu fain, que les fondemens 
en foient bien folides, que fa hauteur ne 
foit point exceflive, de peur que la voix 
ne fe perde ; que les entrées & les forties 
foient fpacieufes & en grand nombre 'r que 
chacune ait un dégagement, fe qu'elles 
ne renttent pas Pune dans l'autre. Tou
tes ces remarques font fort judicieufes. 
CD. J.) 

VILLES (Fondation des.) Antiq. grecq, 
& rom, Denys d'Halicarnaffè obferve q u e 
les anciens avoient plus d'attention de 
choifir des fituarions avantageufes , que de 
grands terreins , pour fonder leurs villes. 
Elles ne furent pas m ê m e d'abord entou
rées de murailles. Ils élevoient des tours à 
une diftance réglée : les intervalles qui fe 
trouvoient de Pune a l'autre tour, étoient 
appelles fuemcôfy*' ou fttretxôpyii* ; fe cet in
tervalle étoit retranché fe défendu par des 
chariots,, par des troncs d'arbres, & par 
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de petites loges , pour établit les corps-
de-garde. 

Feftus remarque que les Etruriens poffé-
doient des livres qui contenoient les céré
monies que Pon pratiquoit à la fondation 
des villes j des autels, des temples, des 
murailles & des portes ; fe Plutarque dit 
que Romulus, voulant jeter les fondemens 
de la ville de B,0me, fit venir de PEtrarie, 
des h o m m e s qui lui enfeignerent de point 
en point toutes les cérémonies qu'il devoit 
obferver, félon fes formulaires,qu'ils gar-
doient pour cela auffi religieusement que 
ceux qu'ils avoient, pour les myfteres & 
pour les facrifices. 

Denys d'Halicârnaffe rapporte encore , 
qu'au temps de Romulus, avant que de rien 
commencer qui eût rapport à la fondation 
d'une ville y on faifoit un facrifice, après 
lequel on allumoit des feux au devant des 
tentes, & que pour fo purifier, les hommes 
qui dévoient remplir quelque fonction 
dans la cérémonie, fautoient pardeffus 
ces feux ; ne croyant pas que s'il leur. 
reftoit quelque feuillure, ils puffent être 
employés à une opération à laquelle on de
voit apporter des fentimens fi refpeétueux. 
Après ce facrifice, on creufoit une foffé 
ronde, dans laquelle oh je toit enfuite 
quelques poignées de la terre du pays d'où 
étoit venu chacun de ceux qui afliftoient 
à la cérémonie, à deffein de s'établir dans 
la nouvelle vite ; & on mêloit le tout 
enfemble. -. 
„ La foffe qui fe faifoit du côté de la 
campagne, à l'endroit m ê m e où Pon 
commençoit à tracer l'enceinte, s'appelloit, 
chez les Grecs Whists à caufe de fa figure 
ronde, & chez les Latins mundus pour la 
m ê m e raifon. Les prémices & les diffé
rentes efpeces de terrés que l'on je toit 
dans cette foflè, apprenoient quel étoit le, 
devoir de ceux qui dévoient avoir le 
commandement dans la ville.. Ils étoient; 
engagés à donner toute leur attention à 
procurer aux citoyens lés fecours de la vie, 
à les maintenir en paix avec toutes lest 
nations dont on avoit raflèmblé la terre 
dans cette (offe, ou à n'en faire qu'un feul 
peuple. 

On confultoit en m ê m e temps les dieux, 
afin de favoir fi l'entteprife leur feroit 

agréable, 
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agréable , & s'ils approuveroient îe \om 
que l'on- ehoififfoit pour la mettre â 
exécution. Après toutes ces -précautions, 
on tràçoit l'enceinte de la nouvelle ville 
par -une traînée de terre blanche, qu'ils 
honoroient du n o m de terre pure. Mous 
lifons dans Strabon , qu'au défaut de cette 
efpece de terre , Alexandre le grand traça 
avec de la farine l'enceinte de la jviile 
de fon n o m , qu'il fit bâtir en Egypte. 
Cette première opération achevée , les! 

Etruriéns faifoient ouvrir un fillon auffi 
profond qu'il étoit poffible avec une char-
tue donc le foc étoit d'airain. O n attelok 
à cette charrue un taureau blanc & une 
geniffè de m ê m e poil. La geniffè^ étoit 
fous la main du laboureur qui étoit lui-
ninêmé du côté de la ville P afin de ren
verfer de ce m ê m e côté les mottes de 
terre que le foc de la charrue tourneroit 
du côté de la campagne. Tout l'efpace 
que la charrue avoit ouvert étoit invio
lable , fanâum. O n élevoit de terre la 
charrue aux endroits qui étoient deftinés 
à mettre les portes de la ville y pour n'en 
-point ouvrir le terrein. 

Voici ce que ces cérémonies avoient 
de myftérietrx. La profondeur du fillon 
•marquoit avec quelle folidité on devoit 
travailler à la fondation des murs , pour 
en affùrer la fiabilité fe la durée. Le foc de 
la charrue «toit d'airain, pour indiquer 
l'abondance & la fertilité que l'on defiroit 
-procurer à la nouvelle habitation. Ceux 
qui font initiés aux myfteres de la cabale, 
Savent à quel titre les defcendans ,des 
frères de la Rofe - Croix ont confacré 
-l'airain à la déeffe Vénus. O n attelait à 
la charrue une geniffè & un taureaux 
la gemlTe étoit du côté de la ville 9 pour 
fignifier que les foins du ménage étoient 
Cur" le compte des femmes , dont la fécon- { 
-dâifeé contribue à Tagrandiffement de h. 
r̂l̂ tsibHque 4 & le taureau., fymbole du 
travail fe de - l'abondance \ qui étoit 
tourné du côté de la campagne, appre-
•jnoit aux hommes \que c'étoit à eux <ïé 
cultiver les terres,, fe de procucer îa fureté 
ipubïque par leur application à ce qui fe 
pouvoit paffer au dehors. ,LHm fe l'autre 
*êe!Ces animauxïdeveitsètreblanc,, pouren-
Hâiger les citoyens à svivnedafls Planoceace 
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fe dans îa fimplicité de^ m œ s r s , dont 
cette couleur a toujours été le fymbole. 
Tout îe terrein où le fillon étoit creufe, 
paflbit pour être inviolable, & < les\ci*> 
toyens étoient dans l'obligation de com
battre jufqu'à la mort pour défendre ce 
que .nous appelions {es murailles ; fe il 
n'étoit permis à perfonne de fe faire un 
paflàgé par cet endroit-là. X e prétendre 
c'étoit un aâe d'hoftiîkér; & -ce fut peutr 
être fous le fpécieux prétexte de cette 
proiàiiation, que Romulus fe défit de feîi 
frère, qu'il ne croyoit pas h o m m e à lui 
paflèr la rufe dont il s'étoit fervi lorf
qu'ils confulterent les dieux l'un fe l'autre, 
pour favoir fous les aufpices duquel des 
deux la ville feroit fondée. 

Les facrifices fe renouvelloient encore 
en differens endroits , & l'on marquoit 
les lieux 011 ils .•étoierit faits, ftar des 
pierres que l'on y élevoit', cippi. Il y a 
apparence que c'était à ces endroits - là 
m ê m e que l'on bâtiffbit enfuite les tours. 
O n y invoquoit les dieux fous la protection 
defquels on mettoit la nouvelle ville y fit 
les dieux du pays, patrii indigetes9 eon* 
nus chez les ôrecs fous le n o m de %^mw9 
n'iriytict 3 'tYx

ad9S i ftdlpan, Çfc Le notn par
ticulier -de ces dieux tutélaires devoit être 

inconnu au vulgaire. 
Ovide nous a conferve .en termes ma

gnifiques la formule de la prière que R o 
mulus adreffa aux dieux-qu'il voulok in*-
téreffèr dans fon éntreprife;: 
Wox fuit hx£ régis : conûj&hû, Jupiter^ 'wriÈfii* 

: Et geaitor Mavon , Vefiaque mater adçs.. 

•Qu'ofqwe pium efi ad&&re /dvos , ad^ertite mitâth 

Aufpkibus véhis %&c mrki fitrgat .<©/«£. ' J 

Longafit kuic <zta$, domineeque potentia terra? 

Sitfue fui hac orient &cà&ttîifqut 'dips» 

L.@rfq*!e la charrue étoit arrivée au terrein 
qui étoit marqué tpour les portée, on éle
voit "le foc, c o m m e s'il y eût eu quelque 
chofe de myftérieux fe de facré dans l'ou
verture du fillon , qui eût pu être profané. 
Aine les .-portes n'étoient point regardées 
c o m m e f aimes y parce ̂ Belles étoient def-
tàbsées^u paffa§e ées feheJè-s néceffaires â 

Lîl 
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la vie , & au tranfport m ê m e de ce qui ne 
devoit pas refter dans la ville. 

Les loix ne permetloient pas que les 
morts fuffent enterrés dans Pençeinte 
des villes. Sulpicius écrit à Cicéron quil 
n'a pu obtenir des Athéniens que Mar-
cellus rut inhumé dans leur ville ; fe 
cette feule confidération fuffifoit alors 
pour faire regarder les portés c o m m e 
foneftes. Cet ufage ayant changé, les 
portes de -ville dans la fuite furent re
gardées c o m m e faintes^ m ê m e dans le 
temps que l'on enterroit encore les morts 
hors des villes. . 

O n a déjà obferve que l'on avoit foin de 
renverfer du côté de la ville les mottes 
que le foc de la charrue pouvoit avoir 
tournées du côté de la campagne,: ce qui 
fe pratiquoit pour apprendre aux nou
veaux citoyens qu'ils dévoient s'appliquer 
i faire entrer dans leur ville tout ce qu'ils 
trouveroient au dehors qui pourroit con
tribuer à les rendre heureux & à les faire 
refpeâer des peuples voifiris , fans rien 
communiquer aux étrangers de ces chofes 
dont la privation pourroit apporter quel
que dommage à leur patrie. Voye\ Po-
MMRIUM. . x . 

Après les cérémonies pratiquées a la 
fondation des murailles, on tiroit dans 
leur enceinte toutes les rues au cordeau : 
ce que les Latins appelaient degrumare 
vias. Le milieu du terrein renfermé dans 
l'enceinte de la ville étoit deftiné pour la 
place publique , & toutes les rues y abou-
tiffoient. O n marquoit les emplacemens 
pour les édifices publics, c o m m e les tem
ples , les portiques, les palais, &c. 

Il faut obferver encore que les Romains 
célébroient tous les ans la fête de la fonda-
don de leur ville le n des calendes de mai, 
qui eft le temps auquel on célébroit la fête 
de Paies. C'eft fous l'empereur Adrien 
que nous trouvons la première médaille 
précieufe qui en fut frappée, c o m m e la 
légende le prouve, Pan 874 de la fonda
tion de R o m e , c'eft-à-dire, la cent vingt 
& unième année de l'ère chrétienne, & qui 
Sert d'époque aux jeux plébéiens du cirque 
inftitués en cette m ê m e année-là par ce 
prince. O n ne peut mieux orner cet article 
que par les vers d'Ovide, qui décrivent 
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toute la cérémonie dont on vient de par
ler en profe. 

Opta dies legitur, quâ mania fignet aratro. 

Sacra Palis fuberant : inde movetur opus. 

Foffa.fit ad folidum , friges jaciuntur in ima 

Et de vicino terra petita folo. * „. 

Fojfa repletur humo, pUnxque imponitur ara. 

Et novus- accenfo finditur igné focus. 

Inde premens fiivam defignat mania fulco •" 

Alba jugum niveo cum bove vaccw tulk. 

Il y avoit enfin des expiations publi
ques pour purifier les villes. La plupart 
avoient un jour marqué pour cette céré
monie : elle fe faifoit à R o m e le 5. de 
février. Le facrifice qu'on y offroit fe 
nommoit amburbale y ou amburbium y 
félon Servius , & les vidimes que Ton y 
employoit amburbiales} au rapport de 
Feftus. Outre cette fête,"il y en avoit 
une tous les cinq ans , pour expier tous 
les citoyens de la ville ; fe c'eft du mot 
luftrare y expier , que cet efpace de temps 
a p*ris le n o m de luftre. Il y avoit encore 
d'autres occafions où ces expiations for 
lemnelles étoient employées , c o m m e il 
arriva lorfque les Tàrquins furent chaffés, 
ainfi que nous l'apprenons de Denys d'Ha
licarnaffè C e n'étoit pas feulement les villes 
entières qu'on foumettoit à l'expiation , on 
l'employoit pour des dieux particuliers lorf
qu'on les croyoit fouillés ; celle des carre-
fours fe nommoit compitdlia?„Voye\ tous 
ces mots. f 

Les Athéniens avoient pouffe aufli loin 
que les Romains leurs cérémonies en ce 
genre. Outre le jour marqué pour l'expia
tion de la ville y ils avoient établi des expia
tions pour les théâtres & pour les lieux où 
fè tenoient les affemblées publiques. 

L'antiquité portoit un fi grand refpect 
aux fondateurs de villes y que plufieurs 
furent mis au rang des dieux. Les villes 
étoient aufli trèsjaloufes de leurs époques. 
Celles qui étoient conftruites autour des 
temples, étoient dévouées au fervice du 
dieu qui y étoit adoré. 

Les villes célèbres de l'antiquité, qui ont 
fourni des monumens aux premiers hifto-

' riens, furent Thebes, Memphis, Ninive, 

i Babylone, Sidon, Tyr, Carthage, ùc 
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. Si les poètes s'étoiént contentés de nous 
apprendre îe nom des grands hommes qui 
ont fondé ces premières villes, &les céré
monies réligieufes qui s'obfervoient dans ces 
' occafions, on auroit fouvent appris des traits 
d'hiftoire que les annales des peuples n'ont 
pas : toujours confervés , & on préféreroit 
de fimpîes vérités au merveilleux qu'ils ont 
fouvent répandu for ce fujet. Les prodiges* 
les" oracles & les fecours vifibles des dieux 
accompagnent toujours dans leurs récits ces 
fortes d'entreprifes. Ce ne font point de 
fimpîes ouvriers qui bâtiflènt la citadelle de 
Corinthe : elle eft , félon eux , l'ouvrage 
des Cyclopes, & la lyre d'Amphion met 
feule les pierres §n mouvement pour s'ar
ranger d'elles-mêmes autour de la ville de-
Thebes, Nous" avons laiffè ce merveilleux 
qsi caractérife la poefie, & nous,avons 
cherché fimplement dans les hiftoriens , 
quelles étoient les cérémonies que la reli
gion & la politique avaient introduites 
chez les Romains ,. lorfqu'ils jetaient les 
fondemens de leurs villes. La religion avoit 
pour objet d'entretenir l'union entre les 
nouveaux citoyens par le cuite des dieux, &, 
la politique travailloit à les mettre en sû
reté contre là jaloufiedes peuples voifins y-
à qui les^nquveaux établiflèmens donnent 
toujours de l'ombrage. ( D. J.) 

V I L L E , (Jurifp.) O n diftingue/)ela-
tivement au droit public, plufieurs fortes 
de villes. •. 

V I L L E S A B O N N É E S , font celles où la 
taille eft fixée à une certaine fomme pour 
chaque année. Voye^ A B O N N E M E N T Ù 

TAILLE. 
V I L L E S A N S É A T Ï Q U E S d'Allemagne, 

ou de la harife Teutonique , font des villes 
impériales libreŝ  & d'autres municipales 
d'Allemagne, alliées enfemble pour le com
merce. Voyei A N S E . 

V I L L E S D ' A R R Ê T , font.celles dont les 
bourgeois & habitans jouiflènt du privilège 
de faire arrêt fur, la perfonne & les biens 
^ de leurs débiteurs forains, fans obligation 
Tnicondamnation. Paris, par exemple, eft, 
ville d'arrêt y Suivant l'article 173 dé la 
coutume. 
^ VILLE baptice y^baftiche 9 bqtiche ou 

'kateiche y. baftelereche y batelerefche y baçil-
4 lèche y c'étoit une, ville qui n'avoit point 
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de commune.ni de murailles de pierres, 
fe qui n'étoit défendue que par des 
tours & châteaux de bois, qu'on appel
loit baldrefcha fe baftrecha y en françois 
bretefche 9 bréteque. Quelques - uns croient 
que ce nom de villes baftiches'vient de baf-
tite y baftide ou baftille > qui fignîfioit au
trefois une tour quarrée flanquée aux angles 
dé tourelles, le tout, en bois. D'autres^ que 
ville bateilleche étoit celle qpi étoit eu état 
de batailler, c'eft-à-dire, de fe défendre 
au moyen des fortifications dont elle étoit 
revêtue. Voyei la coutume de Guife de 
l'an 1279, le Gloffaire de Thaumafliere , 
à la fuite des coutumes de Beauvais, & le 
mot B R E T E C H E . 

Bonnes V I L L E S , c'étoient celles qui 

avoient une commune & des magiftrats jû  
rés, & auxquelles lerpi avoitaecordéle droit 
de bourgeoifie, avec affr^nchiffement de 
taillé fe autres impofitions. Voye\ Bruf-
felles, Ufage des fiefs, O n trouve des exemr 
pies de cette qualification donnée à pjufieurs 
villes dès Pan 1314. Le roi la donne encore 
à toutes les grandes villes dans fes ordon
nances , édits , déclarations & lettres-pa
tentes. 

V I L L E C A P I T A L E , eft la première & 
principale ville d'un état ou d'une pro
vincer ou pays. Paris eft la capitale du 
royaume, Lyon eft la,capitale du Lyon-
nois , &e. 

V I L L E C H A R T R É E , eft celle qui a une 
chartre de commune fe affranchiffement. 
Voye\ VlLLEDE C O M MU NE Ù D E 
L O I. 

V I L L E D E C O M M U N E /eft celle.qui a 
droit de commune, c'eft-à-dire, de s'af-
fembler.- Vàye\ V I L L E D E LOI. 

V I L L E É P I S C O P A L E , eft celle - où fe 
trouve le fiege d'un évêché. V. É V Ê C H É . 

V I L L E S I M P É R I A L E S , font celles qui 
dépendent de l'empire. Voye\ E M P I R E . 

V I L L E V J U R É E . Quelques - uns penfent 
que l'on donnoit ce nom aux villes qui 
avoient leurs magiftrats propres élus par les 
bourgeois, & qui avaient enfuite prêté fer
ment au roi ; en effet ,.en plufieurs endroits 
ces officiers s'appellent jurats, jurati 3 à 
caufe du ferment qu'ils prêtent. 

D'autres tiennent que ville jurée eft 
celle où U y a maîtrife ou jurande pour les 

LU a 
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arts & métiers, parce q&'anciennemest en 
France il n'y avoit que certaines bannes 
villes où iiy eût certains métiers jurés, c'eft-
à-dire , ayant droit de corps & communauté, 
en laquelle on entroit par ferment, îefquel-
\es villes y à cette occafion, étoient appel-
lées villes jurées; mais par édit de Henri 
III, de l'an 1581, confirmé & renouvelle 
par un autre édit dé Henri IV en j ̂ oj , 
toutes les villes du royaume font devenues 
villes jurées. Voye\ Loyfeau, en fon Traité 
des office s y 1. V , ch. 7 , n. jjy fe les mots 
ARTS, JURANDE, MAÎTRISE, MÉTIER, 
RÉCEPTION, SERMENT. 

VILLE LIBRE. Voye\ plus haut. 
V I L L E D E L O I , eft celle qui a droit de 

commune, fe fes libertés & franchifes. Dans 
une confirmation des privilèges de la ville 
de Lille en Flandre, de janvier 1392 , on 
voit que le procureur des échevins, bour
geois & habitans dé cette ville y obferva 
que cette ville étoit ville de loi y fe qu'ils 
avoient corps & commune, cloche, fcel 
ferme (ou authentique,) loix , coutumes, 
libertés & franchifes anciennes appartenant 
à corps & commune de bonne ville. Voyez 
le tome VII des Ordonnances de la 
troifieme race. 

Quelquefois par ville de loi on entend 
une ville où* il y a maîtrife pour le com
merce & les arts & métiers, ce qui fuppofé 
toujours une ville de commune. 

V I L L E M A R C H A N D E , villamercatoria, 
nundinaria y n'eft pas fimplement celle 
où le commerce eft floriffànt, mais celle qui 
jouit du droit de foire & de marché. Voye\ 
FLETA. 

VILLE D E C O M M E R C E , ville marchan
de y. c'eft une ville où il fe fait un grand trafic 
fe négoce de marchandifes & denrées, foit 
par mer , foit par terre , foit par des mar
chands qui y font établis, foit par ceux qui 
y viennent de dehors. O n donne auffi le 
m ê m e nom aux villes où il fe fait des 
remifes d'argent & des affaires confidérables 
par la banque fe le change. Paris, Lyon, 
Rouen, Bordeaux, Orléans, Saint-Malo, 
Nantes, la Rochelle, Marfeille, font des 
villes les plus marchandes de France ; Lon-_ 
dres d'Angleterre , Amfterdam & Roter-
dam de Hollande, Cadix d'Efpagne, Lif-
bonne de Portugal; Dantzick delà Pologne, 
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Archangel de la Ruflîe, Smyrne & le Caire 
du Levant, ùc. 

V I L L E L > ' E N T R E P Ô T , c'eft une viHe 
dans laquelle arrivent^des marchandifes pour 
y être déchargées, ornais non pour y être 
vendues, & d où elles paffent fans être 
déballées aux lieux de leur deftination, en 
les chargeant for d'autres voitures par eau 
ou par terre. Voye\ E N T R E P Ô T . 

V I L L E F R A N C H E , fe dit en général 
d'une ville htfèe & déchargée dé toutes 
fortes d'impôts ; mais par rapport au corn* 
merce, il s'entend d'une ville aux portes ou 
fur les ports de laquelle toutes lesmarchan-
difes ou feulement quelques-unes ne paient 
aucun droit d'entrée ou de fortie , ou n'y 
font fujettes feulement qu'en entrant, ou 
feulement qu'en fortant. K . P O R T F R A N C 

V I L L E , fignifie quelquefois non tous les 
habitans, mais feulement les magiftrats mu
nicipaux qui compofent ce qu'on appelle le 
corps de ville y fe qui veillent à la police y. 
à la tranquillité & au commerce des bour
geois, comme les bourgmeftresf en Hol
lande > en Flandre , & dans, prefque toute 
l'Allemagne ; les maires & aldermans en 
Angleterre ; les jurats & capitouls en quel
ques villes de France ;.les prévôts dés mar
chands & échevins à Paris & ài,yon. Voye\ 
tous les noms de ces dignités , & autres 
femblables, fous leurs titres particuliers. 
Diâ. de commerce* 

VILLES LIBRES OU VILLES IMPÉRIA* 

LES, (Hift. mod.) en Allemagne, ce font 
des villes qui ne font foumifes à aucun 
prince particulier, mais qui fe gouvernent, 
comme les républiques, par leurs propres 
magiftrats. Voye\ E M P I R E . 

U y avoit des villes libres, liber ce civi-
tatesy m ê m e fous l'ancien empire romain : 
telles étaient les villes auxquelles Pempe-
reur , de l'avis ou canfentement du fénat, 
donnoit le privilège dejoommer leurs pro
pres magiftrats, & de fegouvernerpar leurs 
propres loix. Voye^ C I T É . 

V I L L E S A C R É E . (Littérat) Les princes 
ou les peuples confacroient à une divinité 
un pays, une ville y ou quelqu'autre lieu. 
Cette confécration , «?«pV/ff, fe faifoit pat 
un décret folemneî; une ville ainfi facrée 
étoit regardée c o m m e facrée, <«?«, & Pon ne 
pouyoit fans crime en violer la confécration. 
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Sosvent iiee partie du temtoife d'une 

ville étoit deftinée à l'entretien dur-temple 
de la divinité & de {es miniftres , fe ce ter
ritoire étoit facré, -%<*?* m-

Les princes ou les peuples •> pour augmen
ter l'honneur & le culte <3# la divinité, 
déclaroient que la ville, était non feulement 
feerée H?*, mais encore qu'elle étoit in
violable , fa**. Ils obtenoient des nations 
' étrangères, que ce droit 0$ privilège, ir^U -, 
feroit em&et&fnt obferyé. Le rpi Séleucus 
Callinieus écrivit aux rois, aux princes, aux 
villes & aux nations, fe leur demanda de 
reconnaître le temple de Vénus Strato-
aiciefe à Smyrne comme inviolable, & la 
ville de Smyrne comme facrée fe inviolable. 

Les monumens de la ville de Téos en 
ïonie, publiés par Chishull, dans fes Anti
quités aftatiques y nous, donnent des détails 
intéreffans fur la manière dont ce privilège, 
«wW*, étoit reconnu par les étrangers. La 
ville de Téos rendoit un culte particulier 
àBacchus, & l'a fait repréfenter fur un 
grand nombre de fes médailles. Les Téiens, 
vers l'an 5$9deRome, 195 ans avant Jefus-
Chrift , déclarèrent par un décret folemnel 
que leur ville y avec fon territoire , étoit 
facrée fe inviolable. Ils firent confirmer 
leur décret par les B.omains , par les Eto-
liens, fe par plufieurs villes del'iflede Crète. 
O n rapporte , d'après les defcriptions, les 
décrets de confirmation donnés par ces 
differens peuples. 
f Sembîablement Démétrius Soter, roi de 
Syrie , dans fa lettre au grand-prêtre Jona-
thas fe à la nation des Juifs, déclara la ville 
deJérufalem , avec fon territoire, facrée y 
inviolable fe exempte de tributs. Vaillant a 
donné la lifte dés villes facrées de l'anti
quité ; on peut îe confulter. (D.J.) 

VILLE M É T R O P O L I T A I N E , chez les 
Romains, c'étoit la capitale d'une pro
vince ; parmi nous c'eft une vdle où eft le 
fiege d'une métropole ou églife archiépif-
çopale. Voye\ MÉTROPOLE & A R C H É -

•viCHÉ.,; 
VILLE.S MUNICIPALES; ,. • mùmcipiaty 

étoient chez: les; Romains des villes origir 
sairemen* libres ;* qui , par leurs capitula*-
rions, -s'étoient rendues fe adjointes volons 
tairemenc à Jà répsiiblique romaine, quant 
lia foutferaineté feulement * gardant oéarir 
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moins leur liberté, en ee gue h fonds de 
ces villes n'appartenoit point à la républi
que, êç qu'elles avaient leurs magiftrats 
fe îeurs%k propres. Voye\ Aujugelle & 
Loyfeau des feigneuries. 

Parmi mus, on eoteifd par viile munici
pale y celle quia fes ̂magiftrats fe fes loix; 
propres. •-•> 

V I L L E M U R É E . O n entend par ce terme-
une ville qui éft fermée de murailles ou. da 
moins qui l'a &é autrefois* Ces villes font 
à certains égards diffinguées des autres ; par 
exemple , pour pofféder une cure dans une 
ville murée, y il faut être gradué. V. GURE.-
Dans les villes fe bourgs fermés, on ne 
peut employer aux teftamens que des 
témoins qui fâchent figner. Ordonnance" 
des teftamens. 

V I L L E D E F A I X , c'étoit celle où il n'é* 
toit pas permis aux fujets d'ufer du droit 
de guerre , ni deTe venger de leur adver-
faire. Paris jouiffoit de ce privilège, fe 
étoit une des villes de paix y c o m m e il' 
paroît par une commiffïon du 16 mai 1374.. 
Voye\ fe Gloffaire de M . de Lauriere. 

V I L L E D E R E F U G E , eft celle où fe cri* 
minel trouve un afyle. Dieu avoit établi fix 
! vdlfs cle refuge parmi îes Ifraélites. Thebes,, 
Athènes fe R o m e jouiffoient aufli du droit 
d'afy le. H y a encore des villes en Allemagne* 
qui ont conferve ce droit. Voye\ AsYLE. 

V I L L E R O Y A L E , eft celle dont làTei« 
gneurie & fuftice appartiennent au rei, é̂ : 
dans laquelle iî y a juftice royale ordinaire. 

V I L L E S E I G N E U R I A L E , eft celle dont: 
la feigneurie & juftice ordinaire appartien
nent à un feigneur particulier, quand mëme^ 
il y auroit quelque jurifdiction royale d'at
tribution, comme une élection,. un greniec 
*'fel. 
VlLLE-CoMTAL , (Géogr. mod:) mu-

flrabîe bicoque, que quelques géographes* 
nomment petite ville de France dans le> 
Rouergue, I 4 lieues dé Rhodes. (D. J.) 
'VtLLE-DïEU > (Géog, mod.) nom comr 

mun à pîu&OTs bourgs de France ; mais 1er 
princ^al éft un gros bourg de ce nom, ew. 
INforrfeandieV au diocefe de Coutances, dontr 
iteft à fept lieues. Il eft remarquable par une; 
comraandérîe de Malte, fondée par Ri
chard I K , roi d'Angleterre , & par fom 
fiommerce en poteries» eommeree ancien». 
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Cénalis, évêque d'Avranches au feizieme 
fiecle, écrit dans un de fes ouvrages : Habet 
Conftantia civitas y fub fua hierarchica. 
diàone TheopoUm , gallicè Ville%- Dieu , 
municipium in fabricandis œneis vafis y 
fabrih arte ex parie addictum. Caldarios 
artifices vocant. (D.J.) 

V I L L E ^ F O R T , (Géogr. mod.) bourg 
que nos géographes appellent ville dans 
le Languedoc , au diocefe d'Uzès ; ce bourg 
eft néanmoins un grand paffàge & la clef 
des Cévennes & du Languedoc. (D. J.) 

V I L L E - F R A N C H E , (Géog. mod) ville 
de France , capitale du Beaujolois, entre 
Lyon & Mâcon , à $ lieues de la première, 
& à 6 dé la feconde ; elle eft fur le Môr-
gon , qui fe perd dans la Saône à une lieue 
au-deflous. Cette ville fut fondée parHum-
bert IV, rire de Beaujeu , vers le com
mencement du douzième fiecle; elle eft 
aujourd'hui fortifiée de murailles & de fof
fes : c'eft le chef-lieu d'une élection & d'un 
grenier à fel ; elle a une bonne collégiale 
érigée en 1631. Long, zz y Z4; lat. 4 5 y £8. 

Non loin de Ville-Franche fe trouve 
Alix, village célèbre par un chapitre no
ble de chanoineflès comteflès. Ce chapitre 
dépendant de Mgr. l'archevêque de Lyon , 
eft très-ancien ; & les chanoineflès, pour 
y être reçues, font preuve de huit géné
rations de riobleflè du côté paternel, & 
la mete doit être conftatée demoifelle. Les 
chanoineflès portent une croix d'or émail-
lée à huit pointes , furmontée d'une cou
ronne comtale , portant pour empreinte, 
d'un côté l'image de la fainte Vierge avec 
ces mots : Nobilis infignia voti; fe de 
Pautre S. Denis patron du chapitre , avec 
cette légende : Aufpice Galliarum patrono. 
L.a croix eft fufpendue à un large ruban 
ponceau moiré, mis en écharpe de droite 
à gauche. Louis XV" a accordé cette dif
tinction au chapitre d'Alix. 

Le nombre des chanoineflès eft illimité. 
Cet article y plus exa3 que celui que nous 
avions déjà inféré y nous a été envoyé trop 
tard pour être mis d fa place naturelle. 

Morin ( Jean-Baptifte ) né à Ville-Fran
che en Beaujolois , Pan 1583 , s'entêta de 
Paftrologie judiciaire : ce qui lui donna 
accès chez les grands & chez lesminiftres. 
U obtint une chaire de profeffeur en 
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mathématiques à Paris , & une penfion de 
deux mille livres du cardinal Mazarin. Ih 
publia plufieurs ouvrages fur la vaine feience 
dont il étoit épris ; cependant il n'eut pas 
la fatisfactibn de voir imprimer fon Af-, 
trologia gallica y qui lui avoit coûté trente 
ans de travail, & qui ne parut qu'en 1661,' 
Il attaqua le fyftême d'Epicure fe celui dé 
Copernic; tout le monde fe moqua de lui," 
& le regarda comme un fou ; c'eft le juge-* 
ment qu'en porte avec raifon Gui Patin. 
O n fit voir à Morin qu'il fe trompoitdans» 
fes horôfeopes , & qu'il n'avoit pas trouvé 
le problême des longitudes, comme il s'en 
flattoit. O n avoit raifon; mais il fut trop 
méprifé des gens de lettres, car il ne man-
quoit ni de génie ni d'habileté. Il mourut 
Pan 1656', à 73 ans. (D. J.) 

À. N. Académie des fciences & des 
beaux arts de Ville-Franche. Cette aca
démie , Pune dès plus anciennes du royau
m e , fut érigée par lettres-patentes de l'an*» 
née 1696, confirmées par celles du mois 
de mars 1728 , enrégiftrées au parlement. 
Elle eft fous la protection de Mgr. le duc 
d'Orléans. Le nombre des académiciens^ 
ordinaires eft fixé à vingt par les réglemens ; 
les féances fe tiennent tous les jeudis, 
de quinzaine en quinzaine ; & l'affemblée 
publique chaque année, le 25 d'août. Les 
habitans de cette ville doivent à cette aca
démie l'aménité des mœurs & la délicateflè 
d'efprit qui les caraâérife. * 

VILLE - FRANCHE , (Géogr. mod) 
petite ville, ou plutôt bourgade de France, 
dans le Bourbonnois, élection de Mont-
luçon, fur les ruiflèaux de Hauterive & de 
Beflèmoulin. Il y a un chapitre dans cette 
bourgade. (D.J.) 
VILLE - F R A N C H E j (Géog. mod.) 

petite ville de France , dans le haut Lan
guedoc, au dioefe d'AIbi; c'eft mainte
nant une bourgade qui fubfifte feulement 
par fes foires. (D. J.) 

VILLE - FRANCHE , ( Géog. mod. ) 
petite ville de France, dans le Rouffillon, 
capitale du Confiant, au pié des Pyrénées, 
fur la Tet, à 9 lieues au fud-oueft de Per
pignan , à 10 au nord-eft de Puycerda, & 
à 180 de Paris. Elle fut fondée en 109a 
par Guillaume Raymond , comte de 
Cerdaigne. Sa pofition eft entre deux 



en 1659 , par îa paix des Pyrénées, j 
XIV y a fait élever un château où 
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montagnes très-hautes, & fi voifines Pune 
de l'autre , qu'il n'y a entre-deux qa'un 
chemin pour le paffàge d'une charrette. La 
Tet y coule comme un torrent. Cette pjace 
a été cédée à la France avec tout le Rouf-
filîon en 
Louis Xiv y 
Pon tient un Commandant & un état ma
jor. Long, zo ; lat.; 4Z 9 zj. (D. J.) 

V I L L E - F R A N C H E , (Géogr. mod.) pe
tite ville de France, dans le Rouergue , 
capitale de la baffe - Marche, fur l'Avei-
rbn , à 8 lieues au couchant de Rhodes, 
à 12 au fud-eft de Cahôrs. Elle a été bâ
tie au douzième fiecle, à-peu-près dans 
le même temps que Montauban ; c'eft au
jourd'hui la deuxième ville du Rouergue, 
le chef-lieu d'une élection, & elle contient 
environ cinq mille habitans ; elle a un col
lège dirigé par les PP.'de la doctrine chré
tienne , un chapitre, une chartreufe & 
quelques couvens. Son commerce confifte 
en toiles de chanvre qu'on débite à Tou
loufe & à Narbonne. Long, ig y 47; 
latit 44 } zz. (D.J.) 

VILLE-FRANCHE de Panât y (Géog. 
mod.) petite ville bu bourg de France, 
dans le Rouergue, furie ruiflèaude Dor-
don , près du Tarn , à 4 lieues au midi de 
Rhodes, & à $ au nord-oueft de Miîhau. 
Long. t$ , 40 ; lat. 44 y 13. (D.J.) 
t V I L L E - F R A N C H E , ( Géog. mod.) pe
tite ville, ou pour mieux dire bourgade 
.de France, dans la Champagne , au pays 
d'Argonnè, fur la Meufe , à une lieue au 
deffus de- Stenay. François T l'a voit for
tifiée corrime frontière ; mais on a rafé 
;depuis les fortifications. (D. J.) ~ 
^ V I L L E - F R A N C H E , ( Géog. mod.) pe
tite ville du comté de Nice, fur la côte 
«de la Méditerranée , au pié d'une mon
tagne , fe au fond d'une baie qui peut avoir 
deux milles de •profondeur. Cette petite 
.ville eft à demi ruinée. Elle eft à une lieue 
au nord-eft de Nice, & à trois au fud-oueft 
de Monaco. Long. z$ y 4; l. 43,4°- &' la 
variation de fix degrés nord-oueft. (D. J) 

V I L L E ^ M A U R , (Géog. mod.) petite 
ville de France , en Champagne, élection 
de Chaumont, avec un chapitre. Elle a été 
érigée en duché en 1^50. (D. J.) 

.VILLE-MUR, (Géog. mod) petite ville 
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de France, dans le haut-Languedoc, aux 
confins de l'Albigeois, fur le Tarn, à 4 
lieues de Montauban. Il fe livra un grand 
combat près de cette ville vers Pan 1592, 
entre lés royaliftes & le parti de la ligue. 
Scipion due de Joyeufe y périt dans le 
Tarn. .Long. 1$ y z ; lat. 44y 7. (D. J.) 
: V I L L E - N E U V E , ( Géog..mod.) petite 
ville , ou plutôt bourg de Suiffe, dans le 
canton de Berne , au pays Romand, dans 
le bailliage de Vevay , anciennement Pen-
ni-Lucus. Elle eft fituée à la tête du lac 
de Genève, près de l'endroit où le Rhône 
fe jette dans ce lac. Scheuchzer cite une 
infeription à demi effacée qu'on voyoit fur 
un marbre ; cette infeription portoit : Viç-
tori. Aug. Nitio. Gemina. Tullia. Niti. 
Il y a dans ce bourg un hôpital.fondé par 
Amédéé V, comte de Savoie, enn^é.Xes-
Bernois y entretiennent un hofpitalier. 
CD. J.) • : 

V I L L E - N E U V E , (Çéogr. mod.) nom 
commun à plufieurs petites villes ou bourgs 
de France : voici les principales. 

i°. Ville - Neuve d'Agénpis y petite 
ville de France en Agénois,, fur le Lot. 
Elle a une juftice royale , fe un pont qui 
eft le feul qu'il y ait fur la rivière de Lot, 
dans la-généralité do Bordeaux. 

2°. Ville-Neuve-d'Avignony^etiteyi\le 
de Érance , dans le bas - Languedoc, 
recette d'Uzès, au bord du Rhône , au pié 
du mont Saint-André, fe 4 Poppofite de la 
ville d'Avignon, 

30. Ville-Neuve de Bergue y petite ville 
de France , dans le Languedoc, recette 
de Viviers, fur le torrent d'Ibie. Cette 
petite ville eft le fiege d'un des bailliages 
& de la makrife particulière du Vivarais. 

40. Ville - Neuve -Saint-George 9 bourg 
de PIfle de France, fur la Seine, dans la 
Brie françoife, à4lieues au deffus de Paris, 
& à 3 de Çorbeil entre l'une & Pautre 
ville. 

5°. VillérNeuve-le-Roi, petite ville de 
France , dans la Champagne , élection de 
Sens, fur l'Yonne , à % lieues au deflus de 
Sens, fe à quatre au nord deJoigny. On 
nomme autrement cette petite place, 
Ville- Neuve-VArchevêque. 
Sevin (François) , de l'aeadétnie des inf

criptions, y prit naiffance en 1682, Il entra 
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dans Pétat eccléfiaftique , & fit en 172g ,: 
par otdre du roi, un voyage à Confira»- i 
tinople pour y rechercher des manufcrits. 
Il en rapporta une belle collection , & 
obtint ïa place de garde des manufcrits d e 
la bibliothèque du Roi, dont il a donné 
deux volumes. U étoit depuis long-temps 
de l'académie des infcriptions & belles-
lettres. Cette académie a fait imprimer dans 
fes mémoires tous les ouvrages qu'il y, 
ïifoit, & prefque tout entiers ; le nombre 
en eft confidérable. Il efl: mort à Paris en 
1741. 

6°. Ville - Neuve - la-Guy art y ville de 
France , dans la Champagne, élection de 
Sens, aux frontières du Gâtinois. Cette 
petite ville eft fituée fur l'Yonne, où elle 
a un pont. 

V I L L E M A R I T I M E . (Géog. mod.) On 
nomme villes maritimes y celles qui font 
fituées fur le bord de la mer, ou à une 
diftance peu confidérable de la mer. Platon 
prétend que îa bonne foi'fie règne pas or
dinairement dans les villes maritimes y fe 
il en apporte la raifon : maris vicinitas y 
cum mercibus & pecuniis cauponando 
civitas repleatur ydolqfi animi inftabiles Ù 
infidos mores parit : unde parum Ù ipfa 
ad fe ipfam & ad gentes alias fidem & 
4imicitiam colit. Les mœurs ne font donc 
plus telles que dans le fiecle de Platon ; 
car il n'y a pas de ville où , chofes d'ail
leurs égaies , il y ait plus de probité fe de 
bonne foi que dans les villes où le négoce 
fleurit, parce que la droiture & la bonne 
foi font l'ame du commerce. (D. J.) 

V I L L E S F O R E S T I È R E S (Géog. mod.) 
villes d'Allemagne , au cercle de Suabe , 
fur le borddu Rhin, ainfi nommées à caufe 
de leur fituation vers Pentrée de la forêt 
Noire. EUes appartiennent à la maifon d'Au
triche. Il y en a quatre : deux à la droite 
<le ce fleuve , & deux à la gauche entre 
le canton de Schaffoufe, à l'orient, le can
ton de Berne au midi, & le canton dé Bâle 
au couchant. Ces quatre villes foreftieres 
font Waldshut, Lauffenburg , Seckingen 
& Rhinfelden. (D. J.) 

V I L L J S I M P É R I A L E S d'Allemagne. 

(Géog. mod) ̂ .IMPÉRIALES VILLES. * 
V I L L E S impériales du Japon. (Géog. 

mod.) O n entend fous ce nom dansle 
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Jàpôft les C&kofioy c'eft-à-dire, îes cinq pit
iés maritimes qui font du domaine de Pem* 
pereur, & appartiennent à la couronne. 

Ces cinq villes font Miaco y dans la pro
vince de Jamafyra, & la demeure de Pem> 
pereur eccléfiaftique héréditaire : Jedo^ 
dans la province de Mufafi : Ofacca y dans 
la province de Setz : Sakai y dans la pro
vince de Jaffumi : & Nagasaki y dans celle 
de Fifen. 

Les quatre premières font fituéès dans 
la grande iile de Niphon, & la dernière 
dans i'ifie de Kinsju. Toutes ces villes font 
confidérables par leur abondance fe pat 
leurs richeflès : ce qui provient de la fet-
tiiité de leur terroir , de leurs mauufacta*> 
res, des marchandifes que l'intérieur du 
pays leur fournit, fe de divers autres avan*-
tages confidérables, commede la réfidence 
de deux cours impériales & de l'affiuence 
des étrangers , entre lefquels on remarqué 
une grande quantité de princes & de fei*-
gneurs qui s'y rendent avec une nombreufe 
fuite. 

Chacune des villes impériales a deux 
gouverneurs ou lieutenans généraux, que 
leurs inférieurs nomment tonofama y c'eft- > 
à-dire, feigneur y fupérieur ou prince* Ik 
commandent tour à-tour ; fe tandis que 
l'un eft au lieu de fon gouvernement ̂l'au
tre fait fon féjour q Jedo à la cour de l'em
pereur, jufqu'à ce qu'il ait ordre de s'en 
retourner, fe d'aller relever fon collègue. 
Ce dernier va alors à la cour, <J'où f°n 
fucceffeur eft parti. La féale ville àe Na-
gazaki a trois gouverneurs. O n l'a réglé 
ainfi depuis l'année 1688 , pour la sûreté 
d'une place auffi importante ; & pour mieux 
veiller fur la conduite des nations étran
gères qui ont la permiffion d'y trafiquer ; 
deux de ces gouverneurs réfidentà la ville, 
tandis que le troifieme eft à la cour. Les 
deux gouverneurs qui font là Nagazafci, y 
commandent conjointement ; mais iîfrpré» 
fident tour-à-tour de deux mois en deux 
mois. Kajmpfet, Hift. du Japon , 1. IV, 

c. 1&2. (D.J.) 
V I L L Ë N A , (Géog. mod.) petite ville 

d'Efpagne dans la nouvelle Caftille, & chrf-
lieu d'on marquifat qui comprend encore 
les bourgades deChincilU fe d'Albace*** 

CD.JJ 
VILLENAGE 
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I L L E N A G E ( D R O I T D E ) . Hift. mod. 
oit un droit^quelesfeigneurs s'étoient 
gé dans les fiecles vde barbarie, de 
ire les uns aux-autres leurs villains 9 
aayfans, qu'ils regardoient comme une 
ce d'efclaves. Ce droit régnoit en Al-
agne, en France, en Angleterre, en 
ffe , fe ailleurs. Nous lifons qu'en Aa:-
erre, dans l'année 1102 , fous le régne 
lenri I, le concile national fulmina par 
dix-neuvième canon, des anathêmes 
tre cet ufage, qui ne laiflà pas de fe 
ntenir pendant long-temps. Il en refte 
ore des traces dans quelques coutumes 
France. {D.J.) 
/"iLLENAGE^f. m. (Jurifp.) tenurede 
tes ou d'héritages fous fervitude», ou 
riee abject. Villenage n'eft pas manci-
i y puifqu'on voit dans plufieurs auteurs 
>n appelloit villenagium y quand une 
fonne de condition ferve étoit mife en 
itté , & devenoit villain ou roturier , & 
nd de libre il devenoit ferf. Ainfi le 
ne latin eft' villenagium. 
On appelloit villenage y la tenure fous 
fervice vil fe abject, comme de porter 
charroyer les- fiehs hors du manoir , ou 
la cité de fou feigneur, dit Ragueau. 
Tenir en villenage y c'eft , félon Ga4-
d, dans {on Traité du frànc-aleu y tenir 
cenfive & en roture ; & M. Ducange a 
nàrqué que le • libre comme le ferf, 
uvoit tenir en villenage. 
Tenir en villenage privilégié'2 c'étoit 
iir du prince fe être attaché a l'héritage 
is un certain fervice , fans pouvoir en 
e ehaffé. ;,„ 
Tenir en pur villenage y c'étoit poffé-
r un héritage fous, un fervice arbitraire ; 
à la volonté du feigneur , en forte que 
tenant ne favoit pas le foir ce qu'il de-
it faire le lendemain. Voilà quels étoient 
s temps de barbarie. ( D. J.) 
V I L L E N A U X , (Géog. mod,) petite 
ile ou bourg de France , dans la Cham-
gne , élection de Troyes. 
V I L L E P I N T E , (Géogr. mod.) bourg 
peuplé, que nos jgéographes nomment 
tite ville de France ,, dans lehaut-Lan-
edoc ; au diocefe 1 de Saint-Papoul. 
D.J.) 
V I L L E P R E U X , ( Géog. mod.) petite 
Tome XXXV 
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ville on plutôt bourgade «fê M è - d e -
France, dans le Hurepois, à 2 lieues d e 
Verfkffles. (D.J.) 

V I L L E R S - C O T E R E T S , (Géog,mod.)> 
en latin du moyen âge Villeriae ad co— 
tiam ; bourg de PIfle-de-France , dans le* 
Valois , à' 6 lieues de Soiffbns , fe à 3. de 
Grefpy. Le nom, dé Coterets y corrompu. 
de cète de Rets „ lui eft venu de fa fitua
tion dans la forêt dé Rets. Ce lieu dé
pend de la maifon d'Orléans. II eft remar
quable, i°. pour fa paroiffe que deffèr-
vent des religieux prémontrés, qui y ont 
une abbaye en règle; 20. par-le château* 
que les ducs de Valois, de 1$ maifon royale,, 
y ont bâti ; 30. par la forêt qui a environ 
trois lieues d'étendue , & qui contient plus 
de vingt-quatre mille arpens. La prévôté 
de VHier s-Coterets reffortit au bailliage 
deCrefpy , & c'eft un gouvernement parti
culier du gouvernement de î'Ifle-de-France. 
(D.J.) 

V I L L E T T E , f. f. diminutif, très-petite 
ville. 

V ILLEUSE. (Anat.) O n appelle au
trement cette membrane des inteftins la 
tunique veloutée: Voye\ VELOUTÉE r tu
nique y anatomie. (D. J.) 

VILLICUS. (Littérat.) Quelques com
mentateurs de Juvenal expliquent le mot 
villicus par celui de cuftos } le même que 
prcefeclus ou gouverneur. Les autres préten
dent que Juvenal emploie fatyriquement 
le terme de villicus y dans fa quatrième 
fatyre , pour marquer que la cruauté feh 
tyrannie de Domitien avoient rendu là 
ville de I^omè fi déferre fe fi dépeuplée 
par le meurtre d'unê  infinité de perfonnes 
de qualité , que l'on pouvoit alors la regar*-
der plutôt comme une ferme ou maifon de 
campagne de ce prince , que comme la 
ville capitale du monde, & il paroît que 
ces derniers é%trent mieux que les autres. 
dans l'efprit de ce poëte. 

Il eft vrai cependant que villicus eft un 
terme vague, qui veut dire gardien y inten
dant y maître y gouverneur y mais ce terme 
vague eft déterminépar ce qui fuit : ainfi Ca
tulle a dit villicus xrarii 9 pour le garde 
du tréfor, ou l'intendant des finances. Ju
venal appelle villicus urbis y le gouver
neur de la ville. Horace villicus fylvarum % 

M m m 
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maître des eaux & forêts, ou intendant! 
des bois. Q n trouve même dans,les ancien-1 
nés infcriptions villicus ab alimenùs y in- v 
tendant des vivres, & villicus à plumbo y 
celui qui a foin de fournir le plomb pour 
un bâtiment; mais il n'eft pas moins vrai 
que le mot villicus mis feul, fignifie un 
fermier 9 un métayer 9 ainfi que, vïRiça 
veut dire une fermière. D e villicus y les 
Latins ont fait le mot villicor y avoir une 
ferme, ou métairie ; & villicatio y Pad-
miniftration d'une ferme ou d'une métai
rie : tous ces termes font dérivés de villa y 
ferme , métairie , maifon de campagne. 
(D.J.) 

V I L L I N G E N , (Géog. mod) ville d'Al-
1 emagne, dans la forêt Noire, entre les four-
ces du Danube & du Necker, bâtie par les 
comtes de Zéringen ; elle obéit enfuite à 
ceux de Furftemberg, & préfentement elle 
appartient à la maifon d'Autriche. (D. J.) 

VILLIZKA ou VELICA, (Géog. mod) 
lieu fameux dans la Pologne , au palatinat 
de Cracovie, à fix milles de la ville de ce 
nom, & d'où l'on tire une quantité fur-
prenante de -fel. Cette vafte faline fut dé
couverte en 1252, & a été creufée très-
profondément pour en tirer le fol. M . le 
Laboureur a fondé dans cette mine, une 
efpece de ville policée, avec des rues, des 
maifons , dés habitans, des prêtres , des 
juges. Cette prétendue ville eft toute fa-
buleufe ; il n'y a dans cette carrière qu'un 
petit nombre .de miférables qui y travail
lent à tailler du fel que les Polonois, les 
Siléfiens , les Moraviens, les Hongrois, les 
Autrichiens, &c. viennent acheter. (D. J.) 

V I L L O U N A , f. m. (Hift. mod.) c'eft 
le nom que les Péruviens , avant la con
quête des Efpagnols, donnaient au chef des 
prêtres ou fouverain pontife du foleil ; il 
étoit du fang royal, ainfi que tous les prê
tres qui lui étoient fubordonnés ; fon ha
billement étoit le même que : celui des 
grands du royaume. 

V I L O T T E S , f. f. (Agric.) ce font de 
petites meules dans lefquelles on ramaffe 
d'abord le foin après être fané, pour en 
former enfuite de grandes meules. 

VILS, f. f. (Géog. mod) rivière d'Alle
magne , au duché de Bavière ; elle prend 
fa fource au voifinage de Landshut, & va 
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fe perdre dans le Danube , au deffbus de 
Vilshoven. (D.J.) 

VILUMBRIy (Géog. anc.) peuples 
d'Italie , que Ptolomée, J. III, c. ï, dit 
être plus orientaux que les Umbres, & plus 
occidentaux que les Sabins. Leur pays doit 
être aujourd'hui le duché de Spolette. 
(D.J.) 

V I L V O R D E - , (Géog. mod.) ville des 
Pays-Bas, dans le Brabant, au quartier de 
Bruxelles, à deux lieues de cette ville, fur 
le canal, & à là même diftance de Mali-
nes. Elle eft traverfée par la rivière de 
Senne. Il y a un hôpital, un béguinage, 
un château où le châtelain fait fa demeure, 
& quelques couyens. Les dominicains y en-, 
feignent les humanités., Longit. zz y, 4* 
lat. Ao y 48. (D. J.) 
m V i M A I R E , f. f. (Gramm. Jurifyrud) 

vieux terme dérivé du latin, vis major, 
qui fignifie force majeure; il fe trouvé dans 
quelques coutumes fe anciennes ordonnan
ces , & eft encore ufité en matières d'eaux 
fe forêts, en parlant des arbres abattus par 
vimaire ou force majeure. Voye\ FORCE 
MAJEURE. — •. 
V I M E U oii V I M E Û X , (Géog. mod.) 

en latin Vimemacus ou Pagus Vimacen-
fis y canton de France, dans la Picardie » 
& qui fait partie du Ponthïeu. Il s'étend 
depuis laiSommé jufqu'à la Brefle. ,11 com
prend Saint-Valéry, Gamaches, Crotoy, & 
quelques autres lieux. La prévôté de Vit 
meux établie à Oifemont, eft compofée 
d'un préfident, d'un procureur du roi, 
d'un fubftitut fe d'un grémefr (D. J) 

VIMINACIVMy (Géog.anc) ville de 
l'Efpagne Tarragônoife , felàti Ptolomée > 
1. II, c. 6*, qui la place dans les terres, & 
la donne aux Vacccei. L'itinéraire d'An-
tonin , dont les manufcrits écrivent Vimi-
nacium ou Viminatium y marque cette 
ville fur la route d'Aftorga à Tarragone, 
entre Palentia fe Lacobrigay â quatorze 
milles du premier de ces lieux , & à trente 
fe un milles du fécond. 
VIMINATIUM, (Géog. anc.) ville 

de la haute-Méfie. Ptolomée, liv. III, 
c 9, qui la nomme Viminatium Legio y 
la met fur le bord du Danube. D'ancien
nes médailles de l'empereur Gordien, don
nent à cette ville le nom de colonie : on 
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f lit ces mots, Col. Vim. P. M.S. An.i, 
fe dans d'autres, A n . iî 9 in y iv. Le 
m ê m e titre lui eft donné dans une ancienne 
infeription trouvée à Gradifca, fe rapportée 
par Gruter, p. 371, n. 5. \ 
Àurélio Conftàncio E'q. R. 

-. Del. Col. Vtm. 
L'itinéraire d'Antonin , dont la plupart 

des manufcrits lifent Viminacium y place 
cette ville fur îa. route du mont d'Or à 
Conftanrinople, entre Idenminacum fe 
Municipium y à vingt-quatre milles du pre
mier de ces lieux, & à dix-huit milles du 
fécond. 

Procope, JEdif. l.vIV, c. ?, dit que 
l'empereur Juftinien fit rebâtir une an
cienne ville nommée Viminacium y qui 
avoir été ruinée. Elle fe trôuvoit au delà 
cPun fort, que le m ê m e empereur avoit 
fait élever à huit milles de Sigedon ; & 
quand on étoit forti de Viminatium y on 
rencontroit fur le bord du Danube trois 
forts, Picine , Cupe & Nova, qui ne con-
fîftoient autrefois qu'en une tour. Niger 
veut que le nom moderne foit Vidin. 
(D. J J 

VIN, & FERMENTATION VINEUSE. 

(Chym.) La fermentation virieufe ou fpi* 
ritiaeufe eft regardée comme la première 
efpece de fermentation. Les autres efpeces 
font la fermentation acéteufe, & la putré-

., fadion. Voy. V I N A I G R E & P U T R É F A C 
TION. 

Perfonne n'a mieux éclairci que Stahl les 
phénomènes de la fermentation : il l'a dé
finie un mouvement inteftin imprimé par 
un fluide aqueux à un compofé d'un tiffu 
lâche , qui divifé les parcelles de Ce com-
pofé , les expofé à des chocs très - multi
pliés , & les réfout en leurs principes, dont 
il forme de nouvelles combinaifons. 

Il faut d'abord confidérer dans la fer
mentation proprement dite % les parties fa-
lines^huileufes & terreftres des fucs m u -
queux des végétaux qui fermentent; 

O n éft fondé à croire que les parties 
falin es de ces fucs font acides, parce que 
les fruits qui ne font pas mûrs, ont une fa
veur acide auftere, qui s'efface lorfque Pa-r 
cide s'enveloppe dans les fucs gras, ou lorf
que les fruits mûriffent ; parce qu'il n'exifte 
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point d'alkali naturel, qui ne foit fe pro
duit du feu , ou de la putréfaction : enfin 
parce que les fucs difpofés â la fermenta
tion vineufe donnent par la diftillation une 
liqueur acide d'autant plus abondante, que 
la partie graffe de ces fucs aura été plus3 

foigneufement extraite. 
Le principe gras ou huileux de ces fucs 

peut fe démontrer non feulement par leur 
odeur fe leur faveur, mais encore parce 
qu'on en diftillé une plus grande quantité 
d'huile, à. mefure que ces fucs ont acquis plus 
de maturité, fe donnent plus de fubftance 
fpiritueufe par la fermentation. Cette huile 
eft ténue & volatile ; mais elle ne doit pas 
l'être trop. Les aromates, & les plantes bal-
famiques ne font pas propres â la fermen
tation fpiritueufe, parce que leur huile dé
liée & expanfibîé né fe combine pas affèz 
étroitement avec les autres principes. 

Les fels acides ne peuvent être intime* 
ment unis avec les hurles, qu'au moyen 
d'une longue digeftion ; mais ils s'y lient 
beaucoup plus facilement par l'intermède 
des terres, avec lefquelles ils font des fels 
cryftalîifés ou déliquefeens ; en m ê m e temps % 
ces acides embarraffés par l'addition des 
huileux retiennent moins fortement les ter
reux ; & ce mélange forme une fubftance 
muqueufe ou gluten, qui eft beaucoup moins 
vifqueux dans les fujets de la fermentation 
proprement dite, que dans ceux de la pu* 
tréfaclion. 

L'ordre, fuivant lequel les différentes 
efpeces de fermentation fe fuccedent dans 
les matières qui en font fufceptibles,ne peut 
avoir lieu pour les corps dans la compofition 
defquels un principe l'emporte extrêmement 
fur les autres. C'eft ainfi que les fucs des 
citrons & ceux des fruits acerbes dégénèrent 
d'abord en moififlure. L'excès du principe 
terreftre dans les parties ligneufesdes végé
taux s'oppofe à ce que leur mixtion foit dif-
foute. Les aromates, pour être proprés à la 
fermentation vineufe , ont befoin d'être 
dépouillés par la diftillation de leurs huiles 
furabondantes. 

O n voit par les exemples des réfines ar-» 
tificielles fe du favon ou fel huileux de 
Starkèy, que les mélanges des huiles avec 
le fel approchent de la confiftance folide : 
comme Pacide pur adhère bien plus fortë-

Mrnm 2 
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ment à la terre qu'à Peau, il doit fe lier 
prefque fous une forme feche avec le prin
cipe terreux qui exifte dans les huiles, fui
vant les expériences de KunkeL Ces rai-
ions & l'exemple des grains, prouvent que 
Veau n'entre pas effèntielîement dans la 
mixtion des corps qui peuvent fermenter : 
mais elle eft l'inftrument du mouvement j 
de fermentation. Elle s'attache à la partie 
faline du mixte, ou à la partie terreufe 
fubtile qui a le plus d'affinité avec l'élément-
falin ; elle les fépare des parties plus grof-
fieres, & purifie de plus en plus la liqueur 
qui fermente. 

L e fluide aqueux qui produit cet effet 
par fon rapport avec les corpufcules falins, 
fe par l'agitation que lui imprime urrdegrè 
de chaleur modérée, ne doit pas être trop 
fubtil C'eft pourquoi l'efprit-de-vin très-
rectifié ne diflbut point le fucre ; & lorfqu'il 
agit fur le miel & les grains, il extrait plu
tôt une portion de ces fubftances. Les 
huiles n'excitent point la fermentation , 
parce que les molécules huileufes qui leur 
«ont analogues font retenues dans le tiffu 
des mixtes par un plus grand nombre de 
molécules terreftres fe falines, & d'ailleurs 
ne peuvent entraîner celles-ci qui font plus 
amguleufes fe moins mobiles. 

La fermentation ne demande pas abfo
îument le contact immédiat de Pair libre. 
Elle a lieu, quoique plus tard fe plus diffi
cilement , dans des vaiffeaux bien fermés , 
fe m ê m e , fuivant Stahl, dans des vaiffeaux 
dont on a pompé Pair, pourvu qu'ils foient 
affez grands. Boerhaave dit cependant qu'il 
ne peut fe faire de mouvement de fermen
tation dans la machine pneumatique, lorf
qu'on en a retiré Pair élaftique. 

II n'eft pas douteux que Pair a beaucoup 
• d'influence dans la fermentation, car les 

variations du chaud & du froid extérieur 
accélèrent ou affbibliffènt beaucoup le mou
vement de fermentation. Ainfi, il eft avan
tageux pour l'égalité des progrès de la fer
mentation , que la malfe qu'on fait fermenter 
foit confidérable ; & on obferve que les 
liqueurs fermentées font plus fortes & plus 
pénétrantes , lorfqu'elles ont été préparées 
dans de grands tonneaux. 

Mais il paroît certain que Peau feule eft 
rinffrument immédiat de II fermentation. 
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Celle-ci eft également arrêtée |>âr l'excès 
ou le défaut de fluide aqueux. O n fait du 
vin doux en rempliffant de moût auffi*tôt 
qu'il eff foulé » un tonneau bien relié, qu'on 
bondonne fe qu'on met pendant quinze 
jours dans l'eau, qui doit baigner pardef-
fus; de m ê m e une humidité furabondante 
empêche la putréfaction. V. P U T R É F A C 
TION. D'un autre eôté, Stahl rapporte 
qu'un vin concentré fe conferva pendant 
plufieurs années, quoique le vaiffeau où il 
étoit contenu ne fût qu'àdemi plein. 

Les liqueurs qui fermentent jettent des 
vapeurs très-fubtiles, dont il faut modérer 
l'éruption pour rendre les liqueurs plus par
faites. Ces vapeurs fe répandent avec un 
effort qui fe fait fentir dans dès efpaces 
beaucoup plus.grands que ceux que reniplit 
Pexpanfion des vapeurs de l'acide vitrio-
lique fulfureux, de l'eau-forte, de l'efprit 
de fel fumant, qu'on retire du mercure 
fublime. Ces exhalaifons forment dans les 
celliers, c o m m e un nuage qui éteint la 
flamme des chandelles. Les effets perni
cieux de cette vapeur fur les animaux qui 
la refpirent, font plus • funeftes , fuivant 
Boerhaave, que ceux d'aucun autre poifon. 
Elle leur caufe une mort foudaine, ou des 
maladies très-graves du cerveau & des nerfs, 
fans apparence d'humeur morbifique, ou 
de léfiott des vifeeres. 

C o m m e les animaux font affeclé̂  de la 
m ê m e manière par la fumée des corps gras 
à demi brûlés , ou des charbons allumés 
dans un lieu étroit, Stahl en a inféré avec 
vraifemblance , que ces vapeurs font des 
parties graffès de la liqueur qui fermente, 
extrêmement atténuées, & jointes à des 
parcelles d'eau. Jl a fort bien- connu que 
Pélafticité de ces vapeurs n'eft point in
hérente à leurs fubftances folfureufes, puif
que l'action m ê m e du feu ne peut la dé
velopper dans cette fubftance. Mais il a 
prétendu que cette fubftance devoit fon 
reflbrt au commerce de Pair extérieur, & 
•il s'eft jeté dans une explication vague & 
infuffîfante. 

Becker avoit penfé que ces vapeurs ne 
font ni falines, ni fulfureufes, parce qu'il 
ne put les condenfer en appliquant au bon-
don d'un gros tonneau plein de moût qui 
fermentai t, un alambic avec fon réfrigérant. 
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Il a comparé ces efprits à ceux' qui naiffent 
du mélange de l'huile de tartre avec des 
efprits corrbfifs ,- durant le temps de 
Peffervefcence. Voye\ G A S . 
. E n réfléchiffant fur cette analogie pro-

pofée par Becker -r on eft porté à croire 
que, pour achever la belle théorie dé Stahl 

f fur la fermentation, il faut y fuppléer par 
celle de M . Venel fur les effervefcences. 
Voy. E F F E R V E S C E N C E . L'eau qui diffout 
les fujets de la fermentation fpiritueufe , 

?}.scompofés d'huile, de fel & de terre, fait 
'"' une précipitation de Pair combiné chymi-
quement avec ces principes. Cet air, à me
fure-qu'il fe dégage, étant intercepté par 
les parties vifqueufes de la liqueur , y pro
duit une ébullifioft d'autant plus forte, qu'il 
rencontre plus déterre muqueufe : mais s'il 
trouve des parties? huileufe s,apures , iî les 
atténue prodigieufement, les entraîne, & 
les élevé en vapeurs élaftiques. O n voit 
pourquoi les fujets de la fermentation fpi-

•̂  ritueufe étant expofés à un feu nu, ne 
donnent point de vapeurs femblables. Si 
Stahl eût connu les expériences de Halles, 
il n*eût pas parlé de ces vapeurs d'une ma
nière fi obfcure y, fe fi incertaine. Voyei)a 
Statique des végétaux 9 exp. ̂  $ & 57. L'ef-
feryefcence eft caufée par Pair principe de 
la compofition des corps, dont il eft déta
ché par Faction des acides fur les particu
les terreufes , qui ne font pas réunies.en de 
trop grandes mafîès. Ainfi les vins qui 
-ont trop bouilli font aufteres, fe moififfent 
bientôt, parce qu'il s'y eft développé trop 
d'acide. L'addition des. terres maigres, 
-comme la crafé, parexemple, arrête l'ébul-
lirion d'une liqueur qui fermente , parce 
qu'elles embarraffènt les acides , fe font 
très-peu analogues aux parties graffès & 
fiuileufes delà liqueur pour fe féparer avec 
les fèces ; l'ébullition a toujours lieu dans 
la bière forte ,v & dans les vins fpiritueux,

v 

tant que ces liqueurs fe confervent ; lorf
qu'on les verfe, on voit firrnager une 
«cume légère , qui eft la marque d'une fer
mentation fur>ite ; &; lorfquelles coulent 
auffi tranquillement que Peau ou l'huile 

•* pure , elles font fur le point de fe gâter. 
JLes corps gras <& huileux ne renferment 
pas afléfc de fel %t de terre dans leur 
mixtion, C'eft pourquoi les yi&$ qui fout 
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plus huileux en Efpagne & en Italie , 
bouillent beaucoup moins que les vins des 
pays feptentrionaux. 

Là fermentation ne produit de chaleur 
fpontanée que dans ces corps terreux dont 
la fubftance graffe eft pour la plus grande 
partie épaiffè fe bitumineufe. Mais le m o u 
vement inteftin dont eft agitée une liqueur 
qui fermente , quelque fort qu'il foit, n'eft 
pas plus favorable à l^atténuation des 
molécules de cette liqueur , qu'à leur com
plication. Il refte donc à confidérer les 
nouvelles combinaifons que la fermenta
tion fait naître des principes qu'elle a 
divifés. 

La partie graffe réfineufe d'une liqueur 
qui fermente , c o m m e plus mobile*, forme 
d'abord à la furface une croûte , où naif
fent de temps en temps des crevafîès , qui 
font auffi-tôt réparées. Cette croûte con
tribue à rendre la fermentation plus par
faite. Elle eft enfin entraînée au fond par 
l'écume & les flocons de pouffiere qui s'y 
attachent durant la forte agitation de la 
liqueur, après que le bouillonnement en 
a diffous les parties huileufes. La fubftance 
graffe & la tartareufe entrent dans la 
compofition des fèces, qui font néanmoins 
formées principalement des parties les plus 
terreftes de la liqueur qui fermente,,, lorf
que ces parties terreftres font féparées des 
parties falines, fe empêchées de s'y rejoin
dre par l'efprit vineux. 

Cet efprit, à mefure qu'il fe formé par 
l'intermède de fes parties graffès f enve
loppe les parties terreufes de la liqueur, 
& émouffe les acides. Ainfi le vin y qui 
en commençant à fermentera une acidité 
auftere , étonne les dents, & ronge m ê m e 
les métaux fes moins folubles , s'adoucit 
dans la fuite, & il eft bien plutôt mitigé 
par l'addition de Pefprit-de-̂ z/z pur { en 
obfervant néanmoins avec Becker qu'une 
trop grande quantité d'efprit- de - vin ajou
tée arrêteroit la fermentation). Dans la 
préparation que faifoit Becker de ce qu'il 
appelloit la fubftance moyenne du vin 9 
\e tartre étoit précipité par le m ê m e prin
cipe O n fait que les acides minéraux dui-
eifiés par l'efprit - de - vin ont beaucoup 
moins de prife fur les terres ; fe que cet 
efprit rectifié étant verfé fur une diffblutioa 
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de vitriol, précipite un très-grand nombre 
de parties vitrioliques fous une forme 
cryftalline. 

Il eft remarquable que la lie a une confif-
tance épaiffe & mucilagineufe, tant qu elle 
renferme dans fa mixtion le vin o n la 
fubftance fpiritueufe ; mais dès que cette 
fubftance eft détachée par la coction, la lie 
devient affez liquide , & après avoir été 
exprimée, elle donne par la diftillation, de 
l'efprit volatil, ou du fel urineux, fe beau
coup d'huile. Par une feconde coction on 
en retire un tartre fort blanc & fort > pur. 

La mixtion vineufe eft accomplie dans 
le moût qui a fermenté par la précipita
tion de la lie. La fépararion de ce marc 
falin , gras & limonneux, laiffè une liqueur 
qui a un goût légèrement acide, pénétrant, 
qu'on trouve moins épaiffè au goût & au 
tact, & qui a acquis beaucoup de tranf
parence fe de fluidité. 

La tranfparence des vins en affûte la 
durée ; étant trop épais, ils moififlènt faci
lement , fur-tout les vins nouveaux, qu'on 
ne foudre pas affèz tôt au printemps de la 
lie qui s'en eft féparée pendant l'hiver. 
D'un autre côté , les vins qu'on foutire 
trop tôt dégénèrent aifément, s'ils ne font 
affez forts ; parce que la lie, qui a les 
mêmes principes que le vin y eft un fédi-
ment ménagé par la nature, pour que cette 
liqueur, en y puifant, répare les pertes 
qu'elle fait par Pévaporation, tandis qu'elle 
fermente encore. 

La lie ne donne point de fel volatil uri
neux qu'après avoir été expofée à l'action 
du feu, ou à la putréfaction. C e fel urineux 
ne pourroit fobfifter dans la lie féparément 
de l'acide du tartre ; leur union formeroit 
un fel foluble, nui feroit entraîné par 
l'eau : mais on ne retire de la lie du vin 
qu'un fel acide tartareux, dont la fermen
tation dégage une grande quantité dans les 
fubftances végétales , où il exiftoit déjà 
tout formé. D e plus, Stahl a rendu très-
probable que la fermentation en produit 
beaucoup de tout pareil ; puifque la com-
binaifon d'eau fe de terre qui a produit ce 
fel naturel dans les raifins \voye\ S E L ) 
Cemble avoir été le réfoltat d'un mouve
ment de fermentation. E n effet, il ne 
paroît pas que ce fel ait été rapporté dans 
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fe fruit pat les racines de la vigne, pui£ 
s,qu'il auroit été plutôt abforbé par la terre 
poreufe-du vignoble. U n'eft pas vraifem-
blable qu*il y ait pénétré en forme de va
peurs , ni qu'̂ 1 ait été reçu de Pathmofphere 
par imbibition', puifqu'on voit fouvent 
paroître après un mois de temps fec une 
quantité prodigieufe dé raifins qui font très-. 
acides avant que d'être mûrs. 

O n ne peut, douter que ce fel n'ait 
pénétré par les racines delà vigne, malgré 
la qualité poreufe & abforbante du terroir 
qu'oppofe Stahl; puifqu'il y a apparence 
que l'huile fuit cette route, quoiqu'elle foit 
un mixte plus compofé , moins pénétrant, 
que l'eau. E n effet, on a obferve que la 
trop grande quantité de fumier dans^ un 
vignoble, rend le vin .mou .fe fade, fe 
facile à graiffèr. O n eft parvenu à faire pren
dre à un cep de vigne l'odeur de Panis. 
U n bon vin de Mofelle doit avoir le goût 
de Pardoife , parce qu'on engraiffe les 
vignes :qui donnent ces vins y avec des ar« 
doifes qu'on a laiffè expofées à Pair jufqu'à 
ce qu'elles fuffent réduites à une efpece 
d'argille ou de terre graffe. Les vignobles 
d'Hocheim auprès de Mayence enferment 
dans leur ifein des charbons foffiles, qui 
peuvent être caufe que les vins de ce ter
roir approchent du fuccin par le goût & par 
l'odeur. Hoffmann , Diff. de natura vini 
Rhenani y n. 24. Les braffeurs ont trouvé 
que l'orge venu dans les champs couverts 
de fumier de brebis, produit une bière 
dont la fenteur & le goût font extraordi
naires & vicieux , principalement fi le 
fumier de champ a été mêlé avec des excré-
mens humains, c o m m e on le pratique en 
quelques endroits. Voye\ là - deffus Kun-
kel, Dcappropriaaone y p. 89. L'acide du 
tartre, dont la confiftancé eft feche, fe. 
qui eft difficilement foluble dans l'eau, eft 
le dernier "produit que. développe là fer
mentation vineufe. Le vin du Rhin ne 
pofe du tartre fur les parois des vaiffeaux 
qui le cpnrienoent, qu'après qu'if a laiffè 
tomber au fond la lie muqueufe & terres
tre. Les vins d'Efpagne ne laiflènt point 
détartre dans leurs vaiffeaux, parce qu'il 
eft enveloppé dans ces vins d'une trop 
grande quantité de fubftance huileufe fe 
tenace. 
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* L e degré de confiftance qui eft propre à 
chaque liqueur fermentéé, dépend de l'union 
de ces principes , & dû concours du prin
cipe aqueux qui fe combine intimement 
avec eux , après avoir été l'inftrument de la 
fermentation. C'eft pourquoi on ne pour
roit enlever-toute l'humidité que renferment 
le vin fe 1§ vinaigre , fans altérer extrême
ment ces liqueurs , quoiqu'on pût en retirer 
enfuite de la lie, du tartre, de l'efprit ardent 
'avec fon phlegme effèntiel. 

Les vins des pays humides font chargés 
d'une eau plus abondante qu'il n'eft nécef
fàire pour étendre leurs principes. O n les 
dépouille de cette eau fuperficielle en les 
concentrant par la gelée , par ce procédé 
dont Stahl paffe pour " l'inventeur , mais 
qui eft connu depuis long-temps , c o m m e 
on peut voir dans Vanhelmont au com
mencement du traité Tartari vini hiftoria. 
O n donne au vin y ainfi qu'au vinaigre, une 
odeur très - pénétrante & une faveur très-
forte ; fe en garantiffant ces liqueurs cori-
centrées d'une chaleur ou d'une agitation 
violente, elles réfiftent aux changeméns 
des faifons, & peuvent durer des fiecles. 

Dans une année pluvieufe, non feulement* 
le vin eft plus aqueux, mais encore l'humi
dité exceffivedumoûten augmentant la fer
mentation , produit un vin plus auftere & 
plus acide C'eft par une raifon femblabîe 
qu'on fait cuire le moût des vins de Maî-
voifie & de Crète, c o m m e Bellon nous 
l'apprend ; ceux dont on n'auroit pas fait 
ainfi évaporer l'humidité fuperflue, ne pour-
roient paffer la mer fans s'aigrir. D e m ê m e 
en Efpagne & dans les pays chauds , pour 
modérer la fermentation du m o û t , on en 
prend une partie , ..qu'on réduit par la coc
tion au tiers ou au quart, évitant qu'elle 
ne^ contracte une odeur de brûlé , fe on la 
diftribue furie refte du moût, pour y dimi-" 
nuer la portion de l'humidité. C'eft ainfi 
que lès vins de Hongrie ont une qualité fpi
ritueufe moins piquante , fe confervent 
trps-long-temps leur douceur, parce qu'on 
l'extrait avec dés raifins qu'on a laiffè à demi 
fécher fur leurs fouches par l'ardeur du 
foleil, ou qu'on en fait chauffer le moût, 
jufqu'à le faire bouillir..Hoffmann, Diffère. 
de vini Bungarici natura 9 &c. n. 20 ; & 
m Ohf. chim. 
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Les vins gras fe confervent beaucoup 

plus long-temps que les vins clairs , mais 
ils peuvent être trop gras dans les années 
feches & hâtives , par la trop grande 
maturité du raifin. Il arrive alors que le 
~vin fe graiffe, c'eft - à - dire file , quand on 
veut le vuider , c o m m e s'il, y avoit de^ 
l'huile ;. c'eft une maladie du vin 9 qui 
paflè au bout de quelques mois , m ê m e 
fans le déplacer : fans doute parce que la 
fermentation qui fe renouvelle quand Pean 
eft féparée de l'huile , porte à la furface 
de la liqueur les parties terreftres & falines, 
fe les recombine de nouveau avec le» 
parties graffès. C e qui confirme m a con
jecture , c'eft que le vin fe dégraiflè plu
tôt lorfqu'on le-met à Pair, qu'en le laif-
fant dans la cave , & qu'on emploie,pour 
îe dégraiffer , de l'alun , du fable chaud & 
autres ingrédiens qu'on ajoute avec le 
vin y en remuant fe tournant le ton
neau. 

Rien n'eft plus décifif pour la qualité 
des vins y que la rapidité ou îa lenteur des 
progrès de la fermentation. Lorfqu'elle eft 
trop impétueufe , ce qui arrive fi îa faifon 
delà vendange eft plus chaude qu'à l'ordi
naire , il fe forme dans la liqueur beau?-
coup-de concrétions groflieres , ou de 
fèces ; elle devient foible & acide. Lorfque 
le vin a fermenté un temps convenable, il 
a un piquant fans acidité , qui eft moins* 
l'objet du goût proprement dit, que du 
tact fin dans'la langue , qu'il fait c o m m e 
frémir légèrement. Becker confeille , pour 
rendre le vin plus fort, de le faire fermen
ter long-temps, c'eft-à-dire lentement. C e 
qu'on gagne par une fermentation lente, 
c'eft d'empêcher l'éruption des vapeurs 
fulfareufes élaftiques , qui s'exhalent dé la 
liqueur. Stahl imagine que ces vapeurs 
enlèvent beaucoup de fubftances fpirituèu-
fes , parce qu'elles approchent de îa nature 
de l'air , de la m ê m e manière que les 
vapeurs aqueufes ,, qui en fortant des éoli-
pyles , peuvent fouffler le feu ; mais il eft 
plus fimple de penfer, c o m m e il dit auffi., 
que ces vapeurs fulfureufes font nécef
faires pour la mixtion des efprits du vift. 
E n effet, pour rendre le vin plus fpiritueux, 
on y ajoute , tandis qu'il fermente , des 
aromates qui font propres à réparer fes 



4<54 V I N 
pertes pat leurs parties volatiles, falines, 
fe huileufes. 

O n fe fert de differens moyens pour 
modérer la fermentation : on place le moût 
dans des lieux fouterreins , où le froid elt 
tempéré ; on le met dans des tonneaux 
dont la coupure & la forme contraignent 
les vapeurs fulfureufes à retomber plufieurs 
fois dans la liqueur qui les abforbe avant 
que de pouvoir s'échapper par le trou du 
bondon, & les oblige à fe combiner avec 
l'eau ; c'eft par le m ê m e principe qu'avant 
d'entonner la bière , lorfque le levain eft 
m û r , on frappe avec une longue perche fur 
la groflè écume qui fe forme à la fuperficie, 
& on la fait rentrer dans la liqueur, ce qu'on 
appelle battre la guilloire. Voyez B R A S -

.SERJ£. -, . 
Boerhaave affùre que le mélange du blanc 

d'œuf empêche l'éruption des efprits du 
vin 9 fe le fait fermenter plus long-temps. 
O n parvient au m ê m e but, en couvrant 
la furface du moût d'efprit - de - vin 9 ou 
d'huile ; ce moût donne un. vin beaucoup 
plus fort & plus agréable. Pour arrêter la 
fermentation des liqueurs , il fuffit d'envi
ronner les vaiffeaux qui les contiennent, 
de vapeurs fulfureufes, lefquelles pénètrent 
dans ces vaiffeaux par les pores du bois; 
on n'aura pas de peine à fe perfuader cette 
pénétration , fi l'on confidere que le ton
nerre fait tourner le vin , & que le cidre 
jfe fait mieux & fe conferve plus long-temps 
dans les futailles où il y a eu depuis peu 
de l'huile d'olive. 

Il ne nous refte plus qu'à parler de Pef-
prit-de-w'n , dont nous n'avons pas encore 
traité, pour ne pas interrompre ce que nous 
avions à dire fur le vin. Les principes expo-
fés plus haut, femblent fuffire pour l'ex
plication des détails où nous ne pouvons 
entrer fur le vin : nous ajouterons feule
ment que , fi on vouloit reproduire une 
liqueur fermentée en mêlant tous les prin
cipes qu'on en retire , on n'y réufliroit 
pas ; ce qui prouve que ces principes ont 
fouffèrt en fe féparant, une altération qui 
ne leur permet pas de fe combiner de 
nouveau. 

Efprit -de- vin. Deux fentimens parta
gent les chymiftes fur Porigine de Yefprit-
de-vin, Boexhaave croit qu'une portion 
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déterminée de chaque madère qui fer
mente, ne peut donner par la fermenta
tion qu'une certaine quantité d'efprit 
ardent 9 il remarque que îe réfidu d'une 
matière dont on a enlevé l'efprit ardent, 
quoiqu'il ait conferve beaucoup d'huile, 
ne peut fermenter. une féconde fois , ni 
donner de nouvel efprit, & qu'on ne peut 
retirer des efprits ardens du tartre , quoi
qu'il renferme beaucoup d'huile: inflam
mable & très-pénétrante. Ces obfervations 
font autant d'inductions coatre le fenti
ment de Becker fe de Stahl, qui regardent 
Vefprit -de- vin c o m m e un produit de la 
fermentation»-
., Becker préparoit avec du limon & dés 
charbons un efprit infipide , qui étant mêlé* 
à une certaine proportion d'efprit de vinai
gre, fe changeoîten efprit ardent. Stahl a 
regardé Yefprit.de-vin c o m m e un réfultat de 
la fermentation' , dans lequel Peau eft inti
mement mêlée à l'huile par l'intermède d'un 
fel acide très-fubtiï. II fe fonde fur ce que 
les baies de genièvre écrafées, dont on a 
ramolli le tiffu muqueux dans une eau 
chargée de fel commun , étant expofées 
•au feu , donnent affez d'huile ténue , fe 
point d'efprit ardent": au lieu que d'une 
égale quantité de ces baies qu'on a 
fait fermenter avec la levure de bière , on 
ne retire plus , par la diftillation , que fort 
peu d'huile , mais bien une quantité confir 
dérable d'efprit : on trouve la m ê m e 
chofe dans le moût & dans la farine de 
froment expofée au feu avant $ après la 
fermentation. Après avoir fépare j'huile des 
graines aromatiques', on en retire beau
coup moins d'efprit. ardent.; la préfence 
de l'acide dans Yefprit-de - vin eft démon
trée , parce que tous les compofés qui ne 
peuvent tourner à l'acide , ne donnent 
point d'efprit ardent , & parce que Vejf-
prit-de - vin étant rediftillé plufieurs fois 
fur du fel de tartre , ou des cendres gra-
velées, le réfidu après Pévaporation four
nit les mêmes cryftaux que le fel de tartre 
joint à l'efprit volatil de vitriol : .cryftal-
lifation unique, par laquelle Stahl a déter
miné bien plus précifément la nature de ce 
fel , nue les auteurs qui le difent une 
terre fojiée de tartre. Vanhelmont , & 
Boerhaave après lui, ont retiré le prin

cipe 
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etpe aqueux de Yefprit-de-vin 9 on.fe.d3V 
tiflant fur du fel de tartre. 

Les chymiftes modernes ont fuivi le fem 
timent de Stahl fur la mixtion de Yefprit-de* 
vin 9 fe M . Baron a bien réfuté Gartheufer, 
qui prétend que Yefprit-de-vin n'eft que de 
l'eau unie au phlogiftique, & qu'il ne contient 
ni huile ni acide. 

M . Vogel, Itift. chym.p. t6j 9 dit que 
fans l'autorité de Gmeîin , qui îe rapporte, 
il douteroitfort que les Tartàres, en Sibérie, 
retirent un efprit ardent du lait de vache, 
fans y ajourer de ferment; mais Stahl, 
Fund. chem. part: alleman. p. z88 y dit 
qu'il n'y a point de doute que le lait aigre 
qui fert à faire le beurre , né puiffe donner 
un efprit, puifqu'il eft d'une nature moyenne 
entre les fubftances végétales & animales, 
& puifqu'il eft le feul parmi celles-ci qui 
fubiffè la fermentation açéteufe. 

O n n'a vu encore perfonne qui pût retirer 
de l'efprit ardent d'autres fubftances que 

* de celles qui font préparées par la nature ; 
mais Stahl remarque que ce n'eft point parce 
que la végétation feule peut produire des 
concrets qui font propres à la fermentation 
.fpiritueufe, mais feulement parce que leur 
tiffu doiç être intimement pénétré d'une 
huile ténue. • 

Il eft remarquable que le caractère fpéci
fique de l'huile végétale peut fe faire apper-
eevoir dans l'efprit ardent ; c'eft ainfi qu'on 
retrouve l'odeur de fureau dans l'efprit 
qu'on retire de fes baies, après les avoir fait 
fermenter. 

Il eft très-probable qu'il fe forme une 
grande quantité d'efprit ardent dans les fer
mentations fpiritueufes, d'autant plus qu'il 
eft difficile qu'il fe faffe aucune diffolution 
qui, ne foit bientôt fuivie d'une nouvelle re-
compofition ; cependant il eft vraifemblable 
qu'il exiftoit un principe fpiritueux dans 
les raifins, puifqu'on a vu qu'étant pris avec 
excès, ils caufoient une efpece d'iweffe aux 
perfonnes d'un tempérament foible. 

Il paraît que l'efprit ardent ne doit (a qua
lité enivrante qu'à ces vapeacs-fulfureufes 
expanfibles, dont nous avons beaucoup 
parlé. Il faut attribuer à îa m ê m e caufe 
î'affoupiffèment qui fok l'ufage des eaux de 
Spa, c o m m e Paffutem de -Reers- & M . de 
teiabourg^ c?efrat^c^ai£!^'4J^il$ba 
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des eaux acidulés pernicieufe dans les mala
dies internés de la tête, c o m m e Wefper Pa 
obferve plus d'une fois. M . lé R o i , célèbre 
ptofefièur de Montpellier j a obferve qu'il 
l'eft affèz dans la vapeur des puits méphiti
ques, pour teindre eri rouge la'teinture de 
tournefol qu'on y expofé. V. M O F F E T T E S . 

Lé premier efprit ardent qu'on retire du 
vin s'appelle eau-de-vie 9 fe ce n'eft que par 
une nouvelle diftillation qu'on obtient Yef
prit-de-vin pris félon l'acception vul
gaire : on retire des lies de vin beaucoup 
à'efprit-de-vin y-dans lequel le principe hui
leux eft plus abondant, fuivant îa remar
que de M , Port. O n peut voir dans la 
Chymie allemande dé Stahl un procédé qu'il ; 
a imaginé pour faire cette diftillation plus 
avantageufement. 

Après qu'on a retiré Yefprit-de-vin y la 
diftillation continuée donne une affèz gran
de quantité de phîegme acide légèrement 
fpiritueux, & laiffè une huile épaiffè d'une 
odeur défàgréable ; on trouve dansle capur 
mortuum brûlé, de Palkali fixe. 

\Jefprit-de-vin prend le nom à"alcohol9 
après avoir été rectifié ou dépouillé de Yom 
phlegme par plufieurs diftilîàrions : on le 
regardoit autrefois c o m m e très-pur, lorf
qu'il fe confumpiç. entièrement par l'inflam
mation , fans laiffèr d"humidité, ou lorfqu'à 
; la fin de fa combuftion il mettoit feu à le 
• poudre à canon fur laquelle on Pavoif verfé'j 
mais M . Boerhaave a remarqué que la? 
flamme peut chaffer, dans ces épreuves, leé 
parcelles d'eau que Yefprit-de-vin renferme; 
c'eft pourquoi il a prôpofé un moyen beau
coup plus sûr de reconnoître la pureté de 
Yefprit-de-vin ; c'eft de le mêler avec le fet 
dé tartre fortement defleché, fe dé faire* 
chauffer ce mélange, après l'avoir fécoué 
à une chaleur un peu inférieure au degré 
qui feroit bouillir Yefprit-de-vin. Si Palkali 
n'eft point humecté parTlà, c'eft une preuve 
certaine que Y efprit - de -. vin éft très- pur. 
Voyei la Chymie dé Boerhaave, tome II9 
page tzf. 

N o n feulement on reâ.îûe Yefprit-de-vin. 
par des diftiliations répétées -, mais encore 
es le faifant digérer fur de Palkali bien fec. 
Il m e paroît remarquable que Yefprit-de-vin. 
ainfi alkahTé, a une faveur- & une odeur 
beaucoup £%,$ douce que celui qui eft rectifié 
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parla diftillation. Cela ne viendroit-il point 
de ce que les parties huileufes de Yefprit-. 
de-vin font beaucoup plus rapprochées 
par la première efpece de rectification ? O n 
peut encore rectifier Yefprit-de-vin 9 en ie 
fiifant digérer fur du fel marin décrépité & 
bien fec : on le rend d'abord beaucoup plus 
pénétrant, en le rectifiant for de la chaux 
vive ; mais fi l'on répète trop fouvent cette 
dernière rectification, on décompofe Yef
prit-de-vin y fe on le réduit en phlegme : 
on connoît la propriété qu'a la chaux, de 
décompofer en partie toutes les fubftances 
huileufes. 

Vefprit-de-vin extrait la partie réfineufe 
des végétaux, & donne outre les teintures 
des réfines & des bitumes, diverfes teintu
res métalliques, falines , aftringentes^ Ùc. 
Il eft un des excipiens les plus ufités des 
préparations pharmaceutiques. V. T E I N 
T U R E . Il ne peut diffoudre les graiflès, ni 
les huiles exprimées ; mais il diffbut très-
bien , fuMout lorfqu'il eft rectifié, les bau
mes & les huiles eflèntielles. Cela dépend, 
fuivant M . Macquer, Mémoires de Vaca
démie des fciences y 17 45 y du principe acide 
qui eft furabondant dans les huiles eflèn
tielles, fe beaucoup plus enveloppé dans 
les huiles graffès. 

La folubilité refpective des différentes 
huiles eflèntielles dans Yefprit-de-vin y dé
pend de la ténuité des parties intégrantes de 
ces huiles, c o m m e Hoffmann l'a prouvé dans 
fes Obfervations chymiques y 1. I, obf. 2. 
L e m ê m e auteur a fort bien remarqué que, 
fi Pon diftillé les diffblutions de ces huiles 
dans Yefprit-de-vin y elles donnent à cet ef
prit leurs faveurs & leurs odeurs fpécifiques ; 
mais que la meilleure partie de ces huiles 
refte au fond du vaiflèau, fe ne peut en 
être chaffée qu'après avoir pris une qualité 
empyreumatique, ce qui doit s'entendre 
fur-tout des huiles plus pefantes que l'eau ; 
pat conféquent il y a un défavantage confi
dérable à diftiller les efpeces aromatiques 
avec Yefprit-de-vin y qui, par fa volatilité, 
a beaucoup moins de proportion que l'eau 
avec les huiles. Idem ibid. obf. 12. 

JJ efprit-de-vin aignifé avec le fel am
moniac , ou avec le fel fecret de Glauber, 
peut extraire les fou fies des métaux. Hoff
m a n n affure que Yefprit-de-vin digéré fe 
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cohobé fur le précipité du mercure diffous 
dans l'eau-forte, eft un très-bon menftrue 
de fubftances-métalliques. Suivant les expé
riences de Stahl fe de Pott, on peut avec de 
Yefprit-de-vin extraire la couleur du vitriol 
de cuivre, de manière que cette couleur ne 
fauroit être développée m ê m e par les efprits 
volatils. 

O n peut corffulter fur les fels qui Je diflbl-
vent en partie dans Yefprit-de-vin qu'on a 
fait bouillir , la differtation de M . Pott fur 
la diffolution des corps, feclion ix>; mais 
M . Pott n'auroit pas dû dire fans reftric-
tion , que Yefprit-de-vin diflbut les differens. 
fels ammoniacaux : car, fuivant la remat-
que d'Hoffmann , Obf. chym. 1. II, obf. f , 
{efprit-de-vin diflbut parfaitement les fels 
neutres formés de l'union du fel volatil am
moniac , avec l'efprit de nitre, ou l'efprit de 
fel ; mais il ne peut diffoudre le fel qui: 
réfulte de la combinaifon de ce fel volatil 
avec l'huile de vitriol. 

O n dulcifie les efprits acides par Yefprit-
de-vin y en mêlant enfemble ces liqueurs, 
qu'on prend très-pures en les faifant di
gérer à froid pendant un jour ou>deux, 
& en les diftillant à un feu doux, & avec 
précaution. 

L e mélange de trois parties iïefprit-de
vin y avec une partie d'efprit de vitriol, eft 
un aftringent fort employé , qui porte le 
n o m d'eau de Rabel; fi Pon fait digérer le 
mélange de l'acide vitriolique avec un efprit-
de-vin qui ait été tenu long-temps en digef 
tion fur des fubftances végétales aromati
ques , on a Pélixir de vitriol de Mynficbt. 

O n fait que l'éther vitriolique eft un des 
produits de la diftillation du mélange de 
Yefprit-de-vin fe de l'acide vitriolique. Il 
femble que l'éther n'eft autre chofe que le 
principe huileux de Yefprit-de-vin fépare 
par l'intermède de l'acide vitriolique. Voye\ 
E T H E R . D'autres chymiftes penfent que 
l'éther eft formé par la combinaifon de 
I acide vitriolique & de Yefprit-de-vin.,-M. 
Vogel ylnft. chem. § 4 8 6 , veut prouver 
ce dernier fentiment, parce que fi l'on dif
tillé un mélange d'eau & d'éther, on en 
retire un phlegme acide, & qu'on diminue la 
quantité de l'éther â mefure qu'on répète 
cette opération, parce que le mélange d'é
ther avec l'huile de tartre par défeîflance, 
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donne un fel neutre; enfin, parce qu'on 
retire de l'éther, joint à Peau de chaux, une 
très-petite quantité, d'huile, & que le réfidu 
préfente une huile de vitriol très-âere, & 
une fubftance qui a Pair gypfeux ; mais ces 
z phénomènes peuvent être produits par la 
décompofition du principe huileux de Yef
prit-de-vin : on fait que cette décompofi-
• tion a lieu en partie , quand on déphlegme 
Y efprit-de-.yin parla chaux , ou par les 
alkalis fixes. 

Quand oh a retiré tout l'éther par l'opé
ration décrite à Y article E T H E R , en conti
nuant la diftillation , on obtient un phlegme 
acide & une huile beaucoup plus pefante 
que l'étber , qu'on appelle huile douce de 
vitriol. Cette hune réfulte effectivement de 
la combinaifon de l'acide vitriolique avec 
l'huile de Yefprit-de-vin 9 qui dulcifie cet 
acide, fe qui acquiert de la pefanteur en s'y 
unifiant : on voit que cette huile a beaucoup 
dé rapport avec la teinture qu'Angefala a 
n o m m é e extrait anodin de vitriol. 

Il refte au fond de la cornue une liqueur 
• bitumineufe épaiflè, que M . Beaumé a ana-
lyféé par une très-longue filtration à tra
vers une bouteille de grès moins xuit qu'il 
ne Peft ordinairement ; feul moyen par le
quel il a pu féparer la matière graffe de 
yefprit-de-vin y tenue en diffolution par 
une furabondance.d'acide vitriolique ; il en 
à retiré fucceflivement diverfes liqueurs , 
dont l'examen lui a fait voir qu'une partie 
de l'acide vitriolique eft tellement altérée , 
qu'elle fe rapproche beaucoup des acides 
végétaux, & qu'une autre partie de cet acide 
fe rapproche de la nature de l'acide marin. 
Le réfidu de l'éther après la filtration, étant 
mêlé avec des alkalis fixes,.ou de la leffive 
de favonniers, donne toujours du bleu de 
Pruffè, qui paroît auffïquand on fait du 
tartre vitriolé avec le fel de tartre , & avec 
ce m ê m e réfidu pris avant la filtration-. M . 
Beaumé a prouvé que cette fécule bleue 
n'eft autre chofe que la portion du fer que 
contient toujours l'acide vitriolique ̂ con
vertie en bleu de Pruffè. Voye\ le Mémoire 
de M , Beaumé, dans le troifieme tome des 
Mémoires étrangers } approuvés par l'aca
démie des fciences. 

A îa fin de l'opération de l'éther, il fe 
fijblime auffi un corps concret analogue au 
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foûfire, maïs qui peut n'être qu'un fel vitrio
lique fulfureux. M . Pott prétend , Differ-
tat. chem. tom.T , pag. 445 , que le capùt 
mortuum y que donne l'opération de Péther, 
après qu'on en a dégagé par l'eau un acide 
vitriolique, reflèmble parfaitement au ré
fidu de l'huile de vitriol, traitée avec les 
huiles. E n effet, il eft très-vraifemblable 
qu'à la fin de l'opération de lj|ther , les 
principes, m ê m e de l'acide vitriolique & 
de l'huile de Yefprit-de-vin y peuvent être 
décompofés , foit qu'il fe fublime en véri
table foufre , foit par la feule production de 
l'acide fulfureux. 

O n purifie l'éther en y verlan t un peu 
d'huile de tartre par défaillance, qui abforbe 
l'acide fulfureux contenu dans les liqueurs , 
qu'on retire avec Péthèr. Lorfqu'on fait 
l'éther , fuivant le procédé de M . Hellot, 
avec l'intermède dé la terre glaife ordinaire , 
on ne voit paroître ni le phlegme fulfu
reux , ni l'huiledouce de vitriol , ni le ré
fidu bitumineux. M . Pott croit avec beau
coup de vraifemblancé, que dans le procédé 
de M . Hellot, la terre bolaire n'eft attaquée 
par l'acide vitriolique , que parce qu'elle 
s'-alkalilè. II a obferve que les lotions dé 
cette terre , après qu'elle a fervi à l'opéra
tion de l'éther , donnent de véritables 
cryftaux d'alun. V {a Lithologie y tome I,' 
page 110. 

Il m e femble qu'on eft d'autant plus fondé 
à penfer que l'éther n'enlevé l'or & le mer
cure de leurs diffolutions, que par fon affi
nité avec l'acide nitreux, depuis que M . 
Beaumé a fait voir dans fa diflèrtation fur 
l'éther , page 143 & fui vantes , que l'éther 
vitriolique fe décompofe par fon mélange 
avec l'acide nitreux , & forme une efpece de 
faux éther nitreux. V. fur le véritable éther 
nitreux, {article E T H E R ; fur l'éther m a 
rin , Y article M A R I N , fel ; fe fur l'éthet 
aeèteux , Yarticle V I N A I G R E . 

Autres principes des vins. Nous nous 
fpmmes affez étendus fur l'acide tartareux, 
& fur l'efprit inflammable , qui font les 
principaux produits de la fermentation 
vineufe ; mais pour connoître parfaite
ment la nature du vin , il eft à propos d'y 
confidérer encore avec Hoffmann , Obf. 
chem. lib. 1, 25 , outre le phlegme, & le 
principe aérien qui y eft contenu , une 
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fubftance fuîfuteufe, & c o m m e vifqueôfe , 
qu'on objerve fur-tout dans les vins de 
f lootignan, d'£fpagne fe de Hongrie. C e 
principe huileux eft d'autant plus abon
dant , que lés vins font d'une couleur plus 
foncée. 

Les vins ronges reçoivent leur couleur 
des enveloppes designs de raifins , dont 
Paci4e duj»oût extraitSréxalte ja partie 
colorante, ils doivent leurs qualités aftrin-
genres à ces enveloppes , fe aux pépins du 
raifin fur lefquels ils fejournent long-temps. 

Les vins rouges, diftillés fe évaporés juf
qu'à confiffance d'extrait, acquièrent une 
couleur très-chargée , & une faveur très-
aftringente , qu'ils peuvent communiquer 
4 une grande quantité d'eau. Quand on 
verfe une fuffifante quantité d'huile de tar
tre par défaillance fur un vin rouge, ou fur 
fon extrait obtenu par Pévaporation , le 
mêlante fè trouble , prend une couleur brune , fe dépofe un fédiment ; ce qui 
prouve que la beauté de fa couleur rouge 
dépendoit en grande partie de l'acide qui 
l'exakoit. D e plus, quand on mêle de l'huile 
de tartre par défaillance avec la pa#tie acide 
du vin du Rhin qui refte après la diftillation 
fe Pévaporation, il fe fait une effervefcence 
yiolente & écumeufe , occafionée parce 
que cet extrait renferme beaucoup de foufre 
& de principe vifqueux , que les parties 
aériennes qui y font contenues élèvent en 
bulles pour fe dégager. 
. L'air qu'on voit s'échapper en forme de 
bulles du vin que l'on tranfvafe , eft con
tenu en grande quantité dans les vins qui 
ont fermenté librement; ils donnent à ceux-
ci plus de hneffè , plus de légèreté, & il les 
çend plus falubres que ceux dont on a arrêté 
4 deffein la fermentation , en bouchant 
exactement îes vaiffeaux qui* les renfer-
moient , quoiqu'ils ne fuffènt qu'à demi 
pleins. Il eft aifé d'imaginer , après ce que 
nous avons dit au commencement de cet 
article , que la fermentation n'eft arrêtée 
alors, que parce que Pair renfermé dans les 
vaiffeaux demi-pleins , perd trop de fon 
élafticité par les vapeurs de la liqueur qui 
fermente , pour pouvoir en favorifer long
temps la fermentation. C e qui eft encore 
plus clair , fi l'on fait attention â un fait 
^apporté par Hoffmann, Diff. de nat. vini 
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Rkem. rr°. 28, que le foufre fe Yefprit-de-vin 
ne peuvent s'enflammer dans un ak qui fé-
journe dans un tonneau, où il eft corrompu, 
& chargé des exhalaifons d'un vin éventé. 

O n ne s'attend pas que nous rapportions 
tous les ufages pharmaceutiques du vin fe 
de Yefprit-de-vin ; on peut trouver une 
longue lifte de ces ufages dans la table des 
médicamens fimpîes, qui eft à la tête de 
la Pharmacopée de Paris : nous nous arrê
terons feulement aux ufages diététiques de 
ces liqueurs. 

O n peut confulter fur ceux de Y efprit* 
de-vin , Y article L l Q U E U R S SPI RI T U E U 
SES , en obfervant toutefois que dans ces 
liqueurs , fans compter la correction du 
fucre, il eft à peine par fa'dilatation en état 
d'eau-de-vie : le kyrfch-waffer cependant 
eft prefque un efprit-de-vinpur. Les liqueurs 
qu'on appelle taffia y rum y rach. y fec. font 
des efprits-de-vin ; tous les efprits ardens 
font les mêmes , lorfqu-'ils font bien dépu
rés , foit qu'on les retire du vin,y du far
ment, du fucre , ùc. ainfi Y efprit-de-vin 
eft fynonyme à efprit ardent. 

M . Haies explique la nature pernicieufe 
des liqueurs fortçs diftiîlées , parce qu'il a , 
obferve que la viande crue fe durcit dans 
ces liqueurs ; effet qu'il attribue à des fels 
caufliques fe malfaifans qui ont une pota-% 
rite particulière. N e feroit-ce point, pour 
le dire en paffànt, à ces parties falines de 
Yefprit-de-vin y qu'il faudrôit attribuer 
l'augmentation de chaleur indiquée par le 
thermomètre , qui réfulte du mélangé de 
l'eau avec Yefprit-de-vin y fuivant les obfer,-
vations de Boerhaave & de Séhvenck ? 

V I N . (Diète. Matière médicale.) Hofiv 
mann a-donné à la fin de fa diffèrtatiqjn de 
prœft. vigi Rhen. in med. des détails très-
inftrudifs fur l'utilité du vin dans plufieurs 
maladies. Il a enfeigné m ê m e en plus d'un 
endroit à varier Pefpeoe du vin que l'on 
prefcrit , fuivant la nature des maladies. 
qu'on a à traiter. 

O n fait que le vin étoit la panacée d'Af-
elépiade , &-que cet enthoufiàfte auffi 
célèbre qu'ignorant, ordonnoit également 
Pnfage du vin aux frénétiques pour les 
endormir, & aux léthargiques pour le« 
réveiller. Quelque mépris que mérite A k 
cîépiade, on ne peut qu'apptouvet ua 
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précepte que Gaîien nous a conferve de ce 
médecin , tome V y éd. gr. Baf. pag. 323. 
Ç'eft de donner du vin pour diffiper les 
roideurs qui fe font fenrir après les gran
des évacuations. C'étoit dans la m ê m e Vue 
qVHippocrate confeilloit de boire du vin 
pur de temps en temps , fe m ê m e avec 
queîqueexcés, pour fe remettre d'une grande 
fatigue. 

Biofçoride fe Avicerine après Hippo
crate , ont dit qu'il étoit utile, pour la faneé 
de boire quelquefois jufqu'à s'enivrer ; il eft 
afféz naturel de penfer que , pour affermir 
fa conftitution , on pourroit fe permettre, 
quoique rarement, des excès autant dans 
le boire que dans le manger , fi l'on ne 
confidéroit ces déréglemens que d'un coup 
d'œil philofophique. La feâe rigide des 
ftôïciens regardoit- Pivreffe C o m m e nécef
fàire , pour remédier â l'abattement & aux 
Chagrins , qui font des maladies de l'ame. 

L'ufage 4 u vinfe, des liqueurs fpiritueu-
fes eft beaucoup plus faîutaire dans î # cli
mats chauds que dans les pays, froids. O n 
a fort bien remarqué à Y article C L I M A T , 
que îes pàyfans des provinces méridionales, 
qui font.occupés des travaux les plus péni
bles , ne trempent point leurs vins en été, 
mais feulement en hiver ; ce quj eft- con
traire à îa théorie reçue , qui prétend que 
les pertes que le fang fait, doivent être 
réparées par une boiffon aqueufe. Il m e 
femble qu'une théorie mieux fondée ̂  dé-, 
montreront q$e c'eft à lachaîeur du climat-
& de îa faifon qu'eft due îa difpofition que 
îes corps & le fang fur-tout ont par leur 
mixtion m ê m e à fe putréfier.; que la boif
fon abondante de Peau ne peut être alors 
que très-dangereufe , en tant qu'elle favo-
rife la fermentation putride; mais que cette 
fermentation eft puiffamment prévenue par 
Paçide du vin. / . 

Divers auteurs anciens avoient écrit des 
traités entiers fur l'art d e préparer fe 
d'améliorer les vins. Pour ne pas rendre 
cet article trop.long , nous n'avons rien 
dit des moyens ..qu'ils empîoyoient y mais 
x0n pourra s'en inftruire en lifant Colu-
melîe , Pline , & les Geoponiques ; on y 
trouvera des pratiques finguliêres, propres 
à fournir des vues utiles , fe m ê m e à confir
mer la théorie de la fermentation vineufe; 
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V l N , (Hift. mod.) fac tiré du raifia 

après la fermentation. La qualité propre du 
vin 9 quand on en ufe modérément, eft de 
réparer les efprits animaux , de fortifier 
Pèftomac , de purifier le fang , de favorifec 
la tranfpiration , fe d'aider à toutes les 
fonctions du corps & de l'efprit ; ces effets 
falutaires feront plus p u moins fenrir , félon 
le caractère propre de chaque vin. Lacon»-
fiftance , îa couleur, l'odeut, legoût, l'âge, 
la fève ; le pays ,# l'année , apportent ici 
des différences notables. 

Des qualités des vins en confiftanùey cou
leur y odeur y faveur y âge, fève. 1°. Quant 
à la confiftànce , le vin eft ou gros ou dé̂ -
îicat, ou entre les deux , le gros ̂ //r con
fient peu de phlegme, & beaucoup de foufre 

Lgreffier , de terre,& de fel fixe;'en forte 
que îes principes qui le compofent, font 
portés avec moins-de facilité au cerveau, 
& s'en dégagent avec plus de peine , quand 
ils, y font parvenus. Cette forte de vin. 
convient à ceux qui fuent facilement, ou 
qui font un grand exercice ; à ceux que le 
jeûne épuife , fe qui ont peine à fupporter 
Pabftinence. 

Le. vin délicat renferme beaucoup de 
phlegme, peu de foufre, & quelques fels 
volatils ; ce qui le rend moins nourriffànt, 
mais, plus capable de délayer fes fucs, dé fé 
diftribuer aux différentes parties du corps, 
& d'exciter les évacuations néceffaires ; 
c'eft pourquoi il eft propre aux convaîef-
cens , fe à ceux dont les vifeeres font em-
barrafles par dés obftructions , pourvu tou
tefois que ce vin n'ait pas trop dé pointé 9 
c o m m e il arrive à quelques-uns. 

Le vin qui tient le milieu entre le gros 
& îe délicat, n'eft ni trop nourriffànt, ni 
trop diurétique , & il convient à un très-
grand nombre de perfonnes., . 

2°. Quant à la couleur , lé vin eft 01$ 
blanc ou rouge , fe îe rouge eft ou paillet 
ou couvert. 

Les vins Uancs contiennent un tartre 
plus fin ; les rouges en ont un plus groffier ; 
les premiers font plus actifs ; les féconds le 
fqnt moins; & nourriffent davantage : en 
un m o t , les vim blancs picotent plus que 
. les autres ; ce qui eft caufe. qu'ils pouffent 
par îes urines ; mais ils peuvent à la Ion-». 
gue incommoder Pèftomac & les iatefe 
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tins , en les dépouillant trop de leur 
enduit. . « r i 

Il y a des vins rouges qui tirent lur le 
noir; ceux-là renferment plus de tartre 
que d'efprit ; ils font aftringens & plus 
capables de refferrer que d'ouvrir ; le vin 
paillet ou clairet, tient beaucoup du vin 
blanc ; mais il eft moins fumeux fe plus 
ilomacal. 

3°. A l'égard de Podeur , les vins qui 
en ont une agréable, qui eft ce qu'on ap
pelle fentir la framboife y font plus fpi
ritueux que les autres ; ils réparent plus 
promptement les forces , & contribuent 
plus efficacement à la digeftion : aufli con
viennent-ils mieux aux vieillards. H y a des 
vins qui ont une odeur de fût; d'autres 
qui fentent le pouffé ; d'autres le bas, tous 
vins malfajfans. 

4°. Pour ce qui eft de la faveur , les uns 
font doux, les autres aufteres , les autres 
participent de l'un & de l'autre ; il y en a 
enfin qui font acides, d'autres qui font acres. 

Les vins doux font tels , parce que dans 
Je temps qu'ils ont fermenté , leurs parties 
fulfureufes ont été moins fubtilifées par 
l'action des fels ; en forte que ces fourres 
groffiers embarraffant les pointes de ces 
mêmes fels , les empêchent de piquer for
tement la langue ; c'eft pourquoi les vins 
doux caufent moins d'irritation, & con
viennent par conféquent à ceux quiTont 
fujets à touffèr, ou qui ont des chaleurs de 
reins. Ils nourriffent beaucoup ; ils humec
tent , fe ils lâchent ; mais il en faut boire 
}>eu ; fans quoi ils font des obftruâions par 
eurs parties groflieres ; le vin bourru fur-
tout eft de cette nature. Ces fortes de 
vins au refte n'enivrent guère ; ce qui vient 
de ce que les efprits en font trop concen
trés ; mais il y en a qui avec cette douceur , 
autrement appelîée liqueur du vin y ont 
beaucoup de piquant ; fe ceux-là font plus 
apéritifs , parce que leurs foufres ont été 
plus coupés, fe plus divifés par les pointes 
des fels. 

Les vins rudes & aufteres ont des fels 
groffiers t plus capables d'embarraffer les 
parties ou ils font portés , que de les péné
trer ; ce qui eft caufe qu'ils font fort aftrin
gens , & qu'ils refferrent Pèftomac & les 
Mueûins, Ces vins nourriffent peu, fe n'at-
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taquent guère la tête ; mais c o m m e ils font 
extrêmement ftyptiques', il y a peu de conf-
titutions auxquelles ils conviennent» 

Les vins qui tiennent le milieu entre le 
doux & Pauftere , font les plus agréables, 
& e n m ê m e temps les plus fains; ils forti
fient Pèftomac fe fe diftribuent aifément. 

II y a des vins qui n'ont que du piquant, 
& dont ce piquant tire fur l'amertume ; 
ceux là font à craindre aux bilieux, fe à 
tous les tempiramens fecs. 

ç°. Par rapport à l'âge, le vin eft vieux 
ou nouveau, ou de moyen âge. L e nouveau 
parmi nous, eft celui qui n'a pas encore 
paffé deux ou trois mois; le vieux, celui 
qui a paffé un an ; & le vin de moyen âge, 
celui qui ayant paffé le quatrième mois, n'a 
pas encore atteint la fin de l'année. 

L e vin nouveau eft de deux fortes, ou 
tout nouvellement fait, ou fait depuis un 
mois ou deux. Le premier étant encore 
verd , & fe digérant à peine, produit des 
diarrhées & quelquefois des yomiflèmens, 
& peut donner lieu à la génération delà 
pierre ; le fécond a les qualités du premier 
dans un moindre degré. 

Les vins de moyen âge , c'eft-à-dire, 
qui ayant plus de quatre mois, n'ont pas 
encore un an , font bons , parce que leurs 
principes ont eu affez de temps pour fe mêler 
intimement les uns avec les autres ; & n'en 
ont pas eu affez pour fe défunir ; c'eft en 
cela que confifte leur point de maturité. 

Le vin vieux qui avance' dans la deu
xième année , commence à dégénérer : plus 
iî vieillit alors , & plus généralement il perci 
de fa bonté. Celui d'un an , autrement dit 
d'une feuille, eft encore dans fa vigueur '% 
mais les vins de quatre & cinq feuilles, 
que quelques perfonnes vantent tant, font 
des vins ufés , dont les uns font infipides , 
les autres amers, ou aigres : ce qui dépend 
de la qualité qu'ils avoient auparavant ; car 
les vins forts deviennent amers en vieillif-
fant, & les foibles s'aigriffeut. 

Chez les anciens, un vin paflbit. pour 
nouveau les cinq premières années ; il étoit 
de moyen âge les cinq autres , & on ne le 
regardoit c o m m e vieux, que lorfqu'il avoit 
dix ans ; encore s'en buvoit-il qui ne com-
mençoit à être de moyen âge qu'à quinze 
ans. Quelques auteurs font m ê m e mention 
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de vins qui avoient cent fe deux cents 
feuilles. Mais il faut remarquer que îes an
ciens, pour conferver leurs vins fi long
temps , les faifoient épaiffir jufqu'à çonfif-
tance de miel, quelquefois m ê m e jufqu'à 
leur laiffèr prendre une telle dureté, en 
les expofant à la fumée dans dès outres ou 
peaux dé boucs , qu'on étoit obligé , pour 
fe fervir de ces vins y de les râper avec un 
couteau- Souvent aufli, par une certaine 
façon qu'on leur donnoit pour les empê
cher de fe gâter, quand ils étoient encore 
affèz clairs, oh les làiflôit s'épaiflir d'eux-
mêmes avec le temps. Tous ces vins épais 
contractoient dans la fuite une amertume 
infupportable ; mais c o m m e en s'épaiflîf-
fant ils : fe réduifoient à une fort petite 
quantité, fe qu'en m ê m e temps ilsétoient 
fi forts qu'on s'en fervoit pour donner du 
goût aux autres, ils fe vendoierit extrê
mement cher. Leur amertume & leur épaif
feur étoient çaufje qu'il faîloit employer 
beaucoup d'éau , tant pour les délayer que 
pour rendre leur goût fupportable. 

Il efl facile de juger qu'une once de ces 
vins délayée dans une pinte d'eau y con-
fervoit encore de fa vertu ; auffi y en 
avoit-il dans lefquels il faîloit mettre vingt 
parties d'eau fur une de vin. 

6°. Quant à la fève qui eft ce qui fait 
la force du vin y on diftingue le vin en 
vineux & en aqueux. Le premier eft celui 
qui porte bien de l'éau , & le fécond celui 
qu'un peu d'éau affoiblit. Le vin vineux 
nourrit davantage ; l'aqueux nourrit moins. 
Le premier eft fujet à troubler la tête ; le 
fécond eft plus ami du cerveau, & con
vient mieux aux gens de lettrés. 

A l'égard du pays , nous avons les vins 
de Grèce j d'Italie , d'Efpagne,, d'Alle
magne fe.de France. 
- Des vins de Grèce y d'Italie y d'Efpa
gne y d'Allemagne Ù de France. Les vins 
de Crète & de Chypre font les deux vins 
de Grèce le plus généralement éftimés. 

Le meilleur vin d'Italie eft celui qui 
croît au pié du mont Véfuve , & qui eft 
vulgairement appelle lacryma Chrifti. J\ 
eft d'un rouge vif, d'une odeur agréable , 
d'une faveur un peu douce , fe il paffe aifé
ment par les urines. 

U n des plus renommés âpres celui-là , 
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eft le vin d'Albano: il y en a de rouge fe 
de blanc. Ils conviennent l'un & l'autre 
aux fains & aux infirmes ; ils facilitent la 
refpiration , fe excitent les urines. 

Le vin de Monte-Fiafcone ne cède point 
à celui d'Albano pour l'excellence du goût. 

L e vin de Vicence, capitale d'un petit 
pays appelle le Vicentin dans l'état de 
Venife , eft un vin innocent, dont les gout
teux boivent fans en reflèntir aucune in
commodité. 

Les vins <fe Rhétie , qui Croiflènt dans 
la Valteline , font riches & délicieux ; ils 
font rouges c o m m e du fang , doux , &• 
laiffent un goût quelque peu auftere fur la 
langue.- : 

Les vins qu'on nous envoie d'Efpagne, 
font non feulement differens des autres par 
la qualité qu'ils tiennent du climat, mai* 
encore par la manière dont on les fait; 
car on met bouillir fur un peu de feu la 
fuc des raifins dès qu'il a été tiré , puis on 
le verfe dans des tonneaux, où on le laiffè 
fermenter ; mais c o m m e il a été dépouillé' 
par lé feu d'une partie confidérable de fon 
phlegme, ce qui a empêché les fels de fe 
développer affez par la fermentation, pour 
pouvoir divifer exactement les parties ful
fureufes , il arrive que les foufres n'en 
font qu'à demi raréfiés , & qu'embarraffant 
lés pointes des fois, ils ne leur laiffent que 
la liberté de chatouiller doucement la lan
gue : ce qui eft caufe que ces fortes de 
vins ont une confiftance de firop & un 
goût fort doux ; mais l'ufage fréquent en 
eft dangereux. Ces vins ne fe doivent boire 
qu'en paffànt & en fort petite quantité, 
feulement pour remédier à certaines in-
difpofitions d'eftomac , que l'ufage com
mun des vins ordinaires eft quelquefois 
incapable^de corriger. 

O n compte entre les excéllens vins d'Ef
pagne , le vin dé Canarie, qui croît aux 
environs de Palma. L e vin de Malvoifie 
eft feit avec de gros raifins ronds , & fo 
conferve fi long-temps, qu'on peut le tran
sporter dans toutes les parties du monde. 
Le vin de Malaga eft beaucoup plus gras 
que celui de Canarie. Le vin d'Alieante , 
dans le royaume de Valence , eft rougè , 
épais, agréable au goût, & fortifié Pèfto
mac, Celui auquel on donne communément 
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le n o m de tinto 9 ou de vin couvert 9 rie 
diffère en rien du précédent. 

L'Allemagne n'eft pas également fertile 
en bons vins, il n'y a que la partie méri
dionale ; & Pon voit m ê m e , en confultamt 
la catte , que toutes lés régions fituées à 
plus de 51 degrés d'élévation du pôle, font 
ftériles en bons vins y parce que dans les 
pays voifinsdu feptentrion , Pair eft moins 
fubtil, la terre moins remplie de foufre , 
& le foleil trop foible. 

Entre les vins d'Allemagne, ceux du 
Rhin & de la Mofelle tiennent le premier 
rang. Ils renferment un foufre très-fin, fe 
un acide: très - délié , beaucoup d'efprit 
éthéré, une fuffifante quantité de phlegme, 
fe très-peu de terre : ce qui les rend feins 
fe diurétiques. 

O n dira peut - être qu'ils contiennent 
beaucoup d'acide tartareux, c o m m e on le 
reconnoît parla diftillation , & que par con
féquent ils doivent être ennemis des nerfs ; 
mais il faut remarquer que l'acide du vin 
du Rhin n'eft point un acide groflier , un 
acide fixe fe corrofif, mais un acide de toute 
une autre nature par le mélange d'un fou
fre fubtil qui le corrige ; car il n'y a rien 
qui adouciflè & qui modifie plus les acides 
que le foufre. D'ailleurs, s'il y a de Pacide 
dans le vin du Rhin , cet acide m ê m e en 
fait le mérite ; car il fert à en brifer les 
foufres , qui fans cela fe porteroient avec 
trop de violence dans le fang, & pourroient 
troubler les fonctions. Les vins de Hongrie 
contiennent, au lieu d'acide tartareux, des 
parties extrêmement fubriles & fpiritueu-
fes , qui font propres à rétablir les forces , 
& à détruire les humeurs crues du corps : 
ce font des vins finguliérement eftimés. 

Les principaux vins de France font ceux 
d'Orléans, de Bourgogne, de Gafcogne , 
de Languedoc , de Provence, d'Anjou , de 
Poitou , de Champagne , Ôc. 

Les vins d'Orléans font vineux & agréa
bles ; ils n'ont.ni trop ni trop peu de corps ; 
ils fortifient Pèftomac ; mais, ils portent à 
la tête , & ils enivrent aifément. Pour les 
boire bons , il faut qu'ils foient dans leur 
feconde année. 

Les vins de Bourgogne font la plupart 
un peu gros, mais excellens. Us ont, pen
dant les premiers mois, quelque chofe de 
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rude, que fe temps corrige bientôt. Ils font. 
nourriffans ; ils fortifient Peftoraao, & por
tent peu à la tête. 

Les vins de Gafcogne font gros & cou
verts , peu aftringens néanmoins. Ils ont du 
feu fans porter à la tête , c o m m e les vins 
d'Orléans. Ceux de Grave qui croiffènt au
près de Bordeaux, & qu'on n o m m e ainfi à 
caufe'du gravier de leur terroir , font fort 
eftimés , quoiqu'ils aient un goût un peu 
dur. Le vin-rouge de Bordeaux eft auftere ; 
il fortifie le ton de Pèftomac ; il ne trouble. 
ni la tête ni les opérations de l'efprit ; il 
fouffre les trajets de mer , & fe bonifie par 
le tranfport ; c'eft peut - être le vin d e 
l'Europe le plus falutaire. 

Les vins d'Anjou font blancs, doux & 
fort vineux. Us fe gardent affèz long-temps, 
$c font meilleurs un peu vieux. 

Les vins de Champagne font très-déli
cats : ce qui caufe qu'ils ne portent pref
que point d'ea*u , & nourriffent peu. Ils> 
exhalent une odeur fubtile qui réjouit le 
cerveau. Leur goût tient le milieu entre 
le doux & l'auftere. Us montent aifément 
à la tête , & paffent facilement par les 
urines. Ceux de la côte d'Aï font lés plus 
excellens. 

Les vins de Poitou ont de la réputation-
par le rapport qu'ils ont avec les vins du 
Rhin j mais ils font plus cruds. 

Les vins de Paris font blancs , rouges , 
gris, paillets , foibles fe portant peu Peau. 

Les vins de Roanne flattent le goût ; ils 
croiffènt fur des coteaux , dont la plupart 
regardent ou l'orient ou le midi : ce qui 
ne peut que les rendre excellens. 

Les vins de Lyon qui croiffènt le long 
du Rhône , connus fous le nom de vins de 
rivage , font vigoureux & exquis. Ceux de 
Gondrieu fur-tout font loués pour leuc 
bonté. 

Les vins de Frontignan , de la Cioutat, 
de Canteperdrix , de Rivefalte , font com
parables aux vins de Saint-Laurent & de 
Canarie. Ils ne conviennent point pour 
l'ufage ordinaire, & ils ne font bons que 
lorfqu'il s'agit de fortifier un eftomac trop 
froid, ou de diffiper quelque colique eau fée 
par des matières crues & indigeftes. O n en 
ufe auffi par régal, c o m m e on ufe des vins 
d Efpagne. 

Ces 
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', Ces vins contiennent une grande quan
tité de fois,- beaucoup de foufre & peu de 
phlegme : ce qui vient de la façon qu'on 
donne au raifin dont on les fait. O n en tord 
la grappe avant de la cueillir , & on la laiffè 
ainfi quelque temps fe cuire à l'ardeur du 
foleil > qui enlevé une bonne partie de Phu-
midité ; en forte que leur fuc trop dépouillé 
de fon phlegme ; ne peut enfuite fermenter 
entièrement ; d'où il arrive qu'il retient une 
douceur & une épaiffeur à peu-près fem
blables à celles des vins d'Efpagne. 

Pour ce qui eft de l'année , il faut y 
avoir beaucoup d'égard, fi Fon veut juger 
fainement de la qualicé d'un vm.Ce\uide 
Beaune , par exemple, demande unefaifon 
tempérée, fe celui de Champagne veut une 
faifon bien chaude. Le premier efl fujet 
à s'engraiffer quand les chaleurs ont été 
grandes ,~& le fécond demeureverd après 
un été médiocre ; il en eft de m ê m e 
des autres vins : mais le détail en feroit 
inutile. 

Dès principes de T vins. Les vins diffé
rentiel uns des autres par rapport au goût, 
à l'odeur fe aux autres vertus vfelon la pro
portion fe le mélange des éiémens qui les 
conftituent. Ceux qui contiennent une 
grande quantité d'efprit inflammable, eni
vrent & échauffent; mais ceux en qui les 
parties phîegmatiques ou tartareufes aigre
lettes dominent, font laxatifs & diuréti
ques, & n'affectent pas aifément la tête. 
Les vins qui contiennent une grande quan
tité de fubftance oléagineufe & fulfureufe, 
c o m m e font tous fes, vins vieux, font d'un 
jaune extrêmement foncé, d'un goût , & 
d'une odeur forte ; & c o m m e ils ne tranf-
pirent pas aifément, ils reftent long-temps 
dans le corps & lé deffèchent. 
' O n trouve encore dans îes vins qui n'ont 
pas .fuffifamment fermenté , fur - tout dans 
ceux de Frontignah , de Canarie & de 
Hongrie , un autre élément ou principe 
effentiel ; favoir, une fubftance douce, oléa
gineufe , tempérée fe vifqueufe-, qui les 
rend non feulement agréables au goût, 
mais encore nutritifs & adoucifîans. 

Il y a des vins qui contiennent un fou
fre doux & fubtil, au lieu que les autres 
n'ont qu'un foufre groffier moins agréable 
au goût. Les vins de Hongrie, par exemple, 
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fe du Rhin contiennent un efprit beau
coup plus agréable , & un foufre plus doux-
& plus fubtil que ceux de France ; delà 
vient que l'odeur feule du vin du Rhin , 
lorfqu'il eft vieux & de bonne qualité, 
ranime les efprits. 

Le principe tartareux varie aufli, feïon 
les vins : les uns, c o m m e ceux de Pro
vence , contiennent une grande quantité de 
tartre groffier , & les autres, c o m m e celui 
du Rhin, un tartre plus délié';-' quelques-
uns , c o m m e ceux de Marfeitle , contien
nent un tartre nitreux légèrement amer: 
ce qui les rend laxatifs & diurétiques. 

La couleur des vins dépend du principe 
oléagineux & fulfureux qui fe réfout fe. 
fe mêle intimement avec leurs parties, à 
l'aide du mouvement fermentatif inteffin ; 
d'où il fuit qu'elle doit être d'autant plus 
foncée , que le vin contient une plus grande 
quantité d'huile. 0 

Tous lés vins rouges en général ont un 
goût & une vertu aftringente , non feule
ment à caufe qu'on les laiffè long-temps 
infufer avec les pellicules rouges du raifin , 
mais encore avec leurs pépins, dont le goût 
eft manifeftement àftringent ; auffi ex-
traiént-iis le principe aftringent de ces deux 
fubftances pour fe l'approprier. 

Du climat y du fol & autres caufes qui 
contribuent à la borné des vins. Lés pays 
fitués entre le 40 & le 50e. degré de lari-
titude , commenta Hongrie , l'Efpagne, le 
Portugal,. l'Italie , laTYance , une grande 
partie de l'Allemagne, l'Autriche, la Tran-
fylvanie , & une grande partie de la Grèce, 
produifent les meilleurs vins y parce que 
ces régions font beaucoup plus èxpofées au 
foleil que les autres. 

L'expérience prouve encore que les vins 
qui croiffènt fur des montagnes fituées fur 
les bords des rivières, font les meilleurs; 
car la bonté des vins ne dépend pas feule
ment dé l'influence dukfoleil, mais auffi de 
la nourriture que les raifins reçoivent..Or , 
c o m m e les .montagnes font èxpofées à la 
rofée, qui eft beaucoup plus abondante aux 
environs des rivières que par- tout ailleurs", 
& que celler-ci renferme un eau fubtile & 
un principe éthéré , il n'eft pas étonnant 
qu'elle fourniffe une nourriture convena
ble pour les vignes. Les vignes ont encore 
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befoin de pluie ; car les rofées ne fuffifent 
pas pour les nourrir. 

La nature du terroir contribue beau
coup à la bonté du vin; Pon obferve que 
fes meilleurs ne croiffènt point dans les 
terres graffès, argilleufes, groffieres & noi
râtres , mais dans celles qui abondent en 
pierres , en fable, en craie ; car ces derniè
res , quoique ftériles en apparence, confer
vent long-temps la chaleur du foleil, qui 
échauffe les racines des vignes, & donne 
moyen à la nourriture de fe diftribuer dans 
toutes les parties de la plante. 

Ajoutez à cela que les eaux qui circu
lent dans ces fortes de terreins, s'atté
nuent , fè filtrent, & fe débarraflènt de 
leurs parties les plus groffieres, au moyen 
•de quoi le fuc nourricier de la plante 
Revient plus pur. 

O n ne doit donc pas douter que la 
nature du fol ne contribue infiniment à 
varier les goûts du vin y fe à lui donner 
une qualité bonne ou malfaifante , puifque 
des cantons fitués fur la m ê m e montagne, 
également expofés au foleil, & qui portent 
des vignes de m ê m e efpece, produifent 
des vins tout-à-fait differens par rapport. 
à la falubrité , au goût & à la qualité. La 
falubrité des vins de Tokai & de Hongrie 
dépend de la fubtilité de la nourriture que 
les vignes reçoivent, auffi bien que du prin
cipe aérien fe éihéré qui fe mêle avec leur 
fuc. 

Des effets du vin pris immodérément 
& modérément. Tout vin eft compofé de 
fel, de foufre, d'efprit inflammable, d'eau, 
de terre , fe ce n'eft qu'aux diverfes pro
portions fe aux divers mélanges de ces 
principes , qu'il faut attribuer les différen
tes qualités des vins. Ceux de ces princi
pes qui dominent le plus dans tous les 
vins y font le fel & l'efprit ; l'efprit qui eft 
le principe le plus aéfif, fait la principale 
vertu des vins : c'eft ce qui les rend 
capables de donner de la vigueur, d'aider à 
la digeftion , de réjouir le cerveau, de 
ranimer les fucs ; mais c o m m e le propre de 
cet efprit eft de fe raréfier dans les diffé
rentes par'ies où il fe porte, fe d'y faire 
raréfier les liqu* urs qu'il y trouve , il 
arrive que lorfqu'il ift en trop grande abon
dance , il dilate les parties outre mefure : 
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ce qui fait qu'elles n'agiftènt plus avec h 
m ê m e aifaaçe qu'auparavant ; en forte que 
l'équilibre qui règne entre les folides fe les 
fluides, doit fe déranger ; c'eft ce qu'on 
voit arriver à ceux qui boivent trop de 
vin; leur tête appefantie , leurs yeux trou
bles , leurs jambes chancelantes , leur 
délire ne prouvent que trop ce déTprdre ; 
mais fans boire de vin jufqu'à s'expofer à 
ces accidens, il arrive toujours , lorfqu'on 
en boit beaucoup , que les membranes fe 
les conduits du cerveau plus tendus qu'ils 
ne doivent être , tombent enfin par cet 
effort réitéré , dans un relâchement qui ne 
leur permet plus de reprendre d'eux-mêmes 
feur première action : ce qui doit néceflài
rement interrompre les fecrétions, & por
ter beaucoup de d o m m a g e au corps fe. à 
Pefprit. Mais le vin pris avec modération 
eft une boiflbn très-convenable à l'homme 
fait. Il aide à la digeftion des alimens, 
répare la diffipation des efprits , réfout les 
humeurs pituitaires , ouvre les paffàges des 
urines, corrige la bile, augmente la tranf
piration fe la chaleur naturelle , trop lan* 
guiffante. 

Le grand froid gelé les vins. Tout lé 
monde fait qu'il n'y a point de vin qui ne 
gelé par Pâpreté du froid. Sans parler de 
l'année 1709, dont quelques perfonnes peu
vent encore fe fouvenir, I'hiftoire des temps 
antérieurs nous en fournit bien d'autres 
exemples. 

E n 1543 > Charles V voulant reprendre 
Luxembourg que François I lui avoit 
enlevé, le fit afliéger dans le fort de l'hiver, 
qui étoit , dit Martin du Bellay, lib. X , 
fol. 478"*, le plus extrême qu'il fût vingt 
ans au précédent. L e roi ne voulant en 
façon quelconque perdre rien de fa con
quête , dépêcha le prince de Melphes pour 
aller lever le fiege. Les gelées, ajoute-t-il, 
furent fi fortes tout le voyagé , qu'oa 
départoit le vin de munition à coups de 
coignée , & fe débitoit au poids , puis les 
foldats le portoient dans des paniers. 

Philippe de Comines, 1. II, c. 14 , par
lant d'un pareil froid arrivé de fon temps, 
en 1469» dans le pays de Liège, dit ex-
prefïement, que par trois jours fut départi 
le vin , qu'on donnoit chez fe duc pour les 
gens de bien qui en demandoient, â «oup* 
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de coîgnée, car il étoit gelé dedans les 
pipeS , & falloir rompre le glaçon qui étoit 
entier , & en faire des pièces que les gens 
mettoiettt en un chapeau ou en un panier , 
âinfi qu'ils vouloient. 

Ovide parle d'un femblabîe événement 
4e fon temps ; voici fes termes : 
Nuiaque coiïfiftunt formant Çètvahùa tefta 

Viaa, nec haufla merï, fed data frufla. blbunt, 

Trift. 1. III, eleg. 1 0 , v. 23. 

Le vin glacé retient la forme du ton
neau , & ne fe boit pas liquide, maisdiftri-
bué en morceaux. 

O n "ne favoit pas alors qu'un jour la 
chymie tenterait de perfectionner îes vins 
par le moyen de la gelée ; c'eft une expé
rience très-curieufe , imaginée par Stahl, 
fe fur laquelle voyè[ V l N , chymie. Le che
valier DE J AU COURT. 

V l N (Chymie.) Méthode pour faire 
des vins artificiels. La chymie enfeigne 
Part de changer en vin le fuc naturel des 
végétaux. 

Prenez une centaine de grappes de rai
fins de Malaga non écrafés > avec environ 
vingt-huit pintes d'eau de fource froide ; 
mettez le tout dans un vaiflèau de bois , 
ou dans un tonneau à moitié couvert, placé 
dans un lieu chaud , afin que ce qu'il con
tient puiffe y fermenter pendant quelques 
femaines. Après quoi vous trouverez que 
Peau qui aura pénétré à travers là peau des 
raifins , aura diflbus leur fubftance inté
rieure t douce & fucrée , & s'en fera char
gée comme un menftrue ; vous verrez aufli 
xm mouvement intérieur dans les parties de 
la liqueur , qui fe maniféftera par un nom
bre infini de petites bulles qui s'élèveront 
à la furface avec un fifflemént confidéra
ble. Quand la fermentation fera finie, 
cette liqueur deviendra du vin effectif, 
dont on pourra juger aifément par fon 
goût, fon odeur & fes effets. Elle dépofera 
au fond du tonnneau une grande quantité 
de fédimént groffier & térreftre , connu 
fous le nom dé lie y différent de l'enveloppe 
ou de la peau, & des fables qui fe trouvent 
autour des raifins. 

C îtte expérience eft univerfellè , & in
dique la méthode générale pour faire , 
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par la fermentation , des vins de toute 
efpece, & toutes les autres liqueurs ou. 
boiffons fpiritueufes. 

E n effet , avec un léger changement 
dans les circonftances , on peut l'appli
quer à la braflèrie de la bière faite avec le 
malt ; à l'hydromel fait avec le miel ; au 
cidre & au poiré qu'on fait avec des pom> 
mes & des poires. 

O n fait aufli de la m ê m e manière., des 
vins qu'on appelle artificiels y avec des 
cerifes, des grofeiîles , des raifins de Go-
rinthe , des baies de fureau , des mûres 
fauvages , des oranges , & plufieurs autres 
fruits ; des fucs de certains arbres, com
m e îe bouleau , l'érable , le fycomore , Ùt. 
fe de meilleur encore , du jus de canne de 
fucre, de fon firop, ou du fucre m ê m e 
avec de l'eau. Tous les fucs de ces végé
taux , après avoir bien fermenté , four— 
niflènt, conformément à leurs différentes 
natures, du vin auffi pur que les grappes 
les plus abondantes des meilleurs vigno
bles. 

Pour former de ces differens fucs un 
vin parfait , la règle eft de les faire éva
porer , Vils font naturellement trop clairs 
& trop légers , jufqu'à ce qu'ils devien
nent femblables au fuc des raifins ; on peut 
faire cette expérience très - aifément,. par 
le moyen du pefe-îiqueur ordinaire. Cet 
inftrument montre évidemment la force 
de la diffolution ; car en général , tout fuc 
ou diffolution végétale eft regardée comme 
fuffifamment chargée pour faire un vin 
très-fort quand elle foutient un œuf frais 
à fa furface. 

La chymie nous enfeigne à imiter les 
marchands de vin y en ôtant au fuc du 
raifin prefque toute fa douceur , ou fon. 
acidité, pour rendre îes vins d'une meil
leure qualité ; ceux m ê m e de Canarie.., 
des montagnes d'Andaîoufie ou d'Oportb; 
on falfifie fouvent ces vins dans le tranf* 
port, quoique la bafe de tous foit le fuc du 
raifin. 

Ce fuc examiné fe confidéré chymi-
quémônt, n'eft cependant autre chofe 
qu'une grande quantité de fuc réel, diffous 
dans l'eau avec un certain montant pro
pre au foc du raifin , conformément à la 
nature du vin. Cette obfervation nous fert 
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à établir c o m m e un axiome , & le réfuîtat 
d'un examen exaâ & fuivi, qu'une fubf
tance fucrée eft la bafe de tous les vins ; 
car le fucre n'eft pas particulier à la canne 
de fucre , puifqu'on en retire aufli du 
raifin : on en trouve m ê m e fouvent des 
grains affèz gros dans les raifins focs, 
.particulièrement dans ceux de Malaga 
lorfqu'ils ont été quelque temps enfermés , 
& preffés les uns contre tes autres ; on 
y trouve aufli du fucre candi , une efflo-
refcence fucrée , & des grains de fucre 
effedifs. 

O n fait en France une confiture con
nue fous le n o m de raifmé y en évaporant 
fimplement le fuc du raifin , jufqu'à ce 
qu'il foit capable de fe coaguler par le 
froid ; & lorfqu'il eft dans cet état , on 
en ufe c o m m e d'un fucre mollaflè. Il en 
eft de m ê m e du malt, ou moût de bière , 
qu'on peut employer de la m ê m e façon , 
ainfi que les fucs doux de tous les végé
taux qui fourniffent du vin par la fer
mentation. 

Nous pouvons tirer de ces expériences , 
des règles pour obtenir la matière effen-
tielle des vins fous une forme concrète, 
foit en la faifant bouillir , foit par quel-
qu'autre moyen , de manière qu'on la 
conferve fans qu'elle s'aigriflè , pendant 
plufieurs années. D e cette façon Pon pour
roit faire des vins y des vinaigres & des 
eaux - de - vie de toute efpece , m ê m e 
dans les pays où l'on ne cultive point de 
vignes. Cette découverte nous éclaire auffi 
fur la nature réelle & les ufages de la 
fermentation fpiritueufe & acide. 

Pour confirmer encore davantage cette 
découverte, prenez 250 livres de fucre 
royal ; mettez-les dans une cuve tenant 
deux muids ; rempliffez-la d'eau de fource, 
jufqu'à feize pintes ou environ du bord ; 
mettez-la enfuite dans un lieu chaud , ou 
dans un cellier ; ajoutez-y 3 ou 4 livres de 
levure de bière fraîche , faites fans houblon, 
ou plutôt d'écume de vin nouveau : la 
liqueuf en peu de mois fermentera , & pro
duira de fort bon vin fans couleur fe fans 
odeur; mais fufceptible de prendre Pune 
ou l'aurre, telle qu'on voudra la lui don
ner. Pat exemple , avec la teinture de 
tournefol on en fera du vin rouge, & 
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avec un peu d'huile efîèntieîîe on lui don
nera l'odeur qu'on jugera à propos.; Cette 
expérience a été tentée avec fuccès, & 
peut fervir de méthode pour faire des 
vins dans les colonies de l'Amérique, & 
par-tout ailleurs où il croît beaucoup de 
fucre. Ces' vins pourraient le difputer en 
bonté aux vins de France , d'Italie. fe 
d'Efpagne , fi la nature de la fermenta
tion étoit parfaitement connue ; on pour
roit m ê m e abréger ce procédé avec le 
temps, fe Pon en retireroit encore d'au
tres avantages. 

L'ufage de cette expérience peut de
venir utile au commerce , fe aux befoins 
ordinaires de la vie. Elle nous apprend 
d'abord que la fubftance qui fermenté dans 
chaque matière fufceptible de fermenta-? 
tion , eft très-peu de chofe en comparai
fon de la quantité de vin qu'elle fournit. 
Nous voyons , par exemple , que quatre 
livres de raifins peuvent être délayées 
dans huit pintes d'eau , y fermenter * & 
faire encore un vin affez fort. Cependant 
les raifins eux - m ê m e s contiennent une 
grande quantité d'eau, outre leur fubftance 
fucrée ; cette fubftance devient du fucre 
effectif, lorfqu'elle eft réduite fous, une 
forme feche. Si Pon veut connoître exac
tement la nature, les ufages & les moyens 
de perfectionner la fermentation fpiritueufe 
& acide , on ne fauroit mieux faire que de 
choifir le fucre pour la matière de fes ex
périences. Son analyfe démontre évidemr 
ment les principes effèntiels à cette Qpé~ 
ration. Ces principes paroiffent être un fel 
acide , une huile & de la terre , unis fi inr 
timement enfemble, qu'ils ne font capables 
de fe diffoudre parfaitement que dans l'eau. 

Recompofition du vin. C o m m e on peut 
recompofer le vinaigre avec fon réfidu, 
on peut pareillement faire la recompofi
tion du vin après qu'il a perdu fon efprit 
par la diffolution. O n exécute l'une Ôt 
l'autre recompofition par le moyen d'un 
nouveau bouillonnement, ou d'une légère 
fermentation. Si l'opération dans ces deux 
cas , eft faite par un artifte habile , la re
compofition doit être exade. Pour la bien 
faire dans l'une ou Pautre de ces circonf
tances , il faut avoir foin d'employer une 
fubftance intermédiaire qui leur fok 
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propre, cVft-à-dire, que cette fubftance 
doit être fofcepribîe de fermentation , ou 
m ê m e dans un état de fermentation agnelle. 
Par exemple, un.peu de vin nouveau, 
du fucre , le jus des grappes de raifins , 
Ùc. parce que ces matières venant à tra
vailler dans la liqueur , faififlèht fes parties 
aqueufes, fpiritueufes & falines, de ma
nière à les mêler enfemble, félon l'ordre 
ou l'arrangement qui leur convient : c'eft 
de ces circonftances que dépend la perfec
tion des vins fe vinaigres. O n n'a pas 
encore examiné jufqu'ici avec affèz de foin 
jufqu'où pouvoit s'étendre cette méthode 
de recompofition. 

Procédé pour réduire les fucs des vé
gétaux dans un état propre d fournir du 
vin. Parlons à la méthode de réduire les 
fucs des végétaux dans un état propre à 
fournir du vin y du vinaigre, deTeau-de-
viei à faire du moût ou du, vin doux, 
aufli bon que le naturel, capable de fer
menter à volonté, de bouillir, fe de fe 
clarifier dé manière à pouvoir en faire du 
vin y du vinaigre &: des efprits inflam
mables. 
. Prenez trois livres de fucre blanc en 
pain , bien épuré de fon firop ; faités-îes 
fondre dans trois pintes d'eau pure ; ajou
tez-y enfuite, lorfqu'elle bouillira, une 
demi-once de bon tartre de vin du Rhin 
pulvèrifé : il s'y diffûudra bientôt avec une 
effervôfcence marquée, & communiquera 
à la liqueur une acidité agréable : ôtez pour 
lors de deffus le feu îe vaiflèau qui îa con
tiendra , & laiflèz-la refroidir. Vous aurez 
par ce procédé un moût qui à tous égards 
fera parfaitement femblabîe au fuc naturel 
& doux d'un raifin blanc qui n'aurojt 
point d'odeur. Après que ce fuc a été bien 
purifié fe foutiré plufieurs fois de fon 
fédiment, fi l'on falfifioit ce, moût artificiel, 
c'eft-à-dire, qu'on le mutât ou qu'on le fumât 
.avec du fucre brûlant, il feroit un moût 
parfait,. auquel l'artifte pourroit donner 
l'odeur fe le goût qu'il voudroit. 

Cette expérience eft fi importante, 
qu'elle mériterpit prefqu'un traité exprès 
pour expliquer les ufages auxquels elle 
peut être propre. Elle fournit un grand 
nombre d'inftructions pour perfectionner 
Tart de faire l'hydromel, le m o û t , le 
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vin 9 le vinaigre & les efprits inflamma
bles. Elle nous en donne auffr* de très-
utiles pour connoître la nature des fucs 
doux fe aigres des végétaux , & îa façon 
. de les imiter par le moyen de Part. 

Cette expérience fut d'abord faite d'a
près Panalyfe du fuc du raifin avant qu'il 
eût fermenté. C e fuc ne paroît aux fens 
Qu'une fubftance fucrée., difïbute dans 
leau avec l'addition d'un acide tartareux. 
Cette obfervatïon eft pleinement confir
mée par l'examen que la chymie en a-fait. 
Il étoit donc fort aifé de concevoir que, 
fi le tartre qui eft le fel naturel du vin 9 
ou de tout autre fuc doux tiré des végé
taux , après qu'ils ont fubi la fermenta
tion , pouvoit être diilbus par le moyen 
de Part dans un mélange convenable d'eau 
& dé fucre , ce compofé auroit une par
faite reffèmblance avec le vin ordinaire. 
Dans Peffài qu'on en fit, on trouva quev 

le tartre pouvoit fe diffoudre de manière 
à communiquer au fucre une acidité agréa
ble , fe à imiter dans un grand degré 3e 
perfection léfuc :4oux& naturel des vé
gétaux , fans .avoir à la vérité leur odeur 
particulière. L'expérience qu'on en a faite 
fert par conféquent à nous faire décou
vrir en quoi confiftent la nature, l'ufage & 
îa perfection de Part de faire des liqueurs 
douces. 

Par une liqueur douce nous entendons 
un fel végétal quelconque , foit qu'on Pait< 
obtenu par le moyen du fucre ou du raifin, 
foit qu'on l'ait retiré de quelqu'un dé 
nos fruits, ou H e quelque fruit étranger. 
O n ajoute ce fuc aux vins } à deffein de 
les rendre meilleurs. Nous voyons par 
cette définition , que Part de faire ces 
liqueurs pourroit acquérir un grand degré 
de perfection, en faifant ufage de fucre 
bien épuré > parce que c'eft une fubftance 
douce extrêmement faine. Cette méthode 
feroit préférable à ces mélanges fans n o m " 
bre de miel , de raifin ,. de firop, de 
•cidre, ùc. dont îes diftillateurs fourniffent 
les marchands de vin pour augmenter ou 
perfectionner leurs vins. E n effet, en 
mettant du fucre purifié dans du vin 
foible , il le fait fermenter de nouveau , 
le rend meilleur, & lui donne le degré 
convenable de force fe d'efprits. Si le vm 
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qu'on veut perfectionner d'après cette 
méthode, eft naturellement piquant, il 
ne faut point ajouter de tartre au fucre ; 
il n'eft à propos de fe fervir de tartre 
que lorfque le vin eft trop doux ou trop 
fade. 

L'expérience préfente n'eft pas moins 
Utile pour perfectionner Part du moût. 
£Jous délirerions donc que les commer-
çans fiffent réflexion que par-tout où l'on 
tranfporte du fucre, on y porte en m ê m e 
temps du moût, du vin y du vinaigre & de 
Peau-de-vie fous une forme folide; c'eft-
à-dire , la matière qui conftitue ces fubf
tances , puifqu'en ajoutant Amplement de 
Peau au fucre, on peut préparer prompte
ment ces différentes liqueurs. E n effet, il 
h'eft nullement néceffàire que le fucre foit 
tranfporte & vendu fous une forme liquide 
pour en faire du moût, du vin y Ùc. parce 
qu'il eft très-aifé d'y ajouter du tartre & 
de Peau, dans quelque port que ce foit que 
l'on débarque. 

Notre expérience nous enfeigne aufli un 
moyen de perfectionner Part de faire du 
vin en réduifant la fubftance qui le Com
pofé â un très-petit volume pour en faire 
du moût, en y joignant de l'eau à mefure 
qu'on en auroit befoin dans quelque climat 
que ce pût être ; on pourroit enfuite tein
dre ce moût ou l'imprégner de la couleur 
fe de l'odeur qu'on jugeroit à propos ; 
après quoi on le feroit fermenter pour en 
faire du vin de toutes les efpeces pofli-
bles. C'eft ainfi qu'on peut mêler quelques 
gouttes d'huile effèntielle de mufcade ou 
de canelle avec du fucre , de la manière 
dont on fait Yoleo-faccharum ; fi on \ette 
enfuite ce mélange fur notre moût artifi
ciel , le vin acquerra une odeur & un goût 
très-agréable. O n peut encore retirer une 
huile effèntielle de la lie de quelque vin 
en particulier, & l'introduire dans notre 
moût artificiel de la m ê m e manière qu'on 
vient de le décrire : alors le vin prendra 
l'odeur & le montant du vin naturel que 
cette lie aura fourni, fans les mauvaifes 
qualités qu'elle peut avoir contractées dans 
le tonneau. E n effet, îe moût artificiel n'a 
point de montant, ni de couleur qui lui 
foit propre ; mais il les acquiert prompte
ment, fe l'on peut lui communiquer l'un 
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ou Pautre à volonté, par le moyen de 
l'art. 

Cette expérience peut encore nous con
duire plus loin , & devenir très-utile, en 
nous donnant une méthode pour faire du 
vin concentré > très-fort, capable de donner 
du corps en peu de temps à des vinsfàibles £ 
ou pour faire promptement du vin dans un 
befoin prefîànt où l'on en manqueroit, ea 
le mêlant fimplement avec de Peau, 

De la clarification des vins. U y a plu
fieurs moyens de clarifier les liqueurs vineu-» 
fes qui ont fubi la fermentation, afin de le» 
rendre promptement limpides & propres 
aux differens ufages de la vie. 

Prenez une once de belle colle de poif
fon réduite en poudre grofliere ; faites-la 
diffoudre en la faifant bouillir dans une 
pinte d'eau ; lorfqu'elle fera diffoute, ôtez-
îa de deffus le feu ; laifïèr-Ia refroidir , & 
vous aurez une gelée épaiffè : prenez pour 
lors un peu de cette gelée, fouettez-la avec 
des verges dans une petite portion du vim 
que vous avez deffein de clarifier, jufqu'à 
ce qu'elle foit toute eh écume ; après quoi 
jettez cette moufle dans le tonneau, agitez* 
la pendant quelque temps, afin qu'elle fe 
mêle bien avec le vin ; enfuite bouchez 
bien îe tonneau avec fon bondon, & le 
laiflez en repos. Par cette méthode le vin 
devient clair ordinairement en huit ou dix 
jours. 

C e procédé convient mieux aux vins 
blancs qu'aux vins rouges. Les marchands 
de vin emploient communément le blanc 
d'œuf fouetté, & le mélenc enfuite avec 
leurs vins de la m ê m e manière qu'on a in
diqué pour la colle de poiffon. Telles font 
les deux méthodes ordinaires pour clarifiée 
les vins. 

La raifon phyfique de cette clarification 
eft que les fubftances qu'on emploie à cet 
ufage font vifqueufes ou géîatineufes ; par 
ce moyen elles fe mêlent aifément avec 
la lie & les ordures légères qui flottent 
dans le vin; elles forment auffi une maffe 
fpécifiquement plus pefante que le vin; 
cette maffe traverfe tout le liquide, va à 
fond , & emporte avec elle, c o m m e une 
efpece de filet, toutes les parties hétéro
gènes qu'elle a rencontrées dans fon che* 
mia. Mais quand fe Pin eft extrémemew: 
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ffirt't de tàfpn o,ue fa gravité fpécifique fe 
trouve plus confidérable que la maffè for
mée par fe blanc d'éeuf,ouIa colle de 
poiffon jointe avec la lie , cette maffe 
5,'éleve à la furface & flotte for le vin y 
^e qui produit fe m ê m e effet. 

Le principal inconvénient de cette mé
thode eft fa lenteur; car il lui,faut une 
Ijpmaine au moins, pour avoir fon effet, fe 
-quelquefois quinze jours, félon que le temps 
fe trouve plus ou moins favorable, nébu
leux, clair, venteux ou calme, ce qui pour
voit être la matière d'une obfervation fui-
vie ; mais les marchands de vin auroient 
fouvent befoin d'uji procédé inji rendit 
leurs vins propres à être bus en très-peu 
«d'heures : il y en a certainement un lequel • 
fi'eft connu que d'un petit nombre de per
fonnes qui en font un très-grand fecret ; 
peut-être ne dépend - il que de Pufage pru
dent d'un efprit-de-z'i/i tartarifé joint aux 
Çubftances ordinaires propres â la clarifica
tion. Ces fubftances n'y fervent m ê m e que 
aâ'acçeffbiré, & on.leur ajpute du gyps ou 
.(de l'albâtre calciné, c o m m e le principal 
figent ; on remue bien le tout enfemble 
$lâns lé vin pendant une demi-heure, après 
4quoi on le laiffe repofer. 

O n peut employer de m ê m e le lait écume 
jpour clarifier tous les vins blancs , les eaux-
de-vie d'arrach & les efprits - de - vin foi-
Ijîes ; mais on ne peut pas s'en fervir pour 
%ss vins rouges, parce qu'il leur enlevé 
leur couleur. Ainfi, en mettant quelques 
pintes de lait bien écume dans un muid de 
win rouge, il précipitera auffi-tôt la plus 
grande partie de fa couleur , fe la liqueur 
«deviendra beaucoup plus pâle, ou m ê m e 
vpîus blanche. C'eft par cette raifon qu'on 
€à\t quelquefois ufage de ce procédé pour 
•convertir en vin blanc dû vin rouge qui eft 
«trop piquant, par-ce que ce petit degré 
«d'acidité ne s'y apperçoit pas tant. Cette 
propriété du lait fert encore pour les vins 
^blancs à qui le tonneau a communiqué une 
couleur brune, ou qu'on a fait bouillir 
.promptement avant qu'ils euffent fermenté ; 
«car dans ce cas , Paddition d'un peu de kit 
$cumé précipite aufll-tôt la couleur brune 
tk rend le vin prefque limpide ; on lui donne 
« e que les marchands de vin appellent une 
itlauchmr d'eau. Cette limpidité eft ce 
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qu'on deire le plus <kns les pays étranr 
gers, tant dans les vins blancs que dans 
les eaux-de-vie. 

Il éft à propos d'obferver ici que tous 
fes vins y fes liqueurs maîtées, fe les vinai
gres qui ont été faits avec foin , fe dont la 
qualité eft parfaite dans leur efpece, fe cla
rifient d'eux mêmes en les biffant Ample
ment en repos: s'ils ne s'éclairciflènt pas 
dans un efpace de temps raifonnabîe, c'eft 
une marque qu'ils fe gâtent, c'eft-à-dire , 
tra'ils font trop aqueux, ou trop acides , ou 
trop alkalins, ou qu'ils tendent à la putrér-
faction , ou qu'ils ont quelqu'àutre défaut 
femblabîe. Tous ces cas peuvent proprer; 
ment s'appeller les maladies des vins y dont 
nous parlerons. Il y a des remèdes conve* 
nables pour ces maladies , qu'il faut em
ployer , afin qu'ils fe clarifient enfuite na
turellement. 

Des moyens de colorer les vins en rouge* 
Voici la méthode de colorer, fans employer 
d'autres vins y les vins blancs en vins rou
ges , & de redonner de la couleur aux vins 
rouges qui l'ont perdue par la trop grande 
vieilleffe. 

Prenez quatre onces de ce qu'on appelle 
communément drapeau detournefol; metr 
tez-îes dans un vaiflèau de terre, verfez 
deffus une pinte d'eau bouillante, cou
vrez bien le vaiflèaa , & laiffez-le refroidir:: 
après cela paffez la liqueur dans un filtre, 
vous la trouverez d'un rouge très-foncé , 
tirant un peu fur le pourpre ; en mêlant 
•une petite portion de cette liqueur dans 
une grande quantité de vin. blanc , elle foi 
communiquera une' belle couleur rouge 
brillante. ; » 

O n peut mêler cette teinture avec de 
l'eau-devie ou avec du fucre, pour en faire 
un firop propre à être conferve. Le pro
cédé ordinaire des marchands de vin en 
gros & des cabaretiers eft de faire infofet 
ces drapeaux à froid dansle pin qu'ils veu
lent colorer , pendant l'efpace d'une nuit 
au plus : alors ils les tordent avec les mains. 
Mais l'inconvénient de cette méthode eft 
qu'elle donne au vin un goût défagtéabîe, 
ou ce qu'on appelle vulgairement fe goût 
de drapeau. Par cette raifon , les vins co
lorés paffent ordinairement parmi les cos« 
noiffëurs pour des vins preffés. E n effet 5 
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ils ont tous généralement le goût de dra
peau. 

La méthode de faire infufer les drapeaux 
dans de l'eau bouillante n'eft pas fujette à 
cet inconvénient, parce que Peau fe charge 
de l'excès de la teinture qui pourroit pré-
judicier au vin. Si l'on en fait un firop ou 
qu'on la mêle avec de Peau-de-vie, il en 
réfulte le m ê m e effet, parce que la couleur 
eft délayée ou affaiblie ; par ce moyen il 
n'y a qu'une très-petite portion de cette 
couleur ( la jufte dofe dont on a befoin ) 
qui foit employée avec une très-grande 
quantité des autres fubftances que Pon y 
ajoute. 

O n voit, par tout ce que nous venons de 
dire , que la méchode de colorer les vins 
eft fujette à de grands inconvéniens dans 
les climats qui ne fourniffent point de ce 
raifin rouge qui donne un jus couleur de 
fang , dont on fe fert fouvent pour tein
dre les vins de France. A fon défaut, les 
marchands de vins font quelquefois ufage 
du fuc de baie de fureau ou de bois de 
Campéche à Oporto, quand leurs vins ne 
font pas naturellement affèz rouges, car 
il femble qu'il faut qu'ils aient cette cou
leur pour pouvoir les vendre. 

La couleur qu'on obtient par le moyen 
de notre expérience , n'eft pas proprement 
celle du vin d'Oporto, mais celle des vins 
de Bordeaux : elle rie convient pas fi bien 
aux vins de Portugal ; auffi les marchands 
de vins des pays étrangers font-ils fouvent 
fort embarraflës, faute de couleur qui foit 
propre à leurs vins rouges dans les mau
vaises années. Nous leur confeiîlons dans 
ce cas de faire ufage d'un extrait, en fai
fant bouillir un bâton de laque dans l'eau : 
il donne à Peau une belle couleur rouge 
qui n'eft pas fort chère, & qui peut être 
la véritable couleur du vin d'Oporto. Si 
cette méthode ne leur réuflit pas, on pour
roit eflàyer de faire une efpece de laque 
avec des raifins de teinte. La cochenille 
pourroit encore être employée à cet ufage, 
quoiqu'elle perde cependant un peu de fa 
couleur lorfqu'on la mêle avec des vins 
acides. Les baies de fureau donnent une 
couleur affez paffàble , mais elles c o m m u -
piquent aux vins une odeur défagréable. 

L ; procédé de cette expérience réuffiroit 
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toujours très-bien, fi l'on pouvoit avoir la 
couleur pure, ou qu'on la mît dans les ton
neaux fans le drapeau qui l'accompagne ; 
car il eft très-aifé d'éteindre fa grande vi
vacité ou fa couleur pourpre par l'addition 
d'un peu de fucré brûlé, de rob; de pru
nelle fauvage, de rob de chêne , de rob de 
vin y ou de quelque autre couleur appro
chante de celle dutan, pour imiter la vraie 
couIeur4î>^/z d'Oporto. 

De la concentration des vins par la 
gelée. U n art moins connu fe très-curieux 
eft celui de concentrer par la gelée, dçs 
vins y des vinaigres fe des liqueurs fortes 
faites avec le malt; & par cette concen
tration ou condenfation , on vient à bout 
de perfectionner ces fortes de.liqueurs po
tables. E n voici la méthode félon quelques 
curieux. 

Prenez une pinte de.vin rouge ordinaire 
d'Oporto, mettez-la dans une bouteille 
platte bien couchée , placez enfuite cette 
bouteille dans un mélange compofé d'une 
partie de fel marin , & de deux parties de 
neige ou de glace pilée ; la partie la plus 
aqueufe de vin fe gèlera promptement ; 
après quoi vous retirerez très-aifément les 
parties du vin les plus épâiffes, les plus co
lorées & les plus fpiritueufes , en inclinant 
fimplement la bouteille 

Cette expérience, telle que nous venons 
de la décrire, eft trop prompte , de façon 
que les parties du vin les plus épaiffès fe 
les plus précieufes peuvent être faifies & 
retenues dans la glace. Ainfi , pour la bien 
exécuter, il faut employer le froid natu
rel de la gelée en hiver. Par ce moyen , 
les vins y le vinaigre & les liqueurs de 
Malte peuvent fe réduire à un {quart de 
leur volume ordinaire , fans aucune perte 
de leurs parties eflèntielles. L'eau inu
tile, ou m ê m e nuifible , étant fépârée par 
cette voie, laiffè toutes les parties fpiri
tueufes de vin extrêmement faines , fe 
capables de fe conferver parfaites pendant 
plufieurs années, c o m m e on l'a éprouvé 
plufieurs fois. Par un ufage & une appli
cation prudente de cette expérience, il 
efl aifé de concevoir les grands avantages 
qu'on pourroit en retirer pour le com
merce des vins. 

Par des moyens convenables fe un peu 
d'adreffe 
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l'adreffe qu'on acquiert aifément par l'ex
périence , on peut à très-peu de frais ré
duire , fuivant cette méthode , une grande 
quantité de petits vins â une moindre de 
vins beaucoup plus forts, de manière à 
augmenter leur valeur â proportion qu'on 
diminuera'"feur volume. O n peut auffi, en, 
réitérant l'opération plufieurs fois, fe pro
curer des vins extrêmement forts fe fpi
ritueux , ou m ê m e une vraie quintefcence 
pour perfectionner îes vins les plus foibles. 

Dans cette vue, il eft à propos de fe 
reffouvenir que les pays de vignobles qui 
font montagneux , font fouvent couverts 
de neige , & que par ce moyen on pourroit 
employer la congélation artificielle dans 
îe temps m ê m e de la vendange. Nous n'in
diquons cependant cet expédient que pour 
donner une idée fuffifante de cette mé
thode, fe pour introduire • une branche 
nouvelle & utile au commerce ; car il n'eft 
pas plus difficile de concentrer le fuc des 
grappes avant la fermentation & fur les 
lieux m ê m e , que de concentrer îe vin après 
qu'il a fermenté. 

O n peut encore ajouter que Part de la 
congélation peut auffi fe perfectionner par 
un ufage convenable d'eau fe de fel am
moniac ; on retirerait aifément l'un &'l'au
tre enfuite quand on en auroit plus befoin: 
mais il paroît qu'il faudroit encore quelque 
chofe de plus pour porter cette expérience 
à fa perfection, avec tous îes avantages 
qu'on en peut retirer. 

Des maladies des vins Ù de leurs re
mèdes. Les liqueurs vineufes font du nom
bre de celles qui s'aîtéreroient où fe putré-
fieroient, très - promptement, fi elles n'é
toient confervées avec foin après leur fer
mentation , fur-tout fi, par quelque grande 
commotion occafionée par la chaleur , la 
connexion la plus intime des parties fpi-
ritueufes avec les molécules falines & m u -
riJagineufes, ou m ê m e avec les particules 
aqueufes, étoit-dérangée ou^ interrompue , 
parce qu'il arriveroit que toute la liqueur 
fe tourneroit en vinaigre ou .en une fubf
tance vifqueûfe, corrompue & putride. Si 
au contraire on conferve foigneufement en 
repos une liqueur quelconque qui a fermenté, 
& qu'on la mette ,à l'abri des injures de 
Pair extérieur, elle demeurera long-temps 
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dans un état fain & incorruptible, comme 
on îe voit tous le jours dans les vins fe. 
dans les liqueurs faites avec le malt. 

Toutes ces liqueurs fermentées réfifte-
coient encore plus long-temps aux change-
mens de temps & aux différentes faifons de 
Pannée, chaudes ou froides , fe à l'humi
dité de Pair fi capable de produire la fer
mentation, fi on en féparoit Peau fuper- , 
flue par le moyen de Part ; de façon que la 
liqueur pût être concentrée par elle-même ; 
dans cet état, elle pourroit fe conferver 
inaltérable pendant plufieurs années, malgré 
les chaleurs de l'été & le froid de Phiver. 

Quand on fait l'analyfe cbymique de 
ces liqueurs,, la première partie qui monte 
eft l'efprit inflammable ; enfuite le phlegme 
mêlé d'acide fe d'huile eflèntielie ; il refte 
après au fond de l'alambic une matière 
épaiflè, ou le rob du vin : ce rob dégagé 
de fon humidité fuperflue, fe conferve très-
bien : il a beaucoup de tartre ; mais la fim? 
pie mixtion de ces différentes parties unies 
enfemble, ne redonne point la liqueur pri
mitive ; il eft donc prouvé que ces fubf
tances étoient précédemment unies enfem* 
ble d'une manière particulière, qui a été 
dérangée ou détruite dans l'action de la 
féparation. U faîloit d'ailleurs que chacune 
de ces productions eût reçu une nouvelle 
efpece d'altération particulière dans cette 
féparation, qui les empêchât de fe réunit 
c o m m e auparavant, à moins qu'on n'y ajou
tât une fubftance propre intermédiaire, ou 
qu'on ne les fît fermenter de nouveau. 

O n peut donc conclure des principes que 
nous venons d'établir, que le vin naturel 
confifte en beaucoup d'eau , une certaine 
quantité d'efprit inflammable, un peu 
d'huile effèntielle , une jufte proportion de 
fel acide joint à une fubftance mixte ou au 
rob y que Becker appelle fubftance moyenne 
du vin. Quand ces différentes parties de~ 
meurent conftamment unies enfemble dans 
une jufte proportion, le vin eft pour lors 
dans fon état de perfection ; mais lorfque 
leur connexion fe trouve lâche, ou que 
quelqu'une de ces parties eft défectueufe en 
elle-même ou furabondante, alors le vin 
eft imparfait, & fujet à des çharigemens & 
à des altérations qui peuvent îe rendre fort 
mauvais. Ces obfervations nous apprennent 
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le véritable fondement de ce qu'on peut 
appeller avec raifon le bon ou le mauvais 
état des vins. 

O n voit évidemment qu'une grande quan
tité d'eau entre néceflàirement dans la com
pofition du vin ordinaire par la préparation 
des vins artificiels, & . la congélation des 
naturels ; mais quoique cette grande quan
tité d'eau foit néceffàire à la fermentation, 
& ferve à la porter à fa perfection, non 
feulement elle n'eft pas effèntielle aux vins y 
mais tellement étrangère & nuifible, qu'elle 
rend les vins fufceptibles d'une altération 
dont ils n'auroient pas été capables fans elle. 
O n peut en conclure cffie le préfervatif le 
plus fouverain pour tous les vins en gêné-. 
rai, eft de les priver de leur eau fuperflue 
pour les rendre inaltérables , à moins de 
quelque accident imprévu & extraordinaire. 
E n effet, ce remède eft fi efficace , qu'on 
n'a plus befoin d'aucun autre, & que les 
vins les plus aqueux & les plus foibles peu
vent par ce moyen devenir durables & ac
quérir du corps. 

La difficulté qu'on peut trouver dans 
l'ufage de ce puiffànt remède , eu égard à 
la grande quantité de vins qui en ont be
foin , doit cependant faire regarder c o m m e 
plus commode & plus facile , une autre 
méthode qu'on emploie quelquefois ; elle 
confifte à fe fervir d'efprit-de-vin rectifié 
dans une affèz grande proportion pour 
qu'il puiffe prévenir tous les changemens 
Î[ue les vins pourraient fubir, & conferver 
es parties eflèntielles c o m m e une efpece 
de baume ; mais quand le mal eft invétéré, 
Yefprit-de-vin tout feul n'eft pas fuffifant, 
à moins qu'il ne foit joint à quelqu'autre 
fubftance qui puiffe donner du corps & de 
la force aux vins. Ainfi il eft à propos d'a
voir toujours une certaine quantité de vin 
toute prête : il faut auffi que ce vin foit 
affez fort pour redonner le mouvement de 
fermentation : d'excellent, efprit- de - vin 
qu'on ajoute enfuite dans une jufte propor
tion , ne peut produire qu'un très-bon effet, 
principalement fi le tout eft fortifié par un 
peu d'huilé effèntielle de vin y qui n'eft ja
mais parfaite dans les vins qui font trop 
aqueux. Cette maladie étant une des prin
cipales dans les vins, ou du moins celle à 
laquelle toutes fes autres doivent leur ori« 
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gîne, il peut être à propos de donner ici un 
procédé qu'on a trouvé très - propre pour 
remédier à cet accident. 

Prenez une once d'huile effèntielle de 
vin très-parfaite ; mêlez-la par la tritura
tion avec une livre de fucre bien fec, pour 
en faire un oleo-faccharum; diflblvez en-
fuite cet oleo-facchàrum- dans huit pintes 
de vin le plus fort, auquel vous ajouterez 
huit pintes de Yefprit-de-vin le mieux rec
tifié , de manière qu'ils puiffent être bien 
incorporés enfemble : la dofe de. ce mé
lange doit être proportionnée au befoin 
qu'en a le vin qu'on veut rétablir dans Ton 
premier état ; mais ordinairement la moi
tié de la dofe exprimée plus haut, fuffit 
pour un muid & demi devin. 

Il y a encore une autre maladie des vins y 
qui eft l'oppofée de celle que nous venons 
de décrire, c'eft lorfqu'on les a trOp privés 
de leur humidité aqueufe. C e manque 
d'eau les rend, pour ainfi dire, fecs & 
m ê m e brûlés, fi l'on peut fe fervir de ce 
terme. Il eft vrai que cet accident ne fauroit 
arriver que lorfqu'on fait concentrer le vin ; 
cette opération rapproche en effet fes 
parties eflèntielles à un tel degré qu'il n'eft 
plus propre à boire, jufqu'à ce qu'on les 
ait féparées en les délayant dans quelquW 
tre liquide : mais Peau ne doit pas être em
ployée feule, de crainte de rendre le vin 
fade & plat. La meilleure façon dans ce 
cas eft de prendre du vin foible fe fans 
goût, auquel on communique le degré de 
force qu'on veut. 

Une maladie des vins fort commune, 
c'eft de s'aigrir ; mais voici la méthode 
pour raccommoder les vins aigfes. 

Prenez une bouteille de vin rouge de 
Portugal qui commence à s'aigrir : jetefc 
dedans une demi-once ou environ d'efprit' 
de- vin tartarifé ; fécouez enfuite la bou
teille pour bien mêler Yefprit-de-vin dans la 
liqueur, après quoi vous la laiflèrez repofer 
pendant quelques jours, & vous la trouverez 
au bout de ce temps évidemment adoucie. 

Cette expérience dépend entièrement 
de la connoiffànce des acides & des alkalis; 
les meilleurs vins ont naturellement un 
peu d'acidité : quand elle prévaut, ils font 
piquans, & tendent à devenir dans Pétat 
de vinaigre ; mais en y introduifant avec 
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prudence de bon fel alkali, tel que celui 
dont on a imbibé Yefprit-de-vin y en le 
faifant digérer fur du fel de tartre , fuivant 
la méthode de préparer Yefprit-de-vin tar-
tarifé , il a le pouvoir par lui-même d'ôter 
au vin fa trop grande acidité , quoique 
Yefprit-de-vin y contribue aufli ; & à d'au
tres égards , il fort beaucoup à la conferva-
tion des vins. Si l'on faifoit cette opéra
tion, avec* grand foin, les vins qui tournent 
à l'aigre pourraient fe rétablir tout-à-fait, 
& relier dans cet état pendant quelque 
.temps, de manière à pouvoir les débiter. 
O n peut fe fervir de la m ê m e méthode 
pour les liqueurs faites avec le malt lorf
qu'elles font trop âpres, ou qu'elles tournent 
à l'aigre , & qu'elles font fur le point de fe 
convertir en vinaigre. 

O n fait fouvent ufage d'un expédient de 
la m ê m e nature à-peu-près , pour rétablir 
les petites bières qui font devenues aigres. 
O n y ajoute un peu de chaux, ou de co
quille d'huître mife en poudre, parce que 
la chaux & les coquilles d'huîtres étant des 
alkalis terreux , ôtent immédiatement la 
trop grande acidité de la liqueur, & font 
avec elle une effervefcence qui lui donne 
une force & une vivacité confidérable , fi 
on la boit avant que l'effervefcence foit 
totalement finie ; mais pour la faire durer 
plus long-temps , il vaux mieux jeter la 
chaux ou les coquilles d'huîtres dans le 
tonneau où eft la liqueur , & la boire 
d'abord : fans ,quoi elle fe gâterait infailli
blement , fi on la gardoit long-temps. 

Dans les cas où les vins ne fe clarifient 
pas promptement d'eux-mêmes, l'a.ddition 
d'un peu $ efprit-de-vin tartarifé en accé
lère l'effet, ou bien on peut faire ufage 
d'un remède généralement bon pour tous les 
vins qui font trop foibles fe trop aqueux. 
Pour cet effet, prenez un efprit inflam
mable pur & fans goût, rite du fucre ; fai
tes-le digérer fur une dixième partie de fel 
de tartre bien pur & bien fec pendant trais 
jours ; après cela, vous décanterez la li
queur , & vous la verferez fur dix fois fa 
quantité d'un vin affèz fort pour fermenter 
de nouveau : enfuite en verfant fix ou huit 
pintes de cette liqueur, elle perfectionnera 
& clarifiera en peu de temps un muid & 

demi de vin ordinaire, 
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axiomes Ù conféquences de ce difcours. 

i°. Il eQr poffible de rapprocher tous les 
vins fe tous les vinaigres à la confiftance 
d'un firop épais, puifque leur matière pre
mière qui n'eft que du fucre eft fous une 
forme folide , & qu'on peut les condenfer 
par la gelée à un degré confidérable de force 
& d'épaifliffement. 

2°. O n pourrait introduire un nouvel art 
pour fournir îes pays étrangers d'un firop 
fort chargé, ou d'un extrait en petit volu
m e , pour en faire des vins y des bières ,. 
des vinaigres, & des efprits inflammables , 
dans tous les pays du monde , avec un très-
grand avantage. Cette obfervation mérite 
toute l'attention des colonies qui cultivent 
le fucre , & celle de leurs fouverains. 

3°. Tous les fucs doux & aigres , tels 
que ceux des fruits d'été , c o m m e fes ceri-
fes, les grofeilles, ùc. confiftent en une 
fubftance fucrée & tartareufe , ou, pour 
parler en termes plus pofitifs , en un fucre 
actuel, & un tartre fluide effectif. Cette 
obfervation peut nous fervir de règle pouc 
perfectionner ces fucs naturels dans les mau-
vaifes années, fe m ê m e les.imiter par lé 
moyen de Part, c o m m e aufli de produire 
des vins, des vinaigres, & des eaux-de-
vie , fans leur fecours , par-tout où l'on 
pourra avoir du fucre & dû tartre.„ 

40. II y a une grande affinité entre le 
fucre & le tartre , puifque non feulement 
ils exiftent enfemble, & font mêlés inti
mement dans tous les fucs doux & aigres des 
végétaux, mais paroiffent aufli fe convertie 
très-promptement l'un en Pautre récipro
quement. E n effet, les.fucsacides & aigres 
des fruits qui font encore verds, deviennent 
fucrés en mûriffànt. 

50. O n fait les différentes efpeces de vins 
fe d'eau-de-vie fans nombre que nous con-
noiflbns, en ajoutant firaplement quelque 
plante odorante, ou l'huile efferitiélle de 
ces vins au moût> naturel ou artificiel, 
pendant le temps de la fermentation. Il en 
eft de m ê m e , proportion gardée, de la cou
leur des vins y qu'on peut avec des matières 
colorantes, teindre en bleu, en verd , en 
jaune, ou en toute autre couleur, s'il eft né
ceffàire, auffi-bien qu'en blanc ou en rouge. 

6°. L'agent phyfique dans la clarification 
des pins fe des autres liqueurs fermentées, 

Ppp 2. 
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eft une fubftance vifqueufe qui fe faifit des 
particules groffieres fe les fait couler à fond, 
ou les élevé à la furface du liquide : par ce 
moyen , elles fe féparent, & ne fe mêlent 
point avec lé refte de la liqueur. C'eft fur 
ce fondement qu'on pourroit peut-être 
découvrir quelques méthodes plus parfaites 
pour clarifier , que celles qui font connues 
jufqu'ici. 

7°. La méthode de colorer les vins rou
ges artificiels, peut être perfectionnée par 
Pufage prudent d'une teinture de tourne-
fol fans drapeau , ou de l'extrait de laque 
ordinaire, Ùc. mais particulièrement par 
une teinture faite avec de la peau de raifin 
rouge, ou bien avec une laque particulière, 
tirée du raifin de teinte. Le chevalier DE 
J AU COURT. 

A. N. V I N . (Econom. domeft.) Se
cret contre l'aigreur du vin. Prenez des 
pois chiches , oignez-les d'huile , cuifez-
les & jetez-en une demi-livre dans le vin 
ui commence à fe gâter : il fe dépouillera 
e fon aigreur. 
2°. Faites cuire du blé dans Peau juf

qu'à ce qu'il crevé : quand il fera refroidi , 
fêtez - le dans le vin y au prorata de ce 
qu'en contiendra le vaiflèau , que vous 
refermerez. 

Secret pour favoir s'il y a de l'eau dans 
le vin. Mettez des pommes ou poires fau-
vages dans le vin.- fi elles furnagent, le vin 
eft pur. 
m 2». Mettez-y un œuf: s'il defcend incon
tinent , le vin eft mêlé avec de Peau, s'il 
tarde quelque temps â defcendre, le vin 
eft pur. 

Secret pour donner un goût agréable au 
vin. Sufpendez dans le tonneau une orange 
ou un citron lardé de doux de girofle , de 
forte qu'ils ne touchent point Ta liqueur, 
*otre vin prendra une couleur & un goût 
agréable. 

Secret pour faire rafraîchir le vin en été. 
Mettez les bouteilles ou pots à vin dans 
un vaiflèau plein d'eau fraîche , & mettez 
dans cette eau du falpêtre ou du nitre. O n 
prétend que le foufre en bâton & le gros 
charbon de bois ont la vertu de rafraîchir 
le vin y lorfqu'ils font jetés dans le vaiffeau 
d'eau qui contient les bouteilles ou fes 
pots. 

V I N 
V I N mufté. (Chymie.) O n nomme ainfî 

le moût qu'on clarifié en le laiffent quel
que temps en repos ; on le foutire enfuite; 
après quoi on le verfe dans des tonneaux 
foufrés , c'eft-à-dire , imprégnés de la va
peur du foufre brûlé ; par ce procédé on 
conferve le moût fans craindre qu'il fe 
gâte fe qu'il puiffe entrer en fermentation. 
C'eft une belle chofe que la fermentation 
qu'éprouve le moût, c'eft-à-dire, le fuc 
du raifin, avant que d'être changé en vin. 
L'auteur du difcours préliminaire des Le
çons de chymie du docteur Shaw, a peint 
ce phénomène avec des couleurs agréables 
& brillantes, ce qui n'eft pas ordinaire en 
chymie. 

Le fuc groffier des raifins, dit-il, s'affine 
& fe fubtilife par un mouvement qui s'excite 
de lui-même dans toutes les molécules de 
la liqueur fermentante. Ce mouvement les 
divifé chacune en particulier , lés recom-
bine enfemble , & les fépare enfuite pour 
les réunir de nouveau. Dans ce choc, fe 
dans cette union réciproque, les diverfes 
parties du tout empruntent mutuellement 
les unes des autres ce qui leur manque, 
& forment enfin un nouveau compofé, 
dont les principes & les produits diffèrent 
entièrement du premier. U n fuc épais & 
trouble fe change en une liqueur claire & 
tranfparente. Sa couleur louche & indécife 
prend de l'éclat & du brillant. Son goût 
fade & doucereux fe tourne en force ; & de 
prefqu'inodore qu'il étoit , il acquiert le 
parfum le plus exquis. C'eft ainfi que le 
moût transformé en vin , produit cet efprit 
fubtil & inflammable , dont on n'apperce-
voit m ê m e aucun veftige avant que la na
ture lui eût imprimé le mouvement, qui 
feul pouvoit lui donner fon dernier degré 
de perfection. 

Cette liqueur, toute admirable qu'elle 
eft, eft capable de fe conferver fans fe cor
rompre pendant plufieurs années, pourvu 
qu'on la tienne dans un vaiflèau fermé , fe 
dans un endroit frais : abandonnée à elle-
même , & ex pofée à Pair extérieur, elle 
perd cependant bientôt tous fes avantages 
qu'elle avoit reçus de la nature, fa cou
leur brillante, fon odeur fuave ,'fa faveur 
agréable, & fur-tout cet efprit inflamma
ble , qui formoient fon caractère diftkiâ f. 
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Elle pâlit, elle fe trouble , elle prend un 
goût fe une odeur acides ; & fi on la laiffe 
en cet état fans y apporter remède, elle 
paflè à là putréfaction. Il fembîe que la na
ture ait épuifé tout fon pouvoir dans la fer
mentation fpiritueufe , & qu'elle n'ait plus 
rien à offrir aux hommes après un tel pré
fent. Impuiffante & fatiguée, elle ne fait 
plus que décroître, fe nous donne dans une 
de fes opérations les plus parfaites, l'image 
de la vie.humaine. (D. J) 

V I N . (Littérat. ) Les Romains, dans le 
temps de leurs richeffes, étoient très-curieux 
des grands vins du monde. Les noms des 
meilleurs vins de leur pays, après ceux 
de la Campanie , fe tiraient du crû des 
vignobles ; tel étoit le vin de Serines , de 
Gaurano , de Fauftianum , d'Albe, de Sor-
rento, qui du temps de Pline étoient des 
vins recherchés. 

Entre les vins grecs , ils eftimoient fur-
tout le vin de Maronée, de Thafe, de Cos, 
de Chio , de Lesbos, d'Icare , de Smyrne , 
Ùc. Leur luxe les porta jufqu'à rechercher 
îes vins d'Afié , de la Paleftine , du mont 
Liban , & autres pays éloignés. 
,'•• Mais il faut remarquer que les Romains 

: tiraient leurs vins les plus précieux de la 
Campanie, aujourd'hui là terre de Labour, 
province du royaume, de Naples : tous les 
autres vins d'Italie n'approchoient point 
de la bonté de ces derniers. Le Falerne fe 
fe Maflique venoient de vignobles plantés 
fur des collines tout autour de Mondragoh, 
au pié duquel paflè le Garigliano , ancien
nement n o m m é Iris. Mais Athénée remar
que qu'il y avoit deux fortes de vins de 
Falerne ; l'un étoit doux & avoit beaucoup 
de liqueur , l'autre étoit rude & gros. Pline, 
liv. X I V , ch; 8 , fait la m ê m e obfervation 
fur. le vin d^Albe , auquel il donne le troi
fieme rang parmi les grands vins d'Italie. 
II y avoit, dit-il , un vin d'Albe douçâtre 
& l'autre rude ; en vieilîiflànt, le premier 
acquérait de la fermeté, fe l'autre dé la 
douceur : alors ils étoient excellens. Le vin 
de Cécube ; aufljf prifé que îe bon Falerne ] 
croiffbit dans la terre de Labour , ainfi 
que le vin d'Amiéîa & de Fundi, près de 
Gaieté ; le vin de Sueffà tirait fon nom 
d'un terroir maritime du royaume de Na
zies; le Cafemim, d'une ville de la terre 
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de Labour. Il en étoit ainfi de. plufieurs 
autres que cette province fourniffbit a la 
ville de R o m e . 

Ces vins qui étoient excellens de leur 
nature , acquéraient encore en vieilîiflànt, 
un degré de perfection auquel aucun autre 
vin d'Italie ne pouvoit atteindre. Ces der
niers vins y nommés par les Grecs oligo* 
phora y fe par les Latins paucifera y fe con-
fervoient aifément dans les lieux frais. Pa
reillement ceux que les Grecs nommoient 
polyphora fe les Latins vinofa y deVenoient 
plus vigoureux & plus fpiritueux par la cha-
Têur. Les vins qui fe confervoient par le 
froid abondoient en phlegme, fe les derniers 
vins en efprit. C'eft pour cela qu'ils acqué
raient de la force par la chaleur , & qu'on 
les préparait d'une manière particulière. 

Les Romains mettoient leurs tonneaux 
pleins de vin aqueux dans des endroits ex-
pofés au nord, tels que ce que nous appel
ions aujourd'hui des caves. Ils mettoient 
au contraire les tonneaux pleins de vins 
fpiritueux dans des endroits découverts, 
expofés à la pluie, au foleil , & à toutes les/ 
injures du temps. La première efpece de vins 
fe confervoit feulement deux ou trois ans 
dans ces endroits frais ; & pour les garder 
plus long-temps , il falloir les porter dans 
des endroits plus chauds. Nous apprenons 
de Pline r que plus le vin eft fort , plus il 
s'épaiflit par la vieilleffe. C'eft en effet ce. 
que nous voyons arriver de nos jours aux 
vins d'Efpagne. 

Gaîien parle des vins d'Afie, qui mis 
dans de grandes bouteilles , qu'on pendoit 
au coin des cheminées , acquéraient par 
Pévaporation fe parla fumée , la dureté du 
fel. Ariftote dit que les vins d'Arcadie fe 
féchoient tellement dans les outres, qu'on 
les en tirait par morceaux qu'il faîloit 
fondre dans Peau pour la boiflùn. 

Voici la manière dont les Romains fai
foient leurs vins. Us mettoient dans une 
cuve de bois le moût qui couîoit des grap
pes de raifins après qu'elles avoient été bien 
foulées auparavant. D e que ce vin avoit 
fermenté quelque temps dans la cuve , ils 
en rempliffbient des tonneaux, dans lef
quels il continuoit fa fermentation; pour 
aider fa dépuration , ils y jetoient du plâtre, 
de la ̂ eraie, de la pouffiere de marbre, 
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fiftance du miel. Adhuc vina ducentisferè 
annis jam in fpeciem redacta mellis af-
peri ; etenim hœc natura vini in vetuftatét 
eft. Lib. X I V , cap. 4. Us délayoient ce vim 
avec de l'eau chaude pour le rendre fluide, 
& enfuite ils le paflbient par la chauffe j 
c'eft ce qui fe nommoit faccath vinorum* 
Turbida folticitê cranfmktere caecuba faceo» 

Martial. 
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du fel, de la réfine , de la he de nouveau 
vin y de Peau faîée, de la myrrhe, des her
bes aromatiques , Ùc chaque pays ayant 
fon mélange particulier ; & c'eft-la ce que 
les Latins appelaient conditura vinorum. 

Ils laiffoient ce vin ainfi préparé dans 
fes tonneaux jufqu'à l'année fuivante, quel
quefois m ê m e deux ou trois ans , fuivant 
la nature du vin fe du crû ; enfuite ils le 
foutiroient dans de grandes jarres de terre 
verniffées en dedans de poix fondue ; on 
marquoit fur le dehors de la cruche le nom 
du vignoble & celui du confulat fous lequel 
le vin avoit été. fait. Les Latins appelloient 
le foutirage du vin de leurs tonneaux dans 
des vaiffeaux de terre , diffufio vinorum. 

Us avoient deux fortes de vaiffeaux pour 
leurs vins; l'unfe nommoit amphore y fe 
Pautre cade; l'amphore étoit de forme quar
rée ou cubique à deux anfes , & contenoit 
deux urnes, environ quatre-vingts pintes 
de. liqueur ; ce vaiffèau fe terminoit en un 
col étroit, qu'on bouchoit avec de la poix 
& du plâtre pour empêcher le vin de s'é
venter. C'eft ce que Pétrone nous apprend 
en ces mots : amphorce vitrece diligenter 
gypfatce y allataefunt y quarum in cervici-
bus pittacia erant affixa y cum hoc titulo : 
Falernum Opimianum annorum centum. 
« O n apporta de groffès bouteilles de verre 
t> bien bouchées, avec des écriteaux fur les 
» bouchons , qui contenoient ces paroles : 
fy vin de* Falerne de cent feuilles y fous le 
» confulat d'Opimius. » Le cade , cadus9 
avoit à-peu-près la figure d'une p o m m e de 
pin ; c'étoit une efpece de tonneau qui con
tenoit une moitié plus que l'amphore. O n 
bouchoit bien ces deux vaiffeaux, & on les 
mettoit dans une chambre du haut de la 
maifon , expofée au midi ; cette chambre 
s'appelloit horreum vinarium y apotheca 
vinaria ; le cellier du vin. C o m m e ce fut 
depuis le confulat de L. Opimius, c'eft-à-
dire , depuis 633 , que les Romains fe mi
rent en goût de boire des vins vieux, il 
fallut multiplier les celliers dans tous les 
quartiers de R o m e pour y mettre les vins 
en garde fe à demeure. 

Nous venons de voir que Pétrone parle 
de vins de cent feuilles; mais Pline dit 
qu'on en buvoit prefque de deux cents ans, 
qui par la vieilleffe avoient acquis la con-

Us avoient cependant d'autres vins qu'ils? 
ne parlaient point par la chauffe ; tel étoit 
le vin de Maflique , qu'ils fe contentoient 
d'expofer à Pair pour l'épurer. Horace nous. 
l'apprend, Sat. I V , lib. II, v. $f. 

Majfîca fi cœlo fupponas vina fereno , 

Nociurna, fi quid àrajfi. eft, tenuabitur aurai 

Et decedet odor nervis inimicus : at Ma 

Integrum perdant lino vitiata faporem. . 

« Exçofez le vin de Maflique au grand 
n air dans un beau temps ; non feulement 
n le ferein de la nuit le clarifiera, mais il 
» emportera encore fes efprits fumeux qui 
n attaquent les nerfs ; au lieu que fi vous 
» le paffez dans une chauffe de Jin, if 
» perdra toute fa qualité. » 

Ils bonifioient le vin du Surrentum en 
le mettant fur de la lie de vin de Falerne 
douçâtre , pour adoucir fon âpreté ; car c'é
toit un vin rude , & qui du temps de Pline 
avoit déjà beaucoup perdu de fa réputation, 

Les Grecs^mêloieht de l'eau de mer dans 
tous les vins qu'ils_envoyoient à R o m e des 
ifles de l'Archipel, & c'eft ainfi qu'ils ap
prêtaient les vins de Chio , dont les R o 
mains étoient fort curieux. Caton, au rap
port de Pline , avoit trouvé le fecret de 
contrefaire ce dernier vin 9 à tromper les 
plus fins gourmets. * 

Le père Hardouin a eu tort de mettre 
le vin de Crète au nombre des excellens 
vins grecs recherchés par les Romains ; il 
cite pour le prouver , une médaille des 
Sidoniens, où Bacchus paraît couronné dé 
pampre. Les Bizantins n'en ont-ils pas fait 
auffi frapper une femblabîe aux têtes de 
Bacchus & de Géta avec de groffès grap
pes de raifin ? Cependant le vin de Conf? 
tantinople n'a jamais paffé pour bon : mais 
le vin de Crète n'étoit certainement pas 



V I N 
en réputation chez les Romains, du moins 
fous le fiecle d'Augufte. Il ne Pétoit pas 
plus fous le règne de Trajan : Martial, 1. 1, 
épigr,' 103 , Pappelloit alors vindemica 
Cretce 9 mulfum pauperis ; fe Juvenal, fat. 
X I V , y. 270, le n o m m e pingue paffum 
Cretce;. car il fe faifoit de raifins cuits au 
foleil, dont onexprimoitune liqueur graffe, 
épaiflè & douçâtre. 

Je fais bien que les vins de Candie 
font aujourd'hui en réputation , "mais nous 
voyons qu'ils ne l'ont pas toujours été. Les 
qualités des terres ne font pas toujours les 
mêmes, & la culture y apporte fouvent 
des changemens. Pas un des anciens n'a 
loué le vin de Ténédos , qui eft de nos 
jours un délicieux mufcat de l'Archipel. 
Combien de vignobles renommés dans l'an
tiquité font tombés dans le mépris ou dans,, 
.l'oubli! O n ne connoît plus le vin de M à -
ronée, fi vanté dutemps de Pline. Strabon 
trôuvoit le vin de Samos déteftable, c'eft 
aujourd'hui un mufcat excellent. D'autres 
vins inconnus aux anciens, ont pris leur 
fclace; ou, fi l'on veut, les goûts ontchangé, 
car nous ne ferions pas curieux aujourd'hui 
d'eau de mer dans aucun des vins grecs. 

Mais un goût qui fubfifte toujours , eft 
de frapper les vins de glace. Les Romains 
le faifoient aufli, & aimoient fur - tout à 
jeter de la neige dans leurs vins-, & à paf
fer la liqueur par une efpece de couloir 
d'argent, que lé jurifconfulte Paul appelle 
columvinarium. 

D e plus grands détails fur cette matière 
m e mèneraient trop loin. Je renvoie donc 
lés curieux au favant ouvrage de Baccius , 
de naturali vinorum hiftoria 9 de vinis Ita
lie y Ù de conviviis antiquorum y 1. VII, 
Romx y 1J96 , in-fel. fe Francof. 1607, 
in-fol. Le chevalier1 DE J AU COURT. 

A. N. VlN. La fermentation vineufe 
produit un acide méphitique , fur lequel 
M . Sage a fait dés expériences qui méri
tent d'être rapportées dans ce dictionnaire. 
Voici ce qu'il raconte, lui-même. 

Le 10 mai 1777 > MÀe comte de Fal-
Itenftein (l'empereur), s'étant rendu à l'aca
démie des fciences, M . Lavoifîer répéta 
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en fa préfence quelques-unes des expérien
ces du docteur Prieftley fur Pair fixe (<*).. 
Il mit un moineau dans un bocal, où à peine 
eut-il verfé de Pair fixe, qu'on vit Poifeau 
s'agiter, & un inftant. après tomber fur le 
coté. M . Lavoifîer le retira du iocal, &le 
préfenta pour mort à M . le comte de Fal-
kenftein. Ayant demandé cet oifeau , je 
varfài dans le creux de la main environ 
uh^gros d'alkali volatil-fluor, 6? j'y pofai-
le bec de l'animal : je le mis fur la tableau 
premier fignede mouvement qu'il m e don
na ; mais à peine eut-il étendu fes,ailes, 
qu'il retomba ; je le préfentai de nouveau 
& de la m ê m e manière à Palkali volatil, 
qui acheva de produire fon effet. L'animal 
eut alors affèz de force pour fe tenir fur 
{es pattes ; il marcha, battit des ailes & s'en
vola ; on fit ouvrir les fenêtres, & le petit 
reffufcité partit à tire d'ailes. 

Je n'âvois jamais fait cette expérience 
fur des oifeaux ; mais j'avois été affez heu
reux pour rappeller à la yiè des hommes 
qui avoient été fuffoqués, foit par la 
vapeur acide du charbon , foit par celle de 
la fermentation vineufe , en mettant de, 
Palkali volatil dans leurs narines, & en leur 
en faifant prendre dans de Peau. C e moyen 
m'a également réuffi dans les apoplexies i 
c o m m e je l'ai indiqué page 26 & fui vantes 
du premier volume de mes Êlémens de 
minéralogie : aufli n'ai -je point héfité à 
en recommander Pufage, ibid. page 31 , 
dans les afphyxies produites par les vapeurs 
acides que l'on n o m m e air fixe. 

L'afphyxie eft, c o m m e on le fait, la pri
vation fobite du pouls, de la refpiration, 
du fentiment & du mouvement : cet état 
précède la mort bccafionée par les mof-
fetes & les vapeurs acides qui fé dégagent 
des charbons embrafes , dès liqueurs en fer
mentation , &c. Je viens de m'affurer des 
bons effets de Palkali volatil dans ces cir
conftances, en répétant mon expérience for 
un grand nombre d'oifeaux , & d'autres 
animaux que j'ai plongés dans la vapeur~ 
acide qui s'élève durant la fermentation 
de la bière. J'ai gradué & varié ces expé
riences , de manière à n'avoir aucun doute {â) N o m impropre donné à un acide volatil que J'ai n o m m e aàiè matin volant, & auquel «n pourroiç 

*mner «elui •à.'mde méphitique, à caufe de fes propriétés délétères* 
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fur les effets terribles de l'acide dont il 
s'agit, & fur le moyen que je crois le plus 
propre à y apporter un prompt remède. 

J'ai reconnu que l'action deftructive du 
prétendu air fixe fur les animaux , étoiç 
plus ou moins rapide , félon l'état plus ou 
moins avancé delà fermentation vineufe 
qui le produifoit. E n effet, quoique cet 
acide éteigne les lumières dans les pre
miers inftalis de la fermentation tout aufli 
promptement que vers la fin, il n'eft cepen
dant point alors également propre à pro
duire fubitement la mort des animaux qu'on 
y plonge, ainfi que je l'ai vérifié dans la 
brafferie de M . de Longchamps. (a) 

Voulant déterminer d'une manière po-
fitive , fi le vinaigre pourroit, c o m m e Pal
kali-volatil , rappeller à la vie les animaux 
fuffoqués par la vapeur acide de la fermen
tation vineufe , j'ai verfé dans un grand 
bocal où j'avois mis deux moineaux, de 
l'acide volatil ou air fixe , pris dans une 
cuve de bière où la fermentation vineufe 
commençoit à s'établir, & où la bougie 
s'éteignoit fur le champ ; les oifeaux s'agi
tèrent & tombèrent fur le côté fans pou
voir fe relever, leurs yeux fe fermèrent, 
leur refpiration devint lente & difficile , 
quoiqu'ils ouvriffènt de larges becs. Après 
les avoir laiffés fept minutes dans cet état 
de crife , je les mis dans un bocal où fe 
trôuvoit véritablement de Pair ; ces oifeaux 
ouvrirent les yeux , fe redreflèrent, refpi-
rerent librement, & reprirent toute leur 
activité ; je les reportai dans Pathmofphere 
acide de la cuve ; en deux minutes ils y-
perdirent la vie. 

Ayant enfuite mis deux autres oifeaux 
dans un bocal, j'y verfai de l'acide volatil 
puifé dans la m ê m e cuve, mais deux heu
res plus tard que lé* précédent, c'eft-à-
dire , vers le temps où la fermentation 
vineufe étoit accomplie ; en trois fécondes 
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les animaux furent renverfés, & fix fécon
des après ils tombèrent dans i'afphyxie. 

Je pofai le bec d'un de ces oifeaux dans 
le vinaigre ; mais ne m'appercevant pas 
qu'il en reçût aucun fouîagement, j'eflàyai 
de lui en introduire dans le gofier, fans 
qu'il m e fût poffible de le rappeller à la 
vie. A l'égard de Pautre oifeau , dont je 
portai le bec dans Palkali-volatil -fluor, il 
refpira deux fécondes après, s'agita, mar
cha , puis s'envola. 

J'ai répété dix fois cette expérience , & 
toujours avec un égal fuccès ; c'eft-à-dire , 
que Poifeau préfenté à l'alkali-volatil re-
venoit à la vie (3) , tandis que celui pour 
lequel je n'employois que le vinaigre, ref
toit mort. J'ai vu d'autres fois le vinaigre 
accélérer la mort des oifeaux qui n'étoient 
point dans un état d'afphyxie complète ; 
j'ai m ê m e obferve que dans le cas oij 
j'avois d'abord eu recours au vinaigre, 
l'alkali-volatil étoit employé fans aucune 
efpece de fuccès. 

J'ofe donc avancer d'après ces expérien
ces multipliées, que l'alkali-volatil fluor 
m e paroît être le moyen te plus efficace 
pour remédier prefqu'inftantanément aux 
funeftes effets de l'acide volatil qu'on a 
défigné fous les noms de gas fe d'air fixe : 
fitôt que cet acide vient à fe combiner 
avec Palkali qu'on lui préfente, il en ré
fulte un mixte qui n'a rien de malfaifànt, 
& le fpafme occafionépar l'acide qui avoit 
pénétré dans le poumon (c), ceffé au m ê m e 
| inftant. Boerhaave rapporte qu'il auroit été 
étouffé par une vapeur acide, s'il n'eût 
pas eu recours fur le champ à un efprit̂  
alkalin qui fe trouva heureufement fous 
fa main. 

Expériences propres à faire connoître 
que la mort qui fuit I'afphyxie produite 
par les vapeurs acides qu'on a nommées 
air fixe, eft occafionée par l'effet de ce 00 Ce citoyen eft un de ceux qui ont le plus perfeûionné parmi nous l'art de h brafferie ; il eft aitë 

rt<0- COQ.v,a,nc.re/Q P?'eoura« fei atteliers ; la touraille où il fait deffécher le grain germé, eft 
conftrut.e, d'après fes principes, de la manière la plus ingénieufe. 
par'oùîlsTnfpVffé!11 "^ * '" **""*• "* * P°r,ent bien* & ne fe 'eff«"*« « rien de l'état 

G^àJo^^^r^ f3Ît Pé"r des P°uIets dans »• ™Peur ou moffette f. connue de la 
tèuïVrl T P ^! P " * d a V ° U f e m a r <l u é u ne faveur manifefiement acide dans les poumons de 

#tou alors, comme beaucoup d autres, dans l'opinion que cette vapeur n'étoit que de l'air fixe. \ 

même 
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thème 4çide fur les poumons. J'ai eu pour 
but dans ceslrtpuvelles expériences, de dé
terminer d'une manière pofitive , les effets 
de la vapeur acide delà fermentation vi
neufe , fur des animaux de differens genres; 
en conféquence , j'ai pris des quadrupèdes, 
des oifeaux , des infectes & des amphibies, 
& les ayant fournis à cette vapeur ,-j'ai ob
tenu des réfultats qui confirment de plus en 
plus mes premières, expériences. 

Je priai M . Demefte , médecin & habile 
anatomifte, de vouloir bien m'aider dans ces 
expériences , auxquelles concoururent M . le 
marquis d'Aouft & M : i e R o m e de l'ïfle. 

Je. préviens ceux qui voudront les répéter, 
qu'il faut être dans le bacq {a) , à coté d'une 
cuvé en fermentation , pour les bien faire, 
à caufe de la quantité d'acide volatil, dit 
air fixe , qu'il faut employer : je remarque
rai aufli-qu'étant reftés plus de trais heures 
dans Pathmofphere acidulée de la brafferie , 
quelques-uns de nous réffentirent les effets 
d'une efpeèé d'ivreffe qui fe diflipa aufli-tôt 
qu'ils eurent .refpiré de Palkali volatil. 

L'acide volatil ou air fixe, dont nous 
avons fait ufage dans la plus grande partie 
de ces expériences y. étoit affez actif pour 
faire périr un moineau en quinze fécondes. 
P. Effets de T acide delà fermentation -vi
neufe fur les amphibies. La grenouille eft 
peut-être de tous les animaux celui qui ré
fute le plus long-temps à l'action délétère de 
l'acide qui fe dégage ;durant la fermentation 
vineufe ; cela vient, à ce qu'il paraît, de 
ce que cet animal étant amphibie , il ne 
lui faut pas une aufli grande quantité d'air 
pour exifter. 
; f;"Nous ayons obferve que les grenouilles 
qui tenoient leur bouche fermée çfëns Partir' 
ipofphere acide de la cuve , y fubfiftoient 
beaucoup plus long-temps que celles dâtîs 
Ja bouche defqueîîes j'avois introduit un 
petit rouleau de papier pour lés forcer à 
la tenir ouverte, & à recevoir cette vapeur 
acide^dans leurs poumons. 

Trais grenouilles ayant été mifes dans un 
grand bocal deverre où l'on verfa de l'acide 
volatil de la fermentation vineufe, une 
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d'elles tint fa bouche ouverte, avala rapir 
dément de cet acide, gonfla un peu, puis 
fut agitée de mouvemens convuhifs qui lui 
faifoient étendre les pattes c o m m e fi elle 
eût voulu nager : elle mourut au bout de 
feîze minutes. -

U n e autre qui avoit conftamment tenu 
la bouche fermée, ne manifefta point de 
convulfions, & ne perdit la vie qu'au bout 
de vingt minutes. 

La grenouille, dans la bouche de laquelle 
j'avois mis un petit rouleau de papier, 
s'agita très-vivement durant cinq minutes, 
& périt au bout de dix minutes. 

O n verfoit de l'acide volatil dans le bocal 
de quatre minutes en quatre minutes, & 
l'on connoifîbit que le vafe en étoit» rempli 
quand une lumière s'éteignoit à fon orifice 
ou à côté, par l'acide qui débordoit. 

Les grenouilles ayant été ouvertes , nous 
goûtâmes leurs poumons, auxquels nous trou? 
vâmes, une faveur bien plus piquante qu'aux 
pourrions de celles que nous avions ouvertes 
en m ê m e temps toutes vivantes, pour ea 
faire îa comparaifon : ceux-ci, après avoir 
été mâchés, n'imprimoient qu'une faveur lé
gèrement falée , fe ce moyen fut le feul que 
nous employâmes pour nous affurer delà 
préfence de l'acide volatil dans ce vifcere. 

Nous trouvâmes aux quatre ou cinq 
grenouilles que nous avions fait périr dans 
cette vapeur acide , les pourrions diftendus 
& très-dilàtés.. 

Je dois remarquer encore que je rappel» 
lai à la vie quelques-unes de ces grenouilles 
tombées dans I'afphyxie , en mettant leur 
bouche fur quelques gouttes d'alkali volatuV 
fluor, que j'avois répandues fur la table. -

Effets de l'acide de la fermentation vi* 
neuf e fur les infectes. Après avoit mis un 
fcarabée - naficorne avec une courtilliere 
dans un bocal de verre , fe verfé fur ces 
infectes de l'acide volatil, dit air fixe, 
ces^animaux s'agitèrent vivement, puis fe 
débattirent pendant quelquesminutes, après 
lefquelles ils relièrent prefque fans mouve*-
ment ; la courtilliere tomba dans I'afphyxie 
une fois plus vite que le fcarabée-nafïcorne, 

;*'(«). Le haçg eft l'aire fur laquelle on laiffe refroidir la déco&iQn d'orge 8? de houblon , avant <fe 
introduire dans la cuve où elle doit fermenter, - j„ ^Yj. 

tome XXXV Qq<ï 
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qui vectft huit minutes dans cette athfflol-
phere. Pour reconnokre fi le fcarabée, qui 
ne remuoit plus , pourroit y au moyen d un 
ftimulant, donner encore quelques lignes de 
vie , on lui brûla les deux pattes de derrière 
à la chandelle , mais il ne fit aucun mou;-
vement ; fe le préfentai à Palkali volatil-
fiuor & le pofai fur la table : au bout de 
quelques minutes il commença à étendre fes 
pattes ; je le préfentai de nouveau à Palkali 
volatil qui parut le ranimer de plus en plus: 
enfin l'infede marcha & reprit en peu de 
temps toutes fes forces ; tandis qu'un autre 
naficorne que je n'avois point préfenté à 
Palkali volatil, périt fans retour. 

La courtilliere que j'avois retirée du 
bocal,. refta fur la table pendant un quart 
d'heure , fans faire aucun mouvement : c'eft 
dans cet état d'afphyxie que je la préfentai 
à Palkali volatil ; elle étendit alors fes pat
tes ; je verfai de Palkali volatil fur la table., 
fe j'y pofai la tête de l'animal : un inftant 
après l'infecte s'agita, fe remua fe marcha ; 
il reprit enfin toute fa vigueur ; mais une 
autre courtilliere que je n'avois point ex-
-pofée à Palkali volatil, paffa de I'afphyxie 
à la mort. 

Effets de l'acide de la fermentation vi
neufe fur les quadrupèdes.^ U n cochon-
d'inde femelle, ayant été mis dans un bo
cal de verre , je n'y eus pas plutôt verfé de 
4'acide Volatil, que l'animal fe débattit & 
tomba fur le côté ; trois minutes après, la 
refpiration devint difficile & très-lente ; 
fes infpîrations fe fuccédoient de cinq fé
condes en cinq fécondes : cet état de crife 
dura encore une minute , & l'animal ceflà 
de vivre. O n le laiffà trois minutes étendu 
fur la table ; alors quelques mouvemens 
'que nous apperçûmes dans la région du 
ventre, nous firent foupçonner qu'il n'étoit 
pas mort; mais après l'ouverture faite, il 
nous fot aifé de reconnoître que les mou
vemens que nous avions remarqués dans 
le ventre de Panimal, n'avoient été pro-
-duits que par un foetus qui s'y trôuvoit, & 
qui s'étoit débattu dans les entrailles de fa 
mère à Piaffant de fa mort. 
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U n e féconde femelle d e l a m ê m e efpece; 

mais qui n'étoit pas pleine , perdk la vie 
en trois minutes; fes poumons , de m ê m e 
que ceux de la précédente, nous parurent 
un peu acides. 

Effets de T acide ée la fermentation vi
neufe fur les oifeaux. Ayant mis un poulet 
dans un bocal de verre , qui fut auffi-tôt 
rempli d'acide volatil, au bout de vingt-
cinq fécondes l'animal laiffa pencher fa 
tête ; vingt fécondes après il bava & périt 
en deux minutes. 

Nous l'ouvrîmes auffi-tôt, & nous trou
vâmes que le cœur palpitoit encore ; ayant 
goûté fes poumons, nous reconnûmes que 
leur faveur étoit beaucoup plus piquante 
que celle des poumons d'un autre poulet 
que nous ouvrîmes tout en vie. 

Les poumons d'un troifieme poulet que 
nous avions fait périr très-lentement dans 
Pathmofphere acide de îa fermentation 
vineufe , nous parurent .avoir une faveur 
encore plus piquante. 

Expérience qui prouve que le vinaigre 
radical y loin d'être propre d rappeller à 
la vie les animaux qui font, dans Vaf-
phyxiey fait périr ceux qui après avoir 
été expofés à l'acide volatil de lafermen? 
tation vineufe y ont encore la faculté de 
refpirer Ù de fe traîner, (a) Trois oifeaux 
furent mis dans un bocal où il y avoit de 
l'acide volatil ou air fixe, puifé dans une 
cuve d'où Pon venoit de foutirer la bière ; 
ils y reflètent environ dix minutes fansy 
perdre la vie, ils sagiterent, tombèrent 
fur le côté, fe refpirerent très - difficile
ment , quoiqu'ils ouvriffent de larges becs £ 
c'eft dans cet état de crife que je les retirai 
pour les expofer à Pair libre ; ayant mis du» 
vinaigre radical dans m a main, j'y pré
fentai le bec d'un de ces oifeaux, il tomba 
prefqu'aufli-tôt en convulfion, refpira plu$ 
difficilement, & refta fur le côté, fans pou
voir fe relever; je le reportai une féconde 
fois au vinaigre radical, il périt quelque* 
minutes après. Cependant le fécond oifeau, 
auquel je n'avois rien préfenté depuis 
la fortie du bocal, fe traînoit lentement 

f» Cette expérience a été faite en préfence de M M . lés marquis d'Aoïift & de la Blllarderie, de 
M . U comte de Quitri > & enfin de M M . Demeôe». de Rtfitfé de Tlste & * e Yaujas de SàiûicFontL 
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fur fes pattes ; Voyant qu'au bout de vingt 
minutes ft n'avoit pas acquis plus de force 
& qu'il ̂toit dans une efpece de paralyfie , 
je le préfentai à Palkali volatil, il fecoua 
la tête, battit des ailes & fe rèdreffa : je 
lui fis fentir une deuxième fe une troifieme 
fois de Palkali volatil, il reprit toutes fes 
forces, je le remis en cage, & il fe porte 
bien. 

Ayant laiffe le, troifieme oifeau expofé 
à Pair libre, il y vécut douze heures dans 
une efpece de paralyfie qui ne lui permet-
toit de fe mouvoir que fur le côté : cet état 
de langueur fut fuivi de la mort. 

U réfulte de ces expériences, iQ. que 
parmi lés animaux tes amphibies font ceux 
qui vivent le plus long-temps dans Pathmof 
phére acide de îa fermentation vineufe , 
enfuite les infectes , îes quadrupèdes & les 
oifeaux; i°. que plus ces derniers font 
petits , plus ils périffent promptement ; 
3°. enfin, que l'acide, du vinaigre né peut 
être employé comme antidote de la vapeur 
acide qu'on a défignée fous les noms de 
gas fe d'air fixe. 

L'expérience fuivante eft une nouvelle 
preuve que l'acide du vinaigre, qui a été 
recommandé comme très-falutaire dans les 
afphyxies, ne peut y. remédier. 

Prenez, deux grands bocaux dé verre 
d'égale grandeur; & après les avoir remplis 
dé l'acide méphitique de la fermentation 
vineufe , ce que vous reconnoîtrez par Pex-
tin&ion d'une lumière à leur orifice > met- • 
téz dans l'un des bocaux de Palkali volatil-
fluor , fe dans le fécond du vinaigre radi
cal ou. autre. Bouchez exactement les deux 
bocaux à l'aide de- veffies mouillées que 
vous y affùjettirez avec une ficelle.. Agitez 
cîrculairément l'un fe Pautre bocal pour 
accélérer la combinaifon ; une vapeur fe 
manifefte auffi-tôt dans le premier bécàl, 
& la dépreffion de la veffi© indique le vuide 
formé par la combinaifon de Pacide mé
phitique avec Palkali. Après la mêmeagi-

. ration circulaire, on ne remarque aucun 
changement ni .dans Pimérieui? du fécond 
bocal, ni à la veffie fixée à fon orifice. D4-
Jbouçhea alors les bocaux, Pair athmofphé-
rique remplit auffi-tôt I© vuide formé dans; 
fe premier bocal , & une lumière y peut 
tes plongée jufqu'au fond fans s'éteindre , 
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tandis qu'âne autre lumière s'éteint à l'ori
fice» du fécond bocal tout auffi prompte
ment qu'avant à'f avoir introduit lê vinai-
gre. Cet acide laiffè donc à Pair méphiti
que ou vicié toute fa malignité. 

Cet article eft de M. le Sage. 
VlN SGILL1TIQUE. Voye\ SciLLE, 

(Hat. med.) 
A. N. Inftrumens propres d perftMiow 

ner le vin. On comprend fous cette dénor 
mination les feufffets , les tuyaux & les 
pompes dont on'fé fert pour foutirer le vin. 

i° Des foufflcts. Le Champenois , qui 
doit l'excellence de fon vin , autant à la 
nature qu'aux foins qu'il lui donne , nous 
apprend à faire ufage du foufRer. M. Bidet, 
dans fon Traité de la vigne 9 tome II , 
page 2ca, décrit exactement cette opéra
tion ; fe ce feront ces mêmes détails que 
nous allons mettre fou* les yeux d© nos. 
lecteurs. 

Rien n*eft fit curieux , dit cet auteur , 
que le fecret que les Champenois ont ima
giné pour foutirer leurs vins fans déplacer 
le poinçon ou tonneau,; ce fecret s'eft intro
duit , à leur imitation, dans bien d'autres 
provinces. 

On emploie d'abord un tuyau de cuir 
fait, en forme de boyau , long àe quatre 
à cinq pouces , d'une circonférence de fix à 
huit pouces /ayant un peu plus de deux 
pouces de diamètre , coufo dans toute fa 
longueur d'une double couture, afin que 
le vin ne puiffe pas s'échapper. II y a aux 
deux extrémités dé ce boyau un canon ou 
tuyau de bois , long d'environ huit à dix 
pouces ; gros de fix ou fept de «circonfé
rence par un bout, & d'environ quatre par 
Pautre. Le gros boucde#chaque canon eft 
enchâffédans le boyau de cuir , fe bien 
attaché avec un fil gros en dehors, de fort» 
que le vin ne puiffe pas fuir r on ôte le 
tampon qui eft au bas du poinçon qu'on 
veut remplir, fe Pon y chaffe avec un 
maillet de bois Pun des canons, qu'on 
frappe for une efpece de mentonnière qui 
eft à,chacun de ces canons, laquelle avance 
pr£s de deux pouces, à un pouce au deflus 
du gros bout, fe qu* fe perd infenfible?-
menten allant vers le petit. On met une 
groffe cannelle de métal au bas du poinçon 
qu'on veut vuidet ; & Pon fait entrer de 
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m ê m e dans cette cannelle le petit bout de 
Pautre canon de bois attaché au boya* de 
<:uir. O n ouvre enfuite la cannelle ; & fans 
le fecours de perfonne, prefque la moitié 
du tonneau plein paffe dans le tonneau 
vuide par la pefanteur de la liqueur. Dès 
qu'elle eft parvenue prefqu'au niveau & 
qu'elle ne coule plus, on a recours à une 
efpece de foufflet d'une conftruction toute 
particulière , pour forcer le vin à- quitter 
le tonneau qu'on veut vuider, & entrer 
dans celui qu'on veut remplir. 

Ces fortes de foufflets ont environ deux 
piés de longueur en y comprenant le man
che , & dix pouces de largeur. Ils font 
conftruits & figurés à la manière ordinaire 
de tous les foufflets , jufqu'à quatre pouces 
du petit bout ; mais à cette diftance le 
foufflet a encore trois pouces de largeur. 
E n dedans de cet endroit, Pair ne paffe 
que par un trou grand d'un pouce. 

Auprès de ce trou, du côté du petit bout 
du foufflet, il y a une pièce de cuir formant 
une foupape qui y eft attachée, & qui fe 
ferre contre le trou, & le bouche quand on 
levé îe foufflet pour prendre Pair , afin que 
cet air qui eft une fois paffé par ce trou , 
& qui eft entré dans le tonneau, ne puiflè 
pas revenir dans le foufflet , lequel ne 
reprend un nouvel air que par le trou du 
deffous de ce foufflet pour le remplir. 

L'extrémité de ce foufflet eft différente 
des autres, étant fermée par un canon de 
bois de huit pouces de long , qui eft em
boîté , collé & étroitement attaché par de 
bonnes chevilles au bout du foufflet pour 
conduire Pair en bas. C e canon eft arrondi 
& gros en dedans d'environ neuf à dix 
pouces de circonférence par le haut, fe 
diminue infenfiblément vers le petit bout, 
pour pouvoir entrer commodément dans 
le poinçon par le trou du bondon, & le 
fermer fi bien lui-même que Pair ne puiflè 
entrer ni fortir tout autour. C e canon paflè 
pour cet effet d'un pouce fur le niveau du 
foufflet, fe eft fait en demi rond par le 
haut pour pouvoir être frappé avec un 
maillet de bois, fe enfoncé dans le ton
neau ; il y a m ê m e à deux doigts au deflus 
du bout fupérieur du canon , un crochet 
de fer d'un pié de longueur , paffé dans 
un anneau de fer qui entre â vis dans ce 
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canon , qui fert à attacher le foufflet aux 
cerceaux du tonneau , fans quoi la force 
de l'air ferait reffbrtir ce foufflet du trou 
du bondon, fe l'opération de îa vuidange 
ne fe feroit pas. 

La méchanique de ce foufflet ainfi dé
crite, eft facile à concevoir. L'air entre 
par le trou de deffous en la manière ordi
naire : il avance vers le bout ; à mefure 
qu'on pouffe le foufflet, il y trouve un 
conduit qui le fait defcendre dans le poin
çon ; mais pour empêcher ce m ê m e air 
de remonter, c o m m e il feroit quand on 
ouvre le foufflet pour lui faire refpirer un 
nouvel air , on applique une efpece de fou-
pape ou languette de cuir à trois o#u quatre 
pouces près de l'extrémité de ce foufflet, 
qui ferme ce trou autant de fois qu'on veut 
reprendre un nouvel air : ce nouvel air fe 
précipite encore facilement dans le tuyau 
en preffant le foufflet, parce que cette 
languette ou foupape s'ouvre à mefure 
qu'elle eft pouffée par Pair; ainfi il entre 
toujours un. nouvel air , fans en pouvoir 
fortir. La force de cet air qu'on pouffe con^ 
tinuellement en preffant fortement le fouf
flet , preffe également la fuperficie du vin 
dans toute l'étendue de la pièce , fans eau-
fer la moindre agitation dans le vin , fe le . 
force à paffer par la cannelle dans le boyau 
de cuir, & de là dans l'autre tonneau qufon 
veut remplir, où il monte parce que Pair 
eft chaffe vers le trou du bondon qui eft 
ouvert. 

C e foufflet pouffe tout le vin hors da 
tonneau, à dix ou douze pintes près ; ce 
que l'on connoît lorfqu'on entend un fiffle-
ment qui fe fait à la cannelle, après quoi 
on bouche le poinçon qu'on vient d'emplir 
avec une quille de bois ; enfuite on tire du 
tonneau plein le canon du boyau de cuir, 
& l'on bouche vite le trou avec un tampon 
de bois de chêne qu'on chaffe avec un mar- ' 
teau de fer. 

D e Pautre poinçon qu'on vuide on tire 
e canon de la cannelle de métal, & on 
laiffe couler doucement encore quelques 
pintes de vin clair dans un baffin qui le 
reçoit jufqu'à ce qu'on s'apperçoive, par le 
moyen d'une taffe d'argent ou d'un verre 
fin , que le vin change un peu de couleur. 
Des qu'on y apperçok quelque chofe , fans 
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•attendre qu'ilparoiffè louche, on ferme la 
cannelle, qu'on ôte enfuite du tonneau, & 
l'on jette dans un baquet le peu de vin trou-
bis qui y refte. Ce vin trouble, ainfi que 
celui qui fort de tous les autres tonneaux , 
•après que îe meilleur vin en eft tiré, eft mis 
dans un vieux tonneau pour en faire du vi
naigre. > 

C e qui a coulé de vin clair par la can
nelle , après qu'on en' a retiré îe b#Vau, on 
le met dans le poinçon avec le bon vin : 
on fe fert pour cet effet d'un entonnoir de 
fer-blanc, dont la queue a au moins un pié 
& demi de longueur ,• afin que le vin qui en 

Jtorobe ne caufe point d'agitation dans lé 
-tonneau, & qu'il ne foit point battu. 

Dès qu'on a vuide un tonneau , -ce qui 
s'exécute en moins de demi-heure , on le 
lave avec de l'eau, pn le fecoue pour déga
ger la lie attachée aux douves : on réitère 
deux fois cette opération ; & après que le 
tonneau a refté à égoutter quelques m o 
mens, on le remplit du vin d'un autre ton
neau , en fuivant le m ê m e procédé que pour 
le premier, & ainfi de fuite; 

Telle eft.la méthode fùivie en Cham
pagne ; très-bonne'en elle - m ê m e , mais 
qui peut être Amplifiée & fuppléée par la 
pompe. 

2. De la pompe. La pompe eft un com
pofé de tuyaux en fer-blanc , décrivant les 
trois côtés d'un quarré. La groflèur & la 
hauteur de ces tuyaux doivent être propor
tionnées au volume du tonneau ou du fou
dre , c'eft-à-dire, que le tuyau d'une pompe 
pour un tonneau de deux cents à deux cents 
cinquante bouteilles, aura dix à douze lignes 
de diamètre, quinze lignes celui d'un ton
neau de 500-bouteilles, dix-huit à vingt li
gnes celui d'un foudre. La branche antérieure 
fera un peu plus longue que k branche pof-
térieure ; elle aura à fa-partie inférieure une 
cannelle de cuivre, dont îe robinet s'ouvrira 
& fe fermera â volonté. O n ajuftera & 
on foudera contre cette branche un autre 
tuyau d'un peu moins du tiers de diamètre 
du tuyau auquel il eft joint. La partie fu
périeure de ce petit tuyau fera ouverte, 
les bords en feront arrondis à l'extérieur, 
afin de pouvoir commodément y appliquer 
•les lèvres quand on voudra foutirer. Il faut 
que fa forme reflèmble à rcelle d'une em-' 
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bouchure de cor-de-chaflè, mais ouverte 
dans toute-la largeur du tuyau. La partie 
inférieure ^occupe Pefpace qui fe trouve 
entre la cannelle & îe tuyau antérieur dé la 
p o m p e , dans lequel il communique. Le 
tuyau fupérieur fe le poftérieur n'ont rien de 
particulier, finon que la bafe de celui-ci eft 
garnie d'un morceau de bois, fe encore 
mieux d'un morceau de fer plat, & foudê 
avec le fer-blanc ; ce morceau excédant aura 
un ou deux pouces de longueur, fuivant 
le volume du tonneau. Il eft bon d'obfer-
vér que, pour donner de la folidité à tout 
le corps de la pompe, il faut affermir les 
angles de la pompe par "des foutiens en bois 
ou en fer-blanc. D e la defcription de cet: 
inftrumerit , paifons à la manière de s'en 
fervir. 

J'ai dit qu'il* faîloit proportionner là, 
pompe au volume du tonneau ; ainfi , lors
qu'on voudra foutirer , il faudra enlever 
fans fecouffè le bouchon du vaiflèau ̂ plon
ger doucement dans le vin la branché pof-
térieure, jufqu'à ce que le morceau excédane 
touché les douves du fond : alors cet excé
dant fe trouvera plongé dans la lie, fe l'o
rifice de cette branche repofera fur le vin 
clair. C o m m e l'ouverture des bondons n'eft 
pas la m ê m e dans tous les tonneaux , & 
qu'il eft de la dernière importance que la 
pompe ne varie & ne fe dérangé pas, on 
aura un petit inftrument de bois fait c o m m e 
le tire-fleur des fleuriftes,,dont la groflèur, 
la gouttière ou cavité , & la largeur iront 
toujours en diminuant du fommet à la bafè. 
O n affujetrira la branche de la pompe dans 
le trou du bondon avec cet inftrument que 
j'appelle fergent y & on l'enfoncera avec 
force , mais fans fecouffè. O n font bien que 
fi ce fergent étoit plat, il feroit replier îe 
fer - blanc contre l'intérieur du tuyau : il 
faut donc lui donner la m ê m e courbure qu'à 
lui, c'eft-à-dire , que le tuyau fera la boflè, 
& le fergent fera îe creux. O n aura atten
tion , avant de fixer entièrement le fergent, 
d'incliner légèrement lé tuyau fupérieur fur 
lé devant du tonneau; & pour qu'il ne vacille 
point, on le fera repofer fur deux petits 
fupports taillés en-* coins, & placés en fens 
contraire, & on finira de fixer le fergent : 
alors tout le corps de la pompe demeurera 
folide. .*- v - f -t '" 
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O n approche le vaiflèau dans lequel on 
veut foutirer : ( je fe fuppofé bon, propre 
& bien conditionné) on introduit la cannelle 
de la pompe dans lôn bondon, & elle eft 
enveloppée avec de ,Ia filaffe ou du linge , 
pour que Pair forabondant du vin fe {on 
phlogiftique ne s'évaporent pas. Il vau
drait encore mieux adapter à la cannelle de 
la pompe fe au tonneau un tuyau de cuir ; 
on feroit sûr alors qu'il n'y auroit aucune 
évaporation, objet effentiel. Il faut, fi on 
a un foudre à foutirer , que l'extrémité tiu 
tuyau de cuir correfpondante au tonneau , 
ait une cannelle particulière, afin "de pou
voir ouvrir & fermer à volonté quand les 
tonneaux feront pleins, & leur en fubftituer 
d'autres. , 

Tout étant ainfi difpofe fe prépare, & 
,1a cannelle de la pompe fermée , l'ouvrier 
'appliquera fes lèvres fur l'embouchure du 
petit tuyau : il afpirera fortement jufqu'à 
ce que le vin monte à fa bouche ; dans cet 
inftant il ouvrira la cannelle , & le vin du 
tonneau coulera jufqu'à la dernière pinte , 
quelque grande que foit fa contenance. Si la 
pompe eft petite, le m ê m e ouvrier peut 
feire ces deux opérations; fi elle eft trop 
grande, il conviendra d'un figne auquel 
fon aide ouvrira la cannelle. Ceux qui dé
lireront avoir du vin parfaitement clair, fé-
pareront les fix premières fe les fix dernières 
bouteilles. 

Je préfère le foutirage par le moyen de 
la pompe, à celui du foufflet, ufité en 
Champagne. 1°. Tout fe vin eft foutiré, à 
deux ou trois pintes près ; ainfi on n'eft pas 
obligé, c o m m e le Champenois , de tranf-
vafer le reftant, & de le féparer pour les 
ufages communs. i°. Le tonneau ne reçoit 
aucune fecouffe, tandis qu'il faut enfoncer 
vigoureufement le bec du foufflet dans îe 
tonneau, fe la compreffion de l'air , occa-
fionée par ce foufflet dans le tonneau, agite 
la lie, fe il y a beaucoup plus de vin trouble. 
3°. Dés que le premier coup de pompe eft 
donné, le vin coule de lui-même, & on 
peut occuper l'ouvrier à toute autre chofe. 
U n feul fuffit pour foutirer un foudre , 
puifqu'il n'a d'autre occupation que de fer
mer la cannelle de la pompe quand fe ton-
Beau eft plein, & de porter d'un vaiflèau 
£ un autre fe tuyau de communication. 
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J'ai eflayé & comparé les deux méthodes** 
l'expérience m'a convaincu que la dernière 
eft préférable à tous égards. Ceux qui en 
douteront, pourront répéter mes tentati
ves. U n agronome fage doit s'en rapporter 
â la feule expérience, fe non au raifonne-* 
ment. 

3. Des tuyaux. Les tuyaux font ordinai
rement en cuir ou en fer-blanc O n peut 
alonger»ou diminuer les premiers pat îe 
moyen des écrous ; fe les féconds, en les 
adaptant les uns aux autres. Il eft néceffàire 
que quelques-uns foient coudés, afin de 
leur donner la direction qu'on Jugera-con
venable. Les tuyaux en cuir feront tenus 
dans des endroits fecs, mais à l'abri du fo
leil ; fi on les laiffoit à la cave, ils contracte
raient un goût de moifi, fe ils pourriraient 
bien vîte. O n les fera tremper dans Peau 
quelques jours avant de. s'en fervir, afin de 
les laver exactement, fe pour leur redonner 
la foupîeflè néceffàire ; on lavera également 
les tuyaux de fer-blanc. Le vin exige la plus 
grande propreté. 

O n font aifément leur utilité , combien 
ils diminuent la main-d'œuvre, fe Ieuravan-
tage pour empêcher l'évaporatioa des par
ties fpiritueufes du vin* 

Je termine cet article par une réflexion 
bien fimple , fe très-capable de faire ouvrir 
les yeux à tous propriétaires de vignobles. 
Les vins de France , autrefois les plus re
nommés, font tombés dans le difcrédit, à 
l'exception de ceux de Bourgogne. Plufieurs 
efpeces de vins ont nouvellement acquis 
une réputation qu'ils méritent. Je demande 
à préfent quelle eft la caufe de ce changer 
ment. O n ne peut l'attribuer à la variation 
du climat, de Pexpofiriorv,, de Pathmofr 
phere ; c'eft donc au peu de foin qu'on leur 
a donné, à la quantité qu'on a recherchée au 
préjudice.de la qualité; & femblables au 
chien de la fable, qui lâche fa proie pour 
l'ombre , nos vignerons ont penfé avoir 
beaucoup , fe fis ont manqué le. but. Si 0» 
comptoic en France tout le vin qui aigrit 
ou qui pouffe, on aurait la preuve la plus 
complète de cette vérité ; c'eft à-peu-piès 
au milieu du fiecle dernier qu'on a com
mencé à parler de l'excellence dm vins de 
Champagne, ùc. Cependant cette province 
a'eft pas dans une expofition plus raéridior 
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nàle que ÎTfîe-He-fnmce & fa Lorraine, 
©à fes vins font plats & foibJes. Je le 
répété, c'eft par les foins multipliés que lés 
Champenois ont pris de leurs vignes, & la 
perfection qu'ils ont donnée à leur méthode 
de faire le vin y qu'ils font parvenus à fixer 
ce degré de déficateffè qu'on leur connoît. 
Il né tient qu'à nous de les imiter, en 
appliquant chacun féparément & d'une 
manière convenable au climat que nous 
habitons, lés loix fe les préceptes dictés par 
l'expérience fe la faine phyfique. Quant 
aux vaiffeaux propres au vin y voyez 
V A I S S E A U X relatifs du vin. 

Cet article eft de M. l'abbé R O S I E R . 
V I N D E C H I O , ( Littérat.) Arvifium 

vinum > le meilleur vin de toute îa Grèce, 
au jugement des anciens, & qui par cette 
raifon mérite un article particulier. Théo
pompe, dans Athénée , Deipn. liv. I,. dit 
que ce fut (ÏÈnepione fils de Bacchus ,tmi 
apprit aux habitans de Ghio à cultiver la 
vigne ; que ce fut dans cette ifle que fe but 
le premier vin rofé , fe que fes habitans 
Éhoritrerent à leurs voifihs îa manière de 
faire le bon vin. Virgile caractérïfe de 
iieclar celui de Chio : le vin de Chio, dit-
il , le vrai nectar des dieux, ne fera point 
épargné : 

Vina ttovum fundàm eaUthîs Arvifia neHar. 
Eglog. V , V. 71. 

'Arvifia eft mis là pour £hia y du nom du 
promontoire de* cette ïffe, h o m m e Arvi-

«Jium, mais il femble qu'il vaut mieux lire 
Ariufia y qu'Arvifia y c o m m e le prétend 
Çafaubon ; en effet, Strabon , 'l. XIV> 
p. 6*45y parlant de Pifle de Chio,, dit: la 
contrée Ariufienné qui produit le meilleur 
vin de la Grèce, B'A'çi<m<rU %a>p* SÏM %pï?oi> 
çtpovcra -tèv SA^WKSV. C e que nous appelions 
préfentemértt v confonne téhoït lieu de Yu 
voyelle & de IV confonne du temps de 
Cicéron, c o m m e Pont prouvé le père M a -
biîîon , Gronovius'& autres fa vans. 

Le quartier n o m m é Arviftum étoit op
pofé à la partie de Piffe nommée Ffyra. 
Pline, l. XÏVy chap. Jy 14 ù i$y, parle 
avec éloge des vins de Chio, Arvifia ou 
Ariufia vina y fe cite Varron, le plus 
Savant àésManiadm x pour prouver qii'oii 
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Pordonmât à R o m e dans les maladies 
dé Pèftomac. ~ Varron rapporte auffi que 
Horsenfius en avoit laiffe plus de dix mille 
pièces à foh héritier. Céfar, ajoure Pline, 
en régaloit fes amis dans fes triomphes, & 
dans les feftms qu'il donnoit an grand Ju
piter fe aux autres divinités ; mais Athénée 
entre dans un plus grand détail fur la nature 
fe fur les qualités des vins de Chio : ils 
aident, dit-il, à la digeftion, ils engraiflènt, 
ils font bienfaifans, fe on n'en trouve point 
dé fi agréables, fur-tout ceux du quartier 
d'Ariufe , où. l'on en fait de trois fortes ,. 
continue cet auteur^ l'un a tant foit pea 
de cette verdeur qui fe convertit en fève , 
moelleux, nôurriflànt, fe paffent aifément j 
l'autre qui n'eft pas tout-à-fait fans liqueur , 
engraiffe, & tient le ventre libre ; le der
nier participe de la délicateffe & de la verïa 
des autres. 

La culture de la vigne des anciens ha» 
bitans de Chio, -n'eft point tombée dans 
Poubli ; les Sriotes modernes cultivent la 
vigne fur les coteaux, ;&.fourniffent dé leur 
vin aux ifles voifines. Ils coupent^ les rai
fins dans le mois d'août, -les font {échec 
pendant huit jours au foîeiî, les foulent 
enfuite,, fe les laiffent cuver dans des 
Celliers bien fermés. Pour faire le meilleur 
vin y ils mêlent parmi les raifins noirs une 
efpece de raifins blancs , qui font c o m m e 
lé noyau dé pêche ,.^»x&», perficum; mai» 
pour faire lé nectar , qui1 porte encore au
jourd'hui te. m ê m e nom,-on emploie à C h î ^ 
une autre forte de raifins, dont le grain a 
quelque chofe de ftyptique, & qui le renâ 
difficile à avaler. 

Les vignes les plus eftimées font celles? 
de Méfia, d'où les anciens tiraient Ge 
nectar; on enrecherchetescroffetfôs.Mwfe 
éft c o m m e la capitale de ce fameux 'quar
tier de Pifle, que les anciens appetloient 
Ariufia. Il eft vrai que la plupart de 'né& 
Voyageurs n'aiment point le nectar modéftte' 
deChioj ils lé trouvent très-dur '& très-âpre £ 
mais c?eft que lé goût de^hommes, -qui -au; 
fond n'éft qu'un objet de m o d e , chiffge 
fans celle, ou que le nectar de Ghioasbefëfii 
depaffèr la mer, fe d'êtregardétong-teftîps* 
pour perdre fon àprété. 

Quoi quHl en foit, ïes^néietïsfprMr©fcai& 
les vins de 'Chio à tous tefe Htâ^tès *èm 
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grecs *, & par conféquent il eft aifé de com
prendre pourquoi Pon voit dans Goltzius, 
De infuL Grcec. tab. 1$ & 16, des grappes 
de raifin fur quelques médailles de Chio. 
O n y voit auffi de ces cruches, nommées 
diota y pointues par le bas, & à deux anfes 
vers le cou ; cette figure étoit propre pour 
en faire féparer la lie , qui fe précipitoit 
toute à la pointe, après qu'on les avoit en
terrés ; enfuite on en pompoit le vin : 
mais il n'eft pas fi aifé de rendre raifon 
, pourquoi l'on repréfentoit des fphynx fur 
les revers de ces médailles, fi ce n eft que. 
le fphynx eût fervi de fymbole aux habitans 
de Chio , de m ê m e que la chouette aux 
Athéniens. (D. J.) 

V I N D E L A P A L E S T I N E . (Cnt.facr.) 
Il y avoit dans la Paleftine plufieurs bons, 
vignobles. l'Ecriture loue les vignes de 
Sorec, de Sébama, de Jazer; d'Abel; les 
auteurs profanes parlent avec éloge'des vins 
de Gaza, dont nous avons fait un article à 
part, des vins de Sarepra, du Liban, de 
Saron , d'Afcalon, de Tyr. 

Dulcia Bacchi 
Muncra qux. S&rtpta ferax . quai Ga^a. çrtârat. 

Vin de Chelbon. Ezéchieî, chap9 2.7 y 
verf. z8 y parle de ce vin exquis , & que 
Pon vendoit aux foires de Tyr. Ce vin eft 
auffi fort connu des anciens. Athénée, Stra
bon & Plutarque en font mention ; ils l'ap
pellent Chalibonium vinum. O n le faifoit 
à Damas, & les Perfes y avoient exprès 
planté des vignes, dit Pofidonius cité dans 
Athénée. Cet auteur ajoute que les rois 
de Perfe n'en ufoient point d'autre. 

Vin du Liban. Les vins des côtes les 
mieux èxpofées du Liban étoient eftimés. 
Cependant on croit que le texte hébreu 
du prophète Ozéè, ch. 14., v. 8, vin du 
Liban y marque du vin odorant, du vin 
où Pon a mêlé de l'encens, ou d'autres 
drogues, pour le rendre plus agréable au 
goût & à l'odorat : les vins odoriférans 
étoient fort recherchés des Hébreux. 

Le vin de palmier eft celui que la Vulgate 
ZQptMeficeray fe qui fefait du jus de palmier ; 
il eft très-commun dans tout l'Orient. Le 
vin récent de palmier eft doux comme le 
miel; quand on le conferve quelque temps, 
U enivre comme du vin de raifin. 
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Le vin de droiture dont iî eft parlé dans 

le Cantique des cantiques, ëft un bon vin , 
un vin droit; c'eft une qualité qu'Horace 
aime fur toute autre. 

Gentrofum & Une requin, 

Quod curas abigat, quod cum fpe divite manet 

In ver.as animumque meum; quod yerba niiniftreti 

Quod mt Lucana juvenem commendet arnica. 

Lib. I, epift. ijî 

« Je veux, dit-il ^du vin qui ait du 
» corps fans avbir rien de rude ; qui couj 
» lant dans mes veines, banniflè les foucis 
» de mon efprit, porte dans mon cœur 
» les plus-riches efpérances, $: mette fur 
» ma langue les grâces de la parole. » 
(D.J.) 

V I N D E M A R C H É , (Jurifpr.) appelle 
aufli pot-de-vin y eft une fomme que l'ac
quéreur paie au vendeur ; pour lui tenir 
lieu de ce qu'il lui en aurait coûté pour 
boire enfemble en concluant le marché. 

Quelques coutumes confidèrent les vins 
du marché ou de vente , comme faifant 
partie du prix , fe décident en conféquence 
qu'il en eft dû'des lods au feigneur. Telles 
font les coutumes de Chauraont fe de 
Vitry. - • «• 

Cependant, fuivant l'ufage le plus géné
ral , ces vins ne font pas partie du prix. Tel 
eft le fentiment de Loifel, de Dumoulin fe 
de Carondas ̂  à moins que lecontraire ne 
fût ftipulé, ou que ces vins ne fuffent con
fidérables. 

Mais ils enttent toujours dans les loyaux-
coûts, comme les autres frais de contrat 
que le retrayant eft obligé de rembourfer 
à l'acquéreur. Voye\ L O D S Ù T E N T E S , 

LOYAUX COÛTS Ù POT-DE-VIN. (A) 
V I N D E M E S S A G E R , eft un droit qui 

eft dû à la partie qui a obtenu gain de caufe 
avec dépens, lorfque cette partie demeure 
hors du lieu où eft le fiege de la jurifdic-
tion dans laquelle elle a été obligée de 
plaider. 

Ce droit eft ainfi appelle, parce qu'avant 
Pétabliffement des portes & meflàgeries. pu
bliques c'étoit ce que Pon donnoit pour la 
dépenfe des meffagers, ou commiffiondai-
res particuliers que Pon envoyoit fur les 

lieux 
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lieux , foit, pour cfiarger un procureur, fojt 
pour faire;, quelqu'autre chofe néceffàire 
pour Pinftruction d'une affaire. 

Préfentement ce qu'on allouedans la taxe 
des dépens , fous le titre de vins de mef-
fager^éfk pour tenir tieu de rembourfe-
m e n ^ p s ports de lettres que la partie a 
reçues de fon procureur , fe des ports de 
lettres & papiers qu'elle a été obligée d'en
voyer à fon procureur, & dont elle doit 
lui tenir compte. 

O n alloue un vin de meffager 9 i°. pour 
charger un procureur de l'exploit intro-
dudif. 
, 2°. O h en alloue aufli pour tous les 
actes dont il eft néeeflàire qu'un procureur 
inftruife fon client. 

30. Dans toutes les occafions où il y a 
des débpurfés à faire, autres que ceux de 
procédures du procureur , c o m m e pour 
configner l'amende, payer les honoraires 
des avocats , lever des fentences & arrêts. 

4°. Lorfqu'il s'agit de charger un avocat 
pour plaider, foit contradiefoirement ou 
par défaut. 

ç°. Pour donner avis à la partie que fon 
affaire eft appointée. 

6°. Pour faire juger une.affaire appoin
tée lorfqu'elle eft en état. 

Tous ces vins de meffager fe règlent à 
un taux plus ou moins fort, félon l'objet 
tlès actes dont il s'agit, fe la diftance des 
lieux. Pour connoître à fond tout ce dé
tail , il faut voir îe règlement du %6 août 
166*5. (A) 

V l N MUET.; (Hift. des arts) vin fait 
*-avec dû moût, dont on empêche la fer
mentation au moyen du foufre. Pour cet 
effet, à mefure que îe moût coule du pref-
foir, on en met une certaine quantité dans 
-des bariques , où Pon fait brûler d̂ u fou
fre. E n quelques endroits , comme fur la 
Dordogne, on y ajoute du fucre brut;'en-
fuite on le braflè à force jufqu'à ce qu'il 
ne donne aucun ligne de fermentation. Il 
faut y revenir plufieurs fois, & à chaque 
,fois on diminue la quantité de foufre. Enfin 
on le laiffè bien repofer & on le foutire. 
C e moût devient clair c o m m e de Peau-de-
vîe , & conferve toujo&rs fa douceur. Il 
n'eft point mal-fain , & m ê m e peut être 
utile dans plufieurs maladies du poumon : 

Tome XXXV 

VI N 497 
i cependant on en fait principalement ufage 
pour bonifier les vins auxquels Pannée n'a 
pas été favorable ; car .̂ quelques pots de ce 
vin muet y jetés dans une barique de vin 
trop verd, le rendent potable ; & c'eft u» 
mélange non feulement innocent, mais 
très-bien imaginé. (D.J.) 

V I N D E G A Z A , (Littérat.) vin célèbre 
de Pafeftine. Grégoire de Tours parle plu
fieurs fois du vin de Ga^a en Pafeftine, 
vina Gaçatina. Il raconte entr'autres cho
fes à ce fujet, que îa femme d'un fénateur 
de Lyon offrait régulièrement à chaqee 
meflè qu'elle faifoit célébrer pour fon mari, 
un fetier de ce vin ; fe qu'elle s'apperçut 
un jour en communiant fous les deux ef
peces , que le fous-diacre qui fervoit à Pau-? 
tel, prenant fans doute pour lui le vin de 
Ga^a y en avoit fubftitué d'autre. O n ne 
fera point étonné de trouver du vin de 
Paîeftine en France fous la première race , 
fi l'on fe fouvient que dès-lors les habitans 
de Syrie venoient y commercer. (D. J.) 

V I N S GRECS. (Agricult.) II paraît que 
les Romains étoient beaucoup plus curieux 
que nous ne le fommes des vins grecs en 
général, & de certains vins grecs en par
ticulier. J'avoue que le mahométifme a 
prefque fait abandonner la culture desrvi-
gnes dans les lieux où il#s'eft établi ; j'ar 
vouerai m ê m e que le fol a pu changer de 
nature ; mais il faut aufli convenir que les 
goûts des hommes font encore plus yariar 
blés. Strabon trôuvoit le vin de Samos 
déteftable ; & nous le mettions, dans, le der
nier fiecle au rang des excellens mufcats. 
Aucun ancien, n'a loué le vin de Ténédos,, 
qui paflbit il n'y a pas long-temps pour le 
meilleur de l'Archipel ; le vin de Chypre 
autrefois méprifé , fait aujourd'hui nos dé
lices, en France. Les fameux vignobles d'A
lexandrie d'Egypte ̂ ne produifent plas 
de vins de notre goût ; ils font tombés 
dans l'oubli ; cependant perfonne n'ignore 
le cas que faifoient les anciens du vin M a -
réotique. Les vignobles de ce vin d'Alexan
drie étoient alors fi excellens, que cette 
ville eft repréfèntée dans une médaille d'A
drien , fous le fymbole d'une femme qui 
tient du bled d'une main , & une vigne de 
Pautre. $ous ne prifons guère les vins de 
Chio, que les Romains eftimoient fingu-
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fièrement, & que Caton , félon Pline, 
trouva le fecret de contrefaire au point de 
tromper les plus fameux gourmets. Dans 
tous les vins qui fe tranfportoient des ifles 
de l'Archipel, les anciens y mêloient de 
l'eau de mer, pour corriger leur trop grande 
force & leur trop grande rudeffè. O n 
fuit encore cet ufage aujourd'hui, fe voici 
la manière dont ils font leurs vins par tout 
l'Archipel. 

Chaque particulier a un réfervoir de la 
grandeur qu'il juge à propos, quarré, bien 
maçonné, revêtu de ciment, mais tout dé
couvert. O n foule les raifins dans ce ré
fervoir , après les y avoir laiffe fécher pen
dant deux ou trois jours; à mefure que le 
moût coule par un trou de communica
tion dans un baffin qui eft au bas du ré
fervoir , on remplit de ce moût des outres 
que Ton porte à la ville : on les vuide dans 
des futailles, ou dans de grandes cruches 
de terre cuite , enterrées jufqu'à l'ouver
ture , dans lefquelles ce vin nouveau bout 
tout à fon aife fans marc ; on y jette trois 
ou quatre poignées de plâtre , fuivant la 
grandeur de la pièce ; fouvent on y ajoute 
une quatrième partie d'eau douce , ou d'eau 
falée , félon la commodité des lieux. Après 
que le vin a fuffifamment cuvé , on bouche 
les vaiffeaux avec du plâtre gâché. (D. J.) 

VlN ^ haut pays y (Comm.) ce font 
les vins de toutes fortes de crûs , qui fe 
recueillent au deffus de S. Macaire , qui 
eft à fept lieues au deffus de Bordeaux. 
On les nomme ainfi pour les diftinguer de 
ceux qui fe font dans la fénéchauflée de 
Bordeaux , qu'on appelle vins de ville. 
(D.J.) 

VlN. (Crit.facr.) On employoit ordi
nairement cette liqueur pure dans les fa
crifices qu'on offrait au Seigneur ; mais 
l'ufage en étoit défendu aux prêtres pen
dant qu'ils étoient dans le tabernacle oc
cupés au fervice de l'autel, Lévit. io , 9. 
Ce mot fe prend par métaphore pour la 
vengeance de Dieu, Jérém. 25. 15, & pour 
les biens temporels, Cant. 1. 1, ubera tua 
meliora funt vino. 

Entre tous les vins de l'Idumée , le plus 
eftimé étoit celui du Liban , dont parle 
Ofée , 14 , 8. Il croiffoit fur certains 
coteaux de cette montagna. 

V I N 
Vin de myrrhe , myrrhatum vircam 9 

Marc 15 , 23, étoit une forte de liqueur qui 
fe donnoit aux fuppliciés pour leur caufer 
une forte d'ivreffè, & amortir en eux le 
fentiment de la douleur. Voy. M Y R R H E . 

Vin parfumé, conditum vinum /*fl^qu'oa 
aromatifoit avec des parfums pou^p ren
dre plus agréable ; il en eft parledans le 
Cant. 8,2. 

Vin des libations , vinum libaminum 9 
c'étoit du vin pur, choifi , qu'on verfoit 
fur les victimes dans les facrifices au Sei
gneur. 

Vin de componction, vinum compunc-
tionisy défigné dans les pfeaumes, les châ-
timens de Dieu qui produifent l'amende
ment du pécheur. 

Convivium vini y Eccl. 31, 42 , marque 
un feftin , un repas de folemnité , où l'on 
n'épargne pas la dépenfe du vin. 

Le vin de la condamnation y ainfi nom
m é dans A m o s , peut s'entendre du vin af-
foupiffànt qu'on donnoit aux criminels con
damnés à mort. 

Mais quant au vin dont parle Zacharie , 
4, 17, vinum germinans mulieres y c'eft 
une expreffion métaphorique que je n'ai 
pas le bonheur d'entendre. (D. J.) 

V I N A D E , f. f. (Gramm. Jurifp.) eu 
un droit dû au feigneur par fes fujets pour 
voiturer fon vin : la vinade entière eft de 
deux paires de bœufs & une charrette, à 
la différence de la bouade ou vouade , qui 
n'eft que d'une paire de bœufs , ou une 
charrette. Voy. les coutumes d'Auvergne 
& de la Manche. Ragueau . au mot vinade* 
VINAGE , fi m. (Gramm. Jurifp.) a 
différentes fignifications. 

Il fe prend quelquefois pour un droit dû 
au lieu du cens fur les vignes, lequel fe 
paie à bord de cuve, & le détenteur ne 
peut tirer fon vin fans avoir payé le droit. 
A Angers & dans quelques autres lieux , 
ce droit a été converti en argent. 

Quelquefois vinage fignifie le paffàge 
d'une denrée ou marchandife par la terre 
ou feigneurie d'autrui. 

Il fe prend auffi pour un droit qui fe 
paie au feigneur par des communautés & 
territoires, en bled, vin ou argent, en con-
, féquence de quoi les feigneurs font réparer 



;||fJbntsi &*$àteges :,* le ro?ftri a- plufieurs 
le'cetjtts; efpecei au cpîtité'dè Marie, 

Il Te/ jfteffd encore pour un droit qui fe 
levé fur le vin/ & pour dés redevances en 
vin, & quelquefois fpéciàlement pour un 
droit ;*fut le vin preffufé. 

Enfin, dans quelques anciens titres ce 
terme fignifie réjouif/ànce fe bonne-chere. 
Voye\ le Gloffaire de Ragueau avec les 
notes du M. de Lauriere. (A) 
VINAIGREvFERMENTATIOf ACÉ-

TÈÙSE. >(Ç/iym'.) O n : donne ce n o m au 
vin lorfqu'il a été expofé à une feconde 
fermentation qui en développe les parties 
falines, & on peut Iétendre à toutes les 
autres liqueurs qui ont fubi la fermenta
tion acéteufe. 

L'efprit ardent, qui dans une liqueur vi
neufe empêche par fon interposition la réu
nion des parties graffès de cette liqueur, 
fe qui les fépare des parties falines, eft dé
taché en grande quantité de là mixtion de 
cette liqueur dans îa fermentation acéteufe. 
Il fe combine en partie avec un acide 
.groffier , on bien iî laiffe échapper l'huile 
atténuée dont il avoit été formé par la fer
mentation fpiritueufe ; & cette huile pre
nant une con^ftance épaiflè , fe lie avec 
la terre muquejife , & tombe dans le fé-
dimeht , pu forme îes fèces du vinaigre; 
enfin, fi la fermentation fe continue trop 
long-temps, il fe fait de nouvelles tranfpo-
fitîons des principes qui, facilitent la def-
truction des partie^ falin es, & leur réfolu-
tion en terre, qui eft le principal effet de 
la putréfaction. _ JÊ^ 

La concentration du vinaigre p*fJP ge
lée le rend plus dùrabîe'en le déphlegmant, 
fe en lui faifant dépofer une grande quan
tité defubftance épaiflè & vifqueufe. Cette 
fubftance eft très - fufceptible de diverfes 
combinaifons qui hâteraient la putréfac
tion. La principale utilité de cette con
centration eft de déphlegmer le vin%igre y 
fe de faire, qu'il fe conferve davantage : 
de m ê m e que le réfidu d'un bbh vinaigre 
diftillé par Pébullition,, demeure long-temps 
fans fé corrompre , parce qu'on en a ôté 
le principe aqueux, qui eft le principal 
inftrument du mouvement de fermenta
tion. O n peut confulter fur le vinaigre 
concentré par la glace un mémoire de 
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M.GeomVôy Papothicaire, dans les Mémoi
res de Y académie des fciences y année 1729k 
O n a employé avec" fuccès la m ê m e m ê * 
thode pour féparer les huiles diftillées de leur 
phlegme, fe pour les obtenir parfaitement 
pures. 

Becker croit, avec raifon , qu'on n'ob-* 
tient qu'un vinaigre foible & imparfait, 
lorfque par une coction lente- on fait éva
porer l'efprit du vin qu'on veut changer en 
vinaigre. Il regarde les parties fulfureufes 
c o m m e eflèntielles dans le vinaigre y aufli-
bien que les parties falines, & il penfe que 
c'eft par le défaut de la méthode ordinaire 
de faire le vinaigre y que nous n'obfervoni 
point dans cette liqueur la m ê m e vertu 
déterfive fe modérément échauffante, que 
lui attribuent îes anciens. 

Becker voulant prouver que du vin qui 
n'auroit rien perdu de fa partie fpiritueufe 
par évaporation , peut fe changer en vi
naigre y rapporte qu'ayant expofé à la di
geftion, du Vin mis dans une bouteille dont 
il avoit fait fondre le goulot, iî en retira j 
quoique plus tard qu'il n'auroit fait par le 
procédé ordinaire, un vinaigre très-fort fe. 
très-durable. Cela eft confirmé par une ex
périence curieufe de M . Homberg. Celui-* 
ci attacha au cliquet d'un moulin une bou-
teille pleine de vin exactement fermée. Le 
feul mouvement de ce cliquet changea dans 
trois jours ce vin en bon vinaigre. Voye& 
Y Hiftoire de l'académie des fciences y an
née 1700, obf. phyf. 4. 

Si Pon expofé à une chaleur qui n'aille 
pas jufqu'au degré de Pébullition une bou
teille d'un coir"très-étroit, remplie de bon 
vin , iî ne s'en élèvera pas la moindre va
peur. Si tout-à-coup on laiffe ce vin fo 
refroidir confidérablemént, la faveur auf-
tere qu'il acquiert, & fon prompt change
ment en vinaigre 3 démontrent que la cha
leur a diffous la mixtion intime de l'ef
prit ardent avec la fubftance graffe fe rar-
tareufe. C'eft ce qu'on verra clairement, 
fi l'on confidere que le mélange de l'efprit-
de-vin avec l'efprit dé nitre acquiert une 
faveur vineufe auftere & c o m m e aftrih-; 
gente, lorfqu'on le tient pendant quelques 
heures à une digeftion très douce : mais 
fi Pon unit ces efprits par la diftillation , 
cette faveur auftere fe diftïpe: l'acidité qui 
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refte n'eft prefque pas, fenfible, & eft 
remplacée par une âcreté fort adoucie, 
quoique très-pénétrante. 

O n fait que le vinaigre le plus fort fe fait 
des vins les plus fpiritueux ; il {e corrompt 
lorfqu'on le voiture par eau , fuivant l'ob-
fervation de Becker , parce qu'il eft fort 
affaibli par les exhaîaifons aqueufes qui le 
pénètrent. Boerhaave nous apprend qu'on 
retire une liqueur inflammable par la diftil
lation d'un vinaigre fait depuis peu ; mais 
que cette diftillation ne donne plus qu'une 
vapeur aqueufe , lorfque ce m ê m e vinaigre 
a été gardé plus d'un an dans des vaiffeaux 
bien fermés. 

Wallerius affure qu'en diftiîîant le vi
naigre au bain-rnarie , il paflè une liqueur 
fpiritueufe, que l'acide îe plus concentré 
paroît enfuite , & qu'il refte au fond de la 
cornue une liqueur épaiflè, brune , & in
flammable ; mais rien ne prouve mieux la 
préfence d'une liqueur inflammable dans le 
vinaigre y que ce qu'on obferve dans la 
zone torridé , où le fuc exprimé des can
nes à fucre s'aigrit dans vingt-quatre heu
res , fi on en diffère la codion ; & lorfqu'on 
le cuit après ce temps, il en fort un efprit 
ardent qui, s'il eft trop abondant, s'enflam
m e , & met le feu aux maifons où on pré
pare le fucre. 

M . Pott penfe que le vinaigre diftillé ne 
contient point d'efprit-de-vin , fur - tout 
lorfqu'on l'a déphlegmé. Il reconnoît que 
lorfqu'on a diffous quelque corps dans 
l'acide du vinaigre y ne fût-ce qu'une terre 
alkaline, on retire à" la fin une portion de 
liqueur inflammable ; mais , dit-il, ce n'eft 
point un efprit-de-vin qui exiftât dans le 
vinaigre y c'eft plutôt une portion de la 
matière graffe du vinaigre y qui étant atté
nuée par fon acide, devient avec lui diflb-
Jubîe dans l'eau. M . Pott prouve que cet 
efprit - de - vin eft un nouveau produit, 
parce que dans la diftillation des matières 
qui le produifent, il paffe après le phlegme. 
Mais en général le phlegme paffè toujours 
avant l'efprit dans la diftillation du vinai
gre. Il eft probable que cela vient, c o m m e 
fe dit Becker , de la furcharge des parties 
falines qui adhèrent à cet efprit. Becker 
croit, avec beaucoup de vratfemblance, que 
dans la fermentation qui donne au vin 
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f acidité qui lu^èft propre, les parties fulfoV 
reufes de la liqueur raréfient les parties fali
nes les plus fubtiles, auxquelles elles s'unif-
fent; mais qu'un nouveau degré de chaleur 
venant à raréfier aufli les autres parties 
falines, celles-ci étant en plus grande quan
tité que les fulfureufes, les enveloppent fe 
forment le vinaigre. II eft bon de remat-
quér avec Boerhaave, que la fetmentation 
acéteufe demande un degré de chaleur 
particulier, & très-fupérieur à celui de la 
fermentation du moût fe de la, bière. 

Becker explique très-bien comment on 
çetire par la diftillation un efprit ardent du 
fucre de Saturne , dans lequel l'enveloppe 
faline de cet efprit demeure retenue. 

Cependant Phypothefe de M . Pott peut 
être recevable, puifqu'il eft certain que 
dans le fel de coraux préparé avec du vi
naigre diftillé, le vinaigre fe fépare non 
feulement de fa partie huileufe, mais que 
ces parties inflammables peuvent encore 
devenir volatiles, fe prendre par la con
centration une couleur rouge. Voye\ Men-
det, Traité fur les teintures d'antimoine9 
n. 47 , 48. 

Nous n'avons rien à ajouter fur la nature 
& les propriétés du vinaigre y fe nous ren
voyons là-defllis à ce qui a été dit dans 5J 
{article V É G É T A L , acide. ^ 

Les chymifles appellent vinaigre "radi-
cal y celui dont on vient de parler; favoir , 
celui qui eft retiré par la diftillation exé
cutée â la feule violence du feu , fe fans in-' 
termede, des fels neutres acéteuX ; foit à 
bafe^reufé , foit à bafe alkaline fixe , foit 
à b^PwîétalIique. Celui qu'on retire par 
ce moyen du fel de Saturne, eft connu dans 
Part fous le n o m d'efprit de Saturne; & 
celui qu'on rétire du verdet, fous celui 
d'efprit de Vénus. , ••" 

Le vinaigre concentré par ce moyen , 
qui eft le plus efficace qu'il foit poffible 
d'empfc)yer, eft appelle radical y parce que 
cette concentration eft regardée comme 
abfolue. O n peut affurer qu'au moins éft-
eîle très-confidérable , car le phlegme qui 
noie l'acide dans le vinaigrey m ê m e lé plus 
fort ou le plus concentré, n'eft point ad
mis dans la formation des fels acéteux; & 
que leureaudecryftallifation pouvant être 
d'ailleurs facilement diffîpée avant qu'os 
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cet état pendant trois mois avant de la fou
tirer, & vous aurez un vinaigre excellent. 

Manière de faire le vinaigre de vin* 
Mettez dans une liqueur vineufe une cer
taine quantité de fes propres lies, fleurs ou 
levures, avec le tartre réduit auparavant en 
poudre , ou bien avec les rafles ou tiges du 
corps végétable dont On a tiré le vin , lef
quels ont prefque la m ê m e vertu que fon 
tartre. Mettez & remuez fouvent le tput 
dans un vaiflèau quia renfermé auparavant * 
du vinaigre y ou qui a été du temps dans une 
place chaude, & remplie de l'odeur du 
vinaigre ; la liqueur commencera à fer
menter de nouveau, concevra de la chaleur, 
s'aigrira^par degrés, & tournera bientôt 
après en -vinaigre. 
^ Les fujets éloignés delà fermentation acé
tique , font lés mêmes que ceux de îa fer
mentation vineufe ; mais fes fujets immé
diats font toutes fortes de jus végétables , 
après qu'ils ont une fois fubi là fermentation 
qui îes a réduits en vin : car il eft abfoîument 
impoffible de faire du vinaigre de la plupart 
des jus cruds de raifins ou d'autres fruits. 
mûrs, fans qu'ils aient paffé auparavant par 
la fermentation vineufe. 

Les levains propres à faire du vinaigre 
font, i°. les lies de tous les vins acides y 
20. les lies de vinaigre ; 30. du tartre puî-
vérifé , & fur-tout celui du vin du R h i n , 

tirez la liqueur au clair ; verfez-îa dans un ou fa crème , ou fon cryftal ; 40. le vinaigre 
tonneau, expofez-îe au plus fort du foleil, ,j lui-même ; 50. un vaiffeau.de bois que Pon 
en couvrant feulement le trou du bondon s a bien rincé avec du vinaigre , on qui en a 
d'une tuile ou pierre plate : au bout renfermé pendant long-temps; 6°. du vin 
de trente ou quarante jours vous aurez iq~ui a été fouvent mêlé avec fa propre, lie; 
de bon vinaigre y dont on pourra fe fervir 7 0 îes rejetons des vignes, & les rafles des 
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r jjjrocédé à la dlécrife réelle de ces fels, * il 
eft clair Jftpl eft poffible d'obtenir par ce 
procédifjpPr "acide de vinaigre très - con
centré. 
, V I N A I G R E . (Art médian.) La manière 
.de faire le vinaigre a été long-temps un fe
cret parmi îes marchands qui font profeffion 
de le faire & de le vendre : on dit que ceux 
qui étoient reçus dans ce corps s'obîigeoient 
par ferment de ne point révéler le fecret : 
ce qui n'a point empêché que îes Tranfac-
tiôns philofophiques y fe d'autres écrits 
modernes , n'en aient parlé três-favam-
inent. , 

Manière de faire le vinaigre de cidre. 
L e cidre qu'on deftine à cette opération, 
pour laquelle on peut prendre le plus mau
vais, doit être tiré d'abord au clair dans un 
autre vaiflèau , fur lequel on jette enfuite 
une certaine quantité de moût. 

O n expofé je tout au foleil, fi le temps 
1e permet, & au bout de fept ou de neuf 
jours on perat Pô ter du foleil. V C I D R E . 

Manière de faire le vinaigre de bière. 
Prenez une forte de bière moyenne , bien 
ou mal houbîonnée ; & après qu?elîe a bien 
fermenté & qu'elle s'eft éclaircie , mettez-
y un peu de râpé ou de calottes de raifins, 
que l'on garde ordinairement pour cette 
opération ; mêlez le tout enfemble dans une 
cuve, attendez que îe râpe foit au fond ; 

du vin 
qu il ne 

auffi-bien que de celui qui eft fai 
pourvu qu'il foit bien raffiné , fe 
fente point le relent. 

Autre manière. Sur chaque gallon d'eau 
de fource mettez trois livres de raifin de Ma-
lagâ, jetez le tout dans une jarre , que vous 
expoferez à la plus forte chaleur du foleil 
depuis té mois de mai jufqu'à la S. Michel. 
Enfuite preffurez bien le tout, fe verfez la 
liqueur dans un tonneau relié de cerceaux 
de fer, pour empêcher qu'il ne crevé. Im
médiatement après le preffurage , la liqueur 
paroît extrêmement épaiflè & trouble ; mais 
elle s'éclaircira dans le tonneau, & deviendra 
auffi tranfparente que le vin ; laiflèz la dans 

grappes de raifins, degrofeiîles , de ceri-
fes^ ou d'autres fruits d'un goût piquant & 
acide ; 8°. du levain de boulanger, après 
qu'il s'eft aigri ; 9°. toutes fortes de levures 
compofées de celles ci-deffus mentionnées. 

Le vinaigre n'eft point une production 
de îa nature, mais une créature de Part j 
car le verjus , les jus de citrons, limons y 
fe autres femblables acides naturels,, ne 
s'appellent que fort improprement des 
vinaigres naturels } puifqu'en les diftillant,, 
on n'en tire que de Peau infipide ; au lieu* 
qu'en diftillant îe vinaigre y on en tire un 
efprit acide. 

Manière défaire le vinaigre en France> 
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qui eft différente de celle ci-deffas. O n prend 
deux tonneaux de bois de chêne; les plus 
grands font les meilleurs: on les ouvre par 
le* fond d'en haut, & on place dans l'un & 
dans Pautre une grille de bois, environ à 
un pié de diftance du fond d'en bas. Sur 
ces grilles on met d'abord des rejetons ou 
dés coupures de vignes, & enfuite les tiges 
des branches fans grappes ni pépins, jufqu'à 
ce que la pile vienne à un pié de diftance du 
nord fupérieur du tonneau ; alors on emplit 
dé vin un des deux tonneaux jufqu'au bord, 
& on n'emplit l'autre qu'à moitié ; enfuite 
on puife de la liqueur dans le tonneau plein, 
pour emplir celui qui n'étoit plein qu'à moi
tié : on répète tous les jours la m ê m e opé
ration , en verfant la liqueur d'un tonneau 
dans Pautre : de forte que chacun fe trouve 
alternativement plein jufqu'au bout, fe 
plein à moitié. Après avoir continué cette 
opération pendant deux ou trois jours, il 
s'élève un degré de chaleur dans le tonneau, 
qui pour lôrs n'eft plein qu'à moitié , & 
cette chaleur s'augmente fucceflivement 
pendant plufieurs jours , fans que dans tout 
cet intervalle la m ê m e chofe arrive dans le 
tonneau qui eft plein , & dont la liqueur 
refte toujours froide. Dès que la chaleur 
vient à ceffer dafls le tonneau qui n'eft 
plein qu'à moitié, c'eft une marque que le 
vinaigre eft fait ; ce qui dans Pété arrive 
au bout de quatorze ou quinze jours , 
à campter de celui que Pon a commencé 
l'opération ; mais en hiver la fermentation 
eft plus lente , de forte qu'on eft obligé de 
l'avancer par les poêles, ou par d'autres 
chaleurs artificielles. 

Quand le temps eft exceflïvement chaud, 
il faut verfer la liqueur du tonneau plein 
dans Pautre deux fois par jour : autrement 
elle s'échaufferait trop, & la fermentation 
feroit trop violente; de forte que fes parties 
fpiritueufes viendroient à s'évaporer, & 
qu'au lieu de vinaigre y on ne trouverait 
que du vin éventé. 

Il faut que le vaiflèau plein demeure tou
jours ouvert, niais on doit mettre fur Pautre 
un couvercle de bois, afin de mieux arrêter 
& fixer les parties fpiritueufes dans le corps 
delà liqueur: car autrement elles s'échap
peraient aifément dans la chaleur de la fer-
meqtation. Le tonneau qui n'eft qu'à moitié 
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plein parbk s*échaùffér plutôt que Pautre^ 
parce que la liqueur y étant e n | É ^ petite 
quantité, elle participe davantf^M' l'effet 
ou fermentation que produifenrrles tiges*-' 
& rejetons de vigne!*, outre que la' pile 
étant montée fort haut, fe fe trouvant i; 
fec , elle conçoit plus aifément dé la cha
leur que celle qui trempe, & communique 
cette chaleur au vin qui éft au fdnd du» 
tonneau. .. • ^ 

VINAIGRE AROMATIQUE. (Chymie.) 
E n expofant à l'ardeur du foleil. du vin dans. 
un baril, dont les deux tiers reftent vui-
des, en y ajoutant un peu de bon vinai* 
gre y c o m m e ferment, on obtient avec le 
temps un vinaigre qui femblê prefque arô-< 
matiqué ; la fermentation s'opère lente-* 
ment, parce que les parties groffieres du 
tartre ou de la lié ne peuvent,' en multi
pliant les collifions, rendre ce mouvement -
plus vif. Elle éft d'ailleurs retardée par 
la fraîcheur de la nuit : c'éft à la lenteur^ 
de la fermentation que ce vinaigre doit fpfli 
parfum, en ce qu'elle permet aux parties -„ 
aromatiques dé fe combiner infénfibîetnene 
avec là liqueur. 
:_ Article tiré des Elémens de chymie- de 
l'académie de Dijon. 

V I N A I G R E . (Médecine.) Le vinaigre 
éft très-utile : il réfifte à la putréfaction : 
il ne peut nuire par fon âcreté-qui eft émùuf-
fée par les huiles ; c'eft une liqueur fi pétié* 
trante, qu'elle fe fraie un paffàge à travers 
les corps les plus épais. Il agit avec effica
cité fur nos humeurs fe nos vaiffeaux ,' fur-
tout lorfqu'il eft aidé par la chaleur natu
relle & par le mouvement vital. En fe 
mêlant avec nos humeurs , il y produit 
differens effets merveilleux. 

Il rafraîchit efficacement dans îes fièvres 
produites par une bile acre, par les fels trop 
exaltés, par la putréfaction des humeurs, ou 
par les piquures ou morfures des bêtes veni* 
meufes ; il appaife la foif qui accompagne 
ces maladies : delà vient que DiofcOfidô & 
Hippoctate recommandent fi fort le vinaigre 
dans les cas dont nous parlons , fur-tout 
lorfqu'on l'adoucit avec le miel. Le vinaigre 
eft un remède contre Pivreffè ; l'oxycrat 
eft excellent dans les maladies externes, 
dans Péréfipéle, les démangeaifons , les 
ardeurs de la peau. O n en a vu de bons 
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eHèts dans les .^oopes., dans les voœjflfc-
mens, |gitjen 1er flairant, foit en le prenant 
intérieurement.Il convient dans les .mouve
mens convuîfifs. Hippocrate ,& Gaîient'or-
donnent aux hypocon$r;$ques. Rien n'ëû 
meilleur contre la pourriture fe 1| corrup
tion des humeurs, & pour arrêter le pra-
jgrès de la gangrenei 

0 n voit qu'il conferve fort bien les fubf
tances animales au milieu des chaleurs ex-
ceffives de Pété ; il atténue le fang fe fes 
concrétions polypeufes, fi on le fait chauffer 
avec lui. II.eft dès-lors un grand remède 
dans les,fièvres aiguës, ardentes,malignes, 
dans^Ja pefte, la petite vérole, la lèpre-, 
fe autres maladies femblables. Il eft plus* 
faîutairë & moins nuifible dans ces cas, que 
lés alkalis volatils, qui augmentent le mou
vement & la raréfaction du fang ; delà 
yien't que le-,vinaigre eft un .grand préfer-
yatif contre la pefte. Sylvius de Léboé s'en 
fervoit, avec fuccès dans ces cas , c o m m e 
d'un fel volatil huileux. O n ne connoît pas 
de fudorifique plus puiffànt pour occafioner 
des fueurs abondantes dans la pefte & dans 
lès autres maladies malignes ; cependant il 
fait plus de bien aux perfonnes d'un tem
pérament chaud ,& bilieux, qu'à celles, dont 
îa conftitution eft atrabilaire ; & il eft trèsr 
.nuifible aux mélancoliques , mais il foulage 
Xpécialement dans le hoquet ; & dans les 
maladies fpafmodiques il l*emporte fur les 
alkalis volatils. 

Le ijpjsmaigre appliqué extérieurement eft 
atténuant*, difcuflif, réperçuffif, antiphlo-
giftique ,'. & bon dans les inflammations, 
les éréfipeles. La vapeur du vinaigre jeté 
fur un caillou calciné jufqu'à rougeur , eft 
excellent contre le fquirrhe. 

Diofcoride fait de grands éloges du vi-
naigrey qui, félon lui, rafraîchit & refferré, 
fortifie t'eftomac, excite l'appétit, arrête 
le flux de fang, foulage dans le gonflement 

. des glandes , les éréfipeles fe les déman-
gèaifons de la peau. Il guérit îes eatarres 
fe l'afthme, étant mêlé avec le miel & pris 
chaudement ; on l'emploie dans l'efquinan-
cie, le relâchement de la luette, & contre 
le mal des dents, qu'il appaife, étant gardé 
chaud dans la bouche. 

Tous les effets du vinaigre ci-deflus dé
crits viennent de ce qu'il agit comme, un. fel 
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volati^huileux, fe non c o m m e un acide 
pur : d'aUleuçs fon aâion eft différente de 
celle des acides minéraux , car il contient 
beaucoup moins d'acide.v 

U n fait des plus finguliers , qui paraît 
d'abord prouver l'action de coaguler, que 
Pon attribue au vinaigre , eft l'ufage habi
tuel qu'en font certaines filles qui enrôles 
paies couleurs ; mais fi' on examine atten^ 
tivement l'effet qu'il produit chez elles, on 
fe défa.bufera du préjugé que l'on avoit 
conçu : car il devient ftomachique , fiinm-
lant & atténuant chez elles , d'autant que 
l'on en voit en qui l'ufage habituel du vinair-
greeû d'une grande utilité pour les ranimeir 
parmi les foibîeflès fréquentes que la chlo-
rofe leur attire. Il ne faut pas non plus 
s'étonner fi dans la plupart des maladies 
peftilentielles, & dans la malignité de Pair , 
on éprouve de fi grands avantages des vi
naigres médicinaux , dont nos anciens , plus 
attentifs aux faits & à l'expérience que 
nous, faifoient tant d'ufage. 

V I N A I G R E des quatre voleurs r éefk 
ainfi qu'il eft écrit dans la Pharmacopée 
de .Paris. Prenez fommkés récentes de 
grande ahfynthe , de petite abfynthè, de 
romarin , de fange , de rue, de chacun une 
once fe demie ; fleurs de lavande feche , 
deux onces; ail, deux onces ; acorus vrai, 
cannelle , girofle , noix mufcade , deux 
gros ; bon vinaigre y huit livres mx macères 
à la chaleur du foleil, ou au feu de .fable, 
dans un matras bien bouché , pendant deux 
jours ; exprimez fortement & filtrez , §e 
alors ajoutez camphre difîbus dans Pefprit-
de-vin, demi-once. 

Le n o m de cette eompofîtion lai vient 
de ce qu'on prétend que quatre voleurs fo 
préferverent de fa contagion pendant la> 
dernière pefte de Marfeille, quoiqu'ils s'ex-
pofaffènt fans ménagement, en ufant de ce 
vinaigre y tant intérieurement qu'extérieu
rement ; fe beaucoup de gens croient en
core que c'eft une bonne reflburce contre 
Finfiuence.de Pair infecté des hôpitaux, Ùc. 
que de tenir affidument fous fe nez. u® 
flacon de ce vinaigre. (3) 

A. N. VINAIGRE. (Chymie.) Le vi
naigre peut fervir. de contrepoifon, à Fa«-
fenic. Mefieurs de Pacadémie de Dijon ont 
fait digérer au feu de fable- c k q onces $e 
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vinaigre diftillé fur de Parfenic blanc puîvé-
rifé. La liqueur filtrée s'eft couverte pendant 
l'opération d'une croûte faline blanche; il 
s'eft formé fucceffivement deux gros huit 
grains de cette fubftance, for laquelle 
Palkali fixe n'a pu avoir aucune action, fe 
qu'ils ont régardée d'abord c o m m e de Par^ 
fenic pur, femblabîe à celui qui paflè à l'é
tat concret par Pévaporation de fa partie 
aqueufe : cependant un chat de deux mois, 
après en avoir pris un gros, a feulement eu 
quelques vomiflèmens le jour & le lende
main , & s'eft enfuite parfaitement rétabli. 
O n a donné la m ê m e dofe à un petit chien : 
c o m m e il s'eft échappé, l'on n'a pu favoir 
s'il avoit vomi ; mais il eft revenu bien por
tant. M M . les académiciens qui ont fait ce» 
expériences, n'ont prononcé qu'avec réfervé 
fur un fait de cette importance. M . le Sage 
les a confirmés dans le fentiment que le 
vinaigre peut fervir de contrepoifon à 
Parfenic, fe ce dernier chymifte préfère cet 
antidote aux émulfions. 

V I N A I G R E (Sel d u ) , Science microf. 
Le microfeope fait voir que le vinaigre 
doit fon acrimonie à une multitude de tels 
obîongs, quadrangulaires , qui y flottent ; 
chacun de ces feîs s'appetiflànt depuis le 
milieu , eft terminé par deux pointes extrê
mement fines ; ces fels étant d'une petiteflè 
finguliere , ne peuvent guère fe découvrir f 
à moins qu'on n'expofe pendant quelques 
heures à Pair une ou deux gouttes de vinai
gre , afin d'en évaporer les parties les plus 
aqueufes. Si Pon infofe des yeux d'écreviflè 
dans le vinaigre y il fe fait une effervef-
cence qui, quand elle eft finie , fe trouve 
avoir changé totalement la figure des fels ; 
car pour lors leurs pointes aiguës paroif
fent rompues, & on îes voit en différentes 
formes quarrées. 

Les feîs des vins préfentent différentes 
figures dans les vins de différentes efpeces ; 
ceux-là m ê m e qui approchent du vinaigre y 
ont leurs pointes plus émouffees ; quelques-
uns ont la figure d'un bateau, d'autres ref
femblent à un fufeau, d'autres à une navette 
de tîflèrand, fe d'autres fontquarrés; enfin 
ils offrent au microfeope une grande variété 
de différentes formes. (D. J.) 

V I N A I G R E . (Crit. fac.) C e vin aigri 
iie foi-mime , ou que Pon fait aigrir i 
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deffein , étoit d'ufage *çhez lèV Orientaùjs.j 
\ pour fe rafraîchir dans les grandes chaleurs^ 
c'eft pour cela que Boozdit à Ruth, « verfez; 
» dans votre boiffon quelques gouttes de; 
» vinaigre.» Mais ce terme fe prend quêta 
quefbis métaphoriquement pour affliction ,.| 
fe c'eft affez la coutume des prophètes de, 
peindre les maux de la vie, foit par queî-r 
que breuvage, foit par quelque aliment amer 
ou piquant. (D. J.) 

V I N A I G R E R , v. a. affàifdnner avecd» 
vinaigre. 

V i N A I G R E I l I E , f. f. (Art.diftill.) 
petit bâtiment faifant partie des établiflè--
mens où l'on fabrique fe fucre ; c'eft propre-
«ment un laboratoire fervant au travail.& à 
la diftillation de l'eau-de-vie tirée des débris 
du fucre que l'on a mis en fermentation,^ 
Voye\ TAFIA. 
A. N. VINAIGRETTE, f.f. (Cuifine.) 

forte de fauce froide, faite avec du vinaigre; 
dePhuije, du perfil & de la ciboule. 

Il fe dit auffi d'une brouette ou petite 
chaife à deux roues, traînée par un homme. 

V I N A I G R I E R , f. m. (Artméchaniq.) 
ouvrier qui fait & qui vend du vinaigre, 
La communauté des vinaigriers de Paris 
eft fort ancienne. Elle fut érigée en jurande. 
en 1394, & fes ftatuts de ce temps ont 
fouffert depuis lors bien des augmentations, 
mutations & altérations jufqu'en 1658, qui 
eft la date de leurs derniers ftatuts. 

Suivant ces ftatuts, le nombre des jurés 
eft fixé à quatre, dont on en élit deux tous 
les ans, le 20 odobre, à la place des deux 
plus anciens qui fortent de, charge. -, 

Il n'y a que les makres qui ont fept,ans, 
de réception, qui puiffent obliger un ap-
prentif. Nul ne peut être reçu à la maîtrife 
qu'il n'ait fait quatre ans d'apprentiffàge, 
& fervi les maîtres pendant deux ans en 
qualité dé compagnon, & qu'il ne prenne 
chef-d'œuvre des jurés, à la réferve des fils 
de maître, qui font difpenfés de ces forma
lités , & qui font admis fur une fimple ex
périence. .# 

Les veuves jouiffent de tous les privi
lèges des maîtres, tant qu'elles font en 
viduité, à l'exception des apprencifs qu'elles 
ne peuvent point obliger. t 

Les ouvrages & les marchandifes que 
les maîtres vinaigriers peuvent faine & 

^ vendre 
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vendre, etfcîufivement à tous les maîtres des 
autres f communautés , font les vinaigres 
de toutes fortes r fe verjus, î» moutarde 
& le* lies feches & liquides. A l'égard des 
eaux4e-vie & efprit-de-vin qu'iL leur eft 
pecmis de diftilfef , elles leur font com
munes avec les diftiîîateurs, limonnàdiers 
& autres. 

V I N A I G R I E R , f. m» f Orfèvrerie y 
Verrerie 9 fec) forte de petit̂ vafe de ver
meil, d'or, d'argent, d'étain, de faïance, 
de cryftal, Ùc» où l'on Met du vinaigre 
qu'on fort fut table. Il eft compofé d'un 
Horps , d'un couvercle , d'une anfe , d'un 
biberon & d'un nié. (D. J.) 

V I N A L E S , fi f. pi (Hift. anc) {êtes 
très r célèbres inftituées par les anciens 
Latins * & qu'on faifoit à R o m e deux 
fois l'année en l'honneur de Jupiter, pour 
obtenir une vendangé abondante. 

La première fe célébrait au commen
cement de mai, & la feconde le 19 d'août. 
Celle - ci s'appelîoit vinalia ruftica. Elle 
avoit été inftituée à l'occafion de la guerre 
des Latins contre Mezence , dans Je cours 
de laquélle^ee peuple voua à Jupiter une 
libation de tout le vin qu'on recueillerait 
cette année-là. C o m m e au temps de la fé
conde on célébrait aufli à R o m e la dédi
cace d'un temple de Vénus , quelques 
auteurs ont prétendu que les vinales fe 
faifoient auffi en l'honneur de cette déèffè ; 
mais Varron , liv. V , &| Feftus, fur le 
ruftica 9 diftinguent ces deux cérémonies , 
& difent expreffément que les vinales 
étoient un jour confàcré à Jupiter & non 
-à Vénus. 

O n prenoit grand foin de les célébrer 
dans tout le Latium. E n certains endroits 
c'étoient les prêtres qui faifoient d'abord 
publiquement les vendanges. Le ftamen 
dialis commençoit la vendange, & âpres 
avoir donné ordre qu'on recueillît le vin , 
il facrifioit à Jupiter un agneau femelle. 
Dans le temps qui fe paflbit depuis que la 
victime étoit découpée , fe que les en
trailles étoient données au. prêtre pour les 
pofer fur l'autel , le flamen commençoit 
à recueillir le vin. Les loix facrées tufcu-
Ianes défendoient de voiturer du vin dans 
la ville avant qu?on eût obferve toutes 
ces cérémonies/Enfin oa negoâtbit point 
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*fe vin nouveau r qu'on n'en eût fait au
paravant des libations à Jupiter. 

V I N A S S E , f. {..(Arts.) O n appelle 
vinaffe une liqueur trouble qui provient 
d'un vin à demi aigre, fe en m ê m e temps 
privé de fa couleur & de fon odeur fpiri
tueufe ; cette liqueur trouble fert à la prépa
ration du verd-de-gris. La vinaffe récente9 
diftillée dans une cornue de verre au feufe 
de fable , fournit un efprit ardent e» 
moindre quantité que le vin, & un acide 
qui rougit affez promptement la teinture 
de violettes. La vinaffe vieille , qui a fervi 
à la préparation des rafles , pour faire da 
verd-de-gris , & qu'on rejette enfuite com
m e inutile, ne donne prefque plus d'efprit 
ardent , & fournit un acide plus foible 
que la vinaffe récente. (D. J.) 

V I N C E N N E S , (Géogr. mod.) maifori 
royale , dans Pifle-de-France , à une lieue 
de Paris , du côté de l'orient , avec un 
parc qui a plus de 1400 arpens d'étendue 9 
fe qui eft en face du château. 
' Vincennes eft nommée Vicenoey Vicena? 
Vicennœ y par les écrivains du douzième 
fiecle ; enfuite on a dit Vulceniûe. L'éty-
mologie de tous ces mots eft inconnue. 
Les uns prétendent que ce féjour favori de 
Charles, V âvoitété appelle Vicenœy parce 
qu'il étoit éloigné de vingt ftades de Paris, 
quod vicenis y feu viginù ftadiis abeffét 
ab urbe Lutetia. D'autres difent que Vin
cennes vient de la bonté de Pair qui rend 
la vie fairte ; & comme quelqu'un pour
rait croire «que cette étymologie n'eft 
qu'une froide allufion de quelque écrivain 
moderne, nous remarquerons que le nom 
vie-faine y au lieu de Vincennes, fe trouvé 
dans un abrégé manufcrit de I'hiftoire de 
France , compofé en 1498 ; & c'eft îe ma
nufcrit de la bibliothèque du roi", num» 
2154, i/z-40. 

Dès l'an 1270, il y avoit à Vincennes 
une maifon royale , manerium regale y 
bâtie vraifemblablement par Philippe Au
gufte. La tour de Vincennes fut com
mencée fous Philippe de Valois Pan 1337, 
& Charles V l'acheva. François I fe 
Henri II firent élever une autre tour vis-
à-vis le donjon. Enfin Louis XIII com
mença le nouveau bâtiment, qui ne fot 
achevé qu'au commencement du règne 

Sss 
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de Louis XIV- L e tout eft compofé de 
plufieurs tours quarrées , dont la plus haute 
appelîée le donjon y deftinée aux prifon-
niers d'état, a fon foffé particulier fe fon 
pont-levis. 

Quelques - uns de nos rois , Louis X , 
iïit Huttin y Charles le Bel , Charles V , 
fe Charles I X , ont fini leurs jours au 
xhâteau de Vincennes. 

Louis dit Huttin ? mourut le ̂  juin 13-16, 
foit de poifon , foit pour avoir bu à la glace 
après s'être échauffé. Il ne régna que deux 
ans ; étant parvenu à la couronne l'an 1314, 
âgé de vingt-trois ou vingt-cinq ans (.car 
on n'eft pas d'accord fur cette date. ) Le 
tnot huttin eft un vieux mot qui fignifie 
mutin fe querelleur. Je ne fais pas pour
quoi on donna cette épithete à ce prince. 
Il fit une loi bien importante , & qui lui 
eft glorieufe : il défendit , fous quelque 
prétexte que ce pût être , & fous la peine 
du quadruple & d'infamie , de troubler 
les laboureurs dans leurs travaux , de s'em
parer de leur bien , de leur perfonne, de 
leurs inftrumens de labourage., de leurs 
bœufs, ùc. 

Charles I V , dit le Bel , mourut aufli 
dans le château de Vincennes en février 
1328, âgé de trente - trois ans, après fix 
ans de règne. C'eft le premier roi de France 
qui ait accordé les décimes au pape. C e 
prince , dit du Titlet, a été févere juf̂ i-
cier, en gardant le droit à un chacun ; 
mais il n'eut jamais de talent pour les 
hautes entreprîfes ; & de rajme que fes 
frères , fans avoir rien fait* ni pour fes 
peuples ni pour la gloire, il laiffa l'état 
accablé de dettes. 

Charles V finit fa carrière le ié> fep-
tembre 1380 , au château de Beauté dans 
le bois de Vincennes s âgé de quarante-
quatre ans, après feize ans de règne. O n 
dit qu'il mourut d'un poifon lent ; mais 
fa mauvaife conftitution étoit le véritable 
poifon qui le tua. Sa prudence ou fa dex
térité lui fit donner le furnom de fage , 
& la valeur de du Guefclin fit réuffir les 
armes de ce monarque. Son règne eft une 
époque mémorable dans I'hiftoire des let
tres. « C e prince , dit Chriftine de Pifan, 
»> avoit été inftruit en lettres moult fuf-

i*> fifarament. n C e fot vers fon règne, 
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félon Pafqiiier , que les chants royaux; 
ballades, rondeaux & paftorales commen> 
cerent d'avoir cours ; c'eft en effet à fon 
temps que commence, pour ne plus s'in
terrompre , la chaîne de nos poètes fran
çois. Froiflàrt faifoit des vers fous le règne 
de ce prince ; Charles d'Orléans, père de 
Louis X I I , nous a laiffe un recueil ma
nufcrit de fes poéfies ; à fa mort François 
Villon avoit trente^trois ans , & Jean 
Marot, perade Clément, étoit né. Hénaufa 

A u refte on fait monter les tréfors qu?a» 
mafia Charles V , jufqu'à la fomme de dix-
fept millions de livres de fon temps. Il eft 
certain qu'il avoit prodi^ieufemeat accu» 
mule , fe que tout le fruit de fon écono
mie fut ravi & diflipé par fon frère' le 
duc d'An [ou , dans fa maUieureufe expl-
dition de Naples. 

Charles I X finit aufli fes jours au châ
teau de Vincennes le 3.0 mai 1574, âgé 
de vingt-quatre ans. M . de Cipierre avoit 
été fon gouverneur, lorfqu'il n'étoit encore 
que duc d'Orléans ; quand il devînt roi, 
on joignit à M . de Cipierre le prince de 
la Roche-fur-Yon. Il eut pour précepteur 
Jacques Amiot. 

Il avoit rendu fon n o m odieux à toute 
la terre dans un âge ou les citoyens de fa 
capitale ne font pas encore majeurs. La 
maladie qui l'emporta eft très - rare. Son 
fang coûtait .par tous les pores. Cet acci
dent , dont il y a quelques exemples, eft 
la fuite , ou-d'une crainte exceflive , ou 
d'une paffion furieufe , ou d'un tempéra
ment violent & atrabilaire. Il paffa dans 
l'efprit des peuples , & fur-tout des pro-
teftans , pour l'effet de la vengeance di
vine : opinion utile , fi elle pouvoit arrêter 
les attentats de ceux qui font affez puiffans 
& affez malheureux pour n'être pas fournis 
au frein des loix. Voltaire. 

U n e chofe bien finguliere ,. c'eft que 
c'eft fous le règne de Charles I X , règne 
rempli de meurtres fe d'horreurs , que 
furent faites nos plus fages loix & les or
donnances les plus falutaires à l'ordre pu
blic , qui fubfiftent encore aujourd'hui dans. 
la plus grande partie de leurs difpofitions* 
O n en fut redevable au chancelier âb 
l'Hôpital, dont le n o m doit vivre à jamais 
dans la mémoire de ceux qui aimeront 
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îarjuftice. Ce qui éft aufli extraordinaire, 
c'eft que ce même prince , que tous les 
feiftoriens nous peignent comme ; violent 
& cruel , & qui s'avoua l'auteur de la 
faint Barthelemi , aima cependant les 
fciences fie les lettres, fe plut & réuflït 
aux arts, qui adouciffent l'ame, & nous 
a m ê m e laiffè les preuves de fon talent 
pour la poefie; auffi ce prince n'avoit-il 
pas toujours été le même : ce fut/dit Bran
tôme , le maréchal de Retz, Florentin, 
qui le pervertit du tout, & lui fit oublier 
& laiffèr toute la belle nourriture que 
lui avoit donnée le brave Cipierre. 
Ménauh 

Enfin c'éft à Vincennes qu'en 1661 
mourut à 58 ans, le cardinal Mazarin, 
gouverneur de ce château , dans lequel il 
laiffa huit millions de livres en or ; le 
marc d'argent qui vaut aujourd'hui $0 
francs, étoit alors à 27 livres. O n s'eft 
plu à faire té parallèle, des cardinaux Ma-
zâxin & de Richelieu. Je dirai" feulement 
ici que tous deuX fe font reffemblés en 
amaffant de grandes richeffes, & en pré
férant l'illuftration de la place à celle de 
la vertu, l'autorité & la puiffance à la 
gloire de faire paffer leur nom en béné
diction à la poftérité. Ils l'ont laiffè haï, 
odieux & détefté. Le chevalier DE JAU-
ÇOURT. 

• f VINCENT ( S A I N T - ) Géog. mod. 
ville d'Efpagne , dans la province des 
Afturies, au couchant de Santilîano , avec 
un petit port. (D.J.) -v 

V I N C E N T (Saint-) y Géog. mod. ou 
-San - Viceme , iile d'Afrique , une de 
celles "du Cap-Verd , entre Pifle de Saint-
Antoine au nord - oueft & Sainte-Lucie 
au fud-eft. Elle eft montagneufe & déferte. 
(D.J.) 
V I N C E N T (Saint-)y Géog. mod. 

capitainerie du BrefiL Voye\ VlCENTE 
(fan)y Géogr. mod. 

VINCENT (Saint- )y Géog. mod. ifle 
de l'Amérique feptentrionale , une des 
Antiîles, au midi de celle de Sainte-Lucie, 
à 6 lieues de Pifle des Barbàdes, & à 12 
de la- Grenade. Elle peut avoir dix-huit 
lieues de tour; elle eft fort hachée , pleine 
de hautes montagnes; couvertes de bois ; 
c'efb-là le centre des fauvages caraïbes & 
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des nègres fugitifs. J^ong.^tS 9 Ao ; lau 
13- (D.J.) 
VIN DANA 9 ( Géog. anc. ) port de 

la Gaule Lyonnoife , félon Ptolomée , liv. 
II, c. 7. C'eft le port de la ville de 
Vannes. (D.J.) 

V I N D A S , f. m. (Méch.) n'éf autre 
chofe qu'un tour ou treuil , dont Paxe 
eft perpendiculaire à Phorizon. O n Rap
pelle autrement cabeftan. Sur le vindas 
s'enveloppe un cable ; on le fait tournée 
avec deux leviers que des hommes pouf
fent. Il fert à remonter des bateaux ̂  à tirer 
des pierres & autres gras fardeaux. Vopeç 
T O U R , TREUIL, Ù CABESTAN. (O} 

V I N D E L I C I E , (Géog. anc.) Vindeli-
cia, en grec o'mvh^,*. Les Latins difoient 
communément, par une élégance de la lan
gue, Vindelicie pour Vindelicia; c'eft-à-
dire , qu'ils appêlloient alors le pays du 
nom de la nation. 

La Vindelicie eft une contrée de l'Eu
rope au nord des Alpes, & au midi du D a 
nube. Ou prétend que ce nom eft formé de 
ceux de deux fleuves qui arrofent la con
trée , & dont l'un qui mouille la ville d'AugfV 
bourg à la gauche , étoit appelle Vinde, 
fe l'autre qui la mouille à la ̂ droite fe 
nommoit Lycus. 

Strabon , 1. IV, dit que lés Rhétiens & 
les Vidéliciens habitoient près des 
Saîaffes îa partie des montagnes qui regar
dent l'orient pfe tournent vers le midi ; 
qu'ils étoient limitrophet||es Helvétiens & 
des Boïens ; que les Rhétiens s'étendoient 
jufqu'à l'Italie, au denus-de Vérone fe de 
Côme , & que les Vindeliciens fe les No-
riques occupent l'extrémité des montagnes 
du côté du nord. Les Rhétiens , félon le 
même géographe , ne touchoient au lac de 
Confiance que dans une petite partie dé 
fon/bord , favoir entre le Rhin & Bregenfz. 
Les Helvétiens fe les Vindéliciens occu-
poient une plus grande partie du bord de 
ce lac, & même les Vindéliciens poffé-
doient Bregenfz. 

L'ancienne Vindelicie avoit le Danube 
au nord ; du côté de l'orient , Plnit 
((Enus) la féparoit de la Norique ; du côté 
de l'occident, elle s'éténdoit depuis le lac de 
Confiance jufqu'au Danube; du côté da 
midi , les Vidéliciens poffédoient des 

Sss 2 
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plaine s montueufes à l'extrémité des Alpes, 
& les Rhétiens habitoient les plus hautes 
Alpes jufqu'à l'Italie. Augsbourg (Augufla 
Vindelicorum) étoit une des "principales 
villes des Vindéliciens. L'hiftoire romaine 
nous aporend que ces peuplés ayant pré
fenté m bataille à Drufus l'an de R o m e 
730 , il les défit, & reçut pour cette vic
toire les honneurs de la préture. Veîfer 
place cette action dans les campagnes du 
Leck. * " • 
Lorfque la Vindelicie eut &éfub§uf*uee 

par îes Romains, cette contrée ne forma 
plus une province particulière * mais fot 
feinte à la Rhétie ; & depuis lors toute la 
contrée/ qui fe trouve renfermée entre le 
lac de Confiance, le Danube, PInn & les 
pays des Carni 9 des Vénetes & des Infil
tres , fut prefque toujours appelîée Rhœ-
tia ou provincia Rhcaiœ ; de façon néan
moins que les Rhétiens fe les Vindéliciens 
demeuraient deux peuples féparés , quoi
que dans une m ê m e province.' C'eft pour 
cela que Tacite, Germ. c. 41, qualifie Augf-
bourg, Augufla Vindelicorum3 fplendidif 
Jima Rhaetice provincice colonia. (D.J.) 

V I N D É L I C I E N S , f. m. pi. VindeHci9 
ÇHift. anc. Ù Géog.) peuple de Germanie 
qui du temps des Romains habitait les bords 
du Danube,& dont 1e pays s'éténdoit juf-
qu'aux fources du Rhin. Leur pays occu-
poit les provinces connues aujourd'hui fous 
le nom de Y Autriche y la Styrie y la Ca-
rinthie 9 le TirQJ) la Bavière , &c. Leur 
capitale étoit Augufla Vindelicorum9 c'eft-
a-dir-e, Augsbourg. 

VINDÉMIALES, ( Andq. grecq. & 
rom. ) fêtes des vendanges en l'honneur de 
Bacchus. O n y vantoit fes préfens ; on 
célébroit des jeux en fon honneur dans les 
carrefours fe les villages de la Grèce, ou 
un bouc étoit le prix de la victoire. Les 
acteurs animés par la liqueur bachique, fau-
toient à Penvi fur des outres frottées d'huile. 

Les Latins empruntèrent des Grecs ces 
mêmes jeux. O n les voyoit dans les villages 
réciter des vers burlefques , & couverts de 
mafijues barbouillés de lie , tantôt chanter 
les louanges du dieu du vin, tantôt atta
cher à des pins des efcarpolettes pour s'y 
balancer hommes & femmes. O n portoit 
pat-tout la ftatue refpectabfe du fils de 
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Semeïé, que fuivoït en proceffion une fôofe 
de peuple. .. J 

Cependant Virgile, dont j'emprunte 
cette peinture , femble ne pas faire autant 
de cas des dons de Bacchus que de ceux 
de Cérès, de Paies & de Pomone. Penfe» 
rons-nous que fes préfens , dit le poète, 
foient plus chers aux hommes quêtes au
tres préfens de la nature? Que de défordres-
a caufé ce dieu par fes largeffes ! Que de 
crimes n'a-t-il pas fait commettre ! Autre
fois il arma lés Centaures , fe fit périr dans 
Pivreflè Rhétus , Pholus & le vaillant 
Hylée armé d'un broc de vin , dont il 
menaçoit de terraflèr les Lapithes. 

.Quid mémorandum œque Battheia êona tuhrunt-, 

Bacchus & ad culpam. caufas dédit i ille furentet 

Centauros htho. damait, Rhxtumque, Pholumquc, , 

Et magna Hjlaum 'LajtftMs- cratère minantent. 

• Georg. lib. II, v» 4$ 4* 

Mais Virgile n'entend pas qu'on néglige 
le culte fe les honneurs que raéritoit Bac
chus pour fes bienfaits. Célébrons, dit-il, 
fes louanges par des vers tels que nos pères 
feschantoient; oflrans-lui des baffins char
gés de fruits & de gâteaux ; enfin con-
duifons à fes autels un bouc facré , & que 
les entrailles fumantes de la victime foient 
rôties avec des branches de coudrier» 

Ergo rite fuum Baccho âîcemus honorem 

Carmïnibus patriis , lancefque & libd feremus i 

Et ductus cornu ftabit faeer n'irais ad aram, 

Pinguinque in verubus torrebimus exta coturnif* 

Georg. lib. Il,, v. 393* 

Après tout, c*eft la teconnoinance qui 
fit inftituer dans le paganifme des jours 
folemnels pour célébrer les dieux auxquels 
ils fe crayoient redevables de leur récolte. 
Delà viennent en particulier les chants de 
joie qu'ils confacroient au dieu des ven
danges. Ses fêtes qui arrivoient en au
tomne , lorfque tous les travaux champêtres 
étoient finis, dans un temps fait pour jouir, 
furent beaucoup plus célèbres quexelles des 
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autres dieux, parce <jûe le plaifir des ado
rateurs fe trôuvoit lié avec la gloire du dieu 
qu'on adorait. Enfin, après avoir chanté 
le dieu d u ^ m ^ ô n chanta bientôt celui de 
l'amour ; ces deux divinités avoient trop 
dé liaifon pour être longtemps féparées par 
-des cœurs fenfibles. (D. J.) 

VlNDERIUSy (Géog. anc.) fleuve 
<fe PHibernie. Ptolomée, 1. H , c. z-, mar
que i'ernboûcbure de ce fleuve fur la côte 
«orientale de Pifle, entre le promontoire 
Ifàmnium fe l'embouchure du fleuve Lo-

fia. C'eft aujourd'hui, félon C a m b d e n , 
lay of Khocfergus. (D. J.) 
V I N D I C A T I F , (Gramm.) celui, .qui 

eft; enclin à la vengeance. Je ne voudrais 
pas appeller .vindicatif celui qui;fe rappelle 
facilement l'injure qu'il a reçue ; car il y a 
*àes homtnes qui fe fouviennent très- bien, 
4£ui n'oublient m ê m e jamais les torts qu'on 
a avec eux, & qui ne s'en vengent point, 
qui ne font point tourmentés par la rancune 
& le reflènriment ; c'eft une affaire pure
ment de mémoire. Ils, ont Pinfulte qui leur 
eft propre, préfente à l'efprit, à-peu-près 
c o m m e celle qu'on a faite à un autre , & 
dont ils ont été témoins, Il y a donc dans 
l'efprit de vengeance quelque chofe de plus 
«que la mémoire de l'injure. Je penfe qu'au 
m o m e n t de l'injure le reffentiment naît plus 
•ou moins vif; dans cet état de reffenti
ment , les organes intérieurs font affectés 
d'une certaine manière ; nous le fentons 
au mouvement qui s'y produit. Si cette af
fection dure , tient long-temps ;fj elle paffe, 
mais qu'elle reprenne facilement; fi elle re
prend avec plus de force qu'auparavant.; 
'voilà ce qui conftituera le vindicatif Mu-
tatis mutandis y appliquez les mêmes idées 
à toutes les autres paflions, & vous aurez 
-ce qu'on appelle^ le camclere dominant. 
C'eft un tic des organes intérieurs', vice 
'qu'il eft très-dangereux de prendre, qu'on 
peut contracter de cent manières différen
ces , auquel la nature difpofe & qu'elle donne 
rmême quelquefois. Lorfqu'elle le donne, 
il eft impoffible de s'en défaire y c'eft une 
affection des organes intérieurs, qu'il n'eft j 
#>as plus poffible de changer que celle des j 
«organes extérieurs ; .on ne refait pas plus | 
4bn cœar, fa poitrine , fes inteftins, fon j 
«ftomeç, fes fibres paffionnées., que fon 
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front, Ses yeux ou fon nez. Celui qui „_ 
colère par ce vice de conformation, relierai 
colère ; celui qui eft humain, tendre; com-
pariflànt, reliera tendre, humain, com-
patiffânt; celui qui^ft cruel & fàngurnaire.» 
trouvera du plaifir à plonger le poignard 
dans le foin de fon femblabîe, aimera à voir 
couler le fang, fe complaira dans les tran-
fes du moribond, & repaîtra fes yeux des 
convulfions de fon agonie. Si l'on a vu des 
hommes prendre des caraderes tout oppo-
fés i ceux qu'ils avoient ou paroiffoient 
avoir naturellement, c'eft que le premier 
qu'ils ont montré, n'étoit que fimulé , o u 
que peut-être il eft poffible que les organes 
intérieurs aient d'abord la conformation qui 
donne telle paffion dominante , tel fonds 
de caractère ; qu'en s'étendant., qu'en croit-
fant avec l'âge, ils prennent cette confor
mation habituelle qui rend le caractère 
différent, ou m ê m e qui donne un caractère 
oppofé. Il en eft ainfi des organes exté
rieurs ; tel enfant dans fes premières années 
eft beau, & devient laid ; tel autreeftlaid, 
fe devient beau. 

V I N D I C A T I O N , f.f. (Jurifp.) che^ 
les anciens auteurs latins ̂  fignuioit ven-.-
geancé; il eft employé en:ce fens par Ci
céron , de inventione. 

Mais en droit, le terme de vindicatian 
fignifie l'action réelle, par laquelleon récla^ 
-moitié droit que l'on avoit fur une chofe, 
à la différence des actions perfonneJles, que 
l'on appelloit conditions. 

La vindicatian 9 c'eû à-peu-prés la même. 
chofe que ce que nous entendons dans no
tre droit françois par le terme de reven
dication. 

Celui de ^indication venoit du latin 
vindicia^ qui, dans l'ancien droit, figni-
fioit poffeffion. 

La vindicatiort était de trais fortes, 
celle de la propriété, celle des fervitudes, 
& celle du p g é ; mais ces deux dernières 
n'étoient pas directes, ce n'étoient que des-
quafi-vindicationsy parce que celui qui agif-
foit pour une fervitude ou pour^un gage, ne 
prétendoit pas être propriétaire delà chofe^ 
il y réclamoit feulement quelque droit, 

L a vindication de la propriété etoitunl-
verfeîle, ou fpéciale univerfelîe, lorfquVj» 
réclamoit une hétÇdki eoriete ipériàlêv 
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Vandalii y félon Tacite. Ce font les mémei 
peuples de Germanie que les Vandales. 
V. V A N D A L E S , Géog. anc. (D. f.) 
VINDINUM y ( Géogr. anc.) ville de 

la Gaule Lyonnoife. Ptolomée » 1. II, c. 8, 
la donne aux Aulèrci 9 appelles auffi Ce-
nomani. Villeneuve croit que c'eft préfen-
tement Vendofme. (D. J.) 
VINDTUS 9 ( Géog. anc. ) montagne 

de l'Efpagne Tarragonoife. Ptolomée, 1. Il; 
c. 6, la marque au nombre des montagnes 
fes plus confidérables du pays. Elle eft nom
mée Vinnius mons par Florus,!. IV, c. 
12, qui lui donné Pépithete à'eminentijfi-
mus. O n ne s'accorde pas fur le nom mo
derne. Les uns l'appellent Sierra de Af-
turia 9 les autres Sierra d'.Oca ou Sierra 
d'Ovieda; d'autres nomment cette mon
tagne Irnio fe Ernià ; fe l'auteur des Dé
lices du Portugal, page 713 , dit, le mont 
que les anciens ont appelle Vindus ou 
Vinduus (car aujourd'hui il n'a point de* 
nom particulier ) , eft cette chaîne de mon
tagnes qui, fe détachant des Pyrénées, 
traverfe la Bifcaye & PAfturie, & forme 
à l'entrée de la Galice deux branches-, dont 
Pune s'étend de long jufqu'au cap Finif-
terre ; l'autre tournant au midi, traverfe 
le pays des anciens Bracares, & fépare la 
province de Tra-los-Montes de celles qui 
font au couchant. (D. J.) 
^ VINDO, (Géog. anc.) fleuve de la 
Germanie, dans la Vindelicie. Ce fleuve, 
appelle aujourd'hui Wertach y arrofe îa 
ville d'Augsbourg du côté du couchant, & 
fe joint au Lech au deffbus de cette ville. 
Fortunat en parle ainfi dans la vie de faint 
Martin, 1. IV: 
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forfquon revêndiquoit une chofe en efpece, 
& celle-ci eft la feule à laquelle le nom de 
vindicanon devient propre. V. au ff. le 
être I V , de rei vindicanone yfe les mots 
ACTION RÉELLE , G AGE ,. HYPOTHÈ

Q U E , REVENDICATION , SERVITUDE , 

POSSESSION , PROPRIÉTÉ, (A) 

VIN DICTA 9 (Antiq, rom.) baguette 
dont le liaeur touchoit la tête de Pefclave 
que le préteur mettoit en liberté. Plaute ap
pelle cette baguette feftuca. (D. J.) 

V I N D I C T E , f. f. (Gram: Jurifp.) vin-
dic7a étoit une des manières d'affranchir les 
elelaves, ufitées chez les Romains ; c'étoit 
lorfque PanTanchiffèment fe faifoit devant 
un magiftrat, tel qu'un préteur, un confol 
ou un proconful. Cette manumiflion, per 
vindic7am, étoit la plus pleine fe la plus 
parfaite de toutes : elle prenoit fon nom 
de ce que le magiftrat ou un licteur frap-
poit deux ou trois fois la tête de Pefclave 
avec une petite baguette, appelîée vin-
diâa y du nom d'un efclave nommé Vin-
dicius ou Vindexy celui qui découvrit aux 
Romains la confpiration des fils de Brutus 
pour le rétabliffement des Tarquins. D'au
tres prétendent que vindicla étoit le terme 
propre pour exprimer une baguette telle 
que celle dont on fe fervoit pour cette ma
numiflion. V. Borcholfer , fur les Inflitut. 
\. I, tit. VI. Moréri, à l'article de vindi-
çiis ; YHifl. de la jurifprud. rom. de 
M. Terraffon ; & les mots AFFRANCHIS
SEMENT , SERF , ESCLAVE. (A) 

VINDICTE PUBLIQUE , (Jurifprud.) 
terme confier* pour exprimer la vengeance 
& pourfuite des crimes. 

En France, la vindicte publique n'ap
partient qu'au miniftere public, c'eft-à-dire, 
qu'il n'appartient qu'aux gens du roi, ou 
aux avocats & procureurs fifeaux des 
feigneurs, de conclure à la peine due au 
crime ; les particuliers qui ont été offènfés 
ne peuvent que fe porter dénonciateurs, 
ou fe rendre parties civiles ; & en cette 
dernière qualité, ils ne peuvent conclure 
qu'en des dommages & intérêts. Voye\ 
CRIME,DÉLIT, MINISTÈRE PUBLIC, 
PARTIE CIVILE, PARTIE PUBLIQUE, 

PEINE. (A) 

m V I N D I L E S , (Géog. anc.) Vindili ou 
Vandili9 félon Pline, 1. IV, c. I4J.& 

Pergis ad Auguftam, quam Vîndo Lycufque fluentati 

Nous n'avons point d'écrivains antérieurs 
qui aient fait mention du Vindo. Paul 
Diacre, De gefl. long. I. II, c. 13 , qui, 
comme il le dit lui-même, copie cet en
droit de Fortunat, écrit Virdoau lieu de 
Vindo : ce qui donne fujet de douter s'il 
ne faudrait point lire auffi Virdo dans 
Fortunat, outre que le nom moderne con
tribuerait â appuyer cette orthographe. 
Cependant un poète (Ricardus, Auft. III.) 
verhi long-temps après, fujt-Ia urenûerQ 
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orthographe t fi

 c3 n'eft qu'il dit Vinda au 
lieu de Vindo. 

< Rtfpick & late fltirios Tindamqùe, Licumque. 

Ccllar .Géog/dnt. 1. II, c. 7. 

ru. /j 
\VINDÔBONA, (Géogr. ancienne.) 
ville de la Pannonie fupérieure. L'itinéraire 
'd'Ahtohin place Vindobona fur la route'de 
Sirmium à Trêves, en paffànt par Sopiane; 
& il là met entre Mutenum & Comagene , 
à 22» milles du premier de ces lieux , & à 
24 du feçond. Aurelius Vidor écrit Ven-
dobona; îa notice ides dignités de l'empire, 
Vwdomada; fe Jornandès, ÏVindomina y 
d'où apparemment a été formé le nom 
moderne Wien y dont les François ont fait 
celui de Vienne. 

Perfonne n'a parlé de cette ville avant 
Ptolomée , h II, ch. 15 : Velléius Patercu-
lus, I. II ", c. 109 , donne à entendre qu'elle 
.nefubfiftoit pas du temps de Tibère, ou 
que du moins elle n'étoit pas alors confidé
rable , car il dit que Carnutum ou Carnun-
tum étoit la place des Romains la plus voi-
fine du royaume dé Norique. Or, il s'enfuit 
delà qu'il n'y avoit aucune, ville importante 
entre Carnuntum fe les confins de la Nori
que , du temps de Velléius Paterculus ; au
trement Canuntum n'auroit pas été la 
placé la plus proche de ce royaume. Mais 
fi Carnuntùfn fut originairement plus 
célébré que Vindobona y cette dernière ne 
laiffâ pas de devernr dans la fuite une place 
de quelque importance, puifque dès le temps 
de Ptolomée, I. II, c. 15 , la dixième légion 
germanique y étoit en garnifon. D'ancien
nes infcriptions trouvées à Vienne, difent 
la même chofe. Elles font rapportées par 
W - Lazius, 1. I, rép. V , c. 6. Il y en a 
une entr'autres où on lit ces mots: L. Qui-
rinaris niaximus Trib. milit. leg. 1 o germ. 
Les hiftoriens des fiecles barbares ont donné 
à cette ville differens noms, comme Ala-
JFlaviana y Caftra-Flaviana y Flavianum 
fe Fabiana. Voyez V I E N N E en Autriche y 
Géogr. mod, (D. J.) 
VINDOGLADIA y (Géogr. anc.) 

Vindugladia ou Vindocladia /ville de la 
^Grande-Bretagne., L'itinéraire d'Antonin Ja 

V I N fii 
marque fur Ja. route de Caleva à Viroco-
nium, entreSorbiodunum fe Durnovaria 9 
à 12 milles du premier de ces lieux , & à 3 
du fécond. Il y en a qui veulent que ce foit 
aujourd'hui Hulphord , au pays de Galles ; 
mais félon Cambden, c'eft Winburnminfter 
en Dorfetshire. (D. J.) 
VIND OMORA, ( Géogr, anc.) ville 

de la Grande-Bretagne : l'itinéraire d'An
tonin la marque fur la route du retranche* 
ment au prétoire , entre Corftopitum fe 
Vinovia 9 à o milles du premier de ces 
lieux, & à 19 du fécond. A 2 ou 3 milles de 
Newcaftle , il y a un petit village nomml 
JValefend 9 ce qui fignifie la fin ou le bout 
de la muraille ; quelques-uns prétendent que 
c'eft l'ancienne Vindomora ou Vindobola x 
qui vouloit dire la m ê m e chofe. Cependant 
M . Gale croit que.Vindomora eft préfen-
tement Dolande. C'eft la notice des digni
tés de l'empire , qui emploie le nom Vin" 
dobola. (D. J.) 

VINDONISSA yfGe'Qgr. anc,) ville 
de la Gaule Belgique, fur la route dé Sir
mium à Trêves, en paffapt par Sopiana;. 
Cette ville eft ancienne ; car Tacite, 1. IV', 
Hiftoire , c. 61 fe 70, en fait mention , en 
nous apprenant que la vingt & unième légion 
romaine y réfidoit. La même chofe femble 
auffi prouvée par l'infcription qui a été 
trouvée dans fon voifinage. Cette inferip
tion porté...... Claudio Pimno medic® 
leg. 21. Claudia? Quietce ejus Atticus 
patronus. On juge que Vindoniffa 9 nonv-
mée Caftrum Vendoniffenfe dans là notice 
des villes des Gaules , eft aujourd'hui Win-
difeh, village de Suiffe, au canton dé 
Berne, dont nous faifons J'article en faveur 
de Vendoniffà. V. WlNDISCH. (D. J.) 
VINDONUMou VINDONIUM9 

(Géogr. anc.) ville de la Grande-Bretagne', 
félon l'itinéraire d'Antonin , qui là marque 
fur la route de,Caleva à Virocomum:•>• en 
parlant par Muridunum. Elle étoit entre 
Vuoconium. fe Venta-JBelgarum y à tfj 
milles du premier dé ces lieux , & à 21 
milles du fécond ; c'eft aujourd'hui Farn*-
hatrî-fur-le-Wey , félon M. Weffèling ; 
cependant Cambden veut que ce foit Sil^ 
cefter , au comté de Southempton , £t 
cette opinion eft bien plus vraifembkblet 
Voyei SILCESTER. (D. J.); 
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A. N. V I N É E , f. f récolte de vin. Nous 

aurons grande vinée 9 pleine vinée 9 demi 
vinée. 

V I N E T I E R , f. m. (Hift. nat. Botan.) 
nom de Parbriffèau épineux dont le fruit 
s'appelle épine - vinette. Voyez ÉPINE-
yiNETTE. (D. J.) 

V I N E U X , adj. (Gram.) ce qui a quet-
que rapport au vin , ou ce qui en a le goût 
ou l'odeur. Voye\ V I N . 

A, N O n appelle rouan vineux un che
val rouan , mêlé d'alzan & de bai ddré. 

Toutes les plantes bien cultivées rendent 
une liqueur vineufe , comme le blé, îes 
légumes, noix, pommes, raifins,, ùc* 
Voye\ D R E C H E , BRASSER. 
Une fermentation bien ménagée con

vertit une liqueur vineufe en vinaigre. V. 
VINAIGRE. 

L'effet de la fermentation ou fon carac
tère propre, c'eft de produire dans le corps 
fermenté une qualité vineufe ou acéteufe. 

Voye\ FERMENTATION. 
- Quelques Ang lois s'étant engagés à faire 
le voyage des Indes orientales , fe ayant 
rempli plufieurs tonneaux de Peau de la 
Tamife pour la boire en route ; lorf
qu'ils s'approchèrent de Péquatéur , ils 
remarquèrent un mouvement intérieur dont 
cette eau étoit travaillée, & quelque 
temps après ils trouvèrent qu'elle s'étoit 
changée dans une efpece de liqueur vineufe 
dont on auroit pu tirer un efprit inflam
mable par la diftillation. Voye\ E A U Ù 
ESPRIT. 

Il eft certain que cela vient des fleurs, 
feuilles , racines, fruits fe autres matières 
végétales qui tombent continuellement, ou 
qu'on lave xlans la Tamife. Ces eaux-lâ fe 
trouvent toujours dans un état de putré
faction , avant de prendre une qualité 
vineufe. Voyez P U T R É F A C T I O N . 

V I N G T , mot indéclin. (Arithmét.) 
nombre pair, compofé de deux fois dix, ou 
dix fois deux , ou de quatre fois cinq , ou 
de cinq fois quatre. Vingt en chiffre arabe 
s'exprime en pofant un zéro après un deux, 
comme il fe voit par ces deux caractères 
(20). En chiffre romain, il s'écrit ainfi 
(XX) ; & en chiffre françois, de compte 
ou de finance , de cette manière (xx). 
Pour mettre vingt pour cent en écriture 

VI N 
rnercantilïe abrégée , il faut Pécrire defe 
forte ( 20 pour | ). (D. J}) 

VINGT POUR CENT , (Comm.) droit 
qui fe paie en France fur toutes les iàar-
chandifes du Levant r venant des pays de 
la domination du grand feigneur, du roi 
de Perfe, de Barbarie ̂  qui ont etientte-
pofees dans les pays étrangers, ou qui n'en
trent pas dans fe royaume par fè port de 
Marféille , ou autres défignéspâr les arrêts 
& réglemens du confeil. DiBionnair& de 
commerce. \ 

VINGT ET UN POUR VINGT. (Comm.) 
Oii nomme ainfi à Bordeaux, une déduc
tion qui fe fait à la cargaifon des vaiffeaux 
marchands , tant au convoi qu'à la comp-
tablie , pour les droits de la grande coutu
me , à raifon d'un tonneau d'un vingtième 
fut• vingt ù un; en forte que fes droits ne fe 
paient que pour vingt. V. C A R G A I S O N , 

COMPTABLIE, -CONVOI , COUTUME... 
Dicl. de commerce. 

VINGT-QUATRE (Jeu du). Ce jea 
fuit prefqu'en tout les loix du jeu de l'im
périale. Lorfqu'on joue cinq,, il faut toutes 
les petites cartes ; & celutqui mêle, donné 
dix cartes à chacun: lorfqu'on eft quatre, 
trois ou deux , on en donne douze. Mais,if 
faudra ôter, lorfqu'on joue à trois, les trois 
dernières efpeces de cartes ; & lorfqu'on, 
joue à deux, on ôte toutes les petites, en 
• commençant par les as qui ne valent qu'un 
point. Remarquez qu'au jeu de point les 
cinq premières cartes, qui font Pas, le 
deux, le trois, le quatre & le cinq fe 
comptent à la virade , & non pas les cinq 
dernières ; & au jeu par figure, c'eft le 
roi, la dame , le valet, le dix & le neuf. 

Les impériales font au moins de cinq ; 
celles de fix valent mieux que ces pre
mières , & ainfi des autres , toujours en 
montant , & s'emporteront, comme au 
piquet, par la force des points ; &,en ca» 
d'égalité, celui qui Paurait de la couleur 
de la tourne , gagnerait ; autrement ce 
feroit celui qui auroit la main. Voye\ h 
jeu d'impériale. 

O n compte le point & les marquât» 
chacun pour quatre , pour celui qui les a, 
comme à l'impériale, & de même que pour 
les cartes , c'eft celui qui a plutôt vingt-
quatre 9 qui gagne la partie & ce qu'on a 

mis 
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Ms air jeu ; c'eft auffi ce nombre qu'il faut 
avoir pour gagner la partie, qui a donné 
le nom au jeu, félon toute apparence. 
A. N. VINGTAINE, f. f. nom col

lectif qtri comprend vingt unités. 
V I N G T A I N E , f. f. (Mqpon,) Les ma

tons appellent ainfi un petit cordage qui 
fert à conduire les pierres qu'ils élèvent 
kvec des engins pour mettre fur le tas. Il 
eft attaché à la pierre ; & lorfqu'on tire 
le gros cable, un ouvrier tient le bout de 
la vingtaine pour l'éloigner des pchafauds 
fe des murailles, fe pour qu'il fe pofe jufte 
fer l'endroit où il eft deftiné. (D.J-) 

A. N. V I N G T I E M E , adjectif de tout 
genre y nombre d'ordre, le vingtième du 
mois. O n dit auffi le vingt & unième du 
mois. . ,, " 

V I N G T I È M E , f. m. forte d'impohtion. 

Voyei CHARGES PUBLIQUES, # _ 
'• V I N G T I È M E ; ( Arithm.) En fait de 
fraaions ou nombres rompus, un vingtième 
fe marque ainfi (r?); oh dit auffi trois 
vingtièmes y c\n^vmgaemes y fept vingtiè
mes, un vingt fe unième, un vingt-troi
fieme, un vingt-cinquième, Ùc 'fe toutes 
ces différentes fractions fe marquent de 
cette manière es TS TÔT rr TÏ Tî' r 

Le vingtième de 20 fous eft un fou , qui 
*eft une des, parties aliquotes de la livre 
tournois; & dix deniers eft un vingt-
,quatriéme de vingt fous, qui eft aufli une 
des parties alîqtiotes de là livre tournois/ 
(DJJ 

VINHAES. (Géog. mod.)1 Les François 
curieux d'orthographier à leur mode, écri
vent Vinais ; petite ville ou bourg muré 
de Portugal, dans la province de Tra-îos-
Montes, fur une colline, aux frontières de 
la Galice. (D. J.) 
VIN6 VIA ou VINONIA ou VI-

CONIAy ((f.éog. anc.) ville de la Grande-
Bretagne. Elle eft placée, dans Pitinéraire 
d'Antonin, fur la route du retranchement 
au prétoire, entre Vindomora fe Catarac-
toniy i-dix-neuf milles du premier de ces 
lieux, & à vingt-deux milles du fécond. O n 
convient que c'eft aujourd'hui Bincefter ou 
Binchefter, près de la Were, un peu au 
deffus^ de Bifchops-Anckland. ̂ On y voit 
fur un coteau les rnines de, cette ville3 av§t 
des reftés de murailles & dé fortifications. 

Tome XXXV 

V I N $*j 
O n y a trouyé quantité de médailles avec des 
infcriptionŝ  entr'autres c§He-ci faite à 
l'honneur, de déeffès mères:-

JDeah. . 
Matrib. Q. Lj*. . * ' 
. . . CL . , • Quin-
tianus .... Cor. 
V. S. L. Jf. 

Cette ville eft la même que Ptolomée,1 

liv. II, c. 3 , nomme Vi'nnovium , Bino-
nium ou Vinovia y fe qu'il donné aux 
Brigantes. (D. J.) 

V I N T A N A-, (Géogr. mod.) ville de 
Pifle de Ceylan, au royaume de Candy, fur 
la rivière de Trinquemaîe, à neuf lieues 
de la mer. Cette ville a une pagode célèbre 
dans le pays. (D. J.) 

VINTIMIGLIA. fÇéogr. mod.) Les 
François difent & écrivent Vinùmille ; 
ville d'Italie , dans l'état de Gênes, à l'em
bouchure de la rivière de Rotta dans îa 
Méditerranée, à huit milles au nord-eft de 
Monaco, à 1.5 au nord-eft de Nice, fe à 35 
d'Albenga. Cette Ville eft celle que Pline , 
liv. III, c, 5 > nomme Intelemium Albium. 
Dès le feptieme fiecîe elle étoit évêché fufr 
fragant de Milan. Long, fuivant Caffini^ 
z$9 9;lat. 43, 49. 

Aprofio ( Angehco), favant religieux de 
Pordre des auguftins, naquit k^Vintimiglia 
en 1607 f & mourut vers Pan 1682. On a 
de lui un îivre intitulé , Bibliotheca 
Aprofiana, imprimé à Bologne Pan 167,3 » 
z/2-12, & qui eft fort recherché des 
curieux. Iî a mis au jour quelques autres 
petits ouvrages, fe toujours fous de faux 
noms ; il. fe plaifoit à embarraffer ceux qui 
aiment à ôter le mafque à un auteur dé-
guifé. (D. J.) 

V I N T I N , f. m. (Monn.) petite mon-
noie de biîîon qui fe fabrique en Portugal, 
& qui vaut vingt reis ; c'eft. aufli une 
monnoie de compte des Indes orientales. 
(D. J.) 
r VINTLUM? (Géogr. anc.) ville des 
Alpes maritimes. Ptolomée, 1..III, c. 1, 
la donne aux Nérufiens. Orteîius croit que 
c'èft la ville Ventia de Dion Caflïus. Le 
nom moderne eft Vence. Dans le fauxbourg 
àe cette'ville on -voit cette infeription à 
l'honneur "de Gordien : 

Ttt 
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Civitas Vint. Devo~ 
ta Numini Majef-
tatique ejus,-

O n y voit encore une autre infeription 
Êûte à l'honneu^de Trajan, & qui finit ainfi : 

P. P. 
Civit. Vint. 

Dans une notice des provinces, cette ville 
* eft appeliçe civitas Vintienfium , fe dans 

une au tge, çiuitas Vincienfium ; fe Grégoire 
de Tours, en parlant de la mort de Deuthe-
rius, évêque deVence dit: obiit Dûutherius 
Vdncienfis epifeopus. (D. J.) 

VINUNDRIAy (Giogr. anc) ville 
de la Haute - Pannonie— Ptolomée, I. II-, 
c 15 , la n o m m e parmi les villes qui étoient 
éloignées du Danube. Lazius penfe que c'eft 
aujourd'hui Windifchgratz. (D. J.) 
VIOL, VIOLEMENT, VIOLATION. 

( Synonyau), O n fe fert fort bien du pre
mier en terme de palais, pour exprimer 

' le crime, que l'on commet en violant une 
femme ou une .fille.. Violement ne vaudrait 
rien en ce fens-là ; mais violement fe prend 
pour l'infraction d'une loi, & eft toujours 
foivi d'un génitif; il 1 été aceufé de viol > 
il a été condamné pour un viol. O n ne 
dirait pas., iL a^été aceufé de violement y 
il a été condamné pour un violement; mais 
on dit,. le isolement des loix , le violement 
d'une alliance. Violation fe dit plutôt "que 
violement des chofes facrées; on dit viola
tion des afylès, des églifes, des fe'pulcres,, 
d'une coutume religieufe •> fe du droit dés 
gens en la perfonne. d'un ambafladeur, 
(D.J.) 

VIOL, f..m. ( Gramm. Jurifp.J terme. 
qui paroît être un abrégé du mot violence y 
en latin ftuprum y eft le crime que commet 
celui qui ufe de force fe de violence fur la 
perfonne d'une fille, femme., ou veuve, 
pour la connoître charnellement, malgré la 
réfiftance forte fe perfévérante qne.celle-ci. 
fait pours'en^défendre. 

Pour caractériser lé viol y il faut que la 
violence. foit employée contre là perfonne 
m ê m e , & non pas feulement contre lés 
obftacles intermédiaires, tels qu'une porte 
que. Pon auroit brifée pour arriver jufqu'à 

elle. 

H faut aufli que la réfiftance ait été.perféV 
gérante jufqu'à la fin ; car s'il n'y âvoit euj 
que de premiers efforts, ce ne feroit pas le 
cas.du viol9 ni de la peine attachée à ce 
crime. Cette peine eft plus ou moins rigouf 
reufe félon les circonftances. " 

Lorfque le Crime eft commis envers une 
vierge^ il eft puni de mort, & m ê m e dù,: 
fupplice de la roue, fi cette vierge n'étoit, 
pas nubile. Chorier fur G u y pape, rapporte 
un arrêt du parlement de Grenoble, qut> 
condamna à cette peine un particulier pour 
avoir violé une fille âgéefeulement de quatre^ 
ans huit mois. 

Quand le uiol eft joint à Pinçefte, c'eft-
à-dire , qu'il fè trouve commis envers une 
parente ou une religieufe profeffe, il eft 
puni du feu. 

Si le viol eft commis envers une femme^ 
mariée , il eft puni de. mort, quand m ê m e 
la femme feroitde mauvaife Vie : cependant 
quelques autres exigent pour cela que trois 
circonftances Concourent ; 1°. que le crime 
ait été commis dans la maifon dû-mari, & 
non dans un lieu dé débauche; 2°rque le 
mari n'ait point eu part à îa proftitution de. 
{a femme ; 3.0. que l'auteur du crime n'ignOs--
rât pas que la femme étoit mariée. 

Lorfque lé viol eftjoint à l'abus dé*cbn~ 
fiànce., c o m m e dû tuteur envers fa pupille,. 
ou autre,.à. qui la loi donnoit,une,autoritê« 
fur la perfonne qu'il a violée, il y a peine 
dé mort, s'il éft "prouvé que le crime a été: 

confommé; & à celle dés galères ou du. 
banniffèment perpétuel, s'il n'y a eu fim-
plement que des efforts.. 

O n n'écouterait pas une fille proftîtuee-
qui fe plaindrait d'avoir été violée, fi c'étoit: 
dans un lieu dé débauche. Site fait s'étoit 
paffe ailleurs, on pourroit prononcer quel^ 
que peine infamante;, & m ê m e la peine de,* 
mort naturelle ou civile, telle que le ban
niffèment ourles. galères' perpétuelles, fii 
cette fille avoit totalementchangé, de con
duite avant lé viol. 

Boerius & quelques autres auteurs pré
tendent qu'une femme qui dévient groffe, 
n'eft point préfumée avoir été violée, parce? 
que lé concours refpecW eft néceffàire pour 
la génération. 

La déclaration d'une femme qui fe"plaint' 
d'ifoic.été violée,,ne fait pas unepreuicep 
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ïumTaîiie r i] faut qu'elle foie acedmpagnSe 
îd'autres indicés; c o m m e fi cette femme a 
fait de grands cris, qu'elle ait appelle des 
voifins à fon fecours, ou qu'il foit réfté 
quelque trace de la violence for fa per-? 
fonne , c o m m e des contufions ou bîefïures 
faites avec armes offenfives ; mais fi elle 
s'eft tue à Pinftant, ou qu'elle ait tardé 
quelque temps à,rendre plainte, elle n'y eft 
plus recevable. 

Brunéàu rapporte un trait fingulier , qui 
prouve combien les preuves font équivoques 
en cette matière. tJn juge ayant condamné 
un jeune homme.qu'une femme accufoit^de 
Viol, à lui donner une fomme d'argent pair 
forme de dommages-intérêts, iî permit en 
m ê m e temps à ce jeune h o m m e de repren
dre l'argent qu'il venoit de donner; ce que 
ce jeune Jio'mme ne put faire par rapport 
à la vigôureufe réfiftance que lui oppofa 
cette femme, à laquelle le juge ordonna en 
conféquence de reftituer l'argent, fur le 
Rudement qu'il lui eût été encore plus facile 
de défendre fon honneur qiié fon argent, fi 
elle Peut voulu. Voye\ au ff le titre ad leg. 
Jul. de vipubl. & au code de raptu virgi-
num, inflit. de piibl. judic Julius Clarus, 
Damhoud, Boerius, Bruneau , Papon, & 
\e Traité des crimesy par M . de Vouglans , 
tit. 3 , c. 7. (A) . 

VIOL, (Méd. légale. )V. MÉDECINE 
LÉGALE. 

VIOLA mr BJIRDONE. (Luth.) 
Voyei B A R Y T O N , luth. (F. D. C.) 
VIOLACA-LACA , f'Hift. nat. Bot.) 

arbre de Pifle de Madagafcar, dont |e fruit 
reflèmble au poivre noir, fans en avoir le 
goût. Il eft aftringent & defficatif. 
'• A. N. V I O L A T , adj. Il n'eft d'ufage 
qu'en ces phrafes : firop violatqui fignifie 
le firop fait avec dès violettes, & miel violât 
qui fignifie du miel où Ton a mis infufer dés 
violettes. 

V I O L E , (Mufique.)> C'eft ainfi qu'on 
appelle, dans la mufique italienne, cette 
partie de rerhpliffàge qu'on appelle, dans 
la mufique françoife, quinte ou taille; car 
les François doublent fouvent cette partie, 
e'eft-à-dire, en font deux pour une, ce 
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que ne font jamais les Italiens. La viole 
fert à lier les delfùs aux baffes, & à remplir^ 
d'une manière harnronieufe, le trop grand 
'; vuide qui refteroit entre deux ; c'eft pour
quoi la viole eft toujours nécefïàire pouè 
l'accord du tout, m ê m e quand elle n e 
fait que jouer la baffè à l'octave, c o m m e il 
arrive fouvent dans la mufique italienne; 
(S) 

V I O L E , f. f. (Lutherie.) inftrument 
de mufique, qui eft de m ê m e figure que 
le violon, à la referve qu'elle eft beaucoup 
plus grande : elle fe touche de m ê m e ame 
un archet; mais elle a fix cordes & mut 
touches divifées par demi-tons ; elle rend uà 
fon plus grave, qui eft fort doux & fort-
agréable. U n jeu de violes eft compofé 
de quatre violes qui font les quatre parties^ 
La tablature de la viole fe met for les fix 
lignes ou regîets. 

Il y a des violes de bien des. fortes. 
i°. La viole d'amour; c'eft une efpece de. 
deflus de viole qui a fix cordes d'acier ou 
de laiton, (*) com m e celles du claveflin , 
& que l'on fait fonner avec un archet à 
l'ordinaire. Cela produit un fon argentin 
qui a quelque chofe defort agréable. 2°..Une 
grande viole y qui a quarante-quatre cor
der, & que lés Italiens appellent viola di 
bardonç, mais qui eft peu connue en France.* 
39. La baffe de viole, que les italiens ap
pellent aufli viola di gamba y c'eft-à-dire, 
viole de jambe, parce qu'on la tient entre-
les jambes. Broffart dit qu'on la n o m m e 
auffi viole de jambe ; ce que les Italiens 
appellent alto viola, en eft la haute-contre^ 
& leur tènore viola en eft la taille , ùc. 
Le fieur Rouffeau à fait un traité exprés 
fur cet*inftrument; on peut le consulter. 
40. Les Italiens ont encore une viole qu'ils 
appellent viole bâtarde. Cet inftrument 
eft une véritable baffe de viole, *mais 
dont la grandeur tient le milieu entre î'ef-
pece de viole îa plus grave, & celle qui eft 
la plus aiguë, en forte qu'un bon muficien 
peut exécuter indifféremment fur cet inf
trument les pièces qui conviennent à tous 
les autres de ce genre , & c'eft probable
ment delà qui lui vient le n o m de viole 

(*) La 
coade 

La vicie d'amour a douze cordes, fix Air le grand chevalet, & autant fur un petit.chevalet placé au deffous. O n ac-̂  
le fix cordes inférieures à'i'ocTtavë des fuperieûie*/comme dans la viole bâtarde. V, ce mot, luth. {F. D. C.) 
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bâtarde.- O n met quelquefois fous fe grand 
chevalet de cette viole un» petit chevalet 
de cuivre, fur lequel font tendues fix cor
des de laiton, qu'on accorde à l'octave des 
cordes de boyaux. Ces cordes de laiton ré-
fonnant par fympathie, quand on touche 
les autres avec Parchet, elles produifent 
un fon argentin diftinct du fondamental, 
& font un effet très-agréable à l'oreille. 
|°. C e que les Italiens appellent viole 
de bras9 viola di bracio, ou fimpîement 
hranoy bras, eft un inftrument à archet, 
qui répond: à notre haute-contre , taijîe & 
qllhte de violon. 6?. Leur première.'viole 
eft à-peu-près notre haute-contre de violon | 
du moins on fe fert communément de la 
clef de c: fol ut fur là première ligne , pour 
noter ce qui eft deftiné pour cet inftru
ment. 70. Leur feconde viole eft à^peu-près 
notre taille de violon de la clef de cfdluty 
for la feconde ligne. 8°. Leur, troifieme 
violeefka peu-près notre quinte de violon, 
la clef de c fol ut y {ur la troifieme ligne. 
Q°. Leur quatrième viole n'eft point en 
ufage en Brance; mais on la trouve fou
vent dans lès ouvrages étrangers : là clef 
de c fol ut eft c o m m e la taille des voix, 
fur là quatrième ligne d'eahaur. ro°. Enfin, 
leur petite viole, eft, à lé bien prendre, 
notre deflus de viole. Cependant fouvent 
les étrangers confondent ce mot avec ce 
que nous venons de dire, viola prima y 
féconda y fec. fur-tout lorfque ces adjectifs 
numéraux prima , féconda y ter^ay fec. y 
font joints. (D. J.) 

V I O L E (Baffe de), Mufique, inftru
ment de la claffe des violons, eft* compofé 
de deux tables, collées fur des éclifîès, 
qui font les côtés ou le tour de Pinflru-
ment, fe d'un manche, dont la partie 
fopérieure eft traverfée par les chevilles, 
par le moyen defquelles on tend des cordes 
fur Pinftrument ; cette partie du manche 
s'appelle le talon y qui eft collé fur lé taf-
feau. A u refte, la facture de cet inftrument 
eft la m ê m e que celle du violon, voye\ 
V l O L O N , dont il ne diffère que parce qu'il 
a un plus,grand nombre de cordes , que les 
écliflès font plus larges, & que la pièce à. 
laquelle les cordes font attachées, eft elle-
m ê m e accrochée à un morceau de bois, 
qu'on peut appeller coitttX'taffèau 3' au Jjeij 

qu'aux baffes de violon cettrpfece appeHéV 
r le tirant9 eft liée à un bouton qui eft à 
la place du contre-taffèau. Le manche eft 
couvert d'une pièce de bois dur noirci, ou^ 
d'ébene, qu'on appelle la touche9 parce 
qu'on touche cette pièce avec les doigts 
aux endroits où il faut la toucher. U y a 
des ligatures de cordes de boyau, que Pon. 
appelle finguliérement touches9 fe fur lef* 
quelles on applique les cordes, pour déter
miner la longueur .deleur par rie vibrante „, 
laquelle fe prend depuis le chevalet jufqu'às 
la touche, fur laquelle la cordé eft appU-^ 
quée ; ce qui détermine le degré de leur lon^ 
Les touches font éloignées les unes dès au* 
très, c o m m e les divifions du monocorde,, 
^yrç M O N O C O R D E , qui font toutes conv 
prifes dans l'étendue de l'o$ave , laquelle,. 
pour les inftrumens, eft divifée en douze: 
demi-tons égaux. Voye\ D I A P A S O N . Quoi
que cependant on puiflè y appliquer d'au
tres tempér^mens, l'intervalle d'une touche : 
à l'autre eft un fémi-ton; ainfi l'intervalle? 
compris depuis le fillet qui eft Ja pièce 
d'ivoire fur laquelle paffent les cordes, juf
qu'à la première touche, V a qu'un fémi-
ton t.ainfi pour former un ton , il faut tou
jours paffer pardeffus une touche. La viok* 
a fept cordes de boyau, dont les plus groffès-
font filées d'argent ou de cuivre, comme. 
à la baffè. de violon. Ces cordes font accor
dées en forte que dé chacune à.fa voifine; 
il y a l'intervalle d'une quarte, excepté de. 
la quatrième à la troifieme, où l'intervalle. 
doit être feulement dune tierce* & forr-

la, ,ré, fol, ut, mi, la, fé,, 

ment à vuide lés tons 7 6 5 4 3 2 1 
voye\ la tablature marquée par îes lettres-
a b c d.efg.h i kl m n:y qui font les feules 
dont on faffe ufage ; on écrit ces lettre*: 
for fix lignes parallèles, c o m m e celles fur 
lefquelles on écrit ordinairement la mufi
que. La ligne fupérieure repréfente la»; 
chanterelle, ou là plus aiguë'; la féconde,, 
la feconde corde ; la troifieme, la troi
fieme, ùc félon Pordre des nombres 
1 2. 3^4 5 6 7 ; la feptieme eft repréfente^ 
par Pcfpace qui eft au deffous de fix lignes 
où on écrit fes lettres. O n remarquera-
que les lettres doivent être écrites fur 
les lignes m ê m e , & non au deffus 0*: 
dans leur «ite*vajle.. 
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Figure du manche de la violé, avec tes nwns 
des tons que font les cordes étant touchées aux 
endroits où r ces noms font écrits. Les lignes 
verticales repréfentent les cordes, fe les hori
zontales les touches. 
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vio f!7 
? Cette tâblatureeft fi intelligible, qu'elle 

n'a pas befoin d'explication ; on conçoit de 
refte que fes touches h c d efg h y lesquelles 
répondent à toutes les fept cordes , étant 
touchées fur quelle eocde on voudra, ren
dront le ton qui eft écrit à Pintorfeifiôn 
delà corde & de la touche. Ainfi fi le c de 
la chanterelle étant touché, rend le fon mi9. 
la feconde corde étant touchée fur la m ê m e 
touche c9 rendra le fon fi. Cette m i m e 
cordeitant touchée fur la touche^ rendra^ 
le fon ut 9 qui fait l'uniffon avec l'ut de 
là clef de c fol ut des claveflins ; ainfi des* 
autres. Les lignes ponâusées i k Imn re
préfentent les autres endroits de la touche 
©àon peut pofer fes doigta, fe qui ne font 
point garnis de cordes de boyau. Ces in
tervalles qui ont fervi | trouver les lieux. 
dès autres touches &c d efg.h y contiens 
nent, c o m m e eùxv un demi-ton. La Ion--
gueur a n, comprife entre le fillet & Ia? 

ligne ponctuée n9 doit être égale à la moitié 
de la longueur des cordes prifes depuis îe-
fillet jufqu'au chevalet. Les cordes' fe'és; 
au point « & touchées dans cette partie 
avec Pàrchet, fonnent Pp,étaye au déffùs 
du fon qu'elles rendent à vuide, c'eft-à-
dire ,- lorfqu'elles ne font point touchées» 
avec les doigts, & qu'elles peuvent vibrer-
dans toute leur longueur. 

La tablature de la viole qui fuit par notes 
de mufique & lettres de Palphahet, fera?-
voir fon accord, fon étendue, fe\e rap
port du doigté expliqué ci - devant par ta* 
figure du manche; les a placés au deffous 
des notes, marqueront $pe3s fons là corde 
rend à vuide, & les autres lettres quels: 

fons rendent les cordes étant touchées fur 
les touches auxquelles ces lettres fe rap
portent, toutes les lettres dé différentes^ 
cordes placées au deflbus,IéSiUnes des autres^ 
vis-à-vis d'une m ê m e note,fonnent toutes1; 
l'uniffon de cette note, & par conféquent: 
l'uniffon entr'elîes^ les fix lignes de la-
tablature par lettres, avecPefpace au 'def
fous , repréfentent lès fept cordés de Ia3-
viole}-comme fi le manche dé cet inftru
ment étoit couché fur le côté/ Les lèttiess 
mifes fur chaque corde , marquent à quel' 
endroit Ou quelle touche de cette côrde-iL 
% t toucher,. 
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Tablature de la éaffe de viole. 
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Pour accorder la viole , atnfi que la ta
blature ci-deffus montre , il faut d'abord 
monter la corde du milieu , qui eft la qua
trième , à un ton raifonnable, en forte que 
la chanterelle ne foit point trop forcée en 
montant cette corde trop haute, ni auffi la 
tenir trop baffe, parce que les cordes des 
baffes ne pourroient pas articuler ; mais 
cette corde fe» montée à fon vrai ton. 
Pour la baffe de viole, fi elle eft à Poc-
tave en deffous de Y ut de la clef de c fol ut 
des cîaveflins , ou à l'uniffon du quatre-
piés, ' voye\ la table du rapport de l'éten
due des inftrumens. Après avoir mis cette 
corde au ton , il faut pofer le troifieme 
doigt de la main gauche un peu au deffus 
de la quatrième touche e, en forte qu'il foit 
entre la touche d fe la touche e, mais plus 
près de cette dernière, & fur la quatrième 
corde; ce qui lui fera rendre, lorfqu'on la 
pincera vers le chevalet, le fon mi tierce-
majeure , à l'uniffon duquel il faut accorder 
b troifieme corde, en forte qu'elle fonne à 
vuide l'uniffon de la quatrième corde tou
chée en e ; ce qui eft montré par la tabla

ture où Pon voit un -a- au deffus d'un -e-

en cette forte If. Il faut enfuite pofer le 
-e-

petit doigt fur 1/de cette troifieme corde, 
& monter la feconde à vuide à l'uniffon 
•a- . . . * 
c , ce qui fait l'intervalle d'une quarte* 

Il faut enfuite accorder la première corde 
ou chanterelle à l'uniffon de 1/de la fe
conde, ce qui fait encore une quarte _• 

O n accordera enfuite les cordes des baffes, 
favoir la cinquième, en mettant le petif 
doigt fur/de la cinquième, que Pon mettra 
à l'uniffon de la quatrième à vuide, ce 

qui fait l'intervalle d'une "quarte "r". On 

accordera de m ê m e la fixieme fur la cin
quième à vuide, & la feptieme aufli fur la 
fixieme â vuide. Voye\ la tablature. 

Cette manière d'accorder la viole fe les 
autres inftrumens qui ont le manche divifé, 
s'appelle par unifions : on peut l'accorder 
par quartes ; c'eft îa manière ordinaire de» 
maîtres qui diftinguent facilement cet 
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Intervalle en touchant deux cordes à la fois. 
O n peut auffi l'accorder par quintes , par 
octaves : ces différentes manières fervent 
de preuve les unes aux autres. 

Pour jouer de cet inftrument , que les 
Italiens appellent viola di gamba y pour îa 
diftinguer des autres efpeces dont on par
lera ci-après, & parce qu'on la tient entre 
fes jamWes, il ne fuffit pas de favoir la tabla-
tare , il faut encore favoir pofer la main, 
,&,gouverner l'archet-, Voye^ A R C H E T . 

Premièrement, on doit prendre un fiege 
qui ne foit ni trop haut, ni.trop bas, s'af-
feoir fur Je bord de ce fiege, afin de pou
voir placer la baffe dé viole entre fes 
jambes , laquelle on prend par lé talon du 
manche près le corps de Pinftrument, & 

• non par le milieu du manche, où" on feroit 
expofé à déranger les touches. O n mettra 
enfuite Pinftrument entre fes jambes, fon 
dos tourné vers celui qui en joue, en forte 
cependant qu'elle entre un peu plus du coté 
droit que du côté gauche entre les jambes. 
Son manche doit paffer au côté gauche de 
là tête. O h portera enfuite là main gauche 
vers le haut du manche où font les touchés , 
en arrondiffânt le poignet & les doigts;Il 
faut placer le poiucé derrière,le. manche 
vis-à-vis fè. doigt du milieu ;, lés autres 
doigts font du côté de là; touche pour tou
cher les cordes." O n doit avoir attention* 
que la viole foit frferrrre entre les: jambes, 
. que la main ne foit pas occupée à la foute
nir , afin qu'elle foit toujours libre pour; 
agir, outre que quelquefois on -eft obligé. 
de tenir- re pouce en Pair, c o m m e quand 
\n pratique là longueur ; car fî-alors*là viole-
n'étoit pas ferme entré les jambes, elle. 
tomberait fur l'épaule. Il n'y ajqu'une feule 
©ccafion où l'on foit obligé d'avancer la' 
viole en devant avec le pouce, c'eft lorf-, 
qu'on eft obligé de toucher lès groffès 
cordes : car fi on ne le faifoit pas, on feroit 
obligé de retirar le corps fe de fe gêner, 
outre que la pofture feroit défagcéable-; &; 
lorfqu'on veut Ia> remettre en fa première 
fituation, on la retire:avec.les- doigts qui 
font placés fur la touche. 
"Quand on veut,placérrles doigts, il?faut 

lès mettre près les touches, "entre celle 
dont on veut tirer, le fon & le fillet, & 
, limiais deffus >v fe, preffer là. corde, avec- le. 

V I O , et9 
bout du doigt, en forte qu'elle ̂ 'applique 
fermement fur la touche, q̂ ii détermine 
la lon^beur de corde qui doit rendre le fon 
que Port defire ; c'eft une règle de ne jamais 
toucher les cordes que de la pointe du 
doigt, fi ce n'eft lorfque quelque accord 
oblige de cotfcher le premier. 

La main droite, qui rient & gouverné 
Parchet, doit le tenir en mettant le doigt 
du milieu fur le crin en dedans, 1e pre
mier doigt couché , foutenant lé pouce 
.droit, fe appuyé deflus vis-à-vis lé pre
mier doigt, là main étant éloignée d'en
viron un pouce ou deux dé là hauflè de 
l'archet Voye^ ARCHET. 

Pour conduire Parchet, il faut que Iè 
poignet foit avancé* en dedans, fe com^ 
mençant à'pouffer Parchet par le bout, 
le poignet doit accompagner le bras eh> 
'fléchiflànt, c'eft-à-dire^ que la main doit 
avancer en dedans ;:fe "quand on tire,.il' 
faut porter la main en dehors, toujours 
en accompagnant le bras fans tirer le-
coude où doit fe faire la flexion : car on' 
ne doit pas Pavancer quand on pouffe , nh 
le porter en arrière quand on tire. 

O h doit commeVicer à pouffer l'archet" 
par le^bout, parce que fi on commence 
par fe milieu, fouvent le coup d*archét: 

fera trop court-, trop fec ; le.bras n'aurai 
pas affez de force i-dé m ê m e en tirant l'ar
chet,, fi l'on commence par lé milieu, il; 

fajit, quand on tire ou qu'on pouffe un coup; 
d'archet, en avoir toujours de refte. 

Il eflTvrai que, félon les differens m o u 
vemens fe la valeur des notes,.. on eft fou
vent obligé à commencer lé tirer par le -
milieu dé Parchet,, fe. m ê m e vers le bout , 
à caufe dé la vkefîéde Pèxécution;que' îa? 
mefure & lé mouvement démandent; mais? 
il n'eft jamais permis, quand on pouffé, de-; 
commence* par un autre endroit que par 
le bout|: il eft prefque impoffible de bien-
exécuter autrement. 

Iî faut, quand on touché , que le bois otu 
fût dé- l'archet penche un peu en-bas-,, 
afin que la main ne foit pas contrainte^. 
if faut cependant prendre gardé qu'il ne 
penche pas trop , de crainte que'touchant 
for lés cordes, cela ne faffe un mauvais effet. -

PoUr tirer un fon net, il faut toucher" 
lés cordes avec Parchet 3 à', environ deu^< 
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ou trois pouces de diftance du chévaîét ; 
car quand on touché plus près, le fon que 
l'on tire eft défàgréablè, & quand on touche 
plu§ loin, on éft en danger de toucher 
plufieurs cordés enfemble, & m ê m e il eft 
très-difficile de Pèmpêchër, parce que îes 
cordes fîéchiffèrtt trop fous Parchet. 
Il y a un choix à faire entre tirer & pouffer 

Parchet ; ce qu'on doit foigneufement 
obfervér, parce que certaines notes doivent 
être touchées en tirant, fe d'autres en 
pouflànt. Tout le monde fait ce que c'eft 
que tirer fe pouffer l'archet ; mais cepen
dant pour ne rien laiffer à defirer à ceux 
qui pourraient l'ignorer, on va en donner 
la définition ; d'abord il faut favoir que 
Pon touche les cordes de tous les inftru
mens a archet, avec le crin de l'archet, 
comme fi on vouloit les fcier. En fécond 
lieu , on appelle pouffery lorfqu'on com
mence à pofer, l'archet fur les cordes par 
fon extrémité ou fa pointe, & qu'on lé 
gîiffe fur elles, en forte que la main s'en 
approche de plus en plus ; au contraire on 
appelle tirery lorfqu'on applique d'abord 
l'archet fur lés cordes, en forte qu'elles le 
touchent près de la main , que Pon éloigne 
des cordes en traînant l'archet. Voye\ 
ARCHET. 

Il faut favoir aufli qu'il y a deux manières 
de tenir les inftrumens à cordes & à archet ; 
favoir, comme la baflè de viole3 ainfi qu'il 
a été expliqué. C'eft de cette forte que Pon 
tient les baffes de violon , contre-baffes & 
autres grands inftrumens : l'autre manière 
eft de tenir les inftrumens comme on tient 
le violon, fe tous ceux qui n'excèdent pas 
l'étendue du bras. V. V I O L O N . C'eft une 
règle générale qu'il faut tirer fur ces der
niers inftrumens ce qu'on pouffé fur les 
autres : ainfi fur la bàflè de violejfe la baflè 
de violon , on pouffe les longues, & on tire 
les brèves; au lieu que fur le violon & les 
autres inftrumens que l'on tient de m ê m e , 
on tire les longues & on pouffe les brèves. 
La raifon de cette différence eft, qu'au 
toucher des baffes la force du bras eft en 
pouffant, fe qu'au violon elle eft en tirant ; 
ce qui vient de la différente manière de 
tenir ces inftrumens. 

Quelques-uns donnent pour règle du 
coup d'archet, de fe#égler fur le nombre 
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de notes de m ê m e valeur, dont le noïftbré 
eft pair ou impair : quand il eft pair, ils 
veulent que Pon commence en pouffant; 
& quand il eft impair, ils veulent que l'on 
tire ; comme auîfi lorfque dans la fuite de 
la pièce il fe rencontre des croches ou dou
blés croches, dont la première eft en tirant 
fe dont le nombre eft pair, ils vei|Jent que 
Pon tire la première fe la féconde; fe s'il 
eft non-pair, ils veulent que Pon continue 
le coup d'archet ; mais comme le nombre 
des notes n'eft pas toujours facile à diftin-
guer aufli promptement qu'il eft néeeflàire, 
& que fouvent les règles font fujettes à 
quelque embarras ou erreur., il eft beaucoup 
plus sûr & facile de fe régler fur la valèût 
des notes & des temps de lamefure, dont 
voici les préceptes. 

A la mefure de quatre temps, quand on 
trouvé des noires dont la première eft la pre
mière ou la troifieme partie de la mefure, il 
faut pouffer la première, tirer la feconde, 
pouffer la troifieme, & tirer la quatrième. 

Exemple, 

i 2 3 4 

Quand on trouve 

t p l P * * 
des croches, que la première eft la première 
partie d'un temps, il faut pouffer ; fi elle 
eft la feconde partie, il faut tirer : exem-

I 2 
pie, 

3 

# © @ @ © H % CD- Quand on ren-

P t p t p t p t 
contre des doubles croches, & que la pre
mière eft la première ou la «troifieme partie 
d'un temps, il faut pouffer ; & fi çlle eft la 
feconde partie d'un temps ou la quatrième, 

Ier- temps. 

il faut tirer. Exemple, e&#e 
p t p t 

Lorfque dans la foire d'une pièce de mufi
que on rencontre des croches en tirant, 
dont la première eft la première partie 
d'un temps, il faut tirer Ja première fe la 

féconde Q 6 Si on rencontre des dou-
t t 

bîes croches en tirant, dont la première 
eft la première ou troifieme partie de la 

mefure, 



mefure, il faut pareillement tirer la pre-
m*iere{& la fécondé^ cette règle doit être 
obferyée dans toutes les mefures. 

Quand dans ta fuite d'une pièce il fe 
trouve quelque chute de chant, ou quel
que.: cadencé finale , dont la dernière note 
eft affez longue pour reprendre le coup 
d'archet, il en faut obferver les réglés. 
comme fi on commençoit îa pièce. 

Lorfque Pon coule une octave, ou quel
que pafïàge , en tirant d'un feul coup d'ar
chet, il faut toujours pouffer la note qui 
fait la chute de l'octave où du paffàge. 
._, Il faut remarquer» qu'il y a de la diffé
rence entre couler deux notes ouïes tirer; 
quand on veut couler , il n'y a que les 
doigts qui doivent agir , & l'archet ne doit 
point .quitter les cordes; mais quand on 
tire deux notes, iî faut foulever l'archet à 
moitié de fon coup , & le remettre auffi-
tôt", en continuant le m ê m e coup, & non 
pas en recommençant â tirer, quand on 
trouve des croches ou doubles croches, 
dont on eft obligé de tirer la première fe 
la feconde, fuivant la règle ci-devant. Si 
le mouvement eft fort vite, il ne faut point 
lever Parchet, mais lé couler d'un feul coup. 

Dans les pièces de mufique où le mou
vement eft fort léger, on fuit ordinaire
ment le coup 4'archet, quand on a obferve 
les règles en commençant ; car par la fuite 
on n'obferve point les règles, à moins qu'on 
ne rencontre dés notes aflèz longues pour 
favorifer lé coup d'archet. 

A la mefure à trois temps, fi la première 
mefure eft compofée de trois notés valant 
chacune un temps, il faut commencer.en tirant 3 

t p t\ 
& fi la première vaut 

deux temps, ou fi elle eft pointée, il faut 
commencer en pouffant. 

Quand la pièce eft de mouvement, & 
qu'il fe marque fur la première note de 
chaque mefure, fur des notes qui valent 
chacune un temps, fi les deux premières 
font fur un m ê m e degré, il faut pouffer la 
première, fe pouffer les deux fuivantes fans 
lever Parchet, c'eft-à-dire , qu'il faut à la 
moitié du coup en marquer un fécond , 
en continuant le m ê m e coup; mais frla 
première & la feconde de la mefure font 

2W xxxy. 
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for differens degrés, il les faut pouffer d'un 
feul coup! c'eft-à-diré, qu'à la moitié du 
pôùffé,-il faut marquer Ja feconde note, 
en continuant îe m ê m e coup. Cette regîe 
doit être bbfervée particulièrement quand 
les notes montent ou defcéndent par degrés 
conjoints. . 

Lorfque le mouvement ne fe marqué,fur 
aucun temps de là mefûré , & qu'il marche 
toujours également, il faut fuivre le coup 
d'archet, à moins qu'il ne fe rencontre 
quelques paufes ou quelque cadence finale , 
ou quelqu'autre note affez longue pour fa
vorifer le coup d'archet, fans intérefler le . 
mouvement, au mêmefigne ou triple, de 
mouvement; lorfque Pon trouve urienote 
valant deux temps au commencement de la. 
mefure , dans le courant d'une pièce fe en 
tirant, s'il fuit une noire d'un feul temps, 
il la faut encore tirer, c'eft-à-dire, du m ê m e 
coup, en fouîevant un peu Parchet. 

Quand chaque mefure eft compofée de 
noires & de blanches qui fyncopent en le
vant , , il faut fuivre Parchet, & quand ce 
mélange ceffe, on recommence à obferver 
fes règles. 

A la mefure de \ ou trois pour huit, il 
faut obferver le coup d'archet fur fes cro-> 
ches, comme on Pobferye fur les noires 
dans la mefure à trois temps. 

Dans toutes les mefures, quand on trouve 
une noire bu croche pointée en tirant, il 
faut tirer la fuivante du m ê m e coup , au
tant que la mefure le permet. 

A la mefure de fix pour quatre, f, il 
faut obferver les mêmes préceptes que pour 
le triple fimple, & faifant deux mefures 
d'une; la-mefure étant compofée de fix 
noires, fur les trois premières & fur fes 
trois dernières defquelles on obfervera les 
règles du triple. 

A la mefure de fix pour huit, f, & dans 
tous les mouvemens de gigue r il faut fui
vre le coup d'archet , quoique fouvent lesr 
notes pointées fe trouvent en tirant ; il 
faut feulement obferver que dans cette me-. 
fore, foit en mouvement de gigue ou non, 
lorfqu'il fe rencontre une noire en tirant , 
qui eft là première ou la troifieme note,de 
la mefure , il faut tirer du m ê m e coup la 
croche fuivante. 
J Aux airs de mouvement de la mefure à 
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deux tempîTfur les noires, il faut pouffer , 
la première partie du premier & du fécond 
temps; & fi la note qui commence la me- ; 
fure vaut un temps, 41 faut tirer les deux 
fuivantes d'un feul coup, & les marquer , 
également ; mais fi la première note eft la | 
feconde ou quatrième partie d'un temps, il 
faut commencer en tirant. 

A la mefure de quatre pour huit, f, il 
faut obferver les règles du coup d'archet 
for les croches, comme on îes obferve aux 
autres fignes de deux temps ; quand les 
craches font beaucoup mêlées de doublés 
croches, il faut fuivre le coup d'archet. 

Dans toutes les mefures où le mouvement 
n'éft point marqué , & où il n'y a point de 
chute de chant, il faut fuivre le coup d'ar
chet fur les notes égales, particulièrement 
dans tous les mouvemens vîtes. 

Quand on trouve une note fynçopée en 
tirant, il faut tirer la fuivante du m ê m e 
coup , fi ce n'eft que cette fuivante fût une 
feconde fyncope, car alors il faudrait fui
vre le coup d'archet; cette règle doit être 
particulièrement obfervée aux airs de mou
vement. 

A la mefure à quatre temps, fes croches 
çloivent être touchées également, c'eft-à-
dire , qu'il n'en faut pas marquer une : mais 
pour les doubles croches , il faut un peu 
marquer la première , troifieme , Ùc 

A la mefure en deux temps, dans les airs 
de mouvement fur des croches , il faut un 
peu marquer la première , troifieme , Ùc 
de chaque mefure; il faut prendre garde 
de les marquer un peu trop rudement. 

A la mefure à trois temps fur les craches, 
il faut un peu marquer la première de cha
que mefure , & fuivre les autres également ; 
il faut obferver la m ê m e chofe au triple 
double fur les noires aux airs de mouve
ment. 

Toutes ces règles peuvent fervir pour le 
violon, & les autres inftrumens qui lui ref
femblent , c'eft - à - dire , que Pon tient 
comme lui pour en toucher, en changeant 
feulement le mot tirer en pouffer y fe le 
mot pouffer en drer. 

Il y a quatte genres de pièces qu'on peut 
jouer fur la viole; 1°. les pièces de mélo
die, autrement de beaux chants. Voye\ 
MÉLODIE. 

v fo 
2°. Les pièces d'harmonie ou par accords, 

dont les parties fatisfont agréablement 
l'oreille quand elles font bien ménagées 
dans la compofition , fe bien touchées dans 
l'exécution. Voye\ H A R M O N I E . * 

3°. Le jeu de s'accompagner foi-même 
lorfqu'on fait bien conduire fa voix & tou
cher la baffe agréablement. 

4°. Le jeu d'accompagnement dans îes 
concerts de voix & d'inftrumens. Voye\ 
A C C O M P A G N E M E N T . 

O n pratique fur la viole les mêmes agré-
mens que fait la voix, qui font la cadence 
ou tremblement, le port de voix , Pafpi-
ration , la plainte , la chute, la double ca
dence , fe en outre lé marchement, le bat
tement & la langueur. O h fait tous ces 
agrémens fur la viole comme fur tous les 
autres inftrumens , en exécutant les unes 
après les autres les notes que les agrémens 
renferment. 

Il y a trois de ces agrémens qui n'ont 
point de caractères propres dans la tabla
ture; favoir, le battement, la langueur, 
la plainte , que pour cette raifon on va 
expliquer. 

Le battement fe fait lorfque deux doigts 
étant pofés fur la cordé près l'un de Pautre, 
l'un appuie fur la corde, & l'autre la bat 
fort légèrement. 

La langueur fe fait en variant le doigt 
fur la touche ; on la pratiqué ordinairement 
lorfqu'on eft obligé de toucher une note du 
petit doigt, fe que la mefure le permet; 
cet agrément comme le précédent, doit 
durer autant que la note. 

La plainte fe fait en traînant le doigt 
fur la corde d'une touche à l'autre pro
chaine en defcendant, fans lé lever. Cet 
agrément n'eft propre que pour les pièces 
de mélodie ou d'harmonie ; car dans l'ac
compagnement on ne doit pas le pratiquer* 
ou ce doit être rarement, avec beaucoup 
de prudence, afin qu'il n'en réfulte aucun 
mauvais effet contre les autres parties. 
Cet agrément fe fait en procédant par le 
demi-ton majeur ou mineur : il eft'fort tou
chant & pathétique, parce qu'il touche en 
paffànt les degrés enharmoniques. 

En général, on ne connoît en France 
que trois fortes d'inftrumens appelles viO" 
les; favoir, la baflè de viole qui a fept 
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tordes ; & le deffus & le pardeflùs de viole, 
qui en ont fix. Ces trois inftrumens ne dif
férent que par la groflèur, & reffemblent 
au violon , à Pexception que la table de 
deffbus eft plate , le manche plus large & 
diftingue par des touches , & qu'ils ont plus 
de cordes. 

Ce que les Italiens appellent alto viola y 
e%Ia haute-contre de celle dont nous par
lons , & leur tenore viola en eft la taille. 
Quelquefois ils l'appellent» Amplement la 
violer quelques auteurs prétendent que c'eft 
la lyra ; d'autres, la cythara ; d'autres, la 
chelys ; fe d'autres, la tefludo des anciens. 

Voye^ LYRE , ùc. 
2°. La viole d'amour, viola d'amore y 

eft une efpece de triple viole ou violon, 
ayant fix cordes de cuivre ou d'acier, 
c o m m e celles du claveffin ; elle rend une 
efpece àe fon argentin , qui a quelque 
chofe de très agréable. 

3°. La grande viole qui a 44 cordes, & 
que les Itaîiensappellent viola di bardone : 
mais cet inftrument n'eft guère connu. 

40. La viole bâtarde que les Italiens ap
pellent viola baflarda, & dont les Anglois 
ne jouent pas non plus. Broffard la prend 
pour une baffe de viole , qui eft montée 
de fix ou fept cordes, & fur le m ê m e ton 
que la viole ordinaire. 

50. C e que les Italiens appellent viola di 
hraccio y ou Amplement braccio y eft un 
inftrument qui répond à notre haute-contre 
de deffus, & cinquième violon. 

6°. La viole première, ou viola prima 
des Italiens, eft préçifément notre violon 
haute-contre, ou du ruoins les Italiens fe" 
fervent ordinairement de la clefc folut à 
la première ligne, pour marquer la mufique 
compofée pour cet inftrument. 

70. Là viole feconde , viola fecunda y 
répond affez à notre violon taille , elle a 
la clef de c fol ut a la féconde ligne. 

8°. La viole troifieme eft à-peu-près la 
m ê m e chofe que-notre cinquième violon-; 
•elle a la clef de c fol ut à la troifieme 
ligne. _m 

o°. La viole quatrième , viola quarta 9 
n'eft point connue en Angleterre ni en 
France; mais il en eft fait fouvent mention 
dans les compofitions italiennes : la clef eft 
à la quatrième ligné. 
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Enfin , la petite viole 9 violetta 9 eft pré

çifément notre viole triple ; mais les étran
gers confondent fouvent ce terme avec ce 
que nous venons de jdire de la viole pre
mière , feconde , troifieme, Ùc 
!',. V I O L E N C E , (Mythol.) divinité fille du 
Styx, fe compagne inféparable de Jupiter : 
elle avoit un temple dans la citadelle de 
Corinthe, conjointement avec la Néceffité; 
mais il n'étoit permis à perfonne d'y met
tre le pié , dit Paufanias. (D. J. ) 
VIOLENT, EMPORTÉ. (Synon.j 

Il femble que le violent va jufqu'à l'action , 
& que l'emporté s'arrête ordinairement aux 
difcours. 

U n h o m m e violent eft prompt à lever 
la main , frappe aufli-rôt qu'il menace. U n 
h o m m e emporté eft prompt à- dire des inju
res : il fe fâche aifément. 

Les emportés n'ont quelquefois que le 
premier feu de mauvais ; les violens font 
plus dangereux. 

Il faut fe tenir fur fes gardes avec les 
perfonnes violentes, fe il ne faut fouvent 
que de la patience avec des perfonnes empor
tées. Girard* (D. J.) 

V I O L E T , f. & adj. (Tenture.) cou
leur mêlée de bleu & de rouge, qui reflèm
ble à la fleur qui porte le nom de violette. -
.Les foies violettes cramoifîes doivent être 
faites de pure cochenille avec la galle à 
Pépine, Parfenic & le tartre ; & après avoir 
été bien bouillies & lavées ,- être paffées 
dans une bonne cuve d'Inde fans mélange 
d'autres ingrédiens. Les violets ordinaires 
doivent être montés de brefil, de bois 
d'Inde ou d'orfeille, puis pafles à la cuve 
d'Inde. La. teinture des laines violettes 
cramoifi fe fait de cuve fe de cochenille, 
fans y mêlet d'orfeille ni autres ingrédiens. 
A l'égard des fils, les violets roferfeche 
& amaranthe claire fe teignent avec le bre
fil, & fe rabattent avec la cuve d'Inde 
ou indigo. (D.J.) 

V I O L E T T E , (Hift. nat. Bot.) viola, 
genre de plante dont la fleur eft anomale 
& compofée de plufieurs pétales ; elle ref-
femble à une fleur papilionacée ; les deux 
pétales fupérieurs ont la forme d'un éten
dard ; les deux latéraux repréfentent des 
ailes, fe l'inférieur eft:fait c o m m e une 
carène. Le piftil fort du calice, fe devient 
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dans la fuite un fruit ordinairement à trois 
angles, qui s'ouvre"en trois parties, & qui 
renferme des femences le plus fouvent 
arrondies. Tournefort, Inft. rei herb. Voy. 
PLANTE. 

La violette ordinaire, viola mania pur-
purea , flore fimplici odoro , I. R. H. qzo y 
eft Pefpece la plus commune de ce genre 
de plante. Tout le monde la connoît. Sa 
racine eft fibrée , touffue, vivace. Elle 
pouffe beaucoup de feuilles arrondies,, lar
ges c o m m e celles de la mauve , dentelées 
en leurs bords , vertes, attachées à de lon
gues queues. 

Il s'élève d'entr'elles des pédicules grê
les , qui foutiennent chacun une petite 
fleur très-agréable à la vue , d'une belle 
couleur pourprée ou bleue tirant for le 
noir, d'une odeur fort douce & réjouif-
fante, d'un goût vifqueûx accompagné de 
tant foit peu d acreté. Cette fleur char
mante eft compofée de cinq petits pétales 
avec autant d'étamines à fommets obtus, 
& d'une efpece d'éperon ; le tout eft fou
tenu par un calice divifé jufqu'à la bafe , 
en cinq parties. 

A cette fleur fuccede une capfule ovale , 
qui dans fa maturité s'ouvre en trois quar
tiers , & laiffe voir plufieurs femences pref
que rondes , attachées contre les parois de 
la capfule, plus menues que celles de la 
coriandre, & de couleur blanchâtre. 

Cette plante croît aux lieux ombrageux , 
en terre graffe, dans les foffes , le long des 
haies, contre les murailles, à la campagne 
& dans les jardins, où elle fe multiplie aifé
ment par des filets longs & rampans , qui 
prennent racine çà & là. Elle fleurit au 
gremier printemps vers le mois de mars , 
& ne perd point fes fleurs & fa verdure 
pendant l'hiver. 

Tournefort compte cinquante-trois efpe-
jces de violettes; car cette plante donne des 
feuilles fe des fleurs très-variées, fimpîes, 
doubles, pourpres , bleues , jaunes , blan
ches , de trois couleurs, ùc. 

Les violettes du Chily diffèrent encore 
des européennes , félon le P Feuillée , en 
ce que leurs fleurs ne donnent aucune 
odeur , & que leurs feuilles font alternes, 
taillées en fer de pique, affez femblables 
à celles de l'origan, fe éloignées les unes 
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des autres d'environ un demi - pouce." 

Les anciens botaniftes ont n o m m é vio
lettes diverfes plantes qui font d'un genre 
différent, c o m m e la julienne, qui eft une 
efpece d'hefperis & violette à large feuille, 
qui eft la grande lunaire. 

Les Grecs, fuivant la remarqué de Sau-
maife, ont donné le n o m général de m à 
îa fleur que les Latins ont appelîée vi<Èx ; 
mais les Grecs faifoient deux efpeces d'un,* 
la -première qu'ils nonimoieht fuh**tm 3 fe 
l'autre uv*.dov. La paétmv venoit d'elle-
m ê m e fans^être femée , & c'eft celle que 
nous appelions violette. La feconde dite 
y.îvxdov fe femoit & fe cukivoit dans les 
jardins ; c'eft notre vioîier , ou notre gi
roflée. Les Grecs diftinguoient trois fortes 
de violiers, des jaunes , qui étoient les plus 
communs , #des blancs & des pourprés. 
C'eft des violiers jaunes & non pas des vio
lettes , qu'Horace parle dans ce pafïàge : 
nec tincîus viola pallor amamium y les 
Latins ayant n o m m é indifféremment vio-
lue fe les fttxHit* fe les MUKOU des Grecs: 
ainfi le poète a emprunté la couleur de la 
giroflée jaune pour peindre la trifte pâleur. 
des amans, pâleur femblabîe à celle de ceux 
qui ont la jauniffe. ( D. J.) 

VIOLETTE. (Mat., méd.,^ Pharmacie*) 
Les fleurs, les feuilles & les femences de . 
cette plante font en ufage en médecine. 

Toutes ces parties font légèrement pur* 
gatives. La racine paffe pour l'être beau
coup davantage; mais elle n'eft pas d'ufage.' 

Les fleurs de violette ont une odeur douce 
des plus agréables; eUes donnent une eau 
diftillée aromatique , foible en parfum , & 
point d'huile effèntielle. Elles contiennent 
une fubftance mucilagineufe , peu abon
dante , pour laquelle on les emploie prin
cipalement à titre de remède adouciffant, 
relâchant, pectoral. O n prend Pinfufion ou 
la très-légère décoction de ces fleurs pour 
tifane ou boiflbn ordinaire , dans les rhu
mes, les maladies aiguës de la poitrine, 
les affections des voies urinaires-, les doub
leurs d'entrailles, les menaces d'inflamma
tion , & l'inflammation m ê m e de ces par
ties, Ùc. O n a coutume de monder ces fleurs 
de leujs Calices, qui font regardés c o m m e 
doués d'une qualité purgative affez confidé
rable , mais avec affez -peu de fondement. 
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"Cet ufage paroît n'avoir d'autre origine que , 
l'habitude de rejeter cette partie, lorfqu'on 
deftine les fleurs à la préparation du firop 
dont nous allons parler tout à l'heure ; car 
dans ce cas Pélégance de ce remède de
mandé cette féparation. 

L e firop de violettes y appelle aufli le 
firop violât y fe prépare avec une forte 
infufion de fleurs de violettes tirée par l'eau 
bouillante dans un vaiflèau d'étain. O n 
laiffe repofer cette infufion pendant quel
ques heures ; on la verfe par inclinaifon , 
& on y fait fondre ail bain:marie, dans un 
vaiflèau d'étain , le double de fon poids de 
beau focre. 

La matière dé ce vaiflèau eft effèntielle 
pour obtenir un firop d-une belle couleur 
bleue : l'étain concourt matériellement à 
"la production de cette couleur. C'eft faute 
d'être inftruit de cette eirconftance, ou 
d'y avoir égard , que plufieurs apothicaires, 
fur-tout dans la province , font un" firop 
de violettes y dont la couleur eft fauflè & 
;défagréable. 

Il y a encore for les violettes un autre 
fecret beaucoup moins connu que celui-ci, 
c'eft que pour leur conferver toute leur 
couleur dans la defficatioh, pour avoir des 
fleurs de violettes, feches d'un très-beau 
bleu bien foncé, il faut îes expofer à une 
chaleur convenable dans une étuve remplie 
de vapeurs d'aîkali volatil. Il y a apparence 
que ces fleurs fe décolorent, fe prennent 
un rouge pâle lorfqu'on les feche fans cette 
précaution , parce qu'elles éprouvent un 
mouvement dé fermentation qui dégage 
un acide, lequel attaque leur couleur ten-
, dre & très-facilement altérable. La vapeur 
'alkaline, ou empêche le développement de 
cet acide, ou Pabforbe à mefure qu'il eft 
développé, & prévient ainfi fon action fur 
là partie colorante de cette, fleur. 

C e firop de violettes bien coloré , bien 
bleu , â dans la pratique ordinaire de la 
chymie un ufàge affez commun. Voye\ 
V I O L E T T E , teinturede chymie. 

Le firop de violettes a, c o m m e remède , 
les mêmes vertus que Pinfufion des fleurs 
dont nous avons parlé plus haut. O n Pem-

. ploie m ê m e plus fréquemment, &'fur-tout 
dans les apozemes laxatifs, les julepsrafrai-
chiflàns, ùc 
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Lès feuilles de violettes font rarement 

employées dans l'ufage intérieur ; mais elles 
font prefque généralement employées dans 
les décoctions appellées émollientesy defti
nées à l'ufage extérieur, ou à être données 
en lavement. 

Les femences (fo violettes font compo
fées d'Une très-petite amande émulfive & 
tPune écorce mucilagineufe ; on en e m 
ploie la décoction dans les coliques intef-
tinales & néphrétiques ; on s'en fert aufli 
extérieurement pour en laver lès yeux dans 
les ophthalmies très-douloureufes. O n les 
emploie quelquefois encore à la préparation 
des émuîfïons, mais fans aucune utilité 
particulière dans quelque cas que ce puiffe 
être , & toujours au contraire avec Pin-
commodité que donne leur petiteffè* Voy. 
EMULSÎON. 

O n prépare avec les fleurs de violettes 
une conferve qui eft moins un remède 
qu'une confiture agréable , dont on peut 
cependant ufer dans la toux à titre de Iooch 
fée, de la m ê m e manière qu'on fe fert des 
tablettes pectorales, du fucre d'orge, de la 
pâte de guimauve, Ùc 

Le miel violât n'eft autre chofe qu'un 
firop de fleurs de violettes entières, 
préparé par la cuite, & dans lequel on a 
employé du miel au lieu de fucre. Plufieurs 
apothicaires prennent pour ce miel ta dé
coction des calices dont ils ont mondé les 
fleurs de violettes qu'ils ont employées à 
faire îe firop, & affurément ces calices font 
dans ce cas tout auffi bons que îes fleurs, 
puifque Pébullition qu'on eft obligé d'em
ployer pour fondre & êcumer le miel, 
diffipe l'odeur & détruit la couleur des 
violettes y fe rend par conféquent inutile la 
préférence qu'on donne à cette partie , fe 
la précaution de la traiter par Pinfufion. 
D'ailleurs le miel violât n'étant deftiné qu'à" 
être employé dans les îavemens, fe dans 
les Iavemens laxatifs , il feroit inutile de 
s'occuper de l'élégance du remède ; fe s'il 
eft vrai que les calices foient plus purgatifs 
que les pétales , il vaut mieux employer 
cette -dernière partie feulement dans le 
miel violât. •. 

O n prépare encore avec les fleurs de 
vidâtes une huile par infufion & par coc
tion , qui n'emprunte rien de la qualité 
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de ces fleurs. Voye\ l'article H U I L E . 

Les fleurs de violettes entrent dans le 
(îropde velar & dans celui de tortue; les 
fleurs & les femences dans le lénitif & dans 
Je diaprum ; les femences dans Péleâuaire 
de pfyllium & dans lé catholicum ; la con
ferve dans Pélectuaire de citron; le firop 
dans les pilules de fagapenum fe dlns la caffe 
cuite ; les feuilles dans l'onguent populeum, 
Oc (b) 

La teinture de violettes eft proprement 
un inftrument chymique. Lorfqu'elle eft. 
préparée convenablement, elle eft d'un 
^gros bleu, fans la moindre teinte de violet 
ni de verd. Cette conferve s'altère avec 
la plus grande facilité. Lorfqu'on applique 
à cette teinture diverfes fubftances falines, 
elle eft affèz conftamment changée en rouge 
par les acides, & en verd par les alkalis. 
Cette propriété la fait employer par les 
chymiftes pour découvrir dans certaines 
liqueurs falines le caradere particulier du 
fel dominant ; c'eft ainfi qu'on s'en fert 
pour trouver la faturation dans la prépara
tion artificielle des fels neutres & dans les 
premières épreuves des eaux minérales. V. 
SATURATION, chymie ù MINÉRALES, 

eaux. C o m m e la plus foible portion d'acide 
ou d'alkaîi nu fe manifefte par ce figne , 
avantage qu'on ne trouve dans aucun autre 
moyen chymique , cet emploi de la tein
ture de violettes eft fort c o m m o d e , & affez 
fidèle dans les cas les plus ordinaires. Il eft 
bien fupérieur à celui de plufieurs autres 
couleurs végétales , & notamment à celui 
de la teinture de tournefol, Voye^ T O U R 

N E S O L , en ce que cette dernière eft très-
fenfible à l'impreflion des acides qui la 
changent en rouge, mais qu'elle eft inalté
rable par les alkalis. Mais l'artifte doit être 
prévenu que ce figne n'eft pas tellement 
univoque que toute liqueur qui change la 
teinture de violettes en verd, doive être 
regardée c o m m e infailliblement alkaline ; 
car, quant au changement en rouge, il 
eft dû plus conftamment aux acides. Les 
exceptions les plus remarquables, quant aux 
changemens en verd, font celles-ci : les 
diffblutions de vitriol, quoique ce fel neu
tre métallique contienne de l'acide fur-
abondant , Voyei S U R A B O N D A N T > & 
même Peau mère 4e vitriol qui eft fenfi-
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bîement très-acide, changent la teinture 
de violettes en verd. Plufieurs fels déliquef* 
cens à bafe terreufe exactement neutres, 
changent auffi là teinture de violettes en 
verd. L e fel marin donne encore une petite 
teinte verte à cette teinture ; mais il eft vrai-
femblabîeque ce n'eft qu'à raifon d'un peu de 
fon eau mère ou de fel à bafe terreufe, qu'il 
retient ordinairement dans fes cryftaux, 
c'eft-à-dire , dans fon eau de cryftalli-
fation. 

La teinture de violettes^ n'eft autre chofe 
qu'une forte infufion à froid dans l'eau des 
pétales de violettes bien mondés , fur- tout 
de leurs calices. Pour avoir cette teinture 
conftamment bleue, fe d'un beau bleu, on 
doit la préparer dans un vaiflèau d'étain ; 
c'eft là le tour de main arcane y qui eft 
pourtant connu aujourd'hui de tous, les bons 
artiftes ; fe pour fe la procurer aufli faturée 
qu'il eft poffible, on applique deux ou trois 
fois fur de nouvelles fleurs la liqueur colorée 
par une première infufion. 

O n emploie communément la teinture 
de violettes réduite en firop par l'addition 
d'une portion convenable de fucre trèsr 
blanc qu'on fait fondre dans cette teinture, 
à la chaleur, la plus légère d'un bain-marie. 
Le fucre n'altère point la couleur naturelle 
de cette teinture , 6k elle en devient plus 
durable. L'artifte peut en faire fa provifion 
pour une année entière , fe m ê m e pour 
plufieurs, au lieu que Pinfufion de violettes 
qui n'eft point aflàifonnée avec le fucre, fe 
corrompt bientôt, (b) 

VIOLETTE AQUATIQUE. (Botan) Les 
botaniftes nomment cette plante hottonia, 
Sa fleur eft en rofe ; elle n'eft compofée 
que d'une feuille divifée en cinq fegmens, 
les divifions pénètrent prefque jufqu'au fond 
delà fleur ; il part de fon centre un piftil 
qui dégénère en un fruit cylindrique , dans 
lequel font contenues plufieurs femences 
fphériques. ( D. J/) 

V I O L E T T E (Pierre de) ou IOLITE, 

Hifl. nat. Minéral, lapis violaçeus, ioli* 
tas. Quelques naturaliftes défignent fous 
ce n o m des pierres qui répandent quelque
fois une odeur de violette très-marquée. 
O n a remarqué que c'étoit fur - tout pen
dant les grandes chaleurs, & à la fuite des 
pluies d'orage, que ces fortes de-pierres 



flpandoient Podeur la plus forte. O n a 
trouvé de ces pierres en quelques endroits 
de l'Allemagne. E n 1735 , on découvrit à 
Brauhîah , dans la principauté de Blanken-
bourg , une roche ou une efpece de grès , 
compofée d'un fable blanc, jaune & noir, 
qui fbrmoit des maflès très - grandes , & 
.qui avoit une odeur de violettes. O n ren
contre pareillement des pierres avec lé 
m ê m e accident en Siléfie, dans la partie 
feptentrionale des monts Riefemberg, ou 
monts des Géants ; ce font des cailloux très-
durs , d'un gris de cendre, fur lefquels on 
trouve attachée une efpece "de mouffè ou 
de lichen, â qui eft due l'odeur agréable 
dont on s'apperçoit. A Aldenberg en Mifnie 
on trouve une efpece de géode qui a 1 W 
deur de la racine d'iris ou de la violette. A « 
Lanenftein au m ê m e pays, on trouve des 
pierres dé la m ê m e qualité. A Freudenftadt 
dans la forêt Noire, & fur-tout à Ofterode 
dans le Hartz, on trouve de grandes maflès 
de rochers qui font à nu ; la moufle qui 
y eft attachée eft d'un jaune orangé, l'inté
rieur de la pierre eft pénétré dé l'odeur de 
violette. Ce lichen ou .cette moufle odo
rante eft appelîée par Micheli byffus ger-
manïca y minima y faxatilis y aurea} viola? 
martiœ odorem fpirans. La Suéde pré-; 

fente-aufli des pierres qui ont une odeut de 
violette ; fe il y a lieu de croire qu'en fe 
donnant la peine d'examiner les pierres par 
l'odorat, on en trouverait de femblables 
en tout pays. 

V I O L I E R , G I R O F L I E R , f. m. (Hift 
nat. Bot.) leucoium y genre de plantés à 
fleur en croix, compofée de quatre pétales. 
Le piftil fort du calice , & devient dans la 
fuite un fruit ou une filique longue & ap-
platie, qui a deux panneaux, fe qui eft divi
fée en deux loges par une çloifon mitoyenne. 
Cette filique renferme des femences plates, 
rondes, & ordinairement frangées. Tour
nefort , Inft. rei herb. Voyez P L A N T E . 

VioLiÈR B U L B E U X ; (Bot.) La plus 
commune des dix efpeces de narcifib-leu
coium de Tournefort eft notre violier bul
beux, narciffodeucoium vulgare y I. R. H. 
287 , Raii, hift. 1144. Sa racine eft buî-
beufe , compofée de plufieurs tuniques 
blanches, hormis l'extérieure qui eft brune, 
garnie en deffous de fibres blanchâtres , 

d'un goût vifqueux, fans prefque aucune-
acrimonie. Elle pouffe trois, quatre ou cinq 
feuilles femblables à celles du porreau , affez 
larges, fort vertes, liflès, luifantes. Il s'é
lève d'entr'elles une tige à la hauteur de 
plus d'un demi-pié , anguleufe, cannelée, 
creufe, revêtue avec f es feuilles jufqu'au 
milieu d'une efpece de gaîne ou fourreau 
blanc; elle ne porte ordinairement qu'une 
feule fleur au fommet, quelquefois deux, 
rarement trois. 

Cette fleur eft le plus fouvent à fix pé
tales , quelquefois à fept & à huit ; ce qui 
dépend de la" bonté du terroir ; chaque fleur 
eft difpofée en manière de petite cloche 
penchée, de couleur blanche , avec une 
pointe marquée d'une tache verdâtre par-
dehors , fe réfléchie légèrement en dedans, 
d'une odeur qui n'eft point défagréabie,-
femblabîe , félon Fufchfius, à celle de la 
violette printannieré ; & félon Clufius , à 
celle de l'aubépine. Lorfque la fleur eft 
paffée , fon calice devient membraneux , 
relevé de trois coins , fait en faconde poire, 
fe divifé intérieurement en trois loges rem
plies de femences prefque rondes , dures., 
d'un blanc jaunâtre. 

Le violier ordinaire croît naturellement 
dans des prés humides, fur certaines mon
tagnes, dans les forêts ombrageufes &dans 
les haies ,• il fleurit en février, & difparoît 
dès îe mois de mai. La racine fubfifte cepen
dant en terre c o m m e celle dû narciflè ; c'eft 
par fes bulbes qu'on le multiplie : car on le 
tranfplante volontiers dans les jardins pour1 

l'y cultiver , à caufe de fa fleur qui eft des* 
plus hâtives. (D. J.) 

V I O L I E R y (Botan. Mat. méd.) violier 
jaune ou giroflier jaune. V. G I R O F L I E R . 

V I O L O N , f. m. (Luth.) inftrument de 
mufique à cordes fe à archet. Cet inftru^ 
ment, comme tous les autres de fon efpece, 
eft compofé de deux tables contournées. 
Celle de deffous eft ordinairement de hêtre, 
fe éft de deux pièces collées fuivaflt la* 
largeur. Celle de deffus, fur laquelle porté 
fe chevalet qui foutient les cordes , éft de? 
fapin ou de cèdre , comme les tables de 
claveflins ; lès deux tables font jointes en
femble par des bandes dé bois qu'on appelle 
édifiés y fe dont îa largeur détermine Pé-
paiffèur du corpsdeTinftrurnent ; ces édiffe* 
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font de bois de hêtre. O n ménage en tail
lant la table de deffus, une épaiffeur à la 
partie intérieure & fupérieure de cette 
table : cette épaiffeur eft quelquefois un 
morceau de bois collé & chevillé en cet 
endroit ; cette épaiffeur fert d'épaulement 
fe de point d'appui au talon du manche , 
qui eft compofé de trois parties ; du man
che proprement dit , lequel eft évuidé 
pour faire place aux cordes qui vont s'en
velopper autour des chevilles. C e fommier, 
dans lequel les chevilles tiennent à frotte
ment , eft armé à fa partie fupérieure d'un 
rouleau de fculpture , ou quelquefois d'une 
tête d'homme ou d'animal, à la volonté du 
facteur : car ces fortes de chofes ne font 
rien à la bonté de Pinftrument. La troi
fieme partie du manche eft la touche qui 
eft collée fur le manche, laquelle eft ordi
nairement d'ébene ou de bois noirci; c'eft 
fur cette touche que celui qui joue de^ cet 
inftrument appuie les cordes pour déter
miner leur longueur , qui fe prend depuis 
le chevalet jufqu'au filet d'ivoire, lorfqu'on 
les touche à vuide , & feulement depuis le 
m ê m e chevalet jufqu'à l'endroit de ia tou
che , où elles font tenues appliquées par le 
doigt lorfqu'on ne les touche pas à vuide. 
Ces inftrumens font en outre percés de deux 
ouvertures. Ces ouvertures que l'on fait 
pour donner paffàge aux fons quife forment 
non feulement par les vibrations des cordes, 
mais auffi par celles de la table fupérieure , 
s'appellent les ouies y lefquelles ont la for
m e d'une S ; au lieu que celles des violes & 
contre-baffes , Ùc ont la forme d'un C. 

Pour faire un violon y après avoir collé 
les deux pièces qui doivent former la table 
de deffbus , & les avoir chantournées, fui
vant l'un ou l'autre des patrons, on appli
que cette table fur la machine appelîée 
creufoir y fur laquelle on l'affermit au moyen 
de deux vis & de leurs écrous. Après que la 
table eft ainfi affermie , & que le creufoir 
eft arrêté for l'établi, on creufe la table 
autant qu'il convient, en épargnant la par
tie qui doit fervir d'appui au talon du man
che ; on fait enfuite Pautre côté de table , 
qu'on applique pour cet effet fur la planche. 
O n fait la m ê m e chofe à la planche de fa
pin qui doit fervir de table à Pinftrument, 
obfervant de la creufer davantage fur le 
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, milieu , & de la réduire à environ \ de 
ligne d'épaiffeur, - plus ou moins, félon la 
taille de Pinftrument fe l'a qualité du bois~, 
car il s'en trouve qui font plus ou moins 
fonores les. uns que les autres. 

Pour creufer les tables, on fe fert de ra
bots de fer ou de cuivre, dont quelques-uns 
ont le fer denté. Ces rabots, dont on fe ferc 
pour creufer des fùrfaces courbes, ont la 
femelle convexe ; le fer eft arrêté par un 
coin qui paflè entre lui fe une cheville ; 
on fe fert en premier lieu , du rabot dont 
le fer eft denté ; en fécond lieu ,( de ceux 
dont le fer eft tranchant, & on achevé;avec 
des ratiffbirs d'acier , qui font des morceaux 
de ce métal aiguifés en bifeau furune pierre 
à l'huile. Pour juger de l'épàiffeur de la 
rable , on fe fert du compas à mefurer les 
épaiifeurs, qui eft tellement eonftruit, que 
lorfque les deux pointes embraffènt l'épàif
feur de la table, îes deux autres pointes laif- , 
fent entr'elîes un vuide égal à l'épàiffeur que 
le compas embraffè par les autres pointes. 

Après que les tables font achevées , on 
prend le moule d'une grandeur convena
ble. Le moule eft une pièce de bois chan
tournée de m ê m e que Pinftrument-, ou une 
carcaffe. O n allège le moule, lorfqu'il eft fait 
d'une feule pièce de bois, par de grandes 
mortaifes, ce ,qui ôte un poids fuperflu; 
ce qu'on n'eft pas obligé de faire lorfque 
le moule eft de pièces d'afièmblage. Soit 
que l'on fe ferve de l'un ou de l'autre des 
deux moules, ils doivent être tellement 
conftruits, qu'il y ait fix entailles dans la 
circonférence du moule. Ces entailles fer
vent à placer des taflèaux , fur lefquels on 
colle les écliffes ; quatre entailles fervent à 
placer les taflèaux des coins des écliffes ; 
la cinquième fert à*placer le taffeau du 
bouton auquel le tirant eft attaché ; la 
fixieme fert à placer le taffeau qui foutient 
le talon du manche. Après que les taflèaux 
font placés, on colle deffus les écliffes qui 
doivent prendre la forme du moule, fe 
avoir la m ê m e largeur. Les écliffes des vio
lons font de quatre pièces ; favoir, deux pour 
les parties concaves, qui fervent de voie 
à Parchet ; une autre pièce qui fait le tour 
du haut du corps ; & enfin la pièce qui fait 
le tour par en bas du m ê m e corps. O n lie les 
écliffes fur le moule,après les avoitployées à 

coups 
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de batte pour leur faire prendre pli. Après 
que les écliffes font collées fe féchées fur 
les taflèaux, on retire le moule, fe on colle 
les éipliffes toutes affèmblées fur la table de 
deffbus, fur laquelle on les tient appliquées 
par Je moyen des preffès, ou happes,, dont 
on ferre les vis ou les écrous. Après que 
l'ouvrage eft placé entre les branches des 
happes , fi on fe fert dés preffès, on appli
que Pépaulement de la vis fous la table in
férieure., fe le bord de l'écrau fur le champ 
des écliffes que l'on comprime par ce moyen 
fur la table, & qu'on laiffè en cet état juf
qu'à ce que la colle foit féchée. O n prépare 
enfuite la table fepérieu.f e, dont .les ouies 
doivent être percées avant de la coller. 
Pour percer les ouies , on fe fert des em
porte-pièces. L'emporté-piece eft un fer à 
découper, lequel eft rond, en forte que fon 
empreinte eft en cercle; on le préfente fur 
la table par le trou rond qui eft à l'extré
mité des S ou des C des patrons des vio
lons ou des violes, que l'on pîace fur la 
table des inftrumens, en forte que l'ouver
ture du patron répond vis-à-vis le lieu où 
doivent être les ouies ; on appuie l'emporte- j 
pièce fur la table par cette ouverture , & 
on tourné cet outil qu'on tient par la poi
gnée , jufqu'àcce que l'on ait percé le trou 
& emporté la pièce. Après que îes ronds 
font percés, fe que PS ou le C eft tracé fur. 
la table, on prend une petite fcie ou équoi-
ne , avec laquelle on fait une fente qui con> 
munique depuis l'un des trous jufqu'à l'au
tre , en fuivant le contour de PS ou du C : 
on élargit enfuite cette fente avec de petits ; 
couteaux jufqu'à ce qu'on ait atteint le trait 
qui termine je contour de PS. 

Lorfque les ouies font percées & répa
rées , on trace tout autour à quelques inf
trumens un double filet, qui font deux 
traits éloignés l'un de l'autre d'environ 
demi-ligne , lefquels bordent ces ouvertu
res. L'outil avec lequel on trace ces filets , 
que l'on rernplit.enfuite de noir, s'appelle 
tire-filet. * 
^ e s facteurs fe fervent auffi d'un autre 

tire-filet pour tracer îes filets qui entou
rent tout Pinftrument, .fe qui fuivent la 
m ê m e direction que les écliffes. 

O n fe fert de cet outil c o m m e du truf-
quin, dont if eft* une efpece. Après que 
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la table eft préparée corjmie il a été dïc 
ci- devant, & avant de tracer tout au
tour les filets, on îa colle fur îes écliffes 
vis-à-vis de la fauflè table, avec laquelle, 
au moyen de la colle, elle ne doit plus 
faire qu'un m ê m e corps ; c'eft pourquoi 
îes écliffes doivent s'appliquer exactement 
fur le côté intérieur de cette table, jgui 
doit être aufli collée fur les taflèaux. O n 
tient cette table fur les écliffes par îe 
moyen des. happes & des preffès , c o m m e 
on a fait la première , jufqu'à Ce que la 
toile foit féchée; on polit enfuite lé corps 
de Pinftrument, tant for les tables que 
fur les écliffes , avec les ratiffbirs ou grat
toirs dont on a parlé ci-devant, & avec de 
la,peau de chien de mer. Quand tout le 
corps eft ainfi achevé, on colle le man
che par fon talon fur le taffeau d'en haut, 
fur lequel il doit être fermement atta
ché. Sur le taffeau inférieur on cĵ lle un 
bouton d'ivoire ou d'ébene , après y avoir 
percé un trou pour faire entrer la queue 
de ce bouton, qui fert d'attache au tirant 
auquel tes cordes font attachées. Par def
fus le manche on colleta touche, qui efî 
d'ébene ou de qoelqu'autre bois.dur noirci, 
laquelle doit étire un peu plus longue que 
la moitié de Pintervalîe compris entré le 
filîet fe le chevalet. Cette touche ne doit 
point toucher fur le corps de î'inftrument ; 
mais elle doit en être éloignée d'environ 
un tiers de pouce , fe être un peu con
vexe pàrdeflus, & un peu concave par-
deffbus feulement dans la partie qui ré
pond vis-à-vis du corps ̂  fe plate pardei-
fous dans îa partie où elle eft, appliquée 
& collée fur le manche. La partie du man
che qui s'incline, un peu en arrière , fe 
qu'on appelle le fommier,, eft traverfée de 
quatre chevilles, ces cheyilîes ont un trou 
dans la partie qui traverfe lé fommier ; 
on fait paffer la corde dans ce trou pour 
qu'elle pujfîè tenir en s'enveloppant au-r 
tour de la chevillé , lorfqu'on la tourne 
pour tendre la xorde qui eft attachée par 
l'autre extrémité au tirant par le moyen 
d'un anneau ou anfe qui paflè par un des, 
trous de cette pièce , laquelle on tend 
fur le Jchevaîet fe le fillet : ces deux pie-
ces ont de petites entailles pour loger 
les cordes qui, -fans cette précaution, n e 
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pourraient pas ̂ efter deflus. L e chevalet 
eft un morceau de bois plat, qui a deux 
piés , lefquels portent fur la table, & 
dont Pautre côté eft une portion de cer
cle : le milieu eft découpé à jour, félon 
le dëflin qu'il plaît à ceux qui les font. 
L e violon eft monté de quatre cordes de, 
boyau , dont la plus menue s'appelle chan
terelle 9 ou e fi mi; la féconde s'appelle a 
mi la; la troifieme s'appelle d la ré; fe 
la quatrième , qui eft îa plus groflè de 
toutes , g ré fol y ou la baffe y à caufe de 
la gravité de fes tons. Ces deux dernières 
cordes font filées d'argent ou de cuivre. 
C e qu'on appelle des cordes filées, y ce font 
des cordes de boyau qui font entourées 
dans toute leur longueur d'un fil d'argent 
ou de cuivre argenté fort menu , qui va 
en tournant tout du long, en forte que 
la corde en eft toute couverte. Pour re
vêtir ainfi les cordes d'un fil d'argent ou 
de cuivre , les fadeurs fe fervent d'un 
rouet, par le moyen duquel ils font tour
ner fur elle-même la corde attachée d'un 
bout à Pémerilîon, voye\ E M E R I L L O N , 
lequel eft lui-même attaché à un bout de 
ficelle qui paflè pardeflùs la poulie atta
chée à la muraille , & au bout duquel eft 
attaché le poids; l'autre extrémité de corde 
prend dans un crochet, dont la tige tra
verfe une poulie fur laquelle paflè la corde 
fans fin , laquelle paflè auffi fur la roue, 
que Pon tourne avec la manivelle , par 
le moyen de laquelle on fait tourner la 
})Oulie , .qui tranfmet fon mouvement à 
a corde : préfentement, fi l'on attache un 
fil d'argent avec la corde à Pémerilîon , 
il s'enveloppera autour de cette corde à 
mefure qu'elle tournera Jur elle - m ê m e , 
c o m m e on conçoit qu'il s'envelopperait 
autour d'un cylindre. O n conduit le fil 
tout le long de la corde avec une éponge 
humide que l'on tient de la main gauche, 
afin qu'il ne redouble pas plufieurs fois fur 
lui - m ê m e . La main droite fert à con
duire le fil qu'on fait paffer dans Panneau 
que Pon forme avec le doigt index & îe 
pouce. La bobine , autour de laquelle le 
ni d'argent eft enveloppé, peut tourner 
librement autour de la cheville fixée dans 
le montant du rouet , dont elle eft tra-
verfce. Dans une boite font les differens 
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affortimens de fil d'argent, de cuivre ou 
de cordes de boyau, fur lefquelles il faut 
opérer. Le refte de la machine eft facile 
à entendre ; c'eft un banc bordé de rè
gles de bois pour retenir ce que Pon met 
deffus, dans lequel font plantées les ju
melles qui tiennent la roue du rouet en 
état, & le montant qui porte la poulie, 
à la tige de laquelle la corde eft attachée. 
Ces trois pièces, les deux jumelfes & le 
montant font -arrêtées pardeflbus l'établi 
par le moyen de trois chefs qui les tra* 
verfent. 

L'archet avec lequel on fait parler les 
cordes de cet infiniment , eft compofé 
d'une baguette courbée un peu , pour 
éloigner les crins de la baguette r qui eft 
de quelque bois dur , ordinairement du 
bois de la Chine, quoique tout autre , qui 
a la force néceffàire, foit également propre 
à cet ufage, d'un faifceau de crins, com
pofé de 80 ou 100 crins de cheval , tous 
également tendus & attachés dans la mor-
taife du bec , par le moyen d'un petit 
coin, qui ne laiffe point fortîr l'extrémité 
des crins qui font liés enfemble avec de 
la foie ; ces crins font attachés dans une 
femblabîe mortaife, qui eft au bas de la 
baguette de Parchet. La pièce de bois, 
que l'on appelle la hauffe , parce qu'elle 
tient les crins éloignés de la baguette ou 
fût de Parchet, communique pair le moyen 
d'un tenon taraudé , qui paffe par une 
mortaife, à la vis, dont la pièce d'ivoire eft 
la tête , laquelle entre 5 ou 6 pouces dans 
la tige de l'archet ; on le fert de cette vis 
pour faire avancer la hauffe pour détendre 
ou pour tendre les crins de Parchet. 

Pour jouer du violon, que l'on tient 
de la main gauche, Parchet de îa droite, 
on le prend par le manche , en forte que 
le revers du manche foit tourné du côté 
du creux de la main, le pouce de la main 
gauche du côté de la quatrième corde, 
& les quatre, autres doigts de la m ê m e 
main du côté de la première ; l'index doit 
être près du fillet, & les autres doigts prés 
les uns des autres , prêts à toucher la 
chanterelle ; on porte enfuite , en tour
nant le poignet, fa partie inférieure du 
\ corps de Pinftrument fous le menton , 
en forte que 1e taffeau où le bouton eft 
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attaché, réponde fur la clavicule gauche, 
vers laquelle on tourne & on incline un 
peu fa tête, pour appuyer avec le menton, 
fe ainfi affermir Pinftrument. 

Violon. 
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III. 

IV. 

O n prend enfuite Parchet avec la main 
droite â environ deux pouces de diftance 
de la hauffe, & on le tient avec les quatre 
inremiers doigts; en forte que le pouce & 
les deux premiers doigts portent fur le fût 
de l'archet, fe le quatrième ou annulaire 
fur le crin que l'on doit faire paffer for fes 
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cordes, â environ deux pouces de diftance 
du chevalet, comme fi on vouloit les 
feier en cet endroit ; qn frotte le crin de 
Parchet for un morceau de colophone , 
forte de réfine, pour le rendre plus rude ; 
on paffe le crin de l'archet fur la colopho^ 
comme fi on vouloit le feier en deux: 
quelques-uns la mettent en poudre, fie 
paffent le coin de Parchet dans le papier 
où eft cette poudre ; ces deux manières 
reviennent à-peu-près au même. 

II faut enfuite connoître lé manche, 
que l'on fuppofera divifé en touches, pour 
la facilité de l'explication, & que d'ail
leurs les traits marqueront les endroits où 
il. faudra pofer les doigts. 

Il faut favoir en premier lieu, quelles 
cordes du violon y fe de tous les inftru
mens qui en-dépendent, font accordées de 
quinte en quinte ̂  que la feconde corde 
marquée 2, fonne l'a mi la y & qu'on la 
fonne à vuide, pour donner le ton dans 
les concerts. Cette corde la fonne l'unif
fon du la y qui fuit immédiatement la clef 
de g ré fol des claveflins. La chanterelle 
fonne la eminte. mi au deflus, & la troi
fieme la quinte ré au deffous ; la qua
trième fonne la quinte au deffous de cette 
troifieme corde ou l'uniffon du fol à Poc-
tave au deflous de celui de la clef de g ré 
fol, au fol qui fuit immédiatement la clef 
d'/ ut fa des claveflins, auquel tous les 
autres inftrumens rapportent leur étendue. 
Voyei la tablature qui foit, où les notes 
de mufique font voir l'étendue dé" cet 
inftrument, fe les quatre lignes,qui font 
defjbus repréfentent les cordes numéro
tées comme ci-devant^ i 3 4 , à commen
cer par la chanterelle : les chiffres qui font 
fur les lignes font connoître de quel doigt 
il faut toucher la corde; fe la lettre de 
la tablature qui eft au deffous, faite à 
Pinftar de celle de là viole, quoiqu'elle ne 
foit pas en ufage pour le violon, y mon
trera l'endroit de la touche où il faut 
pofer le doigt, comme fi elle étoit divifée 
ainfi que celle de la viole. Voye\ V I O L E , 

ou on trouvera des règles pour gouvernée 
l'archet, obfervant de lire dans ces règles 
pouffer au lieu, de tirer y fe tirer au lieu 
de pouffer 9 pour les raifons déduites au 
m ê m e article. 

X x x 2 
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a â e d cjjfr— ^ 
L e violon 9 ou proprement la viole 

d'amour. Cet inftrument eft plus grand 
que les grands deffus de viole ; il eft de 
là m ê m e forme , monté de m ê m e à fix 
cordes ; outre ces fix cordes, il en a fix 
autres de laiton , qui* paffànt en dedans la 
touche foatenue par le milieu du cheva
let , font attachées au deffbus de la queue 
par autant de crochets. Son accord & fa 
tablature font differens des autres inftru
mens à fon accord ; car il s'accorde félon 
lé ton ou mode des pièces que Pon veut 
jouer. Par exemple , fi la pièce eft en 
d la ré y fon accord fera ré y la y ré y fa y 
la y ré} ou ré, fa, la, ré y fa : ce qui 
veut dire que la manière de l'accorder eft 
prife des notes dé l'accord parfait de la 
tonique de Pair qu'on veut jouer. Si quel
quefois il y a une corde accordée dans 
un autre» mode , de la manière dont la 
mufique eft copiée , à l'exécution cela 
revient au m ê m e : car telle ou telle note 
devient différente à l'exécution qu'elle ne 
paroît, puifque fouvent il y a à la clef des 
diezes & des bémols en m ê m e temps for 
le" papier. Nous avons quelques fonates 
de violon fe de violoncelle dans ce genre. 
Cette forte de tablature eft faite ainfi, 
tant pour Paccord que pour la manière de 
copier la mufique, afin de conferver là 
méchanique des doi^gs pour la pofition. 

A l'égard des cordes de laiton qui font 
en deffbus, elles font accordées à l'octave 
ou à l'uniffon des autres cordes. 

D e forte que cet accord à la tierce, 
quarto, quinte, & ces doubles cordes font 
c o m m e une efpece d'écho, qui rend cet 
infiniment fort mélodieux, très-propre fur-
tout pour les airs tendres & affectueux. 

V I O L O N . (Luth.) Les Chinois ont 
aufli des violons : il font cfe deux fortes ,,, 
à trois & à fept cordes. O n prétend que 
ce dernier, touché par une main habile,, 
eft aflèz agréable. Les cordés des Chinois 
font plus fouvent dé foie que de boyau. 
(F. D. C.) 

V I O L O N . Pour former les filets du 
violon fe autres inftrumens , on prend de 
petites planches d'un pouce environ de 
large, & d'une longueur à difcrérion, que 
Pon refend c o m m e du bois de placage , & 
dont on égalife l'épàiffeur en fes paflànt 
plufieurs fois dans la filière. * 

La filière eft compofée de deux parties : 
l'inférieure que l'on appelle bafe, fe que 
l'on affujettit dans un étau, lorfque Pon 
veut s'en fervir, a une mortaife qui reçoit 
un fer de guiîlaume de la forme de la lettre 
T , que l'on.ferre dans la mortaife par 
le moyen d'un coin de bois, en forte que 
le tranchant du fer n'excède que très-peu 
la furface fupérieure de là bafe, dans-la
quelle eft encore pratiquée une ouverture 
latérale, qui eft la lumière de cet outil, 
& par laquelle s'échappent lès copeaux ou 
raclures que le fer emporte , en agiffant 
fur les petites planches. Les extrémités de 

la bafe font, l'une fendue pour recevoir 
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PÛEÎI d'une vis qui traverfe la pièce fupé
rieure , que l'on appelle la tête de la 
filière : l'autre traverfée par une vis à 
laquelle cette partie fert d'écrou , fe 
dfans laquelle cette vis peut être fixée par 
la contre-vis, fe qui traverfe une ' des 
faces latérales. 

La tête de la filière eft traverfée par une 
vis, fur laquelle paffe un écrou^ oreille ; 
cette vis & l'autre vis terminée par un rivet 
à tête ronde, fervent Rapprocher ou à éloi
gner les deux parties de la filière l'une de 
Pautre ; toutes ces pièces font de cuivre, 
, La partie de ta filière , qui fait face 
au fer c% Guillaume, eft doublée inf̂ rieu--
rement d'une plaque d'acier, fur & entré 
laquelle & le fer parlent les lames., de bois 
que Pon veut égalifer , fie que l'on égaîife 
en effet avec cette machine, en les y paf
fànt plufieurs fois fucceflivement; & en 
^efferrant la filière, on les réduit au degré 
d'épaiffeur convenable ,. qui eft d'environ 
une demi-ligne ; réduction à laquelle on ne 
fauroit parvenir en fe fervant feulement 
d'une varlope , vu que des planches aufli 
minces plieroient fur l'établi ; fe d'ailleurs 
la patte de l'établi n'auroit pas de prife fur 
leur petite épaiffeur. C'eft fans doute ce 
qui a rendu cette machine néceffàire; on 
pourrait en faire une beaucoup plus fim
ple, mais moins c o m m o d e , & qui foffiroit 
cependant pour,plufieurs ufages. Elle, ne 
confifte qu'en une fimple fourchette dé 
bois , dans un des fourchons de laquelle on 
adapte un fer de varlope que l'on affujettit 
avec un coin : Pautre fourchon eft révêtu 
intérieurement d'une plaque de fer , qui 
©ppofe plus de réfiftance que ne ferait le 
bois aux planchettes que l'on veut égalifer, 

dfe que l'on paflè.à différentes reprifes entre 
le fer de varfope & la plaque, c o m m e dans 
la filière précédente.. 

Après que les petites planches dé bois font 
égalifées , on les refend à deux ou trois 
Kgnes de largeur, avec un trufquin, & on 
s'en fort pour former les filets, ainfi.que 
nous allons't'expliquer. J ^ V ./' V 

L'inftrument auquel on veut adapter cet 
ornement étant prefque entièrement achevé, 
©n prend le trace - filet , v o y e i T R A C E -
ITLET, ou TÎRE-EILET , jqui n'éft autre 
chofe qu'un petit trufguinj dont on appliqué 

la joue contre la circonférence ̂ e la table de 
Pinfframerit. O n conduit ce trufquin en 
forte quête fer fourchu trace fur la table 
deux.lignes parallèles, avec de petits becs-
d'ânes & d'autres outils femblables aux poin
tes à graver des graveurs en boia Cette 
opération achevée , on reprend les petites 
règles de bois ou d'ivoire que l'on a paffées 
à la filière ; on les colle fur le champ dans 
la rainure que l'on a pratiquée , en leur 
faifantfuivrete contour de la table ,' à la 
forme de laquelle leur flexibilité fait qu'elles 
fe patent aifément. O n affleure enfuite ces 
réglettes à îa table de Pinftrument, & les 
filets font achevés. (D) 

V I O L O N S (Rai des^) Mufique. C'eft à 
Paris,te chef perpétuel de la communauté 
des maîtres àdanferfie joueurs d'inftrumens. 
Il eft pourvu par lettres de provifion de fa 
majefté, fie eft un des officiérŝ de fa maifon.. 
(D.J.): 

V I O R N E , {.{.(Hift. nat. Bot. ).vibur-
num ; genre de plante à fleur monopétaîe 
en rofette, profondément. découpée. L'ex
trémité fupérieure du calice perce le milieu 
de cette fleur, "fe devient dans la fuite un 
fruit m o u , ou. une baie pleine de foc, qui 
renferme une femence offeufe, applatie fit 
ftriée. Tournefort,.//!/?. reijierb. Voyez: 

; PLANTE. > / ' 'j;_. 
La viorne eft un arbriflèau d'un bois 

fongueux fe moelleux. Il pouffe des verges> 
ou branches couvertes d'une écorce blan
châtre , longues d'environ trois piés, groffès 
c o m m e le doigt, très-pliantes, fe propres à 
lier des fagots fie des paquets d'herbes. Ses 
feuilles font prefque femblableri celles de 
l'orme , mais velues, oppofées , larges * 
épaiffes ,4 crénelées en leurs bords, blan
châtres quand elles font en vigueur, fit rou-
géâtres quand elles font prêtes à tomber. 

Ses fieurs.naiflènt au bout des branches 
en ombelles, blanches fie odorantes, d'une 
pdeur. approchante de celle -des fleurs de 
fureau ; chacune d'elles eu un baffin coupé 
en cinq crenélurés, avec cinq étamines blan
châtres à fommets arrondis qui en occupent 
le milieu, t ' : '•' 

Quand ces fleurs font tombées , il leur 
fuccede des baies molles , prefque. ovales , 

. affez groffès ,. vertes au commencement, 
! guis rouges^ & enfinnoires dansleur entière 
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maturité, d'un goût doueitte & vifqueux, 
peu agréable ; elles contiennent chacune une 
feule femence de m ê m e figure, mais fort» 
applarie, large, cannelée, prefque oflèufe, 
L a racine s'étend de côté & d'autre. 

Cet arbriflèau croît fréquemment dans 
les haies, dans les buiffons, dans les bois 
taillis, aux lieux incultes , pierreux, mon
tagneux ; il fleurit en été, fie fon fruit mûrit 
en automne. (D. J.) 

V I O R N E ou herbe aux gueux, eft affez 
communément nommée clématite en fran
çois , clematis en latin, Virgin's bowef en 
anglois, Waldrebe, en allemand. 

Caraâere générique. 

La fleur eft dépourvue de calice fe formée 
de quatre ou cinq pétales oblongs : parmi 
nombre d'étamines chargées de fommets 
obliques, fe trouvent quantité de piftils, dont 
fes ftyles s'alongent à mefure que les em
bryons fe forment fie grofliffent. Ceux-ci font 
comprimés fe deviennent enfuite des femen
ces plates, terminées par les ftyles qui ref
femblent à des plumes, fie fe recourbent en 
differens fens : ces femences, avec leurs ai
grettes grouppées fur un axe c o m m u n , for
ment une efpece de boule qui paroît être de 
duvet. 

Efpeces. 

t. Clématite à feuilles conjuguées, à fo
lioles cordiformes grimpantes. 

Clematis foliis pinnatis 9 foliolis cor-
iatis y fcandentibus. Hort. ClifE 
<Çommon climber call'd viorna or tra-

veller's joy. 
2. Clématite à trois feuilles, à folioles cor

diformes , aiguës, dentelées fe grimpantes. 
Clematis foliis ternatis y foliolis corda-

tis y acutis y de ma ti s y fcandentibus. Hort. 
ClifE 

Broad leav'd Canada climber having 
three leaves. 

2. Clématite à feuilles inférieures conju
guées fe .échançrées, fe à feuilles fupérieures 
(impies, entières & figurées en lance. 

Clematis foliis inferioribus pinnatis y 
laciniatis y fummis jimplicibus 9 integer-
rimis 9 lanceolatis. Hort. ClifE 

Creeping climber. 

v i o 
4, Clématite k mains grimpantes, Çfëï 

mmte d'Efpagne. , 
Clematis çirrhis fcandens. Hort, Ch«; 
Clematis witk elimbing tendrils. 
5. Clématite à feuilles compofées fe 4 

feuilles fimplement conjuguées , à folioles 
ovales fie entières. . 

Clematis foliis eompofitis decompofi-
tifque 9 foliolis ovatis integerrimis. Hort, 
Cliff. 

Single blue Virgin's bower. 
6. Clématite à feuilles ternées, à trois 

folioles ovales, à dents aiguës fie grim
pantes. 

Clematis foliis ternatis9 ternâtifque fo~ 
liolisy ovatisy~acuteferratisy fcandentibus. 
Milî. 

Clematis with trifôliate leaves which^ 
hâve three oval lobes. 

7. Clématite à feuilles compofées fe à 
feuilles fimplement conjuguées, à folioles 
en trois. 

Clematis foliis eompofitis decompofi-
tifquey foliolis quibufdam trifidis. Flor. 
Virg. 6*2. 

Creeping purple climber with coriaceous 
petals withftower. 

8. Clématite à feuilles compofées, à fo
lioles échançrées, anguleufes, à lobes, fie 
formées en coin. 

Clematis foliis eompofitis y foliolis in-> 
cifis y angulatis y lobatis 9 cuneiformibus. 
Linn. Sp. pi. 434. 

Eafteern climber. 
9. Clématite à feuilles. compofées & à 

feuilles fimplement conjuguées, à folioles 
ternées, dentelées. 

Clematis foliis eompofitis Ù decompo-
fuis 9 foliolis ternatis 9 ferratis. Gmel. 

Climber withfawd and trifôliate lobes9 
fec. 

10. Clématite à feuilles fimpîes fit ternées, 
à folioles ou entières ou à trois lobes. 

Clematis foliis fimplicibus ternâtifque 9 
foliolis integris trilobifve. Linn. Sp. pi-
S43- • 

Climber with fingle and trifôliate 
leaves. 

11. Clématite à feuilles conjuguées, à 
folioles ovales, terminées en lance fe entiè
res , à tige droite. Clématite herbacée à 
fleurs blanches. 
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Clematis foliis pinnatis y foliolis ovato-

lanceolatis integerrimisy caule ereclo. Hort.! 

ClifE 
Upright white. climber. 
12. Clématite à feuilles fimpîes, ovales 

terminées en lance. Clématite herbacée à 
fleur bleue. 

Clematis foliis fimplicibus ovato~lanceo-
latis. Hort.: ClifE 

Upright blue climber. 
Dans le nombre des clématites farmen-

teufes , les uns s'élèvent au moyen de 
leurs mains, fie, s'attachent aux arbres «ou 
aux buiflbns q m fe trouvent à leur portée : 
les autres pouffent des branches grêles fie 
tombantes , qui s'entrelacent dans les ra
meaux des haies. C'eft ainfi que la nature 
y forme des berceaux tout couverts de 
fleurs blanches ou bleues , qui procurent 
au voyageur fatigué une ombre agréable : 

, d'où vient que les Anglois ont donné à 
cette plante le n o m de traveller's joy. 

L'efpece n°. $ eft fort agréable par fes 
fleurs ; mais fa variété à fleurs doubles eft 
une des plus belles décorations des bof-^ 
. quets. V. C L É M A T I T E . O n cultive encore 
en Angleterre les variétés fuivantes de cette 
efpece t la clématite à fleur pourpre fimple , 
la clématite à fleur rouge fimple, &c celle 
à fleur pourpre double. 
.-•''Ces. variétés mêlées enfemble dans les 
bofquets d'été, offrent un coup-d'œil ra-
tviffànt. O h peut lés conduire par des fup
ports dans tous les fens qu?on voudra : 
elles peuvent fervir à couvrir des berceaux , 
àes tonnelles, des cintres ,_ ùc Mais de 
tous les effets, le plus pitorefque eft de faire 
couler leurs fouples rameaux fur lés bran
ches des grands àrbuftes fie des arbres voi-
fins: ils y ferpenteront au loin en réfeaux 
fleuris, fe retomberont quelquefois en guir
landes. Les pétales nombreux des efpeces 
doubles, qui tombent Se fe renouvellent 
long-temps, joncheront la terre fous ces pla
fonds -légers où les rayons du foleil feront 
adoucis fans être interceptés , fie feront 
briller le bord éclairé des fleurs. Cet en
droit d'un bofquet fera le plus fouvent 
vifite par P h o m m e fenfible aux beautés de 
la nature, dans un temps où par-tout ail
leurs fa parure eft moins belle, c'efiVà- j 
dire , dans fes mois de juillet, août fie le 
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commencement de feptembte. Cette ef
pece & fes variétés ne peuvent fe multiplier 
que par les marcottes. Elles demandent une 
extrême attention. 

A u mois de juillet, choififfez les bran
ches inférieures les plus récentes , les plus 
grêles fie les plus fouples ; courbez-les d'une 
main légère , pour ne pas les rompre. L'é-
piderme s'éclate aifément ; mais ces gerçu
res ne feront que faciliter le développement 
des racines. Couchez doucement ces bran
ches dans de petites cavités faites dans la 
tetre^que je ̂ ippofe avoir été d'abord re
muée , fie ne les y enfoncez que de deux 
pouces au plus ; recouvrez-les enfuite avec 
la terre locale , mêlée de terreau consom
m é , fie appliquez de la moufle pardeffus. 
Cela fait, relevez le bout de la branche 
enterrée fie la liez contre un bâton avec 
du fçirpe. La feconde automne, ces matiè
res feront fuffifamment pourvues de raci
nes , fie pourront être plantées dans les 
lieux qu'elles doivent orner. 

Nous avons commencé par la cinquième 
efpece , qui nous a paru la plus importante, 
tant par elle - m ê m e que par fes variétés. 
Nous allons maintenant faire connoître en 
peu de, mots chacune des autres. 

Lapremiere croit d'elle-même en Alle
magne fe en France ; la feconde , dans 
l'Amérique feptentrionale : les folioles font 
plus larges, fie ne fe trouvent qu'au nombre 
de trois fur le pédicule principal. 

Le n°, 3 porte des fleurs blanches, fie 
vient naturellement en Italie fie dans la 
France méridionale. _ 

La quatrième tire fon origine du Por
tugal fie dé l'Efpagne. Ses folioles dentées 
font tantôt feules ,.tantôt à deux, fie fou
vent à trois ,-fur le maître pédicule. Elle 
éft toujours verte , fie pourvue de mains 
qui lui fervent à s'attacher aux fupports 
voifins. Elle fe charge à la fin de décem
bre , ou au commencement dé janvier, de 
grandes rieurs d'une couleur herbacée*, qui 
naiffent aux côtés des "branches* 

La fixieme habite less Alpes & les autres 
montagnes d'Italie. Elle ne s'élève qu'à trois 
ou quatre piés de "haut for îes fupports 
qu'elle accroche. Ses feuilles font compo
fées de neuf folioles rangées par trois for 
chaque pédicule du fécond ordre. Ses fleurs 



536* V I O 
font blanches, & fortent des joints des 
rameaux , c o m m e celles de l'efpece. n°. i. 

La feptieme eft naturelle de îa «Virgi
nie fe de la Caroline. Ses feuilles font for
mées de neuf folioles difpofées trois par 
trois , c o m m e dans l'efpece précédente ; 
mais dans celle-ci, les folioles font à-peu-
près cordiformes, Les fleurs naiffent à Paif-
felle des feuilles de chaque côté de la bran
che ; elles font compofées de quatre péta
les , épais, pourpres en dehors, fe bleus en 
dedans. 

La huitième eft originaire du Levant. 
Ses fleurs d'un jaune verdàtre , naiffent à 
l'aifièlle des feuilles , fie les pétales font 
recourbés en arrière. 

Le n°. 9 nous vient de Tartarie. Les 
joints des branches font éloignés entr'eux ; 
chacun donne naifïànce à deux feuilles com
pofées chacune de neuf folioles dentelées 
fie aiguës x difpofées trois par trois. Les 
fleurs font d'un blanc jaunâtre , fie naiffent 
chacune féparément à l'aifièlle des feuilles, 
fur de longs pédicules nus. Elles font com
pofées de quatre pétales étroits fie figurés 
en bnce , qui s'étendent, horizontalement 
c o m m e une croix. 

La dixième fe trouve en Caroline -: elle 
eft pourvue de vrilles qwi, en s'accrachant 
à ce qui l'environne, empêchent fes ra
meaux de tomber. L.s feuilles naiffent op-
pôfées deux à deux à chaque jouit ; quel
quefois elles fontfoiitaires, fie plus fouvent 
elles font par trois. Quelques-unes des fo
lioles font divifées en trois lobes. Les fleurs 
fortent une à une des côtés des branches , 
fie font portées par de courts pédicules : 
au deffous fe trouvent une ou deux paires 
de folioles qui font oblongues fe aiguës. 
Les fleurs cnt quatre pétales , épais comme 
ceux de l'efpece n°. 7, fie de couleur pour
pre ; l'intérieur en eft fillonné. 

Toutes ces efpeces peuvent fe multiplier 
en juillet, par des marcottes faites avec 
des branches nouvelles. O n peut les re
produire.par leurs graines; mais elles ne 
"germent que la feconde année , fie lés 
fujets qui en proviennent fleuriffent bien 
plus tard que ceux élevés par le premier 
moyen. 

La clématite d'Efpagne , qui eft le n°. 
4 , eft affez délicate ; il faut la planter à 

v 1 p 
K une bonne expofition , fit en avoir toujours 
| un couple de jeunes piés dans la ferre. Dans 
! les bofquets d'automne fie d'hiver on peut>eti 
[ former de petits portiques, qui concribue-
( ront à leur décoration. Ses grandes fleurs , 
^quoique affez ternes, brilleront dans les 
i fombres jours d'octobre , ou n'auront du 
moins alors rien qui les efface. 

Notre efpece n°. 11 croît dans la France 
méridionale, en Iralie, en Autriche fie dans 
plufieurs parties de l'Allemagne. Sa racine 
eft pérenne , mais fes tiges font annuelles. 
Elle Ce foutient d'elle-même , fie s'élève à 
environ cinq piés de haut. Les fleurs naif
fent en grandes panicules lâches au bout des 
branches, fie confîftent en quatre pétales 
bbncs qui s'étendent horizontalement. 

L'efpece n°. 12 s'élance fur plufieurs ti
ges droites à la hauteur de cinq ou fix piés. 
C'eft une plante vivacé , dont le bas des 
tiges fubfifte quelquefois. Les fleurs font 
fplitaires, fie terminent les branches: elles 
font grandes , s'inclinent avec grâce , fe, 
font compofées de quatre grands pétales 
'd'un très-beau bleu , fie d'une houppe blan
che d'étamines foyeulès. Cette plante eft 
fort belle , fie mérite d'être employée dans 
les plates-bandes des bofquets d'été. M, le 
baron DE TSCHOUDI. 

V I O R N E , (Mat. méd. ) Les feuilles & 
les baies de cet arbriffeau font comptées 
parmi les remèdes rafraîchiffarts fié aftrifl-
gens. Leur décocfion eft recommandée fous 
forme de gargarifme dans les inflamma
tions de la gorge , fie pour raffermir les 
gencives. Cette m ê m e décoction eft encore 
confeijlée contre le cours de ventre fie le 
flux immodéré des hémôrrhoïdes» Ces re
mèdes font fort peu d'ufage. \ ' 

V I P E R E , f. f (Hifi.nat. Ophiolog.) 
vipera, nom générique que l'on a donné 
à tous les ferpens dont lamorfure eft dan
gereufe , fie dont il y a un très grand nom-' 
bre d'efpeces dans les pays chauds ; nous 
n'en avons qu'une feule dans ce pays-cl , 
connue fous le nom dé vipère. Lorfqu'elle 
a pris tout fon accraiffement, elle eft or
dinairement longue de deux piés* ou un 
peu plus , fie fa groffeur égale ou furpaffè 
celle du pouce d'un h o m m e ; les femelles 
ont le corps plus gros que les mâles ;. la tête 
eft plate fe a un rebord qui s'étend autour 
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des extrémités de fa partie fupérieure ; la 
vipère diffère principalement de la couleu
vre par ce caractère , cardans la couleuvre 
la tête n'a point de rebord , fie elle eft plus 
pointue fe plus étroite-, à proportion des 
autres parties du corps. L a tête dé la vipère 
à un pouce de longueur, fe 7 à 8 lignes 
de largeur prife vers le fommet , 4 à f 
lignes à l'endroit des yeux, fie deux lignes 
fe demie d'épaiffeur ; ordinairement les 
mâles ont le cou un peu plus gros que les 
femelles, fie communément il eft de la 
groflèur du petit doigt à fon origine. La 
queue à enyiron quatre travers de doigt de 
longueur ; fa groflèur à fon origine eft à-
peu-près la m ê m e que celle du cou ; enfuite 
elle diminue infènfiblement fie fe termine 
en pointe ; la queue des mâles eft toujours 
un peu plus longue & plus groflè que celle 
des femelles. 

La couleur des vipères varie : on en voit 
de blanchâtres, dé jaunâtres , de rougeâ-
tres , de grifes, de brunes, ùc. fe elles ont 
toutes des tâches noires ou noirâtres, plus 
ou moins foncées fe placées avec une forte 
de fym'métrïe à-peq-près à égale diftance 
les unes des autres , principaîement fur la 
iface fupérieure fie fur les côtés du corps. 
La peau eft couverte d'écaillés, les plus 
grandes fe trouvent fous la face inférieure 
du corps fie fervent de piés à cet animal ; 
elles ont toujours une couleur d'acier dans 
-toute leur étendue , au lieu que celles des 
couleuvres font ordinairement marquées 
de jaune. Il y a autant de grandes écailles 
que de vertèbres, depuis je commencement 
du cou jufqu'à celui de la queue ; fie c o m m e 
chaque vertèbre a une côte de chaque côré , 
chaque écaille foutient par fes deux bouts 
les extrémités de ces deux côtes, Les écail
les de ta queue diminuent de grandeur , à. 
proportion de celle de la quéùe m ê m e . If 
y a aii bas du ventre une ouverture à la
quelle aboutiffènt l'anus fie les parties de la 
génération, tant des mâles que des femelles ; 
cette ouverture eft fermée par la der
nière des grandes écailles , qui eft en demi 
cercle fie qui s'abaiffe dans le temps du coït, 
lorfque la femelle met fes petits au jour, 
fie toutes les fpis que lés excrémens fortent. 

Les vipcreif^an^ent de peau au prin
temps , & quelquefois àuffi en automne : au 
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moment où elles quittent cette peau écaiÊ 
îeufe, elles fe trouvent revêtues d'une au
tre peau également couverte d'écaillés dont 
les couleurs font bien plus bridantes ; il s'en 
forme une nouvelle fous celle-ci pour la 
remplacer dans la fuite ; de forte que la 
vipère a en tout temps une double peaii. 

La vipère diffère de la couleuvre , non 
feulement en ce qu'elle rampe plus lente
ment, fie qu'elle ne bondit fie qu'elle ne 
faute jamais , mais encore en ce qu'elle efl 
vivipare; au lieu de pondre, c o m m e la cou
leuvre, des ceufs qui n'éclofent que long
temps après, les petits de la vipère acquiè
rent leur entière perfection dans la matrice, 
fie courent.au fortir du ventre de la mère* 
Les vipères s'accouplent ordinairement 
deux fois Pannée ; elles portent leurs petits 
quatre ou cinq mois, fe elles en font jufqu'à 
vingt fie m ê m e vingt-cinq. Elles fe nour
riffent de cantharides , de fcorpions, de 
grenouilles, de fouris,de taupes fie de lé-
fards ; fouvent la capacité de Pèftomac n'eft 
point affez grande pour contenir l'animal 
qu'elles veulent avaler, alors il en refte une 
partie dans Pœfophage. La vipère ne rend 
pas beaucoup d'excremens, ils n'ont point 
de mauvaife odeur , c o m m e ceux des cou-
leuvres fie on n'en fent aucune, lorfqu'on 
ouvre un bocal dans lequel on nourrit plu
fieurs vipères. Elles ne font point de trous 
en terre pour fe cacher , c o m m e les,cou
leuvres ; elles fe rétirent ordinairement 
fous des pierres fie dans de vieilles mafures ; 
lorfqu'il fait beau, elles fe tiennent fous des 
herbes-touffues ou dans des buiffbns. 

LeÊ vipères diffèrent encore des couleu
vres , en ce qu'elles ont desdénts canines ; 
leur nombre varie dans differens individus : 
ordinairement il n'y en a qu'une de cha
que côté de la mâchoire fupérieure , mais 
on en trouve quelquefois deux ; ces dents 
font entourées jufqu'à environ les deux 
tiers de leur longueur, d'une véficule affez 
épaiffè fie remplie d'un foc jaunâtre , tranf
parent fie médiocrement liquide ; il y a au 
milieu de cette véficule fous la groffe dent, 
plufieurs petites dents crochues , les unes 
plus longues que les autres, fie qui fervent 
à remplacer les groffès dents, foit qu'elles 
tombent d'elles - m ê m e s ou accidentelle
ment : célîes*ci ont environ deux lignes de 
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longueur^ elles font crochues, blanches, 
creufés , diaphanes fie très - pointues ; fes 
groffès dents reftent ordinairement cou-
cliées le longue la mâchoire, fie leur pointé 
ne paroît qu'au moment où la vipère veut 
mordre ; alors elle les redreffè fie les en
fonce dans fa proie. Le venin pénètre dans 
la pîsie que fait la vipère en mordant, en 
paffànt par le canal intérieur de îa dent ; 
les glandes qui le filtrent font fituées à la 
partie pofîérieure de chaque orbite fie à 
la m ê m e hauteur que l'œil; elles font peti
tes fie jointes enfemble, elles forment un 
corps de la groflèur de l'œil fie s'étendent 
en longueur dans l'orbite au deffous , fie 
en partie derrière l'œil ; chaque glande a 
un vaiflèau qui communique dans îa véfi
cule de la gencive fe qui aboutit à la racine 
de la groffe dent. Mémoires de Vacadémie 
royale des fciences , tome III, part. IL 
Voye\ SERPENT. 
Perfonne n'ignore combien la morfure 

dés vipères eft dangereufe , ainfi que celle 
des ferpensquine font proprement que des 
vipères de différentes efpeces. Le remède 
le plus affuré que Pon ait trouvé jufqu'ici 
contre leurs morfures, eft Peau de luce, 
c'eft-à-dire, un alkali volatil très - péné
trant , combiné avec le fuccin ; on en met 
dix gouttes dans un verre d'eau , que l'on 
fera prendre à plufieurs reprifes à la per
fonne qui aura été mordue , qui fe cou
chera dans Un lit bien baffiné , où elle 
éprouvera une tranfpiration très-forte , qui 
fera difparoître les accidens. Cette décou
verte eft due à M . Bernard de Juflieu , qui 
en a fait l'expérience avec beaucoup de 
fuccès. 

V I P È R E , (Phar. Mat. méd.) vipère 
de notre pays, ou commune ; c'eft une des 
matières animales les plus ufitées en mé
decine. Les anciens médecins ont regardé 
la vipère c o m m e un aliment médicamen
teux , dont le long ufage étoit très-utile, 
prefque fpécifique contre plufieurs' mala
dies chroniques, opiniâtres, fie notamment 
contre les maladies de la peau. Pline rap
porte qu'Antonius Mufa , médecin d'Au
gufte , avoit guéri parPufage des décoctions 
de vipère , des ulcères qui paffoient pour 
incurables. 

Les vipères font principalement confa-
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crées encore aujourd'hui aux maladies de 
la peau ; «lies font regardées c o m m e exci
tant principalement l'excrétion de cet or-. 
gane , fie c o m m e le délivrant par-là dé cer
tains fucs malins qui font ceuièY Pinfectctf 
& canfer la plupart de ces maladies. Elles 
font regardées encore c o m m e purifiant le 
fang fie c o m m e chaffànt le venin , foit celui 
des animaux vénéneux, foit celui des fiè
vres malignes, Ùc ce qui eft une autre 
conféquence de l'opinion qu'on a de leurs 
qualités fudorifiques. C o m m e l'exercice de 
cette dernière propriété n'exifle point fans 
que le mouvement du fang foit augmenté,' 
& que la vipère d'ailleurs eft évidemment 
alimenteufe , c'eft encore une fuite nécef
fàire de cette opinion , qu'elle foit regatdée 
c o m m e cordiale fie analeptique. 

La vipère fe donne ordinairement eii 
fubftance ou en décoction, de Pune fie de 
l'autre manière, fous diverfes formes phar
maceutiques, dont nous parlerons dans là 
fujte de cet article. Il eft écrit dans les livres 
drmédecine , fie la tourbe ne manque pas 
de répéter, que ces remèdes font fuer , 
échauffent, donnent m ê m e îa fièvre, qu'on 
eft fouvent obligé d'en fufpendre fe m ê m e 
d'en fupprimer l'ufage, Ùc Mais il eft écrit 
aufli, fie le m ê m e ordre des médecins répète 
que la vipère contient beaucoup de fel vo
latil, ce qui eft démonftrativement faux ; 
qu'elle abonde en efprits, expreffion qui 
très-évidemment n'eft qu'un vain fon , ùt 
Ainfi en évaluant la première affèrtion par 
ce qu'on connoît clairement de la dernière 
dont elle eft très-vraifemblabîement dé
duite , on peut en bonne logique réputé? 
abfoîument pour rien le témoignage de ces 
auteurs fe de ces médecins : refle à con
forter l'expérience. J'avoue que je^ n'ai 
jamais eu affèz de foi aux prétendues vertus 
de la vipère pour l'ordonner fréquemment: 
je protéfte cependant avec {mcérhé ffanctè 
affirmo y que je l'ai donnée quelquefois fe 
vu donner un plus grand nombre , fe que 
je n'ai pas obferve ces prétendues vertus ; 
mais je crois que le ledeur doit fufpendre 
fon jugement, fie s'en rapporter à des 
expériences ultérieures fie contradictoires, 
c eft-â-dire, faites par des gens qui ne fe 
feront pas mis d'avance dans la tête, que 
les vipères chaffent fe venin fie font fuer* 
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A u refte , quoiqu'il foit très - vrai que la 
prétendue abondance de fel volatil fie d'ef-
prits ne fauroit. produire ces vertus dans la 
vipère y puifque ces principes font purement 
imaginaires; quoiqu'il foit très - vraifem-
blable encore que ces vertus n^oht été ima
ginées que parce qu'on les a déduites par 
une conféquence très-fauflè fie. très-pré
caire de la vertu fudorifique , de la qualité 
incendiaire que poffède réellement Palkali 
volatil retiré de la vipère par le feu chymi
que : cependant iî eft très-pofliblè que lés 
vipères animent, échauffent, faffent fuer, 
donnent la fièvre ; il eft feulement très-
raifonnable d'en douter, par le foupçon 
très - légitime que nous venons d'expofer. 
Quoi qu'il en foit, les formes ordinaires 
fous lefquelles on adminiftre la vipère font 
celles de bouillon ,-foit préparé à la manière 
c o m m u n e avec des racines fie herbes appro
priées, foit préparé au bain-marie. 

Cette dernière préparation , qui eft la plus 
ufitéè parce qu'elle eft la plus élégante, fie 
qu'on croit par.ce moyen mieux retenir les 
parties volatiles précieufes, fe fait ainfi. 

Bouillon de vipère. Prenez une vipère 
en vie , rejetez - en la tête fe la queue ; 
écqrcheZ'la fie éventrez-la , fie coupez-la 
par morceaux, que vous mettrez dans un 
vaiflèau convenable , avec le cœur, le foie 
fe le fang que vous aurez confervés, fie avec 
douze onces d'eau commune , fie fi vous 
voulez , quelques plantes ou racines, félon 
l'indication. Fermez exactement Votre vaif-
feau , fie faites cuire au bain-marie pendant 
fept à huit heures. La Pharmacopée de Paris 
dit trois ou quatre , mais ce n'eft pas affez : 
-pàffez avec une légère expreffïon. 

O n prépare encore une gelée de vipère y 
en faifant cuire une certaine quantité de 
.vipères récemment écorçhées fie éventrées, 
dans fuffifante quantité d'eau, au degré 
bouillant pendant cinq ou fix heures , en 
clarifiant fie filtrant la décoction, l'évapo
rant au bain - marie , fie la faifant prendre 
^aas un lieu froid. 

Là poudre de vipère fe prépare ainfi. 
Prenez des troncs, des cœurs fie des foies 
de vipères , féchés félon l'art, voye^ pES-
SICATION , fe coupés par petits morceaux ; 
.féduifez-tes fur-le-champ en poudre", félon 
l'art, fiejpar m Sfimjss fec enfermez-la.éms 
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une 'boiitêiHé bien feche, que vous bouche
rez exactement, car l'humidité de Pair cor
rompt facilement cette poudre. 

Lès troçhifques .de vipère y appelles auffi 
trochifei theriaci y fe préparent de la ma
nière fuivante. Prenez de îa chair de vi" 
pères choifies , dont vous aurez fépare les 
têtes, les queues, que vous aurez écorçhées 
fie éventrées; faites cuire cette chair dans 
fuffifante quantité d'eau, avec de l'anéta 
verd fie du fel, jufqu'à ce qu'elle fe foit 
féparée des épines ; prenez-en huit onces, 
battez-la dans, un mortier de marbre avec 
un pilon de bois, en y jetant peu-à peu 
deux onces fie demie de raie de pain de fro
ment très-blanc, féchée fie réduite en pou* 
dre très-fine, jufqu'à ce qu'il ne paroifle 
aucune partie de chair de vipère y fie que 
le tout foit exactement mêlé; alors vous 
étant frotté les mains de baume de la M e c 
que , formez des. troçhifques du poids d'un 
gros, que vous ferez fécher «fur un tamis 
renverfé, félon PartT 

D e ces préparations, celle qui mérite îe 
plus de confidération , efl le bouillon de 
vipère ; c'eft celle-là qu'on ordonne com
munément contre la lèpre, les dartres re
belles , fie les autres maladies de la peau-; 
contre les bouffiffures, les obftruétions com
mençantes, attribuées à une lymphe épaiflè 
fie à une circulation languiflante, ùc. les 
pâles couleurs dépendantes de cette dep-
niere difpofition, Ùc fe c'eft aufli fur celle-
là qu'il conviendrait •de tester les expé
riences dont nous avons parlé plus haut. 

La gelée de vipère eft fort peu ufitée ; 
il eft. très-vraifembiable qu'elle a les mêmes 
vertus que le bouillon. , 

L'ufage ordinaire delà poudre de vipère 
eft abfoîument puérile ; on la fait entrer A 
petite dofe dans les potions cordiales ou 
fudorifiques * fie l'on s'imagine bonnement, 
d'après l'erreur que nous avons déjà rele
vée plus haut, qu'elle y# produit le m ê m e 
effet, quoique véritablement un peu plus 
doux que Palkali volatil de vipère. 

Les troçhifques de vipères ne font point 
du toutd'ufage dans les preferiptions m a -
giftrales ; on ne les prépare abfoîument qup 
pour les employer à la compofition de la 
thériaque. 

Outre Jes reïaedeàiîoat nous avons parlé 
Yyy 2 
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jufqu'à préfent, qui ne font que la fubf
tance m ê m e de la vipère 9 ou qui en font 
véritablement retirés fans avoir effùyé au
cune altération ; on en retire par Part cfiy* 
mique , par une décompofition manifefte, 
une fubftance qui eft employée à titre de 
médicament, je veux dire de Palkali vola
til , tant fous forme fluide , que fous forme 
concrète. Mais ce fel qui eft un des pro
duits de la diftillation analytique de la vi
père 9 n'a abfoîument que les vertus com
munes des produits analogues des fubftances 
animales. V. SUBSTANCE ANIMALE Ù 

SEL ALKALI VOLATIL. 
Les apothicaires gardent ordinairement 

chez eux dans des cucurbites profondes de 
verre , des vipères en vie. Ils les prennent 
pour l'ufage avec de longues pinces, par 
le cou. Il eft vrai, ce qu'on dit commu
nément , que fi on les prend par la queue , 
& qu'on les laiffè pendre la tête en bas , 
elles n'ont pas là force de fe redreflèr fie 
d'aller piquer la main à laquelle elles font 
fufpendues. II eft pourtant plus sûr de les 
prendre par le cou, parce que de l'autre 
manière elles peuvent facilement atteindre 
la main libre de celui qui les tient, ou 
quelque afliftant mal avifé. O n doit encore 
obferver que la morfure des têtes féparées 
du corps, eft auffi à craindre fie auffi dan
gereufe que la morfure de la vipère entière. 
Les apothicaires ont coutume de jeter ces 
têtes dans de l'eau-de-vie à mefure qu'ils 
les féparent, elles y meurent bientôt ; dans 
plufieurs pays le peuple les "acheté pour 
faire des amulettes. 

O n trouve dans les Pharmacopées , fous 
le nom de firop de vipère roboranty une 
compofition très-compliquée , fie dont les 
vipères font un ingrédient affez inutile. 
A u refte , ce firop doit être très-cordial fie 
fudorifique. 

Les pharmacologiftes ont mis encore au 
rang des remèdes, indépendamment des 
plus ufuels dont nous venons de parler , 
îe fiel de vipère y à titre d'ophtalmique; 
la graiffe, comme un puiffànt réfolutif, 
fudorifique, anodin , prife intérieurement 
â la dofe d'un gros. Wedelius rapporte deux 
obfervations de phthifiques traités avec 
fuccès par l'ufage intérieur de cette graiffe. 
Elle eft encore célébrée pour l'ufage 
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f extérieur, comme un excellent ophtalmi
que adouciffant fie eicatrifant; comme ex
cellente contre la gale, les tumeurs fcro-
phuleufes, fie contre les rides fie les taches du 
vifage ; comme utile dans l'accouchement 
laborieux, fLPon en frotte le nombril, Éte. 
fie enfin fes arêtes féchées fie réduites en 
poudre, comme un bon alexipharmaque. 

La poudre de vipère eft appelîée par 
quelques auteurs befoard- animal : la pou
dre du cœur fie du foie porte le m ê m e nom 
chez plufieurs autres (b). Voye\ P O I S O N . 

A la fuite de cet-excellent article de M . de 
Lafoflè, vous trouverez un remède contre 
le venin de la vipère. 

V I P E R I N E , f. f. (Hift. nat. Bot. ) 
echium; genre de plantes à fleur mono-
pétale, en forme d'entonnoir un peu coutbé, 
dont le bord fupérieur eft plus long que 
l'inférieur. Le calice eft ordinairement di
vifé jufqu'à fa bafe; le piftil fort de ce 
calice ; il eft attaché comme un clou à la 
partie poftérieure de la fleur , fie entouré 
de quatre embryons ; ils deviennent dans 
la fuite autant de femences qui reffemblent 
à une tête de vipère ; elles mûriflènt dans 
le calice m ê m e , qui s'agrandit. Tournefort, 
Inft. rei herb. V. PLANTE. 
L'efpece appelîée par Tournefort, echium 

vulgare'y I. R. H. a la racine bifahnuelle ; 
elle pouffe plufieurs tiges à la hauteur de 
deux à trois piés, velues, fermes, vertes, 
marquetées de points noirs ; fes feuilles 
font oblongues, étroites , lanugineufes, 
rudes au toucher, placées fans ordre, d'un 
goût fade. Ses fleurs garniffent les tiges 
prefque depuis le bas jufqu'en haut ; elles 
font formées en entonnoir courbé fie dé
coupé par les bords en cinq fegmens iné
gaux ; elles font d'une belle couleur bleue ,J 

tirant quelquefois fur le purpurin; quel
quefois cendrées, ayant au centre cinq étar 
mines purpurines, à fommets oblongs, fe 
un prftil blanc ̂  le tout eft foutenu par un 
calice fendu jufqu'à la bafe en cinq par
ties , longues, étroites, pointues, canne
lées. Quand la fleur eft tombée, il lui fuc
cede quatre femences jointes enfemble, 
ridées, femblables à la tête d'une vipère. 
I Elle croît dans les qhamps, dans les ter-
| res incultes , dans les bîés, le long des 
chemins fe fur les murs. Elle fleurit en 
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'juin fie juillet y demeure verte tout l'hiver, 
& périt la feconde année, après avoir pouffé 
fe tige fie mûri fa graine. (D.J.) 

V I P É R I N E , (Mat. méd.) Diofcoride fie 

les anciens ont attribué à cette plante une 
vertu fpécifique contre la morfure de la 
vipère fie de quelques autres bêtes veni-
meufes ; -fie c'eft peut-être de cette préten
due vertu que foi vient fon nom. Il pour-
toit bien être aufli que fon nom feroit plus 
ancien que cette opinion ; qu'il lui vien
drait, par exemple , comme le penfent 
quelques botaniftes, d'une grofliere ref-
femblance qp'a fa graine avec la tête d'une 
Vipère , fie que les pharmacologiftes lui au
raient enfuite attribué, pour foutenir l'hon
neur du nom , la vertu de guérir la mor
fure de cet animal. Quoi qu'il en foit, cette 
prétendue propriété eft abfoîument imagi
naire , fie démentie par l'expérience. La, 
vipérine eft une des plantes éminemment 
nitreufes,d'ailleurs dépouillée de tout autre 
principe vraiment actif, & dont l'action 
doit par conféquent, être eftimée par les 
propriétés médicinales du nitre. V. NlTRE. 

Cette plante eft très-analogue à la bour
rache , à la buglofe, à la pulmonaire , Ùc 
fe peut très-bien être fubftituée à ces plan
tes. Sa racine entre dans l'emplâtre dia-
botanum. (b) 

VIPÉRINE DE VIRGINIE. (Mat. méd.) 

Voye\ SERPENTAIRE DE VIRGINIE. 
VlPITENUMy (Géogr. anc) Nom 

d'une ville de la Germanie , félon l'itiné
raire d'Antonin. O n fait que c'eft aujour
d'hui Stertzingen dans le Tirai, par une 
ancienne infeription qu'on y a déterrée. 

'v VIRy (Géog. anc) fleuve de l'Efpagne 
Tarragonoife. Ptolomée , 1. II, c. 6 , mar
que fon embouchure entre le promontoire 
où étoient les autels du foleil, fie un autre 
promontoire qu'il, ne nomme point. On 
croit que c'eft le fleuve Florius de Pline. 
(D.J.) 

VIRAGO-, f. f. (Hift. anc.) femme 
d'une taille ou d'un courage extraordinaire, 
qui a les inclinations martiales. Dans l'an
tiquité , Sémiramis, Penthéfilée, fie en gé
néral toutes les Amazones pouvoient être 
ainfi appelléés ,. fie Pon pourrait aufli ap
proprier cette expreflion en écrivant en 
latin, à Jeanne d'Arc, cette héroïne connue 
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dans notre hiftoire , fous fe titre de pu ce lie 
d'Orléans. 

Ce mot eft purement latin, fie ne fe dit 
en françois que par dérifion. 

Dans l'Ecriture , fuivant la Vulgate , 
Eve eft appelîée virago 9 parce qu'elle a 
été formée de la côte du premier homme ; 
le traducteur latin ayant voulu conferver 
par ce nom Pétymoîogie du mot vir 9 dont 
il a formé virago 9 comme dans le texte 
hébreu Adam donne à Eve le nom d'If-
chay {orme d'ifch y qui fignifie un homme. 
: VIRBI-CLIVUSy (Géog. anc.) col
line d'Italie, fie dont Perfe fait mention 
dans fa fixieme fatyre , où il dit, v. 56 : 

accedo Boyillas 
Clivumque ad Virbi. 

Cette colline étoit, félon les commen
tateurs , à quatre milles de R o m e * fur le 
chemin qui conduifoit â Aritia , .fie au lieu 
nommé ad nemus Dianae. Elle avoit pris 
le nom d'Hippolyte y qui y étoit nonoré 
fous le nom de Virbius y parce que l'on 
croyoit qu'il avoit été deux fois h o m m e , 
bis vir y c'eft-à-dire , deux fois vivant, 
Diane lui ayant rendu la vie. (D. J.) 

VIRBIUS y (Mythol.) c'eft le nom 
que Diane fit porter à Hippolyte lorfqu'elle 
l'eut rappelle à la vie , comme fi on difoit 
deux fois homme. La déeffe , en le reti
rant des enfers , le couvrit d'un nuage, 
pour ne pas donner de la jaloufie aux au
tres ombres ; mais craignant fe courroux 
de Jupiter , qui ne permet pas qu'un 
mortel une fois defeendu dans les enfers 
revienne à la lumière , fie voulant auffi 
mettre en fureté les jours ^Hippolyte 
contre les perfécutions de fa marâtre , elle 
changea les traits de fon vifage , le fit 
paroître plus âgé qu'il n'étoit, pour 1e 
rendre entièrement méconnoiflàble , fie le 
tranfporta dans une forêt d'Italie qui lui a 
été confacrée. Là il vécut inconnu à tout 
le monde fous la protection de fa bienfaic-
trice fie de la nymphe Egérie , honoré 
lui-même comme une divinité champêtre , 
jufqu'au règne de Numa , fous lequel il fo 
fit connoître. Cette prétendue réforreefion 
d'Hippolyte , fie toute la fuite de cette 
fable , n'étoient qu'une impofture des 
prêtres de Diane dans la forêt d'Aricie , 
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où ils avoient apparemment établi le culte 
d'Kippoîyte , qu'ils cherchèrent enfuite à 
accréditer par quelque hiftoire extraordi
naire. Diâ. myth. (D. J.) 
« V I R E , (Géogr. mod.) ville de France, 
dans la baflè-Normandie, capitale du petit 
pays de Bocage , au bailliage de Caen , 
- à douze lieues au fud-eft de Caen , à neuf 
au fud-éft de S. L ô , fie à cinquante - huit 
au couchant de Paris. Quoiqu'il n'y ait 
qu'une paroifle , elle eft affez grande, fie 
a de vaftes fauxbourgs. L'églife eft belle , 
[fe eft deflèrvie par un grand nombre de 
prêtres : il y a auffi des cordeliefs, des 
capucins, des urfulines fie des bénédictines, 
C'eft îe fiege d'une vicomte , d'un grenier 
à fel, d'une élection fie d'une maîtrife des 
eaux fie forêts. O n y fabrique beaucoup de 
draps , dont il fe fait un. grand Commerce. 
Les Vaudevires , qu'on a appelles impro
prement Vaudevilles , ont pris leur n o m 
de cette ville, f Long, fuivant Caffini, 17 , 
37 r 3°; ladt; 4 8 , 5?, M -

Defmares (Touflàint), prêtre de l'ora
toire , naquit à Vive en 1 $99*, Il entra fort 
jeune dans la congrégation de l'oratoire 
nouvellement établie , fie fe diftingua dans 
la fuite en qualité de prédicateur. Il fut 
l'un des députés à R o m e pour la défenfe 
de la doârine de Janfénius, dont on pour-
fuivoit la condamnation , fie il défendit 
cette doctrine devant Innocent X. D e retour 
en France en 1668 , il reparut en chaire 
à Paris, fie prêcha fur la grâce avec un 
appïaudiflèment qui lui a mérité l'éloge de 
Defpréaux, fat. X , v. 118 : 

Hà , bon ! voilà parler en doclt janfénijle » 
Aleippe, Cf fur ce point fi favamment touché, 

Defmares, dans S.Roch, n'auroit pas mieux prêché. 

Mais les apptaudiffemens même qu'il re-
Î:ut, irritèrent tellement fes ennemis, qu'ils 
e forcèrent de chercher fa fureté dans fa 
fuite. Le duc de Luynes le cacha quelque 
temps dans {es maifons, fie bientôt après le 
duc fie la ducheffe de Liancoûrt lui donnè
rent , fous le bon plaifir du roi, un loge
ment dans leur château de Liancoûrt, avec 
tout ce qu'il lui faîloit pour vivre com-
(fnodément. Il travatHoit dans cette douce 
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retraite à un Traité de Veackanftie y lorf
qu'il y mourut en 1687, âgé de quatre-
vingt-huit ans. 

Goffelin (Jean ) , natif de Vire dans le 
feizieme fiecle, publia des livres d'aflro-
logie , fie fut garde de. la bibliothèque du 
roi. Il mourut fort âgé d'une façon tra
gique ; il fe laiflà tomber dans le feu étant 
feul, fe ne put jamais fe relever, à caufe 
de fa-caducité. « C e feu bibliothécaire G o Ê 
» felin , dit l'auteur du Scaligerianay ne-. 
» Iaiffbit entrer perfonne dans la biblio-
» theque du roi, tellement que M . Cafau-
» bon qui lui fuccede y trouve des tréfors 
» qu'on ne favoit point qui y fuffènt, » 

Duhamel( Jean-Baptifte), naquit à Vire 
l'an 152.4» àc devint curé de Neuilly-fur-
Marne. Il quitta cette cure au bout de dix 
ans, fie fut n o m m é fecretaire de l'acadé
mie des fciences. Il voyagea en Allemagne, 
e# Angleterre fie en Hollande. Quoique 
philofophe , il étoit théologien. Son der
nier livre eft une bible facrée , Biblia fa-
cra vulgatee editionisy cum notis y proie-
gomenisy Ù tabulis chronologicis ac geo-
graphicisy Paris, 1706, in-fol. La philo-
fophie qui s'eft perfectionnée depuis lui, a 
fait tomber tous {es ouvrages ; mais fon 
n o m a fubfifte, parce qu'il eft à la tête de 
Regiœfcientiarum academice hiftoria, Paris 
1701 , in-tj.°. E n 1697 , il réfignafa place 
de fecretaire de l'académie en faveur 4e 
M . de Fontenelle. Il mourut en 1706 , âgé 
de quatre: vingt-trois ans, fie fans aucune 
maladie ; les forces de la nature manquoient, 
il s'endormit pour toujours. 

Le Tellier ( Michel ) , jéfuite , naquit 
auprès de Vire en 1643 » & mourut à la 
Flèche en 1719 , à foixante fie feize ans. 
U devint confeffeur de Louis X I V , apte* 
la mort du P. de la Chaife en 1709, fie ce 
fut un majheur pour fe royaume. « H o m m e 
» fombrè, ardent, inflexible, cachant fe* 
t> violences fous un flegme apparent, il fit 
» tout le mal qu'il pouvoit faire dans cette 
» place, où il eft trop aifé d'infpker ce 
» qu'on veut, fie de perdre qui Pon hait : 
» il voulut venger fes injures particulie-
» res. Les^ janfémftes avoient fait con~* 
» damner à R o m e un de fes livres fur le* 
n cérémonies chinoifes. II étoit mal per-
n fonneUement avec le cardinal de Noaittis, 
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j* Se il rie favoit rien ménager. H remua 
n toute l'églife de France : il dreffà en 
>> 1711 des lettres fie des mandemens que 
t) des évêques dévoient figner. Il leur en-
r> vayôit dès accufations contre le cardinal 
ti dé NoaiHes^u bas defquelîes ils n'avoient 
ti plus qu'à mettre leur nom. D e telles-
» manœuvres1 dans -des affaires profanes 
» font punies; elles furent découvertes, fie 
9> n'en réufîirent pas moins. 
' n La confciérïce du -roi étoit, alarmée 

» par fon* confefffërJr-, autant que fon au-
t> torité étoit bîefféê par l'idée d'un parti 
n rebelle. En vain le Cardinal de Noàilles 
a lui demanda juftice de ces myfteres d'ini-
?> quité. Le confeffèur perfuada qu'il s'étoit 
9) fer videi* voies humaines pour faire réuflir 
f) îes chofes divines. 

•M La place dû cardinal archevêque lui 
9) donnoit le droit dangereux d'empêcher 
V>'le-Tellier de confeiîèr Je roi. Mais il 
» n'ofa pas irriter à ce point fon fouverain , 
9> fie il le laiffa avec refpect entre les mains 
?j de fon ennemi. Je crains., écrivit-il à 
ti madame de Maintenon , de marquer au 
r> roi trop,de foumiffion en donnant les 
>j pouvoirs à celui qui les mérite le Worns. 
ti Je prie Dieu de faire connoître' au roi 
ti le péril qu'il courtr, en^confiant fon ame 
ti â un homme de ce Caractère. » Effai 
fur I'hiftoire générale, tome III. Le che
valier BgjAUCOURT. 

V I R E , (Hydraulique.) eft le bout d'un 
tronçon de tuyau de grès, qui fe met dans 
Pemboîeured'un autre, pour être joints en
femble par le moyen d'un nœud de maftic 
. chaud mêlé avec de la filaffe. (K) 

V I R E OU V I R E S , (' Blafon.) fe dit de 
plufieurs anneaux paffés les uns dans les 
autres, en forte que les plus petits foient 
'au milieu dés plus grands , avec un centre 
commun , comme aux armoiries d*AlBiffi 
'fe de Virieu. Les Latins les appellent viria. 

V I R E , f. f. (Géog. mod.) rivière de 
France, en Normandie , au diocefe dé Cou-
tances ou d'Avranchés. Elle prend fa fource 
de la butte de Brimbeî, fépare le Cotentin 
du Beflïnrfie fe décharge dans la mer, après 
avoir reçu dans fon cours quelques autres 
petites rivières. (D.J.) 

V I R E L A Y ,{. m. (Poefie.) petit poè
m e françois,' lequel eft préfentement hors 
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d'ufage. Le virelay tourne fur deux rimes 
feulement, dont la première doit dominer 
dans toute îa pièce ; Pautre ne vient que 
de. temps en temps , pour faire un peu de 
variété. Le premier ,- ou»même îes <îeux 
premiers vers du virelay fe répètent dans 
la fuite , ou tous deux, ou féparément, par 
manière, de refrain , autant de fois qu'ils 
tombent â propos , fie ces vers ainfi repris 
doivent encore fermer Je virelay. O n fent 
qtsé cette pièce de poefie a pris fon nom 
du mot ancien virer y à caufe du tour qu'y 
font tes mêmes vers..( D. J.) 
-, V I R E M E N T , f.' m. (Commerce) terme 
de banque fie de négoce particulièrement 
en ufagè fur la place du change à \Lyon, 
Il fe dit lorfqu'on donne en paiement â 
un autre ce qu'on a droit d'avoir par une 
lettre ou billet de change , ce qui fe 
nomm e virement de parties _, de l'ancien 
•mot virer ou tourner y c'eft-à-dire action 
par laquelle on change de débiteur ou dé 
| créancier , ce qui fe fait fur-Ie-champ en 
j écrivant ce virement ou changement fur 
: un petit livre qu'on appelle bilan. Voye\ 

BILAN. . 
Lesyitemensde parties font en ufage dans 

toutes les banques de commerce, fie fur^ 
tout à Vènife fie à Amfterdam. M . Savary 
remarque que Pétabîiffement s'en fit dans 
cette dernière ville en 1608 ou 1609, où 

"* les particuliers qui lui avoient prêté défef-
pérant qu'elle pût jamais acquitter les dettes 
immenfes qu'elle ayoit contractées depuis 
plus de cinquante ans pour foutenir là 

vguerrecontre l'Efpagne, demandèrent pour 
leur sûreté qu'on fît un capital de ce qui 
leur étoit dû , fe qu'on donnât à chacun 
.d'euxxréditdumontant^defa créance dans 
un livre de comptes courans, qui ferait 
tenu pour cet effet à l'hôtel-de-ville, avec 
faculté de pouvoir afligner à letirs créan
ciers particuliers ce qu'ils pouvoient leur 
devoir. La propofition fut agréée, la ville 
fe rendit caution envers les. particuliers-, 
tant3 des anciennes créances que dés nou
velles qui pourraient s'y établir : ce qui 
fut exécuté avec tant d'ordre fie de sûreté , 
que les négocians trouvant d'ailleurs une 
extrême .facilité à faire leurs paiemens par 
cesviremins de parties, il-n'y a guère de 
particuliers dans les Provinces - Unies, & 
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m ê m e dans le refte de l'Europe , pour peu 
que leur commerce s'étende vers le nord , 
qui n'y foient intéreffés directement on indi
rectement. Dict. de commerce. 

V I R E R PARTIE, (Commerce.) c'eft 
changer de débiteur ou de créancier en ter
mes de banque. Toutes parties virées doi
vent être écrites fur le bilan par les pro
priétaires , ou par les facteurs qui en font 
les porteurs. Voye\ B I L A N , ibid. 

V I R E R , terme ufité en parlant du cabef-
tan , pour dire tourner. V. CABESTAN. 

V I R E R , (Marine.) c'eft.toùrner fens-
deffus-deffous, faire capot. 
VIRER AU CABESTAN, (Marine.) 

c'eft tourner un vaiflèau qui eft amure d'un 
bord au plus près , de telle manière qu'il 
puiffe être amure de l'autre. C'eft auffi 
faire tourner les barres du cabeftan. 

V ï R E R D E B O R D , (Marine.) c'eft 
changer de route en mettant au vent un 
côté du vaiflèau pour Pautre. 
VIRER VENT ARRIÈRE , (Marine.) 

c'eft tourner un vaiflèau , lui faifant pren
dre vent arrière. La méthode ordinaire pour 
exécuter cette manœuvre , eft de carguer 
l'artimon , de mettre la barre du gouver
nail fous le vent ; fie quand le vaiffeau 
a pris fon erre pour arriver, de braffer 
les voiles au vent en continuant toujours 
à les braffer à mefure que le vaiffeau 
arrive , de manière que les voiles fe trou
vent toujours orientées vent arrière, quand 
il eft arrivé au lit du vent. Pour compren
dre la raifon de ceci, voye\ M A N E G E D U 
NAVIRE. 

VIRER VENT DEVANT , (Marine.) 
c'eft tourner le vaiffeau en lui faifant pren
dre vent devant. 

Le P. Hôte a expliqué dans fon Traité 
de la manœuvre des vaiffeaux y page n o , 
plufieurs manœuvres qu'on pratique ordi
nairement fur mer , pour tourner ainfi le 
vaiffeau. Je ne m'y arrêterai pas , parce 
que je crois en avoir dit affez à l'article 
M A N È G E D U N A V I R E , pour qu'on puiffe 
faire virer le vaiffeau vent devant , fans 
avoir recours â ces règles du P. Hôte. 
V 1 R E T O N , f. m. (Art. milit.) efpece 

de flèche qu'on appelloit ainfi parce qu'elle virait ou tournoit en Pair par le moyen des ailerons ou pennons qu| lui étoient 
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attachés. Voye[ Hift. de la milicefnanpo^èt 
tome premier , page 419. (Q) 
VIREVAUX ou CABESTAN , f. m. 

Voyei CABESTAN. 
VÏRGA 9 (Littérat.) c'eft fe caducée 

de Mercure , décrit fi noblement par Vir
gile : 
Tum virgsm caplt, hic animas ille trocat Orc» 

Patientes , alias fub tnfiia Tartara mitiit, 
Dat fomnos, a.dimitque, & lumina morte refigntt» 
llta frétas agit tentât, & tjtriida tranat 

JfubtU. 

« II prend fon caducée , dont il fe fert 
» tantôt pour rappeller les âmes des en-
» fers , & tantôt pour les y conduire. Par 
tt le fecours de cette fimple verge 9_ il en-
» dort les uns, réveille les autres, fie fermé 
a pour toujours les paupières des mor-
it tels. Ce n'eft pas tout ; avec le caducée 
n il chaffe les vents , les diflipe à fon gré, 
tt fe paffè à travers les fombres nuages. » 
(D. J.) 
VIRGA O y(Géog. mod) ou, félonie 

P. Hardouin , Urgao. L'itinéraire d'Anto
nin écrit tantôt Virgao 9 tantôt Vircao 9 
tantôt Urcao 9 ville de l'Efpagne Tarra-
gonoife , félon Pline , 1. III, c. 1 , qui la 
furnommé Alba: Il eft certain,que ceux là 
fe trompent qui prennent Rota , bour
gade d'Efpagne dans PAndaloufie, fur fe 
côte du golfe de Cadix , pour Virgao ; 
car Antonin la place loin de la côte entre 
Calpumiana fie Iliturgis. O n a découvert 
à Arjona une infeription citée par Gruter, 
qui femble indiquer que cette place eft Pan-? 
cienne Virgao. Cette infeription porte, 
Munie. Alpenfe 9 Xjrgavon. D. D(D.J.) 

VIRGly (Géog. anc) ville d'Efpagne, 
félon Pomponius Mêla , 1. II, c. 6 , qui la 
met fur le golfe appelle Virginitanus 
finus y fe auquel elle donnoit apparemment 
le nom. Ptolomée & Marcian d'Héraclée la 
nomment JJrce. 

Cette ville, dit Ifaac , Voffius. obfcrvat. 
ad Melam 9 a donné occafion de débiter 
bien des impertinences, parce^u'on ignorait 
qu'Urciy Urgi 9 Virgi 9 Birgife Murci9 
étoient autant de noms de la m ê m e place. 
O n en trouve la preuve dans Pline, qui 
étend la Bétique jufqu'à la ville de Murgi 



V I R 
«m Murgis y fe qui dans un autre endroit 
donne la ville d'Urci pour le commence
ment de la province de Tarragone. Tous 
ceux qui ont voulu marquer les bornes 
de la Bétique , en ont dit autant ; fi ce 
n'eft quelques-uns qui, au lieu de Murgi 
& d'Ufci % ont écrit Virgi fe Birgi. Il 
eft ordinaire de voir changer {U en B y 
fe il ne Peft guère moins de voir le B 
changé en M; de forte qu'Urci fie Murgi 
font abfoîument le même-BQm. 

Il eft bon^de remarquer néanmoins qu'ou
tre cette Murgis 9 il y en a une autre que 
Ptolomée marque dans les terres parmi les 
villes/des Turdules Bétiques, fie dont l'iti
néraire d'Antonin fait mention. Mais cette 
Murgis n'a rien de commun aveG celle 
dont il s'agit ici, Plufieurs ont voulu que 
cette dernière fût la ville de Murcie, #qui* 
à donné fon nom à un royaume ; mais cette 
opinion tombe d'elle-même, dès que la 
ville de Murcie,?aU lieu d'être maritime, 
fe trouve fort avant dans les terres. Ceux 
qui difent que Muxacra ou Vera eft l'an
cienne Virgi y ne fe trouvent pas mieux 
fondés. Veraéft la ville Baria des an
ciens; fie l'on ne peut pas prendre Beri^y 
puifqu'Abdera fie le promontoire Ghari-* 
deme , aujourd'hui le cap de Gâte, étoient 
entre deux. 

La vilfede Virgi y Vrci y ou Murgi des 
anciens, étoit dans l'endroit où eft aujour
d'hui Almaçaran , à l'embouchure du Gua-
dalentin. (D.J.) 
. V I R G I N A L E y(Mafiq. inflr: des anc.) 
Bàrtholin , dans le liv. I, chap. 6 , de fon 
traité De tibiis veterum y parle d'une flûte 
furnommée virginale ; c'eft la mê m e que 
celle que nous avons nommée parthénienne y 
& je n'ai mis ici ce mot que parce que Bar~ 
tholin ne dit pas précifêment que la vir
ginale fe la parthénienne ne font que la 
m ê m e flûte, avec un^furnom latin fie un 
grec. Le même auteur-parlé encore, dans 
îe même chapitre , d'une flûte furnommée 
puellato'ria par Solin, Polyhift. cap. 11 , 
à caufe qu'elle avoit un fon très-clair, fe 
qui probablement eft la rçême que la vir
ginale ou parthénienne. (F. D. C.) 
' VIRGINENSE fou VIRGINALE, 
(Mythol.) divinité que l'on invoquoit 
fhez les Romains, lorfqu'on déîioit la 
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cemtnre d'une nouvelle époufe vierge* 
Qétok la m ê m e divinité que les Grecs 
appelîoient Diana Lifi^ona. O n portoit la 
ftatue, ou du moins les images de Vir-
ginenferdans la chambre des nouveaux 
époux, lorfque les paranymphes en for-
toient. O n appelle auffi cette divinité Vir" 
ginicuris. (D.J.) 

V I R G I N I E ( T E R R E D - E ) , Hift. nat. 
nom donné par les Anglois à une terre 
bolahre, affez pefante fie compacte , d'un 
rouge clair ; elle fe trouve en Virginie'9 
dans la Caroline fie en Penfilvanie. 

V I R G I N I E , , (Géog.mod.) contrée de 
l'Amérique feptentrionale. Elle eft bornée 
au nord par le Mariland, au midi par la 
Caroline, au levant par la mer du Nord, 
fie au couchant par la Louifiane. 
Kawleigh, le fléau fie la victime de l'Ef

pagne, introduifit, en 15,84, la première 
colonie angloife dansMocafa,.conquit ce 
pays, fie lui donna îe nom de Virginie 9 
en mémoire de la reine ÊHfabeth ià mai
treffe, qui paffa fa vie dans le célibat, 
amufant tous les partis qui la recher*>-
choient en mariage, fans vouloir en ac
cepter aucun. 

O n divifé la Virginie en feptentrionale 
fie méridionale. La première s'étend depuis 
le 37 degré de latitude jufqu'au 39 , fie la 
feconde depuis le 33 jufqu'au 36V 

La Virginie feptentrionale eft dans un 
climat affez tempéré. L'été y eft chaud 
comme en Efpagne , fie l'hiver froid c o m m e 
dans le nord de la France; fouvent le froid 
y eft fort rude, niais par intervalles; on 
arrive dans ce pays par un long golfe , entre 
deux promontoires. Le milieu de la contrée 
eft fertile , fie le feroit encore davantage fi 
les fauvages daignoient le cultiver; mais ces 
fauvages ne s'occupent qu'à la chaffe, fe 
laiffent à leurs femmes le ménage de4la mai* 
fon. Ils s'habillent de peaux de bêtes fauva
ges , fe peignent le corps, Se fe percent les 
oreilles pour y pendre des coquilles. Les 
femmes lavent dans la rivière leurs enfans 
nouveau-nés, fie les frottent dé certaines 
drogues, pour leur endurcir la peau contre 
le froid fie le chaud, 

La- Virginie méridionale produit en 
abondance le maïs des Indes , fie le tabac , 
dont les Anglois font un grand commerce. 

Zzz 
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t e terroir en eft extrêmement fertile, & 
les fruits de l'Europe y viennent très-
bien. O n y voit quantité de cerfs ,• d'ours , 
de loutres, d!écureuils fie d'animaux, dont 
les peaux font fort eftimées, ainfi qu'un 
grand nombre de coqs d'Inde, de perdrix 
& d'autres oifeaux de bois fie de rivière. 

Il croît encore dans la Virginie une 
efpece de lin appelle herbe-foie 9 dont on 
fait des toiles fie des habits. Les naturels 
du pays font robuftes , agiles, francs fie 
induftrieux ; ils font idolâtres, fie adorent 
tout ce qu'ils craignent, c o m m e le feu , 
l'eau, le tonnerre, fie principalement le 
diable, dont ils font des images effroya
bles. Ils tiennent le foleil, la lune fie les 
étoiles pour autant de dieux. Leurs prê
tres font en m ê m e temps leurs médecins, 
& en qualité de magiciens, ils confultent 
le diable fur la guérifon ou la mort de 
leurs malades. Leurs gouverneurs, qu*ils 
nomment véroans x commandent à un ou 
à plufieurs villages. 

Les deux principales rivières de la Vir
ginie y font la rivière de James , fie celle 
d'Yorck, qui fe jettent dans la baie de Che-
fapeack. Les colonies font le long de la 
mer fie fur le bord des rivières pour la com
modité du commerce. Les fauvages font 
dans les terres, fie reffemblent prefqu'en 
tout à ceux du Mariland. 

Les Anglois ont publie des defcriptions 
civiles fie naturelles également curieufes 
da la Virginie. O n peut les confulter, car 
quelques-unes ont été traduites en françois ; 
mais c o m m e ce détail nous meneroit trop 
loin, nous nous contenterons de dire que 
la Virginie eft partagée en dix-neuf comtés, 
dont fL ville principale eft James-Town. 

Les dix-neuf comtés de la Virginie y par 
le dénombrement de 1703 , renfermoient 
foixante mille fix cents habitans, fie neuf 
mille fix cents hommes de troupes réglées. 
11 eft vraifemblable que depuis la publica
tion de ce calcul, les colonies ont doublé ; 
ce qui fuffit pour donner une idée de la 
grandeur des forces de PAngleterre en 
Amérique, comparées proportionnellement 
â la feule province de Virginie. 

Ehfabeth ne fit guère que donner un nom 
au continent de la Virginie. Après l'éta-
bliffement d'une foible colonie, dont on 
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vit bientôt la raine , ce pays fut entière^ 
ment abandonné. Mais lorfque la paix eut 
terminé les guerres entreprifes contre l'Ef
pagne, fie qu'elle ne Iaiffà plus aux carac
tères ambitieux fefpérance d'avancer fi 
rapidement vers l'honneur fie la fortune, 
les Anglois commencèrent à féconder les 
pacifiques intentions de leur monarque, 
en cherchant une voie plus fûre, quoique 
plus lente, pour acquérir de la gloire fie 
des richeffès. 

E n 1606, Newport fe chargea du trant 
port d'une colonie, fe commença un éta
bliflèment que la compagnie formée dans 
cette vue à Londres fie à Briftol, prit foin 
de fournir annuellement de recrues, de pro-
vifions , d'uftenfiies , fe de nouveaux ha
bitans. Vers Pan 1609, Argal découvrit 
une route plus fure fe plus droite pour la 
Virginie; fie quittant celle des anciens na* 
vigateurs, qui avoient pris au fud du tro
pique , il fit voile vers Poueft, à la faveur 
des vents aîifés , fie tourna enfuite au nord, 
jufqu'aux établiffemens de fa nation. 

L a m ê m e année , cinq cents perfonnes p 
fous la conduite des chevaliers Thomas 
Gates fie George Sommers , furent embar
quées pour la Virginie. Le vaiflèau de 
Sommers, agité d'une horrible tempête 
qui le pouflà aux Bermudes, jeta les fon^ 
démens d'une autre colonie dans ces ifles» 
Enfuite le lord Delaware prit le gouver
nement des colonies angloifes; mais tous 
fes foins, fécondés par l'attention de Jac
ques I â lui envoyer des fecours d'hom
mes , fie de Pargent levé par la première 
loterie dont on ait l'exemple en Angle
terre , ne garantirent point ces établiffe
mens de leur décadence ; elle fut telle qu'en 
16^14 il n'y'reftoit pas plus de quatre cents 
h o m m e s , de tous ceux qu'on y avoit 
tranfportés. 

Enfin , ces nouveaux cultivateurs, après 
s'être affiiré par leur travail les provifions 
les plus néceffaires à la vie , commencè
rent à planter du tabac ; fie Jacques, maf-
gré l'antipathie qu'il avoit pour cette 
drogue, leur en permit le tranfport en 
Angleterre, fie défendit en m ê m e temps 
l'entrée du tabac d'Efpagne. Ainfi , par 
degrés , les nouvelles colonies prirent une 
forme dans ce continent ; fie donnant de 
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nouveaux noms aux lieux qu'elles occupent, 
elles laifferent celui de Virginie: â la pro
vince où la première colonie s'étoit formée. 

Les fpéculatifs de ce fiecle.firent quan
tité d'objections contre ces établiflèmens 
éloignés ̂  fie prédirent qu'après avoir épuifé 
d'habitans leur, contrée materneîlèc, tôt 
ou tard on leur verrait fècouer le joug, 
pour former en Amérique un état indé
pendant. Mais le temps a fait connoître que 
les vues de ceux qui encouragèrent ces 
entreprises, étoient les plus juftes fe les 
plus folides. U n gouvernement doux fie 
des forces navales ont maintenu fie peu
vent maintenir long-temps la domination 
de l'Angleterre fur ces colonies ; fie la na
vigation lui en a fait tirer tant d'avanta
ges ,; que plus de la moitié de fes vaiffeaux 
eft employée aujourd'hui â l'entretien du 
commerce avec les étabîiffemens d'Amé
rique. Hume., Le chevalier DE JAU-
COURT. 
VIRGINITÉ , (Phyfiolog.) 

Ut flos in feptis fécrçtùs nafcitur hortis 
Ignotus pecorir mâlo contujus aratro , 

Quem mùlcent aura , firmat fùl , educat imher t 

Multi illum pueri, multa optavere puetlct > 

Idem cum tenu't carptus defioruit ûngue'.', ' 

Nutli illum puéri, nulla optavere puella,; 

Sic virgi) » & c . 

Il appartenoit à Catulle d'emprunter 
1e léger pinceau d'Anacréon pour peindre 
la virginité y c o m m e il appartient à l'au
teur de {Hiftoire naturelle de l'homme 
d'en parler en phyficien plein d'efprit fie 
de lumières. O n va voir avec quel coloris 
fie quelle décence de ftyle il fait traiter 
des fujets auffi délicats : "il nous arrive 
bien rarement de trouver des morceaux 
écrits dans ce -g'oût, pour embellir notre 
ouvrage. 

Les h o m m e s , dit M - d e Buffbn , jaloux 
dès privautés en tout genre , ont toujours 
fait grand cas de tout ce qu'ils ont cru 
pouvoir pofleder exclufivement fie les pre
miers ; c'eft cette efpece de folie qui a 
fait un être réel de la virginité des filles. 
L à virginité y qui eft un être moral, une 
vertu qui ne confifte que dans la pureté 
du cœur, eft devenue un objet phyfique, 
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dont tous les h o m m e s fe font occupes ; 
ils ont établi fur cela des opinions y des 
ufages, des cérémonies, des fuperftkions, 
fe m ê m e des jugemens fe des peines ; les 
abus illicites, les coutumes les plus dés-
honnêtes , ont été âutorifées ; on a fournis 
à l'examen des matrones ignorantes , fe. 
expofé aux yeux des médecins prévenus, 
les parties les plus feçretes de la nature, 
fans fonger qu'une pareille indécence efl 
un attentat contre la virginité; que c'eft 
la violer que de chercher à la. reconnoi-
tre ; que toute fituation honteufe , tout 
état indécent dont une fille eft obligée 
de rougir intérieurement, efl une vraie 
défloration. 

O n ne doit pas efpérer de réuflir à dé
truire les préjugés ridicules qu'on s'eft 
formés fur ce fujet, les chofes qui font, 
plaifir à croire feront toujours crues , quel
que déraifonnables qu'elles puiffent être ; 
cependant,, c o m m e dans une hiftoire oa 
rapporte fouvent l'origine des opinions 
dominantes, on ne peut fe difpenfer, 
dans un didionnaire général , de parler 
d'une idole favorite, à laquelle P h o m m e 
facrifie, fit dé rechercher fi la virginité 
eft un être réel, ou fi ce n'eft qu'une divi
nité fàbuleufe. * 

L'anatomie elle-même laiffe une incer
titude entière fur l'exiftence de cette m e m 
brane qu'on nommeJiymen y fie des caranr 
cules myrtiformes, qui ont été fi long-temps 
regardées c o m m e indiquant par leur pré
fence ou leur âbfence la certitude de la 
défloration , ou de la virginité ; l'anato
mie , dis-je , nous permet de rejeter ces, 
deux lignes, non feulement c o m m e incer
tains $ mais c o m m e imaginaires. Il en éft 
de m ê m e d'un autre figne plus ordinaire, * 
mais qui cependant eft tout aufli équivo
que , c'eft le fang répandu. O n a cru dans 
tous les temps , que Péffufion du fang étoit 
une preuve réelle de la virginité ; cepen
dant il eft évident que ce prétendu figne 
eft nul dans toutes les circonftances où 
l'entrée du vagin a pu être relâchée ou 
dilatée naturellement. 

Aufli toutes les fillesi , quoique non 
déflorées, ne répandent pas du fang; 
d'autres , qui le font en effet, ne laiffent 
pas d'en répandre ; les unes en donnent 
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abondamment fie plufieurs fois, d'autres 
très-peu fie une feule fois, d'autres point 
du tout ; cela dépend de l'âge , de la fanté, 
de la conformation , fie d'un grand nombre 
d'autres circonftances. 

11 arrive dans les parties de l'un fie de 
Pautre fexe un changement confidérable 
dans le temps de la puberté-; celles de 
l'homme prennent un prompt aceroiffe-
m e n t , elles parviennent en moins d'un an 
ou deux à Pétat ou elles doivent refter pour 
toujours ; celles de la femme croiffènt auffi 
dans le m ê m e temps de la puberté ; les 
nymphes fur-tout -, qui étoient auparavant 
prefque infenfibles, deviennent plus groffès, 
plus apparentes , fie m ê m e elles excédent 
quelquefois les dimenfions ordinaires; l'é
coulement périodique arrive en m ê m e 
temps ; toutes ces parties fe trouvent 
gonflées par l'abondance du fang , fie étant 
dans un état d'accroiflèment, elles fe tumé
fient , elles fe ferrent mutuellement ; 
fe elles s'attachent les unes aux autres 
dans tous les points où elles fe touchent im
médiatement. L'orifice du vagin fe trouve 
ainfi plus rétréci qu'il ne Pétoit, quoique le 
vagin lui-même ait pris auffi de Paccroiflè-
ment dans le m ê m e temps ; la forme de ce 
rétreciffement doit, c o m m e on le voit, 
erre fort différente dans les differens fujets, 
fe dans les differens degrés de l'accroiflè-
ment de ces parties. Âuffi parolt-il par ce 
qu'en difent les anatomifles , qu'il y a quel
quefois quatre protubérances ou caroncu
les , quelquefois trois ou deux, fie que 
fouvent il fe trouve une efpece d'anneau 
circulaire ou fémi-lunaire, ou bien un fron
cement , une fuite de petits plis ; mais ce 

#qui n'eft pas dit par les anatomifles, c'eft 
que quelque forme que prenne ce rétre
ciffement', il n'arrive que dans le temps 
de la puberté. 

Avant la puberté , il n'y a point d'ef-
fufion de fang dans les jeunes filles qui ont 
commerce avec les hommes , pourvu qu'il 
n'y ait pas une difproportion trop grande , 
ou des efforts trop brufques ; au con
traire , lorfqu'elles font en pleine puberté, 
fie dans le temps de Pacçroiffement de ces 
parties , il y a très - fouvent effùfion de 
fang , pour peu qu'on y touche , fur-tout 
£ elles ont de l'embonpoint, fe fi les 
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règles vont bien : car celles qutfont mai-' 
grès , ou qui ont des fleurs blanches, n'ont 
pas ordinairement cette apparence de vir
ginité ; fie ce qui prouve évidemment que 
ce n'eft en effet qu'une apparence trom-
peufe, c'eft "qu'elle fe répète m ê m e plu
fieurs fois , fie après des intervalles d e 
temps affèz confidérables. U n e iftterfupriô» 
de quelque temps fait renaître cette pré
tendue virginité; fie il eft certain qu'une 
jeune perfonne qui dans les premières ap
proches aura répandu beaucoup de fang , 
en répandra encore après une abfënce , 
quand m ê m e le premier commerce au
roit duré pendant plufieurs mois , fie qu'il 
auroit été auffi intime fie aufli fréquent 
qu'on peut le fuppofer. Tant que le corps 
prend de Pacçroiffement , l'effufion du 
fang peut fe répéter , pourvu qu'il y ait 
une interruption de commerce affez longue 
pour donner le temps aux parties dé fe 
réunir fie de reprendre leur premier état $ 
fie il eft arrivé plus d'une fois , que des 
filles qui avoient eu plus d'une foibleffe , 
n'ont pas laiffè de donner enfuite à leur 
mari cette preuve de leur virginité'y fans 
autre artifice que celui d'avoir renoncé 
pendaat quelque temps à leur commerce 
illégitime. 

Quoique nos mœurs aient rendu les 
femmes trop peu finceres fur cet artiole, 
il s'en eft trouvé plus d'une qui ont avoué 
les faits qu'on vient de rapporter ; il y 
en a dont la prétendue virginité s'en 
renouvellée jufqu'à quatre fie m ê m e cinq 
fois dans l'efface de deux ou trois ans. 
II faut cependant convenir que ce renoua 
vellement n'a qu'un temps ; c'eft ordinai
rement de quatorze à dix - fept, ou de 
quinze à dix-huit ans. Dès que le corps a 
achevé de prendre fon accroiffement ; le*. 
chofes demeurent dans Pétat où elles font; 
fie elles ne peuvent paroître différentes 
qu'en employant des fecours étrangers, fie 
des artifices dont nous nous difpenferons. 
de parler. 

Ces filles dont la virginité fe renou
velle , ne font pas en fi grand nombre que 
celles à qui la nature â refufé cette efpece 
de faveur ; pour peu qu'il y ait du dé* 
rangement dans la fanté , que l'écoulé* 
ment|»ériodique fe montre mal fe difficij. 
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lement, que les parties foient trop nu
mides , fie que les fleurs blanches viennent 
à fe relâcher , il ne fêtait aucun rétre-
ciffement, aucun froncement. Ces parties 
prennent de Pacçroiffement ; mais étant 
continuellement humectées , elles n'acquiè
rent pas affez de fermeté pour fe réunir ; 
il ne fe forme ni caroncules , ni anneau , 
ni plis; l'on ne trouve que peu d'obfta-
cîés aux premières approches, & elles fe 
font fans aucune effùfion de fang. 

Rien n'eft donc plus chimérique que 
les préjugés des hommes à cet égard, fie 
rien de plus- incertain que ces prétendus 
lignes delsi virginité du cotps. U n e jeune 
perfonne aura Commerce avec un h o m m e 
avant l'âge de puberté, fe pour la pre
mière fois , cependant elle ne donnera 
aucune marque de cette virginité \ enfuite 
la m ê m e perfonne , après quelque temps 
d'interruption , lorfqu'elle fera arrivée à 
la puberté , ne manquera guère, fi elle 
fe porte bien , d'avoir tous ces lignes , fie 
de répandre du fang dans de nouvelles 
approches ; elles ne deviendra pucelle qu'a
près avoir perdu fa virginité ; elle pourra 
m ê m e le devenir plufieurs fois de fuite , 
fie aux mêmes conditions. U n e autre , au 
contraire , qui fera vierge en effet, ne 
fera pas pucelle , ou du moins n'en aura 
pas la .même apparence. Les hommes de
vraient donc bien fe tranquiîlifér fur tout 
cela , au lieu de fe livrer c o m m e ils Je 
font fouvent , à des foupçons injuftes, 
ou à dé feuffes joies , félon qu'ils s'imagi
nent avoir rencontré. 

Si l'on vouloit avoir un ligne évident 
fié infaillible de virginité pour les filles, 
il faudrait fe cherçhêlr parmi ces nations 
v fauvages fie barbares , qui n'ayant point de 
fentimens de vertu <8e d'honneur à don-? 
ner à leurs enfans par une bonne éduca
tion , s'aflurent de la chafteté de leurs 
filles, par un moyen que leur a fuggéré 
la grofliéreté de leurs mœurs. Les Ethio
piens , fe plufieurs autres peuples de l'A
frique , les habitants du Pégu^fie de l'A
rabie Péttée , fie quelques autres nations 
de PAfie, auffî-tôt que leurs filles font 
nées, rapprochent par une forte de cou
ture les parties que la nature a féparées, 
& ne laiffent libre que Pefpace ^qui eft 
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nécefïàire pour les êcamhmem naturels 
fes chairs adhèrent peu-à-peu , à mefure 
que P*enfànt prend fon accroiflèment, d e 
forte que Pon eft obligé de les féparer par 
une incifion lorfque fe temps du mariage 
eft arrivé. O n dit qu'ils emploient pour 
ee«e infifeuktion des femmes un. fil d'a
miante , parce que cette matière n'eft pas> 
fujette à la corruption. Il y a certains 
peuplés qui paffent feulement un anneau *>; 
lès femmes font foumifes, c o m m e îes filles r 
à cet ouvrage outrageant pour la vertu 'r 
on les force de m ê m e à porter un anneau *r 
la feule différence eft , que celui des filles* 
ne peut s'ôter, fie que celui des femmes 
a une efpece de ferrure, dont le mari 
feul a la clef. v 
^Mais pourquoi citer des nations barba

res , lorfque nous avons de pareils exem
ples auffi près de nous ? La délicatefle 
dont quelques - uns de nos voifins fe pi
quent fur la chafteté de-leurs femmes^ 
eft-elle autre chofe qu'une jaloufie brutal© 
fie criminelle ? 

Quel contracte dans les goûts fit dans? 
les mœurs des différentes nations t quelle 
contrariété dans leurs façons de penfer t 
Après ce que nous venons de rapportée 
fur le cas que la plupart des hommes font 
de la virginité y fot les précautions qu'ils; 
prennent, fie fur les moyens honteux qu'il» 
fe font avifés d'employer pour s'en iâffù-
rer, imaginerait-on que d'autres la mé^-
prifent, & qu'ils regardent c o m m e un ou* 
vrage fer vile la peine qu'if faut prendre 
pour Pôter? , 

La fuperftition apporté certains peuples* 
à céder les prémices des vierges aux prê
tres de leurs idoles, ou à en faire une 
efpece de facrifice à l'idole m ê m e . Les* 
prêtres dès royaumes de Gbehîn fie de Ca-* 
îicut jouiffènt de ce droit ; fie chez les Ca-
narins de Goa , les vierges font prafti-
tuées de gré ou -de force , par leurs plus; 
proches parens, â une idole de fer* la 
fuperftirion aveugle de ces peuples leur fait 
commettre ces excès dans des vues de reli
gion. Des vues purement humaines en ont 
engagé d'autres à livrer avec empreffèmen# 
leurs filles à leurs chefs ,à leurs maîtres, â 
leurs feigneurs. Les habitans des ifles Cana
ries x eu. royaume de -Congo ̂  
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leurs filles de cette façon , fans-qu'elles en 
foient déshonorées : c'eft à-peu - prés la 
m ê m e chofe en Turquie, en Perfe , fit 
dans plufieurs autres pays de PAfie fie de 
l'Afrique où les plus grands feigneurs fe 
trouvent trop honorés de recevoir de la 
main de leur maître , les femmes dont il 
s'eft dégoûté. . ^ 

A u royaume d'Arracan fie aux ifles Phi
lippines , un h o m m e fe croirait déshonoré, 
s'il époufoit une fille qui n'eût pas été 
déflorée par un autre ; fié ce n'eft qu'à prix 
d'argent que 1 on peut engager quelqu'un à 
prévenir l'époux. Dans la province de Thi-
bet, les merés cherchent des étrangers, fie 
les prient inftamment de mettre leurs filles 
en état de trouver des maris. Les Lapons 
préfèrent aufli les filles qui ont eu commerce 
avec des étrangers ; ils penfent qu'elles ont 
plus de mérite que les autres , puifqu'elles 
ont fu plaire à des hommes qu'ils regardent 
c o m m e plus connoifftùrs fie meilleurs juges 
de la beauté qu'ils ne le font eux - mêmes. 
A Madagafcar fie dans quelques autres pays, 
les filles les plus libertines fie les plus dé
bauchées font celles qui font le plutôt m a 
riées Nous pourrions, conclut M . de Buf-
fon , donner plufieurs autres exemples de 
ce goût fingulier , qui ne peut venir que de 
la groffiéreté ou de la dépravation des 
mœurs. (D.J.) 

VIRGINITÉ. (Méd. lég.) Voy. M É 

DECINE LÉGALE. 

VIRGINITÉ. (Hift.eccléf.) Les pères 
de Péglife parlent de quatre états de filles 
vierge. Celles de la première efpece, fans 
faire de vœu public , confacroient â Dieu 
leur virginité dans le fecret de leur cœur ; 
elles ne ceffbient point pour cela de de
meurer dans le fein de leur famille , fie elles 
n'étoient diftinguées des autres filles que 
par leur modeftie, foit d ins leurs habits, 
foit dans leur maintien , & par la pratique 
des vertus chrétiennes. Telles étoient les 
quatre filles de S. Philippe, l'un des fept 
premiers diacres dont il eft parlé dans le 
ch. 21 des aâes des Apôtres. Telles étoient 
encore les autres vierges du temps de S.Paul: 
car il n'y avoir point alors de maifon parti
culière pour les recevoir. Cet ufage conf
iant dura jufqu'au troifieme fiecle , vers 
le milieu duquel, c o m m e les monafteres 
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| d'hommes s'étoient-multipliés dans Porient J 
; quelques vierges', pour fe diftinguef des filles 
j du monde , prirent un habit différent des 
' leurs. Cet habit confiftoit en une tunique 
de laine brune fie en un manteau noir , 
ainfi qu'on le voit par la lettre de S. 
Jérôme à Gaudentius : Soient quidam cum 
fitturam virginem fpoponderint y puilâ 
tunicd eam Ù fulvo ope rire pallio y fec. 
Le mot quidam prouve-bien que cet ufàge 
étoit m ê m e fort rare. Tel étoit encore dans. 
le quatrième fie dans le cinquième fiedes 
Pétat des vierges de la féconde efpece , qui: 
ne ceffbient pas pour cela de demeurer 
avec leurs parens. ^ > 

Les vierges delà troifieme efpece étoient 
celles qui faifoient un vœu public de vir
ginité y fe recevaient le voile de la main 
de leur évêque; ce qui fe pratiquoit avec 
de grandes cérémonies, ouïe jour de Pé-
piphanie , ou la feconde fête de Pâque : 
c'écoit pendant la meffè, au grand con
cours du ̂ peuple , que l'évêque recevoit le 
•vœu fie donnoit le voile ; avec cette diffé
rence , que pour les veuves qui fe confa
croient à Dieu, la cérémonie fé faifoit dans 
la facriftie fie avec moins de pompe. Quel
quefois cette cérémonie fe faifoit 1e jour de 
Noël, c o m m e il arriva à fainte Marcelline, 
fœur de faint Ambroife, à laquelle le pape 
Libère donna ce jour-là le voile dans l'é
glife du Vatican. 

fes trois fortes de vierges demeuraient 
dans le m o n d e , ou chez leurs paréns, ou 

x dans quelque maifon particulière qu'elles 
î choififlbient pour y vivre dans une plus 
] grande retraite : c'eft ce qu'on peut con-
'• dure de differens endroits des lettres de 
faint Jérôme , for-tout de celle qui a pour 
titre de vitando fufpeclo contubernio y dans 

. laquelle il èxpofe aux vierges avec com
bien de circonfpection elles doivent choifir 
les compagnes de leur retraite. Sainte Mar-

î ceîline, après fa confécration , demeurait 
là R o m e avec une autre vierge de fes amies, 
à qui elle avoit donné* un appartement. O n 

. trouve dans la vie de faint Ambroife, com-
i pofée par Paulin , prêtre de Milan, le dif
cours m ê m e du pape Libère , à la récep-
: tion du vœu de cette fainte fille ; le pon
tife l'exhorte à éviter fes affèmblées publi
ques , fur-tout fes noces : donc ces vierges 
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demeuroient encore dans le monde ; car 
on ne fait pas de telles exhortations à des 
filles cloîtrées. 

O n fait d'ailleurs que fainte Geneviève, 
confacrée dés Page de fept ans par faint 
Germain d'Auxerre , Se confirmée dans fon 
état par l'évêque de Paris. que M . Baillet 
n o m m e /Félix, demeura dans îe monde juf
qu'au temps de. fa mort. Le m ê m e fait, s'il 
étoit befoin de nouvelles preuves , feroit 
encore établi par un paffàge d'Optat, évê-
,que de Mileve, où ce prélat parlant des 
vierges d'Afrique , dit que la mitre' qu'elles 
portoient fur la tête , fie qui défignoït leur 
état, fervoit à les garantir contre fes pour-
fuites de ceux qui auraient voulu lés épou-
fer, ou les enlever ; ce qu'il n'aurait pas 
dit, fi ces filles avoient été enfermées. Ces 
mitres que les vierges d'Afrique portoient 
au lieu de voile, étoient de laine teinte 
en. pourpre, fie fervoient à couvrir la tête 
fie-une partie des épaules, ainfi qu'on peut 
le conclure dés paroles du m ê m e auteur. 

Enfin les vierges de la quatrième efpece 
étoienè celles qui aufli-tôt après leur pro
feffion publique de virginité y {e renfèr-
moient dans un monaftere pour y vivre 
fous la conduite - d'une fupérieure ; ufage 
qui commença à s'établir dans quelques 
églifes d'orient, au commencement du qua
trième fiecle. En effet faint Bafile, dans fes 
Afçétiques, fait mention dé couyens de 
filfes, aufli-bien que de monafteres d'hom
mes ; fie fainte Macrine fa fœur fut abbeflè 
d'un couvent de filles qui étoit auprès.de 
la ville de Çéfarée en Cappadoce, dont fon 
frère étoit évêque. C'eft ce que nous ap
prend, faint Grégoire de Nyflè, frère de 
ce fàintdoéteur , fie de fainte Macrine, dans 
la vie de cette abbeflè. O n le trouve en
core dans les hiftoires de Sozomene fie de 
Socrate , qui difent que Macédonius, évê
que de Conftantinople, fie Eleufius, évêque 
de Çyzique , avpient fondé dans leurs dio-
cefes des monafteres d'hommes fe de filles. 

Cet ufage dé renfermer les filles confa-
crées à Dieu, s'établit tard, en occident, 
for - tout en France , où les plus anciens 
couvens de réligieufes qu'on connoiflè, 
font celui que fonda faint Eloi en 632, 
à Paris , dans une belle maifon qùèDàgo-
fcert lui avoit donnée , fie où il raffembla 
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plufieurs réligieufes fous la conduite de 
fainte Aure, qui en fut l'abbeffe. Dadon, 
frère aine de faint Ouen , fonda un autre 
couvent de filles à Jouarre , en 640 , fous 
le régne de Cjotaire II ; fe fainte Bathilde, 
femme de Çîovis ILJ à Chelîes , en 67c. 

Il eft bon de remarquer qu'après I'éra-
bliflèmentde ces monafteres, fes filles qui 
avoient fait vœu folemnel de virginité^ 
n'étoient point aft rein tes à s'y renfermer; 
rien ne le prouve plus clairement que l'or
donnance de Clotaire II, qui fe*trouve 
dans lacolleclion des conciles de France, 
fie dont voicilestermes: Sanctimoniales9 
tam quœ in propriis domibus réfide nt 9 
quàm quœ in monafteriis pofitce funt9 fec. 

Ce ne fut que par la fuite des temps, fie 
pour prévenir fes inconvéniens qui pou
voient arriver, fie qui arrivoient en effet 
quelquefois , que l'églife ordonna à toutes 
les vierges qui fe çonfacroient à Dieu , de 
fe retirer dans des monafteres. 

Le vœu public fie folemnel de virginité 
étoit toujours accompagné de la réception 
du voile :'ce qu'on peut prouver , i°. par 
l'autorité de S. Ambroife, his in Mo tune 
die confecrationis tuai dictis 9 Ù multis 
fuper caftitate tua preeçoniis facrb velamine 
teclaes. Omnis populus dotem tuamfubf-
cribens9 non atrdmento fed fpiritu9 pariter 
clamavit 9 amen. 29. Par le témoignage 
d'Optat, qui fuppofé le fait comme conf
iant, dans tout Ton fixieme livre contre 
lés dqnatiftes. 30. Enfin, par là Nov. 8 de 
l'empereur Majorien, dans laquelle ce prince 
défend aux pères fie aux mères d'ufer de 
leur autorité pour contraindre leurs filles 
à prendre le voiîe facré, fie de permettre 
qu'elles le prennent de leur propre m o u 
vement avant l'âgé de quarante ans. Cette 
ordonnance prouve qu'on prenoit alors le 
voile fort tard , favoir, après l'âge de qua
rante ans; fe Pempeteurveut encore qu'on 
ne le prenne jamais que de fon propre 
mouvement. (D.J.) 
VIRGO 9 nom latin de la eonftelîation 

de la vierge. ~Voye\ V I E R G E . 

V I R G O N I N , (Tireurs d'or.)c'eft une 
efpece de manivelle qui s'emmanche fur 
les bobines de l'avanceur fie du dégroffeur 
dans des tenons de fer. 

V I R G U L E , f. f. (Gramm.) c'eft une 
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efpece d'arc de cerde, dont la convexité 
eft tournée à droite , fie qui s'infère entre 
les mots d'une propofition vers îe bas , 
pour y marquer la moindre des paufes qu'il 
convient de faire dans la refpiration. (, ) 

O n a indiqué ailleurs en détail, fie avec 
le plus d'exactitude qu'il a été poffible , les 
difK'rens ufages de ce caractère dans l'or
thographe. Voye\ P O N C T U A T I O N . 

V I R G U L E . (Mufique.) C'eft ainfi.que 
nos anciens muficiens appelloient cette 
partie de la note qu'on a depuis appelîée 
la queue. Voye\ Q U E U E , mufique.. 

VIRIBALLUMy (Géog. anc.) ville 
de Pille de Corfe , fur la côte occidentale 
de Pifle , félon Ptolomée , 1. III, c. 2. Le 
n o m moderne eft Puma- di-Adia^ra9au 
jugement de Léander. (D. J.) 

V I R I L , adj. (Gramm.) ce qui convient 
ou appartient à Phomme, ou ce qui eft parti
culier à un h o m m e , ou au fexe. màfejulin. 

L'âge viril eft la force fie la vigueur de 
l'âge de Phomme, depuis trente ans juf
qu'à quarante-rcinq ; c'eft Page où Pon eft 
également éloigné du grand feu de la jeu
nefle, fie de la caducité, de la vieilleffe. 
Voye% AGE. 
Les jurifconfultes ne font qu'un feul âge 

de la jeunefle fie de la virilité : cependant 
la différence des tempéramens femble de
mander que Pon diftingue l'une de l'autre, 
parce que la chaleur qui dans la jeunefle 
eft au fouverain degré, fie qui influe fur 
les actions, eft plus modérée dans l'âge 
viril ; fe c'eft pour cela que l'on compare 
ordinairement la jeunefle à Pété , fie la 
virilité à l'automne. Voye\ P U B E R T É . 

A R o m e la jeunefle quittoit la prétexte, 
& prenoit îa robe virile à quatorze ou à 
quinze ans, comme pour marquer que l'on 
entrait dans un âge plus férieux. Voye\ 
PRÉTEXTE Ù ROBE. 

M . Dacier prétend que les enfans ne 
prenoient la prétexte qu'à treize ans, fie 
ne la quittoient qu'à dix-fept, pour prendre 
la robe virile. 

V I R I L E , (Jurifp.)s'entend de îa por
tion que chaque héritier a droit de prendre 
égale à celle des autres héritiers ; c'eft une 
part entière. 

O n dit quelquefois portion virile 9 fe 
quelquefois virile fimplement. 
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Succéder par portions viriles 9 in. viri

les 9 c'eft fuccéder également. Voye\ 
HÉRITIER, SUCCESSION , PARTAGE. 

En matière de gains nuptiaux fie de fur-
vie , lorfque îe conjoint furvivant n'en a 
que î'ufufruit, comme c'eft l'ordinaire, il 
ne laiffe pas d'y prendre une virile en pro* 
priété , au cas qu'il ne fe remarie pas. Cette 
virile éft une part égale à celle que chaque 
enfant doitrecueilîir dans les gains nuptiaux, 
de manière que le furvivant eft compté pour 
un enfant ; s'il vient à fe remarier, il perd 
dès cet inftant îa propriété de fa virile. 
Voye\ CONJOINT, GAINS NUPTIAUX, 
N O C E S , SECONDES NOCES.(A) 

V I R I L E . (Mufique inflr. des anc) Les 
anciens furnommoient virile une efpece 
de flûte. Ils divifoient encore les flûtes vi
riles en deux fortes , îa parfaite fie là plus 
que parfaite ; mais Athénée , qui rapporte 
cette divifion au liv; IV de fon Deipno* 
foph. n'explique pas en quoi confiffoit la 
différence. Pollux , Onomaft. liv. IV, cap. 
10, dit que les flûtes plus que parfaites 
étoient propres à accompagner les chœurs 
compofés d!hommès : c'eft apparemment. 
delà que leur vient le furnom dé virile 9 
fie l'on en peut conclure qu'elles donnoient 
un fon grave. Il dit encore que la pythique 
étoit une des flûtes parfaites. (F. D. C.) 

V I R I P L A C A , f.f. (Mythol.) divinité 
des Romains, qui félon Valere Maxime, 
1. II, c. 1, num. 6, prenoit le foin de la 
réconciliation des perfonnes mariées ; gran* 
de , pénible fie glorieufe fonction, qu'il étoit 
jufte de démembrer du diftrict de la reine 
des dieux , attendu le mauvais ménage 
qu'elle avoit fait avec Jupiter. (D. J.) 

VIRITIUMy( Géog. anc.) ville de la 
Germanie, dans. fa partie feprentrionaîe, 
félon Ptolomée , liv. II, c. 11. Althamerus 
prétend que le nom moderne eft Gripf-
wald. (D. J.) 
V I R N E B O U R G , (Géog. mod.) 

petit comté d'Allemagne , dans l'Eiffel. Ce 
comté appartient aux comtes deLoëwenf-
tein , qui ont leurs terres en Franconie. 
(D. J.) 
V I R O L E , {, f. (Arts méch.) petite bande 

de fer, d'argent, ou d'autre métal , qui 
fert & entoure le petit bout du manche 
d'une alêne y ferpette, marteau , pefon , 

couteau, 
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couteau, ùc. qui fort à tenir îa mèche de 
l'alumeîle ferme dans le manche. (D. J.) 

VIROLE du barillet y (Horiog.) c'eft le 
tour ou Panneau du barillet, contre lequel 
s'appuie le grand reflbrt. 

Virole du balancier. N o m qu'on donne 
4 un petit canon qui s'ajufte fur Paffiette 
de la verge du balancier. Les horlogers y 
fixent de la manière fuivante l'extrémité 
intérieure du reffort fpiral ; ils font entrer 
l'extrémité fufdiçe du reflbrt, dans un trou 
triangulaire percé à la circonférence du 
canon, fie ils la ferrent enfuite contre la 
paroi de ce trou, parallèle à taxe de la verge, 
au moyen d'une goupille triangulaire qu'on 
y fait aufli entrer avec force. 

L'avantage que l'horloger retire de la 
virole 9 eft de pouvoir, en la faifant tour
ner fur Paffiette de la verge , mettre très-
facilement la montré d'échappement. Voy. 
ECJÏAPPE J1EN T. 

V I R O L E , f. f. (Blafon.) Ce mot fe dit 

du cercle, ou de la boucle qui eft aux ex
trémités du cornet', du huchet; ou de la 
trompe, qu'il faut fpécifier en blafonnant, 
quand elle eft d'un différent émail : fie en 
ce cas on appelle le cornet virole d'or ou 
d'azur yùc. (D. J.) 

V I R O N N E , f. f. (Géog. mod.) petite 
rivière de France, en Normandie, au Co-
tentin. Elle a fa fource vers le manoir de 
la Lande, fie fe joint à la Datée. (D. J.) 

VIROSIDUMy (Géog. anc.) ville de 
la Grande-Bretagne, félon la notice des di
gnités de l'empire, fecl. 63. Cambden croit 
que c'eft aujourd'hui Warwick, bourg du 
Cumberîand , où l'on voit effectivement 
quelques reftés d'antiquité. (D. J.) 
VIROVESCA.^ (Géog. anc.) Ce nom 

eft écrit fort diverfement, dans Ptolomée, 
L II y c. Gy ville de l'Efpagne Tarrago-
noife ; Pline, /. IIIy ch. 5 y dk que c'eft 
une des deux villes qui fe trouvoient parmi 
les dix cités des peuples Autrigones. Le 
nom moderne eft Birbiefca ou Virvefca y 
bourg d'Efpagne dans la Caftille vieille. 
(D. J.) 
. VIROVIACUMy (Géogr. anc) lieu 
de la Gaule Belgique ; l'itinéraire cftAnto-
nm le marque fur la route de P or tus Gef-
foriacenfis à Magacum y entre Cafiellum fit 
Turhacum y à feize milles de chacune de 

Tome XXXV. 
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ces places. O n croit que c'eft aujourd'hui 
Wervere, fur laXy en Flandre. (D. J.) 

V I R T É , f. f. (Jaugeage.) mefure dont. 
on fe fert pour jaugertes bariques ou autres 
futailles à mettre les vins fie eaux-de-vie à 
Saintes, Coignac fie Angoulême: c'eft 
à=rpeu-près la velte. A Coignac on compte 
neuf pintes'par virte y à Angoulême huit 
pintes deux cinquièmes, fie à Xainteshuît 
pintes trois quarts. (D. J.) 

V I R T O N ou V E R T O N , (Géog. modJ< 
petite ville des Pays-Bas, dans le duché de 
Luxembourg , à huit lieues à Poueft de 
Luxembourg, à trois au fud-oueft d'Arloo., 
fie à égale diftance au nord-eft de Mont-
médy. Elle eft fujette pour le* fpirituel à 
l'électeur de Trêves. Long. &Jy i£; lat. 
49, sz, (D.J.) \ 

V I R T U E L , adjed. (Gramm. Philof. 
fcholaft.) qui a la puiffance d'opérer tel 
effet, mais qui ne l'opère pas actuellement. 
En ce fens, acfuel s'oppofe à virtuel. L'ac
tualité marque l'effet préfent, fe virtualité 
la/ puiffance feulement de le produire. 

V I R T U O S E , f. m. (Litt.) mot italien 
introduit en France il n'y pas bien long^ 
temps. Il fignifie un homme curieux des 
connoiffances qui ornent fie enrichiffènt 
l'efprit, ou un amateur des fciences fie des 
beaux arts, fie qui en,fàvorifé le progrès. 

Ce qu'on appelle en Italie virtuofi 9 ce 
font proprement des hommes qui s'appli
quent aux beaux arts fie aux hautes fcien
ces , fie qui s'y diftinguent, comme à la 
peinture, à la fculpture, aux mathémati*? 
ques, à la mufique, ùc O n dit d'une per
fonne qui en fait profeffion, c'eft un virmofe^ 
quefto è un virtuofo. 

En Angleterre on applique plutôt cette 
dénomination à quelques lettrés aimable^ 
fie curieux, qu'à ceux qui cultivent les arts 
utiles ou des fciences qui exigent une pro
fonde méditation. Ainfi l'on y appelle vir* 
tuofesy les antiquaires, ceux qui font déi 
collections de raretés de toute efpece , o1©^ 
obfervations avec le microfeope , Ùe.^ 

V I R U L E N T , E N T É , adj. (Chirurg.) 

ce qui eft infecté de virus, ce qui eft d'une 
qualité nuifible, maligne fe eontagieufe. La 
fuppuration des ulcères cancéreux eft une 
fanie virulente. V. CANCER, ùc. (Y) "» 
VIRUNUMj (Géog.ane.) viHe de 

Aaaa 
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la Nonqiie, au midi du Danube, félon ̂ Pto
lomée, /. II9 c. 14. Gruter, page 108 9 
B. 7 , en rapporte Pinfcription* fuivante : 

S. P. Cenforius juftus Viruno 
L. Volceius Severus Seftino 
Q. Sextilius Rufus Flanona 
C. Valerius Veranius Tridente. 

On conjecture par une autre infeription 
de Gruter, p. $6$, n. j , que Pempereut 
Claude fitune colonie de cette ville. (D. J.) 

V I R U R E , f.f. (Marine.) c'eft une file de 
bordages qui règne tout autour du vaiffeau. 
VIRUS VÉNÉRIEN. (Méd.) Voyei 

V É R O L E . H y a plus de deux fiecles que l'on 
combat ce mal cruel avec le mercure pré
paré de cent façons, qui fe remplacent les 
unes les autres. Mais de quelque manière 
qu'on adouciflè ce minéral, avec quelques 
précautions qu'on l'adminiftre, bien des 
gens de Part prétendent que, s'il opère 
des guérîfons, fon activité corrofive oc-
cafione fouvent des effets dangereux. 
Quoi qu'il en foit, M . Agirony , chirur
gien fie botanifté , a lui-même employé le 
mercure avec fuccès en Allemagne , en 
Efpagne, en Portugal fie en France ; mais 
fes effets n'ayant pas toujours répondu à 
fes intentions ni à fes efpérances , il a 
cherché dans fes plantes un fpécifique 
plus doux fie plus sûr. La feience de la bo
tanique fie Part de la pharmacie qu'il pof-
fede à un degré peu commun , lui ont 
Î>rocuré un firop purement végétal, dans 
equel il n'entre pas le plus petit globule 
de mercure. Sa découverte a finguliéremént 
réuffi dans tous les pays où il a voyagé, 
de m ê m e qu'en France, où la faveur du 
gouvernement l'a fixé depuis quelques an
nées. Après avoir guéri, dans plufieurs 
villes du royaume, des milliers de trilles 
victimes de Vénus, il fe préfenta à la com-
miffion royale de Paris. M . Senac, alors 
premier médecin du roi, fur les certifi
cats les plus authentiques fie fur la con
noiffànce qu'il prit lui-même de ce nou
veau remède , permit à l'auteur de le 
co m pofer fie de le débiter dans le royaume, 
notamment à Paris ( où il demeure, rue 
de Richelieu, ) pendant l'efpace de trois 
ans. Mais les cures furpreriantes, opérées 
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par cette récette fous les yeux dès plus 
célèbres médecins de cette capitale, s'é
tant répandues dans îe public , le roi qui 
lui-même en fut inftruit, voulut, pour* 
diftinguer M . Agirony de cette foule mer
cenaire fie méprifable d'opérateurs qui nous 
afliegent, lui accorder un privilège ~ex-
clufif, avec des lettres patentes adrefféés à 
tous îes parlemens, pour y être enrégiftrées* 
O n ne confondra donc pas le remède que 
nous annonçons, avec cette multitude de 
prétendus fecrets que des hommes , con
vaincus d'ignorance fie de mauvaife foi, 
répandent dans les grandes villes , fie dont 
l'ufage ne produit ordinairement, pour 
ceux qui ont le malheur d'y recourir, que 
des regrets d'avoir été trompés , fie quel
quefois des effets plus funeftes encore, 
puifqu'ils yoient leurs jours facrifiés à leur 
imprudence. Nul préjugé, nul foupçon 
défavantageux ne doit avoir lieu par rapport 
à M . Agirony : fa qualité de maître en 
chirurgie , le premier brevet de M . Senac, 
les lettres-patentes du roi, enrégiftrées au 
parlement de Paris, les fuffrages des m e m - , 
bres les plus diftingués de la faculté de 
médecine de Paris , la confiance dont l'ho
norent plufieurs princes qui Pont attaché 
à leurs maifons c o m m e chirurgien , entre 
autres le duc fouverain dé Bouillon ,' le 
prince de Marfan , le prince d e R o h a n -
Guémené ; la manière honorable dont il 
a été accrédité par plufieurs univerfités fie 
collèges célèbres, celui de la Sapience à 
R o m e , le confeil, univerfité fe collège 
des médecins de Florence, le collège de 
Milan , celui de Sienne , le confeil de mé
decine dé l'électeur Palatin, celui de Franc
fort , le corps royal de chirurgie de Lif-
bonne , le collège de Sarragoflè , ùc} les 
récompenfes glorieufes de plufieurs fou
verains , telle que îa croix de chevalier 
de Saint-Jean-de-Latran , dont l'a décoré 
le pape Benoît X I V ; mais plus que tout 
cela, les cures innombrables qu'il a opérées 
fie qu'il opère tous les jours : tout dépofe 
en faveur de fes lumières fie de l'efficacité 
de fa méthode pour l'extirpation radicale 
du viras vénérien. 

Son remède , loin d'épuifer la nature, 
la ranime fie la fortifie ; il adoucit le feng 
fe le dépouille du vice qui peut le cor-
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rompre. D u refte , reconnu fouverain dans 
les maladies vénériennes les plus invété
rées , il n'eft pas moins efficace dans toutes 
celles qui proviennent deTâcreté du fang 
ou de quelque engorgement /d'humeurs 
corrofives : aufli en ufe-t-on avec fuccès 
pour les fleurs blanches, pour les laits ré
pandus, pour le fcorbut, pour les dartres , 
Ù c C e qu'il y a de c o m m o d e , c'eft qu'on 
peut s'en fervir en tout temps, fans dif
tinction de faifons fie de climats ; qu'on n'a 
befoin de Pafliftance de qui que ce foit pour 
le prendre; qu'il ne caufe aucune gêné , 
aucun embarras ; qu'il n'empêche point de 
vaquer à fes affaires, fe qu'il eft auffi agréa
ble au goût que falutaire dans fes effets. 
C o m m e il eft balfamique fie ftomachique , 
plufieurs perfonnes de l'un fie de Pautre 
fexe , fans être attaquées du mal vénérien , 
en font ufage dans la feule vue de fe main-
, tenir en bonne fanté. 

Nous croyons donc rendre un fervice 
effentiel à l'humanité, en annonçant l'ef
ficacité" de ce remède contré une maladie 
devenue aujourd'hui fi commune. Cette 
découverte , cherchée depuis tant don
nées , fit qui a coûté plus de trente ans 
d'études fié de travail à fon inventeur , 
méritoit une place dans cet ouvrage def-
tîné pour être lé dépôt des connoiffances 
utiles. 
% V I S , f. f. (Méchan.) (a) eft une des 

cinq puiflànces méchaniques dont on fe 
fert principalement pour preffer ou étrein-
dre les corps fortement, fie quelquefois auffi 
pour élever des,poids ou des fardeaux. V. 
P U I S S A N C E S 'MÉCHANIQUES, M A 

CHINE, Ùc c 

La vis eft un cylindre droit, tel que A B , 
pi. I de méchan. fig. 11 9 n. z 9 creufe en 
forme dé fpirale. Sa génération fe fait par 
le mouvement uniforme d'une ligne droite 
F G , fig. z z x autour de la furface d'un cy-
,lindre , dans le m ê m e temps que le point I 
defcend uniformément de F vers G. O n 
appelle une vis mâle celle dont la furface 
creufée eft convexe, fie celle qui eft con
cave eft appelîée vis femelle y ou plus com
munément-écrou y fie alors on appelle vis 
fimplement îa vis mâle. O n joint toujours 

(«) O n prononce, comme fi l'on écrivoit yiffe. 

vis m 
la vis mâle à la vis femelle, quand on veut 
exécuter quelque mouvement avec cette 
machine ; c'eft-à-dire, toutes les fois que 
l'on veut s'en fervir c o m m e d'une machine 
fimple ou d'une puiffanee méchanique. Quel
quefois la vis mâle eft mobile, fie Pécrou eft 
fixe ; quelquefois Pécrou eft mobile , fie la 
vis mâle fixe ; mais dans l'un fe l'autre cas, 
l'effet de la vis eft le m ê m e . 

La cloifon mince qui fépare les tours de 
la gOrge de la vis y eft appelîée le filet de la 
vis; fie la diftance qu'il y a d'un filet à Pau
tre , fe n o m m e pas dfe vis. >: 

Il eft vifibîe que le filet d'une vis n'eft 
autre chofe qu'un plan incliné roulé en fpi
rale autour d'un cylindre, fie que ce plan 
eft d'autant moins incliné , que les pas font , 
moins grands. Ainfi , lorfqu'une vis tourne 
dans fon écrou, ce font deux plans inclinés, 
dont l'un gliffe fur Pautre. La hauteur eft 
déterminée pour chaque tour par la diftance 
d'un filet à-l'autre-; fie la longueur du plan 
eft donnée par cette hauteur fie par la cir
conférence de la vis : car fi on développe 
un filet de vis avec fon pas, on aura un plan 
incliné. 

Quand on veut faire ufage de cette m a 
chine , on attache ou on applique l'une des 
deux pièces, la vis ou Pécrou, à la réfif
tance qu'il faut vaincre, fie Pautre lui fert 
c o m m e de point d'appui. Alors en tournant 
on fait mouvoir Pécrou fur lavis, ou la vis 
dans Pécrou , félon fa longueur ; fie ce qui 
réfifte à ce mouvement, avance ou recule 
d'autant. Par exemple, dans les étaux des 
ferruriers , l'une des deux mâchoires eft 
pouffée par l'action d'une vis contre l'autre, 
à laquelle eft fixé un écrou. Il faut, c o m m e 
l'on voit, que la puiffance faffè un tour 
entier pour faire avancer la réfiftance de la 
quantité d'un pas de vis , c'eft-à-dire, de 
la diftance d'un filet à l'autre. 

Théorie cru calcul de la vis. i°. Si la 
circonférence décrite par la puiflànçe en un 
tour de vis eft à Pintervallê ou à la diftance 
entre deux fpires qui fe fui vent .immédiate*-1 

ment, prife fur la longueur de la vis 9 
c o m m e lepoids ou la réfiftance eft â la puif
fance ; alors la puiflànçe fie la- réfiftance 
feront en équilibre : par conféquent la 
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réfiftance fera fûrmontée , pour peu que 
Pon augmente la puiflànçe. 

Car il eft évident qu'en un tour de vis 
le poids eft autant élevé, ou la réfiftance 
autant repouflëe, ou ce que Pon propofe à 
ferrer Peft autant qu'il y a de diftance entre 
deux fpires immédiatement voifines; fie que 
dans le m ê m e temps îe mouvement ou le 
chemin de la puiffance eft égal à la circon
férence décrite par cette m ê m e puiflàhce 
en un tour de vis. C'eft pourquoi la vîteffe 
du poids, ou de quoi que ce foit qui y 
réponde, fera à îa vîteffe de la puiffance , 
c o m m e la diftance entre deux fpires eft à la 
circonférence décrite par îa puiflànçe en 
une révolution ou en un tour devis. Ainfi 
avec cette machine Pon perd en temps ce 
que Pon gagne en puiflànçe. 

2°. Plus la diftance entre deux fpires eft 
petite, moins il faut employer de force pour 
furmonter une réfiftance propofée. 

3°. Si la vis mâle tourne librement dans 
fon écrou, la puiffance requife pour fur
monter une réfiftance doit être d'autant 
moindre, que îe levier BD,fig. zz9 eft 
plus long. 

4°. La diftance B D de la puiflànçe au 
centre de la vis , la diftance I K. de deux 
fpires, fie la puiffance applicable en D étant 
données , déterminer la réfiftance que l'on 
pourra furmonter*, ou la réfiftance étant 
donnée, trouver la puiflànçe capable de fur
monter cette réfiftance. 

Trouvez la circonférence d'un cercle 
décrit par le rayon C D , fig. zz; trouvez 
enfuite un 4e terme proportionnel à la dif
tance entre deux fpires, à la circonférence 
qu'on vient de trouver, fie à la puiflànçe 
donnée, ou bien à ces trois termes, la cir
conférence trouvée , la diftance de deux 
fpires, fie la réfiftance donnée. Dans le pre
mier cas , ce quatrième terme proportionnel 
exprimera la réfiftance que la puiffance don
née pourra furmonter ; fie dans le fécond, 
il exprimera îa* puiffance néeeflàire pour 
furmonter la réfiftance donnée. 

Par exemple, fuppofons que la diftance 
entre deux fpires foit 3 , que la diftance C D 
de la puiflànçe au centre de la vis foit 25 , 
& que la puiffance faffe un effet de 30 livres : 
on trouvera que la circonférence du cercle 
décrit par la puiffance, fera 157 à-peu-près, 
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paire que Pon n'a pas le rapport exact du 
diamètre à la circonférence. C'eft pour
quoi , en faifant cette proportion 3 .157 : : 
3 0 . 1570 , on verra que la réfiftance eft 
égale à 1570 livres. 

5°. La réfiftance qu'une puiffance donnée ' 
doit furmonter étant connue, déterminer 
le diamètre de la vis 9 la diftance I K de 
deux fpires, fie la longueur du levier B D , 
on peut prendre à volonté la diftance des 
fpires fie le diamètre de la vis. S'il s'agit de 
faire tourner avec un levier la vis mâle dans 
fon écrou , on dira : îa puiflànçe donnée 
eft à îa réfiftance qu'il faut furmonter, 
c o m m e la diftance des fpires eft à un qua
trième nombre qui exprimera la circonfé
rence que doit décrire- le manche C D en 
un tour de vis; c'eft pourquoi eh cherchant 
le demi-diametre' de cette circonférence, 
on aura la longueur du levier B.D. Mais s'il 
faut que Pécrou tourne autour de {a vis 9 
fans fe fervir du levier, alors îe diamètre 
trouvé fera celui de la vis demandée. 

Soit le poids 6000, la puiflànçe 100, fie 
la diftance des fpires 2 lignes ; pour trouver 
la circonférence que la puiffance doit dé
crire, dites : 100 . 6000 : : 2 . 120. Le dia
mètre de cette circonférence étant environ 
le tiers de 1:0 ===40 lignes , exprimera 
la longueur du levier,, en cas que Pon en 
faffe ufage ; autrement il faudra que là fur-
face du corps dans lequel Pécrou eft creufe, 
ait au moins 40 lignes de diamètre. 

Selon la matière dont on fait les vis 9 fe 
les efforts qu'elles ont â foutenir, on donne 
différentes formes aux filets : le plus fouvent 
ils font angulaires ou quarrés. Ceux-ci fe 
pratiquent ordinairement sux greffes vis de 
métal qui fervent aux preffès fie aux étaux, 
parce qu'elles en ont moins de frottement. 
O n fait aux vis de bois des filets angulaires 
pour leur conferver de la force ; car par 
cette figure ils ont une bafe plus large fur 
le cylindre qui les porte. O n donne auffi 
la m ê m e forme aux filets des vis en bois , 
je veux dire ces petites vis de fer qui finif-
fent en pointe, fie qui doivent creufer elles-
mêmes^ leur écrou dans le bois,; on doit les 
confidérer de m ê m e que îes mèches des 
vrilles fie des tarières, c o m m e des coins 
tournans, dont l'angle ouvre le bois d'au* 
tant mieux qu'il eft plus aigu ; ou, pour 
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parler plus jufte, ces machines ne font autre 
chofe qu'une vis réunie avec un coin. Leçons 
de phyfique de M . l'abbé Noifet. (O) 

Vis S A N S F I N . Si une vis eft difpofée 
pour faire tourner une roue dentée D F , 
fig. z^yon l'appelle vis fans fin, parce 
qu'elle fait tourner perpétuellement la roue 
E , fie que cette vis elle-même peut tour
ner perpétuellement fans jamais finir, au 
lieu qu'on ne peut faire taire aux autres vis 
.qu'un certain nombre de tours. La figure 
fait affez voir que quand îa vis fait un tour, 
la roue n'avance que d'une dent. 

Théorie ou calcul de la vis fans fin. 
i°. Si la puiffance appliquée au levier ou à 
la manivelle A B d'une vis fans fin eft au 
poids ou à la réfiftance, en raifon compo
fée de îa circonférence de l'axe de la roue 
E H à la circonférence décrite^par la puif
fance qui fait tourner la manivelle, fie des 
révolutions de la roue D F aux révolutions 
de la vis C B , la puiffance fera en équilibré 
avec le poids ou la réfiftance. 

U fuit delà, i°. que le mouvement de 
la roue étant excefiivement lent, il n'eft 
befoin que d'une très-petite puiffance pour 
élever un poids confidérable par le moyen 
de la vis fans fin ; c'eft pour cette raifon 
que l'on fait un grand ufage de lavis fans 
fin y quand il s'agit d'élever des poids énor
mes à une petite hauteur , ou lorfque l'on 
a befoin d'un mouvement très-lent fie très-
doux ; ainfi Pon s'en fort fort fouvent dans 
les horloges fie dans les montres. 

2°. Etant donnés le nombre de dents, la 
diftance A B de la puiflànçe au centre de la 
vis y le rayon de Paxe H E fie la puiffance, 
trouver le poids que la machine élèvera. 

Multipliez la diftance de la puiffance au 
centre de la vis par le nombre des dents ; 
ce produit eft proportionnel à Pefpace par
couru par la puiffance dans le m ê m e temps 
que lé poids parcourt un efpace égal à la 
circonférence de l'axe de la roue. Trouvez 
après cela une quatrième proportionnelle 
au rayon de Paxe , à Pefpace parcouru par 
la puiffance qui vient d'être déterminé, fie â 
la puiffance ; ce quatrième terme exprimera 
le poids que la puiffance peut foutenir. 
Ainfi fi A B = 3 , le rayon de l'axe H - E = i , 
la puiffance=ioo livrés , le nombre des 
- dents de la roue D F = 4 8 , on trouvera 
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le poids=ï44oo ; d'où il paroît qu'il n*yx 
a point de machine plus capable que la 
vis fans fin 9 d'augmenter la force d'une 
puiffance. Mais cet avantage coûte bien 
du temps : car il faut, c o m m e nous Pavons 
dit -, que la vis faffe un tour entier pour faire 
paffer une dent de la roue ; fie il faut que 
toutes les dentspaffent pour faire tourner 
une fois le rouleau: (fe forte que. fi fe 
nombre des dents eft I O O , fie que le dia
mètre du rouleau foit de quatre pouces ; 
pour élever fe poids à la hauteur d'un pié , 
il faut que la puiffance faflè tourner cent 
fois là manivelle : mais H y a bien des 
occafions , c o m m e nous l'avons déjà dit , 
oà cette lenteur eft le principal objet qu'on 
fe propofe ; par exemple, lorfqu'il s\agjt*lè 
modérer le «ouvement d'un rouage, ou 
bien de faire avancer ou reculer un-corps 
d'une dés petites quantités qu'il importe de 
connoître. 

Si c'eft la roue qui fait aller îa vis 9 alors 
le mouvement de la vis eu fort prompt'; 
c'eft pour cette raifon qu'on fe fert aufK 
quelquefois de cette machine lorfqu'on veut 
produire un très-grand mouvement. Lepoits 
'de phyfique de M . l'abbé Nollet. 

V I S S A N S F I N , (Horlogerie.) c'eft une 
vis dont les. pas engrènent dans les dents 
d'une roue ,-& qui efl tellement fixée entre 
deux ppints , qu'elle tourne fur fon axe , 
fans pouvoir avancer ni reculer, c o m m e 
les vis ordinaires. 

On*l'emploie dans les montres, dans les 
tqurnebroches, Se dans plufieurs machines 
de différentes efpeces. 

Dans les montres elle fert pour bander 
le grand reffort. Elle a cet avantage fur les 
encîiquetages dont on fe fervoit autrefois , 
fie dont on fe fert encore actuellement dans 
les pendules, voye\ P E N D U L E , qu'on peut 
par fon moyen bander le reffort tant.fit û 
peu que Pon veut. 

La vis fans fin a -deux pivots qui entrent • 
dans deux pitons ; fe au moyen de deux 
portées d triantes entr'eîîes d'une quantité. 
égale à l'intervalle de ces deux pitons, 
elle eft retenue entr'eux. Par-là elle eft mo
bile fur fon axe , fans pouvoir avancer ni 
reculer. Les dents dé la.roue de vis fans 
fin y fixée fur l'arbre du barillet, entrant 
dans les pas de cette vis , en la tournant 
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on fait tourner la roue , fie par-là on bande 
le reffort. Voye\ R E S S O R T , R O U E D E 

V I S S A N S F I N , Ùc. Elle a à l'extrémité de 
fon pivot un quarré, fur lequel on fait 
entrer l'outil ou quarré à vis fans fin y au 
moyen de quoi on la fait tourner avec 
beaucoup de facilité. J 

Pour qu'une vis fans fin foit bien faite, 
..il faut que fes pas ne faffent pas un trop 
grand angle avec fon axe. 

Vis D.'ARèHi^iEDE ou P O M P E SPI
R A L E , (Méchan.) c'eft une machine propre 
à l'élévation des eaux „ inventée par Archi-
mede, Voye\ P O M P E ù S P I R A L E . 

La defcription fuivante en fera connoître 
la ftructurel C'eft un tube ou un canal 
creux qui tourne autour d'un cylindre A B, 
p. I d'hydr.fig. z y detnêrhe.que le cordon 
fpiral dans la vis ordinaire, que l'on a décrite 
ci-deflus. Le cylindre eft incliné à l'ho
rizon fous un angle d'environ 45 degrés. 
L'orifice du canal B eft plongé dans Peau. 
Si par le moyen d'une manivelle on fait 
tourner la vis y Peau s'élèvera dans le tube 
fpiral, fie enfin fe déchargera en A ; fie l'in
vention de cette machine eft fi fimple fie fi 
heureufe , que Peau monte dans le tube fpi
ral par fa feule pefanteur. En effet, lorf
qu'on tourne le cylindre, Peau defcend le 
long du tuyau , parce qu'elle s'y trouve 
comme fur un plan incliné. 

Cette machine eft fort propre à élever 
une grande quantité d'eau avec une très-
petite force ; c'eft pourquoi elle pe$t être 
utile pour vuider des lacs ou des étangs. 

Une feule vis ou pompe ne fuffit pas, 
quand il s'agit d'élever Peau à une hauteur 
confidérable^ parce que cette vis étant né
ceflàirement inclinée, ne peut porter l'eau à 
une grande élévation , fans devenir elle-
même fort longue fie par-là très-pefante, fe 
fans courir les rifques de fe courber fie de 
perdre fon équilibre; mais alors on peut avec 
une feconde pompe élever l'eau qu'une pre
mière a fournie, fie ainfi de fuite. Charniers. 

M . Daniel Bernoulli, dans la fection neu
vième de fon Hydrodynamique y nous a 
donné une théorie affez étendue de la vis 
d'Archimede, fie des effets qu'elle peut 
produire. 

V I S , (Hydr.) petit boulon de fer, de 
cuivre ou de bois, cannelé en lignefpirale, 
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fie qui entre dans un écrou qui Peft de même. 
O n s'en fert dans les conduites dès tuyaux 
de fer>ou de cuivre, en les faifant paffer 
par les brides, fie les ferrant fortement.(K) 

V i s , (ConchyliolJ.en latin turbo ou 
ftrombusi en anglois the fcrew-sheII y genre 
de coquilles univalves, dont la bouche eft 
tantôt trop longue , large, applatie, ronde, 
dentée , fie tantôt fans dents , diminuant 
vers la bafe, quelquefois à Poreilîe , fe ter
minant toujours en une longue pointe., 
très- aigué. 

Ariftote , félon AIdrovandus, ne fait 
aucune diftinction des vis appeîlées tur
bines 9 d'avec les turbinées : elles font 
cependant très-différentes. Les vis o/it une 
bouche longue , large fie dentelée , qui 
diminue vers la bafe ; elles fe terminent de 
plus en une pointe fort aiguë. Les coquilles 
au contraire appeîlées turbinées ou contour
nées , ne font pas fi pointues ; elles ont le 
corps gros , la bouche large , fie fouvent 
très - alongée , comme celle des buccins. 
Voyei T U R B I N É E , coquille. 
Rien n'eft plus aifé que de confondre 

la vis avec le buccin : deux auteurs, Ron
delet fie AIdrovandus, les ont bien con
fondus , fie y ont joint l'épithete de muri-
catus; ce qui mêle trois familles enferafele. 

Le vrai caractère de ce teftacée, c'eft 
d'avoir la figure extrêmement longue fie 
menue , avec une pointe très-aiguë', des 
fpires qui coulent imperceptiblement fans 
une grande cavité, la bafe plate fie petite, 
de même que l'ouverture de la bouche ; 
une figure qui imite le foret ou l'alêne, 
détermine fon caractère générique. U y a 
des vis marines , fluviatiles, fie terreftres 
ou fofliles. 

Lifter , qui veut que toutes les coquilles 
longues foient des buccins, appelle une 
vis dont les intervalles de la fpirale font 
très-profonds , buccinum intortum y teftx 
apertura plana y feu ore piano y figura pro
duction : combien lui a-t-il fallu de mots 
pour habiller cette coquille en buccin ! 
D'autres, F Columna lui-même , confon
dent le fabot appelle trochus, avec la vis. 

Enfin, il eft vrai que les efpeces de vis 
font fi nombreuses, qu'il convient de les 
ranger, comme a fait M . Dargenville, ions 
certains chefs ou claffes. 
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r L a première claffe eft celle des vis a 
bouche longue fans dents, dont le fût eft 
rayé. Cette claffe comprend les efpeces fui
vantes : i°. îe clou marqué de taches bleues; 
2°. l'alêne chargée de petites lignes jaunes 
fie perpendiculaires ; 30. le poinçon tout 
entouré de pointé ; 40. l'aiguille tachetée fie 
cerclée ; 50. le perçoir entouré de lignes 
fie de points ; 6°. la vis blanche à réfeau 
fie grenue ; 70. la vis vergetée , entourée 
de cordelettes. 

L a feconde claffe eft celle des vis à 
bouche dentée , dont le fût eft auffi rayé; 
elle ne contient que deux efpeces ; 1°. la 
vis fafciée fie étagée ; 2Q. la vis nommée 
l'enfant en-maillot. 

La troifieme claffe eft celle des vis faites 
en pyramide, à bouche appîatie ; on met 
dans cette cîaflè: i°. le télefcope ridé*defil
ions en travers ; 20. îa vis blanche, cerclée 
de lignés jaunes ; 30. la pyramide ou l'obé-
lifqûe chinois; 40. la vis•• ridée:':, ornée 
de cercles élevés, fie garnie de pointes; 
"50. la petite tour grenue, entourée de 
lignes. , ? 

Dans la quatrième claffe , qui eft com
pofée de vis à bouche alongée ; on compté 
les quatre efpeces fuivantes, nommées tariè
res ; favoir , i°. la tarière ailée ; 20. la 
tarière blanchâtre ; 30. là tarière bariolée ; 
40. îa tarière entourée de lignes fauves. 

L a cinquième claffe cbnfiftant en vis'à. 
bouche appîatie fie fort étendue, renferme 
deux efpeces ; i°. la cheville étagée à bec, 
à tubercules, marquée de tachés brunes 
fie bleues ; 20. la cheville blanche , à bec, 
entourée.de fpires fe de tubercules. 

L a fixieme claffe eft formée de vis à 
bouche large fie ovale ; on y remarque les 
trois efpeces fuivantes, nommées rubans ; 
favoir, i°. le ruban bariolé de veines noi
res , jaunes, fie rouges; 20. le ruban de 
couleur d'agate, à fommet bariolé ; 30. le 
ruban blanchâtre, à fommet coloré. 

La feptieme claffe eft de vis à bouche 
ronde ; on rapporte à cette dernière claflè, 
i°. la vis de preflbir, creufée profondé
ment ; 2°. la vis de couleur d'os à vingt 
tours, tournés différemment ; 30. la vis 
dont lés tours épais font blancs fie fauves ; 
40. là vis décorée de 17 tours cannelés; 
$°. la vis,entourée de 20 tours épais, d'un 
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beau travail ; 6°. la vis brune , à 14 tours 
rayés; J°. la vis à oreille de Rondelet ; 
8°. Pefcaîier dé Rumphius entouré de 
filets blancs : c'eft la fcalata y qui par fa 
rareté vaut la peine d'être ici décrite. 

Sept fpirales coupent toute fa figure py
ramidale , qui approche de celle d'Un mi
naret : la dernière revient encornet, vers 
fa bouche ovaîe , dont elle forme le bour
relet. Ces fpirales font coupées par des cô
tes minces, faillantes , fie blanches , fut un 
fond plus faîe ; elles font féparées les unes 
des autres d'une manière affez fenfible. 
C e qui fait la rareté de cette coquille, eft. 
que les Indiens la confervent parmi leurs 
bijoux les plus précieux, fe qu'ils la pen-' 
dent à leu cou. Il faut que la fcalata ait 
plus d'un pouce de haut, pour être réputée 
belle ; il n'y a rien de fi commun, que les 
petites qui fe trouvent m ê m e en quantité 
dans le golfe Adriatique, au rapport de 
Bonanni. 

O n compare l'animal de la vis à un ver
miffeau folitaire, fe contournant de m ê m e 
que fa coquille qu'il parcourt ÎOrfqu'iî eff 
jeune*, jufqu'à fa plus petite extrémité. Sa: 

tête a la forme d'un croifïant, au fommet 
duquel fortent deux cornes fort pointues 
avec deux points noirs qui font fes yeux 
placés fur leur côté extérieur, fie dans leur 
renflement; une fente que l'on remarque 
fur le haut de la tête, lui fert de bouche, 
entourée d'un bourrelet qui a une petite 
frange au pourtour. 

Ces animaux font dé groflèur fie de lon
gueur différente, proportionnées à la co
quille qu'ils habitent. Il y en a qui ont 
10 , 15, jufqu'à 20 fpirales faillantes ̂ dé
tachées , fie ftriées profondément. Ils ram
pent fur une bafe charnue à la manière 
dés autres teftacées, qui fé traînent fur un 
pié. Leur mufeau en dehors eft bordé de 
franges, dont les filets ont un mouvement 
alternatif qui couvre la bouche , fie la ga
rantit de tout accident. Dargenville, Con
chyliologie. (D J) 

Vis. ( Conchyliol. ) O h n o m m e âinfî 
la partie contournée d'une coquille qui fe 
termine en pointe ; les vis d'une coquille 
font les contours fie les circonvolutions 
fpirales qui forment la volute. ( D. J. ) 

Vis , (Archit.) c'eft le contour en ligne 
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fpirale du fût d*une colonne toife ; c'eft 
auffi le contour d'une colonne creufe. 

Vispotoyere^ efcalier d'une cave, qui 
tourne autour d'un noyau , fie qui porte de 
fond fous Pefcalier d'une maifon. (D. J.) 

Vis D ' E S C A L I E R , (Archit.) c'eft un 
arrangement de marches autour d'un pi
lier , qu'on appelle le noyau de la vis ; 
quelquefois le noyau de la vis eft fupprimé. 
Les marches alors ne font foutenues que 
par leur queue dans le mur de la tour, fie 
en partie fur celles qui font de fuite dès 
le bas; alors on l'appelle vis à jour. 

Si {efcalier à vis dans une tour ronde , 
eft voûté en berceau tournant fie rampant, 
on l'appelle vis S. Gilles ronde. 

Si la tour eft quarrée, le noyau étant 
auffi quarré, chaque côté étant voûté en 
berceau , on l'appelle vis S. Gilles quar
rée. Voyez la figure z$. 

Vis , (Art méch.) morceau de fer ou 
d'autre métal, rond, menu, fie long , au
tour duquel règne une cannelure que l'ou
vrier fait à la main avec une lime , ou 
dans les trous d'un inftrument qu'on nom
m e une filière. 

Il y a auffi des vis de bois, qui fervent 
à plufieurs ouvrages, c o m m e aux preflès, 
aux preflbirs, fie à quantité de femblables 
machines, fie inftrumens de grand vo
lume. 

Les vis de fer qu'on fait â la filière , 
s'engrènent dans des écrous qui fe font 
avec des taraux ; les vis qui fe font à la 
main , font propres à fervir en bois, fe 
font amorcées par la pointe. La tête des 
unes fit des autres eft prefque toujours 
fendue pour la commodité du tourne-^. 
U y en a cependant plufieurs qui l'ont 
quarrée , fe qui fe montent avec des clefs. 
Les vis en bois ne fe font jamais que de 
fer, mais celles à écrous, c'eft-à-dire , 
qui fe taraudent à la filière , peuvent être 
auffi d'or, d'argent, ou de cuivre, fuivant 
les ouvriers fie les ouvrages. 

II fe fait en Forez quantité de vis en 
bois de toute groflèur, fie pour la hau
teur , depuis demi-pouce jufqu'à quatre ou 
cinq pouces. Les clincaillers les achètent 
de la première main à la groflè de douzai
nes , fit les revendent en détail au compte 
& à la nièce aux raenuifict? fe ferruriers, 
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à qui elles fervent à mettre en place quan
tité de leurs ouvrages. Les vis à filière de 
quelque matière qu'elles foient, fe font 
ordinairement par les ouvriers, â mefure 
qu'ils en ont befoin ; à la réferve des gran
des vis à ferrures , à tête plate fie quarrée f 
qui fe vendent avec leurs écrous par les 
clincaillers. (D.J.) 

Vis DU RESSORT D E BATTERIE. 

( Afquebufier.) Cette vis n'eft pas tout-̂  
à-fait fi longue que la vis de batte
rie ; elle eft faite de m ê m e , fie fert pour 
affujettir le reffort de#batterie d'une façon! 
immobile. 

Vis de batterie; cette vis eft un peu 
longue fie a la tête ronde fie fendue. Cette 
vis fert pour attacher la batterie au corps 
de platine en dehors, de façon cependant 
que là batterie peut fe mouvoir ; la tête 
de cette vis relevé un peu en deffus, mais 
le bout n'excède point en dedans. 

Vis de bafjinet; ces vis font affez petites, 
fervent à affujettir le baffinet au dedans du 
corps de platine ; la tête de ces vis ne fort 
point, fe le bout des vis n'excède point en 
dehors. 

# Vis de reffort d gâchette ; cette vis eft 
faite c o m m e la vis du grand reflbrt, ex
cepté que la tête ne fe perd point ; elle 
fert pour affujettir le reflbrt à gâchette au 
corps de la platine en dedans ; mais le bout 
de la vis n'excède point en dehors. 

Vis de grand reffort; cette vis eft faite 
c o m m e les autres, fie eft un peu plus forte ; 
quand die eft pofée, la t^te excède : elle 
fert pour affujettir le grand reffort au dedans 
du corps de platine, fie le bout de la vis, 
ne forf point au dehors. 

Vis de gâchette; cette vis eft à-peu* 
prés faite c o m m e les vis de brides, Se a la 
tête moins épaiflè, fie faite pour entrer 
tout-à-fait dans le trou de la gâchette ; elle 
fert pour affujettir la gâchette au corps 
de platine , de façon que la gâchette peut 
tourner fur la vis 9 fe peut être mobile ; 
cette vis n'excède point en dehors fur le 
corps de platine. 

Vis de brides; ce font deux petites 
vis dont la tête eft un peu plus forte que 
le corps, ronde fe plate, fendue par en 
haut , & un peu épaiflè ; ces vis fervent 
pour attacher la bride fur le corps de piaf 
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fine, & fie jâ^botdént point en diêfaors. 

Vis de plaque ; ces &is font un peu plus 
petiteŝ  que là vis à cukffè , fie cmt îa tête 
ronde-,l elles ne diffèrent en rien des autres 
vis y fe fervent à affujettir la plaque fur 
ia icraïfe du fufil. 

Vis de culaffe ; cette vis {e place dans 
le trou qui efl à la lame de la culaffe & 
fert pour affujettir par en bas le canon 
du fufil avec le bois ; cette vis a la tête 
fendue, ronde Se plate, de façon que quand 
elle eft pofée «Me ne fe levé pas au deffus 
de ta pièce qu'elle affujèttit ; elle eft un 
peu moins longue que les grandes vis. 

Vis grandes ; ce font deux morceaux 
de fer ronds, qui ont une tête ronde, 
ïèndue par le-milieu pour y placer le tourne-
wis y fie les tourner félon le befoin ; le 
bout d'en bas eft plus menu Se garni de 
vis y fe fert pour attacher la platine au 
•bois du fufil :dles vont; fe joindre au porté-
vis qui leur fert d'écrou. O n les appelle 
grandes vis y par ce "qu'elles font plus gran
des que toutes celles -qui fervent à la 
^nénturë d'un fufil. 

Vis , (Faifeur de bas.) II y a la vis de 
grille,la vis de marteaiuV. M É T I E R À BAS. 

V<IS (Outildpolir les bouts dés).Horlog. 
inftrument dont" les horlogers fe fervent 
£our polir les bouts des vis. Il eft fort 
commode en ce que l'on peut y en faire 
tenir de toutes fortes. 

Vis ( Outil à polir les), efpece de 
tenaille à boucle, dont les horlogers fe fer
vent pour polir leurs vis. 

V i s (Arbre à) , efpece d'arbre dont les 
horlogers fie d'autres artiftes fe fervent 
pour tourner des pièces dont le trou a 
peu d'épaiffeur, fie qui ne pourraient que 
difficilement être fixéesT.for un arbre fie y 
tefter droites. 

O n fait entrer îa pieçé à tourner fur le 
pivot fort jufte , fe par le moyen de Pécrou 
tm la ferre fortement contre Paffiette ; par 
fié moyen on, remédie aux inconvéhiens 
dont nous avons parlé. 

'Vis , (Imprirri.) pièce principale d'nne 
preffè d'imprimerie ; c'eft la partie fupé-
jrjeure de l'arbre, avec lequel elle fait, airrfi 
qu'avec le pivot, une feule fie unique pièce, 
tuais que l'-on diftingue , parce que dans 
cette m ê m e pièce il fe trouve trais parties 
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. qaî ont chacune une dénomination particu
lière que leur donnent leur ftrncture fe leur 
ufage. Voye\ A R B R E Ù P I V O T . La vif 
porte quatre ,à cinq pouces de long, fur 
neuf â dix pouces de circonférence j elle 
forme , par la partie qui l'unit à l'arbre 
jufqu'à fon extrémité , une efpece de cylin
dre , du haut duquel partent quatre -filets 
quvdécrivent chacun une ligne fpirale , fie 
viennent fe terminer à fon extrémité in
férieure ; ces filets rendent le coup de là 

; preffè plus ou moins doux, félon qu'ils 
; font plus ou moins couchés. V. É C R O U . 

Vis à tête ronde 9 (Serrur.) c'eft une 
vis y c'eft-à-dire, un cylindre environné 
d'une cannelure , qui eft tourné dans un 
écrou , fie qui fert à attacher une ferrure , 

: un verrou , Ùc.ll y a deux fortes devis dé 
cette efpece , des vj.s a tête quarrée , dont 
les grandes fervent à attacher les ferrures , 
fie dont la tête entre de fon épaiffeur dans 
le bois ;ni8e des vis à tête perdue, dont 
la tête n'excède point le parement de ce 
qu'elle attache ou retient. 

A. N. Vis-A-vis D/E , façon de parler 
qui fert de prépofition. Il fignifie en face. 
Dans îe ftyle familier on fupprimé le de : 
vis*à-vis l'églife. Il s'emploie auffi adver
bialement: il eft vis-à-vis. 
^Vis-i-VTSf, f. m. voiture en forme de 
fjérhne, où, 11, n'y a qu'une place dans chaque 
fond. 

VISA y {. m. (Gramm. Jurifp.) terme 
latin ufité dans le langage françois , poufc 
exprimer certaines lettres d'attache que l'é
vêque accorde! un pourvu de cour de RomeV 
par îefqudîes, après avoit vu les provïfions, 
il attefte que ce pourvu efl capable de po& 
féder le bénéfice qui lui a été conféré. 

L'origine du vifa y tel qu'on le donne 
préfentement, eft affèz obtenre, 

II n'étoit pas queftion de vifa 9 ayant 
que lés papes fe fuffent attribué le droit 
de conférer en plufieurs castes bénéfices 
dépendans des eollatenrs ordinaires. 

Les mandats de providendo n'étant d'a
bord que de fimpîes recommandations 
adreffées aux ordinaires, il n'v avoit pas 
lieu au vifa , puifque c'étoit le collateur 
ordinaire qui conférait. 

LOTS m ê m e que ces mandats furent chan-. 
gés en ordre, le collaccur, quoiqu'il n'eût 
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plus le choix du fujet, étoit toujours chargé 
d'expédier la provifion ; ainfi il n'y avoit 
point encore de vifa dans le fens qu'on 
l'entend aujourd'hui. 

L'ufage du vifa ne s'eft introduit qu'à 
Poccafion des préventions de la cour de 
R o m e , des provifions fur réfignation , per
mutation fie démiflîon. 

Dans l'origine le vifa de l'ordinaire n'é
toit autre chofe que l'examen qu'il fanoit 
de la fignature, ou plutôt de îa bulle de 
cour de R o m e , pour s'affurer qu'elle étoit 
véritablement émanée de l'autorité du pape; 
on examinoit moins les mœurs fie la capa
cité du pourvu que fes provifions. 

Mais depuis le concile de Trente, les 
évêques veillèrent plus particulièrement à 
ce que les bénéfices ne fuffent remplis que 
par des fujets capables. 

Le clergé de France* par l'article 12 de 
fes remontrances au roi Charles I X en 
1574 » demanda que îes pourvus en cour de 
R o m e , informa dignumy ne puffèht s'im-
mifcer dans la poffeffion fie adrniniftration 
des bénéfices, que préalablement ils ne fe 
fuffent préfentés â révéque , fie qu'ils n'euf-
fent fubi l'examen pardevant lui. 

Les articles propofés dans ces remontran
ces , furent autorifés par des lettres-paten
tes ; mais étant demeurés fans exécution 
faute d'enrégiftrement , Particîe dont on 
vient de parler fut inféré dans le douzième 
de l'ordonnance de Blois, qui porre que 
ceux qui auront impétré en cour de R o m e 
provifion de bénéfice en la forme qu'on ap
pelle dignumy ne pourront prendre poffef
fion défaits bénéfices, ni s'immifcer en la 
jouiflànce d'iceux, fans s'être préalable
ment préfentés à l'archevêque ou évêque 
diocéfain , fie en leur abfence â leurs vicai
res généraux, afin de fubir l'examen , fie 
obtenir leur vifa , lequel ne pourra être 
baillé fans avoir vu fie examiné ceux qui 
feront pourvus , fie dont ils feront tenus de 
faire mention expreffe ; pour l'expédition 
defquels vifa y ne pourront les prélats ou 
leurs vicaires fie fecretaires , prendre qu'un 
écu pour le plus, tant pour la lettre que pour 
le fcel d'icelîe. 

L'édit de Melun, art. jqtyfe Pédit du 
mois d'avril 169$ , art. 2 , ordonnent la 
m ê m e chofe. 

VIS 
Le vifa doit contenir une defcription 

fommaire de îa fignature de la cour de 
R o m e , c'eft-à-dire, expliquer quelle grâce 
y eft accordée , de qui elle eft lignée , Ta 
date fie la forme de fon expédition. 

2°. Il doit aufîi faire mention de l'expé% 
ditionnaire qui l'a obtenu en cour de 
R o m e , fie de la certification qui en eft faite 
par deux autres. 

30. L e vifa doit faire mention que l'im
pétrant a été examiné, fie qu'il a été trouvé* 
capable, tant du côté des vie fie mœurs, que 
du côté de îa feience, ùc 

40. Il doit contenir la collation du béné
fice avec la claufe falvo jure cujuslibet* 

50. Enfin la mife en poffeffion. 
Le vifa eft tellement néceffàire à celui 

qui eft pourvu in forma dignumy que s'il 
prenoit autrement poffeffion du bénéfice , 
ilfe rendrait coupable d'intrufion. La figna
ture fie le vifa ne doivent point en ce cas 
être féparés l'un de Pautre. Ces deux ailes 
compofent un tout qui forme fe titre cano
nique du pourvu. 

Cependant la provifion donne à l'impé
trant tellement droit au bénéfice, qu'avant 
d'avoir obtenu fie m ê m e requis îe vifa , 
il peut réfigner en faveur d'autrui, ou 
permuter. 

Pour ce qui eft des fignatures en forme 
gracieufe , elles forment provifions irrévo
cables , en vertu defquellësle pourvu peut 
prendre poffeffion fans aucun vifa y excepté 
pour les bénéfices à charge d'ames *„ fui
vant la déclaration du 9 juillet 16*46, fe 
l'article 1 de Pédit de I6Q>}. 

L'article 21 de l'ordonnance de 1629 
veut que le vifa foit donné par l'évêque da 
lieu où eft fitué le bénéfice. 

Le pourvu qui a befoin de vifity doit le 
demander avant de prendre poffeffion , fe 
pour cet effet fo préfenter en perfonne , 
fubir l'examen néceffàire, fit obtenir les 
lettres de vifa de l'évêque du diocefe, ou 
de fon grand-vicaire , lorfqu'il a un pouvoir 
fpécial à l'effet de donner les vifa. 

Le prélat qui eft hors de fon diocefe peut 
y renvoyer les pourvus qui lui demandent 
le vifa. 

Celui qui eft pourvu de plufien» béné-i 
fices, a befoin d'un vifa pour chaque 
bénéfice. 
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L'examen qui précède fe pifààoit être 

proportionné à là qualité du bénéfice, au 
lieu fie aux autres circonftances. O n doit 
écrire toutes les quéftions,fie les réponfes , 
pour être en état de juger de la capacité ou 
incapacité du pourvu. 

Dans cet examen , l'évêque eft le juge 
des mœurs fie dé. la capacité du pourvu , 
mais non pas de la validité des provifions. 

S'il refufe le vifa y il doit exprimer les 
caufes de fon refus, à peine de nullité. 

Le défaut de certificat de vie fie de mœurs 
n'eft pas une caufe légitime dé refus de vifa ; 
l'exercice d'un emploi eccléfiaftique dans 
un diocefe , fous les yeux des fupérieurs , 
& fàhs aucune plainte de leur part, tient 
lieu de certificat. 

Celui qui veut fe plaindre du refus de 
vifa 9 doit le faire ctonftater par le procès" 
verbal de deux notaires , ou par un notaire 
affilié de deux témoins. 7 
'Il peut fe pourvoir contre ce refus, s'il 

- eft injufte , par la voie de l'appel fimple 
jpardevant le fupérieur eccléfiaftique. 

Il peut auffi fe pourvoir au parlement par 
appel comme d'abus. 

Les moyens font, i°. fi les caufes du 
refus ne font pas exprimées. 
. 2°. Si l'évêque affecté de ne pas s'expliquer. 
30. S'il exprime une câufe infufhTante. 
40. S'il en exprime une fauflè , ou dont 

il n'y ait point de preuves, fie qui tende à 
ternir la réputation du pourvu. 

5°. Si l'évêque a pris connoiffànce de la 
validité des titres fe capacit^n pourvu fie 
de l'état du bénéfice,, dont il h eft point juge. 

v 1 S 56j 
._ O n conrraïgnoit autrefois les coHateurs, 
par faifie de leur temporel, à donner des 
vifa fe- provifions à ceux auxquels ils en 
avoient refufé fans caufe : l'ordonnance de 
Biois abrogea cet ufage, fie fa difpofition fut 
renouvëllée par l'ordonnance de Pan 1629, 

Cependant -là jurifprudence n'a été fixée 
fur ce j?oint que par Pédit de 1695 , qui 
enjoint de renvoyer pardevant les fupé
rieurs eccléfiaftiques. 

C'eft au fupérieur immédia/: que l'on doit 
renvoyer , fie en remontant de l'un à Pautre 
de degré en degré , fuivant l'ordre de lai 
hiérarchie.~V. Fuet, la C o m b e , M . Fiales, 
fie les 'mots B É N É F I C E , C O L L A T I O N , 

INSTITUTION , PROVISION. 
Vifa eft âufli un terme que le garde des 

fceaux met au bas des ordonnancés fe édits 
qu'il fcelle. Il ne met pas fon vifa aux déclara
tions , elles font feulement contrefignées 
par un fecretaire d'état. (A) 
VISAGE, (Anatom. Phyfiol. Chirur. 

Médec) partie externe de la tête. Le phi-
lofophe dirait, c'eft le miroir de l'efprit 1 
mais nous ne fommes ici que phyfiologiftes , 
anatomifles : il faut fe borner à fon fujet. 

Le vifage ou la face comprend ce qui 
dans toute l'étendue fûperficielle de la tête 
fe préfenre entre la partie chevelue fie le 
cou ; favoir , le front, les fourcils , les 
paupières, les yeux, le nez, les lèvres^ la 
bouche (a) , le menton , les joues fie les 
oreilles. Voye^ tous ces mots. 

Cicéron remarque dans fon Traité des 
loix y liv. I, ch. a , qu'on né tUBuve dans 
aucun animal de face femblabîe à celle de 

(a) Cette cavité eft pi 
Teft d'une figure & d'un 

jée eri-deux par les dents. La cavité antérieure, que les Latins appelioient bucca, 
fume extrêmement variable: fon terme poftérieurTonr les parties antérieures des 

deux mâchoires, & les dents ; mais fa paroi antérieure eft purement mufculaire & membrane ufe. Elle eft 
à-peu-près hémifphéfïque ; elle defcend de la racine du irez, de l'os de la pommette & de l^apophyfe zygô-
matique ; & elle defcend jufqu'au bord inférieur de la,mâchoire inférieure. Elle eft formée par la peau du 
vifage v dont l-'épiderme eft extrêmement tranfparent à la partie latérale des joues. C'eft ainfi qu'on n o m m e 
cette partie des enveloppes delà bouche. O n y découvre fans peine les vaiffeaux capillaires remplis-de farig, 
& la rougeur du fang colore cette partie de la peau. Cette rougeur s'enflamme par la pudeur, par la colère , 
par la joie, par le defir , & généralement par l'exercice. La Convexitéde la membrane intérieure des joues-
eft toute couverte de glandes.fimples uvales, qui féparent une liqueur falivale par des pores vifibles de 
cette membrane. s 

Le milieu de la paroi intérieure de la bouche eft couvert •,-•<c'eft la bouche : la langue françoife, fouvent 
trop ftérile, lui donne le m ê m e nom qu'à la cavité à Quelle elle conduit. 

La peau, en entrant pat cette fente dans la cavité de la bouche, change de nature; l'épidémie refte le 
m ê m e , mais la peau devient plus rftolle & plus tendre ; les vaiffeaux paroiffent à travers Fépiderme & don
nent aux levrésun rouge foncé. Chaque lèvre eft attachée aux gencives par un pli. L'épiderme recouvre 
la langue, la peau amincie fe continue par la bouche & dans l'intérieur des joues, & devient la membrane 
»er.veufe de l'œfophage. • < ' > 

La bouche poftérieure eft terminée antérieurement par les dents & par l'arcade alvéolaire des deux mâ ? ' 

Bbbbz 
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Phomme 'y iî m'y en a aucun fur la face du
quel on puiffe obferver tant de fignes de 
pehfées fe de paflions internes. Nous com
prenons tous quels font ces fignes, quoique 
nous ne puifEons guère les caraâérifer en 
détail 'f maïs pour en dire quelque chofe en 
général, nous favons que la rougeur monte 
an vifage dans la honte, *8e que Pon jpâlic 
dans1a.peurXedenx%nptomes qui dépen
dent de îa ftructure & de la tranfparence du 
réfeau cutané , ne fe trouvent dans aucun 
autre animal, & forment dans l'homme 
une beauté particulière. 

C'eft encore fur le vifage que paroiffent 
les ris fe les pleurs , deux autres fympto
mes des pallions humaines, dent Pu» eft 
fak pour afïàifonner les douceurs de îa fo
ciété » & Pautre pour émouvoir la compaf-
fîon des caractères les plus durs. Combien 
de differens mouvemens des mufcles qui 
aboutiflènt aux yeux & au refte du vifage, 
lefquels mufcles font mis en action par les 
nerfs de la cinquième ou de la fixieme ; 
paire, & qui par conféquent ont une étroite 
communication avec le plexus particulier à 
l'homme ! 

Cette diverfité prodigieufe des traits du 
vifage y qui fait qu'entre plufieurs milliers 
de perfonnes à peine en voit - on deux 
qui fe reffemblent , eft une chofe admi
rable en elle-même, fe en m ê m e temps 
très - utile, pour l'entretien des fociétés \ 
ainfi tous les hommes pouvant être aifé
ment diftingués fur leur fimple phyfiono-
mie, chacun reconnoît fans méprife ceux 
avec lefquels il a quelque afïàire : c'eft par-là 
qu'on peut, rendre un témoignage certain 
de ce que quelqu'un a dit, fait ou entrepris ; 
toutes chofes dont il n'y auroit pas moyen 
de s'afTurer , s'il ne fe trôuvoit fur le vifage 
de chaque perfonne quelque trait particu
lier qui empêchât de la confondre avec 
toute autre. 

Que penferons-nous de Trébellius Calca, 
die un hiftorien romain , Valere Maxime, 
c. 15 ? avec quelle affurance ne foutint-il 
pas qu'il étoit Clodius ? Lorfqu'il voulut 
entrer en poffeffion de fon bien , il plaida 

vis 
fa caufe avec tant d'avantage devaftf Jes 
centumvirs , que Je tumulte du peuple no 
îaiiîoit prefque aucun lieu d'efperer une 
fentenee équitable ; cependant dans cette 
caufe unique, la droiture fe la religion- des 
juges triomphèrent ̂ e la fourberie du, der, 
raâjadear fe de la violence du peuple fui 
le foute noie. 

Les parties du vifage étant du nombre 
Ae celles qui font les plus èxpofées à la 
vue , il faut avoir égard à deux Ghofes dan» 
îe panfément des plaies qui leur arrivent : 
premièrement, de conferver à chaque par
tie refpective I ufage auquel elle eft def-
tinée ; en fécond lieu , de tâcher qu'il n'y 
refte point de cicatrices capables de les 
défigurer. Mais c o m m e le vifage efl com
pofé de plufieurs parties différentes , cha~ 
cune demande un traitement particulier, 
qui doit être indiqué à l'article de chacune 
de ces parties, front, fourcils, paupières, 
œil, nez , joues , Ùe. 

La petite vérole eft de toutes les mala*-
dies celle qui fait le plus grand tort au 
vifage ; mais on prévient fes outrages par 
l'inoculation , qui eft la plus belle & la plus 
utile découverte de toute la médecine. 

Les autres difformités plus ou moins 
grandes de cette partie de la tète, font la 
goutte-rofe , dont on peut voir l'article , 
les taches de naiffànce, celles de ronfleur, 
& la groflèur du teint. •*-

Les taches de naifïànce fontJans remè
des. Les taches de rouffeur fe diflipent fou
vent d'elles-mêmes, fe quelquefois font, 
profondément enracinées dans les petits 
vaiffeaux de la peau.^ypfprit-de-vin mêlé' 
avec un peu d'huile fPoehen, fe appliqué 
tous les foirs fur le vifage , par le moyen 
d'un petit pinceau, diffipe les taches de 
rouffeur , qui viennent du haie du foleil. 
^ La groffeur du teint a fouvent pour ori

gine le rouge qu'on merfur le vifage ; cat 
il eft certain qu'il gâte le teint, defieche 
la peau , fe la ronge. 

O n lit dans les Mémoires de Vacadémie 
des fciences y que le moyen de confenrçr 
, la fraîcheur du vifage y eft d'en empêcher 

choires -, en haut, par le palais offeux & par le voile du palais ; en bas, dans un court efpace, par les 
glandes fublinguales; en arrière, par le voile du palais. La langue remplit ordinairement cette partie da 
b bouche v mais comme la mâchoire inférieure eft mobile, la bouche peut s'agrandir, & alors la laafiu* 
b partage. {H.D. G.) , 
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la tranfpiration par des drogues dont Pkuile 
foit la bafe ; mais cet avis feroit dangereux, 
loin d'être utile. 

Le grandi àir, le grand venr, 6£ la fueur 
longue & fréquente grofliffent fe teint. H 
y a des femmes qui fe ratifient le vifage 
avec des morceaux de verre pour fe rendre 
la peau plus fine ; mais elles la rendenr 
encore plus groffe , fe plus difpofée à fe 
racornir. II ne faut jamais paCer rien de 
rude fur îe vifage ; il faut fe contenter de le 
laver fort firnplement avec un peu d'eau de 
fon , qui ne foit ni froide, ni chaude, ou 
avec du lait d'âneffe tout fraîchement trait 
Quant à la flétriffure du teint qui naît des 
années, Horace favoit ce qu'il en faut peu*-
fer, quand il écrivoit à Pofthumus : 

Labuntur anni; née pietas maram """ 
- Rugis adfert, indomitxque feneHœ. 

•• (D.J.) 

VISAGE, (Séméiot.) On peut tirer des 
pronoftics des parties du vifage dans la 
plupart des maladies , fur-tout dans celles 
qui font aiguës, ; comparées avec l'état où 
elles étoient lorfque le malade fe portoit 
bien ; car c'eft un bon figne d'avoir îe 
vifage d'un h o m m e qui fe porte bien, fe 
tel que le malade l'avoic lui-même en fanté. 
Autant le vifage s'éloigne de cette difpo
fition \ autant y a-t-il proportionelîement 
-de danger. 

Le changement du vifage y qui ne. vient 
pas de la maladie , mais de quelques caufes 
accidentelles, c o m m e du défaut de fom-
meil, d'un cours de yentre, du défaut de 
nourriture , ne forme aucun pronoftic fâ
cheux ,> qu'autant que ces chofes fubfiftent 
long-temps. , . v , 

A l'égard de la couleur , îa rougeur du 
vifage eft quelquefois un bon figne, c o m m e 
lorfqu'Jfe indique un faignement de nez; 
ôe l'on doit encore plus s'y fier , lorfqu'elle 
eft jointe avec d'autres fignes qui pronofti-
quent le m ê m e événement, fuivant ce que 
dit Hippocrate , C&àç. prœnot. 142 , que 
lorfqu'un© perfonne qui a la. fièvre à une 
grande rougeur au vifage } fe un violent 
«al de tête , accompagné d'un pouls fort , 
elle ne manque guère d'avoir une hémor
ragie ; mais il faut en m ê m e temps ajouter 
à ces fignes ceux de cedion. •• 

Y1 s î<55 
C'eft un r&âuvais figne , îorfqu'âtf c o m -

mèncemenjE d'une maladie , for-tout d'une 
maladie aiguë,, le vifage eft différent de ce 
qu'il étoit dans l'état de fanté ; fe îe danger 
eft d'autant plus grand qu'il s'éloigne de ce 
premier état. < 

Telle eft l'habitude du vifage dans la
quelle , c o m m e dit Hippocrate, au com
mencement des pronoftics , le nez eft aigu, 
fes yeux enfoncés, les tempes creufés / îes 
oreilles froides , retirées , leurs lobes ren^ 
verfés , la peau du front dure , tendue , 
feche , & la couleur du vifage tirant fur le 
pâle , le verdâtre, le noir, le livide , ou le 
plombé ; c'eft ce que îes médecins appellent 
avec raifon une face cadavéreufe ; fe lorf
qu'elle eft telle au commencement, c'eft-
à-dire , les trois premiers jours d'une mala
die, c'eft un figne de morty 

Lorfque dans quelques maladies chroni
ques , c o m m e dans la phthifie & dans l'em-
pyeme , le vifage s'enfle , c'eft un vice de 
la fanguification , fe qui eft d'un txèsi-
fâeheux pronoftic. 

La couleur vermeille des joues dans les 
fièvres lentes , indique une péripneumoniè 
ou une empyeme , qui dégénère en con-
fomption lorfque la toux s'y rencontre. 

Voilà quelques pronoftics généraux que 
Hippocrate tire du vifage. Il faut le lire 
attentivement fur cette matière, & y join
dre les excellentes réflexions de fes comi-
mentateurs. (D. J.) * 

VISAGE (Maladies du). Médeç. Le 
vifage dans les maladies préfente un grand 
nombre d'indjeations que la plupart des 
auteurs n'ont pas décrites avec afTeg d'exac
titude ; mais dans notre plan , nous devons 
nous contenter des principaux phénomènes 
qui concernent ces maladies. 

Les couleurs du vifage font très - vifibles, 
_La naturelle qui imite fi bien la blancheur 
du Us & le rouge vif de la rofo, eft une 
marque que la matière morbifique n'a point 
paffé dans les voies de îa circulation ; fô 
couleur pâle èft toujours fufpè&e. La noirg 
eft un fymptome de mélancolie fe de bile 
corrompue ; celle qui eft d'un rouge conf-
tant, eft une preuve que le fang fe porte 30 
cerveau avec trop d'impétuofité ; celle au 
contraire jjùi fe difBpe & revient, ordi
naire v aux feorbutiques , à ceju& qui foar 
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attaqués de maladies chroniques fe de caco-
chimie , left dangereufe pour les phthifi-
ques & ceux qui crachent le pus ; la couleur 
livide produite par l'embarras du fang à 
retourner au cœur , par la ftagnation des 
humeurs & leur corruption, annonce du 
danger. Il eft ordinaire de voir un cercle 
livide fur les yeux des cacochimes, des fem
mes enceintes , & de celles qui font atta
quées de fuppreffion de règles ou des fleurs 
blanches. La couleur jaune eft un figne 
d'ictère ou de cacoehimie ; les changemens 
de couleur font fréquens dans les fujets 
attaqués de convulfions ; les taches pré-
fentent différentes indications , fuivant la 
différence de la couleur du vifage y qui les 
accompagne. 

U n vifage cadavéreux eft celui qu'un 
grand nombre d'auteurs appellent hippo-
cratique y parce qu'Hippocrate en a lait îa 
peinture fuivante. Les yeux font enfoncés, 
le nez éfiîé , les tempes affaifïees , les oreil
les froides & refferrées, la peau dure , la 
couleur pâle ou noire, les paupières livides , 
ainfi que les lèvres & le nez ; le bord de 
l'orbite de l'œil devient plus éminent ; on 
remarque des ordures autour des yeux , le 
mouvement des paupières eft languifîànt, 
l'organe de la vue eft à demi fermé, la 
pupille fe ride 6c ne rend point la peinture 
des objets ; tous ces accidens annoncent la 
mort : s'ils font la fuite d'une diarrhée , ils 
marquent une extrême foibleffe , le ralen-
tiffement de la circulation , la colliquation 
de la graiffe fe des bonnes humeurs , leur 
corruption & leur défaut. 

La convulfion fe la paralyfie du vifage y 
le fpafme cynique , la comorfion de la 
bouche , le grincement des dents , le trem
blement de la mâchoire & autres chofes 
(femblables font extrêmement dangereufes, 
farce que ces fymptomes proviennent de 
a&âion des nerfs qui partent du cerveau. 

Cet érat exige l'application des topiques 
nervins fur la tête & les narines, outre îes 
remèdes oppofé s aux caufes. 

L'enflure du vifase préfente differens 
pronoftics; car quand elle vient de la trop 
grande impéruefité du fang, ce qu'on nom
m e alors vifage refrogné 9 elle pronoftique 
dans les maladies aiguës le délire , la fré-
oéfle 9 la convulfion , les parotides, Phé-
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morragie. Dans Pefquinancie, eflé eft très 
à craindre : elle eft un figne favorable dans 
la petite vérole. Mais dans les maladies 
chroniques, pituiteufes, dans les hydrapi-
fies, elle préîàge l'augmentation du mal. Il 
y a beaucoup à craindre quand elle accom
pagne la toux & le vomiffement. Si cette 
enflure diminue à proportion de la caufe £ 
c'eft une bonne marque ; mais fi cette dimi
nution eft une fuite de Paffoibîiffement des 
forces 6e d'une métaftafe qui s'eft faite inté
rieurement , on doit tout appréhender. 

Les bfeflùres. du vifage ne permettent 
pas qu'on faffe une future fanglante ; dans 
ce cas, comme dans la brûlure 6e la petite 
vérole, il faut éviter , s'il eft poftibje, que 
le traitement de la bleffure ne caufe de là 
difformité. 

Les puftules, ta rougeole , les dartres 
ont leur traitement particulier. Une fueur 
abondante qui fe forme autour du vifage 
offre dans les maladies un fymptome dan
gereux. 

Les differens changemens de couleur du 
vtfa$e y produits par diverfes, paflions de 
l'ame, donnent leurs differens pronoftics; 
la «ure regarde celle des paflions même. 
(D. J.) _ 

V I S A G E R E , f. f. (Modes.) c'eft la 
partie du devant des bonnets de femmes, 
laquelle partie regarde le vifage. (D.J.) 

V I S A P O U R , (Géog. mod.) V. VISIA-
POUR. 

V I S A R D O , (Géogr. mod.) Le monte 
Vifardo eft une montagne d'Italie , au 
royaume de Naples, dans la Calabre uîtér 
riëure, entre Poîicaftro 6e Santo-Séverine 
Barry prétend que c'eft le Clibanus mons 
des anciens. (D. J.) 

VISBURGIIy (Géog. anc.) peuple 
de la Germanie. Ptolomée, I. II, e n , 
le marque après les Oogni 9 fe <Mt qu'ils 
habitoient au nord de la forêt Hercynienne.. 
Cluvier, Germ. ant. 1. III, c. 43 , juge 
que Visburgii font les « mêmes que Pto
lomée place dans la Sarmatie , 6c qu'il 
n o m m e Burgiones. Je fes mets , dit-il, au 
voifinage des Gothini , entre les Sarmates 
Jazyges fe Lygiens , & entre les" monta
gnes de Sarmatie fe la Viftule ; fe je ne, 
doute point, ajoute -1 - il, que du nom 
a» cette rivière ils n'aient été ar 



V I s 
Thi-Wiffelbmgery d'où -les Grecs fe îes 
Latins auront- lait le mot Visburgii 9 fe: 
de ce dernier d'autres auront fait les mots 
Burgii fe Burgiones. (D. J.) 

V I S C A C H O S , f. m, (Hift. nat. des 
quadrupèdes. ) lapin fauvagë du Pérou, qui 
gîte ordinairement dans les lieux froids. 
Le P. Feuillée en a vu dans des maifons 
de Lima", qu'on'avpit familiarîfés. Leur poil 
gris de fouris eft fort doux,, ils ont la 
queue affez longue , retrouflée pardeflus les 
oreilles, 6e la barbe comme celle de nos 

^lapins; ils s'accroupiffent comme eux, fe 
n'en diffèrent pas en grcffeur. Durant le; 
règne deslncas, on fo fervoit du poil des 
vifcachos9 pour diverfifier les couleurs des 
laines les plus fines. Les Indiens en fai
foient alors un fi grand cas, qu'ils ne les em-
ployoient qu'aux étoffes dont les gens de la 
première dualité s'hahiîîoient. (D. J.) 

V I S C É R A T I O N S , ÇAnt. rom.fvifce-
rationes y le don des entrailles des animaux, 
qu'on faifoit au peuple à l'enterrement des 
grands feigneurs de Rome. ( D. J. ) 
'; VISCÉRAUX ( REMÈDES ). Med. 
Mat. rhéd. Ce font des remèdes propres à 
fortifier les vifeeres, c'eft-à-dire, à don
ner de la vigueur fe de la fermeté aux 
vifeeres fanguins, cernme le foie, la rate, 
l'utérus, les reins, les poumons; afin 
qu'ils s'acquittent plus exactement de leurs 
fonctions. 

Cette claffe renferme donc les remèdes 
vulgairement appelles "hépatiques , fpléni-
ques y pneumoniques , utérins y cachecii-
ques , anti-hydropiques y ami-iclériquts , 
anti-hiftériques fe anti-phthifiques. 

Dans cette intention , ion ne peut que 
recommander l'ufage des racines de gen
tiane rouge, d'ariftolocne ronde & longue, 
de chicorée fauvage, 4 e zédoaire, de fou
gère, de vraie rhubarbe, de rapontic,de 
fafran bâtard-, d'arrête-bœuf; les écorces 
de quinquina, de câfcarille, de winter, de 
tamarife, de frêne, de" câprier, de caffia 
linea; les feuilles d'abfynthe ,. dé petite 
centaurée, de fumeterre ̂ de chardon bénit, 
de trèfle d'eau, d'hépatique, de méliffe , 
de pulmonaire tachetée , de fcolopendre , 
d'aigremoine, de marrube , de véronique, 
defcabiêufe,d'épithycne, de capillaire , de 
pilofe^le, Ù c 
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O n ke peut aufli que louer au même" 

tirre entre les gommeux & les réfineux f 
lefuccin , la myrrhe , l'aloès, le bdellium , 
la gomme de lierre , la g o m m e ammo
niac, Poli ban , îe fagapenum, l'opopartax, 
Pafla fœtida ; entre les minéraux:, îe foufre 
ftaîactite, îa limaifle de fer, toutes îes pré
parations de ce métal ; fe différentes pré
parations de chymie, comme fes feîs tirés 
par la calcination, Pàrcanum fe la terre 
foliée de tartre, fa crème * le {el polithref-
te, le nitre antimonié , Pétrit deièl am
moniac , la teinture de mars tirée avec Pefr 
prit-de-yin, des'fleurs martiales produites 
par îa fubîimation delà yierre hématite au 
moyen du fel ammoniac, la teinture de 
tartre,, celie d'antimoine alkaline; Panti-
moine martial cephaltque , les pilules de 
Becker, fe autres femblables. 

II faut encore rapporter ici les fontaines 
médicinales , appeîlées ordinairement ,7zi-
néraks y fur- tout celles qui contiennent un 
principe ferrugineux, délié} comme les 
eaux'dePyrmont, de Spa, de Schwaîbach, 
6c plus encore celles qui font plus abon
damment empreintes d'un ochre martial, 
<elîes que celles de Lauchftadt, de R a -
deberg , d'Egra 6e de Freyenwalc1. ; 

j Ces balfamiquesvifcéraux agiffent fur les 
vifeeres dont les vaiffeaux font engorgés fe 
obftrués d'humeurs tenaces, au moyen d'un 
principe fulfureux, balfâmique, terreux , 
d'une nature affez fixe , ou d'un fel aîkali 
fulfureux ou favonneux, 6c d'un goût amer, 
en incifant îes liqueurs épaiffes, fe rendant 
du reflbrt aux vaiffeaux qui ont perdu leur 
ton* C e font donc des remèdes d'un effet 
affez univerfêî dans les maladies longues que 
produit le vice de ces vifeeres , foit pour fés 
guérir, foit pour s'en garantir.^ 
f Quoique tous les remèdes vifcéraux en 

général fe rapportent en ce qu'ils fortifient 
le Tton des vifeeres , .& qu'ils débarrafTen^, 
-les obfiruclions, il eft cependant néeeflàire 
d'en faire une dlftinctiori fe un choix exacr, 
fuivant la nature des vifeeres 6e des ma
ladies. 

Par exemple, lorfque le foie eft attaqué* 
d'obftruâion, 6c que cette difpofition pro
duit la jauniflè, îa cachexie7 le fcorbut, 
les remèdes de vertu favonneufe fe déter-
five font fes plus efficaces ; tels font eu 
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particulier lès racines apéritives5, la rfnïbar-
|>e, lefafranbâtard^ Popopanax, lebdellium, 
le favon de Venife, Pélixir de propriété fans 
acide, l'eflènce de rhubarbe prépafée avec 
Je fel de tartre, 6e tous les remèdes martiaux 
bien préparés. 

Quand'le poumon eft trop relâché 6e 
engorgé , 6e que Pon eft par cette raifon 
menacé de phthifie , l'on emploie avec fuc
cès la myrrhe, la g o m m e ammoniac, le 
foufre ftaîactite , îa véronique, la fca-
bieufe, le cerfeuil, la piîofelle, le marrube, 
le capillaire. 

Lorfque îe gonflement 6e l'engorgement 
de la rate engençjrent l'impureté du fang , 
6e fur-tout la cachexie, il faut donner la 
préférenceTur les autres remèdes aux écor-
ces de tamarifc 6e de câprier, à îa fume-( 

terre, îa fcolopendre , Pépithyme , Parrête-
bœuf, ùc. 

Quand la foibleffe 6c le trop grand re
lâchement du ton des reins produit la né
phrétique , l'écorce des racines d'acacia 6e 
fon infufiorr, le rob de fruits d'églantier 6e 
de baies de genièvre ont une efpece de 
vertu un peu fpécifique. 

L'affbibliffement de îa tenfion de l'uté
rus 6e de fes vaiffeaux , 6c le raîentiffement 
du mouvement progreffif du fang 6c *des 
liqueurs dans ces parties, produit, fur-tout 
après Pavortement, beaucoup d'indifpofi-
tions auxquelles remédient l'ariftoloche, 
tant longue que ronde, Parmoife, îa myrrhe, 
Ja matriçaire , le galbanum , le bdellium , 
Popopanax, le fuccin, îes pilules de Becker, 
& les autres faites fur le m ê m e modèle. 

Si les inteftins fe les parties qui ont du 
rapport avec eux, c o m m e les glandes, les 
canaux fecrétoires 6c excrétoires , biliaires, 
pancréatiques, laâées, ont perdu leur ten
fion naturelle , de forte que le trop grand 

/ abord des humeurs caufe des flux exceflifs, 
pu que leur ftagnation dans les vaiffeaux 
devienne le foyer fe Poccafion de mouve
mens de fièvre , la rhubarbe , l'écorce de 
quinquina, de winter, de cafcariîle, les fa-
frans très-divifés fe les teintures de mars 
feront un effet qu'on attendroit vainement 
•de tous les autres remèdes. 

Il faut obferver, fur l'ufage des vifcéraux 
ibrtifians en général, qu'ils font bien plus 
avantageux quam) , avant que d'y avoir 
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recours,on diminue la furabondancedu fang, 
•fe qu'on balaie par des purgatifs appropriés 
les récrémens des premières voies, fur-tout 
fi, dans le deffein de donner plus de fluidité 
fe dé mobilité aux liqueurs, on îes donncen 
décoction ou en infufion ; & mieux encore, 
lorfqu'on les joint à îa boiflbn des eaux aci
dulés ou thermales, ou à celle du petit-lait, 
qui certainement aide beaucoup l'opération 
de ces vifcéraux qui font de nature aftrin-
gente, 6e leur donne une plus grande force 
pour' domter les maladies chroniques, fur-
tout lorfqu'on en continue long-temps l'ufa
ge ; mais en m ê m e temps il eft effentiel 
d'exercer fuffifamment le corps , foit i\ 
cheval, foit en voiture, foit à pié, 6e de 
joindre les frictions journalières "à cet exer-
cice.Telîes font îes obfervations d'Hoffmann 
fur les remèdes vifcéraux y fe fur le choix 
qu'on en doit faire dans les diverfes mala
dies. (D. J.) 

V I S C E R E , f. m. (Phyfiol.)On définit 
ordinairement le vifcere y un organe qui par 
fa conflitutibn change en grande partie les 
humeurs qui y font apportées, en force que 
ce changement foit utile à la vie 6e à la fanté 
du corps. Ainfi le poumon eft un vifcere qui 
reçoit tout le fang, 6e le change de façon 
qu'il devient propre à*couler p^r tous les 
vaiffeaux.. D e m ê m e le cœur eft un vifcere 
qui reçoit tout le iàngv, 6e le change parle* 
nouveau mélange 6e la nouvelle direction 
de mouvement qu'il y introduit. 

Il eft confiant, ainfi que le démontrent 
les injections anatomiques , que tous les 
vifeeres^ font formés d'un nombre infini 
de vaiflèaux différemment rangés dans les 
differens vifeeres y fe que Padion par la
quelle ils changent les humeurs qui y font 
apportées, dépend de ces vaiffeaux des vif' 
ceres. Si donc ces vaiffeaux font plus foibles 
qu'il n'eft befoin pour la fanté , ils agiront 
moins fur les fluides contenus,* ils les chan
geront moins. Ainfi îe poumon trop débile, 
ne pourra convertir le chyle en bon fang ; fi 
le foie eft très-relâché cTans fes vaiffeaux, le 
fang fluera 6e refluera dans ce vifcere , fafts 
que la bile s'en fépare, 6e l'hydropifie s'en-
fuivra. Tant que le ventricule fera dans un 
état îanguiffant, iî troublera l'ouvrage de la 
chylification. 

Les fonctions des vifeeres différent 
encore 
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encore, fuivant l'âge fe le fexe \ je dis 
l'âge 9 tous les vifeeres reçoivent une force 
qui s'augmente peu-à-peu , félon .que les 
forces de fayie ont agi plus long-temps en 
eux. Delà vient que dans notre première 
Origine, toutes nos parties étant très-
débiles , elles font prefque fluentes ; mais 
elles acquièrent peu-à-peu une plus grande 
fermeté , jufqu'à ce qu'elles foient prefque 
endurcies dans la dernière vieilleffe. O r il 
y a pendantle cours de notre vie,, une gra
dation infinie , depuis cette débilité origi
naire jufqu'à l'extrême fermeté. 
., J'ai ajouté 1e fexe : les hommes ont les 
vifeeres plus forts; les femmes nées pour 
concevoir, enfanter fe nourrir des enfans, 
les ont plus lâches, plus flexibles. La m ê m e 
çhofê fe trouve en tous lieux chez les peu-
plés^policés^, c o m m e chez les nations qui 
fe conduifent par Pinftinct de la nature, 
plutôt que par lés loix. 
. L'action de tous, les vifeeres dépend de 
ce que les ̂liquides comprimés par la force 
du cœur , dilatent .les ârtefes ; ces artères, 
parla, réaction de leurs propres forces Se 
de leur élafticité , pouffent en avant les hu
meurs diftendantés : or fes chofes qui ren
ferment Tous, un m ê m e volume pfus de 
maffe corporelle, c'èft-à-dire, qui font 
plus folides, confervèront plus long-temps 
le mouvement qu'elles ont une fois reçu. 
U étoit donc néceffàire qu'il y eût dans les 
liquidesIOTIUS par la force du cœur, un 
degré, fixe de folidité pour qu'ils ne perdif-
fent pas fi promptement le ̂ mouvement 
donné. .. " .„ /' 
. O n â  difputéjufqu'içi parjes principes 
de la médecine naturelle, fur les moyens 
que les vifeeres emploient à perfectionner 
leurs humeurs ', mais les auteurs n'ont rien 

• dit d'un peu fatisfaifant à ce fujet, jufqu'à 
ce que Ruyfch ait démontré qu'aux extré
mités des artères , la conformation étoit 
différente dans les vifeeres 9 félon la diver
sité.des lieux : on voit du moins par- là, 
que le vifcere a été formé à deffein que 
cette conformation des artères fubfiftât, 
mais nous n'en favons guère davantage. 
(D.J.) 
; V I S C È R E S (Jardin.) d'une plante,font 
les tuyaux perpendiculaires en forme de 
jfàifceaux, qui montent;dans fa tige, 6c que 

Tome XXXV. 
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l'on n'apperçoit que quand l'écorce eft levée.' 
Ils font 'mêlés avec les fibres, les nerfs, 
la moelle , fe portent également par-tout 
le fuc nourricier. 

V I S C H , f. f. (Géog. mod.) ou ïa Vifcha ; 
petite rivière .d'Allemagne , dans la baffe-
Autriche. Elle fe perd dans le Danube , à 
environ cinq lieues au deffous de Vienne. 
(D.J.) 

V I S C O S I T E , f. f. (Gramm) qui te 
difeerne au toucher. Nous appelions vif-
queux, tout ce qui s'attache à nos doigts, 
qui a quelque peiné à s'en féparer, qui. les 
colle enfemble. 

Il y a une compofition vifqueufe 6e tenace 
qu'on fait par art avec les baies de gui , 
l'écorce de houx ,,les racines de viorne, 
les prunes de fébeftes, 6e autres matières, 
qu'on appelle communément glu. 

O n prend des baies de gui qu'on met 
bouillir dans Peau rjufqu'à ce qu'elles Crè
vent; on les bat dans un mortier, on lés 
lave enfuite dans l'eau pour en féparer 
l'enveloppe , le reftè forme une efpece de 
pâte qu'on conferve à la cave dans une ter
rine ; c'étoit là l'ancienne méthode , mais 
aujourd'hui on fait la glu beaucoup mieux 
avec la féconde écorCé de houx. O n levé 
cette écorce dans le* temps de la feve, & 
après-l'avoir laifle .pourrir à la .cave dans 
des tonneaux , on la bat dans des mortiers 
jufqu'à ce qu'elle foit réduite en pâte ; on 
lave enfuite cette pâte en grande eau, dans 
laquelle, on la manie ou pétrit à diverfes 
reprifes ; on la met dans des barils pour la 
laifler perfectionner par l'écume quelle jette 
6c qu'on ôte ; enfin on la met pure dans un 
autre vaiffeau pour Pufage. 
i Cependant c o m m e la glu perd prompte^ 
ment fa force , 6e- qu'elle ne peut fervir à 
l'eau, on a inventé une forte particulière 
de glu qui a la;propriété de foufïrir l'eau 
fans dommage. Voici c o m m e il fa ut lav 
préparer. r ..' * 

Prenez une livre de bonne glu de houx ̂  
lavezfla dans de Peau de fource jufqu'à ce 
queTa fermeté foit diflipée, alors battez-
la bien jufqu'à ce qu'il n'y refte point d'eau, 
laiffez-la fécher; enfuite mettez-la dans un, 
pot de terre , ajoutez-:y; autant de graiffe 
de volaille qu'il eft, néceffàire pour la ren
dre coulante ; ajoutez^ encore une once 

Ccçc 
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de fort vinaigra, demi-once d'huile fe au
tant de térébenthine ; faites bouillir le tout 
quelques minutes à petit feu en le remuant 
toujours ; fe quand vous voudrez. Pem-
jîoyer, réchauffez-le; enfin pour prévenir 
que votre glu fe gelé en hiver , vous y 
incorporerez un peu d'huile de pétrole. 

C e n'eft pas pour prendre de jolis oifeaux 
qui font les plàifirs des champs , ou qui vî -
vent de mille infectes nuifibles,; qu'on vient 
d'indiquer les diverfes préparations de îa 
glu ; un tel amufement eft trop contraire à 
l'humanité pour qu'on le juftifie : mais on 
peut tirer d'autres ufages de îa. glu. Elle 
peut fervir à fauver les vignes des chenilles, 
fe à garantir plufieurs plantes précieufes de 
1 attaque des infectes. Les anciens médecins 
l'employoient avec de la réfine ou de la 
cire en quantité égale , pour amollir les tu
meurs fe fécher les ulcères ; je ne prétends 
pas qu'ils euffent raifon, je dis feulement 
qu'on doit chercher les ufages utiles des 
chofes, fe non ceux que la nature défavoue. 

A u refte, quelque finguliere que foit la 
nature de la glu, qu'on ne peut manier 
qu'avec les mains frottées d'huile, foit que 
cette glu foit faite avec le houx, lès baies 
de gui, les racines de viorne ou les fébeftes ; 
cependant je ne doute point que plufieurs 
autres jus de plantes, fi on en faifoit dés 
effais , ne fe trouvaffent avoir là m ê m e na
ture vifqueufe 6e gluante. Si Pon coupe une 
jeune branche de fureau , on en tire un fuc 
très-gluant, dont les .filets fuivent le cou
teau c o m m e la glu du houx ; fe il paroît 
que le jus vifqueux de cet arbre n'eft pas 
logé dans l'écorce, mais dans les cercles du 
bois m ê m e ; les racines des narcifiès 6c de 
toutes les hyacinthes fourniffent aufli un 
jus gluant ôç filamenteux. Enfin, pour par
ler des matières animales, les entrailles des 
chenilles pourries, mêlées avec de Peau fe 
battues avec de l'huile , font une forte de 
glu tenace. (D. J.) 

VISCOSITÉ des humeurs des corps y 
(Médecine.^ lentor ; c'eft une conftitution 
du fang, ou les parties font tellement em-
barraflées les unes dans les autres, qu'elles 
refiftent â leur féparation entière , fe qu'el
les cèdent plutôt à îa violence qu'on leur 
iutJP s'étendant en tous fens, que de 
touflrir de divifion. 

V l s 
Cefrl'état glntinéuxde nos.numeurr qui 

produit de grandes maladies ; fes caufes font : 
i°. L'ufage de farines crues, non fer^ 

mentees, de matières aufteres fe non 
mures j car la farine des végétaux mêlée 
avec Peau , forme une pâte vifqueufe , 6c 
la. fermentation détruit cette vifcofite'. 

2°. L a difette de bon fan g ; il en faut 
une certaine quantité pour aider la trafif-
formation du chyle en fang. 

3°: L'action trop* foible des humeurs' 
digfiftives, telle que la-bile, Je fuc gaftriquey 
fe le peu de reflbrt des vaiffeaux. Auffi les 
perfonnes foibles fe qui ont le foie obftrué, 
la bile mal formée, font-elles fujettes à I» 
vifcofite des humeurs» 

4°. La diminution dii mouvement ani* 
mal:; car le mouvement fortifier lés folides, 
atténue lés fluides, hâte la digeftion, fe 
l'aflimilation des alimens. 

5a. La diflïpation des parties les plus 
fluides du fang., par le relâchement des 
vaiffeaux excrétoires ;:car il eft évident que 
les parties les plus fluides étant diffipéës, 
Je fang s'épaiffit fe devient vifqueux : ainfi 
les fudorifiques doivent être adminiftrés 
avec prudence. 

6°. Là rétentiondes parties fes plus? épaif-
fes des fluides, engagées dans lès couloirs,; 
dont ceux-ci ne peuvent fe débarraffer,. 

La vifcofite fe forme d'abord dans lés 
premières voies , d'où elle paffe dans le 
feng 6e dans toutes les humeurs qui s'en 
féparent : lorfque quelque particule vif
queufe a traverfe les vaiffeaux lactées, elfe 
fe porte d'abord for les poumons ; c o m m e 
elle a de la peine à circuler dans les petits 
tuyaux de ce Vifcere , elle produit là 

e. 
Les effets font dans les premières voies 

la perte d'appétit, les naufées, les vomiflè* 
mens, les crudités, les concrétions pitui-
teufes, la pareflè & l'enflure du ventre, 
par le défaut d'énergie dans la bile ; enfin 
la rétention du chyle, fe fon défaut de 
fecrétion. 

Dansées humeurs-, elle rend îe fang vif
queux , pâle, imméable , obftruant ; pro* 
duit des concrétions ; rend l'urine blanche 
fe prefque fans odeur ; forme des tumeurs 
édémateufes ̂ empêche les fecrétions j pro
duit la coalition des vaiffeaux. 
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Tontes ces caufes & tous ces effets pris 

enfemble, produiront des effets funeftes, 
tels que la fuffocation fie la mort, après 
avoir dérangé toutes les fondions animales, 
Vitales 6e naturelles. 
* Le traitement de la vifcofite {a remplira, 
l°. par l'ufage d'alimens 6e de boiffons qui 
aient bien fermenté , fe qui foient aflài-
fonnés defels 6e d'aromates ; la bière fer-
.mentée donne moins de phlegme 6e de 
vifcofite que les ti&nes : il en eft de m ê m e 
du vin. La bière double fe le bon vin font 
des remèdes excellens avec fe pain bien 
cuit, dans la vifcofite. 

2°, Les aromates font ineififs; les princi
paux font la cannelle, la mufcade, le poi
vre , le gingembre , la menthe, le thym. 

3Q. Les bouillons de viande de vieux ani
maux, atténués par les végétaux acres , i-
peu-prês comme dans l'acidité : les animaux 
de proie 6e fauVages y font excellens. 

4°. Les rémedés qui raftèrmiffent les 
Vaiffeaux , 6e les vifeeres, tels que les toni
ques , les apéritifs , les amers , les anti-feor-
butiques , îes defficatifs , les corroboians 
font fur-tout indiqués. 

<$*. L'exercice 6c le mouvement, Pair 
tempéré , la tranquillité des paflions, l'u
fage modéré 6c raifon né des non-naturels, 
font les meilleures précautions que Pon 
puiffe employer pour aider l'action des 
«emedes, 

6°. Les remèdes délayans, les favonneux, 
les réfolutifs doivent être continués pendant 
toute la cure. Voye\ ces articles. 

Les irritans doivent s'ordonner avec fà^ 
geffe, ils font bons pris par intervalles : 
voici des remèdes vantés. 

Prenez du, fiel de bœuf fe du fiel de 
brochet, de chaque quatre gros ; faites-les 
exhaler fur un feu modéré jufqu'à ce qu'ils 
aient la confiftance du miel. Ajoutez une 
quantité fofKfante de poudre de racine -d'a
rum 4 faites du tout des pilules du poids 
de trois grains chacune : on en prendra aux 
. Iieures médicales. 

VISÉ, part. (Gramm. Jurifp.) fignifie 
ce qui a été vu , fe qui eft énonce comme 
tel dans un jugement ou autte acte. C'eft 
en ce fens que l'on dit vifer une requête 
ou demande dans un arrêt. Voy. Vu. (A) 
V I S É E , Cf. (Gramm.) faction de 
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diriger fa vtiè vers un point, un lieu, un 
but. d e canonnier a dreflë fa vifée vers cet 
endroit. H fe prend quelquefois au figuré. 
• V I S E R , v. act. (Gramm.) c'eft diriger 
fe vue ou quelque arme à un but qu'on veut 
atteindre. Â quoi vift\-yous l Je vife au 
fommet de ce clocher. Vifer â quelque 
chofe d'important. 

VISER. Voye^ VISÉ. 
VISET, f Géogr. mod.) en latin Vege* 

fatum y Vinfacum y Vinfatum; petite vilfe 
d'Allemagne, dans Pévêché de Liège, fut 
la Meufe, entre les villes de Liège fe de 
Maéftficht. 

Slufe (Réné-François Walter de) , natif 
de Vifet _, devint chanoine 6e chancelier 
de Liège , où il mourut en 168$.. O n a de 
lui un ouvrage aflez ëftimé , 6e qui porte 
un titre bizane : Mefolabum y ù proble-
mata folida. (D. J.) 

V I S É U ou V 1 S E O , (Géog. mod) vilfe 
de Portugal, dans la province de Beira , 
à cinq lieues au nord dé Mondégo, à feize 
au nord oueft de Guarda , à vingt au nord-
eft de Coïmbre, dans une phine délicieufe 
par fa fertilité. Cette ville tft épifeepaîe , 
fe fon évêque jouit de quinze mille ducats 
de revenu. Vifeo eft encore la capitale 
d'une comarea 6e d'un duché qui a été quel
quefois poffédé par des princes du fang 
royal. Long, o , /j.a; lat. tpo , jz. 

Barros ( Jean dos ) naquit à Viféu en 
1496, fe fut élevé à la cour du roi E m m a 
nuel auprès des infans. Jean III étant monté 
for le trône , le n o m m a tréforier des Indes; 
teforeiro da cafa da India ; cette charge 
très-honorable fe d'un grand revenu, lui 
rnfpira la penfée d'écrire I'hiftoire d*Afie 
ou des Indes, qu'il a publiée fous le nom 
de Decadas d'Afia, Il donna là première 
décade en 1552., la feconde en 1553- , & la 
troifieme en 15-63 ; la quatrième décade de 
fon hiftoire ne fut publiée qu'en 161% , pat 
les ordres du rai Philippe III, qui fit 
acheter les manufcrits des héritiers de cet 
auteur. D'autres écrivains ont travaillé à. 
la continuation de cette hiftoire jufqu'à-ÎJ 
douzième décade. L'ouvrage de Barros'eft 
généralement eftimé, quoi qu'en dife'lèv 
fieurde laBouîaye, fe il a ère traduit e# 
efpagnol par Alpnonfe Uffoa. ( D. J.) 2 

V I S I A P O U R , (Géog. mod.) ou V I S A * 
Çccc 2 
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P O U R , ou V I S A P O R , royaume des Indes, 
dans la prefqu'ifle de l'Inde en deçà du 
Gange, fur la côte de Malabar. Ce royaume 
confine par le nord au royaume de Dehli, 
& aux autres états du Mogol, au joug duquel 
il éft fournis. La capitale de ce royaume en 
porte le nom. (D. J.) 

Visi APOITR, (Géog. mod.) VlSAPOUR, 
V I S A P O R , ville des Indes, dans la pref
qu'ifle en. deçà du Gange, capitale du 
royaume de Decan, fur le fleuve Mandova. 
O n lui donne trois lieues de circuit 6e de 
grands fauxbourgs. Le roi du pays y a fon 
palais ; ce prince eft tributaire du grand 
Mogol. Long, fuivant le père Catrou, 
zz4, 30; lat. Z9 , z$. (D. J.) 
VISIBLE, adj. (Optique.) {e dit de tout 

ce qui eft l'objet de la vue ou de la vifion, 
ou ce qui affecte l'œil de manière à pro
duire dans Pâme îa fenfation de la vue. 
Voye\ V I S I O N . 

Les philofophes fcholaftiques diftinguent 
deux efpeces d'objets vifibles y les uns pro
pres ou adéquats , qu'il n'eft pas poflible de 
connoître par d'autres fens que par celui 
de la vue , 6c les autres communs, qui peu
vent être connus par differens fens, comme 
par la vue, l'ouie, le toucher, ùc. 

Ils ajoutent que l'objet propre de la 
vifion eft de deux efpeces , lumière fe 
couleur. 

Selon ces philofophes, la lumière eft 
l'objet formel, 6e la couleur l'objet maté
riel. Voye\ O B J E T . 

Les cartéfiens raifonnent d'une manière 
beaucoup plus exacte , en difant que la 
lumière feule eft l'objet propre de la vifion, 
foit qu'elle vienne d'un corps lumineux à 
travers un milieu tranfparent, foit qu'elle 
foit réfléchie des corps opaques fous une 
certaine modification nouvelle , fe qu'elle 
en repréfente les images, foit enfin qu'é
tant réfléchie ou rompue de telle ou telle 
manière, elle affecte l'œil de l'apparence 
de couleur. 

Selon le fentiment de M . Newton, il n'y 
a que la couleur qui foit l'objet propre de 
la vue : la couleur étant cette propriété de 
la lumière par laquelle la lumière elle-
Siême eft vifible 9 fe par laquelle les images 
es objets opaques fe peignent fur la rétine. 

Vqyéi LUMIE&E Ù COULEUR. 

V IS 
Ariftote, d*animaf lib. II, compte iînq 

efpeces d'objets communs qui font vifibles^ 
fe que l'on regarde ordinairement comme 
tels dans les écoles , le mouvement, le re? 
pos, le nombre , la figure fe la grandeur* 
D'autres foutiennent qu'il y en a neuf, qui 
font compris dans les vers fuivans : 

S tint objecta novem vif as communia: quantum ê 

Inde figura, locus , fequitiïr dijiantia , fitus , 

Continuumque & difcretum, motufque, quiefqm* 

Les philofophes de l'école font fort parta
gés fur ces objets communs de la vifion : il 
y a là-deflus deux opinions principales parmi 
eux. Ceux qui tiennent pour la première 
opinion difent que les objets communs vifi
bles produifent une repréfentation d'eux-? 
mêmes par quelque image particulière , qui 
les fait d'abord appercevoir indépendant 
ment des vifibles propres-

Suivant** la feconde opinion qui paraît 
plus fui vie fe plus naturelle que la pre
mière^ lès objets communs Vifibles n'ont 
aucune efpece formelle particulière qui les 
rende vifibles ; les objets propres fe fuffi-
fent à eux-mêmes pour fe faire voir en 
tel ou tel endroit, fituation , diftance, 
figure , grandeur , ùc par les différentes 
circonftances qui.les rendent fenfibleç au 
fiege du fentiment. 

I. La fituation 6e le lieu des objets -.vi
fibles s'apperçoivent fans aucunes efpeces 
intentionnelles qui en émanent; cela fe fait 
par la fimple impulfion ou réflexion des 
rayons de lumière qui tombent fur les 
objets ; les rayons parviennent à la rétine , 
fe leur impreflïon eft portée au fenforium 
ou au fiege du fentiment. 

U n objet fe voit donc par les rayons 
qui en portent l'image à la rétine , 6e il 
fe voit dans Pendrait où la faculté de voir 
eft , pour ainfi dire, dirigée par ces rayons. 
Suivant ce principe , on peut rendre raifon 
de plufieurs phénomènes remarquables de 
la vifion. 

i°. Si. la diftance entre deux objets 
vifibles forme un angle infenfibfe, les 
objets, quoiqu'éîoign^s Pun de Pautre, paraî
tront comme s'ils étoient contigus ; d'où il 
s'enfuit qu'un corps continu n'étant que 
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le 'reTuîttft de plufieurs corps contïgus, 
fi la diftance entre : plufieurs objets vifir 
blés n'eft apperçue que fous des angles 
infenfibles ,, tous ces differens corps ne pa
raîtront qu'un m ê m e corps continu. Voye\ 
CONTINUITÉ. 

1% Si l'œil éft placé au deffus d'un plan 
horizontal, les objets paraîtront s'élever à 
proportion qu'ils s'éloigneront davantage, 
jufqu'à ce, qu'enfin ils paroiffent de niveau 
avec l'œil. C'eft la raifon pourquoi ceux 
qui font fur le rivage s'imaginent que la mer 
s'élève à proportion qu'ils fixent leur vue à 
des parties de la mer plus éloignées. 

3°. Si Pçfn pîace au deflous de Pœil un 
nombre quelconque d'objets darts le m ê m e 
plan, les plus éloignés paraîtront les plus 
élevés ; 6e fi ces mêmes objets font placés 
au deflus de Pœil, les plus éloignés paraî
tront les plus bas. , 
•„,, 40. Les parties fupérieurés des objets qui 
ont une eertaine~hauteur , paroiffent pen
cher ou s'incliner en avant , c o m m e les 
frontifpices des églifes, les tours, Ùc. fe 
afin que les ftatues qui font au haut des 
bâtimens paroiffent droites-, il faut qu'elles 
foient un peu renverfées en arrière. La 
raifon générale de toutes ces apparences 
eft que quand un objet eft à une diftance 
un-peu confidérable , nous le jugeons pref
que toujours plus, près qu'il n'eft en effet. 
Ain,fl Pœil étant plaçé;en A , optique9 pi. IIy 
fig.'zo y au deflous d'un plancher horizontal 
B C , l'extrémité G lui. paroît plus proche de 
lui c o m m e en D , 6e le plancher B C paroît 
incliné en B D . II en eft de m ê m e des 
autres cas. -, 
-IL L'ame-apperçoit la diftance des objets 

vifibles y * en conféquence des différentes 
configurations de l'œil, de la manière dont 
les rayons viennent frapper cet qrgane, 6e 
de l'image qu'ils impriment. 

Car Pœil prend une difpofition différente, 
félon les différentes diftances de l'objet ; 
c'eft-à-dire que , pour Jes objets éloignés, 
la prunelle fe dilate, le cryftalhn s'approche 
de la rétine, 6e tout le globe de l'œil de
vient plus convexe : c'eft le contraire pour 
les objets qui font proches, la prunelle fe 
contracle, le cryftallin s'avance 6e l'œil s'a-
ïonge; 6eil n'y a perfonne qui n'ait fenti, 
en regardant quelque objet fort près, que 
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tout le globe de l'œil eft alors, pour ainfi 
dire, dans une fituation violente. Voye\ 

PRUNELLE , CRYSTALLIN , ùc 
O n juge encore de la diftance d'un 

objet, par l'angle plus ou moins grand fous 
lequel on le voit, par fa repréfentation di£ 
tinâe ou confufe, par l'éclat ou la foibleffe 
de fa lumière, par la rareté ou la multitude 
de fes rayons. ., ; . •$. 

C'eft pourquoi, les objets qui paroiffent 
obfcurs ou confus , font jugés auffi les -plus. 
éloignés ; 6c c'eft un principe que fui vent 
les peintres, lorfqu'en représentant des 
figures fur le m ê m e plan, ils veulent que les 
unes paroiffent plus éloignées que les autres. 
Voyei P E R S P E C T I V E , ùc» 
Delà vient aufîi que les chambres dont 

les murailles font blanchies, paroiffent plus 
petites ;; que les champs couverts de neige 
ou de fleurs blanches paroiffent moins étenr 
dus que quand ils font revêtus de verdure; 
qfcie les montagnes couvertes de neige p*a-r 
roiflènt plus proches pendant la nuit; que les 
corps opaques paroiffent plus éloignés dans 
les temps du crépufc.ule. Voye\ D I S T A N C E * 
;i III. La grandeur ou l'étendue des objets 
vifibles fe connoît principalement jaar l'angle 
compris entre deux rayons tirés des deux 
extrémités de l'objet au centre de l'œil, cet 
angle étant combiné. 6e compofé, pouç ainfi 
dire , avec la diftance apparente de l'objet. ( 

•Vqyei A N G L E , OPTIQUE., 
U n objet; paraît .d'autant plus grand, 

toutes chofes d'ailleurs égales , qu'il eft vu 
fous un plus grand angle ; c'eft-à:dire, que 
les corps vus fous un plus ,grand angle par 
roiffencplus grands, fe ceux qui font Vus fous 
un plus petit angle, paroiffent plus petits: 
d'où il fuit que le m ê m e objet peut paroître 
tantôt plus grand , tantôt plus petit, félon 
que fa diftance.à Pœil eft plus petite ou plus 
grande : c'eft ce qu'oh appelle grandeur? 
apparente. 

j Nous difons que, pour juger de la gran-
| deur réelle d'un objet, jj faut avoir égard â 
lia diftance : car , puifqu'un objet proche 
j peut paraître fous le m ê m e angle qu'un 
{ objet éloigné, il.faut néceflàrrement eftimer 
; la diftance. Si îa diftance apperçue eft 
| grande, quoique l'angle optique foit petit, 
| on peut juger qu'un objet éloigné eft grand, 
& réciproquement. . ^ , _;, 
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La grandeur des objets vifibles eft fou-

mife à certaines loix démontrées parles ma
thématiciens , lefquelles doivent néanmoins 
recevoir quelques limitations, dont nous 
parlerons plus bas. Ces propofitions font : 

i9. Q u e les grandeurs apparentes d'un 
objet éloigné font réciproquement c o m m e 
fes diftances. 

2°. Q u e les co-tangentes de la moitié des 
angles fous lefquels on voit un m ê m e objet, 
font c o m m e les diftances ; d'où il fuk qu'é
tant donné l'angle vifuel d'un objet avec 
fa diftance, Pon a une méthode pour dé
terminer la grandeur vraie ; en voici la 
règle : 1e finus total eft â la moitié de la 
tangente de l'angle vifuel, c o m m e la dif
tance donnée eft â la moitié'de la grandeur 
vraie. Par la m ê m e règle, étant données la 
diftance 6e la grandeur d'un objet, on dé
terminera l'angle fous lequel il eft vu. 

3*. Q u e les objets vus fous le m ê m e 
angle ont des grandeurs proportionnelles à 
leur diftance. 

Dans toutes ces propofitions on fuppofé 
que l'objet eft vu diredement, c'eft-à-dire, 
que le rayon qui lui eft perpendiculaire, 
le partage en deux également ; mais cette 
propofition ne doit être regardée c o m m e 
vraie que quand les objets que l'on com
pare , font Pun fe Pautre fort éloignés, 
quoiqu'à de% diftances inégales. Ainfi le 
foleil, par exemple, qui eft vu fous un angle 
de 31 minutes environ , ferait vu fous un 
angle d'environ 16 minutes, s'il étoit deux 
fois plus éloigné, fe {on diamètre nous pa
raîtrait deux fois moindre. V. A P P A R E N T . 

Lorfque les objets font à des diftances 
affez petites de Pœil, leur grandeur appa
rente n'eft pas fimplement proportionnelle 
â l'angle vifuel. U n géant de fix piés eft 
vu fous le m ê m e angle à fix piés de dif
tance qu'un nain de deux piés vu à deux 
piés ; cependant le nain paraît beaucoup 
plus petit que le géant. 

La corde ou la fiias-tendante ABd'un arc 
quelconque de cercle, pi. IV d'optique 9 
fig* S1 ' > P»oît fous le m ê m e angle dans 
tous les points D , C , E , G , quoique l'un 
de ces points foit confidérablemént plus 
près de l'objet que les autres ; fe le dia
mètre DXy paraît de m ê m e grandeur dans 
touj les points de la circonférence du cercle» 
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auteurs ont conclu defl, que 

cette figure eft la forme la plus avantageufe 
que l'on puiffe donner aux théâtres. 

Si Pœil eft fixe en A , fig. 5 » , fe que la 
ligne droite B C fo meuve de manière que 
fes extrémités tombent toujours fur la cir
conférence d'un cercle, cette ligne paraîtra 
toujours fous le m ê m e angle ; d'où il fuit que 
Pœil étant placé dans un angle quelconque 
d'un polygone régulier, tous fes côtés pa
raîtront fous ïe m ê m e angle. 

Lès grandeurs apparentes du foleil 6e, de 
la lune à leur lever fe à leur coucher, font 
un phénomène qui a beaucoup embarrafle' 
les philofophes modernes. Selon les loix 
ordinaires de îa vifion , ces deux affres de
vraient paroître d'autant plus petits, qu'ils 
font plus près-de l'horizon ; en effet ils font 
alors plus loin de l'œil, puifque leur dif* ' 
tance de Pœil, lorfqu'ils font à l'horizon, 
furpaflè celle où ils en feraient, s'ils fe 
trouvoient dans le zénith d'un demi-dia-
metre entier de la terre, 6c à proportion, 
félon qu'ils fe trouvent plus près ou plus 
loin du zénith dans leur pàfïàgè au méri
dien ; cependant les aftres paroiffent plus 
petits au méridien qu'à l'horizon. Ptolomée, 
dans fon Almagefte 9 L 19 c. 3 9 attribue 
cette apparence à la réfraction que îes va
peurs font fubir aux rayons. Il penfe que 
cette réfraction doit agrandir l'angle fous 
lequel on voit la lune à l'horizon précifé-
ment c o m m e il arrive à un objet placé dans 
l'air, qu'on voit du fond de l'eau ; fe Théon, 
fon commentateur, - explique affez claire
ment îa caufe de l'augmentation de l'angle 
fous lequel on voit l'objet dans ces circonf
tances. Mais on a découvert qu'il n'y a en 
effet aucune inégalité dans les angles fou* 
lefquels on voit la lune ou le foleil â l'hori
zon ou au méridien ; 6e c'eft ce qui a fait 
imaginer à Alhazen, auteur arabe, une 
autre explication du m ê m e phénomène, 
laquelle a été depuis fuivi e 6c éclaircie on 
perfedionnée par Virellien , Kepler , 
Baeon, fe d'autres. Selon Alhasen, la vue 
nous repréfente la furface des deux c o m m e 
plate, fe elle juge des étoiîes, c o m m e elle 
ferait d'objets vifibles ordinaires qui fe
roient répandus fur une vafte furface plane. 
O r nous voyons Paftre fous le m ê m e angle 
dans Us deux circonftances; fe en m ê m e 
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temps appercevant de la différence dans.îeurs* quand elfe ne Peft; pas r parce que les can-»-
diftances , parce que la voûte du ciel nous 
paroît applatie , nous femmes portés â 
juger l'aftre plus grand lorfqu'il paroît le 
plus éloigné. 

Defcartes, fe après lui le doâéur Wallis 
Je plufieurs autres auteurs, prétendent que 
quand la lune fe lève o» fe couche, une lon
gue fuite d'objets interpofés entre nous & 
¥extrémité de l'horizon fenfibie,, nous la 
font imaginer plus éloignée que quand elle 
eft au méridien où notre œil ne vâk rien 
«ntr'eîle & noust que cette idée d'un plus 
grand éloignement nous fait imaginer la 
lune plus grande , parce que lorfqu'on voit 
nn objet fous un certain angle, 6e qu'on 
le croit en même-temps fort éloigné,, on juge 
alors naturellement qu'il doit être fort 
'grand pour paraître de fi loin' fous cet an
gle-là, fe qu'âinfi un pur jugement de 
notre ame > mais néeeflàire fe commun â 
fous fes hommes ,; nous fait voir la lime plus 
grande à l'horizon, malgré l'image plus pe
tite qui eft peinte au< fond de notre œil. Le 
P. Gouye attaquecetEe explication fi ingé-
nieufe , en aflurant que plus l'horizon eft 
ëorné, plus la lune nous paraît grande. 
M . Gaffendi prétend que la prunelle, qui 
eonflamment efl' plus ouverte dans Pobf-
curité, Pétanrdavantage le matin 6e fe foir,. 
$>arcè que des vapeurs plus épaiflès font 
alors répandues~foc la terre r fe que d'àik 
leurs fes rayons qui viennent dé Phorizon , 
<en traverfent une plus- longue fuite,, l'image 
de la luné entre dans Pœil fous un- plus 
grandi angle, 6e s'y peint réellement plus 
grande.. Voye^ P R U N E L L E Ù V I S I O N . 

O n peut répondre àtcelâque , malgré cette 
«dilatation de là prunelle caufee par Pobfcu-
rité , fi l'on regarde la lune avec un petit 
tuyau de papier ,, on; la verra plus petite a 
l'horizon.. Pour trouver donc quelqu'autre 
raifon. cPùn phénomène, fi fingulier , le K 
Gbuye conjêdure que quand la lime eft- à 
l'horizon, te voifinage de la terre $£ fes va*-
peurs plus épaiflès* dont cet aftre éft' alors 
enveloppé à; notre; égard ,, font lé m ê m e 
«efièt qu?une muraille placée derrière Une 
Colonne ,, qui paroît alors plus groffe que.fij 

elle étoit ifolée 6e environnée de toutes5 

parts d'un air éclairée; de plus, une colonne, 
a elle !t& cannelée 9. paroît plus'groffe que: 

nelures , dit-il, font autant d'objets parti
culiers ,. qui par leur multitude donnent lieu 
d'imaginer que l'objet total; qu'ils cornpo-
fent, eft d'un plus grand volume. E en éft 
de m ê m e à-peu-rjrès , félon cet auteur, de 
tous les objets répandus fur la partie de 
Phorizon à laquelle la lune correfpond quand 
elle en eft proche ;: 6e delà vient qu'elfe 
paraît beaucoup plus grande lorfqi/erîe fë 
levé derrière des arbres dont les intervàlîèt 
plus ferrés & plus marqués font prefque la 
m ê m e chofe for le diamètre apparent dé 
cette planète qu'un plus grand nombre de 
cannelures fur lé fût d'une colonne. 

Le P. Mallebranche explique ce phéno* 
mené à-peu-près comme Defcartes, ex
cepté qu'il, y joint de plus , d'après Alha1* 
zen, l'apparence de la voûte célefte que 
nous jugeons applatie ;. ainfi, félon ce père, 
nous voyons là lune plus grande à l'hori
zon , parce que nous- la jugeons plus éloi
gnée , fe nous là jugeons plus éloignée par 
deux raiforts: i°. â» caufe que ta voûte dti 
ciel nous paraît applatie, & fon extrémité 
horizontale beaucoup plus éloignée de nous 
que fon extrémité verticale : 2°. à caufê 
"que lès objets terreftres interpoles entré 
: là lune fe nous, lorfqu'elle eft' à l'horizon , 
Jnous font juger la diftance: dé cet aûré 
plus grande.. 

Voilà le précis dés prihcipaïès opinions 
dëfr philofophes fur ce phénomène ; il faut 
avouer qu'il refte encore fur* chacune des. 
difficultés à lever.. 

LV., La figure dès objets vifibles* s9 efîimé 
principalement par l'opinion que l'on a de 
•là fituation dé leurs différentes parties.. 

Cette opinion , ou fi; l'on veut,'. cette' 
connoifîànce de là fituation dès différentes 
parties d'un objet met l'âme en état d'appér-
cevoir la- formé d'urt objet extérieur avec 
beaucoup plîis de: jufrefïe que fi elle ert 
jugeoit par la figure de l'image de l'objet 
tracée dans la rétine, îès images étant fort-
.fouvent elliptiques fe oblongues, quand lès 
objets qu'elles repréfentent font véritable-
[ment:des cercles,, desquarrés, ùc. 
j Voici maintenant fes loix de là vifion? 
par rapport aux figurés dès objets vifiM.es.. 

ip. S M e centre de la prunelle efti exac
tement: vis-àivis ,, dadansk direction d'une 

http://vifiM.es
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ligne droite, cette figne ne paraîtra que 
c o m m e un point. 
, 2°. Si Pœil eft placé dans le plan d'une 
Surface, de manière qu'il n'y ait qu'une 
ligne du périmètre, qui puiflè former fon 
image dans la rétine, cette furface pa-
roîtra c o m m e une ligne. 

3°. Si un corps eft oppofé diredement 
à l'œil, de manière qu'il ne puiflè recevoir 
des rayons que d'un plan de la furface, ce 
corps aura l'apparence d'une furface. 

4°. U n arc éloigné, vu par un œil qui eft 
dans le m ê m e plan , n'aura l'apparence que 
d'une ligne droite. 

5°. U n e fphere vue à quelque diftance 
paroît c o m m e un cercle. 

6°. Les figures angulaires paroiffent ron^ 
des dans un certain éloignement.. 

7°. Si Pœil regarde obliquement le centre 
d'une figure régulière ou d'un cercle fort 
éloigné , le cercle paraîtra ovale, Ùc. 

V. O n apperçoit le nombre des objets 
vifibles 9 non feulement par une ou plu.-
fieurs images qui fe forment au fond de 
l'œil, mais encore par une certaine fitua
tion ou difpofition de ces parties du cer
veau d'où les nerfs optiques prennent leur 
origine ; fituation à laquelle l'ame s'eft ac
coutumée , en faifant attention aux objets 
fimpîes ou multiples. 

Ainfi quand l'un des yeux ne conferve 
plus fon jufte paraîîéîifme avec Pautre œil, 
comme il arrive en le preffant avec le doigt, 
Ùc les objets paroiffent doubles, ùc Mais 
quand les yeux font dans le paralléhfme 
convenable , l'objet paroît unique, quoi
qu'il y ait véritablement deux images dans 
le fond des deux yeux. D e plus, un objet 
peut paroître doublé , ou m ê m e multiple , 
non feulement avec les deux yeux, mais 
m ê m e en ne tenant qu'un feul œil ouvert, 
lorfque îe point commun de concours des 
cônes de rayons réfléchis de l'objet à l'œil 
n'atteint pas la rétine, ou tombe beau
coup au delà. 

VI. O n apperçoit le mouvement fe le 
repos ̂ quand les images des objets repréfen-
tés dans Pœil fe meuvent ou font en repos *. 
fe l'ame apperçoit ces images en mouve
ment ou en repos, en comparant l'image en 
mouvement avec une autre image, par rap
port à laquelle la première change de place, 
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ou bien-par la fituation de Pœil qui change 
continuellement, lorfqu'il eft dirigé à un 
objet en mouvement ; de manière que Pâme 
ne juge du mouvement qu'en appercevant 
les imagés des objets dans différentes places 
fe différentes fituations ; ces changemens 
ne peuvent m ê m e fe faire fentir fens un, 
certain intervalle de temps ; en forte que , 
pour s'appercevoir d'un mouvement, il; eft 
befoin d'un temps fenfible. Mais on jtfgë 
du repos par la perception de l'image dans 
le m ê m e endroit dé la rétine 6e la m ê m e 
fituation pendant un temps fenfible. 

C'eft la. raifon pourquoi les corps qui fe 
meuvent exceflivement vite, paroiffent en 
repos ; ainfi, en faifant tourner três-rapidei-
ment un charbon, ori apperçoit un cercle de 
. feu continu, parce que ce mouvement s'exé
cute dans un tempstrO|> court pour que l'ame 
puiflè s'en appercevoir ; tellement que dans 
l'intervalle de temps néeeflàire à l'ame pour 
juger d'un changement de fituation de 
l'image fur îa rétine , l'objet a fait fon tour 
entier , 6e eft revenu à fa première place. 
E n un m o t , Pimpreflion que fait l'objet 
fur l'œil lorfqu'il eft dans un certain endroit 
de fon cercle, fubfifte pendant le temps 
très-court que l'objet met à parcourir ce 
cercle, 6e l'objet eft vu par cette raifon 
dans tous les points du cercle à la fois. 

Loix de la vifion par rapport au mou
vement des objets vifibles. y i°. Si deux 
objets à des diftances inégales de l'œil, mais 
fort grandes , s'en éloignent avec des vîtef
fes égales , le plus éloigné paraîtra fe mou
voir plus lentement ; ou fi leurs vîtgffes 
font proportionnelles à leurs diftances ,/ils 
paraîtront avoir un mouvement égal. 

2°. Si deux objets inégalement éloignés 
de l'œil, mais à de grandes diftances, fe 
meuvent dans la m ê m e direction avec des 
vîteffes inégales , leurs vîteffes apparentes 
feront en raifon compofée de la raifon di
recte de leur vîteffe vraie, 6e de la raifon 
réciproque de leurs diftances à Pœil. 

3P. U n objet vifible qui fe meut avec 
une vîteffe quelconque , paraît en repos, 
fi Pefpace décrit par cet objet dans Pin-, 
tervaîle d'une fecpnde , eft imperceptible 
à îa diftance où l'œil eft placé. C'eft pour
quoi les objets-fort proches qui fe meu
vent tréVleateraent, telsquel'aiguitad'une 

montre, 
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montre, ou les objets fort éloignés qui fe 
meuvent très-vîte, comme une planète , 
paroiffent être dans un repos parfait. O n 
s'apperçoit à la vérité au bout d'un certain 
temps, que ces corpi fe font mus ; mais 
on n'apperçoit point leur mouvement. 

4°. U n objet qui fe meut avec un de
gré quelconque de vîteffe, paroît en repos, 
fi Pefpace qu'il parcourt d̂ ans une feconcfe 
de temps, eft à la diftance de l'œil, comme 
1 eft à 1400, ou m ê m e comme 1 eft à 1300. 

50. Si Pœil's'avance diredement d'un en
droit à un autre , fans que l'ame s'apper-
coive de fon mouvement, un objet îatéraî 
a droite ou à gauche paraîtra fe mouvoir 
eh fens contraire. C'eft pour cette raifon 
que quand on eft dans un bateau en mou-
veirient, le rivage paroît fe mouvoir. Ainfi 
nous attribuons aux corps céleftes des mou
vemens qui appartiennent réellement à la 
terre que nous habitons, à-peu-près comme 
lorfqu'on fe trouve fur une rivière dans 
un grand bateau qui fe meut avec beau
coup d'uniformité 6c fans fecoufles; on 
croit alors voir les rivages 6e tous les lieux 
d'alentour^fe mouvoir fe fu(r, pour ainfi 
dire, en fens contraire à ceîui dans lequel 
le bateau fe meut, fe avec une vîteffe égale 
à celle du bateau. C'eft en effet une règle 
générale d'optique , que quand l'œil eft m u 
fans qu'il s'apperçèive de fon mouvement, 
ii tranfporte ce mouvement aux corps exté
rieurs , fe juge qu'ils fe meuvent en fens 
contraire , quoique ces objets foient en 
repos. C'eft pourquoi, fi les anciens aftro-
nomes avoient voulu admettre.le mouve
ment de la terre, ils fe feroient épargné 
bien des peines pour expliquer les appa
rences des mouvemens céleftes. 

6°; Dans la m ê m e fuppofition , fi l'œil 
& l'objet fe meuvent tous deux fur la 
m ê m e ligne, mais que le mouvement de 
l'œil foir plus rapide que celui de l'objet, 
' celui- ci paraîtra fe mouvoir en arrière. -

70. Si deux ou plufieurs objets éloignés 
fe meuvent avec une égale vîteffe, & qu'un 
troifieme demeure en repos, les objets en 
mouvement paraîtront fixes, fe celui qui 
éft en repos, paroîtra fe mouvoir en fens 
contraire. Ainfi quand lê  nuages font em
portés rapidement, 6c. que leurs parties 
paroiffent toujours conferyer entr'elles:îeu& 

Tome XXXV. 

v i s m 
m ê m e fituation, il fembîe que la lune va 
en fens contraire. TVolffe Chambcr& 

Horizon vifible. Voyez H O R I Z O N . 

Efpeces vifibles. Voyez E S P È C E S . 

V I S I E R E , f. f. ou F E N T E , fignifioit 

autrefois la m ê m e chofe que pinnule 9 fe on 
Pempîoie m ê m e encore quelquefois en par
iant de certains inftrumens dont on fe fert 
en mer. V. PlNNULE. 
^ V I S I È R E , f. f. (Heaumier.) Ce mot 

fe dit en parlant de cafques fe d'habille*-
mentde tête; c'eft la partie de l'habille
ment de tête qui couvre le vifage , fe 
qu'on levé lorfqu'on eft échauffé , qu'on 
veut prendre un peu\d'air, fe voir tout-à-
fait clair. (D. J^) <-

V I S I G O T H S , f. m. pi. (Hift. anc.} 
peuple venu de la Scandinavie, & qui fai
foit partie de îa nation des Goths.- O n les 
appelloit Weftergoths oir Goths occiden
taux , d'où on les a nommés Vifisot:ns 

par corruption, parce qu'ils habitoient 
originairement la partie occidentale de la 
Suéde, du eôtéduDanemarck. Après avoir 
changé plufieurs fois de demeure, l'em
pereur Théodofe leur accorda des terres 
en Thrace , d'où ils firent plufieurs incur-
fions en Italie ; enfin , en 410 , fous îa 
conduite d'Alaric, ils prirent 6e pillèrent 
la ville de Rome. Après la mort d'Alaric, 
les Vifigoths élurent Atauîphe , fon beau-
frere, pour leur roi, qui alla faire une in-
vafion dans les Gaules 6e en Efpagne, où 
ils fondèrent en 418 une monarchie puif-
fante , dont Touloufe étoit îa capitale. 
Après avoir chafle les Sueves 6e les Alains 
d'Efpagne, ils y foutinrent la guerre contre 
les Romains , qu'ils dépouillèrent totale
ment de ce royaume. La puiflànçe des 
Vifigoths dura dans îes Gaules jufqu'à l'an 
507, où Clovis, roi de France , tua leur 
roi Aîaric dans la bataille de Vouglé , ÔC 
fe rendit maître de îa plus grande partie 
de fes états. La puiflànçe des Vifigoths 
fùbfifta en Efpagne jufqu'à la conquête de 
ce royaume par les Mahométans ou Maures. 

VisiGOTHES (Loix.) Jurifprud. Voyez 
Loi Ù LOI DES VISIGQTHS, C O D E , ' 

G O D E DES LOIX ANTIQUES , C O D E 

D'ALARIC, C O D E D'ANIAN , C O D E 

D'ÉVARIX. (A) 

VISION, APPARITION. (Synon.-) 
Dddd 



%$ w&mfe paffe dans; Ifs fess intérieurs, 
6e ne foppofe que l'avion de ï'imaginatioifc. 
L'apparition frappe de plus- les fens exté
rieurs , 6e fuppofé un objet a,u dehors. 

Jofeph fut averti par une vifipnd<e Çûir 
ea Egypte avec fa famille ; la Magdelaine 
fot inftruitè de la réforredion. du Sauveur, 
par une apparition. 

Les cerveaux échauffés 6ç vuides de nour
riture , croient fouvent avoir des vifions. 
Les efprits timides & crédules prennent 
quelquefois pour des apparitions ce .qui 
n'eft rien Q U ce qui n'eft qu'un jeu. 

La Bruyère emploie ingénieufement ap-
paritj.Qfl au figuré: il y a, dit-il, dans fes 
cours des apparitions de, gens aventuriers 
^hardis. 

Vifion fe vifions fe difent beaucoup dans 
le figuré ; l'un 6e l'autre fe prennent d'or-
dinaire en mauvaife part, quand en n'y 
ajoute point d'épithete qui les redifie ; 
par exemple, pour condamner fe deiTèin 
de quelqu'un , on dit, quelle vifion ! Nous 
difons d'un homme qui fe met des chimères 
dans l'efprit, qui forme des projets extra.-, 
vagans, il a des vifions. Gardez-vous bien, 
dit Racine, de croire vos lettres aufli 
bonnes que fes lettres provinciales, ce feroit 
une étrange vifion que cela. Vifion s'applir 
que aux ouvrages d'efprit. Peut-on préférer 
les poètes efpagnols aux italiens, & prendre 
les vifions d'un certain Lopes de Véga 
pour de raifonijables compofitions ? 

Quand on donne une épithete k vifions y 
elle fe prend en bien ou en mal, félon la 
nature de l'épithete qu'on lui donne ; elle 
a des vifions agréables, c'eft-à-dire , elle 
imagine de plaifantes chofes ; elle a de 
fottes vifions , ç'eft-à-dire, elle imagine des 
chofes ridicules 6c extravagantes. (D.J.) 

V I S I O N , f. {.(Optiq.) eft Padion cl'ap-
percevoit les objets extérieurs par l'organe 
de la vue. V (EIL. 

Quelques auteurs définiffent lavifion une 
fenfation par laquelle Pâme apperçoit les 
objets lumineux, leur quantité, leur qualité, 
leur figure, ùc. en conféquence d'un certain 
mouvement du nerf optique, excité au 
fond de l'œil par les rayons de lumière 
réfléchis de deffus les objets, $. portés de 
là dans le cerveau , au fenfunum ou fiege 
«^fentiment. V. VïSJaLE. 

VI s 
Le^pliénpmenes de la uîficmï fes caufes,. 

la manière 4^n| elfe s'exécute, font un ds% 
points les pjusimportans de la philofophi^ 
nttnteje. 

Tpqt ce: que Newton & d'autres, onc 
découvert for la nature de la lumière 6t 
des couleurs, les loix dePinfiexia&> <Je la 
réflexion fe de I3 ré&adion des rayons , 1^ 
ftrudure de l'œil, particulièrement celle de. 
la rétine & des nerfs, ùc.fe rapportent! 
cette théorie. , 

Il n'eft pas nécefïàire que nous don
nions ici un détail circonftancié de la ma-. 
niere dont fe fait la vifion; nous en avons 
déjà expofé la plus grande partie fous les 
difïèrens articles qui y ont rapport. 

Nous avons donné à {article (ElL la; def
cription de cet organe dé la vifion; fe fes 
différentes parties, comme fes tuniques, 
fes humeurs , Ùc ont été traitées en parti-? 
çulier, quand il a été queftion ,de la cornée, 
ducryftaîlin, ùc. 

O n a traité aufli féparément de; l'organe 
principal 6c immédiat de la vifion , qui eft 
la rétine, fuivant quelques-uns, 6e la cho
roïde , fuivant d'autres : on a expofé aufli 
la ftrudure du nerf optique, qui porte l'im» 
preflion au cerveau ; le tiffu 6e la difpofition 
du cerveau m ê m e qui reçoit cette impref-v. 
fion, 6e qui la repréfente à l'ame. Voye%~ 

RÉTINE, CHOROÏDE, NERF OPTIQUE, 

CERVEAU, SENSORIUM OU SIÈGE DU 

SENTIMENT, ÙC 
D e plus, nous avons expofé en détail 

aux articles L U M I E R E Ù ÇoULEÛPvS , 
lanature de la lumière, qui eft le milieu 
ou le véhicule, par lequel les images, des 
iobjets. font portées à l'œil , fe l'on peutt 
voir les principales propriétés de la lumière 
aux mots R É F L E X I O N , R É F R A C T I O N , 
R A Y O N , ùc'. Il ne nous* refte donc ici 
qu'adonner une idée générale des diffé
rentes chofes qui ont rapport à la vifion. 

Des différentes opinions fur la vifion , 
ou des differens fyftêmes imaginés .pour 
en expliquer le méchanifme. Les plafond 
ciens fe les ftoïciens penfoient que la vi~ 
fion fe faifoit par une emiflion de rayons 
qui fe lançoient de Pœil ; ils concevoienO 
donc une efpece de lumière ainfi éjaeulée, 
laquelle , conjointement avec la lumière 
défia* extérieur, fe faififfoit, pour ajnft 
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<6fé-, 4êsdbfèts qu'elle fënâoit vîfirlîat jjm^mfër du m o d veinent â quelque corpè 
après quoi, revenant fur Pœil, revêtue 
d'flne^'rmè fe d'une mbdificatieà nouvelle 
par cette efpece d'union avec l'objet, elle 
faifoit une impreflïon fur la prunelle, d'où 
réfelteit ta fèrifàtion de l'objet. 

Ils tirèi'ènt lés raiforts dont ils àppuyoient 
fënr opinion -, i*\ dé l'éelàt de Pêéil ; i°. dé 
eequé l'on apperçoit ûhnuage éloigné1, fans 
voir celui qui rions enviriànhe (-parce ̂ uè, 
félon éùx, les rayons font trop vigoureux 
& trop pénétràns pour e'tre arrêtés par un 
nuage vôifin ; mais quand ils font obligés 
d'aller à une grande diftance , devenant 
foibles 6c languiffans , ils reviennent à 
l'œil ; ) 50. dé ce que nous n'appercévons 
£âs un Objet qui éft for la prunelle ; 40. de 
eé que lés yeux s'àffoïbtiffënt en regardant, 
pat la grande multitude de rayons qui en' 
émanent ; enfin, de ce qu'il y a dès animaux 
tyii voient pendant la nuit, c o m m e les chat-
huants 6c quelques hommes. 

Lés épicuriens difoieht que la vifion fe 
faifoit par l'émanation des efpeces corpo
relles ou des imagés venant dès objets , 
Ou pâr-Aihè efpeçë d'écoulement àtohniqué 
lequel s'évàporàht continuellement des par
ties intimés dès objets ,ri* par vendit jufqu'à 

» Leurs principales raifons étoient > i°.*qùë 
Pobjétr doit •fiécêffàiremént être Uni à îa 
puiftâncé dé voir ; 6e c o m m e il n'y érft 
jïas uni par lui-même, il faut qu'il lé foit 
£ar quelques efpeces qui le repréfentent j 
Se qui viennent des corps par un écêûlë-
métit perpétuel : 2°. qu'il arrive fort fou
vent que des h o m m e s âgés voient mieux 
les objets éloignés que lés objets proches, 
Péîo^nèmént rendant les èfpecés plus min
ées" fe plus déliées, 6c par conféquent pitié 
proportionnées à la foibleffe dé leur àjfjgftie. 

• < Les péripàtéticièns tiennent, avec Epi^ 
èttré, que îa vifion fè fâWparla réception 
âès éfpécés ; mais ils dîfferérit -êe îtii par 
lés propriétés çfu'ils leur attribuent ; car ils 
pf étehdén't «pé lès efpécés qu'ils appélléht 
Mxh^ioânmës y ênfehtèoniîaîés 3 font dés 
efpétés incbr^ïoréllêsv 

Il éft cepéndiîjft vrai que là docMrie 
d'Ariffore for là vîfiony qu'il a décrite 

* dan* fon châ$it*fe de âfp'èWà , fe réduit 

intermédiaire, moyennant qtfdi ils pniffelifc 
faire impreflïon fur Porgàffe de là vue : il 
ajoute dans un autre endroit, que quand 
nous appërcevons les corps, c'eft ledits ap
parences 6e non pas leur matière c|ue notisi 
recevons, de îa m ê m e manière qu'un Cachelc 
fait une irnpreflïôn fur de la 'tire , fàifl 
que la cire retienne autre chëfè àùCuHe û% 
Cachet. 

Mats les péripàtéticièns orit luge* à prd-
pos d'éclaircir cette explication, feîdn éiflfe 
trop vague 6c trop obfcuré. C e qu'Arif
tote appelloit apparence y éft pris par fés 
difciples pour dés èfpecés propres 6e réelles. 
Ils affurént donc qtfê tout dbjet vifible 
imprimé une parfaite image dé Iui~m'èmfc 
dans Pair qui lui eft contigu ; "que cette 
image eh imprimé une autre Un peu plus 
petite dans Pair immédiatement fofVaht , 
fe ainfi de fuite jufqu'à ce que la dernière 
image arrive au cryftaliin , qu'ils regardent 
c o m m e l'organe principal de la vue, OÙ 
eè qui occafione immédiatement la ferri 
fatioh de Partie : ils ap'peUentT ces îma'gei 
dés efpeces intentionnelles, fur quoi voye\ 
E S P È C E S . 

Les philofophes modernes expliquent 
beaucoup mieux tout le méchanifme de la 
vifion; ils conviennent tous qu'elle fe fait: 
par dès rayons de lumière réfléchis des 
differens points des objets reçus dans là 
prunelle , réfractés 6e réunis dans leur ' paf
fàge à travers les tuniques 6c lés hurheurà 
qui ëondiiifént jufqu'à là rétine, 6c qu'en 
frappant âîhfî ou en faifarit une irhprëf-
fiofi for lés points de cette membrane , 
Pirriprtffion fe pro^a^é jufqu'au cerveau 
par le moyen dès mets cÔTrefporidans dû 
nerf optique. 

Quant à la fuite ou à la chaîné d'imàgêS 
que les péripàtéticièns fuppofént, c'eft ùhe 
pure chimère, fe Pon comprend mieux 
l'idée d'Ariftote fans les employer , qu'eii 
expliquant fa penfée par ce moyen : eh 
efet, là ddétrïne d'Ariftote for la vifion 
peut très-bien fe concilier avec celle, dé 
Dèfcartes & dé Newton ; car NéwtoEJ 
contôit que la vifion fe fait principalement 
pair flë[s vibrations d'un milieu très-délié çfrii 
.pénétré tous les corps ;~que ce milieu eft 
'rM$^m<mërètëûï*itti fond de Pœrl r?at 

Dddd * 
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les rayons jfe lumière, fe que cette im-
preflion fe communique , au fenforium ou 
fiegè du fentiment par les filamens dès, 
Îierfs optiques; fe Dèfeartes fuppofe que 
e foleil preffant la matière fubtile , dont 
le' monde eft rempli de toutes parts , les 
vibrations de. cette matière réfléchie dm 
deflus les objets font communiquées à l'œil, 
6e delà au fenforium ou fiege du fentiment; 
de manière que nos trois philofophes fup-
ppfent également Padion ou îa vibration 
d'un milieu. Voye\ M I L I E U . 

Théorie de la vifion. Il eft sûr que la 
vifion ne fauroit avoir lieu , fi les rayons 
de lumière ne viennent pas des objets 
jufqu'à Pœil ; 6e Pon va concevoir, par 
tout ce que nous allons dire, ce qui arrive 
à ces rayons lorfqu'ils paffent dans l'œil. 

Suppofons, par exemple, que Z foit un 
œil, fe A B C un objet, pi. IV d'optique, 
fig. 5 3 , quoique chaque point d'un objet 
foit un point rayonnant, c'eft-à-dire, quoi
qu'il y ait des rayons réfléchis de chaque 
point de l'objet à chaque point de Pefpace 
environnant; cependant comme il n'y.a 
que les rayons qui paffent par îa prunelle de 
l'œil qui affedent le fentiment, ce feront 
Us feuls que nous confidérerons ici. 

D e plus, quoiqu'il y ait un grand nom
bre de rayons qui viennent d'un point rayon
nant , comme B , paffer par la prunelle, 
nous ne confidérerons cependant Padion 
que d'un petit nombre de ces rayons tels 
q u e B D , B E , B F . 

Ainfi, le rayon B D tombant perpendi
culairement fur la furface E D F, paflèra 
de Pair dans l'humeur aqueufe, fans aucune 
réfraction , ira droit en H , où, tombant 
perpendiculairement fur la furface de l'hu
meur cryftalline, il ira tout de fuite, fans 
aucune réfraction, jufqu'à M , où tombant 
encore perpendiculairement for la furface 
de l'humeur vitrée, il ira droit au point 
O au fond de Pœil ; mais le rayon B E paf
fent obliquement dé Pair fur la furface de 
f humeur aqueufe E D F, fera rompu ou 
réfradé, fe s'approchera de la perpendi
culaire ; allant delà au point G fur la fur-
face du cryftallin, il y fera encore réfradé 
en s'approchant toujours de plus en plus 
de la perpendiculaire , fe viendra tomber 

vitrée : ainfî 
point M . 

Enfin G L 
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il s'approchera encore du 

tombant obliquement d'un 
milieu plus çfenfe, qui eft le cryftailin , fur 
la furfàcé d'un corps plus rare L M N , qui 
eft l'humeur vitrée, fe refradera en s'écar-
tant delà perpendiculaire ; fe il eft. évident 
que par cet écartement il s'approche.du 
rayon B D O , qu'ainfi il peut être réfradé 
de manière à rencontrer ce rayon B D O , 
au point O ; d è m ê m e îe rayon B F étant 
réfradé en F , fe détournera vers I, delà 
vers N , 6e delà vers O , 6e les rayons entre, 
B E 6e B F fe rencontreront à très-peu près 
au m ê m e point O. 

Ainfi le point rayonnant B afFedera le 
fond de Pœil de la m ê m e manière que fi la 
prunelle n'avoit aucune largeur, ou comme 
fi le point rayonnant n'envoyoic- qu'un feul 
rayon qui eût à lui feul la m ê m e force que 
tous les rayons enfemble, compris entre 
B E fe BF-
De même les rayons qui viennent du 

point A , feront réfradés en paflànt par les 
humeurs de l'œil, de manière qu'ils fe ren^ 
contreront vers le point X , 6e les rayons qui 
viennent d'un point quelconque compris 
entre A fe B , fe rencontreront à-peu-près 
en queîqu'autre point au fond de l'œil 
entre X 6e/0. é 

O n peut aflurer généralement,que chaque 
rioint d'un objet n'affecte qu'un point dans 
le fond de l'œil-, 6e que chaque point dans le 
fond de Pœil ne reçoit des rayons que d'un 
point de l'objet : ceci ne doit pourtant 
pas s'entendre dans Pexaditnde la plus 
rigoureufe. 

Maintenant fi l'objet s'éloignoit de Pœil, 
de manière que le point rayonnant B fût 
toujours dans la ligne B D , les rayons qui 
viendraient de B , fans avoir une diver 
gence fuffifante, feroient tellement réfradés 
en paflànt par lis trois fùrfaces, qu'ils fe 
rencontreraient, avant d'avoir atteint le 
point O : au contraire, fi l'objet s'appro-
choit trop prés de l'œil, les rayons qui paf» 
feroient du point B de.la prunelle, étant 
trop divergens, feraient réfradés de ma*-
niere à ne fe rencontrer qu'au delà du point 
O. L'objet m ê m e peut être fi proche que. 
les rayons provenant/ d'un point quelcon-f... I~ : ~ T J 1 r c i ». I **•/«"•» {/.vi^iouy u u u punit qucicuir-

lur le point L de la fcrface de 1 humeur I que, auront une divergence telle qu'ils ne 
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fe rencontreraient jamais : dans tous ces 
cas , il n'y auroit aucun point de l'objet 
qui n'affedât une portion, affez confidérable 
du fond de Pœil ; 6e par conféquent Padion 
de chaque point fe .confondrait avec celle 
d'un point contigu, 6e la vifion feroit cori-
fufe : ce qui arriverait fort communément 
fi là nature n'y avoit pourvu, en donnant 
à la prunelle de Pœii une conformation 
propre à fe dilater où à.fe refferrer, félon 
que les objets font plus ou moins éloignés ; 
6e deÀpIus , en faifant que le cryftallin 
devienne plus ou moins convexe , ou en
core , en faifant que îa diftance entré le 
cryftallin 6e la rétine puiffe étire plus- ou 
moins grande. Ainfi, quand nos yeux fe di
rigent vers un objet tellement éloigné qu'ils 
ne peuvent pas diftindement Pappercevoir 
en reliant dans leur état. ordinaire , l'œil 
s'applatit un peu par la contradion de qua
tre mufcles , au moyen defquels fa rétine 
s'approchant de l'humeur cryftalline, reçoit 
plutôt les rayons, 6e quand nous regardons 
un objet trop proche , !'<eil comprimé par 
les deux mufcles obliques , acquiert une 
forme plus convexe : moyennant quoi la 
rétine devenant plus éloignée du cryftallin , 
le concours dés rayons fe fait fur la rétine. 

Cet approchement 6e éloj^nement du 
cryftallin efl fi néeeflàire à la,vifion , que 
dans certains oifeaux pùles tuniques de l'œil 
font d'une confiftance fi offeufe que les muf
cles n'auraient jamais été capables de les 
contrader ou de les étendre, la nature a 
fait jouer d'autres refforts; elle a attaché par 
en bas le cryftallin à la rétine, avec une 
efpece de; filet noirâtre que l'on né trouve 
point dans les yeux des autres animaux. 
N'oublions pas d'obferver que des trois 
réfractions dont on a parlé ci-deflus, la pre
mière ne fe trouve point dans les poiflbns, 
6c que, pour y remédier, leur cryftaljih 
n'eft pas lenticulaire, c o m m e dans les autres 
animaux j mais qu'il a la forme fphérique. 
Enfin, c o m m e les yeux des hommes avan
cés en âge font plus applatis que ceux des 
jeunes gens •', de manière que les rayons qui 
partent d'un objet proche, tombent fur la 
rétine avant que d'être réunis en un feul ; 
ces yeux doivent rçpréfenter les objets un 
peu plus confufément, 6c ils ne peuvent 
appercevoir bie.n<^bdementqueles objets 
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I éloignes. Voye\ P R E S B Y T F . II arrive pré-
cifément lé. contraire â ceux qui ont les 
yeux trop convexes. Voye£ M Y O P E . 

D é ce que chaque point d'un objet vu 
diftindement n'affede qu'un point du fond 
dé l'œil, 6e réciproquement de ce que cha-
,que point du fond de Pœil ne reçoit des 
rayons que d'un point de l'objet; il eft aifé 
de conclure que l'objet total affede une cer
taine partie de la rétine ; que dans cette 
partie il fe fait une réunion vive 6c diftinde 
de tous Jes-rayons qui y font reçus par la 
prunelle, fe que c o m m e chaque rayon porte 
avec lui fa couleur propre-, il y a autant de 
points coîèVés au fond de l'œil, que de points 
vifibles dans l'objet qui lui eft préfenté? 
Ainfi, il y a fur la rétine une apparence 
ou une image exadement femblabîe à l'ob
jet ; toute la différence , 'c'eft qu'un corps -
s'y repréfente par une furface, qu'une fur-
face s'y repréfente aïftz fouvent par une 
ligne, fe une ligne par un point; que l'image 
eft renvêrfée , la droite répondant à là 
gauche de l'objet, Ùc. que cette image eft 
excèflivement petite, 6e Je.devient de plus 
en plus , à proportion que l'objet eft plus 
éloigné. Voye\ VISIBLE. *, 

C e que nous avons dit dans d'autres arti
cles , for la nature de la lumière fe de& 
couleurs, eft fort propre à expliquer fans' 
aucune difficulté cette image de l'objet 
fu'E; la rétine ; c'eft un fait qui fe prouve 
par une expérience dont M . Defcartes eft 
l'auteur. E n voici le procédé : après avoir. 
bien -fermé les fenêtres d'une chambre , fe 
n'avoir îaifle de paflàge à la lumière que 
par une fort petite ouverture , il faut y 
appliquer-l'œil de queljjue animal nouvel
lement tué, ayant retiré d'abord avec toute 
la dextérité dont on eft capable , les m e m 
branes qui couvrent îe fond de l'humeur 
yitrée, c'eft-à-dire, la partie poftérieure de 
la fclérotique , de la choroïde, fe même-
une partie de la rétine ; on verra alors les 
images de tous les objets de dehors, fe pein-, 
dre très-diftindement fur un corps blanc , 
par exemple, fur îa pellicule d'un œuf appli- ' 
quée à cet-œjl parderriere. O n démontre la 
même-chofe" d'une manière beaucoup plu* 
parfaite... avec un œil artificiel, ou parole 
moyen de la chambre obfcure. Voye7<ElL. 

ù CHAMBRE OBSCURE. 
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Les images des objets fe repséTentent 

donc for la rétine, qui n'eft qu'une expan-
fion de filets très-déliés du nerf optique, 6e 
d'où le nerf optique foi-même va fe rendre 
dans le cerveau ; or, fi une extrémité du 
serf optique reçoit un mouvement, ou fait 
âne vibration quelconque , cette vibration 
fe communiquera à l'autre extrémité : ainfi 
rimpulfion des difterens rayons qui vien-? 
tient des differens points de l'objet, l'affec
tera à-peu-près de là m ê m e manière qu'elle 
affede la rétine , c'eft-à-dire ,• avec les 
vibrations 6c la forte de mouvement qui 
lai eft particulière , cette impulfion fe pro
pagera ainfi jufqu'à l'endroit où les filets 
optiques viennent à former un tiffu dans 
îa fubftance du cerveau, 6e par ce moyen-
là les vibrations feront portées au fiege 
général ou commun des fenfations. 

Or, l'on fait que telle eft la loi de l'union 
de Pâmé fe du corps, que certaines per
ceptions de l'ame font une fuite néceffàire 
de certains mouvemens du corps; 6e comme 
lés différentes parties de l'objet meuvent 
féparément différentes parties du fond de 
Pœil, fe que ces mouvemens fe propagent 
ou fe communiquent au fenforium y ou au 
fiege du fentiment, on voit donc qu'il 
doit s'enfuivre en m ê m e temps un auffi 
grand nombre de fenfations diftindes. V, 
SENSATION. 

Il eft donc aifé de concevoir , i°. que la 
perception ou i'image doit être plus claire 
6e plus vive , à proportion que Pœil reçoit 
de la pail d'un objet un plus grand nombre 
àe rayons : par conféquent la grandeur de 
1â prunelle contribuera en partie à la clarté 
de la vifion. 

z?. E n ne confidérant qu'un point rayon
nant d'un objet, on peut dire que ce point 
atfederoit le fiege do fentiment d'une 
manière plus foible, ou feroit vu plus obf-
curément, â mefure qu'il feroit plus éloi
gné , â caufe que les rayons qui viennent 
d'un point font toujours divergens : ainfi, 
plus les objets feront éloignés, moins la 
prunelle eh recevra de rayons; mais d'un 
astre côté , la prunelle fe dilatant d'autant 
plus que l'objet eft plus éloigné, reçoit par 
cette dilatation un plus grand nombre de 
rayons qu'elle r'en recevrait ùas ce mé-
çbanifme. 

VIS 
3*. L a vifion plus ou moins diftinde 

dépend un peu de la grandeur de l'image 
repréfèntée dans le fond de Pœil : car Ù 
doit y avoir au moins autant d'extrémités 
de filets ou de fibres du nerf optique, dans 
,1'efpace que l'image occupe, qu'il y a de 
particules dans l'objet qui envoie des rayons 
dans la prunelle : autrement chaque parti
cule n'ébranlerait pas fon filet optique par
ticulier; 6e fi les rayons qui viennent de deux 
points^ tombent for le m ê m e filet optique, 
il arrivera la m ê m e chofe que s'il n'y avoit 
qu'un feul point qui y tombât ; puifque le 
m ê m e filet optique ne fauroit être ébranlé 
de deux manières différentes à la fois. C'eft 
pourquoi les images des objets fort éloignés 
étant très-petites, elles paroiffent confufes, 
plufieurs points dé l'image affedant un 
même-point optique : il arrive aufli delà , 
que fi l'objet a différentes couleurs, plu
fieurs de fes particules affedant en m é m © 
temps le m ê m e filet optique ,-• l'œil n'en ap-
percevra que les plus lumineufes fe les plus 
brillantes : ainfi, un champ parfemé d'un 
grand nombre de fleurs blanches fur un 
fond de verdure , paraîtra néanmoins tout 
blanc à quelque diftance. ^ 

A Pégard des raifons pourquoi nous ne 
voyons qu'un objet fimple , quoiqu'il y ait 
une image dans chaque œil, fe pourquoi 
nous le voyons droit quoique cette image 
foit renverfée, nous renvoyons â ce que 
les auteurs d'optique ont dit là - deflus, 
& dont nous ne répondons pas qu'on foie 
fatisfait. 

Quant à la manière de voir fe de juger 
de la diftance fe de la grandeur des objets", 
voye\ V I S I B L E , D I S T A N C E , ùc 
Les loix dç la vifion , foumifes aux dé

monftrations mathématiques, font le fojet 
de l'optique, prife dans la fignification dç 
ce mot la plus étendue : car ceux qui ont 
écrit for les mathématiques, donnent â 
l'optique une fignification moins étendue ; 
ils la réduifent à la dodrine de la vifion 
directe ; la catoptrique traite de la vifion 
réfléchie ; 6c la dioptriqne , de la vifion 
réfradée. Voye^ O P T I Q U E , C A T O P T R I * 

QUE , ù DIOPTRIQUB. 
La vifion direde ou fimple eft celle qui 

fe fait par le moyen des rayons dtreds f 
c'eft-à-dire, des rayoï» qui paffent diree* 
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tentent ou*en. ligne droite depnîs le point 
rayonnant ju^nl l'œil. Nous venons d'en 
expofer les loix dans cet article* 

La vifion réfléchie fe fait par des rayons 
réfléchis par des miroirs ou d'autres corps 
dont la furface éft polie. Voye\-en auffi 
les tokaux articles R É F L E X I O N , M t -
ROÏR.. 

La.-mficm. réfradée fe fait par le moyen 
des rayons réfradés ou détournés de leur 
direction , en paffànt par lés milieux de 
dâfSjrente denfîté, principalement à travers 
des verres,6e des lentilles. Voye\ - en fes 
loix aux mou. R É F R A C T I O N , LEN

TILLE , Ùc 
Solutions de plufieurs quéftions fur la 

vifion. « O n demande pourquoi, lorfque 
» nous avons été quelque temps dans un 
» lieu fort clair, 6e que nous entrons en-
« fuite fubitement dans une chambre moins 
v éclairée, tous les objets nous paroiflent-
99 ils alors- obfcurs, en forte que nous fom-
» mes m ê m e au commencement c o m m e 
» aveugles ? Cela ne vient-il pasrde ce que 
n nous refferrons îa prunelle lorfque nous 
99 nous trouvons dans uh lieu éclairé, afin 
a» que là vue ne foit pas olfenfée d'une trop 
99 grande lumière, ce qui n'empêche pour-
93 tant pas qu'elle ne reçoive une forte 
>} impreflïon des rayons qui la pénètrent ? 
n 2°. N-otre ame eft accoutumée à faire 
v attention à ces mouvemens violens 6e 
9) à. ces fortes impreflions, fe n'en fait point 
« à celles qui font foibles : lors donc qu'é-
9> tant ainfi, difpofé on entre-dans un lieu 
93. un peu obfcur , il n'entré que peu de 
9> rayons de lumière- par la prunelle rétré-
» cie ; fe c o m m e ils. n'ébranlent prefque 
« pas; laRétine, notre ame,ne voit rien, 
99 parce qu'elle eft déjà accoutumée à de 
9* plus fortes impreflions : c'eft pour cela 
M que tout nous paroît d'abord plus obf-
.»• eutJ, 6e que nous fommes en quelque 
*> manière aveugles, jufqu'à ce que la pru-
93 nelle fe dilate infenfiblement, fe que 
»>y l'ame s'accoutuma à de plus fortes im-
» preflions, êc qu'elle y prête enfuite afc-
99 tention. n 

Lorfque quelqu'un fe trouve dans une 
chambre qui n'eft que peu éclairée , il voit 
facilement à.travers les vitres, ou à travers 
la fenêtre, ouverte», tous ceux qui paffent 
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dttfattfeliêen pfebi jo.ur ; mais pourquoi les 
paftàns *e I-apperçoivent-ils pas? çu ne le 
voient-ils qu'avec peine, fe toujours d'au
tant moins que le jour eft plus grand ? Cela 
ne vient-il pas, de ce que celui qui voit .dans 
Pobfcurité reçoit beaucoup de rayons des 
objets qui font en plein air 6e fort éclair 

6c qu'il les apperçoit par conféquent res 
clairementfe facilement; au lieu que lui 
ne. réfléchit que peu de rayons de la cham
bre obfcure, où il fe trouve vers les paf. 
fans qui font en plein air , de forte que 
ceux-ci ne peuvent recevoir qu'une petite 
quantité de rayons , lefquels font for eux, 
une impreflïon bien plus foible que celle 
qu'ils reçoivent de la lumière des autres ob-. 
jets qui (ont en plein air ; #6e ainfi leur ame 
ne fait alors aucune attention à ces foibleŝ  
impreflions ? 

Lorfqu'on cligne les yeux, ou qu'on com
mence à les bien fermer , ou lorfqu'on pleure. 
fe qu'on envifage en m ê m e temps une chan
delle allumée ou une lampe ,, pourquoi les. 
rayons" paroiffent-ils alors être dardés de la 
partie fupérieure fe inférieure de la flamme» 
vers les yeux? M . de la-Hire a fort bien 
expliqué ce phénomène , 6e fait voir en 
m ê m e temps l'erreur de M . Roha.uk à cet 
égard. -̂  
- Que B , fig. opt. ç 3 , n- 2, foit la flamme 
de la chandelle , H H Se I I les. deux-
paupières qui, en clignotant, exprimeront 
l'humeur de Pœil, laquelle s'attachant aux 
bords des paupières fe à Pœiî, c o m m e pro
che de o H R , 6e o I S, formera c o m m e 
un prifme. La flamme de la chandelle B 
dardant fes rayons à travers le. milieu dé 
la prunelle, fe peint fur la rétine proche. 
de P O X ; mais les autres rayons., c o m m e 
B A , tombant fur cette humeur triangur 
laire o H R , fe rompent, c o m m e les rayons 
qui traverfent un prifme de verre , 6e for
ment en s'étendant, la queue. EfcL , qui e$ 
fufpendue à la partie inférieure de îa flamme 
D , d'oàelle nous paroît par confeque«|: 
pEovenir , comme B M ; de m ê m e auiE 
I les rayons B C ; venant à tomber foc l'htt-
Lmeur triangulaire o IS, fe rompent, c o m m e 
s'ils traverfoient un priftné de verre, fe s'é-
i tendent par conféquent de îa longueur de 
X K ^en formant une queue , qui eft fu£-
penduè à îa> partie fopérieuxô de X , de 

http://Roha.uk
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limage de la flamme, d'où ils paroiiTent 
provenir, fe nous repréfentent de cette 
manière les rayons B N . 

Il eft clair que , lorfqu'on intercepte les 
rayons fupérieurs B A H R L , à l'aide d'un 
corps opaque P 7 la queue D L doit difpa-
roître dans Pœil, fe par conféquent la queue 
inférieure B M de la chandelle. 

Mais lorfqu'on Intercepte fes rayons in
férieurs B C I S , il faut que la queue X K , 
qui tient à la partie fupérieure de l'image 
de la flamme , difpàroiffe, de m ê m e que 
les rayons fupérieurs apparens B N . C o m m e 
il fe raflèmbîe beaucoup plus d'humeur 
aux paupières lorfqu'on verfe des larmes, 
ce phénomène doit fe faire alors bien mieux 
remarquer, c o m m e l'expérience le con
firme. 

Pourquoi voit-on des étincelles fortir de 
Pœil, lorfqu'on le frotte avec force, qu'on 
fe preffe ou qu'on le frappe ? La lumière 
tombant fur la rétine, preffe 6c pouffe les 
filets nerveux de cette membrane : lors 
donc que ces- mêmes filets viennent à être 
comprimés de la m ê m e manière par l'hu
meur vitrée , ils doivent faire la m ê m e 
impreflïon fur l'âme , qui croira alors ap-
percevoir de la lumière , quoiqu'il n'y en 
ait point. Lorfqu'on frotte l'œil, on pouffe 
l'humeur vitrée contre la rétine , ce qui 
nous fait alors voir des étincelles. Si donc 
les filets nerveux reçoivent la m ê m e im-
preflion que produifoient auparavant quel
ques rayons colorés , notre ame devra re
voir les mêmes couleurs. La m ê m e chofe 
arrive aufli, lorfque nous preflbns l'angle 
de Pœil dans Pobfcurité , en forte qu'il 
s'écarte du doigt fe que Pœil refte en repos ; 
ces couleurs difparoiffent dans Pefpace d'une 
féconde, 6e ne manquent pas de reparaître 
de nouveau aufli-tôt qu'on recommence à 
preffer l'œil avec le doigt. Muffch. Eff. de 

phyf. § 1218 ù fuiv. 
VISION, ' (ThéolJGs prend par fes théo

logiens pour une apparition que Dieu en
voie quelquefois à fes prophètes 6e à fes 
faints, foit en fonge, foit en réalité. Voye\ 

PROPHÉTIE , RÉVÉLATION. 
Telles furent les vifions d'Ezéchiel , 

d*Amos, des autres prophètes, dont les 
prédidions font intitulées Vifio ; la vifion 
4e S. Paul élevé au troifieme ciel, celle 

VI s 
dont fot favorifé S. Jofeph, pour î'affurer 
de la pureté de la fainte Vierge. Plufieurs 
perfonnes célèbres par la fainteté de leur. 
vie, telles que fainte Therefe, fainte Bri-/ 
gitte, fainte Catherine de Sienne, Ùc. ont 
eu de pareilles vifions; mais il y a d'extrê
mes précautions â prendre fut cette m a 
tière , l'apôtre S. Paul nous avertiflànt que 
l'ange des ténèbres fe transforme quelque
fois en ange de lumière. 

Auffi le mot vifion fe prend-il quelquefois 
en mauvaife part, pour des chimères, des 
fpedres produits par la peur ou par les ijîu-
fions d'une imagination bleffée ou vive-, 
ment échauffée ; c'eft pourquoi Pon donne 
le n o m de vifionnaires à ceux qui fe for
gent eux - mêmes des idées firtgulieres ou 
romanefques. E n ce dernier genre les vi
fions de Quevedo ne font que des defcrip
tions des differens objets qui rouloient dans 
l'imagination bouillante de cet auteur. 

C e font encore, ou des peintures,des 
chofes gravées dans l'imagination, ou des 
chofes que les fens apperçoivent , mais qui 
n'ont point de réalité, 6e qui ne font point 
ce qu'elles paroiffent ; ce font des apparen-
cet. Ainfi S. Jean dit dans l'Apoc. 9 y ij y 
qu'il vit des chevaux en vifion; c'eft-à-
dire , une apparence cîe figures de chevaux. 

D e pieux 6e favans critiques ont penfé 
que I'hiftoire de la tentation de J. Ç . em
mené par l'efprit au déferty Matth. 4 , 1, 
s'eft plutôt paffée en vifion pendant le fom
meil , qu'en fait 6c en réalité. U paroît dur 
que Dieu ait permis au démon de tranfpor-
ter le Sauveur dans les airs, fur une mon
tagne , for le temple de Jérufalem , Ùc. 
La vue des royaumes du monde fe de leur 
gloire, ne fe fait pas mieux d'un lieu élevé 
que de lâ  plaine ; car qu'apperçoit-on du 
fommet d'une montagne ? des champs, des 
rivières, des villes, des bourgades dans 
Péloignement. ' Or , peut - on appeller ces 
fortes de chofes , les royaumes fe leur 
gloire ? 

La gloire des royaumes confifte dans leur 
force, leur gouvernement, leur grandeur, 
leur opulence, leur population, le nombre 
des villes, la magnificence des bâtimens pu
blics , ùc. Tout cela ne fe voit ni du haut 
d'une montagne, ni dans un inftant, comme 
feint Luc rapporte que cet événement 

arriva 
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arriva ̂  mais tout cela peut fe gaffer en 
Vifion. Ainfi ces paroles «».*•» m&fttm, en 
efprit j fignifie en vifion y c o m m e dans 
PApoc. i, io, 6e 21. io. C'eft ainfi qu'E-
zéchiel dit, n . 2. & '4. 12. qu'il luifem-
bloit être enlevé en vifion y y™ r»S amo/**T«s* 
Le m ê m e prophète obferve ailleurs, 
40. .2. qu'il fut enlevé fur une montagne, 
XMTV ç>a»TManm ; c'eft encore en vifion. A u 
refte, Jefus-Chrift a pu apprendre par fa 
vifion, que fa vie ne fe. terminerait .point 
fans tentation , 6c qu'il aurait à remplir ce 
qui lui étoit apparu en fonge, c'eft-à-dire 
à vaincre l'ambition fe l'incrédulité des 
puiflànces de la terre. 

Les critiques fe font donné la torture, 
tarit pour trouver Paccompliflèment des 
^vifions dont il eft parlé dans le vieux fe 
le nouveau teftament, que pour l'appli
cation des prophéties elles-mêmes. Tel eft 
fe cas du temple d'Ezéchiel, du règne tem-
•porel de J. C. fur la terre, de là deftruc-
tion de Pantechrift, de l'ouverture des fept 
fceaux, 6c de plufieurs autres; voye\ fur 
tout cela les notes fur le nouveau Tefta-
*nent par Lenfant'.fe Beaufobre, Vitringa 
ïur PApoealypfe ; Meyer, Diff. théol. de 
ivifione ; Ezechielis Whifton , Vind. apoft. 
conft. Harmonie des prophètes fur la durée 
de Pantechrift, année 1687 , fec. (D. J.) 

V I S I O N , (Théol) fe prend pour la 
connoiffànce que nous avons ou que nous 
aurons de Dieu fe de fa nature. 

E n ce fens , les théologiens diftinguent 
trois fortes de vifions; l'une abftradive, 
-qui confifte à connoître une chofe par une 
autre ; la feconde, qu'ils nomment intui
tive^ par laquelle on connoît un objet en 
lui-même ; & la troifieme, qu'ils appellent 

- compréhenfive 9 par laquelle on connoît 
*ine chofe , non feulement c o m m e elle efl, 
ornais encore de toutes les manières dont 
•elle peut être. $ 

La vifion abftradive de Dieu confifte 
4 parvenir à la connoiflànce de D i e ù V & 
sde fes attributs, par la confidération des 
ouvrages qui font fortis de fes mains., 
c o m m e dit S. Paul, invifibilia De'i per ea 
ïQUcefacla funt ïntelleBa canfpiciumur: 

La vifion intuitive éft celle dont les bien
heureux jouiffent dans le ciel , 6e dont 
le m ê m e apôtre a dit par oppofition à la 

Terne XXX Vf 

T I S 5% 
connoiflance quenous avons de Dieu en 
cette vie., videmus nunc perfpeculum in 
.cmigmats 9 tune autemfacie ad fade m: oa 
l'appelle aufli-vifion béatifique. 

Quelques hérétiques , c o m m e les^Ano-
méens , les Bégards, :6e les Béguines , fe 
parmiîes Grecs modernes, fesPalâmites ou 
/Quiétiftes du mont Athos , fe font vantés 
de parvenir à la vifion intuitive de Dieu 
par les feules forces de îa nature. Ces 
erreurs ont été condamnées, 6e en particu
lier celle des Bégards 6e Béguines., par le 
concile général de Vienne, tenu fous 
Clément V -en 121 r. 

E n effet, il eft clair que -fi pour îes 
œuvres méritoires qui font les moyens du 
faîut, I>hômme a néceflàirement befoin de 
là grâce , à plus forte raifon a - 1 - il befoia 
d'un fecours furnaturél pour le falut même!, 
qui n'eft autre chofe.que la vifion béatifi
que. Les théologiens appellent ce fecours 
furnaturely qui fupplée à îa foibleffe denotré 
intelligence,, 6e qui nous élevé à la vifion 
intuitive de Dieu, lumière de gloire, 4u-r 
men gloriae; parce qu'elle fert à la^vifioa 
de Dieu, dans laquelle confifte la gloire 
6eje bonheur des faints. 

L'églife catholique penfe que les ju fies, â 
qui il ne refte aucun péché à expier., jouif--
fent de la vifion intuitive de Dieu, dès; 
Pinftant de leur mort, 6c que les âmes de 
ceux qui meurent fans avoir entièrement 
fatisfait à, la juftice de Dieu pour la peine 
temporelle due à leurs péchés, ne parvien
nent à. cette béatitude qu'après les avoir 
expiés dans le purgatoire. 

Les Millénaires, avoient imaginé que les 
juftes ne verraient Dieu qu'après avoir 
régné mille: ans fur la terre avec .Jefus-
Chrift , 6e pafle ce temps dans toutes fortes 
de voluptés corporelles , félon quelques-
uns d'entre eux, ©u, félon les autres, dans 
des délices pures fe "fpirituelîes. Voye\ 
MILLÉNAIRES. 

Au commencement du, quatorzième 
fiecle , le pape Jean X X I I pencha pour 
Popinion qui foutient que les faints ne 
jouiffent de la vifion intuitive qu'après la 
réfurredion des corps ; il l'avança m ê m e 
dans quelques fermons ; au moins il defira 
qu?on la regardât c o m m e une opinion 
problématique. Mais il ne décida jamais 

Eeee 
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ri n fur cette matière en qualité de fou
verain pontife, 6e"rétrada m ê m e aux ap
proches de la mort, ce qu'il avoit pu dire 
ou penfer de moins exad fur cette queftion. 

Quoiqu'il ne répugne pas que Dieu puiffe 
accorder dès cette vie à un h o m m e la 
Vifion béatifique , on convient -pourtant 
généralement qu'il n'en a jamais favorifé 
aucune créature vivante fur la terre, ni 
Moyfe, ni Elie , ni faint Paul, ni m ê m e 
la fainte Vierge : tout ce qu'on avance au 
contraire eft deftitué de fondement. 

Quant à îâ vifion compréhenfive, on 
font que Dieu feul peut fe connoître de 
toutes les manières dont il peut être con
nu , 6e que l'efprit humain , de quelque 
fecours furnaturel qu'on le fuppofé aidé , ne 
peut parvenir à ce fuprême degré d'intel
ligence qui l'égalerait à Dieu quant à la 
feience fe à la connoiffànce. 

VISION CÉLESTE^Conftantin,(Hift. 
ecclef.) c'eft aiafi qu'on n o m m e la vifion 
d'une croix lumineufe qui, au rapport de 
plufieurs hiftoriens, appaçut à l'empereur 
Conftantin , furnommé le Grand , quand il 
eut réfolu de faire la guerre à Maxence. 

C o m m e il n'y a point de tradition plus 
célèbre dans I'hiftoire eccléfiaftique que 
celle de cette vifion célefte, fe que plu
fieurs perfonnes la croient encore incon-
tiftable , il importe beaucoup d'en exami
ner la vérité , parce qu'il y a quantité d'au
tres faits , que les hiftoriens ont répétés à 
la fuite les uns des autres, 6c qui, difeutés 
critiquement, fe font trouvés faux; ce fait-
ci peut être du nombre. Plufieurs favans 
en font convaincus ; 6e M . de Chaufepié 
lui-même, après un mûr examen de I'hif
toire du figne célefte de Conftantin , n'a 
pu s'empêcher d'avouer que les argumens 
qu'on a employés à fa défenfe ne font point 
affez forts pour exclure le doute , 6c que 
les rémoins qu'on allègue en fa faveur, ne 
font ni perfuafifs , ni d'accord entr'eux ; 
c'eft -ce que cet-habile théologien des Pro
vinces -Unies a entrepris de juftifier dans 
fon didionnaire hiftorique fe critique, par 
une differtation également curieufe 6e ap
profondie , de laquelle nous allons donner 
le piécis. 

Pour prouver que les témoins qui 
dépofent en faveur du fait en queftion, ne 
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'foiftni sûrs, nt d'accord entr'eux, le lec
teur n'a qu'à fe donner la peine de con
fronter leurs témoignages. Je commencerai 
pour abréger , par citer en françois îe rap
port d'Eufebe, Vie de Conftamin > 1. I, 
c. 28. 31. 
» Cet hiftorien , après avoir dit que Conf
tantin ré'folut d'adoter le Dieu de Conf-
tance fon père , fie qu'il implora la protec
tion de ce Dieu contre Maxence, il ajoute : 
« Pendant qu'il faifoit cette prière, il eut-
13 une. merveiîleufe vifion , fe qui paroî-
» trait peut-être incroyable fi elle, étoit 
99 rapportée par un autre. Mais, puifque 
» ce vidorieux empereur nous l'a racontée 
» lui - m ê m e , à nous qui écrivons cette 
*9 hiftoire long-temps après , lorfque nous 
» avons été connus de ce prince , 6e que 
99 nous avons eu part à fes bonnes gra-
» ces, confirmant ce qu'il difoit par fer-
39 ment ; qui pourroit en douter, fur-tout 
tj l'événement en ayant confirmé la vé-
99 rite ? Il affuroit qu'il avoit vu dans Pa-
99 près-midi, lorfque le foleil baiflbit, une 
99 croix lumineufe au deflus du foleil* avec 
»• cette infeription : TouV» *»**•,• vainque^ 
93 par ce figne : que ce fpedacle Pavoit 
» extrêmement étonné de m ê m e que touf 
» les foldats qui le fuivoient, quifurent 
» témoins du miracle ; que tandis qu'il 
93 avoit l'efprit tout occupa de cette vifion y 
>3 fe qu'il cherchoit à en pénétrer le fens, 
33 la nuit étant furvenue, Jefus-Chrift lui 
» étoit apparu pendant fon fommeil avec 
93 le m ê m e figne qu'il lui avoit montré le 
» jour dans Pair , fe lui avoit commandé 
» de faire un étendard de la m ê m e forme , 
93 fe de le porter dans les combats pour 
» fe^ garantir du danger. Conftantin s'érant 
33 levé dès la pointe du jour, raconta à 
*3 fes amis le fonge qu'il avoit eu ; fe ayant 
33 fait venir des orfèvres 6e des lapidaires , 
» il s'aflit au milieu d'eux, leur expliqua 
» la figure du figne qu'il avoit vu , & leur 
» commanda d'en faire un femblabîe d'or 
» 6e de pierreries ; 6e nous nous fonvenons 
» de l'avoir vu quelquefois. » 

Dans le chap. fuivant, xmi eft le trente &£ 
unième, Eufebe décrit cet étendard auquel 
on donna le n o m de labarum , fe dont 
nous avons parlé en fon lieu. Dans le 
chapitre 3 2 , il raconte que Conftantin tout 
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rempli d'étonnement par une fi admirable 
vifion y fit venir les prêtres chrétiens , fe 
qu'inftruit par eux , il s'appliqua à îa lec
ture de nos livres facrés, 6e conclut qu'il 
devoit adorer avec un profond refped le 
JDieu qui lui étoit apparu : que l'efpérance 
qu'il eut en fa protection , Pexcità bientôt 
après d'éteindre l'embrafement qui avoit été 
allumé par la rage des tyrans. 

L e témoignage de Ruflin ne nous arrê
tera pas, parce qu'il n'a fait que traduire 
en latin I'hiftoire eccléfiaftique d'Eufebe , 
en y retranchant plufieurs chofes à fa guife. 
•i Socrate eft le troifieme hiftorien qui 
nous parle de cette.merveille, Hift. eccléfi 

* 1.1, c. 2. « Conftantin , dit il, commença 
99 à chercher' les moyens de mettre fin à 
93 la tyrannie de Maxence. . . . Pendant 
99 que fon efprit étoit partagé de la forte, 
99 il eut une vifion merveilleufe , 6e qui 
99 furpaflbit tout ce qu'on peut dire. C o m -
>J m e il marchoit à la tête de fes troupes, il 
93 vit dans le ciel, l'après-midi, lorfque le 
93 foleil commençait à baifter ,-une colon -
73 ne de lumière en figure de croix, $•«*«» 
« ÇUTÛÇ 5-*t»ps^, fur laquelle étoient écrits 
» ces mots : E'» ?Wr*> w»à, vainque^ par 
99 ceci. L'empereur étonné d'un pareil pro-
» dige, fe ne s'en rapportant pas entiére-
» ment à fes propres yeux, demanda à 
99 ceux qui étoient préfens s'ils avoient vu 
« le m ê m e figne. Quand ils lui eurent ré-
» pondu qu'oui, cette divine 6e merveil-
99 îeufe vifion lé confirma dans la croyance 
99 de la vérité. La nuit étant furvenue , il vit 
» Jefus-Chrift qui lui commanda de faire 
9) un étendard fur le modèle de celui qu'il 
» avoit vu en Pair , fe de s'en fervir con-
yy tre fes ennemis , c o m m e du gage le plus 
« certain'de la vidoire, *«» «wr« K.m<n rm 
9} noteplm Kt^h-uçr^vsula. Suivant cet ora-
?» cîe', il fit faire un étendard en forme 
99 de. croix , lequel on conferve encore 
99 aujourd'hui dans îe palais des empereurs. 
9) Rempli depuis ce moment de confiance, 
«il travailla à l'exécution de fes defleins , 
93 fe ayant attaqué l'ennemi aux portes de 
» R o m e , il remporta la.vidoire, Maxence 
99 étant tombé dans le fleuve , 6e s'étant 
93 noyé. II étoit dans la feptieme année 

- 93 de fon règne , lorfqu'il triompha de 
tj9 Maxence. » 

.VI S s$7 
Sozomene, autre hiftorien eccléfiaftique, 

n'a pas-oublié îe m ê m e fait ; mais il le ra
conte différemment ; Hifi. ecclef. 1.1-, c. 2, 
en citant en m ê m e temps le récit d'Eufebe : 
« Conftantin, dit-il, ayant réfoiu de faire 
» la guerre à Maxence, fongea de qui il 
99 pourroit implorer îa protedion. Tout 
99 occupé de fes penfées, il vit en fonge la 
r> crofx dans le ciel toute-refplendiflànte., 
?} ïv#f 'iiè'i Ta TOV ?t&vfav ri/ftutf if TOI hopaw 

» <rr7uf/l&. Etonné de cette apparition, les 
>? anges qui l'environnèrent, lui dirent, 
99•• Conftantin, remportez fa vidoire par ce 
?j ligné ; <? KœvB-eivnv'i tv TCVTX vtzx. O n dit 

» m ê m e que Jelus-Ghrift lui apparût, 6e 
v que lui ayant montré l'étendard de la 
» croix, il lui commanda d'*en faire faire 
» un femblabîe , 6c de s'en fervir dans les 
» combats pour vaincre fes ennemis. » ' 

Phiîoftorge qui a écrit une hiftoire ec-
cîéfiàflique fous Théodofe le jeune, dont-
Photius nous a conferve l'extrait , parle 
aufli, 1.1, c. 6 , de l'apparition du figne 
célefte y fe la raconte autrement-. If dit que 
Conftantin vit le figne de la croix vers 
l'orient, fe que ce figne étoit formé d'un 
tiflir de lumière fort étendu, 6e accom
pagné d'une multitude d'étoiles arran
gées de façon qu'elles traçoient en langue 
latine ces paroles:: Vainque^ par ce figne: 
E v Tau-ra vixx. 

Nicéphore Gallifte , Hift. eccléf. 1. VÏII, 
c. 3-, a copié à fe manière Phiîoftorge en 
partie, 6e pour le refte Socrate prefque 
mot à mot. * Il renchérit néanmoins fur 
les autres hiftoriens, fe multiplie les mer
veilles ; car outre la première apparition , 
Conftantin, fi on l'en croit-, en a eu deux 
autres encore. Dans l'une il vit les étoiîes 
arrangées de façon qu'elles formoient ces 
m o t s : Ê'si7*#itej-i!M fA% p qfispx B-hf^/'ws c-S, ««V 
£|ÊA5^«/ a-i, x.m ê~o%h?i(ts' pix \ invoque moi 

au jour de ta détreffe y je t'en délivrer-
rai y Ù-tu me glorifieras. Frappé d'éton
nement , if leva encore les yeux au ciel, 
& il vit de nouveau la croix formée par 
des étoiles , 6e une infeription autour , en 
ces. termes : E'V T«W7» T*" o^pn®-*?*$#$• *ixu<rssç 
r«? *atepL»s ; par ce figne tu vaincras tous 
tes ennemis; ce qui Iui-rappelja d'abord ce 
qui lui étoit arrivé auparavant. Le len-
, demain il fit foanet la , charge ,/& livra, 
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bataille aux Byzantins, qu'il vainquit fieu-
reufement, 6E fe rendit maître de leur ville, 
ayant fait porter l'étendard delà croix dans 
le combat. , 

Photius, Bibl cod. 25e, nous a conferve 
îe témoignage d'un feptieme écrivain, qui 
n'a rien dit de particulier, finon que Conf
tantin enrichit de pierreries la- croix qui lui 
étoit apparue, 6e la fit porter devant lui au 
combat contre Maxence. 

La narration de Ladànce, De mortib. 
perfec. c. 44, éft plus étendue que celle de 
fes prédéceflèurs, 6t en diffère en plufieurs 
points. Il eft dit par exemple , que Conf
tantin averti en fonge de mettre fur les 
boucliers de fes foldats la divine image de 
h croix, ôe-de livrer bataille, exécuta ce 
qui lui étoit prefcrit, 6e fit entrelacer la 
lettre X dans le monogramme de Chriftusy 
pour être marquée fur tous les boucliers. 
Maxence fut battu , trouva le pont rompu, 
& fe trouvant preffe par la multitude des 
foyards r il tomba dans le Tybre, fe s'y 
noya. 

Je ne fais fi Pon doit mettre au rang des 
témoins, Arthémius, à qui lulien fit tran
cher la tête, 6c à qui Métaphrafte fe Su-

, rius ( fur le 20 odobre ) font dire que le 
figne de la croix étoit plus brillant que les 
rayons du foleil ; que les caraderes étoient 
dorés, 6c indiquoient la vidoire : affurant 
qu'il a été témoin oculaire de cette mer
veille ; qu'il a lu les lettres,. 6c que toute 
l'armée a vu cet étonnant prodige. 

Après avoir rapporté les témoignages des 
hiftoriens, il s'agit de les pefer : fur quoi 
l'on doit préalablement obferver deux cho
fes : I. Qu'on ne produit d'autres témoins 
que des chrétiens, dont la dépofition peut 
être fofpede dans ce cas. IL Q u e ces té
moins ne font nullement d'accord entre 
eux , fe qu'ils rapportent; m ê m e des chofes 
oppofées. 

I. O n ne produit d'autres témoins que 
des chrétiens , dont la dépofition peut être 
fofpede dans ce cas, parce qu'il s'agit d'un 
fait qui fait honneur à leur religion, 6e 
qui en prouve la divinité. Si ce merveil
leux phénomène a été vu , non feulement 
de Conftantin 6e de fes amis, mais de toute 
fon armée, d'où vient qu'aucun auteur 
païen n'en a fait mention ? Q u e Zozime n'en 
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eût "rien dit, il ne faudrait pa^ en être fur-
pris, cet écrivain ayant quelquefois prisa 
tâche de diminuer la gloire de Conftantin. 
Mais comment n'en trouve-1- on pas le mot 
dans le panégyrique de Conftantin, pro
noncé en fa préfence à Trêves, lorfqu'après; 
avoir vaincu Maxence, il retourna dans les 
Gaules fe fur le Rhin ? L'auteur de ce pa
négyrique parle en termes magnifiques de 
toute la guerre contre Maxence, 6e garde 
en m ê m e temps un profond filence fur la. 
vifion dont il s'agit : ce filence eft fort 
étrange î 

Nazaire, autre rhéteur, qui; dans fon 
panégyrique parle fi éloquemment de î* 
guerre contre Maxence, de la clémence 
dont Conftantin ufa après la vidoire, fe de 
la délivrance de R o m e , ne dit rien de lâ  
vifion que toute l'armée doit avoir eue, 
tandis qu'il rapporte.que par toutes les Gau
les on avoit vu des armées céleftes, qui 
prétendoient être envoyées pour fecourir 
Conftantin. 

N o n feulement cette vifion furprenante. 
a été inconnue aux auteurs païens, mais à 
trois écrivains chrétiens, contemporains 
de Conftantin, fe qui avoient la plus belle 
occafion d'en parler. L e premier eft Pu- , 
blius Optatianus Porphyre, poëte chrétien,. 
qui publia un panégyrique de Gonflantm-r 
en vers latins , dans lequel il fait mention 
plus d'une fois du monogramme de Chrift,. 
qu'il appelle le figne célefte; mais.Pappa-
rition de la croix lui eft inconnue. Ladance 
eft le fécond, 6e fon témoignage eft recom»-
mandablepar toutes fortes d'endroits; tant 
à caufe de la pureté de fes mœurs, de foft< 
érudition 6e de fon éloquence , qu'à caufe 
qu'il a été parfaitement inftruit de tout ce 
quiregarde Conftantin, ayant été précep
teur de Crifpus, fils de cet empereur. Dans 
fon Traité de la mort des pérfécuteurs 9 
qu'il écrivit vers Pan 314, deux ans aprè>. 
l'apparition dont il s'agit, il n'en fait au
cune mention. Il rapporte feulement que 
Conftantin fut averti en fonge de mettre 
fur les boucliers de fes foldats la divine 
image de la croix, 6e de livrer bataille 
enfuite. 
- Mais Ladance auroit-il raconté un fonge 

dont la vérité n'avoit d'autre appui que te 
témoignage de Conftantin , fe aurait - il 
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$âflfé fous filence un prodige qui avoit ea 
toute l'armée pout témoin l 

Il y a plus, Eufebe lui-même ne parle 
point de cette merveille dans tout le cours 
de fon Hiftoire eccléfiaftique y fe fur-tout 
dans le chap o du livre I X , où il rapporte 
fort au long les exploits de Conftantin 
contre Maxence. C e n'eft que dans la vie 
de cet empereur , écrite long-temps après, 
qu'il raconté cette merveille , fur le témoi
gnage de Conftantin feul. C o m m e n t con-

" ce voir qu'une vifion fi admirable , vue de 
tant de milliers de perfonnes, 6e fi propre 
à juftifier la vérité de* la religion chré
tienne , ait été inconnue à Eufebe, hifto
rien fi foigneux de rechercher tout ce qui 
pouvoir contribuer à fairehonneur au chrif-
tianifme, 6e tellementinconnue, que ce n'a 
été que plufieurs années après qu'il en a 
été informé par Conftantin? N'y avoit-il 
donc point de chrétiens dans l'armée de 
Conftantin, qui fiffent gloire publiquement 
d'avoir vu. un pareil prodige ? Auraient-ils 
eu fi peu d'intérêt à leur caufe, que de 
garder le filence fur un fi grand miracle ? 
Doit-on , après cela , être furpris que Gé-
lafe de Cyzique , un des fucceffeurs d'Eu-
febe dans le fiege de Céfarée,, au cinquième 
fiecle , ait dit que bien des gens foupçon-
noient que ce n'étoit là qu'une fable in
ventée en faveur de la religion chrétienne ? 
Hift. acl. conc. Nie c. 4. 

O n dira peut-être que félon les maximes 
du droit, on doit plus de foi à un feul té^ 
moin qui affirme , qu'à dix qui nient j fe 
qu'il fuffit qu'Eufebè ait rapporté ce fait 
dans la Vie de Conftantin y fe que quantité 
d'autres écrivains l'aient rapporté après lui, 
Mais on, doit fe fouvenir aufli, que félon 
les maximes du droit, il eft néeeflàire de 
confronter les témoins , 6e que lorfqu'ils fe 
coritredifent, il faut ajouter foi au plus 
grand nombre, 6e aux plus graves. 

IL, Lertémpins ne font nullement d'ac
cord entr'eux , fe rapportent m ê m e des 
chofes oppofées. Us ne font pas d'accord 
for les perfonnes à qui cette merveille eft 
apparue ; prefque tous aflùrent qu'elle a été 
vue de Conftantin fe de toute fon armée. 
•Gélafe ne parle que de Conftantin feul: 
' ëj^veds* i âïflf K&if UVT7VOIN \%7l\i,. /S\i%«&. MUVZF- TO.. 

«*Wp«y »5- ««ogS sû aÀMf., Ils diffèrent encore 

vis 
fût îe temps cfe h vifion ; Phiîoftorge dit 
que ce fut lorfque Constantin, resvtp&tta la 
vidoire fur Maxence \ d'autres prétendent 
que ce fut auparavant, lorfque Conftantin 
faifoit des préparatifs: pour attaquer le 
tyran, fe qu'il étoit en marche avec fon 
armée.;-. -'. .-.- - I ,.-.. n r: r ' 

Les auteurs ne s'accordent pas davan tage 
for la vifion' m ç m e , ' le plus grand; nombre 
n'en reconnoiflànt qu'une , fe encore en 
fonge, W htto -, iî n'y a qu'Eufebè, fuivi par 
Socrate , Nicéphore fe Phiîoftorge, qui 
parlent de deux, l'une que Conftantin vit 
de jour ,. 6e Pautre qu'if vit en fonge , 
fervant à confirmer là première. v> 
.L'infcription offre de nouvelles difteren-

ces ; Eufebe dit qu'onlifoit rsrf «** ̂ d'au
tres ajoutent la particule h d'autres ne parr 
lent point d'infeription. Selon Phiîoftorge 
fe Nicéphore, elle étoit en caraderes la
tins ; les autres n'en difent rien , fe fem
blent par leur récit fuppofer que les carac
tères étoient grées. Phiîoftorge xaflùre que 
l'infcription étoit formée par un àflèmbjàge 
d'étoiles ;. Artémius dit que les lettres étoient 
dorées, l'auteur cité c o m m e feptieme té?-
moin, les repréfente compofées de la m ê m e 
matière lumineufe que la croix. Selon Sor 
zoniene, il n'y avoit point d'infeription, fe 
ce forent les anges qui dirent à Conftantin: 
remporte^ la victoire par ce figne. 

Enfin les hiftoriens ne font pas plus d'ac
cord fur les fuites dé cette vifion. Si l'on 
s'en rapporte à Eufebe, Conftantin aidé du 
fecours de Dieu , remporta- fans peine la 
vidoire fur Maxence> Mais, felon Ladance , 
la vidoire fut fort difputée ; on fe battit de 
part 6e d'autre avec beaucoup de courage , 
6e ni les uns ni les autres ne lâchèrent le pié. 
IIi dit m ê m e que les troupes de Maxence 
eurent quelque avantage avant que Conf
tantin eût fait4 approcher fon armée des* 
portes de R o m e , Si l'on en eroit Eufebe ,, 
depuis cette époque Conftantin fot toujours. 
vidorieux, 6e oppofa à fes ennemis comme-
un rempart impénétrable,, le figne; faJutaire; 
de la croix. 

Sozomene afïure auffi ce dèrnieÊ fait-.; 
cependant un auteur chrétien, dont M de-
Valois a raflemblé des fragmens, ad calcems 
Ammian. MarcelUn y p., 473., 47<j, rap
porte que dans, les- deux batailles* qugt 
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Conftantin livra à Licinius, la vidoire fut 
douteufe , 6e que m ê m e Conftantin reçut 
une légère bleflure à la cuifïè. Selon Nicé
phore , Hift. eccléf. 1. V I I , c. 4 7 , tant s'en 
Élut que Conftantin ait toujours été heu
reux depuis cette apparition , 6e qu'il ait 
toujours fait porter Penfeigne de la croix, 
qu'au contraire il combattit deux fois les 
Byzantins fans l'avoir , 6e ne s'en feroit pas 
m ê m e fouvenu , s'il n'eût perdu neuf mille 
h o m m e s , 6e fi la m ê m e vifion ne lui étoit 
apparue une feconde fois, avec une inferip
tion bien plus claire 6e plus nette encore : 
par ce figne tu vaincras tous tes ennemis. 
Conftantin n'auroit pas fans doute compris 
là première , vainque^ par ceci y fans une 
explication précédée encore d'un autre 
avertiffement formé par l'arrangement des 
étoiles , contenant ces paroles du pfeaume 
50 , invoque moi y fec Phiîoftorge affure 
que la vifion de la croix , 6e la vidoire rem
portée fur Maxence , déterminèrent Conf
tantin a embraffer la foi chrétienne. Mais 
Ruffin dit qu'il favorifoit déjà la religion 
chrétienne , 6c honoroit le vrai Dieu ; fe 
Pon fait cependant qu'il nê  reçut le bap
tême que peu de jours avant de mou
rir , c o m m e il paroît par le témoignage de 
S. Athanafe , Athanaf. de fynod. p. 917; 
de Socrate , 1. II, c. 47 ; de Phiîoftorge, 
1. V I , c. 6, fe de ia chronique d'Alexan
drie , Chron. Alexand. p. 684 , édit. Rav. 

Dans une fi grande variété de récits, à 
qui doit-on s'en rapporter, fi ce n'eft au 
plus grand nombre , fe à ceux dont la nar
ration eft îa plus fimple ? Sur ce pié-là , iî 
faut abandonner Eufebe, le fabuleux Nicé
phore , 6c Phiîoftorge que Photius appelle 
menteur y «>«? ̂ wlix»yK, qui parlent d'une 
apparition arrivée de jour, 6c s'en tenir à 
la vifion en fonge. 

Nous pourrions nous borner à cet courtes 
réflexions for le caraâere des témoins en 
général ; mais par furabondance de droit, 
nous discuterons l'autorité des principaux ; 
celle d'Eufebe c o m m e hiftorien , fe celle 
d'Artemius fe de Conftantin c o m m e té
moins oculaires. 

Commençons par Eufebe qui a donné 
le ton à tous les autres hiftoriens fur ce 
fujet. Nous n'adopterons pas le foupçon de 
quelques favans qui doutent qu'il (bit Pau-
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teur de la Vie de: Conftantin ,* nous ne 
nous prévaudrons pas non plus ici, de ce 
qu'Eufébe ne parle point d'une chofe dont 
il ait été lui-même témoin , 6c de ce qu'il 
ne raconte le fait que fur le feul témoignage 
de Conftantin ; nous ferons valoir feuler 
ment îa maxime des jurifconfultes, qui dit : 
Perfonne ne peut produire comme témoin 
celui à qui il peut ordonner d'en faire la 
fbnclion y tel qu'eft un domeftique , ou tel 
autre qui lui eft fournis. Mais Eulebe n'eft-
il pas un témoin de cet ordre ? N'eft-ce 
pas par le commandement de Conftantin 
qu'il a écrit la vie, ou pour mieux dire , le 
panégyrique de ce prince ? N'eft-ce pas un 
témoin qui dans cet ouvrage revét% par
tout le caradere de panégyrifte , plutôt 
que celui d'hiftorien ? N'eft-ce pas un écri
vain qui a fupprimé foigneufement tout ce 
qui pouvoit êcre défavantageux 6c peu ho
norable, à fon héros ? Il paflè fous filence 
le rétabliffement du temple de îa Concorde, 
dont on voyoit la preuve par une inferip
tion qui fe îifoit du temps de Lilio Giraldi, 
dans la bafilique de Latran. Il ne dit rien 
de la mort de Crifpus fils de Conftantin, 
que cet empereur fit périr fur de faux 6c 
de légers foupçOns : pas un mot de la 
mort de Fauftine, étouffée dans un bain, 
quoique Conftantin lui fût redevable de la 
vie ; fans parler de quantité d'autres faits 
qu'un hiftorien uniquement attentif à dire 
la vérité, n'auroit pas omis. Il eft donc 
bien permis d'en appeller d'Eufebe cour-
tifan , flatteur , fe panégyrifte , à Eufebe 
hiftorien , à qui ce prodige a été inconnu 
jufqu'au temps qu'il eut la commiffion de 
publier les louanges de Conftantin, 

Artemius ne nous paraîtra pas plus digne 
de foi ; voici le langage qu'on lui fait tenir 
à Julien. Ad Chriftum declinavit Conf-
tantinus , ab illo vocatus quando difficil-
limum commifit preelium adverfùs M a -
xentium. Tune enim , ù in meridie appa-
ruitfignum crucis radiis folis fplendidius 9 
Ù litteris aureis belli fignificans vicloriam. 
Nam nos quoque afpeximus 9 cùm belîo 
intereffemus 9 Ù hueras legimus ; quin 
eiiam totus quoque id eft contemplatus 
exercitusy ù multi hujus funt teftes inexer-
atu. Mais tout ce beau difcours ne porte 
que fur la foi de Métaphrafte, auteur 
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fabuleux, chez qui l'on trouve^ les ades 
d'Artemius, que .Baronius prétend à tort 
de pouvoir défendre , en m ê m e temps qu'il 
avoue qu'on les a interpolés. 

Refte îe témoignage de Conftantin lui-
m ê m e , qui a raconté le fait ,.ôc qui a con
firmé fon récit par ferment. Tout femble 
d'abord donner du poids à un pareil témoi
gnage , la dignité de ce prince, {es exploits, 
là confiance , fa religion ; enfin , c'efl un 
témoin oculaire , qui confirme fon aflèr-
tion par ferment. Q u e peut-on demander 
de plus , fe for quels fondemens s'élever 
contre un témoignage-de ce caradere ? Je 
réponds, fur des fondemens appuyés de très-
fortes raifons, fe je vais entreprendre de 
prouver : I, que le ferment de Gonflantin 
n'eft pas d'un fi grand poids qu'on le pré
tend : II, qu'il étoit tout-à̂ fait de l'intérêt 
de Conftantin d'inventer un fait de cette 
efpece :III, qu'il rapporte de lui-même des 
chofes qui ne lui conviennent point : I V , 
qu'il attribué à notre Seigneur J. C. des 
chofes indignés dé lui. 

L Je dis que le ferment de Conftantin 
dans ce cas, n'eft pas d'un auffi grand poids 
qu'on le prétend. Suppofons d'abord qu'il 
l'a fait de bonne foi & dans la fimplicité de 
fon ame ; c o m m e ce n'a été que fort long
temps après qu'il a raconté la vifion qu'il 
•avoit eue de jour, &• le fonge qu'il avoir 
fait la nuit fuivante, on peut fort bien pen
fer , fans faire tort à là probité d'un prince 
vertueux, qu'ayantperdu en partie le fouve-
nir des circonftances d'un fait arrivé depuis 
fi long-temps, il y a ajouté , retranché, 6e 
•a confondu les chofes fans aucune mauvaife 
intention , 6e qu'en conféquence il a cru 
-pouvoir affirmer par ferment Ce qu'une mé-
"moire peu fidelîe lui fourniflbit. 
• Par exemple, il pourroit avoir vu un 
phénomène naturel , une ̂ arélie , ou halo-
Tolaire ; c o m m e le prétendent quelques 
-favans ; enfuite il aurait peut-être vu en 
fonge l'infcription TMTV-n*k \ fe confondant 
lès temps 6e les circonftanees , il aurait cru 
Savoir vu Pinfctiption '"de. jour. Cependant 
diverfes raifons ne nous permettent pas de 
itaxer dans^ cette occafion Cônftantjn d'un 
-fimple défaut de mémoire. . 

E n premier lieu , c'eft ici un ferment 
fait en converfàtion familière 9 qui peut 
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avoir été f effet d'une mauvaife habitude, 
6e non Peffet de la réflexion fe d'une inûreA 
délibération, ce qui feul peut lui donner du 
poids. 

Secondement c'eft un ferment nullement 
nécefïàire. S'il eût été queftion de fon fonge , 
c o m m e -l'empereur n'avoit d'autre preuve 
â alléguer que fa parole , on conçoit que le 
ferment pouvoit être d'ufage ; mais s'agif-
fant d'uuprodigequi devoit être fort c on?-
nu , puifqu'il avoit été vu de toute l'ar
mée , qu'étoit-il befoin de ferment pour 
confirmer un fait public, 6c qu'un grand 
nombre dé témoins oculaires pouvoit attef-
ter ? C'eft fans contredit une chofe éton
nante , que Conftantin ait craint de n'en 
être pas Cru à moins qu'il ne fît ferment, 
6c qu'Eufebe ne fe foit informé du fait à 
aucun des officiers ou des foldats de l'armée, 
qui fans doute n'étoient pas tous morts ; ou 
que s'il s'étoit informé -, il n'en ait rien dit 
dans la Vie de Conftantin y pour appuyer 
le récit de ce prince. 

E h troifieme lieu , quoique les auteurs 
chrétiens aient prodigué les plus grands 
éloges à Conftantin , 6c qu'ils aient donné 
les plus hautes idées de fa piété , il eft cer
tain néanmoins qu'il n'étoit pas aufli ver
tueux qu'il le faudrait pour-mériter une en
tière-foi-dé la part de ceux.qui jugent fair-
nement du prix des chofes. 

Sans adopter le fentiment de quelques 
favans, qui,ne prétendent pas à la légère 
que^e prince^étoit plus païen que chrétien,' 

-1 u:^_ ~cr..-A ~«,»:i A~~:* ~ L _ ^ ' . 

nouT avons bien afliiré qu'il étoit chrétien 
plutôt de nom que d'effet. Il a donné plus 
d'une preuve de fon hypocrifie fe de fon 
peu de piété- Quel chriftianifme que celui 
d'un prince qui fit rebâtir à fes 'dépens un 
temple idolâtre , ruiné par l'ancienneté* ; 
un prince chrétien qui fit périr Crifpus fon 
fils , déjà décoré du titre de Céfar y fur 
un léger foupçon d'avoir commerce avec 
Faufte fa bejle-mére ; qui fit étouffer dans 
un bain trop chauffé cette m ê m e Faufte 
fon époufe, à{ qui il étoit redevable de la 
conferyàt-ion de fes jours ; qui fit étrangler 
l'empereurMaximien Herculitis , fon père 
adoptif ; qui ôta la vie au jeune Licinius, 
fon beau-frere , qui faifoit paraître de fort 
•bonnes qualités ; qui, -en un m o t , s*eft 
'désh^aOéé par tant de meurtres, que; le 
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conful Âblavius appelloit ces temps-là ne'r@~ 
mens l O n pourroit ajouter qu'il y a d'autant 
moins de fonds à faire fur le ferment de 
Conftantin, qu'il ne s'eft pas fait une peine 
de fe parjurer, en faifant étrangler Lici-
nius, à qui il avoit promis îa vie par fer
ment. A u refte toutes ces actions de Conf
tantin font rapportées dans Eutrope , 1. X , 
c. 4. Zozim. 1. II, C..29. Orof. lib. V I I , 
cap. 28. S. Jérôme , Chrçn. ad ann. 321. 
Aurehus Vidor , Epit.ç* %o , Ùc. 

IL II étoit de l'intérêt de Conftantin 
d'inventer un fait de cette efpece dans les 
circonftances où il fe trôuvoit, & fa politi
que raffinée le lui fuggéroit. Il avoit: reçu 
des députés des villesd'Italie, fe de R o m e 
m ê m e , pour implorer fon fecours contre 
la tyrannie de Maxence. Il fouhàitoït fort 
d'aller les délivrer , d'acquérir de la gloire, 
& fur-tout un plus grand empire. La crainte 
s'étoit emparée de {es foldats. Les chefs de 
fon armée murmuraient d'une guerre entre-
prife avec des forces fort inférieures à celles 
que Maxence avoit à ,!êur oppofer ; * de 
nniftres.préfages annonçoieut des malheurs. 
A quoi fe réfoudre dans de pareilles con
jonctures ? Renoncer à la guerre projetée? 
Il ne le pouvoit, après l'avoir lui-même 
déclarée à Maxence. Demandera - t - il la 
paix au tyran ? Mais il ne peut l'efpérer 
qu'en renonçant-à l'empire , ce qui ne con-
irenoitni à Ton honneur, ni à fa fureté. D'ail
leurs, fon ambition-érait fi grande, que 
dans la fuite il ne put ni ne voulut fouffrir 
de compagnon. Il crut donc devoirlRifer 
d'adreflc , fe il ne trouva rien de meilleur 
•fe de plus avantageux que de fe concilier 
les chrétiens qui étoient en très-grand nom
bre , non feulement dans les Gaules, où 
-Confiance Chlore , père de Conftantin , les 
•avoit fàvorifés , mais encore en Italie , fe 
à R o m e m ê m e , ou régnoit Maxence. 

Dès le temps de Marc-Aurele, les légions 
Croient remplies de chrétiens , & l'on pré
tend qu'il y en avoit qui étoient tout en
tières compofées de chrétiens. Sbus Septi-
m e Sévère. 6c fon fils Antonin Caracaila ;, j 
ils furent admis aux charges. Alexandre 
Sévère peofa à élever un temple à Jefus-
Chrift , 6e â le mettre au rang des dieux. 
Philippe favorifa tellement les chrétiens , 
gu'Eufebe 6c d'autres auteurs ont cru qu?il 
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ferait lui-même ; 6c Confiance Chlore ; 
père de Conftantin, les avoit protégés dans 
les pays de fa domination. C'étoit donc un 
trait de politique de Te les attacher ; Maxence 
avoit employé déjà Je m ê m e artifice au corn-
mencement de fon règne. « Maxence , dit 
» Eufebe, Hjft. eccléf. 1. VIII, c. 1 4 , 
99 ayant ufurpé à R o m e la fouveraine puif-
» fance, feignit d'abord , pour flatter le 
» peuple , de faire profeffion de notre reli-
» gion, de nous vouloir traiter favorabîe-
39 ment, 6e d'ufer d'une plus grande clé-
» menée que n'avoient fait fes prédécef-
» feurs : mais bientôt après il démentit les 
39 belles efpérances qu'il avoit données. » 
Conftantin fuppofa donc un fonge , où la 
croix lui étoit apparue ̂ ,afin de fe concilier 
Paffedion des chrétiens répandus dans 
toutes lés provinces de l'empire, de donnée 
du courage â fes foldats, fe d'attirer le 
peuple dans fon parti. C'eft ainfi que quel
que temps après Licinius , pour encourager 
fon armée contre Maximin , fuppofa qu'un 
ange lui avoit didé en fonge une prierejju'iï 
devoit faire avec fon armée., 

III. Conftantin rapporte de lui-même 
des chofes qui ne lui conviennent point. A 
l'en croire, il ignore ce que veut dire la 
croix, il ne comprend rien à l'apparition, 
il y penfe fe repenfe, 6e il faut, que Jefus-
Chrift lui apparoiffe en fonge pour l'en inf-
truire. Qui ne croirait fur ce récit, que les 
chrétiens étoient entièrement inconnus â 
Conftantin, du moins qu'il ignorait que,la 
croix étoit c o m m e leur enfeigne , 6e qu'ils 
s'en fervoient par-tout, jufques-là qu'on leur • 
atrribuoit déjà, du temps de Tertullien, de 
l'adorer? Cependant Confiance , père de 
Conftantin, avoit favorifé les chrétiens ; 8c 
Conftantin lui-même, né d'une mère chré
tienne ,:paflbit déjà pour,l'être avant que 
de triompher de Maxence. 

IV. Enfin, il attribue a notre Seigneur 
Jefus-Chrifl des chofes indignes de lui. Jefus-
Chrift lui ordonne de fe fervir de ce figne 
pour combattre fes ennemis , 6c comme 
d'un rempart contre eux. Mais qui ne voit 
tout ce qu'a y a ici de fuperftitieux, comme 
ii la croix etoit une efpece d'amulette qui 
eût une vertu fecrete ? Il y a plus,; Conf
tantin lui-même n'obéit point dans la fuite 
i cet ordre divin, puifqu'âl cprabatttf < & * 
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fois ceux de ByzancaTans avoir le figne de 
la croix, 6e il en avoit entièrement perdu 
le fouvenir ; il fallut une perte de neuf mille 
hommes fe une -nouvelle vifion 9 pour lui 
en rappeller la mémoire. 

Qui peut douter â préfent que l'appari
tion prétendue du figne célefte ne foit une 
fraude pieufe que Conftantin imagina pour 
favorifer le fuccès de fes defleins ambitieux? 

Cette rufe a cependant fait une longue 
fortune , fe n'a pas m ê m e été foupçonnée 
de fauffeté par d'habiles gens du dernier 
fiecîe fe de celui-ci. Je trouve darPle nom
bre de ceux qui y ont ajouté fortement & 
religieufement foi, le célèbre Jacques Ab
badie , |s le père Grainviîîe. Le premier a 
foutenu layérité de la vifion célefte de Conf
tantin, dans Ton ouvrage intitulé Triomphe 
de la .providence ; fe le .fécond dans, une 
diflertation inférée dans le Journal de 
Trévoux y juin 1724, art. 48. 
Qn peut réduire à>»fix chefs tout ce.que le 

doyen-de Killalow allègue avec l'éloquence 
véhémente qui lui eft propre en faveur de 
là caufe. 

I. Il cite le témoignage de quantité d'au
teurs de toute tribu , langue fe nation , an
glois, françois, efpagnols, italiens, alle
mands, tant anciens que modernes , catho
liques romains, eç/mme Godeau , évêque 
de Graffe, & protôftans, c o m m e le Sueur * 
qui croient tous la vérité de l'apparition. 

Mais premièrement cette croyance- n'a 
pas été aufli unanime que le prétend M . 
Abbadie , puifque dès le cinquième fiecle , 
Gélafe de Cyzique difoit que bien des 
gens foupçonnoient que c'étoit une fraude > 
pieufe pour accréditer la JBeligion chrétien
ne. 2°. Quand cette croyance feroit encore 
plus univerfelle , on n'en pourroit rien 
conclure , parce qu'il y a quantité de fables, 
que perfonne n'a contredites pendant plu-
âeurs fiecles , & qui'pnb été reconnues 
pourteHésj^l^and on s'eft. donné la peine 
de îes examiner.' < 
-• IL M.-i^Mdie^t valoir le témoignage 
des Ariens tant-.anciens , comme.Eufebe, 
wn de leurs chefs} £§ Phiîoftorge leur hif
torien 6c leur avocat, que modernes, entre 
-lesquels il met Gracias. 
"<jte doyen de Killalôv s'imagine que les 
Ariens avoient un intérêt capital à contefter 

Tome XXXV 

îa vérité de la vifion d e ^ p h n t i n . O n 
pourroit répondre bien des chofes à ce fujet* 

i9. L'argument? s'eft rien moins gue con
cluant : Dieu a promis à Conftantin îa vic
toire en lui montrant le figne de la croix 
au ciel : donc douze ans après, cet empereur 
n'a pu errer dans la foi. La vifion n'étoit 
"pas deftinée à lui aflurer une foi inébran
lable , mais la vidoire fur fes ennemis. 

20. Quel rapport la croix du Chrifta-t-' 
elle à l'erreur des Ariens? G o m m e n t fert-
elle à les confondre ? Condamnoient-ils , 
ou rejetoient-il s la croix du Sauveur ? D e 
ce. que Jefus-Chrift a été crucifié, ou a fait 
voir la croix à Conftantin , s'enfuit-iî qu'il 
eft confubftantieî («^«««W) au Père ? 

30. Tant s'en faut que les Ariens aient 
regardé îa vifion de Conftantin, c o m m e 
défavorable à leur caufe, qu'ils ont prétendu 
le contraire ,^en obfervant, c o m m e le. 
reconnoît M . Abbadie , que le figne célefte 
étoit tourné vers l'orient, le centre de 
l'arianifme. 

40. M . Abbadie s'eft trompé fur le témoi
gnage de Grotius; car ce favant étoit un 
de ceux qui ne croyaient point la vérité de 
l'apparition célefte à Conftantin. 

H L flf. Abbadie allègue le filence de 
Zofime fe de l'empereur Julien , qui, fî 
le fait en queftion n'avoit pas été incon-
teftable , n'auraient pas manqué de relever 
Eufebe, fe de convaincre publiquement les 
chrétiens d'impoflure. Mais pourquoi Zo«* 
fime , hiftorien païen , devoit - il relever; • 
Eufebe ? Eft-ce que fon but, en écrivante 
fon hiftoire, a été de réfuter en tout î'hif. 
>-torien de l'églife ? D'ailleurs ce qu'Eufebe 
aécrk de îa vifion de Conftantin , fe trou-
ve-t-il dans fon Hiftoire eccléfiaftique ? 
Zofime aurait dû aufli réfuter fur ce piéJ 

là, tout ce qui fe trouve dans lés autres pai 
négyriques faits en l'honneur de Conftantin! 

Par quelle raifon encore Julien devoit-* 
iî réfuter Eufebe? Il n'a pas écrit I'hiftoire , 
6e on ne prouve pas qu'il ait lu le panégy
rique qu'JSufebe a fait de-Conftancin. Sup-
pbfé qu'il l'ait lu , il faudrait faire voir qu'il 
l'a pris pour une hiftoire , 6e non pour ce 
qu'il eft véritablement , un panégyrique. 
Julien n'a pas réfuté cette prétendue mer
veille, foit parce qu'elle lui étoit inconnue, 
foit parce qu'il n'a pas voulu s'en donner la 
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ot parce qu'il n'ajoutoifau- j bataille, 6c ne trouva «point d'ennemis qui 

lui réfiftaflènt. Mais nous avons déjà ré-
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peine , ou 
cune foi à la vifion y c o m m e il paroît par 
le changement qu'il fit au labarum. '•' 

Si Julien avoit cru que cette enfeigne 
militaire avoit été fur le modèle d'un figne 
célefte , 6c qu'elle avoit fervi à Conftantin 
à remporter tant de vidoires , pourquoi ce 
prince , qui étoit ambitieux fe avide de" 
gloire, n'auroit-il pas conferve le labarum y 
dont la vertu avoit été tant de fois éprou
vée ? N e devoit-il pas craindre qu'en chan
geant un figne fait par ordre du.ciel, il 
n'éprouvât des difgraces , & ne fût vaincu 
par fes ennemis ? 

IV. L e favant doyen foutâent que la vé
rité du fait en queftion s'eft confervée en 
divers monumens : tels font les vers de 
Prudence , qui ne parlent que du labarum. 

L'arc de triomphe que le fénat fit élever 
à Conftantin après fa vidoire fur Maxence,_ 
dans l'infcription duquel il eft parlé de l'inf-
piration de la divinité, ce qui néanmoins 
s'explique bien plus naturellement d'un 
fonge que d'une apparition vue de jour. 

La ftatue de Conftantin , dont l'infcrip
tion , compofée par ee prince m ê m e , porte 
que par ce figne falutaire il a délivré la 
ville du joug de la tyrannie. Mais ni dans 
les vers de Prudence , ni fur Parc de triom
phe , ni fur la ftatue, il n'eft parlé du figne 
célefte vu de jour : preuve évidente que 
dans ce temps-là Conftantin ne fe vantoit 
de rien de femblabîe ; qu'il ne prétendoit 
que faire valoir une rufe, un fonge réel 
ou fidif, d'après lequel il ordonna qu'on 
fît le labarum. Il y a plus ; fi aux yeux de 
toute fon armée, Conftantin a vu enpîein 
jour un figne célefte accompagné de ca
raderes lumineux 6c lifibles, d'où vient 
n'a-t-il pas gravé en termes clairs fe précis 
une telle merveille fur Parc de triomphe , 
ou dans l'infcription de la ftatue? C e prince 
fi pieux i fi reconnoiflànt, aurait-il négligé 
de tranfmettpe fur le marbre 6e fur l'airain 
à la poftcrité un prodige attefté par toute 
fon armée l m 

• V. U n autre argument que M . Abbadie 
preffe, fe for lequel il paroît faire beau
coup de fond, parce qu'il y revient fous 
differens tours, eft pris des vertus fe des 
vidoires continuelles de Conftantin, qui 
depuis ce temps-là ne perdit aucune 

pondu à tous les préjuges du doyen de Kil
lalow fur la gloire de Conftantin , fon mé
rite 6e. fes vertus. 

Nous avons prouvé qu'il étoit de la po
litique de cet empereur de fe conduire 
ainfi. Il fit ôter fur les drapeaux les let
tres initiales qui défignoient îe fénat 6c le 
peuple romain , fe fit mettre à la place le 
monogramme de Jefus - Chrift , parce qu'il 
portoit nar ce moyen les derniers coups 
à l'autorité de la nation. Maxence lui-
m ê m e jugea à propos pendant quelque temps, 
d'employer un pareil artifice. Nous avons 
vu que Conftantin rapportoit tout à fon 
intérêt, 6e qu'il ne craignoit pas beaucoup 
de fe parjurer. Nous avons vu aufli que , 
malgré fon monogramme fe fa vifionylx 
vidoire lui fut fort difputée dans les déés 
batailles qu'il livra à Licinius fon beau-
frere, fe qu'il eut deux fois du deflb}ïs,en 
combattant les Byzantins. Enfin quand nous 
fuppoferibns. ( ce dont nous ne convenons -
point-) que Conftantin ait toujours*été vic
torieux après l'apparition du figne célefte, -
il ne s'enfuit point delà, qu'il n'a pas in
venté ( pour encourager fes troupes, fe 
pour fe concilier PafFedion des chrétiens ) 
le fonge où il prétend ayoir vu cette mer
veille. 

O n peut citer nombre d'impoftures qui 
ont été couronnées d'heureux fuccès ; celle 
de Jeanne d'Arc , furnommée la pucelle 
d'Orléans y n'étok pas inconnue à M . Ab
badie» ; 

Cependant iî s'écrie avec indignation: 
« quoi, nous devrions à la folie des fidions 
» la ruine des idoles 6c l'illumination des 
99 nations? » Et nous lui répondons, i°. 
qu'on ne lit nulle part que les peuples fe 
foient convertis en confidération de cette 
apparition. Il eft vrai que lorfque Conftan
tin témoigna goûter le chriftianifme , nom
bre de perfonnes en firent profeffion , foifi 
par convidion , foit pour plaire â l'empe
reur , ou entraînées par fon exemple. Si le % 

fignecéîefte a été vu cje toute Parmée, com
pofée pour la plus glande, partie de païens , * 
d'où vient qu'un grand nombre des chefs 
6» des foldats, finon toute l'armée, n'onc 
pas embraffé la religion de Jefus-Chriflfc 
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%*. Quand m ê m e un très-grand nombre de | 
païens auraient en ce temps*là fait profef
fion de l'évangile, ce qui pourtant n'eft 
rapporté nulle part ,, il/ne feroit pas 
furprenant que leur converfion fût due à 
l'artifice. 

V L Enfin M . Abbadie fe perfuadé que 
les prodiges qui rendirent inutiles les efforts 
de Julien pour le rétabliflèment du temple 
de Jérufalern, forment un témoignage con-
firmatif de l'apparition du figne. cérefte à 
Conftantin. 

Mais quand, pour abréger, nous accor
derions au doyen de Kiîlalow que les pro
diges merveilleux qu'il a recueillis des hif
toriens, font réellement arrivés lorfque les 
juifs entreprirent de rebâtir îe temple, 
quelle liaifon ont ces prodiges avec le figne 
dont Conftantin s'eft vanté? D e co que le 
jprojet des juifs favorifés par Alypius d'An-
tioche-, ami de Julien , pour rétablir leur 
temple , a échoué , s'enfuit - il qu'il faut 
admettre la vérité de la vifion du fils de 
Confiance Chlore ? Ces deux chofes n'ont 
aucun rapport'enfemble; Jefus - Chrift a 
bien prédit la deftrudion entière du temple 
«de Jérufalem, mais non pas la vifion de 
l'empereur Flav. Vaîer. Conftantin. 

Le P. de Grainville, après avoir défendu 
la vérité de la vifion de Conftantin par les 
témoignages des hiftoriens èccléfiaftiques, 
remarque que l'empereur raconta I'hiftoire 
rdé.fa vifion en préfence de plufieurs évê
ques ; qu'aucun auteur ancien ni moderne 
ne s'eft infcrit en faux contre cette vifion , 
fe que plufieurs inferiptionsiant»pes 6c des 
panégyriques anciens en,font mention ; mais 
il croit fur - tout trouver dés preuves in-
conteftab^es de ce fait dans les médailles 
antiques. . __ ̂  

C o m m e >nous avons difcuté déjà les té
moignages des hiftoriens , des panégyriques 
6e du cônfentement général, nous nous 
bornerons ici à la preuve que le P. Grain-
ville tiré:des médailles, & fur laquelle roule 
principalement fa.diflertatie-D. Nous obfer-
verons feulement que nous ne connoiflbns 
aucun hiftorien qui ait dit, c o m m e le pré
tend ce jéfuite , que Conftantin raconta 
I'hiftoire de la vifion en préfence de plu
fieurs évêques 9 parmi lefquels fe trôuvoit 
$ufebe j mais fuppofé que quelque auteur 
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ancien Paît dit, comment concilierait-on 
fon récit avec celui d'Eufebe m ê m e , qui 
nous affure que Conftantin raconta cette 
hiftoire à lui feul, après qff'il fut entré 
dans îa familiarité de ce prince ? 

Les médailles que rapporte îe P. Grain-
ville, font deftinées à prouver la vérité de-
ces trois chofes, qui font remarquables dans 
la vifion : i°. la croix qui apparut à Conf
tantin , 2°. Paflùrance qu'on lui donna qu'il 
feroit vainqueur, 3°. le labarum bu l'en-
feigne qu'il eut ordre de faire avec le mono-. 
gramme de Jefus-Chrift. Tout cela eft 
exprimé , félon ce jéfuite , dansjes médail
les de Conftantin & de fa famille , dont 
les unes font dans les cabinets d'antiquai
res , fe les autres dans le livre du père Bans-
duri. Mais ces trois chofes ne prouvent 
pasîe point en.queftion, que Conftantin a 
yu en plein jour le figne de la croix avec 
cette infeription i vainque^, par cela. Ces 
trois chofe%;,peuvent être vraies, en fup-
pofant que Conftantin^a eu une vifion en 
fonge. Il y a plus , elles ne prouvent point 
m ê m e que l'empereur ait vu cette mer
veille en fonge ; tout ce que l'on peut en 
inférer , c'eft que Conftantin a voulu faire 
croire que Dieu lui avoit envoyé un fonge 
extraordinaire, dans lequel il avoit eu une 
pareille vifion. 

Nous avons démontre que Conftantin' 
étoit intéreflé à inventer ce qui pouvoir 
infpirer de la terreur à fes ennemis , du 
courage à fon armée , 6e lui concilier 
l'afîèdion des chrétiens répandus dans l'em
pire. Nous avons fait voir auffi que le fer
ment de cet empereur n'eft pas d'un grand 
poids ; on fent donc aifément queues argu-
mens tirés des médailles perdent toute leur 
force. 

La première que cite îe P. Grainville , 
eft de petit Jsronze, O n y voit îe bufte de 
Conftantin couronné de pierreries , avec 
ces mots : Conftaminus Max. Aug. au re
vers , gloria exercitûs , deux figures mili
taires debout, tenant d'une main un bou
clier appuyé contre terre, fe de l'aucçe une 
pique, entre deux une croix affez grande» 
Cette croix eft, félon îe P. Grainville, 
celle que Conftantin avoit apperçue dans
le ciel ; mais ne peut- ce pas être celle-
• qu'il prétendoit avoir vue en fonge ? 

F/ff 2 
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L a feconde médaille, auffi de petit bronze, 

repréfente le bufte de Conftantin couvert 
d'un calque , couronné de rayons , avec 
cette infeription : Imp. Conftantinus Aug. 
au, revers, ViBorice Icetœ Princ. Perp. 
"Deux vidoires debout, foutenant fur une 
efpece d'autel, un bouclier , fur lequel efl 
une croix. Cette croix eft encore, félon 
le favant P. Grainville , celle que Conftan
tin avoit vue de jour , fe à laquelle il étoit 
redevable des vidoires qu'il remporta fur 
Maxence. Mais ne peut-on pas répondre 
que cette croix eft une preuve que C o n f 
tantin vouloit répandre par-tout le bruit de 
fon prétendu fonge? N e pourroit-on pas 
conjedurer m ê m e que cette croix que 
défigné le nombre de X , marque les vœux 
décennaux? Peut-être n'indique-1-elle que, 
la valeur de la pièce : ce qui pourtant n'eft 
qu'une conjedure fur laquelle nous n'in-
fiftons pas, parce qu'on ne trouve point 
ce X fur les médailles de cuivre. 

Il n'y a rien dans la troifieme médaille ,N 
qui mérite quelque attention, ni qui forme 
la moindre preuve. 

La quatrième encore de petit bronze, 
repréfente îe bufte de Conftantin avec un 
voile fur la tête , 6e ces mots : Divo Conf-
tantino P. au revers , JEterna Pietas ; une 
figure militaire debout, un calque fur la 
tête , s'appuyant de la main droite fur une 
pique, 6e tenant à la main gauche un globe , 
fur lequel eft le monogramme de Jefus-
Chrift. ici le P. Grainville fait diverfes 
remarques qui ne concluent rien fur la 
queftion;dont il s'agit ; il femble m ê m e ; 
qu'il fe jtrompe en attribuant à Conftan
tin la pt̂ té éternelle marquée fur la m é 
daille ; c'eft plutôt celle de fes fils qui hono
raient la mémoire de leur père par cette 
monnoie. 

Nous ne nous étendrons pas davantage 
for les médailles rapportées par le P. Grain
ville ; c'eft affez de dire qu'il n'en eft au
cune qui prouve ce qu'il faîloit prouver ; 
jentends la réalité de la vifion 9 ou la réa
lité m ê m e du fonge. 
« La differtation dont on vient de lire 
Pextrait, peut fervir de modèle dans tou-
t s les difcufïions critiques de faits extraor-
d naires que rapportent les hiftoriens. Ici 
la lumietw perce brillamment à travers 
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les ntttges des préjugés; il faut que tout 
cède à fon éclat. Le chevatier pk J A V -

COURT. 
VISIR ( G R A N D - ) Hift. Turq. pre

mier miniftre de la Porte ottomane : voici 
ce qu'en dit Tournefort. 
Le fultan met à la tête de fes miniftres 

d'état le grand-vifir 9 qui eft c o m m e fon 
lieutenant général, avec lequel il partage, 
ou plutôt à qui il laiffe toute Padmàniflra^ 
tion de l'empire. N o n feulement le grand 
vifir eft chargé des finances, dés affaires 
étrangères fe du foin de rendre la infïici' 
pour fes affaires civiles 6e criminelîès^ 
mais'il a encore le département de-la 
guerre 6e le commandement des armées. 
U n h o m m e capable de foutenir dignement 
un fi grand fardeau, eft bien rare fe bien 
extraordinaire. Cependant il s'en eft trouve 
qui ont rempli cette charge avec tant d'é
clat , qu'ils ont fait l'admiration de leur fie
cle. Les Cuperlis père 6c fils, ont triompher 
dans la paix 6e dans la guerre, 6e par une 
politique prefqu'inconnue jufqu'alors, ils 
font morts tranquillement dans leurs lits... \ 

Quand le fultan n o m m e un grand-vifir\9
À 

il lui met entre les mains le fceau de l'èntl 
pire, fur lequel eft gravé fon n o m : c'eft 
la marque qui caradérife le premier minif
tre ; aufli le porte-t-il toujours dans fon 
fein. Il expédie avec ce fceau-tous Tes. 
ordres, fans confulter 6c fans rendre c o m p t ^ 
à perfonne. Son pouvoir eft fans bornes, 
fi ce n'eft à l'égard des troupes, qu'il ne 
fauroit faire punir fans la participation de 
leurs chefs. A cela près, il faut s'adrefler 
à lui pour toutes fortes d'affaires, 6c en 
paffer par fon jugement. Il difpofe de tous 
les honneurs 6c de toutes les charges de 
l'empire, excepté de celles de judicature. 
L'entrée de fon palais eft libre à tout le 
monde , fe il donne audience jufqu'au der
nier des pauvres. Si quelqu'un pourtant 
croit qu'on lui ait fait quelque in juftice 
criante, il peutfe préfenter devant le grand 
feigneur avec du feu for la tête , ou mettre 
fa requête au haut d'un rofeau , 6e porter 
ĵ s plaintes à fa hauteflè. 

Le grand - vifir foutient l'éclat- de fa 
charge avec beaucoup de magnificence ; il 
a plus de deux mille officiers ou domefti-
ques dans fon palais, fe ne fe montre en 
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ic qu*avee un turban garni de deux 

aigrettes chargées de diamans fe de pier
reries ; lé narnois de Ton cheval eft femé 
4e rubis '01 de turquoifes, la houffe brodée 
d'or, fe de perles. 'Sa garde eft compofée 
^environ quatre cents Bofniens ou Alba-
$o\s, qui ont de paie depuis douze jufqu'à 
quinze afpres par jour : quelques,- uns de 
fes foldats Pacçômpagnent à pié quand il 
va au divan ; mais quand il marche en cam
pagne , ils font bien montés , fe portent 
une lance , une épée , une hache fe des pif-
.|joFéts. O n les appelle délis 9 c'eft-à-dire, 
yôfyx y à caufe de leurs fanfaronnades 6e de 
leur habit qui eft rîdicuîé?; car ils ont un 
capot, c o m m e les matelots. 

La marche du grandrPifir eft précédée 
par trais queues de cheval, terminées cha
cune par une p o m m é dotée : c'eft le figne 
militaire des Ottomans qu'ils appellent thou 
ou thoûy. O n dit qu'un général de cette 
nation ne fâchant comment rallier fes trou
pes qui à voient perdu leurs étendards ,*s'a-
vife..de'«ouper la queue d'un cheval, 6|gie 
l'attacher au bout d'une lance ; lés folaats 
coururent à ce nouveau fîgnal, 6e rempor
tèrent là victoire. 

Quand fe fultan.:honore le grand-vifir 
lii commandement' d'une de Tes armées, il détaché à lètête'dÇf troupes une dés 
aigrettes de fon turban ,' fe la lui donne 
pour la placer fur le fien ; ce n'eft qù?aprês 
cette marque de diftindion que YaxWêe le 
reconnoît pour général, 6e il a le pouvoir 
dé conférer toutes les charges1' vacantes, 
m ê m e les vice ̂royautés & Tes gouvérrie-
méns y aux^ officiers qui fervent fous lui. 
Pendant la paix , quoique îe fultan difpofe 
dés premiers emplois , le grand-vifir né 
laiffe pas de contribuer beaucoup: à les faire 
donner à qui il Veut ; car il écrit; au grand-
ieigBeur , 6e reçoit fa réporife for-le-
champ ; c'eft de cette manière qu'il avànfe'éj 
fes créatures , ou qu'il fe venge de fes en
nemis ; il peut faire étrangler ceux-ci, fur 
la fimple relation qu'il fait à Pemperetfir 
de leur mauvaife conduite. Il va quelque
fois dans la nuit vîfiter les prifons, 6e mené 
toujours avec lui un bourreau pour faire 
mourir ceux qu?il juge coupables. 

Quoique les àpjpoïhteméns de la'fcharje 
ée grand-vifir ne foient que dé quarante 

* mille écus ( monnoïe de nos jours ) , i\ ne 
laiffe pas de jouir d'un revenu immenfe. 
Il n'y a point d'officier dans ce vafte e m 
pire , qui ne lui faffe des préfèris confidéra
bles pour obtenir un emploi, ou pour fe 
conferver dans fa charge : c'eft une efpece 
de tribut indifpenfabfe". 

Les plus grands ennemis du grand-vifir 
font ceux qui commandent dans le ferrai! 
après le fultan , c o m m e la fultane'niere, 
le chef des eunuques noirs fe la fultane fa
vorite ; car ces perfonnes ayant toujours 
en vue -de vendre les premières, charges, 
fe celle du grand - vifir étant la première 
de toutes, elles font obferver jufqu'à fes 
moindres geftes ; c'eft ainfi qu'avec tout 
fon crédit il eft environné cfefpions ; fe les 1 
puifllnCés qui lui font oppofées, fôulëvehc 
quelquefois les gens de guerre , qui, fous 
prétexte dé quelque mécontentement, de
mandent la tête ou la dépofition du pre
mier miniftre. L e fultan pour lors retire fon 
cachet, 6ç l'envoie à celui qu'il honore de 
cette charge. 

Ce premier miniftre eft donc à fon tour 
obligé de faire de riches préfens pour fe 
conferverklans fon pofte. Le grandTeigneut 
le fuce continuellement , foit en l'hono
rant de quelques-unes de fes vifites qu'il 
lui fait payer cher , foit en lui envoyant 
demander de temps en temps des fouîmes 
confidérables. Aufli le vifir met tout à 
Pè'tfèherê', pour pouvoir fournit à tant de 
dépensés.. 
r Son palais eft le marché où toutes les 
grâces fe vendent. Mais il y a de grandes 
mefures à garder dans ce commerce ; car 
la Turquie éft le pays du m o n d e où la 
juftice eft fouvent la mieux obfervée parmi 
les injuftices. 

Si le grand-vifir a le génie belliqueux , 
il y trouve mieux Ton compte que dans la 
paix. Quoique le commandement des ar-

j méès l'éloigné de là cour , il a {es pen-
i fionnaires qui agiffent pour lui en fon ab-
j fonce ; 6c la guerre avec les étrangers , 
| pourvu qu'elle ne foit pas trop allumée, 
lui eft plus favorable qu'une paix qui cau-

j feroit des troubles intérieurs. La ' milice 
[ s'occupe pour lors fur les frontières de l'em
pire ; 6e la guerre ne lui permet pas de 
penfer à des foulévemens ; - car lés efprits 
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|es plus ambitieux cherchant à fe diftinguér 
par de grandes adions, meurent fouyent 
dans le champ de Mars ; d'ailleurs le mi
niftre ne fauroit mieux s'attirer Peftime 
des peuples qu'en combattant contre les 
infidèles. 
J Après le premier vifir y il y en a fix 
autres qu'on n o m m e fimplement vifirs y vi
fir s du banc ou du confeil y fe pachas d 
trois queues 9 parce qu'on porte tccTis queues 
de cheval quand ils marchent , au lieu 
qu'on n'en porte qu'une devant les pachas 
ordinaires. Ces vifirs font des perfonnes 
fages , éclairées , fa vantes dans la loi, qui 
affilient au divan ; mais ils ne difent leurs 
fentimens fur les affaires qu'on y traite , 
que lorfqu'ils en font requis par îe grand-
vifir 9 qui appelle fouvent aufli dans le 
confeil fecret le mouphti fe les cadislefquers 
ou intendans de juftice. Les appointemens 
de ces vifirs font de deux mille écus par 
an."Le grand vifir leur renvoie ordinaire
ment les affaires de p^u de conféquence, 
de m ê m e qu'aux juges ordinaires ; car com
m e il eft l'interprète de la"loi dans les 
chofes qui ne regardent pas la religion , 
il ne fuit le plus fouyent que fon fenti
ment , foit par vanité , foit pour faireTentir 
fpn crédit. (D.J.) 

V I S I T A T I O N , f. f. (Théol) fête inf-
tituée en mémoire de la vifite que la fainte 
Vierge rendit à fainte Elifabeth. Dès que 
l'ange Çabriel eut annoncé à la fainte 
Vierge le myftere de l'incarnation du Verbe 
<jivin, 6c lui eut révélé que fainte Elifa
beth fa coufiné étoit groffe de fix mois , 
elle fut infpirée d'aller voir cette parente , 
qui demeurait avec Zacharie fon mari, à 
Hébron , ville fituée fur une des montagnes 
de Juda , à vingt-cinq ou trente lieues de 
Nazareth. Marie partit le 26 mars , 6e 
arriva le 30 à Hcbron dans la maifon de 
jpacharie, Elifabeth n'eut pas plutôt en
tendu fa vpix , qu'elle fentit fon enfant 
remuer dans fon fein. Elle lui dit : vous 
êtes bénie entre (outes les femmes y ù le 
fruit de vos entrailles eft béni , 6e la con
gratula for fon bonheur. Ce fut alors que 
Marie prononça ce cantique pieux que nous 
appelions magnificat. Après y avoir de
meuré environ trois mois , elle retourna à 
Nazareth, un peu ayant la naiffence de 
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faint Jean-Bàptifte. Il y a des auteurs qui 
tiennent que la fainte Vierge. aflifla aux 
couches de feinte Elifabeth. A l'égard de 
la fête , celui qui a penfé le premier à 
l'établir , a été faint Bonaventure , général 
de l'ordre de faint François, lequel en fit 
un décret dans un chapitre général tenu â 
Pife Pan 126) , pour toutes les églifes de 
fon ordre. Depuis, îe pape Urbain IV écen-
I dit cette fête dans toute l'églife. Sa bulle 
qui eft de l'an 1379 , ne fut publiée que 
l'année fuivante par Boniface I X , fon fuc-
ceflèur. Le concile de Baie , commencé l'an 
1431, l'a aufli ordonné , 6e a marqué fon . 
jour au 2 juillet : ce qui a fait croire à quel
ques-uns que la fainte Vierge ne partit 
de chez Zacharie que le .lendemain de la 
circoncifion de S. Jean , qui fut le pre
mier de juillet, huit jours après fa naif-
fance. Il aurait été pîus naturel de la placer, 
comme, on a fait dans quelques églifes, au 
28 mars , trois jours aprè* l'annonciationV. 
Chriftophe de Caftra , Vie de la fainte 
Vierge. 

V I S I T A T I O N , (Hift: eccléf.) ordre, de 
réligieufes , qui a été fondé par S- Fran- -
çôis de Sales fe par la mère de Chantai. 
A u commencement, ces réligieufes ne fai
foient que des vœux fimpîes, dans le temps 
qu'elles habitoierft la première maifon de 
l'inflitut à Annecy en Savoie. Depuis., 
cette congrégation a été érigée :en reli
gion. 

V I S I T A T I O N , f. f. (Gramm. Jurifp.) 
eft un ancien terme de palais , ufité pour 
exprimer la vifire ou examen que les juges 
font d'un procès ; préfenterneqt on dit 
plus communément vifite que vifitation. 
V. l'Ordonnance criminelle y tit.XXIV, 
art. 2. (A) 

V I S I T A T I O N , ( Commerce.) c'eft fe 
droit que les maîtres 6e gardes fe les jurés 
des corps fe communautés ont d'aller chez 
les marchands 6e maîtres de leur corps fe. 
communluté vifiter 6e examiner leurs poids, 
mefures, marchandifes fe ouvrages, pour 
en cas de fraude ou de contravention aux 
ftatuts fe^ réglemens, en faire la faifie fe 
en obtenir la confifcation des officiers de 
police , pardevant lefquels ils doivent fe 
pourvoir fe faire leur rapport dans les vingt* 
quatre heures» 
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Dans la communauté des maîtres cor-

roffcurs de Paris, on appelle jurés de la, 
vifitation royale les quatre grands jurés 
de cette communauté^, & les quatre petits 
font nommés jurés de la confervation. 
Diclionn. de commerce. 

V I S I T E , {.{.( Gramm.) ade de civi
lité , qui confifte à marquer quelque intérêt 
à quelqu'un en fe préfentant à fa porte 
pour le voir. L'adivité fe l'ennui ont mul
tiplié les vifite s à l'infini. O n fe vifite 
pour quelque chofe que ce foit ; fe quand 
on n'a; aucune raifon de fe vifiter y on fe 
vifite pour rien. Faire une vifite y c'eft 
fuir Pennui de chez foi, pour aller cher
cher l'ennui d'un autre lieu. 

VISITE (Jurifprud.). Ce terme a dans 
cette matière plufieurs fignificatïons diffé
rentes , félon les objets auxquels la vifite 
s'applique. 

La vifite fe prend quelquefois pour le 
droit d'infpedion fe de réformation qu'un 
fupérieur a fur ceux qui lui font fournis. 
Quelquefois on entend par vifite Padion 
m ê m e de vifiter , ou pour îe procès verbal 
qui contient la relation de ce qui s'eft pafle 
dans cette vifite. 

V I S I T E D E S Aisés , efl celle que les 
abbés ont droit de faire dans les prieurés 
dépendais de leur abbaye. *Voye\ T A B L E 
ABBATÎAÏ.E. (A) 

VISITE DES ARCHEVÊQUES ET'ÉVU-
Q U E S eft celle qu'ils ont droit de faire 
chactmdans les églifes de fon diocefe. 

C e droit eft fondé fur leur qualité de 
premierspafteurs y fe conféquemment d'inf-
titution divine. 

Aufli eft - il imprefcriptible. Le concile 
de Ravenne, tenu en 1314, prononce^ex-
communication contre les perfonnes réli
gieufes féculieres , 6e l'interdit contre les 
églifes qui, fous.prétexte de non- ufage 6c 
de prefcrïption , s'oppoferànt à 1* vifite 
de l'ordinaire. Innocent III avoit déjà 
décidé la m ê m e chofe en. faveur de l'ar
chevêque de Sens. 

Il n'y a' que les droits utiles thas à Pévê-
que pour fa vifite y qui foient fujets à pref-
eription. 

Les canons 6e les conciles impofent aux 
évêques l'obligation de vifiter leur diocefe ; 
tel&font les. concifes*de. Meaux en 843^ d e 

Paris en 831 6e le troifieme de Valence en 

Tous les ans ils doivent vifiter une partie 
de leur diocefe. L e règlement de la cham
bre eccléfiaftique , de 1614 , leur donnoit 
deux ou trois ans pour achever leur vifite ,• 
mais l'ordonnance de Blois veut qu'elle foie 
finie dans deux ans. 

Il fut aufli ordonné parla chambre ecclé
fiaftique en 1-614 , que les évêques feroient 
leur vifite £n perfonne ; mais Pédit de 1695 
leur permet de faire vifiter par leurs archi
diacres , ou autres perfonnes ayant droit 
fous leur autorité , les endroits où ils ne 
pourront aller en perfonne. 

Les bénéficiers doivent fe trouver à leur» 
bénéfices lors de la vifite y à moins de quel
que empêchement légitime. 

Lorfque l'évêque fait fa vifueen perfonne,' 
il doit avoir les honneurs du poêle, qui doit 
être porté par les confuls ou officiers d e 
juftice. 

Les réguliers, m ê m e exempts, font tenus-
de le recevoir, revêtus de furplis, portant 
la croix , Peau-bénite 6e le livre des évan
giles , fe de le conduire praceflîonnellement 
au chœur , recevoir fa- bénédidion , 6e lui; 
rendre en tout l'honneur dû à fa dignité. 

L'objet de ces fortes de vifite s eft afin? 
que P'évêque introduife la foi orthodoxe 
dans toutes les églifes de fon diocefe , en 
chaffe les héréfies 6e lés mauvaifes mœurs „ 
6e que les peuples, par fes exhortations -% 
foierK excités à la vertu 6e à la paix; 

L'évêque ou autre perfonne envoyée d e 
fa- part , ne peut demeurer plus d'un jour 
dans chaque lieu. 

U doit vifiter les églifes, îes vafes facrés , 
le tabernacle , les autels , fe faire rendre 
compte des revenus des fabriques ; iî peut: 
prendre connoiffànce de l'état 6e entretien 
des hôpitaux , de l'entretien des églifes &t 
des réparations des presbytères , de ce qur 
concerne îes.bancs & fépultures , la réu
nion des églifes ruinées aux paroiffes, Péta* 
blifïèment d'un vicaire ou- fecondaire dans. 
les lieux où cela peut être néeeflàire, Péta* 
bliflèment fe la Conduite des maîtres fe: 
makreffes d'école ; 6e fi-dans le-cours de 
fa vifite il trouve quelques abus à réfor
mer , il a.droit de correction > fe de réfiac^ 
matiorw 
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Toutes fes églifes paroiffiales ou cures 

poffédées par des fécuîiers ou réguliers, 
dépendantes des corps exempts ou non, 
m ê m e dans les monafteres ou abbayes m ê m e 
chefs-d'ordre , font fujettes à la vifite de 
Pévsque diocéfain. 

Il en eft de même des cures où les cha
pitres prétendent avoir droit de vifite 9 
celle-ci n'empêchant pas Pévéque de faire 
la fienne, 
* Il peut de même vifiter tous les monaf
teres , exempts ou non-exempts , toutes les 
chapelles 6e bénéfices , même les chapelles 
domeftiques , pour voir fi elles font tenues 
avec la décence néeeflàire. 

Enfin les lieux même qui ne font d'au
cun diocefe , font fujets à la vifite de l'évê
que le plus prochain. 7ii 

Il eft dû à l'évêque un droit de procu
ration pour fa vifite. Voyez PROCURA
TION. Voyei le Concile de Trente y l'Or
donnance de Bloisy l'Editde i6$$9 les 
Mémoires du clergé. (A) 

V I S I T E D E L ' A R C H I D I A C R E , eft celle 
que l'archidiacre fait fous l'autorité de 
l'évêque dans Parchidiaconé ou partie du 
diocefe fur laquelle il eft prépofé. 

L'ufage n'eft pas uniforme au fujet de 
ces fortes de vifites ; le concile de Trente 
ne maintient les archidiacres dans leur droit 
de vifite que dans les églifes feulement où 
ils en font en poffeffion légitime , fe à con
dition qu'ils feront leur vifite en perfonne. 

Il y a cependant des diocefes où ilstfont 
en poffeffion de commettre pour faire 
leurs vifites lorfqu'ils ont des empêchemens 
légitimes. 

Ils ne peuvent au furpîus faire leurs 
vifites 9 ou commettre quelqu'un pour les 
fjjiire , que du confentement de l'évêque. 

Les procès-verbaux de leurs -vifites doi
vent être remis à l'évêque un mois après 
qu'elles font achevées , afin que l'évêque 
ordonne fur iceux ce qu'il eftimera nécef
fàire. 
Las marguilîiers doivent préfenter leurs 

comptes au jour qui leur aura été indiqué 
par l'archidiacre quinze jours avant fa 
wfitc. 

Il peut, dans le cours de fa vifite , réduire 
les bancs 6e tombeaux élevés hors de terre, 
s'ils nuifent au fervice divin. 

V I s 
Les maîtres & maîtrefTes d'école font 

fujets à être examinés par lui fur le ca/é-
chifme '9 ii peut même les deftituer , s'il 
n'eft pas fatisfàit de leur capacité fe de 
leurs mœurs. 

Mais il ne peut confier le foin des âmes 
à perfonne , fans l'ordre exprès de l'évêque. 

Il peut vifiter les églifes paroiffiales, 
m ê m e celles dont les curés font religieux, 
ou dans lefquelles les chapitres prétendent 
avoir droit de vifite ; mais i'évéque a feul 
droit de vifiter celles qui font fituées dans les 
monafteres, commanderies fe autres égli
fes des religieux. V. le Concile de Trente9 
l'Edit de 169$ 9 les Mémoires du clergé 9 
fe le mot ARCHIDIACRE. 

VISITE, DES ÉGLISES. V. VISITE DES 
ARCHEVÊQUES. 

VISITE DE L'ÉVÊQUE. V. VISITS 
DES ARCHEVÊQUES. 

V I S I T E D ' E X P E R T S , eft l'examen que 
des experts font de quelque lieu ou de quel- * 
que ouvrage contentieux, pour en faire leur 
rapport 6e Peftimation de la chofe , fi cette 
eftimation eft ordonnée. V. EXPERTS 9 

ESTIMATION , RAPPORT. 

VISITE DES GARDES ET JURÉS , eft 
la defeente fe perquifition que les gardés 
6e jurés d'un corps de marchands ou art]-. 
fans fout chez, quelque maître du même 
état, pour vérifier les contraventions dans 
lefquelles il peut être tombé. V. G A R D E S 

ù JURÉS. 

VISITE DES HÔPITAUX. V. VISITE 
DES ARCHEVÊQUES. 

.VISITE D E MÉDECINS E T CHIRUR

G I E N S , eft l'examen qu'un médecin ou 
chirurgien fait d'une perfonne pour recon-
noître fon état, 6e pour en faire leur rap
port à la juftice. V. R A P P O R T . 

VISITE DES PRISONS ET PRISON

N I E R S , eft la féance que les juges tiennent 
en certains temps de l'année aux priions, 
pour voir fi elles font sûres fe {aines , fi 
les geôliers fe guichetiers font leur de
voir , fe pour entendre les plaintes fe re-, 
quêtes des»prifonniers. Les geôliers font 
aufli obligés de vifiter tous les jours les 
prifonniers qui font aux cachots , 6e les 
procureurs du rai fe ceux des feigneurs de 
vifiter les priions une fois chaque femaine 
pour entendre les plaûjtes des prifoipiers. 
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Voye\ SÉANCE Ù PRISON , PRISON
NIER. 

VISITE D U PROCÈS eft l'examen que 
les juges font d'un procès à l'effet de le 
juger. (A) 
VISITER, v. ad. (Gramm.) Voyei 

VISITE. 

VISITER. (Critique facrée.) Ce mot 
fe prend dans PEcriture en bonne fe mau--
vaife part. Dieu vifite les hommes de deux 
manières , par les bienfaits 6c par les puni
tions ; fe c'eft dans ce dernier fens que.ce 
terme eft employé le plus communément, 
par exemple , Exod. zo 9 £. Lévit. z8 y 
z$ y fec. (D. J.) 
. V I S I T E R L A L E T T R E , v. ad. (Fonder. 
de càracl.Xc'efk après qu'on a tiré îa lettre 
du moule où elle a été fondue, examiner 
fi elle eft parfaite , pour,, fi elle Peft , en 
rompre le jet, 6e la donner aux ouvriers 
fe ouvrières qui frottent fe achèvent les 
caraderes ; ou fi elle ne Peft pas, la mettre 
à îa refonte. ( D. J.) 

V I S I T E U R , f. m. (Gramm. Jurifp.) 
eft celui qui vifite une maifon , un pays, 
ou quelque âdminiflration 6e régie particu
lière , fur lefquels il a infpedion. 

Il y avoit anciennement des vifiteur s fe 
regardeurs dans tous les arts fe métiers , 
ouf faifoient au juge leur rapport des con
traventions qu'ils avoient reconnues $ ce 
font ceux qu'on appelle présentement gardes 
ou jurés. 

Les maîtres des ports fe paffages étoient 
appellesyifueurs des ports Ù paffages. 

Il y avoit aufli des vifiteurs. fe commif-
faires fur le fait des aides,, fur le fait des 
gabelles,, ùc. ' 

On appelle vifiteur dans les monafteres , 
celui qui a l'infpedion fur plufieurs maifons 
d'un même ordre , fe que l'on y envoie 
pour voir fi la difcipline régulière y eft bien 
obfervée. 
. Le vifiteur général eft celui qui ̂a le 
dépilbement de vifiter toute une pro
vince , ou même l'ordre entier. Voyei 
VISITE. (A) 

V I S I T E U R , (Marine.) c'eft un officier 
établi dans un port, pour vifiter îes mar
chandifes des pafiàgers, 6e pour obferver 
l'arrivée fe le départ des bâtimens dont il 
s tient regiftre. Il eft obligé d'empêcher la 
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fortïe des marchandifes de contrebande, 
fans un congé enrégiftré. 

VISIVE, adj. f. (\Philof.fchol.) terme 
qu'on applique à la faculté de voir. Voye% 
VISION. 

Les auteurs ne s'accordent point fur le 
lieu où réfide la faculté vifive ; quelques-
uns prétendent que c'eft dans la rétine , 
d'autres dans la choroïde , d'autres dans les 
nerfs optiques, d'autres, comme Newton , 
dans le lieu où les nerfs optiques fe rencon
trent avant d'arriver au cerveau , fe d'au
tres enfin dans le cerveau même. Voye\ 
S E N S A T I O N Ù V I S I O N . Chambers* 

yiSLIEZA, (Géogr. mod.) ville de la 
petite Pologne, au palatinat de Sendomir, 
fur la rivière de Nida , environ à moitié 
chemin entre Cracovie 6e Sendomir. Cette 
petite ville eft le chef-lieu d'une châteL-
lenie. (D. J.) 

V I S N A G E , (Botan.) nom vulgaire de 
l'efpece de fenouil, nommé par Tournefort 
fœniculum annuum y Umbella eontracla 9 
oblonga. Voy. FENOUIL, botan. (D. J.) 

VISO", (Géog. mod.) Le mont Vifo 
ou le mont Vifoul eft une montagne du 
Piémont, dans la partie feptentrionale du 
marquifat de Saluces. O n fa nommoit an
ciennement Vefulus nions , fe quelques-uns 
la regardent comme la plus haute mon
tagne de& Alpes. Elle donne la naiffance au 
Pô. (D* J.) 
VISONTWM, (Géogr! anc) nom 

commun à une ville de l'Efpagne Tarrago-
noife, fe à une ville de la Haute-Pannonie. 
(D.J.) 

V I S O R I O N , f. m. (Imprimerie.) s'en
tend d'une petite planche de bois amincie 
au rabot, large de trois doigts fur la lon
gueur d'un pié , 6e terminée à l'extrémité 
inférieure en une efpece de talon pris dans 
le même morceau ; au bout de ce talon efl: 
Une fiche de fer pointue qui lui fert de pié* 
ou de point d'appui, deftinée à entrer dans 
differens trous faits fur le rebord de la 
caffe , oj§ il fe place à la volonté du com-
pbfiteur. Le viforion eft ce qui porte la 
copie devant îes yeux du compofiteur ; elle 
y eft comme adoffée 6e retenue par le fecours, 
des mordans, qui font deux petites tringles 
de bois fendu de long, à-peu-près dan* 
toute leur longueur. Voyei M O R D A N T . 

GggS 
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VISP, C m. ( Géog. mod.} rtvîere de 

Suiffe , dans le Haut-Valais •, elle pread f» 
fource dans les montagnes, aux confins du 
val d'Aofte , & fe jette dans fe Rhône aur-
près d'un village auquel elle donne fon nom. 
(D. J.) 
VISPE, (Géogr. anc.X fà°* Qû qnes 

- exemplaires de Taeite , Annal. I. XII, 6e 
TJfpe félon d'autres ; ville du pays des So-
races, au voifinage du bofphore de Thrace. 
Cet hiftorien ajoute que c'étoit une place 
forte , tant par fon enceinte que par fes 
foffes ; d'efpace en efpace on y avoit élevé 
des tours plus hautes que les courtines. Les 
Romains affilies d'Eanones, roi des Ador-
fes , ayant pris les armes pour s'oppofer aux 
progrès de Mithridate , fe préfentetent de
vant la ville de Vifpe 9 fey donnèrent un 
aflàut où ils furent repoufles. Le lende
main , comme ils Pattaquoient par efca-
lade , les habitans envoyèrent des députés 
qui demandèrent la vie pour les perfonnes 
libres, 6e off. irent de donner dix mille ef
claves. Les afliégeans rejetèrent ces con
ditions , parce qu'ils vouloient faire un 
exemple qui jetât la terreur dans les efprits 
des révoltés. Cependant, comme ils trou
voient de la cruauté à maffacrer des gens 
qui fe rendoient volontairement, 6e trop 
peu de févérité à mettre en prifon un fi 
grand nombre de perfonnes , ils aimèrent 
mieux ufer du droit des armes, /tuffi-tôt 
ils donnèrent le lignai aux troupes qui 
étoient déjà dans les échelles , de faire 
main-baffe fur tout ce qu'ils rencontre
raient. Ainfi fut faccagée cette malheu-
reufe ville, qui n'a pas fans doute été re
peuplée depuis, aucun autre auteur n'en 
faisant mention. (D. J.) 

V I S Q U E U X , fe dit du fang, des ali
mens , du chyle , ùc. Vifqueux y c'eft-à-
dire , glutineux ou collant, comme la glu, 
que les Latins nomment vif eus. 

Les corps vifqueux font ceux qui font 
compofés de parties tellement embarraflées 
les unes dans les autres, qu'elleSijréfiftent 
long-temps à une féparation entière, 6s 
cèdent plutôt à la violence qu'on leur fait, 
en s'étendant en tout fens. V PARTICULE 
ù COHÉSION. 

La trop grande vifcofite des alimens, a 
de très mauvais effets. Ainfi les farines non 
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fermèntees, les gelées, &c. des animau*, 
le fromage dur, le caillé trop preffè , cau-
fent une pefanteur fur Pèftomac , produi
fent des vents , des bâillemens j des cru
dités , des obftrudions dans les plus petits 
vaiffeaux des inteftins , Ùc. d'où s'enfuit 
l'inaction des inteftins, l'enflure du ventre, 
6e en conféquence la vifcofîté du fang à 
raifon des particules vifqueufes qui fe téi*-
niffent, les obftrudions des glandes, la 
pâleur , la froideur , le tremblement, Ùc. 

VISSIER, C m. (Marine.) vieux mot ; 
c'étoit une forte de vaiffeau de tranfport, 
dont on fe fervoit en particulier pour le 
tranfport des chevaux. (D. J.) 
VISSOGROD ou VISCHCROD , 

(Géog. maaW) petite ville de la grande 
Pologne , dans le palatinat de Mazovie , 
aux confins de celui de Ploczrko, for la 
'Viftufe à la droite , fe à fix lieues de la 
ville de Ploczko. Long. 37 y 40 i lœdt. 
$z9 38. (D.J.) 

V I S T N O U ou V I S T N U M , f.m. (Hift, 
mod. Mythol.) c'eft le nom que Pon dorane 
dans la théologie des Bramines, à l'un des. 
trois grands dieux de la première claffe, 
qui font l'objet du culte des habitans de 
l'Indoftan. Ces trois dieux font Brama 9 
Viftnou fe Ruddiren. Suivant le Védant, 
c'eft-à-dire , la bible des Indiens idolâtres, 
ces trais dieux ont été créés par le grand 
Dieu ou par l'Etre fuprême , pour être fes 
miniftres dans la nature. Brama a été chargé 
de la création des êtres ; Viftnou eft chargé 
de la confervation ; 6e Ruddiren de la def-
trudion. Malgré cela , il y a des fedes qui 
donnent à Viftnou- la préférence fur fes 
deux confrères , 6e ils prétendent que Bra
ma lui-même lui doit fon exîftence fe a été 
créé par lui. Ils difent que Viftnou » di
vifé les hommes en trois claffes j les riches,. 
les pauvres, fe ceux qui font dans, un état 
moyen ; 6e que d'ailleurs il a créé plufieurs 
' mondes qu'il a remplis d'efprirs, dont la 
fondion eft de conferver les êtres. Ht" af
firment que le Védam ou livre de la loi, 
n'a point été donné à Brama , comme pré* 
tendent les autres Indiens , mais que c'tft 
Viftnou qui Pa trouvé dans une coquille. 
Toutes ces importantes difputes ont occa-
fioné des guerres fréquentes 6e cruelles 
entre les différentes fedes des Indiens, qui 
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ne font pas plus difpofées que d'autres à fe 
paffer leurs opinions théologiques. 

Les Indiens donnent un ,grand nombre 
de femmes à leur dieu Viftnou 9 fans comp
ter mille concubines. Ses femmes les plus 
chéries font Lefchini , qui efl la Vénus in
dienne & la de'effe de la fortune, dont la 
-fondion efl de gratter îa tète de fon époux. 
La féconde eft Siri pagoda y appelîée aufli 
pumi divi y la déeffe du ciel, for les genoux 
de qui Viftnou met fes piés, qu'elle s'oc
cupe à frotter avec fes mains. O n nous ap
prend que ce dieu a eu trois fils , Kachen y 
Laven fe Vartn; ce dernier eft provenu 
du fang qui fortk d'un doigt que Viftnou 
s'eft une fois coupé. 

Ce dieu efî fur-tout fameux dans l'In-
doftan, par fes incarnations qui font au 
nombre de dix, 6e qui renferment, dit-
o n , les principaux myfteres de la théolo
gie des bramines , qu'ils ne communiquent 
point ni au peuple ni aux étrangers. Ils 
difent que ce dieu s'eft tranformé , 1°. en 
chien de mer ; 2*. en tortue ; 30. en co
chon ; 4®. en un monftre moitié h o m m e 
fe moitié lion ; £°. en meiadiant ; 6°. en un 
très-beau garçon appelle Praffaram pu Pa-
racha Rama ; 70. il prit la figure de R a m 
qui déconfit un géant ; 8°. fous la figure 
de Kifoa oulCrifna ; dans cet état il opéra 
des exploits merveilleux contre un grand 
nombre de géans , il détrôna dès tyrans, 
rétablit de bons rois détrônés, 6e fecourut 
les opprimés ; après quoi il remonta au ciel 
avec fes feize mille femmes. Les Indiens 
difent que fi toute la terre étoit de papier, 
elle ne pourroit contenir toute I'hiftoire 
des grandes adions de Viftnou, fous la 
figure de Kifna. 90. Il prit la forme de 
Bodha, qui , fuivant les Banians, n'a ni 
père ni mère, fe qui fe rend invifible ; 
lorfqu'il fe montre il a quatre bras: on 
croit que c'eft ce dieu qui eft adoré fous 
le n o m de Fo dans la Chine fe dans une 
grande partie de l'Afie< ioa. La dernière 
transformation de Viftnou, fera fous la 
forme d'un cheval ailé , appelle Kaknkin; 
elle n'eft point encore arrivée , 6c n'aura 
lieu qu'à la fin du monde. 

Le dieu Viftnou eft le plus refpedé dans 
le royaume de Carnate, au lieu que R a m 
ou ôtama eft mis fort au defïùs de lai 9 
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par les bramines de l'empire du Mogol ; 
fe Ruddiren eft le premier des trois dieux, 
pour fes Maîabares. Voye^ R A M Ù RïïD-
IDIREN. 

Ceux qui voudront approfondir les myf« 
teres de la religion indienne, fe connoître 
à fond I'hiftoire de Viftnou y n'auront qu'à 
confulter {Hiftoire univerfefle d'une fociété 
de favans Anglois , tome V I , ïn~8°. 

V I S T N O U V A , ÇBifL mod.) O n a va 
dans l'article qui précède, que les brami
nes ou prêtres font divifés en plufieurs 
{eues, fuivant les dieux à qui ils donnent le 
premier rang. Ceux qui regardent fe dieu 
Viftnou c o m m e la divinité fuprême s'ap
pellent viftnouvas; leur fede fe fubdivife 
en deux, îes uns fe nomment tadvadisy dif-
puteurs, ou bien madva-viftnouvay du n o m 
-de leur fondateur. Ils fe font une marque 
blanche qui va du nez au front, fur lés 
tempes & fur les omoplates; c'eft, félon 
eux , le figne de Viftnou y fe ils font con
vaincus que tant qu'ils le porteront, ni le 
diable , ni le juge des enfers n'aurontaucun 
pouvoir fur eux. Ces tadvadis ont un chef 
ou patriarche , qui réfide près de Paliacate 
fur la côte de Coromandel, fe qui eft obligé 
de garder le célibat, fous peine4e quitter 
fort ordre. 

La feconde fede de viftnouvas, s'appelle 
romanouva viftnouva ; ceux-ci fe mettent 
la marque de P Y grec fur le front, faite 
avec de la craie ; & ils fe font une brûlure 
fur les omoplates ; jîs font perfuadés que 
Viftnou ne les punira d'aucun péché. Ces 
fedaires , c o m m e de raifon , fe croient infi
niment plus parfaits que les tadvadis ; leur 
chef réfide à Carnate. 11 n'eft point permis 
à ces prêtres ni de faire fe commerce, ni 
d'entrer dans des lieux de débauche, c o m m e 
aux autres. 

VIST.RE , f. m. (Géog. mod.) rivière 
de France, dans fe Languedoc , au diocefe 
de Nifmes. Elle prend fa fource au pié de 
îa Tourmagne , fe fe perd dans l'étang de 

Thau. (D.J.) 
V I S T R I Z A , f. f. (Géogr. mod.) rivière 

de îa Turquie Européenne, dans îe C o m é -
nolitari. Elle prend fa fource au mont du 
petit Dibra, traverfe prefque tout le C o -
ménolitari, fe fe perd dansle Va-rdar, un 
peu au deflù* de Pendrait où ce Heùve fè 

Gggg 2 
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jette dans1 le golfe de Saîonique. (D. J.) 

VIS TVLA 9 (Géogr. anc.) Vifula y 
Viftulus 9 Vijtia9 Vifcla 9 Bifula 9 car on 
trouve tous ces noms dans les auteurs; 
grand fleuve de l'Europe, fe que les an
ciens ont pris pour la borne entre la Ger
manie 6e la Sarmatie. Ptolomée ,1. II, 
e n , dit que la fource de ce fleuve, 6e 
ce fleuve m ê m e jufqu'à la mer, termine 
la Germanie du côté de l'orient ; 6e dans 
un autre endroit, 1. III, c. 5 , il donne la 
Viftule pour le commencement de la Sar
matie Européenne. Dans le pays ce fleuve 
eft connu fous le nom de fVeixely Wieffel 
ou Weiffel $ fe en françois on l'appelle la 
Viftule. Voyez VlSTULE. (D. J.) 

V I S T U L E , (Géog. mod.) en allemand 
Veijfel ou Viejfel 9 en latin Viftula9 gtand 
fleuve de l'Europe. Il prend fa fource dans 
la Moravie au pié du montKrapack, à 12 ou 
14 lieues de Cracovie. Il traverfe la Pologne 
du midi au nord, ainfi que la Pruffe-royale, 
& forme à fix lieues çîe fes embouchures 
Pifle de Marienbourg ; enfin il fe jette dans 
la mer Baltique par trois ou quatre bouches 
différentes. Ce fleuve porte de fort grands 
bateaux , 6e reçoit dans fon fein le Rab , 
le Dona, la Viflok, la Sane, le Bouk, le 
Narew , là Prifla, Ùc. Cependant la Vif
tule y dans un cours de cent cinquante lieues 
de Pologne , n'a qu'un feul bon pont, qui 
eft celui de la ville de Thorn, lequel eft 
bâti fur pilotis, fans garde-fous ni liaifons, 
dans une longueur de près de cinq cents pas. 
(D. J.) 

V I S U E L , adj. (Opt. ) fe dit de ce qui 
appartient à la vue ou à la faculté de voir. 

Les rayons vifuels font des lignes de 
lumière qu'on imagine venir de l'objet 
jufques dans Pœil. Les rayons vifuels font 
des lignes droites, car l'expérience prouve 
qu'on ne fauroit voir un objet dès qu'il y 
a entre cet objet fe l'œil quelque corps 
opaque qui empêche les rayons de venir 
à nos yeux ; 6c c'eft en quoi la propaga
tion de la lumière diffère de celle du fon ; 
carie fon fe tranfmet jufqu'à Poreitfe par 
toutes fortes de lignes droites ou courbes, 
& malgré toutes fortes d'obftacles. Voye\ 
RAYON. 

Pointvifuel y en perfpedive, eft un point 
fur'la ligne horizontale, 6e dans lequel les 
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rayons vifuels s'unifient. Voye\ PoiNT»& 
PERSPECTIVE. 

VISURGIS y ( Géog, anc. ) nom que 
les Latins 6e les Grecs ont donné à un 
fleuve de la Germanie, connu aujourd'hui 
fous le nom de JVefer. Voyez ce mot. 

Strabon l'appelle Bw-^yj?. Ptolomée, 1. II, 
e n , place fon embouchure entre celle de 
PEms & celle de PElbe. # 

Velléius Paterculus , 1. II, c. 105 , nous 
apprend que cette rivière devint célèbre 
par la défaite de l'armée romaine fur fes 
bords. Pomponius Mêla, liv. III, c. 3, le 
compte au nombre des fleuves îes plus con
fidérables qui fe jettent dans l'Océan. Pline, 
I. IV. c. 14, dit qu'il faifoit la féparation 
entre les Romains 6c les Chérufques. (D. J.) 

V I T A L ,.LE , adj. (Méd.) eft ce qui fert 
principalement à produire ou à entretenir 
la vie dans le corps des animaux. V. V I E . 

C'eft ainfi que le cœur , le poumon fe 
le cerveau font appelles des parties vitales. 
Voyei PARTIE, C Œ U R , ÙC 

Fonctions ou actions vitales y font les 
opérations par lefquelles les parties vitales 
produifent la vie , en forte qu'elle ne.peut 
fubfifterfans elles. Voye\ACTION, M O U 

V E M E N T , ùc 

Telle efl Padion mufculaire du cœur, la 
fecrétion qui fe fait dans le cerveau , la ref
piration qui fe fait parle, moyen du pou
mon , la circulation du fang dans les artères 
6e les veines, fe des efprits dans les nerfs. 
Voyei C Œ U R , C E R V E A U , RESPIRA
TION , CIRCULATION , ùc 

Efprits vitaux y {ont les parties les plus 
fines 6e les plus volatiles: du fang. Voye\ E S 
PRITS, SANG ,, CHALEUR , FLAMME, ÙC 

V I T A L I T É , (Hift. nat.) ordre, du
rée, efpérance, probabilité de la vie des 
hommes à differens âges ; les tables de 
vitalité y qu'on appelle aufli quelquefois 
tables de mortalité y font celles où l'on voit 
combien à chaque âge on a encore efpé» 
rance de vivre. V. M O R T A L I T É . M. DE 
LA fjANBE. 

A.N. VITALITÉ, Cf. (Médecine.) On 

entend par vitalité y la faculté de vivre. 
Elle dépend de Pétat des organes, dont 1e 
jeu doit entretenir les fondions vitales. Si 
la durée extraordinaire de la vie de quel
ques particuliers parait autorifer à porter 
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?au delà de cent ans le terme de cette fa
culté , l'expérience la plus uniforme femble 
le reftreindre à l'intervalle de quatre-vingt 
à quatre-vingt-dix ans. 

Il ne fera pas queftion ici dé déterminer 
ce terme; on ne peut avoir à ce fujet que 
des probabilités. D'ailleurs la folution de ce 
problême ne pourrait être que curieufe, fe 
feroit extrêmement difficile , peut-'être 
m ê m e impoflible, vu la multitude des 
caufes capables d'altérer les organes deftinés 
aux fondions vitales, 6e le nombre immenfe 
des données, d'après lefquelles il faudrait 
opérer. 

Mais quelle eft l'époque où commence 
la vitalité y à quel point de fon dévelop
pement le fœtus jouit-il de cette faculté ? 
Travailler à répondre à ces quéftions , ce 
n'eft point s'occuper d'un objet de fimple 
curiofité ; 6e la difpofition des loix relati
ves aux fucceflions, rend ce travail très-
intéreffant. \ 

O n lit dans le chap. 2 de la Novelfe 118: 
Si igitur defunBus defcendentes quidem 
non relinquat hœredes ; pater autem y aut 
mater y aut^alii parentes ei fuperfint y om-

: nibus ex latere cognatis. hos prœponifanci-
mus1 y exceptis folis ffatribus ex utroque 
parente conjunctis defunclo.. :.. .-s* 

Telle eft la loi fuivie darts tous lés pays 
de droit écrit, 6c à laquelle dérogejfeùle-
ment en quelques points la difpofition de 
différentes coutumes particulières. Mais elle 
fuppofé que le defcendant, dont l'héritage 
doit paffer aux afcéndans, aura; été capable 
des effets civils y aura été viable. S'il eft 
venu au mondé avant le terme ordinaire 
des accouehemens naturels, ou s'il a été 
tiré du fein de fa mère par l'opération céfa-
rienne , fe que dans l'un 6c l'autre cas il 
n'ait furvécu que peu de minutes fe m ê m e 
peu d'heures à la perfonne dont l'héritage 
lui étoit deftiné, 011 pourra élever des dou
tes fur fa vitalité y fe l'application de la loi 
pourra fouffrir des difficultés. 

Le légiflateur, qui les a prévues , a cru 
les prévenir en fixant Pépoque à laquelle 
un enfant doit être cenfé viable , en don
nant le 182e jour pour pjœmier terme de 
la vitalité* légale. L'opinron d'Hippocrate 
fur celui de la vitalité phyfique, Py a dé
terminé. Cette décifion adoptée par Paul 
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Zacchias, Aîphonfe à Caranza 6e plufieurs 
autres- auteurs , a été plus d'une fois atta
quée par des phyficiens naturalises , qui, 
malgré leur refpedpour les lumières d'Hip
pocrate ; ont cru ̂ pouvoir porter fur fon 
Opinion le coup - cPœil d'un efprit qui en 
matière de phyfique ne plie point fous le 
joug de l'autorité. 

Mais les circonftances dans lefquelles la 
plupart de ces favans fe font occupés de cet 
objet, ne leur laiflbient pas la liberté nécef
fàire pour voir la vérité fans nuages. Us 
avoient à prononcer fur l'état d'un enfant 
venu à un terme prématuré, 6e il eft diffi- -
eile que des motifs particuliers n'aient pas 
influé fur leur opinion. 
.Prefque tous s'ont raifonné.que d'après 

des faits fouvent fufpéds 6e troprrares pour 
être concîuans ; tandis que leurs raifonne-
mens auraient dû être appuyés for des ob
fervations qui, montrant le fœtus humain 
dans tous les inflans 4e fon exiftence , de
puis la conception jufqu'à celui où l'accou
chement fe fait naturellement, auraient 
éclairé fur les progrès fucceffifs du déve
loppement des organes, auraient fait con
noître le moment où ceux qui font déftihés 
aux fondions vitales ont acquis l'expanfion 
6e îa force néeeflàire à l'intégrité de ces 
fondions. 

Le hafard, iî eft vrai, auroit feul pu favo
rifer les recherches des naturaliftes, 6e juf
qu'à préfent Poccafion ne leur a fourni que 
des obfervations très-imparfaites. Heureu-
fement que la nature fuit dans fes procédés 
une marche uniforme, & que les progrès du 
développement dans les différentes efpeces 
d'animaux font toujours proportionnels au 
temps qu'elle emploie à l'opérer ; qu'ainfi on 
peut juger de Pétat du fœtus humain à dif-
férens termes de la groffeffe, par celui des 
fœtus des autres animaux à des termes cor-
refppndansi ceux-ci. . •' 

C'eft dans cette intention que Harvei, 
Evrard , Graaff, Verrhein , Vallifnieri , 
Stenon fe M . de Haller ont étudié ce déve-

i îoppement dans les chèvres, dans îes femel-
| les des lapins 6e des daims 6e dans celles de 
i plufieurs autres Quadrupèdes ; que Malpighi 
\ fe fur-tout M . de Haîlér ont fuivi les progrès 
\ du poulet dans l'œuf, à differens termes de 
t l'incubation. 
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L a qualité vivipare des quadrupèdes, en 

les rapprochant de P h o m m e , rendrait les 
obfervations dont ils auraient été le fujet, 
plus fa tis faifant es que celles qui ont été faites 
fur les animaux ovipares. Mais celles que 
l'on a faites fur les vivipares , ne préfentent 
point de détails allez exads fe affez mul
tipliés pour donner les lumières qu'on a lieu 
de defirer ; 6e quoiqu'on puiflè en tirer quel
ques inductions, il eft plus fur, fuivant le 
confeil de M . 4e Buffon , de s'aider Ses 
obfervations faites fur le poulet renfermé 
dans l'œuf. 

C'eft le parti qu'a pris M . Boin, dans 
un mémoire fur la vitalité9 qu'il lut efl 
riy6i à l'académie de Dijon, & qui a été 
imprimé â Paris en 1765 , chez Delalain. 
J'eus recours aux mêmes obfervations en 
1768 -, dans une confoltation médico-lé
gale , imprimée chez Cauffe, pour établir à 
quel point de développement pouvoit être 
un enfant que Pon foppofoit né au milieu 
du cinquième mois. Je m'en fervirai en-, 
core aujourd'hui, pour déterminer l'époque 
du commencement de la vitalité phyfique, 
qui eft en m ê m e temps celle de la vitalité 
légale. 

Le fœtus renfermé dans le fein de fa 
mère , y flotte dans un fluide féreux ; il ne 
refpire point, fe fon fang circule fans être 
obligé de paffer par le poumon ; fa vie, dont 
il a le principe au dedans de lui-même > fe 
foutient à l'aide de la lymphe nourricière 
que fa mère lui trammet, 6e qui, fuffifam-
ment travaillée pour pouvoir par le jeu des 
vaiffeaux être affirailée à la maffe humorale 
employée à la nutrition fe au développe-: 
ment des organes, eft portée immédiate
ment dans le fang. 

Mais dés qu'il eft forti de la matrice, 
Tordre des chofes change , il eft environné 
d'air 6c il a befoin que des alimens lui four
niffent la matière d'un chyle nécefïàire pour 
ion développement fecceflif, fon accroiffe-
ment 6c la confervation de fa vie. 

L'air s'infioue dans la poitrine & diftend 
les poumons ; fi les mufcles mis en jeu di
latent & refferrent alternativement la poi
trine , l'enfant refpire, & fa refpiration fa
vorite une nouvelle circulation. L e fang qui 
pdSak. diredement de Poreillette droite 
dans Poreillette gauche, eft pouffe dans les 
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vaiffeaux du poumon, y eft atténué', affiné, 
enrichi par les roojécules aériennes qu'il 
shlixhe, fe rafraîchi par Pévaporation dm 
molécules ignées furabondantes, qui s'unif-
font â Pair expulfé. 

L a formatios^du chyle exige que les ali
mens féjournent quelque temps dans Pèfto
mac , qu'ils y foient décomp©fés par le mou. 
vement intellin que favorife leur mélange 
avec les fucs digeftifs ; qu'après quelque 
temps la pâte alimentaire foit pouffée dans 
fe duodénum par la force contradile de Pèf
tomac, 6e que là elle reçoive un nouveau 
degré d'atténuation, par Padion de la bile 6c 
du fuc pancréatique qui vient s'y mêler ; 
enfin que le Chyle abforbé par les vaiffeaux 
îadées, dont fes orifices font répandus fur la 
furface interne du canal inteftinal, foit pot té 
dans la maffe humorale, 6e que le réfidu des 
alimens foit expulfé par le mouvement fyf-
taltique des inteftins : mouvement qui réfulte 
de leur force eontradile, effet de l'irrita
bilité' 6e de Padion des fibres mufculairés 
de leur tiffu. 

Il fuit delà, que le. fœtus hors du fein 
de fa mère, ne pourrait vivre fi la poitrinp 
n'étoit pas affez fpacieufe pour permettre 
aux poumons de fe diftendre; fi les muf
cles, dont le jeu opère la dilatation 6e le 
reflèrrement alternatif de la poitrine, n'a-
voient pas une force fuffifante pour produire 
cet effet ; fi les poumons n'étoient pas d'un 
volume proportionné à la quantité du fang 
qui doit les parcouckr, fe n'avoient pas une 
confiftance fofBfante pour foutenir Padion 
de Pak fe celle du fang. 

Il fuit encore que fe vie feroit néceflài
rement de très-courte durée, fi fon efto-
mac n'étoit pas d'une grandeur proportion
née à la quantité d'alimens dont il a befoin , 
fi les membranes de ce vifcere n'avoient 
pas une denfité foffifante pour réfifter au 
poids des alimens, n'étoient pas formées 
en partie de fibres mufculairés fe irritables, 
d'où dépend fa force eontradile, fi les li
queurs digeftives fe fur-tout la bile n'avoient 
pas les qualités convenables pour favorifer 
la digeftion, 6e fi les inteftins ne pouvoient 
pas livrer paflào| au chyle 6e expnlfer le 
réfidu de la digemon. 

Qu'ainfi fes conditions néceffaires posr 
que les fat*s foient viables, font que le 
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poumon ait une confîfbwce & un volume 
proportionné à la quantité , à Pûnpétuofké 
de fang qu'il doit recevoir ; que la poitrine 
ait une capacité relative au volume du pou
m o n , fe foit pourvue de mufcles affez forts 
pour la dilater fe la refferrer alternative
ment. 
- Q u e l'ampleur de Pèftomac, fa force de 
réfiftance , fon irritabilité le rendent capa
ble de recevoir les alimens , de les confer
ver pendant le temps convenable fe de pouf? 
fer dans le canal inteftinal la pâte alimen
taire , après qu'elle a éprouvé la première 
digeftion ; qu'il s'y dépofe une quantité 
iu&fasïte de liqueurs digeftives; que ces 
liqueurs aient les qualités convenables pour 
exciter le mouvement inreftin , néceffàire 
à b décomposition des alimens fe à la for
mation du chyle ; que la bile fur tout foit 
d'un jaune verd 6e très-amere, indice cer
tain de fa qualité favonneufe fe digeftive ; 
enfin que les inteftins foient irritables., 

Le premier moment où tous ces organes^ 
©ù toutes ces liqueurs auront acquis ces quac 
Utés, fera celui où commencera la vitalité 

" phyfique. 
Il eft poffible que des maladies dufœtuS , 

ou de la met e pendant la groffeffe , •• en 
retardant le développement des organes , 
éloignent ce moment, 6e quemême au terme 
de neuf mois un enfant ne foit pas viable; 
mais m ê m e en fuppofant ce retard poffible, 
^expérience la plus confiante prouve qu'il 
eft infiniment rare ; il eft queftion de déter
miner Tinftant où ces organes font le plus 
ordinairement dans leur perfection, fe l'on 
peut négliger des événemens aufli extraor
dinaires. 

II fuffit de chercher à connoître à quelle 
ipoqm la poitrine , le poumon } Pèftomac, 
fe foie, 6c les inteftins, commencent ordi
nairement à être en état de remplir les fonc
tions auxquelles ils font deftimés, fe c'eft fus 
quoi Panalogie va prononcer. 

Les faits d'après lefquels je déterminerai 
cette époque r feront pris dans les obferva
tions faites par M . de Haller fur des pou
lets à differens termes d'incubation. J'ai ex
pofé cifdeffus 1er motifs qui m e forcent à 
renoncer à celles qui ont pour fujets des 
animaux vivipares. O r , voici ce que pré-
fententles obfeiyatioMnombreufes, faites 
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par M . de Haller , fe confignées dans le II 
vol. de fes œuvres imprimées à Laufanne, 
en tffà , fous le titre d'Opéra minora. 

Les côtes qui paroiffent à peine avant la 
192e heure, font encore entièrement cartiia-
gineufes, ainfi que le flernum à la 218e ; leur 
élafticité n'eft bien fenfible qu'à la 261 e, & 
elles ne recouvrent fe poumon qu'à la 229... 

Les tégumens de la poitrine font feule
ment membraneux â la 194* ; ce n'eft qu*à» 
près la 210e, que Pon apperçoit les rudimens 
des mufcles de la poitrine, 6c ils ne paroif
fent achevés qu'à la 299e. 

La 138e eft la première où les poumons 
fe font appercevok. Leur développement 
fe fait avec rapidité , depuis cette heure 
jufqu'à la 432 e, temps auquel fes progrès 
deviennent moins fenfibles. D'abord blancs 
fe tranfparens, ils prennent une couleur de 
chair à la 331e heure, 6e cette couleur eft 
d'un rouge de fang â la 360® ; leur furface 
eft arrondie à la 234e, on commence à cette 
époque à en diftinguer les vaiffeaux ; ils 
s'attachent à la poitrine dans l'intervalle 
de la 300e heure à îa 331 e, ont pris la 
figure de cette cavité à la 366% fe paroif
fent avoir acquis leur perfedion dès la 
355e-

L'eftomae fe Pœfophage paroiffent bien 
conformés à la 168e heure ; fes tuniques 
s'épaiffiffent peu à peu , & l'on y apper
çoit des fibres mufculairés à îa 264e ; elles 
ne lui donnent une apparence charnue qu'à 
la 309e ; on y>voit à la 336e un mélange de 
caillé blanc fe de bile, mais fon irritabilité 
n'eft bien fenfible qu'à la 408^ heure. 

Les inteftins, dont on n'obferve les pre
miers veftiges qu'à la 138eheure, fe déve
loppent de façon que le redum eft appérçn* 
le premier, & que fes grêles avec toutes 
leurs circonvolutions, ne paroiffent avoir 
acquis leur perfedion qu'à là 284e heure : 
on y remarque de la bile a la m ê m e épo
que , mais ils- font infenfibles à Padion de 
tous les irritans, 6e ils ne font manifefte-
menr irritables qu'à la 384e heure. 

C e n'eft qu'à la 144e M i r e , que le foie 
eft reconnoiflàble par fa figure. S'a couleur 
ne commence à tirer fur le rouge qu'à la 
192e ; la véficule du fiel, qu'on n'apperçoit 
qu'à la 194e, n'eft remplie de bile qu'à la 216e. 
Cette liqueur, d abord infipide 6c pâle, efl 
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colorée d'un jaune verd à la 264,* ; elle n'a 
de l'amertume 6e une couleur d'un verd 
foncée qu'à la 336e ; 6e la furface inférieure 
du foie eft teinte en jaune verd à la 388e. 

Il réfulte de tous cei faits, que la poitrine 
n'eft complètement formée dans le pou
let qu'à la 300e heure, que les côtes 6e les 
mufcles ne commencent qu'à cette époque 
à être capables de fe prêter à la dilatation 
eu poumon 6e de réagir fur ces vifeeres. 

Q u e ceux-ci n'ont acquis qu'à la m ê m e 
ëpoqueîe développement néeeflàire, 6e ne 
font arrivés qu'environ à la 355e à Pétat 
qui peut leur permettre de fupporter 
Padion de Pair 6c du fang. 

O n voit encore que îe moment où Pèf
tomac, les inteftins , le foie fe la véficule 
du fiel peuvent favorifer la .digeftion , ne 
précède point la 300e heure, 6e m ê m e doit 
être reculé jufqu'à la ,336* 6e au delà.; 
l'irritabilité des uns ne fe manifeftant qu'à 
la 384 e, 6e le foie ne paroiflànt filtrer une 
bile bien caradérifée que depuis la 336e 

heure. 
Puifque l'inftant' où commence la vita

lité phyfique* eft celui ou les vifeeres , les 
organes & les liqueurs dont je viens d'ex-
pofer Pétat, font parvenus au point de 
pouvoir exécuter les fondions auxquelles 
ils font deftinés, il eft donc évident que 
dans le poulet la vitalité commence entre 
la 336e heure 6c la 400e : à cette époque cet 
animal pourrait vivre hors de l'œuf, s'il 
étoit poffible de lui donner quelque nour
riture qui équivalût à celle qu'il trouve 
dans l'œuf m ê m e ; aufli voit-on que dans 
cet intervalle , le poulet ouvre fouvent le 
bec, paroît reftSirer 6e a avalé du blanc de 
l'œuf dans lequel il eft renfermé. 

L'analogie autorifé donc à regarder 
c o m m e le premier terme dp la vitalité 
phyfique des fœtus, celui de la groffeffe qui 
correfpond à une moyenne proportionnelle 
prife entre la 336e 6c la 400e heure de l'in
cubation ; fe cette heure étant la 368e , il 
refte à déterminer quel eft le terme de la 
groffeffe qui cor^fpond à la 368e heure de 
l'incubation. 

O n fait que la durée de. l'incubation eft 
le plus ordinairement de 21 jours, quoi
qu'elle fe prolonge quelquefois jufqu'à 21 
jours fe demi ; on fait encore que celle de 
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la grafîèffe des femmes eft communément 
de 270 jours fe très rarement de 280. 
C o m m e il n'eft queftion ici que de défera 
miner le moment où la vitalité commence 
le plus conftamment,, dans le calcul que je 
vais faire je fùppoferai que l'incubation^ 
dure,21 jours ou 504 heures, fe la grof
feffe 270 jours ou 6480 heures. 

O r , dans cette fuppôfition, -la 368e heure 
del'incubation répond à la 4731e heure ||| 
ou 197 jours 3 heures 6c demie de la grof
feffe. C e terme ne s'éloigne pas beaucoup 
de celui qu'Hippocrate avoit fixé, puifqu'il 
n'en diffère que de if jours; 6e quoique 
m o n calcul puiffe m'autorifer à prétendre ] 

que les enfans ne doivent être eenfés via
bles qu'au 197* jour, je m e range d'autant 
plus volontiers à l'avis d'Hippocrate, que 
le développement des poulets n'eft̂ pas conf
tamment le m ê m e au m ê m e terme d'in-r 
cubarion dans tous les individus que M., de 
Haller a obfervés £ fe que le 182e jour 
donné par Hippocrate correfpond à la 339e 

heure d'incubation , qui excède de 3 heures 
celle où, j'ai trouvé que laN plupart des or- ' 
ganes deftinés aux fondions d'où dépend la ' 
vitalité 9 étoient au point de développe^-
ment néceffàire pour que ces fondions puf-
fent s'exécuter ; mais il réfulte bien évi
demment de mes réflexions fur les progrès 
du poulet dans l'œuf, que les fœtus avant 
le 182e jours ne font pas viables, 6c que le 
commencement du feptieme mois eft le 
premier terme de la vitalité phyfique & 
légale. . 

En vain , pour avancer ce terme , appor-
teroit-on en preuve, des obfervations d'en
fans nés dans le fixieme mois , & qui ont 
vécu m ê m e long-temps. O n 'feroit- égalç-"-\ 
ment mal fondé à le reculer davantage, 
parce que l'expérience prouve que pref
que tous les enfans du 7e mois naiffent 
imparfaits, 6e meurent peu de temps après 
leur naifïànce. 

E n effet, il ne faut que lire avec atten
tion les obfervations d'après lefquelles on 
croirait pouvoir prétendre que la vitalité 
commence avant le 182e jour , pour fentir 
combien elles méritent peu de confiance, 
puifque les auteurs qui les donnent, ne par
lent fouvent que for des oui-dire, fe for 
le témoignage de gens fufpe&s. L'avorton 

de 
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dé Marfeilîàn cité par M . Brouzeé, p. 37 
do premier volume de fon ouvrage fur 
l'éducation médicinale , eft le feul dont 
l'époque de la naiflànce paroifle bien conf-
tatée ; mais le merveilleux qui accompagné 
Ton récit, fait craindre qùe&L Brouzet n'ait 
été trompé. C o m m e n t croire que cet avor
ton ait vécu jufqu'au 9e. mois à la façon des 
fœtus, fans crier, fans tetter, fans aucune 
excrétion, 6e.fans faire aucun mouvement 
que d'avaler quelques gouttes de lait ? 

Quant à celles qui tendraient à établir 
q\ie les enfans nés dans le 7e. mois ne font 
pas viables , fe à ne donner pour époque à 
là vitalité que le commencement du hui
tième , elles ne m e paroiffent pas plus con
cluantes ; car de ce que les enfans venus 
au monde avant ce terme, font prefque 
tous morts peu de temps après leur naiflànce, 
fe font nés très-imparfaits fe très-fbibTes , 
on peut feulement conclure que les enfans 
de ce terme ont peu de vitalité. D'ailleurs 
plufieurs auteurs dignes de foi, tels que 
Amatus Lufitanus, Lemnius, madame^our-
fier , de Lamotte , Levret, ùc affûtent 
avoir vu des enfans nés dans le feptieme 
mois, vivre longtemps. La raifon qufen 
donne Charles de S. Germain dans^on 
Ecole des fages-femmes, eft qu'à cePterme 
ils-ont toute la perfedion requife. M . Hoin 
cite des perfonnes encore vivantes à Dijon, 
qui font nées dans le 7e. mois ; fe dès qu'il 
eft de fait que plufieurs enfans ont vécu 
m ê m e long-temps, quoiqu'ils fuffent du 7e. 
mois, comment pourrôit-on prétendre que 
||s fœtus ne font pas viables avant le 8e ? 

La vitalité phyfique commence donc évi
demment dans le f6. mois. Les faits que 
m'ont fourni fes obfervations de M . de 
Haller, venant à l'appui du fentiment d'Hip
pocrate , ajoutent à l'autorité de ce grand 
h o m m e la force vidorfeufe d'une analogie 
décifivJ^£c il eft confiant que les enfans ne 
font poTnr viables avant le 7e. mois, 6e que 
fe premier terme de la vitalité'légale efl le 
182e. jour après la conception. 

Ce article efi de M. MÂRET. 

A. N. O n doit entendre , par ce mot 
vitalité', très-exprefljf, qpâque peu d'ufage, 
la difpofition par laquelle les corps drga-
nifés font fufceptibîes? dans Pétat de vie, 
d'opérer , par un principe qui leur eft 

Tome XXXV. 
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propre , lés actions qui conftituent la vie. 

C'eft la faculté d'où dépendent îes fonc
tions eflèntielles à ces corps, par lefquelles 
s'erreduent la formation ou le développe
ment de l'individu dans chacune de {es par
ties , fon accraiflèment, fa confervation 6c 
fa dégénération. Voye[ N U T R I T I O N . Ces 
o^rarions fe font dans chaque individu 
d'une manière particulière 6e convenable 
à chacun de fes organes qui a fa vitalité 
propre :̂  elles dépendent de differens mou-
vemens'dont la caufe eft inhérente a une 
forte de fibre particulière du corps vivant. 
Voye\ FIBRE , MUSCLE. ; 

L3 vitalité eft donc une propriété atta
chée à la manière d'être des animaux fe 
des* végétaux, plus ou moins perfedionnée 
dans îes uns que dans les autres, à propor
tion qu'elle dégénère par des nuances fen
fibles d'un genre à un autre , en 'paffànt du 
point le plus parfait de Porganifatjon à 
celui où elle devient le plus bruté^ fe le 
plus rapprochée de l'état des minéraux. 
C'eft là que paroît fe perdre entièrement 
tout ce qui Caradérîfe îa vitalité, qui eft 
le principe intrinfeque de î'adion fe de la 
réadion des organes fur les fluides qui y 
font reçus ou portés par intus-fufeeption 9 
fans quoi il ne paroît pas que l'on puiffe 
concevoir le jeu de îa vie proprement dite , 
voyei V I E , attendu qu*®n ne conçoit'pas 
que l'idée puiffe en être applicable à ce 
qui n'eft que l'effet de îa juxta-pofition 9 
telle que peut être la formation des miné
raux , qui n'eft que îe produit inorganique 
de Padion du feu combinée avec celle de 
Pair 6e de Peau , fur les differens élémens 
de la terre , fuivant les loix de Pattradion. 

Le principe phyfique de la vitalité fem-
ble dpnc n'être autre chofe que la pro
priété attachée â la fibre animale 6e à la 
fibre végétale refpedivement, par laquelle 
propriété cette fibre , dans fa difpofition 
naturelle, peut recevoir des impreflions , 
fentir fe fe mouvoir en conféquence , à 
proportion de l'impreflion reçue. Voye% 

IRRITABILITÉ , SENSIBILITÉ. 
Il fuit de ce qui vient d'être établi, que 

îa vitalité eu différente de la vie , c o m m e 
la faculté d'agir comparée à Padion. C'erc 
la force vitale, vis vitae, confidérée indé
pendamment de l'exercice de cette m ê m e 
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force. Voyt\ G É N É R A T I O N , , vers Ia*fm 
de Particle, où cette force relative à cha
que individu dans l'efpece humaine , à été' 
_préfentée comme un moyen propre à ren
dre raifon de la différence des figures 6e 
des reffemblances entre îes parens fe les 
enfans : idée qui paroît adoptée par îe célè
bre auteur des Considérations fur les corps 
organifés 9 tome II, c. 7, art? 344. 

C'eft la vitalité'qui gft cette force com
mune à tous les corps organifés , 6e qui eft 
douée*d'un degré d'intenfité plus où moins 
confidérable , qui eft particulière à chacun 
d'eux dans chaque genre , dans chaque 
efpece, dans chaque individu , 6e m ê m e 
dans chaque organe , dont on peut dire 
conféquemment , qu'il n'en eft aucun qui 
n'ait, une vie qui lui eft propre. 

C'eft la vitalité qui rend le cœur 8e les, 
vaiffeaux qui en partent ou qui y répon
dent dans toutes les parties de l'animal ainfi 
difpofé, fufceptibîes par leur adion 6e leur 
réaction dans chacune des fibres quicompo-
fent ces organes, d'entretenir le jeu de la 
circulation du fang fe de toutes îes humeurs, 
tant que l'ordre de l'économie animale 
peut être conferve dans l'individu. Ç'eft de 
m ê m e à la vitalité dans chacun des organes, 
de la digeftion, de toutes les fecrétions, de 
la nutrition , de la génération, que l'on 
doit attribuer l'avion des parties qui pro
duit de fi differens réfultats dans l'état de 
fanté, comme les differens vices de la force 
vitale dans.les organes produifent prefque 
toutes la différence des maladies fe m ê m e 
des opérations, auxquelles elles donnent 
lieu , telles que îes cochons, les crifes , les 
métaftafes», qui ne font que des effets des 
differens efforts que fait la nature , c'eft-
à-dire , la combinaifon des forces vitales , 
différemment, modifiée par îa différente 
détermination qu'elles reçoivent des alté
rations que leur font éprouver les caufes 
morbifiques, foit de la part des folides , 
foit de celle des fluides. En. forte que îa 
vitalité paroît ne pouvoir guère être diftin-
guée de ce grand principe qu'on appelle 
communément nature dans l'économie ani

male. Voyei N A T U R E , E C O N O M I E 
#NIMALE. 

C'eft fous ce point de vue que cet article 
eft fufceptible d'être affez étendu pour 
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établir les differens rapports fous lefquels 
on peut confidérer la vitalité. Mais l'ana
logie peut fuppléer aifément, pour en abré-: 
ger Pexpofition. .11 fuffira d'en préfenter 
quelques-uns des plus fenfibles. 

Tel eft l'effet que l'on ne peut attribuer 
qu'à l'irritabilité 6e à la fenfibilité, au degré 
le plus exquis dont eft douée la rétine qui: 
eft l'organe immédiat de la vifion , dont 
l'impreflion qu'elle reçoit cfe la lumière 
détermine la prunelle corréfpondante à fe 
refferrer, pour éviter ou modérer cette 
fenfation plus ou moins forte dans le fon̂ " 
de Pœil, fe h modifier convenablement 
pour être tranfmife au cerveau, fans er 
bîefièr l'organifation. 

Il en eft de m ê m e dé tout ce qui excite 
les" autres fenfations, qui font toutes» pro
portionnées à l'adivité des organes qui ens 

font*fufceptibîés à proportion du degré de 
vitalité qui leur eft inhérent. Ainfi, le plus 
bu îe moins d'énergie dans les humeurs de-
l'animal, dépend de leur différente élabora
tion par Padion de Ja vie, fe cette adion 
réciproquement paroît dépendre aufli beau-' 
coup de la réadion des fluides fur les foli-
dej| qui éft opérée par le fiimulus du fel ' 
mWrocofmique plus ou moins développé 
dans ces mêmes fluides. Voye% N U T R I 

TION , TEMPÉRAMENT. 
N'eft-ce pas à la faculté vitale , que l'on; 

doit attribuer ce qui rend les organes des' 
premières voies fufceptibîes de Padion , 
qui leur fait exprimer avec plus d'abon
dance les focs qu'ils contiennent, à pro
portion de l'irritabilité qu'ils éprouvent pas, 
Peffet des vomitifs, des purgatifs ? Et n'en 
efiVil pas de. m ê m e de tous les évacuans 
adifs dans les autres organes j où ils opè
rent d'une manière fort analogue à celle 
des véficatoires 6e autres épifpaftiques, qui 
font fans effet dès que la vitalité ne fubfifte 
plus dans les organes fur lefqueîaÉls font 
appliqués. < ^^; 

La chofe peut encore être rendue três-
fenfible par Pobfervatior^de ce qui fè paffe 
dans les fibres'du corps de la fangfue,qui 
fe contradent, fe raccourciffent en tout 
fens par l'irritation qu'y caufe le fel dont 
on la parfeme , pour lui faire dégorger s 
le fang dont elle s'eft remplie , 6e*sqùfeJîe/ 

» rejette par fufées, fens aucun ade de fa 
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volonté. Ç'eft ce qu'éprouvent les femmes 
dans les tranchées de l'accouchement, ainfi 
que ceux qui font fatigués dgja colique fe 
du ténefme dans la dyffentene, ùc. • 

C'eft en excitant, ou en affoibliflànt, ou 
en éteignaa&Lexercice de la vitalité dans 
les organerdespànimaux, que les alimens, 
lesmédicamens 6e les poifons ont paru 
aux anciens avoir des qualités chaudes, ou 
froides y à differens degrés , qui faifoient 
confidérer ces mixtes c o m m e étant plus 
ou moins falutaires, plus ou moins uuifi-
bles, fuivant les avantages ou îes défavan-
tages qui réfuîtoient de leurs effets dans 
l'économie animale, en différentes circonf
tances de la fanté ou de la maladie , pour 
conferver ou exciter, ou diminuer la force 
détentrice ou expultrice propre à chaque 
organe. E n forte que cette do&rihe, fous 
ce point de vue, n'étoit pas abfurde, c o m m e 
les médecins, de là fin. du fiecîe dernier 6e 
les méchaniciens de celui-ci ont voulu le 
faire entendre ; fauté par eux d'avoir re
cherché 6e obferve la jufte application que 
faifoient les anciens de ces différentes qua
lités , relativement au véritable agent àss 
corps vivans, qu'ils connoiflbient très-bien, 
fans en donner l'explication , c o m m e les 
meilleurs phyficiens de nos jours en fait 
d'économie animale., qui ont réconnu ce 
principe du mouvement dans l'irritabilité y 
c o m m e aufli certain à l'égard des corps 
organifés, que Peft celui de l'aftradion à 
l'égard de la matière en général : d'où iî fuit 
que îa dénomination de qualité occulte y 
n'aurait jamais dû être.préfegfiée c o m m e une 
efpece de ridicule , n'ayant'été employée 
que pour défigner les caufes dont la raifon 
& la manière d'agir font inconnues ; telles 
que celles de la gravitation, de Pélafticité, 
du mouvement, ùc qui font des prrî-
priétés des corps dont nous pouvons (ton--
noître les loix, mais non pas le principe de 
leurs effets, la caufe première, qui refte 
cachée'dans le fein de la nature, Voy. O Q -
C U L T E , Q U A L I T É . Malgré toiftes nos 
recherches 6e~tous nos efforts, il nous faudra. 
toujours admettre de ces principes vraiment 
occultes. 'Le dernier terme de Padion ana-
lyfée des corps, eft entièrement inacçeflible 
à nos fens, 6e par conféquent hors de la 
fphere de notre pénétration. :. 

V I T 6n 
Les végétaux m ê m e préfentent auffi des 

phénomènes,, des effets particuliers, qui ont 
beaucoup d'analogie avec ceux qu'on ob
ferve dans les animaux à l'égard de la vita
lité fe de {irritabilité. Ces rapports font 
d'autant plus furprenans , que Porganifa-
tion des plantes eft moins parfaite. Cepen
dant rien n'eft plus-conftàté que les mou
vemens finguîiers fe véritablement acci
dentels des différentes efpeces de mimofes» 
ou fenfitives y ainfi appeîlées à caufe de la. 
fenfibilité dont elles paroiffent douées dans* 
des circonftances tout-à-fait différentes. V.x 

S E N S I T I V E . C'eft aufîi à une faculté de; 
nature approchante, que l'on croit devoir; 
attjp>uer ce qu'on obferve dans les parties 
des plantes qui en font pourvues, 6e qu'on 
appelle, mains ou vrilles. E n tant que ces 
prolongerons d'une conformation parti
culière 6c différemment modifiés , fuivant 
les différentes efpeces auxquelles ils appar-. 
tiennent, font fufceptibîes de fe contrat 
ter , de fe replier, de s'entortiller autour 
d'un corps voifin, auquel ils puiffent s'at
tacher d'après l'impreflion de contad qu'ils 
en reçoivent, 6e pour former des foutiens 
à la plante qui en a befoin à raifon de fa 
foibleffe 6c de fa pofition ; c o m m e on. le 
voit dans les farmens ou pampres de la, 
vigne, dans les rameaux des plantés cueùr-
bitacées , de plufieurs légumineufes , du 
lierre grimpant, Ùc V. V R I L L E . Cette 
propriété dans ces organes particuliers à 
certaines plantes eft fi marquée , que , dans 
chacun de ces proîongemens ou filets li
gneux , par exemple dans ceux de la vigne , 
tant qu'ils font frais 6c flexibles, on voit 
qu'ils croiffènt 6c s'étendent en droite ligne* 
fans changer de diredion , jufqu'à ce qu'ils 
éprouvent une forte de contact de la part 
,drun corps de figure-convenable, pour qu'ils 
puiffent s'attacher à lui par des contours-
enXpiraîes bien régulières fe fouvent très-
multipliées ; ce qui n'arrive pas à la ren
contre d'un corps quelconque , puifqu'on. 
ne voit point de vrille repliée fans attache 
à un corps propre à déterminer l'entor
tillement par îa difpofition du contad, qui 
puiflè donner lieu à la courbure fucceflive 
de la vrille, à proportion de la multiplicité' 
des points d'adhéfion, tels que peut îes pro-
* curer un corps affez menu 6c cylindrique, 
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comme un petit rameau de îa branche d'un 
arbre_quejconquéou tout autre moyen d'une 
forme approchante. 

II fuit donc d'un grand nombre d'obfer-
vations , ainfi que de celle qui vient d'être 
rapportée, à l'égard d'une partie commune 
à plufieurs efpeces de végétaux, qu'ils font 
fofcepribîes d'effets fort ̂analogues à ceux 
de la fenfibilité fe de la mobilité que pro
duit îa faculté vitale dans le genre animai 
proprement dit, qui paroît être, comme 
on l'a* déjà établi , commune à tous les 
corps organifés ; mais dans chacun d'une 
manière plus ou moins perceptible, à pro
portion que l'organifation eft plus ou moins 
parfaite: ce qui préfente naturellement l'jjjée 
d'un projet à exécuter, autant qu'il eft 
poffible, pour établir une phyfique ou 
phyfiologie comparée entre les animaux 6e 
îeŝ  végétaux, comme on a entrepris une 
anatomie comparée entre Pefpece humaine 
%c celle des autres animaux : ce qui peut 
fournir de très-grandes lumières pour ces 
parties de I'hiftoire naturelle. V. A N I M A L , 

VÉGÉTAL, HOMME,PLANTE, HISTOIRE 

NATURELLE. 
Cet article nouveau eft de M. n'Au-

MONTy docteur en médecine y feul pro-
feffeur de l'univerfité de Valence 3 à qui 
/'Encyclopédie doit tant de morceaux pré
cieux y qui annoncent un profond phyfi-
cien Ù un écrivain qui fait concilier la 
netteté avec la précifion. 
VIT-COQ. Voyei BÉCASSE. 
VITE, adj. (Gramm.) léger, prompt, 

qui fe meut avec célérité. V. VîTESSE. 
VÎTE , (Mufique.') prefto y c'eft le 

dernier degré du mouvement pour la promp
titude, fe qui n'a après lui que fon fuper-
latif preflijfimo , très-vite. (S) 

VITELLIA y (Géogr. anc) vilfe 
d'Italie, dans îe Latium, au pays des Eques, 
félon Tite-Live, /. Vy c. zg , qui dit : 
Vitelliam coloniam romanam y in fuo agro 
JEqui expugnant. Suétone , in Vitellio 
ch. t y nous apprend que, félon quelques-
uns , cette ville tirait fon nom de la fa
mille des Vitelîius, qui demandèrent à la 
défendre à leurs propres dépens, contre les 
efforts des Eques. Elle eft mife par Tite-
Live, /. II, c. 39 y au nombre des villes 
dont Coriolan s'empara. (D. J.) 

V I T 
- VlTELLIANIy f. m. pi. (Hift. anc.) 

dans l'antiquité, c'étoient des efpeces de 
tablettes ou £ petits livres de poche, fur 
lefquels on avoit coutume d'écrire {es pen-
fées, fes faillies fe celles des autres , 6c 
fouvent beaucoup de puérili|jjj|& d'imper
tinences ; c'eft à-peu-près cê^qnéies Anglois 
appellent irifte book ou livre de bagatelles y 
fe les François un fottifier. V. Martial, 
l.XIVyépigr.8. 

Quelques-uns prétendent que ce mot 
vient de vitellus 9 un jaune d'œuf, parce 
qu'on en frottoit les feuilles de ces tablet
tes; fe d'autres le font venir du nom de 
Vitelîius leur inventeur. 
V I T E R B E , (Géog. mod.) en italien 

Viterboy ville d'Italie, dans Pétat de l'églife,' 
capitale du patrimoine -de faint Pierre, 
à 30 milles au nord de la mer, à 40 milles 
au couchant de R o m e , au pié d'une haute 
montagne, que les Latins appélloient 
Ciminius mons. 
Quoique Viterbe fe vante d'être plus 

ancienne que R o m e , c'eft une ville mo j 

derne, bâtie par Didier, dernier roi des 
Lftpbards, qui régna depuis 763 jufqu'en 
•]j\. Il la forma de quatre bourgs ou villa
ges, 6e l'environna de murs. Cette qua^ 
drupîe union fut d'abord appelîée Tetra-
polis y enfuite Vitercinium , fe enfin Vi-
terbum. Ainfi Cluvier s'eft étrangement 
trompé, quand il a imaginé que cette ville 
pourroit être lefanum Voltumnœ de Tite* 
Live. 

Viterbe eft grande, fes rues font larges, 
bien pavées, 6e remplies d'églifes, de cha
pelles , de couvens, & de monafteres. OIÏ 
y compte à peine douze mille âmes, fe la 
ville en contiendrait trois fois davantage 
par fon étendue. 

Elle eft partagée en feize paroiffes, f 
confpris la cathédrale , où Pon voit dans îe 
goûtegothique les tombeaux dé Jean XXII 
6e d'Alexandre IV. Les fontaines publiques 
y font ery>rand nombre, fe foigneufemenc 
entretenues. L¥vêché n'a été établi qu'à la 
fin du douzième fiecle, 6e fe donne aujour
d'hui à un cardinal. .... " 

Les environs de Viterbe font admirables 
par leur fertilité en vin, en toutes fortes 
de grains 6e de légumes , en fruits de toute 
efpece, en mûriers fe en oliviers ; tous le 
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iterritoîre eft arrofé de petites rivières poif-
fonneufes, en forte qu'il ne manque rien 
â ce pays de ce qui fort à la vie 6e à la 
délicateflè. 

O n trouve au fud-ouéft, environ à un 
mille de Viterbe, des eaux chaudes ,qu?on 
nommoit autrefois Aquûe Caïce; ces eaux 
font fi chaudes qu'elles cuifent en un mo-

rment les œufs , lés fruits, fe les légumes 
qu'on y plonge. A la diftance de deux mil
les de la ville de Viterbe eft le couvent 
de la Quércfa , habité par une riche com-
tnunamé de plus de foixante religieux* Le 
pendant de ce couvent eft celui de Notr.e-
D a m e de Grade , qui appartient aux domi
nicains. Long. Z$, 40 ; lat. ÂZ y zi, 

Les curieux peuvent confuîter fur cette 
ville Bafîï Feliciano , Hiftoria délia cita 
di Viterbo. R o m s , I742- • in-fol. fig. 

Annius ( Jean ) , fameux jacobin , s'ap-̂  
pelle ordinairement Annius de Viterbe y 
parce qu'il naquit en cette ville en 1432. 
Il a beaucoup fait parler de lui pag l'édi
tion de queîques*auteurs fort anciens, dont 
fes écrits paffoient pour perdus. L'ouvrage 
d'Annius de Viterbe parut à R o m e pour 
la première fois en 149S , 6e contient dix-
fept livres d'antiquités ; mais on découvrit 
bientôt que le bon jacobin avoit publié 
pour vraies des pièces fuppofées. Onuphre 
Panvini, Goropius Becânus, Jean-Baptifte 
Aguceài, Volaterranus, 6e autres auteurs 
l'ont, démontré. Il mourut à R o m e l'an 
1502 , âgé de foixante 6c dix ans. 

Latinus Latinius a imité l'exemple de 
fon compatriote Annius ; 6e il eft en cela 
d'autant plus coupable qu'il n'a pas péché 
par'ignorance, fe qu'au contraire il avoit 
beaucoup d'érudition , comme iî paroît par 
les ouvrages qu'il a mis au jour, 6e entre 
autres par fa Bibliothecar facra ù profana, 
publiée à R o m e pour la féconder fois en 
1667 , in-fol.l II fupprima tant qu'il lui fut 
poffible tout ce qui n'étoit pas conforme 
â fes opinions , fe c'eft ce qui fe prouve 
par le retranchement qu'il a fait de Pé-
pître de Firmàlien de Céfàrée dans l'édi
tion des œuvres de fkint Cyprien qu'a* 
donné Manuce. On Tagrégea au nombre 
des favans qui travaillèrent à la corredion 
.du décret de Gratîen, 6e il employa plu-
ièputs années dé fuite à ce grand ouvrage. 
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Il mourut en 159^, âgé de quatre-vingts 
ans. (Lgkchevalier DE JAUCOURT.) 

V I T E S S E , f. f. (Méchan.) affection 
du mouvement, par laquelle un corps eft 
capable de parcourirjpn cerfeain-efpace en 
un Certain temps. Voye\ M O U V E M E N T . 

Léibnitz , Bernoulfi, Wblf, 6e les au
tres partifans des forces vives y prétendent 
qu'on doit eftimer la force d'un corps en 
mouvement, par le produit de fa maffe , 
par le quarré de fa vîteffe ; ceux qui n'ont 
pas admis le fentiment de ces favans , 
veulent que la force ne foit autre chofe 
que la quantité dé mouvement, ou îe pro
duit de la maffe par la vîteffe. Voyez 

FORCES VIVES. 
La vîteffe uniforme eft celle qui fait 

parcourir au mobile des efpaces ' égaux en 
temps égaux. V. U N I F O R M E . Il n'y a qu'un 
efpaçe qui ne feroit aucune réfiftance, dans 
lequel un mouvement parfaitement uni
forme pût s'exécuter , de m ê m e qu'il n'y 
a qu'un tel efpace dans lequel un mouve
ment perpétuel fut poffible ; car dans cet 
efpace il ne fe p^àrroit rien rencon|rer 
qui pût accélérer ou retarder le mouve
ment des corps. Lrinégalité ou la non-uni
formité de tous les mouvemens que nous 
connoiflbns , eft une démonstration contre 
le mouvement perpétuel méchanique , que 
tant de gens ont cherché ; il eft impoflï-
bîe , vu îes pertes continuelles de forces 
que font les corps en mouvement, par la* 
réfiftance des milieux dans lefquels ils fo 
meuvent-,• le frottement de leurs par
ties , ùc. Ainfi, afin qu'un mouvement 
perpétuel, méchanique put s'exécuter , il 
faudrait trouver un corps qui fût exempt 
de frottement^ ou qui eût reçu du Créa
teur une force infinie^ par laquelle il fur-
montât des réfiftance? tatous momens ré* 
pétées. Afh refte , quoiqu'à parler exacte
ment , il n'y ait point de mouvement par-' 
- faitement uniforme , Cependant "lorfqu'un? 
corps fe meut dans un efpace qui ne réfifle 
pas fenfiblement, 6e que ce corps ne tt* 
çoit ni accélération ni retardement fenfi* 
blé, on confidere fon mouvement comme 
s'il étoit parfaitement uniforme. Monfieut 
Formey.^ * # 

La vîteffe eu confidérée , ou comme ah** 
fofue, fc comme relative ; la définition que 
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nous avons donnée , convient à îa vîteffe 
fimple ou abfolue, celle par laquelle un 
certain efpace eft parcouru en un certain 
temps. 
. La vîteffe propre^on abfolue d'un corps , 
eft le rapport de Pefpace qu'il parcourt, 6e 
du temps dans lequel "il fe meut. La vîieffe 
refpedive eft celle avec laquelle deux corps 
s'approchent ou s'éloignent Pan de l'autre 
d'un certain efpace dans un temps déterminé, 
qûf lies que foient leurs vîteffes abfolues. 
Ainfi la vîteffe abfolue eft quelque chofe 
de pofitif, mais la vîteffe refpedive n'eft 
qu'une fimple comparaifon que l'efprit fait 
de deux .corps ,- félon qu'ils s'approchent 
ou s'éldîgnent plus l'un de l'autre. M. 
Fortney. 

La vîteffe avec laquelle deux corps s'é
loignent oir s'approchent l'un de Pautre , 
eft leur vîteffe relative * 'ou refpedive , foie 
que chacun de ces corps foit en mouve
m e n t , foit qu'il n'y en ait qu'un feul. 
Quoiqu'un corps foit en repos, on peut le 

• regarder c o m m e ayant une vîteffe relative 
pat rapport à un autre corps fuppofé en 
mouvement ; fi deux corps , en une fécon
de, fe trouvent plus proches qu'ils n'étoient 
de deux piés, leur vîteffe refpedive fera 
double de celle qu'auraient deux corps 
qui n'auraient fait dans le m ê m e temps qu'un 
pié l'un vers Pautre , le mouvement étant 
fuppofé uniforme. 
- U n e vîteffe non uniforme eft celle qui 
reçoit quelque augmentation ou quelque 
diminution : un corps a une vîteffe accélé
rée , lorfque quelque nouvelle force agit 
fur lui, fe augmente fa vîteffe. Il faut pour 
cet effet que la nouvelle force qui agit fur 
lui, agîffe en tout ou en partie dans la 
diredion fuivant laquelle le corps fe meut 
déjà. 

La vîteffe d'un corps eft retardée , lorf
que quelque force oppofée à la fienne lui 
dte une partie de fa vîteffe. 

La vîteffe d'un corps eft également ou 
Inégalement accélérée , félon que la nou
velle force qui agit fur lui, y agit égale
ment ou inégalement en temps égal ; fe elfe 
eft également ou inégalement retardée , 
félon que les pertes qu'il fait font égales 
pu in égales % n temps égaux. 

Vîteffe des corps parcourant désignes 
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courbes. Suivant le fyftême de Galilée fur 
la chute des corps, fyftême reçu au
jourd'hui dé tout le monde , là vîteffe 
d'un corps qui tombe verticalement, eft, 
à chaque m o m e n t de fa chute , propor
tionnelle à la racine de la feauteur d'oè-il 
eft tombé. Après que Galilée eut décou
vert cette propofition, il reconnut encore 
que fi le corns tombpit le long d'un plan 
incliné , la vitçffe feroit îa m ê m e que s'il 
étoit tombé par la verticale qui mefure fa 
hauteur ; 6e il étendit la m ê m e concîu-
fion jufqu'à Taflèmblage de pîufieuis plans 
inclinés qui feroient entr'eux des angles, 
quelconques , en prétendant toujours que 
la vîteffe à la fin* de la chute faite le long 
de ces differens plans, devoit être la m ê m e 
que s'il étoit tombé verticalement de la 
m ê m e hauteur. 

Cette dernière conçlufion a été adtnife 
par tous les mathématiciens, jufqu'en 1693, 
que M . Varignon en démontra la faufleté , 
en faifant remarquer que le corps qui vient 
de parcourir le premier pian incliné , fe, 
qui arrive, fur le fécond , le frappe avec 
une partie de la vîteffe qui fe trouve per
due , 6e l'empêche par conféquent d'être 
dans le m ê m e cas que s'il étoit tombé par 
un feul plan incliné , qui n'auroit pojnt eu 
de pli. M . Varignon , après avoir relevé 
cette erreur , éclairait la matière de ma
nière à empêcher qu'on ne t o m b k dans 
l'erreur oppofée , fe à laquelle cm étoit 
porté tout naturellement , qui étoit de 
croire que la chute d'un.corps le long d'une 
ligne courbe , c'éft-à-dire , le long d'une 
infinité de plans inclinés, ne pouvoit pas 
non plus produire de vîteffes égales à cel̂  
îes d'un corps qui feroit tombé verticale
ment de la m ê m e hauteur. gPoûr montrer 
la différence de ces deux cas, il fit voir 
que quand les plans inclinés font enfemble 
des angles infiniment petits -, ainfi qu'il arr 
rive dans les courbes , la vîteffe perdue à 
chacun de ces angles, eft un infiniment 
petit du fécond ordre ; en forte qu'après une 
infinité de ces chûtes, c'eft-â-dire , après îa 
chute entière par la courbe , la vîteffe per
due n'eft plus qu'un infiniment petit du 

I premier ordre , qu'on peut négliger , par 
* conféquent auprès d'une vîteffe finie : on 
peut voir aufli fur ce fujet notre Traité: 
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de dynamique 9 première partie, vers la 
fin. «* 

D é même qu'une équation entre deux 
variables peut exprimer une courbe quel
conque dont les coordonnées font les va
riables de cette équation , on peut expri
mer aufli pa#les variables d'une équation, 
les différentes viteffes que deux forces pro
duiraient féparément-dans un même corps ; 
6c fi-ces forces font fuppofées agir parallè
lement aux deux lignes données de pofi
tion , fur lefquelles on fuppofé prifes ces 
variables , la courbe exprimée par l'équa
tion fera alors celle que le corps décrit, 
en vertu de deux forces combinées en
femble. Si, par exemple, on fuppofé que 
l'une des forces eft la gravité, 6c que l'autre 
ne fait qu'une première impulfion finie , à 
laquelle ne fuccede aucune accélération , la 
courbe ayant des ordonnées proportionnelles 
aux racines des abfciffes, fera une parabole. 
Voyei P A R A B O L E . 
Pour mefurer une vîteffe quelconque, 

, d'une manière confiante qui puiflè fervir 
à la comparer à toute autre vîteffe 9 on 
prend le quotient de Pefpace par le temps, 
fuppofant que cet efpace foitt .parcouru 
en vertu de cette vîteffe fuppoféè conf-
tante. Si, par exemple, un corps", avec fa 
vîteffe adueîîe , pouvoit parcourir 8t> piés 
en 40 fécondes de temps , on auroit -ff ou 
2 , pour exprimer fa vîteffe, en forte que 
fi on comparait cette vîteffe "à celle d'un 
autre corps qui feroit 90 piés en 3 fécon
des , comme on trouveroit de la même 
manière 2j- ou 3 , pour cette nouvelle vî
teffe y on reeonnoîtroit par ce moyen que 
le rapport de ces vîteffes eft celui de 2 à 3. 
f étant en"général Pefpace,.6e t le temps-, 

fteft la vîteffe9 pourvu que le mouvement 
foit uniforme., Off peut faire une objedion 
affez fondée fur cette mefure de la vîteffe : 
Cn dira que Pefpace 6e le temps font deux 
uanrités hétérogènes, qui ne peuvent être 
comfpées, fe qu'on n'a point une idée 
claire du quotient ft. A cela il faut répon
dre que cette éxpreflion de la vîteffe ne 
fignifie autre chofe, finon que les vîteffes 
de deux corps font toujours entr'eîles com
m e les quotfens des efpaces divifés par les 
temps , pourvu que l'on repréfente le| èfpa^ 
ces fe les temps par des nombres abftraite 
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qui aient entr'era le même rapport que 
ces efpaces 5e qM ces temps. Voy. le mot 
ÉQUATION. 

Si le mouvement eft variable, on fe fup
pofé confiant pendant qu'il décrit une 
partie infiniment petite dfde Pefpace , fe 
l'on exprime alors la vîteffe par d f9 d t. 

V. MOUVEMENT."* 
V I T E S S E circulaire. V- C I R C U L A I R E * 

V Î T E S S E du fon 9 de la lumière , du 

vent, fec. V. S O N , LUMIÈRE, VENT, ÙC. 
VITBSSE. (Hydraul. ) V. DÉPENSE , 

FORCE. 

V I T E X , f. m. (Hift. nat. Bot.) genre 
de plantes à fleur monopétale , qui a deux 
îevres 6e dont la partie poftérieure eft, 
alongée en forme de tuyau ; le piftil fort 
du calice ; il eft attaché comme un clou à 
la partie poftérieure de la fleur, 6c il de-̂  
vient dans la fuite un fruit prefque fphé-
rique, qui eft divifé en quatre loges , fe 
qui renferme des femences oblongues. 
Tournefort, Inft. rei herb. èf- P L A - N T E . 

VITIA, (Géog. anc) contrée de la 
, Médie , ou du moins voifine de la mer 
Cafpienne fe dé l'Arménie, félon Strabon, 
î. II, p. 508. Cette contrée avoit une ville 
du même nom, que bâtirent les iEnianes 
de Theffalîe.?\D.JJ 

VITILO , V i y O L O vu V I T U L 0 , 
(Géog. mod.) ville dé la Morée, dans le 
Brazzo-di-Maina , à-l'embouchure de la 
rivière de même nom , au fond d'un port 
ou^Étit golfe qui fait partie de celui de 
C(^p. Sophien croit que c'eft la ville 
Bithylx des anciens. Ç D. J. ) 

V I T I L O , f. m.' Vitoïo ou Vitulo y (Géog. 
mod.) rivière de la-Morée , dans le Brazzo-
di-Maina. Cette petite rivière fe jette dans 
la mer de Sapienza, où elle forme un port 
auquel elle donne fon nom. 

VITIS, (Géog. anc.) fleuve d'Italie ,' 
dans la Cifpadane. Pline , 1. III , c. 15 , le 
met entre le S apis fe YAnemo y au voifi
nage de RâVenne. C'eft le même fleuve 
que Tite-Live, 1. V , c. 3 <>, nomme Utensy 
fe qu'il donne pour borne aux Sénones du 
côté du nord. Tum Senones recentiffimi 
advenarum ab Utente fiumine ad JEfirri 
fines habuere. Cluvier fe Cellarius préten
dent qu'il faut lire. Vtens dans Pline , au 
lieu de Vitis, Le nom moderne de ce 
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fleuve eft Ékvano 9 félonie P. Hardouin. 
(D. J.) ™ 
VITOD UR UMou VITUD ORUM9 

(Géog. anc.) ville de la Gaule Belgique , 
dans PHeh/étie, feîon»la table déPeutinger. 
C'eft aujourd'hui IVinterthur. (D.J.) 

V I T R A G E , f. m. ( Vitrier.) nom 
général de toutes les vitres d'un bâtiment. 
(D. J.) 

V I T R A I L , f. m. ( Jrchit. ) grande 
fenêtre d'une églife ou d'une bafilique , avec 
des croifillons de pierre ou de fer. (D. J.) 

V I T R E S , f. f. ( Vitrier.) verre que l'on 
met aux croifées, chaffis, ùc pour laiffèr 
le pafïàge â la lumière. Les vitres on le 
vitrage, font des panneaux de pièces de 
verre mifes par compartimens, fe qui ont 
différentes formes. 

L'ufage des vitres eft fort poftérieur à 
la découverte du verre. Selon M . Félibien, 
du temps de Pompée, Marceîlus Scaurus fit 
faire de verre une partie de la fcene de 
ce fuperbe tĵ atre qui fut élevé dans R o m e 
pour le divertiffement du peuple, 6e il n'y 
avoit cependant point alors de vitres aux 
fenêtres des bâtimens. Les perfonnes les 
plus riches fermoient les ouvertures par 
lefquelles elles recevoient le jour, avec des 
Jïierres tranfparentes, comme les agates, 
'albâtre , ùc. fe les pauvres étoient expo-
fés aux incommodités dû *froid 6c du vent. 

O n ne fait pas quel eft celui qui fit con
noître la manière d'employer le verre au 
lieu des pierres tranfparentes ; mais^hif-
toire nous apprend que les premier/li
tres furent de petites pièces rondes , que 
l'on aflèmbloit avec^ïes morceaux de plomb 
refendus de deux côtés, afin d'empêcher 
que le vent ni Peau ne puffent paffer. O n 
employa après cet heureux effai, des verres 
de différentes couleurs , que les verriers 
favoient colorier, fe on les rangea par com
partimens. Le fuccès donnant de l'effor à 
l'imagination, on tâcha de repréfenter fur 
les vitres toutes fortes de figues, fe même 
des hiftoires entières : ce qui s'exécuta d'a
bord fur du verre blanc , avec des couleurs 
à la colle ; mais les injures de Pair ayant 
détruit cet ouvrage , on découvrit d'autres 
moyens../^. P E I N T U R E fur verre. (D.J.) 

VlTRE. (Hift. des inventions. ) Les vi
tres ne forent Inventées que vers le fiecle 

V I T 
de Théodofe furnommé le Grand ; fe c'eft 
faint Jérôme, à ce que penfe le père Mont-
faucon , qui en parle le premier. Avant le 
règne de ce prince, on ne s'étoit point en
core avife d'employer le verre au vitrage. 
Séneque dit que ce -fut de fon temps qu'on 
commença de mettre aux fenêtres des pier
res tranfparentes. O n en fit venir de dif
ferens pays , fe Port tailloit celles qui four-
niflbient un plus grand jour. Pline le jeune 
s'en, fervoit auffi pour le m ê m e ufage. Ce
pendant , quoi de plus aifé à des gens qui 
depuis fi long-temps employoient le verre 
à tant de chofes, que de s'en fervir aufli 
pour jouir, à l'abri des injures de l'air, 
de la clarté du jour , fans perdre la vue des 
objets mêmçles plus éloignés ! (D. J.) 
: V I T R E S P E I N T E S . ( Peinture. ) La 
peinture fur les vitraux des églifes &>des 
palais, ayant été autrefois beaucoup d'u-
fage , cet art produifit plufieurs artiftes 
qui s'y diftinguerent. Coufin (Jean ) , né à 
Soucy près do Sens, for la fin du feizieme 
fiecle , eft le plus ancien peintre françois 
qui fe foit fait quelque réputation en' ce 
genre. C'eft lui qui a peint les vitres de la 
fainte chapelle de Vincennes , fur les def-
fins de Raphaël ; il a peint aufli fur les 
vitres du cfiœur de S. Gervais à Paris, le 
martyre de S. Laurent, la Samaritaine , fe 
le paralytique. Defangives a ̂.encore mieux 
réuffi que Coufin. Mais les peintres fla
mands fe hollandois l'emportent fur ceux 
de tous les autres pays, fe l'on peut dire 
que l'églife de Tergaw en particulier, four
nit des morceaux excellens^ en ce genre. 
Quant à ce qui regarde l'opération de cette 
peinture entièrement abandonnée , voyei 
PEINTURE fur verre. (D. J.) 

V I T R É , (Géog. mod.) ville de France, 
dans la Bretagne , fur I# droite de la Vi
laine , à fix lieues au nord-eft de Rennes, 
à vingt-cinq au nord de Nantes, feà vingta 
deux au fud-oueft de Sainç-Malo. Ceft fl 
feconde villê  du diocefe de Renn^J Elle 
députe aux états de la province, qui s'y 
font même quelquefois affemblés. Il s'y fait 
un affez bon commerce de toiles crues, de 
bas fe de gants de fil. Long. 16. zz ; 
lat. 48. zz. 

Argentré ( Bertrand d' ) , hiftorien & 

jurifconfulte du dix-feptie«e fiecle, étoie 
d'une 
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<$une ancienne nobleffe de Bretagne. O n a 
. de lui une hiftoire de Bretagne, 6e des com
mentaires eftimés fur la coutume de cette 
province. Il mourut en 1690 , âgé de 
foixante 6e onze ans. (D. J.) 

V I T R É E , adj. (Anat.) nom que Pon 
donne à la troifieme humeur de Pœil , 
parce qu'elle feffemble à du verre fondu. 
Voye\ H U M E U R Ù (EIL. 

Elle eft placée au deflous du cryftallin, 
dont la configuration rend concave fa partie 
antérieure. Voye\ C R Y S T A L L I N . 

Pour ce qui eft de la fondion de l'humeur 
vitrée, voyez VISION. , 

Quelques auteurs appellent auffi les tu-
. niques ou membranes qui contiennent cette 
humeur , tuniques vitrées. 

V I T R E R I E , f. f. (Art. méch.) tout Ce 
qui appartient à l'art d'employer le verre. 
Quoique Pinvention dit. verre foit très-
ancienne., 6e qu'il y ait long-temps qu'on; 
en fait de très-beaux ouvrages , Part néan
moins de l'employer aux Vitres n'eft venu 
que long-temps après , fe on peut le coôfi-
dérer comme une invention des derniers 
fiecles. Il eft vrai, que du temps de Pom
pée , Marcus Scauçus fit faire de verre une 
partie de la fcene de ce théâtre magnifia 
que qui fut élevé dans R o m e pour le di-
vertiffement du peuple. Cependant il n'y 
avoit point alors de vitres aux fenêtres des 
bâtimens.' Si les plus grands feigneurs 6e 
les perfonnes les plus riches vouloient avoir 
des lieux bien clos, comme doivent être 
les bains, les étuves, 6e quelques autres en
droits, dans lefquels , fans êtçe incommo
dés du froid fe du vent, la lumière pût 
entrer , Po'n fermoir les ouvertures avec 
des pierres tranfparèntes , telles que font 
les agates, Palbâtre , 6e d'autres pierres dé
licatement travaillées. Mais enfuite ayant 
connu futilité du verre pour un tel ufage , 
l'on s'en efl fervi au lieu de ces fortes de 
'pierres ; faifant d'abord de petites pièces 
rondes^ appeîlées cibes 9 que l'on voit en
core dans certains endroits , lefquelles on 
affembioit avec des morceaux de plomb re
fendus des deux côtés, pour empêcher l'eau 

,, 6c le vent d'entrer; fe Voilà comment les 
premières vitres ont été faites. Voye$ tout 
ce qui concerne les ' vitres aux lettrés de 
differens; inftrumens" qui fervent à leur 

Tome XXXV 

V I T fkf 
conftrudion. Pour la peinturé fur Ie'verre>, 
voye\ l'article général de la fabrique du 
VERRE. ,~ " . 

^VITRESiQiJBlLITÉ, f. f. (Chymie.) 
c eft la propriété que quelques fubftances 
ont de fe fondre par l'action du feu , 6e de 
fe réduire en verre. Suivant Becker, cette 
propriété de certains corps vient d'une qua
lité inhérente 6c effèntielle à la terre dont 
ces "corps font compofés, 6e que pour cette 
raifoq il appelle' terre vitrefcible. , 

C'eft , fuivant ce grand chymifte , cette 
terre qui domine dans les fels , dans les 
pierres ; elle fe trouve aufli en différentes 
proportions dans les métaux où elle eft com
binée avec là terre mercurielle 6e la terre 
inflammable. Voyeç. les articles M É T A U X 
Ù TERRES., , ' 

.. Quoi qu'il en foit dé cette trîé'orie , la 
vitrefcibilité eft une qualité relative dans 
les terrés 6e les pierres ; elle jdépend du 
degré^de chaleur que l'on, applique aux 
corps que l'on veut vitrifier , 6e il n'en eft 
point qui ne foient vitrefcibles , lorfqu'on 
les expofé au feu folaire concentré par un 
miroir ardent. Voye\ MIROIR ARDENT.; 
: U n .phénomène remarquable , c'eft;que 

le diamant fait une exception à cette rè
gle., &,le miroir ardent le diflipe totale
ment "en fumée.. Voye^ P I E R R E S P R É 

CIEUSES. Y 

Quoique le feu du foleil parvienne à/ vi
trifier plus ou moins promptement toutes 
les termes, pierres fe fubftances minérales , 
on peut pourtant regarder la vitrefcibilité 
comme un caraâere diftinélif de quelques^ 
unes de ces fubftances , en tant qu'il y en 
a que le feu ordinaire que l'on emploie 
dans les analyfes de la chymie réduit très-
promptement en verre , tandis qu'il y en 
a d'autres fur lefquelles.ce même feu ne 
produit point d'altération , telles que font 
les pierres apyres, îe talc, l'amianthe , Ùc 
D5autres fubftances font calcinées , atté
nuées 6e divifées par le même feu ; ce font 
les fubftances calcaires, telles que la pierre 
à chaux , le marbre, ùc. Ainfi , relative
ment au feu ordinaire , on pourra divifer 
les fubftances du règne minéral en calcaires j 
en yitrifiahles ou vitrefcibles, 6e en apyres 
OU réfradaires. ;

! 

,f A. N. V I T R E U X , EUSE, (Chymie.) 
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qui a^ela rblfèmèlanéê avec leverrë. ̂ linéi 
d'argent vitrBufe. 

V1TRI ou V I T R Y , (Géog. mol) en 
*latih du moyen âge Vitriacum y Viaria-
cum y mot qui vient de quelque verrerie,; 
de quelque vidoire , ou peut-être de ce 
4jôe la légion romaine dite victrtx T a de- ; 
meure en garnifon* dans les endroits des 
Gaules nommés dépuis Vitri. Quoi qu'il; 
*en foit, ces divers lieux font ou des villes , 
ou des bourgades, ou des villages, ou dés 
'châteaux. 

VitryAe-François éft aujourd'hui là feule 
•ville du nom de Vitry. 

Fïrry-îe-Brûîé , dont nous parlerons , 
n̂'éft plus qu'un village. 
- ^fry-fur-Ia-Scarpe,, eft une bourgade à 
deux lieues de Douai, connue pour avoir 

'^èté le féjour de quelques princes de la pre
mière race des rois de France. 11 y a deux 
châteaux du nom de Vitry 9 l'un dans la 
forêt d'Orl&ns, dont quelques anciens mo
numens de I'hiftoire de France font men
tion , l'autre éft dans la forêt de Bière en 
'Gatiiiois ; 6e c'eft ici que mourut Henri I, 
roi de France, en 1060, âgé de cinquante-
cinq ans, fans avoir rien fait de mémorable. 
O n fait que c'eft fous fon régne que com
mença la première maifon dé Bourgogne, 
fa maifon de Lorraine d'aujourd'hui dans 
la perfonne de Gérard d'Alface , 6c la 
maifon de Savoie dans Humbert aux blan
ches mains y comte de Maurienne. Le 
château de Fontainebleau eft vràifëmbîa-
blement élevé fur îes ruines de celui de 
Vitry dont nous parlons. (D. J.) 

V I T R Y - L E - B R U L Ê " , (Géogr. mod)'an
cienne ville , 6c à préfent village de France 
dans la Champagne, fitué fur la rivière de 
Saulx, à demi-lieue de K/rry-le-François. 
Elle portoit le titre de comté y & les comtes 
du Perthois y faifoient leur réfidence. L'é
glife paroifliale a été bâtie , félon les uns 
par fe roi Robert, 'fe félon les autres par 
fes comtes de Champagne , qui furent vâf-
feux des archevêques de Rheims pour 
Vitry 9 ainfi que pour d'autres lieux. 
Louis le Jeune étant en guerre contre 

Thibaud , prit Vitry ; fes foldats mirent le 
feu à Péglrfe, qui fut confamée , 6c dans 
laquelle treize cents perfonnes innocentes 
périrent d'une manière affreufe , dit 

VIT 
WezetW ; c'èft à caufe de Cette cîéfôîâtîoli 
que'Vitry fut n o m m é le Brûlé. Louis le 
Jeune en ayant eu la çonfcience bourrelée, 
feint Bernard lui prefcrivit une croifade 
pour pénitence. Tantum rèti(*io..... 

La tille d e Vitry étoit deftinée à périr 
cruellement par le feu. Elle fut en partie 
incendiée par Jean de Luxembourg , 8e 
totalement brûlée par Charles-Quirit, en 
r ^ . François I la fit rebâtir à une demi-
lieue plus'loin fur la 'Marne , au'villagede 
Mon.teontour , 8c cette nouvelle ville prie 
le nom- de Vitry-le-François. Voye\ cet 
article, f D. J.) 

V I T R Y - L E - F R A N Ç O I S , (Géogr. mod) 
ville de France, dans' la Champagne , fur 
la droite de la Marne , a fix lieues au fud-
éft de ChâloBs-, à douze au couchant de 
Bar-lé-Duc , 6e à quarante-fix au levant 
de Paris. Long, nz y 16 ; lat. JJ0V3 ;$$. 

O n appelle cette ville Vitry -le-Ftànfêis9 
en latin barbare Victoriacum Francifcî ï 9 ' 
parce que François I la fit bâtir,, 6c(lui 
donna fon nom & fa devife , après le fac-
cagementde K/try-le-Brûlé, ou Vitry en 
Perthois, par les troupes dé Charles-Quint, 
en 1544. François I y transféra les jurifdic-
tions qui étoient dans Pautre. Henri II y 
fit élever fur la grande place le: palais dans 
lequel îèfdites jurifdidions tiennent leurs 
fêances. 

Cette ville eft aujourd'hui très-peuplée, 
8e fait un gros commerce en grains ; fes 
places font affez belles , quoique les mai
fons n'y foient que de bois. Elle a pour fa 
défenfe huit bâfrions fans maçonnerie, mais 
entourés de fofîes d'eau vive. 

II y a à Vitry un chapitre de fondation 
royale , un collège des pères de la dodrine 
chrétienne, deux hôpitaux, un couvent de 
minimes, un autre de récollets , fe des ré
ligieufes de la congrégation. 

Cette ville a aufli un bailliage,'un pré-
fidial créé en r-f 51 , 8e régi par fa coutume 
particulière , un maître des eaux 6e forêts, 
Un grenier à fel, 6e une châtéîlériie pour 
les domaines du roi. 

Mais la principale gloire de Vitry-le-
François éft d'avoir donné naiflànce , en 
1667, à M . Moivre (Abraham). Il entre
vit de bonne heure'les charmes des ma
thématiques , 6e en fit fon étude favorite» 
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Il euttpenr makrei Paris.l&eéTetesè Oza-
^njun, ayec ; lequel il lut mon ̂ feulement les, 
livres d'Euclide r qui lui parurent trop; dif
ficiles à entendteTans le fecours. d'un-màî-
tre-ï mais encore les fphériqueside; Théo-
dofe 

La-révocation del'édit der&nteAobti* 
gea. M , Mowre,è change* d©ureligion ou.i 
de; pays. Il opta Tans balancer pour cedèr.- î 
nfer parti, fe paffe en Angleterre , corap*. 
tant avec raifon fur {es talens., fe croyant 
Cependant encore trop légèrement avoir. 
agteiint fer fommet (fes mathématiques. Il 
en fut bientôt fe bien finguîiérement défa-

Le} hàfard le conduifit chez le lord D e * 
vqntshije?, dans le moment ah Newton 
venoit de laiffèr à ce feigneur un exerà-. 
plaire de fes Principes. Le jeune mathé
maticien ouvrit le livœe , 6e.féduit par la 
fimplicité apparente de, l'ouvrage , fe per-
fuada qu'if alîoit l'entendre, fans difficulté ; 
mais il fut bien: furpris de le trouver hors 
de la portée de; fes connoiffances , fe de 
fe voir obligé de convenir que ce qu'il 
avoit pris pour, le faîte des mathématiques, 
n̂ étoit que l'entrée d'une longue fe pénible 
carrière, qui; lui reftoit; à: parcourir. Il fe 
procura promptement ce beau, livre ; fe 
c o m m e les leçons qu'il étoit obligé de: don
ner • Pengageofenc à des courfes^ prefque 
continuelles!, il en déchira les feuillets pour 
les porter dans fa-poche , fe les ..étudier 
dansles intervalles de fes travaux! D e quel
que façon qu'il s'y fût pris, il n'auroit jamais 
pu ofllHr à Newton un.-hommage plus digne, 
ni plus flatteur , que celui qu'il lui rendait 
en déchirant ainfi fes ouvrages. 

fff.-. Moivre parcourut toute la géométrie 
de l'infini avec îa m ê m e facilité fe la m ê m e 
rapidité qu'il avoir, parcouru la géométrie 
élémentaire ; il fut bientôt en étatde figurer 
avec les plus illuftres mathématiciens de 
PEuro^e; fe pas un grand " bonheur ;s il 
devint ami de Newton m ê m e . 

En 1657 , il communiqua à la fociété 
royale , une méthode pour élever ou pour 
abâiflèr un multinomeïnfîni à quelque puif
fance que ce foit , d'où il tira depuis une 
méthode de retourner les fuites , c'éft-ij-
dire d'exprimer la valeur d'une dés inpotf» 
nuçs par une nouvelle, fuite compofée des 

puiflàncéiidjeolM.premietie. Ces onvragès.fet 
procurèrent fur-le-champ, une. place dans la 
fociété; 

B avoit donné en î ?0? oWét&^s for-
mules,pour réfoudre, à la manière de; Car-r 
dan;, Un grand nombre adéquations, o»; 
l'inconnue^ h!a quelles, pujjSaoees impaires ; 
ces formules tétoient déduites de la ceôfir 
dération des feâséurs hyperboliques? ; 6& 
c o m m e l'équation.dePhyperbolenediiïerei 
que par les!fignes de celle du cerclé , il 
appliqua les m i m e s formules aux: arcs, dtà 
cerclé ; par ce fecours;,. fe celui de cer-r 
taines_fuites, ilréfolut de$ problèmes qu'ilt 
n'eût ofé.'tenter-fans, cela, Ces fuccès lui 
attirèrent les plus grands éloges de fa part 
dé M . Bernouîli 6e de M . Leibnkz. 

M . de Montmort ayant publié fon Ana-. 
lyfe des jeux de kafard , on propofa à 
M . Moivre quelques problêmes plus diffi
ciles 8f plus généraux qu'aucun, de ceux 
qui s'y rencontrent : c o m m e il étoit depuis? 
long - temps au. fait de la dodrihe des fui
tes fe des combinaifons , il n'eût aucune 
peine à les réfoudre ; mais il fit plus , î& 
i multiplia fes recherches , 6e trouva fes. 
folutions fe la route qu'il avoit prife , f& 
différentes de celles de M . de Montmort , 
qu'il ne craignit point, qu'on pût l'àccufer 
de plagiat : auffi , de l'aveu de la fociété 
royale qui en porta.îerqême jugement, fon 
ouvrage fut imprimé dans les: Tranfqïïioris 
philofophiques 9 fous le titre de menfum 
fortis. 

M . Moivre donna depuis deux éditions 
apgloifes de fon ouvrage, dans lefquelles il 
renchérit beaucoup fur les précédentes. ; la 
feconde fur-tout, qui parut en 1738 , eft 
précédée d'une intradgdion qui contient 
les principes généraux de là manière d'ap
pliquer fe calcul au hafard ; il y indique 
lé fondement de fes. méthodes , fe la nature 
des fuites qu'il n o m m e récurrentes 9 dans» 
lefquelles chacun des termes a un, rapport 
fixe avec quelques-uns des précédens ; fe> 
c o m m e elles fe divifent toujours en un 
certain nombre de progreffions gc'ométriri 
qués , elles font toujours auffi facilement. 
fomtnabîes, 

Les recherches de M » Moivre fur les jeux 
de hafard , i'avpient tourné du côté de* 
probabilité : il continua de travailler foc 

liii i 
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ce fojet, 6e réfolut la queftion fuivante :| 
«f i le nombre des obfervations. fur lesj 
» événemens fortuits peut être affez, mul-
» tiplié pour que la probabilité fe change 
99 en certitude. » Il trouve qu'il y a effec
tivement un nombreide faitŝ  ou d'ob-
fervations aflïgnables , mais tirés - grand\ 
aprèsieqfcel la probabilité ne diffère plus 
de îa certitude ; d'où il fuit qu'à la longue 
le hafàrd ne change rien aux effets de l'or
dre,, 6e que par conféquent, où l'on obferve 
l'ordre 6c la confiante uniformité , on doit 
reconnoître aufli l'intelligence 6e. le choix ; 
raifonnement bien fort contre ceux qui 
ofent attribuer la création au hafar4 6e au 
concours fortuit des atomes. 

L'âge de M . Moivre commençant à 
s'avancer, il fe trouva fucceflivement privé 
de îa vue 6e de Pouie ; mais ce qu'il y eut 
de plus fingulier , c'eft que le befoin de 
dormir augmenta chez lui à un tel point, 
que vingt heures de fommeil par jour lui 
devinrent habituelles. Enfin , en 1754 il 
ceffa de s'éveiller , étant âgé de quatre-
vingt-fept ans. L'académie des fciences de 
iParis l'avoit n o m m é cinq mois auparavant 
à la place d'affoçié étranger , 6e il fe flat-
toit m ê m e alors de pouvoir payer cet hon
neur par quelque tribut académique. Le 
chevalier DE J AU COURT. 

VITRICIUM, (Géogr. anc) ville des 
Alpes , félon l'itinéraire d'Antonin , -qui la 
marque for la route de Milan à Vienne , 
en prenant par les Alpes Graïennes. Les 
géographes difent que c'eft aujourd'hui 
Vereggio ou Verezo, fur la Doria. (D.J) 

V I T R I E R . La profeffion du vitrier a 
deux objets totalement differens ; l'un eft 
Pempîoi du verre en tables, pour le réduire 
en vitres fe en garnir des panneaux de 
plomb, des chaffis de bois , des cadres 
d'c ftampes 6e de tableaux, fec. L'autre eft 
de peindre fur le verre, 6c c'eft delà que les 
vitriers portent dans leurs ftatuts le. n o m 
de maîtres vitriers-peintres for le verre. 
Nous allons donner une idée de ces deux 
branches de travail. 

La première eft extrêmement fimple : 
tout Part du vitrier fe réduit pour cet objet 
â débiter les plats de verre en carreaux de 
grandeur convenable, fe à les appliquer 
dans fes differens cadres où ils doivent être 
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reçus. < O n appelle plat de verre ou verre 
en plat ou verre rond 9 ces grands ronds 
de verre blanc ou c o m m u n que Pon e m 
ploie pour les vitres des bâtimehs. Voye\ 
VERRERIE. L> 

O n ignore le n o m de celui qui employa 
le premier îe, verre à la place des pierres 
fpéculaires dont on fe fervoit auparavant ; 
I'hiftoire nous- apprend feulement que les 
premières vitres furent des verres taillés en 
petites pièces rondes qu'on aflèmbloit avec 
des morceaux de plomb refendus de deux 
côtés , pour empêcher l'entrée du vent & 
de la pluie. 

Le vitrier 9 après avoir pris exademerit * 
la mefure des cadres qu'il doit garnir , ap
plique fur lé plat de verre qu'il veut débi
ter , une règle de bois qu'il tient de la main* 
gauche , 6e de la main droite il coupe le 
verre par le moyen d'une pointe de dia
mant qu'il fait couler le long de la règle , 
en appuyant plus ou moins fort, fuivant 
iMpaifléur du verre. 
j ,Les diamans dont on fe fert pour faire 
icette opération, portent des noms relatifs à ' 
•la manière dont ils font montés. O n appelle 
diamant à rabot 9 celui qui eft monté dans 
une virole de fer , laquelle traverfe un 
morceau de buis en forme de petit rabot, 
qui eft doublé pardeffous d'une plaque de 
cuivre. Le diamant à queue eft celui qui 
au bout de fa virole porte un manche de 
bois. La virole dans laquelle le diamant eft 
monté , a deux pouces de longueur fur deux 
ou trois lignes de largeur »; le diamant y eft 
fixé par de Pétain fondu qui en remplit le 
creux. Les diamans que les vitriers em
ploient pour couper le verre, font du nom-
bte de ceux qui font rebelles à la taille1, fe 
qu on appelle diamans de nature : voyez 
le Dictionnaire raifonné d hiftoire natu
relle. -,*•-, ^ -,\ 
s Avant qu'on fe fervit dd diamant pour 
couper, le verre, ce qui n'a été en ufage 
que vers le feizieme fiecle , on deflïnoit for 
lé verre , >avec du blanc détrempé à Peau de 
g o m m e , avec une pointe d'acier ou de fer, 
trempée très-dur , que l'on promenoit au
tour du trait, en appuyant affez fort pour 
qu'elle fît.impreflïon fur le verre ; on fui-
voit le contour de chaque deflin ; dès qu'if 
éfioitentamé, on Phumedoit légèrement, 
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# o n ^ r ̂ rppîiqiioit du côtéopoofé une bran
che de fer rougie au feu , qui ne manquoit 
pas d'y faire une langue ou fêlure qui, par 
l'adivité de là chaleur du fer, fe continuoît 
autour de la partie entamée ; alors, avec le 
fecours d'un petit maillet de buis ou autre 
bois dur , on frappoit les contours de la 
pièce qui fe détachoit du fond fur lequel 
elle avoit été tracée. S'il reftoit dans les 
contours quelques parties fuperflues, pour 
leur avoir laifle trop d'étendue, ou pour 
conferver l'épàiffeur du trait, on enîevoit 
ce fuperflu avec une efpece de pince on de 
griffe de fer , c o m m e on *fe fert aujour
d'hui du grefoir ou égrifoir. Les petites 
dents que laiffoient fur les bords des pièces 
coupées les écailles de verre que cet outil 
n'avoit pas enlevées, contribuoient à la,fo
lidité de l'ouvrage , parce qu'étant chaffées 
avec le petit maillet contre le cœur du 
plomb avec lequel on les joignoit, elles l'ef-
fleuroient de très-près, 6e qu'étant, ainfi 
retenues des deux côtés, elles confolidoient 
l'enfemble du verre fe du plomb fur lequel 
elles ne pouvoient plus gliffer. 

Lorfque le cadre fur lequel le verre doit 
être placé eft de plomb, on y affujettit ai
fément le carreau de verre , par le moyen 
dé la petite rainure qui eft toujours ména
gée dans ce deffein. Si le cadre eft de bois, 
le vitrier, après y avoir placé le carreau de 
vitre ou de glace , \e fixe avec quatre poin
tés de fer qu'il cloue parderriere , & il 
colle enfuite tout autour des bandes de pa
pier. O n pent aufli, fans employer ni poin
tés, ni papier, fixer le carreau de verre 
avec du lut compofé de craie 6e d'huile de 
lin cuite. O n forme avec ce lut, que les 
vitriers nomment maftic, un petit bour
relet que l'on, met autour du carreau , 6e 
que Pon applatit enfuite avec le doigt. 
Cette méthode parait préférable à celle des 
pointes 6e du papier collé pour les chaffis 
de fenêtres: mais elle a un très-grand in
convénient*,-lorfque le rnaftjc"eft bien fec, 
il adhère tellement qu'il éft impoflïbîé d'en 
enlever les carreaux fans en briffer une 
grande quantité, quand il y à quelque répa
ration à faire aux ehàflïs. 

Pour donner un plus grand jour dans 
lés appartenons, on"a Imaginé d'emplofer 
des verres de Bohême, qui font de grands 
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carreaux de vitre, beaucoup plus clairs fe 
plus épais que les verres ordinaires ; mais 
c o m m e cette nouvelle façon de vitrer efl 
très-coûteufe, on pourroit diminuer la dé-
penfe, fe procurer autant de jour, 6e avoir 
des carreaux dé vitre qui reffemblaffent au 
verre de B o h ê m e , en diminuant le nombre 
des traverfes de bois'qui fe trouvent dans 
les chaffis ordinaires. 

La feconde branche de la prôfeflîon du 
vitrier 9 qui eft la peinture fur verre , s'é
loigne du travail du fimple artifan , fe ap
partient plus â l'artifte qu'à l'ouvrier. Voye% 
VERRE. 

Pour exécuter de grands ouvrages de 
peinture, on commence par choifir desv 

verres qui foient clairs, unis 6e doux ; par 
en frotter un côté avec une éportge nette , 
ou une broffe molle 6e flexible, trempée 
dans de Peau de g o m m e , ôe par tracer le 
deflïn géi^al fur des cartons affemblés 
de la m ê m e grandeur que doit être l'ou
vrage. Enfuite on partage, les cartons en 
autant de parties qu'il doit y avoir de pièces 
de verre, fe on leur donne précifément 
la m ê m e forme. O n met fur chaque partie 
de carton un numéro, 6e fur la pièce de 
verre qui y répond un numéro femblabîe. 
O n applique la pièce de verre fur îa partie 
du deflïn qu'on y veut repréfenter ; on y 
trace avec le pinceau les contours qu'on 
apperçoit au travers du verre, 6e enfuite 
on y met tontes les couches & les teintes 
néceflàires pour achever la peinture. Toutes 
les pièces étant ainfi terminées , il ne s'agit 
plus que de les faire pafler au feu pour en 
parfondre les couleurs fe les faire adhérer 
au verre d'une maniéré inaltérable. 

O n fe fert pour cela d'une poêle de terre 
à creufet, de forme quarrée, dans laquelle 
on arrange îes pièces de verre peint, en 
mettant aîternativemenr une couche de 
chaux en poudre fe un lit de.verre.-

Le fourneau dans lequel on met la poêle 
de terre ainfi chargée de verre peint, eft de 
brique fe de forme quarrée. Il eft divifé dans 
le milieu de fa hauteur par une grille de fer 
fur laquelle on place la poêle. Sur je devant 
du fourneau il y a en deffous de la grille-une 
porte pour y mettre 6e entretenir le feu, 6c 
au deflus de îa grille une ouverture de quel
ques pouces potïrtetirer les effais pendant 
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l'opération. Pardeffos le fourneau pn place-
un d ô m e de terre cuite, percé d'un trou 
à chacun de fes quatre angles 6e d'un autre 
au milieu. 

Pendant îes deux premières heures , on 
donne un feu de charbon très-doux, que 
Pon augmente enfuite par degrés pendant 
les fix ou fept heures fuivantes : enfin pen
dant les deux dernières heures on chauffe 
avec du bois fec, pour que la flamme puiffe 
environner entièrement la poêle ; mais pen
dant ces deux dernières heures, il faut 
avoir grand foin de tirer de temps en temps 
des effais pour obferver Pétat des couleurs. 
Ces effais fe tirent fe fe remettent par une 
petite ouverture pratiquée à la poêle, fe 
qu'on a attention de placer vis-à-vis de 
celle du fourneau, que nous avons dit être 
deftinée au m ê m e ufage. Quand on juge 
que les couleurs font fuffifamment fondues, 
on éteint le feu. 

Les artiftes, convaincus par l'expérience 
que 1 email ne réuflit parfaitement que fur 
Por, parce que cette matière précieufe eft 
la feule qui «'altère point la vivacité des 
couleurs, ont d'abord cherché à éviter Pé-
normité de la dépenfe, 6e à produire aux 
yeux le m ê m e effet que l'or émaillé, en met
tant dans une tabatière de belles miniatures 
fous des glaces: mais c o m m e il arrivoit que 
lorfque la miniature étoit dans l'intérieur 
d'une tabatière, l'humldite fe l'odeur du 
tabac la faifoient jaunir, fe que lorfqu'elle 
étoit extérieure, le contad de la glace fur 
la peinture n'étoit point affez intime pour 
que Pillufion fût abfoîument complète; ils 
ont imaginé , pour rendre utiles les objets 
de notre frivolité, de peindre fur la glace 
d'une manière m ê m e à imiter l'émail, 6e 
voici comment ils y procèdent. 

O n choifit un motceau dé glace bien po
lie , auquel on donne la forme de la partie 
fupérieure de la tabatière qu'on veut em
bellir ; on le place fur le revers d'une ef-
tampe ou d'un deflïn verni qui fe rend tranf
parent. O n peint cette glace avec les émaux 
ordinaires, en obfervant de laiffèr le fond 
de la glace pour les grands clairs, fe de 
fuivce à-peu-prés les mêmes règles que pour 
le lavis des plans ; on répand enfuite fur 
cette peinture de beau cryftal de Bohême 

^dutt en poudre impalpable, qu'on &ffe 
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à un périr tamis, très-fin. Lorfqu'on a, une 
certaine quantité de glaces peintes de cette, 
manière, on fes paflè au feu de la m ê m e . 
manière que l'émail ordinaire. La peinture 
fè trouvant alors c o m m e renfermée entre 
deux verres, ne peut plus s'effacer. C o m m e 
la fufion des émaux s'opère plus également 
dans les grands fourneaux que dans les pe
tits , les effais qui y ont été faits ont eu le 
fuccès le plus complet. Il feroit à délirer , 
dit M . Pingeron, que cette nouvelle bran
che d'induftrie fournît une reflburce de plus 
au goût fe à l'habileté des jeunes perfonnes 
qui peignent ces «élégantes tabatières de car
ton, dont fe peu de folidité a fait paffer la 
mode ; leurs, talens ne leur feroient plus 
inutiles, 6e Part y gagnerait de nouveaux 
bijoux auffi agréables que folides. 

O n trouve dans un recueil des ftatuts, 
ordonnances fe réglemens de là commu
nauté des maîtres de Part de peinture, fculp-
turé, gravure 6e enluminure de la ville fe 
fauxbourgs de Paris, imprimé chez Bouil-
lerot en 1672, que dès Pan 1390 nos rois 
avoient accordé plufieurs privilèges à cette 
communauté ; que le 3 janvier 1430, Char
les VII, étant à Chinon, accorda des let
tres-patentes aux peintres fur verre , par 
lefquelles il fes déclarait être francs, quit
tes 6c exempts de toutes tailles, aides, 
fubfides , gardes de portes , guet, arriere-
guet, fe autres fubvénrions quelconques. 
Ces privilège*, confirmés par Charles 1% , 
en 1563, Pont été enfuite par les rois, fes 
fucceflèurs. 

Ces deux peintures exigent un corps trè> 
fain, non feulement de la part de l'artifte , 
mais encore de ceux qui en approchent. Si 
la mauvaife température de Pair nuit fi 
fort à la vitrification des émaux, quels acci
dens de feu préjudiciables à l'ouvrage ne 
peut point occafioner l'haleine infede d $ 
ceux qui approchent d'une pièce de verre 
qui eft entre les mains d'un peintre ! AufÊ 
un artifte qui eft jaloux du fuccès de fes 
travaux , eft attentif à écatrer de fon atte-
îier, non feulement ceux qu'il fait être atta
qués de quelque incommodité déshonnête, 
mais encore ceux qui mangent de l'ail ou 
des oignons crues. 

« l'ai vu, dit Bernard de Saliffy, quç 
99 du temps que fes vitriers avoient grande 
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<« vergue,. à caufe qu'ils faifoient des"figu-
w rés es vitraux des temples, que ceux 
99 qui peignbient léfdîtes figurés n'euffent 
*rofé manger aulx ni oignons ; car s'ils en 
99 eflfléht mangé, la peinture n'eût pas 
>> tenu'fur le verre. J'en ai connu un, nom-
9x nié Jean de Cornièt.-parce qu'il avoit 
» Phaîéinè punàife, toute la peinture qu'il 
j9 faifoit furle^vérre ne pouvoir tenir àii-r 
99 ctinémênt, quoiqu'il fût favant en cet' 
i>» art. n Difcours admirable des eaux'ù 
ïfdtitalnts 9 pag. 113. 

L'âttelier du peintre fur verre doit être 
*pîacë dans un beau jour, 6e dans un lieu 
qui né foit ni humide ni expofé à un air 
trop vif, ou à la grande ardeur du foleil.; 
Trop d'humidité empêcherait les pièces de 
^parvenir au degré de ficcité nécefïàire pour 
'lés charger dans le befoin de nouveau lavis 
.ou-d'émaux colorans, 8c de conduire l'ou-
*vràg;e à fa perfedion ; la trop grande ardeur 
"du foleil, c o m m e le trop grand haie , nui
rait à.tout le travail dé l'artifte lors de la 
recuiffon. Indépendamment des. differens 
Mortiers 6e pilons dé fonte, de marbre ou 
de verre, des tamis de foie, des platines 
\le cuivre rouge, 6e des pierres dures à 
broyer , C o m m e porphyre, écaille de mer ; 
des molettes-de Caillou dur ou de bois, 
'garnies d'une plaque d'acier ou de fer ; des 
*amaflètteS de cuir, de fapin ou d'ivoire ; des 
"godets de gfès pour chaque couleur, dont 
fon atteîier doit être pourvu : il lui faut en-
ifeore une longue table pour travailler def
fus , eu y étendre l'ouvrage qu'il veut faire 
fécher ; un plaque-fein , ou petit baffin de 
plomb ou de cuivre un peu ovale, dans 
lequel on dépofe la couleur après qu'elle a 
été broyée ; une drague , cet outil, autre
fois très en ufage , 6c auquel on a fubftitué 
le bec d'une plume ni trop duré, ni trop 
ttbtîe, ou la pointe d'un pinceau, étoit de 
la longueur d'un doigt au moins, fe com
pofé d\in ou 'deux poils de 'clfevré attachés 
& liés au .'bout d'un manche C o m m e un 
jpincéau; plufieurs pinceaux, parceque cha
que pinceau ;ne peut fervir qu'à une cou
leur ; lorfque la hampe ou le manche de ces 
^pinceaux étoit pointue, elle fervoit à deux 
fins, d'un bout à retirer le trait, ou à char
ger d'ombres, 6e de Pautre à l'éclaircir ; 
une brôïfe dure pour enlever légèrement 
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/ le lavis de deffus la pièce dans les endroits 
où le peintre auroit à former des demi-
teintes ou dés clairs ; un balai, ou ce que 
les graveurs nomment pinceau 9 fe donc 
ils fe fervent pour ôter de deflus leurs 
planches les parties ou raclures de vernis 
qu'ils enlèvent avec îa pointe ou l'échoppe ; 
une broffe à découcher FoChre, fait à-peu-
près c o m m e celles dont on fe fert pour 
nettoyer les peignes ; quelques feuilles de 
papier courantes pour couvrir'fon ouvrage 
contre la pouffiere, 6e un plomb d'environ 
trois livres pefant, pour arrêter à propos la 
pièce de verre for le deflïn d'après lequel il 
peint, 6e l'empêcher de fe "déranger lorfqu'il 
en retireîe trait. 

L e verre à vitres . foit fin, foit c o m 
m u n , eft apporté à Paris dans des efpeces 
de cages de bois bîanc beaucoup plus larges 
par le haut que par îe bas, 6e qui portent 
lé n o m de paniers. O n met dans chacun 
vingt - quatre plats de verre, après avoir 
gàtni de paille le fond fe les côtés du panier, 
%c oh a foin aufli de mettre des tringles 
de bois blanc 6e une certaine quantité 
de paille entre les plats:de verre, pour 
empêcher qu'ils ne fe caftent par le froif-
femènt. Par les réglèmens faits pour les 
maîtres verriers qui fabriquent ces fortes 
de marchandifes, chaque plat de verre fin 
ou commun doit avoir au moins trente-
huit pouces de diamètre , 6e dans les vingt-
quatre plats que contient chaque panier, 
il doit y en avoir au moins dix-huit en
tiers, lorfqu'ils font livrés aux maîtres 
vitriers de Paris. S'il s'en trouve moins, le 
maître vitrier, ou fon voiturier, eft obligé' 
de diminuer dix fous fur le prix de chaque 
plat qui fe trouve caffé fur ce nombre de 
dix - huit. Chaque charretée de verre, à 
vitres venant des verreries, doit être com
pofée d'onze paniers. 
. Lorfque les charrettes de verre arrivent 
à Pans avant onze heures du matin, îes 
jurés vitriers font tenus d'en faire la' vifite 
6e de lotir entré les maîtres , qui de leur 
côte doivent faire enlever cette marchàn-
dîfe dans la journée , après en avoir payé 
le prix comptant. 'Mais lorfque les char
rettes ne font arrivées qu'après onze heures 
du matin,, le verre demeure au rifque des 
maîtres des verreries jufqu'au lendemain 
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deux heures après-midi, qui eft Pheùre du 
lotifïàge. 

La communauté des vitriers de Paris eft 
compofée d'environ trois cents maîtres, 
6e gouvernée par quatre jurés, dont deux 
fortent de charge chaque année. L'appren-
tiffage eft de quatre années , 6e le compa-
gnonage de fix, mais l'apprentif de Paris 
peut, s'il le veut, aller paffer- ces fix an
nées chez les maîtres des autres viîles du 
royaume , fe il eft reçu à îa maîtrife en 
apportant leurs certificats. 

Les premiers ftatuts de cette c o m m u 
nauté font du règne de Louis X I ; ils ont 
été réformés fe confirmés fous îe règne de 
Louis X I V , par lettres-patentes du 22 fé
vrier 1666, enrégiftrées au parlement le 19 
avril fuivant. 
V I T R I F I A B L E , adj. (Hift. nat. Chym) 

fe dit de tous les corps que Padion du feu 
peut changer en verre. Parmi les pierres, 
on n o m m e vitrifiables celles qui fe fon
dent au feu 6e qui s'y convertiflènt en une 
fubftance femblabîe à du verre ; plufieurs 
naturaljftes ont fait une claffe particulière 
des terres fe des pierres, qu'ils ont nom
mées vitrifiables; ils placent dans ce nom
bre les cailloux, les jafpes, les agates, les 
Ctyftaux, les pierres précieufes, ùc. mais 
Cette dénomination paraît impropre, vu 
que, i°. aucune de ces pierres ou terres 
n'eft vitrifiablepar elle-même, c'eft-à-dire,_ 
n'entre en fufion au feu ordinaire fans ad
dition ; ainfi celles qui s'y convertiflènt 
en verre fans addition, portent leur fon
dant avec elles. 20. Les pierres font pref
que toutes vitrifiables en plus ou moins 
de temps au miloir ardent, quoique le feu 
ordinaire ne foit point fuffifant pour les 
faire entrer en fufion. V- M l ROI R AR
D E N T . 3 0. Des terres fe des pierres qui 
feules n'entrent point en fufion dans le 
feu ordinaire, peuvent y entrer facilement 
Jorfqu'on les combine avec d'autres pierres 
pu tprres qui elles-mêmes ne fondent point 
feules, C'eft ainfi que la craie 6c l'argille 
mêlées enfemble font du verre ; tandis que 
chacune de ces fubftances prife féparément, 
ne produit point cet effet dans le feu or
dinaire. 

O n voit donc que, pour parler avec exac
titude, on devrait refofer ou donner le 
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n o m de vitrifiable à toutes les pierres ; 
ou du moins on devroit borner cette dé
nomination aux fubftances minérales, que 
le feu ordinaire change en verre fans au
cune addition, 6e qui, c o m m e on l'a déjà 
fait obferver, contiennent au dedans d'elles-
mêmes des fubftances propres à faciliter 
leur fufion ; c'eft ainfi que le fpath qu'on 
n o m m e fufible paroît contenir une por
tion de plomb, qui, c o m m e on fait, eft un 
des plus grands fondans de la chymie; 
le balfate ou la pierre de touche en.gtands 
cryftaux, telle que celle de Stofoen, -en 
Mifnie , fe fond très-aifémenr. Quant à 
Pargille 6e aux pierres argilleufes, elles 
n'ont jamais^ qu'un commencement de vi
trification dans le feu ordinaire: c'eft ce 
qui fait leur caradere diftindif, 6e ce qui 
eft le fondement de la propriété qu'elles 
ont de prendre de la îiaifon fe de la du
reté lorfqu'on les expofé au feu ; ainfi il 
eft à préfumer que les terrés de cette ef
pece n'ont qu'une certaine portion de fon
dant qui n'eft point fuffifant, pour les fatu-
rer au point de fe changer totalement en 
verre-

Les chymiftes ont donné le n o m de 
terre vitre f cible à celle qui eft caufe )de la 
propriété que certains corps ont de fe vi
trifier. Cette tçrre eft connue par fes effets', 
mais la chymie ne paroît point en état 
de développer quels font fes principes^ 
V. VlTRESCIBILITÉ. 
? V I T R I O L , f. m\ (Hift. nat. Minéral. 1 
c'eft un fel d'un goût acerbe 6c aftringent, 
formé par l'union d'un acide particulier, 
que l'on n o m m e vitriolique, avec du fer, 
du cuivre ou du zinc, ou avec une terre : 
il eft ou verd ,* ou bleu , ou blanc. 

Suivant que l'acide vitriolique eft com
biné avec ces différentes fubftances, il conf
titue-des vitriols differens. Quand il eft 
combiné avec le fer, il forme un fehd'une 
couleur verte plus ou moins foncée, qu'on 
n o m m e vitriol de marr'y ou martial 9 ou 
couperofe verte ; quand ce m ê m e acide eft 
combine avec le cuivre, il fait un fel d'une 
couleur bleue, que Pon n o m m e vitriol de 
Vénus 9 vitriol cuivreux 9 vitriol bleu, 
couperofe bleue, vitriol de Chypre 9 fec, 
Quand cet acide eft combiné avec le zinc, 
il fait un fel blanc, que l'on n o m m e vitriol 

lianes 
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ptànc 9 couperofe blanche 9 vitriol de Gof-
lar9 ou vitriol de \inc. Tous ces differens 
vitriols fe cryftallifent fous la forme d'un 
lozange , dont les côtés font en bifeau. 
Enfin, l'acide vitriolique combiné avec une 
terre particulière, forme un fel blanc, que 
Pon n o m m e alun. Il eft rare que ces. diffé
rentes efpeces de vitriols foient parfaite
ment purs , ce qui fait que quelques auteurs 
appellent le vitriol mélangé, vitriol mixte 9 
pu vitriol hermaphrodite. , 

L'acide vitriolique qui produit ces diffe
rens fels^ eft appelle acide univerfels parce 
qu'il eft répandu dans notre àthmofphere ; 
mais fur-tout il eftpropre au règne minéral. 
Il eft le même-que celui qui fe trouve dans 
le foufre , fe alors cet acide eft combiné 
avec le phlogiftique des matières inflamma
bles. Voye\ S O U F R E . . , 

C e qui( prouve que l'acide vitriolique eft 
répandu dans Pair , c'eft que fi l'on expofé 
à l'air un fel alkali, il fe diflbut fe devient 
liquide ; 6e fi on fait évaporer cette liqueur, 
on obtient un fef que Pon appelle tartre 
vitriolé 9 qui eft éxadement de la m ê m e 
nature que celui qui fe fait par art en 
combinant enfemble de Pacide vitriolique 
avec un alkali fixe. A la vue de la pro-
digieufe quantité de foufre que la terre 
renferme dans fon fein , fe qui éÉ ordi
nairement combiné avec les métaux dans 
les mines, on ne peut douter que Pacide 
vitriolique n'y fait très - abondant ; mais 
alors il a dés entraves, puifqu'il èft lié par 
la partie graffe du foufre qui eft uni avec 
les fubftances métalliques. 

Pour former du vitriol9 il faut que l'acide 
vitriolique fe dégage de la partie grafle du 
foufre, 6c fe combine avec une des fubf
tances que nous avons dites , c'eft-à-dire , 
ou avec le fer , ou avec îe cuivre, ou avec 
le zinc, ou avec une terre. Ces trois fubf
tances métalliques font les feules qui confti-
tuênt un fel avec l'acide vitriolique. 

Les differens vitriols font ou naturels ou 
fadices. Les vitriols naturels font ceux qui 
fe font formés fans le concours de Part. Leur 
ibrmation eft due à, la décompofition des 
pyrites. C e font des fubftances minérales , 
compofées de foufre, de fer, fe quelquefois 
de cuivre. Voye\ P Y R I T E . Quelques-uns 
'de ces pyrites, lorfqu'ils viennent à être 
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) frappés pat Pair extérieur, perdent leur 
liaifon, fe réduifent en une poudre qui fo 
couvre d'une efpece de moififfure qui n'eft 
autre chofe que du vitriol en cryftaux 
extrêmement déliés. C e qu'on peut dire de 
plus vraifemblable for cette décompofi
tion dés pyrites, c'eft que par le contad 
de Pair qui eft lui-même, c o m m e nous 
Pavons dit, chargé d'acide vitriolique, cet 
acide fe joint à Pacide analogue contenu 
dans le pyrite , fe lui fournit affez de force 
pour fe débarraffer des,entraves que le 
foufre lui donnoit. C o m m e cet acide mis 
en liberté a beaucoup de difpofition à s'unir 
avec le fer ou avec le cuivre qui étoient 
contenus dans îe pyrite, il fe combiné avec 
ces métaux , 6e conftitue par-là le fel que 
nous appelions vitriol. Nous voyons quel
ques pyrites fe décompofer fous nos yeux ; 
la m ê m e chofe arrive dans l'intérieur de 
la terre, lorfque les, pyrites viennent à être 
frappés par Pair ; c'eft - là ce qui eft la-
caufe que l'on rencontre dans les fouter-
reins de quelques mines , du vitriol , foie 
martial , foit cuivreux , tout formé ; céft 
celui-là qu'on appelle vitriol natif. C o m m e 
quelquefois on le trouve fous la, forme de 
ftaladites, ou femblabîe aux glaçons qui 
s^attachent en hiver aux toits des maifons , 
on lui a donné le n o m de vitriolum 
fiillatitium y ou vitriolum ftalacticum. 
O n en rencontre de cette efpece dans les 
mines du Hârtz, dans quelques mines de 
Hongrie , Ùc. 

O n trouve dans quelques mines de ce 
dernier royaume , un vitriol naturel qui 
paroît fous la forme d'un enduit foyeux ; 
les Allemands l'appellent atlas-vitriol y c'eft-
à-dire , vitriol fatiné, . v-

O n trouve encore du vitriol tout formé 
dans quelques terres 6e dans quelques pier
res , telles font celles que l'on,nomme 
pierres atramentaires. O n les reconnoît; à 
leur goût acerbe; on en peut retirer le 
vitriol en les lavant. Ces terres 6e pierres 
font ou jaunes, ou raugeâtres, ou noirâ
tres, ou grifes, à qui les anciens naturaliftes 
ont donné differens noms, tels que ceux de 
mtfy 3 °!e fory y de chalcitis y de mèlan-
teria , fec. que l'on a trop multipliés & 

\ qui ne font que jeter de la confufion dans 
les idées, c o m m e le célèbre M . Henckel 
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l'a prouvé dans fa Pyritologie. Toutes ces 
terres fe pierres font redevables de leur 
vitriol à des pyrites tombées en effloref-
cence. 

Quelques eaux font chargées d'une quan
tité plus ou moins forte de vitriol; on les 
reconnoît à la fenfation qu'elles font fur 
la langue. Telles font fur tout les eaux 
vitrioliques que l'on n o m m e eaux cémen-
tatoires. Lorfqu'on voudra s'affurer fi une 
eau contient du vitriol y on n'aura qu'à y 
verfer une infufionde noix de galle j fi elle 
noircit , ce fera une preuve qu'elle conte-
noit du vitriol martial ; fi elle contient du 
vitriol cuivreux , en y trempant du fer, le 
cuivre fe précipitera, 6e rougira le fer qu'on 
y aura trempé. 

Le chêne , le bois d'aune , 6e un grand 
nombre de fruits fe de plantes contiennent 
du vitriol. 

Mais l'on n'obtient de toutes ces fubf
tances qu'une très-petite quantité de vitriol^ 
relativement aux befoins de la fociété ; c'eft 
pour cela qu'on cherche à en tirer une quan
tité plus grande, en employant les fecours 
de Vart. 

E n effet, tous les pyrites n'ont point 
la propriété de fe décompofer d'eux-mêmes 
à Pair ; 6e ceux à qui cela arrive , le font 
quelquefois très - lentement. O n eft donc 
obligé de commencer par les griller ; pour 
cet effet , on commence par former des 
aires que l'on couvre de bois , fe l'on 
arrange pardeffus les pyrites en tas ; on 
met le feu à ce bois , fe par ce moyen 
on dégage la plus grande partie du foufre 
qui empêchoit l'acide viqjiolique de fe met
tre en adion. Voyei S O U F R E . Lorfque îes 
pyrites ont été grillés fuffifamment, oh les 
laiffe expofés en un tas à Pair, 6c alors il 
s'y forme du vitriol, que l'on en retire en 
lavant ces pyrites calcinés, ou ce qui vaut 
encore mieux, en les faifant bouillir avec 
de 1 eau dans des chaudières de plomb ; on 
laiffe repofer cette eau pendant quelque 
temps, afin qu'elle puiffe fe dégager des 
matières étrangères qui fe dépofent au fond. 
Alors on la met dans de nouvelles chau
dières de plomb, dont îe fond eft plat fe 
peu profond , fe qui font placées fur un 
fourneau. O n y fait bouillir Peau chargée 
de vitriol, ayant foin d'en remettre de 
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nouvelle à mefure que Pévaporation s'en fait," 
de maniéré que la chaudière demeure tou
jours pleine. O n continue à faire bouillir 
l'eau vitriolique, jufqu'à ce qu'elle devienne 
d'une confiftance épaiflè , fe qu'elle foit 
prête à fe cryftallifer, ce -que l'on recon
noît à la pellicule faîine qui fe forme à fa 
furface ; alors on vuide cette eau dans des 
auges ou cuves de bois, où elfe féjourne 
quelque temps pour fe clarifier, après quoi 
on îa remet dans d'autres auges ou cuves, 
dans lefquelles on place des bâtons de bois 
brahchus. Parce moyen le vitriol,Tous la' 
forme de cryftaux , s'attache aux parois de 
ces auges , 6e aux bâtons qu'on n'y a mis 
que pour préfentér un plus grand nombre de 
fùrfaces au vitriol qui fe forme. L'eau qui 
fumage aux cryftaux fe remet en évapora-
tion avec de nouvelîe.eau chargée de vitriol, 
fe on la fait bouillir de nouveau dan^ les 
chaudières dé plomb, de la manière qui vient 
d'être décrite. J^ais il faut prendre garde 
pendant la cuiffon , qu'il ne tombe aucune 
matière graffe dans la chaudière, parce que 
cela nuirait à l'opération. 

Telle eft la manière qui fe pratique pour 
obtenir le vitriol dés pyrites grillés ; elle 
peut avoir quelques variations dans les dif
ferens Days, mais ces différences ne font 
point èrfentielles. Quand on a obtenu le 
vitriol de cette manière , iî fe met dans 
des tonneaux à l'abri du contad'de Pair, & 
il eft propre à entrer dans le commerce. 

O n fent aifément qu'il eft prefque impof
fible qu'un vitriol {oit parfaitement pur , 
vu que les pyrites contiennent fouvent, 
outre le fer, une portion plus où moins 
grande de cuivre , ce qui eft caufe que le 
vitriol eft quelquefois mélangé ; fe iî peut 
aufli s'y trouver des portions d'alun. Ainfi,. 
quand on veut faire des opérations exadôs 
avec le vitriol, il faut le purifier de nou
veau , ou bien le faire artificiellement. Si 
l'on veut avoir un vitriol martial bien pur, 
on n'aura qu'à faire diflbudre dans l'eau le 
vitriol que l'on foupçonne de contenir quel
ques portions de cuivre ; on y trempera un 
morceau de fer, fe par ce moyen, là partie 
cuivreufe fe précipitera fur le fer qui de
viendra cPune couleur de cuivre, 6e les 
par&ies du fer prendront la place du cuivre 
qui fe fera précipité. 



V I T V I T 617 
. L e vitriol bleu ou cuivreux , fe trouve \ mélange en diftillation dans une cornue de 

quelquefois formé naturellement , quoi-
qu'en petite quantité ; il eft rare qu'il ne 
contienne point une portion de fer , parce 
qu'il eft produit par des pyrites qui con
tiennent toujours néceflàirement ce métal. 
C e vitriol fe fait artificiellement r en met-

verre , fe l'on trouvera qu'il fe fera attaché 
dans le cou de la cornue du zinc fublime, 
qui mêlé avec fe cuivre , le jaunira : pro-
priétéqui caradérife ce demimétal. Voye^ 
Z I N C . O n voit par ce qui précède., que 
quand on voudra avoir du vitriol blanc, 

tant en cémentation dès lames, 6e des bien pur, le plus sûr fera de le faire foi-
rognuras de cuivre avec du foufre, on en 
fait des couches .alternatives ; l'acide qui 
fe dégage du foufre s'unit au cuivre,- 6e 
forme avec li;i un vitriol bleu, que l'on 
obtient en lavant le mélange , 6e en le 
faifant cryftallifer. 
' Lé vitriol blanc n'eft pas non plus parfai
tement pur: c o m m e celui gui vient de Çof-
lar eft produit par une mine très-mêlangéé, 
qui contient du fer , du cuivre , du zinc fe 
du plomb, il renferme fouvent des portions 
de toutes ces fubftances-

O n trouve quelquefois de ce vitriol bîanc 
tout formé par la nature, dans les fouter-
réins de la mine de Ramejsberg, au Hartz, 
danslevôifinagedelavilledè Goflar. Mais 
c'eft par Part que l'on en obtient la plus 
grande quantité. Pour cet effet > on com
mence par griller la mine qui, c o m m e nous 
Pavons obferve, eft très-mêlangéé; après 
le grillage oh lave cette miné dans de Peau, 
que Pon laiffè) féjourner pour qu'elle fe 
clarifie. Alors on l̂i décante , 6e on la verfé 
dans des chaudières de plomb, où on la 
fait bouillir ; on îa laiffe repofer de 
nouveau, après quoi on la fait cryftallifer. 
O n calcine de nouveau les cryftaux de 
vitriol blanc qui fe font formés ; on les 
diflbut dans de l'eau ; on laiffe repofer 
la diffolution ; on décante enfuite la partie 
qui eft claire fe limpide; on la fait bouil
lir de nouveau; 6e lorfqu'elle eft devenue 
d'une confiftance folidé , on la met dans 
des moules triangulaires , où ce vitriol 
achevé de fe fécher/, 6e on le débite de 
Cette manière. Malgré ces précautions , 
Ce vitriol ne peut ecre que très-mélangg, 
quoique le zinc en faffe le principal ingré
dient. E h effet, on peut eh* retirer ce 
demi-métal; pour cela l'on n'a qu'à dif
foudre le vitriol blanc dans de l'eau ; on 
précipitera la diffolution par un alkali fixe; 
on mêlera le précipité qu'on aura obtenu 
avec du charbon pulvérifé; on mettra ce 

m ê m e , en combinant de Pacide vitriolique 
avec du zinc. 

L'alun, c o m m e nous Pavons fait obfer
ver, eft àuflï un vrai vitriol; il eft formé 
par Ja combinaifon de l'acide vitriolique 
fe d'une terre dont la nature eft peu connue 
des chymiftes. M . Rouelle la, regarde 
c o m m e une terre végétale produite fur-
tout par la décpmpofition des bois qui ont 
été enfevelisén terre. C e favant académi
cien croit que tout l'alun qui fé trouve tout 
formé dans la nature , eft produit/des vol
cans fe des feux fouterreins. Il eft certain 
que ce fel fe trouve en grande abondance 
en Italie,. près du Véfuve, de l'Etna, près 
de R o m e , dans la Solfatara, ùc. O n tire 
aufli l'alun de quelques terres graflès 6e 
bitumineufes qui fe trouvent près des char
bons de terre, 6e qui paroiffent formées 
par las décompofition de bois foflïles 8e 
bitumineux. 

O n donne quelquefois aux differens 
vitriols les noms des pays d'où ils nous 
viennent ; c'eft ainfi qu'on dit du vitriol 
romain , de Hongrie, d'Angleterre , de 
Chypre, ùc Ces vitriols font plus ou moins 
purs en raifon du foin que l'on apporte à 
les faire, 6e de la. nature des fubftances 
d'où on les tire. Avant que de s'en fervir 
dans les opérations de fa chymie , il eft à 
propos de les purifier, pour les dégager des 
matières étrangères qui peuvent s'être join
tes à ces vitriols par le peu de foin que 
l'on a pris dans les atteliers où on les tra
vaille en grand. Pour les purifier, il faut 
difloudre les vitriols dans de Peau pure, 
filtrer La diffolution , la faire évaporer, 6e 
enfuite là porter dans un lieu frais pour 
qu'elle fe cryftallïfe. O n pourra ̂  s'il en efl 
befoin , réitérer plufieurs fois cette opéra
tion. Par ce moyen, chaque vitriol don
nera des cryftaux ou verds, ou bleus, ou 
blancs. Le vitriol martial fera en lofànges 
ou en rhomboïdes, dont les bords font 
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difoofés en bifeau ou en plans inclines. L e 
ptw/o/ bleu fera aufli en rhomboïdes, 6e la 
furfece fera en dos-d'âne. L'alun donne 
des cryftaux hexagones à côtés inégaux. Le 
vitriol blanc donne des cryftaux oblongs 
qui ont la forme d'une bière à enterrer 
les morts. . 

Toutes les fois qu'on diflout du vitriol 
martial, il fe précipite au fond de la dif
folution une terre jaune, qui efl produite 
par la décompofition du fer qui eft con
tenu dans ce fel. Cette terre jaune eft ce 
qu'on appelle {oehre factice; fi on la cal
cine, efie devient d'un rouge affez vif. O n 
en fait le crayon rouge, 6e une couleur 
«ropre à fervir aux peintres. 

L e vitriol fe calcine à l'air, 6e fur-tout au 
foleil, 6c s'y réduit en une poudre blanche, 
que Pon n o m m e vulgairement poudre de 
fympathie* 

C'eft par la diftillation que I on fépare 
du vitriol l'acide qui le conftitue, 6c que 
l'on n o m m e acide vitriolique. Pour cet 
effet, on prend du vitriol calciné à blanc, 
foit au foleil, foit fur le feu ; on le met 
dans une cornue de grès bien lutée , que 
l'on place dans un fourneau de réverbère ; 
on y adapte un grand ballon percé d'un 
petit trou ; on lute bien les jointures des 
vaiffeaux ; on commence par donner d'a
bord un feu doux , de peur de brifer les 
vaiffeaux ; enfuite on donne un feu affez 
violent pour faire rougir la cornue que Pon 
tient dans cet état pendant trois jours fe 
trois nuits. Par cette diftillation on ob
tient d'abord une liqueur phlegmatique, un 
peu acide , que Pon n o m m e quelquefois 
efprit de vitriol; enfuite on obtient une 
liqueur pefante , qui eft un acide , 8e que 
l'on a nommée très - improprement huile 
de vitriol, fe qui eft d'une couleur jaunâ
tre. Il refte dans la cornue une fubftance 
rouge, femblabîe à de la terre , que Pon 
n o m m e colcothar; cette fubftance attire 
l'humidité de l'air, tant qu'elle contient 
quelques portions de Pacide , mais elle ne 
Fhumede point lorfqu'on en a chafle tout 
. l'acide. E n lavant ce colcothar , on en 
retire un fel blanc, que Pon n o m m e gilla 
vitrioli ; ce qui n'arrive que lorfque le 
vitriol, dont on s'eft fervi pour la diftilla
tion , contenoit de l'alun. 
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Si Pon veut concentrer & rendre plus 

adif l'acide vitriolique, ou ce qu'on ap
pelle l'huile de vitriol y on n'aura qu'à la 
mettre dans une cornue de verre bien 
lutée; on la mettra dans un fourneau de 
réverbère, on y adaptera une alonge, au 
bout de laquelle on ajuftera un ballon percé 
d'un petit trou. O n aura foin de bien 
luter les jointures des vaiffeaux ; on com
mencera par donner un feu doux , fe 
enfuite cm fe rendra affèz fort pour faire 
bouillir l'acide vitriolique. Cette méthode 
eft de M . Rouelle, qui eft parvenu à ob
tenir un acide vitriolique très-concentré, 
6e qui a le double du poids de l'eau. Pour 
cet effet, il prend du vitriol calciné juf
qu'à rougeur ; il le met dans une cornue 
toute chaude, de peur qu'il n'attire l'hu
midité de Pair , & il diftillé à grand feu ; 
par ce moyen on obtient ce qu'on appelle 
huile glaciale de vitriol y c'eft un acide 
auffi concentré qu'il eft poflïble. L'acide 
vitriolique attire très - fortement l'humi
dité de Pair, fe avec d'autant plus de force 
qu'il eft plus concentré, 6e alors le mélangé 
s'échauffe confidérablemént. 

L'acide vitriolique diflbut la craie ; 6e 
de leur combinaifon il réfulte un fel que 
l'on n o m m e félénite y qui exige , fuivant 
M . Rouelle, trois cents foixante fois fon 
poids d'eau pour être mis en diffolution. 
Voyei SÉLÉNITE. 
L'acide vitriolique combiné avec un fel 

alkali fixe, produit un fel neutre, que l'on 
n o m m e tartre vitriolé : ce fel fe cryftallife 
en hexagone, il ne fe décompofe pas au 
plus grand feu, c'eft un excellent purgatif 
E n expofant de Palkali fixé à Pair, il fe 
forme un tartre vitriolé tout femblabîe. 

Si on combine l'acide vitriolique ayec 
un fel alkali volatil, on obtient un fel neutre, 
que l'on n o m m e fel ammoniacal fecret de 
Glauber. 

Cet acide combiné avec le principe 
inflammable, conftitue le corps que Pon 
appelle foufre. Voye% S O U F R E . 

E n combinant Pacide vitriolique avec 
de l'huile effèntielle de térébenthine , on 
produit une réfine artificielle qui reflèmble 
beaucoup à du bitume. Cet acide agit auffi 
fur les huiles tirées par expreflïon. 

L'acide vitriolique combiné avec l'efprit-
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«de - vin bien 4éphiegmé-, donne Pacide 
vitriolique vineux volatil, connu fous le 
n o m de liqueur éthérie de Frobenius ou 
d'éther. Voye\ E T H E R . O n n'a rien à 
- ajouter à ce qui a été dit dans cet arti
cle , finon que M . le comte de Lauraguais 
a découvert depuis que Y éther eftmifcîble 
avec l'eau ; mais pour qu'il y foit entière
ment mêlé, il faut joindre dix parties d'eau-
contre une d?éther. 

L'acide vitriolique y fur-tout quand il éft 
concentré, agit avec une très-grande force 
fur les fubftances animales 6e végétales qu'il 
décompofe. Lorfqu'on en mêle avec une 
grande quantité d'eau 6e de focre, on peut 
faire une efpece de limonnade très-agréa-
èle , & utile pour ceux qui font de longs 
voyages former, 6e qui ne peuvent fe pro
curer du citron. Cette liqueur eft très-
ïafraîchiffante; mais il faut obferver de ne 
mettre que quelques gouttes de cet acide 
îfor une pinte d'eau. 

Les Mémoires de l'académie royale de 
Suéde nous apprennent un fecret très-
aitile pour conferver les bois de charpente 
contre les vers, contre les injures de Pair 
êc contre l'humidité; il confifte à trem
per ces bois dans une diffolution de^i-
iriol faite dans l'eau : lorfque le bois a été 
imprégné de vitriol à plufieurs. reprifes , 
on peut encore le couvrir de quelques cou
ches de peinture à Iriuile. On prétend que 
«cette méthode eft très-propre'à confer
ver les bois pendant un très-grand nom
bres d'années.; elle feroit aufli applicable 
aux bois de conftrudipn pour lés vaif
feaux. (—) 

V I T R I O L I Q U E ,( A C I D E ). Chymie. 
Cleft de {acide vitriolique que dérivent. 
tous les autres, fuivant le fentiment des 
chymiftes qui ont voulu pénétrer parla 
théorie dans la eonnoiflànce des chofes , 
lorfque l'expérience les abandonnoit. Quoi
qu'ils le penfent, 6e qu'on foupçonne leur 
tranfmutation poflïble , on ne connoît au
cun procédé par lequel on puiflè produire 
3es autres acides avec celui-ci. 

Cet acide eft le plus pefant de tous; 
répandu dans Pair, il en a pris le nom 
À'univerfel. On le retire par la combuftion 
«du foufre, par îa diftillation 6e des procédés 
particuliers des fois neutres qui le compo-
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fent. U diflbut toutes les terres fe métaux, 
fi on excepte les vitrifiables fe l'or. Iî s'unit 
avec effervéfcence 6e chaleur à ces corps ; 
il fait de m ê m e , en fe mêlant à Peau 6e à 
l'efprit - de - vin. Cette dernière liqueur le 
dulcihe fe le rend plus tempéré , plus 
aftringent 6c moins rafraîchi flan t. Ce mé
lange diftillé fournit la liqueur minérale 
anodine d'Hoffmann fe l'éther. Ce m ê m e 
acide verfé fur les huiles eflèntielles, les 
enflamme,' 6e laiffe après lui un charbon 
fpongieux, appelle champignon philofophi-
que. Lorfqu'il eft concentré, il attaque non 
feulement les chaux fe les vers métalli
ques , mais même le verre ordinaire , fi on 
les fait bouillir enfemble ; ce qui nous fait 
croire qu'on pourroit décompofer le verre 
en verfant dans une cornue de verre pul-
vérifé 6e cetacide , les foumettant à une 
violente diftillation pour obtenir un tartre 
vitriolé ou un fel de Glauber , qui relie
raient au fond delà cornue. C o m m e il a 
plus d'affinité que les autres acides avec les 
alkalis , fe m ê m e avec la plupart des mé
taux , il décompofe prefque tous les fels neu
tres , fe fournit un des meilleurs moyens 
d'en dégager l'acide. 

Quant à fon ufage médicinal , il eft le 
même que celui que nous avons attribué 
aux acides en général. Voye^ lés proprié
tés de ces feîs au mot S E L S Nous y join
drons feulement la remarque que cet acide, 
étant" en quelque manière plus acide que 
les autres , il poffede à un plus haut point 
les vertus qui leur font communes. 

VITTAy f. f. (Littérat.) bandelette y 
bande ; ces bandes, vjttce , fervoient à bor
der des robes d'hommes 6e de femmes ; 
on les employoit fur-tout dans les cérémo
nies réligieufes , pour orner les vidimés 
deftinées aux facrifices. 

Je crois qu'il faut diftinguer vittae de 
injulte; infula étoit un bandeau qui cou
vrait le front du grand pontife, 6e vitta 
étoient des bandelettes _qui ceignoient fa 
tête, fe tomboient fur les épaules ; elles 
font, l'origine de ces deux bandes pen
dantes , attachées aux mitres épifcopales. 
VITTA y (Anat) bandeau, mot ufite 
pour exprimer cette partie de Pamnios , 
qui eft attachée â la tête d'un enfant 
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lorfqu'il vient au monde. Voye\ A M N I O S , 
COEFFE Ùc 

V I T T É A U X , (Géog. màd.) petite ville 
de France , dans la Bourgogne, recette de 
Sémùr, avec un grenier à fel fe une mai
fon. Il y a dans cette ville un hôpital , un 
couvent de minimes 6e des urfulines. Elle 
députe aux états de Bourgogne ; fa fitua
tion eft fur la Braine, fe fur un torrent 
entre des montagnes où l'on trouve du mar
bre , à iî lieues oueft de Dijon , % fud-eft 
de Sémur. Long. zz9z; latit. /ff y zz. 

Languet ( Hubert ) naquit à Vitteaux 
en 15.10 , 6e fe rendit illuftre par fon habi
leté dans les lettres , par fa capacité dans 
les affaires, fe par fa grande probité. Ayant 
lu à Boulogne un livre de Mélanchton ( ce 
font les Lieux communs de ce théologien ), 
il conçut une telle eflime pour l'auteur, 
qu'il fe rendit à Wittemberg en 1549 ; 6e 
après l'avoir connu , il embraflà Irréligion 
proteftante. Il devint en 1565 l'un des 
premiers confeillers d'Augufte, éledeùr de 
Saxe. Ce prince le chargea de négociations 
importantes, 6e Languet s'en acquitta très-
bien. Il efl auteur de la harangue pleine/-
de force, qui fut faite à Charles IX le 23 
de.décembre 1570, au nom de plufieurs 
princes d'Allemagne. 

Il étoit auprès de Guillaume, prince 
d'Orange , 6c admis dans le fecret de fes 
affaires, lorfqu'il m ou ru ta A n ver s l'an 15 81, 
âgé de foixante-trois ans , fans avoir été 
marié. O n a de lui un gros recueil de 
lettres en latin , écrites à Augufte éledeur 
de Saxe, aux Camerarius père 6e fils , 6e à 
fon héros Philippe Sidney , vice-roi d'Ir
lande. O n lui attribue encore le fameux 
livre qui a pour titre Vindiciœ contra 
iyrannos ; fur quoi le ledeur peut voir la 
diflèrtation de Bayle, qui eft à la fin de 
fon dictionnaire. 
^ Philibert de la Mare a écrit en latin la 

vie de cet homme illuftre. M . de Thou , 
qui l'avoit connu aux eaux de Bade , en 
fait un grand éloge dans fon Hiftoire , liv. 
L X X I V , ad. an. 1581 ; 6e Dupïeflis Mor-
nay dit de lui : Is fuit ( Languetus ) quales 
multi videri volunt ; is vixit qualiter i 
optimi mori cupiunt. (D. J) 
VITTES DE GOUVERNAIL. (Ma- ; 

fine.) Voye\ F E R R U R E S . I 
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VITTONNIERES ou BITTGNNIE-

RES. (Marine.) Voyez ANGtflLLIERS. 
V I T T O R I A , (Çéog. mod) ville d'Ef

pagne , dans la Bifcaie, fondée par don 
Sanche^ roi de Navarre , fe capitale de la 
province d'Alava , avec titre de cité.y 
entre Miranda 8e Tolofa , à 6o- lieues au 
nord de Madrid. Elle a une double 
enceinte de murailles , fans fortifications. 
Ses grandes rues font bordées darbres 
arrofés par des ruiflèaux d'eau vive pour 
leur entretien contre îa chaleur. O n y com
merce en marchandifes de fer, fe en lamés 
d'épées qu'on y fabrique avec foin. Long. 

A'lava (Diego Equivel de), célèbre 
évêque efpagnol du feizieme fiecle, na
quit à Vittoria 9 fe mourut Vers l'an 1562. 
Son ouvrage intitulé , De conciliis univer-
falibus 9 ac de his quce. ad religionis Ù 
reipublicce chrifiianœ refçrmationem infti-
tuendavidentury parut a Grenade, en 1582, 
in-fol. C'eft un ouvrage plein de bonnes 
vues de réformation qui n'ont pas été fui-
vies. L'auteur avoit aflïflé au concile de 
Trente, fe propofa dans une congrégation 
générale des évêques qui y étoient, de lire 
publiquement les, bulles du pape", concer* 
nant les pouvoirs qu'il donnoit aux légats; 
Mais le cardinal de Sainte-Croix fit tom
ber cette propofition , parce que la bulle 
du pontife de R o m e , accordée à fes légats, 
ôtoit réellement toute autorité au concile, 
ce qui fit que chaque légat tint fa bulle 
fecrete. Lorfqu'après l'ouverture du con
cile on débattit la queftion de la pluralité 
des bénéfices, Alava propofa de défendre 
toutes les commandes fe l'union de deux 
bénéfices en un m ê m e fujet, quoique cette 
union ne fût que pour la vie de Celui qui 
en jouiflbit ; mais les autres évêques, fe 
fur-tout ceux d'Italie , ne goûtèrent point 
cette réforme , 6c.la rejetèrent hautement 
d un confontement unanime. (D. J.) 

V I T T O R I A , ( Géogr. mod) ville de 
l'Amérique, en Terre-ferme , au nouveau 
royaume de Grenade , dans l'audience de 
Santa-Fé, à 50 lieues au,nord-oueft de 
Santa-Fé. (D. J.) 

V I T U L A , f. f. (Mythol) déeffe de la 
rejouiffance chez les Romains. Macrobe 
dit qu'elfe a été mife au nombre des divi-
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nités à Poccafîon fuivante. Dans la guerre 
contre les Tofcans, les Romains furent 
mis, en déroute le 7 de juillet, qui pour 
cela fut appelle pôpulifuga y fuite du peu
plé ; mais le lendemain ils eurent leur re
vanche , 8e remportèrent la vidoire. O n 
fit des facrifices aux dieux , 6e fur - tout 
une vitûldtion publique, c'eft-â-dïre, une 
grande rejouiffance , en mémoire de cet 
heureux fuccès. (D.J.) 

VITULI INSULAj (Géog. anc) 
iflê dé la Grande-Bretagne , félon Bede , 
qui dit que dans le pays on la n o m m e S'co-
lefeu. Il ajoute que c'eft un lieu tout en
vironné de la mer , excepté du côté de 
l'occident, qu'il y a une entrée de la lar
geur d'un jet de fronde. 

A u midi de Chichefter, la mer d'une part, 
6edeux baies des .deux autres côtés for
ment une petite préf̂ u'ifle nommée Selfey y 
au lieu de Scalefeg: ce qui fignifie Yifie' 
des veaux marins. Elle n'eft peuplée au
jourd'hui que de villages, mais ancienne-
rminf*on y voyoit fur le rivage oriental , 
6e vers la pointe de la baie, une ville nom
mée au ffi Selfey y qui fut long-temps florif-
fonte , ayant eu des évêques depuis le fep
tieme fiecle jufqu'au règne dé Guillaume 
le conquérant. Elle fut ruinée par quelque [ 
inondation de l'Océan , 6e le fiege épif-
copal fut transféré à Chichefter ; il n'y 
refté plus rien que des mafures qu'on peut 
voir lorfque la mer eft baffe. (D. J.) 

V I T U M N U S , (MythalJ Ce dieu qu'on 
invoquoit lors de h conception d'un en
fant , n'eft pas de la mythologie païenne , 
mais de la fabrique de S. Auguftin ; il efl 
aifé de s'en appercevoir. (D. J.) 

V I T Z I L I P U T Z L I , f. m. (Hift. mod 
Superftit.) c'étoit le nom que les Mexi
cains donnoierit à leur principale idole , 
ou au Seigneur tout-puiffant de -..l'univers: 
c'étoit lé dieu de la .guerre. O n le repré-
fentoit fous une figure humaine affife fur 
une boule d'azur , pofée fur un brancard , 
de chaque coin duquel fortoit un ferpent 
de bois. Ce dieu àvoit le front peint en 
bleu ; une bande dé la m ê m e couleur lui 
paflbit pardeflïis le nez ,x fe alîoit d'une 
oreille à l'autre. Sa tête étoit couverte 
d'une couronné de plumes élevées , dont la 
pointe étoit dorée ; il portoit dans fa main 
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gauche une rondache fur laquelle étoient 
cinq pommes de pin 6e quatre flèches que 
les Mexicains crôyoient avoir été envoyées 
du ciel. Dans la main droite il tenoit un 
ferpent bleu. Les premiers Efpagnols ap-
peîloient ce dieu Huchilobos ,_. faute de 
pouvoir prononcer fori nom. Lès Mexicains 
appelloient fon temple teutcàlli ; ce qui 
fignifie la maifon de Dieu. C e temple étoit 
4'une richeffe extraordinaire ; on y m o n -
toit par cent quatorze degrés qui con-
duifok à une plate-forme, au cleflùs de 
laquelle étoient deux chapelles : Pune dé
diée à 'Vit^iliput^H y fe l'autre au dieu 
Tlalochy qui partageoit avec lui les hom
mages fe les facrifices. Devant ces chapel
les étoit une pierre verte , haute de 5; piés , 
taillée en dos-d'âne, fur laquelle on plaçoit 
les vidirn.es humaines , pour leur fendre 
PeftomaC 6e leur arracher le cœur, que l'on 
offrait tout fumant à ces dieux fanguinaires \ 
cette pierre s'appeîloit Çuatixicali. O n cé
lébrait plufieurs fêtes en l'honneur de ce 
dieu , dont la plus finguîiere eft décrite à 
{article YPAÏNA. 
VIVACE ( P L A N T E ) , (Bot.) On ap

pelle plantes vivaces les plantes qui por
tent des fleurs plufieurs années de fuite fur 
fes mêmes tiges, 6e fans être tranfplantéés. 
Les botaniftes diftinguent îes plantes vi
vaces de celles qui meurent après avoir 
donné de la femence. Les plantes vivaces 
font encore de deux fortes ; îes unes qui. 
font toujours vertes- c o m m e le giroflier, 
•fe les autres qui perdent leurs feuilles pen
dant l'hiver- , c o m m e la fougère. (D.J.) 

VlVACE,(Mufiq.) VoyeiViY.(S) 
VIVACITÉ, PRQMPTITUDE, 

(Synon.) La vivacité tient beaucoup dé îa 
fenfibiîité fe de l'efprit; les moindres chofes 
piquent un h o m m e vif ; il fent d'abord ce 
qu'on lui dit , 6c réfléchit moins qu'un 
autre dans fes répohfes. La promptitude 
tient davantage de l'humeur 6e de Padion j 
un h o m m e prompt eft plus fujet aux ,em-
portemens qu'un autre ; il a la main légère , 
6e il eft expéditif au travail; L'indolence 
eft Poppofé- de la vivacité y fe la lenteur 
Peft de îa promptitude. (D.J.) *-

A.'N. Peut-être, dit M.Duclos, y a-t-il 
plus d'efprit chez les gens vifs que chez les 
autres: mais auffi en ont-ils plas befow^ 
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Il faut voir clair 6e avoir le pié fur quand 
on marche vite, fans quoi les chûtes font 
fréquentes 6c dangereufes ; c'eft par cette 
raifon que, de tous les focs, les plus vifs 
font les plus infupportables. 

La Vivacité, dit M . de Vauvenargue, 
confifte dans la promptitude des opérations 
de l'efprit. Elle n'eft pas toujours Unie à 
la fécondité. Il y a des efprits lents, fer
tiles ; il y en a de vifs, ftériles. La lenteur 
des premiers vient quelquefois de la foi
bleffe de leur mémoire , ou de la confufion 
de leurs idées, ou enfin de quelque défaut 
dans leurs organes , qui empêche leurs 
efprits de fe répandre avec vîteffe. La fté-
rilité des efprits vifs , dont les organes font 
bien difpofés , vient de ce qu'ils manquent 
de force pour fuivre une idée, ou de ce 
qu'ils font fans paflions ; car les pallions fer-. 
tilifent l'efprit fur les chofes qui leur font 
propres. Et cela pourroit expliquer de cer
taines bizarreries - un efprit vif dans la 
converfation , qui s'éteint dans le cabinet ; 
un génie perçant dans l'intrigue , quj s'ap-
pefantit dans les fciences , Ùc 

C'eft aufli par cette raifon que les per
fonnes enjouées , que tous les objets fri
voles intéreffent, paroiffent les plus vives 
dans le monde. Les bagatelles, qui foutien-
nent la converfation , étant leur paffion 
dominante , elles excitent toute leur viva
cité ; 6c lui fourpiffent une occafion con
tinuelle de paroître. Ceux qui ont des paf-
fions plus férieufes , étant froids fur ces 
puérilités , toute la vivacité de leur efprit 
demeure concentrée. 

V I V A N D I E R , f. m. (Artmilit.) c'eft 
un particulier à la fuite d'un régiment ou 
d'une troupe , qui fe charge de provifions 
pour vendre 6c diftribuer à la troupe. Les 
vivandiers doivent camper à la queue des 
troupes auxquelles ils font attachés, 6c im
médiatement avant les officiers. (Q) 
VIVANT , (Jurifp.) homme vivant 

fe mourant. Voye[ H O M M E , VIE. 
VIVARAIS , f. m. (Géogr. mod.) ou le 

V I V A R E Z , petite province de France, 
dans le gouvernement du Languedoc ; elle 
eft bornée au nord par le Lyonnois, au 
midi par le diocefe d'Uzès, au levant par 
le Rhône, qui la fépare du Dauphiné , 6e 
au couchant par le Vélay fe. le Gévaudan. 
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Le Vivarais a pris fon n o m de la ville 

de Viviers. Les peuples de ce pays s'ap-
pellpient autrefois Helvii 9 fe apparte-
noLnt à îa province romaine du temps de 
Juîes-Céfar. Après la nouvelle divifion des 
provinces fous Conftantin 6e {es fucçeffeurs, 
îes Helviens furent attribués à îa première 
Viennoife. Leur capitale s'appeîloit Albe > 
6e m ê m e Aibe - Augufte 9 aujourd'hui^^* 
mais ce n'eft plus qu'un bourg , qui a fuc-, 
cédé à l'ancienne ville ruinée par les bar
bares. 

Lorfque l'empire romain s'écroula dans 
le cinquième fiecîe, les peuples Helviens 
tombèrent fous l'empire des Bourguignons, 
6e enfuite fous celui des François ; tout 
le pays eft n o m m é dans Pline, Helvicus 
Pagus ; cet hiftorien en fait-mention , 
ainh que du vin de fon territoire, helvi* 
cum vinum. 

Le Vivarais eft divifé en haut 8e bas 
Vivarais par la rivière d'Erieu. Le haut 
Vivarais eft couvert de montagnes qui 
nourriffent quantité de beftiaux. Le 1ms 
Vivarais eft encore plus cultivé par Pin-
duftrie des habitans. 

Argoux ( Gabriel ) , avocat au parlemeyg? 
de Paris ̂  mort au commencement de ce 
fiecle , étoit né dans le Vivarais ; fon 
Inftitution au droit françois eft un ouvrage. 
eftimé. 

La Fare ( Charles-Augufte de ) , né en 
1644 au château de Valgorge en Vivarais> 
mourut à Paris en 1712. Il eft connu par 
fes Mémoires fe par des vers agréables où 
régnent le bon goût 6e la fineflè du fenti
ment. Il lia l'amitié la plus étroite avec 
l'abbé de Chauîieu, fe tous deux faifoient; 
les délices de la bonne compagnie. Infpi-
rés par leur efprit, par la déeffe de Cythere 
6c par le dieu du vin, ils chantoiènt déli
catement dans les foupers du Temple les 
éloges de ces deux divinités. Mais ce qu'il 
y a-de fingulier, c'eft que le talent du mar
quis de la Fare pour la poéfïe ne fe déve
loppa que dans îa maturité de l'âge. « C e 
» fut, dit M . de Voltaire , madame de 
» Caylus, l'une des plus aimables perfon-
» nés de fon fiecle par fa beauté 6c par 
» fon efprit , pour laquelle il fit fes pre-
99 miers vers, ̂  6e peut-être les plus déli-
99 cats qu'on ait de lui. 

M'abandonnant 
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Wabandonnant un jour à la trijtejfe, 

Sans efpérance , & même fans defirs, 

Je regrettai les fenfibles plaifir s 

Dont la douceur enchanta ma jeunefle. 

Sont-ïl} perdus, difais-je, fans retour? 

Eh ! n'es*tu pas cruel, Amour, 

Toi que j'ai fait de* mon enfance 

Le maître de mes plus beaux jours, 

D'en laiffèr terminer U cours 

A i'ennuyeufe indifférence ? 

Alors j'apperçus dans les airs 

L'enfant maître de l'univers, 

Qui plein d'une joie inhumaine ', 

Me dit en fouriant : Tiras, ne te plains plus, 

Je vais mettre fin à ta peine ; 

Je te promets un regard de Caylus. 

Quoique M. de la Fare vécût dans^ le 
grand monde, il en connoiffoit aufli-bien 
que perfonne la frivolité 6e les erreurs. 
Voyez comme iî en parle dans fon Ode fur 
la campagne. Elle efl pleine de réflexions 
d'un philofophe qui nous enchante par fa 
morale judicieufe. 

Je y ois fur des coteaux fertiles 

Des troupeaux riches & nombreux} 

Ceux qui les gardent font heureux. 

Et ceux qui les ont font tranquilles. 

S'ils ont ' à redouter les loups , 

Et fi l'hiver vient les contraindre , 

Ce font là. tous les maux à craindre : 

Il en eft d'autres parmi nous. 

Nous ne favons plus nous connoître, 

Nous contenir encore moins. 

Heureux, nous faifons par nos foins, 

Tout ce qu'il faut pour ne pas l'être. 

Notre caur foumet, notre efprit 

Aux caprices de notre vie; 

En vain la raifon fe récrie, 

L'abus parle, tout y fouferk. 

Tome XXXV. 
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Ici je rive à quoi nos pères 

Se bornaient dans les premiers temps: 

Sages , mode/les & contens , 

Ils fe refufoient aux chimères. 
& - 4P • < « 

Leurs befoins étoient leurs objets î 

Leur travail étoit leur rejfource, 

., Et la vertu toujours la fource 

De leurs moeurs & de leurs projets. 

Ils favoient à quoi la nature 

A_ condamné tous les humains. 

Ils ne dévoient tous qu 'à leurs mains , 

, Leur vêtement , leur nourriture. 

Ils ignoroient la. volupté. 

Et la faujfe délicatejfe , 

Dont aujourd'hui notre mollejfe 

Se fait une félicité. 

L'intérêt ni la vaine gloire 

Ne dérangeaient pas leur repos} 

Ils aimaient plus dans leurs héros 

Une vertu qu'une victoire. 

Ils ne connoijfoieni d'autre rang 

Que celui que la vertu donne» 

Le mérite de la perfonne 

Pajfoit devant les droits du fang. 

Heureux habitans de ces plaines » 

Qui vous borne{ dans vos defir s , 

Si vous ignorei nos plaifirs, 

Vous ne conno'iffe{ pas nos peines f 

Vous goéte\ un bonheur fi doux, 

Qu'il rappelle le temps d'Afiréç. 

Enchanté de cette contrée, 

J'y reviendrai vivre avec vous. 

Perfonne n'a mieux rendu que M. de 
la Fare, le naturel, la tendreflè, la 
délicateffe fe l'élégante fimplicité de Ti-
bulle : témoin fa tradudion de la pre
mière élégie du poète latin. Ceux qui la 
connoiffent , c o m m e ceux qui ne la 
connoiffent pas ̂  m e fauront gré de la 
leur tranferire. 

LUI 
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Que quelqu'autre , aux dépens de fa tranquillité , 

Amajfe une immenfe richejfe ; 

Pour moi, de mes defirs la médiocrité 

Me livre entier à la parejfe. 

Je fuis content, pourvu que ma vigne & mes champs 

Ne trompent point mon efpérance, 

Et que dans mon grenier & ma cave en tout temps 

Je retrouve un peu d'abondance. 

Je ne dédaigne point, preffant de l'^iguilhn 

Du bœuf tardif la marche lente , 

De tracer quelquefois un fertile fillon} 

Quelquefois j'arrofe une plante. 

Si le foir par hafard je trouve en mon chemin 

Un agneau laiffè par fa mère , 

L'appellant doucement je l'emporte en mon fein, 

Et je le rends à fa bergère. 

Je lave & purifie avec foin mes troupeaux, 

Pour me rendre Paies propice ; 

Et lorfque la faifon produit des fruits nouveaux, 

J'en fais à Pan un facrifice. 

Je révère ces dieux & celui des confins , 

Et Cérés d'épis couronnée, 

Et cht\ moi, du puiffant protecteur des jardins 

La tête de fleurs eft ornée. 

Et vous auffi, jadis d'un plus ample foyer 

O divinités tutélaires, 

•Receve\ de vos foins un plus foible loyer , 

Et des offrandes plus légères. 

J'offrois une gcnlffc, à préfent un agneau 

Convient à mon peu de richejfe ; 

Autour de lui fe rend de mon petit hameau 

Toute la ruftique jeuneffe , 

Qui crie à haute voix : 6 dieux ! ajfifteç-nous, 

Accepte^ les préfens peu dignes 

Qu'humblement nous venons offrir à vos genoux ; 

Béniffer nos champs 6 nos vignes. 

La première liqueur qu'on ver fa pour les dieux, 

Fut mife en des vafes d'argille} 

Nos vafes, comme au temps de nos premiers aïeux, 

Ne font que de terre fragile. 

O vous, loups raviffeurs, épargne^ nos moutons, 

Aller chercher dans nos prairies , 

Pour y raffafier vos appétits gloutons, 

De plus nombreufes bergeries. 

Je fuis pauvre & veux l'être, & ne fouhaite pas 

Des grands l'importuné abondance; 

JPtv de chofe fuffit à mes meilleurs repas, 

L'. mon lit eft mon efpérance. 
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O qu'il eft doux, pendant une orageufe nuit, 

D'embrajfcr un objet aimable , 

Et de fe rendormir dans fes bras, au doux bruit 

Que fait une pluie agréable ! 

Qu'un tel bonheur m'arrive , & foit riche à bon droit 

Celui qui, bravant la furie 

De la mer & des vents , abandonne fon toit. 

Pour moi, j'irai dans ma prairie , 

Eviter, fi je puis , la chaleur des étés , 

A l'abri d'un bocage fombre, 

Et fous un chêne affis à l'ombre, \ 

Voir couler en rêvant les ruiffeaux argentés. 

Ah.' périffent plutôt l'or & les diamans , •"" 

Que je caufe la moindre alarme 

A ma douce maitreffe, & qu'à fes yeux charmant 

Mon abfence coûte une larme ! 

C'eft à toi, Meffala, d'aller de mers en mers 

Signaler ton nom par les armes ; 

Je fuis avec plaifir arrêté dans les fers 

D'une beauté pleine de charmes. 

Pour la gloire mon cœur ne peut former des vœux; 

Oui, je confens , chère Délie, 

D'être eftimé de tous, foible & peu généreux, 

Pour t'avoir confacrê ma vie. 

Qu'avec toi le défert le plus inhabité 

A mes yeux paroîtroh aimable ! 

Qu'en tes bras .fur la moujfe, en un mont écarté, 

Mon fommeil feroit agréable ! 

Sans le dieu des amours, fans fes douces faveurs, 

Que le Ut le plus magnifique 

Eft fouvent arrofê d'un déluge de pleurs ! 

Car ni la broderie antique, 

Ni l'or, ni le duvet, ni le doux bruit des eaux, 

Ni le filence & la retraité, 

N'ont affe\ de douceur pour affoupir les maux 

Qui. troublent une ame inquiète. 

Celui-là-porteroit, Délie, un cœur de fer,. 

Qui pouvant jouir de ta vue, 

S'en iroit, affurê de vaincre & triompher, 

Chercher une terre inconnue. 

Que je five avec toi, que j'expire à tes yeux, 

Et puiffe ma main défaillante 

Serrer encor la tienne en mes derniers adieux l 

Pu'ffe encor ma bouche mourante 

Recevoir tes baifers mêlés avec tes pleurs l 

Car tu n'es point affe\ cruelle, 

Pour ne pas honorer par de vives douleurs 

La mon de ton amant fideU. 
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Il n'eft jeune beauté qui, regardant ton deuil, 

Ne fente émouvoir fes entrailles ,-

Qui n'en fait attendrie, & n'ait la larme à l'ail, , 

Au retour de mes funérailles. 

, Epargne toutefois l'or de tes blonds cheveux, 

C'eft faire à mes mânes outrage 

Qu'attenter à ton fein l'objet de tous mes vaux, 

Ou meurtrir un fi beau vifage.' 

En attendant, cueillons le fruit de nos amours, 

Le temps qui fuit nous y convie; 

La mort trop tôt, hélas ! mettra fin pour toujours 

Aux douceurs d'une telle vie. 

La vieilleffe s'avance, & nos ardens defirs 

S'évanouiront à fa vue ; 

Car il feroit honteux de pouffer des foupirs 

Avec une tête chenue. 

C'eft maintenant qu'ii faut profiter des momens 

Qui Vénus propice nous donne, 

Pendant qu'à nos plaifirs & nos amufemens 

La jeuneffe nous abandonne. 

J'y veux être ton maître, & difcîple à mon tour. 

Loin de moi tambours & trompettes, 

Alle\ porter, ailleurs qu'en cet heureux fêjour, 

Le bruit éclatant que vous faites. 

De^ la richeffe, ainfi que de la pauvreté » 

Exempt dans ma douce retraite, 

J'y faurai bien jouir en pleine liberté 

D'une félicité parfaite. 

Enfin le célèbre Rouffeau a confacré 
un fonnet, ou fi l'on veut, une épi
gramme , à la gloire de M . de la Fare. 
Il a fait à fon ami, dans cette épi
gramme , l'application du vers fi connu 
de ï Anthologie. 
JRuo^av fitv \yàf\ tftcipite-ire e%~ ®i7os Cfptjçaç. -

CantaBam qùidem ego : fcribebat autem 
dius Homerus. 

L'autre jour la cour du Parnaffe 

Fit affèmbîer tous fes bureaux, 

Pour juger , au rapport d'Horace , 

Du prix de certains vers nouveaux. 

Après maint arrêt toujours jufte 

Contre mille ouvrages divers, 

Enfin l» çourtifan d'Augufte 

Fit rapport de vos derniers, vers. 
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Âuffi-tot le dieu du .Permefft 

Lui dit : je cannois cette pièce, 

Je la fis en ce même endroit j 

L'amour avoit monté ma lire, 

Sa mère écoutait fans rien dire. 

Je chamois, la Fare écrivoit. 

Ç Le chevalier DE JAUCOURT.) 

V"IVARIA 9 (Littérature. J"terme gé
nérique, qui défigné un lieu fermé^où l'on 
conferve des bêtes fauves, du poiffon, ou 
de la volaille. Les Romains, dit Procope,. 
appellent vivaria les parcs où iîsénferment 
les bêtes. (Df J.) 

V I V A R O , (Géogr. mod.) petite ifte 
du royaume de Naples, fur la côte de la 

- terre de Labour, dont elle dépend , à deux 
milles de Pifle d'Ifchia , entre cette iile ,6c 
celle de Procita. (D. J.) 

V I V E , (Hift. nat. Infeclolog.) arai
gnée de mer, draco marinus araneus9 
poiffon de mer qui fe trouve dans l'Océan 
6e dans la Méditerranée. Les vives 4e 
l'Océan croiffènt jufqu'à une coudée de 
longueur, descelles de la Méditerranée 
font plus petites : ce poiflbn refte fur les 
rivages couverts d'arène ; il a le ventre 
un peu convexe fur fa longueur ; le dos 
eft en droite ligne ; les yeux font grands, 
briîlans c o m m e une éméraude , ç̂e placés 

5 fort près de la face fupérieure de la tête ; 
* Pefpace qui fe trouve entr'eux eft garni 

de petits aiguillons 6e forme un triangle 
1 régulier. L'ouverture de la bouche s'é-
j tend obliquement de haut en bas, fe la 

mâchoire de deffous eft un peu plus lon
gue que celle de deffus ; les dents font 
petites 8e fort ferrées les unes contre les 
autres ; en général la tête reflèmble à celle 
de la perche de mer. Les couvertures 
des ouies font terminées par des aiguil
lons dont la pointe eft dirigée en ar
rière ; ils font minces , noirs, 6e très-
pointus , 6e tiennent à une membrane; 
la piquure de ces aiguillons efl très-dan-
gereufe , m ê m e après la mort du poiflbn ; 
îes pêcheurs appliquent fur la plaie , de 
la chair ou le cerveau de la vive qui 
l'a faite , ou des feuilles de lentifque. 
La vive a une nageoire fur le dos , qui 
s'étend depuis les aiguillons dont il a été 

LUI 2 



<53<$ V I V 
fait mention, jufqu'à la queue, deux aux 
ouies, près defquefles fe trouve l'anus, 
deux fous le ventre, &c une derrière l'a
nus , qui s'étend jufqu'à la queue. Ron
delet , Hiftoire naturelle des poiffons 9 
première partie, liv. X , ch. io. Voye\ 
POISSONS. 

V I V E DIEU. (Hift. de France.) C e 
fut le cri de guerre dans la fameufe bataille 
dlvry, gagnée par Henri IV Voici comme 
Etienne Pafquier la raconte dans fa lettre 
écrite à M. de Sainte-Marthe, tome II9 
page 66j : « Le roi voyant lors fes affaires 
» en mauvais termes, commença en peu 
99 de paroles à exhorter les fiens ; 6c quel-
» ques-uns faifant contenance de fuir: 
» tournez vifage , leur dit-il, afin que fi 
« ne voulez combattre , pour le moins 
» me voyez mourir. Sur cette parole, lui 
» 6e les fiens ayant un vive-Dieu en îa 
» bouche pour le mot du guet, il broche 
» fon cheval des éperons , 6e entre dans îa 
» mêlée avec telle générofité , que fes 
» ennemis ne firent plus que connilîer. » 
(D.J.) 

V I V E - J A U G E . (Jardin.) On dit la
bour tr à vive-jauge 9 quand on laboure un 
peu avant. 

V I V E L L E , f. f. Voyei SCIE. 
VlVELLE, (Coutur.) petit réfeau qu'on 

fait à l'aiguille, pour reprendre un trou dans 
une toile déliée , au lieu d'y mettre une 
pièce. (D. J.) 

V I V E L Ô T E , f f. (Droit9 coût, franc.) 
Droit établi dans quelques coutumes, en 
vertu duquel la veuve, outre fon douaire , 
prend après le décès de fon mari, fon meil
leur habit, fon anneau nuptial, le fermail, 
6c les ornemens du chef, fon lit étoffé fe 
les courtines, 6c quelques autres uftenfi
les de maifons. Ragueau dans fon indice. 
(D.J) 

V I V E R O ou B I V E R O , (Géog. mod.) 
petite ville d'Efpagne, dans la Galice, 
fur une montagne efcarpée , â 9 lieues au 
nord-oueft de Ribadéo , fe â 7 au fud-eft 
du capOrtégal. Long. 109 z8: lat.47.4z. 
(D.J.) rJ^ 
VIVIER , f. m. ou PISCINE, (Ar-

chn. hj draul.) grand baffin d'eau dormante 
ou courante , bordé de maçonnerie , dans 
lequel on met du poiffon pour peupler. Les 
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plus beaux viviers font bordés d'une tablette 
ou baluftrade : tel eft celui de la Vigne-
Montalte à Rome. (D. J.) 

V I V I E R , (Marine.) c'eft un bateau 
pêcheur, qui a un retranchement au milieu, 
dans lequel Peau entre par des trous qui font 
aux côtés, pour contenir le poiffon qu'on 
vient de pêcher. 

V I V I E R S des Romains. (Hift. rom.) 
Aucun peuple n'a été auffi curieux de beaux, 
de grands 6e de nombreux viviers 9 que le 
furent les Romains , dès qu'ils eurent fait 
du poiflbn la principale partie du luxe de 
leurs tables. Les hiftoriens 6e les poètes ne 
parlent que de la magnificence des viviers 
qu'on voyoit dans toutes les maifons de 
campagne des riches citoyens, de Lucullus, 
de Craflùs, d'Hortenfius, de philippus, 
fe autres confulaires; « Croyez-vous, dit 
» Cicéron, qu'aujourd'hui que nos grands 
» mettent tout leur bonheur fe toute leur 
» gloire à avoir de vieux barbeaux qui vien? 
99 nent manger dans la main, croyez-vous 
» que les affaires de l'état foient celles 
99 dont on fe foucie ? » (D. J.) 
VIVIERS, (Géog. mod.) ville de France, 

dans le gouvernement du Languedoc, 
capitale du Vivarais, fur la rive droite du 
Rhône, à 4 lieues au nord du Saint-Ef-
prit, 6e à 9 au midi de Valence ; elle eft 
petite, mal - propre , 6e fituée entre des 
rochers. La cathédrale eft aflïfe fur un 
rocher qui domine la ville , 6e au deffus eft 
un couvent de jacobins ; fon évêché fuf-
fragant de Vienne, vaut plus de trente-trois 
mille livres de rente , fe a environ 314 
paroiffes ; fon diocefe comprend le Bas-
Vivarais, 6e une partie du Haut. Long. zz9-
Zi; lat. 44 9 z$. 

Cette ville nommée en latin du moyen 
âge Vivarium 9 doit fon origine fe fon 
agrandiflèment à la ruine d'Albe-Augufte, 
capitale des anciens Helvii. L'empereur 
Conrard de la maifon de Suabe, parent de 
Guillaume évêque de Viviers , lui donna 
fe à fon églife, dans le milieu du douzième 
fiecle , la ville fe le comté de Viviers. 
Guillaume fe fes fucceffeurs ont joui libre
ment, de ce comté, fans aucune dépendance 
des rois de France ou des feigneurs voifins, 
jufqu'à la réunion du Languedoc à la cou
ronne, en Pannée 1361. (D. J.) 

http://lat.47.4z
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VIVIFIER', (Critique fac.) Ce terme 

au propre dans.PEcriture, fignifie donner9 
conferver la vie ; au figuré, c'eft éclairer 
les hommes fur les facrifices agréables à 
l'Etre fuprême ; c'eft les tirer des ténèbres 
de l'erreur ou de l'idolâtrie ; il ne faut point 
chercher de grâce vivifiante pour l'explica
tion de ce mot* (D. J.) 

V I V I P A R E , adjed, (Economie ani
male.) fe dit des animaux qui retiennent 
l'œuf fécondé dansjeur fein jufqu'à ce que 
l'animal foit formé fuffifamment pour n'a
voir plus befoin du fecours du placenta. V. 
Pr ATFTITA 1 

V I V O N N E , (Géog. mod.) petite ville 
dé France dans le Poitou , fur le Clain , à 
trois lieues au midi de Poitiers, & à deux 
au levant de Lufignan. Long, ly 9 q^; 
lat. 469 z/f. 

Lambert ( Michel ) , célèbre mufîcien 
françois , & l'homme de France qui 

*çhantoit le mieux, naquit à Vivonne 9 
fe fut regardé dans le royaume comme lé 
premier qui ait fait fentir les beautés de la 
mufique vocale , les grâces 6e la jufteffe 
de l'expreffion. Il fut faire valoir la légè
reté de la voix, en doublant la plupart dé 
fes airs, fe en les ornant de paffages 
brillans. Il excelloit à joueur du luth , 6e 
tenoit dans fa maifon une efpece d'aca
démie de mufique , où fe rendoient les 
amateurs. Il fut pourvu d'une charge de 
maître de mufique de la chambre du roi, 
EL mit le premier en mufique des leçons dé 
ténèbres. Il mourut à Paris en 1696 -, âgé 
de 87 ans. Son corps fut dépofé dans le 
tombeau de Lulli, fon gendre, qui étoit 
mort en 1687. (D. J.) 

V I V R E , v. n. (Gramm.) jouir de la 
vie. Voye^ V I E . 
VIVRES, f f. pi. V VICTUAILLES. 

VIVRES , (Art milit.) font à là guerre 
tout ce qui fert à la fubfiftance ou à la nour
riture de l'armée. Les provifions qu'on fait 
pour cet effet, font appeîlées munitions de 
bouche. V- M U N I T I O N S , APPROVISION
N E M E N T / M A G A S I N S , & RATIONS. 

Les vivres font un objet très-intéreflànt 
6c très-effèntiel pour les armées. Celui qui 
en eft chargé, eft appelle munitionnaire 
général; on lui donne auffi quelquefois le 
titre de munitionnaire des vivres. 

V I V 6i7 
/ « Celui qui a le fecret de vivre fans mân-
99 ger, peut, dit Montecuculii, aller à la 
» guerre fans provifions. La famine eft plus 
99 cruelle que le fer , 6e la difette a ruiné 
» plus d'armées que les batailles. O n peut 
» trouver du remède pour tous les autres 
« accidens ; mais il n'y en a point du tout 
» pour le manque de vivres. S'ils n'ont 
» pas été préparés de bonne heure, on eft 
» défait fans combattre. » Mém. fur la 
guerre 9 1.19 ch. z. 

C o m m e l'article des vivres eft de la plus 
grande importance, M . de Feuquiere prêV 
tend que la bonne difpofition pour leur ad-
miniftration eft une des principales parties 
d'un général, fans laquelle fouvent il rifque 
d'être gêné dans fes mouvemens. (Q) 

V I V R E S (Magafin de.) Art milit. C'eft 
un lieu , dans une place fortifiée , où font 
toutes les munitions, 6e où travaillent pour 
l'ordinaire les charpentiers, les charrons, 
les forgerons, pour les befoins de la place 
6e le fervice de l'artillerie. V. A R S E N A L 

ù G A R D E - M A G A S I N . Chambers. Ce font 
auffi differens amas de Vivres fe de four
rages , que l'on fait pour la fubfiftance des 
armées en campagne. 

Une armée ne fauroit avancer fort au 
delà des frontières de l'état fans magafins. 
Il faut qu'elle en ait à portée des lieux 
qu'elle occupe. O n les place fur les der
rières de l'armée, 6e non avant, afin qu'ils 
foient moins expofés à être pris ou brûlés 
par l'ennemi. Les magafins doivent être 
diftribués en plufieurs lieux , le plus â 
portée de l'armée qu'il eft poflïble, pour en 
voiturer sûrement 6e commodément les 
provifions au camp. Il eft très-important, 
dans les lieux où l'on a de grands maga
fins , de veiller foigneufement à leur 
confervation, 6e d'empêcher les efpions ou 
gens mal-intentionnés d'y mettre le feu. Il 
feroit bien à fouhaiter que le général eût 
toujours des états bien exads de ce qui fe 
trouve dans chacun des magafins de l'ar
mée ; on éviterait par-là, dans des circonf
tances malheureufesoù l'on fe trouve obligé 
de les diffiper 6e de les abandonner, l'in
convénient de s'en rapporter pour leur 
eftimation , â la bonne foi de ceux qui en 
font chargés. D'ailleurs, le général feroit 
par-ll en état de juger fi les entrepreneurs 
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des vivres rempliffent exadement les 
conditions de leurs marchés pour la quan
tité des munitions qu'ils doivent fournir. 
M . de Santacrux prétend qu'il eft à propos 
que le général ait des gens afhdés qui vifi-
tent les magafins , 6e qui lui rendent un 
compte exad de Pétat des provifions , 
pour s'affurer fi elles font conformes aux 
mémoires que les entrepreneurs en don
nent ; « parce que ces fortes de gens, dit 
99 cet auteur , font dans Phabitude de dif-
99 férer l'exécution des engagemens aux-
» quels ils font obligés, dans l'efpérance 
» de trouver quelque conjondure favorable 
99 d'acheter à bon marché , fe de pouvoir 
» faire paffer pour bon ce qui eft gâté, 
>J ou de manquer à leur traité par malice 
» ou par nonchalance, en difant toujours 
» que tout eft prêt ; ce qui peut, continue 
» toujours le même auteur, être caufe de 
» la perte d'une armée, qui, fur cette 
»> croyance, fe fera mife en campagne. » 
Réfl. milit. de M . le marquis de Santacrux. 

V I V R E , adj. (Blafon.) fe dit de bandes 
fe fafces qui font finueufes 6c ondées avec 
des entailles faites d'angles rentrans fe 
faillans, comme des redans de fortification. 
Sart au pays de Valois, de gueules à la bande 
vivrée d'argent. 

V I Z E , (Géogr. mod.) fe par l'abbé de 
Commainviîle Bilfter 9 en latin vulgaire, 
Bi[ia 9 Bicia ; ville de la Turquie Euro
péenne , dans la Romanie, à 6o milles au 
fud-oueft de Conftantinople. Elle étoit évê
ché dans le cinquième fiecle. (D. J.) 

VIZIR D U BANC. (Hift. mod.) O n 
appelle vizirs du banc en Turquie , les 
vizirs qui ont féance avec le grand-w>*> 
dans le divan , lorfqu'on examine les procès. 
Ils n'ont que voix confultative, fe feulement 
lorfqu'ils font mandés. Quelquefois cepen
dant, lorfqu'il s'agit de délibérations impor-
tantes, ils font admis dans le confeil du 
cabinet avec le grand-vi\ir9 le muphti 8e les 
cadiîefquers. Ce font eux qui écrivent ordi
nairement le nom du grand-feigneur au haut 
de Ces ordonnances ; 6e le fultan, pour les 
autorifer, fait appofer fon fceau au deflous 
de fon nom. (D. J.) 

V I Z I R - K A N , f. m. (Hift. mod.) O n 
appelle de ce nom â Conftantinople un 
grand bâtiment quarré à deux étages, rempli 
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haut 6c bas de boutiques & d'atteîîers j 
où Pon travaille à peindre les toiles de 
coton ; c'eft aufli le lieu où l'on en iàfe 
fe commerce. (D. J.) 

V K 

UKCOUMA, f. m. (Hift. mod. Cutte.} 
c'eft le nom fous lequel les Efquimaux, qui 
habitent les pays Voifins de la baie d'Hud-
fon , défignent l'Être fuprême, en qui ils 
reconnoiffent une bonté infinie. Ce nom , 
en leur langue , veut dire grand chef. Ils 
le regardent comme l'auteur de tous les 
biens dont ils jouiffent. Ils lui rendent un 
culte ; ils chantent fes louanges dans des 
hymnes que M. Ellis trouva graves fe ma-
jeftueufes. Mais leurs opinions font fi con-
rufes fur la nature de cet être , que l'on a 
bien de la peine à comprendre les idées 
qu'ils en ont. Ces fauvages reconnoiffent 
encore un autre être qu'ils appellent Ouif 
tikka 9 qu'ils regardent comme la fource 
de tous leurs maux ; on ne fait s'ils lui ren
dent Àes hommages pour l'appaifer. 
UKER, ou UCKER, ( Géog. mod.) 

rivière d'Allemagne , dans l'éledorat de 
Brandebourg. Elle fort du petit lac à'Uker, 
entre dans la Poméranie , 6e fe jette dans 
le Groff-Haff (D J.) 
^ UKERMARCK ou UCKERMARK}, 
(Géog. mod.) contrée d'Allemagne, dans 
l'éledorat de Brandebourg, dont elle fut 
une des trois marches. Ce pays ' eft borné 
au nord 8e à l'orient par la Poméranie , au 
midi par la moyenne marche de Brande
bourg , 6e à l'occident, partie par le Mecr 
klembourg, partie par le comté de Rappin. 
Les principaux lieux de l'Ukermarck font 
Prenslov, Strasbourg, Templin fe Newr 
Angermund. (D. J.) 
UKERMUNDE ou UCKERMUNDE, 

( Géog. mod.) ville d'Allemagne, dans la 
Poméranie , à l'embouchure de l'Uker , à 
trois lieues d'Anclam, avec un château bâti 
par Bogiflas III, duc de Poméranie. Long. 
31, 4; lat. ntïi.(D. J.) 

U K R A I N E , (Géogr. mod.) contrée 
d'Europe, bornée au nord par la Pologne 
8e la Mofcovie, au midi par le pays des 
Tartàres d'Oczakow, au levant par la Mof
covie , fe au couchant par la Moldavie* 
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'Cette vafte contrée s'appelle autrement 

là petite Rujfie 9 la Rujfie rouge , 6e mieux 
encore h province de Kiovie; elle eft tra
verfée- par le Niéper que les Grecs ont 
appelle Borifthene. La différence de ces 
deux noms , l'un dur â prononcer , Pautre 
mélodieux , fert à faire voir, avec cent 
autres preuves , la rudeffe de tous les 
anciens peuples dû nord, ̂  les grâces de 
là langue grecque. 

La capitale Kiow, autrefois Kifbvie, fut 
bâtie par les empereurs de Conftantinople , 
qui en firent une colonie; on y voit encore 
des infcriptions grecques de douze cents 
années: c'eft la feulé ville qui ait quelque 
antiquité , dans ces pays où les hommes ont 
vécu tant de fiecles fans bâtir des murailles. 
C e futlà^ue les grands-du es de Ruflïe firent 
leur réfîdence dans l'onzième fiecle , avant 
que les Tartàres afferviflènt la Ruflïe. 

" * Les Ukrainiens, qu'on nomme Cofaques9 
font un ramas d'anciens Roxelans, de Sar-
matôs 6e de Tartàres réunis. Cette contrée 
faifoit partie de l'ancienne Scythie. Il s'en 
faut beaucoup que R o m e 6e Conftantinople 
qui ont dominé fur tant de nations, foient 
des pays comparables pour la fertilité à 
celui de ^Ukraine. La nature s'efforce d'y 
faire du bien aux hommes ; mais les hom
mes n'y dnt'pas fécondé la nature , vivant 
des fruits que produit une terre auffi inculte 
que féconde , fe vivant encore plus de 
rapine , amoureux à l'excès d'un bien pré
férable à tout, la liberté , 6e cependant 
ayant fervi tour-à-tour la Pologne 6c la 
Turquie. Enfin, ils fe donnèrent à la Ruflïe 
en 1654, fans trop fe foumettre , 6e Pierre 
les a fournis. - -̂  

Les autres nations font diftinguées par 
teurs villes 6e leurs bourgades. Celle-ci eft 
partagée en dix régimens. A la tête de ces 
•dix régimens étoit un chef élu à la pluralité 
•des Voix, nommé Hetman ou Itman. C e 
capitaine delà nation n'avoit pas le pouvoir 
fuprême. C'eft aujourd'hui un feigneur de 
la cour que les fouverains de Ruffie leur 
donnent pour ïtman : c'efl un véritable 
.gouverneur de province , femblabîe à nos 
{gouverneurs de ces pays d'états qui ont en
core quelques privilèges. 

Il n'y âvoit d'abord dansée pays que des 
Ipaïens fe. des ïmahômètans ; ils ont -été 
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feaptifés chrétiens de îa communion romai
ne, quand ils ont fervi la Pologne, 6e ils 
font aujourd'hui baptifés chrétiens de l'églife 
grecque , depuis qu'ils font à la Rufliè* 
^Defcription de la Rujfie. (D. J.J 

U L A , (Géog. 
de Suéde, dans 

tr L 

mod.) lac, ifle 6e ville 
la Bothnie orientale. Le 

lac a treize milles de longueur for dix de 
largeur , il fe dégorge dans le golfe de 
Bothnie, par le moyen d'un émiflbîre ou 
de la rivière qui porte fon nom. L'ifle eft 
au milieu du Jac. Elle a cinq milles de 
longueur 6e trois de largeur. La ville , qui 
eft fort petite , eft fur la côte du golfe 
de Bothnie, près de Pendrait où fe dé
charge le lac. Long. 42 9 35 ; lat, €$9 
16. (D.J.) ; 

U L A ou ÔULAyfGéog. mod.) ville d'A-
fie, dans îa Tartarie Chinoife, fur la rivière 
orientale du Songoro. Cette ville étoit 
autrefois îa capitale de tout le pays de 
Nieucheu , fe la réfîdence du plus puiffant 
des Moungales de Peft. Long, félon le P. 
Verbieft, 136, 36; lat. 44, 20. (D. J.) 

U L A C I D E , f. m. (Hift. mod.) côurier 
à cheval chez les Turcs. Ils prennent en 
chemin les chevaux de tous ceux qu'ifs 
rencontrent, 6c leur donnent le leur qui 
eft las. Ils ne courent pas autrement. 

U L A E R D I N G Ë N , (Géog. mod.) bour
gade des Pay-Bas , dans la Hollande méri
dionale, proche de la Meufe, à deux lidues 
au deflus de Roterdam, au voifinage de 
Schiedam. C'étoit autrefois une bonne 
ville, 6e m ê m e fouvent la réfîdence des 
comtes de Hollande ; mais les déborde-
mens de la Meufe , fe les guerres l'ont 
réduite en bourgade. Long, zz 9 £j ; lat. 
£i , $$.(D.J.) 

U L B A N E C T E S , (Géog. anc.) peuples 
de la Gaule Belgique, félon Pline , 1. IV, 
c. 17, qui dit qu'ils étoient libres. 

Le P. Hardouin remarque que tous les 
manufcrits, ainfi que toutes les éditions 
qui Ont précédé celle d'Hermoliiïs, portent 
Uïumanetes -9 au heu ÏÏUlhaneBes. H 
•ajoute que ce font îes Xŵ «ve*ra):,, auxquels 
"le manufcrit de Ptolomée, 1. II, c. 9, con-
lervé dans la bibliothèque rdu collège ifes 
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jéfuites à Paris, donne la ville Rotomagus, 
qu'il place à l'orient de la Seine : ce font* 
par conféquent les Subaneâi des éditions 
latines, 6c que dans la fuite on a appelles 
Silvaneclenfes. (D. J.) 
U L C A M I ou U L C U M A , (Geog. mod.) 

royaume d'Afrique, dans l'Ethiopie occi
dentale , entre Arder 6e Bemn , vers le 
nord-eft. O n en tire des efclaves qu on vend 
aux Hollandois*6c aux Portugais , qui les 
tranfportent en Amérique. 

U L C É R A T I O N , f. f. (Chirurg.) c'eft 
une petite ouverture, ou un trou dans la 
peau, caufé par un ulcère. V. U L C È R E . -

Les remèdes caufliques produifent quel
quefois des ulcérations à la peau. V. C A U S 
TIQUES. L'arfenic ulcère toujours les par
ties auxquelles il s'attache. U n flux de bou-
ehe ulcère la langue fe le palais. Voyei 
ARSENIC & SALIVATION. 

ULCERE, f. m. (Chirurgie.) eft une 
folution de continuité , ou une perte de 
fubftance dans les parties molles du corps 
avec écoulement de pus, provenant d'une 
caufe interne, ou d'une plaie qui n'a pas 
été réunie. . 

Gallien définit Vulcère une érofion invé
térée des parties molles du corps, en confé
quence de quoi elles rendent, au lieu de 
fang, une efpece de pus ou de fànie, ce 
qui empêche la confolidation. 

Etmuller définit l'ulcère une folution de 
continuité provenant de quelque acidité cor-
rofive, qui ronge les parties, 6e convertit 
la nourriture propre du corps en une ma
tière fanieufe. Lorfqu'il arrive une pareille 
folution de continuité dans une partie oflèu-
fe, elle fe n o m m e carie. Voyez C A R I E . 

Gallien pour l'ordinaire emploie indiffé
remment îes mots d'ulcère fe de plaie; 
mais les Arabes, 6c les modernes après eux, 
y mettent une diftindion. Voye\ P L A I E . 

O n a exclu du nombre des plaies toutes 
les divifions des parties molles, qui ont 
pour caufe le mouvement infenfible des 
liqueurs renfermées dans le corps m ê m e , 
ou qui font occafionéès par l'application 
extérieure de quelques fubftances corro-
fives ; 6e on leur a donné le n om d'ul
cères. Toutes les plaies dont les bords en
flammés viennent à fuppurer, dégénèrent 
en ulcères. 

O n croit communément que les ulcères 
fpontanées viennent d'une acrimonie , ou 
d'une difpofition corrofive des humeurs du 
corps, foit qu'elle foit produite par des 
poifon s, par un levain vérolique , ou par 
d'autres caufes. 

Les ulcères fe divifent en /impies Q en 
compliqués. Ils fe divifent encore par rap
port aux circonftances qui les accompa
gnent, en putrides ou fordides 9 dont la 
chair d'alentour eft corrompue 6c fétide ; 
en vermineux9 dont la matière étant épaiflè 
ne flue pas, mais engendre des vers, ùc 
en virulens 9 qui au lieu de pus ou de 
fanie , rendent un pus de mauvaife qua
lité, Ùc. ; 

O n lés diftingue encore, par rapport à , 
leur figure , enfinueux 9 fiftuteilx 9 vari
queux , carieux 9 fec. Voyt\ SlNUS , 
FISTULE ,'VARICES , CARIÉ. 

Lorfqu'il furvient un ulcère dans un bon 
tempérament, 8e qu'il eft aifé à guérir, on 
le n o m m e fitnple. 

Lorfqu'il eft accompagné d'autres fymp
tomes , c o m m e d'une cacochymïe qui re
tarde beaucoup ou empêche la guérifon, 
ou le n o m m e ulcère compliqué. 

U n ulcère fimple n'eff accompagné que 
d'érofion. Mais les ulcères compliqués qui 
furviennent à des perfonnes fujettes au 
fcorbut, à l'hydropifie, aux écrouelles, 
peuvent être accompagnés de douleur , de 
fièvre, de convulfions , d'un flux abondant 
de matière , qui amaigrit le malade , d'in
flammation 6e d'enflure de la partie , de 
callofité des bords de Xulcère 9 de carie 
des os, ùc. 

U L C È R E putride ou fordide 9 eft celui 
dont les bords font enduits d'une humeur 
vifqueufe 6e tenace, fe qui eft auffi accom
pagné de chaleur, de douleur, d'inflamma: 
tion, Ôç d'une grande abondance d'humeurs 
qui fe jettent for la partie. Avec le temps 
Vulcère devient plus fordide, changé de 
couleur 6c fe corrompt ; la matière devient 
fétide , 6e quelquefois la partie fe gangrené. 
Les fièvres putrides donnent fouvent lieu à 
ces fortes d'ulcères. 

U L C È R E phagédénique 9 eft un ulcère 
rongeant, qui détruit les parties voifines 
tout àl'entour, tandis que fes bords demeu
rent tuméfiés. Lorfque cet ulcère ronge 

profondément, 
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Êtcfondément, de fe répand beaucoup, 
fans être accompagné d'enflure, mais fé 
pourrit, 6c devient faîe fe fétide ; on l'ap
pelle noma. Ces deux fortes d'ulcères pha
gédénique s 9 à caufe de la difficulté qu'ils 
ont à fe confolider, fe nomment auffi dy 
fepulota. F b y ^ ' P H A G E D ^ N A , Ùc. 

ULCÈRES variqueux 9 font accompa
gnés de la dilatation de quelques veines. V. 
V A R I C E . Ils font douloureux, enflammés, 
6e tuméfient la partie qu'ils occupent. Quand 
ils font nouveaux, fe qu'ils font occafio-
nés par Pufage des corrofifs, ou provien
nent de la rupture «Pune varice, ils font 
fouvent accompagnés d'hémorragie. 

Les veines voifines de l'ulcère 9 font alors 
dïfrendues contre nature; fe on peut quélL 

quefois les" fexirir entrelacées enfemble en 
façon de réfeau autour de la partie. 

Ces fortes d"ulô4res furviennent eommn-
çément aux jambes des artifâns obligés par 
leur état d'être- debout. Pour remplir l'in
dication dès veinés, il faut avoir recours 
à un bandage qu'on doit m ê m e continuer 
affez long-temps appris îa guérifon, L e ban
dage le plus convenable éft un bas étroit, 
qui dans ce cas eft d'une utilité particulière. 
.On fe fert avec un grand fuccèsi *#^bas 
de peau de chien , qu'on lacé ', anrf qu'il 
ferre plus eXaâëment. 

O n peut .ouvrir une varice, pour faire 
dégorger lés vàiflèaû'X tuméfiés. Quand" il 
-n'y a qu'une varice, qu'elle eft greffe,6c 
douloureufe^ on peut remporter en faifant 
la ligature de la veine au deffus 6e au def
fous dé là poche vàriqueufe, comme on 
fait dans Panévrifme vrai. 

U L C È R E S finueux font ceux qui de leur 
orifice s'étendent obliquement ou en ligne 
courbe. O n peut lés reconnoître au moyen 
de la fonde, ou d'une bougie , Ùc. ou par 
la quantité de matières qu'ils rendent à pro
portion de leur grandeur apparente. 

Ils vont quelquefois profondément,. & 
ont divers Contours. On**ne les diftingue 
des fiftules que parce qu'ils n'Ont point de 
callofités, finon à leur orifice. V. SlNUS. 

U L C E R E S fifliiléux.9 font des ulcères 
linueux fe calleux, 6c qui rendent une ma
tière claire,féreufe fe fétide. V. F I S T U L E . 

U L C È R E S vieux 9 fe, guériflènt rare
ment faille fecours des remèdes internes, 

Tome XXXV. 
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qui doivent être propres à abforber fie I 
détruire le vice humoral..Tels font parti
culièrement fes fudorifiques, les décodions 
des bois, les antimoniaux,"fes préparations 
tirées de la vipère, les volatils ; mais par-
deffus tout, les Vomitifs fouvent réitérés. 

ï)ans les ukere-s rebelles, la fàlivàtioa: 
rriercorielle eft fouvent néeeflàire. Les vieux 
ulcères font fouvent incurables, à moins 
qu'on n'ouvre un cautère à la partie oppofée. 

La guérifon en feroit m ê m e fort dange
reufe fans cette précaution ; car la matière 
dont îa nature avoit coutume de fe debar-
f affer par ces uteeres invétérés,. féjournant 
dans la maffe du fang, fe dépofe fur quel
que vifcere , ou caufe une diarrhée colli— 
quative, ou une fièvre, qui emportent îe 
malade. 

Les ulcères fimpîes 6e fuperficiels fe gué
riflènt ordinairement en appliquant fur le 
mal un plumafleau chargé de baume d'Ar-
céus ou de bafilicum, fe pardeflùs le plu
mafleau un emplâtre de diachylum fimple r 
ou de minium ,-6c panfant une fois le jour, 
ou plus rarement. 

La fréquence des panfemens doit fé ré
gler fur la quantité 6e fur la qualité du pus. 
U n ulcère dont le pus eft en quantité m o 
dérée, 6e de qualité louable, doit être panfé 
plus rarement que celui qui fuppure beau
coup , ou dont les matières acrimonieufes 
pourraient, en féjournant dans la cavité de 
Vulcere 9 occafioner des fufées 6c autres1 

accidens. v 

S'il n'y a que Pépiderme de rongé, il 
fuffit d'appliquer un petit onguent, c o m m e 
îe defficatif rouge ou lediapompholyx, Ùc» 
que Pon étend mince fur un linge. , 

S'il pouffe des chairs fongueufes, on peut 
les ronger avec la pierre infernale, ou 
avec un cérat dans lequel on a mis un pen 
de précipité rouge ou d'alun calciné , Ùc* 
Lorfqu'il s'agit de guérir les ulcères fimpîes, 
qui font produits par l'ouverture des tu
meurs ordinaires, on fait d'abord fuppurer 
Vulcere avec les digeftifs. V. D I G E S T I F S . 
Dès que fa fuppuration commence à di
minuer, fe que l'on voit paraître dans 
toute Pétendue de la plaie des grains char
nus , rouges 6t vermeils, l'on ceffe entière
ment Pufage des onguens, de peur que la 
fuppuration venant à continuer, ne nuife au 
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malade parla diflîpation qu'elle produirait 
du fuc nourricier ; & pour empêcher en 
m ê m e temps Pexcrefçence des chairs fon-
gueufes fur les lèvres de la plaie , on fait 
ufage des déterfifs, parmi lefquels les lo
tions lixivieîles font les plus efficaces ; on 
paffe enfuite à Pufage des remèdes defli-
catifs 6e cicatrifans. "• V. D É T E R S I F S & 
CICATRISANS. 

Les évacuations font abfoîument nécef
faires dans le traitement dés ulcères com-
Sliqués, lorfque l'état du malade permet 
e les employer. Si Vulcere eft fiftuleux , 

finueux , carcinomateux, & c fe la matière 
fétide, féreufe ou fanieufe, il eft-à propos 
de joindre le calomelas aux purgatifs, ou 
de le donner par petites dofes entre les 
purgatifs, afin de ne pas exciter la faliva-
tion. 

Outre Pufage des purgatifs, il faut or
donner aufli une tifane fudorifique , fur-
tout quand on foupçonne que Vulcere eft 
vénérien. Durant ce temps-là on fera les 
panfemens convenables. 

Lorfque Pulcere ne cède pas à ce trai
tement, on propofe ordinairement Pufage 
des antivénérkns ; ils ne manquent guère 
de procurer la guérifon, quoique tous les 
autres remèdes aient été inutiles. Si le ma
lade efVtrop foible pour foutenir la fatigue 
d'une falivation continue , on peut îa mo
dérer , 6e l'entretenir plus long-temps, â 
proportion de fes forces. 

Les- remèdes externes pour les ulcères 
font des digeilifs, des déterfifs , des farco-
tiques , 6e des cicatrifans. 

BeHoft propofe un remède, qu'il dit 
être excellent pour la guérifon des ulcères. 
C e n'eft autre chofe qu'une décoction de 
feuilles de noyer dans de Peau avec un peu 
de fùcre ; on trempe dans cette décoc
tion un linge, que Pon applique for Vul
cere 9 fe on réitère cela de deux en deux, 
ou de trois en trois jours. 

L'auteur trouve que ce remède fimple 
& commun fait foppurer > déterge, cica-
trife, empêche la pourriture, ù c mieux 
qu'aucun autre remède connu. 

U n ulcère aux poumons caufe la phthifie. 
V. PHTHISIE. 

La maladie vénérienne produit beaucoup 
€ ulcères, fur-tout au prépuce fe au gland 
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dans les hommes ; au vagin , Ù c dans îes 
femmes; à îa bouche 6e au palais dans les 
uns & fes autres. V. V É N É R I E N N E . 

Les ulcères vénériens font de différentes 
fortes ; ceux qui déviennent calleux fe car
cinomateux font appelles chancres* Voyes^ 
CHANCRE. 

Le traité des ulcères eft un des plus im-* 
portans de la chirurgie ; on ne peut dans 
un didionnaire que donner des notions 
très-générales fur un genre de maladie 
qui pourroit, fous la plume, d'un écrivain 
éclairé 6e précis, fournir la matière de deux j 
volumes /fl-4,6. Hocopus9 hic làbor. ( T ) 

U L C E R E R , v. act. caufer un ulcère, 
C e cauftique a ulcéré la partie à laquelle 
on l'a appliqué. Il a la jambe ulcérée. O n 
dit auffi au figuré, vous l'avez ulcéré. U n 
cœur ulcéré. 
ULCI9 ( Géog. anc ) ville d'Italie , 

dans la Lucanie, félon Ptolomée , 1. H I , 
c. i, qui la marque (dan s les terres." On 
croit que c'eft aujourd'hui Bucino ou Bul-
cino 9 fur le Silara. \ 

Il y a apparence que cette ville fè nom
moit aufli Vulci9 Vulceja9 fe m ê m e Vol-
ceja ; Car, félon Holften , p. 29Q, fes habi
tans font nommés Vulcejani fe Volce-
jani 9 dans quelques infcriptions anciennes. 
Gruter en effet en rapporte une , où on 
lit ces mots ; VULCÈJANJE çiriTÂ-* 
TIS; 6e on en a déterré une ï Burcino 9 
avec ce mot Volcean. Hoftèn veut encore 
que les habitans de cette ville foient lès 
Volcentani de Pline, I. III, c. 11. (D. J ) 
U L D A , (Géog. mod. J rivière ,d« 

France, dans la Bretagne, felon Grégoire 
de Tours. C'eft aujourd'hui PAouft ou. 
POuft, qui prend fa fource au defpis. de 
Rohan ,vcoule dans l'évêçhé de Vannes, & 
fe joint à la Vilaine, près dé Rieux. 

U L E A S T E R o a U L I A S T E R , (Géog, 
mod,) iflé des Indes orientales, une dés 
Moluques, au voifinage àe celle d'Am-
boine. Les Hollàndois ont une loge dan? 
cette iflé, 6e la tiennent par-là fous.leur 
domination. (D. J.) 

U L M A , f. m. (Hift.:modO c'eft le nom. 
que les Turcs donnent â leur clergé , à* la 
tête duquel fe trouve le muphti, qui a fous 
lui des fcheiks ou prélats. C e corps, ainfi 
qu?ailleurs, a fo fouvent fe rendre redou-
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table aux fuîtans, qui cependant ont plu
fieurs fois réprimé fon infoîence , en fai
fant étrangler fes chefs ; unique voie pour 
fe procurer la sûreté dans un pays où il 
n'y a d'autre îoique celle de la force , que 
le clergé turc fait trouver très - légitime 
au peuple, lorfqu'il n'en eft pas lui - m ê m e 
la victime. 
UL1A 9 (Géog. anc) ville de l'Efpagne 

Bétique. Ptolomée, 1. II, c. 4, la donne 
aux Turdules , fe la place dans les terres. 
M . Spanheim rapporte une médaille de 
cette ville. Dans une infeription confervée 
par Gruter, p. 271 , n?. 1 , on lit ces mots : 
Ordo Reip. Ulienfium. Le nom moderne, 
felbri Morales, eft monte Major. (D. J. ) 
-, VB1ARIUS 9 (Géog. a n c ) ifle de 
la Gaule , dans le golfe Aquîtanique, félon 
Pline, 1. I V , c. 19. Elle fut dans la fuite 
nommée Olarion; c'eft Oléron. (D. J.) 
ULïEou ULIELAND , (Géog. mod.) 

ifle de la Hollande feptentrionale , à l'em
bouchure du Zuyderzée ,, entre Pille du 
Texel 6e celle de Scheîîing. Ortélius croit 
que Ulie eft Pifle flevo de Pomponius 

Méh.( D.J.) 
- U L 1 L , (Géogi mod.) ifle du pays des 
Sôudans , ou Nègres , dans l'Océan Atlan
tique , à environ trente lieues de l'embou
chure du ÎSfiger ; c'eft par cette embou
chure que Pon tranfporte,dans îe pays des 
Nègres le fel que Pifle d'ïTZ// produit en 
abondance. 

Ù L L A , (Géogr. anc.) rivière d'Efpagne, 
dans la Galice. Elle a fa fource près du 
bourg d'Ulla 9 .fe fe perd dans la mer par 
nnè grande embouchure. 

U L M , ( Géog.'mod.) ville d'Allemagne 
dans la Suabe , fur la gauche du Danube 
qu'on y paffe fur un pont, à quinze lieues 
au couchant d*Augsbourg, vingt-fix nord-
eft de Munich , & cent quinze, oueft dé 
Vienne. Elle eft grande , bien peuplée ," la 
première des villes impériales de Suabé, 
*fe la dépofitaire des archives du cercle. 
Le. Danube 6e le Blaw contribuent à fon 
èmbelliffemént, à fa propreté, fe fur-tout 
à fon commerce, qui eft très-confidérable 
en étoffes, en toiles , en foraines, fe fur-
tout en clincaillerie. Long.zj 9 4$; latit. 

48 9 a.4- . ' ' 
Vlm a été ainfi nommée à caufe de la 
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grande quantité d'ormes qui Penviron1-
noient ; ce n'étoit qu'un petit bourg du 
temps de Charlemagne, fe ce prince en fit 
donation'à l'abbaye de Reichnaw. L'em
pereur Lothaire II ruina ce bourg pendant 
la guerte qu'il fbutint contre Conrard & 
Frédéric duc de Suabe , qui lui difpureienï: 
la couronne : ceux du pays le rebâtiront, 
l'agrandirent, 6e l'entourèrent de murailles 
vers Pan 12.00. Enfuite Frédéric II le gra
tifia de plufieurs ̂privilèges , fe Frédéric 
III mit Vlm au rang des viMes impériales. 
Son territoire eft prefqu'enviranné du 
duché de Wirtemberg , & le Danube Par-
rofe au midi oriental. La difpofition de fon 
gouvernement eft la m ê m e qu'à Augsbourg, 
la religion luthérienne y règne depuis 
l'an 1531. 

Freinshemius ( Jean ) naquit dans cette 
ville en 1608. Il fe diftihgua par fa connoif
fànce des langues mortes , 6c de prefque 
toutes les langues vivantes de l'Europe. La 
reine ChriftinéPappeîla près d'elle, le fit foa 
bibliothécaire fe fon hiftoriographe ; mais 
la froideur du climat qui nuifoit à fa fanté , 
l'obligea de renoncer à tous ces honneurs ; 
il fe retira à Heildeîberg , où41 mourut cinq 
ans après en 1660. O n a de lui des fupplé* 
mensde Tacite , de Quinte-Curce, 6c de 
Tite-Live, avec des notes for plufieurs 
auteurs latins , auxquelles il a joint d'ex
cellentes tables. 

Si Freinshemius s'eft diftingue dans la 
^onnoiflànce de la langue latine fe des lan
gues vivantes, JVidmanftadius ( Jean Al
bert ) , fe Humfus{ Elie ) , tous deux na
tifs de Vlm 9 avoient déjà dans le feizieme 
fiecîe confacré leurs jours à l'étude des lan
gues orientales. Le premier acquit une 
gloire encore rare dans le monde Chrétien , 
par fon édition du nouveau teftament fyria
que. Elle parut à Vienne en Autriche en 
155^ , in-40 , 2 vol. impenfis regiis. O n 
en tira mille exemplaires , dont l'empereur 
garda cinq cents, 6c les autres paflèrent 
en Orient. 

O n ne peut rien voir de plus beau, dit 
M . Simon, hift. criu dès verfions du nouveau. 
teftament 9 c. 14 , ni de mieux propor
tionné que îes caracleres de cette édition \ 
qui imitent les manufcrits , en ce que l'on 
n'y; a mis/aucune partie des points voyelles 
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qu'on ajoute ordinairement aux mots, pour 
lçs lice plus facilement. Les orientaux négli
gent pour l'ordinaire le plus fouvent dans 
leurs manufcrits ces fortes de points ; 6e 
ceux qui les y ajoutent, n'y mettent que 
les plus néceffaires. C'eft ce que Widmanf-
tadius a auffi obferve dans fon édition, 6c 
il a fuivi les^manuferits en plufieurs autres 
chofes, principalement dans une table des 
leçons que les églifes fyriennes récitent pen
dant toute l'année. O n trouve de plus dans 
cette édition , le titre de chaque leçon , 
marqué dans le corps du livre en des carac
tères appelles eftranguelo ; fe le nombre 
des fections eft indiqué à la marge. C o m m e 
ce nouveau teftament fyriaque. avoit été 
imprimé à la follicitation de quelques chré
tiens du Levant, 6e qu'il devoit m ê m e fer
vir à leurs ufages , il eût été inutile d'y 
joindre une interprétation latine* 

Hutterus ( Elie ) doit être né vers l'an 
1554, 6e mérite par fes ouvrages fe par 
fon favoir dans les langues orientales, d'être 
plus connu qu'il ne Peft. Son édition de la 
bible en hébreu , parut pour la première 
fois à Hambourg en 1587 , fe lui donna 
des peines infinies. Elle eft intitulée , Via 
fanka 9 five Biblia facra hebrœa veteris 
teftamenti 9 eleganti Ù majufcula carac-
terum forma 9 qua primo ftatim intuitu , 
littéral radicales Ù ferviles 9 déficientes Ù 
quiefcentes 9 è fitu Ù colore difcerni pof-
funt. La m ê m e bible fe trouve fans aucune 
différence avec la note des années 1588 , 
159$ , fe 1603 , qui ne font fans doute que 
de nouveaux titres misa l'édition de 1587. 
A la fin de cette bible on trouve le pfeaume 
117, en trente langues différentes, pour 
fervir d'eflài de la Polyglotte que l'auteur 
fe propofoit de publier. 

C e qu'il y a de fingulier dans cette bible, 
& ce qui la diftingue de toutes'les autres, 
c'eft qu'en faveur de ceux qui apprennent 
l'hébreu, les lettres radicales font impri
mées en caraderes noirs fe pleins, au lieu que 
les lettres ferviles font d'un caractère creux 
fie blanc ; 6c les déficientes, ainfi que celles 
3u'on ne prononce pas (quiefcentes) font au 
efiùs de la ligne en plus petit caractère. 
Quelques favans ont cru que cette mé

thode étoit fort utile pour les jeunes gens 
gui apprennent l'hébreu, mais d'autres pér
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fonnes éclairées la trouvent plus nuifible 
qu'a van tageufe , en ce qu'elle n'eft d'aucun 
ufage, attendu qu'on'peut apprendre à lire 
l'hébreu en quelques jours de temps , fans 
un pareil fecours. A l'égard de l'accentua
tion , en louant l'exactitude de Hutterus, 
on lui reproche d'avoir , for-tout dans les 
endroits difficiles, confuîté fon génie plus 
que les exemplaires, fe mis des chofes qui 
ne font appuyées d'aucune autorité. 

Lorfque Hutterus eut achevé fa bible, 
il entreprit de donner diverfes éditions poly
glottes des livres de l'ancien 6c du nouveau 
teftament, en réunifiant avec le texte ori
ginal toutes îes verfions orientales 6e occi
dentales , car il entendoit prefque toutes ces 
langues , 6c il exécuta en partie cette pro-
digieufe entreprife. 

O n a de lui deux bibles polyglottes, fe 
diverfes parties féparées dç Pécriture-fainte, 
en diverfes langues. Là première de fes 
bibles eft en quatre langues , fe a paru à 
Hambourg, in-fol. cinq volumes , en 1596. 
La feconde eft en fix langues ; M . Bayle ne 
diftingue pas affez nettement cette féconde 
bible de la première ; c o m m e aufli d'un 
autre côté d o m Calmet ne parait pas avoir 
connu celle qui eft en quatre langues. 

La bible en fix langues, biblia hexâ-
glotta quadruplica 9 parut à Nuremberg en 
1599. Hutterus fut aidé par quelques col
lègues dans fon entreprife ; cependant les 
polyglottes, ainfi que les autres ouvrages 
de ce genre , qu'il a mis au jour avec le 
fecours de David Woderus , ne lui ont pas 
fait autant d'honneur qu'il en efpéroit. Les 
favans n'y ont pas trouvé affez de choix 
pour les verfions, fe m ê m e ils accufent 
Hutterus d'avoir corrigé trop hardiment le 
travail des autres. D'ailleurs les polyglottes 
de Paris fe de Londres ont tellement effacé 
celles d'Allemagne, qu'elles ont trouvé peu 
d'acheteurs, fer moins encore d'admirateurs 
fe de panégyriftes : aufli font-elles extrême
ment rares. Hutterus mourut à Nuremberg, 
peu de .temps après l'an 16*02. Les inquifi-
teurs ont trouvé Ves ouvrages dignes d'avoir 
lace dans leur catalogue des livres défen-
us ; mais il y a long-temps que leurs indices 

expurgatoires fervent à illuftrer la plupart 
des livres qu'ils condamnent. Le chevaher 
DM J AU COURT, ,' 
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U L M A I R E , f. £('Hiftoire- naturelle 

Botanique.) O n connoît Vulmaire 9 ap
pelîée vulgairement reine des prés 9 en 
anglois the meadow-fweet; il faut donc 
décrire ici Vulmaire de Virginie, nommée 
ulmaria Virginiana 9 trifoliis floribus 
candidis 9 amplis 9 longis Ù acutis 9 par 
Moris , part. III ; filipendula foliis terna
tis 9 par Linné , Horti Cliff. ù -Gron. 
ftor. Virg. 

Sa racine eft dure, fibreufe & noueufe 
à fa partie fupérieure. Elle donne naiflànce 
à plufieurs tiges Iigneufes, cannelées, d'un 
rouge foncé, liflès fe branchues. Sur fes 
tiges font placées, fans ordre , des feuilles 
oblongues, pointues, ridées, un peu velues 
pardeflbus , au nombre de trois fur la 
même queue. Elles font finement dente
lées à leurs bords , comme les feuilles de 
charme, & fe terminent en pointe. Ses 
fleurs font blanchâtres ,'panachées de rouge, 
ayant chacune un pédicule long d'un à deux 
pouces ; elles font compofées dé cinq pé
tales, ou feuilles arrondies , applaties, ré
fléchies en dehors, attachées à un calice 
d'une feule feuille , découpé en cinq quar
tiers. Le calice donne aufli naiflànce à plu
fieurs étamines très - déliées , garnies de 
fommets ; 8e à cinq embryons qui fe ter
minent en, autant de ftyles. Les pétales de 
la fleur étant tombés, le calice devient 
fée, 6e renferme cinq graines oblongues, 
pointues, difpofées en rond. Vulmaire de 
Virginie eft une dés plantes auxquelles on 
a donné mal-à-propos le nom d'ipeca-
cuanha. (D*, J.) 

U L M E N , ( Géogr. mod. ) petite ville 
d'Allemagne , au duché de Deux-Ponts, 
dans l'éledorat de Mayenee , fur la rivière 
de Lauter, avec un château. Long. zq9 
38 ; lat £0 9 i$. f D. J.) 
VLOMELIA9 (Lexic méd.) iùxcpâxi», 

de »uXoç, pour exoç, entier9 fe ̂é/»?, membre. 
Ce mot fignifie , dans Hippocrate , la 
nature abfolue Ù effèntielle d'une chofe ; 
c'eft ainfi que , dans fes épîtres, il défigné 
la nature univerfelîe du corps , dont il 
recommande l'étude aux médecins ; ce mot 
veut dire encore dans le même auteur la 
perfection ou Vimégrité de tous îes mem
bres, 6e alors il eft fynonyme aux mots 
Jain fe. entier. (D. J.) 
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U L O N y (Lexic. médic.) «S'A*», au plu

riel «fo*, font les gencives placées autour 
des dents ; on a donné chez fes Grecs ce 
nom aiix gencives , à caufe de leur qualité 
molle fe tendre ; car o'éxoç, dans Héfychiusr 
eft rendu par délicat fe mollet. (D.J.) 
U L O P H O N U S , f. m. (Hift. nat. Bot. 

anc) plante véneneufe , connue de Diof-
coride , Gaîien fe autres , fous le nom de 
foiger 9 chamaeleon 9 le chaméléon noir ; 
ils appellent chaméléon blanc une plante 
bonne à manger , ixias chameeleon 9 fe 
ont grand foin de diftinguer toujours ces 
deux plantes par les épïthetes de blanche 
ou de noire ; mais Pline a mieux fait, ce 
m e femble, d'employer le mot particulier 
ulophonus 9 pour défigner le chaméléon 
noir 9 parce qu'il prévenoit toute erreur à 
venir. (D, j.) 
U L O T H A ^ , (Géog.mod.) petite ville 

d'Allemagne, dans la "Wellphalie, au comté 
de Ravensberg, fur la rive gauche du W e -
fer , entre Rintelen 6e Minden. (D. J.) 
U L O T T E . Voyez HULOTTE. 
U L Q T T E S E N T E , f. m. (Marine.) 

efpece de gabare pontée, dont on fe fert à 
Amfterdam. 

VLPIANVM, (Géogr. anc) ville de 
la haute Mœfie, dans la Dardanie, félon 
Ptolomée , 1. III, c. 9. L'empereur Jufti
nien Payant réparée , la nomma Seconde 
Juftinienne. Il y avoit dans la Daee une 
autre ville nommée Vlpianum 9 que Pto
lomée , î. III, c. 8 , met au nombre des 
principales de cette province ; cependant 
on ne s'accorde point fur îe nom moderne 
de cette ville. (D. J.) 

U L S T E R , ( Géog. mod.) en latin Uh 
tonia fe XJlidia 9 par les Irlandois Cui-
,Guilly , c'eft-à-dire ,, province de GuiHy ; 
les Gallois difent Vltw 9 fe les Anglois 
Ulfter9 province d'Irlande, bornée au nord 
par l'Océan feptentrional ; au midi, par la 
province de Leinfter; au levant, par îe 
canal de S.George , 6e au couchant, par 
l'Océan occidental ; de forte qu'elle eft en
vironnée de trais côtés par la mer. Sa lon
gueur eft d'environ cent feize milles, fa lar
geur d'environ cent milles, 6e fon circuit, 

i en comptant tous les tours & retours, d'en
viron quatre cents foixante milles. 

Cette province a de grands lacs , des 
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forêts épaiffes, un terroir fertile en grains 
6c en pâturages , fe dès rivières profondes 
6e poiflbnneufes , fur-tout en faumons. 

La contrée d'Ulfter étoit anciennement 
partagée entre les Erdini qui occupoient 
Fermanagh fe les environs ; les Venicnii 
qui avoient une partie du comté de Dun-
nagal, les Robognii qui poffedoient Lon-
donderry, Antrim 6c partie de Tyronne, 
les Volentii qui demeuraient autour d'Ar-
magh , les Darni qui habitoient aux envi
rons de D o w n 6e les parties occidentales. 

Tir-Owen fournit tout ce pays aux A n 
glois , qui le divifent aduellement en dix 
comtés : cinq de ces comtés ; favoir, Louth, 
D o w n , Antrim, Lôndonderry 6e Dunna-
gal confinent à la mer ; les cinq autres ; 
favoir , Tyronne , Armagh , Fermanagh, 
Monaghan 6e Cavan , font dans les terres. 
Lôndonderry eft regardée pour être la 
capitale. 

Ulfter donne le titre de comté au frère 
ou à un des fils des rais d'Angleterre , qui 
eft d'ailleurs créé duc d'Yorc. Il y a dans 
cette province un archevêché , fix évêchés, 
dix villes qui ont des marchés publics , qua
torze autres de commerce , trente-quatre 
villes ou bourgs qui députent au parlement 
d'Irlande, deux cents quarante paroiffes, 
6e plufieurs Châteaux qui fervent à la dé
fenfe du pays. 

Toute la province d'Ulfter étant tombée 
à la couronne fous le règne de Jacques I, 
par un ade de prefcription contre les rebel
les, on établit une compagnie à Londres 
pour former de nouvelles colonies dans 
cette contrée. La propriété des terres fut 
divifée en portions médiocres , dont lâ plus 
grande ne contenoit pas plus de deux mille 
acres. O n y fit paffer des tenanciers d'An
gleterre 6c d'Ecoffe. Les Irlandois furent 
éloignés de tous les lieux capables de dé
fenfe , 6e cantonnés dans les pays plats. O n 
leur enfeigna l'agriculture 6e les arts. O n 
pourvut â leur fureté dans des habitations 
fixes. O n impofa des punitions pour le 
pillage 6e le vol. Ainfi , de la plus fauvage 
6c la plus défordonnée des provinces de 
l'Irlande, Wlfter devint bientôt celle où 
le règne des loix fe d'une heureufe culture 
parut le mieux établi. • 

Jacques I ne fouffrit plus dans ce pays-là 
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& dans toute l'étendue de Pifle , d'autre 
autorité que celle de la loi, qui garantif-
foit à l'avenir le peuple du pays de toute 
tyrannie. La valeur des droits que les no
bles exigeoient auparavant de leurs vaf-
faux , fut fixée , fe toute autre exadion ar
bitraire défendue fous les plus rigoureufes 
peines. 

Telles furent les mefures par lefquelles 
Jacques I introduifit l'humanité 6c la juftice 
dans une nation qui n'étoit jamais fortie 
jufqu'aîors de la plus profonde barbarie 6t 
de la plus odieufe férocité. Nobles feins , 
fort fupérieurs à la vaine 6e criminelle gloire 
des conquérans, mais qui demandent des 
fiecles d'attention fe de perfévérance pour 
conduire de û beaux commencemens à leur 
pleine maturité ! (D. J.) 

U L T É R I E U R , adj. (Géog.) terme qui 
s'applique à quelque partie d'un pays, fituée 
de l'autre côté d'une rivière, montagne ou 
autre limite qui partage îe pays en deux 
parties. Céft ainfi que le mont Atlas divifé t 
l'Afrique en citérieure fe ultérieure 9 c'eft-
â-dire , en deux parties , dont l'une eft en 
deçà du mont Atlas par rapport â l'Europe, 
fe dont l'autre eft au delà de cette mon
tagne. Chambers. K 

U L T R A M O N D Â I N , adj. (Phyfique.) 
au delà du monde , terme qu'on applique 
quelquefois â cette partie de Punivers que 
l'on fuppofé être au delà des limites de 
notremonde. F". U N I V E R S , M O N D E , & V . 

Ce mot eft plus ufité en latin qu'en fran
çois. Vltramundanum fpatium 9 efpace 
ultramondain. 

U L T R A M O N T A W , adjed. 6c fubft. 
(Hift. mod.) ce qui eft au delà des monts. 

O n fe fert ordinairement de cette exprefc 
fion relativement à la France fe à l'Italie , 
qui font féparées l'une de Pautre par des 
montagnes qu'on appelle les Alpes. 

Les opinions des ultramontains 9 c'efl-
à-dire, des théologiens fe des canoniftes 
italiens, tels que Beîlarmin , Panorme , 6c 
d'autres qui prétendent que îe pape eft fu
périeur au concile général , que fon juge
ment eft infaillible fans l'acceptation des 
autres églifes, ùc ne font point reçues en 
France. 

Les peintres , 6c fur-tout ceux d'Italie , 
appellent ultramontains tous ceux qui ne 
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font point dé leur pays.. Le Pou,flm eft le 
feul des peintres- ùftramontains dont ceux 
d'Italie paroiffent envier le mérite.. 
, Ù L T Z E N , (Géog. mod.) ville on, pour 
fnleux-dire , bourg d'Allemagne , dans la 
bafle-S^xe, au duché de Lunebourg , fur 
|l rivière d'ïlmenaw , à fept lieues de 
pjnebourg» (D. J), 
"\rULVA 9 Ç. f. (Hift. mit. Bot. anc.) Le 
Sîlpt ulvaeÂ fort commun dans les auteurs 
latins , mais fa fignification n'eft pas moins 
difputée. Quelques-uns veulent que ce mot 
défigné- une efpece dé chiendent aquati
que^' d'autres là queue de chat 9 fe d'autres 
une éf^ece de j,°nc qui a ô*eS maflès au 
fommet. Bàuhin imagine que Vulva eft une 
mouffe. marine du genre des algues.. 
H Cette plante, quelle qu'elle foit, eft fort 
céfebre dans -Virgile,' qui en parle , au 
fecond,,& au fixieme livres, de fon Enéide\9 
comme d'une plante aquatique. Je croirais 
volontiers que les anciens, ont employé le 
mot ulua x P®ur un terme générique de 
toutes lès plantes qui croiffènt fiû>le bord: 
(les eaux courantes on marécageufes ; c'eft 
pourquoi Pline dit que îa fagitta ou flèche 

^ d'eau efl une des ulva. 
' *. Il eft vrai que ce terme ,. dans Caton, 
De re ru/?, cap. 3,8 ,, défigné nettement le 
houblon;, car il dit quela plante ulua s'en
tortille aux faules , 6e donne une bonne 
efpece de litière an bétail ;. mais comme ce 
terme ne fe trouve en ce fens que dans ce 
feul auteur, on peut raifonnablement fupr 
pofer que, e'èft une faute dé copiftes qui 
.ont écr i t ulva. pou r upulus, 9 an ciéri nom 
dii'houblon > car la lettre h. initiale qu'on 
à ajoutée, eft aflez moderne..Pline, par une 
^mblabîè faute de copifté,- appelle le hou? 
Dloh lupus pour upulus.. ('£)-•. J.) 
: ULUBÂJS r( Géogr.. anc ) chétive 
bourgade d'Italie, dans le Ladum, au voi
finage de Velitrce- 6e de Sjieffa Pometia. 
Ses' habitans font nommés Ulubrani par 
Cicéron,, IiB* VII, epift. 124 6e Ulubrenr 
fesp&x Pline,!. HL, c. f.. Quoique Vlubre 
fut une colonie romaine ,. félon Frontin,. 
Juvenal,,fat.X, v. 108'*£nousapprendque 
'c'étoit de fon temps un lieu, défért ; mais 
Horace, 1.1, épift. iî , 28s, a immortalité' 
îe nom dé ce méchant village -, en écrivant 
à Bullatius cette genfee. fi vraie,, que lé 
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bonheur eft en nous-mêmes ; & qu'en" le 
cherchant par terre & par mer, c'eft 
vainement fe confumer par une laborieufe 
©ifiveté. " Fuflïez-vous , dit - il, iVlubre 
19 m ê m e , vous l'y trouverez ce bonheur, 
» pourvu fiae vous teniez toujours.votre 
99 efprit dans une aflïette égale fe tranr 
«.quille. .99- .-• <-••_ ,£. 

- 'A - . , Vv 
'(•.'•• t . Quod'petis hie eft, 

Iff Ulubris', animusr fi te non déficit aquus. 

(D.J.) 
U L Y S S E , ( MythoV.) roi de deux 

petites ifles de la mer Ionienne , Ithaque 6e 
D-uîichie,étoitfilsde Laërte6e d'Anticlie; 
c'était un prince éloquent, fin-, rufé , 6e 
qui, contribua bien autant par fes artifices 
à. la prife de Troye, qu'Ajàx 6e; Diomede 
par leur valeur ;; mais Homère a feuî 
immortalife fes aventures fïdives par fon 
poème deA'Qdyffée 9 fe tous les mytho
logues ont tâché d'en expliquer la fable 'y 
cependant, fans, Homère, Ithaque, Vlyffe r 
fe tout ce qui le, regarde,, nous feroient 
fort inconnus. 

O n fait que ce poète fait auffi partiriez 
jeune Télémaque pour aller trouver fon 
père ; fe qu'après avoir raconté Ton voyage 
jufqu'à Sparte, ifle Iaiflè.1̂ .,. c'efh-à-dire, 
depuis le quatrième livre de VOdiffeé juf
qu'àl'arrivée d'Vlyffe à. Ithaque, où il fe 
trouye.C'eft cet intervalle qu'a fi heureufe-
mentrempliPiîluftréfrchevêque de Cam-
hrai dans fon Téiémaquey un des plus beaux 
poèmes fe lé plus fage qui ait jamais étéfait. 

Vlyffe9 après fa mort, reçut les honneurs 
héroïques, 6eeut m ê m e un oracle dans le 
pays des Euritèaniens, peuples d'Etolie. 
Entre les monumens qui nous" reftent de 
ce prince, eft une,médaille de Gorîâîus,,qui 
le repréfente nu, tenant une pique à. la 
main, fe; pié. droit for une roue : près 
de lui eft-une. colonne fur laquelle-eft. fon 
cafque. (D„J.); 
VLKSSEA 9: (Géogr.-ancf ville de 

PEfpagneBétique. Strabon, î. III, p. 149^ 
qui la. place au deflus d'Abdera, dans les 
montagnes, la. donne comme une preuve 
qu'UJyflè avoir pénétré" jufqu'en̂  Efpagne , 
for le témoignage de Pofidonius,/d'Ar-
témidbre , fe d'Afclépiade de ̂ Myrlée-, 
qui avoit enfeigne la, grammaire dans fo. 
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U M B E L L E S , f. £ (JBman.) touffes ron

des , ou têtes de certaines plantes , ferrées 
fes unes contre les autres, 6e toutes demême 
hauteur. Les umbelles claires font celles 
qui fe trouvent éloignées les unes des an
tres , quoique toutes de m ê m e hauteur, 
Voye\ UMBELLIFERES. 
UMBELLIFERES, adj.f. (Botan J Oh 

nomme ainfi les plantes qui ont leurs fom-
mités branchues , 6e étendues en forme 

d'umbelîes ou parafols , fur chaque petite 
fubdivifion defqueîles vient une petitejfeur. 
Tel eft lefenouiî, I*aneth, ùc V. P L A N T E . 

Cette fleur efl toujours à cinq pétales J 
il lui fuccede deux femences qui font à nu 
6e jointes l'une contre.l'autre, qui font le 
véritable caradere qui diftingue ces fortes 
de plantes des autres. 

La famille des plantes umbelliferes eft 
fort étendue ; Ray les diftingue en deur 
claffes. 

La première eft de celles qui ont les feuil
les très-divifées, 6e d'une figure triangu
laire, Ôe dont les femences font ou larges 
6e plates, comme Je fphondylium , la pafti-
naca Iatifolia, le panax heracleum, le tar-
dylium, l'orcofelinum , le tyffelinum, l'a-
pium à feuilles de ciguë, le daucus alfati-
cus catvifolio, Paneth, le peucedanum, le 
thapfia, le feru/a , ùc.ou dont lesfemencei 
font plus groffès fe moins applaties que les 
premières ; comme le cachris , le laferpi-
tium, la ciçutaireordinaire , le fcandix, le, 
cerfeuil, lemyrrhis, Pangéliquedes jardins, 
leîevifticum , le filer montanum, le bulbo-
çaftanum, le fifarum, Pœnanthe, lefium . 
a pimprenelle, l'achç, la ciguë, le vifnaga, 
la faxifrage ,'le crithenum, fe fenouil, le 
daucus ordinaire , Panis, le caucafi , la 
coriandre, le paftinaca marina , ùc ' 

La feconde claffe eft de celles qui ont les 
feuilles fimpîes 6e fans divifion, ou du moins 
feulement un peu découpées,, comme le per-
foliata, le buplevrum , l'aftrantia nigra , H 
fanicle 6e lé féfeli d'Ethiopie. 

U M B E L L I F O R M E S , fleurs umbelli-
formes. Voye^ FiEUR. 
UMBER 9 (Géog. anc.) i°. lacdltal* 

dans 1 Umbrie, félon Properce. 
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Turditanie. Strabon, 1. H I , p. 1 p , ajoute 
que dans la ville Ulyffea 9 il y avoit un 
temple dédié à Minerve, 6e que Pon voyoit 
dans ce temple des monumens des voyages 
d'Ulyffe.^D. JJ 
ULYSSIS-PORTUS9(Géog. anc) 

port fur la côte orientale de Sicile, au midi 
du promontoire appelle aujourd'hui Capo-
di-Molini 9 fe dans le lieu où l'on voit pré-
fentement une tour nommée Loguina. Les 
pierres 6e les cendres que le mont iEtna a 
jetéesdepuis, ont tellement comble ce port, 
qu'il n'en parak plus aucun veftige : on ne 
fauroit dire de quelle grandeur il étoit. D u 
refte, fi on s'en rapporte à Homère, ce ne 
fot pas dans ce port que relâcha Ulyffe ; 
6c fi Virgile 8e Pline mettent le port 
dy Ulyffe près de Catane, ils imitent appa
remment en cela quelques anciens commen
tateurs d'Homère. O n voit néanmoins, qua
tre cents ans avant Virgile , qu'Euripide 
avoit mis le port d'Ulyffe dans ce lieu. 
Cluvier, Sicil. ant. 1.1, c. 9. (D. J.) 
U M 
U M A o u U H M A , (Géog. mod.) 

rivière de Suéde : elle a fa fource dans les 
montagnes de la Lapponie Suédoife, aux 
confins delà Norwege, traverfe la Bothnie 
occidentale , 6e fe perd dans le golfe, près 
de la petite ville ou bourg d'Uma 9 auquel 
elle donne fon nom. Long, de ce bourg, 
37> 35i lat- 6 3 9 5°> (D.J.) 

U M A G O , (Géog. mod.) ville d'Italie, 
dans PIftrie, fur la côte occidentale , avec 
un port ; elle appartient aux Vénitiens, fe 
eft prefque déferte. Quelques favans la pren
nent pour la Mingum ou Ningum d'Anto
nin , qu'il met entre Tergefte fe Paren-
tium ; mais Simler prétend que c*eft 
Murgia. (D. J.) 

V M B A R E S , f. m. plur. (Hift. mod.) 
c'eft le nom que l'on donne en Ethiopie 6e 
en Abyflïnie aux juges ou magiftrats civils 
qui rendent la juftice aux particuliers ; ils 
jugentles procès pat-toutou ils fe trouvent, 
m ê m e fur les grands chemins, où ils s'af-
feyent6e écoutent ce que chacune des par
ties a à alléguer ; après quoi ils prennent 
l'avis des affiftans, fe décident la queftion. 
Mais on appelle des décifions des umbares } des tribunaux fupérieurs. 

Et laeut afiiyis intepet U m b e r aqui$. 

Çç lac efl nommé* Omhros ou Qmbrus , 
par 
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par Etienne le géographe ; Scaliger veut 
que ce foit îe Vadimonis lacus de Tite-
Live 6e de Pline ; "6e par conféquent ce 
ferait aujourd'hui le logo di Beffanello. 

i9. Umber ^ fleuve d'Angleterre , fëîôrt 
Bede, cité par Ortelius. Il conferve fon 
ancien nom ; car on le nomme encore 
préfentement Humber. (D. J.) 

0 M B I L I G ou N O M B R I L , (Anat.) 
eft le Centre de la partie moyenne du bas-
ventre ou abdomen; 6c c'eft par-là que 
paffent les vaiffeaux umbilicaux qui Vont 
du foetus au placenta. 

Le mot eft purement latin ; il eft formé 
tfumbv 9 qui fignifie la petite boffe qu'on 
voyoït au milieu d'un bouclier , parce que 
cette boffe reffembîoit au nombril. Voyei 
UMBlLïtAUX (vaiffeaux.) 

U M B Î L I C A L , adj. (Anat.) eft ce qui 
a rapport à l'ombilic ou nombril. Voye\ 
UMBILIC , ÙC • 

ÙMSILICALE (Région) eft îa partie de 
Pabdoriien qui eft autour de î'umbilic ou 
nombril. Voye\ A B D O M E N Ù RÉGION. 

U M B I L I C A U X (Vaiffeaux) -foflt^un 
affemblage de vaiffeaux propres au fœtus, 
fe qui forment ce qu'on nommé îe cordon 
iimbilicai: Voyez F d T U S , ARRIERE-
FAIX , Ùc. 

Ces vaiffeaux confident en deux artères 
une veine , fe Pou raque. ^ ; 

Les artères umbilicales viennent des ilia
ques .près/de leur divifion en externes 6e 
internes, 6c paffànt enfuite de chaque côté 
de là veflïe fe à travers le nombril , vont fe 
rendre au placenta. ^ 

La veine ambilicale vient du placenta 
par une infinité de rameaux capillaires qui 
le réunifient en un feul tronc /lequel vafe 
rendre au foie du fœtus, 6c fe diftribue 
en partie dans îa veine-porte, fe en partie 
dans la veine-cave. 

L'ouraque ne fe découvre manuellement 
que dans les animaux , quoiqu'il n'y ait pas 
lieu de douter qu'il n'exifte àuflï dans 
l'homme. Voye\ O U R A Q U E . 

L'ufage des vaiffeaux umbilicaux eft 
d'entretenir une communication entre la 
mère fe le fœtus. Quelques auteurs préten
dent que c'eft par-là que îe fœtus reçoit fa 
nourriture, 6e qu'il croît comme une plante 
dont la mère eft pour ainfi dire la racine, 

TomerXXXV. 
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les vaiffeaux umbilicaux îa tige fe Penfànt 
eft îa tête ou le fruit. Fbjte[ C I R C U L A 
TION , NUTRITION , F Œ T U S , ùc. 

UMBÎLICAL (Cordon) eft une efpece 
dé cordon formé par les vaiffeaux umbili
caux 9 lefquels étant enveloppés dans une 
membrane ou tunique commune \ traver-
fent Parriere-faix , & fe rendent d'un côté' 
aiiplacenta de la mère , 6c de l'autre à l'ab
domen du fœtus, 

Le cordon umbilical eft membraneux,; 
tortillé , 6e inégal ; il vient du milieu de 
l'abdomen du fœtus, 6e fe rend au placenta 
dé la mère : il eft ordinairement de la lon
gueur d'une demi-aune -, 6e de la groflèur 
d'un doigt. Il devoit néceflàirement avoir 
cette longueur , afin que le fœtus deve
nant fort, ne pût pas le rompre en s'éten-
dant fe fe roulant de tout côté dans la- ma
trice , 6e afin qu'il pût fervir à tirer plus 
aifément l'arriére - faix après l'accouche-; 
ment.s 

La route que tient ce cordon de I'umbilic 
jufqu'au placenta ri'eft pastoujoutslamême. 
Quelquefois il va du côté droit au cou du 
foetus, 6e l'ayant entouré , defcend pour, 
gagner îe placenta. D'autres fois il va du 
côté gauche au cou , Ùc. D'autres fois il 
ne va point du tout au cou du fœtus, mais 
fe porte d'abord un peu vers la poitrine , fe. 
tournant enfuite autour du dos , fe rend de
là au placenta. 

Après l'accouchement, on rompt ou on 
coupe le cordon près du nombril ; eh forte 
que fes vaiffeaux, favoir , les deux artères, 
la veine fe l'ouraque , deviennent entière
ment inutiles , 6e fe deflechant, fe bou
chent ôe né fervent plus que dé ligamens 
pour fufpendre le foie. 

Le dodeur Boerhaave propofe une ques
tion difficile ; favoir , pourquoi tous îesani-
mauxmordent fe déchirent le cordon umbi
lical deieurs fœtus, dès qu'ils font nés., fans 
qu'aucun périflè d'hémorragie , tandis que 
l'homme perd tout fon fang en peu de temps, 
fi on nefait une ligature au cordon avec 
foin , quoique îe cordon foit plus long fe. 
plus entortillé dans Phomme , & que par 
conféquent il y ait moins à craindre Phé-
morragie. A cette queftion on a donné des 
folutions diverfes. Tauvry acçufe le luxe de 
Phomme fe fon fang plus diflbus ; Chirac fe 

Nnnn 
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lenteur avec laquelle les bêtes mordent, 
mâchent, 6e rompent le cordon. 

D'autres ont allégué la grandeur des vaif
feaux , qu'ils prétendent beaucoup plus vaf-
tesque dans les brutes ; mais Fanton a pro
pofe par conjedure , le peu de néceffité de 
la ligature , fe Schuîzius nie que fe fœtus 
humain perde fon fang, quoiqu'on ne lie pas 
le cordon. Dans ce cas Lamotte, Trew. Ùc. 
conviennent qu'il n'y a eu qu'une petite 
hémorragie. On trouve , il eft vrai , des 
expériences contraires chez d'autres obfer-
vateurs , tels que Mauriceau , Hildanus , 
Burgmann , Quellmaîz , fe Cramer , qui le 
fixieme ou le dixième jour vit le fang fortir 
pour avoir bafliné le nombril d'une liqueur 
chaude. Au refte , on ne peut mieux prou
ver combien les obfervateurs varient , 6e 
combien il eft difficile d'aflèoir un jugement 
fur leurs faits ; il n'y a qu'à rapporter les 
expériences de Carpi, qui a vu dès fœtus 
de cheval fe d'âne périr, après avoir rompu 

* leur cordon. 
m UMBIUCUS(Lang. lat.). Ce terme 
fignifie le milieu d'une chofe , le nombril. 
Dans Horace , ad umbilicum opus ducere, 
veut dire achever un ouvrage , y mettre la 
cjemiere main , parce que les Romains 
écrivant leurs ouvrages en long , fur des 
membranes ou écorces d'arbres , ils les 
routaient après que tout étoit écrit , fe les 
fermoient avec des boffettes de corne ou 
d'ivoire , en forme de nombril, pour les 
tenir fixes. (D. J.) 
UMBILIQUÉE (COQUILLE). Con-

chyoliohgie. Coquille contournée en forme 
de nombril. Rondelet, aii$6 qu'Aldrovan-
dus, ont fait mal-à-proposvun genre par
ticulier des coquilles umbiliquées 9 car elles 
ne font autre chofe que les efpeces de lima
çons , dont la bouche a dans fes environs 
une ouverture appelîée en latin umbilicus , 
à.caufe de fa reffemblance avecl'umbilic 
humain. (D.J.) 

U M B L E , f. m. (Hift. nat. Ichthiolog.) 
poiflbn du lac de Laufanne , qui reflèmble 
au faumon par la forme du corps , par le 
nombre'6e la pofition des nageoires, par 
les vifeeres ; aufli a-t-on donné â ce poiflbn 
le nom de faumon du lac de Laufanne. V. 
S A U M O N . Il a la bouche grande, fe garnie 
de dents, non feulement aux deux mâchoires, 
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mais encore fur la langue; la tête eft de 
couleur livide ; les couvertures des ouiçs ont 
une belle couleur argentée , à l'exception 
de l'extrémité qui eft d'un jaune doré. Ce 
poiflbn eft très-bon à manger ; il a la chair. 
feche 8e dure, fur-tout lorfqu'il eft vieux ; 
il a jufqu'à deux coudées de longueur lorf
qu'il a pris tout fon accroiffemenr. Ron
delet , Hift. des poiffons des lacs 9 chap. 
12. Voyei P O I S S O N . 

U M B L E C H E V A L I E R , (Hift. nat. Ich-
thyologie.) poiflbn qui fe trouve auffi dans 
les lacs de Laufanne fe de Neufchatel ; il 
reflèmble entièrement au faumon 6c à îa 
truite faumonnée , pour la forme du corps 
6c par le nombre 6e la pofition des nageoi
res ; il ne diffère de Pumble fimplement 
dit, qu'en ce qu'il eft plus -grand. Le dos 
a une couleur mêlée de bleu fe de noir, 
fe le ventre eft d'un jaune doré. La chair de 
ce poiflbn eft dure 6e feche ; la tête paflè 
pour la partie la plus délicate , comme dans 
le faumon. Rondelet, Hiftoire naturelle 
des poiffons des lacs 9 chapitre 13. Voye\ 
POISSON. 

UMBRE. Voyei OMBRE. 
VMBRIATICO, (Géog. mod.) petite 

ville d'Italie , au royaume de Naples, dans 
la Calabre citérieure , fur le Lipuda , à 20 
milles au nord de Sanda-Severina , dont 
fon évêché eft fuffragant. Long. 34 9 $z; 
lat. ?$ , zj. (D. J. ) 
UMBRIE , Vmbria , (Géog. anc.) 

contrée d'Italie, bornée au nord par le fleuve 
Rubicon , à l'orient par la mer Supérieure 
fe par le Picenum ; au midi encore par le 
Picenum 6e parleNar ; au couchant, par 
l'Etrurie, dont elle étoit féparée par le 
Tibre. 
Cette contrée qui étoit partagée en deux 

par l'Apennin , efl appelîée par les Grecs 
opfyixvi, du mot optyôs, imber 9 à caufe des 
pluies qui avoient inondé le pays. Pline, 
1. III, chap. 14, appuie cette origine : 
, Vmbrorum gens antiquijfima Italice exifti-
• matur 9 ut quos Umbrios d Grcecis putent 
diâos 9 quod inundatione terrarum imbri-
bus fuperfuiffent. 

Solin dit que d'autres ont prétendu que 
les Umbres étoient defeendus des anciens 
Gaulois : c'eft ce qui ne feroit pas aifé à 
prouver. O n pourrait dire néanmoins avec 
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fondement que les Sénonois habitèrent 
la partie-maritime de l'Umbrie 9 depuis la 
mer jufqu'à l'Apennin, 6c qu'ils fe mêlè
rent avec les timbres : mais les Sénonois 
ne furent pas les premiers des Gaulois, qui 
pafferertt en Italie. 
, Quoi qu'il en foit, tes auteurs latins ont 

tous écrit le nom de cette contrée par uni/, 
fie non par u n o , c o m m e les Grecs. Etienne 
le géographe en fait la remarque. Après avoir 
dit, le peuple étoit appelle* V.#x*«, Om-
hrici ; fe hftfifit, Ombri; il ajoute kiyairm 
0*t/t(&ç4i iretptt rïtç ireiXtxo7i ovyytetQtfoi, d l C U n t W 

ab Italis fcriptoribus Umbri. 
VUmhrie étoit la patrie de Properce, 6e 

il nous l'apprend lui-même au premier livre 
de fes élégies : 

Proxima fuppojîto contingent Umbria campo 

M e genuit -terris fertilis uberîbus. 

On dit au pluriel, Umbri 9 fe au fingu-
lier , Umber 9 félon ces vers de Catulle, 
in Egnatium. 

Si Urbanuî effet, aut Sabinus, aut Tyburs-

Aut parcus U m b e r , aut obefus Hetrufcus. 

On voit la même chofe dans une inferip
tion de Prénefte, rapportée par Gruter , 
p. 7 1 , n. f: 

QJIOS Umber fulcare folet, auos Tuf eus arator. 

HJUmbrie maritime , pu du moins la 
plus grande partie de ce quartier, qui avoit 
été habitée par les Gaulois Sénonois , con-
ferva toujours le nom ÏÏAger gallicus ou 
gallicanus , après m ê m e que le pays-eut étét 
reftitué à fes premiers habitans ; c'eft ce 
qui fait que Tite-Live, 1. X X X I X , c. 6 4 , 
dit.: Colonial duœ Potentia in Picenum 9 

Pifaurum in gallicum agrum deducice funt. 
(D.J) 

U M B R Ô , (Géog. anc) fleuve d'Italie. 
Pline, liv. III, c. •$-, dit qu'il eft naviga
ble , ce que RutiHus, liv. I, v. 337, n'a 
pas oublié: 

Tangimus U m b r o n e m : non eft ignobile flumen 

Quod tuto trépidas extipit ore rates. 

V M B 6fi 
• L'itinéraire d'Antonin, dans la route 

maritime de R o m e à Arles, met Umbronis 
ftuvilis entre Portus Telamonis fe Lacus 
Aprilis , à 12, milles du premier de ces 
lieux, fe 18 du fécond. Ce fleuve fe n o m m e 
aujourd'hui VUmbrone ; c*eft fans doute 
l'Umber de Properce, 6e YOmbros d'E
tienne le géographe. (D. J.) 

U M B J J , f. m. (Hift. nat. Botan. exot.) 
efpece de prunier du Brefil, n o m m é par 
Pifon, arbor prunifeia Brq/ilienfis 9 fruâu. 
magno 9 radiçibus tubefofis. 

O n le prendrait à quelque diftance, foit 
par fa forme, fa graffeur', ou fon fruit, 
pour un petit citronnier ; fon tronc eH 
court, foible, fe divifé en un grand nombre 
de petites branches tortillées ; fes feuilles 
font étroites, unies, d'un beau verd , acides 
6e aftringentes au goût, fa fleur eft blan
châtre f fon fruit d'un blanc jaunâtre , fem-
bîable à une affez groffe prune , mais dont 
la pulpe eft plus dure 6e en plus petite 
quantité ; il contient un gros noyau ,, 6e 
mûrit dans îes mois pluvieux ; alors il eft fort 
agréable au goût : en tout autre temps, wfon 
âcreté eft fi grande qu'elle agace les dents ; 
on en fait ufage en qualité de rafraîchiflànt 
6e d'aftrïngent. 

Sa racine a quelque chofe de particulier : 
outre qu'elle fe répand dans la terre ainfi 
que celle.des autres arbres , elle fe met en 
differens tubercules , compades fe pefans, 
que vous prendriez à leur forme fe à leur 
couleur extérieure cendrée, pour de groffes 
patates ;. lorfqu'ils font dépouillés de leur 
peau , ils font blancs en dedans c o m m e de 
la neige ; leur pulpe eft molle, fuceuîente, 
femblabîe à celle de la gourde , fe fe réfout 
dans la bouche en un foc aqueux, froid., 
doux, 6c très-agréable. 

Ce fruit foulage fe rafraîchit dans la fiè
vre accompagnée de chaleur violente ; il 
n'eft pas inutile aux voyageurs, ainfi que 
Pifon l'a lui-même éprouvé. (D. J.) 

UN. 
UN, f. m. (Arithmét.) unité de nom>-

bre; un multiplié par lui-même ne produit 
jamais qu'un ; une fois un eft un 9 un joint 
à un-autre u« ., fait deux; un feun font 
deux. Un en chiffre arabe s'écrit ainfi (i), 
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en chif&e romain (I), 6c en chiffre françois 
de compte ou finance , ainfi (j). (D. J.) 

U N , D E U X , TROIS. (Marine.) Ces 
mots font prononcés par celui qui fait haler 
îa bouline, &c au dernier les travailleurs 
agiffent en même temps. 

U N A , ( Géog. anc) fleuve de la Mau
ritanie Tingitane , félon Ptolomée, 1. IV, 
ch. i : on croit que c'eft la rivière de Sus. 
(D. J) 

U N A N I M E , adj. (Gramm.) qui a été 
fait par plufieurs , comme s'ils n'avoient eu 
qu'une même ame. O n dit un accord una
nime ; un "concert unanime ; un mouve
ment unanime. 
UNANIMITÉ, f. f. (Gramm.) con

corde parfaite entre plufieurs perfonnes. Il 
règne dans toutes leurs aâions la plus grande 
unanimité. Il y eut dans cette affembléé la 
plus entière unanimité. 
, UNC1ALES , adj. f. pi. (Antiq.) Les 
antiquaires donnoient cette épithete â cer
taines lettres ou grands caraderes dont on 
fe fervoit autrefois pour faire des infcrip
tions 6e des épitaphes ; on les nommoit en 
latin litterrae unciales. Ce mot vient d'un-
cia 9 qui étoit la douzième partie d'un tout, 
6e qui en mefure géométrique valoir la dou
zième partie d'un pié ou un pouce : fe telle 
étoit la groflèur de ces lettres. (D. J.) 
VNCTVARIVM, f. m. (Hift. anc.) 

partie du gymnafe des anciens ; „c'étoit la 
pièce ou appartement deftiné aux ondions 
qui précédoient ou qui fuivoient Pufage des 
bains, la lutte , îe pancrace , Ùc. Voyez 
ALYPTERTON Ù GYMNASE. 
UNTUS 9 Siccus. (Uttér.) Les 

gens aifés , qui chez les Romains ne fe 
mettoient point à rable fans s'être aupara
vant bien parfumés d'effences , font les 
iinc?i d'Horace , que ce poëte oppofe aux 
Jicci. Unâus ne défignoit pas feulement un 
homme parfumé, il indiquoit tout enfemble 
un homme qui joignoit à Pamour de la 
parure, le goût pour la chère délicate , 
unclum obfonium. 

Un3a popina 9 dans Horace , eft un 
cabaret bien fourni de tout ce qui peut 
contribuer à la bonne chère : redolens ù 
optimis cibis plena, comme dit le Scho-
Kafte. (D. J.) 

VNDALUS, (Géog. anc.) ville de h 

UN D 
Gaule Narbonnoife, dans l'endroit où la 
rivière Selgae 9 aujourd'hui la Sorgue , fe 
jette dans le Rhône, félon Strabon, I. IV, 
p. 185 , qui ajoute que Domitius JEnobar* 
bus défit près de cette ville une grande 
quantité de Gaulois. Mais Tite-Live, epi-
tom. 50 9 en parlant de cette vidoire du 
prOconful Cn. Domitius, dit que ce fut fur 
les Allobroges qu'il la remporta ; 6c au heu 
de nommer la ville Undalum 9 il îa nomme 
oppidum Vindalium. Voici fe pafïàge : 
Cn. Domitius proconful contra Allobroges 
ad oppidum Vindalium féliciter pugnavit 

Il y a-apparence que Vindalium oppi
dum ou Vindalum9 font les vrais noms de 
cette ville, fe que P Undalus ou Vndalum 
de Strabon font corrompus. En effet, Fîo-
rus, 1. III, c. 2 , appuie l'orthographe de 
Tite-Live : car en nommant les quatre fleu
ves qui furent témoins de îa vidoire des 
Romains , il met du nombre le Vindàli-
cus : c'eft ainfi qu'il faut lire , 6e non Van-
dalicus 9 comme portent plufieurs éditions: 
les Vindéliciens font trop éloignés, pour 
qu'aucun fleuve de leur pays puiffe être 
nommé dans cette occafion avec le Varo , 
l'Ilére 6e le Rhône, qui font les trois autres 
fleuves dont parle Florus. 

Ce fleuve Vandalicus eft le Sulgçe de 
Strabon, 6e avoit peut-être donné fon nom 
à îa ville Vandalum 9 qui étoit à fon em
bouchure. (D. J.) 

U N D E C E M V I R , f. m. (Hift. anc.) ma-
giftrat à Athènes , qui avoit dix collègues 
tous revêtus de la même charge ou cotti-
miflïon. 

Leurs fondions étoient à - peu - près les * 
mêmes que celles de nos prévôts fe autres 
officiers des maréchauffées en France ; fa
voir, d'arrêter., d'emprifonner les crimi
nels, de les mettre entre les mains de la t 
juftice, 6e lorfqu'ils étoient condamnés, de 
les remettre en prifon jufqu'à l'exécution de 
la fentenee. 

Les onze tribus d'Athènes élifoient ces ' 
magiftrats , chacun en nommant un de fon 
corps. Mais après le temps de Clifthenes, 
ces tribus ayant été réduites au nombre 
de dix , on éîifoit un greffier ou nota re 
qui complétoit le nombre d'onze. C'eft 
pour cela que Cornélius Nepos, dans la vie 
de Phocion , les appelle éV«W, 6c Julius 
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Pollux les nomme îxetôKùiv &. vdfuçêxet»is. Ce
pendant îes fondions des nomophylaces 
étoient très-différentes. Voyei N O M O P H Y -
T, ACES. 
UNDERSEWEN, (Géog. mod.) ou 

Underfeen 9 petite ville dé Suiffe , au can
ton de Berne , dans l'Oberland ou pays 
d'en haut, au bord du lac de Thoun, entre 
ce lac 6e celui deErienz. Les Bernois y ont 
unavoyer. Long, z^ 9 44,* lat. 46" 9 57. 
(D.J.) 
UNDERWALD , (Géogr. mol) can

ton de Suiffe, le fixieme en rang j il eft 
nommé élégamment en latin Sùbfylvania. 
Ce canton eft borné au nord par celui de 
ILucerne 6e par une partie du lac des quatre 
cantons, au midi par le canton de Berne , 
dont il efl fépare par le mont Brunick , à 
l'orient par de hautes montagnes qui le 
féparent du canton d'Uri, fek l'occident 
par lé canton de LiîCerné encore. 

Il eft part gé en deux vallées qu'on peut 
nommer l'une fupérieure fe Pautre infé
rieure. Ce partage fait par la nature a donné 
lieu au partage du gouvernement ; carquoi-' 
que pour les affaires du dehors les deux 
vallées nefaflènt qu'un feul canton, ce
pendant chacune a fon gouvernement par
ticulier , fon confeil, fes officiers, fe même 
fes terres. La vallée fupérieure fe divife en 
fix communautés, 6e la vallée inférieure 
en quatre. Le terroir des deux vallées eft 
le -même , 6e né diffère prefque point de 
celui des cantons de Lucerne 6e d'Uri. Quoi
que les deux vallées aient chacune leur 
corps 6e leur confeil à part, elles ont établi 
pour les affaires du dehors un confeilr gé
néral , dont les membres fe tirent des con-
feils de chaqoë communauté. 

Le canton d'Vnderwal eft catholique. 
Il ne poflède point de bailliage en pro
pre ; mais il jouit avec d'autres cantons, 
icfes bailliages communs du Thurgau, des 
bailliages libres du comté deSàrgans 6e du 
Rhinthal ; 6e il nomme encore, comme 
les onze autres cantons, des baillis dans 
les quatre bailliages d'Italie. 

Arnold de Melchtal 9 natif de ce can
ton , eft un des quatre héros, de la Suiffe , 
qui le 7 novembre dé l'an 1307 arborè
rent les premiers l'étendard de îa liberté, 
engagèrent leurs compatriotes à fecouer 
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le joug de la domination d'Autriche, fe à 
former une république confédérée, qu*iïs 
ont depuis foutenue avec tant de gloire. 
Melchtal étoit irrité en particulier des hor
reurs de Griller , gouverneur du pays, qui 
avoit fait crever les yeux à fon père. 
N'ayant point eu de juftice à cette vio
lence, il trouva des amis prêts à le ven
ger, fe ils taillèrent en pièce un corps de 
trpupes ennemies , commandé par le comte 
de Strasbèrg, Tell tua Griller d'un coup de 
flèche. Enfin le peuple chaflà du pays les 
Autrichiens, 6c établit pour principe du 
gouvernement à venir, la liberté fe l'égalité 
des conditions., Voyé^ SUISSE. (D.J.) 

U N E D O , (Botan. anc) nom employé 
par les anciens naturaliftes pour défigner 
un fruit qu'ils eftimoient être rafraîchif-
fant fe un peu aftringent. La plupart des 
modernes ont prétendu que ce fruit étoit 
celui de Parboifier, parce que Pline le dit 
lui-même; mais le naturalifte de R o m e 
contredit dans fon opinion tous les anciens 
écrivains latins, qui onrtoujours appelle le 
fruit de Parboifier du même nom que. l'ar
bre qui le donne ; je veux dire arbutum. 
ou arbutus. Varron parlant de la cueillette 
des fruits d'automne , les appelle tous du 
nom de leurs arbres ; iî ne dit point decer-
pendo unedinem 9 mais deçerpendo arbu-. 
mm 9 mora 9 pomaque. Il eft vrai queSer-
-vius employa «le mot unedo pour le fruit 
de Parboifier; mais c'eft l'erreur de Pline 
qu'il a copiée ; fe le hit eft fi vrai, que 
d'un côté Gaîien, 6e de l'autre Paul Egi-
netté déclarent unanimement que Unedo 
n'eft point du tout le fruit de Parboifier, > 
mais leiruit de l'épimelis , qui étoit une 
efpece dé nèfle appelUefitànienne 9 ou fé
lon d'autres, une efpece de petite pomme 
fauvage. 
, U N G E N , (Géog. mod. ) montagne du 
Japon , dans Pifle de Ximon, entre Nanj-
gafaqui fe Xima-Bara/ Son fommet n'eft 
qu'une maffe brûlée, pelée fe blanchâtre; d 
c'eft un volcan qui exhale fans ceffe une 
fumée de foufre, dont l'odeur eft fi forte, 
qu'à plufieurs. milles à la ronde on n'y voit 
pas un feul oifeau. 
U N G H , (Géog. mod.),rivière de la 

haute - Hongrie. Elle prend fa fource aux 
confins delà Pologne, dans les monts 
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Krapacks, donne fon nom au comtéd'Ungh-
war qu'elle traverfe ; enfuite elle entre dans 
le comté de Zemplin, où elle fe jette dans 
le Bodrog. , , 

U N G H W A R , (Géog. mod.J comte:de 
la haute Hongrie, aux frontières de la Po
logne, dans les monts Krapacks. Sa capi
tale , fe feule ville, porte le même nom. 
(D.J) „ . . . ... 

U N G H V A R , ( Géog. mod.) petite ville 
de la haute-Hongrie, capitale du comte 
du m ê m e nom, dans une ifle formée par la 
rivière d'Ungh, à douze lieues au levant-
de Caffovie. Long, qo 9 6 ; lat. /\8 9 $3. 
VNGVENTARIVS 9 f m. (Littér.) 
Les unguentarii étoient les parfumeurs à 
R o m e ; ils avoient leur quartier nommé 
vicus thurarius 9 dans la rue Tofcane , qui 
faifoit partie du Vélabre. Elle prit fon nom 
des Tofcans qui vinrent s'y établir, après 
qu'on eut defféché les eaux qui rendoient 
ce quartier inhabitable : c'eft pour cela 
qu'Horace appelle les parfumeurs , tufci 
turba impia vici, parce que ces gens-là 
étoient les miniftres de tous les jeunes 
débauchés de R o m e . (D. J.) 

UNG U1S9 (Anat.) eft. le nom de deux 
os du nez, qui font minces comme des 
écailles, 6e reflèmblent à une ongle, d'où 
leur vient ce nom. -Voyei^EZ. 

Les os urguis font les plus petits os de 
la mâchoire tupérieure, 6c font fitués vers 
je grand angle des yeux. Voyei 1© mot 
MÂCHOIRE. 

Quelques auteurs les appellent os lacry-
mans y mais improprement, n'y ayant point 
de glande lacrymale dans le grand angle. 
D'autres les nomment os orbitaires. 

Il eft articulé par fon bord fupérieur 
avec le coronaî , par fon bord antérieur fe 
fon inférieur avec le maxillaire , 8e îe cornet 
inférieur du nez par fon bord poftérieur 
avec Pos éthmoïde. Voye\ C O R N E T , 
ETHMOÏDE , Ùc 

U N G U Ï S , (Jard.) eft la partie blanche 
au bout des feuilles, environnée d'une zone 
ou ligne épaiflè, denteîée, fouvent colorée 
avec des utricules , des épines, des poils 
fe des barbes à l'extrémité. 

U N I , P L A I N , S I M P L E . (Synonym.) 
Ce qui eft uni 9 n'eft pas raboteux. Ce qui 
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eûpîain 9 n'a ni enfoncement nt élévation: 
Le marbre le plus uni eft le plus beau. 

U n pays où il n'y a ni montagnes ni val
lées , eft un pays plain. 

Uni fe prend encore pour fimple. O n 
dit qu'un ouvrage eft uni 9 lorfqu'on n'y a 
exécuté aucune forte d'ornement. (D.J.) 

U N I . (Agricult.) Les laboureurs difent 
travailler à Vuni 9 pour dire , relever avec 
l'oreille de la charrue toutes les raies de 
terre d'un m ê m e côté, de telle manière 
qu'il ne paraît aucun fillon, lorfqu'on achevé 
de labourer le champ, fe qu'au contraire 
il femble tout uni. O n obferve cette ma
nière de labourer les champs , fur - tout 
dans les terres feches fe pierreufes , 6c pour 
y femer feulement des avoines ou des orges 
qu'on fauche, au lieu de les feier avec la 
fauciîîe; pour mieux réuflïr dans cette forte 
de labour, on fe fert d'une charrue à tour
ne-oreille. (D.J.) 

U N I , ad]..(Manège.) O n dit, cheval quî 
eft uni 9 pour défigner un cheval dont les 
deux trains de devant fe de derrière ne 
font qu'une m ê m e action, fans que Je cheval 
change de pié ou galope faux. (D. J.) 
UNI A 9 (Géogr. mod.) iflè du golfe de 

Venife, au midi de celle d'Oforo^-H n'y 
a qu'un village dans cette ifle, quoiqu'elle 
ait environ quinze milles de tour. (D. J.) 
UNICORNE. FbjqNARWAL. 
UNICORNU FOSSILE. (Hift. nat.) 

O n ne fait pas par quel caprice il a plu à 
quelques naturaliftes de donner ce nom 
bizarre à une efpece de terre blanche fe 
feche , que quelques auteurs ont nommée 
galactites ou terre laiteufe9 parce qu'ons'eft 
imaginé lui trouver l'odeur du ' lait. D e 
quelque nature que foit cette terre, elle 
ne paroît avoir rien de commun avec la 
licorne, qui s'appelle en latin unicornii. 
Voye\ LICORNE FOSSILE. 
Il y a une terre de cette efpece qu'on. 

appelle magnes carneus ou aimant de chair. 
C'eft une terre bolaire , fort feche, 6c qui 
s'attache fortement à la langue. 

UNIFORME , UNIFORMITÉ, 
(Gramm J ce font les oppofés de divers 
fe diverfité 9 $ inégal fe d'inégalité 9 de 
varié fe variété. O n dit des; coutumes uni
formes 9 une conduite uniforme 9 une vie 
uniforme 9 égale à elle-même , la veiftç 
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conftamment femblabîe au jour, fe le jour 
au lendemain. 

U N I F O R M E , adj. (Méchan.) Le mou
vement uniforme eft celui d'un corps qui 
parcourt des efpaces égaux en temps égaux; 
tel efl, au moins fenfiblement, le mouve
ment d'une aiguille de montre ou de pen
dule. Vpye\ M O U V E M E N T . 

C'eft dans le mouvement uniforme que 
l'on cherche ordinairement la mefure du 
temps. En voici la raifon : comme le rap
port des parties du temps nous eft inconnu 
en lui-même , l'unique moyen que nous 
puiflions employer pour découvrir ce rap
port , c'eft d'en chercher quelqu'autre plus 
fenfible fe mieux connu, auquel nous puif-
flons le comparer ; on aura donc trouvé 
la mefure du temps la plus fimple, fi l'on 
vient à bout de comparer dé la manière 
la plus fimple qu'il foit poflïble , le, rap
port des parties du temps, avec celui de 
tous les rapports que l'on connoît le mieux. 
Delà il réfulte que le mouvement uniforme 
eft la mefure du temps la plus fimple :car 
d'un côté le rapport des parties d'une li
gne droite eft celui que nous faififfons le 
plus facilement ; 6e dé Pautre , il n'y a pas 
de rapports plus aifés à comparer entr'eux , 
que des rapports égaux. Or dansle mou
vement uniforme 9 le rapport des partiê  
du temps eft égal à celui des parties corref-
pondantes de la ligne parcourue. Le mou
vement uniforme nous donne donc tout 
à îa fois le moyen, fe de comparer le rap
port des parties du temps au rapport qui 
nous eft le plus fenfible , 6c de faire cette 
comparaifon de la manière la plus fimple ; 
nous trouvons donc dans le mouvement 
uniforme9 la mefure la plus fimple du temps. 
je dis, outre cela , que îa mefure du 

temps par le mouvement uniforme eft , in
dépendamment de la fimplicité, celle dont 
il eft le plus naturel de penfer à fe fervir. 
En effet, comme il n'y a point de rap
port que nous conhoiflions plus exadement 
que celui des parties de Pefpace , Se qu'en 
général un mouvement quelconque dont la 
Joi feroit donnée , nous conduirait à dé
couvrir le rapport dés parties du temps, par 
l'analogie connue de ce rapport avec, celui 
des parties de Pefpace parcouru ; il eft clair 
çu'un tel mouvement ferai? la mefure du 

U N I 6tf 
temps la plus exade, 6e par conféquent celle 
qu'on devroit mettre en ufage préférable-
ment à toute autre. Donc , s'il y a quelque 
efpece particulière de mouvement, oùfa-
nalogie entre îe rapport des parties du temps 
&,-celui des parties de Pefpace parcouru 
foit connue, indépendamment de toute hy-
pothefe , 6e par la nature du mouvement 
m ê m e , 6e que cette efpece de mouvement 
foit la feule à qui cette propriété appar
tienne, elle fera néceflàirement la mefure du 
temps la plus naturelle. Or", il n'y a, que le 
mouvement uniforme qui réunifie les deux 
conditions dont nous venons de parler ; 
car le mouvement d'un corps eft uniforme 
par lui-même , il né devient accéléré ou 
retardé qu'en vertu d'une caufe étrangère , 
6c alors il eft fufceptible d'une infinité de 
loix différentes de variation. La loi d'uni
formité , c'eft-à-dire, l'égalité entre le rap
port des temps 6e celui des efpaces parcou
rus , eft donc une propriété du mouvement 
confédéré en lui-même ; le mouvement uni
forme n'en eft par-là que plus analogue à la 
durée , 6e par conféquent plus près à en être 
la mefure, puifque les parties de la durée 
fe fuccedent aufli conftamment 6e unifor
mément. A u contraire toute loi d'accé
lération ou de diminution dans le mouve
ment , éft arbitraire, pour ainfi dire, 6c 
dépendante des circonftances extérieures: 
le mouvement non uniforme ne peut être 
par conféquent la mefure naturelle du temps; 
car en premier lieu , il n'y auroit pas de 
raifon pourquoi une efpece particulière -de 
mouvement non uniforme 9 fût la mefure 
première du temps, plutôt qu'une autre : en 

I fécond lieu , on ne pourroit mefurer le 
temps par un mouvement non uniforme 9 
fans avoir découvert auparavant par quelque 
moyen particulier l'analogie entre le rap
port des temps fe. celui des efpaces parcou
rus , qui conviendrait au mouvement pro
pofe. D'ailleurs, comment connoître cette 
analogie autrement que par Pexpérience, 
j fe l'expérience nie fuppofèroit-elle pas qu'on 
eût déjà une mefure du temps £ùte & cer* 
tâine ? 

Mais lé moyen de s'aflurer , dira-t-on , 
qu'un mouvement foit parfaitement unifor
me .? Je réponds d'abord qu'il n'y a non plus 
aucun mouvement non uniforme dont nous 
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fâchions ex actem en t la loi, & qu'ainfi cette 
difficulté prouve feulement que nous ne 
pouvons connoître exadement fe en toute 
rigueur le rapport des parties du temps ; 
mais H ne s'enfuit pas- delà que le m o u 
vement uniforme n'en foit par fa nature 
feule, la première 6e îa plus fimple mefure. 
Aufli, ne pouvant avoir de mefure du temps 
précife fe rigoureufe, c'eft dans les mou
vemens à - peu - près uniformes que nous 
en cherchons la mefure au moins appro
chée. Nous avons deux moyens de juger 
qu'un mouvement efl à-peu-près uniforme9 
ou quand nous favons que l'effet de la caufe 
accélératrice ou retardatrice ne peut être 
qu'infenfïble ; ou quand nous le comparons 
à d'autres mouvemens , 6c que nous obfer-
vons la m ê m e loi dans les uns fe dans îes 
autres : ainfi fi plufieurs corps fe meuvent 
de manière que îes efpaces qu'ils parcou
rent durant un m ê m e temps foient toujours 
entr'eux ou exadement ou à - peu - près 
dans le m ê m e rapport, on juge que le mou
vement de ces corps eft ou exadement ou 
à très-peu près uniforme. 

UNIFORME, f. m. (An. milit.) On 
appelle uniforme dans le militaire , l'habil
lement qui eft propre aux officiers fe aux 
foldats de chaque régiment. Les troupes 
n'ont commencé à avoir -des uniformes 
que du temps de Louis X I V C o m m e elles 
avoient auparavant des armures de fer qui 
les couvraient entièrement ou prefqu'en-
tiérement , l'uniforme n'auroit pu fervir 
à les diftinguer c o m m e aujourd'hui. Lés 
officiers françois font obligés , par une or
donnance de 1737, de porter toujours l'ha
bit uniforme pendant le temps qu'ils font 
en campagne ou en garnifon , afin qu'ils 
foient plus aifément connus des foldats. Sa 
Majefté a aufli depuis obligé fes officiers 
généraux de porter un uniforme par le
quel on diftingue les maréchaux de camp 
des lieutenans généraux. Cet uniforme qui 
les fait connoître , peut fervir utilement 
pour les faire refpeder, fe leur faire ren
dre par toutes les troupes les honneurs 
dus à leurs dignités. (Q) 

VNIGENITUS (CONSTITUTION ) 
Hift. eccl. Conftitution en forme de bulle , 
donnée à R o m e en 1713 , par le pape Clé
ment X I , -portant condamnation du livre 
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intitulé : Réflexions morales fur le nou
veau Teftament 9 par le P. Quefnel. Cette" 
bulle commence par le m o t Unigenitus 9 
d'où lui vient fon n o m : mais c'eft fon hif
toire qui nous intéreffe , la voici cPaprésr 
Phiftorien du fiecle de Louis X I V . 

Le P. Quefnel, prêtre de l'oratoire,' 
ami du célèbre Arnauld, 6e qui fut com
pagnon delà retraite jufqu'au dernier mo
ment, avoit" dès l'an 1671 compofé un 
livre de réflexions pieufes fur le texte du 
nouveau Teftament. C e livre contientquel-
ques maximes qui pourraient paraître fa
vorables au janfénifme ; mais elles font con
fondues dans une fi grande foule de ma
ximes feintes fe pleines de cette ondioav 

qui gagne le cœur , que l'ouvragé fut reçu 
avec un^applaudiffement univerfel. Le bien 
s'y montre de tous côtés, 6c le mal il faut 
le,chercher. Plufieurs évêques lui donnè
rent les plus grands éloges danS fa naiflànce, 
6e les confirmèrent quand le livre eut reçu 
par l'auteur fa dernière perfedion. L'abbé 
Renaudot, l'un des plus favans hommes* 
de France, étant à R o m e , la première 
année du pontificat de Clément X I , allant 
un jour chez ce pape qui aimoit lés favans,, 
fe qui Pétoit lui-même, le trouva lifant le 
livre du P. Quefnel. Voilà , lui dit le pape y 
un livre excellent ; nous n'avons perfonne 
à R o m e qui foit capable d'écrire ainfi ; je 
voudrais pouvoir attirer l'auteur auprès de 
moi. C'eft cependant le m ê m e pape qui 
depuis condamna le livre. 

U n des prélats qui avoient donné etf 
France l'approbation la plus fincere au livre 
de Quefnel, étoit le cardinal de Noailles, 
archevêque de Paris. Il s'en étoit déclaré le 
protedeur, lorfqu'il étoit évêque de Châ* 
Ions; 6e le livre lui étoit dédié. C e cardi
nal plein de vertus fe de feience , le pluâ 
doux^ des hommes , le plus ami de la paix , 
protégeoit quelques janféniftes fans l'être, 
&. aimoit peu les jéfuites,, fans leur nuire 
6e fans les craindre. 

Cesseras commençoient à jouir d'un 
grand crédit depuis que le P. de la Chaife i 
gouvernant la confeience de Louis X I V , 
étoiteneffet à la tête de Pégîife gallican* 
Le P. Quefnel qui fes craignoit, étoit retire" 
a Bruxelles avec le favant bénédidin Ger-
beron , un prêtre n o m m é Brigode, 6c plu

fieurs 
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^ u r s autres d n m ê m e parti. Il en étoit de
venu le> chef après la mort' du fameux 
Attiâuld-, & jouiflbït c o m m e lui de cette 
gloire fîatteuCé de s'établir un empire fe
cret, indépendant des fouverains, de régne* 
fur des conférences , ;6e d'être l'ame d'une 
ÛêSâoti compofée d'efprits éclairés. 

Les-jéfuites plus répandus que fa faction ,, 
& plus puiflans , déterrèrent bientôt Quef
nel dans fa folitude. Ils le perfécuterent 
auprès de Philippe V , qui étoit encore 
niaifre des Pays-Bas , c o m m e ils avoient 
pourfuivi. Arnàuld fon maître auprès de 
Louis X I V . Ils obtinrent un ordre du roi 
d^Efpagne de faire arrêter ces folïtaires: 
Quefoei fut mis dans; les prifons de l'arche-, 
vêché de Malinés. U n gentilhomme , qui 
crut»qué'ie parti jànfénifte feroit fa fortune 
s'il délivrait le chef, perça1 les murs , 6t fit 
évader Quefnel, qui fé rerira à Amfterdam, 
oà il èfi mort en 1719, dans une extrême 
vieilleffe'-, après avoir Contribué à former 
en Hollande quelques églifes dejanféniftés, 
^ o â ^ a u foible-, qui dépérit tons lès jours. 
Lorfqu'on l'arrêta, on faific tous fes pa
piers ; 6c- c o m m e on y trouva tout ce qui 
êàradérifô'unparti fbfmé;,; on fit aifément 
croire à Louis X I V qu'ils étoient 'd'ange* r II ï^e^if-'^S'^i^'Jn^ruit'-ppur' favoir 
q|iânfe vàiéés'opinions- dé'fpi&uïàriontom^ 
b*ércîént d'elles-mêmes ,,fî on les abandon t' 
noi| à''leur inaîtilité.! C'étoit* leur donner 
iifFfÉ&ds- qu'elles n'avoient point,. que d'en 
feiré^dés-matières d'état. Il ne fut pâfs dif-
fifelfe déjfàire regarder fe livre'du P. QùèJ[-
nél COninte coH|>able , après1 que- lWtéor 
é#r^té traité ' ën: féditïepx-. Les-jéfuites- éh-
gàge^érit le roifuï^mêmê. à" faire' dehiâh^ 
àerà RôTÉfe» la 'condamnation «fui livré; C'ë? 
toit* en effetJ faiHéCondamner1 lécardïhal 
dé'Noailiès qui en avoit été reJprotedeur'le 
|iltezlleï O n fe1 flàttoit aVéc*raifon que le 
^ê^^CléÉsènf XI^mortïfièTOïrPàrçhévêque 
déf Pàrii. 'ff fanrfà voit'que qua^â; Clément 
l^éfoijBfè cardinal Albàhr, ifàyo^t fait im-^ 
primer un livre tou tmolinifte,, de fon ami 
fécàf^Éaf dé Sr^hdrate ,f cl*

1 que "M* de 
r̂ fĵ aîllës avèit; été fe dénonciateur dé celi
vre. Iléèoit* naturel dé pèriferqu'Albant 
devenu ;pa|5e, feroit au* moins" contrev les-
approbations' données? à" Quefhéll1 ce qu'biff 

Tome XXXV, 
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avoit fait contre les approbations données à 
Sfbndrate. 

O n ne fe trompa pas ; le pape Clément 
X I donna, vers Pan 1708 ,, un décret con
tre lé livre de Quefheî ; mais alors les a£ 
faires temporelles empêchèrent- que cette 
affaire fpiriruelfe qu'on avoit folficitée , 
neréufsît. La cour étoit mécontente de 
Clément X I , qui avoit reconnu l'archiduc 
Charles pour roi d'Efpagne, après avoir 
reconnu Philippe V. O n trouva dés nullités 
dans fori décret, il ne fut pas reçu en France, 
fe les querelles furent afîbugies jufqu'à 
la mort du P. de îa, Chaife , confefieur du 
roi, h o m m e doux , avec qui les voies de 
conciliation étoient toujours ouvertes , 6cl 
qui ménageoit dans lé cardinal de Noailles r 
1 allié de madame de Mainténon, 

Les jéfuites étoient en poffeflïôn de don
ner un confeffeur au roi, c o m m e à prefque 
tous les princes catholiques. Cette préro
gative êftlé froit dé leur inftltut, par lequel 
ils renoncent aux dignités ecclcftaftiques : 
ceque leur fondateur établit par humilité , 
éft devenu u n principe dé grandeur. Pîuè 
Louis X I V vieiîiiflbït, plus là place decon-
feffeur devenoit un miniftére confidérable! 
Ce'pofte futdonné au P. lé Tellierrfils d'un 
procureur de Vire en baffe-Normandie, 
riomrné'fombre, ardent, inflexible, cachant 
Ces violên*ces fous up flegme apparent : il fit 
tout,lé rhaP qu'il pouvoit faire dans cette 
placé j 'Ou il-èfïtrop aifé d'ïnfpirer çé qu'on 
jveu£, éc'de "perdrequi l'on hait : il avoit à 
venger fes ir/jurês particulières. Les janfé-
nift̂ ê  avoient. fait condamner à R o m e un 
jd^ feS lrvïeXfuf lés cérémonies chinoifesn 
! If étoit rrtâîpé^fotoéîfëmént avec le cardinal 
! dèfNbâiîlès , ;6t îî'né' favoit rien ménager. 
|ïf réjpa fotfèb PégK'fe def France ;' il drefiàr 
éii î rï 1 des lettres 6c des mandèmèns, que4 

dés* évêqueS dévoient ligner : il leur en
voya dés"àcc'ufatîons Contre îe cardinal de 
Noaïîfesî, au bas1 défqueîles ils n'avoient plus* 
» qu'à^Tnéttré" îéurjf n§ms. De telles manoeu
vres1'dans des affaires prùfânesTônt punies ̂  
eHésruréfit découvertes, fe' n'en réuffirent 
pas moins. ! 

La conféience du rai étoit alarmée par 
foh eonfefléur , autant que fon autorite 
étok bîéfleè par l'idée d*unpartirebeîle; E n 
vain lé* cardinal• dê'NbWés" lui demanda 

Oooo 
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juftice de ces myfteres cPiniamté : le con-
feffeur perfuada qu'if s'étoit fervi des voies 
humaines, pour faire réuflïr les chofesdi-
vines ; 6e c o m m e en effet il défendoit l'au
torité du pape fe celle de l'unité de l'églife , 
tout le fond de l'affaire lui étoit favorable. 
L e cardinal s'adreffa au dauphin, duc de ' 
Bourgogne ; mais iî le trouva prévenu par 
îes lettres fe les amis de l'archevêque de 
Cambrai. Le cardinal: n'obtint pas davan
tage du crédit de madame de Mainténon, 
qui n'avoit guère de fentimens à elle ', 6e 
qui n'étoit occupée que de fe conformer à 
ceux du roi. # r-

Le cardinal archevêque , opprime par un 
jéfuite , ôta le pouvoir de prêcher 6e de 
confeffer à tous les jéfuites, excepté à quel
ques-uns des plus fages fe des plus modérés. 
Sa place lui donnoit le droit dangereux 
d'empêcher le Tellier de confeffer le roi. 
Mais il n'ofa pas irriter à ce point fon fou
verain , 6c il le laiffa avec refped entre les 
mains de fon ennemi. « Je crains, écrivit-
« il à madame de Mainténon, de marquer 
99 au roi trop de foumiflïon, en donnant 
« les pouvoirs à celui qui les mérite le 
9» moins. Je prie Dieu de lui faire connoî-
99 tre le péril qu'il court, en confiant fon 
r> ame à un h o m m e de ce caradere; » 

Quand les efprits font aigris, les deux 
partis ne font plus que des démarches funef-
tes. Des partifans du P. le Tellier, des évê
ques qui efpéroient le chapeau , employè
rent l'autorité royale pour enflammer ces 
étincelles qu'on pouvoit éteindre. A u lieu 
d'imiter R o m e , qui avoit plufieurs fois 
impofé filence aux deux pattisj au lieu de 
réprimer un religieux , 6e d'éconduirè le 
cardinal ; au lieu de défendre ces combats 
c o m m e les duels, 6e de réduire tous les 
prêtres , c o m m e tous les feigneurs , Têtre 
utiles fans être dangereux ; au lieu d'ac
cabler enfin les deux partis fous le poids de 
la puiflànçe fiçiréme, foutenue par la raifon 
& par tous les magiftrats ; Louis X I V 
crut bien faire de folliciter lui-même la 
fameufe conftitution qui remplit le refte 
de fa vie d'amertume. 

Le P. le Tellier 6e fon parti envoyèrent 
à R o m e cent trais propofitions à condam
ner. Le faint office en profcrivit cent 6e 
une. La bulle fut donnée au mois de feptenv 
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bre 1713. Elle vint, 6e fouleva contre elle 
prefque toute la France. L e roi Pavoit de
mandée pour* prévenir un fchifme, fe elle 
fut prête d'en caufer un. La clameur fut 
générale , parce que parmi ces cent & une 
propofitions il y en avoit qui paroiflbient 
à tout le monde contenir le fens le plus 
innocent 6c la plus pure morale. U n e nom-
breufe affemblée d'évêques fut convoquée 
à Paris. Quarante acceptèrent la bulle pour 
le bien de la paix ; mais ils en donnèrent 
en m ê m e temps des,explications, pour cal
mer les fcrupules du public. 

L'acceptation pure fe fimple fut en
voyée aut^ape. 6e les modifications furent 
pour les peuples. Iîs prétendoient par - là 
fatisTaire à la fois le pontife , le roi, 6c la 
multitude. Mais le cardinal de Noailles, 
fe fept autres évêques de Paffemblée qui fe 
joignirent à lui , ne voulurent ni de la, 
bulle , ni de fes corredifs. Ils écrivirent au 
pape , pour demander des corredifs m ê m e 
à fafainteté. C'étoit un affront qu'ils lui 
faifoient refpedueufement. L e roi ne le 
fouffrit pas : il empêcha que la lettre ne 
parût,"renvoya les évêques dans leurs dio-
cefes, 6e défendit au cardinal de paroître 
à la cour. 

L a perfécution donnrà cet archevêque 
une nouvelle confidération dans le public. 
C'étoit une véritable divifion dans Pépif-
copat, dans tout le clergé , dans les or
dres religieux. Tout le monde avouoit 
qu'il ne s'agiflbit pas des points fondamen
taux de la religion; cependant iî y avoit 
une guerre civile dans les efprits, c o m m e 
s'il eût été queftion du renverfement du 
chriftianifme ; 6c Pôn fit agir des deux 
côtés tous les refforts de la politique, 
c o m m e dans Parfaire la plus profane. ,: 

Ces refforts furent employés pour faire 
accepter la., conftitution par la. Sorbonne. 
La pluralité,des fuffrages ne fut pas pout 
elle ffe cependant elle y fut enfégiftrée. 
Le miniftére .avoit peine à fûffire aux let
tres de cachet qui envoyoient en prifon 
ou en exil les oppofans. 

Cette bulle avoit été enregistrée au par
lement , avec la réferve des droits ordi
naires de la couronne, des libertés de l'é
glife gallicane , du pouvoir fe de la jurifp 
didion des évêques ; mais le. cri public 
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perçoit toujours à travers Pobéiflànce. L e 
cardinal de Bifli, Putt dés plus ardens dé-
fenfeurs de la bulle, avoua dans une dé Tes 
lettres, qu'elle n'auroit pas été reçue avec 
plus d'indignité à Genève qu'à Paris. 

Les efprits étoient fur * tout révoltés 
contré le jêftiite lé Tellier. Rien né nous 
irrite plus qu'un religieux devenu puiffant. 
Son pouvoir nous paroît une violation de 
fes vœux ; mais s'il abufe de ce pouvoir , 
il eft en horreur. Le Tellier ofa préfumer 
de fon crédit jufqu'à propofer de faire dé-
pofer le cardinal de Noailles, dans un 
concile national. Ainfi un religieux faifoit 
fervir à fa vengeance, fon rai, fon pénitent 
6e f* religion ; 6e avec tout cela , j'ai de 
très-fortes raifons dé croire qu'il vétoit 
dans.la bonne foi: tant les hommes s'aveu
glent dans leurs fentimens 6e dans 4eur 
zeiel N 

Pour préparer ce concile , dans lequel 
jl s'agiffoit de dépofer un h o m m e dévenu 
l'idole de Paris fe de là France , par la pu
reté de fes mœurs , par la douceur de fon 
caraâere', 6e plus encore par la perfécu-
tipn ; on détermina Louis X I V à faire en-
régiftrer au parlement une déclaration, 
par laquelle tout évêque qui n'auroit pas 
reçu la bulle purement & fimplement, 
Xeroit tenu d'y fouferire , ou qu'il feroit 
pourfuivi à la requête du procureur-géné
ral , com m e rebelle. > 

Le chancelier Voifin, fecretaire d'état 
de la guerre, dur 6c defpotique, avoit 
dreffé cet édit. Le procureur - général 
d'Agueflèau , plus verfé que le chancelier 
Voifin dans les loix du royaume,, fe ayant 
alors ce courage d'efprit que donne la jeu
neffe, refufa abfoîument de fe charger 
d'une telle pièce. Le premier préfident de 
Mefme en remontra au roi les conféquences. 
O n traîna l'affaire en Idngueur. Le roi étoit 
mourant. Ces maîhéureufes difputes trou
blèrent fes derniers mOmens. Son impitoya
ble confefleur fatiguoit fà foibleffe par des 
exhortations continuelles à confommer un 
ouvrage qui ne devoit pas faire, chérir fa 
mémoire. Les domeftiques du roi indignés 
lui refuferent deux fois l'entrée de la cham
bre , 6c enfin ils îe conjurèrent de ne point 
:pàrler au roi de la. eènftitutim* C e prince 
mourut j fe tput changea. 
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-Le duc d'Orléans, régent du royaume, 

ayant renverfé d'abord toute' la forme du 
gouvernement de Louis X I V , 6e ayant fobf-
titué des confeiïs aux bureaux des fecre-
taires d'état , compofa un confeil de con-r 
feience , dont le cardinal de Noailles fut 
le préfident. O n exila le P. îe Tellier 1 
chargé dé la haine publique, fe peu aime 
de fes confrères. i 

Les évêques oppofés à la bulle, appelle-̂  • 
rent à un futur concile, dût-il ne fe teniç 
jamais* La Sorbonne , les curés du diocefe 
de Paris y des corps entiers de religieux, 
firent le m ê m e appel; & enfin le cardinal 
de Noailles fit le lien en 1717 , mais il ne 
voulut pas d'abord le rendre public, Q n 
l'imprima malgré lui., L'églife de France 
refta divifée en deux fadions, les acçeptàns 
fe les refufans. Les acceptais étoient fes 
cent évêques qui avoient adhéré fous 
Louis X I V avec les jéfuites fe les capucins. 
Les refufans étoient quinze évêques & toute 
la nation. Lés accêptans fe prévaloient de 
R o m e ; les autres, des univerfités, des 
parlemens, 6e du peuple. O n imprimoit 
volume fur volume , lettres fur lettres; on 
fe trairait réciproquement de fchifmatique-
fe d'hérétique. 

U n archevêque de Rheims, du nom de 
Mailly, grand fe heureux partifan de R o m e , 
avoit mis fon n o m au bas de deux écrits 
que le parlement fit brûler par le bourreau. 
L'archevêque'Payant fu , fit chanter un te 
Deum 9 pour remercier Dieu d'avoir été 
outragé par des fchifmatiques. Dieu fe ré--
compenfa ; il fut cardinal. U n évêque d? 
Soiffbns ayant efïuyé le m ê m e traitement 
du parlement, 6c ayant fignifie à ce corps 
que ce n'étoit pas à lui âle juger , m ê m e 
pour un crime de lefe-majefté, il fut con
damné à dix mille livres d'amende ; mais 
le régent ne voulut pas qu'il les payât, de 
peutj, dit-il, qu'il ne devînt cardinal auffi. 

R o m e éclatoit en reproches uan fe cov*-
fomoit en négociations; on appelloit^ on 
réappeîloit \ & tout cela poup quelques 
pafîages aujourd'hui publiés 'du livre d'un 
prêtre odagénaire , qui vivoit d'^umônçs 
à Amfterdam, 

La folie du fyftême des finances contri
bua, plus qu'on ne croit, à réttdrô îa paix 
à Pçglifç. Le public fe jeta' avec tant de 

0999 % 
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foreur dans le commerce des actions j Ja 
cupidité des h o m m e s , excitée par cette 
amorce , fot fi générale, que ceux qui par
lèrent encore de janfénifme fe de bulle 
ne trouvèrent perfonne qui les écoutât. 
Paris n'y penfoit pas plus qu'à la guerre , 
qui fe faifoit fur lès frontières d'Efpagne.: 
Les fortunes rapides 6e incroyables qu on 
faifoit alors, le luxe fe la volupté portés 
aux derniers excès, knpoferent filence aux 
difputès eccléfiaftiques; & le plaifir fit ce 
que Louis % I V n'avoit pu faire. 

L e duc d'Orléans faifir cesconjondures, 
pour réunir l'églife de France. Sa politique 
y étoit intéreflee. Il craignait des temps où 
fl aurait eu contre lui R o m e , l'Efpagne, 
Ce cent évêques. 

Il faîloit engager le cardinal de Noailles 
non feulement a recevoir cette c.anftiw-
tion 9 qu'il regardoit c o m m e fcandaleufe , 
mais à rétrader fon appel, qu'il regardoit 
c o m m e légitime. Il faîloit obtenir de lui 
plus que Louis X I V fon hfenfaidenr ne lui 
avoit en vain demandé. Le duc d'Orléans 
Revoit trouver les plus grandes oppofitions 
dans le parlement, qu'il avoit exilé à Pon-
toife ; cependant il vint à bout de tout. 
O n compofa un corps de doârine f qui 
contenta prefque fes deux partis. O n tira 
parole du cardinal qu'tnfin il accepterait. 
L e duc d'Orléans alla lui m ê m e augrand-
confe.l, avec les princes fe les pairs, faire 
enrégiftrer un édit qui ordonnoit l'accep
tation de la bulle, la fuppreffion des appels, 
l'unanimité 6c la paix. 

Le parlement', qu'on avoit mortifié en 
portant au grand-confeil des déclarations 
qu'il étoit en poffeffion de recevoir, me
nacé d'ailleurs d'être transféré de Pontoife 
i Blois, enrégiftra ce que le grand-confeil 
avoit enréjjiftré ; mais toujours avec les ré-
fervesd'ulage, c'eft à dire, le maintien des 
libertés de l'églife gallicane fe des loix du 
royaume. 

Le cardinal archevêque, qui avoit promis 
«le fe ritrader quand le parlement obéirait, 
Ce vit enfin obligé de tenir parole ; 6e on 
afficha fon mandement de rétradation le 20 
août 1720. 

Depuis ce temps, tout ce qu'on appelloit 
en France Janfénifme 9 quiétifme 9bulk<s 9 
querelles théologiques 9 baiflàienfiblejnent. 
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Qeeîauès évêques appeHans *efterent *&rit 
opiniâtrement attachés à leurs fentimens. 

Sous le .miniftére du cardinal de Ffeury , 
on voulut extirper les reftés du parti, en 
dépofant un des prélats des plus obftinés. 
O n choifir, pour faire un exemple, le vieux 
Soanen , évêque delà petite viie.de Senez , 
feomme également pieux & inflexible,, d!ail-
leurs fans parens, fans crédit, 

U fut condamné par le concile provincial 
â'Embrun en 1728, fufpendu de fes fotso-
tions d'évêque 6e de prêtre 6e exilé par la 
cour en Auvergne .à Page déplus>de quatre. 
vingts ms. Cette rigueur excita quelques 
vaines plaintes,. 

U n refte defaoatifoie fubfifta feuleipenc 
dans une petite partie dû peuple de Paris, 
fur le tombeau du diacre Paris ; 6e les jéfiùV 
tes eux-mêmes femblerént entraînés da«$ 
la chute du janfénifme. Leurs armes émouf-
Céps n'ayantplus d'adverfaires à combattue , 
ils perdirent à la cour le crédit dont lé 
Tellier avoit abufê. Lés évêques fur left 
quels ils avoient dominé, fes confondirent 
avec les autres religieux; fe ceux-ci ayant 
été abaiflés par eux, les rabaifferent à leur 
tour. Les parlemens leur firent fentir plus 
d'une fois ce qu'ils penfoient d'eux , en 
condamnant quelquesLuns de leurs écrits 
qu'on auroit pu oublier. L'univerfité qui 
commençoit alors à faire de bonnes étu
des dans la littérature,, fe à donner une 
excellente éducation ; leur enleva une gran
de partie de la jeuneffe ; fe ils attendirent, 
pour reprendre leur afcendant, que le temps 
' leur fournît des h o m m e s de génie, fe des 
conjondures favorables. 

Il ferait très-utile à ceux qui font entêtés 
de ces difputès, de jeter fes yeux fur I'hif
toire générale du monde; car en obfervant 
tant.de nations, tant de mœurs, tant de 
religions différente», on voit le peu de 
figure que font fur la terre un moîinifte fe 
on janfénifte. O n rougit alors de fa frénéfie 
pour un parti qui fe percV dans la foule fe 
dans Pimmenfiré des chofes. (D.J.) 
VNIOH /JONCTION, (Synonyme.) 

L'union regarde particulièrement.deux dh> 
férentes chofes qui fe trouvent bien en-
fembfe. La jonction regarde propremenjC 
<feux chofes éloignées, qui fè rapprochent 
Pune de Pautre... 

http://viie.de
http://tant.de


UNI 
L e motj'tfm'o» renferme une idée d'ac

cord ou de convenance/Celui de jonction 
fembîe fuppofer nne marqué ou quelque 
mouvement. 

O n dit l'union des couleurs, fe la jonc
tion des armées ; l'union de deux voifins , 
fe la jonâion de deux rivières. 

C e qui n'eft pas uni eft ' divifé, ce qui 
n'eft pas joint efl fépare. 

O n s'unit pour former des corps de fo
ciété. O n fe joint pour fe raflèmbler, 6c 
n'être pas feuîs." 

Union s'emploie fouvent au figuré en 
Vers & en profe : mais on ne fe fert de 
jonction que dans le fens littéral. 
' Vunion foutient les familles , fe fait 
la puiffance des états. La jonction des ruif-
féaux formé les grands fleuves. Girard, 
Synvn. fmnfois. (D. J.) 
" U N I O N C H R É T I E N N E , (Hift. ecclé

fiaftique. ) communauté de veuves fe de I 
filles, projetée par madame de Poîàillon , ! 
inftitutrice des.fiHes de la providence , 6e | 
exécutée par M . Vachet, prêtre , de R o 
mans en Dauphiné, fécondé d'une fœur 
Renée de Tordes , qui avoit fait l'etablif-
femenç des filles de la propagation de la 
foi à Metz, 8e d'une fœur Anne de Groze, 
qtîiï àvoît une maifon à Charrone, où la 
communauté de 'Vunion chrétienne com
mença en 1661. Le but finguîier de cette 
affociation étoit de travailler à la conver-
fion dés filles 6e femmes hérétiques , à 
retirer des femmes pauvres, qui ne pour
raient être reçues ailleurs , fe â élever de 
jeunes filles. Le féminairé de Charonne fut 
transféré à "Paris en 16%^ ; elles eurent 
des eonftîtutions en léél : ces Conftitu-
îions furent approuvées en 166S. Ces filles 
n'ont de pénitences que celles de l'églife ; 
feulement elles jeûnent le vendredi. Elles 
tiennent de petites écoles. Apres deux ans 
d'épreuves , elles s'engagent pat les trois 
véeux ordinaires 6e par un vœu particulier 
d'union. 

Elles ont un vêtement qui leur eft pro
pre 

La petite union eft un autre établiflè
ment fait par lé m ê m e M . Vachet,' ma-
ilemoifelle de Lamoignori , & une made-
moifelfe Mallet. Il ŝ agiffoit de retirer des 
M e s qui tiennent à Paris pour fervir/ 6c 
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de fonder-un lieu ou les femmes puflent 
trouver des femmes dé chambre fe des fer-
vantes de bonnes mœurs. C e projet s'exé
cuta en 1079. 

U N I O N , (Gramm. Jurifp.) fignifie en 
général h jonction d'une chofe à une autre, 
pour ne faire enfemble qu'un tout. 

E n matière bénéfïciale , on entend par 
union la jondion de plufieurs bénéfices 
enfemble. 

O n diftingue plufieurs fortes d'unions. 
La première fe fait quand les deux églifes 

reftent dans le m ê m e état qu'elles étoient, 
fans aucune dépendance l'une de Pautre , 
quoique poffédées par le m ê m e titulaire. 

La feconde , lorfque les deux bénéfices 
demeurent aufli dans le m ê m e état ~ & que 
les fruits font perçus par le m ê m e titulaire, 
mais que 14jmoins confidérable eft rendu 
dépendant dé l'autre ; auquel cas le titu
laire doit deffervir en perfonne le prin
cipal bénéfice , fe commettre pour Pautre 
un vicaire, s'il eft chargé de quelque fer
vice perfonnel ou de la conduite des âmes. 

La troifieme eft, lorfque îes deux titres 
font tellement unis, qu'il n'y en a plus 
qu'un , foit au moyen de Pextindion d'un 
des titres, 6e réunion des revenus â l'au
tre, foit par l'incorporation des deux titres. 

Les unions perfonnelîes ou à vie ou â 
temps, ne font pas admifes en France , 
n'ayant pour but- que l'utilité de l'impé
trant, fe non celle de l'églife. 

Les papes ont prétendu être en droit de 
procéder feul à Vunion des archevêchés fe 
évêchés. 

D e leur côté les empereurs grecs, préten-
doient avoir feuîs droit d'unir ou diviféi 
les archevêchés ou évêchés, en divifànt Iè£ 
provinces d'Orient 

L'églife gallicane a pris là-deffus un fagê 
tempérament, ayant toujours reconnu de
puis PétabMèment de la monarchie , qut 
l'union de plufieurs archevêchés ou évêchés 
ne peut être faite que par le pape ; mais qu€ 
ce ne peut être que du confentement du roi 

L e légat m ê m e d latere ne la peut faire, 1 
. moins qu'il n'en ait reçu le pouvoir par foi 
facultés duement enrégiftrées. 

L'union des autres bénéfices peut 4it\ 
faite par l'évêque dioeéfain , en fe confor
mant aux canons & aux ordonnances. 
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Mais fi l'union fe faifoit à la menfe épif-

copale , il faudrait s'adreffer au pape, qui 
nommerait des commiflàires fur les lieux , 
Févêque ne pouvant être juge dans fa propre 
caufe. ( 

Aucun autre fupérieur eccléfiaftique ne 
peut unir des bénéfices , quand il en feroit 
le collateur, fe qu'il auroit jurifdidion fur 
lin certain territoire. 

C'eft un ufage immémorial que les béné
fices de collation royale peuvent être Unis 
par le roi feul, en vertu de lettres-patentes 
regiftrées en parlement. * 

Toute union en général ne peut être 
faite fans néceffité ou utilité évidente pour 
l'églife. 

Il faut auffi y appeller tous ceux qui y 
ont intérêt, tels que les collateurs, patrons 
eccléfiaftiques fe laïques, les jfttulaires, fe 
les habitans, s'il s'agit de vunion d'une 
cure. • 

Si le collateur eft chef d'un chapitre, 
c o m m e un évêque ou un abbé , il faut aufli 
je confentement du chapitre. 

Quand les collateurs ou patrons refufent 
de confentir à l'union, il faut obtenir un 
jugement qui l'ordonne avec eux: à*l'égard 
du titulaire 6e des habitans, il n'eft pas be
foin de jugement ; les canons 6e les ordon
nances ne requérant pas leur confentement, 
on ne les appelle que pour entendre ce qu'ils 
auraient à propofer contre l'union 9 fe l'on 
y a tel égard que de raifon. 

O n ne peut cependant unir un bénéfice 
vacant, n'y ayant alors perfonne pour en 
foutenir les droits. 

Pour vérifier s'il y a néceffité ou utilité , 
on fait une information de commodo Ù in
commoda 9 ce qui eft du reflbrt de la jurif
didion volontaire ; mais s'il furvient des 
conte Mations qui ne puiffent s'inftruire fom-
mairement-, on renvoie ces incidens devant 
J'officiai. 

Le confentement du roi eft néeeflàire 
pour Vunion de tous les bénéfices confiflo-
riaux, des bénéfices qui tombent en régaîe, 
fe pour Vunion des bénéfices aux commu
nautés féculieres ou régulières, m ê m e pour 
ceux qui dépendent des abbayes auxquelles 
pn veut les unir. 

O n obtient auffi quelquefois des lettres-
patentes ppur l'union des aurrçs bénéfices 
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lorfqu'ils font confidérables, afin de rendre 
l'union plus authentique. 

Avant d'enrégiftrer les lettres-patentes 
qui concernent Vunion 9 le parlement or
donne une nouvelle information par le juge 
royal. 

O n permet quelquefois d'unir àr des cures 
fe prébendes féculieres, dont le.revenu'eft 
trop modique, ou à des féminaires, des bé
néfices réguliers, pourvu que ce foient des. 
bénéfices fimpîes, fe non des offices clauf-
traux , qui obligent les titulaires à la réfî
dence. 

O n unit m ê m e quelquefois à un féminaire 
toutes les prébendes djine collégiale. 

Mais les cures ne doivent point êtrç 
unies à des monafteres, ni aux dignités 
fe prébendes des églifes cathédrales ou 
collégiales, encore moins à des bénéfices. 
fimpîes. 

L'union.des bénéfices en patronage laï
que doit être faite de manière que le patron 
ne foit point leTé. 

O h unit quelquefois des bénéfices fimplas 
de differens dioçefes ; mais deux cures dans 
ce cas «ne peuvent être unies, à caufe de la 
confufion qui en réfulteroir. 

Quand Vunion a été faite fans caufe légi
time , ou fans y obferver les formalités né
ceffaires , elle eft abufive , 6e la poffeflïon 
m ê m e de plufieurs fiecles n'en couvre point 
le défaut. , 

Celui qui prétend que Vunion e& nulle', 
obtient des provifions du jbénéfiee uni ; $c * 
s'il y eft troublé , il appelle c o m m e d'abus 
du décret d'union. 

Si l'union eft ancienne, î'énonciationdes 
formalités fait préfumer qu'elles ont été ob» 
fervées. 

Enfin, quand le motif qui a donné lieu, à 
Vunion ceflè, on peut rétablir les chofes 
dans leur premier état V- le Concile de 
Trente, M . de Fleury, d'Héricourt, de la 
C o m b e , les Mém. du clergé^ fe le mot B & 

NÉFICE. (A) 
U N I O N de créanciers y eft lorfque plu

fieurs créanciers d'un m ê m e débiteur obéré 
de dettes ,ife joignent enfemble pour agit 
de concert, 6c par le miniftére des mêmes 
avocats fe procureurs, à l'effet de parvenir 
au recouvrement de leur dû, fe d'empêcher 
que les |>iens de leur débjcçur ne foient 
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cojnfommés en frais, par la multiplicité & f 
la contrariété des procédures de chaque 
créancier. 

Cette union de créanciers fe fait par un 
contrat devant notaire , par lequel ils dé
clarent qu'ils s'unifient pour ne former 
qu'un- m ê m e corps , 6e pour agir par le 
miniftére d'un m ê m e procureur , à Peffet 
de quoi ils nomment un ou plufieurs d'en
tre eux pour fyndics , à la requête defqueîs 
feront faites les pourfuites. 

Lorfque le débiteur fait un abandonne-
ment de biens à fes créanciers, ceux - ci 
nomment des diredeurs pour gérer ces 
biens , les faire vendre , recouvrer ceux qui 
font en main tierce , 8e pour faire l'ordre à 
f amiable entre les créanciers. Voye% A B AN-

DONNÉMENT , CESSION DE BIENS , 

CRÉANCIER , DIRECTEUR , DIREC

TION. \A) 
U N I O N (Gouver.polit.). La vraie union 

dans un corps politique, dit un de nos beaux 
génies, eft une union d'harmonie , qui fait 
que toutes les parties, quelque oppofées 
qu'elles nous paroiffent, concourent au bien 
général de la fociété , c o m m e des diffo-
nances dans la mufique concourent à l'ac
cord total. Il peut y avoir de Vunion dans un 
.état, où l'on ne croit voir que du trouble, 
c'efî-à-dire, qu'il peut y avoir une harmo
nie , d'où réfulte le bonheur qui feul eft îa 
vraie paix , une harmonie qui feule produit 
la force fe le maintien de Pétat. Il en eft 
comme des parties de cet univers , éternel
lement liées par Padion des unes 8e la 
réadion des autres. f 

Dans l'accord du defpotifme^afiatique , 
C?eft - à - dire, de tout gouvernement qui 
n'eft pas modéré , il n'y a point d'union; 
mais au contraire, il y a toujours une divi
fion fourde fe réelle. Le laboureur, l'homme 
. de guerre , le négociant, îe magiftrat, le 
noble, ne font joints que parce que îes uns 
oppriment les autres fans réfiftance ; fe Ci 
l'on y voit de Vunion 9 ce ne font pas des 
citoyens qui font unis, mais des corps morts 
enfevelis les uns auprès des autres. U union 
d'un état confifte dans un gouvernement 
libre , où le plus fort ne peut pas opprimer 
le plus foible. (D.J.) 
"UNION dé VEcoffe avec l'Angleterre , 

(Hift, mod.)ttaké fameux , par lequel ces 
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deux royaumes font réunis en un feul, fe 
compris fous le n o m de royaume de la 
Grande-Bretagne. 

Depuis que la famille royale d'Ecofîè 
étoit montée fur îe trône d'Angleterre , 
par l'avènement de Jacques ï à la couronne, 
après la mort d'Eîifabeth, les rois d'An
gleterre n'avoient rien négligé pour pro
curer cette union falutaire : mais ni ce 
prince , ni fon fucceffeur Charles I, ni fes 
rois qui vinrent enfuite , jufqu'à la reine 
Anne, n'ont eu cette fatisfadion ; des in-
térêts.politiques d'une part, de Pautre des 
querelles de religion y ayant mis de grands 
obftaeîes. La nation Écoffoife , jaîoufe de fa 
liberté, accoutumée à fe gouverner par fes 
loix , à tenir fon parlement, c o m m e îa na
tion angloife a le fien ; craignoit de fe 
trouver moins unie que confondue avec 
celle-ci, fe peut-être encore davantage 
d'en devenir fujette. La forme du gouver
nement eccléfiaftique établi en Angleterre 
par les loix , étoit encore moins du goût 
des Ecoflbis, chez qui fe presbytérianifme 
étoit la religion dominante. 

Cependant cette union fi1 falutaire , fou
vent projetée 6e toujours manquée , réuffit 
en 1707 , du confentement unanime de la 
reine A n n e , 6e des états des deux royaumes» 

Le traité de cette union contient vingt-
cinq articles , qui furent examinés, approu
vés 6e fïgnés le 3 août 1706 , par onzecom-
miflàires anglois , fe f>ar un pareil nombre 
de commiffaires ecoflbis. 

Le parlement d'Ecoffe ratifia ce traité le 
4. février 1707 , 6e le parlement. d'Angle
terre îe 9 mars de îa m ê m e année. Le 17 
du m ê m e mois, la reine fe rendit au parle
ment , où elle ratifia l'union. Depuis ce 
temps-là il n y a qu'un feul confeil privé ,' 
ôe un feul parlement pour les deux royau
mes. Le parlement d'Ecoffe a été fupprimé ,' 
ou pour mieux dire réuni à celui d'Angle
terre ; de forte que les deux n'en font qu'un, 
fous le titre de parlement de la Grande-
Bretagne. 

Les membres du parlement que les Eeof 
fois peuvent envoyer à la chambre des com
munes , fuivant îes articles,de Vunion9'Cont 
au nombre de quarante-cinq , 6c ils repré
fentent les communes d'Ecoffe ; 6c les pairs 
qu'ils y envoient pour repréfenter les pair? 
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d'Ecoffe, font au nombre de feize. Voye% 
PARLEMENT. 

Avant Vunion ,-Ies grands officiers de ta* 
couronne d'Ecoffe étoient le g:and-chan- j 
celier, le grand-tréforier, le garde du fceau | 
I>rive, 6e le lord greffier ou fecretaire d'état. 
Les, officiers fubalternes de l'état étoient le 
lord greffier , le lord avocat, le lord tréfo
rier député 6e le lord juge clerc. 

Les quatre premières charges ont: été 
fiipprimées par l'union , fe Pon a créé de 
nouveaux officiers qui fervent pour les deux 
royaumes , fous les titres de lord grand-
chancelier de la Grande-Bretagne 9 fec^fe 
aux deux fecretaires d'état qu'il y avoit au
paravant en Angleterre, on en a ajouté 
un troifieme, à caufe de l'augmentation de 
travail que procurent les affaires d'Ecoffe. 

Les quatre dernières charges fubfiftent 
encore aujourd'hui. V. A V O C A T , G R E F 

FIER , TRÉSORIER , D É P U T É , ùc 

U N I O N (Uhymie.). Il eft dit i l'article 
C H Y M I E , que la chymie s'occupe des fépa-
•çations 6c dés unions dès principes confti-
tuans des corps ; que les deux grands chan
gemens effe&ués par les opérations chymi-
ques, font, des féparations & des unions ,*. 
que les. deux effets généraux primitifs fe 
immédiats de toutes les opérations chymi-
ques, font la féparation fe Vunion des prin
cipes ; que Vunion chymique eft encore 
connue dans. Part fous le nom de mixtion 9 
de génération 9 defymthefe 9 de fyncrefe 9 
ou pour mieux dire, de fyncrife9 de corn-
kinaifon y de coagulation 9 fec. que de ces 
mots les plus ufités en françois, font ceux 
d'union 9 de combinaifon fe de mixtion. 
VoyeaTur-tout M I X T I O N . 

Quoique les affections des corps agrégés 
n'appartiennent pas proprement à la ehy-
niie.; & qu'ainfî, ftridement parlant, elle 
ne s'occupe que de Vunion mixtive : cepen-
dantcom m e plufieurs de fes opérations ont 
pour objet, au moins fecondaire, prépara
toire , intermédiaire , Ùc. l'union agré- ' 
garive ; la divifion méthodique des opé-
îrations chymiques, qui appartiennent' à 
1 O W ' O A , dort fe faire en celles qui eflèduent 
désunions roixrives, fe celles qui eflèduent 
des unions, agrégatives : aufli avons - nous 
admis cette dwrifconf Voyei O P É R A T I O N 
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O n voit par cette dernière cjonfidéfetfen^ 

que le mot union eft plus général que celui 
de mixtion ou de combinaifon ; auffi dansj 
le langage" chymique èxad-, doit-on ajouter 
l'épithete de chymique ou de mixtive au 
mot union 9 lorfqu'on l'emploie dans fe 
fens rigoureux. O n ne l'emploie fans épi-
thete que lorfqu'on îe prend dans un fenss 
vague, ou qui fe déterminé fuffifamtnetifc 
de lui-même. , 

Le principe de Vunion chymique eff 
expofé -aux articles M I X T I O N , Misçi-
B I L I T É , R A P P O R T \ celui. de. Vunîort 
agrégative n'eft prefque que PattracrJon de: 
cohéfion, ou la cohéfibilité des phyfïeien® 
modernes*. Voye\ C O H É S I O N , (b) i-„!. 

U N I O N , f. f. (Àrchit.) On appelle ainfi 
Pharmonie des couleurs dans les matériaux , 
laquelle contribue avec le bon goût du def-
fin, à la décoration des édifices. (D. J.y 

U N I O N de Couleurs. On dit qu'il y a une 
belle union de couleurs dans un tabîeeu., 
lorfqu'il n'y en a point de trop criantes*, 
c'eft-à-,dire, qui font des. crudités , mai* 
quelles concourent toutes enfemble à PeffeÊ 
total du tableau. 
UNIQUE, SEUL, (Syno.nyme.)Um 

Chofe eft unique 9 lorfqu'il n
?y en a point 

d'autre de la m ê m e efpece; elle eR feule y 
lorfqu'elle n'eft pas accompagnée. 

U n enfant qui n'a ni frères, ni fœurs;y 
eft unique. 
U n h o m m e abandonné de tout le monde* 

refte feul. v 
^ Rien n'eft plus rare que ce qu\eC&unique4 
rien n'eft plus ennuyant que d?être toujours. 
feul. Voilà ce que dit l'abbé Girardi J'ajoute 
feulement qu'il y a des occafions où le mot 
unique Ce peut joindre à'un pluriel. Molietes» 
dans fa comédie des Fâcheux 9 fait dire 
plaifamment à un joueur : 
h croyais bien du. moins faire deux points unîqtt«»i 

(£». J.) -
UNIR, v> aél, (Gramm.) c'eftrappJaiwe, 
rendre égal. Voye^Vm. 
UNIR. un.cheval9 (Màréchail) cfefl le 

remettre lorfqu'il eft défuni au. galop» 
Voye\ DJÉSUNI. , 
U N I S S A N T ; (CMrwg,) ce qui fert â 

«approcher fe % téwtâr.kz parties divifées. 
Voyez 
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të&yei B A N © Â G E U N I S S A N T , au mot 
ÏNCÀJbNATïF. 

Lés futures font les moyens que îa chirur
gie recommande pour la réunion des parties 
dont'la continuité eft détruite récemment., 
par caufe externe. O n a fort abufé de ce 
fecours. V. S U T U R E & PLAIE:. (Y) 
UNISSON, f. m. (Mafia.) c'eft l'union 

de:déux fons qui font au même degré, dont 
l'un n'eft ni plus jgrave ni plus aigu que 
Pautre, fe dont .le rapport efLun rapport 
d'égalité. 

Si deux cordes font de m ê m e matière, 
•égales en longueur, en groflèur,, 6e égale
ment tendues, elles feront à Vuniffon ; 
mais il éft feux de dire que deux fons à 
•Vunifion aient une telle identité fe Ce con
fondent, fi- parfaitement, que l'oreille ne 
pûïffé fes diftinguer: car ils peuvent différer 
:k>e0céjap quant au timbre fe au degré de 
force, ̂ n © cloche peut être à Vuniffon d'une 
«guitare, une-vielle à l'uniffon d'une flûte, 
2e l'on n'éir confondra point le fon.. 
.£$)& zéro n'eft pas un nombre , ni l'Unif-
Jm^un inleryàllé ; mais l'uniffon eft à la 
"if|rie,\des ̂ lèïvâlles, ce que le zéro eft 1 
la férié des nombres ; c M le point dé leur 
cbinmencement^ e*efl le terme d'où ils 
; partent..' fjjgi •.;_•- " * - : 

"C v C e qui éèkftitue f'uniffon 9 c'eft f éga
lité du "ombra ̂  vibrations faites en 
temps,é|anx;i|tr deux corps fonores. Dès 
-qù'ïîtTŷ a,'*égalîté; entre les' nombres de 
cep vpfàtfens, il y a intervalle entre les 
fohs^.qu?elles|^èd^iifént^ *Voye\ C O R D E , 

ViBRA^f(SNS; Jf':'-/--'' '' '•"'"'.:••• v,,. ; : 
O h s'èfîlaèàuè̂  

ii l'uniffon étoit m e confonnance. Ariftote 
prétend que non \ Jean de M u r allure qu'oui; 
<6c le P. Merfenne fe rangé â ce dernier 
•avis. C o m m e cêla.cTépend de la définition 
du mot çùnfbmtance9 je ne vois pas quelle 
•difputé il peut y avoir lâ-defîùs. 

U n e quéiftion plus inaportante eft de fa
voir quel eft le plus agréable à l'oreille, de 
f-tinifjbhj ou d'un intervalle: eonfonnant, 
*el, par exemple, que Podave ou îa quinte. 
À fuivre léTyftême de nos philofophes, il 
aie doit pas y avoir letmoin4re doute fur 
«ela ; 6c Vwjiijfan,étarit;;en rapport pîus 
Simple, fera fens.cpntVèdit le plus agréable. 
f&alheureufement ,f expérience né confirme 

Tome XXXV -

U N I 66y 
point cette h^çpothefe ; nos oreilles fe pîai-
fent plus à entendre une odave, une quinte, 
fe m ê m e une tierce bien jufte, que le plus 
parfait uniffon. Il eft vrai que plufieurs 
quintes de fuite ne nous plairaient pas 
c o m m e plufieurs uniffons; mais cela tient 
évidemment aux loix de Pharmoniè 6c de 
la modulation, & non à la nature de l'ac
cord. Cette expérience fournit donc un 
nouvel argument contre l'opinion reçue. Il 
eft certain que les fens feplaifent à la diver-
fité; ce ne font point toujours les rapports 
les plus fimpîes qui les flattent le plus ; -6c 
j'ai peur qu'on ne trouve à laffn que ce qui 
rend l'accord de deux fons agréable ©u cho«^ 
quant à l'oreille, dépend d'une toute autre 
caufe que celle qu'on lui a affignée jufqu'ici. 
Voyei C O N S O N N A N C É . 
C'eft «ne obfervation célèbre en mufi

que que celle du frémiffement fe de la ré-
fonnance d'une corde au fon d'nne autre 
qui fera'montée à fon uniffon 9 ou même 
à fon odave., oui Podave de fà quinte, 
Ù C -- .y .v*.;_--j .= 

Voici 'éônsinéfeÊchos philofophes expli
quent ce .phénôméhe.' 
i Le fon d'une corde A met Pair en mou
vement ; fi. une autre corde B fe trouve 
dans la fphere du mouvement de cet air, 
il agira fur elle Chaque corde n'efl fuf
ceptible que drun certain nombre déterminé 
rde^ibrâtioris en un temps donné. Sifes vibra* 
rions dont la corde B eft fufceptible font 
égalés en nombre à celles "de la corde A 
dans le m ê m e temps ; l'air agiffant fur elle 9 
fe la trouvant difpofée 4 un mouvement 
femblabîe à celui qu'il lui communique ? il 
l'aura bientôt ébranlée. Les deux cordes 
marchant, pour ainfi dire, de pas égal $ 
toutes les impulfions que Pair reçoit de la 
cof de A , fe qu'il communique à la corde B ^ 
feront coïncidentes avec les vibrations de 
4M£te corde, 6c par conféquent augmente-
ir||t fens ceffe fon mouvement, au Heu de le 
fjeiatdet. C e mouvement ainfi augmenté|j 
ira bientôt ,jufqu"à un frémiffement fenfible J 
alors la corde rendra du fon, 6c ce fon fera 
néceflàiEement à Vuniffon de celui de la 
corde A. 
, Parla m ê m e raifon, Podave frémira & 
réfonnera aujk, mais moins fenfiblement 
que Vuniffomf parce que la coïncidence 
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des vibrations, 8c par conféquent PimpuI-
fion de l'air, y eft moins fréquente de îa 
moitié. Elle Peft encore moins dans la 
douzième ou quinte redoublée, 6e moins 
dans la dix-feptieme ou tierce majeure 
triplée, qui eft la dernière des confonnan-
ces qui frémiffe 6c réfonne fenfiblement fe 
diredement. 

O n ne feuroit douter que, toutes les fois 
que les nombres des vibrations dont deux 
cordes font fufceptibîes en temps égal, font 
commenfurables, le fon de l'une ne com
munique à l'autre quelque ébranlement ; 
mais cet ébranlement n'étant plus fenfible 
au delà des quatre accords précédens, il 
eft compté pour rien dans tout le refte. 

Voyei CONSONNANCE. (S) 
t UNISSONI. (Mufique.) Ce mot ita
lien , écrit tout au long ou en abaégé dans 
une partition fur la portée vuide du fécond 
violon, marque qu'il doit jouer à Vuniffon 
for la partie du premier; 6e ce m ê m e mot 
écrit fur la portée vuide du premier violon, 
marque qu'il'doit jouer à Vuniffon fur la 
partie du chant. (S)" 

Souvent, dans la mufique italienne 8e 
allemande, toutes les parties Cont^unifjoni; 
alors ce mot eft écrit fur une feule portée, 
6e tout îe refte vuide, hors la partie qui 
guido les autres, 6e qui eft ordinairement. 
celle du chant, dans un air, ou le premier 
violon. Dans un uniffon général, toutes les 
parties ne font pas effedivement à Vuniffon; 
mais la viole joue Podave de la baffe, 6c 
les violons Podave de la viole ; quand il y 
a des flûtes , elles font fouvent à Podave 
des violons. 
Vuniffon général, bien employé , eft 

une des plus riches fources de l'expreffion 
muficale ; pour s'en convaincre, il Punît de 
parcourir ks œuvres des meilleurs compo
steurs. (F. D. C.) 
UNITAIRES, (Théol. Métaph.) M e 

très-fameufe qui eut pour fondateur Faurte 
Socin 9 fe qui fleurit long-temps dans la 
Pologne 6c dans la Tranfilvanie. 

Les dogmes théologiques 6i philofophi-
ques de ces fedaires ont été pendant long
temps l'objet de la haine, de Panathéme fe 
des perfécutions de toutes les communions 
proteftantes. A Pégard'degtatres fedaires, 
sus ont également eu en filrreur les foci-
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niens, il ne paraît pas que ce foit fur une 
connoiffànce profonde 6c réfléchie de leur 
dodrine, qu'ils ne fe font jamais donné?la 
peine d'étudier, vraifemblablement à caufe 
de fon peu d'importance : en effet, en 
raffembîant tout ce qu'ils ont dit du focinia
nifme dans leurs ouvrages polémiques j on 
voit qu'ils en ont toujours parlé fans avoir 
une intelligence droite des principes qui y 
fervent de bafe, 6e par conféquent avec 
plus de partialité que de modération 6e de 
charité. 

A u refte, foit que le mépris univerfeî fe 
jufte, dans lequel eft tombée parmi lespro-
teftans cette feience vaine, puérile 6e con-
tentieufe , que Pon n o m m e controverfe 9 
ait facilité leurs progrès dans la recherchjél; 
de la vérité, en tournant leurs idées vers ': 
des objets plus importans, 6e en leur faifant t 
appercevoir dans les fciences inteîledueilés ; 
une étendue ultérieure : foir que fe flambeau.U 
dejeur raifon fe foit allumé aux étincelles 
qu'ils ont cru voir* briller dans la dodtjne^ 
fociniënne ; foit enfin que trompés par quel- •; 
ques lueurs vives en apparence, 6e par dés 
faifeeaux de rayons lumineux qu'ils ont vu 
réfléchir de tous les points de cette doc
trine , ils aient cru trouver des prèuyfsjfj 
folides 6e démonflratives de ces théorie^ 
philofophiques, fortes fe hardies, qui carac-^ 
térifent le focinianifme; il eft certain que les 
plus fages, les plus favans fe les plus éçjai-, 
rés d'entr'eux fe font depuis quelque temps 
confidérablemént rapprochés des dogmes^ 
des antitrinitaires. A joutez à cela le to!éran«*£ 
tifme qui, heureufement pour l'humanise, '' 
fembîe avoir gagné, l'efprit général 'de 
toutes les communions tant catholiques que 
proteftantes; 6e vous aurez la vraie caufe ; 
des progrès rapides que le focinianifme a faits 
de nos jours, des racines profondes p ^ 
a jetées dans la plupart des efprits ; racines 
dont îes ramifications fe développant 6c s'é* , 
tendant continuellement, ne peuvent jjffl 
manquer de faire bientôt du proreftantjfraie 
en général, un focinianifme parfait qui ab-
forbera peu-à-peu tous les difE-'rens fyftémes 
de ces errans, fe qui fera c o m m e un centre 
c o m m u n de correfpondance, oh toutes leurs, 
hypothefes jufqu'alors ifolées 6c incohé
rentes viendront Ce réunit fe perdre, 6 

' j'ofe m'exprimer ainfi, c o m m e les élément 
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primitifs des corps dans Le fyftême univer
sel delà nature, le fentiment particulier du 
foty pour former par leur copulation uni-
^•effelle la Confcience du tout. » 
r Après avoir lu fe médité avec l'attention 
la plus exade tout ce qu'on a écrit de plus 
rfôrt contré le&foeiniens, il m'a fembléque 
ceux qui ont combattu leur opinion ne leur 
ont porté que des coups très - foibles,' 6e 
qu'ils dévoient néceffakement s'embarraf-
ferfo'rt peu de parer. O n a toujours regardé 
les unitaires c o m m e des théologiens chré
tiens qui n'avoient fait que brifer fe arra-r 
cher quelques branches de l'arbre, mais 
qui tenoient toujours au tronc ; tandis qu'il 
faîloit les confidérér c o m m e une fede de 
philofophes qui ; pour ne point choquer 
trop"" diredement le culte 6c les opinions 
vraies ou fauflès reçues alors , nevouloient 
point afficher ouvertement le déifme pur, 
ni rejeter formellement, fe fans détours, 
toute efpece de révélation ; mais qui fai
foient continuellement à l'égard Ae l'ancien 
6e du nouveau Teftament, ce qu'Epicure 
faifoit à l'égard des dieux qu'il admettoit 
verbalement, fe qu'il détruifoit réellement. 
E n effet, les unitaires ne recevoient des 
pcritures, que ce qu'ils trouvoient eon-
-fbîmé aux ;luiniérés naturelles de la raifon, 
<8e ce qjai pouvoit fervir à étayer 6e à con
firmer fel fyftêmes qu'ils avoient embraffés. 
C o m m e ils ne régardoient ces ouvrages que 
c o m m e des livres purement humains, qu'un 
concours bizarre 6c imprévu de circonftan-
ce's indifférentes, fe qui pouvoient fort bien 
nefàmais arriver ; avoit rendus l'objet dé 
ïafdi &délâ1||nérarion de certains horn-
rhes^dàns; une^çértaine-p^rtie du monde , 
ils n'y attribuoiént pas plus d'autorité qu'aux 

yivrès de Platon 6e d'Ariftote, 6e ils les trai-
toienten conféquence, fans paroître néan
moins ceffer cîé les refpeder, au moins 
publiquement. 

Les foeiniéhs étoient donc une fede dé 
déifies cachés , c o m m e il y en a dans tous 
les pays chrétiens, qui, pour philofopher 
tranquillement fe librement fans avoir à 
craindre la pourfuite des loix fe le glaive 
des magiftrats; ,remployoient toute leur 
fagacité; leur dialectique 6c leur-îubtilité à 
concilier avec plus ou moins de feience, 
d'habileté fe devraifemblance, lés hypo-
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thefes théologiques 6e métaphyfiques expo -
fées dans fes Ecritures, avec celles qu'ils 
avoient choifies. 

Voiià, fi je ne m e trompe , le point de 
vue fous lequel il faut envifager le focinia
nifme ; 6e c'eft faute d'avoir fait ces obferr 
varions, qu'on l'a combattu jufqu'à préfent 
avec fi peu d'avantage. Q u e peut-on gagner 
en effet, en oppofant perpétuellement aux 
unitaires*^ révélation ? N'eft-il pas évir 
dent qu'ils la rejetoient, quoiqu'ils ne fe 
foient jamais expliqués formellement fur 
cet article ? S'ils l'euffent admife, auroientr 
ils parlé avec tant, d'irrévérence de tous les 
myfteres que les théologiens ont découverts 
dans le nouveau Teftament ? Auraient-ils 
fait voir avec toute la force de raifonne-
ment dont ils ont été capables, Poppofition 
perpétuelle qu'il y a entre les premiers prin
cipes de la raifon , fe certains dogmes de 
l'Evangile ? E n un m o t , l'auraient-ils ex
pofé fi fouvent, aux railleries des profanes 
par le ridicule dont ils prenoient plaifir à 
en charger la plupart des dogmes fe des 
principes moraux , conformément à ce 
précepte d'Horace: 
Ridiculum acri 

Fortius & melius magnas plerumque feeat res. 

Telles font les réflexions que j'ai cru 
devoir faire avant d'entrer en matière ; fai-
fons connoître préfentement les fentimens 
des unitaires ; fe pour le faire avec plus 
d'ordre , de précifion , d'impartialité fe 
de clarté , présentons aux ledeurs par voie 
d'analyfe un plan général de féur fyftême 
extrait de leurs propres écrits. Cela eft 
d'autant plus équitable 3 qu'il y a eu parmi 
eux , c o m m e parmi tous les hérétiques, 
des transfuges qui, foit par efprit de ven
geance , foit pour des raifons d'intérêt, ce 
mobile fi puiffant 6c fi univerfeî, foit par 
ces caufes réunies., fe par quelques autres 
motifs fecréts aufîi' pervers , ont noirci, 
décrie 6e calomnié la fede pour tâcher de 
la rendre odieufe, 6e d'attirer fur elle les 
perfécutions , l'anathême fe les proferip-
tions. Afin donc d'éviter les pièges que ces 
efprits prévenus fe aveuglés par la haine 
ppurroient tendre à notre bonne foi ,̂  quel
ques efforts que nous fiflïons d'ailleurs pour 
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découvrir la vérité, fe pour ne rienîmmi-
ter aux fockiiens qu'ils n'aient expréffément 
enfeigne, foit c o m m e principes, foit comr 
m e conféquences, nous nous bornerons à 
faire ici un extrait analytique des ouvrages 
de Socin , de Crellius-, de Voîkelius ,.fe 
des autres favans unitaires^ tant anciens 
que modernes ; 6e pour mieux développer 
leur fyftême, dont l'enchaînure eft difficile 
à fàifir, nous raflèmblerons avec autant de 
choix que d'exaditude tout ce qu'ils ont 
écrit de plus intéreflànt 6e de plus profond 
en matière de religion ; de toutes ces par
ties inadives fe éparfes dans differens écrits 
fort diffus 6e fort abftraits , nous tâcherons 
de former une chaîne non interrompue de 
propofitions tantôt diftindes r 6e tantôt 
dépendantes , qui toutes feront c o m m e 
autant de portions élémentaires 6e eflèntiel
les d'un tout. Mais, pour, réuflïr dans cette 
entreprife auffi pénible que délicate, au 
gré des lecteurs philofophes, les fouis nom* 
mes fur la* terre defquels le fage doive être 
jaloux de mériter le fuffrage fe les éloges, 
nous aurons foin de bannir de notre 
expofé toutes-ces difcuflïons de controverfe 
qui n'ont jamais fait découvrir une vérité, 
& qui d'ailleurs fentent l'école,.6e décèlent. 
le pédant. Pour cet effet, fensnousattacher 
à réfuter pié à pié. tous lés paradoxes 6e 
toutes les impiétés que les auteurs.que 
nous allons analyfer pourront débiter dans 
les paragraphes fuivans, nous nous con
tenterons de renvoyer exadement aux arti
cles de ce didionnaire, où l'on a répondu 
aux difficultés des unitaires d'une ma
nière à fatlsfaite tout efprit non pré
venu , ôe où l'on trouvera fur les points con-
teftés les véritables principes de l'ortho* 
doxie aduelle, pofés de la manière la plus 
folide. 

Toutes les héréfies des unitaires décou
lent d'une m ê m e fource : ce font autant 
de conféquences néceffaires des principes 
fur lefquels Socin bâtit toute fa théologie. 
Ces principes , qui fonr auffi ceux des cal-
vin ifles, defquels il les emprunta, établif-
fent i°. que la divinité des Ecritures ne 
peut être prouvée que par la raifon.. 

2°. Q u e chacun a droit fe qu'il lui eft 
m ê m e expédient de fuivre fon efprit par
ticulier dans l'interprétation de ces m ê m e s 

Ecritures , fans s'arrêter ni à Pàutoniêde 
Péglife, ni: à. celle de là tradition. 

3.0. Quêtons les jugement de Pantiqwté, 
le confentement de tous les pères, les déci-
fions des anciens Conciltfs , ne font aucune 
preuve de la vérité d'une opinion ; d'où il 
fuit qu'on ne doit pas fe mettre en peine 
fi. celleŝ  qu'on propofe en matière de reli-* 
gion, ont eu ou non. des* fedateurs dans' 
l'antiquité. 

Pour peu qu'on veuille réfléchir for Pé-
noncé de ces propofitions, fe fur la nature 
de l'efprit humain , on reconnokra fans 
peine, que des principes femblables font 
capables de mener bien loin un efprit mal-
heureufement conféquent, 6e que ce pre
mier pas une fois fait, on ne peut plus 
lavoir où. l'on s'arrêtera. C'eft auflï ce qui 
eft arrivé aux unitaires x c o m m e la fuite 
de cet article le prouvera invinciblement v 
on y verra l'ufage fe l'application qu'ils ont 
faits de ces principes dans leurs difputès 
polémiques avec les proteftans , fe jufqu'où. 
ces principes les ont conduits. C e fera, je 
penfe ,. un fpedacle affez intéreflànt pour 
les ledêurst qui fe plaifent à ces fortes de. 
marierez, de voir avec, quelle fubtilité cer 
fedaires expliquent en leur faveur les* 
divers paffages de PEcriture.que les catho
liques 6e les proteftans leur oppofent ; avec 
quel art ils échappent à ceux dont on Iess 
preffe ; avec quelle force ils attaquent à-
leur tour; avec quelle- adreffe ils favent r 
à l'aide d'une, dialedique très-fine,, conv 
plaquer une queftion fi fimple en appar 
rence ,, multiplier lès difficultés qui l'en
vironnent , découvrir fe foible des argu-
mens de leurs adverPaires ,. en.rétorquer 
une partie contr'eux yfe faire évanouirainfii 
les diftances immenfes qui les féparént dëss 
orthodoxes ; en un mot, comment, en rejè* 
tant peu à peu les dogmesqui s'oppofent & 
la raifon, & en ne retenant que ceux qui s'ac*--
cordent avec elle, 6c avec leurs hypothefesy 
ils font parvenus à fe faire infenfiblement: 
une religion à leur m o d e , qui n'eft au fond*, 
c o m m e je l'ai déjainfinué, qu'un pur déifme: 
affez. artificieufement déguifé; 

Q n peutrapporter à fept principaux chef». 
les opinions théologiques des unitaires r 
i°.fur l'églife. 2°. Sur le péché originel-, la 
grâce 6 U k prédeftination. £°. Sur Phamoift 
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j& fur les facremens. 4°. Sur l'éternité des 
peines 6e k réfurredion. 50. Sur fe myf-
tere de la trinité., 6°. Sur celui de Pincar-
nation, on.-le perfonne 4e Jefos - Chrift. 
70.. Sur la difcipîine eccléfiaftique, la poli
tique 6e la morale C e font autant de tiges 
dontchacune embrafle une. infinitif bran
ches fe de rejetons de princtpeshété^odoxes. 
•-*.,_ I. Sur l'églife. Les unitaires difent : 

Q u e celle-qu'on n o m m e églife vifible 9 
n'a .pas toujours fubfifte , 6e qu'elle-ne fuW 
fifea:pas toujours» 

Qu'il n'y a pas 'xfe marques diftïndes. & 
' certaines qui puiffent nous défigner la vé̂ -
ritable égjife. v 

Qu'on ne doit pas attendre de l'églife îa 
dodrine delà yœrité divine,, fe que perfonne 
n'eft obligé de chercher fe d'examiner 
•quelle eft cette églife véritable. 

Que l'églife eft entiérerfient tombée, 
mais qu'on peut la . rétablir par les écrits, 
des apôtres, 

Que ce n'eft point le caradere de la vé
ritable églife, de condamner tous ceux qui 

, ne font point de fon fentiment.,. ou.d'affur-
•rér que hassi d'elle il n?y appoint de falut. 

Q u e Pégttféfapoftolique eft celle qui n'erre; 
;en rien quant aux.chofes néceffaires au fa
lut, quoiqu'elle puiffe errer dans les autres 
points dé iâ  dôdrilne.. 

Qu'iln'y* a que là. parole dé Dieu, inter
prétée par la faine raifon 1 qui puiffe nousdér 
terrniïiir lès points fondamentaux du falut.. 
4 Que l'An te chrift.-a. commencerai régner 
• .$$&• que les pontifes romains ©nt commencé 
feus rèjgne^ & que c'eft alors que lesdoixvde: 
Chriff ont^lmmencé àdécheoin •-.•'] 

Q u e quariè Jefus-Chrift a. dit à S! Pierre, 
vous itesPmtei 9 Ù fur cettet pierre;>. bâr 
tirai mow églife 9 il n'a- rien- promis 6e; 
donné à S,-Pierre) que ce qu'il, a. promis 

: 6c donné aux autres apôtres,. 
;. Qu'il eft inutile fe ridicule, dé vouloir 
l âfforer fur ces paroles dé Îefus-Chriffv£"e 

ks\portes, de-l'enfer ne* prévaudront ja-: 
' rndisf i contre^ elle ; qu'elle ne peut être; 
fédhite. fe tewmiêè par. lès artifices du 
démon: 
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demeureront ^as dans la condition dés 
morts. 

Q u e les clefs que Jefus-Chrift a données 
à S. Pierre, ne font autre chofe qn'un pou
voir qu'il lui a laiffe de déclarer & de pro
noncer qui font ceux qui appartiennent au 
royaume des cieux , fe ceux quin'y appar
tiennent pas., c'eft-à-dire, qui font ceux qui 
appartiennent à la condition des chrétiens, 
fe chez qui Dieu veut demeurer en cette 
vie par fa grâce, fe dans l'autre par fa gloire 
.éternelle , dont il les comblera. « C'eft 
91 donc en. vain, ajoutent-ils, que les doc-
->* teurs de la communion romaine s^ap-
19 puient fur ce pafïàge , pour prouverque 
99 S^-Pïerre a été établi, chef de l'églife ca^ 
9> tholique. E n effet, quand ils auraient 
n prouvé clairement cette: thefe, ils n'ao--
n raient encore rien fait, s'ils ne mon-
», troient que les promefles faites à Saint 
»• Pierre;, regardent aufli Ves fucceffeurs -y 
??- au lieu que lai plupart des pères ont cru 
».-. que c'étoient des privilèges perfonnels y 
19 c o m m e Tertullien, dans fon livre de là 
19 chafteté, chap; zi:, qui parlé ainfi au 
9i~ pape Zéphirin : Si parce que le Seigneur. 
99-a dit. à Pierre x fur cette pierre je• bâti-
» rai mon églife y Ùfe te donnerai les clefs 
99 du royaume du ciel; Ù tout ce: que tu 
» lieras ou-délieras* fur la- terre 9 fera, lié 
91 ou délié, dans le ciel :fi >> dis-je9 à caufe 
9%' de cela:9 vous, vous- imagine^ que la 
n puiffance de délier ou délier eft paffée d: 
»* vous 9, c'eft-à-dire y à: toutes? les églifes* 
99=fondées~ par Pierre: qui êtes-vous9 qui 
19 renverfe^ Ù change^ l'intentiom claire 
99%ftu Seigneur9 qui a. conféré- cela perfon-
19- nelîeraent d^ Pierre ï Sur toi,, dit-il y 
19 j'édifierai mon: églife 9- Ù- jeté donnerai 
iy les clefs 9 fe non à, L'églife;, & tout ce que" 
w tu délieras9 Ù non ce qu'ils délieront.. 
\t 19 Après avoir montré que ces privilè-
» ges; ne font pas perfonnels ,,il faudrait 
» prouvera 

ii°; » Qu'ils ne regardent que lés évê-
Vques^de R o m e , , à Pexclufion. de ceuxr, 
19: d'Antioche; 

z?.' » Qu'ils les regardenrtous fansexçep-
Penfer, ou la; puiffance dePenfer, ne pré
vaudra jamais fur ceux, qui font vérita-
Renient chrétiens•.„ c!eft}-à>dire>, qu'ils, ne 

Que fe fens de cette promeffe eft, que^ »* tion & fans-condition, c'eftrà-dirê  que 
99 tous» 6c un chacun de* papes font ihfailr-
99* liblès^tant dans le fait que dansjè droit „ 
9p. contre inexpérience 4L le fentijnent de? 
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99 la plupart des théologiens catholiques 
99 romains. 

3°. v II faudrait définir ce que c'eft que 
99 l'églife catholique 9 fe montrer par des 
99 paffages formels, que ces termes mar-
99 quent le corps des pafteurs,"qu'on appelle 
91 VégUfe repréfentative 9 ce qui eft impoflî-
99 bîe ; au lieu qu'il eft très-facile de faire 
»> voir que l'églife ne fignifie jamais dans 
w l'écriture que le peuple fe les fîmpfes 
99 fidèles, par oppofition aux pafteurs : 
91 fe dans ce fens il n'eft rien de plus 
» abfurde que tout ce qu'on dit du pou-
» voir de l'églife 6e de fes privilèges , 
99 puifqu'elle n'eft que le corps des fujets 
» du pape 6e du clergé romain , 6e que des 
99 fujets, bien-loin de faire des décifions , 
$9 n?ont que la foumifiïon 6e Pobéiffance en 
99 partage. 

4°. 19 Après tout cela, il faudrait encore 
» prouver que les privilèges donnés à Saint 
99 Pierre fe aux évêques de R o m e fes fuc-
99 ceffeurs , n'emportent pas Amplement 
99 une primauté d'ordre , fe quelque au-
» torite dans les chofes qui regardent la 
99 difcipline fe le gouvernement de l'églife, 
99 ce que les proteftans pourraient accor-
91 der fans faire préjudice à leur caufe ; 
99 mais qu'ils marquent de plus une pri-
91 mauté de jurifdidion , de fouveraineté 
» 6e d'infaillibilité dans les matières de 
« foi, ce qui eft impoffible à prouver par 
» l'écriture, 6c par tous les monumens 
n qui nous reftent de l'antiquité ; ce qui eft 
» m ê m e contradidoire, puifque la créance 
» d'un fait ou d'un dogme Ce perfuadé 6e 
99 ne fe force pas. A quoi penfent donc les 
» catholiques romains, d'accufer les pro-
*> teftans d'opiniâtreté, fur ce qu'ils refu-
» fent d'embraffer une hypothefe qui fup-
» pofe tant de principes douteux, dont la 
9» plupart font conteftés m ê m e entre les 
9* théologiens de R o m e ; 6c de leur de-
99 mander qu'ils obéiffent à l'églife, fans 
» leur dire diftindement qui eft cette é̂ li-
» fe, ni en quoi confifte la foumifîiôn 
» qu'on leur demande , ni jufqu'où il la 
w faut étendre ? (a) » 

Ceft par ces argumens 6e d'autres fem
blables, que les fociniens anéâcitiffent la 
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vifibiîité, Pindéfedibiiité', l'infaillibilité̂  6c 
les autres caraderes ou prérogatives de 
l'églife , la primauté du pape , Ùc. Tel efl 
le premier pas qu'ils ont fait dans l'erreur ; 
mais ce qui eft plus trifte pour eux, c'eft 
que ce premier pas a décidé dans la fuite 
de leur foi : aufli nous ne 'Croirons pas ren
dre un fervice peu important à la religion 

! chrétienne en général, fe au catholicifme 
en particulier , en faifant voir au ledeur 
attentif, 6e fur-tout à ceux qui font foibles 
6c chancelans dans leur foi, où l'on va fe 
perdre infenfiblement lorfqu'on s'écarte une 
fois de la" créance pure fe inaltérable de. 
l'églife, 6ç qu'on refufe de reconnokre un 
juge fouverain 6e infaillible des controverfes 
6e du vrai fens de l'écriture.1 F"- ÉGLISE , 

PAPE , INFAILLIBILITÉ, 
IL Sur le péché originel 9 la grâce 9 Ù 

la prédeftination. Le fécond pas dé nos 
fedaires n'a pas été un ade de rébellion 
moins éclatant ; ne voulant point, par un 
aveuglement qu'on ne peut trop déplorer, 
s'en tenir aux fages décifions dé l'églife, 
ils ont ofé examiner ce qu'elle avoit pro
noncé fur le péché originel, la grâce, & 
la prédeftination , 6e porter uh œil curieux 
fur ces myfteres inacceflïbles à la raifort. 
O n peut bien croire qu'ils fe font débattus 
long-temps dans ces ténèbres ,.fans avoir pii 
les diffiper ; mais pour eux , ils prétendent 
avoir trouvé dans le pélagianifme ; fe le 
fémi-pélagianifme le plus outré , le point 
le plus près de la vérité ; 6erenouvéîIant hau
tement ces anciennes héréfies, ils difent: 

Q u e la dodrine du péché originel imputé 
£e inhérent, eft évidemment impie. 

Q u e Moyfe n'a jamais enfeigne ce dogme 
qui fait Dieu injufte 6e cruel, 6e qu'on le 
cherche en vain dans fes livres. 

Q u e c'eft à S. Auguftin que l'on doit 
cette dodrine, qu'ils traitent de défolante 
6e de préjudiciable à la religion. 

Q u e c'eft lui qui Pa introduite dans le 
mo n d e , où elle avoit été inconnue pen
dant l'efpace de 4400 ans ; mais que fon 
autorité ne doit pas être préférée à celle 
de l'écriture, qui ne dit pas un mot de 
cette prétendue corruption originelle, ni 
de fes fuites. 

(#) V*y«{ le Urre à'Epifcopitu «bon* Guillaume Bon», prêtre catholique romain. 
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~ Q u e d'ailleurs , quand on pourroit trou
ver dans îa Bible quelques paflàges obfcurs 
qui favorifaflènt ce fyftêine , ce qui, feîoh 
eux , eft certainement impoflïbîe , quelque 
violence que Pon faffe au texte facré , «il 
faudroit néceflàirement croire que ces paf
fages ont été corrompus, interpolés> ou 
mal traduits : « car, difent-ils, il ne peut 
99 rien y avoir dans les Ecritures que ce 
99 qui s'accorde avec la raifon : toute in-
19 terprétation , tout dogme qui ne lui eft 
iî pas conforme , ne fauroit dès-lors avoir 
» place CU.TS. la théologie , puifqu'on n'eft 
9) pas obligé de croire ce que la Raifon 
i> affure être faux. » ; 

Ils concluent delà : 
Qu'il n'y a point de corruption morale;, 

ni d'inclinations perverfes, dont nous héri
tions de nos ancêtres. 

Que Phomme eft naturellement bon. 
Que dire , co m m e quelques théologiens, 

qu'il eft incapable de faire le bien fans une 
grâce particulière du S, Efprit, c'eft brifer 
les: liens les plus forts qui Patçachent à la 
vertu , fe lui arracher , pour ainfi dire , 
cette eftime fe cet amour de foi; deux 
principes légalement utiles , qui ont leur 
fource dans, fa nature de l'homme, fe qu'il 
ne faut que, bien diriger pour en voir naître 
dans tous les temps , 6e chez tous îes 
peuples, une multitude d'adions fublimes, 
éclatantes :; 6c qui exigent le plus grand 
facrifice de foi-même. v •< 

Qu'en un mot c'eft avancer Une maxime 
i fauflè -, dangereufe, 6e avec laquelle on n©j 
fera jamais^de.bonne morale, i • \*i; 

Us demandent. pourquoi les chrétiens 
auraient befoin de ce fecours furnatureî 
pour ordonner leur conduite félon la droite 
raifon , puifque les païens par leurs pro-: 
près forces, 6elTans autre régie que la voix^ 
de Iâ nature qui Ce fait entendre à tous les 
hommes, ont pu être juftes , honnêtes, 
vertueux , fe s'avancer dans le chemin du 
ciel? 

Ils difent que s'il n'y a point dans l'en-r 
tepdement, ; des ténèbres fi épaiffes que 
l'éducation , l'étude 6c l'application ne puif-. 
fent diffiper , point de .penchans vicieux ni 
de mauvaifes habitudes que Pon ne puiflè 
redifier avec le temps, la volonté 6c la 
fandion des loix , il s'enfuit que tout 
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h o m m e peut fans une grâce interne attein
dre dès ici-bas une fainteté parfaite. 

Qu'un tel fecours détruirait le mérite 
animal de fes œuvres, fe anéantirait, non 
pas fa liber r*', car ils prétendent que cette 
liberté eft une chimère, mais la fpontanéité 
de fes adions. 

Que bien loin donc que l'homme fàge 
puiffe ralfonnabïement s'attendre à une telle 
grâce , il doit travailler lui - mêrrie à fe 
rendre bon j s'appuyer fur fes propres 
forces, vaincre les difficultés fe' les tenta
tions par Tes efforts continuels vers le bien, 
domtêr fes paflions par fa raifon , fe arrê
ter leurs emportémens par l'étude ; mais 
que s'il s'attend â-un fecours furnatureî, il 
périra dans fa fécurité. 

Qu'il eft certain que- Dieu n'intervient 
point dans les volontés des hommes par un 
concours fecret qui les faffe agir. 

Qu'ils n'ont pas plus befoin de fon fe
cours ad hoc que de fon concours pour fe 
mouvoir , fe de Ces infpirations pour fe 
déterminer. 

Que leurs adions font les réfuîtats nécef. 
faires des différentes impreflions que les 
objets extérieurs font fur leurs organes 8c 
de Taffemblage fortuit d'une fuite infinie 
dé caufes , Ùc. V. P É C H É O R I G I N E L , 
GRÂCE* , ùc 

. A l'égard de la prédeftination 9 ils pré
tendent : 

Qu'il n'y a point en Dieu de décret par 
lequel il ait prédeftiné de toute éternité 
ceux qui feront fauves 8e ceux, qui ne le 
feront pas. v" 

Qu'un tel décret, s'il exiftoit, feroit 
digne du mauvais principe des manichéens. 

Ils ne peuvent concevoir qu'un dogme , 
félon eux, fi barbare, fi injurieux à la divi
nité , fi révoltant pour la raifon , de quel
que manière qu'on l'explique, foit admisr 
dans prefque toutes les communions chré* 
tiennes, 6e qu'on y traite hardiment d'impies 
ceux qui le rejettent, 6e qui s'en tiennent 
fermement à ce, que la raifon 6c l'Ecri
ture fainement interprétée leur enfeignenf 
à cet égard. Voye$ P R É D E S T I N A T I O N , 

& D É C R E T , où l'on examine ce que S. 
Paul eçfeigné for cette matière obfcure & 
difficile. 

III. Touchant l'homme Ù les facremens. 
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E n voyant les unitaires rejeter auffi hardi* 
ment les dogmes ineffables du péché origi
nel , .de la grâce 6e de la prédeftination , 
on peut bien penfer qu'ils n'ont pas eu 
plus de refped pour ce que P»:glife fe les 
faints conciles ont très-fagement déterminé 
touchant Vhomme Ù les facremens. L'opi
nion de nos fedaires à cet égard peut être 
regardée comme le troifieme pas qu'ils ont 
fait dans la voie de l'égarement ; mais ils 
n'ont fait en cela que iuivre le fentiment 
de Socin qui leur a fervi de guide. Je fais 
cette remarque , parce qu'ils n'ont pas 
adopté fans exception îes fentimens de leur 
chef, nulle fede ne pouffant plus loin la 
liberté de penfer , 6e l'indépendance de 
toute autorité. Socin dit donc : 
-Que c'eft une erreur groflïere de s'imagi

ner que Dieu ait fait le premier h o m m e 
revêtu de tous ces grands avantages que les 
catholiques, ainfi que le gros des réformés, 
lui attribuent dans fon état d'innocence, 
comme font la juftice originelle , l'immor
talité, ladroiture dans la volonté, îa lumière 
dans l'entendement, Ùc. fe de penfer que la 
mort naturelle 6c la mortalité font entrées 
dans le monde par, la voie du péché. 

Que non feulement l'homme avajit fa 
chuté n'étoit pas plus immortel qu'il ne Peft 
aujourd'hui, mais qu'il n'étoit pas m ê m e 
véritablement jufte, puifqu'il n'étoit pas 
impeccable. 

Que s'il n'avoit pas encore péché, c'eft 
qu'il n'en avoit pas eu cPoccafion. 

Qu'on ne peut donc pas affirmer qu'il 
fût jufte , puifqu'on ne fauroit prouver qu'il 
fe feroit abftenu de pécher, s'il en eût eu 
Poccafion, ùc 

Pour ce qui regarde les facremens 9 il 
prétend : 

Qu'il eft évident pour quiconque veut 
raifonner fans préjugés , qu'ils ne font ni 
-des marques de conférer la grâce , ni des 
fceaux de l'alliance qui la confirment, mais 
de fimpîes marques de profeffion. 

Que le baptême n'efj: néeeflàire, ni dé 
néceffité de précepte, ni de néceffité de 
moyen. 
Qu'il n'a pas été inftitué par Jefus-Chrift, 

& que le chrétien peut s'en paffer fans qu'il 
puiffe en réfolter pour lui aucun inconvé
nient. 
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Qu'on ne doit donc pas baptifer les enfans^ 

ni les adultes, ni en général aucun homme. 
Que le baptême pouvoit être d'ufa^ 

dans la naiflànce du chriftianifme à ceux 
qui fortoient du paganifme, pour rendre 
publique leur profeffion de foi, 6e en être 
la marque authentique ; mais qu'à préfent il 
eft abfoîument inutile , 6c tout-à-fait in
différent. V. B A P T Ê M E Ù S A C R E M E N T . 

Quant à Pufage de la cène 9 on doit croire, 
félon lui,-fi Pon veut donner dans les vifions 
les plus ridicules, 

Que le pain 6c le vin qu'on y prend, n'eft 
autre Chofe que. manger du pain 6c boire 
du vin , foit qu'on faffe cette cérémonie 
avec foi ou non , fpirituellement ou cor-
porelîement. 

Que Dieu ne vérfe aucune vertu fur le 
pain ni fur le vin de l'euchariftie, qui reftent 
toujours les mêmes en nature , q̂uoi qu'en 
puiffent dire les tranfrubftantiateurs. Voye\ 

TRANSSUBSTANTIATION. t \ 
Q u e l'ufage de faire cette manducation ; 

orale feule au nom de tous, ou avec les 
fidèles affemblés qui yv participent, n'eftj 
inftitué que pour Padion de grâces, qui fe 
peut très-bien faire fans cette formule ; en 
un mot, que la cène n'eft point un facre-r 
ment. 

Qu'elle n'a point d'autre fin que de nous-
rappeller la mémoire de la mort de Jefus-
Chrift , fe que c'eft une abfurdité de penf 
fer qu'elle nous procure quelques nouvelles 
grâces, ou qu'elle nous conferve dans celles 
que nous avons. Voye% EUCHARISTIE Ù. 
CÈNE. 

Qu'il en eft de m ê m e des autres céréH 
monies auxquelles on a donné le nom de 
facremens. 

Qu'on peut , fans crainte de s'écartec 
de la vérité, en rejeter la pratique fe. 
l'efficace. 

Que pour le mariage 9 il ne devroit être 
chez tous les peuples de la terre qu'un 
contrat purement civil. 

Que ce n'eft m ê m e qu'en Pinftituanc 
comme tel, par un petit nombre de lok 
Pages fe invariables, mais toujours relatives 
à la conftitution politique, au climat 6c â 
l'efprit général de la nation à laquelle elles 
feront deftinées, qu'on pourra par la fuite 
réparer fes maux infinis en tout genre que 

ce 
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ce lien confidéré c o m m e facré fe indiflb-
luble, a caufes dans tous, les états où le ^ 
chriftianifme eft établi. Voyez M A R I A G E 

ù POPULATION. 
•IV- Quatrième pas : fur l'éternité des 

peines fe la réfurreâion. Nous venons de 
voir Socin faire des efforts auffi fcandaleux 
qu'inutiles 6e impies , pour détruire Feffi-
jpace, la néceffité, la validité 8e îa fainteté 
des facremens. Nous allons voir dans ce 
paragraphe, des^fecrateurs téméraires mar
cher aveuglément -fur fes dangereufes tra
ces, 6e paffer rapidement de la réjedion des 
facremens à celle de l'éternité des peines 
6e de la réfurredion ; dogmes non moins 
facrés que les précédera, 6e fur lefquels la 
plupart des unitaires admettent fans détour 
îe fentiment des origéniftes fe des faddu-
céens , condamné il y a long - temps par 
l'églife. Pour montrer à quel point cette 
fede hétérodoxe pouffe la liberté de pen
fer fe la fureur d'innover en matière de 
religion, je vais traduire ici trois ou quatre 
morceaux de leurs ouvrages fur le fujet en 
queftion. C e fera une nouvelle confirma
tion de ce que j'ai dit ci-deffus de la nécef
fité d'un juge dépositaire infaillible de la 
foi, 6c en m ê m e temps une terrible leçon 
pour ceux qui ne voudront pas captiver leur 
entendement fous Pôbéiflànce de Iafoi^^pa-
yantes intelleclum ad obfequium fidei 9 pour 
m e fervir des propres termes de faint Paul. 
Mais écoutons nos hérétiques réfradaires. 
" Il eft certain , difent-ils, que de toutes 

« les idées creufés, de tous les dogmes 
99 âbfurdes 6c fouvent impies que les théo-
'99 logiens catholiques 6c proteftans ont avan-
9i ces c o m m e autant d'oracles céleftes , il 
99 n'y en a peut-être point, excepté la tri-
» nité 6e l'incarnation, contre lefquels la 
99 raifon fourniffe de plus fortes 6c de plus 
99 folides objedions que contre ceux de la 
91 réfurreclion des corps fe l'éternité des 
w peines. La première de ces opinions 
91 n'eft à la vérité qu'une rêverie extrava-
99 gante , qui ne féduira jamais un bon 
91 efprit, quand il n'auroit d'ailleurs aucune 
99 teinture de phyfique expérimentale ; niais 
'99 la.féconde eft un blafphême dont tout 
99 bon chrétien doit avoir horreur. Jufte 
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99 ciel ! quelle «idée faudrait-il avoir de 
» Dieu, fi cette hypothefe étoit feulement 
M vraifembîable ? C o m m e n t ces âmes de 
» pierre, qui oient déterminer le degré fe, 
» la durée des tourmens que l'Être fu-
» prêrne infligera, feîon eux, aux pécheurs 
» impénitenS, peuvent - ils , fans tlem-
ii bler , annoncer ce terrible arrêt? D e 
99 quel droit 6c à quel titre fe donnent-ils 
99 ainfi Pexclufion, 6e s'exemptent-ils dès 
» peines dont ils menacent fi inhumaine-
19 ment leurs frères ? Qui leur a dit, à ces 
» hommes de fang, qu'ils ne prononçoient 
« p a s eux-mêmes leur propre eondamna-
ti tion , fe' qu'ils he feroient pas un jour 
iî obligés d'implorer la clémence fe la fni-
ti féricorde infinie de cet Être fouverai-
ii nement bon qu'ils repréfentent aujour-
19 d'hui c o m m e un père cruel 6e impîâca-
n ble, qui ne peut être heureux que" par 
19 le malheur & le fupplice éternel-de fes 
99 enfans ? Je ne débattrai point- d tou-
n jours 9 Ù je ne ferai point indigné à 
n jamais 9 dit Dieu dans Ifaïe. Après un 
iî texte auffi formel, 6e tant d'autres auffi 
n décifîfs que nous pourrions rapporter, 
n quels font les théologiens affez infenfés 
u pour fé déclarer encore en faveur d'une 
19 opinion qui donne fi diredement atteinte 
n aux attributs les plus eflentiels de la dïvi-
ii nité , fe par conféquent à fon eàiftence ? 
n C o m m e n t peut-on croire qu'elle puniflè 
iî éternellement des péchés qui ne font 
ti point éternels 8e infinis , fe qu'elle 
v exerce une Vengeance continuelle fur dès 
w êtres qui ne peuvent jamais l'oftenfer , 
n quelque chofe qu'ils faffent ? mais en fup-
» pofant m ê m e que Phomme, puiflè réelîe-
n ment offenfer Dieu , prapofkion qui nous 
iî paroît aufli abfurde qu'impie, quelle 
n énorme difproportïon n'y auroit-il pas 
iî entre des fautes paflàgéres , un défordre 
n momentané, 6e une punition éternelle } 
iî U n juge équitable ne voudrpit pas faira 
iî fouffrir des peines éternelles à un cou-
iî partie pour des péchés temporels fe qui 
iî n'ont duré qu'un temps. Pourquoi donc 
» veut-on que Dieu foit moins jufte 6e 
ti plus cruel que lui ? D'ailleurs, c o m m e 
iî le dit très-bien un auteur célèbre, (a) un 

(a) I/e ttafard m'a fait découvrir que c'eft de T h o m a s Burnet dont il eft ici queftion; ca£ en lifant 
«in de fes ouvrages, j'y ai trouvé le paffàge'cité ici par les'fociiuens» Ntque Deo, neque homïni prodeffe 
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n tourment qui ne doit avoir aucune fin 
>> ni aucun relâche , ne peut être d'aucune 
99 utilité à celui qui le fbuf&e, ni à celui 
ti qui l'inflige ; il ne peut être utile à Phom-
» m e , s'il n'eft pas pour lui un état d'amé-
99 lioration ; 6e il ne peut l'être, s'il ne 
« refte aucun lieu à la repentance, s'il 
» n'a ni le temps de refpirer, ni celui de 
» réfléchir fur fa condition. L'éternité des 
» peines eft donc de tout point incompa-
» tible avec la fageffe de Dieu, puifque 
99 dans cette hypothefe il feroit méchant 
» uniquement pour le plaifir de l'être. V. 
99 la Collecl. des frères Polon. 

99 Difons plus : fi ce qu'on appelle jufte 
» 6c injufte 9 vertu fevice9 étoit tel par 
99 fa nature, fe ne dépendoit pas des infti-
» tutions arbitraires des h o m m e s , il pour-
99 foit y avoir un bien fe un mal moral 
91 proprement dits, fondés fur des rapports 
»> immuables 6e éternels d'équité fe de bonté 
99 antérieurs aux objets politiques, 8e par 
99 conféquent des êtres bons fe méchans 
99 moralement : de tels êtres feroient alors 
» de droit fous la jurifdidion de Dieu, 6e 
» pouvant mériter ou démériter vis-à-vis 
99 dé lui, il pourroit les punir ou les ré-
91 compenfer dans fa cité particulière. Mais 
91 c o m m e les termes de Jufte fe d'injufte 9 
99 de vertu fe de vice 9 font des mots ab'f-
» traits 6c métaphyfiques abfoîument inin-
#> telligibles, fi on ne les applique à des 
99 êtres phyfiques, fenfibles, unis enfem-
» ble par un acte exprès ou tacite d'affocia-
99 tion , il s'enfuit que tout ce qui eft utile 
99 ou nuifible au bien général fe particulier 
» d'une fociété, tout ce qui eft ordonné ou 
»J défendu par les loix pofitives de cette 
99 fociété, eft pour elle la vraie fe unique 
»> mefure du jufte fe de l'injufte 9 de la 
» vertu fe du vice ; fe par conféquent qu'il 
99 n'y a réellement de bons fe de méchans 9 

99 de vertueux fe de vicieux que ceux qui 
99 font le bien ou Je mal des corps politi-
99 ques dont ils font membres , 6e qui en 
90 enfreignent ou qui en obfervent les loix. 
» Il n'y a donc , à parler exadement , 
91 aucune moralité dans les adions humai-
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19 nés ; ce n'eft donc pas à Dieu à punir, ni 
iî à récompenfer, mais aux loix civiles: car 
» que diroit-on d'un fouverain qui s'arroge-; 
n toit le droit de faire torturer dans jpç 
iî états les infradeurs des loix établies dans 
iî ceux de fes voifins ? D'ailleurs pourquoi 
19 Dieu punirait-il fes méchans ? Pourquoi 
» m ê m e les haïroit-il ? Qu'eft-ce que lé m é T 

» chant, finon une machine organifée quj 
» agit par l'efîbrt irréfiftible de certains 
» refforts qui la meuvent dans telle 6e telle 
M dirédion, fe qui la déterminent néceflài? 
» rement au mal ? Mais fi une montre eft 
» mal réglée, l'horloger qui l'a faite eft-il en 
» ; droit de fe plaindre de l'irrégularité de fes; 
» mouvemens ? fe n'y auroit-il pas de Pin-
99 juftice ou plutôt de la folie à lui d'exiger 
» qu'il y eût plus de perfedion dans Perret 
» qu'il n'y en a eu dans îa caufe? Ici Phor-
» loger efl Dieu, ou la nature, dont tous 
» les hommes, bons ou méchans , font l'ou-
» vrage. Il eft vrai que faint Paul ne veut 
» pas que le vafe dife au potier , pour-
n quoi m'as-tu ainfi fait? Mais, comme, 
» le remarque judicieufement un (a) phi-
» lofophe illuftre , cela eft fort bien, fi le 
19 potier n'exige du vafe que des fervices 
» qu'il l'a .mis en état de lui rendre ; mais 
n s'il s'en prenoit au vafe de n'être pas pro-
19 pre à un ufage pour lequel il ne l'auroif 
» pas fait, le vafe auroit-il tort de lui dire, 
iî pourquoi m'as-tu fait ainfi f 

iî Pour nous, nous croyons fermement 
n que s'il y a une vie à venir, tous les nom-* 
n mes , fans exception:, y jouiront de la-. ; 
n fuprême béatitude, félon ces paroles ex-
19 preffès de l'apôtre : Dieu veut que tous 
n les hommes foient fauves. Si, par im-
n poflïble, il y en avois un feul de mal-
» heureux, l'objedion contre l'exiftence 
» de Dieu feroit auffi forte pour ce feul être, 
v que pour tout le genre humain. C o m -
» ment ces théologiens impitoyables qui 
iî tordent avec tant de mauvaife foi les Ecri-
» tures pour y trouver des preuves de l'é-
99 ternité des peines, 6e par conféquent de 
M Pinjuftice de Dieu, ne voient-ils pas 
» que tout ce que Jefus-Chrift 6e fes apô-

foteft trueiatus iniefinitus & fine exitu; non utique homini, fi nuUus locus fit refipifcentm, meliorefcere pofit pu-
mtus , fi nuUa mtermtfio . aut levamen ad refpirandum paulifper. & deliberandum de animo & forte mutandii. 
T h o m a s B u m e t , de fia*, mortuor. & refur. cap. X I , p. 240. 

(a) Je ne (au point -qpel «ft l'auteur que les fociiuens oat ici en vue. 
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99 très ont dit des tourmens de Penfer, n'eft 
«qu'allégorique 6c femblabîe à ce qu'ont 
91 écrit les (a) poètes, d'Ixioiv, de Syfiphe", 
» de Tantale , ùc. fe qu'en parlant de la 
9> forte , Jefus-Chrift 6c fes difciples s*ac-
« commodoient aux opinions reçues de leur 
ft temps parmi le peuple à qui la crainte de 
ti l'enfer peut quelquefois fervir de frein 
n au défaut d'une bonne légiflâtion ? » 
Voye"{ la Collection des frères Polonois. 

O n peut voir au mot E N F E R , ce qu'on 
oppofé à ces idées des fociniens. Difons 
feulement ici que ce qui. rend leur conver-
fion impoflïble, c'eft qu'ils combattent nos 
dogmes par des raifonnemens philofophi-
cfues, lorfqu'ils ne devraient faire que fe 
foumettre humblement, fe impofer filence 
à leur raifon , puifqu'enfin nous cheminons 
par foi, 6e non point par vue, c o m m e le 
dit três-'bien.S. Paul. 

Quoi qu'il en foit, voyons ce qu'ils ont 
penfé de la réfurreclion. Ils difent donc , 

Qu'il eft aifé de voir, pour peu qu'on y 
réfléchiffe attentivement, qu'il eft métaphy-
fiquement impoflïble que les particules 
d'un corps humain, que la mort 6e le temps 
ontdifperfées en mille endroits de Punivers, 
puiffent jamais être raflemhlées, m ê m e par 
l'efficace de la puiflànçe divine. 

Qu'un auteur anglois, aufli profond théo
logien que bon phyficien , 6e auquel on 
n'a jamais reproché de favorifer en rien 
leurs fentimens, paroît avoir été frappé du 
poids 6c de l'importance de cette objection; 
6c qu'il n'a rien négligé pour la mettre dans 
toute fa force. II? citent enfuite le pafïàge 
de cet auteur, dont voici la tradudion. 

« O n fait fe on voit tous les jours de 
19 Ces propres yeux , que les cendres 6e les 
99 particules des cadavres font en mille ma-
99 nieres difperfées par mer 6c par terre ; 
» 6c non feulement par toute la terre, 
99 mais qu'étant élevées dans la région de 
19 Pair , par la chaleur 6c Pattradion du 
99 foleil, elles font jetées 8e diflïpées en 
« mille differens climats ; 8e elles ne font 
» pas feulement difperfées, mais elles font 
9i auffi c o m m e inférées dans les corps dés 
n animaux , des arbres fe autres chofes , 
99 d'où elles ne peuvent être retirées faci-
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99 lement. Enfin dans la tranfmigration de 
» ces corpufcules dans d'autres corps, ces 
91 parties ou particules prennent de nou-
» velles formes 6c figures, fe ne rétiennent 
» pas les mêmes qualités & la m ê m e nature. 

99 Cette difficulté fe faifant fentir vive-
11 ment à ceux qui font capables de réflexion 
» 6e à ceux qui ne donnent pas tête baiflee 
99 dans les erreurs populaires, on demande 
11 fi ce miracle dont nous venons de parler, 
M fi cette récoîledion de toutes ces cen-
» dres , dé toutes ces particules difperfées 
11 en un million de lieux, 6c métamorpho-
19 fées en mille fortes de differens corps , 
19 eft dans l'ordre des chofes poflïbles. 

» Il y a plufieurs perfonnes' qui en dou-
19 tent, fe qui, pour appuyer leur incré-
99 dufitèfur ce fujet, allèguent la voracité 
99 de certaines nations, de certains an-
19 thropophages qui fe mangent lés uns les 
» autres , fe qui fe nourriffent de la chair 
» humaine. Cela fuppofé, voici c o m m e ils 
11 raifonnent : c'eft qu'en ce cas il fera im-
u poflïble que cette m ê m e chair qui a con-
99 tribué à faire de la chair à tant de diffé-
99 rens corps alternativement puiflè être 
» rendue numériquement 6c fpécifiquemenC 
19 à divers corps en m ê m e temps. 

M Mais pourquoi nous retrancher fur ce 
» petit nombre d'anthropophages ? Nous 
99 le fommes tous, 6e tous tant que nous 
19 fommes nous nous repaiflbns des dépouil-
11 les 6e des cadavres des autres hommes , 
91 non pas immédiatement, mais après quel-
91 questranfmutations en herbes; fe dans 
« ces animaux nous mangeons nos ancê-
99 très ou quelques-unes de leurs par tifs. Si 
» les cendres de chaque h o m m e avoient 
19 été ferrées 6c confervées dans des urnes 
» depuis la création du m o n d e , ou plutôt 
11 fi les cadavres de tous les h o m m e s avoient 
» été convertis en momies, 6e qu'ils fuf-
» fent reftés entiers ou prefqu'entiers, il y 
11 auroit quelque efpéfanee de raffembler 
ix toutes les parties du corps, n'ayant pas 
19 été confondues ni mélangées dans d'au-
99 très corps : mais puifque lés cadavres 
» font prefque tous diflbus fe diflïpés, que 
» leurs parties font mélangées dans d'autres 
» corps, qu'elles s'exhalent en Pair, qu'elles 

(a) C'eft «e que les fociniens difent expreffément dans les ailes de la conférence de Racovie. 

Qqqq 1 
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19 retombent en pluie 6e en rofée, qu'elles 
9i font imbibées par les racines , qu'elfes 
99 concourent à la produdion des graines , 
91 des blés fe des fruits, d'où par une cir-
» culation continuelle elles rentrent dans 
» des corps humains , fe redeviennent 
» corps humains; il Te peut faire que parce 
99 circuit prefqu infini la m ê m e matière 
» aura fubi plus de différentes métamor-; 
91 phofes, 6e aura habité plus de corps que 
« ne le fit l'ame de Pythagore. Or elle ne 
» peut être rendue à chacun de ces corps 
» dans la réfurredîon ; car fi elle eft ren-
« due aux premiers hommes qui ont exifte, 
91 c o m m e il paroît jufte que cela foit, il 
» n'y en aura plus pour ceux qui font venus 
fi après eux ; 6e fi on la rend à ces derniers, 
91 ce fera alors au préjudice de leurs ancê-
9t très. Snppofons, par exemple, que les 
99 premiers defcendans d'Adam ou les hom-
» mes des premiers fiecles redemandent 
9i leurs corps , fe qu'enfuite les peuples de 
« chaque fiecîe fucceflîf recherchent auffi 
91 les ltïurs, il arrivera que les neveux d'A-
91 dam les plus reculés ou les derniers habi-
99 tans de la terre auront à peine affez de 
» matière pour faire des demi-corps. » {a) 
Voyez R É S U R R E C T I O N . 

V . Cinquième pas. Nous voici arrivés 
au myftere incompréhenfible , mais divin, 
de la trinité9 cet éternel fujet de fcan-
dale des fociniens, cette caufe de leur 
divifion d'avec les proteftans, ce dogme 
enfin qu'ils ont attaqué avec tant d'achar
nement, qu'ils en ont mérité 1e furnom 
d'antifrinitaires. 

Ils commencèrent par renouveller les 
anciennes héréfies de Paul de Samofate fe 
d'Arius ; mais bientôt prétendant que les 
ariens avoient trop donné à Jefus-Chrift, 
ils fe déclarèrent nettement photinïens 6c 
fur-tout fabelîiens ; mais ils donnèrent aux 
objedions de ces héréfiarques une toute 
autre force, 6e en ajoutèrent m ê m e de nou
velles qui leur font particulières : enfin ils 
n'omirent aucune des raifons qu'ils crurent 
propres à déraciner du cœur des fidèles un 
dogme aufîi nécefïàire au falut, 6e auffi 
effentièl à la foi 6c aux bonnes mœurs. («) Voye\ Thomas Burnet, docteur en théologie 
traité de ftatu mortuorum Çr refurgentium , cap. I X , p. 

UNI 
Pour faire connoître leurs fentimens 

fur ce dogme, il fuffit de dire qu'ils foù-
tiennent que rien n'eft plus contraire à la 
droite raifon que ce que Pon enfeigne parmi 
les chrétiens touchant la trinité des per
fonnes dans une feule eflènce divine, 
dont la feconde eft engendrée par la pre
mière , 6e là troifieme procède des deux 
autres. 

Q u e cette dodrine inintelligible ne fe 
trouve dans aucun endroit de l'Ecriture. , 

Qu'on ne peut produire un feul pafïàge 
qui l'autorife, 6e auquel on ne puiffe, fans 
s'écarter en aucune façon de l'efprit du, 
texte, donner un fens plus clair , plus na
turel , plus conforme aux notions commu-v 
nés, 6e aux vérités primitives 6e immuables. 

Q u e foutenir , c o m m e font leurs adver-
faires, qu'il y a plufieurs perfonnes diflinc-
tes dans l'eflènce divine , 6c que ce n'eft 
pas l'Eternel qui eft le feul vrai Dieu , mais 
qu'il y faut joindre le Fils & le S. Efprit, 
c'eft introduire dans l'églife de J. C. Per-. 
reur la plus grafliere 6e la plus dangçreufe , 
puifque c'eftfavorifer ouvertement le poly-
théifme. \ 

Qu'il implique contràdidion , de dire 
qu'il n'y a qu'un Dieu , 6e que néanmoins 
il y a trois perfonnes 9 chacune defquelles 
eft véritablement Dieu. 

Que cette diflindion, un en effence 9 &c 
trois en perfonnes* n'a jamais été dans 
l'Ecriture^ r 

Qu'elle eft manifeftement fauflè, puifqu'il 
efl certain qu'il n'y a pas moins d'effences 
que de perfonnes 9 fe de perfonnes que 
d'effences. 

Que les. trois perfonnes de la trinité 
font ou trois fubftances différentes, ou des 
accidens de l'eflènce divine, ou cette ef
fence m ê m e fans diflindion. 
Q u e dans le premier cas on fait trois dieux. 
Q u e dans le fécond on fait Dieu compofé 

d'aceidens, on adore des accidens, Se on mé-
tamorphofe des accidens en des perfonnes. 

Q u e dans le troifieme, c'eft inutilement 
8e fans fondement qu'on divifé un fujet îhdi-
vjîible, fe qu'on diftingue en trois ce qui 
n'eft point diftingue en foi. , & naître de la chartreufe de Londres, dans fon 
169 & féq. 
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Q u e fi on dit que les trois pjérfonnalités 

ne font ni des fubftances " différentes dans 
Pefferice divine , ni des accidens de cette 
effence, on aura de îa peine à fe perfuader 
qu'elles foient quelque chofe.. 
„ Qu'il ne faut pas croire que les trini-
taires les plus rigides 6e les plus décidés 
aient eux:mêmes quelque idée claire de là 
maniéré dont les trois hypoftàfes fupiiflent 
en Dieu» fans divifér„fa fubftance , 6c 
par conféquent fans la multiplier. 

Q u e S. Auguftih lui-même , après avoir 
avancé fur ce fujet mille raifonnemehs auffi 
faux que ténébreux , a été forcé d'avouer 
qu'on ne pouvoit rien dire fur cela d'in
telligible. ^ , 

Ils rapportent enfuite le pafïàge dé ce 
père, qui en effet eft très -fingulier. « Quand 
11 on demande, dit-il, ce que c'eft que les 
91 trois 9 le langage des hommes fe trouve 
» court , 6e Pon manque de termes pour 
« les exprimer : on a pourtant dit trois 
9i perfonnes 9 non pas pour dire quelque 
91 chofe , mais parce qu'il faut parler , fe 
91 ne pas demeurer muet, n Diclum eft 
tamen très per fonce 9 non ut aliquid di-
ceretur 9 fed ne taceretur. De trinitate 9 
1. V , c. 9. 

Que les théologiens modernes n'ont pas 
mieux éclairci cette matière. 

Q u e quand on leur demande ce. qu'ils 
entendent pair ce mot de perfonne 9 ils ne 
l'expliquent qu'en difant que c'eft une cer
taine diftindioh incompréhénfible , qui fait 
qu'on diftingue dans une nature unique en 
nombre , un Père , un Fils 6e un S. Efprit. 

Que Pexpjication qu'ils donnent des ter
mes d'etngendrer fe de procéder9 n'eft pas 
plus fatislâîfânte, puîfqu'éile fe réduit à dire 
que ces termes .marquent certaine;? rela
tions ïncomprérïenfibîes qui font entre lès 
trois perfonnes dé la trinité. 

Que l'on peut recueillir delà, que l'état 
delà queflion entre les orthodoxes.6e eux 
confifte à,fevoit, s'il y a en Dieu trois dif-
tindipns dont on n'a aucune idée, ,6e. entre 
Jèfquel|es.il y a certaines relations' dont 6n 
n'a point d idée non plus. 

D e tout cela ils concluent qu'il ferait 
plus fagé dé s'en tenir à l'autorité des apô
tres , qui n'ont jamais parlé de la trinité9 
fe de bannir à jamais de la religion tous 
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les termes qui ne font pas dans l'Écri
ture , c o m m e ceux de trinité9 de perfonne 9 
$ effence 9 d*hypafïafe 9 d'union hypoftaii-
que fe perfonnelle9 d'incarnation 9 de gé
nération. 9 de proceffion 9 fe tant d'autres 
femblables , qui étant abfoîument vuides 
de.fens puifqu'ils n'ont dans la nature 
aucun être réel repréfentatif, ne peuvent 
exciter dans l'entendement que des notions 
fauflès, vagues , obfcures 6e incomplet-
tes , ùc. 

Voyez le. mot T R I N I T É , où ces argU-
mens font examinés 6e réduits à leur jufte 
valeur, 6é_où 'e myftere en lui-même eft 
très-bien expofé. Voyez auffi dans les Nou
velles de la république des lettres de Bayle , 
année, i68<f , le parallèle de la trinité avec 
les trois dimenfions de la matière. 

VI. Sixième pas. Sur l'incarnation fe 
la perfonne de J. C. les unitaires ne fe 
font pas moins.écartés de la foi pure fe 
fainte de l'églife": c o m m e ils avoient détruit 
le myftere de la trinité 9 il falloir par une 
conféquence néeeflàire , attaquer jùfque 
dapsfes fondemens celui de l'incarnation ; 
car ces.deux myfteres ineffables exigeant, 
pour être crus , le m ê m e facrifice de la rai
fon à l'autorité , ils ne fe feroient pas fuivis 
s'ils euffent admis l'un 8e rejeté Pautre. Mais 
malheureufement ils n'ont été que trop con-
féquens , ainfi qu'on l'a pu voir par tout 
ce qui précède. Quoi qu'il en foit , ils 
prétendent, 

Q u e l'opinion de. ceux qui difent que le 
Verbe, ou la feconde perfonne de la tri
nité , a été uni hypoftatiquement à l'huma
nité de Jefus-Chrift , 6e qu'en vertu de 
cette union perfonnélle de la nature divine 
avec l'humaine, il éft dieu 6e h o m m e tout 
enfemble, eft fauflè 6e contradidoire. 

Q u e ce Dieu incarné n'a jamais exifte 
que dans le cerveau creux de ces rnyfti-
ques, qui ont fait d'une vertu , ou d'une 
maniféftation divine externe , une hypof-
iafe di.ffinde, contre le fens naturel des 
termes dont S. Jean s'eft. fervi. 

Q u e lorfqu'il dit que la' parole a été 
fait chair, cela ne fignifie autre chofe, 
finon que la chair de J. C. a été le nuage 
glorieux où Dieu s'eft rendu vifîbîe dans 
.ces derniers temps, fe d'où il a fait enten
dre fes volontés. 
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Q u e ce feroit fe faire illufion, & donner j 

à ces paroles claires en jelles- mêmes l'in
terprétation la plus forcée , que de les en
tendre c o m m e fi elles fignifioient qu'un 
Dieu s'eft véritablement incarné, tandis 
qu'elles ne défignent qu'une fimple pré
fence d'affiftance 6c d'opération. 

Q u e fi on lit avec autant d'attention que 
d'impartialité les premiers verfets de l'évan
gile félon S. Jean, 6e qu'on n'y cherche pas 
plus de myftere qu'il n'y en a réellement, 
on fera convaincu que l'auteur n'a jamais 
penfé ni à la préexiftence d'un Verbe diftind 
de Dieu,6e Dieuîui-même,ni à l'incarnation. 

N o n contens d'accommoder l'Ecriture 
à leurs hypothefes , ils foutiennent : 

Q u e l'incarnation étoit inutile , 6è 
qu'avec la foi la plus vive , il eft impoflïble 
d'en voir le cui bono. 

Ils appliquent à l'envoi que Dieu a fait 
de fort fils pour le falut des hommes, le 
fameux paffàge d'Horace : 

Nec Deus interfit, nifi dignus vindice nodus 
Incident. 

Si on leur répond qu'il ne faîloit pas 
moins que le fang d'un Dieu h o m m e pour 
expier nos péchés fe pour nous racheter, 
ils demandent pourquoi Dieu a eu befoin 
de cette incarnation 9 fe pourquoi, au lieu 
d'abandonner aux douleurs , à l'ignominie 
6c à la mort fon fils Dieu , égal 6e confubf-
tantiel à lui, il n'a pas au contraire changé 
le cœur de tous les hommes , ou plutôt 
pourquoi il n'a pas opéré de toute éternité 
leur fandification par une feule volition. 

Us difent que cette dernière économie 
s'accorde mieux avec les idées que nous 
avons de la puiflànçe, de la fageffe fe de 
la bonté infinie de Dieu. 

Q u e l'hypothefe de l'incarnation con
fond 6c obfcurcit toutes ces idées, fe mul
tiplie les difficultés , au lieu de les réfoudre. 

Les catholiques 6c les proteftans leur 
oppofent avec raifon tous les textes de 
PEcriture ; mais les unitaires foutiennent 
au contraire, que fi on fe fût arrêté au 
feul nouveau teftament, on n'auroit point 
fait de J. C. un Dieu. Pourconfirnier cette 
opinion, ils citent un pafïàge très-fingulier 
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d'Eufebe, Hift. eccléf. I I , c. a, oà ce 
père dit, « quil eft abfùrde 6e contre toute 
91 raifon , que la nature non engendrée 8e 
» immuable du Dieu tout-puiflànt, prenne 
» la forme d'un h o m m e , 6ç que PEcriture 
99 forge de pareilles fauffetés. » 

A ce paffàge ils en joignent deux autres 
non moins étranges ; l'un de Juftin Martyr , 
8e l'autre de Tertullien, qui difent la m ê m e 
chofe. (a) 

Si l'on objede aux fociniens que J. C. 
eft appelle Dieu dans les feintes lettres, 
ils répondent que ce n'eft que par méta
phore , 6e à raifon de la grande puiffance 
dont le Père Ta revêtu. 

Q u e ce mot Dieu Ce prend dans l'Ecri
ture en deux maniérés : la première pour le 
grand fe unique Dieu9 8e la feconde pour 
celui qui a reçu de cet être fuprême une 
autorité ou une vertu extraordinaire, ou 
qui participe en quelque manière aux per-
fedions de la divinité. 

Q u e c'eft dans ces derniers fens qu'on dit 
quelquefois dans l'Ecriture que J. C. eft 
Dieu9 quoiqu'il ne foit réellement qu'un 
fimple h o m m e qui n'a point exifte avant 
fa naiflànce , qui a été conçu à la manière 
des autres hommes , 8e non par l'opération 
du S. Efprit, qui n'eft. pas une perfonne 
divine, mais feulement la vertu 6e l'efficacité 
de Dieu , ùc 

Socin anéantit enfuite la rédemption de 
J. C. 6e réduit ce qu'il a fait pour les hom
mes , à_ leur avoir donné des exémples^de 
vertus héroïques ; mais ce qui prouve fur-
tout le peu de refped qu'il avoit pour le 
nouveau teftament, c'eft ce qu'il dit fur 
la fatisfadion de J. C. dans un de fes ou
vrages , adreffé à un théologien. « Quand 
» l'opinion de nos adverfaires, dit-il, fe 
M trouverait écrite , non pas une feule 
» fois , mais fouvent dans les écrits facrés, 
19 je ne croirais pourtant pas que la chofe 
» va c o m m e vous penfez ; car c o m m e cela 
» éft impoflïble , j'interpréterais les pafla-
» ges en leur donnant un fens commode , 
n c o m m e je fais avec les autres en pîu-
19 fleurs autres paffages de PEcriture. » 

Voyez ce que les catholiques oppofent 
aux argumens de ces hérétiques, fous les 

(*) Voye\ Juftin Martyr, dial, cum Typhon. Tertullien, adv. Prax. cap. lé. 
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mots INCARNATION , RÉDEMPTION Ù 
SATISFACTION. 
, VII. Septième pas. Sur la difcipîine ec

cléfiaftique, la politique fe la morale , les 
unitaires ont-avancé des opinions qui ne 
font ni moins fingulieres, ni moins hété
rodoxes , 6e qui, jointes à ce qui précède , 
achèveront de faire voir ( on ne peut trop 
le répéter ) qu'en partant c o m m e eux de 
la réjedion d'une autorité infaillible en m a 
tière de foi , fe en foumettant toutes les 
dodrines réligieufes au tribunal de la rai
fon , on marche dès ce moment à grands 
pas vers le déifme ; mais ce qui eft plus 
trifte encore , c'eft que le déifme n'eft-lui-
m ê m e , quoi qu'en puiffent dire fes apolo-
giftes, qu'une religion ihconféquente ; 6e 
que vouloir s'y arrêter, c'eft errer incon-
féquemment, fe jeter l'ancre dans des fa
bles mouvans. C'eft ce qu'il m e feroit très-
facile de démontrer fi c'en étoit ici le lieu ; 
mais il vaut mieux fuivre nos fedaires, 6e 
achever le tableau de leurs erreurs théo
logiques en éxpofant leurs fentimens fur 
les points qui font le fujet de cet article. 

Us difent qu'il y a dans tous les états 
chrétiens , un vice politique qui a été juf
qu'à préfent pour eux une fource intarif-
fable de maux 8e de défordres de toute 
efpece. 

Que les funefles effets en deviennent de 
jour en jour plus fenfibles ; 6e que tôt ou 
tard il entraînera infailliblement lajjuine 
de ces empires, fi les fouverains me Ce 
hâtent de le détruire. 

Q u e ce vice eft le pouvoir ufurpé 6e 
par conféquent injufte des eçcléfiaftiques, 
qui faifant dans chaque état un corps à 
part qui a fes loix , fes privilèges, fa po
lice , 6e quelquefois fon chef particulier, 
rompent par cela m ê m e cette union de 
toutes les forces fe de toutes îes volontés , 
qui doit être le caradere diftindif de toute 
fociété politique bien conftituée , fe intro-
duifent réellement deux maîtres au lieu 
d'un. 

Qu'il eft facile de voir combien un pa
reil gouvernement eft vicieux , fe contraire 
m ê m e au pade fondamental d'une affocia-
tion légitime. 

Q u e plus îè mal qui en réfulte eft fenfi
ble., plus on a lieu de s'étonner que îes 
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fouverains qui font encore plus intéreffés 
que leurs fujets à en arrêter les progrès 
rapides, n'aient pas fecoué,, il y a long
temps , le joug de cette puiflànçe facer-
dotale , qui tend fans ceffe à tout envahir, 

Q u e pour eux ,. fans ceffe animés de 
l'amour de la vérité fe du bien public , 
malgré les perfécutions cruelles dont cet 
amour les a rendus fi fouvent les victi
mes , ils oferont établir fur cette matière 
fi importante pour tous les hommes en 
général, un petit nombre de principes qui, 
en affèrmiflànt les droits fe le pouvoir 
trop long-temps divifés fe par conféquent 
affaiblis des fouverains, de quelque m a 
nière qu'ils foient repréfentés , ferviront 
en m ê m e temps à donner aux differens corps 
politiques un fondement plus folide & plus 
durable. Après ce préambule fingulier , 
nos fedaires entrent auflï-tôt en matière, 
pofent pour principe , qu'une règle sûre , 
invariable , & dont ceux qui, dans u n gou
vernement quelconque , font revêtus légi
timement de la fouveraineté , ne doivent 
jamais s'écarter , fous quelque prétexte que 
ce foit ; c'eft celle que tous les philofophes 
législateurs ont regardée , avec raifon,, 
c o m m e la loi fondamentale de toute bonne 
politique , 6e que Cicéron a exprimée en ces 
termes : Salus populi fuprema lex eft 9 le 
falut du peuple eft la fuprême loi. 

Q u e de cette maxime inconteftable, 6c 
fans Pobfervation de laquelle tout gouver
nement eft injufte , tyrannique , fe par cela 
m ê m e fujet à des révolutions , il réfulte : 

i°. Qu'il n'y a de dodrine religieufe 
véritablement divine fe obligatoire, 6e de 
morale réellement bonne , que celles qui 
font utiles à la fociété politique à laquelle 
on les deftine ; 6e par conféquent que toute 
religion & toute morale qui tendent cha^ 
cune , fuivant fon efprit fe fa nature , 
d'une manière aufli direde qu'efficace , au 
but principal que «doivent avoir tous les 
gouvernemens civils , légitimes, font bon
nes 6e révélées en ce fens , quels qu'en 
foient d'ailleurs les principes. , 

20. Q u e ce qu'on appelle dans certains 
états la parole de Dieu 9 ne doit jamais 
être que la parole de la loi 9 ou fi l'on 
veut, l'expreffion formelle de la volonçé 
générale ftatuant fur un objet quelconque. 
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q° Qu'une religion qui prétend être la 

feule vfaie , eft par cela m ê m e mauvaife 
pour tous les gouvernemens , puilqu elle eu 
néceflàirement intolérante par principe. 

4° Q u e les difputès frivoles des théolo
giens n'étant fi fouvent funeftes aux états 
où elles s'élèvent, que parce qu'on y attache 
trop d'importance, 6c qu'on s'imagine laul-
fement que la caufe de Dieu y efl interel-
fée , il eft de la prudence 6c de la fagelie 
du corps légiflatif, de ne pas faire la moin
dre attention à ces querelles, fe de laifler 
aux eccléfiaftiques, ainfi qu'à tous les fu
jets , la liberté de fervir Dieu felbn les 
lumières de leur confcience. 

D e croire 8e d'écrire ce qu'ils voudront 
fur la religion, la politique 6e la morale. 

D'attaquer m ê m e les opinions les plus 
anciennes. m 

D e propofer an fouverain I abrogation 
d'une loi qui leur paraîtra injufte ou préju
diciable en quelque forte au bien de la 
communauté. . 

D e l'éclairer fur les moyens de perfec
tionner la légiflation , 6c de prévenir les 
ufurpations du gouvernement. 

D e déterminer exadement la nature fe 
les limites des droits 6c des devoirs réci
proques du prince 6e des fujets. 

D e fe plaindre hautement des malver-
fations 6c de la tyrannie des magiftrats , 
& d'en demander la dépofition.ou l'a puni
tion , félon l'exigence des cas. 

E n un m o t , qu'il eft de l'équité du fou
verain de ne gêner en rien îa liberté des 
citoyens qui ne doivent être fournis qu'aux 
loix , 6c non au caprice aveugle d'une puif
fance exécutrice 6c tyrannique. 

5°. Q u e pour ôter aux prêtres l'autorité 
qu'ils ont ufurpée , 6c arracher pour jamais 
de leurs mains le glaive encore fangîant de 
la fuperflition 6c du fanàtifme , îe moyen 
le plus efficace eft de bien perfuader au 
peuple : 

Qu'il n'y a aucune religion bonne ex
clusivement. 

Q u e le culte le plus agréable à Dieu , fi 
toutefois Dieu en peut exiger des hommes, 
eft Pobéifîànce aux loix de Pétat. 

Q u e les véritables faints font îes bons 
citoyens, 6e que les gens fenfés n'en re-
connoitront jamais d'autres, 
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Qu'il n'y a d'impies envers les dieux f\ 

que les infradeurs du contrat focial. 
E n un m o t , qu'il ne doit regarder, ref-

peder fe aimer la religion , quelle qu'elle 
foit, que c o m m e une pure inftitutioh de 
police relative, que le fouverain peut mo
difier , changer, fe m ê m e abolir d'un inf
tant à Pautre, fans que le prétendu falut 
fpirituel des fujets foit pour cela en danger. 
C'eft bien ici qu'on doit dire que la fin 
ëft plus excellente que les moyens : mais 
fuivons. 'J > , 

6°. Q u e les privilèges 6e les immunités 
des eccléfiaftiques étant un des abus les plus 
pernicieux qui puiffent s'introduire dans un 
état, il eft de l'intérêt du fouverain, d'ôrer, 
fans aucune reftridïon ni limitation , ces 
diftindions choquantes, & ces, exemptions 
accordées par la fuperftition dans des fiecles 
de ténèbres , 6e qui tendent diredement i 
la divifion de l'empire. V. fes lettres ne 
repugnateveft.ro bono. 

7°. Enfin, que le célibat des prêtres, 
des moines, 6e des autres miniftres de la 
religion, ayant caufé , depuis plufieurs fie
cles , fe caùfant tous les jours des maux 
effroyables aux états , où il eft regardé 
c o m m e d'inftitution divine , 6e, en> tant 
que tel, ordonné par le prince ; on ne peut 
trop fe hâter d'abolir cette loi barbare fe 
defttudrice de toute fociété civile, vifible-
ment contraire au but de la nature , puif-
qu'elle Peft à la propagation de l'efpece , 
8e <m prive injuftement des êtres fenfi
bles ou plaifir le plus doux de la vie, 6c 
dont tous leurs fens les avertifferit à cha
que inftant qu'ils ont le droit , la forcé fe 
le defir de jouir. V. C É L I B A T Ù POPU
LATION. 

Q u e les avantages de ce plan de légifla
tion font évidens pour ceux dont les vues 
politiques, vafles 6e profondes, ne fe bor
nent pas à fuivre fervilement celles de ceux 
qui les gouvernent. 

Qu'il feroit à fouhaiter , pour le bien de 
l'humanité , q'ue les fouverains s'empreffaf-
fent de le fuivre , fe dé prévenir par 
ce nouveau fyftême d'adminiffration , les 
maîheurs fans nombre 6e les crimes de 
toute efpece, dont le pouvoir tyrannique 
des prêtres fe les difputès de religion %ont 
été fi fouvent la caufe , principalement 

depuis 
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depuis Pétabîiffement du chriftianifme ,\ 
Ùc. 

D'autres unitaires moins hardis, à la tête 
defquels eft Socin , ont fur îa difcipline fe 
h morale des idées fort différentes : ceux-ci, 
fe contentent de dire avec leur chef: 

-Qu'il n'eft pas permis à un chrétien de 
faire la guerre, ni m ê m e d'y aller fous 
l'autorité 6e îe commandement d'un prince, 
ni d'employer.l'aflïftance du 'magiftrat pour 
tirer vengeance 'd'une injure qu'on a reçue. 
Q u e faire îa guerre, c'eft toujours mal faire, 

6e agir contre le précepte formel de J. C. 
Q u e J. C: a défendu les fermens qui fe 

foiit en particulier, quand m ê m e ce feroit 
pour affurér des chofes certaines. Socin 
ajoute , pour modifier fon opinion , que fi 
les chofes écoient de conféquence , on pour
rait jurer. 

Qu'un chrétien ne peut exercer l'office 
de magiftrat, fi dans cet emploi il faut 
ufer de violence 

Que les chrétiens ne peuvent donner cet 
office a\qui que ce foit. 

Qu'il n'éft pas permis aux chrétiens de 
défendre leur vie, ni celle des autres , par 
la force m ê m e , contre les voleurs 6c les 
autres ennemis , s'ils peuvent la défendre 
autrement ; parce qu'il'efF'impofïïble que 
Dieu permette- qu'un h o m m e véritable
ment pieux , 6c qui fe confie à lui avec 
fincérité , fe trouve dans ces fâcheufes ren
contres où il veuille fe conferver aux dépens 
de la vie du prochain. 

Que lé meurtre que Pon fait de fon 
agreflèur , eft un plus grand crime que 
celui qu'on,commet en fe vengeant; car 
dans la vengeance on ne rend que la 
pareille :,maïs ici, c'eft-à-dire , en préve
nant fon voleur ou fon ennemi, o n tue un 
h o m m e qui n'avoit que la volonté de faire 
peur, afin de ;«voîer plus aifément. 

Que %^Éguniftrés , les prédicateurs , les 
dodéurs, «6c autres , n'ont pas befoin de 
miflïon ni de vocation. 

Q u e ces paroles de S. Paul , comment 
pourront - ils prêcher fi on ne les envoie^ 9 
ne s'entendent pas de toutes fortes de 
prédications , mais feulement de la pré
dication d'une nouvelle, dodrine , telle 
qu'étoit celle des apôtres par rapport aux 

Tome XXXV. 
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Lés fociniens agiffent en conféquence ; 

car dans leurs àfiêmblées de religion , tous 
les aflïftans ont la liberté de parler. tJn 
d'entre eux commence un chapitre de 
l'écriture ; 6e quand il a lu quelques ver
fets qui forment un fens compîet, celui 
qui lit fe ceux qui écoutent , difent leur 
fentiment, s'iîs le jugent à propos , force 
qui a été lu ; c'eft à quoi fe réduit tout leur> 
cuite extérieur. 
J e finis ici l'expofé des opinions théo

logiques des unitaires, je n'ai pas le cou
rage de les fuivre dans tous les détails ou 
ils font entrés fur la manière dont le canon 
des livres facrés a été formé ; fur les au
teurs qui les ont recueillis ; fur la queftion 
s'ils font Véritablement de ceux dont ils? 
portent les noms ; fur îa nature des livres 
apocryphes , 6e fur îe préjudice qu'ils eau-
fent à la religion chrétienne ; fur la pau
vreté fe les équivoques de la langue hébraï
que ; fur l'infidélité fe Pinexaditude de îa 
plupart des verfions 3e l'écriture ; for les 
variétés de ledure qui s'y trouvent ; fur 
la fréquence des hébraïfmes que l'on ren
contre dans îe nouveau tefîament ; fur 
le ftyle des apôtres ; fur îa précaution avec 
laquelle il faut lire les interprètes 6c les 
commentateurs de la bible ; fur la nécefl 
fité de recourir aux originaux, pour ne pas 
leur donner un fens contraire au fujet des 
écrivains facrés ; en un m o t , fur plufieurs 
points de critique 6c de controverfe , effen-
tieîs à la vérité , mais dont îa difeuffion 
nous meneroit trop loin. Il rhe fuffit d'avoir 
donné fur les objets les plus importons de 
la théologie , une idée générale de la-
doctrine des fociniens , extraite de leurs 
propres écrits. Rien n'eft plus capable, 
ce m ê femble , que cette Iedure, d'inti
mider déformais ceux qui fe*font éloignés 
de la communion romaine , 6e qui refufent 
de reconnoître un juge infaillible de la foi ; 
je ne dis pas dansle pape , car ce feroit fe 
déclarer contre les libertés de l'églife galli
cane , mais dans les conciles généraux 
préfidés par le pape. 

Après avoir prouvé , par l'exemple des 
unitaires 9 la néceffité de recourir à un 
pareil juge pour décider fes matières de 
foi , il ne rhe refte plus , pour exé*ci}ter 
le plan cmfi je m e fuis propofe , qu'à donner 

R r r r 
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un abré^fuccint ris h phaofophiedesfoci-1 
niens ; on y trouvera de nouvellesI preuves' 
des.écatts dans lefquels on donne, lorfqu'on 
veut faire ufage de fa raifon , 6e Pon verra 
que cette manière de philofopher n'eft au 
fond que Part de décroire , fi Pon peut fe 
fervir de ce terme. Entrons préfentement 
en matière ; 6c pour exprimer plus nette
ment les penfées de nos hérétiques, fuivons 
encore la m ê m e méthode dont nous avons 
fait ufage dans l'expofé précédent. 

Socin 6e fes fedateurs reconnoiffent una
nimement un Dieu , c'eft-à-dire , un être 
exiftant par lui-même , unique , nécefïàire , 
éternel, univerfeî, infini, fe qui renferme 
néceflàirement une infinité d?attributs fe de 
propriétés ; mais ils nient en m ê m e temps 
que cette idée nous foit naturelle 6e innée 
(a). Ils prétendent : 

Que ce n'eft qu'en prenant le mot Dieu 
dans ce fens étendu , ou , pour parler plus 
clairement, en établifiànt un fyflême de 
forces fe de propriétés, c o m m e une idée 
précife 6c repréfentative de fa 'fubftance, 
qu'on peur affurer, fanscrainte de fe tromper, 
que cette propofition , il y a un Dieu 9 a 
toute l'évidence dès premiers principes. 

Que mieux on connoît toute la force 
des objc-dions métaphyfiques 8e phyfiques, 
routes plus infolubies les unes que les autres, 
que l'homme abandonné à fes propres réfle
xions peut faire contre l'exiftence de Dieu 
c-onfidéré entant que diftind du monde , 6e 
contre la Providence , plus on eft con
vaincu qu'il eft abfoîument impoflïble que 
les lumières naturelles de la raifon puiffent 
jamais conduire aucun h o m m e à une ferme 
fe entière perfuafion de ces deux dogmes. 
Voye% DIEU. 
Qu'il femble , au contraire , qu'elles le 

conduiraient plutôt à n'admettre d'autre 
Dieu que la nature univerfelle, Ùc 

Qu'il n'eft pas moins impoflible à qui
conque veut raifonner profondément , de 
s'élever à la connoiflànce de l'Etre fuprême 
par la contemplation de Ces ouvrages. 

Q u e le fpedacle de la nature ne prouve 
rien, puifqu'il n'eft, à parler avec précifion, 
ni beau ni laid. 
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Qu'iln'y & point dans Puni vers «tt ordre f * 

une harmonie , ni un defordre , 6c une dit 
fonance abfolus , mais feulement relatifs,. 
fe déterminés par la nature de notre exif-
tenoe pure 6e fimple. 
v Q u e s'appliquer à la recherche des caufes 
finales des chofes naturelles, c'eft le fait 
d'un h o m m e qui étabîit fa foible intelli
gence pour la véritable mefore du beau fe 
du bon , de la perfedion fe de l'imperfec
tion. Voyez C A U S É S F I N A L E S . , 

Que les phyficiens qui ont voulu démon
trer Pexiftence 6e les attributs de Dieu par 
les œuvres de fe création , n'ont jamais fait 
faire un pas à la feience , 6e n'ont fait au 
fond que préconifer , fans s'en appercevoir, 
leur propre fageffe 6e leurs petites vues. 

Que ceux qui ont reculé les bornes de 
l'efprit humain , 6e perfedionnéja philofo- • 
phie rationnelle , font ceux qui, appliquant 
fans ceffe le raifort nement à l'expérience , 
n'ont point fait fervir à l'explication de 
quelques phénomènes l'exiftence d'un être 
dont ils n'auraient fo que faire un moment 
après. 

Qu'une des plus hautes fe des pins pro* 
fondes idées qui foient jamais entrées dans" 
l'efprit humain , c'eft celle de DefcarteS, 
qui ne demandoit , pour faire un monde 
c o m m e le nôtre , que de la matière 6è du 
mouvement. Voyez CARTÉSIANISME. 

Q u e pour bien raifonner fur Porigine du 
monde , 6e fur lé commencement de fa 
formation , iî ne, faut recourir à Dieu que 
lorfqu'on a épuifé toute la férié dès caufes 
méchaniques fe matérielles. 

Q u e ces caufes fatisfont à tout, fe n'ont 
point les inconvéniensde l'autre fyftême ; 
puifqu'àlorson raifonnefurdes faits ,6c non 
fur des conjedures fe des hypothefés." 

Q u e la matière eft éternelle 6e néceffàire, 
fe renferme néceflàirement une infinité d'at
tributs , tant connus qu'inconWs. Voyez 
M A T I E R E Ù SPI-NOStSME. 

Q u e l'homogénéité de fes molécules eft 
une fuppofirion abfurdô 6einfoucenabîe, par 
laquelle le fyftême de Punivers devient une 
énigme inexplicable : ce qui n'arrivé pas 
fi, en fuivant l'expérience , on confidere 

(«) Voyei Socin, Prmleaionum theologicarum, cap.' II, p. nV'coJ. 2 , tom. I, & alibi. Vo*t\ auffi 
- * «* » • o : — » — r , — » r~ f ? i 

tlreluus, dt De* & attributif, & fur*tout lefc fociniens modernes» 
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là matière c o m m e un agrégat d'eTémenf. 
hétérogènes, 6e par conféquent doués-de 
propriétés différentes. * 

Q u e c'eft une affertion téméraire de dire. 
avec quelques métaphyficiens-, que la ma-
tfere n%'?rni lie peut avoir certaines pro
priétés, c o m m e fi on ne lui en découvrait 
pas tous les jours de nouvelles qu'on ne' 
lui auroit jamais foupçonnées. Voy. A M E , 
PENSÉE, SENSATION, SENSIBILITÉ, 

Ùc 
Q u e là création du néant eft une chofe 

impoflïble 6e contradidoire. Voy. C R É A -

TION. 
Q u e le chaos n'a jamais exifte, à moins 

qu'on n'entende par ce mot l'état des m o 
lécules de la matière au moment de leur 
coordination. 

Q u e , rigoureufement parlant, il n'y a 
point de repos abfolu , mais feulement céf-
fation apparente de mouvement ;, puifque 
la tendance, ou fi l'on veut,Je nifus9 n'eft 
lui-même qu'un mouvement arrêté. 

Q u e dans Punivers la quantité de mou
vement refte toujours là m ê m e ; ce qui eft 
évident, fi Pon prend la fomme totale des; 
tendances fe des forces vives. 

Q u e l'accélération Ou la retardation du 
mouvement dépend du plus ou moins de 
réfiftance des maflès, 6e conféquemment : 
de la nature des corps dans lefquels il eft 
diftribué ou communiqué. 

Qu'on ne peut rendre raifon de l'exiftence 
des corps mous, des corps éîaftiques, & des 
corps durs, qu'en fuppofant l'hétérogénéité \ 
dés particules qui les compofent. Voyez \ 
D U R E T É Ù ÉLASTICITÉ. 
* ' Qu e rien n'eft mort dans h nature, mais 
que tout a une vie qui lui eft propre 6e 
inhérente. 

Q u e cette vérité fi importante par elle-
m ê m e , 6e par les Conféquences qui en dé
coulent , fe trouve.démontrée par les expé
riences que les phyficiens ont faites fur la 
génération , la compofition, 6e la décom
position des corps organifés , 6e fur les 
infufions des plantés. 

Q u e la plus petite partie d'un fluide 
quelconque eft peuplée de-ces corps. 
• Qu'il en éft vraifemblablement de m ê m e 
de tous les végétaux. 

xQue la découverte du polype, du pweeron 
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hermaphrodite, Se tant d'autres de cette 
efpece , font aux yeux de l'bbfervateut 
autant de clefs de la nature, dont il fe fert 
avec plus ou moins d'avantage, félon l'éten
due ou la'peritéffe de fes vues; 

Que la divifion que l'on fait ordinaire
ment de la matière en matière vivante fe 
en matière morte 9 eft de l'homme^ fe non 
de la nature. 

Qu'il en faut dire autant de celle que l'on 
fait des animaux en genres 9 en efpeces9 fe 
en individus. 

Qu'il n'y a que des individus. 
Que le fyftême univerfeî dès êtres ne 

repréfente que les différentes affedions ou 
modes d'une matière hétérogène, éternelle 
fe néceffàire. 

Q u e toutes ces affedions ou coordina
tions quelconques, font fucceflïves fe tran
sitoires. 

Que toutes les efpeces font dans une 
iriciflîtude continuelle, fe qu'il n'eft pas plus 
poflïble de favoir ce qu'elles feront dans 
deux cents millions d'années, que ce qu'elles 
étoient il y a un million de fiecles. 

Que c'eft une opinion auffi fauflè que. 
peu phîlofophique, d'admettre fur Pàuto» 
rité de certaines relations l'extemporanéité 
de la formation, de i'univers , de Porga-
nifation 6e de l'animation de Ph o m m e , fe. 
des autres animaux fenfibles 6e penfans, des 
plantés, ùc 

Q u e ce monde, ainfi que tous les êtres 
qui ert font partie, ont peut-être été pré
cédés par une infinité d'autres mondes fe 
d'autres êtres qui n'avoient rien de com
m u n avec notre'univers 6e avec nous que 
la matière dont les uns 6e les autres étoient 
formés ; matière qui ne périt point, quoi
qu'elle change toujours de forme, 6e qu'elle 
foit fufceptible de toutes les combinaifons 
poflïblés. 

Q u e l'univers 'fe tous les êtres qui co-
efciftént pafferont, fans que qui que ce 
foit puiflè cenjedurer ce que deviendront 
tous ces agrégats, fe quelle fera leur 
organifation. 

Que cequ'ily a de sûr, c'eft que , quelle 
que foit alors'la coordination ùnïverfelle, 
elle fera toujours belle, ôe que c o m m e il 
n'y a perfonne qui pairtè accufer celle qui 
eft paffée, il éft de m ê m e impoflïble qu'il 
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y ait quelque être qui accufe celle qui aura 
lieu dans la fuccefîïon de là durée, ùc Ùc. 

Si on demande aux unitaires quelle idée 
ils ont de la nature de Dieu, ils ne font 
nulle difficulté de dire qu'il eft corporel 6c 
étendu. 

Que tout ce qui n'eft point corps eft un 
pur néant. V. MATÉRIALISME. 

Que la fpiritualité des.fubftances eft une 
idée-qui ne mérite pas d'être réfutée fé-
rieufement. 

Que les plus favans pères de l'Egîife ne 
l'ont jamais connue. 

Qu'ils ont tous donné un corps à Dieu , 
aux anges fe aux âmes humaines, mais un 
corps fubtil̂  délié fe aérien. 

Que l'Ecriture favorife en mille endroits 
cette opinion. 

Que le terme d'incorporel ne fe trouve 
pas même dans toute la Bible, ainfi que 
Ta remarqué Origene. 

Que l'idée d'un Dieu corporel eft fi na
turelle à l'homme, qu'il lui eft impoflïble 
de s'en défaire tant qu'il veut raifonner 
fans préjugés, 6e ne pas croire fur parole 
ce qu'il ne comprend pas, fe ce qui con
fond les idées les plus claires qui foient 
dans fon efprit. 

Qu'une fubftance incorporelle eft un être 
contradidoire. 

Que l'immenfité 8e la fpiritualité de Dieu 
font deux idées qui s'entre-détruifent. V. 
DIEU. 

Que l'immatérialifme eft un athéifme 
îndired, 6e qu'on a fait de Dieu un être 
fpirituel pour n'en rien faire du tout, 
puifqu'un efprit eft un pur être de raifon. 
Voyez ESPRIT. 
Conféquemment à ces principes impies , 

ils foutiennent que l'homme eft un. 
Que le fuppofer compofé de deux fubf

tances diftindes , c'eft multiplier les êtres 
fans néceffité, puifque c'eft employer à la 
production d'un effet quelconque le concours 
de plufieurs caufes , lorfqu'une feule fuffit. 
Voye\ AME. 
Qu'il n'y a aucune différence fpécifique 

entre Phomme 6c la bête. 
Que l'organifation eft la feule chofe qui 

les différencie. 
Que l'un & Pautre agiffent fe fe meuvent 

par les mêmes loix. 
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Qu'aprèsla mort leur fort eft égal ; c'eft-

à-diré, que les élémens de matière qui fes 
compofent fe ééfuniffent, fe difperfent, 
fe vont fe rejoindre à la maffe totale^ pour 
fervir enfuite à la nourriture 6c à Porga-r 
nifation d'autres corps. Voyez I M M O R T A 
LITÉ, ANIMAL, ANIMALITÉ, ÙC 

Que s'il n'y a rien dans les mouvemens 
,6c les adions des bêtes ; qu'on ne puiflè 
expliquer par les loix de îa méchanique, il 
n'y a de m ê m e rien dans les ofcillations, 
les déterminations 6eles ades de l'homme, 
dont on ne puiflè rendre raifon par les 
mêmes loix. 

Qu'ainfi ceux qui, à l'exemple de Defcar-
tes , ont prétendu que les animaux étoient 
de pures machines, 6e qui ont fait tous leurs 
efforts pour le prouver , ont démontréen 
m ê m e temps que Phomme n'étoit rien 
autre chofe. V. I N S T I N C T . 

Que c'eft la conféquence qu'ils laiffent 
tirer à leurs ledeurs, -foit qu'ils l'aient fait 
à deffein , foit qu'ils n'aient pas connu les 
dépendances inévitables du fyftême qu'ils 
vouloient établir. s 

3ùe la perfedihiîité n'eft pas m ê m e une 
té que nous ayions de plus que les bêtes, 

puifqu'on voit que leur inftind, leur adreffe 
6e leurs rufes augmentent toujours à pro
portion de celles qu'on emploie pour les 
détruire ou pour les perfedionner. 

Que réduire tout ce qui fe paffe dans 
l'homme à la feule fenfibilité phyfique, ou 
à la fimple perception, c'eft tout un pour 
les conféquences. ^ . S E N S I B I L I T É . 

Que ces opinions font toutes deux vraies, 
8e ne différent que dans les mots qui les 
expriment, dont le premier touche de très-
près au corps, fe le fécond appartient plus 
à l'ame. V. PERCEPTION , SENSATION, 
IDÉE. 

Que point de fens, point d'idées. 
Que point de mémoire, point d'idées. 
Que la liberté considérée comme le pou

voir de faire ou de ne faire pas, eft une 
chimère. 

Qu'à la vérité on peut ce qu'on veut, 
mais qu'on eft déterminé invinciblement à 
vouloir. V. V O L O N T É . 

En un mot, qu'il n'y a point d'adions 
libres proprement dites, mais feulemen* 
fpontanées. V. L I B E R T É . 
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Si on leur objede que nous fommes 

libres d'une liberté d'indifférence , 6c que 
fè chriftianifme enfeigne que nous avons 
cette liberté, ils répondent par ce raifoh-
nement emprunté des ftoi'ciens: « Laliber^ 
» té, difent ces philofophes, n'exiftepas. 
99 Faute de connoître les motifs, <dè raf-
» fembfer les circonftances qui nous décer-
99 minent à agir d'une certaine manière , 
99 nous nous croyons libres. Peut-on pen-
99^ fer que l'homme ait véritablement le 
99 pouvoir de fe déterminer? N e font-ce 
» pas plutôt les objets extérieurs , çombi-
99 nés de mille façons différentes, qui le 
» pouffent 6c lé déterminent? Sa volonté 
99 eft-elle une faculté vague fe indépen-
» dan te , qui agiflè fans choix 6e par 
99 caprice? Elle agit, foit-en conféquence 
99 d'un jugement, d'un ade de Pentende-
99 ment, qui lui repréfente que telle chofe 
» eft plus avantageufe à fes intérêts que 
99 toute autre ,< foit qu'indépendamment de 
99 cet ade les circonftances'où un h o m m e 
99 Ce trouve, l'inclinent, le forcent à fe 
99 tourner d'un certain côté : 6e il fe flatte. 
9ir alors qu'il s'y eft tourné librement 3 quoi-
9i qu'il n'ait pu vouloir fe tourner d'un 
99 autre, n Ùc. 

Après avoir ainfi établi une fuite de prin
cipes àuflï finguliers qu'hétérodoxes, les uni
taires tâchent de prouver qu'ils s'accordent 
avec les phénomènes , fe qu'ils ont de plus 
l'avantage de donner la folution des pro
blèmes les plus obfcurs fe les plus compli
qués de la métaphyfique fe de la théolo
gie ; ils paffent delà à la difeuffion des ob-
jedions qu'on pourroit leur faire , fe après 
y avoir repondu de1 leur mieux, ils exami
nent de nouveau les deux principes qui fer
vent de bafe à leur fyftême. Ces deux prin
cipes font, c o m m e ort l'a pu voir ri-deffus, 
'la corporéité de Dieu 6e l'exiftence éter
nelle & néeeflàire de la matière , fe de fes 
propriétés infinies : nos fedaires s'attachent 
à faire voir que ces deux propofitions une 
fois admifes, toutes les difficultés difpa-
roiflènt. * " 

Q u e l'origine du mal phyfique 6e du mal 
moral, ce.phénomène fi difficile à Conci
lier avec îes attributs moraux de, îa divi
nité , à moins de recourir à l'hypothefe de 
Manès, ceffe dès ce moment d'être une 
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queftion embarraflàntë, puifqu'aîors Phom
m e n'a plus perfonne à aceufer ; il n'y a 
ni mal ni bien abfolus, fe: tout eft c o m m e 
il devoit néceflàirement être. 

Qu'on fait de m ê m e à quoi s'en tenir 
fur les quéftions tant de fois agitées , de 
l'imputation prétendue du péché d'Adam 
à toute fa poflérité ; de la providence 6ç 
de îa,prélaence de Dieu ; de la nature & 
de l'immortalité de l'âme ; d'un état futur 
de récompenfes 6e de peines, ùc ùc ùc 
* Q u e l'homme n'a plus à fe pîaindre de 
fon exîftence. 

Qu'il fait qu'elle eft le réfultat déter
miné 6e infaillible d'un méchanifme fecret 
6e univerfeî. 
Qu'à l'égard de la liberté 6e des événe-

mens heureux ou malheureux qu'on éprou
ve pendant îa vie , il voit que tout étant 
lié dans la nature , il n'y a rien de contin
gent dans lès déterminations de nos volon
tés,; mais que toutes les adions des êtres 
fenfibles, ainfi que tout ce qui arrive dans 
les deux ordres, a fon principe dans un en-, 
chaînement immuable , ôe une coordina
tion fatale de caufes 6c d'effets néceflàires. 
v E n un m o t , qu'il y a peu de vérités im
portantes , foit en philofophie, foit en phy
fique ou en morale , qu'on ne puiflè 
déduire du principe de l'éternité de la 
matière 6e de fon coefficient. 

« II eft vrai, ajoutent-ils, que pour ap-
19 pliquer cette théorie aux phénomènes du 
19 monde matériel fe intelligent, fe trou-
19 ver avec cette donnée les inconnues de 
» ces problêmes , il faut joindre à un 
99 efprit libre Se fans préjugés, une fâgacité 
11 fe une pénétration peu communes : car 
n il s'agit non fçulement de rejeter les 
- 99 erreurs reçues , mais d'appercevoir d'un 
» coup-d'ceil îes rapports fe îa iiaifon de 
» la propofition fondamentale avec les cori-
11 féquences prochaines ou éloignées qui 
11 en émanent, 6e de. fuppléer enfuite pas 
« une efpece d'analyfe géométrique les 
» idées intermédiaires qui féparent cette 
» m ê m e propofition de Ces réfuîtats, fe. 
19 qui en font fentir en m ê m e temps la 
19 connexion. » 

C e qu'on vient de lire fuffiroit pour don
ner une idée générale de la philofophie des 
fociniens, fi la dodrine de ces fedaires 
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étoit confiante fe uniforme : mais ils ont 
cela de c o m m u n avec toutes les autres fec-
tes chrétiennes , qu'ils ont varié dans leur 
croyance 6e dans leur culte. C e n'eft donc 
pas là le fyftême philofophique reçu 6e 
adopté unanimement .par ces^ hérétiques, 
mais feulement l'opinion particulière de 
plufieurs favans unitaires anciens fe mo
dernes. 

Obfervons cependant que ceux de cette 
fede qui fe font le plus éloignés des prin
cipes expofés ci - deffus , n'ont fait feule
ment que les reftreindrè , les modifier, 6e 
rejeter quelques conféquences qui en dé-
couloient immédiatement, foit qu'elles leur 
panifient trop hardies 6e trop hétérodoxes, 
foit qu'ils ne les cruflènt pas néceflàirement 
inhérentes aux principes qu'ils admettoient : 
mais s'il m'eft permis de dire m o n fenti
ment fur cette matière délicate , il m e fem-
ble que le fyftême de ces derniers eft bien 
moins lié, fe qu'il eft fujet à des difficul
tés très-fâcheufes. 

E n effet, que gagnent-il s à ne donner à 
Dieu qu'une étendue bornée ? N'eft - ce 
pas fuppofer que la fubftance divine eft 
divifible ? C'eft donc errer inconféquem-
ment. Ils ne peuvent pas dire qu'une éten
due finie foit un être effentiellement fim
ple 6e exempt de compofition, fous pré
texte que fes parties n'étant point aduel-
lement divifées , elles ne font point véri
tablement diftindes les unes des autres. Car 
dès qu'elles n'occupent pas toutes le m ê m e 
lieu , elles ont des relations locales à d'au
tres corps qui les différencient ; elles font 
donc aufli réellement diftindes , indépen
dantes 6e défunies , quoiqu'elles ne foient 
féparées qu'intelligiblement, que fi leurs 
parties étoient à des diftances infinies les 
unes des autres , puifque l'on peut affirmer 
que l'une n'eft pas l'autre, 6e ne la pénètre 
pas. 
» A l'égard de l'origine du mal, que leur 
fert - il d'ôter à Dieu la prévifion des 
futurs contingens , fe de dire qu'il ne 
connoît l'avenir dans les agens libres que par 
des conjectures qui peuvent quelquefois le 
tromper? Croient-ils par cette hypothefe 
juftifier la, providence , fe fe difculper de 
Paccufation de faire Dieu auteur du péché? 
C'eft en vain qu'ils s'en flatteraient ; car fi 
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Dieu n'a pas prévu certainement les évé-
nemensqui dépendoient de la liberté de 
P h ç m m e , iî a pu au moins , c o m m e le re
marque un fameux théologien, les deviner 
par conjedures. « Il a bien fpupçonné que 
ti îes créatures libres fe pourraient déré-
19 gler par le mauvais ufage de leur liberté. 
» II a dû prendre fes sûretés pour empê* 
iî cher îes défordres. A u c moins il a pu 
iî favoir îes chofes quand il les a vu arri-
ii ver. Il n'a pu ignorer, quand il a vu 
» A d a m tomber 6e pécher , qu'il alîoit faire 
t9 une race ̂ d'hommes méchans. Il a dû 
99 employer routes fortes de moyens pour 
» mettre des digues à cette malice, âc 
iî pour l'empêcher de fe multiplier autant 
iî qu'elle a fait. A u lieu de cela, on voit un 
M Dieu qui laiffe -courir pendant quatre 
iî mille ans tous les hommes dans leurs 
n voies, quine leur envoie ni condudeurs, 
n ni prophètes, fe qui les abandonne en-
« tiérement à l'ignorance, à l'erreur fe à 
n l'idolâtrie ; n'exceptant de cela que deux 
n ou trois millions d'ames cachées dans un 
n petit coin de la terre. Les fociniens 
n pourroient-ils bien répondre à cela 6e 
n fatisfaire parfaitement les incrédules ? » 

Je fais bien que les unitaires dont nous 
parlons , objedent que la préfcience divine 
détruirait la liberté de la créature ; voici à* 
peu - près comment ils raifonnent fur ce 
fujet : » Si une chofe , difent-ils , eft con-
19 tingente en elle-même , 6e peut auffi 
n bien n'arriver pas, c o m m e arriver , corn-
» ment la prévoir avec certitude ? Pour 
n connoître une chofe parfaitement, il la 
» faut connoître telle qu'elle eft en elle* 
n m ê m e ; 6e fi elle eft indéterminée par fa 
n propre nature , comment la peut - on 
n regarder c o m m e déterminée, 6e c o m m e 
n devant arriver ? N e feroit - ce pas en 
99 avoir une fauffe idée ? fe c'eft ce qu'il 
19 femble qu'on attribue à Dieu, lorfqu'on 
» dit qu'il prévoit néceflàirement une chofe 
19 qui en elle- m ê m e n'eft pas plus déter-
ii minée à arriver qu'à n'arriver pas. n 

Us concluent delà qu'il eft impoffible que 
Dieu puiffe prévoir les événemens qui dé
pendent des caufes libres, parce que s'il les 
prévoit, ils arriveront néceflàirement 6e 
infailliblement ; 6c s'il eft infaillible qu'ils 
arriveront, il n'y a plus de contingence, 
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& par conféquent plus de liberté. Ils pouf-
~3fent les objedions fur cette matière beau
coup plus loin , fe prétendent réfuter foîî-
iâétnent la réponfe de quelques théologiens 
qui difent que les chofes n'arrivent pas parce 
ique Dieu les a prévues, mais que Dieu les 
a prévues parce qu'elles arrivent. Voyez 
pp.Esci,ENCE, C O N T I N G E N T , LI
BERTÉ , FATALITÉ , ùc 

Leur fentiment fur la providence va nous 
fournir une autre preuve de l'incohérence 
de leurs principes. "He pouvant concilier 
ce dogme avec notre liberté, 6e avec la 
haine infinie que Dieu,a pour fe péché, 
ils refufent à cet Etre fuprême la provi
dence qui règle fe gouverne îes chofes en 
détail/Mais il eft aifé de voir, pour peu 
qu'on, y réfléchiffe , que c'eft foumettre 
toutes les chofes humaines aux loix d'un 
deftin néceflitant 6e irréfiftibîe, 6e par con
féquent introduire le fataîïfme. Ainfi, s'ils 
veulent fe fuivre, ils ne doivent rendre au
cune efpece de culte à la divinité, leur hy-
potbefe rend abfoîument inutiles les vœux, 
les prières, les facrifices, en un m o t , tous 
les ades intérieurs 6c extérieurs de religion. 
Elle détruit m ê m e invinciblement la doc
trine de l'immortalité de l'ame, 6e ce qui 
en eft jjgk fuite , celle des peines fe detr 
recomptais-après la mort; hypothefes qui 
•ne-font, fondées que fur celle d'une provi
dence particulière 6e immédiate , fe qui s'é
croulent avec elle. 

Leurs défenfeùrs répondent à Cela , qu'il 
eft impoflïble d'admettre le dogme d'une 
providence univerfelle, fans donner atteinte 
à l'idée de l'Etre infiniment parfait. « Con-
ii çèvez-vous, dïfent-ils, que fous.Pem-
19 pire d'un Dieu tout-puiffant, aufli bjen-
99 faifant que jufte, il puiflè y avoir des 
'ti và'féFâ honneur, fe dès vafes à déshon-
9i neur ? Cela ne répugné-t-il pas aux idées 
>? que nous avons de l'ordre 6è de la fa-
91 geflè ? Le bonheur continuel des êtres 
M intefligèris ne ç]oit-îl pas être le premier 
xi dès 'foins de la providence ,- fe: l'objet 
91 principal .de fa J^nté infinie? Pourquoi 
iî donc founroris-npi3s,:8c pourquoi y a-t-if 
99 des méchans ? Examinez tous îes fyftêmes 
-99 que les théologiens de toutes les com-
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99 munions ont inventés pour répondre aux 
19 objedions fur l'origine du mal phyfique 
n fe do mal moral, 8c~vous n'en trouverez 
» aucun qui vous fatisfaffe m ê m e à queî-
19 ques égards. Iî en réfoîte toujours, pour 
«quiconque fait juger des chofes , que 
19 Dieu pouvant empêcher très-facilemert 
» que l'homme ne fût criminefni maîheiî-
9i reux , l'a néanmoins laifle tomber dans 
91 le crime 8e dans la rnifere. Concluons 
» donc qu'il-faut néceflàirement fgire Dieu 
n auteur du péché, ou être fatalifte. O r , 
91 puifqu'il,n'y a que ce feul moyen de dif-
91 cuîper pleinement la divinité , fe d'expîi-
ii quer les phénomènes, il s'enfuit qu'il n'y 
19 a pas à balancer entre ces deux foîutions. » 

Telles font en partie les raifons dont 
les fauteurs du focinianifme fe fervent pour 
juftifier l'opinion de nos\" unitaires fur là 
providence : raifons qu'ils fortifient du di
lemme d'Epicure , 6e de toutes les objec
tions que l'on peut faire contre le fyftême 
orthodoxe. Mais nous n'avons pas prétendu 
nier que ce fyftême n'eût auffi fes difficul
tés ; tout ce que nous avons voulu prouver, 
c'eft premièrement que ces fedaires n'ont 
point connu les dépendances inévitables du 
principe fur lequel ils orit bâti toute îeur^ 

•philofophie , puifque l'idée d'une provi
dence , quelle qu'elle foit, eft incompatible 
avec la fuppofïtion d'une matière éternelle 
fe néeeflàire. 
_ Secondement, qu'en excluant la provi

dence divine de ce qui fe paffe ici-bas , 6c 
en reftreignant fes opérations feulement 
aux grandes chofes, Ces fociniens né font 
pas moins hétérodoxes que ceux dont ils 
ont mutilé le fyftême , foit en altérant les 
principes, foit en y intercalant plufieurs 
opinions tout-à-fait difcordântes. J'en ai 
donné, ce inè fembîe, des preuves fenfi-' 
blés, auxquelles on peut ajouter ce qu'ils 
difent de l'ame des bêtes. 

Ils remarquent d abord (a) que P h o m m e 
eft le feul de tousJes animaux auquel on 
puiflè attribuer une raifon 6e une volonté 
proprement dites, 6e dont les adions font 
réellement fufceptibîes de mérite fe de dé
mérite, de punition fe de récompenfe. Mais 
s'ils ne donnent point aux bêtes une volonté S. .{<*)( Voye\ Crellius, Ethicx chr'iftiana,, lib, II,, cap, i , pag. 6 5 , 66, 
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ni un franc-arbitre proprement dits J s*iîs 
ne les font pas Capables de la vertu 6e du 
vice , ni des peines fe des récompenfes 
proprement parlant, ils ne laiffent pas de 
dire que là raifon , la liberté 6e la vertu fe 
trouvent en elles imparfaitement 6e analo
giquement, fe qu'elles les rendent dignes 
de peines fe de récompenfes en quelque 
façon : ce qu'ils prouvent par des paffages 
de {a) la Genefe , de l'Exode 6e du Lévi-
tique, où Dieu ordonne des peines contre 
Jes bêtes. 

Quelque hardie que foit cette penfée, 
elle ne tient point au fond de Phéréfie foci-
nienne; E n raifonnant conféquemment, les 
unitaires dont nous ne fommes que les 
hiftoriens , dévoient dire avec Salomon: 
*« Les hommes meurent c o m m e îes bêtes , 
99 fe leur fort eft égal ; c o m m e P h o m m e 
99 meurt, les bêtes meurent aufli. Les uns 
99 fe les autres refpirent de m ê m e , 6e 
99 P h o m m e n'a rien de plus que la bête ; 
*J tout eft fournis à la vanité. Ils s'en vont 
n tous au m ê m e lieu ; 6e c o m m e ils ont 
» tous été formés de la terre, ils s'en re-
99 tournent tous également en terre. Qui 
» fait fi l'ame des enfans d'Adam monte 
#> en haut, 6e fi l'ame des bêtes defcend 
n en bas ? n Eccléftaft. c. 3 , v. 19 6e fuiv. 
Cet aveu devoit leur coûter d'autant moins 
qu'ils foutiennent îa mortalité des âmes, ou 
leur dormir jufqu'au jour du jugement, 6e 
t'anéantiflement de celles des méchans ,ùc 

Voilà ce que j'ai trouvé de plus curieux 
& de plus digne de l'attention des philo-
jfophes, dans les écrits des unitaires. J'ai 
tâché de donner à cet extrait analytique 
toute la cîarté dont les matières qui y font 
traitées font fufceptibîes ; ôe je n'ai pas 
craint de mettre îa dodrine de ces fec-
taires à la portée de tous mes lecteurs ; elle 
eft fi impie fe fi infedée d'héréfie, qu'elle 
porte sûrement avec elle Ton antidote 6c 
fa réfutation. D'ailleurs j'ai eu foin, pour 
mieux terraffer l'erreur, de renvoyer aux 
articles de ce didionnaire, où toutes les 
hétérodoxies des unitaires doivent avoir 
été folidement réfutées, fe où les vérités 
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de la religion. 8c leŝ  dogmes de la véri
table églife ont pu être éclairas ât mis par 
nos théologiens dans un fi haut degré d'évi
dence 6e de certitude, qu'il faudrait fe faire 
ifîufioo pour n'en être pas frappé, 6c pour 
n'en pas augurer l'entière deftrudion de 
l'incrédulité. Par le moyen de ces renvois, 
des efprits foibles, ou qui ne s'étant pas 
appliqués à fonder les profondeurs de la 
métaphyfique, pourraient fe laifler éblouir 
par des argumens captieux , feront à l'abri 
des fédudions, fe auront une règle sûre fe 
infaillible pour juger du vrai 6e du faux. 

Je finirai cet article par une réflexion 
dont la vérité fe fera fentir à tout ledeur 
intelligent. 

L a religion^ catholique , appftoîique fe 
romaine eft. incontestablement îa feule 
bonne, la feule sûre fe.la feule vraie ; mais 
cette religion exige en m ê m e temps de ceux 
qui Pembraflènt, la foumiflïon la plus en
tière de la raifon. Lorfqu'il fe trouve dans 
cette communion un h o m m e d'un efprit 
inquiet, remuant 6e difficile à contenter, 
il commence d'abord par s'établir juge de 
la vérité des dogmes qu'onjni propofe à 
croire , 6e ne trouvant point dans ces ob
jets de fa foi un degré d'évidence que leur 
nature ne comporte pas, il fe fekj?rotéf-
tant ; s'appercevant bientôt dflp^incohé-
rence des principes qui caradérjlent îe pro-
teftantifme, iî cherche dans le focinianifme 
une folution à fes doutes fe à fes difficultés , 
6e il devient fpcïnien : du focinianifme au 
déifme il n'y a qu'une nuance très-imper
ceptible , fe un pas à faire, il le fait : 
mais c o m m e le déifme n'eft lui - m ê m e , 
ainfi que nous Pavons déjà dit, qu'une re
ligion inconféquente , il fe précipite infen-
fiblement dans le pyrrhonifme, état violent 
Si auffi humiliant pour l'amour p r o p r e , 
qu'incompatible avec la nature de l'efprit 
humain : enfin il finit par tomber dans 
l'athéifme, état vraiment cruel, fe qui affure 
à P h o m m e une malheureufe tranquillité , à 
laquelle on ne petit guere*efpérer de le voir 
renoncer. / 

A u refte , quoique fe but de PEncyclo«ï 
(a) Voye\ ia. Genefe, ch. 9, v. y , Exod. iz, v. 28. Lévitique io, v. I J , 16 & notez ces parole* 

0e Franzius. Queeri. autem poffet an non ponenda fit rationalis anima in hrutis.... cum, Genef. 9, J, Dtus 
ipfe veut vindieare fanguintm homfau in brutis fi quando effuderunt fanguintm humanum, Hift, animal, facra, 
part. I, cap. %, p. 16. 
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pédie ne foit pas de donner I'hiftoire des 
hérétiques, mais celle de leurs opinions, 
nous rapporterons cependant quelques anec
dotes hiftoriques fur ce qui concerne la 
perfonne 6c lés aventures dès principaux 
chefs des unitaires. Ces fedaires ont fait 
trop de bruit dans le m o n d e , fe s'y font 
rendus trop célèbres par la hardieflè de 
leurs fentimens, pour ne pas faire en leur 
faveur une exception. M-, 

Lélie Socin naquit à Sienne en i$2?, 
6e s'étant laiffe infeder du poifon des 
nouvelles opinions que Luther ôe Calvin 
répandoient alors c o m m e à l'envi, il 
quitta fa patrie en 1547, voyagea pen
dant quatre ans tant en France 6e en 
Angleterre que dans les Pays-Bas fe en 
Pologne ; s'étant enfin fixé à Zurich, iî 
commença à y répandre les femences de 
Phéréfie arienne fe photinienne , qu'il 
vouloit introduire ; 6e mourut en cette 
ville à fâge de trente - fept ans, Pan 
,1562, laiffant fes écrits à Faufte Socin 
fon neveu. 

Celui-ci, né à Sienne en 1539 , ôe déjà 
féduit par les lettres de fon oncle, fortit 
de l'Italie pour éviter les pourfuites de 
f inquifition , 6c fe hâta de fe mettre en 
poffeflïon des écrits de Lélie , qu'il né-

, glïgea pourtant après les avoir recueillis. 
Étant reparle en Italie , il y demeura 
douze ans à -la cour du duc de Florence ; 
mais Payant quittée tout-à-coup, il fe re
tira à Bâle, où il s'appliqua à l'étude, revit 
les ouvrages de fon oncle, 6e y compofa 
en 1578 fon liyte-de Jefu-Chriftofervatore9 
qui ne fut pourtant imprimé qu'en 1595. 
D e Suiffe , il fut appelle par George Bîau-
drata, autre antitrinitaire, en Tranfilva-

, nie, où il eut des difputès fort vives 
avec François David , héréfiarque encore 
plus décidé que Socin fe B|audrata , con
tre la divinité de Jefus - Chrift. Delà il 
paffa en Pologne , où les nouveaux ariens 
étoient en grand nombre, 6e fouhaita d'en
trer dans la communion de unitaires ; 
mais c o m m e il différait d'eux "fut quelques 
points, 6c qu'il ne vouloit pas garder le 
filence , on le rejeta affez durement : il 
ne laifïà pas d'écrire en leur faveur contre 
ceux qui les attaquoient, 6e vit enfin fes fen
timens approuvés par plufieurs miniftres ; 

Tome XXXV 

U N I • 6B9 
mais if éprouva de la part des catholiques 
des perfécurions fort cruelles. Pour s'ea dé
livrer il fe retira à un petit village éloigné 
d'environ, neuf milles de Cracovie. C e fut 
là que, ft^vi d'un affez petit nombre de 
difciples, 6c protégé par quelques grands 
feigneurs , il "employa vingt - cinq ans à 
compofer un grand nombre de petits traités, 
d'opufcules , de remarques , de relations 
de fes différentes difputès, Ùc imprimés 
en differens temps , foit de fon vivant, foit 
après fa.mort, fe qu'on trouve recueillis 
en deux tomes in-fol. à la tête de îa Bi
bliothèque des frères Polonois. 

C e patriarche des unitaires mourut en 
1604. « Sa fede , c o m m e le dit très- bien 
» Bayle , bien-loin de mourir avec lui, fe 
19 multiplia dans là fuite confidérablemént ; 
11 mais depuis qu'elle fut çhafïèe de Po-
» logne, Pan 1658, elle eft fort déchue 6c 
19 fort diminuée quant à fon état vifible : 
11 car d'ailleurs, il n'y a guère de geris 
11 qui ne foient perfuadés qu'elle s'eft muî-
99 tipliée invifibîement, ôe qu'elle devient 
» plus nombreufe de jour en jour : fe 
tt l'on croit qu'en l'état où font les cho-
19 fes, PEurope s'étonnerait de fe trouver 
99 focinienne dans peu de temps, fi de puif-
» fans princes embraflbient publiquement 
» cette héréfie, ou fi feulement ils don-
» noient ordre que la prafeflion en fût 
11 déchargée de tous les défaVantages tém-
11 porels qui l'accompagnent.» Voyez notre 
introdudion à*Ja tête de cet article. 

C e qu'il y a de fur, c'eft que les unitai
res étoient autrefois fort répandus en P o 
logne ; mais en ayant été chaffés par Un 
arrêt publie de la diète générale du royau
m e , ils fe réfugièrent en Prufle fe dans 
la .marche de Brandebourg , quelques-uns 
pafferent en Angleterre, fe d'autres en 
Hollande , où ils font tolérés, fe .où l'on 
débite publiquement leurs livres , quoi qu'en 
dife Bayle. 

Outre les deux Socins, leur principaux 
écrivains font Crellius, Smalcius, Vol-
kélius , Schlitingius , le chevalier Lubi-
nietzki, ùc O n foupçonne aufli avec beau
coup de raifon, Epifcopius , Limborg, de 
Courcelîes, Grotius, Jean le Clerc, Locke, 
Clarke fe plufieurs autres modernes, d'avoir 
adopté leurs principes fur la divinité du 

Ssss 
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Verbe , l'incarnation , la fatisfadion de 
Jefus-Chrift, Ùc fe fur quelques autres 
points de théologie & de philofophie. Voyez 
la Bibliothèque des antitrinitaites. Creîîius, 
De uno Deo pâtre,de Deo Ù attriéutis 9fec. 
Volkelius, De vera religione. Micraîii, Hift. 
ecclefi Natalis Alexander, Hift. ecclef. ad 
fec 16. Hoornbeeck , in apparatu ad con-
troverf. focinianas ; le catéchifme de 
Racavie , 6e les ouvrages des unitaires 
modernes , d'où cet article a été tiré en 
partie. Article de M. N A I G E O N . 

U N I T É , f. f. (Mathém. ) c'eft ce qui 
exprime une feule chofe ou une partie indi-
vidueî'e d'une quantité quelconque. Quand 
on dit individuelle_, ce n'eft pas que l'unité 
foit indivifible , mais c'eft qu'on la confé
déré comme n'étant pas divifée, 6e comme 
faifant partie d'un tout divifible. Voyez 
NOMBRE. 

Quand- un nombre a quatre ou cinq 
chiffres , celui qui eft le plus à la droite , 
c'eft-à-dire , le premier en allant de droite 
à gauche , exprime ou occupe la place des 
umtés. Voye\ N U M É R A T I O N . Et félon 
Euclide , on ne doit pas mettre au rang 
des nombres l'unité; iî dit que le nombre 
eft une collection d'unités; mais c'eft là 
une queftion de mots. 

U N I T É , (Théol.) eft un des caraderes 
diftindifs de la véritable églife dé Jefus-
Chrift. 

Par unité9 les théologiens catholiques 
entendent le lien qui unit les fidèles par 
la profeffion d'une m ê m e doârine, par 
la participation aux mêmes facremens, 6e 
par la foumiflïon au m ê m e chef vifibîe. La 
multitude des égîifes particulières qui font 
répandues dans îes différentes parties du 
monde ne préjudicie en rien à cette unité; 
toutes ces églifes réunies enfemble ne for
mant qu'un feul 6c m ê m e tout moral, 
qu'un feul ôe m ê m e corps , en un mot, 
qu'une feule 8e m ê m e fociété, qui profeffe 
la m ê m e foi, qui participe aux mêmes fa
cremens , qui obéit aux mêmes pafteurs 6e 
au m ê m e chef. Or cette unité 9 félon les 
catholiques, eft reftreinte à une feule fo
ciété , de laquelle font exclus les héréti
ques qui profeffent une foi différente, les 
excommuniés qui ne participent plus aux 
facremens, les fchifmatiques qui refufent 
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de fe foumettre à l'autorité des pafteurs 
légitimes. O r , cette fociété c'eft l'églife 
romaine, c o m m e l'ont prouvé nos contro-
verfiftes, dont on peut coniuîter les écrits. 

Les proteftans conviennent que l'églife 
doit être une ; mais ils prétendent que cette 
unité peut fubfifter, fans que. fes membres' 
foient réunis fous un chef vifible, 6e qu'il 
fuffït que tous les chrétiens foient unis par 
les liens d'une charité mutuelle , 6e qu'ils 
foient d'accord fur les points fondamen
taux de la religion. O n fait que cette der
nière condition eft de Pinvention du mi
niftre Jurieu , 6c qu'elle jette îes protef
tans dans l'impoflïbilité de décider de 
combien ou de quelles fedes l'églife pourra 
être compofée , parce que chacun voulant 
ou prétendant déterminer à fon gré"quels 
font ces points fondamentaux , Jesunsou
vrent -la porte à toutes îes (ec\es, tandis 
que d'autres la leur ferment. D'ailleurs, 
ces caraderes d'unité qu'aflïgnent les pro
teftans font, ou intérieurs fe invifibles, ou 
équivoques. Et pour difcerner l'unité de 
l'églife , il faut des caraderes vifibles , ex
térieurs , fe de nature à frapper vivement 
les plus fimpîes, 6e à leur montrer quelle eft 
la fociété à laquelle ils doivent s'attacher. 

U N I T É , (Belles-Lettres.) dans un ou
vrage d'éloquence ou de poefie. Qualité 
qui fait qu'un ouvrage eft par-tout égal fe 
foutenu. Horace , dans fon art poétique , 
veut que l'ouvrage foit un : 
Denique fit quodvis fimplex duntaxat & unumi 

Et Defpréaux a rendu ce précepte par 
celui-ci : 

Il faut que chaque chofe y foit mife en fon lieu. 

Que le début, la fin répondent au milieu. 

Art poét. chap. t. 

Il n'y a point d'ouvrage d'efprit, de 
quelque étendue qu'on le foppofe, qui ne 
foit fujet à cette règle. L'auteur d'une ode 
n'eft pras moins obligé de fe. foutenir , que 
celui d'une tragédie ou d'un poème épi
que , fe fouvent m ê m e on excufe moins 
aifément ce défaut dans un petit ouvrage 
que dans un grand. Cette unité confifte 
à diftribuer un ordre général dans la ma
tière qu'on traite, 6e à établir un point 
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fixe auquel tout* puiffe fe rapporter. C'èft 
Part d'aflbrfïr les diverfes parties d'un ou
vrage , de ne" choifir que le néeeflàire , 
de rejeter le fuperflu , de favoir à propos 
facriner quelques beautés pour en placer 
4'autres qui feront plus en jour , d'éclaircir 
les vérités les unes par les autres , fe de 
's'avancer infenfiblement de degrés en de
grés vers le but qu'on fe propofe. Enfin , 
Vunité eft dans les arts d'imitation , ce que 
font l'ordre & îa méthode dans les hautes 
fciences, telles que îa philofophie , îes ma
thématiques , Ùc. La feience , 'l'érudition , 
les penfées les plus nobles, Pélocution la 
plus fleurie , font, des matériaux propres 
à produire de grands effets ; cependant fï 
la raifon n'en règle l'ordre & îa diftribu-
tion , fi elle ne marque à chacune de ces 
chofes. le rang qu'elle doit tenir, fi elle 
pe les enchaîne avec jufleffe , il ne réfulte 
de leur amas. qu'un chaos dont chaque 
partie prife en. foi peut être excellente , 
quoique l'aflbrriment en foit monftrueux. 
Cette unité néceffàire dans les ouvrages 
d'efprit, loin d'être incompatible avec la 
variété , fert aufecontraire à la produire 
par le choix , la diftribution fenfée des 
.ornemens. Tout le commencement de l'art 
poétique d'Horace eft confacré à preferire 
(cette unité9 que les modernes ont encore 
mieux connue fe mieux obfervée que les 
^anciens. 

Unité9 dans la poefie dramatique , eft 
une règle qu'ont établi les critiques , par 
laquelle on doit obferver dans tout drame 
une unité d'zâion , une unité de temps , fe 
une unité de lieu ; c'eft ce que Monfieur 
Defpréaux a exprimé par ces deux vers: "-

Qji'en un lieu, qu'en un jour, un feul fait accompli 
Tienne jufqu'à la fin le théâtre rempli. . 

Art poét. chap. 5. 

C'eft ce qu'on appelle la règle des trois 
unités 9 fur lefquelles Corneille a fait un 
excellent difcours , dont nous emprunte
rons en partie ce que nous allons dire ici , 
pour en donner au ledeur une idée fuffi-
fanip. 

Ces trois unités font communes à la 
tragédie 6c à la comédie;mais dans le poème 
épique, la grande 6t prefque la feule unité 
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eft celle d'adion- A la vérité, on doit v 
avoir quelque égard kl'unité des temps,mais 
il n'y eft pas queftion .de l'unité de lieu. 
"L'unité de caradére n'eft pas du nombre 
des unités dont nous parlons ici. Voyez 
CAHACTERE;' 

I°. L'unie d'adion confifte à ce que 
la tragédie ne roule que fur une adion 
principale fe fimple , autant qu'il fe peut : 
nous' ajoutons cette exception; car il n'eft 
pas toujours d'une néceffité abfolue que 
cela foit ainfi ; 6e pour mieux entendre 
ceci , il teft à propos de. diftinguer avec 
les anciens deux fortes de fujets propres 
à-la tragédie ; favoir, le fujet fimple , fe 
le fujet mixte ou compo(é\ Le premier eft 
celui qui, étant un fe continué , s'achève 
fans un manifefte changement au contraire 
de ce qu'on attendoit , 6e fans aucune 
reconnoiffancé. Le fujet mixte ou compofé 
eft celui qui s'achemine à fa fin avec quel
que changement oppofé à ce qu'on atten
doit , ou quelque reconnoiffancé, ou tous 
deux enfemble. Telles font les définitions 
qu'en donne Corneille , d'après Ariftote. 
Quoique le fujet fimple puiffe admettre 
un incident confidérable , qu'on n o m m e 
épifode 9 pourvu que cet incident ait un 
rapport dired fe\ néeeflàire avec Padion 
principale, 6e que le fujet mixte qui par 
lui-même eft affez intrigué , n'ait pas be
foin de ce fecours pour fe foutenir; ce>-
pendant dans l'un fe dans l'autre Padion 
doit être une & continue , parce qu'en la 
divifant, on diviferoit 6c l'on affoibîiroit 
néceflàirement l'intérêt fe les impreflions 
que la tragédie fe propofe d'exciter. L'art 
confifte donc à n'avoir en vue qu'une feule 
6e m ê m e adion , .foit que le fujet foit 
fimple , foit qu'il foit compofé, à né la pas 
furcharger. d'incidens-', à n'y ajouter aucun 
épifode qui ne foit naturellement lié avec 
Padion ; rien n'étant fi contraire à lar vrai-
femblance-,' que de vouloir réunir & rap
porter à une m ê m e adion un grand nom
bre d'incidens qui pourraient à peine ar
river en plufieurs femaines. (t C'eft par la 
n beauté des fentimens, par îa violence 
iî des paflions, par l'élégance des.;expref 
n fions , dit M . Racine dans fa préface de 
» Bérénice 9 «fue l'on doit foutenir la fira-
» plicité d'une adion, plutôt que par cette 
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» multiplicité d'incidens, par cette foule 
99 de reconnoiffances amenées comme par 
91 force ; refuge ordinaire des poètes fté-
99 riîes , qui fe jettent dans l'extraordinaire 
91 en s'écartant du naturel, n Cette fim
plicité d'adion qui contribue infiniment à 
ion unité 9 eft admirable dans fes poètes 
grecs. Lés Anglois , 6c entr'autres Shakef-
pear, n'ont point connu cette règle ; fes 
tragédies de Henri VI9 de Richard^ III 9 
de Macbeth 9 font des hiftoires qui com
prennent les événemens d'un règne tout 
entier. Nos auteurs dramatiques , quoiqu'ils 
aient pris moins de licence , fe font pour
tant donné quelquefois celle, ou d'em-
braffer trop d'objets , comme on le peut 
voir dans quelques tragédies modernes, ou 
de joindre à Padion principale des épifo-
des qui par leur inutilité ont refroidi l'in
térêt , ou, par leur longueur l'ont tellement 
partagé , qu'il en a réfulte deux adions au 
lieu d'une. Corneille 6e Racine n'ont pas 
entièrement évité cet écueil. Le premier, 
par fon épifode de l'amour de Dircé pour 
Théfée , a défiguré fa tragédie tffâdipe: 
lui - même a reconnu que dans Horace, 
Padion eft double , parce que fon héros 
court deux périls differens, dont l'un ne 
l'engage pas néceflàirement d'ans Pautre, 
puifque d'un péril public qui intéreffe tout 
Pétat, il tombe dans un péril particulier,' 
où il n'y va que de fa vie. La pièce au
roit donc pu finir au quatrième ade , le 
cinquième formant pour ainfi dire une nou
velle tragédie. Aufli l'unité d'adion dans 
1e poëme dramatique dépend-elle beau
coup de l'unité de péril pour la tragédie , 
fe de l'unité d'intrigue pour la comédie. 
Ce qui a lieu non feulement dans le plan 
de la fable, mais aufli dans îa fable étendue 
6c remplie d'épifodes. Voyez A C T I O N Ù 

F A B L E . 

Les épifodes y doivent entrer fans en 
corrompre l'unité 9 ou fans former une 
double adion : il faut que les differens 
membres foient fi bien unis 6e liés enfem
ble , qu'iîs n'interrompent point cette unité 
d'adion fi néeeflàire au corps du poème , 
& fi conforme au précepte d'Horace , qui 
veut que tout fe réduife à la fimplicité 6e 
â Vunité de l'action. Sit*quodvis fimplex 
dantaxat Ù unum. V. ÉPISODE. 
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C'eft fut ce fondement, qu'on a repro

ché à Racine qu'il y avoit duplicité d'ae^ 
tion dans Anàromaque &. dans Phèdre; 
fe lk confidérer ces pièces fans prévention , 
on ne peut pas dire que Padion princi
pale y foit entièrement une fe dégagée , 
fur-tout dans la dernière, où Pépifode d'A-
ricie n'influe que foiblement fur le dénoue
ment de la pièce m ê m e , en admettant la 
raifon que le poète allègue danŝ la préface 
pour juftifier l'invention de ce perfonnage. 
Une des principales caufes, pour laquelle 
nos tragédies eh général ne font pas fi fim
pîes que celles des anciens, c'eft que nous y 
avons introduit la paffion de l'amour qu'ils 
en avoient exclue. Or , Cette paffion étant 
naturellement vive fe violente , elle par
tage l'intérêt, 6ç nuit par conféquent très-
fouvent à Vunité d'adion. Principes pour 
la lecture des poètes 9 tome II, p. 52 6e 
fuiv. Corn. Difcours des trois unités. 

A l'égard du poème épique, M . Daciér 
obferve que Vunité d'adion rie confifte pas 
dans l'unité du héros , ou dans l'uniformité 
de fon caradére ; quoique ce foit une faute 
que de lui donner dans la même pièce des 
mœurs différentes. "L'unité d'adion exige 
qu'il n'y ait qu'une feule adion principale , 
dont toutes les autres ne foient que des 
accidens 6e des dépendances. V. H É R O S , 

CARACTÈRES , M Œ U R S , ACTION. 
Pour bien remplir cette règle , le père 

le Boffu demande trois chofes ; i°. que 
l'on ne faffe entrer dans le poëme aucun 
épifode qui ne foit pris dans le plan, ou 
qui ne foit fondé fur Padion , fe qu'on ne 
puiflè regarder comme un membre naturel 
du corps du poëme. 2°. Que ces épifo* 
des ou membres s'accordent 6e foient liés 
étroitement les uns aux autres. 30. Que 
l'on ne finiffe aucun épifode au point qu'il 
puiffe reffembler à une adion entière 6c 
féparée ou détachée \ mais que chaque épi
fode ne foit jamais qu'une partie d'un tout, 
6e même une partie qui ne faffe point un 
tout elle-même. 

Le critique examinant fur ces règles V£-
néide 9 l'Iliade fe VOdyfj4e9 trouve qu'el
les y ont été obfervées à la dernière ri
gueur. En effet, ce n'eft que 4e la con
duite de ces poèmes qu'il a tiré les règles 
qu'il preferit ; 6e pour donner un enemple 
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JÈPnn poème où elles ont été négligées, il 
citela Thébaide de Stace* V. T H É B A Ï D E 

ù ACTION. 
i°. L'unité de temps eft établie par Arif

tote dans fa poétique, où il dit expreflé-
mentque la durée 'de Padion oe doit point 
excéder le temps que le foleil emploie à 
faire fa révolution , c'eft-à-dire , Pefpace 
d'un jour ,naturel. Quelques critiques veu
lent que Padion dramatique foit renfermée 
dans un jour artificiel, ou Pefpace de douze 
heures. Mais le plus grand nombre penfe 
que Padion qui fait îe fujet d'une pièce 
de théâtre , doit être bornée à Pefpace de 
vingt-quatre heures, ou c o m m e on dit 
communément, que fa durée commence 6e 
finiffe entre deux foleils ; car on fuppofé 
qu'on préfente aux fpedateurs un fujet de 
fable ou d'hiftoire , ou tiré de la vie com
mune , pour les inftruire ou îes amufer ; 6c 
c o m m e on n'y parvient qu'en excitant les 
paflïôns , fi on leur laiffe le temps de fe re-
iraïàir, il eft impoflïble dé produire l'effet 
qu'on fe prppofoit. O r , en mettant fur la 
fcené une adion qui vraifemblablement ou 
m ê m e néceflàirement n'auroit pu fe paf
fer qu'en plufieurs années , la vivacité des 
mouvemensfe ralentit ; ou fi l'étendue de 
Padion vient à excéder de beaucoup celle 
du temps, il en réfulte néceflàirement de la 
confufion, parce que le fpedateur ne peut 
«fe faire illufion jufqu'à penfer que des évé% 
nemens en fi grand nombre fe feraient ter
minés dans un fi court efpace de temps. 
L'art confifte donc â proportionner telle
ment Padion fe fa durée, que Pune paroifle 
être réciproquement la mefure dé l'autre; 
ce qui dépend fur-tout 'cfe la fimplicité de 
Padion. Car fi l'on en réunit plufieurs fous 
prétexte de varier fe d'augmenter le plai
fir , il eft évident qu'elles fortïront des bor
ne du temps prefcrit, 6e de celles de la 
vraifemblanee. Dans le Cid 9 par exemple, 
Corneille fait donner dans un m ê m e jour 
trois combats finguliers 6e une bataille , 6e 
termine la journée par Pefpéranf e du ma
riage de Chimene avec Rodrigue , encore 
tout fumant du fang du comte de Gormas, 
père de cette m ê m e Chimene ; fans parler 
des autres incidens, qui naturellement ne 
pouvoient arriver en auffi peu de temps ,̂ 6c 
que I'hiftoire met effectivement à 4eux ou 
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trois ans les uns des autres. Guilîen dé 
Caftra , auteur efpagnol , dont Corneille 
avoit emprunté le fujet du Cid 9 l'avoir 
traité à la manière de fon temps & de fon 
pays , qui permettant qu'on fît paraître for 
la fcene un héros qu'on voyoit, c o m m e dk 
M . Defpréaux , 

Enfant au premier acle, & barbon au èernier, 

n'aflujettiflbit point les auteurs dramatiques 
à la règle dés vingt-quatre heures-; 6e Cor
neille , pour vouloir y ajufter un événement 
trop vafte, a péché contre la vraifemblanee. 
Les anciens n'ont pas toujours refpedé cette 
règle ; mais nos premiers dramatiques fran
çois 6e les anglois Pont violée ouverte
ment. Parmi ces derniers fur-tout, Shakef-
pear femble ne l'avoir pas feulement cotv-
nue; fe on lit à la tête de quelques-unes de 
fes pièces, que la durée dé Padion eft de 
trois , dix , feize années , 6e quelquefois 
davantage. C e n'eft pas qu'en général on 
doive condamner les auteurs qui, pour plier 
un événement aux règles du théâtre, négli
gent la vérité hiftorique, en rapprochant 
c o m m e en un m ê m e point des circonftan
ces éparfes qui font arrivées en differens 
temps, pourvu que cela fe faffe avec juge
ment ' fe en matières peu connues ou peu 
importantes. « Car le poëte, difent mef-
i9 fieurs de l'académie françoife dans leurs 
n Sëntimens furie Cid 9 ne confidere dans 
» I'hiftoire que la vraifemblanee des éve
il nemens, fans fe rendre efcîave des eir-
n confiances qui en accompagnent la vé-
ii rite ; de manière que , pourvu qu'iffoit 
n vraifemblable que plufieurs adions fe 
iî foient auflï-bien pu faire conjointement 
19 que féparément, il eft libre au poète de 
» les rapprocher , fi par, ce moyen il peut 
» rendre fon ouvrage plus merveilleux. » 
Mais la liberté à cet égard ne doit point 
dégénérer en. licence ; 6e îe droit qu'ont les 
poètes- de rapprocher îes objets éloignés, 
n'emporte pas avec foi celui de les entaffer 
fe de les multiplier de manière que le temps 
prefcrit ne fuffïfe pas pour les développer 
tous ; puifqu'il en réfulterait une confu
fion égale à celle qui régnerait dans un ta
bleau où le peintre auroit voulu réunir un 
-plus grand nombre.de perfonnages que fa 
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toile ne pouvoit naturellement en conte
nir. Car , de m ê m e qu'ici les yeux ne pour
raient rien diftinguer ni démêler avec net
teté, là l'efprit du fpedateur fe fa mémoire 
ne pourraient ni concevoir clairement , 
ni fuivre aifément une foule d'événemens 
pour l'intelligence 6e l'exécution defquels îa 
mefure du temps , qui n'eft que de vingt-
quatre heures au plus , fe trouverait trop 
courte. L e poëte eft m ê m e à cet égard 
beaucoup moins gêné que le peintre ; celui-
ci ne pouvant faifir qu'un coup d'oeil , un 
inftant marqué de la durée de Padion , 
mais un inftant fubit 6e prefqu'indivifible 
Principes pour la lecture des poètes 9 
tome II, pag. 48 6e fuiv. 

Dans le poëme épique, l'unité de temps 
-prife dans cette rigueur, n'eft nullement 
néeeflàire, puifqu'on ne fauroit guère y fixer 
la durée de Padion : plus celle-ci eft vive 
6c chaude , 6e plus il en faut précipiter la 
durée. C'eft pourquoi l'Iliade ne fait durer 
la colère d'Achille que quarante-fept jours 
tout au plus ; au lieu que, félon le P. le 
Boffu, Padion de VOdyffée occupe Pefpace 
de huit ans ôe demi, fe celle de l'Enéide 
près de fept ans ; mais ce fentiment eft faux, 
c o m m e nous Pavons démontré au mot 
action. Voyez ACTION. 

Pour ce qui eft de la longueur du poëme 
épique, Ariftote veut qq'il puiffe être lu tout 
entier dans Pefpace d'un jour ; 6e il ajoute 
que , lorfqu'un ouvrage en ce genre s'é
tend au delà de ces bornes , la vue s'éga-
*e ; de forte qu'on ne fauroit parvenir à 
la fin fans avoir perdu l'idée du commen
cement. 

30. L'unité de lieu eft une règle dont on 
ne trouve nulle trace dans Ariftote 6e 
dans Horace , mais qui n'en eft pas moins 
fondée dans la nature. Rien ne demande une 
fi exade vraifemblanee que le poème dra
matique : c o m m e i! confifte dans l'imitation 
d'une adion complète 6e bornée , il eft 
d'une égale néceffité de borner encore cette 
adion à un feul 6e m ê m e lieu , afin d'éviter 
la confufion , 8e d'obferver encore la vrai
femblanee , en foutenant le fpedateur dans 
une illufion qui ceffe bientôt dès qu'on veut 
lui perfuader que les perfonnages qu'il vient 
de voir agir dans un lieu , vont agir à dix 
pu vingt lieues de ce m ê m e endroit, fe 
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toujours fous fes regards, quoiqu'il foit bien 
sûr que lui-même n'a pas changé de place. 
Q u e le lieu de la fcene foit fixe Ù mar
qué 9 dit M . Defpréaux; voilà la loi. E n 
effet, fi les feenes ne font préparées, ame
nées, 8e ensfiaînées fes*unes aux autres de 
manière que tous les perfonnages puiffent, 
fe rencontrer fucceflïvement 6c avec bien-
féanse dans un endroit c o m m u n ; fi les di
vers incidens d'une pièce exigent néceflài
rement une trop grande étendue de ter
rein ; fi enfin le théâtre repréfente plufieurs 
lieux differens les uns après les autres , le 
fpedateur trouve toujours ces changemens 
incroyables , 6c ne fe prête point à l'ima
gination du poëte qui choque à cet égard 
les idées ordinaires , fe-pour parler plus 
nettement, le bon fens. Pour connoître 
combien cette unité de lieu eft indifpenfa-
bîe dans la tragédie, il ne faut que com
parer quelques pièces où elle eft abfoîument 
négligée , avec d'autres où elle eft obfervée 
exadement ; 6e fur le plaifir qui réfulte dé 
celles-ci, Ôe l'embarras ou la confufion qui 
naifïènt des autres , il eft plus aifé de pro
noncer que jamais règle n'a été plus judi-
cieufement établie. Avant Corneille , elle 
étoit c o m m e inconnue fur notre théâtre ; 
la ledure des auteurs italiens 6e efpagnols 
qui la violoient impunément , ayant à cet 
égard, c o m m e à beaucoup d'autres , gâté 
nos poètes. Hardy, Rotrou , Mairet, 6c 
les autres qui ont précédé Corneille , tranf-
portent à tout moment la fcene d'un lieu 
dans un autre. Ce défaut eft encore plus 
fenfible dans Shakefpear , le père des tra
giques anglois : dans une m ê m e pièce la 
fcene eft tantôt â Londres, tantôt à Yorck, 
fe court, pour ainfi dire, d'un bouta l'autre 
de l'Angleterre. Dans une autre , elle eft 
au centre de PEcoffe dans un ade, 6e dans. 
le fuivant elle eft fur la frontière. Corneille 
connut mieux les règles ; mais il ne les réf-
peda pas toujours ; 6e lui-même en con
vient dans l'examen du Cid 9 où il recon
noît que quoique Padion fe paffe dans Sé-
ville , cependant cette détermination eft 
trop générale ; 6e qu'en effet, le lieu par
ticulier change de fcene en fcene. Tantôt 
c'eft le palais du roi , tantôt l'appartement 
de Pinfante, tantôt la maifon de Chimene, 
fe tantôt une rue ou une place publique. 
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O r , non feulement le lieu général, maïs 
encore le lieu particulier doit être déter
miné , c o m m e un palais , un veftibule , un 
temple ; 6c cejque Corneille ajoute, qu'il 
faut quelquefois aider au théâtre Ù fup
pléer favorablement à ce qui ne peut s'y 
repréfenter 9 n'autorifé point à porter , 
c o m m e il l'a fait en cette matière , l'incer
titude 6e la confufion dans l'efprit des fpec-
tateurs. La duplicité de lieu fi marquée dans 
Cinna 9 puifque -la moitié de la pièce fe 
paffe dans l'appartement d'Emilie , fe l'au
tre dans lé cabinet d'Augufte , eft inexcu-
fabîe ; à moins qu'on n'admette unjieu va
gue , indéterminé, c o m m e un;quartier de 
R o m e , ou m ê m e toute cette Ville , pour 
îe lieu de la fcene. N'étoit-il pas plus fim
ple d'imaginer un grand veftibule commun 
à tous lesNappartemens du palais, c o m m e 
dans PolyeuBefe dans la Mort de Pompéet 
Le fecret qu'exigeoit la- confpiration n'eût 
poidt été un obftacîe , puifque Cinna , 
Maxime & Emilie auraient pu là c o m m e 
ailleurs s'en entretenir , en les fuppofant 
fans témoin ; circonftance qui n'eue point 
choqué la vraifemblanee , 6e qui auroit 
peut-être augmenté la furprife. Dans l'A/i-
dromaque dé Racine , Orefte dans îe palais 
m ê m e de Pyrrhus , forme le deflèin d'af-
faflïner ce prince, 6e s'en explique aflèz 
hautement avec Hermione , fans que le 
fpedateur en foit choqué, Toutes les au
tres tragédies du m ê m e poè'te font remar
quables par cette unité de lieu,-qui fans 
effort fe fans contrainte eft par-tout exac
tement obfervée, fe particulièrement dans 
Britannicus9 dans Phèdre9 fe dans Iphi-
génie. S'il femble s'en être écarté dans 
Efther, on fait affez que c'eft parce que cette 
pièce dèmandoit du fpedacîe : au refte, 
toute Padion eft renfermée dans l'enceinte 
du palais d'Affuérus. Celle cVAthalie fe 
paffe aufli toute entière dans un-veftibule 
extérieur du temple , proche~de l'apparte
ment du grand-prêtre"; 6e le changement 
de décoration qui arrive à la cinquième 
fcene du dernier ade , n'eft qu'une exten
fion de lieu abfoîument* néceffàire fe qui 
préfente un fpedàclé majeftueux. 

Quant au poëme épique , on fent que 
.l'étendue de î'adion principale , 6e îa va
riété des épifodès, fuppofent néceffàire-
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ment des Voyages par mer 6c par terre, 
des combats ±fe mille autres polirions in
compatibles avec l'Unité de lieu. Prince 
, pes pour la lecture des poètes , tome II , 
p. 42. 6e fuiv. Corneille, Difcours des trois 
unités. Examen du CidÙ de Cinna. 

Réflexions fur l'article précédent. L'unité 
y éft définie une qualité qui fait qu'un 
ouvrage eft par-tout égal Ù foutenu. Cette 
définition ne rend peut-être pas l'idée 
d'unité avec aflèz de jufteffe 6c de pré
cifion. 

U n ouvrage d'un ton décent 6e conve
nable , d'un ftyle analogue au fujet, qu'au
cune négligence ne dépare , 6c qui, d'un 
bout à l'autre , fe reflèmble à lui-même , 
c o m m e celui de la Bruyère , eft un ouvrage 
égal ù foutenu 9 & il n'y a point d'unité. 

Mais lorfqu'en écrivant on fe propofe un 
but général , un objet unique , tout doit fe 
diriger 6e tendre vers ce but ; voilà l'unité 
de deffein. C'eft ainfi que dans. l'Effaifur 
V entendement humain de Locke, tout fe 
réunit à ce point, l'origine dé nos idées. 

Le caradére du fùjet, îe caradére dont 
s'eft revêtu l'écrivain , fi c'eft lui qui parle , 
le caradére qu*iî a donné à fes perfonna
ges , s'ils en introduit fe s'il leur cède la 
parole , décide le caradére du langage, 6c 
celui-ci doit fe foutenir fe Ce reflèmbler 
à lui-même : c'eft ce qu'on appelle unité de 
ton ù de ftyle. Voyez A N A L O G I E . 

Dans la poefie épique 6c dramatique 
on a prefcrit d'autres unités; favoir , dans 
l'une 6e dans Pautre , l'unité Padion , 
PH/IZV d'intérêt-, Vunité de mœurs, l'unité 
de temps, 6e de plus, dans îe dramatique , 
Vunité de lieu. 

Sur-Vunité d'adion , îa dirBcuïté"eonfif-
toit à favoir comment la m ê m e adion pou
voit être une fans être fimple, ou compo
fée fans être double ou multiple ; mais en 
fe, rappelîant la définition que nous avons 
donnée de I'adion , foit épique, foit dra
matique, on jugera, du premier coup-d'œil, 
quels font les incidens , les épifodès qui 
peuvent »y entrer fans que Padion ceffe 
d'être une. 

L'adion , avons-nous dit, eft le combat 
des caufes qui tendent enfemble à produire 
l'événement , fe des obftacles qui s'y op-
pofent. U n e bataille eft une9 quoique cent 
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mille h o m m e s d'un côté , & cent mille 
h o m m e s de l'autre, en balancent l'événe
ment 8c fe difputent îa viâoire : voilà 
J'image de Padion. Tout ce qui, du côté 
des caufes ou du côté des obftacles, peut 
naturellement concourir à l'un des deux 
efforts, peut donc faire partie de l'un des 
deux agens ; 6c l'événement n'étant qu'un, 
les agens ont beau fe multiplier ; s'ils ten
dent tous, en fens contraire, au m ê m e 
point, Padion eft une : en forte que, pour 
avoir une idée jufte 6e précife de Vunité 
d'adion , il faut prendre Pinyerfe de la défi
nition de Dacier: fe dire,non pas que toutes 
les adions épifodiques d'un poème doivent 
être des dépendances de Padion principale, 
mais* au contraire, que Padion principale 
d'un poème doit être une dépendance , un 
réfultat de toutes les actions particulières 
qu'on y emploie c o m m e incidens ou épi
fodès. 

O r , tout le refte égal , plus une adion 
eft fimple , plus elle eft belle ; 6e voilà 
pourquoi Horace recommande l'un 8e Pau
tre Jimplex Ù unum. Mais fi Pon eft obligé 
de Amplifier Padion le plus qu'il eft poflï
ble , ce n'eft pas pour la réduire à Vunité; 
c'eft pour éviter la confufion , 6e fur-tout 
pour donner d'autant plus d'aifance, de dé
veloppement 6c de force à un plus petit 
nombre de refforts. Dans une foule, rien 
ne fe diftingue ôe rien ne fe deflïne ; de 
m ê m e dans une multitude de perfonnages 
fe d'incidens, aucun n'a le temps fe Pefpace 
de fe développer; aucun n'eft Paillant, ar
rondi , détaché, c o m m e il devroit l'être. 

Homère eft celui de tous les poètes qui 
a le mieux deflïné fes caraderes , qui les a 
marqués le plus diftindement, le plus for
tement prononcés ; encore le nombre de 
fes héros fait-il foule dans l'Iliade ; fe la 
mémoire rebutée du travail de les retenir , 
fe réduit à un petit nombre des pîus frap-
pans, fe laiffe échapper tout le refte. Le 
Taffe , en imitant Homère, a fimplifié fon 
t?.bleau ; chacun des perfonnages y tient une 
place diflinde : Armide , Clorinde, Her-
minie, Godefroi, Soliman, Renauld, Tan-
crede, Argan font préfens à tous les efprits. 

L'épopée donne à Padion un champ plus 
vafte que la tragédie ; fe c'eft îeur étendue 
qui décide du nombre d'incidens que l'une 
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& l'autre peuvent contenir. U n épifode déta
ché de l'action hiftorique , fuffit à Padion 
épique ; un incident de Padion épique fuffit 
à Padion dramatique j 6e ce néft pas que 
Padion épique ne foit une y« ce n'eft pas 
que Padion hiftorique ne foit une encore : 
dès qu'une caufe produit un effet , c'eft 
une adion , fe cette adion eft une ; mais 
la caufe 8c Peffet peuvent être fimpîes ou 
compofés , ou plus compofés ou plus fim
pîes. L'une des caufes de la ruine de Troye, 
eft le, facrifice d'Iphigénie, fe cette fable 
détachée a fait un poëme dramatique. La 
colère d'Achille n'eil quej'un des obftacles 
de la m ê m e adion , & cet incident déta
ché a produit feul un poëme épique. O n 
peut comparer Padion au polype dont chè
que partie, après qu'elle eft coupée, eft 
encore elle-même un polype vivant, com
plètement organifé ; mais Padion totale 
n'en eft pas moins une : elle eft feulement 
pîus compofée ou moins fimple que cha
cune de Ces parties. Ainfi , en faifant un 
poème de toute la guerre de Troye, on 
n'a pas manqué à l'unité9 mais à la fimpli
cité d'adion : on s'eft chargé d'un trop grand 
nombre de caraderes à peindre , d'événe-
mens à décrire, de refforts à développer j 
on a furchargé la mémoire, fatigué l'ima
gination , refroidi l'ame , diflipé l'intérêt, 
dont la chaleur eft d'autant plus vive que 
le foyer eft plus étroit ; enfin on a excédé 
fes propres forces , épuifé fes moyens ; on 
s'eft. mis hors d'haleine au milieu de fa 
courfe , fe l'on a fini par être froid , ftériîe 
6c îanguiflànt. Voilà pourquoi$%rnême dans 
l'épopée , il eft fi important de Amplifier 
6e de refferrer Padion. 

Brumoi a pris, c o m m e Dacier, Pinverfe 
de la vérité fur Vunité d'adion : il veut 
qu'elle foit fans mélange d'aâions indé
pendantes d'elle ; iî faîloit dire , d'actions 
dont elle foit indépendante9 fe ce n'eft pas 
ici une difpute de mots ; car de fon prin
cipe il infère que l'épifode d'Eriphile dans 
VÎphigénie en Auliae 9 fait duplicité d'ac
tion : or , par la conftitution de la fable , 
Padion dépend de cet épifode ; car c'eft 
Eriphiîe qui empêche Iphigénie de s'échap
per. Le poëte, à îa vérité , pouvoit pren
dre un autre moyen ; mais pourvu que le 
moyen foit vraifemblable 6c naturellement 
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employé, il éft entièrement au choix du , 
poète. i 
" C'eft un étrange raifonneur que Brumoi ! 
il compare Vlphigénie de Racine avec celle 
d'Euripide , fe de fa cellule il décide que 
le poète françois a tout gâté. Suppofons 9 

dit-il, qu'Euripide revînt, que diroivilde 
l'épifode d'Eriphile 9 efpece de duplicité 
d'action Ù d'intérêt inconnue aux Grecs ? 
Que-dirait Euripide? Il dirait qu'il n'y a 
point de duplicité d'adion , fe qu'Eriphile 
vaut mieux qu'une biche ; que l'intérêt eft 
fi peu double , qu'au moment qu'on fait 
qu'Eriphile a été l'Iphigénie facrifïée , les 
larmes ceflènt, 6e tous les cœurs font fou
lages. Que diroit-il de la galanterie fran
çoife d'Achille ? Il dirait qu'Achille n'eft 
point galant, fe qu'il eft Achille amoureux, 
qu'il parle d'amour en Achille. Que diroit-il 
du duel auquel tendent les menaces de ce 
héros t II diroit qu'il n'y a pas plus de duel 
que dans l'Iliade ,fe que par tout pays un 
héros fier 6e offenfé menace de fe venger. 
Que diroit-il des entretiens feul à feul d'un 
prince Ù d'une princeffe ? Il diroit que la 
décence y règne , fe dans les tentes d'Aga-
m e m n o n Achille a pu fe trouver deux m o 
mens feul avec Iphigénié. N.ê feroit-ilpas 
réyolté de voir Clytemneftre aux piés d'A
chille f II feroit jaloux de Racine, il lui 
envieroit ce beau mouvement, 6e il trou
verait que rien n'eft plus naturel à une merè 
au défefpoir, dont on va immoler la fille. 

Revenons à notre fujet. Si l'épifode eft 
abfoîument inutile au nœud ou au dénoue
ment de Padion , co m m e Pamour de Thé-
fée fe de Philode'te dans nos deux (Edipes9 
& c o m m e Pamour d'Antïochus: dans la 
Bérénice de Racine , il fait duplicité d'ac
tion : delà vient que Pamour d'Hyppolite 
pour Aricie eft pîus épifodique dans la 
Phèdre 9 que l'amour d'Eriphile dans l'I
phigénie. -

Mais ce qu'on a dit avec quelque raifon 
de l'épifode d'Aricie , on l'a dit aufli de 
l'épifode d'Hermione, fe en cela on s'eft 
trompé. Sans Hermione il étoit poflïble que 
Pyrrhus indigné livrât aux Grecs le fils 
d'Hedor 6e d'Andromaque ; mais, l'événe
ment fuppofé tel que Racine le donne, il 
étoit difficile d'imaginer, pour la révolu-
ëo&r, un moyen plus tragique, une caufe 
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pîus naturelle de la mort de Pyrrhus, que 
la jaîoufie d'Hermione, ni un plus digne 
inftrument de fes fureurs, que le fombre ôc 
fougueux Orefté. 

N'a-t-on pas dit aufli que l'amour nuifoit 
à Vunité d'adion , parce que cette paffion 
étant naturellement vive Ù violente 9 elle 
partageoit l'intérêt? Mais fi l'amour m ê m e 
eft la caufe du crime ou du malheur, s'il en 
eft la vidime, où eflle partage de l'intérêt \ 
Et ce partage m ê m e feroit-il que Padion 
ne feroit pas une f -

O n ne s'eft pas moins mépris fur Vunité 
d'intérêt que fur Vunité d'adion , 6c l'équi
voque vient de la m ê m e caufe. L'action 
une fois bien définie, on voit que le defir, 
la crainte 6e l'efpérance doivent fe réunir 
en un feuî point;, mais pour cela II n'eft' 
pas néceffàire qu'ils fe réunifient fur une 
feule perfonne ; l'événement que l'on craint 
ou que, l'on fouhaite peut regarder une 
famille, un peuple entier ; il peut m ê m e 
concilier deux partis contraires qui, tous lès 
deux intéreflàns, font fouhaiter fe craindre 
pour tous les deux la m ê m e chofe. Deux 
jeunes gens aimables 8tamis l'un de Pautre, 
tirent l'épée fe vont s'égorger fur un mal
entendu ou fur un mouvement de dépit 6c 
dp jaloufîe. Vous tremblez pour l'un ou 
pour l'autre, vous defirez qu'il arrive quel
qu'un qui leur impofe, les défarme 6e les 
réconcilie : voilà un intérêt qui fembîe par
tagé, 6e qui pourtant n'eft qu'un : tel eft 
fouVént l'intérêt dramatique. 

L'unité des mœurs confifte dans l'égalité 
du caradére , ou plutôt dans fon accord 
avec lui-même : car un caradére peut être 
inégal, flottant fe variable , ou par nature ; 
ou par accident; alors fon unité confifte à 
être conftamment inconftant, également 
léger ̂ changeant,ou par le flux & le reflux 
des pâlirons qui le dominent, ou par Paf-
cendant réciproque fe alternatif des divers 
mouvemens, dont il eft agité ; mais c'eft 
alors par un fonds de bonté ou de méchan
ceté , de force ou de foibleffe, de fenfibilité 
ou de froideur , çl'élévarion ou de.baffeffe , 
que fe décide le caradére ; 6e ce fonds du 
naturel doit percer à travers tous les acci
dens. O r , c'eft dans ce fonds bien marqué, 
bien connu, 6econftamment le m ê m e , que 
Ce fait fentir Vunité; c'eft par-là que les 
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h o m m e s placés dans les m ê m e s fituation s, 
expofés aux m ê m e s combats, mis enfin aux 
m ê m e s épreuves , fe font diftinguer l'un 
de Pautre ; 8c que chacun , s'il eft bien 
peint, fe reflèmble à lui-même , fe ne ref-
femble qu'à lui. 

Dans l'application de ce principe, que 
le caraâere ne doit jamais changer, on n'a 
pas affez diftingue le fonds d'avec la forme 
accidentelle ; & dans celle-ci, ce qui eft 
inhérent d'avec ce qui n'eft qu'adhérent. 
L e vice eft une trop longue habitude pour 
fe corriger en trois heures : c'eft une fe
conde nature ,• mais ce qui n'eft qu'un tra
vers d'efprit, un égarement paflàger, une 
folie , une méprife, un moment d'ivreffe , 
ce qui dépend des mouvemens tumultueux 
des paflions, peut changer d'un inftant à 
Pautre ; ainfi de l'erreur au retour , de 
l'innocence au crime , 6e du crime au 
remords , le paflàge eft prompt 6e rapide ; 
ainfi l'avare ne change point, mais le 
diflïpateur change ; ainfi Taetufe eft tou
jours Tartufe, mais Orgon paflè de fon 
erreur 6e de l'excès de fa crédulité à un 
excès de défiance ; ainfi Mahomet doit tou
jours être fourbe , mais Séide doit ceffer 
d'être crédule 6e fanatique. 

L>ans le poëme épique , l'unité de temps 
n'eft réglée que par l'étendue de Padion , 
6e celle ci que par la faculté commune 
d'une mémoire exercée ; en forte que l'ac
tion épique n'a trop d'étendue fe de durée, 
que lorfque la mémoire ne peut l'embraflèr 
fans effort, 6e cette règle n'eft pas gênante; 
car il s'agit, non des détails, mais de l'en-
femble de Padion fe de fes maflès princi
pales : or, fi elle eft bien diftribuée, fi les 
épifodès en font intéreffans, s'ils s'enchaî
nent bien l'un à l'autre, fi les paflions qui 
animent Padion , fi l'intérêt qui la foutient 
nous y attachent fortement, la mémoire la 
faifira , quelque étendue qu'on lui donne. 
Brumoi la compare à un édifice qu'il faut 
embraffer d'un coup-d'œil ; 6e quel édifice 
clans fon vrai point de vue n'embraffe^t-on 
pas d'un coup-d'œil, fi l'enfemble en eft 
régulier ? Si donc un poète avoit entrepris 
de chanter l'enlèvement d'Hélène , vengé 
par la ruine de Troye, fe que depuis les 
noces de Ménélas jufqu'au partage des cap-
cires , tout fut intéreflànt, c o m m e quelques 
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livres de VIliade, fe le fécond de V Enéide 3 
Padion auroit duré dix ans , 6e le poëme ne 
feroit pas trop long. 

Nous avons des romans bien plus longs 
que le plus long poème ; fe par le feul inté
rêt qui nous y attache , les incidens multi
pliés en font tous très-diftindement gravés 
dans notre fouvenir. 

Il n'en eft pas de m ê m e de Padion dra
matique. Dans le récit on peut franchir dix 
années en un feul vers ; mais dans le drame 
tout eft préfent, 8e tout fe paflè c o m m e 
dans la nature. Il feroit donc à fouhaiter 
que la durée fïdive de Padion pût fe borner 
au temps du fpedacle ; mais c'eft être ennemi 
des arts 6e du plaifir qu'ils caufent, que de 
leur impofer des loix qu'ils ne peuvent fui
vre , fans fe priver de leurs reflburces les 
plus fécondes , fe de leurs plus touchantes 
beautés. Il eft des licences heureufes, dont 
le public convient tacitement avec les poè
tes , à condition qu'ils les emploient à lui 
plaire 8c à le toucher : de ce nombre eft 
l'extenfion feinte fe fuppofée du temps réel 
de Padion théâtrale. D e Paveu des Grecs, 
elle pouvoit comprendre une demi-révolu
tion du foleil, c'eft-à-dire, un jour. Nous 
avons accordé les vingt-quatre heures, 6c le 
vuide de nos entr'ades eft favorable à cette 
licence : car il eft bien plus facile d'étendre 
en idée un intervalle que rien ne mefure fen-
fiblement, qu'il ne Pétoit de prolonger un 
intermède occupé par le chœur, 6c mefure 
par le chœur m ê m e . 

A la faveur de la diftradion que l'inter
valle vuide d'un ade à l'autre occafibne, 
on eft donc convenu d'étendre à Pefpace 
de vingt quatre heures le temps fidif de 
Padion ; fe c'eft communément affez, vu 
la rapidité, la chaleur que doit avoir Padion 
théâtrale. Mais fi les Efpagnols 6c les An
glois ont porté à l'excès la licence con
traire , il m e femble que, fans fuppofer, 
c o m m e eux, des années écoulées dans Pef
pace de trois heures, il devroit au moins 
être permis de fuppofer, fi un beau fujet 
le demande, qu'il s'eft écoulé plus d'un 
jour; feJde cette liberté, rachetée par de 
grands effets qu'elle rendrait poffibîes, il 
n'y auroit jamais à craindre fe à réprimer 
que Pabus. 

La m ê m e continuité d'adion qui, ch«s 
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les Grecs, lioît les actes l'un à Pautre, 6e 
qitii forçoit Vunité des temps, n'auroit pas 
dû permettre de changer de lieu ; les Grecs 
ne laiffoient pourtant pas de fe donner quel
quefois cette licence , co m m e on le voit 
dans les Euménides 9 où le fécond ade fe 
paffe à Delphes,, fe le troifieme à Athènes. 
Pour la comédie -r elle Ce permettoit fans 
aucune contrainte le changement de lieu, 
ôe avec plus d'invraifemblance : car au moins 
dans la tragédie , les Grecs fuppofoient, 
comme nous, que le fpedateur ne voyoit 
Padion que des yeux de la penfée; fe en 
effet, il eft fans exemple que dans la tragé
die grecque îes perfonnages aient adreffe la 
parole au public, ou qu'ils aient fait fcmblant 
de le voir ou d'en être vus ; au lieu quedans 
la comédie grecque , à chaque inftant îe 
chœur s'adreflè à l'affemblée, 6e par-là le 
lieu fictif de îa fcene 6e le lieu réel du fpec-
tacle font identifiés : de façon que l'un ne 
peut changer, fans que Pautre change ; 6e 
qu'en m ê m e temps que Padion fe déplace, 
le fpedateur doit croire fe déplacer aufli. 

Il n'en eft pas de m ê m e de notre théâtre : 
foit dans le tragique, foit dans le comique, 
le fpedateur n'eft cenfé voir Padion qu'en 
idée, 6e Padion eft fuppoféé n'avoir pour 
témoins que les adeurs qui font en fcene. 
Or , dans cette hypothefe, non feulement 
je regarde le changement de lieu c o m m e 
Uhe licence permife ; mais je fais plus, je 
nie que ce foit une licence pour nous. 
L'entr'ade, je viens de le dire, eft comme 
une abfence 6e dés adeurs 6e des fpedateurs. 
Les adeurs peuvent donc avoir changé de 
lieu d'un ade à Pautre ; 6c les fpedateurs 
n'ayant point de lieu fixe, ils font en efprit 
où fe paffe Padion ; 6e fi elle change , ils 
changent avec elle. / J 

Ce qui doit être vraifemblabîe, c'eft que 
l'action ait pu fe déplacer; 6e pour cela il 
faut un intervalle. Ce n'eft donc prefque 
jamais d'une fcene à Pautre, mais feule
ment d'un ade à l'autre , que peut s'opérer 
le changement de lieu. 

Je fais bien que pour le faciliter au milieu 
d'un ade, on peut rompre l'enchaînement 
des fcenes, 6e laiffèr le théâtre vuide un 
inftant ; mais cet inftant ne fuflïroit point 
à la vraifemblanee, fi les mêmes acteurs 
qu'on vient de voir reparoiflbient incon-
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tinent dans le nouveau lieu de la fcene. 
Après tout, ce n'eft pas trop gêner les poè
tes, que d'exiger d'eux à lai rigueur l'unité 
de lieu pour chaque ade , fe la poflibilite 
morale du paffàge d'un lieu à un autre, dans 
l'intervalle fuppofé. 

L a plus longue durée «qu'on fuppofé I 
l'entr'ade eft celle d'une nuit ; le trajet pof-
fible dans une nuit, eft donc la plus grande 
diftance qu'il foit permis dé fuppofer fran
chie dans l'intervalle d'un ade à Pautre. 
Ainfi, par degrés r la mefure du temps que 
l'on peut donner au» intervalles de Padion , 
détermine l'éloignement des lieux où l'on 
peut tranfporter la fcene. U n e règle plus 
févere^ priverait la tragédie d^n grand 
nombrede beaux fujets , ou l'obligerait à 
les. mutiler; on voit m ê m e que les poëtes 
qui ont voulu s'aflreindre à l'unité de lieu 
rigôùreufe, ont bien fouvent forcé Padion 
d'une manière plus oppofée à la vraifem
blanee , que ne l'eût été le changement de 
lieu : car au moins ce changement ne trou
ble Pil}ufion qu'un inftant, au lieu que fi 
Padion fe paffe où elle n'a pas dû fe paffer, 
l'idée du lieu 6e celle de Padion fe combat* 
tentfans ceffe: or, la vérité relative dépend 
de l'accord des idées, fe Pillufion ne peut 
être où le vraifemblabîe n'eft pas. 

Il faîloit 9 dit Brumoi, en parlant du 
théâtre grec, que l'action , pour être vraif 
femblabîe 9 fe paffâtfoUs les yeux 9 ù par 
conféquent dans un même lieu. Il aurait 
donc fallu que le lieu de Padion fût la place 
d'Athènes : car fi Padion fe paflbit à Del
phes , comment pouvoit-elle fe paffer fous 
les yeux oes Athéniens ? Le fpectateur 9 
ajoute le m ê m e , ne fauroit s'abufer affez 
grojfiérement fur le lieu de la fcene 9 pour 
s'imaginer qu'il paffe d'un palais d une 
plaine^ ou d'une ville dates une autre 9 
tandis qu'il fe voit enferme dans un lieu 
déterminé. Ainfi Brumoi prétend qu'il faut 
que la fcene fe voie 9 Ù par conféquent 
qu'elle foit bornée 9 non pas en général 
dans l'enceinte d'une ville 9 d'un camp 9 

d'un palais 9 mais dans un endroit limité 
d'un palais 9 d'une ville ou d'un camp. 
Voilà une belle théorie ! 

Et de fa place le fpedateur voit-il cet 
endroit du camp ou*de la ville * N o n , 

f car fa plase eft toujours l'amphithéâtre, 
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d'Athènes , 6e Pendrait de la fcenè eft en 
Aulide, à Delphes, à Mycene, en Tauride, 
&c. Il s'y tranfporte donc en efprit dès le 
premier ade. O r , ce premier pas fait, 
pourquoi le fécond , le troifieme lui coû
teraient ils davantage? Et fi dans les ades 
fuivans il eft befoin qu'il fe tranfporte en 
efprit dans un autre lieu , pourquoi s'y 
réfuterait il ? La m ê m e vivacité d'imagina
tion qui le rend préfent à ce qui fe paflè 
dans la ville , lui manquera-t-elîe pour voir 
ce qui fe paffe dans le camp, 6e pour y être 
préfent de m ê m e ? Sans cette iîlufïon , tout 
fpedacle eft abfurde ; mais on fe la fait fans 
effort, 8e la vraifemblanee n'y manque que 
lorfque la fcene étant continue 6e fans inter
valle , le changement de lieu s'opère mal
adroitement, fe fans qu'aucune diffraction 
du fpedateur le favorife. 

C'étoit-là réellement Je grand obftacîe 
que trouvoient les Grecs au changement de 
lieu ; aufli fe le permettoient-i|s rarement 
dans la tragédie. Q u e faifoient-ils donc ? 
Ils faifoient d'autres fautes contre la vrai
femblanee ; ils ne changeoient pas de lieu, 
mais ils réuniffoient dans un m ê m e lieu ce 
qui devoit fe paffer en des lieux differens. 
La fcene étoit un endroit public, un efpace 
vague, un temple, un veftibule, une place, 
un camp, quelquefois m ê m e un grand che
min. L'aire du théâtre répondoit en m ê m e 
temps à plufieurs édifices, d'où les adeurs 
fortoient pour dire au peuple qui compofoit 
le cœur, ce qu'ils auraient dû rougir de 
s'avouer à eux-mêmes. 

Si donc nous avons perdu quelque chofe 
à la fuppreflïon du chœur, qui chez les 
Grecs rempliflbit les vuides de Padion , du 
moins y avons-nous gagné la liberté du 
changement de lieu, que l'entr'ade nous 
facilite. 

Il eft aifé de fentir à préfent combien 
porte à faux ce que dit Dacier, que « les 
» adions de nos tragédies ne font prefque 
99 plus des adions vifibles ; qu'elles fe paf-
99 fent la plupart dans des chambres fe des 
» cabinets ; que les fpedateurs n'y doivent 
» pis plus entrer que le chœur ; fe qu'il 
» n'eft pas naturel que les bourgeois de 
» Paris voient ce qui fe paffe dans fes cabi-
» nets des princes, if II ttouvoit fans doute 
plus naturel que les bourgeois d'Athènes 
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vîfTent du théatrede Bacchus Ce qui fe paf-
foit fous les murs dé Troye? C o m m e n t 
Dacier n'a-t-il pas compris que, quel que 
foit le lieu de la fcene, un palais, un 
temple, une place publique, fi le fpedateur 
étoit cenfé y être fe voir les adeurs, les 
adeurs feroient cenfés le voir ? Nous ne 
f o m m e s , je le répète, préfens à Padion 
qu'en idée ; 8e c o m m e il n'en coûte rien de 
fe tranfporter de Paris au Capitoîe dès le 
, premier ade , il en coûte encore moins, 
dans l'intervalle du premier au fecond, 
de paffer du Capitoîe dans la maifon de 
Brutus. 

Le plus grand avantage du changement 
de lieu, eft de rendre vifibles des tableaux, 
dés fïtuations pathétiques qui fans cela n'au
raient pu fe tracer qu'en récit. Mais il faut 
bien fe fouvenir que ces tableaux ne font 
faits que pour donner lieu au développe^ 
ment des paflïons ; que s'ils font trop accu
mulés , en fe fuccédant ils s'effacent l'un, 
l'autre ; que l'émotion qu'ils nous caufent 
ne^ fe nourrit que des fentimens qu'ils font 
naître dans l'ame m ê m e des adeurs ; 6e * 
qu'interrompre cette émotion avant qu'elle 
ait pu fe répandre fe s'accroître jufqu'à fon 
plus haut degré, c'eft faire au cœur la m ê m e 
violence qu'on fait à l'oreille , lorfqu'on 
éteint mal-à-propos le fon d'un corps har
monieux. U n e tragédie compofée de ces 
mouvemens brufques, fans fuite fe fans' gra
dations , eft un affemblage de germes dont 
aucun n'a le temps d'éclore. L'invention des 
tableaux eft donc une partie effèntielle du 
génie du poète , mais^ee n'eft ni îa feule ni 
la plus importante. La tragédie eft la pein
ture du jeu des paflïons, fe non pas du jeu 
des hafards. 

O n n'a pas toujours ni par-tout reconnu 
c o m m e indifpenfable la règle des unités; 
on fait que fur îe théâtre anglois, fe fur 
le théâtre efpagnol, elle eft violée en tous 
points fe contre toute vraifemblanee. Il en 
étoit de m ê m e fur notrethéatre avant Cor
neille ; fe non feulement Vunité de lieu n'y 
étoit pas obfervée, mais elle y étoit inter
dite. L e public fe plaifoit au changement 
de fçene: il vouloit qu'on le divertît par 
la variété des décorations, c o m m e par la 
diverfité des incidens 6e des aventures ; 6e 
lorfque Mairet donna la Sophonisfa 3 il eut 
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bien de la peine à obtenir des comédiens, 
qu'il lui fût permis d'y obferver Vunité de 

lieu." ' % 'f 
O n s'eft enfin généralement accordé fur 

Vunité d'adion pour la tragédie ; mais à 
l'égard de l'épopée, la queftion a été pro
blématique fe indécife jufqu'à nos jours. A 
Pàutorité d'Ariftote fe à l'exemple d'Ho
mère fe de Virgile, on a oppofé îe fuccès 
de 1 Ariofte, qui ayant négligé cette règle , 
n'en éft pas moins lu 6e relu, dit le Taflè : 
Da tutte l'età 9 da tutti feffi' ; noto à tntte le 
lingue; place a tutti; tuttiilloddnb; vive 
e ringiovenifce fempre nelïa fua fama 9 e 
vola.gloriofo per le lingue de mortali. 

Le Taffe , après avoir rendu ce beau té
moignage à PÂriofle , né laiffe pourtant 
pas de fe décider pour Vunité d'adion. " La 
v fable, dit-il, eft la forme du^gme ; s'il 
99 y a plufieurs fables,'il y aura plufieurs 
i9 poèmes ; fi chacun d'eux eft parfait, leur 
91 aflèmblage fera immenfe; 6e fi chacun 
n d'eux eft imparfait, il valoit mieux n'en 
h faire qu'un qui fût complet fe régulier, » 
Gravina eft du nombre de ceux qui pen-
foient que le poëme épique étoit djfpenfé 
de Vunité d'adion ; 6e la raifon qu'il en 
donne fuffiroit feiile pour faire' fentir fon 
erreur. 
, J'avouerai, avec lui, qu'un poëme qui 
émbraffe plufieurs adions^, ne laiffe pas d'ê
tre un poëme ; mais la queftion eft de fa
voir fi ce poème eft bien compofé. O r , quel
ques beautés qu'il puiffe avoir d'ailleurs, 
quelque fuccès qu'elles obtiennent, il eft 
certain que la duplicité ou la multiplicité 
dVdion divifé l'intérêt, fe par conféquent 
Paffoiblit. 

La Motte prétend que dans l'épopée l'u
nité des perfonnages fupplée à l'unité d'ac
tion , &L qu'elle fuffit à l'épopée. Diftïn-
guons pour plus de clarté , dans l'intérêt 
m ê m e de Padion , Vunité eolledive fe l'u
nité progreftïve. L'unité eolledive confifte 
à réunir tous les vœux en un point, 6e à 
décider dans l'ame du îedeur ou du fpec-
tateur ce qu'il doit defïrer ou craindre. 
Toutes les fois qu'on nous préfente des 
hommes oppofés d'intérêts, dont les fuccès 
font incompatibles, fe dont l'un nç peut 
être heureux que par la perte ou le malheur 
de Pautre, notre cœur choifit de lui-même, 
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& fans le fecours de la réflexion, celui dont 
la bonté ou îa vertu eft le plus digne de 
nous attacher, 6e nous nous mettons â fa 
place. Dès-lors tout ce qui le touche nous 
eft perfonnel; notre ame paffe dans la 
fienne; voilà l'intérêt décidé. Si les deux 
partis oppofés nous préfenterit des perfon
nages intéreflàns, 6e qui balancent notre 
affedion , ou le bonheur dé l'un eft incom
patible avec celui de Pautre, ou ils peuvent 
fe concilier. Dans le premier cas, l'intérêt 
fe partage fe s'affoibîit dans fes aîterna-
tives ; dans le fecond, notre inclination 
prend une diredion moyenne, fe fe ter
mine au point où les deux partis peuvent' 
enfin fe réunir. Le poète doit donc avoir 
grand foin de rendre ce point de réunion 
fenfible : c'éft delà que dépend îa déeifion 
de nos vœux , 6e ce qu'on appelle unité 
d'intérêt. Enfin , fi les partis oppofés nous 
font odieux ou indifférons l'un fe Pautre , 
nous les livrons à eux - m ê m e s , fans nous 
attacher à leur fort: c'eft la guerre des 
vautours. Alors il n'y a d'autre intérêt que 
celui de la curiofité qui fe réduit â peu de 
chofe. H s'enfuit que dans toute compofi
tion intéreffante il doit y avoir au moins 

| un parti fait pour gagner notre bienveiî-
j lance ; mais qu'il n'y ait dans ce parti qu'une 
! feule perfonne ou qu'il y en ait mille, cela 
| eft égal : Vunité de vœu fera V unité $intétët9 
fe c'eft Vunité eolledive. 

L'unité progreffive eft autre chofe : elle 
confifte à fixer le defir, la crainte , Pef-
pérance, en un m o t , l'attente inquiète du 
fpedateur ou du Iedeur fur un feul point, 
fur un événement unique qui foit la folution 
du problême 6e le dénouement de Padion. 
Dans la tragédie des Horaces, quel aura été 
le fuccès du combat? Voilà l'objet de notre 
attente ; dès qu'on le fait, tout eft fini. 
Après cela, que le meurtre de Camille foit 
puni Ou foit pardonné, c'eft un nouveau 
problème , une nouvelle adion, un nouvel, 
objet d'efpérance ou de crainte ; cet événe
ment naît de Pautre, il eft dépendant, & 
il n'y a point d'unité. 

Il eft vrai que Vunité de perfonne fin>-
plée en quelque chofe à Vunité progreiEve 
de Padion; mais fi les accidens réunis fur 
le m ê m e perfonnage ne fe terminent pas 
à un feul dénouement,, l'intérêt d e chaque 
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fituation ceffe au moment qu'il en fort : 
nouvel incident, nouvelle inquiétude, nou
veau péril, nouvelle crainte, nouveau 
malheur, nouvelle pitié. D'un poëme tiflu 
d'incidens détachés, l'intérêt peut donc 
renaître d'inftans en inftans; mais alors fe 
crainte, la pitié, l'inquiétude s'évanouiffent 
à la folution de chacun de ces nœuds ; fe s il 
y a une adion principale, elle devient in
différente. Pour réunir fes intérêts épifo-
diques, il faut donc qu'elle en foit le centre, 
c'eft-à-dire, que l'événement qui doit la 
terminer dépende des incidens, 6e que cha
cun d'eux faffe partie , ou des moyens, on 
des obftacles. 

Le Taffe a peint Vunité d'adion par une 
grande 6e belle image. Mondo tante eft di
verse cofe nelfuo gremio rinchiude; una la 
forma à Vef}'en\a fua 9 uno il nodo 9 dal 
qualefono le fùe parti con difcorde concordia 
infieme congiunte e collegate; e non man-
çando nulla in lui 9 nulla pero vi e che non 
ferva alla neceffuà e all'ornamento. 

Mais dans cette image on ne voit que 
ce qui contribue au fuccès de Padion, Pon 
n'y voit pas ce qui le retarde ôe le rend 
douteux ou pénible: or Vunité dépend du 
concours des obftacles c o m m e de celui des 
moyens. D u refte , l'alternative propofée 
par le Taffe, que toutes leŝ  parties du 
poëme foient comme dans le méchanifme du 
monde, ou de néceffité, ou de fimple agré
ment , cette alternative donne aux poètes 
une liberté dont ils ont abufé fouvent. Je 
fais qu'on ne doit pas exiger, dans le tiffu 
de l'épopée , des liajfons aufli étroites, 
aufli intimes que dans celui de la tragédie ; 
mais encore faut-il que les parties faffent 
un tout, 6e que les détails forment un en
femble. L'épifode d'Armide eft l'exemple 
de la liberté légitime dont les poètes peu
vent ufer. La délivrance des lieux faints 
eft Padion de ce poëme ; 6e les charmes 
d'une enchanterefle qui prive l'armée de 
Godefroi de fes héros les plus vàillans, con
courent à nouer Padion en m ê m e temps 
qu'ils Pembellifferit ; au lieu que l'épifode 
d'Olinde 6c de Sophronie, quoique tou
chant en lui-même, eft hors d'oeuvre 6e ne 
tient à rien. 

Pope>oompatë le poème épique à un jar-
dip : « La principale allée eft grande 6e 

UNI 
91 longue, 6c il y a de petites allées où Pon 
» va quelquefois fe délaffer, qui tendent 
» toutes à là grande. » Si Pon confidere 
ainfi l'épopée , il eft évident qu'il n'y a plus 
cette unité d'où dépend l'intérêt ; car d'al
lée en allée le jardin de Pope fera bientôt 
un labyrinthe ; fe c o m m e il n'en eft aucune 
que l'on ne pût fupprimer fans changer la 
grande, il n'en eft aucune aufli qui ne pût 
mener à de nouvelles routes multipliées 
à l'infini. J'aime mieux l'image du fleuve 
dont les obftacles prolongent le cours, mais 
qui dans, fes détours les plus longs ne cefle 
de fuivre fa pente : il f© partage en ra
meaux , forme des ifles qu'il embraffe, re-» 
çoit des torrens, des ruiffeaux, de nou
veaux fleuves dans fon fein. Mais foit qu'il 
entre dansjjpcéan par une ou plufieurs em-
bouchuragL c'eft toujours îe m ê m e fleuve 
qui foit^rmême impulfion. M. M A R -
MONTEL. 
• C'eft ici le lieu de dire quelque chofe 
de l'épifode , dont le but eft de donner de 
la variété au poème, fans en détruire 
Vunité. 

L'épifode étoit originairement, au rap
port d'Ariftote , une ou plufieurs fcenes, 
placées entre les chants du chœur d'une 
pièce dramatique, En effet ce terme >; dans 
fon étymologie , défigné ce qui eft mis à la 
fuite d'un chant. Les anciennes tragédies 
grecques, de m ê m e que les comédies, ne 
furent au commencement que le chant* fo-r 
lemnel d'un ou de plufieurs chœurs. Dans, 
la fuite on y inféra une adion qui étoit re
préfèntée entre les chants , d'où elle eut 
îe nom d'épifode. Les modernes enten
dent par ce terme , tout ce qui fert à rem* 
plir l'intervalle d'une adion épique ou dra
matique , interrompue ou fufpendue. Ainl$ 
Homère, dans le fecond chant de-VIliade 9 
tandis que les deux armées fe rangent en 
bataille , ne voulant pas s'appefantir fur ce 
détail, emploie ce temps à nous décrire 
toutes les forces navales des Grecs; fe dans 
le troifieme chant, pendant que les trou
pes rangées attendent l'arrivée de Priam , 
6c préparent les facrifices, le poète tranf
porte fon ledeur à Troye , fe lui fait con* 
noître Hélène. C e font là de vrais épifo
dès , dansle fens moderne ; mais on donne 
encore 1e n o m $ ornemens épifodiques , 
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non feulement en poefie , mais auffi en 
peinture , à certains acceflbires qui ne tien
nent pas effentiellement au fujet principal. 

Les épifodès détournent pour quelque 
temps l'attention de l'objet capital,, 6e pro
duifent, par ce moyen , des repos pour 
délaffer l'efprit, en lui préfentant des ob
jets d'un autre genre, ou pour l'occuper 
ailleurs , pendant qu il fe paffe des événe-
iqens qu'il ne feroit pas poflïble ou pas con
venable de lui laiffèr voir. Ces cas fe pré-
fentent fouvent dans l'épopée , fe même 
dans les drames dont Padion a beaucoup 
d'étendue, 6e qui eft fort compliquée. Éour 
que le récit ou Padion ne foit pas fufpendue, 
l'épifode vient à propos remplir le temps qui 
doit s'écouler. 

Il y a encore un autre motif qui peut ren
dre les épifodès néceffaires , c'eft lorfque 
deux fcenes'très -intéreflàntes, mais d'un 
caradére tout oppofé , fe fuccéderoient 
immédiatement. U n épifode placé entre ces 
deux fcenes, fert alors à difpofer infenfi-
blement l'efprit 8e le cœur à ce partage. 
C'eft ce qu'on obferve aufli en mufique : le 
compofiteur , s'il n'y eft néceflïté par la na
ture du fujet, ne paflè jamais d'un ton à un 
ton contraire , fans placer entre deux quel
ques tons moyens qui, en affoibliflànt la fen
fation du premier , préparent l'oreille à re
cevoir une impreflïon d'un genre différent. 

A u refte, il n'eft pas befoin d'obferver 
ici qu'il y auroit de îa.mal-adreffe à choifir 
un épifode dont le fujet fût tout-à-fait étran
ger au fujet principal. Il faut au contraire 
qu'il s'y rapporte exadement, fe qu'il foit 
amené bien à propos. L'épifode doit ré
pondre au caraâere général de Penfembîe, 
contribuer au progrès ôe à la perfedion de 
Padion principale, ou du moins y répan
dre un certain jour, contenir des éclair-
fciflèmens qu'il n'eût pas été convenable d'y 
«faire entrer d'une autre manière. Par Ce 
moyen l'épifode fe lie fi intimement au fond 
même dé Padion , qu'on ne pourroit l'en 
•détacher fans gâter l'ouvrage. Cet antick 
eft tiré de la théorie générale des beaux-
xtrts , dé M. SULZER. 

U N I T É . (Peint.) On exige en peinture 
Œurtité d'objets ; c'eft-à-direjque s'il y a plu
fieurs grOuppes de ela%-obfcur dans un ta-
àleau , il fant-qu'il -y*çn ait un qui domine 
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for les autres ; de m ê m e dans la compofi
tion, il doit y avoir unité de fujets. O n 
obferve encore dans un tableau Vunité du 
temps 9 en forte que ce qui y eft repréfente 
ne paroifle pas excéder le moment de l'ac
tion qu'on a eu deffein de tendre. Enfin , 
tous les objets doivent être embraffes d'une 
feule vue, 6e paraître compris dans Pefpace 
que le tableau eft fuppofé renfermer. jDic-
tionnaire des beaux-arts. (D.J.) 

U N I V A L V E (Conchyliol. ). € e terme 
fe dit d'une coquille qui n'a qu'une feule 
pièce ; quand elle en a deux on l'appelle 
bivalve 9 fe multivalve quand elle en a 
plufieurs. 

La claffe des univalves marins forme, 
félon M . d'Argenville , quinze familles ; 
favoir, lelépas, l'oreille de mer, les tuyaux 
6e vermiflèaux dé mér , les nautilîes , les 
limaçons à bouche ronde , ceux à bouché 
demi-ronde -, 6e ceux qui ont la bouche 
applatie, les buccins, les vis, les cornets, 
les rouleaux ou olives , ceux à bouche 
demi-ronde , les murex , les pourpres , les 
tonnes 8e les porcelaines. 

La claffe des univalves fluviatiles con
fifte en fept familles ; favoir , le lépas , 
les limaçons à bouche ronde., les vis , les 
buccins, les tonnes fe les pîanorbis. 

Lés coquillages terreftres font tous uni* 
valves 9feCei divifenten général en animaux 
vivans, Jfe en animaux morts. Les animaux; 
vivans fe partagent en ceux qui font cou'-
verts 'de Coquilles, 6e en ceux qui en font 
privés. Les premiers font les limaçons à 
bouche ronde, ceux à bouche demi-ronde, 
ceux à bouche plate , les buccins fe les vis. 
Les féconds n'offrent que les limaces, dont 
il y a plufieurs efpeces. Les coquillages ter
reftres morts font toutes les coquilles qui 
fe divifent en univalves , bivalves 6e mul-
tivalves , 6e en autant de familles, à l'ex
ception de trois ou quatre , queles coquil
lages-marins. 

C o m m e les coquilles univalves'font ibr> 
tir plus de parties de leur corps que les 
bivalves , il eft pîus aifé de découvrir 
leur tête , leurs cornes, leurs conches, leurs 
opercules. Les petits points noirs qui repré-
j fentent les yeux , ont un nerf optique , une 
| humeur cryftalline , 6e une humeur vitrée. 
Quelquefois ils font placés à Korifice des 
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cornes, fouvent à leurs extrémités , les 
uns en dedans , les autres en dehors. Leur 
opercule fuit ordinairement le bout de leur 
pié , ou de leur plaque ; quelquefois il eft 
au milieu de cette plaque , ou au fommet 
de leur tête ; cependant cet opercule tient 
au corps , 6c n'a jamafê fait partie de la 
coquille : il eft m ê m e d'une matière toute 
différente. C e n'eft fouvent qu?une peau 
mince 6c baveufe : quelquefois c'eft une 
efpece de corne qui ferme exadement les 
coquilles , dont la bouche eft ronde ; tk 
dans les oblongues , il n'en couvre qu'une 
partie. 

Tous ces animaux au refte font differens 
dans leur jeuneffe pour la figure , les cou
leurs , 6e l'épàiffeur de leurs coquilles : les 
jeunes pénètrent jufqu'à l'extrémité poin
tue de leurs demeures ; elles ont moins de 
tours , de ftries ; leurs couleurs font plus 
vives : les vieilles au contraire , qui ont eu 
befoin d'agrandir leurs couvertures à m e 
fure qu'elles avançoient en âge , ont par 
conféquent plus de tours, plus de ftries, 
la teinte de leurs couleurs eft plus terne, 6c 
elles ne vont point à l'extrémité de leurs 
coquilles, dont elles rompent fouvent une 
partie du fommet extérieur ; c'eft une 
vérité qui eft cependant conteftée par 
F. Columna. 

Pour defliner vivans les coquillages uni
valves fe autres , il faut ufer de rufe , fans 
quoi on ne peut contraindre ces animaux 
renfermés dans leurs coquilles , à faire fortir 
quelques parties de leur corps. Ainfi donc 
au fortir de la mer on mettra ces animaux 
tout vivans dans un bocal de cryftal, ou 
dans de grands plats de faïance un peu 
creux , 6c remplis d'eau de la mer ; alors 
on les verra marcher & s'étendre en cher
chant un point d'appui, pour affurer leur 
marche, 6c prendre leur nourriture. 

Si le coquillage univalve ne veut rien 
faire paroître , on fe fervira d'une pince , 
pour enlever un peu du deffus de fa valve 
fupérieure, en prenant garde néanmoins de 
le bleffer fe de couper le nerf ou tendon 
qui l'attache à fa coquille , ce qui fe feroit 
bientôt mourir, c o m m e il arrive aux huî
tres 6e aux moules. 

Les bivalves & les muîtivalves ne de
mandent pas tant de foin, elles s'ouvrent 
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d'elles-mêmes. Il faut avoir foin de chan
ger Peau de la mer tous les jours, 6e de 
laiffèr un peu à fec le coquillage ; car 
quand il a été privé d'eau pendant quelques 
heures , 6e qu'il en retrouve , il fort de fa 
coquille 6e s'épanouit peu à peu. 

C o m m e la lumière leur eft très-con
traire , fe qu'ils fe retirent à fon -éclat, 
c'eft îa nuit qui eft le temps le plus favora-i 
ble pour les examiner : une petite lampe 
fourde réuflït à merveille pour les fuivre ; 
on les rafraîchit le foir avec de Peau nou-r 
velle , fe l'on change deux fois par jour le 
varec dans leqfuel ils doivent être envelop
pés ; on les trouve fouvent qui rampent 
la nuit fur cette herbe , fe y cherchent les 
infedes qu'elle peut contenir. Dargenville, 
Conchyl. (D.J.) 
U N I V E R S ; f. m. (Phyf.) nom col-

ledif, qui fignifie le monde entier 9 ou Vafr 
femblage du ciel Ù de la terre avec tout ce 
qui s'y trouve renfermé. Les Grecs Pont 
appelle T» ar5», le tout 9 fe les Latins mun-
dus. Voyez M O N D E , C I E L , T E R R E , 

SYSTÈME , ùc 
Plufieurs philofophes ont prétendu que 

l'univers étoit infini. La raifon qu'ils en 
donnoient $ c'eft qu'il implique contradic
tion de fuppofer l'univers fini ou limité , 
puifqu'il eft impoflïble de ne pas concevoir 
un efpace au delà de quelques limites qu'on 
puiffe lui aflïgner. Voyez ESPACE.>-

D'autres pour prouver que l'univers eft 
fini, leur oppofent ces deux réflexions. 

La première , que tout ce qui eft com
pofé de parties, ne peut jamais être infini, 
puifque les parties qui le compofent font 
néceflàirement finies, foit en nombre, foit 
en grandeur ; or fi ces parties font finies, 
il faut que ce qu'elles compofent foit de 
m ê m e nature. j 

Seconde réflexion. Si Pon veut que les 
parties foient infinies en nombre ou en 
grandeur, on tombe dans une contradic
tion , en fuppofant un nombre infini : ôc 
fuppofer des .parties infiniment grandes, 
c'eft fuppofer plufieurs infinis, dont les uni 
font plus grands que les autres : c'eft ce 
que Pon peut paffer aux mathématiciens, 
qui ne raifonnent for les infinis que par 
fuppofition ; mais on ne peut pas paffer la 
m ê m e chofe aux philofophes dans une 

queftion 
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de la nature de celle-ci, Ckam-

ÏÏSlVERSAXISTES, t m. pi. (Hift. 
eccléf.) n o m qu'on adonné parmi les pro
teftans à ceux d'entre leurs théologiens qui 
Soutiennent qu'il y a une grâce univerfellè 
fe fuffifante, offerte à tous les hommes, 
pou» opérer leur falut. D e , ce nombre 
font fur-tout les arminiens, qui à leur 
rour ont donné* le nom de particulariftes 
à leurs adverfaires. Voyez A R M I N I E N Ù 
PARTICULARISTE. 

UNIVERSAUX, f. m. pî. ( Hifi. mod. 
politique.) C'eft ainfi que Pon nomme en 
Pologne les lettres que le roi adreffe aux 
feigneurs fe aux états du royaume pour la 
convocation de la diète, ou pour les invi
ter à quelque affemblée relative aux intérêts 
de la république. 

Lorfque le trône eft vacant, le primat 
de Pologne a aufli le droit d'adreffer des 
Univerfaux ou lettres de convocation aux 
differens palatinâts , pour affèmbîer la diète 
qui doit procéder à Péledion d'un nouveau 
roi. 

U N I V E R S E L , adj. (Logique.) Vuni-
verjfèi, e» logique , eft une chofe qui a 
rapport à plufieurs^ unum verjus multa9 
$eu unum refpiciens multa. O n en diftin
gue principalement de deux fortes ; favoir , 
Puniverfel in effendo 9 fe Puniverfel in 
prœdicœndo. 

L'univerfel in efftndo^eû incréé ou créé. 
l'incréé eft une nature propre à fe trou
ver dans plufieurs , dans un fens univo-
que, fe d'une manière indïvifible. Telle 
eft îa nature qui fe multiplie dans le Père , 
le Fils fe le Saint-Efprit, fans fe divifer, ni 
fe partager. 

L'univerfel in effendo créé , eft une na
ture propre à fe trouver dans plufieurs dans 
un fens univoque fe d'une manière divifïbîe. 
Telle eft la nature humaine qui, à mefure 

* qu'elle fe multiplie dans tous les hommes, 
fe divifé. 

L'univerfel in prœdicando eft pareille
ment de deux fortes, ou incréé , ou créé. 
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& cela dans un fens univoque. Tels /ont ces 
mots homme 9 cercle 9 triangle. 

Ce qui diftingue Puniverfel 4n effendo 
d'avec Puniverfel mpr&dicando 9 c'eft que 
le premier s'exprime par un nom abftrait, 
6e le fecond par un nom concret. 

C e double univerfeî Ce divifé en cinq 
autres univerfaux, qui font le genre, l'ef
pece , la différence, le propre ôe l'accident. 

Le genre fe définit une chofe propre 
à fe trouver dans plufieurs , ou à être dite 
de plufieurs, comme la partie la plus com
mune de PefFence. 

Il fe divifé d'abord en genre éloigné^ 
6e en genre prochain. Le genre éloigné eft 
celui qui eft fépare de l'efpece par un autre 
genre qui eft interpofé entr'eux deux. Telle 
ferait, par exemple , la fubftance par rap
port à Dieu, laquelle ne fe dit de cet Etre 
fuprême, que moyennant Vefprit qui en efl: 
le genre prochain. 

O n en diftingue encore de trais fortes ; 
favoir, le genre fuprême, le genre fo bal-
terne 6e le genre infime. Le genre fuprê-r 
m e , qu'on appelle aufli tranfcendental'-9 
ne reconnoît aucun genre au deffus de lui ; 
tel eft l'être. Le genre fubalterne fe trouve 
placé entre des genres dont les uns fonc 
au deflus de lui fe les autres au deflous ; 
6e le genre infime eft celui qui n'en a 
point fous lui : il eft le même que le genre 
prochain. 

Ce qui eft genre par rapport à un autre 
genre moins univerfeî 9 n'eft plus qu'une 
efpece par rapport à celui qui eft plus éren-
du que lui. Airifi la fubftance qui eft genre 
par rapport à l'efprit 6c au corps, n'eft 
qu'une efpece de l'être en général. 

Tout ce qui fe trouve dans le genre, à 
fon univerfalité près, fe trouve auffi dans 
tous fes inférieurs ; mais cela n'eft pas ré
ciproque de la part des inférieurs par rap̂ » 
port à leur genre. On peut bien dire de 
l'efprit qu'il eft fubftance; mais on ne dira 
pas de la fubftance en général, qu'elle eft 
efprit. 

La différence fe définit dans les éceîes, 

L'incréé eft un attribut propre à être dit!, une chofe propre à fe trouver dans plu-* 
dans un fens univoque de plufieurs , 6e 
cela fans fe divifer. Tels font tous les attri-
uts de Dieu. Le créé eft un attribut qui 
divifé à mefure qu'il fe dit de plufieurs., 
Tome XXXV. 

fiéurs , ou â être dite de plufieurs comme 
îa partie la plus ftride ; je veux dire la plus 
propre, la moins étendue de l'eflènce. Voici 
les trois fondions qu'on' h\ donne : i°. de 

Vvvv 
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divifer le genre, c'eft-à-dire, de le multi
plier ; 2°. de conftituer l'efpece ; 30. de la 
diftinguer «de toute autre : effèntielle à 
l'efpece qu'elle conftitue, elle eft contin
gente au genre qu'elle multiplie. 

O n en diftingue de plufieurs fortes; fa
voir , la différence générique, la différence 
fpécifique , 6e la différence numérique. 

La différence générique eft un attribut, 
par exemple, qui étant c o m m u n à des 
êtres m ê m e de différente efpece, fore néan
moins à les diftinguer d'autres êtres dont 
l'efpece eft plus éloignée. Ainfi l'intelli
gence convenant à Dieu, aux anges 6e aux 
h o m m e s , qui font tous de différente efpece , 
fert à les diftinguer des corps qui n'en font 
pas fufceptibîes. 

La différence fpécifique eft le degré qui 
conftitue l'efpece infime , 6e qui la diftin
gue de toutes les autres efpeces. Cette 
différence renferme deux propriétés ; la 
première eft de diftinguer une chofe d'avec 
toutes celles qui ne font pas de la m ê m e 
efpece ; 6e la feconde d'être la fource fe 
l'origine de toutes les propriétés qui conf-
tituent un être. 

L a différence numérique confifte en ce 
qu'un individu n'eft pas un autre individu. 
Ceux qui voient par-tout dans les genres , 
dans les efpeces, dans les eflences 6e dans 
les différences, autant d'êtres qui vont fe 
placer dans chaque fubftance , pour la dé
terminer à être ce qu'elle eft , verront auflï 
dans la différence numérique je ne fais quel 
degré enté , pour ainfi dire, fur l'efpece 
infime, 6e qui la détermine à être tel in
dividu. Ce degré d'individuation fera, par 
exemple, dans Pierre la pétréité9 dans 
Lentulus îa lentuléité 9 fec. 

L'efpece fe définit dans les écoles, une 
chofe propre à fe trouver dans plufieurs, 
eu à être dite de plufieurs c o m m e toute 
l'eflènce commune. Ainfi l'efpece réfulte 
du genre 6e de la différence. 

U y a deux fortes d'efpeces, l'une fubal-
terne 6e l'autre infime ; la fubaîterne eft 
genre par rapport aux efpeces inférieures, 
6c efpece par rapport à ce qui eft plus 
étendu fe plus univerfeî qu'elle ; l'efpece 
infime ne reconnoît fous elle que des 
individus. 

Le propre fe définit dans les écoles, une 
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chofe propre à fe trouver dans plufieurs , 
ou à être dite de plufieurs, c o m m e une 
propriété qui découle de leur nature ; ce 
qui le diftingue de l'accident, qui ne'fe 
trouve dans plufieurs fe n'eft dit de plu
fieurs qu'à titre de contingence. 

Les philofophes ont quelquefois étendu 
plus loin ce n o m de propre 9 fe en ont fait 
quatre efpeces. La première eft celle-ci , 
quod convenit omni 9 foli Ù femper ; ainfi 
c'eft le propre de tout cercle * 8e du feul 
cercle, & cela dans tous les temps, que les 
lignes tirées du centre à la circonférence 
foient égales. La feconde, quod convenit 
omni 9 fed non foli ; c o m m e on dit qu'il 
eft propre à l'étendue d'être divifible, 
parce que toute étendue peut être divifée, 
quoique la durée, le nombre 6e la force le 
puiffent être aufli. La troifieme eft, quod 
convenu foli 9 fed non omni; c o m m e il ne 
convient qu'à P h o m m e d'être médecin ou 
phiîofophe, quoique tous les hommes ne le 
foient pas. La quatrième, quod convenit 
omni Ù foli 9fed non femper ; c o m m e , par 
exemple[y d'avoir de la raifon. 

Il y a des conteftations fort vives 6e fort 
animées entre les thomiftes 6c les* fcotiftes, 
pour favoir fi Vuniverfeî exifte d parte rei 9 
ou feulement dans l'efprit ; les fcotiftes 
foutiennent le premier, fe les thomiftes 
le fecond. C e qui caufe tous les débats 
où ils font les uns avec les autres, c'efl 
la difficulté de concilier l'unité avec la 
multiplicité, deux chofes qui ne doivent 
point être féparées quand il eft queftion 
des univerfaux. 

Les thomiftes difent des fcotiftes , qu'ils 
donnent trop à la multiplicité, 6e pas affez 
à l'unité ; 6e les fcotiftes à leur tour leur 
reprochent de facrifïer la multiplicité à 
l'unité. Mais pour bien entendre le fujet 
de leur difpute , il faut obferver qu'il y 
a deux fortes d'unité: l'une d'indiftîndion, 
autrement numérique , 6e une unité d'in-
diverfité ou de reffemblance. Les tho
miftes foutiennent que l'unité de fimili-
tude ou de reffemblance n'eft pas une vraie 
unité, fe qu'elle ne peut par conféquent 
conftituer l'univerfel. Voici comment ils 
conçoivent îa chofe. Tous les hommes ont 
une nature parfaitement reflèmblante: or 
ce fonds de reffemblance qui fe trouve dans 
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tous les hommes , fournit â Pefprit une 
raifon légitime pour fe repréfenter, d'une 
manière abftraite , dans tous les hommes 
une nature qui foit la même d'une"unité 
numérique, laquelle unité , félon eux , peut 
s'allier avec l'univerfel. Or la chofe étant 
ainfi expofée, il eft évident que l'univer
fel n'exiûe pas à0parte rei 9 mais feulement 
dans Pefprit, puifque la même nature nu
mérique, ne fé trouve pas dans deux hom
mes. Les fcotiftes au contraire prétendent 
que l'unité de fimilitude ou de reflèmbîance 
éft une vraie unité , qu'elle eft la feule qui 
puiffe s'aflocier avec la multiplicité. Dans 
la perfuafion où ils font que tous les êtres 
font du moins poflïbles de la manière dont 
ils les-conçoivent, ils tournent en ridicule 
les thomiftes, pour admettre dans l'unité 
numérique une multiplicité qui y eft for
mellement oppofée. Les thomiftes à leur 
tour leur rendent bien la pareille, en fe 
moquant de toutes ces idées réalifées de 
genres, d'efpeces, de différences, qui vont 
comme autant d'êtres fe placer dans' les 
fubftances pour les déterminer-à être ce 
qu'elles font. Qui/Croirait, par exemple , 
que la nature humaine en Pierre fût diftin-
guée pofitivementde lui? Or c'eft cepen
dant ce que reconnoiffent fe ce que doi
vent reconnoître dans leurs principes îes 
fcotiftes. La nature de Pierre , qui d'elle-
même eft univerfeile 9 fe trouve contradée 
fe déterminée à être telle qu'elle eft , par 
,je ne fais quel degré d'être qui lui fur-
yient, 8e qu'ils Rappellent pétréité. O h ! 
pour cela ce font d'admirables gens que 
ces fcotiftes; Il fe dévoile à leurs yeux une 
infinité d'êtres qui font cachés au refte des 
hommes ; ils voient encore où les autres 
ne voient plus. 

Par la manière dont je viens d'expofer 
cette fameufe difpute , qui fait tant de 
bruit .dans les écoles, il eft aifé de juger 
combien toute cette queftion des univer
faux eft frivole 6e ridicule. Cependant quel
que mépris qu'on en faffe dans le monde, 
elle fe maintient toujours fièrement dans 
les écoles. Voici le jugement qu'en porte 
la logique de Port -JR.pyal. « Perfonne , 
99 Dien merci, ne prend intérêt à Vuni-
99 verfel à parte rei 9 à l'être de raifon 9 
v ni m% fécondes intentions; ainfi on n'a 
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99 pas lieu d'appréhender que quelqu'un fe 
99 choque de ce qu'on n'en parle point, 
99 outre que ces matières font fi peu pro-
» près à être mifes en françois, qu'elles 
» auraient été plus capables de décrier la 
19 philofophie que de îa faire eftimer. » 
Dagoumer a beau fe récrier contre cette 
décifïon : logique pour logique, nous en 
croirons plutôt celle de PojjiRoyal que la 
fienne , parce que les vaines fubtilités de 
l'une ne peuvent balancer dans notre ef
prit le choix judicieux des quéftions qu'on 
y traite avec toute la force fe la folidité 
du raifonnement. Ce n'eft pourtant pas 
qu'il ne s'y trouve certaines quéftions di
gnes des écoles ; mais il faut bien donner 
quelque chofe au préjugé 6e au torrent de 
îa coutume. 

U N I V E R S E L . (Théol.) Les catholiques 
romains ne conviennent pas entr'eux fur 
le titre d'évêque univerfeî 9 que les papes 
Ce font arrogé , quoique quelques-uns d'eus 
n'aient pas voulu l'accepter. Baronius fou^-
tient que ce titre appartient au pape de 
droit divin ; 6e néanmoins S. Grégoire , à 
l'occafïon de cette même qualité , donnée 
par un concile en 686 à Jean , patriarche 
de Conftantinople , affuroit expreffément 
qu'elle, n'appartenoit à aucun évêque , & 
que les évêques de R o m e ne pouvoient ni 
ne dévoient la prendre ; c'eft pourquoi S. 
Léon refufa d'accepter ce titre , lorfqu'il 
lui fut offert par lé concile de Chaîeé-
doîne , de- peur qu'en donnant quelque 
qualité particulière à un évêque , on ne di
minuât celle de tous les autres , puifque 
l'on ne pourroit pas admettre d'évêque 
univerfeî fans diminuer l'autorité de tous 
les autres. V. E V E Q U E , <EçUMÉNIQUE, 
P A P E , &C\ 

Nous avons expliqué fous îe mot (Ecu-
M 4 N I Q U E , les divers fens dans lefquels 
on peut prendre ce terme qui eft fyno-
nyme à univerfeî 9 quel eft celui dans 
lequel on doit dire que le pape eft parleur 
univerfeî 3 fe quel eft le fens abnfif dans 
lequel ce titre ne lui convient pas , félon 
la dodrine de l'églife gallicane. Ki'CEcu-
H É NIQUE, 

U N I V E R S E L , adj, (Phyftq.) ce qui eft 
commun à plufieurs chofes , ce qui appar
tient à plufieurs chofes, ou même à toutes 

Vvvv-a 
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chofes en général. Voyez G É N É R A L . 

Il y a des inftrumens univerfels pour 
mefurer toutes fortes de diftances , de 
hauteurs, de longueurs, Ùc. que 1 W 
appelle pantometres fe holometres ;ï mais 
pour l'ordinaire ces inftrumens , à force 
d'être univerfels 9 ne font d'ufage dans 
aucun cas particulier. Chambers. 

U N I V E R S E L , adj. (Gnom.) Le cadran 
folaire univerfeî eft celui par lequel on 
peut trouver l'heure en quelque endroit 
de la terre que ce foit , ou fous quelque 
élévation de pôle que ce puiffe être. Voyez 
CADRAN. 

U N I V E R S I T É , f. f. (Belles-lettres.) 
terme colledif qu'on applique à un affem-
blage de plufieurs collèges établis dans une 
ville , où il y a des profeffeurs en différen
tes fciences , appointés pour les enfeigner 
aux étudians , 8e où l'on prend des degrés 
ou des certificats d'études dans les diverfes 
facultés. 

Dans chaque univerftté Pon enfeigne 
ordinairement quatre fciences ; favoir , la 
théologie , le droit, la médecine , 6e les 
humanités ou les arts , ce qui comprend 
aufli la philofophie. Il y a cependant en 
France quelques univerfités où l'on ne 
prend des degrés que dans certaines facul
tés , par exemple , à Orléans 6e à Valence 
pour le droit, à Montpellier pour la mé
decine V. T H É O L O G I E , ùc 
On les appelle univerfités 9 ou écoles 

univerfelles 9 parce qu'on fuppofé que les 
quatre facultés font Vuniverfité des études, 
ou comprennent toutes celles que Pon peut 
foire. V. FACULTÉ. 

Les univerfités ont commencé à fe for
mer dans les douzième fe treizième fiecles. 
Celles de Paris fe de Bologne en Italie, 
prétendent être les premières qui aient été 
établies en Europe ; mais elles n'étoient 
point alors fur le pié que font les univer
fités de notre temps. V. S É M I N A I R E Ù 

ÉCOLE. 
O n commençoit ordinairement par étu

dier les arts pour fervir d'introdudion aux 
fciences, fe ces arts étoient la grammaire , 
la dialedique , 6c tout ce que nous appel
ions humanités fe philofophie. Delà on 
montoitaux facultés fuperieures, qui étoient 
la phyfique ou médecine , les loix ou le 
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droit civil, les canons , eVft-à-cnte , le 
décret de Gratien, 6e enfuite les décré-
taîes, la théologie, qui confiftoit alors dans 
le maître des fentences,, 6e enfuite dans la 
fomme de S. Thomas. Les papes exemptè
rent ces corps de dodeurs 6c d'écoliers de 
k jurifdidion de l'ordinaire , ôe leur don
nèrent autorité fur tous lesmembres de leur 
corjas , de quelque diocefe fe" de quelque 
nation qu'ils foffent 'y fe à ceux qu'ils au
raient éprouvés 6e faits dodeurs, pouvoir 
d'enfeigner par toute la chrétientés Les rois 
les prirent auffi fous leur protedion ; 6c 
outre que, comme clercs, îes membres de 
ces univerfités étoient exempts de la jurif
didion laïque, ils leur donnèrent encoreN 

droit de committimus 9 fe exemption des 
charges publiques ; enfin la portion des 
bénéfices qui fut affèdée aux gradués, con
tribua à peupler les univerfités 9 fe à en 
faire inftituer de nouvelles dans toutes les 
parties de l'Europe. 

O n dit que Vuniverfité de Paris prit 
naiflànce fous Charlemagne , 6e qu'elle 
doit fon origine à quatre Anglois , difci
ples du vénérable Bede ; que ces Anglois: 
ayant formé le deffein d'aller à Paris pour 
fe faire connoître , ils y donnèrent leurs 
premières leçons dans les places qui leur 
furent aflïgnées par Charlemagne. Telle 
eft l'opinion de Gaguin, de Gilles de 
Beauvais , ùc mais les auteurs contempo
rains , comme Eginard, Almon , Reginon, 
Sigebert, ùc ne font pas la moindre men
tion de ce fait. A u contraire , Pafquier, du 
Tillet, ùc affurent expreffément,, que îes 
fondemens de cette univerfité ne furent 
jetés quç fous les règnes de" Louis le jeune 
8e de Philippe Augufte , dans le douzième 
fiecle. Celui qui en a parlé 1e premier eft 
Rigord, contemporain de Pierre Lombard, 
le maître des fentences 6e fe principal orne
ment de Vuniverfité de Paris, en mémoire 
duquel les bacheliers en licence font obligés 
d'aflïfter tous les ans, le jour de S. Pierre, 
à un fervice dans l'églife de S. Marcel, lieu 
de fa fépulture. 

Il eft certain que Vuniverfité de Paris ne 
fut point établie d'abord fur le pié qu'elle 
eft aujourd'hui, 6e il paraît qxie ce n'étoit 
au commencement qu'une école publique , 
tenue dans la cathédrale de Paris ; que cette 
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univerfiténe fe forma en corps régulier que 
par degrés, 6e fous la protection continuée 
dés rois de France. 

D u Boulay, qui a écrit une hiftoire très-
ample de Vuniverfité de Paris, a adopté 
fes vieilles traditions incertaines, pour ne 
pas dire fàbuleufes-, qui en font remonter 
l'origine jufqu'au temps de Charlemagne. II 
eft vrai que ce* prince rétablit les écoles 
monaftiques 6e épifcopales, fe qu'il en fonda 
m ê m e une dans fon palais ; mais orf n'a 
point de monumens certains qu'il ait infti
tué une univerfité dans Paris. C e ne fut 
que fur la fin de l'onzième fiecle, que Geof-
froi de Boulogne , chancelier de France 6e 
évêque de Paris, forma des écoles féculie
res , où Guillaume de Champeanx, 6e après 
lui Abailard , enfeignerent la rhétorique ," 
la dialedique 6e la théologie. lis eurent des 
fiicceflèurs ; 6e l'émulation qui fe mit tant 
entre les maîtres qu'entre les difciples , 
ayant tendu l'école de Paris floriffante pen
dant le douzième fiecle, elle s'attira au 
commencement du treizeme les regards 
6e les bienfaits de nos rois 6e des fouverains 
pontifes. Ses premiers ftatuts furent dref-
fés .par Robert de Corcéon , légat du faint 
fiegè en Ï215; mais alors elle n'étoit encore 
compofée que d'artlftes qui enfeignoient 
fes arts 6e la philofophie , 6e de théolo
giens qui donnoieht des commentaires fur 
lé livre dés» fentences de Pierre L o m 
bard , 6e expliquoient l'Ecriture, Il y avoit 
pourtant dès-lors à Paris des maîtres en 
droit civil 6e en médecine. Ils furent peu 
de temps après unis aux deux autres fa
cultés : car Grégoire I X , par fa bulle de 
Pan 12.31 , fait mention des maîtres en 
théologie, en droit, des phyficiens ( c'eft 
ainfi qu'on appelloit alors les médecins ,) ôe 
des artiftes: cette forme a toujours fubnflé 
depuis, 6e fubfivreVencore aujourd'hui, 6c 
la divifion de la faculté des arts en quatre 
nations , s'introduifit vers "l'an 1250. Le 
Sédeur, qui, dans l'origine , étoit à la tëtp 
de cette faculté, devint le chef de toute 
Vuniverfité. Il eft appelle dans un édit dé 
fàint Louis, capitalparifienfiumfcholarium9 „ 
fe ne peut être choifi que dans la faculté des 
arts. Il eft éledif 6cpeut être changé à cha
que trimeftre. Mais Vuniverfité a d'autres 
officiers perpétuels, favoir, les deux chan-
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eeliers, le f^ndic, le greffier; elle a onze 
collèges de plein exercice, fans parler des 
écoles de théologie, de droit, fe àe m é 
decine ; fes fuppôrs jouiffent de plufieurs 
privilèges, auflï-bien que fes étudians, aux
quels le roi à procuré l'inftrudion gratuite , 
en aflïgnant aux profeflèurs des honoraires 
réglés. Les fervicesimportans que ce corps 
a rendus fe rend encore tous les jours à l'état 
6e à la religion , doivent le- rendre égale
ment cher à l'un ôe à l'autre. 

Les univerfités d'Oxford 6e de C a m 
bridge peuvent difputer le mérite de l'an~ 
cienneté à toutes les univerfités du monde. 

Les collèges de Vuniverfité de Baliol fe 
de Merton, à Oxford, 6e le collège de faine 
Pierre à Cambridge , ont tous été fondés 
dans le treizième .fiecle, fe l'on peut dire 
qu'il n'y a point en ce genre dé plus anciens 
établiflèmens en Europe* 

Quoique îe collège de Vuniverfité à Cam
bridge ait été une place fréquentée par les 
étudians depuis Pannée 872 , cependant ce 
n'étoit point un collège en forme, non plus-
que plufieurs autres collèges anciens au 
delà des mers de la Grande-Bretagne ; ils 
reffembloient à Vuniverfité de Leyden, ou
ïes étudians ne font point diftingués par des 
habits particuliers, ne logent que dans les; 

maifons bourgeoifes, où ils font en penfion, 
6e ne font que fe trouver à certains rendez-
vous , qui font des écoles où l'on difpute fe 
où Pon prend les leçons. 

Dans la fuite des temps on bâtit des mai* 
fons, afin que les étudians puffent y vivre 
en fociété , de forte cependant que chacun 
y faifoit fajpropre dépenfe, 6c la payoit 
c o m m e à l'auberge, 6e c o m m e font encore1 

aujourd'hui ceux qui étudient dans les col
lèges de droit à Londres. Ces bâtimens s'ap-
pelloient autrefois hôtelleries ou auberges ;' 
mais on leur donne aujourd'hui le nom de 
halles. Voyez A U B E R G E , H A L L E , 

' Enfin, on attacha des revenus folides à 
îa jrfupart de ces halles , à condition que 
les adminiftrateurs fourniraient à un cer
tain nombre d'étudians la -nourriture , le 
vêtement, fe autres hefoins de la vie : ce 
qui fit changer le n o m de halle en celui 
de collège. Voyez COLLEGE, 

La m ê m e chofe eut lieu dans Vuniver." 
fité de Paris , où les collèges font encore 
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autant de petites communautés compofées 
d'un certain nombre de bourfes ou places 
pour les pauvres étudians, fous la diredion 
d'un maître ou principal. Les premiers 
furent des aufpices pour les religieux qui 
venoient étudier à Vuniverfité, afin qu'ils 
puffent vivre enfemble féparés des feculiers. 
O n en fonda plufieurs enfuite pour les pau
vres étudians qui n'avoient pas de quoi fub-
fifter hors de leur pays, fe la plupart font 
aflédés à certains diocefes. Les écoliers de 
chaque collège vivoient en commun , fous 
la conduite d'un provifeur ou principal, 
qui avoit foin de leurs études 6e de leurs 
mœurs , 6c ils alloient prendre les leçons 
aux écoles publiques; fe c'eft ce qui fe pra
tique encore dans la plupart de ces petits 
collèges qui ne font point de plein exercice. 

Les univerfités d'Oxford 6e de Cambridge 
font gouvernées fous l'autorité immédiate 
du roi, par un chancelier qui préfide à 
J'adminiftration de toute Vuniverfité 9 fe 
qui a foin d'en maintenir les privilèges 6e 
immunités. Voyez CHANCELIER. 
£> Ce chancelier a fous lui un grand maî
tre d'hôtel , qui aide le chancelier 6e les 
autres fuppôts de Vuniverfité à faire leurs 
fondions lorfqu'il en eft requis, 6e à juger 
les affaires capitales conformément aux 
loix du royaume 6e aux privilèges de Vuni
verfité. 

Le troifieme office eft celui de vice-
chancelier , qui fait les fondions du chan
celier en l'abfence de ce chef. 

11 y a auffi deux procureurs qui aident à 
gouverner Vuniverfité, fur-tout dans ce qui 
regarde les exercices fchoîaftiques , la prife 
des degrés , la punition de ceux qui violent 
les ftatuts, Ùc Voyez P R O C U R E U R . 

Enfin, il y a un orateur public , un garde 
des archives , un greffier, des bedeaux, 6c 
<Jes porte-verges. 

A l'égard des degrés qu'on prend dans 
chaque faculté, fe des exercices que l'on 
fait pour y parvenir, voyez D E G R É , D O C 
TEUR , BACHELIER , ùc. 
UNIVOQUE , adj. (Mufiq.) Les con-

fonnançes univoques font l'oétave 6c fes 
répliques , parce que toutes • portent le 
m ê m e ton. Ptolomée fut le premier qui les 
gppella ainfi. (S) 

U N N A , (Géog. mod.) petite ville 4'AJ-
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îemagne , dans la Weftphalie, au comté de 
la Matck , à quatre lieues au levant de 
Dortmund. Elle a été anféatique, fe appar
tient ajourd'huiau roi de Pruffè. Long. z£ 9 
Î8; lat. $i 9 3S.(D. J.) 
UNNI, f. m. (Hift. nat. Bot. exot.) Cet 

arbre croît au Chili, fe porte un fruit en 
grappe, à-peu-près de lagroffeur d'un pois, 
douçâtre, 6e cependant un peu âcre.xLes 
naturels en tirent une liqueur limpide qui 
reflèmble au vin, 6e dont ils font une efpece 
de vinaigre. (D. J.) 

U N O V I S T E S , f. m. pi. (Anat Phy-
fiolog.) branche des phyficiens oviftes, qui 
ne diffère des infinitoviftes qu'en ce qu'ils 
veulent que chaque œuf foit un petit herr 
mitage habité par un folitaire inanimé, foit 
mâle ou femelle, 6e formé peu après la naif-
fance de celle qui le porte. Tout ce fyftême 
eft fondé fur ce que quelques obfervateurs 
prétendent avoir, à l'aide du microfeope, 
découvert l'embryon formé dans l'œuf avant 
qu'il ait été rendu fecond par le mâle ; mais 
ces faits prétendus^e difficiles à conftater, 
continue l'auteur de l'Art défaire des gar
çons , font détruits par d'autres faits incon-
teftables , 6e par des raifons aufli convain
cantes que les faits. Voye%*h première par
tie de ce livre, ch. 6. 

U N S T , (Géog. mod.) ifle de la met 
d'Ecoffe , Pune de celles qu'on nomme ifles 
de Shetland, 6c la plus agréable de toutes. 
Eile a trois églifes, trois havres, 6c huit 
milles de longueur. (D. J.) 

U N S T R U T T , (Géogr. mod.) rivière 
d'Allemagne dans le cercle -de la haute-
Saxe , au Landgraviat de Thuringe, Elle 
prend fa fource à quelques lieues au deffus 
de Mulhaufen, fe tombe dans la Sâala, vis-
à-vis de la ville de Naumbourg. (D. J.) 
UNTERTHANEN, f. m. (Hift. d'Alle

magne.) C'eft ainfi qu'on appelle en Alle
magne les hommes de condition fervile : 
ces hommes , par rapport à leur perfonne, 
font libres , & peuvent cpntrader fe dif-
pofer de leurs adions 6e de leurs biens* 
mais eux 6e leurs enfans font attachés à 
certaines terres de leurs feigneurs , qu'ils 
font tenus de cultiver, fe qu'ils ne peu
vent abandonner fans leur confentement ; 
c'eft pour cela que leurs filles même ne 
peuvent fe mariée hors des terres dans 
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'lefquelles elles font obligées de demeurer & 
de fervir. 

U n feigneur acquiert ce droit injufte de 
propriété , i°. parla naiflànce ; car, félon 
fes prétentions, les enfans qui naiffent de 
fes ferfs doivent être de condition fervile , 
co m m e leurs pères 6e mères ; 6e 20. par 
voie de convention , lorfqu'un h o m m e libre 
&. miférable fe donne volontairement à un 
feigneur en qualité de ferf. C'eft par ces 
raifons qu'un feigneur s'attribue un droit 
réel fur fes fujets de condition fer vile, 8e 
il en peut intenter la revendication contre 
tout poffefieur du ferf qui lui appartient. 

U n long ufage a introduit en Allemagne 
-ôe dans quelques autres pays cette forte de 
fervitude qui, fans changer l'état delà per
fonne , affede cependant d'une manière ef
fèntielle la perfonne 6e fa condition. Ces 
malheureux hommes font ce qu'on appelle 
en allemand eigenbehorige ou unterthanen9 
en latin homines propria? gleba? adfcripti 9 
fe c'eft à-peu-près ce que lès François ap
pellent des morts-taillables, Voyez M.ORT-
TAILLA1LE , G L E B E , S E R V I T U D E . 

Il eft honteux que cette efpece d'efcla-
vage fubfiftê  encore en Europe, fe qu'il 
faille prouver qu'un, tel eft de condition fer-
vile , comme s'il pouvoit l'être effedive-
ment, comme fi la nature , la raifon 6e la 
religion le permettoient. (D.r J.) 

U N Z A I N E , f. C.fCharpent.) forte de 
bateau qui fert à voiturer les fels en Bre
tagne fur la rivière de Loire. Il y a de 
grandes 8e de petites unzaines; les grandes 
peuyent tenir fix muiâs ou environ , mefure 
nantoife , fe les petites feulement quatre. 
(D. J.) 

V O A 
, VOACHITS , (Hift. nat. Bot.) efpece 
de vigne de Pifle de 3V$adagàfcar , qui pro
duit un raifin qui a îe goût du verjus. Sa 
feuille eft ronde 6e femblabîe à celle du 
lierre, fon bois eft,toujours verd. 
VOA-DOUROU ou VOA-FONTSI, 

(Hift. nat. Botan. ) c'eft le fruit d'une ef
pece de balifier de Pifle de Madagafcar, 
qui eft d'une grande utilité aux habitans; 
ifs fe fervent de fes feuilles féchées pour 
couvrir leurs maifons.Ils emploient les feuil
les vertes à faire-des nappés, des ferviettes > J 
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des affiettes , des taffes, des cuillers, ùc. 
Elles font longues de huit à dix piés fans 
la tige , 6e en ont deux de large. Son fruit 
eft affez femblabîe au bled de Turquie 'r 
chaque grain eft gros c o m m e un pois , 6c 
couvert d'une écor^ très-dure ; il eft en
veloppé dans une efpece de fubftance bleue 
dont on fait de l'huile. L e grain fournit 
une farine qui fe mange avec du lait. 
V O A H E , fi, m. (Hift. nat. Bot.) ar

briflèau de Pifle 8e Madagafcar , qui pro
duit des fleurs blanches , c o m m e celles du 
lilium convalliurtï. 
VOALELATS, f. m. (Hift. nat. Bot.) 

fruit de Pifle de Madagafcar , qui reflèmble* 
à la mûre blanche, mais qui eft d'une ai
greur extraordinaire. L'arbre qui le produit 
ne reflèmble point aux mûriers d'Europe. 
V O A M E N E S , f. m. (Hift. nat. Bot.} 

efpece de pois d'une couleur rouge , qui 
croiffènt dans Fille de Madagafcar ; ils 
différent très-peu de ceux qu'on nommer 
condours aux Indes fies voamenes fervent, 
c o m m e eux, à la foudurede l'or ; pour cet 
effet, on les pile avec du jus de citron , 
fe l'on trempe l'or dans ce fuc avant d e 
le mettre au feu. 
V O A N A N E , f. f. (Hift. nat. Botan. J 

fruit de Pifle de Madagafcar , qui eft d?un 
demi-pié de longueur ; il fe divifé en quatre 
quartiers; fon goût eft à-peu-près femblabîe 
à celui d'une poire pierreufe. U eft aftrin-
gent fe propre à arrêter les diarrhées. 
V O A N A T O , f. m. (Hift. nat. Bot.) 

c'eft fefruit d'un arbre qui croît dans Pifle 
de Madagafcar, vers le bord de la mer ; 
fa chair eft nourriffante , quoique fort vif
queufe. Les habitans du pays mangent ce 
fruit, foit avec du lait, foit avec du fel. Le 
bois de cet arbre eft très-corapadè fe fo-
lide, il n'eft point fujet à être vermoulu , 
on l'emploie avec fuccès à toutes fortes 
d'ouvrages 6e de bâtimens. 
V O A D R O U , f. m. (Hift. nat. Bot.} 

efpece de fève qui croît abondamment dans 
Pifle de Madagafcar. Ce fruit vient fous 
terre , il n'y a qu'une fève dans chaque 
gouffe. Ses feuilles font de trois en trois 
comme celles du treffle ; il n'y a ni tige , 
ni rameaux, O n croit que cette plante eft 
la m ê m e que Varachidna de Théophraftev 
VOANDSOUROU, Cm. (Hift. nat. 
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BOL ) efpece de pois fort petits de Pifle 
de Madagafcar , qui ne font tout au plus 
que de la groffeur des lentilles.; on les feme 
au mois de juin. 

V O A N G H E M B E S , f. f. (Hift nat. 
Bot.) efpece de pe^es fèves de Pifle de 
Madagafcar , d'un goût três-agréable , foit 
qu'on les mange vertes ou mûres , mais elles 
font d'une difficile digeftion ; on les feme au 
mois de juin , 6e elles mûriffent en trois mois. 

V O A N G I S S A I E S , frf. (Hift. nat. Bot.) 
efpece d'oranges de Pille de Madagafcar , 
qui croiffent par bouquets de dix ou douze , 
6e qui ont le goût du raifin mufcat. 
V O A - N O U N O U E , f. m. (Hift. nat. 

Bot.) fruit de Pifle de Madagafcar , qui 
reflèmble à une figue , dont il a m ê m e le 
goût ; l'arbre qui le produit reflèmble par 
fes feuilles à un poirier ; quand on coupe 
fes branches il en fort une liqueur laiteufe.; 
fon écorce fert à faire des cordages. Cet 
arbre s'élève fort haut ; mais Ves branches 
en retombant à terre , y prennent racine. 
V O A R O T S , f. m. (Hift. nat. Bat.) 

c'eft le fruit d'un grand arbre de Pifle de 
Madagafcar ; il eft très-chargé de branches 
qui lui donnent une forme ovale ; fa feuille 
reflèmble à celle de l'olivier ; il produit 
une efpece de cerife aigrelette , dont le 
noyau eft fort gros ; elle croît par bouquets ; 
il y en a de blanches, de rouges 6e de noires. 

V O A - S O U T R E , f. m, (Hift.nat. Bot.) 
fruit de fille de Madagafcar : il vient de 
la groffeur d'une poire ; mais lorfqu'il eft 
cuit, il a le goût d'une châtaigne ; l'arbre 
qui produit ce fruit eft affez haut , fon bois 
«ft d'une dureté extraordinaire, Ces feuil
les font de la longueur de celles d'un aman
dier , mais elles font déchiquetées, fe il 
fort une fleur femblabîe à celle du roma
rin de chaque dentelure ; c'eft cette fleur 
qui produit le fruit. 

V O A - T O L A L A C , f. m. (Hift. nat. 
Bot.) arbriflèau de Pifle de Madagafcar ; il 
eft épineux , ainfi que fon fruit que l'on 
nomme baffi9 fe qui eft renfermé dans une 
gouflè. 

V O A - V E R O M E , f. m. ( Hift. nat. 
Bot. ) fruit de Pifle de Madagafcar ; il eft 
violet, 6e aufli petit que la grofeille rouge ; 
fon goût eft doux fe agréable,: on s'en fert 
pour teindre en violet fe en noir. 

V O B 
V O A Z A T R E , f. m. (Hift. nat Bot.) 

fruit de Pifle de Madagafcar ; il eft de la 
groffeur d'un œuf, il contient une liqueuc 
qui a le goût du pain d'épice; l'arbre qui 
je produit efl d'une grandeur moyenne; 
fes feuilles font larges fe en forme d'éven
tail : on en fait des nattes, des paniers,, 
des cordages , ù c 
VOBERGA9 (Géogr. anc.) ville de 

l'Efpagne Taragonoife. Martial , qui en 
parle , J. I, épigr. 52, v. 14, fait entendre 
qu'elle étoit dans un pays de chaffe ; 
Protfiabit illic ipfa jtngendas prope 

V o b e r g a prandenti feras. 

Au lieu de Voberga 9 quelques manus
crits portent Vobifca9 fe d'autres Voher-
cum. Jérôme Paulus, allégué par Ortélius, 
dit que Voberga étoit dans le territoire de 
Bilbilis ; 6e Varrerius, auffi-bien que Mon
tante , la nomment Bobierca. (D. J.) 
VOBERNUM9 (Géog. anc ) ville 

d'Italie, dans la Gaule Tranfpadane , furie 
bord de la rivière Ckfius ou'Clufius92&-
jourd'hui la Chiefe. O n trouve des traces 
de cette ancienne ville dans le village de 
Boarno au Breflàn , fe l'on y a déterré 
l'infcription fuivante ; 
P. Atinius. L. F. Fab. 

hic fitus eft : 
Perlege ut Re-

quietus queas dicere 
faepe mis. Finibus Ita-

liae monumemum 
vidi Voberna in quo 
tftAtini canditum. 

(D.J.) 

VOBRIX-, (Géog. anc.) viîîe de la 
Mauritanie Tingitane , dans les terres , 
félon Ptolomée, I. IV, c. 1. O n voit fes 
ruines au deffus de Lampta, dans le royaume 
de Fez. (D. J.) 
VOCABULAIRE , f. m. (Gramm.) 

didionnaire d'une langue , ouvrage où l'on 
en a raffemblé tous les mots. 

O n appelle vocabuliftes les auteurs mal-
' heureux de ces fortes d'ouvrages utiles. C e 
j mot vocabulifte éft peu d'ufage. 
j V O C A L , adj. (Gramm. ) qui fe dît de 
J bouche, qu'on parle. Ainfi Pon dit, une 

prière 
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ïpriere vocale_par oppofition à celle qut ne 
,s'articule point de la voix, qu'on appelle 
pçiere mentale. Il ne fe dit guère que dans 
ces phrafes , prière 9 oraifon 9 mufique 
vocale. 
••• V O C A L , fi m. (Gramm.J qui a droitde 
voter ; fie donner fa Voix dans une affem-
blée. il faut avoir un ĉertain temps de 
religion pour être admis dans les affemblées 
•de la communauté comme vocal. 

V O C A L , (Philof. fchol.) c'eft la même 
chofe que le nominal. V. N O M I N AUX. 

V O C A L , adj. (Mufique) qui appartient 
au chant des voix. Tour de chant vocal; 
mufique vocale. (S) 

V o c AXÉ(Mufique.) O n prend quel
quefois fubftantivement cet adjedif pour 
exprimer Ja partie de la mufique qui s'exé
cute par des voix. Lesfymphonies d'un tel 
opéra font affez bien faites 9 mais la vocale 
eft mauvaife. (S) 
», VOCATES, (Géog. anc.) peuples de 
la Gaule Aquitanique. Céfar, Bell. Gaïl. 
J. III, qui parle de ces peuples, les met 
au nombre de ceux qui furent fubjugués 
par Craffus. On ne s'accorde pas fur le nom 
moderne du pays qu'ils habitoient : les plus 
fages difent qi&ls ignorent fa fituation, qui 
n'a point été déterminée par les anciens. 
Scaliger, Notit. Gai. moins modefte, a d'a
bord foupçonnéque les Vocates étoient les 
mêmes que les Boates, aujourd'hui Buchs 9 
dit - il; fe comme un fimple foupçon ne 
décidoit pas affez à fa fantaifie, il n'a point 
craint d'avancer que fon fentiment étoit 
certain , quod omninb certùm eft : mais ce 
qui étoit certain pour lui , eft regardé 
comme très-faux par les meilleurs critiques. 

U n curé, dans I'hiftoire de Coucou en 
Sauveterre, né à Nébouzan , comté de 
Gominges , eftime que fes Vocates de 
Céfar font ceux de Boucou, 6e apparemment 
la feule reflèmblancè des noms l'a déter
miné à embraffer cette idée. Il pouvok 
néanmoins fe fonder fur quelque chofe de 
plus, & dire que par les paflàges de Céfar, 
où H efl parlé des Vocates 9 il femble qu'ils 
fuffent à-peu-près limitrophes de ce que 
nous appelions à préfent Languedoc. En ce 
cas, les Vocates pourraient être les Co-
mingeois , nom que le feul lieu de Boucou 
nous auroit conferve. Ce qu'il y a de 

Tome XXXV. 
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certain, c'eft que le nom de Convenue n'é-
toit point connu du temps de Céfar, fe qu'il 
ne le fut que fous Augufte qui donna aux 
habitans lé droit de Latin m. (D. J.) 

V O C A T I F , Cm.(Gramm.) ©ans les 
langues qui ont admis des cas pour les 
noms , les pronoms fe les adjectifs,. Iê 
vocatif 'eft un cas qui ajoute à l'idée primi
tive du mot décliné, l'idée acceffoire d'un 
fujet à la féconde perfonne. Dominws eft 
au nominatif, parce qu'il préfente le Sei* 
gneUr comme le fujet dont on parle, quand 
on dit, par exemple, Dominus régit me ^ 
Ù nihil mihi décrit in loco pafcuce ubi 
me collocavit 9Pf. 12; on comme le fujèC 
qui parle, par exemple , dans cette phrafe , 
ego Dominus refpondebo ei in multitudine 
immunditiarum. fuarum. E%ech. 14. 4. 
Mais Domine eft au vocatif 9 parce qu'il 
préfenté lé Seigneur comme le fujet à qui 
l'on parle de lui-même, comme dans cette 
phrafe , exaudi 9 Dominé 9 vocem meam 9 

quâ clamavi ad te. Pf. 2.6. Voici les con^ 
féquences de la définition de ce cas. 

i°. Le pronom perfonnel ego ne peut 
point avoir de vocatif 9 parce qu'ego: étant 
effentiellement de la première perfonne , 
if efts effentiellement- incompatible avec 
l'idée acceffoire"de la féconde. 

20. Le pronom réfléchi fui ne peut pas 
avoir non plus de vocatif, parce qu'il n'eft 
pas pîus fufceptible de l'idée acceffoire de 
îa féconde perfonne , étant néceflàirement 
de la troifieme. D'ailleurs étant réfléchi, 
il n'admet aucun cas qui puiffe indiquer le 
fujet de la propofition, comme je l'ai fait 
voir ailleurs. Voyez RÉCIPROQUE, 

3°. Le pronom de la feconde perfonne 
ne peut point avoir de nominatif, parce 
que l'idée de la feconde perfonne étant 
effèntielle à ce pronom , elle fe trouve 
néceflàirement comprife dans la fignification 
du cas qui le préfente, comme fujet de la 
propofition, lequel eil par conféquent un 
véritable vocatif.,'AinCi c'eft une erreur à 
profcrire des rudimens , que d'appeller 
nominatif le premier cas du pronom tu 9 
foit au fingulier , foit au pluriel. _ 

40. Les adjedifs pofféffifs tuus^fe vefter 
ne peuvent point admettre le vocatif. Ces 
adjedifs défignent par l'idée générale d'une 
dépendance relative * la féconde perfonne, 

Xxxx 
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Voye\PosSESIF. Quand on fait ufëgéide 
ces adjedifs , c'eft pour qualifier les êtres 
tonton parle, par l'idée de cette dépen
dance ; 6e ces êtres doivent être differens 
de la féconde perfonne dont ils dépendent, 
par la raifon m ê m e de leur dépendance : 
donc ces êtres'né peuvent jamais, dans cette 
nypothefe, fe confondre avec là féconde 
perfonne ; fe par conféquent , les adjectifs 
pofiêflïfs qui tiennent à cette hypothefe , • 
ne peuvent jamais admettre le vocatif 9 
qui la détruirait en effet. 

Ce doit être la thème chofe de Padjeâif 
national veftras 9 fe pour-la même raifon. 

5°. Le vocatif fe. le nominatif pluriels 
font toujours femblables entr'eux , dans 
toutes les déclinaifons grecques 6e latines ; 
6e cela eft encore vrai de bien des noms au 
finguher , dans l'une 6c dans l'autre langue. 

C'eft que la principale fondion de ces 
deux cas éft d'ajouter à la fignification pri
mitive du mot , l'idée acceffoire du fujet 
de la propofition , qu'il eft toujours effen-
tiel de rendre fenfible : au lieu que l'idée 
acceffoire de la perfonne n'eft que fecon-
daire , parce qu'elle éft moins importante , 
ôe qu'elle fe manifefte affez par* le fens de 
la propofition , ou par laterminaifon même 
du verbe dont le fujet eft indéterminé à 
cet égard. Dans Deus miferetur, le verbe 
indique affez que Deuse{ï la troifieme per
fonne ; fe dans De us miferere , le verbe 
marque fuffifamment que Deus eft à la 
feconde : ainfi DeuseR au nominatif, dans 
le premier exemple, 6c au vocatif dans 
le fecond, quoique ce foit le même cas 
matériel. 

Cette approximation de fervice dans les 
deux cas , femble juftifier ceux qui les met
tent de fuite fe à la tête de tous les au
tres , dans les paradigmes dés déclinaifons: 
ôe je joindrais volontiers cette réflexion à 
celles que j'ai faites fur les paradigmes. V. 
PARADIGME. (B. E. R. M.) 

VOCATION, f. f. (Théol.) grâce ou 
faveur que Dieu fait quand il appelle quel
qu'un à lui, 6e le tire de la voie de perdi
tion pour le mettre dans celle du falut. 

Dans ce fens-Ià nous difons, Invoca
tion des juifs , la vocation des gentils. 
Il y a deux fortes de vocations , l'une 

extérieure & l'autre intérieure : la pre-

V'OC 
miére confifte dans une fimple fe nue pro
pofition d'objets qui fe fait à notre vo-
'lonté : la feconde eft celle qui rend la pre
mière efficace en difpofant nos facultés â 
recevoir ou embraffer ces objets. 

Vocation fe dit auflv d'une deftination 
-à un état ou à une pfofeflïon. C'eft un prin
cipe que perfonne ne doit embraffer l'état 
eccléfiaftique ni monaftique fans une voca
tion particulière. K . ' O R D R E S , O R D I N A 

TION , 'Ùc 

Les catholiques fouriennent quelâ 'e»» 
cation des pàfléûrs ou théologiens réformés 
eft nulle fe invalidé ;' fe parmi les Anglois 
même , quelques - uns prétendent qu'une 
fuccéflïon qui n'ait point été interrompue 
éft fléceffaîre pottr la validité de h voca
tion des prêtres. Voyez O R D I N A T I O N . 

VOCEM 9 (Hjft. eccl.) c'eft le nom 
qu'on donne au cinquième dimanche d'a
près pâque, parce que Pihtraït de la méfie 
commence par vocem jucunditatis, 6e qu'il 
eft ainfi marqué dans quelques almanachf. 
Les rogations font immédiatement le len
demain du dimanche Vocem jucunditatis. 
(D. j.) 
VOCENTII, (Géogr. anc.) peuples 

de la Gaule Narbonnoife , à l'orient des 
Tricaftirii, 6e à l'occident dés Tricorii. Ce 
peuple étoit limitrophe de« Allobroges , fe 
libre ; c'eft-à-dire , que «par la libéralité 
des Romains , il étoit exempt de là jurif
didion du préfident de la province. Pto
lomée, I. Il , c. io , donne à ce peuple 
pour capitale Vafio 9 aujourd'hui Vaifon. 
(D.J.) 
VOCETUS ou VOCETIUS,(Géog. 

anc) montagne de PHelvétie. Cluvier, 
Germ. ant. 1. II, c. 4, fe Cellarius, c. 3 , 
font d'avis que le mont Vocéius eft cette 
partie du mont Jura , qui éft dans le can
ton dé Zug , 6e qu'on appelle présente
ment Bozen 9 Bo\berg ou Botyberg. Quel
ques-uns ont confondu lé Vocetus Ou Vo-
cetius avec îe Vôgêfiis. C'eft une grande 
erreur. Voyez VoGFSUS. 

V O C O N T I E N S , f. m. pi. (Hift. anc.) 
Vocontii , peuples de l'ancienne Gaule, 
qui du temps dés Romains habiroiént le* 
pays Connus dés modernes fous le nom de 
Dàuphiné. 

VOCONTII, (Géogr. anf.J^frùpk* 
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dé fe 0aulè Narbonnoife. Ils habitoient â 
Porient deSj Tncaftmi 9 6e. à l'occident des 
Tricorii : ce que .nous apprenons de la 
route d?Annibal , décrite par Tite-Live , 
1. X X I , G. 31. Quum jam Alpes petewt, 
non recta regioiïe uer 4nftituit ; fed ad 
lœvam in Tricaftinos ftexit : inde per 
exiremam oram Vocontiorura agri 9 teten-
ditin Tricorios. 

Strabon , 1. IV, p» 178 , écrit o'vnumo), 
Vocontii, p. 203,, Q'vtxwvTÎat, VocUntii.U, 

dit que ce peuple étoit limitrophe des Allo
broges , 6e libre ; c'eft à-dire , que par la 
libéralité des Romains- il étoit exempt de 
1a jurifdidion du-préfident de la province; 
auffi Pline , WIII, c. 4 , lui donne-t-il îe 
titre dé cité confédérée. Il ajoute qu'ils 
avoient deux capitales, Vafio , Vaifon , 
& Lucus j^ugufti , le Luc Pomponius 
Mêla, î. II, c. 3, 6e Ptolomée, 1. II, 
c. 10 , ne nomment qu'une de ces capitales; 
favoir , Vafio Vocomiorum ou civitas 
Vafiorum. ' 
Trogue-Pompée étoit du pays des Vo-

conces, fe floriflbit du temps d'Augufte. 
Son père étoit fecretaire 6e garde-du-fceau 
de cet empereur. Trogue-Pompée s'acquit 
une grande gloire par une hiftoire univér-
felle , écrite en quarante-quatre livres , 
dont Juftin a fait un abrégé, fans y chan
ger ni le nombre des livres , ni le titre 
d?Hiftoire Philippique. Il y a apparence 
que ce titre étoit fondé fur ce que depuis le 
feptieme livre jufqu'au quarante 6e unième 
il parloit de l'empire des Macédoniens , 
qui doit fon commencement à Philippe 
père d'Alexandre le Grand. Quoi qu'il en 
foit, l'abrégé de Juftin nous a tait perdre le 
grand ouvrage de Trogue-Pompée. (D.J.) 
^ V O D A B L E V f G e o ^ mod.) bourg de 
France dans l'Auvergne , éledion d'Ifloire. 
Ce .bourg eft remarquable parce qu'il eft 
le chef-lieu d'une grande çhâtellenie,"qu'on 
nomme le Dauphinéd'Auvergne ,_ à caufe 
du dauphin d'Auvergne, qui en fut un des 
premiers feigneurs. Cette terre fut enfuite 
nommée abfoîument le Dauphiné; fe fes 
feigneurs qui s'appelloient D-auphms d'Au
vergne 9 prirent pour armes, un Dauphin. 
Long. zo. $1 ; lat. Ac, ZA. (D. J.) 

V Q D A N A , (Géogr. mod.} ville de l'A
rabie Heureufe, au royaume fe à 1 ? lieues 
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de-Màfcaté. EHee4fcîa*éfIdence dhm éroff." 
Le terroir ne produit point de bfed:, mais 
du riz, des dà&ees*, des fruits , des melons, 
du raifin fe des coins qui n'ont pas l'a-
prêté des nôtres. (D, J.} 

V A U D E N A , ( Géog, mol J ville «fe h 
Turquie Européenne , dans la ï^oédoine 
ou Coménolitari , fur k. rivière de Vi£-
triza, environ à 1$ lieues, au couchant de 
Sâlonichii. On croit xjue c'eft l'ancienne 
(Edejjà , fe k même fans doute: que M. de 
Lifle appelle Ecliffb 9. fe qu'on, ne trouve 
point ailleurs. (D. J.) 
VÔERDEN, ( Géog, mod.} ou Wber-

den ; ville desi Pays-Bas, dans là Hollande, 
fur fe Rhin qui la, traverfe , à 3 lieues 
d'Utrecht, 6e à 6 de Leyde.. Les états* 
généraux qui en font les maîtres depuis Pan 
1521, l'ont extrêmement fortifiée. Long. 
•zz'. z% ; lat. $z. 8. 

Bakker (Jean) , appelle en latin Joanr 
nés Piftorius 9 naquit à Voerden en 149,8', 
fe paffe pour être le premier des Hollan-
dois qui ait embraffé publiquement le cal*-
vinifme. On Pemprifonna à Utrecht poup 
cette raifon- ; _ mais il fut relâchf lors de 
la pacification dé Gànd. Quelque temps 
après , fous le gouvernement de Margue
rite de Savoie , il fut arrêté de nouveau , 
6e brûlé vif à la Haye pour fa religion., 
en 1525 , n'ayant pas encore virtgt-fept 
ans. C'eft un fait bien fingulier , 8e même 
je crois l'unique en HoUande. (D.J.) 

VGEU, f. m. ( Gramm. Jurifp. ) eft une 
promefle faite à Dieu d'une bonne œuvre 
à laquelle on n'eft pas obligé, comme d'un 
jeûne, d'une aumône , d'un pèlerinage. 

Pour faire un vœu en général, il faut 
être en âge de raifon parfaite , c'efl-à-dire% 
en pleine puberté , être-libre, 6e avoir la 
difpofition 4e ce que l'on veut vouer. Ainfi 
une femme né peut vouer fans le çonfen*-
tement de fon mari, ni une fille fans le 
confentement de fes père fe mère. U n 
religieux ne peut s'engager à des. jeûnes 
extraordinaires fans la permiffion de fon 
fupérieur. 

Il eft libre de ne pas faire de vœux., 
mais quand on en a fait, On doit les tenir. 
Cependant, fi le vœu a été fait légérer 

ment., ou que différences circoi>ftan.ces en 
. rendent Paecomphffemént trop-difficile , 

Xxxx a 
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' on en obtient une^hTpenfe de l'évêque ou 
du pape, félon la nature des vœux. 

Le vœu folemnel de religion difpenfe 
•de plein droit de tous les autres vœux qu'on 
aurait pu faire avant que d'entrer dans le 
monaftere; ce qui a lieu m ê m e par rapport 
à ceux qui s'étoient engagés d'entrer dans 
un ordre plus févere que celui dans lequel ils' 
ont fait profeffion. 

Il y a différentes fortes de vœux 9 qui 
ont chacun leurs règles particulières, ainfi 
qu'on va l'expliquer dans les fubdivifions 
fuivantes : 

V Œ U ad limina apoftolorum 9. c'eft-à-
dire , d'aller à R o m e en pèlerinage. La 
difpenfe de ce vœu eft réfervée au pape ; 
il en eft de m ê m e de certains autres pè
lerinages. 

V Œ U D E C H A S T E T É , ne confifte pas 

fimplement dans une promeffe de ne rien 
faire de contraire à la pureté , mais aufli 
dans un renoncement au mariage, 6e à 
tout ce qui pourroit porter à la diflïpa-
tion : lorfque l'on a fait vœu de çhafteté 
perpétuelle , il n'y a que le pape qui puiffe 
en difpenfer, quand m ê m e fe vœu feroit 
fimple. 

V Œ U D E C L Ô T U R E , eft un vœu parti
culier aux réligieufes , que leur régie ne 
permet point de fortir du monaftere. 
VŒU DE CONTINENCE. V. VŒU DE 

CHASTETÉ. 
V(EU DU FAISAN. V. VCËU DU PAON. 
GRANDS VŒUX. (Hift. eccléf.) On ap

pelle ainfi dans certains ordres les vœux 
folemnels qui feuls lient la perfonne, de 
manière qu'elle ne peut plus retourner au 
fiecle ; par exemple , les jéfuites peuvent 
être congédiés jufqu'à leur troifieme fe 
dernier vœu, quoique leurs deux premiers 
les lient envers la fociété. Voyez les Loix 
eccléfiaft. de d'Héricourt, rit. des vœux fo
lemnels, n. 33 , aux notes. 

V Œ U D ' O B É I S S A N C E , e f t celui que tous 
les religieux font d'obéir à leurs fupérieurs. 
U y a certains ordres qui font en outre 
vœu d'obéiffance fpéciale au pape , comme 
les jéfuites. 

V Œ U D U PAON OU DU FAISAN , 
(Hift. mod.) du temps que la chevalerie 
étoit en vogue , étoit le plus authentique 
de tous les vaux que faifoient fes cheva-
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fiers,-lorfqu'ils étoient for le point de 
prendre quelque engagement pour entre* 
prendre quelque expédition. La chair de 
paon 6e du farfan étoit , félon nos vieux 
romanciers, la nourriture particulière des 
preux fe des amoureux. Le jour auquel on 
devoit prendre l'engagement, on appor
tait dans un grand baffin d'or ou d'argent, 
un paon ou un faifan, quelquefois rôti, 
mais toujours paré de fes plus belles plu
mes. C e baffin étoit apporté avec céré
monie par des dames ou demoifelles ; on 
le préfentoit à chacun des chevaliers , le
quel faifoit fon vœu fur Poifeau ; après quoi 
on le rapportoit fur une table, pour être 
diftribujé à tous les afliflans ; 6t l'habileté 
de celui qui le découpoit v étoit de le pat-
tager de manière que. chacun en pût avoir. 
Les cérémonies de ce vœu font expliquées 
dans un mémoire fort curieux de M . de 
Sainte - Paîaye , fur la chevalerie, ou il 
rapporte un exemple de cette cérémonie, 
pratiquée à Lille en 1453 , à l'occafion 
d'une croifade projetée contre les Turcs, 
laquelle néanmoins n'eut pas lieu. 

V Œ U D E P A U V R E T É , (Hift. eccléf.) 
eft le renoncement aux biens temporels : 
ce vœu fe pratique de différentes maniè
res. Il y a des ordres dans leÇquels le vœu 
de pauvreté s'obferve plus étroitement que 
dans d'autres; quelques congrégations font 
m ê m e profeffion de ne pofféder aucun bien 
fonds. 
•Anciennement ce vœu n'étoit fait qu'au 

profit de la communauté ; le religieux profès 
n etoit point incapable de recueillir des fuc-
ceflions , mais le fonds en appartenoit au 
monaftere , lequel lui en laiffoi* feulement 
1 uiufruit 6e la difpenfation. Les papes ont 
m ê m e confirmé ce privilège à divers or
dres ; Clément IV l'accorda en 126"? à celui 
de S. François 6e de S. Dominique. 

Cette .habileté des religieux, à fuccéder a 
dure en France jufque dans le onzième fiecle. 

Préfentément Pémiflïon des vœux em
porte mort civile , fe fe religieux profès 
elt incapable de rien recueillir, foit à fon 
profit, ou au profit du couvent ; fi ce n'eft 
quelque modique penfion viagère , que l'on 
peut donner à un religieux pour Ces menus 
pefoins, ce qu'il ne touche m ê m e que pat 
les mains de fon fupérieur 
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V û S Û X D E RELIGION , font ceux qu'un 

novice profère en faifant profeflïon. Ces 
vœux qu'on appelle folemnels 9 font ordi
nairement au nombre de trois, favoir, de 
chaftèté f pauvreté , obéifïànce. Les relii 
gieufes font en outre vceu de clôture; fe 
dans quelques ordres , les vœux compren
nent encore certains engagemens particu
liers , c o m m e dans l'ordre de Malte , dont 
les chevaliers font vœu de faire la guerre 
aux infidèles.; 

L'âge auquel on peut s'engager par des 
vœux folemnels ou de religion, a été réglé 
diverfement depuis la puberté où l'on peut 
contrader mariage, jufqu'à la pleine ma
jorité qui éft de vingt-cinq ans. Le con
cile de Trente l'a enfin fixé à feize ans : 
ce qui a été adopté 6c confirmé par l'or
donnance de Blois. Ceux qui font des vœux 
avant cet âge, ne contractent point d'en
gagement valable. 

Les vœux que fait Je profès , doivent 
être reçus par le fupérieur, 6c,il doit en 
être fait mention dans Pade de pro
feflïon. 

La formule des vœux de religion n'eft 
pas la m ê m e dans toutes lés communau
tés ; dans quelques-unes, le religieux pro
met dé garder la chaftèté , la pauvreté 6c 
l'obéiflance ; dans d'autres qui font gou
vernées par la règle de S. Benoît, le pro
fès promet la converfïon des mœurs 6e,la 
fiabilité fous la règle de S. Benoît félon 
les ufages de la congrégation dans laquelle 
il s'engage ; mais, quelle que foit la for
mule des vœux 9 elle produit toujours le 
m ê m e effet. ^ * 

Quelques-uns attribuent Pétabliffement 
des vœux de religion à S". Bafile , lequel 
vivoit au milieu du quatrième fiecle. 

D'autres tiennent que les premiers fo-
litaires ne faifoient point de vœux 9 fe ne 
fe confacroient point à la vie religieufe 
par des engagemens indiffolubîes ; qu'ils 
n'étoient liés qu'avec eux-mêmes , 6e qu'il 
leur étoit libre de quitter la retraite ,s?iis 
ne fe fentoient pas en état de foutenir plus 
long-temps ce genre de vie. 

Les vœux du moins folemnels ne fu
rent introduits que pour fixer Pinconftance 
trop fréquente de ceux qui s'étant engagés 
trop légèrement dans l'état monaftique, le 
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quittoient de m ê m e : ce qui caufoit un 
fcandale dans l'églife , 6c troubloit la tran
quillité des familles. 

Èrafme a crû que les vœux folemnels de 
religion ne furent introduits que fous le 
pontificat de Boniface VIII, dansle trei
zième fiecle. 

D'autres prétendent que dès le temps du 
concile de Chalcédoine, tenu en 451, il 
faîloit fe vouer à Dieu fans retour. 
D'autres au contraire foutiennent qu'avant 

Bùniface V H I , on ne faifoit que des vœux 
fimpîes , qui obligeoient bien quant à la 
confcience , mais que l'on en pouvoit dit* 
penfer. ^ . 

C e qui eft certain, c'eft qu'alors Pémif-
fion des vœux n'emportoit point mort 
civile, 6e que le religieux en rentrant 
dans le fiecle, rentrait aufli dans tous fes 
droits. 4 

Mais depuis long-temps les vœux de re
ligion font indiffolubîes, ^mpins quelle 
religieux n'ait réclamé contre fes vœux 9 

fe qu'il ne foit reftitué. 
Anciennement , il faîloit réclamer dans 

l'année de Pémiflion des vœux; mais le 
concile de Trente a fixé le délai à cinq 
ans ; les conciles de France poftérieurs, 
l'affemblée du clergé de 1573 , 6e les or
donnances de 16ZQ, i6^y fe 1666 y font 
conformes; 6e telle eft la jurifprudence des 
parlemens. 

Les moyens de reftitution font, i°. le 
défaut de l'âge requis par les faints dé
crets 6e par les ordonnances, 2.9. le défaut 
de noviciat en tout ou en partie, 3°* le 
défaut de liberté. : 

C e n'eft point devant le pape que l'on 
doit fe pourvoir pour la: réclamation<; fe 
il n'eft pas m ê m e befoin d'un refcrit de 
cour de R o m e pour réclamer. 

C e n'eft pas non plus devant, te fupé
rieur régulier qlie Pon doit fe pourvoir, 
mais devant l'official du diocefe , par de
mandé en nullité des vœux r ou bien au 
parlement par la voie de Pappel c o m m e 
d'abus, s'il y a lieu. Voyez le concile de 
Trente , l'Inftit. de M . de Fleuri, les loix 
eccléfiaftiques 9 Fuet , les Mémoires du 
clergé. 

V Œ U D E R É S I D E N C E , eft celui qui 
oblige à demeurer ordinairement dans une 
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maifon, fenSi néanmoins affujettir k une 
clôture perpétuellê  
V Œ U S I M P L E , eft celuiqui fefàitfecret-

temenc 6t fans aucune folemnité; if n'o
blige cependant pas moins en confcieoee ; 
mais s'il a été fait trop légèrement, ou fi 
par la fuite Paccompbffement en eft de
venu trop difficile, l'évêque en peut difv 
penfer ou commuer une bonne œuvre en 
une autre; 

V Œ U S O L E M N E L , eft celui qui eftfàit 
entre les mains d'un fupérieur eccléfiafti
que pour l'entrée en religion. Voyez V Œ U 
D E RELIGION. 

V Œ U D E S T A B I L I T É , eft celui que Pon 
fait dans certaines communautés, de vivre 
fous une telle règle , comme dans l'ordre 
de S. Benoît. 

V Œ U D E V I R G I N I T É , eft le vœu de 

chaftèté que fait une perfonne non encore 
mariée de garder fa virginité. Voyez V Œ U 
D E CHASTET^. (A) 

VŒU CONDITLONNELj.fiJfora/eJc'eft 
un engagement qu'on prend avec Dieu de 
faire téHe ou telle chofe qu'on foppofe lui 
devoir être agréable, dans la vue 6e fous la 
condition d'en obtenir telle ou telle faveur. 
C'eft une efpece de pade où l'homme , 
premier contradant fe principal intérefle, 
fe flatte de faire entrer la divinité par Papr 
pât de quelque avantage réciproque. Ainfi , 
quand Romulus , dans un combat contre les 
Sabins, promit à, Jupiter de lui bâtir un 
temple, s'il artêtoit la fuite de fes. gens 6e 
fe rendoit vainqueur, il fit un vœu. Ido-
ménée en fit un, quand il promit à Nep
tune de lui facrifier le premier de fes for 
jets qui s'offrirait à fes yeux à fon débar
quement en Crète, s'il le fauvoit du péril 
imminent où il fe trôuvoit de faire nau
frage. 

J'ai dit que Phomme avoit à la chofe le 
principal intérêt : en effet, s'il croyoit qu'il 
lui fût plus avantageux de conferver ce 
qu'il promet que d'obtenir ce qu'il demancfe, 
il ne feroit point de vœu. Romulus ni Ido-
ménée n'en firent qu'après avoir mis. dans la 
balance, l'unies fruits, d'une vidoire impor
tante avec les trais de conftrudion d'un 
temple, Pautre la perte d'un fujet avec la 
confervation de fà propre vie 

Tout homme qui. fait un vœu efl dès ce 
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moment ce que, les Latins appelaient fott 
reu s ; fe de plus il obtient cequ'il* demandé, 
il devient ̂  felon leur langage, damnams 
votU G'eft, pour le dire en paflànt, une 
^Hftindion que n'ont pas toujours fii faire 
îes, interprètes ni les commentateurs ; fe 
il leur arrive affez fréquemment dé con
fondre ces deux exprémons-, dont k fé
conde emporte ne'anmoins un fens beau
coup, pîus fort -que k. première. Elles font 
Tune 6e Pautre empruntées du Qyle uficé 
dans les tribunaux de l'ancienne Rome. 
Le mot reus n'y étoit pas reftreint au fens 
odieux & excîufif que nous lui prêtons» 
Tout accufé , ou même tout fimple défeh* 
deur, étoit ainfi qualifié jufqu'à l'arrêt dé
finitif. Reos appello ( dit Cicéron, I. II, 
de or. ) non eos modo qui arguuntur,fed 
omnes quorum de re difceptatur. C'eft ici 
l'événement conditionne! qui décide lé prô -
ces, fe tient lieu d'arrêt. Se trouve-t-ij 
conforme à l'intention du voteur ? celui-ci 
eft condamné à fe derfàifir de la chofe pro-
mife,: y efl>il contraire? elle lui eft en quel
que forte adjugée, 6e il ne doit rien. R o 
mulus ne contracta d'obligation effedive 
pour le temple envers Jupiter, que du 
moment que la vidoire fe fut déclarée en 
ta faveuc ; fa défaite confommée l'eût ab-
fous de fon vœu. 

Les païens en général avoient de la di
vinité des idées trop groflïeres pour fen* 
tir toute l'indécence du vœu conditionnel. 
Qu'eft-ce en effet que ce marché infolent 
que la créature ofe faire avec fon Créa
teur ? Ç'eft comme fi elle- difoit : « Sei-
19 gneur , je fais que telle ou telle chofe 
n ferait agréable â vos yeux :, mais avant 
19 que de m e déterminer à la faire, corn* 
» pofons. Voulez - vous de votre côcé 
n m'accorder telle ou telle grâce (\qui 
19 m'importe en effet plus que ce que je 
» vous offre ) ? C'èft une affaire faite ; pour* 
iî vu cependant, pour ne rien donner à la 
19 forprife, que vous vous deffaififlïez le 
» premier. Autrement, n'attendez rien 
n de moi ; je ne fuis pas d'humeur à me 
19 gêner pour vous complaire, à moins que 
» d'ailleurs je n'y trouve mon compte w — 
Eh ! qui es - tu , mortel audacieux , pour 
ofer traiter dé la forte avec ton Dieu, & 
mettre un indigne prix à tes- dommages} 
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Il fémbfe 'que tu craignes d'en trop ̂ ï é ; 
mais ce que tu peux , n'eft-il -pas à Cet 
égard la rnefore exade de ce que tu dois? 
C o m m e n c e donc 'par feire fans condition 
eè que tu fais devoir plaire à l'Auteur de 
eon exiftencë , fe lui àbMàmrte le rëfté. 
Peut-être que , touché de ta foiàsâlon -, 
il fe portera à té rèfaferî'obj^: deies^i/z 
ïnc^nfidérés facette ̂ gmcé unifié 'qui eau-
feroit ?ta perte. *\ 

•Evertere dbmos totas, optantibus ipfis , 

JDî faciles. 

Nous regardons en pitié le <ftnpî$ê 
Africain :r-q<Qï tantôt ̂ prafférrié déVant^fon 
idoie , fe 'tarftôt armé contre elle , -aujour
d'hui la porté en triomphé , fe demain fa 
traîne ignominiètifement , ki prodigùa&t 
t-ôm-à-tour lés cantiques •& les irivédïvés-, 
PenCéhs ;6e les verges -, félon que lés événé-
mens lernëttent vis-à-vis d'elle de bonne ou 
de mauvaife humeur. Mais P h o m m e qui a 
lait un vœu ne Ce fehd-il pas jufqu'à un 
certain point coupable d'une extravagance 6e 
d'une impiété à-péu-près femblables, lorf-
quèn'ayant pas Obtenu ce qui en étoit l'objet, 
il fe croit difpénfé de l'accomplir ! N'éft-
ee pas , alitant qu'il éft en lui, punir là 
divinité , que deta fruftrér d'un ade reli
gieux qu'il fevok lui devoir être agréable,, 
fe dont il lui a Voit, pour ainfi dire, fait fête? 
Je né vois ici d'autre différence entré -Pka-
bîtânt de la zone brûlée 6e celui-de lalzahé 
tempérée , que celle qui fe remarque entre 
le payfan groffier 8e Phomttié bien- né , 
dans la maniéré dé corriger leur enfant. 
Le premier s'emporte avec fedjcënee fe ufe. 
brutalement de peines aMièrivés : l'autre , 
jÊtosimodélré en apparence, y fùbftitue auffi-
efficacement la privâridn dé quelque plaifir 
àhmncé d5à¥àïicé •, 6e préfenté dans une; 
êtàffie ̂ petfpect'ivjé. 
%- Je rié-prétends pas au rëfte qïïe Ces féh-: 

riméns foient bien diftiriÉerriêht articulés: 
dans le ec&Br dé tOlît % ë m m ê qui fait ùri 
vœU : m&is^ènrïrl Ils y fërft en raccourci du; 
nSëifis fe5©ôfrimëPepliés fur éuK-mêmës ; & ; 

fe conduite en éft lé développement; ïli 
faut dbnçconvenir que pour n'y rien trou-; 

vér -tfbt&nKkfit > il 'eft bien néceffàire que-
ifoeô aidè^à-la lettre4; -6c qu'ici> c o m m e . 
en beaucoup d'autres rencontrés ,i-pàr tihé' 
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cOndéfcéindancë bfèn digne de fa grandeur 
6e Ôé fa fediite , n Ce prête A la foiblëflè 
fe à l'imperfedion dé fa créature. -Mais itfè 
ferait-ce ^WitàéuirMt îfe lui fâuvër cette 
néeéffreé > 

Tout ce ̂ ai-pedt éarafderifer un vérîtàklè 
maréftéYe rét-reuve d'ailleurs dahs lé ¥&m 
conditionnel. 0fi ;rén#e fè% jpr^méïïés , â 
Isr^pé^riobda^pr^iS'qu^h âttàfefle;à Mfevëur 
^ù'^n^tténfâv.i 

Nunc ({ m a r m o r e u m . .. fcclnus.. . 

Si faiuraygrêgem, fupphtferit-, _gurèus efio. 

ïl %^êû ^âs hbnplûsdbtftéux-, 'que qui 
avoit promis nihe :hécatombé , 4è Compa
rait à celui 'qui -peur pareil événement 8c 
êh pareilles circonftances n'avoit promis 
qu^uà^oeuf-, n'ëfrimàtTonéfpérancé d*êtrè 
e'&âuéé rméWfohdéë ji&âns h raifon de io à 
t. Pëtit-ôh fuppofer que les dieux n'enten-
éiflèlnt pas tent intérêt ; ou qu'ils ne fuffent 
pas -compter ? 

Mais fi plutôt on eut voulu fuppofer (ce 
qui éft très-vrai ) que là divinité n'a:bëfoïri 
de. rien pour elle- m ê m e & qu'elle aime lés 
hommes , on eh eût conclu que les offres 
les plus déterminantes qtfon puiffe lui faire 
font celles qui fe trouvent liées à quelque 
utilité 'réelle pour la -fociété : 6e le vœu 
côhaàionàeV, dirigé de èê-côté-là , eût put 
dû moins , à'raifon de fes fuites , trouver 
grâce à fes yeux. 'Mais ces réflexions étoient 
encore trop fub'trles pour le c o m m u n des 
païens. Accoutumés à prêter à leurs dieux 
jéuts jârOpres goûts 8e leurs propres paf-
fjOns,-il -étoit naturel que dans leurs vœux 
ils èhérchâfrênt à les tenter par Pâppâtdés 
mêniéS biens qui font en pôflèffibh d?exci-
tër l'humaine cupidité. Et c o m m e entre 
Ceux-ci-fÔr1 & l'argent tiennent fans con
tredit -le prèrnier rang , delà cet amas pro
digieux derichëfles dont regorgeoient leurs 
temples 6e autres lieux dé dévotion , à 
proportion de léhr célébrité : richeflèsiqiii , 
détournées ïifrë fois île la voie de la çircu-
làtio'ti y "Vy rentraient pîus -, -Se y laiffbiërrt 
pour fé tromrrié'rcë tin Vuide ruineux fe 
irréparable. ' Delà PâppiàuVriffemént • hifen-
fiMé râè§ ̂ étâts , pour enrichir quelques 
Ireîrx ̂ p^hrculfèrs', Où- tant dé matières 
préciéufés à^Miént fe perdre c o m m e îdans 
uti i^mtë y ti'j Servant Jrant ah -pins qn'à-
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une vaine montre, 6c à nourrir Poften-
tation puérile des minittres qui en étoient 
les dépofitaires fouvent infidèles. 

Peut-être s'imagine-t-on que c'étoit au 
moins une reflburce toute prête dans les 
befoins preflàns de l'état. Tout porte en 
effet à le penfer ; 6e c'eût été un bien réel 
qui pouvoit naître de l'abus m ê m e : mais 
malheur au prince qui dans les pays m ê m e 
de fon obéiflànce eût ofé le tenter, 6e faire 
paffer à la monnoie tous ces ex voto 9 ou 
feulement partie , pour fe difpenfer de 
fouler fes peuples ! Toute la cohorte des 
prêtres n'eût pas manqué de crier auflï-tôt 
à l'impie 6c au facrilege ; on l'eût chargé 
d'anathêmes ; on l'eût menacé hautement 
de la vengeance célefte ; 6e plus d'un bras 
armé fourdement d'un fer facré, fe fût 
prêté à l'exécution. Q u e fait-on ? ce m ê m e 
peuple dont il eût cherché à procurer le 
fouîagement, vendu, c o m m e il l'étoit, à 
k fuperftition 6e à fes prêtres, eût peut-
être été îe premier à rejeter le bienfait, 6e 
à fe foulever contre le bienfaideur. Pour en 
faire perdrel'envie à qui eût pu être tenté 
de l'entreprendre , on faifoit courir cer
taines hiftoires fur les châtimens effrayans 
qui dévoient avoir fuivi pareils attentats ; 
on les débitoit ornées de toutes les circonf
tances qui pouvoient leur affurer leur effet, 
ôe la légende païenne infiftoit fort fur ces 
articles. O n citoit en particulier l'exemple 
de nos bons ancêtres les Gaulois, qui, dans 
Une émigration fous Brennus, avoient trou
va bon , en paflànt par Delphes , de s'ac
commoder des offrandes du temple d'A
pollon ; exemple néanmoins des plus mal 
choifis , puifqu'on ne pouvoit fe diflïmuler 
que , malgré leur facrilege préfumé , ils 
n'avoient pas laiffe de fe faire en Afie un 
affez bon établiflèment. Les Gaulois de leur 
côté avoient aufli leurs hiftoires , pour fer
vir d'épouvantail aux impies 6e de fauve-
garde à leurs propres temples. L'or de Tou
loufe n'étoit-il pas pafle en proverbe ? V. 
Aul. Gell. 1. III, c. Q. Enfin une nouvelle 
religion ayant paru dans le monde, les prin
ces qui Pavoient embraffée, affranchis par 
elle de ces vaines terreurs , firent main-
baffe indiftindement fur tous les ex voto : 
leur témérité n'eut aucune mauvaife fuite, 
fie il fe trouva que cet or étoit dans le 

vdu 
commerce d'un aufli bon emploi que tout 
autre. C'eft ainfi qu'une fede amaffe 6c 
théfàurife, fans le favoir, pour fa plus 
cruelle ennemie ; fe fouvent dans la m ê m e 
fede, une branche particulière pour quel
qu'une des autres dans lefquelles elle vient 
avec le temps à fe partager. 

Si le vœu conditionnel admet un choix, 
m ê m e entre les chofes qu'on peut toutes 
fuppofer agréables à Dieu, à plus forte rai
fon exige-t-il que ce qu'on promet foie 
innocent fe légitime en foi. ILferoit éga
lement abfurde 6e impie de prétendre ache
ter les-faveurs du ciel par un outrage fait 
au ciel m ê m e , c'eft-à-djjse, un crime. Tel 
fut le vœu d'Icjoménée,. Sans qu'il foit be
foin d'un plus long commentaire, on en 
fent affez toute l'horreur : pour y mettre 
le comble, il ne manquoit à ce roi barbare 
que de l'accomplir ; 6e c'eft ce qu'il fit, & 
fur fon propre fils, malgré le cri de la na
ture. Funefte exemple des excès ou peut 
porter la religion mal entendue !... Celui 
qui/fuit a quelque chofe de moins odieux , 
6e tient m ê m e un peu du burlefque. JT'aï 
connu un h o m m e qui, pour fe débarraffer 
une bonne fois des importuns, 6e fandi-
fier en quelque forte fon avarice 6e fa du
reté , avoit fait vœu à Dieu de ne fe ren
dre jamais caution pour, perfonne. Chaque 
fois qu'on lui en faifoit la propofition , il 
prenoit une contenance dévote , ôe citoit 
fon vœu 9 qui lui lioit les mains 8cxenehaî-< 
noit fa bonne volonté, renvoyant ainfi fon 
monde bien édifié, à ce qu'il penfoit ,*de 
fa religion 6e de fa délicateffe de conf-
cience, dont il ne doutoit pas que Dieu ne 
'lui-tînt un grand compte. O n tenta plufieurs 
fois de lui ouvrir les yeux fur l'illufion 
groflïere où il étoit ; ce fut en vain : il ne 
put ou ne voulut jamais comprendre qu'il 
lui fût permis de fe départi» de ce qu'if 
avoit fi folemnellement & /de fi boncœaf 
promis à Dieu. Et en effet, il fut toute fa 
vie plus fidèle à ce vœu finguljet qu'à au
cun de ceux de fon baptême. A quoi tenoit* 
il que tout d'un temps il ne s'interdit aufli 
par vœu l'exercice de l'aumône 6c de tout 
autre ade de charité ? Article de M. R A L 
LIER DES OuRMES 9 â qui l'encyclo
pédie doit d'ailleurs de bons articles de 
mathématique^. w y 

V«V* 
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VCÈU , f. f. (Liaérdt. mod.) O n a „ 

vœux ou -ex... voto f des préfens qu'on a 
voués , 6e qu'on fait aux églifes , après qu'on 
s'eft rétabli de maladie. C^s préfens font 
des tableaux , des ftatues, des têtes , des 
bras, des jambes d'argent. L e tableau de 
la croifée de Notre-Dame de Paris, qui 
repréfente la fainte famille , eft un vœu. 
Le tableau de S. Yves, qui eft dans la 
croifée. du cloître, eft encore un vœu. 
Il y a des églifesen Efpagne, en Italie, 
tontes garniesdefemblables vœux. (D* J<) 
^V<ÉUXfolemnels dès Romains, (Hift. 
rom. ) A u temps de la république , les R o 
mains offraient fouvent des vœux fe des 
facrifices folemnels pour le falut de l'état. 
Depuis que la puiffance fouveraine eut été. 
déférée aux empereurs , on offroit'en dif
férentes occafions des facrifices pour là con-
fervation du prince , pour îe falut, la tran
quillité fe la prafpérké de l'empire ; delà 
ces infcriptions de la flatterie fi ordinai
res aux monumens- Vota pubiica. Salus 
Augufla. Salus generishumani. Securitas 
pubiica , ùc Le jour delà naiflànce des 
princes étoit encore célébré avec magnifi
cence par des w£W£ 6e des facrifices ; c'étoit 
un jour de fête qui, a été quelquefois 
marqué dans les anciens calendriers. O n 
foWniféit ainfi le 2.3 du mois de feptem-
bre , 8 kàl.oaob. le jour dé la naiflànce 
d'Augufte , , •''. 
. Les jours confacres pour offrir des vœux 
fe des. facrifices , étoient Pavéhement des 
princes à l'empire , l'anniverfaire de. leur 
avènement^ les fêtes quinquennales 6e dé
cennales , 6c le premier jour de Pannée 
civile, tant à R o m e que dans les provin
ces. Les chrétiens m ê m e faifoient des 
prières pour la confervation des empereurs 
païens, 6e pour la profpérité de l'empire. 
'No1?, djfoit Tertullien, pro falute impera-
torum Deum invocamus œtermim , Deum 
verum 9 Ù Deumvivum _, que m Ù ipfi im-
peratores propitium, fibi prœter cœteros 
malunt : imperatorihus pmcamur vitam 
prolixam 9 imperium fecurum~9 4omumtu-
tam 9 exercitus fortes , fenaîum fidelem 9 
populumprobum^Ù orbem quietum. (D.J-) 

V(EUX. (jintiq.grecq.:Ù rom.), L'ufage 
'des. vœux étoit fi fréquent chez les Grecs 
8e chez les .Romains, que les marbres 6e 
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les anciens monumens en font chargés ; 
il eft vrai que ce que nous voyons, fe 
doit plutôt appeiler l'accompliffement des 
v&ux queles vœux mêmes, quoique l'ufage 
ait prévalu d'appeller vœu ce qui a été offert 
6e exécuté après le vœu,. / 
-[/ Ces vœux fefëifoient, ou dans les né-
ceflïtés preffantes * ou pour îe fuccès de 
quelque entreprife , de quelque voyage, 
ou pour un heureux accouchement, où par 
un mouvement de dévotion , ou pour le 
recouvrement de la fanté. C e dernier -, m o 
tif a donné lieu au plus grand nombre 
des vœux; fe: en reconnoiffancé l'on met
toit dans les temples, la:figure des-mem
bres dont on croyoit avoir reçu la guéri
fon par la bonté des dieux. Entre lés an-
ciens monumens qui font mention, des 
vœux 9 on a trouvé une table de cuivre, 
fur laquelle on a\ gravé> plufieurs guérifons 
opérées par la puiffance d'Efcuîape. Le 
lecteur peut s'inftruire à fond fur cette ma
tière dans îe traité de Thomafini , de, do
uants ù taèellis votivis. 
î Enfin on faifoit tous les ans des vœux 

après les calendes de janvier , pour l'éter
nité de l'empire 6c pour les fuccès'de l'em
pereur. 

Mais une chofe plus étrange 6e rnoïns 
connue , c'eft l'ufage qui s'établit parmi 
les Romains fur la fin de la république, 
de fe faire donner une députation particu
lière dans un lieu choifi, fous prétexte d'aller 
à quelque temple célèbre accomplir un vœu. 
qu'on feignoit avoir fait. Cicéron écrit à 
Atticus , lettre 2 , liv. XVIII , que s'il 
n'accepte pas le parti que lui propofe Céfar 
de venir fervir fous lui dans les Gaules , 
en qualité de lieutenant, il a en main un 
moyen de s'abfenter de R o m e , c'eft de fe 
faire députer ailleurs pour rendre un vœu. 
Cicéron pèlerin, eft une idée affez plaifante î 
Voilà comme les hommes de fon temps fe 
fervoient de la crédulité 6e délafuperftitioà 
des peuples,, pour cacher les véritables ref
forts de leurs adions. (D.J.) 

V(EU des Juifs. ̂  ( Crit. fac ) Le pre
mier vœu dont il foit parlé dans l'écriture , 
eft celui de Jacob, qui allant en Méfopo-

! tarnie, Voua au. Seigneur la dîme de fes 
' biens , 6e promit de s'attacher à fon culte 
1 avec fidélité. L'ufage des vœux, étant très-* 

Yyyy 
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étendu fe très - fréquent chez les Juifs, 
Moyfe , pour procurer leur exécution, éta
blit des loix fixes à l'égard de ceux qui 
voueraient leurs biens, leur perfonne, leurs 
enfans , fe même des animaux au Seigneur. 
Ces loix font rapportées dans le Lévki-
que , chap. 37. Par exemple ,, quand on 
s'étoit voué pour fe fervice du tabernacle ,. 
il faîloit racheter fon vœu fi on ne vou
loit pas l'accomplir. Il en étoit de même 
des biens & des animaux que l'en vouoit à 
Dieu en ablation ;. on pouvoir les racheter , 
à moins que les animaux n'euffent les qua 

V (SU 
exemples qui lui ont échappé, 6e qui fe 
trouvent dans i'hiftoire de Bertrand du 
Guefcfin. 

Ayant que de partir pour foutenir un 
défi d'armes propofe par un Anglois , il en
tendit la meflèz; fe lorfqu'on étoit à l'of
frande , il fit à Dieu celle de fon corps fe 
de fes armes qu'il promit d'empîoyeE con
tre les infidèles , s'il for toit vainqueur de 
ce combat. Bientôt après T il en eut encore 
un autre à foutenir contre un Anglois, qui 
en jetant fon gage de bataille, avoit juré 

. ... _,„_ | de ne point dormir au lit fans l'avoir ac-
lités requi fes pour êcre immolés, ou pour -J compli. Bertrand relevant îe gage, fit vœu 
être dévoués à toujours par la confécra- i de ne manger que trois foupes en vin au 
tion ; femblabîement celui qui avoit voué j nom de la fainte Trinité > jufqu'à ce qu'il 
fon champ ou fa maifon à Dieu ,. pouvoit leur combattu. Je rapporte ces faits pour pouvi 

la racheter , en donnant la cinquième par 
tie du prix de Peftimation. 

Les Juifs faifoient auflï des vœux , foit 
pour le fuccès de leurs entreprifes , de 
leurs voyages , foit pour recouvrer leur 
fanté, ou pour d'autres befoins ; dans ces 
cas ils coupoient leurs cheveux , s'abfte 

la juftifïcation de ceux qu'on voit dans nos 
romans ; d'ailleurs ces exemples peuvent 
fervir d'écîairciffemens à quelques paflàges 
obfcurs des anciens auteurs , tels que le» 
Dante. 
D u Guefclin étant devant k place de 

Moncontour , que Cliflon afliégéoit depuis noient de vin, 6c faifoient à Dieu des prières , long- temps, fans pouvoir la forcer, jura de 
r\(>nAint trjar\t-e> i n n r c oxranr n n a A^n(V.-nr r\a .-»-i-. »-> rr . r- Ai.. *ri o«->/-I/* fl* A*. — « f\ J / - U _ pendant trente jours , avant que d'offrir 
leur facrifice. Voyez Jofeph , Guerre des 
Juifs , liv. II, ch. 16. (D.J) 

V(SUX de chevalerie. (Hift. de la chev.) 
engagemens généraux ou particuliers, que 
prenoient les anciens chevaliers dans leurs 
entreprifes , par honneur , par religion , fe 
plus encore par fanatifme. Voyez ENGA
GEMENT. 

Soit que Pon s'enfermât dans une place 
pour la défendre , foit qu'on en fît Pirrvef-
tiffement pour l'attaquer , foit qu'en pleine 
campagne on fe trouvât en préfence de 
l'ennemi, les chevaliers faifoient fouvent 
des fermens fe des vœux inviolables de 
répandre tout leur fang plutôt que de trahir 
ou d'abandonner l'intérêt de l'état. 

Outre ces vœux généraux , la fuperfli-
fion du temps leur en fuggéroit d'autres , 
qui confiftoient à vifiter divers lieux faints 
auxquels ils avoient dévotion ; à dépofer 
leurs armes ou celles de» ennemis vaincus , 
dans les temples fe dans les monafteres ; à 
faire differens jeûnes, à pratiquer divers 
exercices de pénitence. O n pent voir la 
Colombiere , Théâtre d'honneur 9 c. 21 
4cs vaux militaires j mais en voici quelques 

ne manger de viande, 6e ,de ne fe désha 
biller qu'il ne l'eût prife. « Jamais ne man-
»• gérai chair, ne dépouillerai ne de jour,' 
» ne. dé nuit. » Une autre fois il avoit fait 
vœu de.ne prendre aucune nourriture aptes 
le fouper qu'il alîoit faire, jufqu'à ce qu'il 
eût vu les Anglois pour les combattre. Son 
écuyer d'honneur, au fiege de Breflïere, 
en Poitou, promit à Dieu de planter dans 
la journée , fur la tour de cette ville, la 
bannière de fon makre , qu'il portoit, en 
criant du Guefclin , ou de mourir plutôt 
que d'y manquer. 

O n lit dans la même hiftoire plufieurs 
autres vœux faits par des chevaliers aflié-
gés , comme de manger toutes leurs bê
tes ; 6e pont dernière reffource, de fe man
ger jes uns les autres par rage de faim , 
plutôt que defe rendre. On jure de la parc 
des aflïégeans , de tenirle fiege toute fa vie, 
fe de mourir en bataille, fi l'on venoit la 
préfenter, ou de donner tant d'affauts qu'on 
emportera la place de vive force. J'ai vœu 
à Dieu 6e à S-. Yves, dit Bertrand aux 
habitans de Tarafcon, que par force d'af-
faut vous aurez. Delà ces façons de parler 
fi fréquentes, avoir vœu 9 vouer 9 vouer 
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d Dieu 9 à Dieu le vœu , fec. Cependant 
Balzac exaltant la patience merveilleufe des. 
François au fiege de la RocheJle , la met 
fort-au deflus de celle de nos anciens che
valiers , quoiqu'ils s'cngsgeaflènt par des fer-
mens dont il rappelle lés termes, à ne fe 
point dèfifter de la réfoiution qu'ils avoient 
prife. ~ 

La valeur, ou plutôt îa témérité, dic-
toit encote aux anciens chevaliers des vœux 
finguliers , tels que d'être îe premier à plan
ter 'fon pennon fur les murs ou fur la plus 
haute tour de la place dont on vouloit fe 
rendre maître, de fe jeter au milieu des 
ennemis, de leur porter îe premier coup ; 
en un mot , de faire tel exploit? Ùc Voyez 
encore la Coîombierë* au fujet des vœux 
diefés par là valeur,: les romans nous en 
fourniffent une infinité d'exemples. Je me 
contente , pour prouver que Pufage nous 
en eft connu par.de meilleures autorités, 
de rapporter le témoignage de Froiffart. 
James d'Endelée , fuivant cet hiftorien r 
avoit fait vœu qu'à h première bataille où 
fe trouverait le roi d'Angleterre , eu quel
qu'un de fes fils, ilferoitle premier affail-
îant ou le meilleur combattant de fon côté , 
ou qu'il mourrait à la peine ; il tint pa
role à la bataille de Poitiers, comme on 
le voit dans le récit du même auteur. Sainte-
Paîaye, Mémoires fur l'ancienne cheva
lerie. • - ax 

Mais le plus authentique de tous les vœux 
de l'ancienne- chevalerie, étoit celui que 
Pon appelloit le vœu du paon ou dufaifim , 
dont nous avons parlé ci-deflus. ( D. J-) 

V(EU rendu. (Antiq.) On appelle ainfi 
des tableaux que l'on pend dans îes égli
fes, fe qui contiennent une image du péril 
dont oh eft échappé. Les païens nousont 
fervi d'exemple; ils ocnoient leurs tem-; 
pies de ces fortes de tableaux , qu'ils ap-
pelloient tabellœ votiyai; ainfi Tibulle a 
dit, '-

Piêta dèçet templis milita {tehelk" tuis. 
**:•&• 

Juvenal, fat. 14, peint la chofe plus for
tement. 

Mersâ rate naufragus ajfem , -~ 

D u m rogat, £> picld fe tempefiate tuettir... 
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Ces fortes de tableaux ont pris le nom 

d'ex voto, parce que k plupart étoient 
accompagnés d'une infeription qui finiffoit 
par ces mots , ex voto , pour marquer que 
celui qui l'offrait, s'acquit-toit de k pro~ 
meflè qu'il avoit faite à quelque divinité 
dans un extrême danger, ou pour rendre 
public un bienfait reçu de k bonté des 
dieux. O n reconnoiffoit la qualité fe le mo
tif de l'infcription ou du tableau par ces 
caraderes: 

V. S. L. M. 

V. S. C. 
V.S.L.P. 

V. S. P.L.L.M. 

V. P. fignifioit Votum pofuit. 
V. S. Votumfolv.it. , 
V. M. M. Votum merito J&i-

nervee. 
Votum foîvit tu-* 
bens merito , Ou 

Voto fpluto libéra 
munere, ou 

Voqjyblemni lihem 
munere. 

Votifui compos. 
Votum folverunt lo» 
co priva ta. 

Voto fufeepto po-
fuit labens lubens 
merito. 

V. S. S. L. S. "D. expr. Votum fufeeptum 
folverunt liben-
tes dece ex primis. -

V. S. L. L. M. Vàtum fdlvit 9 b~ 
cum legit mémo
rial. 

Les recueils He Gruter, de Reynefius 
& de Boiffard font remplis ,de ces forte* 
de vœux. (D. J>) 

V(SUX , (Art. numrf.) On voit par les 
monnaies des empereurs, qu'il y avoit 
des vœux appelles quinquennalid:, decen.-
nalia, vicennalia, pour cinq ans,, pour 
dix ans, pour vingt ans. Lés magiftra6s 
faifoient aufli graver ces vœux fur des -ta** 
blés d'airain 6e de marbre. O n trouve, dans 
des médailles dëMaxencè,6e de Decentius, 
ces mots, vous quinquennalibus, multis 
decennalibus. Sur-les médailles ̂ d'Antonin 
le Pieux6c de Marc-Aurele,con a unesem-
ple des \weux faits pour vingt ans., -4/ota 
fufeepta vicennalia ; mais on a déjà traité 
de cette matière au mot M É D M L L B 
VOTIVE. 

Yyyy z 
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Quand ces vœux s'accompliffoient, on 

dreliôit des autels", on allumoit des feux, 
on donnoit des jeux, on faifoit des facri
fices , avec des feftins dans les rues 8e places 
publiques. (D. J. ) 

V O G E L S B E R G , (Géog. mod.)'mon
tagne de Suiflè , au pays des Grifons , dans 
le Rheinwald, vulgairement coline del 
Occello , c'éft-à-dire, le mont de POifeau, 
ce que fignifie de même le nom allemand 
Vogelsberg. O n appelle aufli cette monta
gne le mont S. Bernardin. Elle eft cou
verte de gkces éternelles ; ce font des gla
cières de deux lieues de longueur, d'où 
fortent divers ruiffèaux au deflous d'un en
droit fauvage qu'on nomme paradis, appa
remment par ironie. Tous ces ruiffèaux fe 
jettent dans un lit profond , 8e forment le 
haut-Rhin, f I X / J 
VOGESUS , (Géog. anc) montagne 

de la Gaule Brique , aux confins des Lin-
gones, félon Céfar, Bel. Gai. I. IV, c. io, 
qui dit que la Meufe prenait fa fource 
dans cette montagne : Mofa profluit ex 
monte Vogefo , qui eft in finibus Lingo-
num. Cluvier, 1. II, c. 29 , foutient qu'au 
lieu de Vog.fus , il faut lire Vofegus dans 
Céfar. U fe fonde fur deux manufcrits qui 
îifent de cette manière ; fe une ancienne 
infeription trouvée à Berg - Zabern, fait 
encore quelque chofe pour fon fentiment. 
Voici cette infeription : Vofego. MaxtÊbi 

v. s. ÏWL 
us. 

L. 

Cluvier ajoute à ces preuves d'autres au
torités , qui étant plus modernes, peuvent 
être combattues. 

D'un autre côté, Cellarius, I. Il, c. 2, 
qui tient pour Vogefus , fe détermine p3r 
l'orthographe la plus ordinaire dans Céfar, 
8e par celle dont ufe Lucain , laquelle eft 
décifive?s'il eft vrai qu'il ait écrit Vogefus, 
comme le perfuadentles manufcrits qui nous 
reftent. Lucain dit: 
Deferuere cavo tenteria fixa Lemano, 

Cafiraque Vogefi curvam fuper ardua rupem 

Pugnaces piSis cohibebant Lingonas amis. 

Pour moi, dit la Martiniere , je crois que 
Cluvier fe Cellarius onc tort de préférer 

V O H 
une orthographe à Pautre, les preuves étant 
à-peu-près d'égale force pour Vogefus , ou 
pour Vofegus. Le traducteur grec de Céfar 
rend à la vérité Vogefi par T5U BOTHKW ; 
mais, comme le remarque Cellarius, il a 
pu s'accommoder à la prononciation du 
fiecle ou il écrivoit. En effet, dans le moyen 
âge on difoit Vofegus ou Vofagus , comme 
nous îe voyons dans ce vers de Fortunat., 
1. VII, carm. 4. 

Ârdenna an Vofagus cervi, copra, helicis, urfi 

Cade fagittifera fylva fiagore tonat ? 

Les auteurs du moyen âge donnent aflèz 
fouvent à cette montagne le nom de forêt, 
fylva , faltus9 ou celui de défert, eremus* 
Voyez VoSGE. (D. J.) 

V O G H E R A , (Géog. mod.) petite ville 
d'Italie, dans le Pavéfan, au bord de la 
rivière Stafîbra , fur le chemin de Pavie à 
Tortone , à 12 milles de Pavie. On croit 
que c'eft le vicus Iriœ d'Antonin. Long, 

j *#> 33 i l<*dt. AA9 57. (D. J.) 
1 V O G U E , (Marine.) c'eft le mouve
ment ou le cours d'un bâtiment à rames. 

Vogue-avant, nom du rameur qui tient 
le bout de la rame, 6c qui lui donne le 
branle. 

V O G U E R , v. n. (Marine.) c'eft filler, 
faire route par le moyen des rames.. 

V O G U E R , (Chapelier.) Caire voguer 
l'étoffe , c'eft faire voguer fur une claie,. 
par le moyen de la corde qui eft tendue 
fur Pinftrument qu'on appelle un arçon ,. 
le poil, la laine ou autres matières, dont 
on veut faire les capades d'un chapeau.. 
(D.J.) 

V O G U E T S , f. m<. (Jeu de mail.) c'eft 
une petite boule dont on fe fert quand il 
fait beau, que le terrein eft Cec fe uni, qui 
a moins de groflèur , mais toujours d'un 
poids proportionné à celui de la maffe.. 
V U H I T Z - B A N C H , ( Géogr. mod. ) 

grande province de Pifle de Madagafcar. 
C'eft un pays montagneux, abondant en 
miel , ignames, riz, 6e autres fortes de 
vivres. Les habitans ont la chevelure frifée, 
font très-noirs, circoncis, 6c fans religion* 
(D. J.) 

VOIE, f. f. (Gramm.) chemin pu
blic qui conduit d'un lieu à un autre. Ce 
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terme n'eft guère ufité qu'au, palais 6è 
dans I'hiftoire ancienne. Nous difons rue 9 
chemin.' 

V O I E DV S O L E I L ; (Aftron.) terme 
dont fe fervent quelques aftronomes, pour 
fignifier Vécliptique 9 dont le foleil ne fort 
jamais. Voyez ECLIPtIQtJE. 

V<DIÈ, (Critiq. facrée.) chemin, route. 
Ce mot fe prend au figuré dans PEcriture 
en plufieurs fens, 6e quelquefois d'une ma
niéré proverbiale ; par exemple, aller par 
un chemin, fe fuir par fept, Deut. z8, z£, 
marque en proverbe la déroute d'une armée. 
Les voies râboteufes s'applaniront, L,uc 
3y S y c'eft-à-dire, les déréglemens feront 
corrigés. .Suivre k voie de toute la terre, 
c'eft mourir. La voie dés nations, ce font 
lés ufages fe kreligion des païens* 

Voie fe prend métaphoriquement pour 
!a conduite. Que le pareffeux aille à k 
fourmi, 6e confidere fes voies, Prov. 6, 6, 
Ce mot défigné les loix 6e les oeuvres de 
Dieu , Pf. i QZ, j. Les voies de k paix, de 
la juftice, de la vérité, font les moyens 
qui y conduifent. Ce terme y marque une 
fede. Saul demanda des lettres pour le 
grand-prêtre , afin que s'il trôuvoit des 
gens de cette fede, il les menât liés à 
Jérufaîem,^c?.,9^ z. La. voie large, c eft une 
conduite relâchée qui mené à,la perdition. 
La voie étroite, c'eft une conduite religieufe 
qui mené au falut. (D. J.) 

V O I E L A C T É E . ( Mythol.) La; fable 
donne à cet amas d'étoiles une origine 
célefte j elle dit que Junon donnant à tetter 
à Hercule ,, cet enfant dont la force, étoit 
prodigieufe , lui preflbit û rudement fe 
bout du tetton, qu'elle ne le put fouffrir ; 
6e comme elle tira fa mamelle avec effort 
& promptitude, il fe répandit de fon kit 
célefte ,Nqui forma ce cercle que les Grecs 
nomfnoient y#A«i«*3 fe les Latins,, orbis 
laékus, via laclea; mais il vaut bien mieux 
rapporter cette fable dans le langage de la 
poéfié,. puifque c'eft elle qui l'inventa... 

NeemiKi celdnd'a. eft~ fàtn& Mulgatar vetufiask 

Molliori e niï>e& laSis,.fiuxiffe; liquorem 

PcBoré. regina div-um, cjzlumqge. co$or& 

Infcc'iffe fuo. Quapropter lacleus. arbis . 

Dicitur,. & nomen eaufa defçendit ab ipfà.. 

: * >. :-. Manil.- Mb... Iî. 
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Ce joli conte fuppofé que Junon étoit dans 

le ciel ; niais les Thébains ne le prétendoient 
pas; car Paufanias, /. IX, rapporte qu'ils 
montraient le lieu où cette déeffe trompée 
par Jupiter, aîaita Hercule. (D. J.) 

VOIES (Les premières.) Médec. pri-
mce vice. «On appelle ainfi en médecin Pœ-
fophage, Pèftomac, les inteftins, fe leurs 
appendices, fur lefquels les purgatifs, les 
vomitifs 3 fe les autres remèdes qu'on prend 
intérieurement exercent d'abord leur vertu, 
avant qu'ils faflènt leur Opération dans 
d'autres parties. Quelques-uns mettent auffi 
les vaiffeaux rnéféraïques au rang des pre
mières voies. (Dr J- ) 

V O I E ,- (jurifp;)-via , fignifie chemin, 
paffàge 9 dans le droit romain. Le droit. 
de voie , via, eft différent du droit de 
pafïàge perfonnel, appelle iter , fe du droit 
de paflàge pour les bêtes fe voitures," ap
pelle aclus. Le droit appelle via, voie ou 
chetnin, comprend le droit appelle iter fe 
celui appelle aclus* 

O n appelle voie privée une route qui 
n'eft point faite pour le publie , mais feule
ment pour l'ufage d'un particulier ; 8c voie 
publique, tout chemin ou fentier qui efl 
deftiné pour l'ufage du public. Voyez aux 

Inftitutes, liv. Il, le titre de fervit. (A) 
- V O I E M - I N U C I Ë N N E ,.' (Littér. ) via 
Minutia•,•• grand chemin des Romains, qui 
montoit tout au travers de la Sabine , du 
Samnium,. & joignoit le chemin d'Appius, 
via Appia , à Beneventum. Il prit fon nom 
de Tiberiùs Minurius, conful,. qui le fit.. 
faire Pan 448 de Rome,. fept ans après 
celui d'Appius. Cicéron parle de la voie 
Minucienne: dans la. feizieme lettre dn 
liv. IX à Atticus. 

La 'porte Minucia étoit dans le neu
vième quartier' de R o m e , entre le Tibre-
fe le Capitule rfe par conféquent fort éloi
gnée de. la voie fifinueienne.. Cette porte 
fut nommée Minucienne , a caufe qu'elle 
étoit proche de k chapelle 6e de Pautél du 
dieu Minucius.. 
< lî y avoit encore â R o m e dans Ië; neu

vième quartier une halle au blé-,, porticus 
frumemaria9 qui fut auffi nommée porticus 
Minucia x parce que Minûcius Augùrinus, 
qui exerça le premier l'intendance des' 
vivres, la,fit, bâtir en 315, (D.j.) 
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V O I E ROMAINE, (Antiq. rom.) via 

romana; route, chemin des ïïomains, qui 
conduifoit de R o m e par toute l'Italie 6c 
ailleurs. A u défaut des connoiffances que 
nous ne pouvons plus avoir dans les Gau
les , recueillons ce que I'hiftoire nous ap
prend de ces fortes d'ouvrages élevés par 
les Romains dans tout l'empire, parce que 
c'eft en ce genre de monumens publics qu'ils 
ont de bien loin furpaffé tous les peuples 
du monde. 

Les voies romaines étoient toutes pa
vées, c'eft-à-dire, revêtues de pierres fe 
de cailloux maçonnés avec du fable. Les 
loix des douze tables commirent cette in
tendance au foin des cenfeuts ; cenfores 
m bis vks, aquas , afrarium , veciigalia 9 
tueantur. 'C'étoit en qualité de cenfeur, 
qu'Appius, fornorrffné l'aveugle 9 fit faire 
ce grand chemin depuis R o m e jufqu'à 
Capoue, qui fut n o m m é en fon honneur la 
voie Appienne. Des confuls ne dédaignè
rent pas cette fondion ; la voie Flaminienne 
6e PEmiJienne en font des preuves. 

Cette intendance eut les mêmes accroif-
femens que la république. Plus la domina
tion romaine s'étendit, moins il fut pof
fible aux magiftrats du premier rang de 
fuffire à des foins qui fe multiplioient de jour 
en jour. O n y pourvut en partageant l'inf-
pedion. Celle des rues de k capitale fut 
affedèe d'abord aux édiles, 6e puis à quatre 
officiels, nommés viocuri 9 nous dirions 
en françois voyers. Leur département étoit 
renfermé dans l'enceinte de R o m e . Il y 
avoit d'autres officiers publics pour la cam
pagne, curatores viarum. O n nelesétablif-
foit d'abord que dans'l'occafion , 6c lorfque 
le befoin de quelque voie à conftruire ou 
à réparer le demandoir. Ils affermoient 
les péages ordonnés pour l'entretien dés 
routes & des ponts. Ils faifoient payer les 
adjudicataires de ces péages, régiment 
fes réparations, adjugeoient au rabais les 
ouvrages néceffaires , avoient foin que les 
entrepreneurs exécutaffent leurs traités, 
6c rendoient compte au tréfor public des 
recettes 6e des dépenfes. Il eft foli vent parlé 
de ces commiflàires, 6e de ces entrepreneurs, 
m anc ip es , dans les infcriptions, où ils 
étoient nommés avec hoimeur. 

Le nombre des commiflàires n'eft pas 
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aifé à déterminer. Les marbres nous ap
prennent que les principales voies avoient 
des commiflàires particuliers, 6e que quel
quefois aufli un feul avoir pour département 
trois-ou quatre grandes voies. O n peut 
•juger du relief que donnoit cette commif-
fion par ces mots de l'orateur romain, ad 
Attic l I, epift. i. Thermus eft commif-
faire de la voie Flaminienne ; quand il 
fortira de charge, je ne ferai nulle difficulté 
de l'aflbcier à Céfar pour le confulat. 

L e peuple romain crut faire honneur à 
Augufte, en Pétabliiîant curateur fe com-
miflàire des grandes voies aux environs de 
R o m e . Suétone dit qu'il s'en réfei va k 
dignité, fe qu'il choifit pour fubftituts des 
hommes de diflindion qui avoient déjà été 
préteurs. Tibère fe fit gloire de lui foccé-
der pour cette charge ̂  fe- afin de la rem
plir avec éclat, il fit aufli travailler à fes 
propres frais , quoiqu'il y eût des fonds 
deftinés à cette forte de dépenfe. Caligula s'y 
appliqua à fon tour, mais il s'y prit d'une 
manière extravagante 6e digne de lui. L'im-
bécille Claudius entreprit fe exécuta un 
projet que le politique Augufte âvoit cru 
impoflïble; je veux direde creufer à travers 
une montagne un canal pour fervir de 
décharge au lac Fucin, aujourd'hui lac de 
Cekno. Aufli l'exécution lui coûta-1-elle 
des fommes immenfes. Néron ne fit pref
que rien faire aux grandes voies de dehors, 
mais il embellit beaucoup les rues dé R o m e . 
Les règnes d'Othon, de Galba 6c de Vitel
îius furent trop courts 6e trop agités. C'é-
toient des empereurs qu'on ne faifoit que 
montrer, 6e qui difparoiflbient auflï-tôt. 
Vefpafien , fous qui R o m e -commença 
d'être tranquille, reprit le foin des grandes 
voies. O n lui doit en Italie la Ivoie inter* 
cica. Son attention s'étendit jufqu'à l'Ef
pagne. Ses deux fils Titus 6e Domitien 
l'imitèrent en cela ; mais ils furent furpaffés 
par Trajan. O n voit encore en Italie, en 
Efpagne, fur le Danube 6c ailleurs, les 
reftés des nouvelles voies fe ponts qu'il 
avoit fait conftruire en tous ces lieux-là. 
Ses fucceffeurs eurent la m ê m e paffion juf
qu'à la décadence de Pempire, fe les inf
criptions qui reftent, fuppléent aux omif-
fions de Phiftoire. 

Il faut d'abord diftinguer les voies 
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militaires, via militares, confulares9pr#-
torice, de celles qui ne feraient pas, 8e que 
Pon nommoit Pice vicinales. Ces dernières 
étoient des voies de traverfe, qui abou-
tiflbient à quelque ville fituée à droite ou 
& gauche hors de k grande voie , ou à quel
que bourg , ou à quelque village, ou m ê m e 
qui communiquoient d'une voie militaire à 
Pautre. 

Les Voies militaires fe faifoient aux 
dépenf de l'état, fe les frais fe prenoient du-
tréfor public , ou fur les libéralités de quel
ques citoyens zélés fe magnifiques , ou fur 
îe produit du butin enlevé aux ennemis. 
C'étoient les intendans des voies , viarum 
curatores , 6e les commiflàires publics , qui 
en dirigeoient k confhudioo ', mais les voies 
de traverfe , vice vicinales ? fe faifoient 
par les communau*és4niéreffées, dont îes 
magiftrats réglbient les contributions^ les 
corvées. C o m m e ces voies de la^conde 
claffe fatiguoient moins que les voies mi
litaires , on n'y faifoit point tant de façons : 
cependant elles dévoient être bien entre
tenues. Perfonne n'étoit -exempt d'y 
contribuer, pas m ê m e les domaines des 
empereurs. 

Des particuliers employoient eux-mêmes 
ou léguoient parleur teftament une partie 
de leurs biens-pour cet ufage. O n avoit 
foin de les y encourager ; le caradére dif-
tindif du Romain éro-it d'aimer paflïonné-
ment la gloire. Quel attrait pouvoit-on 
imaginer qui eût plus de force pour l'ani
mer , que le plaifir devoir fon nom honora
blement placé fur des monumens publics, 
& fur les médailles qu'on en frappoit? L'é
mulation s'en mêTorè,. c'étoit affèz. 

La matière des voies n'étoit point par^ 
tout la même. O n fe fervoit fageraent de 
ce que la nature préfentoit de plus com
mode fe déplusfolide'; finon,onapportoit 
ou par charrois / o u par les rivières, ce qui 
étoit abfoîument néceffàire, quand les lieux 
voifins ne l'avoient pas. Dans un lieu , c'é
toit fin*pfefrtent k1 roche qra'on avoit cou
pée; c'eft ainfi que dam l'A fie mineure on 
voit encore des voies naturellement pavées 
<derH3rbre. En d'autres lieux , c'étoient des 
couchés de terres, degravoiSj déciment, 
«le briques, de cailloux , de pierres^uar-
ries. E n Efpagne, là voie de Sakmanqae 
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étok revêtue de pierre blanche : delà fon 
n o m via argentea , k voie d'argent. Dans 
les Pays-Bas, les voies étoient revêtues de 
pierres grifes de couleur de fer. L e n o m 
de voies ferrées , qun le peuple leur a donné, 
peut auffi bien venir de la couleur de ces 
pierres, que de leur folidité. ' 

Il y avoir des vpies pavées-, 6s d'autres 
qui né Pétofent pas, fi par le mot- dépa
vées on entend une conflrodion de quel
ques lits de pierres fur k furface. O n avoit 
foin que celles qui n'étoient point pavées 
fuffent dégarnies de tout ce qui les pou* 
voit priver du foleil 6c du vent ; fe dans les 
i forêts qui étoient fur ces fortes de voies, 
on abattoit des arbres à droite & à gauche, 
; afin de donner un libre paffàge à Pair ; on 
y> faifoit de chaque côté un foffé en bor
dure pour l'écoulement des eaux ; fe d'ail
leurs , pour n'être point pavées , il fàlloie 
.qu'elles fuffent d'une terre préparée, fe 
qu'on rendoit très-dure. 

Toutes, les voies militaires éeoiens 
pavées fans exception, .mais différemment, 
félon lé pays. Il y avoit en quelques en
droits quatre couches l'une fur Pautre. La 
première, ftammen , étoit c o m m e le fon
dement qui devoit porter toute la maffe. 
C'eft pourquoi, avant que de la- pofer r on 
enleyoit tout ce qu'il y avoit de fable ou 
de terre molle. 

La feconde, n o m m é e en latin rudera» 
tio , étoit un lit de têts de pots, de tuiles , 
de briques çaffées ,< liées enfemble avec du 
ciment. 

Latrofieme, nucleuso&le noyan ,- étoit 
un lit de mortier que les Romains appel-
loient du m ê m e nom que k' bouillie-, puis, 
parce qu'on le mettoit affez m o u pour lui 
donner la fortne qèfon vouloit; après quoi 
on couvroiÉ le dosdé toute cette maffe, on 
de caillou* f ou- de- pierres plates, ou de 
groffes briques, ou de pierrailles de diffé
rentes fortes, felon le pays. Cette dernière 
couche étoit nommée fummà crufta , ou 
fummum dorfum. Ces couches n'étoient 
pas les méàeiës pâr-rout, on en changeott 
l'ordre ou le nombre, félon k nature dû 
terrein. : 

Bercer, qui aépuifédans un favant traité 
tout ce qui regarde certe matière, a fa& 
creufet" urne ancienne vok rmtaiœ àëk 



728 V O I 
province de Champagne, près de Rheims, 
pour en examiner la conftrudion. H y trou
va premièrement une couche de l'épàiffeur 
d'un pouce d'un mortier mêlé de fable 8e 
de chaux ; feconderaent, dix pouces de 
pierres larges 6e plates qui formoient une 
efpece de maçonnerie faite en bain de 
ciment très-dur, où lés pierres étoient 
pofées les unes fur les autres ; en troifieme 
lieu , huit pouces de maçonnerie de pierres 
à-peu-près rondes fe mêlées avec des mor
ceaux de briques, le tout lié fi fortement, 
que le meilleur ouvrier n'en pouvoit rom
pre fa charge en une heure ; en quatrième 
Ûeu , une autre couche d'un ciment blan
châtre 8e dur , qui reffembloit à de la craie 
gluante ; 6e enfin une couche de cailloux 
de fix pouces d'épaiffeur. 

O n eft furpris, quand on lit dans Vitruve 
les lits de pavés qui étoient rangés l'un fur 
Pautre dans les appartenons de Rome. Si 
on bâtiflbit fi folidement le plancher d'une 
chambre qui n'avoit à porter qu'un poids 
léger, quelles précautions ne prenoit-on 
pas pour des voies èxpofées jour 6e nuit à 
toutes les injures de l'air, 6e qui dévoient 
être continuellement ébranlées par la 
pefanteur 6e la rapidité des voitures ? 

Tout ce maçonnage étoit pour le mi
lieu de la voie , fe c'eft proprement k 
chauffée , agger. Il y avbit de chaque côté 
une lifiere , margo 9 faite des plus groffès 
pierres 6c de .biocailles, pour empêcher k 
chauffée de s'ébouler ou de s'affaiffer , en 
s'étendant par le pié. Dans quelques en
droits , comme dans la voie Appienne , les 
bordages étoient de deux piés de largeur, 
faits de pierres de taille, de manière que 
les voyageurs pouvoient y marcher en tout 
temps 6e à pié fec ; 6c de dix piés en dix 
piés, joignant les bordages , il y avoit des 
pierres qui fervoient à monter à cheval ou 
en chariot. 

O n plaçoit de mille en mille des pier
res qui marquoient la diftance du lieu où 
elles étoient placées, à la ville d'où on 
venoit, ou à la ville oit l'on allpit. C'étoit 
une invention utile de Caïus Gracchgs, que 
l'on imita dans la fuite. 

Toutes les voies militaires du cœur de 
Pltalie , ne fe ter mi noient pas aux portes 
de R o m e , mais au marché, forum , au 
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milieu duquel étoit* là colonne miîliaire qui 
étoit dorée, d'où lui. venoit le nom desmil-
liarium aureum. Pline, fe les autres .écri
vains de la bonne antiquité, prennent de 
cette colonne le terme 6e l'origine débou
tes les voies. Pline, 1. III, c. fadkejuf-
dem fpatii fnenfura currente à milljario 
in capite fori romani ftatîito. C'eft, delà 
, que fe comptoient les milles ; fe comme 
l ces milles étoient diftingués par des pier
res , il s'en forma l'habitude de dir%, ad 
tertium lapidem , ad duodecimum 9 ad 
vigefimum9 6ec. pour dire à trois milles, à 
douze milles, à vingt milles, ùc O n ne 
voit point que les Romains aient compté 
au delà de cent, ad centefimum 9 lorfqu'il 
s'agiffoit de donner à quelque lieu un nom 
pris de fa diftance. Bergier croit que c'eft 
parce que la jurifdidion du vicaire de la 
ville ne^'étendoit pas plus loin. 

QuoFqu'il en foit, il y avoit de ces 
colonnes milliaires dans: toute l'étendue de 
l'empire romain ; fe fans parler d'un grand 
nombre d'autres , on en voit encore une 
debout à une lieue de k Haye, avec le 
nom de l'empereur Antonin. Les colonnes, 
fous les empereurs, portoient d'ordinaire 
les noms des empereurs, des Céfars , • des 
villes, ou des particuliers qui avoient fait 
faire ou réparer les voies; quelquefois aufli 
l'étendue du travail qu'on y avoit fait ; 6c 
enfin la diftance du lieu où elle étoit à 
l'endroit du départ, ou .aa terme auquel. 
cette voie mënoit. / 

Tout ce que je viens de marquer, ne 
regarde que les voies militaires* Les R o 
mains avoient encore des voies d'une 
autre efpece ; leur mot iter., qui eft généri
que , comprenoit fous lui diverfes efpeces, 
comme le fentier , femita 9 pour les hom
mes à pié ; le fentier pour un h o m m e à 
cheval, callis ; les traverfes, tramites; les 
voies particulières, par exemple , avoient 
huit piés de largeur pour-deux chariots 
venant J'un contre Pautre. La voie pour 
un fimple chariot, actus 9 n'avoit que qua
tre piés ; k voie nommée proprement M M > 
pour le paffàge d'un h o m m e à pié pu ï 
cheval, n'en avoit que deux ; le fentier qui 
n'avoit qu'un pié, , femita 9 ,fem>Ie être 
comme fi on difoit femi-iter ; le fentier 
pour fes animaux, callis, n'ayoit qu'un 

demi-
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demi - pié, k largeur des voies -militaires 
étoit de foixante piés romains, favoir, 
vingt pour le milieu de k chauffée, 6e 
vingt/ pour la pente de chaque côté. 

Toutes les voies militaires , fe m ê m e 
quelques-unes des voies vicinales ont été 
confervées dans un détail très-précieux dans 
Pitinéraire d'Antonin , ouvrage commencé 
dès le temps de la république romaine, con
tinué fous lés empereurs, & roalheureufe-
ment altéré en quelques endroits par l'igno
rance ou par k hardieffe des copiftes. L'au
tre eft la table théodofienne, faite du temps 
cle Pempereur Théodofe,, plus^connue fous 
le n o m de table de Peutinger, ou table 
d'Ausbourg , parce qu'elle a appartenu aux 
Peutinger d'Ausbourg. Velfer a travaillé 
à l'éclaircir, mais il a laine une matière 
à fupplément fe à corredion. 

Les voies militaires étoient droites 8e 
uniformes dans tout l'empire, je veuxclire 
qu'elles avoient cinq piés pour un pas , 
mille pas pour un mille, une colonne ou 
une pierre avec une infeription à chaque 
mille. Les altérations arrivées naturelle-

' ment dans Pefpace de plufieurs fiecles, 6e 
Jès, réparations modernes que l'on a faites 
en divers endroits, n'ont pu empêcher qu'il 
ne reftât dés indications propres à nous 
faire reconnoitre les voies romaines. Elles 
font" élevées , plus ordinairement conftrui-
tes de fable établi for des lits de cailloux,, 
toujours bordées par des foffes de chaque 
côté", au point m ê m e que , quelque coupées 
qu'elles fuffent fur le talut d'une monta
gne, elles étaient féparées de cette m ê m e 
montagne par un fofle deftiné à les rendre 
feches, eh donnant aux terres 6e aux eaux 
entraînées par la pente naturelle , un déga
gement qui n'embarrafîbit jamais la voie. 
Cette précaution , la feule qui pouvoit ren
dre le$ ouvrages folides 6e durables, eft un 
des moyens qui fert le plus à reconnoitre 
les voies romaines ; c'eft du moins ce que 
l'on remarque dans plufieurs de ces voies de 
la Gaule, qui plus étroites, ik. n'ayant pas 
la magnificence de celles que cette m ê m e 
natipn avoit conftruités pour traverfèr; l'Ita
lie , ou pour aborder les villes principales 
de fon empire, n'avoient pour objet que 
ja communication 6e k fureté-de leurs con
quêtes , par k marche facile 6e commode 
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de leurs troupes 6e des bagages indifpenfa-
blement néceflàires. 

Il faut à préfent parler en revue les prin
cipales voies romaines 9 dont les noms 
font fi fréquens dans I'hiftoire, 6e dont la 
connbiflànce répand un grand jour fur la 
, géographie ;. cependant, pour n'être pas trop' 
long -, je dois en borner le détail à une-fim-v 
pie nomenclature des principales. 

Voies de la ville de Rome , en latin vice 
urbis ; c'eft ainfi qu'on appelloit les rues 
de R o m e ; elles étoient pavées de grands 
cailloux durs, qui n'étoient taillés qu'en 
deffus, mais dont les côtés étoient joints 
enfemble par un ciment inaltérable, ôes 
rues dans leur origine étoient étroites , 
courbes 6e tortues; mais-quand fous Néron 
fes trois quarts, de k ville furent ruinés par . 
un incendie, cet empereur fit tracer les 
rues incendiées, larges, droites 6e régu
lières. 

Voie Emilienne. Elle fut çonftruite l'an 
de R o m e $67,. par M i iEmiliùs Lepidus, 
lorfqu'il étoit conful avec C. Ekminius ; 
elle àlloit de Rimini jufqu'à Bologne , fe 
delà tout autour des marais jufqu'à-^qui-
léia. Elle commençoit du lieu où finifloit 
la voie Flaminia , favoir du pont de R i 
mini, .fe elle eft encore le chemin ordinaire 
de Rimini p^r Savignano , Céfene, Forli, 
Imola 6e Faendza, à Bologne ̂  ce qui peut 
faire une étendue de vingt lieues d'Alle
magne, 6e il faut qu'elle a\v eu un grand 
nombre de ponts cohfiaérables. C'eft de 
cette voie que, le pays entre Rimini & 
Bologne s'appeîloit JEmilia; il étoit là 
feptieme des onze régions dans lefquelles 
Augufte divifa l'Italie. 

Il y avoit une autre voie Emilienne qui 
alîoit de Pife jufqu'à Tortopne ; ce fut 
M . iEmilius Scaurus qui la fit conftruire 
étant cenfeur , du butin qu'il avoit pris fur 
îes Liguriens dans le temps dé fon confulat. 

Voie d'Albe , en latin viaAlbana. Elle 
commençoit à la porte Cselimontana, fe 
alîoit jufqu'à Albé la Longue. M . Mëflàla y 
fît faire les réparations néceffaires du temps 
d'Augufte; elle ne peut pas avoir été plus 
longue que dix-fept miljes d'Italie, parce 
qu'il n'y a. que cette diftance éhtre R o m e 
fe Aîbano. 
* Voie d'Amérïe, en latin via Amerin<& 
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Elle partoît delà voie Flaminienne, & côn-
duifoit jufqu'à Amérîa, ville de PUmbrie, 
aujourd'hui A m é K a , petite ville du duché 
de Spolette ; mais c o m m e on ne fait point 
d o ù cette voie partoit de la Flaminienne, 
on n'en fauroit déterminer la longueur. 

Voie Appienne 9 en latin via Appia ; j 
c o m m e c'étoit la plus célèbre voie romaine ' 
par la beauté de fon ouvrage , 8e le pre
mier chemin public qu'ils fo foient avifés 
de paver , il mérite auffi plus de détails que 
tes autres. 

Cette voie fot conftruîte par Appius 
Ckudius Cœcus , étant cenfeur , Pan de 
R o m e 441. Elle commençoit en forçant 
de R o m e , de k porte Capene, aujourd'hui 
di San Sebaftiano, fe elle alîoit jufqu'à 
Capoue, ce qui fait environ vingt-quatre 
lieues d'Allemagne. Appius he la condui
sît pas alors plus loin, parce que de fon 
temps les provinces plus éloignées n'appar-
tenoient pas encore aux Romains*. Deux 
chariots pouvoient y paffer de front ; cha-* 
que pierre du pavé étoit grande d'un pié 
fe demi en quarré , épaiflè de dix à douze 
pouces, pofée fur du fable 6e d'autres gran
des pierres, pour que le pavé ne pût s'af-
faiffer fous aucun poids de chariot ; toutes 
ces pierres étoient affemblées aufli exade-
ment~que celles qui forment les murs de 
nos maifons ; la largeur de cette voie doit 
avoir été anciennement de vingt-cinq piés; 
fes bords éto"-f.it hauts de deux piés , 6e 
compofés des mêmes pierres que le pavé; 
à chaque^diftance de dix à douze pas, il 
y avoit une pierre plus élevée que les au
tres , fur laquelle on pouvoit s'affeoir pour 
fe repofer , ou pour monter commodément 
à cheval ; exemple qui fut imité par toutes 
les autres voies romaines. Les auberges fe 
tes cabarets fourmilloient fur cette route, 
c o m m e nous Papprenons d'Horace. 

L'agrandiffement de la république, 6c 
fur-tout la conquête de la Grèce 6e de 
TAfie , engagèrent les Romains à pouffer 
cette voie jufqu'aux extrémités de lïralie , 
fur fes bords dé la mer Ionienne , c'eft-à-
dire à l'étendre jufqu'à 350 milles. Jules-
Céfar ayant été établi commiflàire de cette 
grande voie 9 k prolongea le premier 
après Appius , 6e y fit des dépenfes pro-
«igieufes. O a croit que1 fes pierres qull y 
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employa furent tirées de trois carrières, de 
la Campanie, dont Pune eft près de l'an
cienne ville de Sinueffe, Pautre près de la 
mer entre Pouzzole 6e Naples, 6c la der
nière proche de Terracine. Cette voie a 
aufli été nommée via Trajana 9 après que 
Trajan Peut fait réparer dé nouveau. Grac-
chus y avoit fait pofer les thermes, 6c on 
Pappella toujours pour fon antiquité*, fa 
folidité 6c la longueur, regina viarwn. 

Autant cette voie étoit entière fe unie 
autrefois, autant eft-elle délabrèVaujout-
cPhui ; ce ne font que morceaux détachés 
qu'on trouve de lieu à autre dans des val
lées perdues; il eft difficile dans plufieurs* 
endroits de la pratiquer à cheval ni en 
voiture^, tant à caufe du gîiflânt des pier
res, que pour la profondeur des Ornières; 
les bords du pavé qui fubfiftent encore ça. 
fe là, ont vingt palmes romaines, ou qua
torze pïés moins quatre pouces, mefure 
d'Angleterre. 

Voie Ardéatint. Quelques-uns lui font 
prendre fon* origine dans R o m e m ê m e , 
au deffbus du mont Aventin , près les ther
mes d'Antonius Caracaîk , d'où ifs la font 
fortir par une porte du m ê m e nom, 6e 1$. 
conduifent dans la ville d'Ardéa, entre la 
voie Appienne 6e la voie Oftienfe. C'eft le 
fentiment cfOnuphrius, qui dit, haie (Ar-
deatinâ ) intra urbemfub Aventino juxta 
thermas Antonianas principium habebat. 
Cependant le plus grand nombre, des favans 
font partir la voie Ardéatine de celle 
d'Appius, hots de R o m e , au travers des 
champs à main droite- Quoi qu'il en foit, 
cette route n'avoit que trois milles fe demi 
de longueur, puifque la ville d'Ardéa étoit 
fituée à cette diftance de R o m e . 

Voie Aurélienne , en latin via Aurélia. 
Elle prit fon nom d'Aurélius Cotta, an
cien conful, qui fut fait cenfeur Pan de 
R o m e 512. Cette voie alîoit le long dés 
côtes en Tofcane, jufyu'à Pife ; elle étôit 
double, favoir, via Aurélia vêtus fe via 
Aurélia novay qu'on n o m m a de fon réftau* 
rateur, via Trajanq. Elle touchoit aux en
droits Lorium, Alfium , Pyrgos 9 Caftrum 
novum 9 fe Centum ceitae. Ori cofljedure 
que la voie nouvelle Aurélienne fut Pou-
vrage cPAuréîius Antonin , fe Pon croit 

qu*ehë étoir jointe à l'ancienne. 
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IVoie Cajfunne, en latinma CaJfia.Elle 

alîoit entre la voie Flaminienne9 fe k vçie 
Aurélienne 9 au travers de PEtrurie. O n 
prétend en avoir vu les veftiges entre Sutrio, 
aguae pajferœ9 £e près de Vulfinio jufqu'à 
Clufium ; 6e l'on conjecture qu'elle fut Pou-
vrage de Caflïus Longinus, qui fut cenfeur 
l'an de R o m e é o o , avee Valérius^Meffàk. 

Voie Cimiaia , en latin Çiminia via. 
Elle rraverfoiten Etrurie, la montagne fe 
la forêt de ce n o m , 6e paflbit à l'orient 
du lac aujourd'hui n o m m é lago di Vico, 
dans le petit état-île Romighone. 

Voie ClaudUnne ou Chdienne, en latin 
Çlqdia via ; ce grand chemin commen
çoit au pont Miîvius , alîoit joindre la voie 
flaminienne 7 fe paflbit par les villes de 
Luques , Piftoye , Florence , Ùc. Ovide , 
ex Ponto 9 1.1, eleg. 8 , v. 43 6ê 44., dit : 
Nec quos piniftris pofitos in coUibus hort os, 

Spécial Flaminia Clodia juncta via. 

Voie Domidenne , conftruite par l'em
pereur Domitien , alîoit de Sinueffe jufqu'à 
Pozzuoîo, prenoit fon trajet par un che
min fabIonnçux_, 6e fe joignoit enfin à la 
Voie Appienne ; elle exifte encore prefque 
toute entière. 

Voie Flaminienne ; elle fut conftruite 
par C. Flarninius * cenfeur l'an de R o m e 
533. Son trajet alîoit de la porte Flumen-
tana, par Ocricuîus , Narnia .Carfula , 
Menavia , Fulginium , forum Wiaminii , 
Helvïlïum , forum Sempronii , forum 
Fortunaî ,^6e Pïfaurum , jufqu'à Àriminum 
{ Rimini ) ,• où elle aboutiflbit au bout du 
pont de cette viile. 

D e Pautre côté commençoit k voie Emi
lienne , qui alîoit jufqu'à Bologne , & 
peut-être jufqu'à Aquiléia ; c'eft pourquoi 
plufieurs auteurs prennent ces deux voies 
pour une feule , 6e lui donnent îa longueur 
de la voie Appienne. 

Auprès du fleuve Metauras, elle étoit 
coupée par le roc , d'où yienr qu'on fap" 
peîîa intercifa, ou petra ptrt^fa. Lorf
qu'elle fut Qjâalsrée, Augufte la fet répa
rer: fa longueur ja(qu'à Rimini » étoit- de 
deux cents vingt-deux mille pas, ou cin
quante-cinq lieues d'Allemagne ; une "par
tie de cette voie étoit dans l'enceinte çfe 
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R o m e ; ellê allpit, comme je Raid^'adie, 
de la porte Flumentana, aujourd'hui porta 
delPvpolo , jufqu'à la fin de la via Lata, 
dans k feptieme région , ou jufqu'à lapiazz* 
di Sciarra 9 en droite ligne depuis le pont 
Mijviusj c'eft pourquoi Vitelîius. Hono? 
rius , Stilico, Ùc firent leur entrée triom
phante par cette rate. 

O n l'appelle maintenant jufqu'au Capi
tule , fe m ê m e une partie qui paflè kpiazza 
di Sciarra, laftradaÀelCorfb>9 parce que 
le pape Paul iî avoit prefcrit la. courfe -à 
cheval du carnaval dans cette rue, pour 
qu'il p&t voir cette couefe du palais qu'il 
avoit près de l'églife de S. Carôfo di Corfo. 
O n avoit fait auparavant Cette courfe 
prés du mont Telia ce , c'eft-à-dire, depuis 
le palais Farnefe jufqu'à l'églife de S. Pierre] 
mais on k fit alors depuis l'églife dé S. Maria 
del Popolo , jufqu'à udit palais. Cette ^ 
eft une des pîus belles de R o m e , à câqïe 
du palais , outre qu'elle a en face une place 
ornée d'un obélifque , fe .que fon com
mencement fe fait par les deux églifes délia 
Madona jdi monte fan to , fe di fanta Marif 
di miracoji , qu'on appelle à caufe de lëttt 
reftembknce le forelle. 

Voie Gabiné ou Gabienne; elfe partoit 
à droite de la porte Gabine , 6c s'éténdoit 
jufqu'à Cabies. Son trajet étoit de 100 fta» 
des , environ 12 milles fe demi d'Italie. 

Voie Gallicane, en latin Gâllicana via; 
elle étoit dans k Campanie , & trahir foit 
les marais Pontins. 

Voie Herculienne, en latin fîerculanea ; 
c'étoft une chauffée dans la Campanie , 
entre le lac Lucrin fe la mer. Silius Itali
ens , îiy. X I I , v* 118, n o m m e cette voie 
ïfercukùm iter, fuppofant que c'étoit Pou? 
yraged'iiereufe.Properçe, l.'Jll, éieg. %$t 
dit dans la m ê m e idée 1 
Que /acte & Troja uibifen îiifenifs *ren4* 

tt fonat Jïerçujeo JlmSa ^aboré via. 

Voie lîignatienne 9 en kfin ffignau^ 
via ; elle étoit dans la Macédoine, & avoit 
53.0 milles M ferveur , félon S&ohtm , 
I. VII. Il ne faut pgs la confondre avec 
VEquatia via qui étoit en Italie. JLa voie 
Jrlignarienne m e noir depuis la mer ionien
ne , jufqu'à PHellefpont. Cicéron en.paria 
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dans fon oraifon touchant les provinces 
confulaires. 

ViaLata, rue célèbre de Rome,"dans la 
feptieme région de k ville , qui en prit 
fon nom ; elle commençoit de la piazza di 
Sciarra , 6e àHoit jufqu'au Capiiole : elle 
fait maintenant partie délia ftrada del 
Corfo , fe elle eft une des plus belles rues 
de Rome. Autrefois elle étoit ornée des 
arcs de triomphé de Gordianus, Marcus , 
Verus, 8e d'autres belles chofes, dont on 
Voit à peine quelques veftiges. 

Voie Latine , en latin Latina via ; elle 
commençoit à R o m e de k porte Latine ; 
s'éténdoit dans le Latium , 6e fe joignoit 
près de Cafilino à la voie Appienne. Elle 
prenoit fon trajet entre PAlgidum 8e les 
montagnes de Tufculum par Pida , 8e 
continuoit par Ferentinum , Frufinum , 
Teanum , Sidicinum, Calenum , jufqu'à 
Cafelinum. 
• O n trôuvoit for cette voie le temple 
de la Fortune-féminine, avec la.ftatue de 
la déeffe, que les feules femmes mariées 
pouvoient toucher fans facrilege. Il y avoit 
aufli fur la même voie plufieurs tombeaux , 
fur l'un defquels étoit cette epitaphe re
marquable , rapportée par Aufone, 6e qu'un 
de nos poètes modernes a prife pour modèle 
de la fienne : 
Ci gît, qui ? quoi ? Ma foi perfonne, rien, &c. 

Non nomen , non quo génie us , non un de , quid egi? 
Mut us in ttternum, fum cinis , ojfa, nihil. 

Non fum, née fueram : genitus tamen e nihilo fum. 

Mine, nec txprobres fingula : talis tris. 

Phylis , nourrice de Domitien , avoit fa 
maifon de campagne fur cette voie; fe com
m e l'empereur lui-même fut inhumé dans 
le voifinage , les voyageurs qui étoient mal
traités fur cette route , difoient que c'étoit 
l'efprit de Domitien qui y régnoit encore. 

La voie Latine s'appeîloit- auffi k voie 
Aufonienne. Martial la nomme Latina 9 
dans les deux vers fuivans : 

, Hemulis in magni vultus defeendere Cafar 

Dignatus , Latiae dat nova templa viae. 

Dans un autre endroit, il l'appelle Au-
fonia, 
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Âppia, qusm fimili veneranim imagine Cafar 

Confier at Àufoniae maxima fama vis. 

Selon l'itinéraire d'Antonin, k voie Latine 
était partagée en deux parties, dont là 
première y eft ainfi décrite : 

Ab urbe ad decimùm. M. P. X. 
Roboraria. M . P. VI. 
Ad Piclas. M . P. XVII. 
Compitum. M. P. XV. 

^'ACompitum fuccede Anagnia, 8e autres 
lieux , jufqu'à Believentum, qui eft au bout 
de k voie Préneftine^ 

Les antiquaires ont trouvé fur la voie 
Latine , l'infcription fuivante : 

L. Annip. Fabiano. 
III. Vir p. Capitali. 
Trib: Leg. 11. Aug. 

Quœft. JJrban. Tr. Pleb. 
Prcetor. Curatori. 
Viœ Latinat. Leg. 
Leg. x. Fretenfis. 

Leg. Aug. v. Propr. Pro. 
Vinc. Dac Col. Vlp. 
Tràjana. Z armât. 

Voie Laurentine. Cette voie, félon Au
lugelle, fe trôuvoit entre la voie Ardéatine 
8c l'Oftienfe. Pline le jeune les fait voifi-
nes l'une de Pautre; quand il dit que l'on 
pouvoit aller à fa maifon de campagne par 
l'une fe l'autre route. Aditur non unâvid9 
nam &Laurentina Ù Oftienfis eodemferutu; 
fed Laurentina ad là lapides9 Oftienfis 
ad il relinquenda eft. 

Voie Nomentane , en latin via Nomen« 
tana; elle commençoit à la porté Vimi-
nale , fe alîoit jufqu'à Nomentum , en 
Sabine,, à 4 o u ^ lieues de Rome. 

Voie Oftienfe, en htinvia Oftienfis; eh*(S 
commençoit à la porte Trigemma, 6c alîoit 
jufqu'à Oftïe. Selon Procope , cette voie 
avoit 126 ftades de longueur, qui font 10 
milles italiques 6e un huitième ; mais l'itiné
raire ne lui donne que 16 milles d'étendue , 
6e cette feule étendue , continue-t-il, em
pêche que R o m e ne foit ville maritime. 

, Voie Poftumiane9 en latin via Peftumia^ 
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route d'Italie , aux environs- de îa ville 
Hoftilice. Selon Tacite , Hift.). III, il en 
eft aufli fait mention dans une ancienne 
infeription , confervée à Gênes. Auguftin 
Juftiniani dit qu'on n o m m e aujourd'hui 
cette route via Coftumia, qu'elle conduit 
depuis R u m o jufqu'à N o v £ , 6e qu'elle paffe 
par Vota Arquata , 8e Seravalk. 

Voie Préneftine , en latin Prœneftina 
via; route d'Italie, qui, félon Gapitolin, 
conduifoit de R o m e à la ville de Préhefte , 
d'où elle a pris fon nom ; elle commençoit 
à îa porte Efquiline , fe alîoit à droite du 
champ Efquilin jufqu'à Prénefte. 

Voie Quinclia ; elJepartoir.de fa voie 
Salariennë , 6e tirait fon nom de Lucius 
Qùindius qu'on fit didateur, terfqu'il labou
rait fon champ. -, , 
- Voie Salarieifhe; en latin via Salaria; 
elle.commençoit à la porte Colline, 8e 
prenoit fon nom du fel que les Sabins 
àlloieht chercher à la mer en paflànt fur 
cette voie : elle conduifoit par le pont Anit 
Cum en Sabine. \ 

Voie Setina ; elle portoit lé nom de la 
ville de Setia , dansle Lâtium, 8e finiflbit 
pat fe joindre à fa voie Appienne. r*( 

Voie Triomphale; elle commençoit à la 
porte Triomphale, prenoit fon trajet par 
le champFlaminien ,-fie le champ de Mars, 
for le Vatican , d'où elle finiflbit en Etrurie. 
* Voie Valérienne , en latin vlaValeria ; 
felle commençoit à Tibur, 6e alîoit par Aîba 
Fernehtis, Cerfennia , Corfinium , Inter-
bromium , Téàte , Marremium ,, jufqu'à 
Hadria. 

Voie Vitellienne9 en latin via Viteïlia ; 
elle alïôit depuis lé Janicule jufqu'à la mer , 
& croifôit l'Aureîia vêtus. ^ Ç 
V Voilà les principales voies des Romains 
en Italie ; ils lés continuèrent jufqu'aux ex
trémités orientales de l'Europe ; 6e vous en 
trouverez la preuve au mot C H E M I N * 

C'éft affez dé dire ici, que d'un côté on i 
pouvoit aller de R o m e en Afrique , & de | 
l'autre jufqu'aux confins de l'Ethiopie. Les j 
mers, comme on l'a remarqué*ailleurs , j 
« ont bien pu couper îes Chemjns entrepris ] 
j» par les Romains, mais non les arrêter; \ 
to témoins la Sicile, la Sardaigne, Pille de j 
»y Corfe , l'Angleterre,' PAfie , l'Afrique , : 
9? dont les chemins communiquoient, pour! 

» ainfi dire, avec ceux de PEurope par les 
M ports les plus commodes. D e l'un 6e de 
» l'autre côté d'une mer, toutes les ferres 
» «ttoient percées de grandes voies militai^ 
n tes. O n compeoit plus de 6bo de nos 
M lieues de voies pavées par les Romains 
» dans la Sicile ; près de ioo lieues dans {a 

M Sardaigne ; environ 73 lieues dans j a 

n Corfe ; 1 ipolieues dans les iffes Britan-
» niques; 4250 lieues en Afie ; 467'$lieues 
n en Afrique, n Le Ch. DE JAUCOURT. 

V O I E D ' E A U . C'eft une ouverture (fens 
le bordage d'un Vaiffeau, par où Peau entre] 
ce qui eft un accident fâcheux, qu'on doit 
réparer promptement. 

V O I E , fi f. (Comm.) Ce mot fe dit 
ordinairement des marchandifes qui peuvent 
fe tranfporter fur une m ê m e charrette fe en 
un feul Voyage. Ainfi l'on dit une voie de 
boir, une voie de charbon de terre, une 
voie de plâtre, ùc A Paris, k voie de bois 
à^brûler , c'eft-à-dire , de celui, qui n'eft 
ni d'andelle, ni de compte, 8c qu'on appelle 
bois de corde ,* eft compofée d'une demi-
corde de bois mefurée dans une forte dé 
mefure de bois de charpente , appelîée 
membrure , qui doit avoir quatre piés de 
tout fens.. La voie de charbon de-terré qui 
fe mefure comble, eft compofée de trente 
deminiinots ; chaque demi-mïnot faifant 
trois boiffeaux ; en forte que k voie de char
bon de terre doit être de quatre-vingt-di# 
boiffeaux. La voie de plâtre eft ordinaire
ment de douze facs, chaque fac de deux 
boiffeaux ras, fuivant jes ordonnances de 
police. Lz voie de pierre de taille ordi-̂  
naire eft de cinq carreaux, cseft-à-dire , 
environ quinze piés cubes de pierre. Deutf 
voies font le chariot. La voie de lib âge ek 
de fix à fept morceaux de pierre O n appelle 
quartier de voie, quand il n'y en a qu'un oiï 
deux à fa.voie. (D. J.) 

V O I E de pierre, C. f. (Maponn.) c'eft 
une charretée d'un où plufieurs quartiers 
de pierre , qui doit être au moins de quinze 
piés cubes. 

Voie de plâtre. Quantité de douze facs* 
de plâtre, chacun de deux boiffeaux fe 
demi (D.J.) 
Voie dé calandre'f f. C (Manufaci.) 

O n dit qu'on a donné une voie de calandre 
à une étoffe ou à une toile, pouf faire 
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entendre qu'êtes ont paflè huit fois J e finte 
fous la cakncjre» O o parle aufli par demi-
voie : ce quWentend quand Pétoftè ou la 
toile n'ont eu que quatre tours. (D. J.) 

V O I E de chardon, f. f. (Lainage?) 
Donner une voie de chardon à un drap ou 
autre étoffe de laine, c'eft le lainer, en 
tirer la laine , le garnir fuperficielleaient 
de poil depuis le chef jufqu'à la queue, par 
le moyen ou chardon. (D. J.) 

V O I E de fauureaux 9 Ç Lutherie.) forte 
de petit poinçon ou équarriflbir à pans , 
dont les fadeurs de claveflins fe fervent 
pour accroître les trous des languettes, 
afin qu'elles tournent librement autour de 
l'épingle qui leur fert de charnière» Vqye% 
SAUIEREAU. 

V O I E . , f. f. (Menuif. Charp. Siciage.) 
ÎLes menuifiérs, les charpentiers, Iesfcieurs 
au long appellent voie l'ouverture que fait 
la foie dans le bois qu'on coupe ou qu'on 
fend avec la fcie. Les dents d'une fcie doi
vent forth- alternativement 6c s'incliner à 
droite 6c à gauche, afin que la fcie puiffe 
paffer facilement. 11 faut de temps en temps 
recoucher les dents d'une fcie de l'un- fe 
de l'autre côté , afin qu'elle fe procure 
affez de voie. (D. J.) 

V O I E , M O Y E N . (Synonym.) O n "fuit 
Jes voies ; on fe fert des moyens. 

La voie eft k manière de s'y prendre 
pour réuflïr. Le moyen eft ce qu'on met en 
ceuvre pour cet effet. La première a un 
rapport particulier aux mœurs, 6e le fecond 
aux événemens. O n a égard à ce rapport, 
lorfqu'il s'agit de s^noncer fur leur bonté : 
celle de la voie dépend de l'honneur 6e de 
la probité : celle du moyen confifte dans k 
conféquence fe dans Perler. Ainfi k bonne 
voie eft celle qui eft jufte ; le bon moyen eft 
celui I-Ji eft fur. Lafimonie eft une très-
mauvaife voie, mais un fort bon moyen 
pour avoir des bénéfices. 

Voie , dans le fens de chemin, ne fe dit 
prdinairfraent qu'au figuré, comme k vok 
du fanit eft difficile ; marcher dans la voie 
que Dieu a prefcrite. O n fe fert de voie 
dans le propre , en parlant des grands che
mins des Romains ; la voie d'Appius Çlau-
dius fubfifte aujourd'hui pour la plus grande 
partie. Ce terme fe dit encore au propre 
(n parlant ç)e chaffe ; être fip les yqies 9 

y o Ï 
retrouver fes voies de la bête. CD. f.J 

V O I E , fe prend auffi pour une forme 
d'agir & de procéder. 

Voie canonique 9 eft lorfque Pos n'em
ploie que des formes fe moyens légitimes, 
fe autorifés par les canons, pour faire quel
que élection ou autre ade eccléfiaftique. 

Voie civile 9 eft lorfque Pon fe pourvoit 
par adion civile contre quelqu'un. 

Voie criminelle , eft lorfque l'on' rend 
plainte contre quelqu'un. 

Voie de droit 9 eft lorfque l'on pourfuit 
fon droit en k forme qui eft autorifée pat 
Jes loix, La voie de droit eft oppofée à la 
voie de fait. 

Voie extraordinaire 9 eft lorfqu'on pour* 
fuit une afràige criminelle par récolement" 
fe confrontation. 

Voie de fait 9 eft lorfqu'on commet 
quelque excès envers quelqu'un, ou lorfque 
de fon autorité privée l'on fait quelque 
chofe au préjudice d'un tiers. Voyez ci-
devant V O I E D E DROIT. 

Voie de nullité9 fignifie demande en 
nullité, moyen de nullité. V. N U L L I T É , 

Voie d'oppqfition 9 c'eft lorfqu'on forme 
oppofition_ à quelque jugement ou con
trainte. Voyei OPPOSITloif. 

Voie de requête civile, c'eft lorfqu'on fe 
pourvoit contre un arrêt par requête civile, 

Voye[ REQUÊTE CIVILE. 
Voie parée 9 fe dit en quelques pays pour 

exécution parée, comme au parlement de 
Bordeaux. 

Voie de f ai fie9 c'eft lorWun créancier 
fait quelque faifie fur fon débiteur. Voye\ 
CRÉANCIER, CRIÉES,.DÉMTEUR, DÉ

CRET , EXÉCUTION , SAISIE. (4) 

V O I E , (Chymie.) voie feche , vois 
humide, viaficca 9 via humida. Les chy
miftes fe fervent de Pune ou de l'autre, de 
ces expreflïons, pour défigner k manière de 
traiter un certain corps, déduite de ce qu'on 
applique à ce corps un menftrue auqnçl 
on procure k liquidité ignée, ou bien un 
menftrue liquide de la liquidité aqueufe. V, 
LIQUIDITE , chymie. Par exemple , ik 
difent du kermès minéral préparé en faifant 
fondre de l'antimoine avec«de l'alkali fixe, 
qu'il eft préparé par k iwiêdhe ; fe de h 
m ê m e préparation exécutée en faifantbmiU 
for de l'antimoine avec une leSive 4'*%4t 



V Ô I 
fixe ,. qu'elle eft faite par k voit nurriid'é ; 
ils appellent le départ des matières d'or fe. 
4'atgent fait par le moyen de Peau-forte, 
le dépari par la voie humide , fe cette 
m ê m e féparation èffeduée par 1e moyen du 
foufre 6e d'autres matières fondues avec 
Pargérit aurifère , départ par la voie feche, 
>*.THERMES MINÉRAL , D É F A R T do~ 
tirtiaftique, Ù SÉPARÂTlQ\**dotimaft.(b) 

V O I E R I E , f. {.(Gramm. Jurifprud.) 
viaria ou- viatura feu viatoria , fe *par 
corruption voeriâ j voueria, fefquéîs font 
tous dérivés du latin via qui fignifie voie , 
fe prend en général pour une no\e , chemin , 
travers, charriëre, fentier ou rue commune 
Ou publique 6c privée. 

O n entend auffi quelquefois par-là cer
taines places publiques , vaines fe. vagues, 
adjacentes aux, chemins, qui fervent dé dé
chargé pour les immondices dès villes fe 
bourgs. C'êft ainfi que fa ville de Paris à, 
au dehors uttê voierie particulière pour cha
que quartier , dans laquelle les tombereaux 
qui fervent au nettoiement des rues 6c 
placés publiques, conduifent les immondi
ces. Anciennement lés bouchers.y jetôïërit 
lé fang fe les boyauxdes animaux : ce qui 
caufoit une puanteur infupportabîé ; c'eft 
pourquoi on les enferma dé murailles ; on y 
jetôit lés cadavres des criminels qui avoient 
été exécutés à mort, fe finguliérémént de 
ceux qui étoient traînés fur k claie. Il y a 
encore quelques lieux ou l'on jette ainfi les 
cadavres dés criminels, côrrime à Rouen, 
ou il y a hors de la ville Une petite enceinte 
de mùtaiflés en forme dé tour découverte , 
deftinée pour cet ufage. < 

O n entend plus communément par îe 
terme dé voierie , fa police des chemins , 
&.k jurifdidion qui exercé cette policé. 
Cétféé partie de la policé étoit déjà Connue 

dés Romains, qui la.nommèrent viaria \fe 
c'eft fans douté d'eux que nous ayons em
prunté fe même terme, & celui de voierie 
Suï en eft k tradudion, 6e Pufage même 
'avoir un juge particulier pour cette 

portion de ,1a policé générale, 
O n trouve, dès je dixième fiecle , des 

chartes qui mettent ïa voierie x viariam, au 
-nombre des droits de juffiGe. 

Quelques autres chartes font corïnqîffë 
. que k VÏComte né différait "point dé fa 

. • v °A ™ 
voiene, vicecomitiamideftviariam : ce qui 
doit s'entendre de la grande voierie ; car 
fuivant fes établiffernéni dé S. Louis fe. 
autres anciens monumens, la voierie fim
plement s'entériddit de k baffe jtffîlce. 

Le terme d'advocado., pris pour baffe 
juftice , eft auffi employé dans d'autres 
chartes comme fynonymé de viatura. 

Les coutumes diftinguênt deux Cortes de 
voieries , favoir , la grande ou groflè , â£ 
la petite qui éft auffi nommée baffe vokerft 
ou fimple voierie. 

La grande voierie. a été aînfî nommée , 
parce qu'elle appartenait anciennement a 
Iâ haute juftice , du temps qu'il n'y avoit en
core ert France que deux degrés de juftice, 
k haute 6e îa baffe , mais depuis que l'on 
eut établi un çlegré de juftice moyen entré 
k hanté & là baffe , k voierie fut attribuée 
à la moyenne juftice ; 8c lès conçûmes îa 
donnent toutes .au moyen jufîiciér ; c'èft 
pourquoi te terme de Picvm.e ou juftice 
vicomtiere , qui eft k moyenne juftice, éft 
en quelques endroits fynonymé de voierie : 
ce qui s'entend de îa grande; ' 

La coutume d'Anjou dit que moyenne 
juftice, grande voierie fe juftice à fang eft 
tout un ; 6e celle de Blois dit., 'que moyen 
jufticfér eft appelle. vulgairement gros 
voyér. 

D e m ê m e aufli k petite voierie , ou 
baffe fe fimple voierie -, éft, confondue par 
îéSiCûut̂ ïmés avec là baffé juftice. Celle de 
ois dit que le bas jufticier eft appelle 

fimple vôyér. 
Quoique les coutumes donnent au gros 

voyer Ou grand voyér tous lés droits qui 
appartiennent à la moyenne juftice, fe au 
flrnpîé voyér tous ceux qui appartiennent à 
la baffé juftice, ce n'eft pas à dire que tous 
fes différents objets qui font de la compé
tence dé ces deux ordres de jurifdidions, 
; foient des attributs dé favoiefie grande on 
petite proprement dite, k moyenne 6e baffe 
juftîce s'éxerçant for bien d'autres objets 
que la Vôierié , fe n'ayant été nommée voit' 
fie qu'à Caufè çjuë k police de la Voierie qui 
en dépend , fe qui. éft dé f ordre public, à 
été regardée comme un dés plus beaux 
'apanages' dé Ces fortes de jurifdidions 
inférieures. 
r En quelques4 èrtdifèiti k voierie eft 
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exercée par des juges particuliers ; en 
d'autres , elle eft réunie avec la moyenne 
ou la baffe juftice. 

Le droit de voierie en général confifte 
dans le pouvoir de faire des ordonnances, fe 
réglemens pour l'alignement, la hauteur 6e 
la régularité des édifices, pour le pavé 6e le 
nettoiement des rues 6e des places publi
ques , pour tenir les chemins en bon état, 
libres 6e commodes, pour faire ceffer lès 
dangers qui peuvent s'y trouver , pour em : 

pêcher toutes fortes de conftrudions 6e 
d'entreprifes contraires à la décoration des 
villes , à la fureté , à la commodité des ci
toyens 6e à k facilité du commerce. Ces 
attentions de la juftice , par rapport à k 
yoierie , font ce que l'on appelle la police 
de la voierie. 

Les aucres prérogatives de k voierie con-
fiftent dans le pouvoir d'impofer des droits , 
d'ordonner des contributions perpétuelles 
pu à temps préfixe , en deniers ou en cor
vées , 6e d'établir des juges fe des officiers 
pour tenir la main à l'exécution des ordon
nances fe réglemens qui concernent cette 
portion de Pordre public. 

Les charges de k voierie confiftent dans 
les foins 6e l'obligation d'entretenir le pavé 
6e k propreté des rues, des places publi
ques & des grands chemins, 6e m ê m e quel
quefois les autres chemins , felbn les cou
tumes 6e ufages des lieux. 

Les émolumens fe revenus, de la voierie 
font de deux fortes. 

Les uns font des droits purement luCra-
.tiff qui fe paient en reconnoiffancé de la 
ifupériprité 6c feigneurie par ceux qui font 
conftruire ou pofer quelque chofe de nou
veau qui fait faillie ou qui a fon iflue tant 
fur les rues que for les places publiques ; 
ces droits font ce qu'on appelle le domaine 
de la voierie, fe qui compofé le revenu 
attaché â l'office de grand voyer. 

Les autres droits font certains tributs 
ou impôts qui fe lèvent fous le titre de 
péage fe de barrage , fur les voitures 8e 
fur les marchandifes qui paffent par les 
grands chemins fe par ceux de traverfe ; 
ces droits font deftinés à l'entretien du 
pavé fe aux répatations des chemins, des 
ponts 6e chauffées. 

Il n'appartient qu'au fouverain quj a k 

VOI 
puiflànçe publique*, de faire des ordonnan
ces 6e réglemens, fe d'irqpofer des droits 
fur fes fujets ; c'eft pourquoi la voierie en 
cette partie eft confidérée comme un droit 
royal que perfonne, ne peut exercer que 
foi* Fautorité du roi. 

A l'égard-des rues, fe places publiques 
8e des grands chemins, quoique la jouif-
fance en foit libre 6e commune à tous, le 
fouverain en a la propriété, ou au moins' 
la garde 6e la furintendance. 

Ainfi la police des grands chemins appar
tient au roi feul, m ê m e dans les terres des 
feigneurs hauts-jufticiers. 

D u refte, la voierie ordinaire ou petite 
voierie étant une partie de la police, elle 
appartient à chaque juge qui a la police , 
dans l'étendue de fon territoire, à moins 
qu'il n'y ait un juge particulier pour k 
voierie. Voyez le Traité de la police de 
k Mare , tome IV , liv. V I , rit. i $ , fe 
le code de la voierie, de la police, rit. 6 , 
fe ci-après le mot V O Y É R , 6e les mots 
CHEMINS ,PÉAGE , PLACES,RUES. (A) 
^ V O I G T L A N D , ( Géog. mod.) contrée 

d'Allemagne, dans la haute-Saxe, 6evun 
des quatre cercles qui forment le marqui-
fat de Mifnie. Elle eft entre la Bohême, 
le cercle des montagnes , *lè duché d'Al-
tenbourg 8e le margraviat de Culembach, 
Plawen eft la principale ville du Vôigtland. 
Son nom lui vient des prévôts appelles Vogts 
en allemand, fe qne les empereurs d'Al
lemagne y envoyoient autrefois pour le 
gouverner ; ces prévôts furent inftituéŝ  
félon les meilleurs hiftoriens du pays, par 
l'empereur Henri IV. (D. J.) 

V O I L E , (Hift. Crit. facrée. ) pièce de 
crêpe ou d'étoffe qui fert à couvrir là tête 
6e une partie du vifàgô. 

Il y auroit bien des chofes à dire fur le 
voile, foit au propre, comme littérateur, 
foit au figuré , comme chrétien, qui corifi-
dere l'état des filles qui prennent le voile 9 
c'eft-à-dire, qui fe font réligieufes. Bornons-
nous cependant â quelques faits un peu 
choifis for cette matière. 

L'ufage d'avoir k tête couverte ou dé
couverte dans les temples, n'a point été 
le m ê m e chez les differens peuples du mon
de. Les anciens * Romains rendoient leur 
culte aux dieux la tête couverte. Caligula 

voulut 
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voulut qu'on l'adorât c o m m e un dieu , k 
tête voilée; enfuite Dioclétien prefcrivit 
la m ê m e chofe. Akxander ab Alexançlvo 
témoigne que , félon l'ancienne coutume 
dans les facrifices fe autres cérémonies, 
facrées, celui qui facrifloit, immoloit la 
vidime , la tête voilée; cependant ceux 
qui facrifioient à l'Honneur fe à Saturne , 
c o m m e à l'ami de la vérité, avoient la 
tête découverte. Dans les prières que l'on 
faifoit devant le grand autel d'Hercule , 
c'étoit Pufage d'y paraître la. tête, décou
verte , foit à l'imitation de la ftatue d'Her
cule , foit parce que-cet autel Se le culte 
4'Hercuieexiftoient avant le temps d'Enée, 
qui le premier introduifît la coutume; de 
faire le fervice divin avec un voile fur la 
tête.: 
Et cap'ue ante aras phrygio velatus amiclu. 

Les mages avoient dans leurs cérémo
nies un voile qui leur couvrait k tête. 
Hyde en allègue une raifon , c'eft afin que 
leur haleine ne fouillât pas le feu facré , 
devant lequel ils récïtoiènt leurs prières. 
Cornélius d Lapide remarque que les-facri: 
fixateurs des Juifs ne prioient fe ne facrU 
fioîent point à tête découverte dans le tem
ple , mais qu'ils la couvraient d'une tiare 
qui leur faifoit un ornement. 

Quant aux prêtres modernes, M . Afle-
mani rapporte que le patriarche des Nef-
torietis officie l'a tête couverte; que celui 
"d'Alexandrie en fait de m ê m e , ainfi que 
les moines de S. Antoine ,' les Côphtes, 
les Abyflïns, fe les Syriens maronites. 
Mais S. Paul décida que les hommes doi
vent prier k tête découverte , fe que les 
femmes foient voilées dans les temples. Or, 
qu'arriva-t-il dans la primitive églife , de 
cette ordonnance de S, Paul ? U n e chofe 
bien finguliere à l'égard des femmes: 
on fuîvoit fon précepte pour celles qui 
étoient veuves ou mariées ; mais on en 
difperifa les filles, afin dé les engager par 
cette marque d'éclat à prendre le voile 
fpirituel, c'eft-à-dire, à fe faire réligieufes. 

Quand on fe fut mis dans Pefprit d'éle
ver lé célibat au deflus du mariage, c o m m e 
un état de perfection au deffus d'un état 
d'imperfedion , on m'oublia rien pour y 
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porter le* beau fexe ; 6e pour le gagner 
plus sûrement, l'on employa entr'autrès. 
moyens, le puiflànt motif des diftindions 
6e de la vaine,gloire. Voilà du moins ce 
quffe pratiquoit en Afrique, au rapport 
de Tertullien, dans fon livre de velandis 
virginibus. 

Les femmes alloient à l'églife voilées :, 
on permit aux filles d'y paroître fans voile 9 
fe ce privilège les flatta. Ceux qui pre-
noient la défenfede cet abus , dit Ter-4 

tullien , foutenoient que cet honneur étoit 
du à la virginité , fe que cette prérogative 
qui caradérifoit k fainteté-des vierges , no 
devoit point leur être ôfée, parce qu'é
tant remarquables dans le.temple du Sei
gneur, elles invitoient les autres à imiter, 
leur conduite. Auffi, quand la queftion de 
voiler les' vierges fut mife fur îe tapis -, 
plufieurs repréfenterent qu'on manquerait 
de reffources pour engager les filles au 
vœu de virginité , fi on détruifoit ce motif 
de gloire ; mais, dit Tertullien, là où il y 
a de la gloire , il y a des fojlicitations ; là 
où il y a des follicitations , il y,a de la con
trainte,; là où il y a de la contrainte , il 
y a de la néceffité ; 6e là où il y a de la 
néceffité, il y a de la foibleffe ; or, ajoute-
t-il , la virginité Contrainte eft k fource de 
toutes fortes de crimes. Hœc àdmittit coacla 
Ù invita virginitas. • .,-

Enfin les raifons de Tertullien c o m m e n 
cèrent à prévaloir, moins parieur folidité' 
que parce qu'il les appuya du paffàge de 
S. Paul, que la femme devoit porter un voile 
dans l'églife à caufe des anges. C e père 
Africain avoit lu dans îe fabuleux livre 
d'Enoch, que les anges devenus amoureux 
des filles des h o m m e s , les avoient époufées, 
8e en aypient eu des enfans. Prévenu de 
cette imagination commune à plufieurs 
autre» anciens , il fe perfuada que S. Paul 
avoit voulu dire quejes femmes, 6e à plus 
forte raifon les filles, dévoient être voi
lées9 pour ne pas donner de l'amour aux 
anges qui fe trouvoient dans les affemblées 
des fidèles. Il faut exeufer ces ridicules in
terprétations qui ne regardentpoint la foi ; 
mais en m ê m e temps il faut fe fouvenjr 
qu'une infinité de fauflès explications' de 
PEcriture n'ont point d'autre caufe que 
les erreurs dont on fe nourrit, 6e qu'onf 
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cherche à appuyer. Clément d'Alexandrie j 
a été plus heureux que Tertullien dans l'in
terprétation du mot d'anges employé par 
S. Paul. Ce font les juftes, félon lui, qui 
font les anges. Ainfi, continue-t-il , les 
filles doivent porter le voile dans Péglife 
comme les femmes , afin de ne pas fcan-
dalifer les juftes. Car pour les anges du ciel, 
ils les voient également, quelque voilées 
qu'elles puiffent être ; mais la modeftie doit 
être l'apanage de tout le fexe en général 
& en particulier. 

Voilà pour ce qui regarde le voile des 
femmes, dans la fignification propre de 
ce mot ; qu'il m e foit permis d'y joindre 
quelques traits tirés de notre hiftoire, con
cernant le voile pris dans le fens figuré, 
pour l'état de religieufe. O n voit par des 
lettres de Philippe le Long , datées l'an 
1317, un ufage qui paroît bien fingulier ; 
on donnoit alors le voile de religion à des 
filles de l'âge de huit ans , 6e peut-être 
plutôt. Quoiqu'on ne leur donnât pas la 
bénédidion folemnelle , 6e qu'elles ne pro-
nonçaffent pas des vœux , il femble cepen
dant que fi après cette cérémonie elles for-
toient du cloître pour fe marier , il leur 
faîloit des lettres de légitimation pour leurs 
enfans , afin de les rendre habiles à fuc-
céder : ce qui fait croire qu'ils auraient été 
traités comme bâtards, fans ces lettres. 
Regiftre f 3 du tréfor des chartes, pièce 190. 

U n fait bien différent, c'eft que plus de 
deux cents ans auparavant, vers Pan 1109 , 
S. Hugues , abbé de Cluny , dans une fup-
plique pour fes fucceflèurs, où il leur re
commande l'abbaye des filles de Marcigni 
qu'il avoit fondée, leur enjoint de ne point 
fouffrir qu'on y reçoive aucun fujet au 
deflous de Page de vingt ans, faifant de 
cette in jondon un point irrévocable, comme 
étant appuyé de l'autorité de toute l'églife. 

On ne doit pas non plus , par rapport 
aux réligieufes, omettre un ufage qui re
monte jufqu'au douzième fiecle ; on exi-
geoit qu'elles appriffent k langue latine, 
qui avoit celle d'être vulgaire ; cet ufage 
dura jufqu'au quatorzième fiecle , 6e n'au
rait jamais du finir. U n autre ufage plus 
important n'auroit jamais dû commencer , 
c'eft celui de faire des réligieufes. Abrégé 
die I'hiftoire de France 9 p. 276. (D. J.) 

V O I 
V O I L E de religieufe 9C. C (Draperie.} 

efpece d'étamine très-claire, dont on feit 
les voiles des réligieufes, d'où elle a pris 
fon nom. Elle fert aufli à faire des dou
blures de juftaucorps en été, 6e m ê m e 
des manteaux courts pour les gens d'églife 
fe de robe , qui font très-commodes pour 
leur légèreté. (D. J.) 

V O I L E , (Marine.) affembkge de plu
fieurs lés ou bandes de toile coufues en
femble , que Pon attache aux vergues ou 
étais , pour recevoir le vent quî doit pouf
fer le vaiffeau. Chaque voile emprunte le 
nom du mât où elle eft appareillée. Ainfi 
l'on dît voile du grand mât, du hunier , 
de l'artimon , de mifaine , du perroquet , 
Ùc Celle de beaupré s'appelle la civadiere 
oufivadiere. Voye\\ ClVADlERE. Il y a 
encore de petites voiles que l'on nomme 
bonnettes 9 qui fervent à alonget lés baffes 
voiles , pour aller plus vite. Voye\BON
N E T T E S . Prefque toutes les voiles dont 
on fait ufage fur l'Océan , font quarrées, 
6c on en voit peu de triangulaires, qui font 
au contraire très-communes fur la Médi
terranée. 

Les voiles doivent être proportionnées-
à la longueur des vergues fe à la hauteur 
des mâts ; 6e comme if n'y a point de 
règles fixes fur ces dimenfions de mâts 6c de 
vergues ( voye\ M. AT Ù M AT Û RE ), il ne 
peut y en avoir pour les voiles. 

Voici cependant la voilure qu'a un vai£ 
feau ordinaire ; fe pour plus d'intelligence , 
voye\ la PL XXII, marine , les propor
tions fe figures des principales voiles pour 
un vaiflèau du premier rang. 

Voilure d'un vaiffeau de grandeur ordi
naire. Grande voile , 22 cueilles de large, 
16 aunes 6e demie de hauteur, avec Vz 

aune» de toile» 
bonnette ; en tout 363, 

Voile de mifaine, 19 cueilles dé 
large, 14, aunes de haut ; en tout. • J W 

Voile d'artimon, i& cueilles de 
large , fe 9 aunes de hauteur à fon 
milieu; en tout . ~. . . . . . 2.60 

Grand hunier , 13 cueilles de large 
à fon milieu , 6e 20 aunes de hau
teur ; en tout 260 
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aunes de toile. 

ci-contre # 1149 
Petit hunier ,11 cueilles de large 

à fon milieu, 6e 17 aunes fe demie 
de hauteur ; en tout 193 

r Çivadiere , 16 cueilles de large, 
.*& 10 aunes cle haut ; en tout vi6o 

Grand perroquet, 7 cueilles 8e de
mie de large, & 8 aunes de battant; 

:„en tout 60 
Perroquet de beaupré, 9 cueilles 

6e demie à fon milieu, & 19 aunes 
r de battant ; en tout ;. 160 

Perroquet de mifaine, 6 cueilles fe 
demie de large, 6e 9 aunes de battant ; 
en tout 45 

Perroquet d'artimon , 1 8 cueilles 
6e demie de large, • & 9 aunes de 
battant ; en tout 77 

Le tout enfemble fait • 1844 
Il n'y a point de règles pour les étais, 
tni pour les bonnettes. 

Voici quelques remarques fur la forme 
fe Pufage des voiles. 

i°. Plus les voiles font plates, plus eft 
grande Pirnpulfioh des vents fur elles ; parce 
.que premièrement l'angle d'incidence du 
vent fur elles eft plus grand ; en fecond lieu, 
parce qu'elles prennent plus de vent; 6e enfin 
parce que l'impreflion qu'elles reçoivent du 
.vent eft plus uniforme. 

2°. Les voilés quarrées ont plus de force 
que les triangulaires , parce qu'elles font 
plus amples; mais àuflï elles ont un plus 
grand attirail de manœuvres , font plus 
difficiles à manier, 6e ne fe manient que 
très-lentement» »r 

30. Les voiles de Pavant, c'eft-à-dire, 
de mifaine fe de beaupré, fervent à fon-
, tenir je vaiflèau, en empêchant qu'il ne 
tanque , 6e n'aille par élans. 

Elles fervent aufli à lé faire arriver , 
quand elles font pouflees de l'arriére par le : 
vent. Voye^ M A N E G E du navire. 

40. L'ufage de la voile d'artimon ne; 

confifte pas feulement à pouffer le vaiffeau 
de l'avant, mais à le faire venir au vent. 
, Voye\ l'article cirdefjits. Voilà pourquoi 
on la fait triangulaire, parce qu'on la cargue 
plus vite , qu'elle préfente plus au vent, tk 
que Ces haubans ne k gênent pas. 

vo 1 m 
- A Fégard des fua&es des autres voiles, 
c o m m e les voiles d'étai, les bonnettes, 
ils concourent à ceux dont je viens de 
parler. 

Les Grecs attribuent, l'invention de la 
voile à Dédale ; quelques autres apiples 
à Eole, 6c Pline en fait honneur à Icare : 
tout cela eft fort vague 6e fans preuve» 
J'ai eu occafion de rechercher autrefois 
Porigine de k voile , fe fui expliqué une 
médaille qui paroît avoir été frappée au fujet 
de cette origine. y 

J'ai repréfente cette médaille dans les 
Recherches hiftoriques fur l'origine Ù les 
progrès de la conftruction des navires des 
anciens. O n y voit une femme qui eft de
bout fur la proue d'un navire, tenant avec 
fes deux mains élevées fe étendues, fon 
voile de tête qui femble flotter aîTgré des 
vents. U n génie paroît defcendre du haut 
d'un mât pofé au milieu du navire , après 
y avoir attaché une voile à une vergue fur-
montée de deux palmes. Un'autre génie 
eft debout derrière la poiippe de ce navire , 
montrant d'une main la voile attachée au 
mât. Sur la pouppe eft un troifieme génie, 
fonnant de la trompette ; 6c en dehors, un 
quatrième génie, qui tient une forte de 
luth ou de guitare. 

Telle eft l'explication que j'ai donnée de 
cette médaille , d'après le trait d'hifloire 
fuivant, que j'ai tiré de Caflïodore. 

O n lit dans la dix-feptieme épître du 
livre V de cet auteur, qu'Ifis ayant perdu 
fon fils qu'elle aimoit épefduement, fe 
propofa de mettre tout en œuvre pour le 
trouver. Après l'avoir cherché fur terre, elfe 
veut encore vifiter les mers. A cette fin 
ejle s'embarque dans le premier bâtiment 
que îe hafard lui fait rencontrer. Son cou^ 
rage 6e fon amour lui donnent d'abord 
aflèz de forces pour manier de lourdes ta-» 
mes ; mais enfin , épuifée par ce rude travail, 
elle fe levé, 6c dans kplus forte indignation 
contre la foibleffe de fon corps, elle défait 
fon voile de tête : pendant ce mouvement 
les vents font impreflïon fur lui, 6c font 
connoître l'ufage de fa voile. 

C'eft précifément Ifis qui eft repréfèntée 
dans Ja médaille dont il s'agit, fe dont on 
a voulu tranfmettre cette adion finguliere 
à la poftérité. E n effet, par ce génie qui 
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defcend du mât, on a voulu apprendre 
que le voile d'Ifis a donné lieu à Pufage 
de la voile. Le génie qui montre cette 
voile avec la main, fignifie que c'eft le 
fujet de remarque de cette'médaille. L e 
gér#fonnant de k trompette, inftrument 
dont on fe fervoit fur m e r , annonce fe 
publie cette importante découverte. Celai 
qui tient cette forte de luth , ou de gui
tare j repréfente les inftrumens au fon 
defquels on faifoit voguer les rameurs , 6e 
indique que , malgré l'ufage de la voile, 
les navires fentiront toujours le coup des 
avirons. Enfin les deux'palmes que l'on voit 
au haut du mât, font le figne de la vic
toire qu'à la faveur des voiles\ on remporte 
fur la violence des flots , 6e fur la fureur 
des mers. Rech. hift. fur l'orig. fec. p. 19 
Ù ÏO. 

Anciennement les voiles étoient de dif
férentes figures. O n en voit dans des m é 
dailles fe fur des pierres gravées, de ron
des, de triangulaires 6e de quarrées. Elles 
étoient auffi de différentes matières ; les 
Egyptiens en faifoient de l'arbre appelle 
papyrus ; les Bretons, du temps de Céfar, 
en avoient de cuir, 6c les habitans de Pille 
de Bornéo en font encore aujourd'hui de 
la m ê m e matière : on en faifoit aufli 
de chanvre. Sur le Pô , fe m ê m e fur la 
mer, on en voyoit de joncs entrelacés, 
Plin , /. XVI, ch. 37. La plante que les 
Latins appellent fpartum , fe que nous 
appelions genêt d Efpagne 9 étoit encore 
une matière pour les voiles ; mais le lin 
étoit celle dont on fe fervoit ordinairement, 
6e voilà pourquoi les Latins appelloient 
une voile carbafus. 

Aujourd'hui les Chinois en font de petits 
rofeaux fendus, tiffus, 6e paffés les uns 
fur les autres ; les habitans de Bantam fe 
fervent d'une forte d'herbe tiffuë avec des 
feuilles ; ceux du cap de los très Puntas en 
font beaucoup de coton. 

Suivant Pline , on plaça d'abord de fon 
temps, les voiles les unes fur les autres ; on 
en mit enfuite à la pouppe 6e à la proue, 
6c on les peignit de différentes couleurs, 
Pline, /. XIX, ch. 1. Celles deThéfée, 
quand il paflà en Crète, étoient blanches. 
Les voiles de la flotte d'Alexandre-, qui 
entra dans l'Océan par le fleuve Indus, 
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étoient diverfement colorées. Les voiles 
des piratés.étoient ,de couleur de mer; 
celles du navire de Ciéopâtre , â la bataille 
d'Adium , étoient de pourpre. Enfin, on 
diflinguoit les voiles d'un vaiffeau par dés 
noms differens j on appelloit epidromus9fa 
voile de pouppe ; àolones, les voiles de la 
proue; thoracium, celle qui étoit au haut 
des mâts; orthiax9 celle qui fe mettoit au 
bout d'une autre ; 6e artemon 9 la trin
que ne. 

Les voiles étoient attachées avec dés 
cordes faites avec leur m ê m e matière. O n 
y employoit auflï des feuilles de palmier, 6c 
cette'peau qui eft entre l'écorce 8e le bois 
de plufieurs arbres. Théoph. Hift;' plant. 
" Des courroies tenoient encore lieu de 
cordes , c o m m e nous l'apprend Homère, 
ainfi «té par Giraldus. 

Cet auteur rapporte les noms de differens 
cordages dont fe fervoient les Grecs. C'eft 
un détail (ec, qui ne peut être d'aucune 
utilité dans I'hiftoire m ê m e . 

Il m e refte â expliquer quelques façons 
de parler au fujet des voiles, fe à définir 
celles qui ont des noms particuliers. 

Avec les quatre corps des voiles; ma
nière de parler à l'égard d'un vaiffeau qui ne 
porte que k grande voile , avec la mifaine 
8e les deux huniers. 

Faire toutes voiles blanches ; c'eft pi
rater , 6e ne faire aucune différence d'amis 
6e d'ennemis. 

Forcer de voiles ; c'eft mettre autant de 
voiles qu'en peut porter le vaiffeau, pour 
aller plus vite. 

Ce vaiffeau porte la voile comme un ro
cher; on veut dire par-là qu'un vaiffeau porte 
bien la voile, qu'il^nche peu, quoique le 
vent foit fi violent, qu'un autre vaiffeau 
plieroit extrêmement. 

Les voiles fur les cargues ; c'eft la fitua
tion des voiles qui font defleléès, fe qui ne 
font foutenues que parles cargues. 

Les voiles fur le mât; cela fignifie que 
les voiles touchent le 'mât ; ce qui arrive 
quand le vent eft fur les voiles. 

Régler les voiles ; c'eft déterminer ce 
qu'il faut porter de voiles. 

Toutes voiles hors ; c'eft avoir toutes les 
voiles au vent. ~;i u 
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'\ Les voiles au fec; on entend par-là que 
les voiles Tont deffélées,8c èxpofées à Pair, 
pour îes faire fécher. 

Les voiles fouettent le mât; mouvement 
de la voile 9 qui lui fait toucher le mât par 
reprifes. 

Voile; ce mot fe prend pour le vaiffeau 
m ê m e : ainfi une flotté de centvoiles eft 
une flotte compofée de cent vaiffeaux. 

Voile angloife ; c'eft une voile de cha
loupe 6e de canot, dont la figure eft pref-
qu'en lofange, 6e Çui a la,vergue pour dia
gonale. 

Voile d'eau; c'eft une voile que les Hol-
kndois mettent dans un temps calme, à 
l'arriére du vaiffeau ; vers le bas , 6e qui 
plonge dans Peau , afin que la marée la 
pouflè , & que lé fillage en foit par-là aug
menté. Elle fert aufïï pour empêcher que; 
le vaiffeau ne roule 6e ne fe tourmente , 
parce que le v.ent 6e l'eau, qui la pouffent 
de chaque côté, contribuent à l'équilibre. 

Voile défoncée ; voile dont le milieu eft 
emporté. 

Voile de fortune. Voyez T R E O U . 

Voile de la ralingue ;s voile dont k ralin
gue qui îa bordoita été déchirée. 

Vqilc en bannière ; c'eft une voile dont 
les écoutes ont manqué, 6e qui voltige au 
gré des vents. "<"' 

Voile en patenne ; voile qui ayant perdu 
fa fituation ordinaire , fe tourmente au gré 
des vents. 

Voile enverguée; voile qui eft appareillée 
à, fa vergue. /: 

Voile latine Ou voile à oreille de lièvre. 
Voyez LATINE. > 

Voile quarrée; c'eft.une voile qui a k 
figure d'un parallélogramme ; telles font 
les voiles de prefque tous fesivaiffeaux qui 
naviguent fur l'Océan, 

Voiles baffes ou bafifeg voiles ; on ap
pelle ainfi la grande voile fe fa voile de 
mifaine. 

Voiles de l'arriére ; ce font les voiles 
d'artimon 6c%u* grand mât. ," . 

Voiles de l'avant ; voiles des mâts de 
beaupré fe de mifaine. 

Voiles d'étai ; ^voiles triangulaires , 
t qu'on met fans vergues aux étais. Voye^ 
ÊTÀi. , /"• , 
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VoiLE. ( Charpenu) O n appelle ainfi 

dans la Lorraine ce qu'on,nomme ailleurs 
des trains. Ils font compofés de planches 
qui fe foient dans les montagnes de Vofge , 
fe qu'on conduit 6c fait flotter fur la Mo>-
felle, pour les mener à Nanci ou à Metz. 
(D.J.) 

V O I L E S , (Jard.) font certaines feuilles 
qui, étant épanouies, forment une efpece 
d'étendard. Les, fleuriftes fe fervent affez 
de ce terme. 

V O I L E , (Peinture.) eft un crêpe de 
foie noire tièsrfin 6e ferré , au pointqu'on 
puiflè cependant voir facilement ]es objets 
au travers : les peintres s'en fervent lorf
qu'ils veulent faire quelques copies. O n 
coud autour dé ce crêpe une |bande dé 
toile , 6c on le tend fur un chaffis de bois : 
on applique ce crêpe fur le tableau ou 
deflïn qu'on veut copier ; fe comme on 
voit au traversées objets du tableau, on 
les deflïne. fur le voile avec un crayon de 
craie blanche : lorfque cela eft fait , on 
couche par terre la toile fur laquelle on 
veut tranfmettre ce deflïn , fe l'on appli
que deffus ce voile , qu'on a ôté de deflus 
le tableau fans le fecouer ; on l'y affujettit 
de façon qu'il y pofe également, avec un 
linge en plufieurs doubles , deflus tous les 
traits tçacés fur le voile , qui paflànt au 
travers , s'impriment fut la toile. Après on 
ôte le voile , fe on le frotte de nouveau 
avec le linge , pour en faire tomber ce qui 
pourroit y relier de craie. 

V O I L E C Y - A f X E R . (Vénerie.) Le 
veneur quia détourné le cerf, voyant tout 
prêt, fe doit mettre devant tous les autres, 
fe frapper à route , car l'honneur lui appar
tient , eh criant , voilecy-aller 9 voilecy-
avant 9 va avant 9voilecy par les portées 9 
roue , rot te\, rotte. 
~ ! V O I L E R , v. ad. (Gramm.) couvrir 
d'un voilé , donner,le voile. Les veftales 
étoient prefque toujours voilées. C'eft ce 
prélat qui l'a voilée, 11 faut voiler certaines 
idées. Faut-il voiler fa méchanceté ? Fauf
il la kiflèr paroître ? Faut-iî être impudent 
ou hypocrite ? C'eft qu'il faut être bon, 
pour n'avoir point à choifir entre l'hy-
pocrifie 6e l'impudence. Lefvoile qui nous 
dérobe les objets par intervalles , fert à 
nos plaifir s, qu'il rend plus durables 8e plps 
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piquans. Le defir eft caché fous le voile ; 
levez le voile, le defir s'accroît, fe le 
plaifir naît. 

V O I L E R , (MétalL) c'eft Padion de 
céder à l'impreflion du feu , de Pair, ou 
au fouffle du moindre vent. O n dit d'une 
pièce mince , qui fe plie aifément, qu'elle 
voile. 
^ V O I L E R I E , f. f. (Marine.) lieu où l'on 
fait 6e où Pon raccommode les voiles. 

V O I L I E R , f. m. (Gramm. anc.) dans 
l'antiquité, étoit un officier à la cour des 
empereurs romains , ou un huiflïer qui 
avoit fon pofte derrière le rideau, vélum, 
dans l'appartement m ê m e du prince , com
m e le chancelier avoit fa place à l'entrée 
de k baluftrade , cancelli ; fe l'huiflïer de 
la chambre , oftiarius 9 avoit la fienne 
auprès de k porte. 

Ces voiliers avoient un chef de m ê m e 
nom , qui les commandoit, comme il paroît 
par deux infcriptions que Saumaife a citées 
dans Ces notes fur Vopifcus , 8e par une 
troifieme recueillie par Gruter : voici la 
première. 

D. M. 
TI. CL. HALLVS. 

PRAEPOSITVS. VELARIORVM. 
DOMVS AVGVSTANAE 

FEC. SIBI ET FILIIS SVIS. LL. 
POST EORVM. 

Saumaife fe d'autres écrivent Thallus 
au lieu de Hallus, comme porte l'inf
cription trouvée â R o m e . Cependant l'hif-
torien Jofeph fait mention d'un certain 
< Hallus 9 famaritain de nation, fe affranchi 
de^ Tibère, qui pourroit bien être celui 
qui eft marqué fur l'infcription : ce qui 
prouverait que ces voiliers , dont il eft 
qualifié chef, étoient des officiers tres-
anciens fe employés auprès de k per
fonne du prince fous les premiers empe
reurs romains. 

VOILIER , (Marine.)[c'eft le nom qu'on 
donne â un vaiffeau qui porte ou bien ou 
mal k voile. II eft bon voilier dans le 
premier cas , fe mauvais voilier ou pefant 
de voile dans le fecond. 

V O I L I E R . , (Marine.) nom de celui qui 
travaille aux voiles, fe qui a foin de les 
vifiter pour voir fi elles font en bon eut* 

V O I 
V O I L Ï E R E , f. f. (Géom.)i c'eft le nom 

que donne M . Jean Bernoulli à la courbe 
formée par une voile que le vent enfle. II 
a démontré que cette courbe eft k même 
que k chaînette. V.CHAÎNETTE, 6e VEJJki 
fur la manœuvre des vaiffeaux 9 de cet 
illuftre auteur. 

V O I L U R E , f. f. (Marine) c'eft la ma
nière de porter les voiles pour prendre le 
vent. Il y a trois fortes de voilures pour 
cela ; le vent arrière , le vent largue , 6e le 
vent debouline. Voye\ V E N T A R R I E R E , 

VENT DE BOULINE Ù LARGUE.. 
V O I L U R E , (Marine.) c'eft tout l'appa

reil 6e tout l'aflbrtimënt des voiles d'un 
vaiflèau. Voye\ V O I L E . 

V O I O X 1 U R À , (Géog. mod.) port du 
Figen, dans Pifle de Ximo , au Japon , 
prefqtre.vis-à-vis Pifle de Firando. C'eft 
une efpece de golfe de deux lieues de 
circuit, bordé de pointes avancées qui y 
forment autant de petits havres, à l'abri 
des vents. (D. J.) 
VOIR , REGARDER. (Synon.) On 

voit ce qui frappe k vue. O n regarde où 
Pon jette le coup-d'œil. Nous voyons les 
objets qui fe préfentent à nos yeux. Nous 
regardons ceux qui excitent notre curio
fité. O n voit ou diftindement, ou confu-
fément. O n regarde ou de loin , ou de près. 
Les yeux s'ouvrent pour voir 9 ils fe tour
nent pour regarder. Les hommes indiffé-
rens voient9 comme les autres, les agré
mens du fexe ; mais ceux qui en font frap
pés, les regardent. Le connoiffeur regarde 
les beautés d'un tableau qu'il voit •' celui 
qui ne Peft pas, regarde le tableau fans en 
voir les beautés. Girard. (D.J.)' 

V O I R . (Critique facrée.) Ce verbe , 
outre fa fignification naturelle de k vue, 
fe met encore pour marquer les autres 
fenfations, videbantvoces9 Exod. zo,iB; 
le peuple entendoit la voix ; non dabis 
fanctum tuum videre corruptionem 9 Pf. 
l$> l0 » vous ne permettrez pas que votre 
faint éprouve k corruption^ Voir la face 
du roi9 c'eft l'approcher de près, JEfther9 
z 9f2}.9 parce-qu'il n'y avoit que les plus 
intimes courtifans des rois de Perfe qui 
euffent cette faveur. (D. J.) 

V O I R L'UN PAR L'AUTRE. (Marine.) 
Voyei OUVRIR* 
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._ V O I R P A R P R O U E , (Marine.) c*eft 
voir devant foi. 
VOISIN , adjed. (Gramm.) qui eft 

proche, limitrophe,immédiat, 6e fépare de 
peu de diftance, ou attenant. Deux maifons 
voifines9 deux _ places voifines 9 deux con
trées, voifines, des terres voifines. La fineffe 
eh* tïès-voifine de la fauffeté. Bon avocat, 
mauvais voifin. 
- VOITURE, f. f. (Gramm. Comm.) ce 
qui fert à voiturer 6e porter les perfonnes, 
leurs hardes , les marchandifes, fe autres 
^chofes que Pon veut tranfporter 6e faire 
paffer d'un lieu & m s un autre. Il y a des 
voitures particulières 6e. des voitures pu
bliques, , des voitures par eau fe des voi
tures par terre. 

O n appelle voitures particulières, celles 
qu'ont les particuliers pour leur utilité ou 
commodité, 6e qu'ils entretiennent à leurs 
dépens-, telles que les carroffes, berlines , 
chaifes de pofte , litières, Ù c 

Les voitures, du temps de Charlemagne, 
s'appelloient bafternes. 
VOITURES ANCIENNES, (Hift.) Les 

Romains fe fervoient. d'une forte de voiture 
ou chariot fermé de tous côtéV; ces voitu
res Ce nommoient bafternes , des Bafternes 
oii Baftarnes, peuples chez lefquels elle étoit 
fort commune. 

Grégoire de Tours parlant de la reine 
Deuterie, femme du roi Théodebert, 
petit-fils du grand Clovis, rapporte que 
cette princeffe craignant que le roi ne lui 
préférât une fille qu'elle avoit du premier 
lit, la fit mettre dans une bafterne à laquelle 
on attacha' par fon ordre de jeunes bœufs 
qui n'avoient pas encore été mis fous le 
joug, fe. que ces animaux la précipitèrent 
dans la Meufe. 

Nous avpns des vers d'Ennodius, où ce 
poëte parle de la bafterne de la femme de 
Bafliis. Cependant, afin qu'on ne dïfe pas 
que cette voiture étoit réfervée ou à des 
femmes ou à des hommes efféminés, on 
peut ve-rr dans les épîtres de Symmaque, 
que ce préfet de R o m e écrivant aux en
fans de Niçomachus , les prie de tenir des 
bafternes prêtes pour îe voyage de leur 
frère. Il paroît que la bafterne n'étoit traî
née que par des bœufs. La coutume durait 
encore du temps de Charlemagne, 6e c'eftà 
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cette coutume que M . Defpréaux fait allu-
fion dans fon Poëme du Lutrin 9 où il fait 
parler ainfi la molleflè: 

Hélas! qu'efi devenu ce temps, cet heureux temps» 

Où les rois s'honoraient du nom de fainéans , 

S'endormaient fur le trône t &. me fervant fans honte » 

Laijfoient leur fceptre aux mains ou d'un maire ou d'un 

comte ! 

Aucun foin n'approchoit de leur paifible cour} 

On repofoit la nuit, on dormait tout le jour. 

Seulement au printemps • quand Flore dans nos plaines. 

Faifoit taire des vents lès bruyantes haleines, 

Quatre bceufs attelés , d'un pas tranqu île & lent, 

Promenaient dans Paris le-monarque indolent* 

Le poëte reproche aux princes ce chariot 
traîné par des -bœufs , co m m e une voiture 
inventée exprès pour entretenir "leur mol- _ 
leffe ; mais il faut diftinguer ici le poète dé 
Phiftorien ; 6e M . Defpréaux étoit trop 
favant pour ignorer que c'étoit peut-être 
la feule voiture en ufage dans ces temps-té. 
Nous ne parlons pas ici des chars fi connus 
dans îes jeux,olympiques 8e dans les champs 
de Mars. Voye\ C H A R S , J E U X O L Y M 
PIQUES y Ù c mais nous allons parler des 
voitures en-ufage de nos jours. 

Les voitures publiques font celleŝ  dont 
chacun a la liberté de fe fervir en payant 
par tête pour les perfonnes , ou tant de la 
livre pefant pour les hardes, marchandifes y 
ou autres effets. Ces voitures font encore 
de deux fortes : îes unes qu*il n'eft permis 
d'avoir 8e de fournir qu'en vertu * d'un pri
vilège, comme font les chariots, charret-« 
res, fourgons, fe chevaux de meflagéries» 
les coches 6e carroffes qui partent à des 
jours ou heures marquées pour certaines 
villes fe provinces, 6e les calèches, chaifes , 
litières, fe chevaux de pofte 6e de louage. 
Les autres voitures publiques font Celles 
qu'il eft permisjà toutes fortes dé perfonnes 
d'entretenir ; d'avoir fe de louer , com
ment 6e à qui ils jugent à propos ; de ce: 
•genre font les baquets, charrettes fur ri
delles:, chariots de vokuriers, rouïiers, 
chaffe-marée, Ù c 

Les voitures par eau font, en général 
tous les .bâtimens propres à tranfportec. 
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par mer 6e fur les fleuves, rivières, lacs, 
étangs , canaux -, les perfonnes ou marchan
difes ; 6c ces bâtimens font à voile ou a 
rames, ou tirés par des hommes ou par 
des animaux. O n ne donne pas néanmoins 
ordinairement le nom de voitures aux na
vires, vaiffeaux, frégates, 6e autres grands 
bâtimens de mer; mais à ceux d'un moin
dre volume, 6e qui fervent fur les rivières : 
tels que' font les coches d'eau , foncets, 
chalans , barques, grandes 6e petites allè
ges , toues, bachots, Ùc fur lefquels on 
tranfporte les bois, vins, feîs , épiceries, 
pierres, chaux, grains , charbons, ou d'une 
province à une autre, ou des provinces dans 
la capitale, ou dans les principales villes de 
commerce. 

Les voitures par terre font, ou des m a 
chines inventées pour porter avec plus de 
commodité 6c en plus grande quantité les 
perfonnes, balles , ballots , caiffes fe ton
neaux de marchandifes tirées par diverfes 
fortes d'animaux, fuivant les pays ; ou bien 
ces mêmes animaux qui fervent de mon
ture , 6e fur les bâts ou le dos defquels on 
charge ces fardeaux proportionnés à leurs 
forces. 

Les voitures de terre pour le tranf
port des voyageurs 6e marchandifes dont 
Pufage eft le plus commun en France, fe 
dans «ne grande partie de l'Europe, font 
les carroffes,, chariots, calèches, berlines 
fe coches à quatre roues, les chaifes, 
charrettes , 6c fourgons qui n'en ont que 
deux. Ces machines roulantes font tirées 
par des chevaux, des mulets , des mules , 
des bulles, 6c des bœufs. Dans le nord on 
fe fert de traîneaux en hiver, 6e lorfque 
la terre eft couverte de neige. O n y attelé 
ordinairement des chevaux , mais en Lap-
ponie ils font traînés par des rennes qui 
reffemblent à de petits cerfs, fe dans quel
ques cantons de la Sibérie par des efpe
ces de chiens accoutumés à cet exercice. 

Voyei TRAÎNEAU. 
Tous les animaux qu'on vient de nom

mer, à l'exception des rennes 6c des chiens 
de Sibérie , font propres à la charge , 6e 
peuvent porter des marchandifes, fur-tout 
les mules 6e mulets , qui font d'un très-
grand fecours dans les pays de montagnes, 
tels que les Alpes, Pyrénées, Ùc 
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Dans les caravanes de P Aile 6c les ca-

fîlas de l'Afrique , on fe fert de chameaux 
6e de dromadaires. Voye\\ C H A M E A U , 

DROMADAIRE, CARAVANE,-, CAFILA. 
E n quelques endroits de l'Amérique Ef-

pagnole, &-fur-tout dans le Pérou fe le 
Chili, les vigognes, les lamas fe les alpa-
gnes ,qui font trois fortes d'animaux delà 
grandeur d'une médiocre bourique , mais 
qui n'ont pas tant de force, fervent non 
feulement pour le tranfport des vins fe 
autres marchandifes , mais encore pour 
celui des minerais 6e pierres, métalliques 
des mines d'or 6e d'argent, fi communes 
dans cette partie du riouvêau monde. 

Enfin , le palanquin porté fur les épau
les de deux, quatre, ou fix hommes, 6c 
la litière à laquelle on attelé deux mulets , 
l'un devant, Pautre derrière, font auffi 
des voitures, mais feulement pour les 
voyageurs. La première eft d'ufage dans 
les Indes orientales , fe la feconde dans 
prefqUe toute l'Europe. Voye^ PALAN
Q U I N c > ^ L I T I È R E , Diâionnaire de 
Commerce.. 

Voiéure s'entend auflï des perfonnes 6c 
des marchandifes tranfportées. 

O n dit en ce fens , une pleine voiture , 
lorfque les huit placés d'un carroffe 6e les 
feize places d'un coche par terre font rem
plies ; 8e demi-voiture , quarîd il n'y en a 
que k moitié; de m ê m e quand un roulier ne 
part qu'avec la moitié ou le tiers de la 
charge qu'il peut porter , on dit qu'il n'a 
pas voiture. Dictionnaire de Commerce, 
tome III, lettre V , page 66i, 

En termes de commerce de mer on dit, 
charge , chargement , jcargaifon. Voye% 

CHARGE, ÙC 
Voiture eft encore îe droit que chaque 

perfonne doit payer pour être menée en 
quelque lieu , ou celui qui eft dû pour les 
effets fe marchandifes qu'on fait voiturer ; 
ce qui varie fuivant la diftance des lieux. 
Les rouliers de Lyon font payer deux fous 
par livre de voiture. 

Sur mer le terme de fret ou de nolis 
eft pîus en ufage que celui dé voiture, 
Voye-i F R E T Ù Nofis. 

Voiture d'argent, fignifie quelquefois une 
ou plufieurs charrettes , chariots , m u
lets , ùc chargés d'efpeces monnoyées ; 

comme 
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comme-lorfqu'on ̂ it qu'il eft arrivé â Par-
m é e une voiture d'argent pour payer les 
troupes. Quelquefois ils fignifïent un baril 
de fer, que les receveurs des tailles ou 
autres envoient par les coches ou meflagërs 
aux receveurs généraux. 
- Voiture dé fel eft une certaine quantité 

de muids de fel qui arrive, ou for des ba
teaux ou fur des charrettes , chariots, ùc; 
pour remplir lés greniers à fel, foit dé 
dépôt, foit dediftribution. O n appelle aùflï 
une voiture de drap, de vin , de bled , de 
fucre , ùc une charrette chargée de ces 
marchandifes. Ibid. 

V O I T U R E S M O D E R N E S . O n fe fert du 
carroffe, de la berline, du vis-à-vis, de la 
défobligeante , Ùc Le charron 6e le fel-
Jier travaillent à faire ces voitures. La plus 
commune eft la chaife de pofte. E n faifant* 
connoître-la manière de la conftruire 6e 
de l'orner , nous donnerons une idée des 
autres voitures. 

Quoique îa chaife de pofte foit,, ainfi 
que le carroffe, la berline fe les autres voi^ 
tures d'appareil, l'ouvrage du felîier, plu
fieurs autres artiftes concourent cependant 
à fa conftrudion. Il faut diftinguer dans la 
chaife' dé pofte deux parties principales : le 
train- ou brancard, qui eft l'ouvragé -du 
.charron ; & le corps , le coffre ou It caiffe, 
dans laquelle le voyageur fe place. Ces deux 
parties font elles-mêmes compofées d'un 
grand nombre d'autres dont nous, allons 
parler. 

Du brancard. Le brancard eft un cfiaflïs 
de bois, dans le vuide duquel le corps ou 
la caiffe eft fufpendûe , c o m m e il fera ex
pliqué plus bas. Il eft compofé de deux lon
gues barîes de bois de fïrêne , de dix-huit 
â vingt piés dé longueur, affujettïes pa
rallèlement l'une à l'autre par quatre tra-
verfes ; en forte que k diftance d'entre 
les bras du brancard foit d'environ trois 
piés 6c demi: Les traverfes fe les bras du 
brancard formeqt un chaflïs foutenu par 
deux roués, faites c o m m e •celles des car
roffes ; mais les roues de la'chaife fe du 
carroffe font dans la proportion de la gran
deur & de là pefanteur de ces voitures. 
L'aiffieu qui fes joint traverfe le brancard 
en deflous , 6e y eft affujetti par deux 
pièces de bois entaillées pour le recevoir. 

Tome XXXV. 

Ces pièces de Bois s'appellent échantigno
les. Les échantignoles font attachées aux 
barres du brancard par plufieurs chevilles 
de fer garnies de leurs écrous. L'aiffieu eft 
immobile entre les échantignoles. C e font 
les roues feules qui tournent fur les extré
mités de l'aiffieu. L'aiffieu èft élevé à en
viron deux pies fept à huit pouces de 
terre , 6e les roues ont environ cinq piés 
trois pouces de diamètre. 

La première traverfe du côté du cheval 
eft une barre de bois plate, qui fert de 
foutien au cerceau qui eft quarré du côté 
du palonnier 6e arrondi de l'autre. L e cer
ceau eft encore foutenu par Une pièce qu'on 
appelle le taffeau , fe eft garni d'un aileron 
de cuir du côté du palonnier, pour empê
cher que "le. cheval ne jette de la terré ou 
des boues fur le devant de la chaife. L e 
cerceau 6e fon fond qui eft de cuir tendu 
fur des courroies depuis la traverfe du cer
ceau jufqu'à celle des foupentes , fert au 
m ê m e ufage pour le cheval de brancard, 
6e c'eft auflï là qu'on dépofe une partie des 
équipages que l'on emporte en voyage. Les 
courroies qui "vont, après avoir paffé dans 
des anneaux fixés fur les brancards, fe ren
dre au haut £u cerceau , s'appellent cour
roies du cerceau, fe font deftinées à le 
contenir. O n voit encore un grand cuir de 
vache attaché à la traverfe dé la foupente , 
il -s'appelle tablier, garde-crotte , n o m qui 
défigné affez fon ufage ; fe fur le cerceau , 
un autre cuir de vache qui couvre les équi
pages. 

La féconde traverfe eft celle des fou-
pentes de devant ,'eîle doit être bien affer
mie fur les brancards par des boulons ou 
chevilles de fer terminées en vis pour 
recevoir un écrou , après avoir traverfe 
l'épàiffeur de îa traverfe fe du brancard. La 
partie fupérieure de ces boulons au deffus 
de la tête , fe prolongée d'environ un pié , 
eft terminée par une boucle qui reçoit une 
courroie attachée par Pautre extrémité à 
la pareille pièce qui eft fur Pautre bran
card ;• c'eft fur cette courroie , qu'on ap
pelle courroie de porte , que vient tomber 
la porte de la chaife. Depuis la traverfe 
de foupente jufqu'à l'aiflïeu , on ne trouve 
fur le brancard que deux anneaux de fer 
qui reçoive^ des* courroies , dont Pulà# 
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eft d'empêcher le corps de la chaife de 
renverfer. * 

A u delà de l'aiffieu eft placée , c o m m e 
une traverfe , la planche des malles ; cette 
planche eft ainfi n o m m é e , parce que c'eft 
là qu'on pofe les malles ou coffres du voya
geur. Cette planche eft portée fur deux 
taflèaux qui s'élèvent au deffus des bran
cards d'environ quatre à cinq pouces. Elle 
y eft affermie par des bottions à vis qui 
traverfent la planche , les taflèaux, les 
barres de brancard 6e les échantignoles. 

A u delà de cette planche font les con-
foles au nombre de deux fur chaque bran
card ; ce font des barres de fer qui fe réu-. 
niffent par le haut pour former une efpece 
de" tête, dans laquelle eft un rouleau , fur 
lequel paffe la courroie de guindage, ainfi 
qu'il fera expliqué: ces deux confoles fur" 
chaque barre de brancard le traverfent à 
environ un pié de diftance Pune de l'au
tre , 6e y fons aflujetties par des écrans qui 
prennent la partie taraudée de ces confo-
les qui déborde la face inférieure du bran
card ; on noie quelquefois les écrous dans 
le bois, 8e on les y affleure. Les confoles 
font aflujetties par le haut à une diftance 
l'une de l'autre , toujours moindre que la 
largeur du brancard fe m ê m e que celle de 
la chaife , par une pièce de bois qu'on ap
pelle entretoife , dont le milieu eft garni 
d'un couflïn de cuir rembourré de crin, pour 
fervir de fiege au domeftique quand on en 
fait monter un derrière la chaife , ce qui 
ne fe pratique pas ordinairement. Cette en
tretoife eft fourchue par fes extrémités , où 
paffent les confoles réunies, qui forment 
en cet endroit une efpece de collier qui 
eft reçu par k fourchette de Pentretoife. 

Entre les piés des confoles paffe une 
forte traverfe que Pon appelle la planche 
des refforts ; le milieu en eft plus large que 
les extrémités, 6e forme un difque ou rond 
d'environ un pié de diamètre. C'eft fur 
cette partie de la planche que font fixés 
les refforts par des pivots qui en traver
fent toute l'épàiffeur. Ces reffortŝ , au nom
bre de deux , forment chacun à-peu-près, 
avec la boîte qui les contient, un V con
fonne , 6e ils font difpofés de manière que 
les fommets des angles qu'ils forment font 
Oppofés Pon à l'antre. Chaqpe reffort eft 
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comppfédé deux parties, 6c chaque"patrie 
eft compofée de plufieurs autres. U n e de 
ces parties eft un affembkge de dix-huit à „ 
vingt refforts , faits d'acier de Hongrie ; k 
partie inférieure a le m ê m e nombre de 
feuilles ; toutes les feuilles appliquées les 
unes fur les autres félon leur longueur, 
font renfermées dans des boîtes, 6e traver-
fées par des chevilles ou boulons terminés 
en vis 6c retenus par des écrous qui afîit-
jettiffent toutes les feuilles dans chaque 
boîte , car chaque reflbrt a k fienne. Cha
que boîte eft affujettie for le difque de k 
planche des refforts, par deux pivots que 
l'on n o m m e pivots*d croffe. Les pivots 
tiennent à la boîte par des boulons qui la 
traverfent horizontalement, 6c qui paffent 
auffi par les anneaux des croffes des pivots ; 
ces derniers font affujettis fur k planche 
par des écrous, après qu'ils l'ont entière
ment traverfée. Les feuilles qui compofent 
un reflbrt ne font pas toutes de m ê m e lon
gueur ; les extérieures font les plus lon
gues, les autres vont en diminuant jufqu'à 
la dernière. Elles font toutes un peu re
pliées fur les côtés à leurs extrémités, afin 
qu'en s'embraflànt elles ne puiffent s'écar
ter les unes de deflus les autres, mais glif-
fer toujours parallèlement»; 6e fe reftituer 
de m ê m e . Il eft évident que fi elles avoient 
été toutes de m ê m e longueur , elles n'au
raient prefque pas pu plier. Chaque reflbrt 
doit être confidéré c o m m e clivifé en deux 
dans toute fa longueur. Chacune de ces par
ties parfaitement femblabîe à l'autre , lui 
eft appliquée côte à côte , eft renfermée 
dans k m ê m e boîte, eft compofée de m ê m e 
nombre de feuillets , fe chaque feuillet, 
Voit dans la partie fupérieure , foit dans la 
partie inférieure , eft précifément fembla
bîe dans une des moitiés qu'on, appelle 
coins, à fa correfpondante dans Pautre coin. 
Les deux coins féparés font c o m m e deux 
refforts diftinds ; mais appliqués dans la 
chaife de pofte , ou plutçt dans les boîtes 
à côté l'un de Pautre , ils ne font qu'un 
reflbrt : en forte qu'il faut quatre coins pour 
une chaife de pofte , deux dans chaque 
boîte , quoiqu'il n'y ait que deux refforts. 
Aux extrémités fopérieures font deux dou
bles crochets , qui reçoivent les anneaux 
dont font garnies fes foupentes de derrière. 
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tes extrémités inférieures des refforts en
trent dans des boîtes dormantes , qui font 
fixées fur les extrémités de la planché des 
refforts, fe dans lefquelles ils peuvent fe 
mouvdir pour fe prêter à l'action du poids 
de la chaife qui les fait fléchir ; leur élafti
cité naturelle les rétablit auflï-tôt. Cette 
dernière boîte, airifi que toutes les parties 
où il y a frottement, doivent être enduites 
de vieux-oing. 

Il eft à propos de remarquer que le plan 
de la planche des reftorts n'eft point pa
rallèle à celui du brancard ; mais qu'il eft 
au contraire penché en arrière , afirr que 
les refforts aient la m ê m e inclinaifon que 
les foupentes de derrière , 6c qu'ainfï elles 
ne puiffent frapper contre la planche des 
reflbrts , quand k roue de k chaife venant 
à rencontrer quelques pierres, elle éft con
trainte de balancer. C'eft par la m ê m e rai
fon que la planche eft plus étroite par fes 
extrémités que dans le milieu, où les reflbrts 
font attachés , 6e que ces reflbrts portent 
en haut un double crochet long d'un pié, 
qui tient les courroies dé la foupente écar
tées Pune de Pautre de la m ê m e diftance. 

Pour empêcher toute eette ferrure de fe 
rouiller à k pluie 6e autres rigueurs du 
temps, on la couvre de facs de cuir .; ceux 
des reflbrts s'appellent étuis, ceux des cro
chets fe des extrémités fupérieures des fou-
pentes s'appellent calottes. A u delà de la 
traverfe des refforts 6é vers l'extrémité du 
brancard 9 eft la dernière traverfe qu'on 
appelle traverfe deferriere. La ferriere eft 
une efpece de malle, dans laquelle lepoftiK 
lon met les divers inftrumens propres à* 
réparer les accidens légers qui peuvent ar
river à la voiture pendant la route. Ainfï il 
doit avoir du vieux-oing, un marteau à 
ferrer, une clef à cric ,;&c. La traverfe de 
ferriere eft affermie fous le. brancard par 
des boulons qui la traverfent 8e le brancard. 
L'extrémité fupérieure de ces boulons eft 
terminée par un cric, dont la fondion 
eft de bander à difcrétion la ' courroie 
de guindage , ainfi qu'il fera, dit ailleurs. 
Les crics font entièrement femblables à 
ceux qui fervent pour les foupentes des 
carroffes. 

L e derrière du brancard eft terminé par 
un cerceau de fer, dont l'ufage eu de 
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garantir les reflbrts du choc des murs dans 
les reculs qu'on fait faire à la voiture, 
6e ce cerceau s'appelle cerceau de recu-
lément. 

Toutes les parties dont nous venons de 
parler, font enrichies d'ornemens de fculp-
ture, qui donnent à k chaife entière un air 
d'élégance 6c de magnificence, qui dépend 
beaucoup du goût du fculpteur 6e de 
l'opulence de celui qui met les ouvriers 
en œuvre. 

Tout ce que nous avons dit de la chaife 
de pofte jufqu'à préfent", eft à proprement 
parler l'ouvrage du.charron. Paflbns main
tenant à celui du fellier, quoiqu'il foit aidé 
de plufieurs autres artifans^, c o m m e m e -
.nuifiers, ferruriers, peintres , doreurs 9 
verniffeurs. 

Du corps de la chaife. Le corps de*la 
Chaife eft fufpendu dans le vuide des barres 
du brancard. Il eft compofé d'un fond qui 
confifte en un chaffis de bois d'orme, qu'on 
appelle brancard de chaife. Aux angles de 
ce chaffis font élevés des montâns de m ê m e 
bois d'environ quatre piés ôe demi de 
haut ; l'impériale eft pofée fur ces montans. 
L'impériale eft une efpece de toit ou car-
caffe de menuiferie couverte de cuir, fe. 
ornée de clous 6e de .pommettes dorées, 
félon le goût de l'ouvrier. Elle eft un peu 
convexe , pour rejeter les eaux' de la pluie. 
Elle eft compofée d'un chaffis qui affemble, 
tous les montans, 6e de plufieurs barreaux 
courbés de bois de hêtre, qui fe réunifient 
à fon centre, où ils font affe m blés fur un 
difque de bois qui en occupe le milieu fe 
qu'on appelle Vovale. Ces barreaux font re
couverts de voîiches fort menues 6e bien 
collées de colle-forte ; en forte que le tout 
ne forme, pour ainfi dire, qu'une feule 
pièce : - c'eft fur cet appareil que le cuir 
eft tendu. 

La hauteur de ce coffre eft c o m m e divi
fée en deux parties par des traverfes qui en 
font tout le tour, excepté pardeVant. O n 
appelle ces traverfes, ceintures. Elles font 
affemblées avec les montans à tenons fe à 
mortaifes, fe. font ornées de diverfes m o u 
lures. La partie inférieure delà chaife eft 
fermée par des panneaux enrichis de ̂ pein-r 
tures ou chargés des armes du propriétaire. 
Ces panneaux font de bois de noyer, 6c 
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ont deux lignes d'épaiffeur au plus. Il faut 
qu'ils foient d'une feule pièce pour être 
folides. O n les garnit intérieurement dé 
nerfs ou ligamens de bœuf, battus, peignés 
ôe appliqués avec de la bonne eoîie-forte, 
de manière que les filets de ligamens tra
verfent le fil du bois. O n unit cet apprêt 
par le moyen d'une liffette. Voye\ LlS-
SETTE. O n fe fert de la liffette pendant 
que la colle eft encore chaude ; le tout eft 
enfuite couvert avec de bonne toile forte , 
neuve 6e pareillement liffée 6e collée. Les 
bandes de toile qu'on emploie à cet ufage 
ont quatre à cinq pouces de large ; on les 
trempe dans la colle chaude, 6e on les ap
plique fur les panneaux , de manière que 
îes fils de la chaîne foient perpendicuki-. 
res aux fils du bois. Ces bandes font écar
tées les unes des autres de deux pouces ou 
environ. Mais les panneaux ne font pas les 
feules parties qu'on fortifie de cette ma
nière. O n couvre de pareilles bandes tous les 
affemblages en général, 6e on en étend dans 
tous les endroits qi i doivent être garn s de 
clous. Cette opération faite , 6e la colle fé
chée , on fait imprimer la caiffe de la chaife 
d'une couleur à l'huile , enfuite on la fait 
ferrer , c'eft-à-dire , garnir de plaques de 
tôle ̂  fortes 6e capables d'affermir les af
femblages. O n y place encore différentes 
pièces de fer dont nous parlerons dans la 
fuite. 

Le deffus des panneaux des côtés eft quel
quefois tout d'une pièce, 6e d'autres fois 
il eft divifé en deux partie* par un m o n 
tant'qui s'affemble dansk ceinture 6e dans 
1e chaffis de l'impériale : fi le côté n'eft 
pas divifé en deux panneaux , la chaife en 
fera plus folide. La partie du côté de de
vant, qu'ombelle fenttre, eft occupée par 
une glace qui fe levé fe fe baille dans des 
couliffes pratiquées aux montans ; en forte 
que quand k glace efl biiffée , elle eft en
tièrement renfermée dans un efpace pra
tiqué derrière le panneau qu'on appelle la 
coulifje. II y a à ces glaces , ainfi qu'à celle 
de devant, en dedans de la chaife , un 
flore de taffetas fe en dehors un flore de 
toile cirée , placés fous k gouttière de k 
corniche de l'impériale. L e flore du devant 
garantit du foleil; celui de dehors de la 
pluie, de la gtéle 6e autres injures du temps. 
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La partie de la chaife au deflfùs de k cein
ture 6e à côté de la fenêtre cuftodé^ eft 
fermée à demeure , ainfi que le doflier, 6ç 
couverte de cuir tendu fur les montans , 
& entouré de clous de cuivre doré ; il n' y 
a point là de panneaux. L e cuir bien tendu 
eft feulement matelaffé' de crin , 6e les m a 
telas foutenus par des fangles qui empê
chent que le cuir ne foit enfoncé. Les 
fangles font placées en travers fe fixées 
fur les montans. 

L e fiege eft appuyé au doflier un peu 
au deflous de la ceinture. C'eft un véritable 
coffret, dont le couvercle fe levé à char
nière fe eft recouvert d'un couflîn fur 
lequel on s'aflied. Tout l'intérieur de la 
chaife eft matelaffé de crin fe tendu de 
quelque étoffe précieufe, mais de réfiftance, 
c o m m e velours , damas , ùc. 

La porte eft fur le devant. Cette porte 
qu'on appelle porte d la Touloufe, a fes 
couplets à charnière dans une ligne hori
zontale , fe s'ouvre par le haut en fe ren-
verfant du côté du cheval de brancard, fur 
la courroie qu'on appelle fupport de porte, 
fe qui eft tendue au travers du brancard, à 
un pié environ »au deffus de îa traverfe 
des foupentes. Cette porte diffère princi
palement des portes ordinaires ,en ce que 
celles-ci ont leurs gonds fe font mobiles 
dans une ligne verticale. 

Les panneaux du côté de cette porte 
font des efpeces de triangles feparés en 
deux parties par un joint. La partie infé
rieure qui eft adhérente au brancard de 
chaife s'appelle gouffet. C'eft vis-à-vis un 
"de ces goufîèts que doit être le marche-
pié. L e marche-pié eft de cuir, il eft 
fixé fur le brancard qu'il entoure. C'eft là , 
ainfi que le mot l'indique affez , que le 
propriétaire met le pié pour entrer dans 
fa chaife. 

La porte à la Touloufe ne monte guère 
plus haut que la ceinture de la chaife. Elle 
s'applique contre les montans de devant. 
Ces montans font renforcés au deffus de 
la porte, d'une pièce de bois où Pon a pra
tiqué une rainure appelîée apfiché, dans 
kquelle k glace du devant peut gliffer: 
lorfque cette glace eft baiffée j elle eft en
tièrement renfermée dans k porte. La porte 
eft compofée extérieurement d'un panneau 
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fembkbîe à ceux de côté 6c de derrière, 
fe intérieurement d'une planche matelaffée 
àe crin 6e recouverte de la m ê m e étoffe 
que le refte du dedans de la/ chaife. O n 
voit évidemment qu'il n'eft pas poffible 
d'entrer dans la chaife, fans avoir abaiffé 
la glace dans la portière. Il y a encore dans 
la portière fur le milieu , une ferrure à 
deux pèles, avec un bouton à olive; ces 
deux pèles vont fe cacher dansun4es mon
tans ; on peut aufli remarquer au deflus de 
la ceinture , dans le montant de devant, 
contre lequel la porte s'applique en fe fer
mant ,*une poignée que celui qui veut en
trer dans la chaife faifit, 6e qui l'aide à 
ŝ élever fur le brancard. 

Le deffus de l'impériale, outre les clous 
dorés dont il eft enrichi, 6e qui attachent 
fur la carcaffe dé menuiferie dont nous 
avons parlé, le cuir qui la couvre , eft en
core orné de quatre ou fix pommettes de 
cuivre, cifelées 6e dorées. Ces pommettes 
font fixées à plomb au deffus des mon-
' tans des angles , quand il n'y en a que 
quatre ; quand il y en a fïx, les deux au
tres font au deffus des montans qui fépa-
rent les glaces des côtés des cuftodes ; mais 
dans ce cas la corniche de l'impériale eft 
cintrée au deffus des glaces. 

Le fond ou îe deflous de la chaife eft 
occupé par un coffre qu'on appelle cave. 
C e coffre a environ fix pouces dé profon
deur : il eft fortement uni au chaffis de là 
chaife par plufieurs bandes de fer ; il eft 
revêtu extérieurement de cuir cloué avec 

;, des clous_dorés , 6e intérieurement d'une 
peau-blanche ; il s'ouvre en dedans de la 
chaife , 6e c'eft fur fon couvercle pareille
ment revêtu de cuir, que font pofés les 
piés du voyageur. Il ne nous refte pîus 
maintenant qu^à expliquer comment la chaife 
éft fufpendue dans,le brancard du train , 
6e comment elle y" eft tenue dans une 
liberté telle qu'elle ne fe reffènt prefque 
pas des chocs ou cahots que îes roues peu
vent éprouver dans les chemins pierreux. 

O n commence par placer deux refforts 
fous le devant de la chaife, ils y font fixés 
par des boulons qui traverfent le brancard 
de la chaife; ces refforts s'appellent refforts 
de devant; ils ont leurs boîtes. Nous pou
vons remarquer ici, à propos de ces refforts 
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fe des reflbrts de derrière, qu'il y a d'au
tant plus de feuilles , que chaque feuille a 
été forgée, mince, & qu'ils font d'autant 
meilleurs 6e plus doux , tout étant égal 
d'ailleurs ,. qu'il y a plus de feuilles. 

Ces boulons , dont k queue eft applatie, 
font arrêtés par plufieurs clous à vis fur la 
face extérieure des montans de devant, en 
forte qu'ils foient bien affermis de ce côté. 
L'autre extrémité eft , terminée par une 
fourchette appelîée menotte 9 qui contient 
un rouleau. Les courroies fans lin, appeîlées 
foupentes , paffent for le rouleau fe fur la 
traverfe de foupente. 

A l'arriére de la chaife , depuis les ex
trémités des reflbrts dont nous venons de 
parler, jufqu'à environ trois piés au delà 
de la chaife , font des pièces de bois for
tement arrêtées au deffous du brancard 
de la chaife par plufieurs boulons à vis 8e 
écrous. Ces pièces de bois , qu'on n o m m e 
aptemonts, font aufli terminées par des m e 
nottes qui contiennent un rouleau un peu 
conique : c'eft fous ces rouleaux que paffent 
les courroies ou foupentes de derrière -, qui 
vont s'accrocher aux extrémités fupérieu-
res des reflbrts de derrière que nous avons 
décrits ci-deflùs ; elles s'y accrochent tout 
fimplement par un trou qu'on a pratiqué 
fur la largeur dé la foupente : 1e crochet 
du reffort eft reçu dans ce trou. 

Il eft à propos de remarquer que les 
foupentes font de deux pièces réunies par 
une forte boucle vis-à-vis du panneau de 
derrière dé la chaife ', fe qu'elles embraf-
fent .la planche -des refforts , afin que 
l'effort qu'ils -font foit perpendiculaire à leur 
point d'appui ; c'eft auflï par la m ê m e rai** 
fon que k planche des reflbrts eft inclinée, 
en forte que fon plan foit perpendiculaire 
aux courroies* '" 

Il eft évident par cette difpofition , que 
la chaife eft fufpendue par les quatre coins: 
mais c o m m e les pointes de fufpenfion , loin 
d'être folides 6e immobiles , font au con
traire fouples, îians , élafliques, fe rendent 
fa chaife capable d'un mouvement d'ofcil-
lation fort doux dans la diredion de Pin-
flexion dés reflbrts, c'eft-à-dire , de haut 
en bas 6e de bas en haut, 6e en m ê m e 
temps d'un autre mouvement d'ofcilktion 
non moins doux, félon la longueur de U 
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voiture, dans la diredion des brancards, 
ou de Pavant à l'arriére 6e de l'arriére à 
Pavant ; les chocs que les roues éprouvent 
fur les chemins font amortis par défaut de 
réfiftance, 6e ne fe font prefque point fentir 
à celui qui eft dans la chaife. f 

Mais c o m m e le centre de gravite de 
toutes les parties de la chaife eft au deffus 
des bandes ou liens qui Pembraffent par-
deffous 6c qui la tiennent fufpendue , il 
pourroit arriver par l'inégalité perpétuelle 
des cahots qui fe font tant à droite qu'à 
gauche, qu'elle fût rénverfée de l'un ou 
de Pautre coté. C'eft pour remédier à cet 
inconvénient, qu'on a placé de part 6e d'au
tre les deux courroies de guindage , fixées 
d'un bout fur les brancards vers le marche-
pié, paflànt dans les crémaillères de la 
chaife, ou guides de fer , placées fur les 
faces latérales des montans de derrière, à 
la hauteur de la ceinture , 6c fe rendant 
de Pautre bout fur les rouleaux de la tête 
des confoles , d'où elles vont s'envelopper 
fur les axes ou rouleaux des crics qu'on 
voit aux extrémités, en deffus de la tra
verfe de ferriere , 8e qui fervent à bander 
•ou à relâcher à difcrétion ces courroies. 

La chaife ainfi affurée contre les renver-
femens, foit en devant, foit en arrière , 
foit à droite , foit à gauche, n'étoit pas 
encore à couvert d'un certain ballotage , 
dans lequel les faces extérieures des bran
cards du train auraient été frappées par les 
côtés du brancard de la chaife. O n a re
médié à cet inconvénient par le moyen 
d'une courroie de cuir attachée aux faces 
latérales intérieures des brancards de train, 
6c au milieu de k planche de malle , à 
kquelle on a mis pour cet effet deux 
rouleaux fur lefquels cette courroie va 
paffer : cette courroie s'appelle courroie de 
ceinture. 

La chaife ainfi conftruite , il ne refte 
plus , pour en faire ufage , que d'y atteler 
un ou plufieurs chevaux. Le cheval de 
brancard fe place devant la chaife entre les 
brancards, c o m m e le limonnier entre les 
limons d'une charrette. V. C H A R R E T T E . 

Les extrémités des brancards ou limons 
font pour cet effet garnies de ferrures où 
l'on affujettir lesharnois du cheval; comme, 
par «emple, d'un anneau de reculement, 
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d'un crampon pour paffer le dofïïer, d'un 
crochet pour un troifieme cheval qu'on eft 
quelquefois forcé de mettre à la chaife, foit 
pour la tirer des mauvais pas , foit pour 
l'empêcher cj'y relier arrêtée. Mais il y a. 
cette différence entre les traits du cheval 
de pofte 6e du cheval de charrette, que 
pour les premiers les traits de tirage font 
attachés à un anneau pratiqué à un des 
boulons qui affùjettiflènt l'échantignole au 
brancard , le long de la face inférieure du
quel les traits s'étendent, fe vont faifir par 
une forte boucle le harnois du cheval vers 
le milieu , • à-peu-près où correfpond la 
cuifle ; au lieu que pour l'ordinaire les 
traits des limonniers font attachés aux li
mons m ê m e , 6e font par conféquent beau
coup plus courts que ceux des chevaux de 
pofte. Les traits de tirage font tenus appli
qués à la face inférieure du bras de bran
card par des morceaux de cuir , au nombre 
de deux ou trois, appelles de leurs fonc
tions trouffe-traits. 

D u côté gauche du cheval de brancard, 
on en attelé un autre qu'on n o m m e pa
lonnier , parce qu'il eft attelé à un palon
nier femblabîe à ceux des carroffes ; avec 
cette différence , qu'il eft de deux pouces 
plus long du côté de la courroie qui l'em-
j braffe, que de l'autre côté; le côté long du 
j palonnier eft en dehors du brancard, cet 
excès eft occafioné par la facilité qu'il 
donne au cheval pour tirer. Le palonnier 
eft fixé au brancard du côté du montoir 
par une courroie qui prend le palonnier à-v 
peu-près dans le milieu , 6e paflè dans une 
menotte fixée à la place inférieure du bran
card ; ou bien il y a deux courroies qui 
vont fe rendre aux échantignoles de cha
que côté de la voiture , où elles font arrê
tées de la m ê m e manière que les traits du 
cheval de brancard. O n doit préférer cette 
dernière conftrudion , parce que le palon
nier tire également fur les deux brancards* 

A u derrière de la chaife , à la dernière 
des quatre traverfes qu'on appelle la gueule 
de hup , il y a un marche-pié de cuir placé 
fur Te côté de cette traverfe ; il fert au do-
meftique à monter derrière la chaife ; 8e les 
extrémités antérieures du bras des bran
cards font garnies de côté d'un morceau 
de cuir rembourré de crin . 6c attaché 
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avec des clous dorés. Cette efpece de petit 
matelas s'appelle feuture de brancard 9 fe 
fert à garantir la jambe du portillon d'un choc 
contrele bras du brancard, dont il feroit 
'tleflé, fi l'endroit de ce bras où il choque
rait, étoit ou. r 

Cette chaife de pofte que nous venons 
de décrire, s'appelle chaife d refforts en 
écreviffe 9 pour la diftinguer d'une autre 
efpece de chaife 4e pofte appelîée chaife 
a la Dataine. La chaife de pofte à reflbrts 
en écreviffe eft la plus ordinaire. Les ref
forts appelles d la Dataine 9 apparemment 
du n o m de leur inventeur, s'appliquent 
plus fouvent aux carroffes qu'aux Chaifes 
de pofte. i 

Quoique nous ayions dit que la chaife de 
pofte étoit une voiture légère, c'eft rela
tivement aux autres voitures; car en elle-
m ê m e , elle ne peut être que très-pefante, 
fur-tout fi on la compare avec la vîteffe 
qu'on fe propofe , quand on voyage en 
pofte. Ce qui la rend fur-tout pefànte, ce 
font ces énormes reflbrts appliqués tant; au 
derrière de la' chaife qu'au devant. Cette 
ferrure éft très-lourde. Pour avoir de Pélaf
ticité, 6e par conféquent de la c o m m o 
dité dans la voiture 9 qu'on eft parvenu à 
.rendre très-douce , malgré les cahots fe la 
célérité de la marche , il a fallu multiplier 
les feuillets à reflbrts : mais on n'a pu mul
tiplier ces parties en fer, fans augmenter le 
poids ; en forte qu'on a néceflàirement perdu 
du côté de la légèreté, ce qu'on s'eft procuré 
du côté de la commodité. Il s'eft apparem-< 
ment trouvé un ouvrier qui a fenti cette 
efpece de çompenfation , 6e qui, fongeant 
à conferver un des avantages fans renoncer 
à l'autre, a imaginé les reflbrts à la Dakine. 
Q u e les refforts à la Dakine foient plus 
légers que fes reflbrts en écreviffe, c'eft, je 
crois, un point qu'on ne peut guère con-
tefter,, n'étant à-peu-près que la moitié des 
autres: quant à [eur élafticité, il n'eft pas 
de la m ê m e évidence qu'ils en aient autant 
que les reflbrts en écreviffe, par conféquent 
qu'ils foient aufli doux. Ces reflbrts font à-
peu-pfès en § renverfée ; ils ont auffi dix-
fept ; dix-huit feuilles,; dont les antérieures 
font plus courtes que les autres. Ils fe placent 
droits au derrière de la chaife ; il y en a 
deux1, ils font fixés chacun fur une traverfe 
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qui s'emmortaife avec les deux brancards 
de train. Cette traverfe s'appelle une U-
foire ; fur la lifoire s'élèvent deux montans 
fculptés, au travers defquels paffent les ref
forts : ces montans s'appellent moutons. Les 
. moutons font foutenus chacun par des arcs-
boutans de fer ; les arcs-boutans font fixés 
fur les brancards. Il y a à chaque reflbrt 
vers le milieu, un collier qui embraffe le 
reflbrt, fe qui l'empêche de vaciller. C e 
collier eft de Cet fe doublé de cuir. Il n'y a, 
c o m m e on voit, qu'un principe d'ékfticîté 
dans îes reflbrts à k Dakine qui font en § y 
au lieu qu'il y en a deux dans les reflbrts en 
écreviffe qui font en <* couché ; car la partie 
inférieure, repréfèntée par une des jambes 
de P V , eft compofée de reflbrts précifé-
ment c o m m e k partie fupérieure, 6e elles 
réagiffent également toutes deux. 

Il y a quelque différence dans k conf-
trudion des chaifes à la Dakine, intro
duite par l'application différente des ref« 
forts: la "partieinférieure du derrière de 
la chaife s'arrondit, afin que les foupen
tes qui partent delà ne portent pas fur 
Paiflïeu avant de fe rendre à l'extré
mité des reflbrts. Il y a à-peu-près à la 
hauteur de Paiflïeu, au derrière arrondi de 
la chaife à la Dakine, deux menottes, une 
de chaque côté de k chaife, dans lefqtfel-
les paffent les foupentes qui vont fe ren
dre à l'extrémité fupérieure des reflbrts. 
Ces chaifes font arrondies, difent les ou
vriers, en cul-de-finge» Les reflbrts de 
devant de la chaife à la Dakine ne diffé
rent pas des refforts du devant de la chaife 
ordinaire. 

D'où il s'enfuit, qu'en fuppofant que la 
chaife à la D a k i n e foit moins pefante que 
la chaife en écreviffe, fe m ê m e qu'elfe foit 
aufli douce, peut-être pourrait-on encore 
ajouter à k perfedion^de cette voiture, 
en en banniflant tout reffort, fe en fubf-
tituant les cordes des anciens, faites avec 
des ligamens d'animaux vigoureux, à toute 
cette ferrure. O n a fait tout récemment 
des eflàis de ces cordes que les anciens e m -
l>loyoient à leur catapulte, à leurs baliftes, 
6e qui y produifoient par leur grand ref
fort 6e par leur force des effets fi furpre-
nans. C'eft à M . le cdmte cPËrouville, 
qu'on en doit k recherche 6c k découverte, 
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Nous en avons parlé à Vartick C ô R D E . 
Voye\ cet article. 

V O I T U R E (Lettre de.) Commerce. Ecrit 
que Pon donne à un voiturier , contenant 
la quantité 6e la qualité des pièces, caiffes, 
balles 6c ballots de marchandifes qu'on lui 
confie, afin qu'il puiffe fe faire payer de 
fes fakires par celui à qui elles font adref-
fées ; 6c auffi que celui qui les reçoit puiffe 
juger fi elles arrivent bien conditionnées, 
en nombre compétent, fe à temps conve
nable. V. LETTRE D E VOITURE. 
Dans le commerce de mer , on nomme 

charte partie fe connoiffement ou manifefte9 
l'écrit ou regiftre qui contient la lifte des 
marchandifes, 6e les noms 6e qualités des 
paffagers dont un vaiffeau marchand eft 
-chargé. K. CHARTE-PARTIE, CONNOIS-
SEMENT , MANIFESTE , ùc. 

Les cochers des carroffes, coches pu
blics , qui fervent au tranfport des perfon
nes , ont aufli leur feuille ou lettre de 
voiture, qu'ils font obligés de montrer 
aux commis que leurs maîtres mettent fou
vent fur les routes pour faire connoître 
qu'ils n'ont pris perfonne en chemin , 6e 
qu'ils n'ont que la charge avec laquelle ils 
font partis. V:fEVlLLE. 

V O I T U R E qui marche feule. (Méchan.) 
U n profeffeur du collège de la Trinité de 
Dublin imagina , il y a quelques années, 
une voiture qui marchoit feule, fans cheval. 
O n voit cette ingénieufe machine fur la 
planche II', fig. 4* Ù S à* méchanique , 
fupplément des planches.1 

Sur le milieu de Paiflïeu de devant E F, 
fig. 5 , eft une lanterne garnie tout autour 
de fufeaux, fur lefquels mordent les dents 
d'une roue horizontale G , laquelle eft tra
verfée par une manivelle de fer, H L , dont 
le mouvement fait to«frner la lanterne fe les 
deux roues de devant. 

Les deux roues de derrière B B , fig.^4, 
font emboîtées de façon que l'une ne peut 
tourner fans l'autre ; entre deux font deux 
autres petites roues Q Q , placées dans 
un caifîbn qui eft derrière la chaife ; au 
deffus eft un rouleau P P, attaché à l'im-
Îiériale, lequel traverfe une poulie R , fur 
aquelle paffe une corde, dont fes extré
mités font attacEées à deux planches S T ; 
fur ces deux planches font deux plaques de 
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fer qui mordent dans les deux petites roues 
Q Q , 6e les font tourner. 

Voici le moyen qu'on emploie pour faire 
marcher cette voiture; celui qui eft de
dans fe faifit de la m ï nivelle pour k diri
ger , tandis qu'un autre qui eft furie fiege, 
pefant alternativement fur les planches qui 
font derrière , fait que les plaques qu'elles 
portent, mordent dans les petites roues, 
6e fait tou&ner les grandes plus ou moins. 
vite, félon le plus ou le moins de mouve- • 
ment qu'il leur imprime avec les piés. Cet 
article eft tiré des journaux anglois , Ù 
traduit par V. 

VOITURE ou CHAISE ROULANTE , 
avec laquelle un homme qui a perdu l'u
fage- de fes jambes , peut fe mener foi-même 
fans cheval fur les grands chemins. (Mé
chanique. ) L'auteur de cette machine 
ingénieufe, M . Bradier , qu'une infirmité 
avoit privé d'affez bonne heure de Pufage 
de fes jambes , a occupé le îoifir forcé de 
fa fituation à l'étude des mathématiques, 
qui lui ont rendu , pour ainfi dire , le mouve
ment progreflïf dont il étoit privé. C o m m e 
fa fanté étoit très bonne d'ailleurs 6e fes 
bras très-vigoureux , if a conçu le deflïn 
d'une chaife qu'il pourrait faire mouvoir 
avec des manivelles ; il a calculé la force 
qu'il y pourroit employer, ce que les dif
ferens frottemens en pouvoient faire per
dre , k réfiftance que k voiture , chargée 
de fon poids, éprouverait dans les chemins 
unis, montans ou defcendans , 6e il a trouvé 
qu'il lui reftoit encore fufEfamrnent de for
ces. Il a donc fait exécuter fa voiture avec 
la plus grande attention ; il a fait la plus 
grande partie des mouvemens lui-même, 
6e n'a rien négligé pour y introduire tous 
les avantages dont une exécution parfaite 
pouvoit la rendre fufceptible ; auflï n'a-t-il 
rien eu à rabattre de fon calcul , fa ma
chiné fupplée parfaitement à Porgane qu'il 
a perdu , 6e lui rend une grande partie des 
avantages dont il femblott devoir être privé 
pour jamais : exemple bien propre à faire 
voir quelles reffburces l'étude des mathé
matiques 6e de la phyfique peut procurer 
à ceux qui s'y appliquent, fe combien ces 
fciences font dignes de l'attention fe du 
travail de ceux qui ont reçu de l'auteur de 
la nature un génie propre à y .pénétrer. 

On 
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O n voit une sepréfentation de cette chaife 
roulante fur la pi. I de méchanique 9 fup-
plément des planches. 

La figure i repréfente les deux grandes 
roues qui ont 44. pouces de diarnetre ; le 
moyeu qui a fept pouces , eft garni d'un 
canon de cuivre , fe enfuite tourné fur fon 
axe 6e fur celui des rais, lefquels ont un 
pouce de groffeur ,,- fe des épauîemens à 
chaque bout ; ils font viffés dans le moyeu 
fe attachés, à k jante avec des vis de fer: 
cette jante eft toute d'une pièce , 6c les 
deux bouts font affemblés l'un fur l'autre 
à queue d'aronde : le bandage eft aufli tout 
d'une pièce, 6e tient à la,jante avec des 
clous à vis 6c écrou. Les rouleaux ont 39 
lignes de diamètre , fe 12 d'épaiffeur , 
avec des paliers de cuivre : les tourillons 
font placés fur les rais à égales diftances ; 
ils font tournés fe attachés aux rais 6c fur 
l'anneau plat avec des écrous. 

Le fupport de l'arbre de k manivelle 
eft garni de* deux paliers de cuivre, 6e for
tement attaché aux brancards avec des 
boulons à vis fe écrou. Le pignon a 7 pou
ces 4 lignes de rayon vrai, 2 pouces d'en
grenage , 2 lignes de jeu , 6e fes dents 4 
pouces 10 lignés dans leur plus grande 
largeur ; ce pignon eft attaché for un 
quarré de k manivelle avec deux plaques 
qui fe croifent à angles droits. ^ 

La petite roue eft conftruite c o m m e 
îes grandes ; fa tige perpendiculaire tourne 
fur un pivot renverfé , fe dans un palier 
de cuivre placé dans une pièce de fer , 
attachée aux points À , a , fig. 2 , de k 
traverfe du brancard , 6e à Paiflïeu par le 
moyen de la tringle B ,,b. A u devant 
des brancards il y a des étriers dé fer, afin 
de placer le brancard pour le cheval, der
rière des poignées de fer pour pouffer ; h 
eft un cric avec fa détente pour lâcher le 
brancard fe le cheval à volonté. 
La fig. 2 fait voir l'aiffieu , qui a 4 piés 

de long, 14lignes d'équarriffage au milieu: 
fes bras font tournés fe ont k figure des 
cônes tronqués de 8 fe 12 lignes de dia
mètre , garnis de rondelles de fer fe de 
cuir ; il eft encadré deffus les brancards , 
fe foutenu par deux plaques de fer atta
chées avec deux boulons à vis 6e écrou. 
Les brancards font cintrés de 4 pouces, 
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ils ont deux pouces de largeur, fe deux 
pouces 6e demi d'épaiffeur : ils font liés à la 
traverfe avec des boulons à vis et écrou. 
Les foupentes font attachées fur la traverfe 
fe fur les deux crics , defquels font foute-
nus en Pair par une tringle deJfer qui fe 
levé 6c fe baiffe pat le moyen d'une char
nière. -i> 
- La chaife , fig. 3 , porte une tige cin
trée , fur laquelle il y a un parafol qui 
s'attache aufli au bout des brancards avec 
des cordons. Cette chaife peut s'avancer 
6e fe reculer, elle eft liée à vis 6e écran 
fur quatre traverfes qui portent fur ces 
foupentes. Le marche - pié eft attaché par 
en haut à vis , fur une de ces traverfes 6c 
au milieu de fa longueur , par deux trin
gles qui tiennent à deux autres traverfes.-
La portion de jante , pour empêcher la 
chaife de fe renverfer, eft attachée à char
nière au marche-pié , 6e elle fe hauffe 6c 
fe baiffe par le moyen d'un arc de fer qui 
s'arrête en differens poifîfcs. 

Toute k voiture peut fe démonter t 
l'inventeur s'en eft fervi pendant huit 
mois fe plus , fans que rien fe dérangeât ; 
fe ce qui peut s'ufer à k longue , peur 
aifément fe réparer. Voyelle tome I V dei. 
Mémoires préfentés. â ̂  l'académie . royale 
des fciences de Paris 9 d'où cet article 
cil extrait* 
" VOÎTÛRER, v. ad. (Commerce.) 
tranfporter fur des voitures , foit par eau, 
foit par terre , des perfonnes, des hardes, 
dès marchandifes. Voye\ V O I T U R E . 

V O I T Û R I E R , f. m. ( Commerce. ) 
celui qui voiture , qui fe charge de tranf
porter" d'un lieu à un autre des perfonnes , 
des marchandifes, des papiers, d§ Por , de 
l'argent,~ des vins , des bois , ùc m ê m e 
des prifonniers , moyennant un prix ou 
fixé par lés fupérieurs fe magiftrats de po^ 
lice , ou arbitraire fe tel que le voiturier 
en convient avec les marchands ou autres 
particuliers qui veulent fe fervir de foi| 
miniftére. -

Sous ce nom font compris , non feule
ment les voituriers proprement dits , ou 
rouliers , fiç les bateliers, ou maîtres de 
barques fe de bateaux , qui voiturent libre
ment par toute la France , foit parterre, 
foit par eau j mais encore les meffagers, 
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maîtres des coches, les maîtres des car* 
iofïès , les fermiers des coches d'eau, îes 
loueurs de chevaux, les maîtres des poftes, 
& autres qui ont des privilèges 6e d&s 
pancartes. Voye\ M E S S A G E R S , C O C H E S , 

CARROSSES, POSTES, ùc.^ 

Quant aux voituriers rouîiers , quoi
qu'ils foient libres à certains égards, com
m e for la faculté d'entretenir autant de 
voitures qu'ils veulent, de n'être fixés ni 
pour le prix à certaine fomme invariable , 
ni pour le départ ou l'arrivée à cer
tains jours fe à certains lieux , comme 
les maîtres de coches ou carroffes publics 
y font obligés : les rouîiers cependant font 
aflreints à divers réglemens de police fe 
de commerce , concernant le foin qu'ils 
doivent avoir des marchandifes ; les frais 
8c indemnités dont ils font tenus en cas 
de perte occafionée par leur faute ; les 
avis qu'ils doivent donner aux proprié
taires ou commiflïonnaires de l'arrivée des 
marchandifes, la manière dont ils doivent 
fe comporter par rapport aux lettres de 
voiture. Les voituriers par eau font auffi 
fujets à de femblables réglemens, qu'on peut 
voir en détail dans le Diâionnaire de commerce. 

V O I T U R I N , f. m. (Commerce^) figni
fie la même chofe que voiturier , fe eft 
ufité en ce fens dans quelques provinces de 
France, comme dans le Lyonnois, en Lan
guedoc , en Dauphiné, 8c en Provence. 
V. VOITURIER. Diâionnaire de com
merce 9 tome III, lettre V , page 670. 

V O I X , (Phyfiologie.) c'eft le fon qui 
fe forme dans k gorge 6c dans la bouche 
d'un animal, par un méchanifme d'inftru
mens propres à le produire. Voye\ S O N . 

Voix articulées font celles qui étant réu
nies enfemble , forment un affemblage ou 
un petit fyftême de fons : telles font les 
voix qui expriment les lettres de Palpha-
bet, dont plufieurs j ointes enfemble , for
ment fes mots ou les paroles. V. L E T T R E , 
MOT, PAROLE. 

Voix non articulées 9 font celles qui ne 
font point organifées ou affemblées en pa
roles , comme l'aboi des chiens , le fifÉe-
ment des ferpens, le rugiffement des lions, 
le chant des oifeaux , ùc. 

La formation de k voix humaine, avec 
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tontes fes, variations , que Pos remarque 
dans la parole, dans la mufique , Ùc. eft un 
objet bien digne de notre curiofité fe de 
nos recherches y fe le méchanifme ou Por-
ganifàtion des, parties, qui produifent cet 
effet, eft une chofe des plus étonnantes. 

Ces parties font la trachée artère, par 
laquelle Pair paffe fe repaflè dans les pou
mons ; le larynx , ̂ ui eft un canal court fe 
cylindrique à k tête de k trachée ; 6c k 
glotte qui eft une petite fente ovale, entre 
deux membranes fémi-circulaires, étendues 
horizontalement du côté intérieur du la
rynx , lefquelles membranes laiffent ordi
nairement entr'̂ lles un intervalle plus ou 
moins fpacieux, qu'elles peuvent cependant 
fermer tout-à-fait, 6c qui eft appelle la 
glotte. Voyez la defcription de ces trais 
parties aux articles T R A C H É E , L A R Y N X , 

ù GLOTTE. 
Le grand canal de la trachée qui eft ter

miné en haut par la glotte , reflèmble fi 
bien à une flûte , que les anciens ne; dou
taient point que la trachée ne contribuât 
autant â former la voix 9 que le corps de 
la flûte contribue à former le fon de cet 
inftrument. Gaîien lui-même tomba à cet 
égard dans une efpece d'erreur ; il s'apper-
çut à la vérité que la glotte eft le principal 
organe de la voix 9 mais en m ê m e temps il 
attribua à la trachée artère une part confi
dérable dans k produdion du fon. 

L'opinion de Gaîien a été fuivie par tous 
les anciens qui ont traité cette matière après 
lui, 6e même par tous les modernes qui ont 
écrit avant M . Dodart : mais ce dernier 
ayant fait attention que nous ne parlons ni 
ne chantons en refpirant ou en attirant Pair, 
mais en foufflant ou en expulfant Pair que 
nous avons refpire, 8e que cet air en for-
tant de nos poumons , paffe toujours par 
des véficules qui s'élargiffent à mefure 
qu'elles s'éloignent de ce vaiffeau , 8c en
fin par la trachée m ê m e , qui eft le plus 
large canal de tous, de forte que Pair trou
vant plus de liberté fe d'aifance à mefure 
qu'il monte le long de tous ces paffages, fe 
dans la trachée plus que par-tout ailleurs, ti 
ne peut jamais être comprimé dans ce canal 
avec autant de violence, ni acquérir là au
tant de vîteffe qujj en faut pour la pro
duction du fon ; mais comme l'ouverture 
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<ée"fa $ùt& .éft fort étroite en comparaifon 
de k largeur de la trachée, Pair ne peut 
jamais fortir delà trachée parla glotte, fans 
«être violemment comprimé, Se fens ac
quérir on degré confidérable de vîteffe \ 
de forte^ue Pair ainfi comprimé fe pouffé, 
communique en paflànt une agitation fort 
«,iveraux particules <des deux lèvres de la 
^glotte, leur donne une efpece de fecouffe, 
56e leur fait faire des vibrations qui frappent 
4'air à mefure qu'il paffe, 6e forment le fon. 

V, VIBRATION. 
Ce fon ainfi formé paflè dans la cavité 

de la bouche 8e des narines, où il eft re-
#échi 6e où il réfonne„.-fe où M . Dodart 
fait*voir que c'eft-de cette réfonnance que 
rdépend entièrement le charme de-la voix. 
Xés difîéïên tes conformations, confiftances 
«fe finuofités des parties de la bouche, con
tribuent chacune de fon côté à k réfon-
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êc non pas 1 la fommiré, c o m m e dans îes 
nommes. 

Auffi le canal qui a pafle d'abord pour 
être le principal organe de k voix , n'en eft 
pas feulement le feconà*dans l'ordre de 
ceux qui produifent la réfonnance ; la tra
chée à cet égard ne feconde point la glotte 
autant que le corps d'une flûte douce fe* 
•conde la cheville de fon embouchure; mais 
c'eïlia.bouche qui féconde k glotte, c o m m e 
le corps d'un certain inftrument â vent., 
qui n'eft point encore connu dans k mufi
que , feconde fon embouchure 4 en effet la 
fondion de la trachée n'eft autre que celle 
du porte - vent 4ans un orgue, favoir, de 
fournir le vent. 

Pour ce qui eft de la caufe qui produit 
les differens tons de k voix^ c o m m e les 
organes qui forment fa poix font une efpece 
d'inftrument à vent, il femble qu'on pour-•nance ; 6e c'éft du mélange <de tant de toit fe flatter d'y trouver quelque chofe 

ïéfontiances différentes, bien proportion
nées les unes aux autres , que naît dans la 
%>oix humaine une harmonie inimitable à 
tous les muficiensi c'eft pourquoi lorfqu'une 
de Ces parties fe trouve dérangée,, c o m m e 
/lorfque le nez eft bouché , ou que les dents 
font tombées yùc lu fon de la voix devient 
«ééfagréaibfe. 

Il femble que cette réfonnance dans la 
«âvifcé de la bouche ne confifte point dans 
une fimple réflexion , c o m m e celle d'une 
Voûté., -ùc. mais que c'eft une réfonnance 
proportionnée aux tons du fon que la glotte 
sénvoie dans la bouche ; c'éft pour cela que 
cette cavité s'alonge ou fe raccourcit à m e 
fure que l'on forme les tons plus graves ou 
plus aigus. 

Pour que la trachée artère produisît cette 
^réfonnance , c o m m e c'étoit autrefois Popi-
tfiion commune, il faudrait que Pair modifié 
$ar la glotte au point dé former un fon, 
nu lieu.de contmuerfa courfe du dedans en 
•dedans, retournât au contraire du dehors 
«n dedans, 6e vînt frapper les Cotés de la 
trachée artère ; ce qui ne peut jamais arriver 
que dans les performéS qui font tourmentées 
d'une toux violente, 6e dans les ventrilo
ques. A k vérité, dans la plupart des oifeaux 
de rivière qui ont la voix forte, la trachée 
•prtere rêTonoe, mais c'eft parce que- leur 
• jglotre eft placée au fond delà trachée, 

qui pût répondre à ce-qui produit les diffé
rences de tons dans quelques autres infttu-
mensi vent; mais il n'y a rien de femblabîe 
dans le hautbois, dans les orgues , dans fe 
ckiran, Ùc. 

C'éft pourquoi il faut attribuer le ton 11 
k bouché:, ou aux narines qui produifent 
la réfonnance, Ou à la glotte qui produit 
le fon : & comme tous ces differens tons 
fe produifent dans Phomme par le m ê m e 
inftrument , il s'enfuit que la partie qui 
forme ces rans doit être fufceptible* de 
toutes les variations qui peuvent-y répon
dre:: nous favons d'ailleurs que pour former 
un ton grave, il faut plus d'air que pour 
former un ton aigu ; la trachée, pour kif 
fer paffer cette plus grande quantité dair•, 
doit" fe dilater 6e fe raccourcir ; & au moyen 
de ce raccourciffement, le canal extérieur, 
qui éft le canal de k bouChe 6e du nez , à 
compter depuis la glotte jufqu'aux lèvres , 
ou jufqu'aux narines , fe trouve alôngé : car 
le raccourciffement du canal intérieur , qui 
éft celui de la trachée , fait defcendre le 
larynx 6e la glotte; 6e par conféquent fa 
diftance de la bouche, des lèvres 6e du 
nez, devient plus grande : chaque change
ment de ton fe de demi-ton opère un chan
gement dans k longueur de chaque canal ; 
dé forte que l'on n'a point de {Seine à com
prendre que le nœud du larynx hauffe fe 
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baiffe dans toutes les roulades ou fecouffes 
de la voix 9 quelque petite que puiffe être la 
différence du ton. . 

C o m m e la gravité du ton d un hautbois 
réponde la longteur de cet kiftrument, ou 
c o m m e les plus longues fibres du bois, dont 
Jes vibrations forment la réfonnance , pro
duifent toujours les vibrations les plus- len
tes , 8e par conféquent le ton le plus pave , 
il paroît probable que la concavité de la 
bouche , en s'alongeant pour les tons gra
ves , fe en fe raccourcilîant pour les tons 
aigus , peut contribuer à la formation des 
tons de la voix. . 

Maïs M . Dodart obferve que dans le jeu 
d'orgue , appelle la voix humaine fie plus 
long tuyau eft de fix pouces, 6e que malgré 
cette longueur , il ne forme aucune diffé
rence de ton; mais que le ton de ce tuyau 
eft précifément celui de fon anche : que la 
concavité de la bouche d'un h o m m e qui a 
fe voix la plus grave, n'ayant pas plus de 
fix pouces de profondeur, il eft évident 
qu'elle ne peut pas donner, modifier, ôe 
varier les rons. V. T O N S . 

C'eft donc la glotte qui forme les tons 
aufli-bien que les fons, & c'eft la variation 
de fon ouverture qui eft caufe de la variation 
des tons. U n e pièce de méchanifme. fi ad
mirable mérite bien que nous l'examinions 
ici de plus près. 

La glotte humaine, repréfèntée dans les 
planches d'anatomie 9 eft feule capable d'un 
mouvement propre, favoir, de rapprocher 
fes lèvres ; en conféquence les lignes de fon 
contour marquent trois differens degrés 
d'approche. Les anatomifles attribuent or
dinairement ces différentes ouvertures de 
la glotte à Padion des mufcles du larynx ; 
mais M . Dodart fait connoître par leur po
fition , diredion, Ùc. qu'ils font deftinés à 
d'autres ufages , fe que l'ouverture 6c k fer
meture de la glotte fe fait par d'autres 
moyens, favoir, par deux cordons ou filets 
tendineux , renfermés dans les deux lèvres 
de l'ouverture. 

En effet, chacune des deux membranes 
férai-circulaires, dont Pinterftice forme la 
glotte, eft pliée en double for elle-même ; 
fe au- milieu de chaque membrane ainfi 

5liée, fe trouve un paquet de fibres, qui 
'un côté tient à la partie antérieure du 
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larynx, 6c de Pautre côté à la partie pofté*-
rieure: il eft vrai que ces filets reiîèmblent 
plutôt à des ligamens qu'à des mufcles , 
parce qu'ils font formés de fibres blanches 
fe membraneufes, 6e non pas de fibres rou
ges 6e charnues , mais le grand-nombre de 
petits changemens qui doivent fe faire né
ceflàirement dans cecte ouverture, pour 
former k grande variété de tons, Idemande 
abfoîument une efpece de mufcle extraor
dinaire, par les contractions duquel ces va
riations puiffent s'exécuter : des fibres char
nues ordinaires , qui reçoivent une grande 
quantité de fang, auraient été infiniment 
trop matérielles^ pour des mouvemens fi 
délicats. 

Ces filets qui, dans leur état de relaxation, 
forment chacun un petit arc d'une ellipfe , 
deviennent plus longs 6e moins courbes à 
mefure qu'ils fe retirent ; de forte que dans 
leur plus grande contradion , ils font capa
bles de former deux lignes droites , qui fe 
joignent fi exadement, 6c d'une manière 
fi. ferrée, qu'il ne fauroit échapper entre 
deux un feul. atome d'air qui partiroit du 
poumon , quelque gonflé qu'il puiffe être, 
6e quelques efforts que puiffent faire tous 
les mufcles du bas - ventre contre le dia
phragme, 6e le diaphragme lui-même con
tre ces deux petits mufcles. 

C e font donc les différentes ouvertures 
des lèvres de la glotte, qui produifent tous 
les tons differens dans les différentes parties 
de la mufique vocale , favoir , la baffe, la 
taille, la haute-contre, le bas- deffus, & le 
deffus ; 6c voici de quelle manière. 

Nous avons fait voir que fa voix ne peut 
fe former que par la glotte, fe que les 
tons de la voix font des modifications de 
k voix 9 qui ne peuvent être formées non 
plus que par les modifications de la glotte. 
S'il n'y a que k glotte qui foit capable de 
produire ces modifications,, par l'approche 
fe l'éîoignement réciproque de fes lèvres, 
U eft certain que c'éft elle qui forme les 
fons differens. 

Cette modification renferme deux cir> 
confiances : la première fe la principale 
eft, que les lèvres de la glotte s'étendent 
de plus en plus en formant les tons, à 
commencer depuis le plus grave jufqu'à». 
plus aigu. 
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L a feconde, que plus ces lèvres s'étendent, 

plus elles fe rapprochent Pune de Pautre. 
Il s'enfuit de la première circonftance, 

que* les vibrations des lèvres deviennent 
promptes 6c vives à mefure qu'elles appro
chent du ton le plus aigu , fe que k voix 
eft jufte quand lés deux levpes font égale-

v ment étendues, & qu'elle eft fàuffe quand 
les lèvres font étendues inégalement, ce 
qui s'accorde parfaitement bien avec k 
nature des inftrumens à cordes. 
.Ils'enfuit de la feconde circonftance, 

que plus les tons font aigus, pîus les 
lèvres s'approchent Pune de l'autre:ce qui 
s'accorde aufli parfaitement avec" les inf
trumens à vent, gouvernés par anches ou 
languettes. 

Les degrés de tenfion dans les lèvres font 
îes premières 6e les principales caufes des 
tons, mais leurs différences font infenfibles; 
les degrés d'approche ne font que les con
féquences de cette tenfion, .mais il eft plus 
aifé de rendre^fen/ibies ces différences. 

Pour donner une idée exade de la chofe, 
nous ne pouvons mieux y réuflïr , qu'en 
difant que cette modification confifte dans 
une tenfion, de laquelle réfulte une ample 
fubdivifion d'un très-petit intervalle ; car 
cet'intervalle , quelque petit qu'il foit, ëff. 
cependant fufceptible, phyfiquement par
lant , de fubdivifions à l'infini. Voye\ 
D I V I S I B I L I T É . 

Cette doctrine eft confirmée parles dif
férentes ouvertures que l'on a trouvées en 
difféquanC des perfonnes de differens âges, 
6c des deux fexes ; l'ouverture eft plus 
petite, fe le canal extérieur eft toujours plus 
bas dans les perfonnes du fexe, 6e dans 
celles qui chantent le deffus. Ajoutez à cela 
que l'anche du hautbois , fépaçée du corps 
de Pinftrument, fe trouvant un peu. prèffée 
entre les lèvres du joueur, rend un fon un 
peu plus aigu que celui qui lui eft naturel : 
fi on k preffe davantage , elle rend un fon 
encore plus aigu j de forte qu'un habile 
muficien lui fera faire ainfi focceffivement 
tous les tons 6e demi-tons d'une odave. 

Ce font donc les différentes ouvertures 
qui produifent, ou du moins qui accom
pagnent les tons differens dans certains inf
trumens à vent, tant naturels qu'artificiels ; 
& k diminution ou contraction de ces' 
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ouvertures, hauffe les tons de la glotte auflï-
bien que de l'anche. 

La raifon pourquoi la contraction de 
l'ouverture hauffe 1e ton , c'eft que le vent 
y paffe avec plus dé vélocité; 6e c'eft pour 
la m ê m e raifon que lorfqu'on fouffle trop 
doucement dans l'anche de quelque inftru
ment, il fait un ton pîus bas qu'à l'ordi
naire. 

E n effet, il faut que les contractions fe. 
dilatations de k glotte foient infiniment 
délicates ; car il paroît par un calcul exad 
de M . Dodart, que pour former tous les 
tons fe demi-tons d'une voix ordinaire, 
dont l'étendue eft de douze tons , pour 
former toutes les particules 8e fubdivifions 
de ces tons en commas 6e autres temps plus 
courts, mais toujours fenfibles, pour for
mer toutes les ombres ou différences d'un 
ton , quand on le fait réformer plus ou? 
moins fort, fans changer le ton m ê m e , le 
petit diamètre de k glotte , qui n'ëxcede 
pas la dixième partie d'un pouce , mais 
qui dans cette petite étendue varie à cha
que changement , doit être divifé aduel-
lement en 9632 parties, lefquelles < font 
encore, fort inégales , de forte qu'il y en a 
beaucoup parmi elles qui ne font point la 
ïtiïzi partie d'un pouce. O n ne peut guère 
Comparer' une fi grande déîicateffe qu'à celle 
d'une bonne oreille , qui dans la perception 
des fons eft aflèz jufte pour fentir diftinde
ment les différences de tous ces tons, modi
fiés , 6e m ê m e celles dont la bafe eft beau
coup plus petite que la 963.200e partie d'un 
pouce. Voye^QuiE. 

La diverfité des tons dépend-elle uni
quement de la longueur des ligamens de 
la glotte, longueur qui peut varier fui
vant que le cartilage fcuriforme eft plus ou 
moins tiré çrl devant, 6c que les cartilages 
aryténoïdes le font plus ou moins en arrière t 
Suivant cette loi, les tons qui fe formen c 
lorfque. ces ligamens font très-tendus, doi
vent être très-aigus, parce qu'ils font alorff 
de plus fréquentes vibrations : c'eft ce que 
quelques modernes ont voulu confirmer 
par de t'expérieflfce. 

C e n'eft pas à moi, dit M . Haller, phy
fique , § 331 , à décider une queftion que 
mes expériences ne m'ont pas encore éclair-
cie, :$aais la glotte immobile, carrikgjneuf© 
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6c offeufe des oifeaux, 6e qui en conféquence 
ne peut s'étendre ; fa voix plus aiguë dans le 
fifrleraent, qui très - certainement dépend 
du feul rareciffemeot des lèvres, l'exem
ple des femmes qui ont la voix plus aiguë 
que P h o m m e , quoiqu'elles aient la glotte 
fe le larynx plus courts; les expériences qui 
Confiaient que les fons les plus aigus fe 
forment par fes ligamens de la glotte , ap
prochés l'un de Pautre autant qu'ils fe peu
vent être ; l'incertitude des nouvelles expé
riences , confirment ce fyftême : le défaut 
des machines propres à tirer le cartilage 
fcuriforme en devant, le foupçon évident 
que l'auteur de l'expérience a cru que le 
cartilage fcuriforme étoit porté en devant, 
tandis qu'il étoit certainement élevé , tou
tes ces chofes font naître des doutes très-
grands. Il paroît donc qu'on doit examiner 
de plus près cette obfervation, fans cepen
dant blâmer les effort* de l'auteur , 8e fans 
adhérer trop précifément à fon fentiment. 

Rapprochons fous les yeux le morceau 
qu'on vient de lire , pour faciliter au lec
teur avec plus de précifion l'intelligence 
de ce phénomène merveilleux qu'on n o m m e 
la voix, fe qui eft fi néceffàire aux hom
mes vivans en fociété. 

O n fait que la partie fupérieure de la 
trachée artère s'appelle larynx , lequel eft 
compofé de cinq cartilages : au haut du 
larynx eft une fente nommée la glotte , qui 
peut s'alonger , fe raccourcir , s'éfergir , 
&*éfrecir , au moyen de plufieurs mufcles 
artiftement pofés ; il y a d'autres mufcles 
qui font monter cette flûte , fe d'autres 
qui k font defcendre : Pair venant heurter 
contre fes bords, fe brife 6e fait plufieurs 
vibrations qui forment le fon de k voix ; 
plus l'ouverture de k glotte eft étroite, 
plus Pair y paffe avec rapidité , 6c plus lé 
fon eft aigu : on voit par-là que ceux qui 
s'efforcent à donner à leur voix un foh 
fort aigu , feroient enfin fuffoqués , s'ils 
continuoient long - temps ; car, c o m m e ils 
rétrecifïènt la glotte prefque entièrement, 
il ne peut fortir que peu d'air ; il leur 
arrive donc k m ê m e choit qu'à ceux en qui 
l'on arrête la refpiration ; mais fi on élar
git trop l'ouverture de k glotte , l'air qui 
parfera fans peine, fe fans beaucoup de 
Vîteffe , ne fe brifera point : ainfi il n'y 
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aura pas de frémiffemens ; delà vient que 
ceux qui veulent donner â leur voix un 
ton trop grave , ne peuvent former aucun 
fon. 

L'air qui revient lentement ^des pou
mons , paffe avec violence par }a fente de 
la glotte, parce qu'il marche d'un efpace 
large dans un lieu fort étroit ; Pefpace de 
k bouche ̂ c des narines ne contribue en 
rien à le produire, mais il lui donne 
diverfes modifications ; c'eft ce qu'on voit 
par l'altération de k voix dans les rhumes , 
ou lorfque le nez eft bouché. Le fon forme 
îa parole 6e les tons, dont k variété offre 
tant d'agrémens à l'oreille. 
\ Il y a plufieurs inftrumens qui fervent 
à la parole , la langue eft le principal, les 
lèvres 6c les dents y contribuent aufli beau
coup , l'expérience le montre dans ceux 
qui perdent les dents , ou qui ont des 
lèvres mal configurées : k luette paraît 
aufli , félon plufieurs favans, être d'ufagé 
pour articuler ; car ceux à qui 'elle man
que , ne parlent pas diftindement. 

Il y a fur la glotte une languette nom* 
mée épiglotte , qui par Ces vibrations diffé
rentes peut donner à Pair beaucoup de 
modifications ; les cartilages aryténoïdes 
qui font renverfés fur la glotte , peuvent 
produire un effet femblabîe par les divers 
mouvemens dont ils font capables. Enfuite 
k bouche modifie , augmente , tempère le 
fon , félon les proportions qu'elle obferve 
en fe raccourcillant. Enfin la glotte a une 
faculté étonnante de Ce refferrer 6c de fe 
dilater.; fes contradions & fes dilatations 
répondent avec une exaditude merveilleufe 
à la formation de chaque ton. 

Suppofons, avec Pirtgénieux dodeur 
Keill, que la plus grande diftance des deufc 
côtés de k glotte monte â la dixième 
partie d'un pouce , quand le fon qu'elle 
rend, marque la douzième note â laquelle 
la voix peut atteindre facilement ; fi Pon 
divife cette diftance en douze parties, ces 
divifions marqueront Pouvertute requife 
pour telle ou telle note, pouffée avec telle 
ou telle force ; fi Pon confidere les fubdi
vifions des notes que la voix peut parcou
rir , il faudra un mouvement beaucoup plus 
fubtil, 6e plus délicat dans les côtés delà 
glotte ; car fi de deux cordes exadement 
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tgndfoes â fcunflbn , on raccourcît Pune \ 
d'une 2000e, partie de fa longueur', une 
oreille jufte diftinguera k difcordance de 
ces deux cordes ; fe une bonne voix fera 
fentir la différence des fons qui ne diffé
reront que de la 190e. partie d'une note. 
Mais fuppofons que la voix ne divife une 
note qu'en 100 parties, il s'enfuivra que 
les différentes ouvertures de la glotte divi
seront aduellement îa dixième partie d'un 
pouce en 1200 parties, dont chacune pro
duira'quelque différence fenfible dans le 
ton, qu'une bonne oreille pourra diftinguer; 
mais lé mouvement de chaque côté de la 
glotte étant égal, il faudra doubler ce nom
bre , 6e les côtés de k glotte diviferont en 
effet, par leur mouvement , la dixième 
partie d'un pouce en 2400 parties. 

Il eft aifé maintenant de définir ce que 
c'eft que k voix fe le chant, car nous ' 
ayons déjà vu ce que c'étoit que îa parole, 
' La voix eh\ un bruit que Pair enfermé 
dans la poitrine excite en fortant avec vio
lence , 6e frottant les membranes de la 
glotte, il les ébranle 6e les fraiffe , en forte 
que le retour caufe un trémouffement ca
pable dé faire impreflïon fur l'organe de 
Pouie. O r , cet air agité avec promptitude, 
va frapper la cavité du palais fe la m e m 
brane dont il eft revêtu , ce qui produit la 
réflexion du fon ; la modification de ce fon 
ainfi réfléchi, fe fait par le mouvement des 
lèvres 6edelà langue, qui donnent la forme 
aux accens de la voix, fe aux fyllabes dont 
la parole eft Compofée. 

Pour que îa voix fe forme aifément,. il 
faut, i°. delà foupleflè dans les mufcles 
qî i ouvrent 6e refferrent k glotte ; s'ils 
devenoient paralytiques, on ne pourroit 
plus former de fon. 

20. Il faut que les ligamens qui unifient 
les pièces du larynx obéiffént facilement. 

3®. Il faut une liqueur qui humede con
tinuellement le larynx ; peut - être que îe 
fuc huileux de la glande tyroïde , exprimé 
par les mufcles qu'on n o m m e fternotyro'ir 
diens, contribue à rendre la furface interne 
du larynx gliffante, fe par conféquent plus 
propre àformer la voix. 

4°. Il faut que le nez ne foit pas bouché ; 
îtremeritrair qui fe réfléchit fe Ce modifie 
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^conduit au nez, forme un fon déftgréa-
ble; on appelle cela parler du ne^9 mais 
mal-à-propos ; car alors tout Pair paflè par 
la bouche , 6e le nez bouché n'en reçoit 
que peu ou point. 

50. II faut que le thorax puiffe avoir 
une dilatation confidérable ; car fi les pou
mons ne peuvent pas bien s'étendre, il 
faudra reprendre haleine à chaque moment : 
ainfi la. voix tombera , ou s'interrompra 
défagréablement. 

Remarquons encore que k pointe de îa 
langue prend quelquefois part à la forma-

J tion des tons ; car quand ils fe fuivent de 
bien près, la glotte labiale n'étant pas affez 
déliée pour prendre fi promptement les 
differens diamètres néceflàires , la pointe 
de k kngue vient fe préfenter en dedans^ 
à cette ouverture, 6e par un mouvement 
très-prefte , k rétrécit autant qu'il faut, 
ou la laiffe libre un inftant, pour revenir 
aufli-tôt k rétrécir encore. A l'égard du 
ÊfHement, on fait qu'il n'eft formé que par, 
les feules vibrations des parties des lèvres 
alors extrêmement froncées fe agitées par 
le paffàge précipité de Pair qui les fait fré
mir. Voilà les principales merveilles de k 
voix 9 il nous refte à répondre à quelques 
quéftions qu'on fait à fon fujet. 

O n demande ce qui c#ufe la différence 
de la voix pleine fede fa voix de fauffet 
qui commence au plus haut ton de îa voix 
pleine , 6e ne lui* ajoute que trois tons au 
plus. M . Dodart a obferve que dans tous 
ceux qui chantent en fàuffet, le larynx 
s'élève fenfîbîement, 6e par conféquent, 
îe canarde la trachée «plonge 6e fe rétré
cit ,, ce qui donne une plus grande vîteffe 
à Pair qui y coule. Cela feul fuffiroit pour 
hauffer le ton ; mais d'ailleurs il eft très-
. vraifemblabîe que la glotte fe refferré en
core , 6e plus que pour les tons naturels. 
Peut-être auffi le muficien pouffe Pair avec 
une plus grande force , & par-là le ton 
devient plus aigu , c o m m e ifle devient 
dans une flûte fur un m ê m e trou lorfque 
le fouffle eft plus fort. Mais comme la djf* 
pofition d» larynx qui eft élevé , ne per
m e t à Pair que d'enfiler la route du nez, 
fe non pas celle de la bouche, cek fait 

autrement l'aîr qui le réfléchit fe fè modifie j que k voix n'eft pas défagréable , mais 
«liverfemerit dans le fond de k bouche qui elle eft toujours plus foible , & n'eft , 
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pour ainfi dire , qu'une d e m i - m * . 

L a voix fauffe eft différente du fauffet ; 
c'eft celle qui ne peut entonner jufte le 
ton qu'elle voudrait. M . Dodart en rap
porte la caufe à l'inégale conftitution des 
deux lèvres de la glotte, foit en épaiffeur, 
foit en grandeur, foit en tenfion. L'une 
fait, pour ainfi dire, la moitié d'un ton, 
l'autre la moitié d'un autre , 8e l'effet total 
n'eft ni Pun , ni l'autre; mais M . deBuffon 
ayant remarqué dans plufieurs perfonnes 
qui avoient Poreille 6e la voix fauflès, 
qu'elfes entendoient mieux d'une oreille 
que d'une autre, l'analogie l'a conduit à 
faire quelques épreuves fur des perfonnes 
qui avoient k voix fauflè : il a trouvé 
qu'elles avoient en effet une oreille meil
leure que Pautre: elles reçoivent donc à 
la fois par les deux oreilles deux fenfations 
inégales, ce qui doit produire une difcor-
dance dans le réfultat total de k fenfation, 
& c'eft par cette raifon , qu'entendant tou
jours faux , elles chantent faux néceflàire
ment , 6e fans pouvoir m ê m e s'en apperce-
voir. Ces perfonnes , dont les oreilles font 
inégales en fenfibilité, fe trompent fouvent 
fur le côté d'où vient le fon : fi leur bonne 
oreille eft à droite, le fon leur paroîtra venir 
plus fouvent du côté droit que du gauche. 
A u relie, il ne s'agit ici que des perfonnes 
nées avec ce défaut ; ce n'eft que dans ce cas 
que Pinégalité de fenfibilité des deux oreil
les , leur rend l'oreille fe fa voix fauflès. Or 
ceux auxquels cette différence n'arrive que 
par accident, 6e qui viennent avec l'âge à 
avoir une des oreilles plus dure que Pautre, 
n'auront pas pour cela Poreille 8e k voix fauf-
fes, parce qu'ils avoient auparavant les oreil
les également fenfibles, fe qu'ils ont com
mencé par entendre 6c chanter jufte, 6e que 
d dans k fuite leurs oreilles deviennent iné
galement fenfibles, fe produifent une fen
fation de faux vils k rectifient fur le champ, 
par l'habitude où ils ont toujours été d'en
tendre jufte, 6e de juger en conféquence. 

O n demande enfin pourquoi des perfon
nes qui ont le fon de la voix agréable en 
parlant, Pont défagréable en chantant, ou 
au contraire. Premièrement , le chant eft 
un mouvement général de toute la région 
yocale, 6c k .parole eft le feul mouvement 
(fe k glotte ; or puifque ces deux mouvç-
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mens font differens, Pagrément ou le défa-
grément qui réfulte de l'un par rapport k 
Poreille , ne tire point à conféquence pour 
Pautre. Secondement, on peut conjeduter 
que le chant eft une ondulation , un balan
cement , un tremblement continuel, non 
pas ce tremblement des "cadences qui fe 
fait quelquefois feulement dans l'étendue 
d'un ton , mais un tremblement qui paraît 
égal 6e uniforme, 6c ne change point le 
ton, du moins fenfiblement": femblabîe en 
quelque forte au vol des oifeaux qui pla
nent , dont fes ailes ne laiffent pas de faire 
inceflamment des vibrations, mais fi cour
tes fe fi promptes , qu'elles font impercep
tibles. Le tremblement des cadences fe fait 
par des changemens trés-preftes 6e très-
délicats de l'ouverture de k glotte ; mais le 
tremblement qui règne dans tout le chant, 
eft celui du larynx m ê m e . Le larynx eft le 
canal de la voix , mais un canal mobile , 
dont les baîancemens contribuent à la 
voix de chant. Cela pofe, on voit aflèz que 
fi les trernblernens qui ne doivent pas être 
fenfibles îe font, iîs choqueront Poreille, 
tandis que dans la m ê m e perfonne là voix\ 
qui n'eft que le fimple mouvement de k 
glotte , poura faire un effet qui plaife. 

C e détail nous a conduits plus loin que 
nous ne croyions en le commençant, maïs 
il amufe , 6e d'ailleurs le fujet fur lequel 
il roule , eft un des plus curieux de k 
phyfiologie. 

Nous avons fuivi, pour l'explication des 
phénomènes de la voix 9 le fyftême de 
M M . Dodart fe Perrault, par préférence 
à tout autre , 6e nous penfons qu'il le mé
rite. Nous n'ignorons pas cependant que 
M . Ferrein eft d'une opinion différente, 
c o m m e on peut le voir par fon mémoire 
fur cette matière , inféré dans le recueil 
de l'académie des fciences, année 1741» 
Selon lui, l'organe de la voix eft un inf
trument à corde Ôe à vent, fe beaucoup 
plus à corde qu'à vent ; Pair qui vient des 
poumons , 6e qui paffe par la glotte , n'y 
faifant proprement que l'office d'un archet 
fur les fibres tendineufes de fes lèvres, qu'il 
appelle cordes vocales ou rubans de la 
glotte : c'eft , dit-il, la collifion violente 
de cet, air fe des cordes vocales qui fes 
oblige à frémir , 6c ç/eft par leurs vibra

tions 
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rions plus ou moins promptes qu'ils les ren- ; 
dent differens, félon fes loix ordinaires des i 
inftrumens à cordes. j 

Voix des animaux. (Phyfiol.) Le fon 
que rendent les animaux, infedes, oifeaux, 
quadrupèdes , eft bien différent de la voix 
de l'homme. 

II y a dans quelques infedes un fon qu'on 
peut appeller voix 9 parce qu'il fe fait, par 
le moyen de ce qui leur tient lieu de pou
mons , comme dans les cigales fe îes gril
lons , qui ont une efpece de chant. 

Il y. a un autre fon commun qu'on trouve 
dans les infedes ailés , 8e qui n'eft autre 
chofe qu'un bourdonnement caufé par le 
mouvement de leurs ailes : ce qui fe dé
montre parce que ce bruit ceffe auflï-tôt 
que ces infedes ceffent de voler. 

U y a un petit animal nommé grifon 9 
qui forme un fon , en frappant avec fa tête 
fur dès corps minces 6e* réfonnans,, tels 
que font des feuilles feches 8e du papier , 
ce qu'il exécute par des coups fort fréquens 
fe efpaces affez également. Ces animaux 
font ordinairement dans les fentes des vieil
les murailles. 

Le chant du cygne , dont k douceur 
eft fi vantée par les poètes, n'eft point 
produit par leur gofier , qui ne fait ordi
nairement qu'un cri très-rude fe très-délà-
gréable ; mais ce font les ailes de cette 
efpece! d'oifeau, qui étant à demi levées 6e 
étendues lorfqu'il nage, font frappées par le 
vent r qui produit fur ces ailes un fon d'au
tant plus agréable ̂ qu'il ne çonfiftejpas en 
un feul ton , comme dans la plupart des 
autres oifeaux , mais eft compofé de plu
fieurs . tons qui forment une efpece d'har
monie , fuivant que par hâfard Pair frap
pant plufieurs plumes diverfement difpo
fées , fait des tons differens ; mais il réfulte 
toujours que ce fon n'eft point une voix. 

La voix prife dans fa propre fignification 
eft de trois efpeceŝ  ; favoir , la voix fim
ple qui n'eft point articulée, celle qui ne 
Peft qu'imparfaitement , & celle qui Peft 
parfaitement, qu'on appelle parole. 

La voix fimple eft un fon uniforme qui 
ne foûffre aucune variation , telle qu'eft 
celle des ferpens, des crapauds, des lions, 
des tĵ res , des hiboux , des roitelets. 
E n effet, la voix des ferpens n'eft qu'un 
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fifflerngnt qui-, fans.avoir d'articulation, ni 
m ê m e de ton , eft feulement ou plus fort, 
ou plus foible. Celle dés crapauds eft un 
fon clair & doux qui a un ton qui ne change 
point. Les tigres, les lions , & la plupart 
des bêtes féroces ont. une voix rude 6c 
fourde tout enfemble , fans aucune varia
tion. Le hibou ̂  le roitelet, fe beaucoup 
d'autres oifeaux ont une voix très-fimple , 
qui n'a prefque point d'autre variation 
que celle de fes entrecoupemens ; car quoi
que les oifeaux foient fort tecommandés 
pour leur chant , on doit pourtant con
venir qu'il n'eft que foiblement articulé j 
excepté dans le perroquet , le fànfonnet, 
k linotte , le moineau , le geai , k pie , 
le corbeau , qui imitent k parole 6e le 
chant de Phomme. 

Il faut m ê m e remarquer que dans toutes 
les inflexions du chant des oifeaux , qui font 
une fi grande diyerfité de fons , il ne fe 
trouve point de ton; ce n'eft que la diver-
fité de l'articulation qui rend ces inflexions 
différentes, par la différente promptitude 
de Pimpulfion de Pair, par fes entrecou
pemens, fep^r toutes les autres modifica
tions , qui peuvent être diverfîfiées en des 
manières infinies , fans changer de ton. 

Les organes de la voix fimple , font 
les parties qui compofent k, glotte , les. 
mufcles du larynx 8e du poumon. Les 
membranes cartilagineufes delà glotte pro
duifent le fon de la voix 9 lorfqu'elles font 
fecouées par le paflàge foudain de Pair 
contenu dans le poumon. Les mufcles du 
larynx fervent à la modification de ce fon , 
; 8e ,aux entrecoupemens qui fe rencontrent 
dans la voix fimple. L'ufage du poumon 
p*our k voix eft principalement remarqua
ble dans les oifeaux , où il y a une ftrudure 
particulière , qui eft d'être compofé de 
grandes veffies capables de contenir beau
coup d'air ; ce qui fait que les oifeaux ont 
la voix forte 6e de durée. 

Dans les oies 6e les canards ce n'ç'fl 
point la glotte qui produit le fon de leur 
voix 9 mais ce font des membranes mifes 
à un autre larynx qui eft au bas de leur tra
chée artère L'effet de cette ftrudure *e 
fait aifément connoître v fi après avoir 
coupé la tête à ces animaux*8e leur avoir 
ôtéle larynx , on leur preffe îe ventre; 
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car alors on produit en eux là m ê m e voix 
que lorfqu'ils étoient vivans , 6c qu'ils 
avoient un larynx. Il y a encore un autre 
effet de cette ftrudure qui eft le nazard 
particulier au fon de la voix de ces ani
maux , fe que les anciens nommoient gin-
grifme : on imite ce gingrifme dans les 
cromornes des orgues par une ftrudure 
pareille , en mettant patdeffus les anches 
un tuyau de la longueur de Pâpre - artère 
au delà des membranes qui tiennent lieu 
d'anche. ^ 

Les grues ont le tuyau de Pâpre-artere 
plus long que leur cou , 6e en m ê m e temps 
redoublé c o m m e celui d'une trompette. 

La ftrudure du larynx interne , qui eft 
particulière aux oies , aux canards , aux 
grues, Ùc confifte en un os, 6e en deux 
membranes quifont dans l'endroit où Pâpre-
artere fe divifé en deux pour entrer dans le 
poumon. L'os eft fait c o m m e un hauflècol. 
La partie fupérieure de leur larynx eft bor
dée de trois os , dont il y en a deux 
longs ôe un peu courbés , fe le troifieme 
qui eft plat fort entre les deux qui for
ment la fente ou la glotte ; de manière que 
le paffàge de la refpiration eft ouvert ou 
fermé , lorfque le larynx s'appktiflànt ou 
fe relevant , fait entrer ou fortir ce troi
fieme os d'entre les deux autres , pour em
pêcher que la nourriture ne tombe dans 
l'âpre - artère , fe pour kiffer paffer Pair 
néeeflàire à k refpiration. 

Quelques animaux terreftres ont k voix 
p'us articulée que les autres, 6c la diverfi-
fient non feulement par l'entrecoupe ment 
du fon , mais encore par le changement de 
ton. Et cette articulation leur eft «natu
relle ; en forte qu'ils ne k changent 6e ne 
la pertèdionnent jamais , comm e certains 
oifeaux. Les chiens fe fur-tout les chats , 
ont naturellement une diverfité de ports 
de voix fe d'accensqui eft admirable ; ce
pendant leur voix n'eft articulée que très-
imparfàitement, fi on la compare avec la 
pi rôle. 

C'eft k parole qui eft particulière à 
1 homme. Elle confifte dans une variation 
d'iccens prefqu'infinie ; toutes leurs dif
férences éiant fenfibles fe remarquables, 
dépendent d'un 'grand nombre d'organes I 
igue k nature a fabriqués pour cet effet. ' 

v o r 
Cependant la parole dans P h o m m e dé*-

pend beaucoup moins des organes que de 
la prééminence de l'être qui les poffede j 
car il y a des animaux , c o m m e le finge, 
! qui ont tous les organes de m ê m e que 
l'homme pour la parole , fe les oifeaux 
qui parlent n'ont rien approchant de cette 
ftrudure. C'eft une chofé remarquable que 
la grande différence qu'on voit entre k 
langue du perroquet fe celle de P h o m m e , 
qui eft affez femblabîe à celle d'un veau, 
tandis que celle du perroquet çft ordinai-
remencépaiflé , ronde , dure , garnie au 
bout d'une petite corde, 6c de poil par-
deffus. 

O n fait parler des chats 6e des chiens, 
en donnant à leur gofier une certaine con
figuration dans le temps qu'ils crient. Cela 
ne doit pas paroître furprenant, depuis 
qu'on eft venu à bout de faire prononcer 
une fentenee aflèz longue à une machine 
dont les reflbrts étoient certainement moins 
déliés que ceux des animaux. O n doit être 
moins furpris de ce phénomène dans ce 
fiecle, après qu'on a vu le fiûteur de M . de 
Vaucanfon. 

Remarquons enfin , que dans chaque 
créature on trouve une difpofition diffé
rente de k trachée artère , proportionnée 
à la diverfité de leur voix. Dans le hérif-
fon , qui a k voix très-petite , elle, eft pref-
qu'entiérement membranéufe : dans le pi
geon , qui a k voix baffe 6c douce , elle eft 
en partie C3rtikgineufe , en partie m e m 
branéufe : dans la chouette, dont la voix eft 
haute 6c claire , elle eft cartilagineufe : 
mais dans le geai , elle eft compofée d'os 
durs , au lieu de cartilages : il en eft de 
m ê m e de k linotte , 6e c'eft à caufe de 
cela que ces deux oifeaux ont la vpix plus 
haute 6c plus forte , ùc 

Les anneaux de la trachée artère font 
très-bien appropriés pour k modulation 
différente de la voix. Dans les chiens fe 
les chats, qui, c o m m e les h o m m e s , diver-
fifient extrêmement leur ton pour expri
mer diverfes paflïons , ils font ouverts & 
flexibles, de m ê m e que dans les hommes. 
Par-là ils font tous , ou k plupart en état 
de fe dilater ou de fe refferrer plus ou 
moins, félon qu'il eft convenable à un ton 
plus ou moins élevé fe aigu, ùc au lieu 



V 0 1 
qu'en quelques ajstres animaux, comme 
dans le paon du Japon, qui n'a guère qu'un 
feul ton , ces anneaux font entiers, ùc 
V. de plus grands détails dans faCofmolog. 
;facrfde Grev. (D. J.) 

V o i x des oifeaux. (Anat. comparée.) 
La voix, le cri des oifeaux approche beau
coup plus de la voix humaine que celle 
des quadrupèdes , que nous examinerons 
féparément ; iî y a m ê m e des oifeaux qui 
parviennent à imiter aflèz -paflàblement 
notre parole fe nos tons. Cependant leur 
voix diffère beaucoup de celle de .Phomme, 
fe préfente un grand nombre de fïngula-
rités qui ne font pas épuifées ; mais on en 
a découvert quelques-unes qu'il convient 
d'indiquer dans cet ouvrage. 

Les oifeaux ont, comme les hommes, une 
efpece de glotte placée à léxtrêmjté fupé
rieure de la trachée artère;; mais les lèvres 
de cette glotte, incapables de faire des 
vibrations affez promptes fe aflèz multi
pliées , ne contribuent, prefquén rien à la 
formation des fons : le principal & le véri
table organe qui les.produit, eft placé à 
Pautre extrémité de k: trachée, aatere. Ce 
larynx, que nous nommerons interne d'a
près M . Perrault, eft placé au bas de la tra
chée artère, à l'endroit où elle.commence 
à fe féparer en deux, pour former ce qu'on 
appelle les bronches : du moins M . Herif-
fant, de l'académie des fciences de Paris, 
dit ne l'avoir encore, vu manquer dans 
aucun des oifeaux qu'il a difféqués. Cet 
organe, au refte, n'eft pas le feul qui foit 
employé à la formation de là voix: des 
oifeaux; il eft ordinairement accompagné 
d'un nombre plusxou moins grand d'organes 
acceffoires, qui font probablement defti
nés à fortifier les fons du premier, 6e aies 
modifier. 

L'orgàneprincipaî de fa voix varie dans 
les differens oifeaux ; dans quelques-uns , 
comme dans l'oie, il n'eft compofé. que de 
quatre membranes difpoiees deux à deux, 
fe qui font Peffet de deux anches de haut-
bois, placées, l'une à côté-de l'autre; mm 
deux embouchures offeufes fe oblongues dà 
krynx interne.,, qui donnent entrée.aux 
deux premières bronches; mais,-comme 
nous l!avons dit, ces anches membraneufes 
ne font pas le>:feul organe-de faj'aîx-.des 
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oifeaux; M . Hériflànt en a découvert d'au
tres, placés dans l'intérieur des principales 
bronches de ce poumon des oifeaux, que 
M . Perrault n o m m e poumon charnu. 

O n trouve dans ces canaux une grande 
quantité de petites membranes très-déliées 
en forme de craïflànt, placées toutes d'un 
m ê m e côté les unes au deffus des autres, 
de manière qu'elles occupent environ la 
moitié du canal, kiflànt l'autre libre à Pair» 
qui ne peut cependant y paffer avec vîteffe, 
fans exciter dans ces membranes ainfi dif
pofées, des trémouffeméns plus ou moins» 
vifs, fe par conféquent des fons. 

Dans quelques oifeaux: aquatiques du 
genre des canards, o n découvre encore un 
organe différent, comme d'autres mem
branes pofées en divers Cens-, dans certaines 
parties offeufes ou cartikgtneufes, La figure 
de ces parties varie dans les différente*s efpe
ces, 6e on lés rencontre, ou vers la partie, 
moyenne de la trachée artère, ou vers^fa: 
partie inférieure. 

Mais il eft un organe qui fe trouve dans. 
tous les oifeaux, 6e qui eft fi néceffàire à la 
formation de leur voix, que tous les autres 
deviennent inutiles lorfqu'on abolit ou 
qu'on fofpènd les fondions de celui-ci.. 
C'eft une membrane plus ou.moins folide, 
fituée prefque tranfverfaîement T entré les-
deux branches; de Pos connu fous le nom 
d'os de la lunette. Cette membrane forme 
de ce côté-là une cavité affez grande , qui 
fe rencontre danstons les oifeaux à la partie. 
fupérieure fe interne de la poitrine, 6e qui 
répond à là partie externe des anches mem
braneufes, dont nous venons de parler. 

Lorfqu'un oifeau veut fe faire entendre, 
il fait agir les mufcles deftinés à comprimer 
les focs du ventre fe de k pokrine, ,6e force 
par Cette adion Pair qui y étoit contenu à-
enfïîer la route des bronches du poumon 
charnu, où rencontrant d abord les petites 
membranes à reflbrt dont nous ayons parlé-,. 
ify excite certains mouvemens 6e certains 
fons deftinés à fortifier ceux que doivent 
produire les, anches membraneufes quele 
mémeair. rencontre enfoke ; mais ces^der^ 
nterésn'èn rendraient aucun^.fLune partie 
de Pair contenu dans les poumons ne> 
paflbit; par; de petites ouvertures daasi k 
Ca»itéJStuée.fou§;l c-s dé k lunette. Cet a® 
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aide apparemment les anches à entrer en 
jeu, foit en leur prêtant plus de reffort, 
foit en contrebalançant par intervalles l'ef
fort de Pair qui paffe par la trachée artère. 
D e quelque façon qu'il agiffe, fon adion 
eft fi néeeflàire', que fi Pon perce dans un 
oifeau récemment tué la membrane qui 
forme cette cavité , 6e qu'ayant introduit 
nn chalumeau par une ouverture faite entre 
deux côtes dans quelqu'un des facs de k 
poitrine, on fouffîe par ce chalumeau, on 
fera maître, avec un peu d'adreffe 6e d'at
tention , de renouvel 1er la voix de Voifeau, 
pourvu qu'on tienne le doigt fur l'ouver
ture de la membrane ', mais fi-tôt qu'on 
Pôtera , fe qu|on kiffera à Pair contenu 
dans la cavité k liberté de s'échapper , l'or
gane demeurera abfoîument muet, quelque 
chofe qu'on puiffe faire pour le remettre 
en jeu* Il n'eft pas étonnant que l'organe 
des oifeaux, deftiné à produire des fons 
affez communément variés," 6e prefque tou
jours harmonieux , foit compofé avec tant 
d'art 6c tant de foin. Hift. de l'acad. des 
fciences, année IJS3- (D.J.) 

V O I X des quadrupèdes. (Anat. com
parée.) La différence qui fe trouve entre 
la voix humaine 6e les cris de differens ani
maux , 6e fur-tout ceux de ces cris qqi pa
roiffent compofés de plufieurs fons-differens 
produits en m ê m e temps, auroit dû depuis 
long-temps faire foupçonner que les organes 
qui étoient deftinés à les produire, étoient 
aufli multipliés que ces fons. Cette réflexion 
fi naturelle a échappé ; on regardoit les or
ganes de k voix des animaux, 6c fur-tout 
de celle des quadrupèdes , c o m m e aufli 
fimpîes 6c prefque de la m ê m e nature que 
l'organe de k voix de Phomme. 

II s'en faut cependant beaucoup que dans 
plufieurs des quadrupèdes, 6e plus encore 
dans les oifeaux, l'organe de la voix jouiffe 
d'une auffi grande fimplicité: la- diflèdion 
anatomique y a découvert des parties tout-
à-fàit fingulieres, fe qui n'Ont rien de com
m u n avec l'organe de k voix humaine. 

Les quadrupèdes peuvent fe divifer à cet 
égard en deux claffes ; les uns ont l'organe 
de k voix affez fimple, les autres Pont fort 
compofé. 

D u nombre de ces derniers eft le cheval. 
O n fait que le henniffement de cet animal ' 
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commence par des tons aigus, trembîottans 
6e entrecoupés, 6e qu'il finit par des tons 
plus ou moins graves. Ces derniets font 
produits par les lèvres de la glotte, que 
M M . Dodard 6c Ferrein nomment cordei 
dans l'homme ; mais les fons aigtfs font dus 
à un organe tout-à-fait différent, ils font 
produits par une membrane à reflbrt, ten-
dineufe, très-mince, très-fine fe très-déliéè; 
Sa figure eft triangulaire, 8c elle eft affu-
jettie lâchement à l'extrémité-de chacune 
des lèvres de la glotte du côte du cartilage 
thyroïde ; 6e c o m m e par fa pofition elle 
porte en partie à faux , elle peut facilement 
être mife en jeu par lé mouvement de Pair qui 
fort rapidement de l'ouverture de la glotte. 

O n peut aifément voir tout le jeu de 
cette membrane , en comprimant avec k 
main un larynx frais de cheval, fe en faifanG 
fouftfer par k trachée fortement fe par pe
tites fecouflès. O n verra alors la membrane 
faire fes vibrations très-promptes, 6e on en
tendra le fon aigu du henniflèment. Pour fe 
convaincre que les lèvres de k glotte n'y 
Contribuent en rien, on n'aura qu'à y faire 
tranfverfalement une légère incifion qui en 
aboliflè la fondion, fans permettre à Paip 
un cours trop libre ; on verra pour lors 
que k membrane continuera fon jeu, fe 
que le fon aigu ne ceffera point, ce qui 
devroit riéceffairement arriver s'il étoit 
produit par les lèvres de la glotte. 

L'organe de k voix de l'âne offre encore 
des fingularités plus remarquables :. Jà plus 
grande partie de cette voix eft tout-â-fait 
indépendante de la glotte ; elle eft entière
ment produite par une partie qui paroît 
être charnue. Cette partie eft affujettie lâ
chement , c o m m e une peau de tambour 
non tendue, fur une cavité affez profonde 
qui fe trouve dans le cartilage thyroïde. 
L'efpece de peau qui bouche cette cavité 
eft fituée dans une diredion prefque verti
cale , fe l'enfoncement qui fert de caiffe à 
ce tambour, communique à la trachée ar
tère par une petite ouverture fituée à l'ex
trémité des lèvres de la glotte ; au deffus 
de ces lèvres fe trouvent deux grands facs 
affez épais, placés à droite fe à gauche ; fe 
chacun d'eux a une ouverture ronde, taillée 
c o m m e en bifeau, 8c tournée du côté de 
celle de fa caiffe du tambour» 
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Lorfque l'animal veut braire , iî gorge fes 

poumons d'air par plufieurs grandes infpi-
rations, pendant lefquelles Pair entrant 
rapidement par la glotte qui eft alors ré-
trecie , fait entendre une efpece de firfle-
ment ou de râle plus ou moins aigu. Alors le 
poumon fe trouvant fuffifamment rempli 
d'air, il le chaffe par des expirations redou
blées ; 6e cet air , en trop grande quantité 
pour fortir aifément par l'ouverture de la 
glotte , enfile en grande partie l'ouverture 
qui communique dans la cavité du tam
bour , 6c mettant en jeu fa membrane , 
6c les facs dont nous avons parlé , produit 
1e fon éclatant que rend ordinairement cet 
animal. 

Tout ce que nous venons de dire fe prouve 
aifément, fi tenant un larynx d'âne tout 
frais, on le comprime vers fes parties k-
térales, 6e qu'on pouffe Pair avec force par 
un chalumeau placé un peu au deffous de 
l'ouverture qui communique dans le tam
bour : on verra alors diftindement le jeu 
du tambour 6e des facs. Pour fe convaincre 
que les cordes de la glotte n'y jouent pas 
un grand rôle, il ne faudra que les couper, 
6e répéter l'expérience en comprimant feu
lement le larynx avec la main ; on verra que 
quoique l'ineifion faîteaux lèvres de la glotte 
les ait rendues incapables d'adion, le m ê m e 
fon fe fera entendre fans aucune diffé
rence. »-

Le mulet engendré, c o m m e on fait, d'un 
âne 6e d'une jument, a une voix prefque 
femblabîe à celle de l'âne; aufli lui trouve-
t-on prefque lé m ê m e organe, 6e rien qui 
reflèmble à celui du cheval : réflexion im
portante , fe qui femble juftifier que Pexa-
men des animaux nés du mélange de diffé
rentes efpeces, eft peut-être le moyen le 
pîus fût pour faire connoître la part que 
chaque fexè peut avoir à la génération. 

La voix du cochon ne dépend pas beau
coup plus que celle de l'âne, de Padion des 
lèvres de la glotte; elle eft dueprefqu'en-
tiérement à deux>grands facs membraneux , 

'décrits par Çaflèrius ; mais ce que le larynx 
de cet animal offre de plus fingulier , c'eft 
qu'à proprement parler, fa glotte eft triple: 
outre la feinte qui fe trouve entre fes bords 
de k véritable glotte, il y en a encore une 
aute de chaque eôté , fe ce font ces deux 
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ouvertures latérales qui donnent entrée dans 
les deux (àcs membraneux, dont nous ve
nons de parler. 

Lorfque l'animal pouffe Pair avec vio
lence en rétreciflànt la glotte, une grande 
partie de cet air eft portée dans les facs, 
: où il trouve moins de réfiftance ; il les 
! gonflé, 6c y excite des mouvemens 6e des 
trernblernens d'autant plus forts, <qu'il y eft 
-lancé avec plus de violence , d'où réful-
tent néceflàirement des cris plus ou moins 
aigus. 

O n p^ut aifément voir le jeu de tous ces 
organes, en comprimant avec k main un 
larynx frais de cochon ; 6e foufrîant avec 
force par la trachée artère , on y verra les 
facs s'enfler, ôe former des vibrations d'au
tant plus marquées, que Padion de l'air qui 
entre dans les facs, fe trouve contreba

lancée jufqu'à un certain point parle cou-v 

rant de celui qui s'échappe en partie par 
la glotte, fe force par ce moyen les facs 
à battre l'un contre l'autre, 8e à produire 
un fon. 

Si l'on entame îes lèvres de k glotte par 
une incifion faite près du cartilage aryté-
npïde, fans endommager les facs, en fauf
ilant par la trachée- artère , on entendra 
prefque le m ê m e fon qu'auparavant. Nous, 
diCohsprefque le même, car on ne peut nier. 
qAi'il n'y ait quelque différence , & que la 
glotte n'entre pour quelque chofe dans k 
produdipn de k voix de cet animal ; rnais, 
fi on enlevé les facs, en prenant bien garde 
de détruire k glotte , les mêmes fons ne fo 
feront pîus entendre, preuve évidente de 
la part qu'ils ont à. cette formation. Hif
toire de l'académie des fciences, année 
1753. (D. J.) 
Voix. (Médecine féméiouq.fLes fignes 

qu'on #peut tirer de la voix pour la con
noiffànce 6e le pronoftic des maladies, font 
aflèz multipliés ; nous îes devons tous à Hip
pocrate. Cet illuftre 6e infatigable obfer^ 
vateur , que nous avons eu fî fouvent occa'-
fion de célébrer, 6e qui ne fauroit Pêtre_ 
aflèz, eft le premier & lé feul qui les ait. 
recueillis avec exactitude j Gaîien n'a fait 
que le commenter fans l'étendre, fe Prof
per Alpin s'eft contenté d'en donner un 
extrait qui eft très-incomplet. .Nous nous 
bornerons dans cet article à ramaffer dans 
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fes differens ouvrages les axiomes qui con
cernent le fujet que nous traitons, ne pre-
fentant, à fon exemple , que les vérités 
toutes nues , fans les envelopper du frivole 
clinquant de quelque théorie hafardée. 

La voix ne peut être fe figne de quelque 
accident préfent ou futur, qu'autant qu'elle 
s'éloigne de Pétat naturel, qui peut arriver 
de trois fitons principales : i°. lorfque cette 
fondion s'exécute autrement qu'elle ne de
vrait , c o m m e dans la voix rauque , grêle, 
entrecoupée, plaintive , tremblante , Ùc 
2°. Lorfqu'elle n'a pas Pétendue, kforce 6e 
k rapidité qui lui conviennent: telles font 
les yo/a: obfcures, foibles, bégayantes , tar
dives , Ùc. 30. Lorfqu'elle eft tout-à-fait 
interceptée: ce vice eft connu fous les noms 
fynonymes d'aphonie, perte , extinction , 
interruption- de voix , mutité, qu'il ne faut 
pas confondre avec le filence qui fuppofé 
k liberté des organes 6e le défaut de vo
lonté , au lieu que l'aphonie eft toujours 
Peffet d'un dérangement organique , fe par 
conféquent n'eft jamais volontaire. 

i°. La voix rauque qui fe rencontre avec 
k toux 6c le dévoiement, n'eft pas long
temps fans être fuivie d'expedoration puru
lente ; elle eft toujours un mauvais figne , 
Ibrfqu'en m ê m e temps les crachats font vif-
çueux 6c falés. Hippoc. Coac prcenot. cap. 
X V I , n. 30 6e 38. Parmi les fignes d'une 
phthifie tuberculeufe commençante , il n'y 
en a point d'aufli certain , fuivant Pobfer-
vation de Morton , excellent phthifiolo-
gifte, conforme à celle d'Hippocrate , que 
la rauctté de k voix jointe à la toux ; l'ex
périence journalière confirme cette affer-
tion. La voix aiguë accompagne ordinai
rement la rérradion des hypocondres en 
dedans. Prorreht. lib. I, fed. II, n. 9. 
Il y a plufieurs degrés ou différences de 
voix aiguë ; quand ce vice augmente, k 
voix prend le nom de clangor; le fon 
qu'elle rend , reflèmble au cri des grues. 
C e m ê m e vice étant porté à un degré plus 
haut, k voix devient lugubris , fiebÙis ,. 
*A<y»Jv?, femblabîe à celle d'un enfant 
qui pleure , enfuite prolabunda , querulà 9 
ftridula. Il n'y a point de mots françois 
qui rendent bien la fignification de ces 
termes latins ; c'eft pourquoi nous ne ba
lançons point à* les conferver. E n général 
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toutes ces dépravations de voix font rrès-
mauvaifes , fur - tout dans les frénéfies 6c! 
les fièvres ardentes. L * voix aiguë, clan" 
gofa 9 fournit un préfagefiniftre. Prorreht. 
lib. I, fed. II, n. I K La voix clangofa ou 
tremblante, fe fa langue en convulfion font 
des fignes de délire prochain (Coac prœ-
not. cap. II, n. 24 ) ;" de m ê m e , lorfqu'à 
k fuite d?un vomiffement nauféeux k voix 
reffemble à celle des grues, fe que les yeux 
font chargés de pouffiere, il faut s'atten
dre à l'aliénation d'efprit. Tel fut le fort 
de k femme d'Hërmogyge, qui eut cette 
dépravation de voix9 délire enfuite, fe 
mourut enfin muette. Prorreht. lib. î, 
fed. I, n. 17. D u délire les malades paffent 
fouvent à la raucité accompagnée de toux. 
Coac prœnot. cap. X X I I , n. 9. La voix 
aiguë, femblabîe à celle de ceux qui pleu
rent , jointe à l'obfcurciffement des yeux , 
annoncent les convuîfiohs. Ibid. cap. IX , 
n, 13. La voix tremblante, avec un cours 
de Ventre furvenu fans raifon apparente , 
eft un f/mptome pernicieux dans les ma
ladies chroniques. Ibid'. n. 14. 

20. La foibleffe de k voix eft toujours' 
un mauvais figne ; elle dénote pour l'or
dinaire un affàiffement général. Sa lenteur 
doit faire craindre quelque maladie fopo-; 
reufe, Papoplexie, Pépilepfie , ou la léthar
gie , fur-tout fi elle eft accompagnée de-
vertige, de douleur de tête , de tintement 
d'oreille 6e d'engônrdiffement des. mains. 
Coac. prœnot. cap. IV , n. 2. 

30. L'extindion de voix ou l'aphonie eft 
une des fuites fréquentes de commotions 
du cerveau. Aphor. $8, lib. VII. Elle eft 
prefque toujours un fïgnefunefte, fe m ê m e 
mortel, dans les maladies aiguës, fur-tout 
quand elle eft jointe à une extrême foi
bleffe , ou qu'elle eft accompagnéede ho
quet. Prorreht.. lib. I, fed. L, n. 25. Ceux 
qui perdent la voix dans un redoublement 
après la crife, meurent, dans peu, attaqués' 
de tremblement ou enfevelis dans un fom
meil apoplectique. Ibid: fed. II, n. 58. 
Les interceptions de voix fans crife an
noncent aufli les m ê m e s accidens fe la 
m ê m e terminaifon. Coac. pram. cap. I X , 
n. 3. L'aphonie eft mortelle, lorfqu'elle1 

efl foivie dé friffon ; ces malades ont une 
légère douleur de tête* lbid..n. u. Les-
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.délires avec perte de voix font d'un très-
mauvais caradére. Ibid. n. io. Dans les 
épidémies , Hippocrate rapporte I'hiftoire 
de deux frénétiques qui moururent avec 
ce fymptome ; l'extinction de voix dans 
la fièvre en forme de convulfion , eft mor
telle , fur-tout fi elle eft fuivie de délire 
.fiiencieux. Ibid. n. 4. La malade dont il eft 
faifrmention dans lé cinquième livre des 
épidémies , attaquée d'angine , tomba dès 
,1e quatrième jour dans les convulfions, per
dit la voix; il y eut en m ê m e temps grin
cement des dents 6e rougeurs aux mâchoi
res ; elle mourut le cinquième jour. La 
.mutité qui fe rencontre dans une affedion 
ibporeufe, dans la catalepfie, eft d'un très-
mauvais augure. Ibid. n. 6. Ceux que la 
douleur prive de la voix, meurent avec 
.beaucoup d'inquiétudes 6e de difficulté. 
jProrrhet. lib. I , fed. II, n. 19. La perte 
de voix dans une fièvre aiguë avec défail
lance , eft mortelle , fi elle n'eft point ac
compagnée.'de fueur; elle eft moins dan
gereufe fi le malade fue, mais elle annonce 
que k maladie fera longue. N'arrive-1-il 
pas que ceux qui éprouvent cet accident 
dans le cours d'une rechute , font beau
coup plus en sûreté ? Mais le danger eft 
preffant fe certain , fi l'hémorragie du 
nez ou le dévotement furviennent. Coac 
prcenot. cap. IX , n. 12. Lorfque les per
tes de voix font l'effet fe la fuite d'une 
douleur de tête , fe que la fièvre avec fueur 
eft fuivie de dévoiement, les malades lâ
chent fous eux fans s'en appercevoir, ^mr* 
.W MTWÇ ; ils rifquent de retomber 6e d'être 
long-temps malades ; le friflbn furvenant 
là-deffus n'eft point fâcheux. Ibid.n. 9. 
Si le friffon a produit l'aphonie , le trem
blement la fait cefler ; -6e le tremblement 
joint enfuite au friflbn eft critique 6e fa
lutaire. Ibid. cap. I, n. 27. Les douleurs 
aux hypocondres dans le courant des fiè
vres, accompagnées d'interception de voix, 
.fontd'un très-mauvais caradére, fi la fueur 
jie les diflîpe pas ; les douleurs aux cuiffes , 
fur venues à ces malades avec une fièvre 
ardente , font petnicieufes , fur- tout fi le 
ventre coule alors-abondamment Prprrhet. 
}ib. I, fed. U , n. 57'. La mutité qui vient 
tout-à-çoup dans une perfonne faine, avec 
douleur de tête 6c râleroent, ne ceffe que 
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par k "fièvre ou par k mort du malade , 
qui arrive" dans Pefpace de fept jours. 
Aphor. 51 , lib. VI. D e m ê m e l'ivrogne 
qui perd fubitement k voix, meurt dans 
les convulfions , fi la fièvre ne forvient, 
ou fi à l'heure que Pivreffe a coutume de 
fe diffiper , il ne recouvre k parole. Aphor. 
5 , lib. V L'extindion de voix.qui eft Pef-
îèt ordinaire des douleurs de tête, du fon-
dement.ôe des parties génitales extérieures , 
n'eft pas bien à craindre : ces malades tom
bent au neuvième mois dans Pafloupiflë-
ment , fe ont le hoquet , fe bientôt après 
la voix revient, fe ils rentrent dans leur 
état naturel. Coac prcenot. cap. I V , n. 5. 
Il n'en eft pas de m ê m e de celle qui vient 
à un phchifique confirmé , elle eft un figne 
certain d'une mort prochaine. 

Nous pouvons conclure de ces différen
tes obfervations, que la perte de voix, tou
jours par elle-même de mauvais augure, 
eft un figne fûrement mortel , quand elle 
fe rencontre avec d'autres fignes perni
cieux ; fe en considérant les cas où elle 
n'eft pas auflï dangereufe , nous voyons 
que c'eft fur - tout quand les fueurs ou la 
fièvre furviennent ; d'où nous pouvons 
tirer quelques canons pratiques pour le 
traitement des maladies où ce fymptome-fe 
rencontre. Il faut bien fegarder de s'oppofer 
aux efforts de la fièvre , de k diminuer, 
de Paffoiblir, mais encore de tâcher de la 
faire ceflèr tout-à-fait, fuivant la pratiqué 
routinière ôe nuifible de la plupart des 
médecins , qui ne faurofent s'accoutumer 
à regarder la fièvre c o m m e un remède 
affuré, fe qui la redoutent toujours c o m m e 
un ennemi dangereux. E n fecond lieu , il 
faut tâcher de pouffer les humeurs vers k 
peau , de favorifer 6e déterminer la fueur , 
ou au moins «il faut prendre garde de ne 
pas empêcher cette-excrétion par des purr 
gatifs , qu'un autre abus de cette aveugle 
routine malheureufement encore trop fui-
vie fait fi fouvent réitérer , au point que 
dans k plupart des fièvres aiguës on purge 
tous fes deux jours. Le dévoiement eft , 
c o m m e on a pu le remarquer , une exccèV 
tion très-défavantageufe dans les extindions 
de voix. •**' 

Aux trois dérangemens de voix que nous 
avons parcourus, il m e femble qa'<on on 
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pourroit ajouter un quatrième , favoir l'aug
mentation delà voix. J'ai fouvent obferve 
que les makûés qui étoient fur le point de 
délirer , ou qui étoient m ê m e déjà dans un 
délire obfcur , avoient la voix groflè , bruf-
que , plus ferme fe plus nette, 6e , fi je 
puis ainfi parler , plus arrondie, (m) 

V o i x (Maladies de la). (Médec) L'air 
reçu dans les poumons, 6e qui en eft chaffe 
par la compreffion de la poitrine , venant 
à paffer par la fente du larynx légèrement 
rétreCie , rend un fon qui enfuite , par la 
modulation de la langue fe des autres par
ties de la bouche , forme la voix ; mais 
c o m m e plufieurs chofes concourent à cette 
formation , favoir la poitrine , le diaphrag
m e , le poumon , le larynx , le gofier , la 
luette, le palais, k langue, 6c la mucofité qui 
enduit ces parties ; co m m e toutes font fu
jettes à grand nombre de maladies aiguës 
fe chroniques, il ne s'agit pas ici de les 
rapporter, mais feulement de parcourir îes 
principaux accidens de k voix en général : 
ceux qui viennent de naiflànce , font incu
rables. 

Dans les maladies inflammatoires, lorf
que la voix- vient à manquer , qu'elle eft 
foible , aiguë ( ce qui défigné ou la débilité 
des forces, ou bien une métaftafe fur les 
organes de la voix , fe quelquefois une conf-
tridion fpafmodique ) , c'eft toujours un 
mauvais préfage. 

Quand ces accidens arrivent dans les ma
ladies chroniques , k convulfion, la paffion 
hyftérique , la mobilité des efprits , c'eft 
une marque d'un refferrement fpafmodi
que , qu'il faut traiter par les remèdes op
pofés aux caufes. 

Dans les pituiteux, les hydropiques, les 
maladies foporeufes , les apoplectiques, dans 
l'engourdiflèment 6e la catalepfie , le dé
faut de voix tire fon origine de la furabon-
dance ou vices de la pituite, ou de la com
preffion du cerveau. Cet accident préfage 
tantôt k longueur , tantôt le danger de la 
maladie : il faut employer dans le traite
ment , les réfolutifs externes 6c les déri
vatifs. 

Si k voix Ce fopprime dans la céphalal
gie , le délire, la frénéfie, c o m m e cette 
fuppreffion marque l'affaiffement du cer
veau, le péril eft encore plus grand ; ce-
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pendans on ne doit pas recourir à un trai
tement palliatif, c'eft le mal m ê m e qu'il 
faut guérir. 

Lorfque la voix efl fupprimée dans k 
péripneumonie , la pleuréfie, l'empyême , 
Phydropifié de poitrine , Pafthmë humotal, 
c'eft un fymptome dangereux, parce qu'il 
doit fa naiflànce à la répétition ou à Pop-
preflïon du poumon. Il faut en chercher le 
remède dans l'évacuation ou la dérivation de 
cette matière dont le poumon eft abreuvé. 

L'enflure inflammatoire, éréfipékteufe, 
œdémateufe , catarreufe du palais, de la 
luette , de k langue , du larynx , fuivie de 
la fuppreffion de la voix , c o m m e les aph
tes & les croûtes varioîiques, n'exige pas 
feulement les remèdes généraux propres à 
ces maladies , mais en outre l'application 
des topiques internes au gofier, & externes 
fur le cou , de m ê m e que dans les angines», 
(D.J.) 

V o i x , f. f. (Mufique.) La voix d'un 
h o m m e eft la collection de tous les fons 
qu'il peut tirer , en chantant, de fon orga
ne ; ainfi on doit appliquer à k voix tout 
ce que nous avons dit du fon en général. 
Voyei SON. 

O n peut confidérer la voix félon diffé* 
rentes qualités. Voix forte , eft celle dont 
les fons font forts 8e bruyans : grande voix, 
eft celle qui a beaucoup d'étendue : une 
belle voix, eft celle dont les fons font nets, 
juftes 8e harmonieux. Il y a dans tout cela 
des mefures communes, dont les voix or* 
dinaires ne s'écartent pas beaucoup. Par 
exemple , j'ai trouvé que généralement Pé-» 
tendue d'une voix médiocre qui chante* fans 
s'efforcer, eft d'une tierce pardeffus l'oc
tave , c'eft-â-dire, d'une dixième. 

Des voix de m ê m e étendue n'auront pas 
pour cela le m ê m e diapafon ; mais Pune 
fera plus haute , l'autre plus baffe, félon le 
caradére particulier de chaque voix. 

A cet égard , on diftingue générique-
ment les voix en deux claffes ; favoir , 
voix aiguës ou féminines, fe voix graves 
ou mafculines, 6e l'on a trouvé que k dif
férence générale des unes Ôt des autres 
étoit à-peu-près d'une odave , ce qui fait 
que les voix aiguës chantent réellement à 
Podave des voix graves, quand elles pa
roiffent chanter à leur uniffon. 

Les 
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Les wfa graves font celles qui font or

dinaires aux hommes faits ; les voix aiguës 
font celles des femmes ; les eunuques fe les 
enfans ont auffi à-peu-près le diapafon des 
voix féminines. Les hommes m ê m e en peu
vent approcher en chantant le fauffet ; mais 
de toutes ces voix aiguës, je ne crains point 
de dire, malgré k prévention des Italiens, 
qu'il n'y en a nulle d'efpeee comparable à 
celle des femmes, ni pour l'étendue, ni pour 
la beauté du timbre ; k voix des enfans a 
peu de confiftance, 6c n'a point de bas ; celle 
des eunuques n'eft fupportable non plus que 
dans le haut ; fe pourîe fauffet, c'eft le plus 
défagréable de tous les timbres de k voix 
humaine. Pour bien juger de cela, il fuffit 
d'écouter îes choeurs du concert fpiritueî 
de Paris, fe d'en comparer les deffus avec 
ceux de l'opéra. 

Tous ces diapafons differens réunis for
ment une étendue générale d'à - peu - prés 
trois odaves qu'on a divifées en quatre 
parties, dont trois appeîlées haute-contre 9 
taille fe fraffe appartiennent aux voix mafcu-
jines, 6e la quatrième feulement qu'on ap
pelle deffus eft aflïgnée aux voix aiguës ; fur 
quoi fe trouvent plufieurs remarques à faire, 
h i°, Selon la portée des voix ordinaires, 
qu'on peut fixer à-peu-près à une dixième 
majeure, en mettant deux tons d'interval
les entre chaque efpeCe de voix fe celle 
qui la fuit, ce qui eft toute la différence 
réelle qui s'y trouve; le fyftême général 
des voix qu'on fait paffer trois odaves, ne 
devroit renfermer que deux odaves §c deux 
tons. C'étoit en effet à cette étendue géné
rale que fe bornèrent les quatre parties de 
la mufique, long-temps après l'invention du 
contre - point, c o m m e on le voit dans les 
compofitions du quatorzième fiecle , où la 
m ê m e clef fur quatre pofitions focceflïves 
de ligne en ligne fert pour la bafe qu'ils 
appe&ient ténor 9 pour la taille qu'ils ap-
pellofent conira-tenor9 pour la haute-con 

tre qu'ils appeîloient motêtus 9 fe pour le 
deflus.qu'ils appelknent triplum 9 c o m m e 
je l'ai découvert dans l'examen des ma
nufcrits de ce temps-là. Cette diftribution 
devoit rendre , à la vérité, k compofition 
plus difficile, mais en m ê m e temps l'harmo
nie plus ferrée 6c plus agréable. 

2° £our pouffer fe fyftême vocal à 

Tome XXXV. 
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l'étendue de trois odaves avec la gradation 
dont je viens de parler, il faudrait fix par
ties au lieu de quatre ; fe rien ne feroit fi 
naturel que cette divifion , non par rapport 
â l'harmonie qui ne comporte pas tant de 
fons differens, mais par rapport à la nature 
des voix qui font aduelîement affez mât 
diftribuées. E n effet, pourquoi trois par
ties dans les^voix d'hommes, 6c une feule 
dans les voix de femmes , fi PuniverfaHté 
de celle-ci renferme une aufli grande éteH* 
due que Puniverfalité des autres ? Qu'on 
mefure l'intervalle des fons les plus aigus" 
des plus aiguës voix de femmes aux fons 
les plus graves des voix de femmes les 
plus graves ; qu'on faffe la m ê m e chofe 
pour les voix d'hommes : je m'affure que 
non feulement on n'y trouvera pas une 
différence fuffifante pour établir trois par
ties d'un côté, fe une feule de l'autre, 
mais m ê m e que cette différence, fi elle 
exifte, fe réduira à très-peu de chofe. Pout 
juger fainement de cela, il ne faut pas fe 
borner à l'examen des chofes qui font fous 
nos yeux ; mais il faut confidérer que Pu» 
fage contribue beaucoup à former les voix 
fur le caradére qu'on veut leur donner: 
en France, où l'on veut des baffes 6c des 
hautes-contres, où l'on ne fait aucun cas 
des bas - deflus , les voix d'hommes s'ap
pliquent à differens caraderes , 6e les voix 
de femmes à un feul ; mais en Italie, oâ 
l'on fait autant de cas d'un beau bas-deffus 
que de la voix fa pîus aiguë , il fe trouve 
parmi les femmes de très - belles voix 
graves qu'ils appellent contr'alti 9 fe de 
très - belles voix aiguës qu'ils appellent 
foprani ; mais en voix d'hommes récitantes 
ils n'ont que des tenori ; de forte que s'il 
n'y a qu'un caradére de voix de femmes 
dans nos opéra, il n'y a dans les leurs qu'un 
caradére de voix d'hommes. A l'égard.de* 
chœurs r fi généralement les parties en fon* 
diftribuées en Italie c o m m e en France» 
c'eft un ufage univerfeî, mais arbitraire, qui 
n'a point de fondement naturel. Et'ailleurS 
n'admire -1 - on pas en plufieurs lieux , fe 
finguliérement à Venife, des mufïques I 
grand chœur exécutées uniquement par de 
jeunes filles? 

30. Le trop grand éloignement des par
ties entr'eîles, qui leur fait à tontes 

Eeeêe 



excéder leur portée, oblige fouvent den 
divifer plufieurs en deux ; c'eft ainfi quon 
divifé les baffes en baffes - contres , baffes-
tailles , les taiiles en hautes-tailles , 6c con-
cordans, les deffus en premiers fe féconds; 
mais dans tout cela on n'apperçoit rien de 
• fixe, rien de déterminé par les règles. L el-
prit général des compofiteurs eft toujours 
de faire crier toutes les voix , au lieu ̂ de 
les faire chanter. C'eft pour _ cela qu'on 
parait fe borner aujourdhui aux baffes 6c 
hautes-contres. A l'égard de la taille, par
tie fi naturelle à P h o m m e qu'on l'a ap
pelîée voix humaine par excellence, elle 
eft déjà bannie de nos opéra, où l'on ne 
veut rien de naturel; 6e l'on peut juger 
que par la m ê m e raifon, elle ne tardera pas 
à î être de toute la mufique françoife. 

O n appelle plus particulièrement voix , 
les parties vocales fe récitantes, pour lef
quelles une pièce de mufique eft compo
fée ; ainfi on dit une cantate à voix feule, 
au lieu de dire une cantate en récit ; un 
motet â deux voix, au lieu de dire un 
motet en duo. Voye\ D U O , T R I O , 

QUATUOR, ÙC (S) 
Voix'f Forcer la) Muf. c'eft excéder 

en haut ou en bas fon diapafon ou fon 
volume à force d'haleine ; c'eft crier au 
lieu de chanter. Toute voix qu'on force 
perd fa jufteflè ; cela arrive m ê m e aux 
inftrumens quand on force Parchet ou le 
vent ; 6e voilà pourquoi les François chan
tent rarement jufte. 

V o i x , f. f. (Gramm.) c'eft un terme 
propre au langage de quelques grammaires 
particulières, par exemple , de la gram
maire grecque 6e de la grammaire latine. 
O n y diftingue la voix adive 6c la voix 
paflïve. 

La vqix adive eft la fuite des inflexions 
fe terminaifons entées fur • une certaine 
racine , pour en former un verbe qui a la 
fignification adive. 

La voix paflïve eft une autre fuite d'in
flexions 6e de terminaifons entées fur la 
m ê m e racine, pour en former un autre 
verbe qui a la fignification paflïve. 

Par exemple, en latin , amo , amas, 
amat , fec. font de la voix adive ; amor , 
amaris, amatur, 6ec. font de la voix 
paffive : les unes fe les autres de ces 
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inflexions font entées fur 1e m ê m e radical 
am9 qui eft le figne de ce fentiment de 
l'ame qui lie les hommes par la bienveil
lance ; mais à la voix adive, il eft préfenté. 
c o m m e un fentiment dont le fujet eft le 
principe ; 6c à la voix paflïve , il eft fim
plement montré c o m m e un fentiment 
dont le fujet en eft l'objet plutôt que le 
principe. 

La génération de. la voix adive 6e de 
la voix paflïve en général , fi on k rap
porte au radical c o m m u n , appartient donc 
à la dérivation philofophique ; mais quand 
on tient une fois le premier radical adif 
ou paffif, la génération des autres formes 
de la m ê m e voix eu. du reffort de la dé
rivation grammaticale. V F O R M A T I O N . 

J'ai déjà remarqué ailleurs que ce qu'on 
a coutume de regarder en hébreu c o m m e 
différentes conjugaifonsd'un m ê m e verbe , 
eft plutôt- une fuite de différentes voix. 
La raifon en eft, que ce font autant de fui
tes différentes des inflexions 6e terminai
fons verbales entées fur un m ê m e radical, 
8e différenciées entr'elles par la diverfité 
des fens acceffoires , ajoutés à celui de 
l'idée radicale commune. 

Par exemple, nno (méfar, en lifant fé
lon Mafclef) , tradidit; IDDJ ( noumefar). 
traditus eft; •) oon ( héméfir ) tradere fe-
cit; -îDOP» (héméfar) tradere f aclus eft 9 
félon l'interprétation de Mafclef, laquelle 
veut dire ejfeclum eft ut traderetur ; iwsnrl 
(héthaméfar , ou hethméfar)/e ipfunt 
tradidit. 

« O n voit, dit M . l'abbé Lâdvocat, 
» Gramm. hébr. page 7 4 , que les conju-
» gaifons en hébreu ne font pas différen» 
» tes, félon les differens verbes , comme 
» en grec , en latin , ou en françois ; mai*. 
w qu'elles ne font que le m ê m e verbe con-
» jugué différemment, pour exprimer fes 
» différentes lignifications, 8e qu'il n'y a 
« en hébreu, à proprement parler, qu'une 
» feule conjugaifon fous fept formes ou 
» manières différentes d'exprimer la figni-
» fïcation d'un m ê m e verbe. » 

Il eft donc évident que ces différentes 
formes différent entr'elles , c o m m e la 
fome adive 8e la forme paflïve dans les 
verbes grées 6e latins ; 6e qu'on auroit pu-,. 
peut-être même qu'on auroit dû,. dennec-
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également aux unes 8c aux autres le nom 
de voix. Si Pon avoit en outre caradérifé 
les voix hébraïques par des épithetes pro
pres à défigner les idées acceflbires qui les 
différencient, on auroit eu une nomen
clature plus utile fe plus lumineufe que 
celle qui efl; ufitée. (B. E. R. M) 

VOIX. ( Critique facrée.) Ce mot mar
que non feulement la voix de l'homme, 
des animaux , mais aufli toutes fortes de 
fons, fe le. bruit même que font les cho
fes inanimées. Ainfi Pabyme a fait éclater 
fa voix, Habacuc , 3. iQ- Le prophète veut 
dire , le fon a retenti jufqu'au fond de Pa
byme. -De même dans l'Apoc. 10 ,41, les 
tonnerres proférèrent leur voix , pourthre 
qu'on entendit le bruit du tonnerre. Rien 
n?efl plus commun dans PEcriture que ces 
expreffions,- la voix des eaux, la voix de 
la nue, k voix de k trompette. Ecouter la_ 
voix de quelqu'un, eft un terme métaphori
que , qui fignifie lui obéir. Ecouter la voix 
de Dieu , c'eft fuivre fes commandemens. 

VOIX, (Jurifp.) fignifie avis ,fufrage. 
Dans toutes, les compagnies les voix ou 
opinions ne fe pefent point, mais elles le 
comptent à la pluralité. _ ? ... t 

En matière civile , quand il y a égalité 
de voix , l'affaire eft partagée ;• une voix 
de plus d'un côté ou d'autre fuffit pour em
pêcher le partage ou pour le départage.^ 

En matière criminelle , quand il y a éga
lité de voix , Pavis le plus doux prévaut ; 
une voix ne fufht pas en cette • matière, • 
pour que l'avis le plus févere prévale fur je 
pîus doux ; il en faut au moins deux de 
plus. , ... 

Celui quipréfide la compagnie , recueille 
les voix , fe donne la fienne le dernier ; il 
lui eft libre ordinairement defe ranger à 
tel avis que bon lui femble. Néanmoins», 
félon la dïfcipîine de quelques compagnies , 
lorfquil y a une voix de plus d'un côté que 
de l'autre , il doit fe joindre à la pluralité , 
afin que fon avis"n'occafione point de par
tage, Voy. Avis, JUGES , OPINION, 
SUFFRAGE. ... 

V o i x ACTIVE , en matière d'éledion , 
efl; la faculté ique quelqu'un a délire. V. 
^ O I X PASSIVE. - '(• ' . r . 
Voix ACTIVE ù PASSIVE , eft -la fe-
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culte que quelqu'un a d'élire & d'être élu 
foi-même. 

V o i x Ç O N Ç L U S I V E , eft celle qui a 
l'effet de départager les opinions. . 

Voix C O N S U L T A T I V E , eft l'avis que 
quelqu'un donne fans être juge , comme 
font les experts , les interprètes , 6e autres 
perfonnes qui font quelque rapport. 

V o i x Ï T É L I B É R A T I V E , eft l'avis que 
quelqu'un donne dans une aflèmbîée , fe. 
qui eft compté pour Péledion , jugement» 
ou autre affaire dont il s'agit. Dans les tri-. 
bunaux , les jeunes officiers qui font reçus 
par difpenfe d'âge avant d'avoir atteint leur 
majorité, n'ont point voix délibérative 9 
fi ce n'eft dans les affaires qu'ils rapportent, 
foivant la déclaration du 20 mai 1713. 

VOIX EXCITATIVE & H O N O R A I R E , 
eft celle que les magiftrats ont à certaines 
affemblées , comme aux éledions des doc-
teurs-régens fe agrégés de droit, le droit 
d'élire appartenant aux feuls dodeurs-
régens , fuivant un arrêt du parlement de 
Paris, du 2$ juin iéi6. Fiîleau. 

V o i x M I - P A R T I E S , c'eft lorfque les 
voix font partagées. V. PARTAGE. 

V o i x PASSIVE, eft la faculté que quel
qu'un a d'être élu pour remplir quelque 
dignité ou fondion. V. V o i x A C T I V E . 

V o i x D U PEUPLE. O n entend par-là „ 
non pas l'opinion du vulgaire » mais popi-•'. 
nion commune fe fa plus générale. 

Voix P U B L I Q U E , c'eft le bruit public, 
la commune renommée. 

V o i x P A R S O U C H E S , font celles d'une; 
branche d'héritiers qui'tous enfemble n'ont 
qu'une voix, comme quand ils nomment: 
avec d'autres à quelque office ou bénéfice. 
V o i x U N I F O R M E S , font*eeîlesqui ten

dent au m ê m e but. Dans les tribunaux les 
fuffrages uniformes entre proches parens , 
comme îe père fe le fils ou le gendre, fes 
*deux frères oubeaux-freres , ne font comp
tés que pour un. V°ye\ les. déclarations du 
25 août 1708 -,£ fe du 39 feptembre 1738. 
(A) . ; 

V o i x , (Marins.) on fous?entend à la: 
commandement aux gens de. Piquipage 
de travailler à k fois, lorfqij'on donne k 

voix. 
O n appelle donner la voix•-, lorfque par 

un cri, comme ohhiffe, fec. on,avertie 
Eeeee z 
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les gens de Péquipage de faire tous leurs 
efforts tous à la fois. 

V o i x A N G É L I Q U E , jeu d'orgue, qui 
eft d'étain ; il ne diffère de la voix hu
maine , qu'en ce qu'il eft plus petit, 6e 
qu'il fonne Podave au deffus, 6e l'uniffon 
du preftant. m 

V o i x H U M A I N F , jeu d'orgue, ainfi 
n o m m é , parce qu'il imite affez bien, quand 
le jeu eft bien fait, la voix de l'homme , 
eft un jeu de la claffe des jeux d'anches : 
il eft d'étain , 6e fonne l'uniffon de la trom
pette , aux anches de laquelle les anches 
font égales ; mais fon corps qui eft de plus 
groffe taille, 6e n'a que le quart de lon
gueur , (voye\ fa fig. 40 9 pi. d'orgue a b) 
eft le corps du tuyau qui eft à moitié fermé 
par le haut avec une plaque d'étain a 9 
dont la forme eft un demi-cercle ; c la noix 
foudée à l'extrémité inférieure du tuyau , 
laquelle porte l'anche 6e la languette 3 , 
qui eft réglée par la rofette 2 1 , qui, après 
avoir pafle dans la noix c 9 paffe par un trou 
fait au tuyau , pour fortir par l'ouverture 
fupérieure. Le tout eft placé dans une boîte 
d'étoffe d e qui porte le vent du fommier 
à l'anche. V. T R O M P E T T E , 6e la Table 
du rapport ù de l'étendue des jeux de 
l'orgue. 

V O I X D U CERF. ( Vénerie.) O n con
noît les vieux cerfs à k voix ; plus ils Pont 
groffe 6e tremblante , plus ils font vieux ; 
on connoît aufli à k voix s'ils ont été chaf-
fés , car alors ils mettent la gueule con
tre terre , fe ruent bas 6c gros ; ce que les 
cerfs de repos ne font pas , ayant prefque 
toujours k tête haute. 

V O L , f. m. (Droit naturel.) adion de 
prendre le bien d'autrui malgré le proprié
taire , à qui feul les loix donnent le droit 
d'en difpofer. 

C o m m e cette adion eft contraire au 
bien public, foit dans Pétat de nature, 
foit dans Pétat civil, tout voleur mérite 
d'être puni ; mais cette punition doit être 
^fglée fuivant la nature du vol , les 
circonftances 6c la qualité du voleur ; c'eft 
pour cela qu'on punit plus févérement le 
vol domeftique, le vol à main armée, le 
vol de nuit, que le vol de jour. 

Il paroît que le fimple vol ne doit pas 
mériter k peine de mort j mais s'il eft per-
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mis , pour défendre fon bien & fa vie , de 
tuer un voleur de nuit, parce que dans un 
pareil cas l'on rentre en quelque manière 
dans Pétat de nature , où les petits crimes 
peuvent être punis de mort ; ici il n'y a 
point d'injuftice dans une défenfe pouffée 
fi loin pour conferver uniquement fon bien ; 
car c o m m e ces fortes d'attentats ne par
viennent guère à la connoiffànce du ma
giftrat , le temps ne permettant pas d'im
plorer leur protedion , ils demeurent aufli 
très-fouvent impunis. Lors donc que l'on 
trouve moyen de les punir, on le fait à 
toute rigueur , afin que fi d'un côté Pefpé-
rance de l'impunité rend les fcélérats plus 
entreprenans , de Pautre la crainte d'un 
châtiment fi févere foit capable de rendre 
la malice plus timide. 

Mais dans l'ancienne Lacédémone, ce 
que l'on fouhaitoit principalement, comme 
naturellement bon à l'état, c'étoit d'avoir 
une jeuneffe hardie fe rufée ; ainfi le vol 
étoit permis à Sparte, l'on n'y puniffoit 
que la mal-adreffe du voleur furpris. Le 
vol nuifible à. tout peuple riche , étoit 
utile à Lacédémone , 6c les loix de Lycur-
gue ert autorifoient l'impunité ; ces loix 
étoient convenables à l'état pour entrete
nir les Lacédémoniens dans l'habitude de 
la vigilance. D'ailleurs , fi l'on confïdere 
l'inutilité de l'or 6c de l'argent dans une 
république où les loix ne donnoient cours 
qu'à une monnoie de fer caflànt, on fen-
tira que les vols, de poules 6c légumes 
étoient les feuls qu'on pouvoit commettre, 
toujours faits avec adreffe , 8c fouvent niés 
avec la plus grande fermeté. 

Chez les Scythes, au contraire , nul 
crime plus grand que le vol, fe leur ma
nière de vivre exigeoit qu'on le punît fé
vérement. Leurs troupeaux erraient çà 6c 
là*dans les plaines ; quelle facilité à déro
ber ! 6e quel défordre , fi l'on eût autorifé 
de pareils vols ! Aufli, dit Ariftote , a-
t-on chez eiix établi k loi gardienne des 
troupeaux ? (D. J.) 

V O L . (Crit.facr. )Lt vol fimple, chez 
les Hébreux , fe puniffoit par k reftitution 
plus ou moins grande que le voleur étoit 
obligé de faire. Le vol d'un bœuf étoit ré
paré par la reftitution de cinq ; celui d'une 
brebis ou d'une chèvre , par k reftitution 
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ce quatre de ces animaux. Si le vol Ce 
trôuvoit encore chez le voleur , la loi ref-
treignoit la reftitution au double ; mais fi 
le voleur n'avoit pas de quoi reftituer , on 
pouvoit le vendre ou le réduire en escla
vage. Exod. zz 9 3. 

Celui qui enlevoit un h o m m e libre pour 
le mettre en fervitude, étoit puni dé mort, 
Exod. zz 9 * c?. La loi permettoit de tuer 
le voleur nodurne , parce qu'il eft préfumé 
qu'il en veut à la vie de la perfonne qu'il 
veut voler ; mais la loi ne per.mettoit pas de 
tuer celui qui volpit pendant le jour, parce 
qu'il étoit poffible de fe défendre contre 
lui, 8e de pourfuivre devant les juges k 
reftitution de ce qu'il avoit pris. Exod. 
zz 9 z. (D.J.) 

Il ne paroît pas en général que chez les 
Hébreux, le vol emportât avec» foi une 
infamie particulière. L'Ecriture m ê m e nous 
donne dans Jephté l'exemple d'un chef de 
voleurs, qui après avoir changé de con
duite , fut nommé pour gouverner les If-
raélites. (D. J.J 

V O L . (Jurifp.); Les anciens n'avoient 
pas des idées aufli pures que nous par-rap
port au vol, puifqu'iîs penfoient que cer
taines divinités préfidoient aux voleurs, 
telles que la déeffe Laverna 8e Mercure, 

U y avoit chez les Egyptiens une loi 
qui régloitle métier de ceux qui vouîoient 
être voleurs ; ils dévoient fe faire infcrire 
chez le chef, apud forum principum 9 lui 
^pendre compte chaque jour de tous leurs 
vols 9 dont iî devoit tenir regiftre. Ceux 
qui avoient été volés s'adreflbient à lui, 
on leur communiquoit le regiftre ; & fi 
le vol s'y trôuvoit, on le leur rendoit , 
en retenant feulement un quart pour les 
voleurs, étant, difoit cette loi, plus avan
tageux , ne pouvant abolir totalement le 
mauvais ufage des vols 9 d'en retirer une 
partie par cette difcipline , que de perdre 
fe tout. 

Plutarque, dans la Vie de Lyçurgue, rap
porté que les Lacédémoniens ne donnoient 
rien ou très-peu de chofe à manger à leurs 
enfans, qu'ils ne l'euffent dérobé dans les 
jardins ou lieux d'affemblées ; mais quand 
ils fe laiflbient prendre , on les fouettoit 
très-rudement. L'idée de ces peuples étoit 
de rendre leurs enfans fubtils fe adroits; 
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il ne manquoit que de les exercer à cela 
par des voies plus légitimes. 

Pour ce qui eft des Romains, fuivant le 
code Papyrien , celui qui étoit attaqué par 
un voleur pendant k nuit, pouvoit le tuer 
fans encourir aucune peine. 

Lorfque le vol étoit fait de jour, fe que 
le voleur étoit pris fur le fait , il étoit 
fuftigé 6e devenoit Pefclave de celui qu'il 
avoit volé. Si ce voleur étoit déjà efckve, 
on le fuftigeoit fe enfuite on le précipitoit 
du haut du Capitole ; mais fi le voleur 
étoit un enfant qui n'eût pas encore atteint 
l'âge dé puberté , H étoit châtié félon la 
volonté dû prêteur , fe Pon dédommageoit 
k partie civile. 

Quand les voleurs attaqupient avec des 
armes , fi celui qui avoit été attaqué avoit 
crié & imploré du fecours, il n'étoit pas 
puni s'il tuoit quelqu'un des voleurs. 

Pour les vols non manifeftes , c'eft-à-
dire cachés, on eondamnoit le voleur à 
payer le double de k chofe volée. 

Si après une recherche faite en la forme 
prefcrite par les loix , on trôuvoit dans 
une maifon k chofe volée, le vol étoît 
mis au rang des vols manifeftes, 6e étoit 
puni de même. 

Celui qui couppit des arbres qui n'étoient 
pas à lui, étoit tenu de payer 25 as d'airain 
pour chaque pié d'arbre. 

Il étoit permis au voleur 6c à la perfonne 
volée de tranfiger enfemble fe de s'accom
moder; fe s'il y avoit une fois une tran-
fadiùn faite., la perfonne volée n'étoit plus 
en droit de pourfuivre le voleur. 

Enfin , un bien volé ne pouvoit jamais 
être prefcrit. 

Telles font les loix qui nous reftent du 
code Papyrien, au fujet des vols fur lef
quels M . Terraflbn , en fon Hiftoire de la 
jurifprudence romaine 9 a fait des notes 
três-curieufes. 

Suivant les loix du digefte 6e du code, 
le vol connu fous le terme furtum 9 étoit 
mis au nombre des délits privés. 

Cependant , à caufe des conféquences 
dangereufes qu'il pouvoit avoir dans la* 
fociété , Pon étoit obligé , m ê m e fuivant 
Pancien droit, de le pourfuivre en la m ê m e 
forme que-les crimes publics. 

Cette pourfuite fe faifoit par k voie de 
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la revendication , lorfqu'il s'agîflbit de 
meubles qui étoient encore en nature , ou 
par Padion appelîée condiâio fuftra 9 lorf
que la chofe n'étoit plus en nature ; enfin , 
s'il s'agiffoit d'immeubles , on en pourfui-
voit la reftitution par une adion appelîée 
interdiclum recuperandce poffejfionis ; de 
forte que l'ufurpation d'un héritage étoit 
auffi confidérée c o m m e un vol. 

O n diftinguoit, quant à la peine, le 
vol en manitefte 6e non manifefte ; au 
premier cas, favoir , lorfque le voleur 
avoit été furpris en flagrant délit, ou du 
moins dans le lieu où il venoit de com
mettre le vol, k peine étoit quadruple ; 
au fecond , c'eft-à-dire , lorfque le vol 
avoit été fait fecrétement, 6e que l'on avoit 
la trace du vol, la peine étoit feulement 
du double $ mais dans ce double , ni dans 
le quadruple , n'étoit point compris la 
chofe ou le prix. 

La rapine, rapina , étoit confidérée 
c o m m e un délit particulier que l'on dif
tinguoit du vol, en ce qu'elle fe faifoit 
toujours avec violence 6e malgré le pro
priétaire , au lieu que 1e vol furtum étoit 
cenfé fait fans violence , 6c en l'abfence 
du propriétaire , quoiqu'il pût arriver qu'il 
y fût préfent. 

La peine de la rapine étoit toujours du 
quadruple , y compris la chofe volée ; ce 
délit étoit pourtant plus grave que le vol J 
manifefte qui fe commettoit fans violen- .j 
ce ; mais aufli ce vol n'étoit jamais puni ' 
que par des peines pécuniaires. , c o m m e 
les autres délits privés, au lieu que ceux 
qui commettoient k rapine pouvoient, 
outre la peine du quadruple , être encore 
condamnés à d'autres peines extraordinai
res , en vertu de Padion publique qui ré-
fulroit de la loi Julia de vi pubiica feu 
privata. 

E n France , on comprend fous le terme 
de vol les deux délits que les Romains 
diftÏDguoient par les termes furtum fe 
rapina. 

Les termes de vol fe de voleur tirent 
leur étymologie de ce qu'anciennement 
fe larcin fe commettoit le plus fouvent 
dans les bois 6e fur les grands chemins ; 
ceux qui attendoient les paflàns pour leur 
dérober ce qu'ils avoient , avoient ordi-

V O L 
naîreraent quelque oifeau de proie qu*ils 
portoient fur le pôintV & <ïu'fls faifoient 
voler lorfqu'ils voyoient venir quelqu'un, 
afin qu'on les prit pour des chaffeurs, 6c 
que les paflàns ne fe défiant pas d'eux, 
en approchaflènt plus facilement ; en forte 
que le terme de vol ne s'appliquoit dans 
l'origine qu'à ceux qui étoient commis Tur 
les grands chemins : les autres étoient ap
pelles larcin. Cependant fous le terme de 
vol, on comprend préfentement tout en
lèvement frauduleux d'une chofe mobi-
liaire. 

U n impubère n'étant pas encore capa
ble de difcerner le mal, ne peut être puni 
c o m m e voleur ; néanmoins, s'il approche-

de la puberté , il ne doit point être entiè
rement exempt de peine. 

D e m ê m e auffi celui qui prend par né
ceffité , 6c uniquement pour s'empêchec, 
de mourir de faim , ne tombe point dans 
le crime de vol ; iî peut feulement être 
pourfuivi extraordinairement pour raifon 
de la voie de fait, 6e être condamné en 
des peines pécuniaires. 

Il en eft de mênie de celui qui prend k. 
chofe d'autrui, à laquelle il prétend avoir 
quelque droit , foit aduel .ou éventuel, 
ou en compenfation de celle qu'on lui re
tient ; ce n'eft alors qu'une fimple voie 
de fait qui peut bien donner lieu à la voie 
extraordinaire , c o m m e é.ant défendue par 
les loix à caufe des défordres qui en peu
vent réfulter ; mais la condamnation fe~ 
réfout en dommages 6e intérêts , avec dé
fenfe de récidiver. 

O n diftingue deux fortes de vol; favoir, 
le vol fimple 6e le vol qualifié ; celui-ci fe 
fubdivife en plufieurs efpeces , félon les 
circonftances qui les caractérifent, 

La peine du vol eft plus ou moins ri-
goure ufe , félon la qualité du délit; ce 
qui feroit trop long à détailler ici : on 
peut voir là-deffus la déclaration du 4 mars 
1724. 

L'auteur de l'Efprit 'des loix , obferve 
à cette occafion que les crimes font plus 
ou moins communs dans chaque pays, 
félon qu'ils y font punis , plus ou moins 
rigoureufement ; qu'à k Chine, où les 
voleurs cruels font coupés par morceaux , 
on vole bien, mais que l'on n'y aflàfljne 
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pas; qu'en_Hpfçovie_, où la peine desvo- fortes de.vols9 fait qu'ils font punis plus îenrs 6c:affaflïns éft la m ê m e , on aflafline 
toujours; 6c qu'en Angleterre on n'affaf-
fine point, parce que les voleurs peuvent. 
efpérer d'être tranfportés dans les colonies, 
6c non pas lés aflàffins. 

F b y q au'Digeft. les titres de f unis 9 de 
ufurpdtionibus , ad leg. Jul. de vi pri-
vata , fe au code epd. tit. inftitut. de ôblig. 
quce ex deliclo nafc 

V O L avec armes eft mis au nombre des 
vols qualifias 6c punis de mort, m ê m e de 
la roue , s'il a été commis dans une rue ou 
fur un grand chemin. • . 

VOL DES' BESTIAUX. V. ABIGAT. ^ 
V O L A V E C D É G U I S E M E N T ; eft celui 

qui eft fait par une perfonne mafquée ou 
autrement déguifée. Les ordonnances per
mettent de courir fur ceux qui vont ainfi 
mâfqués, Comme s'ils étoient cjéja convain
cus. Voyei les ordonnances de i $39 » celle 
dé Blois, 6e' la déclaration du 22 juillet 
1692. (A) 

V O L D O M E S T I Q U E , eft celui qui eft fait 
par des perfonnes qui font à nos gages, fe 
nourris à nos dépens : ce crime eft puni de 
la ̂ potence, à moins que l'objet ne fût 
extrêmement modique, auquel cas la peine 
pourroit être modérée. 

V O L A VEC EFFRACTION, eft lorfque 
le voleur a brifé 6e forcé quelque clôture 
ou fermeture pour commettre le vol Celui-
ci eft un cas royal 6c m ê m e prévôtal, lorf
qu'il eft accompagné de port d'armes fe de 
viplence publique, ou bien que l'effradion * 
a été faite dans le mur de clôture, dans 
les toits des maifons , portes 6e fenêtres 
extérieures; la peine de ce vol eft le 
fupplice dé* la roue, ou au moins de la 
potence fi les circonftances font moins 
graves. Voye^ la déclaration de 1731 pour 
les cas prévôtaux. 
• YOL D E G R A N D C H E M I N , eft celui 
qui eft commis dans les rues ou fur les 
grands chemins ; ces vols font réputés cas 
prévôtaux,. à l'exception néanmoins de ceux 
qui fontYomrnis dans les rues des villes fe 
fauxbourgs ; du refte, les uns 6e les autres 
:foht punis de k roue; » ' > 

"VOL DE N U I T OU N O C T U R N E , eft 
celui qui eft commis pendant la nuit. M 
difficulté qu'il y a de fe garantir de ces. 

févérement que ceux qui font commis 
pendant le jour. 

V O L PUBLIC , eft ce qui eft pris frau-
duleufement for les deniers publics, c'eft-
à-dire , deftinés pour le bien de l'état. 
Voyei CONCUSSION. 

V O L QUALIFIÉ , eft celui qui intéreffe 
principalement l'ordre public , 6c qui eft 
accompagné de circonftances graves, qui 
demandent une punition exemplaire. 

Ces circonftances fe tirent i° de k ma
nière dont le vôl a été fait,* comme quand 
il eft commis avec effraction, avec armes ou 
déguifemens ,^ou par adreffe fe filouterie. 

20. D e la qualité de ceux qui le commettent; par exemple, fi ce font des do-
meftiques , des vagabonds, gens fans aveu » 
gens d'affaires , officiers ou miniftrés de ;' 
la juftice , foldats, cabaretiers, maîtres de 
cochés ou de navires, ou de meflàgerie, 
voituriers, ferruriers fe autres dépositaires : 

publics. i 
3°. D e la qualité de la chofe volée.; 

comme quand c'eft une chofe facrée y des 
deniers royaux ou publics, des perfonnes 
libres, des beftiaux, des pigeons, volailles, 
poiffons , gibiers, arbres de forêts ou ver
gers , fruits des jardins, charrues ,. harnois-
de labours, bornes 6e limites. 

40. D e k quantité de Padion volée ; Ci 
le vol eft confidérable 6e emporte une 
déprédation entière de k fortune.de quel
qu'un. 

50. D e Phahitude ; comme quand le 
vol a été réitéré plufieurs fois , ou s'il eft 
commis par un grand nombre- de per
fonnes. 

6°. D u lieu;.fi c'eft à l'églife, dans les 
maifons royales, atf palais , aux auditoires 
de la juftice, dans les fpedàcles'publics*,, 
fur les grands chemins.. 

70. D u temps ; fi le vol eft fait, pendant 
la nuit, ou dans un temps d'incendie, de 
naufrage , 6e de ruine , ou de famine. 

Enfin la sûreté du commerce, c o m m e 
en fait d'ufuFe 5e de banqueroute fraudur 
leufe , monopole ou rècélement. Voye\ le 
Traité .des crimes, par M . de Vougians ,. 
où chacune de ces circonftances» eft très-
bien développée. 
, V O J * S I M P L E * efl celui qui. ne UeÛ& 
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que l'intérêt des particuliers, & non Pordre 
public. . , 

Quand le vol eft commis par des étran
gers , ils doivent être punis, bannis, fouet
tés 6t marqués de k lettre V- m 

Mais quand celui qui a commis fe vol 
avoit quelque apparence de droit a la 
chofe, par exemple, fi le vol eft fait par 
un fils de famille à fon père , par une 
veuve aux héritiers de fon mari, ou par 
ceux-ci à la veuve ou à leurs cohéritiers, 
par le créancier qui abufe du gage de fon 
débiteur , par le dépofitaire qui fo fort du 
dépôt ; ces fortes de vols ne peuvent être 
pourfuivis que civilement, 6e ne peuvent 
donner lieu qu'à des condamnations pecu-
niaites , telles que la reftitution de k 
chofe volée , avec des dommages 6e inté
rêts. V FILOU , LARCIN , VOLEUR. 

V O L D U CHAPON , eft un certain ef
pace de terre que plufieurs coutumes per
mettent à l'ainé de prendre par préciput, 
autour du manoir feigneurial , outre les 
bâtimens , cours fe baffe-cours ; ce terrein 
a été appelle vol du chapon 9 pour faire 
entendre que c'eft un efpace à-peu-près 
égal à celui qu'un chapon parcourrait en 
volant. 

La coutume de Bourbonnois deligne cet 
efpace par un trait d'arc. 

Celles du Maine , Tours, 6c Lodunois 
l'appellent le cheré. 

Cette étendue de terrein n'eft pas par
tout la m ê m e ; la coutume de Paris , art. 
13 , donne un arpent, d'autres donnent 
deux ou quatre arpens ; celle de Lodu
nois , trois fexterées. Voye\ A I N E S S E , 
PRÉCIPUT, MANOIR, PRINCIPAL MA

NOIR. (A) 
V O L , f. m. (Gramm.) mouvement pra-

greflïf des oifeaux r des poiffons , des in
fedes , par le moyen des ailes. Voye\ 

VOLER. 
V O L , chaffe du vol9 c'eft celle qu'on 

fait avec des oifeaux de proie ; c'eft un 
fpedacle affez digne de curiofité, fe fait 
pour étonner ceux qui ne l'ont pas encore 
vu. U n a peine à comprendre comment 
des animaux naturellement auffi libres que 
le font les oifeaux de proie, deviennent 
en peu de temps aflèz apprivoifés pour 
écouter dans le plus haut des airs la voix 

VOL* 
du chaffeur qui fes guide, être attentif» 
aux mouvemens du leurre, y revenir 6c 
fe laiffèr reprendre. C'eft en excitant 6c 
en fatisfaifant alternativement leurs be
foin s , qu'on parvient à leur faire goûter 
l'ëfclavage ; Pamour de k liberté, qui com
bat pendant quelque temps , cède enfin 
à la violence de l'appétit ; dès qu'ils ont 
mangé fur le poing du chaffeur, on peut 
les regarder prefque c o m m e affujettis. V* 
FAUCONNERIE. 

La chaffe du vol eft un objet^de magni
ficence fe d'appareil beaucoup plus que 
d'utilité : on peut en juger par les efpeces 
de gibiers qu'on fe propofe de prendre 
dans les vols qu'on eftime le plus. Lé 
premier de tous les vols 9 fe un de ceux 
qu'on exerce le plus rarement, eft celui 
du milan ; fous ce n o m on comprend le 
milan royal9 le milan noir9 la bufe , ùd 
Lorfqu'on apperçoit un de ces oifeaux , 
qui paffent ordinairement fort haut, on 
cherche à le faire defcendre, en allant 
jeter le duc à une certain^ diftance. Le 
duc éft une efpece de hibou , qui, comme 
on fait, eft un objet d'averfion pour la 
plupart des oifeaux. Pour le rendre plus 
propre à exciter la curiofité du milan qu'on 
veut attirer, on peut lui ajouter une queue 
de renard , qui le fait paraître encore plus 
difforme. Le milan s'approche de cet oh* 
jet extraordinaire ; 6c lorfqu'il eft à une 
diftance convenable , on jette les oifeaux 
qui doivent le voler : ces oifeaux font 
ordinairement des facrés fe des gerfauts. 
Lorfque le milan fe voit attaqué, il s'élève 
fe monte dans toutes les hauteurs 'T fes 
ennemis font auffi tous leurs efforts pour 
gagner le deffus. La fcene diî combat fe 
paffe alors dans une région de Pair fi 
haute , que fouvent les yeux ont peine à y 
atteindre. 

Le vol du héron fe paffe â-peu-prês de 
k m ê m e manière que celui du milan ; Pun 
6e Pautre font dangereux pour les oifeaux , 
qui- dans cette chaffe courent quelquefois 
rifque de la vie : ces deux vols ont une 
primauté d'ordre que leur donnent leur 
rareté, k force des combattans 6e 1e mérite 
de la difficulté vaincue. 
^ L e plus fort des oifeaux de proie , em
ployé à k voierie, eft fans doute fe ger

faut* 
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faut t il joint à, la nobîeffe 6c à la force , 
la vîteffe fe l'agilité du vol; c'eft celui 
dont oh fe fert pour le lièvre ; cependant 
il eft rare qu'on prenne des lièvres avec 
de gerfauts fans leur donner quelque fe
cours ;; ordinairement j avec deux gerfauts 
qu'on jette, on lâche un mâtin deftiné à 
les aider ; les oifeaux accoutumés à voler 
enfemble, frappent le lièvre tour-à-tour 
avec leurs mains , le tuent quelquefois , 
mais plus fouvent Pétourdiffent 6e le font 
tomber: k courfe du lièvre étant ainfi 
retardée, le chien le prend aifément, 6c 
les gerfauts le prennent conjointement 
avec lui. 

L é vol pour corneille a moins de no- • 
nlefle 6r de difficultés que ceux pour le \ 
milan 6e le héron ; mais c'eft un des plus ! 
agréables ; il éft fouvent varié dans fes cir-
•conftances : il fe paflè en partie plus près 
des yeux, 6e il oblige quelquefois les chaf-
feurs à un mouvement qui rend la chaffe 
plus piquante. La corneille eft un des oifeaux 
qu'on attire prefque fûrement avec le duc ; 
6e lorfqu'on la juge aflèz près, on jette 
les oifeaux: dès qu'elle fe font attaquée , 
elle s'élevë, 6c monte m ê m e â une grande 
fauteur : Jce font des faucons qui la volent; 
ils cherchent à gagner le deflus ; lorfque la 
corneille s'apperçoit qu'elle va perdre fon 
avantage, on la voit dèfcendre avec une 
vîteffe incroyable, 6e fe jeter dans l'arbre 
qu'elle trouve le plus à portée : alors les 
faucons reftent à planer au deflus. La cor
neille n'auroit plus à les craindre, fi les 
fauconniers n'alloient pas au fecours de 

1 leurs oifeaux ; mais ils vont à l'arbre, ita 
forcent par leurs cris la corneille à/ défer
rer fa retraite, 8e à courir de nouveaux 
dangers ; ellene repart qu'avec peiné * elle 
tente de nouveau & à diverfes reprifes -tes 
réflburces delà vîteffe 6e de la rufe; fe fi 
elle fuccombe à k fin, ce n'eft qu'après 
avoir mis plus d'une fois l'une 8c l'autre en 
ufage pour fa défenfe. 

Le vol pour pie eft aufli vif que celui 
pour corneille, mais il n'a pas autant de 
noblèffe à beaucoup près, parce que la pie 
n'a de reffource que celle de la foïbleflë. 
C e vol ne fe fafr. guère c o m m e ceux dont 
nous avons parlé de poing en fort ; c'eft-à-
dire , -que les oifeaux n'attaquent pas en 
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partant du poing : ordinairement on les 
jetfe amont j parce. qu'on attaqué k pie • 
forfqa'ellé eô dans un arbre.-Les oifeaux 
étaat jetés , fe sVtant élevés â une cer
taine hauteur , font guidés par la voix d » 
fauconnier, fe rentrent au mouvement du. 
jeurre. Lorfqu'on les juge à portée d'atta
quer , on fe preffe de feire partir la pie* 
qui ne cherche à échapper qu'en gagnant 
les arbres les plus voifins : fouvent elle eft 
prife au paffàge ; mais quand elle n'a été 
que chargée, on a beaucoup de peine à 1a. 
faire repartir ; fa frayeur eft telle qu'ePo 
fe laiffe quelquefois prendre par le chaf
feur, plutôt que de s'expofer à la defcente^ 
de Poifeau qu'elle redoute. 

O n jette amont dé la m ê m e manière^ 
lorfqu'on vole pour champs 8e pour rivière,. 
e'eft-à-dire , pour la perdrix ou le fàifan ,.. 
Ôe pour le canard. Pour la perdrix on jette 
amont un ou deux faucons ; pour le faifan r 
deux faucons ou un gerfaut. O n laiffe m o n 
ter les oifeaux ; 6e lorfqu'ils planent dans 
le plus haut des airs , le fauconnier aidé." 
d'un chien, fait partir le gibier, fur lequel 
Poifeau defcend. Pour le canard , on met-
amont jufqu'à trois faucons , fe on fefert 
aufli de chiens pour le faire partir, >fe 
l'obliger de voler lorfque la frayéurqu'il 'ia± 
des faucons l'a rendu dans Peau. 

Outre ces vols 9 on dreffe aufli , pqur 
prendre des cailles, des alouettes, des mer
les , de petits oifeaux de proie , tels que 
Pémerilîon ,lehoberau ,'Pépervier ; mais ce-
dernier n'appartient pas à la fauconnerie 
proprement dite ; il eft, ainfi que Pautoûr 
fe fon tiercelet, du reflbrt" dé P-autourferie s 
les premiers font de ceux qu'on p o m m e 
oifeaux de leurre ; les autres s'appellent 
oifeaux de poing, parce que fans être leur
rés ils reviennent fur le poing. 

O n emploie à-peu-prês les m ê m e s moyens 
pouf apprivoifer 6e dreffer les jans . 6e les 
autres; mais on porte prefque toujours'à* 
k chaffe lés derniers fans chaperon. Ils 
font plus prompts à partir du poing que-
les autres : on ne les jette point amont; 
ils ne volent que du poing en fort, fe font 
leur prife d'un feul trait d'aile : par cette 
raifon ilsfe fatiguent moins , 6c ils peuvent 
prendre pîus dé gibier : ainfi la chaffe en 
•eft plus utile , $ elle eft moins noble 6c 

Fffff 
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moins agréable. O n dit que le voldu faucon 
appartient principalement aux princes , fe 
que celui de l'autour convient mieux aux 
gentilshommes. Article de M. LEROI. 

V O L , (Blafon) fe dit de deux ailes po-
fées dos à dos dans les armoiries , c o m m e 
étant tout ce qui fait le vol d'un oifeau : 
lorfqu'il n'y a qu'une aile feule , on l'ap
pelle demi-vol; fe quand il y en a trois , 
trois demi-vols. O n appelle volbanneret, 
celui qu'on met au cimier, fe qui eft fait 
en bannière , ayant le deffus coupé & quat
re , c o m m e celui des anciens chevaliers. O n 
appelle vol abaiffé celui dont les bouts 
des ailes , au lieu de s'étendre vers le haut 
de Pécu , font au contraire tournés vers 
le bas. 

O n n o m m e auffi le vol d'une aigle lorf
qu'il fe trouve abaiffé. 

D u Coftal de Verones , de S. Bénigne 
en Bourgogne, d'azur au vol d'or. 

Pidou de Saint-Olon à Paris , d'azur à 
trois vols abaiffés d'argent. 

Grain de Sint-Marfault en Anjou, de 
gueules à trois demi-vols d'or , les deux 
en-chefs effrontés. 

La Mothe de k Mothevillebret en Tou-
raine , d'argent à l'aigle au vol abaiffé 
d'azur, becquée Ù membrée de gueules. 
(G. D. L. T.) 

V O L A G E , adj. (Gramm.) inconftant, 
teger , changeant : tous ces. mots font fy-
nonymes ; ce font des métaphores emprun
tées de differens objets ; léger , des corps 
tels que les plumes, qui n'ayant pas affez 
de maffe, eu égard à leur furface, font dé
tournées 6e emportées çà 6c là à chaque 
inftant de leur chute ; changeant, de la fur-
làce de la terre ou du ciel qui n'eft pas un 
moment k m ê m e ; inconftant, de Path-
mofphere de Pair 6c des vents ; volage , 
des oifeaux : on dit des enfans qu'ils ont 
l'efprit 6e le caraâere volages; d'une femme 
qui change fouvent d'objet, qu'elle eft 
volage. 

V O L A G E APPEL. (Jurifp. ) On appel
loit ainfi autrefois ce que nous appelions 
aujourd'hui fol appel. Voyc% A M E N D E Ù 

APPEL , FOL APPEL. 
V O L A G E S rentes, ou rentes volantes. V . 

R E N T E VOLAGE OU VOLANTE. (A) 

V O L A I L L E , f. f. fignifie en général k 

V O L 
m ê m e chofe qu'oifeau. Voye\ O l S E A Û V 

Mais en prenant ce mot dans un fens 
plus particulier, il s'applique à ce que Pon 
appelle volaille 9 ou à cette efpece de gros 
oifeaux. domeftiques ou fauvages que Pon 
élevé, ou que l'on pourfuit à la chaffe l 
pour être fervis fur nos tables , comm e les 
coqs d'Inde, les oier, les coqs, les poules ,' 
6e les canards fauvages ou domeftiques*, les 
faifans , fes perdrix , les pigeons, les bé-
caflïnes , Ùc V C H A S S E A U X OISEAUX. 

Les volailles font ordinairement couver
tes d'une tranche de lard fort mince 8e fans" 
couenne, que les cuifiniers appellent barder 
Ils en couvrent les volailles qu'ils ratifient 
fans les piquer : cette barde tes empêche 
de fe deflecher , 6e leur conferve la fraî
cheur. » -

Les oifeaux domeftiques , ou la volaille 9 
eft une partie néeeflàire du fonds d'une 
ferme : elle rend de fort bons fervices , 6c 
il revient un profit très-confidérable des 
couvées, des œufs, des plumes, delà fiente 
ou du fumier, Ùc 

O n peut entretenir les oifeaux domef
tiques à peu de frais , quand on eft fitué 
fur une grande route , à caufe que pendant 
la plus grande partie de Pannée ils trouvent 
le moyen de vivre par eux-mêmes, en fe 
nourriffànt d'infedes, de vers, de limaçons,, 
de glanes , ou prefque de tout ce qui eft 
mangeable. 

Les plus vieilles poules font toujours les 
meilleures pour couver , 6e les plus jeunes 
pour pondre ; mais fi elles font trop grof
fès, elles ne font bonnes ni à l'un ni à 
Pautre. L'âge le plus avantageux pour faire 
couver des poulets à une poule,, eft~ depuis 
deux ans jufqu'à cinq; & je mois de fé* 
vrier eft le mors le plus propre à cet effet, 
quoique cela puiffe réuflîr affez bien en 
quelque temps que ce foit, depuis février 
jufqu'à la Saint-Michel. U n coq peut fervir 
dix poules ; une poule couve vingt jours , 
au lieu que les oies , les canards , les coas 
d'Inde, en couvent trente. L e farrafi"n, le 
froment.de France , ou le chenevi, ont k 
propriété , à ce que l'on dit, de faire pon
dre les poules pîus vite qu'en leur don
nant toute autre nourriture ; fe on les en
graiffe fort promptement, quand on les 
nourrit avec du farrafin entier, moulu ou 
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en pâte. Quoique la nourriture ordinaire 
donc on fe fert pour cet effet, foit de la 
farine d'orge ou de k fleur de froment 
réduite en pâte avec du kit Ou de Peau , 
fe deux"' fois par jour, on leur fourre de 
cette pâte dans le gofier , jufqu'à ce qu?il 
ne puiffe plus y en tenir. Il eft rare qu'une 
oie veuille couver diautres œufs que les 
fiens ; mais une poule en couvé indiffé
remment. 

Lesoies les plus blanches font les meil
leures 6e celles qui commencent à pondre 
plutôt, 6e il peut arriver̂ qû'eiles faffént 
deux couvées par an; elles commencent à 
pondre au printemps, fe elles font douze ou 
feize œufs : on commence à̂  engraiffer lés 
oïfons* à l'âge d'un mois , 6e ils deviennent 
gras en un mois. Pour les oies qui ont 
atteint toute* leur crue, on les engraiffe à 
Page de fix mois pendant le temps delà 
njioiflbn , ou après là récolte. Quand une oie 
fauvage a les piés rouges 6e velus, elle eft 
vieille ; mais elle eft jeune fi ellé-a les piés 
blancs 6e non velus. . 
-yrQuand une poule ou quelque autre volaille 
cpuve des œufs , il éft néceffàire d'en mar
quer le deffus ; 6e quand elle va manger on 
doit faire attention fi elle a foin de les 
tourner fens-deffus-deflous ou non, afin 
que fi elle y manque, on le faffe .en- fa 
place. Voye\ (È.ÛF, P L U M E , ÙC. * ' 
-, V O L A N T , adj, 6epart. (Gramm.)Voy. 
ïeverbe V O L E R , qui fe meut parle moyen 
des ailes. Il y a des poiflbns volans. 
: V O L A N T , (Cuifine.) eft une verge de 
fer pkntée au deflus de la cage du tour-
nebroche , à l'extrémité de laquelle éft une 
croix dont chaque branche eft chargée de 
plomb pour ralentir Padion du poids qui 
entraînerait toutes lès roues dans un inftant, 
faut lé volant, qui, par fa pefanteur, éft 
plus difficile â mouvoir. 
• V O L A N T , (Horlogerie.) c'eft une pièce 

qui fe met fur le dernier pignon d'un 
rouage de fonnerie, ou de répétition, ?6c 
qui fert à ralentir le mouvement de ce 
.rouage, lorfque la pendule ou l'horloge 
fonne. Voyez les mots SONNERIE, PEN
DULE , ùc 
Dans les pendules: r le volant eft une 

efpece de redangle de cuivre fort ̂ mincé 
,6c affez krge*pour que k réfiftance de Pair, 
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lorfqu'il tourne, puiflè retarder fon mou
vement: , fe par conféquent ralentir, corn^ 
me nous l'avons dit plus haut , celui du 
rouage. Il tient à frottement fur la tige 
de fon pignon au moyen d'un petit refforrr 
qui appuie contre cette tige. Par-là ils 
peuvent luen tourner enfemble ; mais! 
lorfque l'on arrête le pignon , ce frotte-" 
ment, n'eft pas aflèz fort pour empêcher le 
volant de tourner feul. Cette difpofition 
eft néeeflàire pour que celui-ci, par fon 
mouvement acquis, ne caflè pas les pivots 
dé fon pignon. Au moyen de ce frotte
ment, ils peuvent bien tourner enfemble j 
mais, lorfqu'on arrête le pignon , ce frot
tement n'eft pas affez fort pour empêcher 
le-volant dé tourner tout feul. Dans les 
montres à répétition , on fe fort peu,; de 
volant; fe quand on l'y emploie; il y eft 
fixement adapté. 

C o m m e dans les groflès horloges lé 
mouvement dé,la fonnerie eft plus rapide, 
6ç que le volant eft beaucoup plus confia 
dérablev'ily a un reffort dont l'extrémité 
entré dans, un rochet adapté fur la tige 
du pignon; par.ee moyen , Phorlogefbn-
nant , lé volant fe fon pignon tournent 
enfemble , 6e la fonnerie étant arrêtée V 
il peut encore tourner par fon mouvement 
acquis ; ce qui produit un oruit aflèz fem
blabîe à celui d'une creffelîë; Voye\ H O R 
LOGE. 

V O L A N T ; (Meunier.) ce font deux 
pièces de bois qui font attâclièes en forme 
de. croix à l'arbre du tournant, mi fes au 
dehors de la cage du moulin à vent, 8c 
qui étant. garnies~d échelons , 6e vêtues dé 
toiles , raurhèrit quand les-tpilès font ten
d u e s ^ qu'il-vente aflèzv pour les /aire 
'aller ; o».les-appelle aufli volées fe ailes 
de moulin. (I).^.),"' 

V O L A N T f (Hift. des modes.) On a 
donné ce nom dansle dernier fiecle à dés 
bandes dé taffetas qu'on attaehoit aux jupes 
des dames, fe dont le nombre fe mëftoit à 
diferétion; il y en avoit quelquefois deux, 
trais', quatre"ou: cinq. C'étoient autant dé 
cerceaux volans, parce qu'ils n'étoient cou-
fus que pâr:île haut i 8c; que Te vent faifoit 
voler lébas à diferétion. Les volans étoient 
'quelquefois de différentes couleurs, fe alors 
on les riommdît volons-pteêiritaillcs 9 qui 
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furent tellement à k m o d e , que chaque 
volant étoit encore de plufieurs couleurs» 

(D. JJ 
V O L A N T , (Hift. des modes) efpece de 

fiirtout léger qui a peu de plis dans le bas t 
6t qui n'eft doublé qu'en certains endroits» 
ÇD.J) 

V O L A N S , f. m. pî. (Chaffe.) Les pipeurs 
appelfent volansyles rejetsou perches dont 
ils ont coupé le feuillage, 6e qu ilsplient 6e 
attachent par le bout aux environs de k 
loge, en y faifant des entailles pour y infé
rer des gluaux. (D. J.) 

V O L A N T , (Jeu) morceau de liège taillé 
en forme de cône obtus, couvert pardeflbus 
de velours ou d'autre étoffe, fe percé en 
tleflus d'une douzaine de petits trous, dans 
lefquels on met, on range fe on difpofe en 
calice une douzaine de plumes uniformes 
ou de routes couleurs , fe d'une grandeur 
proportionnée à k groffeur du cône; que 
deux perfonnes fe renvoient avec des raquet
tes ou des tymbaîes. C'eft on jeu ou un 
exercice d'adreffeagréable , bien imaginé, 
trés-fain , fe qui fe pratique avec raifon 
dans toute l'Europe. (D. J.) 

V O L A N T , adj. (Blafon.) On appelle 
oifeau volant 9 un oifeau qui eft élevé en 
ï'atr , les ailes étendues comme s'il voloit ; 
il doit avoir les ailes plus ouvertes fe plus 
étendues que celui qui eft dit encrant. La 
maifon de Noël en Languedoc, porte d'<z~ 
T^ur à la colombe volante en bande, bec
quée Ù membrée d'or , à la bordure com-
pjnée d'or ù de gueules. (D. J.) 

OHvari de Campredon en Provence, d'a-
\ur à trois colonibes d'argent volantes en 
bande 9 la première ayant en fon bec un 
rameau d'olivier d'or. (G. D. L. T.) 

V O L A N T E S (Rentes ) Jurifp. Voyez 

RENTE VOTANTE. 
VOLATEPRj£9(Géog. anc.) ville 

d'Italie, dans PErrurie , l'une des douze 
premières colonies desTbfcans, fe plus an
cienne de cinq cents ans que R o m e même. 
Strabon, L V , p. 154, dit qu'elle eft fituée 
dans une vallée , fe que k fortereffe qui k 
dc'fendoit étoit fur le haut d'une colline. 
Eile lourint trois ans le fiege contre Sylla, 
devint enfuite un municipe, fe eut le titre 
4e colonie. Les thermes de fon territoire 
font nommés dans h table de Peutinger 
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aques volaternai. Cette ville conferve fo» 
ancien nom ; car on l'appelle Volêesra on 
Volterre. Il y avoit encore dans le dernier 
fiecle une maifon de fon voifinage, qu'on 
nommoit VHofpitalité 9 bâtie fur le champ 
de bataille où Catilina fut tué. 

Perfe, en latin Aulus Perficus Ftaceus 9 
poète fatyrique, naquit à Volaterrûe, d'une 
maifon noble fie alliée aux plus grands de 
R o m e ; il mourut dans fa patrie âgé de 28 
ans, fons la huitième année du règne de 
Néron. Il étudia fous un philofophe ftoïcien 
nommé Cornutus , pour lequel il conçut la 
plus haute eftime. Il a immortalife dans fes 
ouvrages l'amitié 6c la reconnoiffancé qu'il 
avoit pour cet illuftre maître; fe à famorç 
il lui légua fa bibliothèque 6e k fomme de 
vingt-cinq mille écus ; mais Cornutus ne 
fe prévalut que des livres , fe kiffà touc 
l'argent aux héritiers. 

Perfe étudia fous Cornutus avec Lucain, 
dont il fe fit admirer ; il méritoit fon eftime 
6e celle de tout 1% monde, étant bon ami i 
bon fils , bon frère 6e bon parent. Il fut 
chafte , quoique beau* garçon , plein de 
pudeur, fobre 6c doux comme un agneau* 
Il eft très-grave , très-fériëux , 6e même un 
peu trille dans fes écrits; 6c foit k vigueur 
de fon caradére, fupérieure à celle d'Ho-? 
race, foit le zèle qu'il a pour la vertu, il 
femble qu'il entre dans fa philofophie un 
peu d'aigreur fe dlnimofité contre ceux 
qu'il attaque. 

On ne peut nier qu'il n'ait écrit dure
ment fe obfcurément ; 8e ce n'eft point 
par politique qu'il eft obfcur , mais par k 
tournure de fon génie ; on voit qu'il entorr 
tille fes paroLs , fe qu'il recourt à des 
figures énigmatiques, lors même qu'il ne 
s'agit que d'infinuer des maximes de mo
rale ; mais Scaliger le père , 6e d'autres 
• excellens critiques , n'ont point rendu à ce 
poëte toute k juftice qui lui étoit due. M, 
Defpréaux a mieux jugé de fon mérité , & 
s'eft attaché à imiter plufieurs morceaux de 
fes fatyres. (D.J.) 
VOLATERRANA-VADA,(Géog, 

anc) ville ou bourgade d'Italie dans l'Etru-
rie , à l'embouchure du Cecinna, avec m 
port, félon Pline 91. III, ch. 5. Ce litu, 
nommé aujourd'hui Vadi, eft placé par ï'vir 
néraire d'Antonin entre Popubnium fe ad 
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JJereuhm, à vingt-cinq mille»du premier, 
8c à dix-huit milles du fécond, (D. J.) 

V O L A T I L , adj. (Gramm.) ce qui s'éva
pore , fe diflipe fans l'application d'aucun 
moyen artificiel. Il y a deux alkalis, Palkali 
JKxe fe Palkali volatil. , 
VOLATILISATION, f. f. (Gramm. 

Chymie.) VOLATILISER, v. ad.termes 
relatifs à l'art de communiquer k volatilité 
•à des fubftances fixes, Cet art confifte à 
appliquer à la fubftance fixe une fubftance 
moins fixe , puis une moins fixe encore, 
encore une fubftance moins fixe, jufqu'à ce 
qu'il y en ait une dernière qui donne des 
ailes au tout, , 

V O L A T I L I T É , f. Ç (Gramm.) Il.paroît 
que cette qualité qui confifte àfe diffiper de 
foi-même , tient beaucoup à la divisibilité 
extrême. Ce principe n'éft pourtant pas le 
feul ; la Combinaifon y fait aufli beaucoup. 

VOLCJE, (Géog. anc) peuples de k 
Qaule Narbonnoife. O n divifoit ces peu
ples en Voîces-aréeomiques 6e en Volces-
tedofages. Souvent on les défignoit fous le 
nom générique de Celtes 9 dont ils for-
moïent une des principales cités. Les Vol
ces-arécomiques., Volcce arecomici , dans. 
Strabon, /. IV, p. 186, fe Volcce arico-

, dans Ptolomée , L II, s'étendoient 

mu 
jufqu'au bord du Rhône. Ptolomée leur 
donne deux villes qu'il marque dans les 
terres; favoir, Vindomagus fe Nemaufum 
Colonia. Les Volces - tedofages, Volcce 
teclofages, s'étendoient jufqu'aux Pyrénées, 
depuis la ville de Narbonne qui étoit dans 
leur pays. Samfon dit qu'ils occupéient 
tout le Haut-Languedoc 6e davantage. V. 
TECTOSAGES. 

M . l'abbé dé Guafço fe propofoit de 
donner Pétat des fciences chez les Volces. 
II ne manque à ce projet que des monumens 
Iiiftoriques qui puiffent aider à le remplir. 
Nous favons feulement que les Phocéens 
41onié, après avoir fondé Marfeille, établi
rent des colonies dans le pays des Volces, 
comme dans les villes d'Agde, de Rhodes, 
tle Nîmes, 6e que ces colonies communi
quèrent aux Volces leur langue fe Pufage de 
leurs caraderes. 

Quand R o m e eut conquis le pays des 
Volces, elle en changea le gouvernement, 
jr envoya des majiftrats pour Padmimftrer, 
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fe y fema des colonies. Les Volces devenus 
en quelque forte Romains dans leur gou
vernement , dans leur langage, dans leurs 
mœurs, dans leur goût, le devinrent aufli 
en grande partie dans leur religion. Les 
pontifes, lesflamines, les augures, prirent 
la place des druides, 6e febftituerent leurs 
cérémonies 8e leurs folemnités à celles déî 
prêtres Gaulois. Enfin , ce nouveau culte 
chez les Volces , céda aux lumières dJ£ 
chriftianifme. (D. J.) 

VOLCJE-PALUDES. (Géog. anc.) 
Dion Caflius, /. LV, fub finem , n o m m e 
ainfi les marais auprès defquels les Batones 
attaquèrent Cœcina Severus, *dans le temps 
qu'il vouloit y faire catnper fon armée. Ces 
marais dévoient être au voifinage de la 
Mœfie. (D, J.) • 

V O L C A N S , (Hift. nat. Minéralogie.) 
montes ignivomi. C'eft ainfi qu'on nomme 
des montagnes qui vomiffënr en de certains 
temps de la fumée, des flammes, des cen
dres, ,des pierres, des torrens embrafés de 
matières fondues fe vitrifiées , des foufres, 
des feîs, du bitume, 6e quelquefois même 
de Peau.. 

Les volcans f ainfi que les trernblernens 
de terre, font dus aux embrafemens fouter-
reins excités par Pair, 6e dont k force eft 
augmentée par l'eau. En parlant des tren> 
blemens de terre, je crois avoir fulRfam-
ment expliqué la manière dont ces trois 
agens opèrent, 8e k force prodigieufe 
qu'ils exercent ; on a fait voir dans cet arti
cle que k terre étoit remplie dé fubftances 
propres à exciter fe à alimenter le feu: ainfi 
il feroit inutile de répéter ici ce qui a déjà 
été dit pilleurs <; il foffira d'y renvoyer le 
ledeur. 

Les volcans doivent être regardés comtne 
les foupiraux de la terre, ou comme des 
cheminées par lefquelles elle fe débarrafle 
des matières embrafées qui dévorent fon 
fein. Ces cheminées fourniffent s»n libre 
paflage à Pair 6e à Peau qui ont été mis en 
expanfion par les fourneaux ou foyers qui 
font à leur bafe ; fans cela ,,ces agens pro> 
duiroient for notre globe dés révolutions 
bien plus terribles que celles que nous 
voyons opérer aux tremblemens de terre; 
ils feroient toujours accompagnés d'une fob* 
verfion totale 4es pays outils fe. tofeig 
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fentk. Les volcans font donc un bienfait ; 
de la nature ; ils fourniffent au feu 6e à Pair 
un libre paffàge ; ils les empêchent de pouffer 
téure ravages au delà de certaines bornes, 
6c de bouleverfer totalement la furface de 
notre globe. E n effet, toutes les parties de 
la terre font agitées par des tremblemens 
qui fe font fentir en differens temps avec 
plus ou moins de violence. Ces convulfions 
de la terre nous annoncent des amas im-
menfes de matières allumées ; c'eft donc 
pour leur donner pafïàge que la Providence 
a placé un grand nombre d'ouvertures pro
pres à éventer , pour ainfi dire, la mine. 
Aufli voyons-nous que la Providence a 
placé des volcans dans toutes les parties 
du monde : îes climats les.plus chauds étant 
les pîus fujets aux tremblemens de terre , 
en ont une ttès-grande quantité. Aujour
d'hui l'on en compte trois principaux en 
Europe ; c'eft l'Ethna en Sicile , le mont 
Véfuve dans le royaume de Naples, 6e le 
mont Hech en Iflande. C o m m e chacun de 
ces volcans eft décrit dans des articles 
particuliers, nous ne parlerons ici que des 
phénomènes généraux qui font communs à 
tous les volcans. 

Il n'eft point dans la nature, de phénomè
nes plus étonnans que ceux que préfentent 
ces montagnes embrafées : quoi qu'en difent 
des voyageurs peu inftruits, il ne paraît 
point prouvé qu'il en exifte qui vomiffent 
perpétuellement des flammes : quelquefois 
après des éruptions violentes , les matières 
s'épuifent 6e le volcan ceffe de vomir , juf
qu'à ce qu'il fe foit amaffé une affez grande 
quantité de fubftances pour exciter une 
nouvelle éruption. Ainfi le feu couvera quel
quefois pendant un très-grand nombre d'an
nées dans les gouffres profonds qui font dans 
l'intérieur de k montagne , 6e il attendra 
que différentes circonftances le mettent en 
adion. 

Les éruptions des volcans font ordinai
rement annoncées par des bruits fouter-
reins femblables â ceux du tonnerre, par 
des fifflemens affreux, par un déchirement 
intérieur ; la terre femble s'ébranler jufques 
dans fes fondemens ; ces phénomènes du
rent jufqu'à ce que Pair dilaté par le feu 
ait acquis affez de force pour vaincre les 
obftacles qui le tiennent enchaîné ; fe alors 
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il fe fait une explofion pins vive que celle 
des pîus fortes déchargés d'artillerie : la ma
tière enflammée, femblabîe à des fufées, 
volantes, eft lancée en tout/ens à une dif-; 
tance prodigieufe , fe s'échappe avec impé-*; 
tuofité par le fommet de la montagne. O n 
en voit fortir dés quartiers de rochers d'une, 
groffeur prodigieufe , qui aprèss'être élevés, 
à une grande hauteur dans Pair, retombent 
6e roulent pair k pente de la montagne; les, 
champs des environs font enterrés fous des 
amas prodigieux de cendres, de fable brû
lant, de pierres-ponces ; fouvent les flancs 
de la montagne s'ouvrent tout d'un coup. 
pour kiffer fortir des torrens de matière 
liquide 6e embrafée , qui vont inondet les 
campagnes , 8e qui brûlent 6c détruifent 
tous les arbres, les édifices 6e les champs 
qui fe trouvent fur leur chemin. 

L'hifîoire nous apprend que dans deux 
éruptions du Véfuve, ce volcan jeta une 
fi grande quantité de cendres", qu'elles 
volèrent jufqu'en Egypte, en Lybie fe en 
Syrie. 

E n i éoo, à Arequipa au Pérou , il y eut 
une éruption d'un volcan qui couvrit tous 
les terreins des environs, jufqu'à trente 
ou quarante lieues, de fable calciné 6c de 
cendres ; quelques endroits en furent cou
verts de l'épàiffeur de deux verges. La lave 
vomie par le mont Ethna, a formé quelque
fois des ruiffèaux qui avoient jufqu'à -18000 
pas de longueur ; fe le célèbre Borelli a cal
culé que ce volcan, dans une éruption arrivée 
en 1669, a v°mi affez de matière pour rem
plir un efpace de 93838750 pas cubiques. 
Ces exemples fufhient pour faire juger des 
effets prodigieux des volcans. V. L A V E . 

Souvent on a vu des volcans faire fortir 
de leur fein des ruiffèaux d'eau bouillante, 
des poiffons, des coquilles 6e d'autres corps 
marins. E n 1631, pendant une éruption du 
Véfuve, la mer fut mife à fec ; elle parut 
abforbée par ce volcan, qui peu après inonda 
les campagnes de fleuves d'eau falée. 

Les éruptions des volcans n'ont point 
toujours le m ê m e degré de violence ; cela 
dépend de l'abondance des matières en
flammées, 6e de différentes circonftances 
propres à augmenter ou à diminuer l'action 
du feu. 

O n remarque que k plupart des volcans 
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font placés dârls le voifinage de la mer ; 
cette pofition peut m ê m e contribuer a ren
dre leurs éruptions plus violentes. E n effet, 
l'eau-Venant à tomber par les fentes de la 
montagne dans les amas immenfes de ma-
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une efpece de correfpondance entre les dif
férent volcans que l'on voit fur notre globe. 
La proximité rend cette cohjedufëNaffèz 
vraifemblabîe pour le Véfuve fe PEthna, 
qui fouvent exercent leurs ravages dans le 

tieres enflammées qui s'y trouvent, ne peut i *teême temps ; d'ailleurs nous avons fait voir 
manquer de produire des explorions très-1 dans l'art. T R E M B L E M E N T D E T E R R E , 
vives; mais les effets doivent devenir plus que les embrafemens de k terre fembîoient 
terribles encore lorfque cette eau eft bitu-1 fé propager par des canaux fouterreins à 
mineufe fe chargée de parties falines. U n e 
expérience affez triviale peut nous rendre 
raifon de cette vérité : les cuifiniers , pour 
rendre îa braife plus' ardente , y jettent 
quelquefois une poignée de fel , le feu 
devient par-là beaucoup plus âpre. 

Les fommets des volcans ont commua 
niment k forme d'un cône renverfé ou 
d'un entonnoir. Lorfque les cendres 6e les 
roches qui entourent cette partie de la 
montagne permettent d'en approcher dans 
les temps où il ne fe fait point d'éruption , 
on y voit un'baffin rempli de foufre qui 
bouillonné en de certains endroits , 6e qui 
répand une odeur fuîfuréufe très- forte 6e 
fouvent une fumée épaiflè. Cette partie du 
volcan eft très-fujette à changer de face, 
6e chaque éruption lui fait préfenter un af-

vped différent de celui que le fommet avoit 
auparavant. E n effet, il y a des portions de 
la montagne qui s'écroulent, 6e le gouffre 
vomit de nouvelles, matières qui les, rem
placent. Les chemins qui conduifent au 
fommet de ces montagnes font auflï cou
verts de fel ammoniac , dé matières bitu-
mineufes, de pi erres-pon ces , de fcories ou 
de lave, d'alun , ùc O n y rencontre des 
fources d'eaux chaudes, falines,, fulfureu
fes, d'une odeur fe d'un goût insupporta
bles. Dans les temps qui précèdent les érup
tions , les matières contenues dans le baflïn 
femblent bouillonner ; elles fe gonflent quel
quefois au point de fortir pardeffus les re
bords, 6e de découler le long de la pente 
du volcan ; cela n'arrive point fans un fra
cas épouvantable , 6e fans des fïfrîemens 6e 
des décfciremens propres à donner le plus 

des diftances prodigiéufes. 
Il arrive quelquefois que des volcans , 

après avoir gu des éruptions pendant une} 

longue fuite de fiecles , ceffent enfin d'en. 
avoir ; cela vient, foit de ce que les matie-^ 
res qui excitoient leurs embrafemens fo, 
font à la fin totalement épuifées, foit de 
ce qu'elles ont pris une autre route. E n 
effet, on a vu que lorfque quelques volcans 
ceffoient de jeter des matières, d'autres. 
montagnes devenoient des volcans, fe corn-) 
mençoient à vomir du Cevr avec autant 6c. 
plusde furie que ceux dont ils prenoient la 
place. C'eft ainfi que depuis un très-grand, 
nombre d'années le mont fïéclàen Iflande 
a ceffe de vomir des flammes, 8c une autre, 
montagne delà m ê m e ifle eft devenue un 
volcan. Lés différentes parties du monde. 
préfentent aux voyageurs plufieurs monta
gnes qui ont fervi autrefois de, foupiraux 
aux embrafemens de la terre , c o m m e o n 
peut en juger parles abymes 8e les préci-, 
pices qu'elles offrent, par les pierres-pon ces, 
les roches calcinées , le foufre, les cendres* 
l'alun , îê fel ammoniac Adont le terrein quï 
les environne éft rempli. Il paroît que quel
ques-uns de ces volcans ont exercé, leurs, 
ravages dans des temps dont I'hiftoire rie* 
nous a point -conferve le fouvenïr ; mais 
un obfervateur habile reconnoîtra fans peine 
qu'ils ont exifte , par les matières que nous" 
venons d'indiquer, fe fur-tout par fes cou
chée de lave que les volcans ont fait fortir 
de leurs flancs, & qui ont inondé les cam
pagnes dans leur voifinage. Voyeç L A V E . 

Plufieurs montagnes d'Europe ont été au-^ 
trefois des volcans. Les monts Apennins 

grand effroi. O n font aifément que les m a - paroiffent avoir été dans ce cas. O n a ren 
tieres, en fe fondant, doivent former une contré en Auvergne des matières qui in
croûte qui s'oppofe au paffàge de l'air fe du- diquent d'une manière indubitable ;que 
feu, ce qui doit produire une expanfion cette province a autrefois été fouillée 
qui renouvelle îa violence des éruptions, par îes feux fouterreins. L'endroit delà Pra-
' Plufieurs phyficiens ont cru qu'il y avoit vençe, qu'on n o m m e les gorges d'Ûlioullés^ 
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qui fe trouve for le chemin de Marfeille à 
Toulon , porte dés caraderes qui annon
cent qu'il y a eu autrefois un volcan dans 
cette Dartie de la France. Plufieurs autres 
'pays préfenteroient les mêmes fignes, fi on 
les examinoit plus attentivement. La del-
ctiption que le célèbre M . de Tournefort 
nous a donnée du mont Ara/at, en Armé
nie , peut nous faire préfumer avec beau
coup de certitude que cette montagne eft 
un volcan dont le feu s'eft éteint ; il dit 
qu'il s'y trouve un abyme dont les cotes 
font c o m m e taillés à plomb, fe dont les 
extrémités font hériffées de rochers noi
râtres fe comme falis par la fumée ; on voit 
que cette defcription convient parfaitement 
au baffin d'un volcan. m 

Les montagnes ne font point toujours le 
fiege des éruptions des feux fouterreins ; 
on a vu quelquefois fortir tout-à-coup du 
fond du lit de la mer , des feux , des ro
chers embrafés , de la pierre-ponce , 6e un 
amas prodigieux de fable, de cendres, 6e 
de matières qui ont formé des ifles dans 
des endroits où peu auparavant il n'y avoit 
que des eaux : c'eft de cette manière que 
s'eft formée la fameufe ifle de* Santorm. 
U n phénomène pareil arriva en 1720 auprès 
de Pifle de S. Michel, l'une des Açores. La 
nuit du 7 au 8 de décembre, il fortit tout 
d'un coup du fond de la mer une quantité 
prodigieufe de pierres, de fable, 6e de ma
tières embrafées, qui formèrent une ifle 
toute nouvelle à côté de k première , que 
cette révolution avoit prefque entièrement 
renverfée. Urbani Hiernce. 

Les feux contenus dans le fein de la terre 
n'agiffent point toujours avec la m ê m e 
foreur j fouvent ils brûlent fans bruit, 6c 
Couvent, pour ainfi dire, fous terre ; on ne 
reconnoît leur préfence que par les fources 
d'eaux chaudes que Pon voit fortir à la fur-
face de la terre, par les bitumes liquides, 
tels que le pétrole fe le naphte, que k 
chaleur fait feinter au travers des roches 
& des couches de la- terre. C'eft ainfi que 
dans le voifinage de Modene on trouve, 
cn creufent, une quantité prodigieufe de 
pétrole qui nage à la furface des eaux. 
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Quelquefois on rencontre^ la furface de 

la terre des endroits qui brûlent, pour ainfi 
dire, imperceptiblement; c'éft ainfi que 
Pon trouve dans le Dauphiné un tertein 
qui, fans être embrafé vifîbîement, ne 
laiffe pas d'allumer la paille 6e le bois qu'on 
y jette. Il fe trouve un terrein tout fem
blabîe , mais d'une beaucoup pîus grande 
étendue , en Perfe près de Baku. Voye\ 
N A P H T E . O n doit aufli mettre dans le > 
m ê m e rang l'endroit connu en Italie fous le 
no m de Solfatara. Voye\ cet article. (—«) 

V O L C A N . (Géog. mod.) O n appelle vol
cans , des montagnes brûlantes, 6c qui 
jettent du feu , des flammes, de la fumée , 
des cendres chaudes , avec plus ou moins 
de violence , fe en quantité plus bu moins-
grande. Le nom de volcan a été donné à 
ces fortes de montagnes par les Portugais, 
6c l'ufage l'a adopté. O n fait qu'il y a des 
volcans dans les quatre parties du monde , 
en Amérique, en Afrique, en Afie , en 
Europe. Voici la lifte dés principaux, &< 
je ne la donne pas pour exadè. 

O n connoît dans l'Amérique feptentrio
nale le volcan d'Anion près de la mer du 
Sud, celui d'Atilan , celui de Cataculo , 
celui de Colima , celui de Guatimak, celui 
de Léon , celui de Nicaragua, celui de Son-
fonate , fe quelques autres. 

O n .trouve dans l'Amérique fnéridionale 
au Pérou, le volcan d'Arequipa, à 90 lieues 
de Lima : c'eft une montagne qui jette fans 
difcontinuer un foufre enflammé, fe les ha--
bitans appréhendent que tôt ou tard elle 
ne brûle ou n'abyme k ville voifine. (<z)i 

O n trouve encore au Pérou , dans une 
vallée appelîée Mulahallo, à 50 lieues 
de Quito, un volcan fulfureux , qui s'en* 
flamma dans le dernier fiecle , fe jeta des 
pierres hors de fon fein, avec un bruit 
terrible. Dans k chaîne des montagne* 
du Pérou, appeîlées les Andes ou Cordib-
Hères , \l y a en differens lieux des mon
tagnes qui vomiffent, les unes delà flamme 
6c les autres de la fumée ; telle eft celle de 
Carrapa , province de Popayane. 

L'Afie abonde en volcans; un d'eux 
dans Pifle de Java, fé forma en 1586, par 

(1) Le volcan d'Antoco eft une montagne des Iodes dans l'Amérique méridionale au royaume de 
Cuily > à l'onent d'Angor. Elle vomit du feu. 

une 
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une éruption violente de foufre , 6c vomit 
une quantité prodigieufe de fumée noire 
mêlée de flamme 6e de cendres chaudes : 
cette éruption fut fatale à quelques milliers 
de perfonnes. . 

L e volcan Gonapi, fitué dans une des 
ifles Banda , ayant brûlé plufieurs années; 
de fuite, fe creya finalement dans le der-1 
nier fiecle , 6c vomit avec mugiflement j 
une furieufe quantité de groffes pierres , ' 
accompagnées d'une matière fulfureufe , : 
brûlante 'fe épaiflè , qui tomba fur la terre 
6c dans la mer. Les cendres chaudes cou
vrirent les canons des Hollandoîs , qui 
étoient plantés fur les murs de leur ciradelle. 
L'eau fe gonfla auprès de la côte, bouil
lonna , 6c laiffa quantité de poiflbns morts 
flottans fur la furface. 

Le mont Balaluanum , dans Pifle de Su
matra , jette des flammes fe de la fumée, 
de m ê m e que le mont Ethna. 

O n voit plufieurs volcans fur les cotes 
de POcéan Indien, qui font décrits dans les 
voyages de Dampier ; maïs le plus terrible 
de tous , eft celui de Pifle Ternate. 

La montagne eft roi de 6e couverte au 
pié de bois épais ; mais fon fommet, qui j 
s'élève jufqu'aux nues, eft pelé par le feu. ; 
Le foupirail eft un grand trou qui defcend 
en'ligne fpirale , fe devient par degrés de 
plus en plus petit, c o m m e l'intérieur d'un 
amphithéâtre. Dans le printemps fe en au
tomne , vers les équinoxes , quand le vent 
du nord règne, cette montagne vomit avec 
bruit - des flammes mêlées d'une fumée 
noire, 6e toutes les montagnes des environs 
fe trouvent couvertes de cendres. Les ha
bitans y vont dans certains temps de l'année, 
pour y recueillir du foufre , quoique la 
montagne foit fi efcarpéé en plufieurs en
droits , qu'on ne peut y parvenir qu'avec 
des cordes attachées à des crochets de 
fer. 

L'ifle Manille, dans l'Océan Indien, a fes 
volcans ; les navires qui vierinent de k 
Nouveîle-Efpagne, apperçoivent de fort 
loin celui qui eft près de la grande baie j 
d'Albay , & qui jette des flammes dans ; 
certains temps, | 

A foixante lieues des Moluques, on voit ! 
une ifle dont les montagnes font fouvent ! 
feeouées par des tremblemens de terre, 6c i 

Tome XXXV. 

V O L 785 
fuivis d'éruptions de flammes, de cendres 
6e de pierres-ponces calcinées. 
, Le volcan de Pifle de Fuego , une des 
petites ifles du Gap-Verd , eft une haute 
montagne , du fommet de laquelle il fort 
des flammes qu'on apperçoit en mer dans 
le temps de la'nuit. 

Le Japon abonde en volcans ; il y en a 
un confidérable.à 60 milles de Firando ; il 
y en a un" autre vis-à-vis de Saxumo, un 
troifieme dans la province de Chiangen., un 
quatrième dans le voifinage du Surunga , 
un cinquième , plus confidérable que tous 
les autres , dans l'ifle de X i m o ; fon fommet 
n'eft qu'une maffe brûlée , & la terre y eft 
fi fpongieufe qu'on n'y marché qu'en trem
blant; tout n'offre-dans cette montagne que 
des abymes 8e des exhaîaifons infedes. 

Dans une des ifles nommées Papous 9 

que le Maire a découverte ; 6e qui n'eft 
peut- être pas une ifle., mais une fuite dé la 
côte orientale de la Nouvelle-Guinée , on 
trouve un volcan plein de feu 6e de fumée. 

O n voit aufli des volcans dans le pays 
habité par les Tartàres Tongôufes, fe au 
delà de leur pays. O n en compte quatre 
dans ces parties feptentrionales de la Tar-
tarie : nous favons encore que le Groen
land , 6é les contrées voifines ont auflï des 
montagnes brûlantes. 

L'Afrique n'eft pas fans volcans; il y en 
a dans le royaume de Fez 6c ailleurs. Mais 
lés volcans de l'Europe font les plus con
nus. Ceux qui navigent fur la Méditerra
née apperçoivent de fort loin les éruptions 
de flammes 6e de. fumée du mont Ethna , 
appelle maintenant Gibel en Sicile. O n 
voit les éruptions de ce volcan à la dif
tance de trente milles. Quoiqu'il jette du 
feu fe de la fumée prefque fans interrup
tion , il y a des temps où il les exhale avec 
plus de violence. E n 1656', il ébrank une 
partie de la Sicile : bientôt après, l'enton
noir qui ëft au .fommet de la mdÉtagne , 
vomit quantité de cendres jehaudes, que le 
vent difperfa de toutes parts. Farelîi nous 
a donné une relation des éruptions de ce 
volcan. M . Oldenbourg en a fait l'extrait 
dans les Tranfact. philof. n. 48. Plus ré
cemment encore , Bottone Leontini a mis 
au jour l'exade topographie de cette mon
tagne fe de fes volcans. 

Ggggg 
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Le mont Héck en Iflande a quelquefois-

des éruptions auffi violentes que celles du 
ment Gibel. Mais le Véfuve eft un four
neau de feu fi célèbre par Ces terribles 
incendies, qu'il mérite un article à part. 
V. donc V É S U - V E (Eruption d u ) 9 hift. 
natur. des volcans. V auffi VÉSUVE. 

II réfulte de ce détail, qu'on trouve des 
volcans dans toutes les parties du monde , 
fe dans les contrées les plus froides comme 
dans les pays les plus chauds. Il y a des 
volcans qui n'ont pas toujours exifte , 6c 
d'autres qui ne fubfiftent plus. Par exem
ple , celui de Pifle Queimoda for la côte 
du Brefil, à quelque diftance de l'embou
chure de Eio de la Plaça , a ceffé de jeter 
du feu. 6e des flammes."U en eft de m ê m e 
des montagne&de Congo 6e d'Angola. Celles 
des Açores, fur-tout de l'ifle de Tercere , 
brûloient anciennement dans differens lieux, 
Se he jettent à préfent que de temps à autre 
de la fumée 8e des vapeurs. 

Les ifles de Sainte-Hélène 6e de l'Afcen-
fion produifent une terre qui paroît com
pofée de cendres , de feories , 6e de char
bon de terre à demi brûlé. D e plus, comme 
on trouve dans ces ifles , auflï-bien qu'aux 
Açores , des terres fulfureufes, 6e des 
feories femblables au mâchefer, qui font 
fort propres à s'enflammer , iî ne feroit pas 
étonnant qu'il s'élevât dans la fuite des vol
cans nouveaux dans ces ifles ; car la caufe 
de ces montagnes brûlantes n'eft .autre 
chofe qu'une matière fulfureufe. 6e bitu-

*mineufe mife en feu. 
Les phyficiens penfent que les tremble

mens de terre fe les volcans dépendent 
d'une même caufe , lavoir , de terrains qui 
contiennent beaucoup de foufre 8e de 
nitre , qui s'allument par la vapeur inflam
mable des pyrites , ou par une fermenta
tion de vapeurs portées à un degré de cha
leur égal à celle du feu 6e de la flamme. 
Les volcans font autant de foupiraux qui 
fervent à k fortie des matières fulfureu
fes fublimées par les pyrites. Quand la ftruc-
ture des parties inférieures de la terre eft 
telle que le feu peut paffer librement hors 
de ces cavernes, il en fort de temps en temps 
avec facilité 6e fans fecouer la terre. Mais 
quand cette communication n'eft pas libre, 
ou que les paflàges ne font pas affez ouverts, 
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le feu ne pouvant parvenir aux foupiraux , 
ébranle la terre jufqu'à ce qu'il fe foit kit 
un paffàge à l'ouverture du volcan 9 par 
laquelle il fort tout en flamme avec beau-' 
coup de violence 6e de bruit, jetant au 
loin fe au large des pierres, des cendres 
chaudes, des fumées noires , 6e des kves 
de foufre 8e de bitume. (D. J.) 

V O L C E L S Y , (Chaffe.) terme que 
Pon doit dire quand on revoit k bête fauve 
qui va fuyant, ce qui fe connoît quand 
elle ouvre lès quatre piés. 
- - V O L C E S ou V O L S C E S , (Hift. anc.) 
Volcce ; peuple de la Gaule méridionale , 
qui habitoit, avant que les Romains en fïf-
fent la conquête , le pays qui eft entre les 
Pyrénées 6c Touloufe , c'eft-à-dire, la pro^ 
vinçe que Pon nomme aujourd'hui Lan
guedoc O n les divifoit en volces-teclo-
fages fe Volces-arécomiques. Ces derniers 
occupoient la partie dô ce pays qui eft fur 
îes bords du Rhône , où fe trouve mainte
nant la ville de Nifmes. 

VOLCI, (Géogr. anc) ville d'Italie, 
dans PEtrurie. Ptolomée , 1. III, c. i, la 
marque dans les terres. Ses habitans font 
appelles Volcentini par Pline , 1. III, c. $-, 
qui les furnommé. Etrufci ; il ajoute qu'ils 
avoient donné leur nom à k ville Coffa qui 
étoit dans leur territoire , 6e qu'on appeK-
loit Coffa Volcientium.< Dans les premiers 
temps, au lieu de Voici fe de Volcentini 9 
on écrivoit Vulci fe Vulcientes, comme 
on le voit dans la table des triomphes du 
CapitoleL, où on lit, de Vulfinienfibus 6c 
Vulcientibus. (D. J.) 

VOLCIA NI, (Géog. anc) peuples de 
l'Efpagne Tarragonoifé, connus principale
ment par k réponfe vigourëufe qu'ils firent 
aux ambaflàdeurs romains, lorfque ceux-ci 
les folliciterent de renoncer â l'alliance des 
Carthaginois. O n croit que leur ville eft 
aujourd'hui Villa-Dolce, au royaume d'A
ragon. Selon les archives du pays , Villa-
Dolce Ce nommoit autrefois Voice. Il fe
roit heureux que ce rapport de nomt nous 
fît retrouver une ville , ou du moins îa 
demeure d'un peuple que les anciens géo
graphes ont ignoré ou négligé , fe dont la 
mémoire néanmoins méritoit bien d'être 
tranfmife à kpoftérité, par k part qu'ils 
eurent à la réfolurton que les Efpagnols 
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prirent de préférer l'alîknce des Çarthagï- ' 
nois à celle des 'Romains. (D. J.) 

V O L C M A R K , ( Géog. mod.) peçte 
ville d'iUîëmagne ,* au cercle d'Autriche , 
dans la baffe-Carinthie , fur la rive gauche 
de la Drave. Cellarius conjedure que c'eft 
k Virunum des anciens. (D. J.) 

VOLE ( F A I R E L A ). Jeu de cartes. 
C'eft faire toutes les levées feul; 6e au 
quadrille, quand on joue le fâns-prendre , 
ou avec l'ami, quand oh a appelle un roi, 
on fait k jvole. 

A. N. V O L É E , f. f. O n dit d'un oifeau 
qu'il a pris fa volée. Ce mot fe prend auffi 
collédivement. O n dit d'une bande d'hi
rondelles qui volent^ enfemble , c'eft une 
volée d'hirondelles T en parlant des pigeons 
écloS en mars , on dit c'eft la. volée de 
mars, 

Il fe dit figurément des gens qui font 
de même âge , de même profeffion , il y 
avoit une volée de jeunes gens 9 de heaux 
efprits, fec. 

IÎ fignifie figurément 8e familièrement 
le rang ; c'eft un feigneur de la première 
volée. ' ' -̂  
l V O L É E , f. f (Art milit.) c'eft là par-
*rie du èanon depuis les tourillons jufqu'à 
• la bouche. Voye\ C A N O N . (Q) 

V O L É E D E C A N O N , (Art milit.) eu 
une décharge de plufieurs pièces qu'on tire 
fur l'ennemi ou dans une place pour faluer 
quelque officier général. V. SALUT. (Q) 

VOLÉE , (Charron.)'c'eft une pièce de 
bois ronde , de la longueur de quatre piés, 
placée à demeure fur leserremonts, fe qui 
fert à attacher à fes deux, extrémités les 

. . . ••_•«/ 

palonniers. 
V Q L É E , (Jardin.) c'eft le nom qu'on 

donné au travail de plufieurs hommes ran
gés de front, qui battent une allée de jardin 
fur k longueur en m ê m e temps. Ainfi on 
dit qu'une allée a été battue à deux, à trois, 
quatre, Ùc. volées9 c'eft-à-dire autant de 
fois dans toute fon étendue. (D. J.) 

V O L É E ,.(Maréchall.) Ce dit des che
vaux qu'on met au devant des autres, quand 
il y en a plufieurs rangs , pour tirer plus 
vite une voiture. Ces chevaux font plus 
propres à la volée 9 fe ceux-ci au timon. 
Voyei T I M O N . 

On appelle encore de ce nom plufieurs 
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pièces de bois de traverfe, auxquelles on 
attelé les chevaux de carroffe. Il y a la vo
lée de devant 6e k volée de derrière. 

V O L É E , (Paufnier.) termequi fignifie 
lé temps qu'une balle eft en Pair, depuis 
qu'elle a été frappée par la raquette jufqu'à 
ce qu'elle tombe à terre. Ainfi prendre une 
balle à k volée 9 c'eft k prendre en Pair 
avant qu'elle ait touché la terre. Les coups 
de volée font plus brillans que ceux où on 
prend k balle au bond. 

V O L É E , (Pèche.) forte de rets propre à 
faire la pêche ou chaffe des oifeaux de mer. 

Les pêcheurs riverains du village de 
Marais, lieu dans le reflbrt de l'amirauté 
de Quiîlebœuf, qui font à k côte, pendant 
. l'hiver , la pêche des oifeaux marins , pla» 
cent pour cet effet de hautes perches ou 
ils amarrent des filets , À-peu-près établis 
comme ceux des paflees pour prendre les 
bécafles ; ils les nomment volets ou volées : 
les mailles en ont fix pouces fe demi à fept 
pouces en quarré ; comme le filet eft libre 
fe volant , les oifeaux les plus.gros 6c les 
plus petits y demeurent pris également. 

Lorfque les., nuits font noires , obfcures , 
la marée qui monte avec une grande rapi
dité dans cette partie de l'embouchure de 
k rivière , où elle forme par fa précipita
tion la barre qu'on nomme-de Quiîlebœuf 9 
fe où elfe tombe avec îe plus de violence , 
amené en même temps avec elle un grand 
nombre d'oifeaux de mer ; 6e plus les froids 
font grands , pîus erfe en amené : ce font 
ordinairement des oies , des canards & 
autres femblables efpeces qui fuivent le flot, 
qui fe rerirent fouvent avec le reflux , 6c 
qui fe trouvent pris dans ces pêcheries. 

V O L E R , y. neut. c'eft le mouvement 
progreflïf que fait en plein air un oifeau ? 
ou tout autre animal qui a des ailes. Voye£ 
VOL Ù OISEAU. 

Le voler eft naturel ou artificiel. 
Le voler naturel éft celui qui s'exécute 

par Paflèmblage fe fa ftrudure des parties 
que la nature a deftinées à cette adion: telle 
eft la conformation de la plupart des oifeaux, 
des infedes fe de quelques poiffons. 

En Virginie fe dans la NouveIl#-Angîe*-
terre, il y a auffi des cerfs-volans. Tranf. 
philofoph. n. 12.7. En 1685 , dans plufieurs 
contrées du Languedoc, k terre fut cou-

Ggggg2 
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verte de fauterelles volantes, longues d'en
viron un pouce, fe en fi grand nombre, 
-qu'en quelques endroits il y en avoit de 
l'épàiffeur de quatre pouces ou d'un tiers 
de pié. Ibid. n. 182. 

Les parties des oifeaux qui fervent prin
cipalement à voler9 font les ailes.6c la 
queue : par le moyen des ailes Poifeau fe 
foutient 6c fe conduit en long, 6e la queue 
lui fert à monter, à defcendre , à tenir fon 
corps droit fe en équilibre , fe à le garantir 
des vacillations. Voye\ A l L E Ù Q U E U E . 

C'eft la grandeur 6e la force des mufcles 
pedoraux, qui rendent les oifeaux fi pro
pres ï. voler vite , ferme 6e long-temps. 

Ces mufcles, qui font à peine dans les 
h o m m e s une foixante 6e dixième partie 
des mufcles du corps, furpaffent en gran
deur 8e en poids tous les autres mufcles 
pris enfemble dans les oifeaux : fur quoi 
M . Willughby fait cette réflexion , que , 
s'il eft poflïble à l'homme de voler 9 il faut 
qu'il imagine des ailes, 6c qu'il les ajufte 
de manière qu'il les faffe agir avec fes 
jambes, 6e non pas avec fes bras. Voye\ 

MUSCLE PECTORAL. 
Voici comment fe fait le vol des oifeaux : 

d'abord Poifeau plie les jambes, 8e il pouffe 
avec violence la place d'où il s'élève, il 
ouvre alors ou il déploie les articulations 
eu les jointures de fes ailes, de manière 
qu'elles faflènt une îigne droite, perpendi
culaire aux côtés de fon corps. Ainfi, com
m e les ailes avec leurs plumes forment une 
lame continue, ces ailes étant alors élevées 
un peu au deffus de Phorizon , Poifeau leur 
faifant faire des battemens ou des vibra
tions avec force 6c prefteffe , qui agiffent 
perpendiculairement contre Pair qui eft 
deffous , quoique cet air foit un fluide , il 
réfifte à ces fecoufles, tant par fon inadivité 
naturelle , que par fon reffort ou fon élafti
cité , qui le rétablit dans fon premier état, 
après qu'il a été comprimé , 6c fa réadion 
eft égale â Padion que l'on a exercée fur 
lui : par cette méchanique le corps de Poi
feau fe trouve pouffé. L'induftrie ou k faga-
cité déjà nature eft fort remarquable dans 
la manière avec laquelle il étend 6e remue 
fes ailes quand il les fait agir. Pour le faire 
diredement 6e perpendiculairement, il eût 
fallu furmonter une grande réfiftance, afin 
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d'éviter cet inconvénient, k partie oflèufe, 
ou la bande de l'aile , dans laquelle les 
plumes font inférées, fe meut obliquement 
ou de biais par fa tranche antérieure ; les 
plumes fuivent cette difpofition , en forme 
de pavillon. 
^ Quoique Pair foit indifférent pour toutes 
fortes de mouvemens, 6e qu'il puiffe être 
agité par, la moindre adion , l'expérience 
néanmoins fait voir qu'il réfifte avec plus de 
force au mouvement d'un corps à proportion 
que ce m ê m e corps fe meut plus vite. 11 y a 
diverfes caufes de cette réfiftance, fe qui 
marquent comment le mouvement des ailes 
peut être affoibli : la première vient de 
ce que Pair des côté* eft en repos, tandis 
que celui qui eft pouiré' doit fe mouvoir 
c o m m e tous les autres corps fluides ; mais 
afin qu'il n'y ait que fort peu d'air qui fe 
meuve fe qui change de place , il eft nécef
fàire qu'il fe meuve circuîairement autour 
de toute la maffe d'aîr qui eft en repos, 
c o m m e s'il étoit enfermé dans un vafe, 
quoique ce mouvement des parties de Pair 
ne, fe faffe point de réfiftance , ni fans que 
ces mêmes parties de Pair , 6c celles qui 
tournent en rond, fe preffent mutuelle
ment enfemble.. 

La feconde raifon qui fait encore voir 
que le mouvement des ailes eft retardé, eft 
que tout air agité réfifte au battement de 
l'aile , fe que les petites parties de l'air étant 
ainfi comprimées par cette impulfion, font 
effort pour fe dilater : c'eft pourquoi la 
réfiftance de Pair 6e ce mouvement de l'aile 
pourront être en équilibre, pourvu que la 
force avec laquelle l'aile frappe Pair foit 
égale à fa réfiftance. 

Si l'ailé de Poifeau fe meut avec une 
vîteffe égale à k réfiftance de Pair, ou bien 
fi Pair cède avec autant de vîteffe que les 
ailes le pouffent, Poifeau demeurera dans 
la m ê m e fituation fans monter ni defcen-

I dre, parce qu'il ne s'élève que lorfque fes 
ailes en frappant Pair fe fléchiffent. Mais 
au contraire, fi l'aile fe meut pîus vîte que 
Pair qui eft au deflous, Poifeau monte, fe 
ne demeure plus alors à la m ê m e place, 
parce que Parc que fon aile décrit par fon 
mouvement fera plus grand que Pefpace 
que parcourt Pair qui defcend. 

Suppofons que Poifeau foit en Pair, & 
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qu'il ait les ailes étendues fe le ventre en 
bas, fe que'je vent pouffe le deffous des 
ailes perpendiculaires, de forte que Poifeau 
fo|t foutenu en Pair , pour lors il volera ho
rizontalement , parcëque les ailes étant tou
jours étendues réfiftent j)ar leur dureté 6e 
l'effort des mufcles à l'effort du vent ; mais 
fitoute k largeur de Paile cède à l'impul-
fion du vent, à caufe qu'elle peut aifément 
tourner dans la cavité de l'omoplate , c'eft 
une nécëfîïté que les bouts des plumes des 
ailes s'approchent l'une de l'autre pour for
mer un coin, dont la pointe fera en haut, 
fe les plans de ce coin feront comprimés de 
tous côtés par lé vent, en forte qu'il foit 
chaffe vers fa bafe , parce qu'il ne fauroit 
avancer , s'il n'entraîne le corps de Poifeau 
qui lui eft attaché : il s'enfuit qu'il doit 
faire place à Pair , c'eft pourquoi Poifeau 
volera de côté par un mouvement hori
zontal. 

Suppofons préfentement que Pair de def
fous foit en repos , fe que Poifeau le frappe 
avec fes ailes par un mouvement perpendi
culaire ; les plumes des ailes formeront un 
coin dont la pointe fera tournée vers la 
queue ; mais il faut remarquer que les ailes 
feront également comprimées par Pair , foit 
qu'elles le frappent à plomb* avec beaucoup 

, de forces; ou qu'étant étendues elles ne faf-
font que recevoir l'agitation dû venr. s-, 

Quoique fa nature ait fait le vol non feu
lement pour .élever lés oifeaux en haut 8c 
les tenir fufpendus, mais auflï pour les faire 
Voler horizontalement , néanmoins ils né 
peuvent s'élever qu'en faifant plufieurs fauts 
de fuite , fe en battant des ailes pour s'em
pêcher de defeendre ; Ôe quand ils font éle
vés , ils ne peuvent encore fe foutenir eh 
Pair qu'en frappant à plomb de leurs ailes, 
parce que ce font des corps pefans qui ten
dent en bas. 
• A l'égard du mouvement tranfverfal des 

; oifeaux , il y en a qui croient qu'il fe fait de 
la m ê m e manière qu'un vaiflèau eft pouffé 
en devant par les rames horizontâîement 
agitées vers k pouppe , 8e que les ailes 
s'élancent vers k queue par un mouvement 
horizontal ,* en rencontrant Pair qui eft en 
repos : mais cela répugne à l'expérience 6c 
à la raifon ; car on voit, par exemple, que 
les cygnes, les oies ,.-& tous les grands 
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oifeaux , lorfqu'ils voient, ne portent point 
| leurs ailes vers k queue,horizontalement, 
mais qu'ils les fléchiffent en bas , en décri
vant feulement des cercles perpendiculaires, 
U faut pourtant remarquer que le mouve
ment horizontal des rames fe peut facile
ment faire , ôe que celui des ailes des oifeaux 
feroit fort difficile , 6e m ê m e défavanta-
geux , puifqu'il empêcherait le vol, fe cau-
feroit la chute de.Poifeau , qui doit frapper 
Pair à plomb par de continuels battemens. 
Mais k nature , pour foutenir Poifeau fe le, 
pouffer horizontalement, lui fait frapper 
cet air prefque perpendiculairement par 
de petits coups obliques qui dépendent de 
k feule flexion de fes jalumes. ' 

Les anciens philofophes ont dit que k> 
queue faifoit dans les oifeaux ce que le gou
vernail fait dans le navire ; 6e c o m m e le 
navire peut être retourné à droite 6c à 
gauche par le gouvernf il, ils fe font ima
giné que les oifeaux en volant ne tour
noient à droite fe à gauche que par le mou
vement de la queue. La raifon fe l'expé
rience font connoître la fauffeté de cette 
opinion , puifqùë les pigeons, les hiron
delles 8e les éperviers en volant Ce tour
nent à droite fe à gauche, fans étendre leur 
queue ôe fans, k fléchir d'aucun coté, 8e que 
les pigeons à qui on a coupé la queue , fe. 
les chauve - fouris qui n'en ont point, ne 
laiffent pas de voler en tournant facile
ment à droite fe à gauche. Cependant if 
ne faut pas nier que la queue ne feffe Pof-
fice-du gouvernail , pour faire monter fe. 
defeendre les oifeaux r puifqu'il eft certain? 
que fi un oifeau , lorfqu'il vole horizonta
lement , élevé fa queue en haut 6e la tienne 
étendue , il ne trouvera, point d'empêche
ment ̂ lu côté du ventre, mais feulemenfr 
du côté du dos, parce que l'air qui^rencon-
tre fa queue élevée ôe étendue , fait efïbrlr 
pour kbaiffér ; mais les-mufcles la retenant 
dans cet état, il faut que Poifeau qui eft en 
équilibre au milieu de Pair, change de fitua
tion. Il en eft de m ê m e de Poifeau dont la 
queue eft abaiflee lorfqu'il vole horizon
talement ; elle doit frapper Pair fe s'élever 
en haut, pour fe mouvoir autour du cen
tre de pefanteur , ôe pour lors la tête de 
l'oifeau fe baiffe. Voici un exemple qui va 
confirmer cette vérité, Qu'on mette une 
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lame de fer dans un vaiffeau plein d'eau, 
6c qu'elle foit attachée avec un fil par fon 
centre de pefanteur , afin qu'elle fe puiflè 
mouvoir horizontalement, 6e qu'il y ait par-
derriere une autre petite lame femblabîe à 
k queue d'un oifeau ; fi on la fléchit en 
haut en tirant le fil horizontalement, la pre
mière lame à laquelle ce fil eft attaché , 
montera en tournant fort vite autour du 
centre , fans fe mouvoir horizontalement à 
droite ni à gauche. L'expérience fait voir 
qu'un petit gouvernail qu'on tourne du côté 
gauche , peut faire mouvoir lentement de 
ce ;même côté un grand vaiffeau quand il 
eft pouffé en droite ligne ; mais lorfque ce 
vaiflèau eft en repos , fe qu'il n'eft point 
pouffé par 1e vent ni par les rames, la 
flexion du gouvernail ne le fait point tour
ner de côté. A u contraire , quand on a été 
le gouvernail , fi Pon meut les rames du 
côté droit en pouffant, l'eau vers k pouppe, 
foit que le vaiffeau foit en repos ou qu'il 
foit poufle en ligne droite , la proue tour-* 
nera toujours fort promptement du côté 
gauche. La m ê m e chofe arrivera encore , 
fi les rames du côté droit pouffent l'eau en 
arrière avec plus de vîteffe que celles qui 
font à gauche. 

La caufe de cet effet eft fi évidente qu'elle 
n'a pas befoin d'explication. Il en eft de 
m ê m e d'un oifeau qui vole ; s'il fléchit l'aile 
droite , en pouflànt Pair vers la queue, il 
faut qu'il fe meuve du m ê m e côté , c'eft-
à-dire , que k partie antérieure de Poifeau 
fe détourne à gauche. La m ê m e chofe ar
rive en nageant ; car fi Pon fléchit le bras 
droit, que Pon approche la main vers les 
feffes, on tourne à gauche. O n remarque 
aufli que quand les pigeons veulent fe dé
tourner à gauche , ils élèvent plus haut l'aile 
droite , 6e qu'ils pouffent Pair avec plus de 
force vers k queue par un mouvement obli
que ; ce qui fait que l'épaule fe le côté droit 
de Poifeau fe lèvent fur le plan horizontal, 6e 
qu'en m ê m e temps le gauche fe baiffe, parce 
que fa pefanteur n'eft pas foutenue d'un 
aufli grand effort que la partie droite eft 
élevée fur l'horizon : ce mouvement hori
zontal de Poifeau fe fait fort vite. 

Lorfque Poifeau fe meut dans Pair félon 
Cà longueur , 6c qu'il fléchit k tête 6e le cou 
du cdté gauche , le centre de pçfanceur 
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de la tête ôc-du cou eft tranfporte en m ê m e 
temps ; ainfi il eft certain que fe centre 
de pefanteur de tout Poifeau s'éloigne de 
la ligne droite , en retenant néanmoins 
l'impreflion qu'il a reçue de la queue vers 
la tête : c'eft dé ces deux mouvemens que 
fe fait le tranfverfal. Quoique le vaiflèau 
dont nous avons rapporté l'exemple, puiflè 
être tourné à droite fe à gauche par les 
rames fe par îe gouvernail, 8e que ce ne 
foit pas tant la force du gouvernail qui agit, 
que Pimpétuofité que le vaiflèau a acquife 
par la réfiftance de l'eau qui rencontre le 
gouvernail, Poifeau cependant ne fe tourne 
pas dans fon vol horizontal par la flexion 
latérale du cou 8e de la tête ; car fi la flexion 
latérale du cou faifoit l'office du gouver
nail , Poifeau irait , c o m m e le vaiffeau , à 
droite Ôe à gauche ; ôe fi le cou fe hauffoic 
ou s'abaiflbit, Poifeau defcendroit ou mon
terait , ôe ainfi la queue n'auroit aucun 
ufage. 

Mais une raifon plus convaincante , fe 
qui prouve infailliblement que la flexion 
du cou n'eft pas la caufe du détour de Poi
feau dans le vol horizontal, c'eft quêtes 
oifeaux qui auraient }e cou fort court 6c 
la tête petite ôe légère , c o m m e les aigles, 
les éperviers 8e* les hirondelles, ne pour
raient fe tourner qu'avec peine ; mais le 
contraire arrive , puifque les oies , les can
nes , les cygnes 6e les autres oifeaux qui ont 
le cou fort long, 6e la tête Ôe le bec fort pe-
fans, ont-bien plus de peine à fe tourner de 
côté lorfqu'ils volent horizontalement. 
La dernière raifon eft, que fi dans la flexion 

latérale du cou , le centre de pefanteur s'é-
loignoit de la diredion de Poifeau, il ne 
pourroit demeurer dans une fituation droite 
parallèle à l'horizon , parce que le côté de 
Poifeau étant preflé par l'aile , devroit fe 
foulever avec violence ; 6e ainfi il Ce feroit un 
mouvement contraire au premier, qui em
pêcherait la flexion qui eft faite par Péloi-
gnement du centre de pefanteur ; fe quoi' 
qu'on nous puiffe dire -que Poifeau qui fe 
détourne promptement , fait ce mouve
ment par l'effort d'une feule aile vers la 
queue , 6e que lorfqu'il vole doucement, 
il le hit au contraire en fléchiflànt le cou 
de côt4fans un nouvel effort de l'aile, nous 
voyons pourtant que le détour de Poifeau , 
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'^orfqu'il eft lent, n'a pas befoin de plus de 
force qu'il n'en faut pour mouvoir les ailes 
dans le vol ordinaire , puifqu'il fuffit que 
l'aile qui fait détourner Poifeau , s'approche 
un peu de la queue, 6e qu'elle y pouflè Pair, 
afin que le détour latéral de Poifeau , lorf
qu'il eft lent, fe puiflè faire facilement fans 
aucun nouvel effort. 

Par tout ce que nous avons dit ci-deffus, 
il eft certain que Poifeau acquiert en 
volant, une impétuofité qui le pouffe , de 
m ê m e que le vaiffeau qui a été poufië par 
les rames reçoit une impreflïon qui dure 
quelque temps, m ê m e après que Padion des 
rames a ceffé ; mais ce qu'il y a de remar
quable , c'eft que Pimpétuofité du vaiflèau 
refte toujours la m ê m e , quoique fa direc
tion foit changée, c'eft-à-dire , quoiqu'il 
s'écarte de la ligne droite par le mouve
ment du gouvernail, fe que l'impreflïon 
que Poifeau a acquife parjbn mouvement, 
continue quand fa diredion change, à moins 
que Poifeau ne monte, parce qu'alors fa 
pefanteur lui fait obftacle ; 8e fi l'effort que 
Poifeau a acquis en montant, eft plus grand 
que celui qui le fait défcendre, il continue 
encore de monter ; mais lorfque ces deux 
efforts font égaux , favoir Pimpétuofité que 
Poifeau a acquife, 8e fa pefanteur qui le 
fait défcendre, il demeure un peu de temps 
les ailes étendues dans îa m ê m e ligne hori
zontale. 

Et la raifon pourquoi il ne peut pas 
demeurer long-temps dans cette fituation , 
c'eft que le vol ne fe fait jamais par une 
ligne perpendiculaire , mais toujoursparun 
mouvement oblique ou par une ligne cour
be parabolique , c o m m e fe meuvent les 
corps qui font pouffes au loin, lorfque ces 
deux efforts dont je viens de parler , font 
égaux , il arrive quelquefois qu'ils fe 
détruifent l'un l'autre , fe quelquefois aufli 
qu'ils s'aident fi mutuellement , que des 
deux il en réfulte un mouvement très-
prompt , c o m m e celui avec lequel les éper
viers fe jettent fur leur proie pour la 
dévorer. 

Il y en a qui veulent que les oifeaux qui 
font fort élevés dans Pair , fe foutiennent 
plus aifément que ceux qui volent proche 
de la tefre, fe qu'ils pefent moins alors * 
parce qu'ils font moins attirés par la vertu 
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magnétique de la terre qui, félon leur 
hypotnele, eft k feule caufe de la defcente 
des corps pefans : ce qu'ils prouvent, parce 
que l'aimant n'attire point le fer lorfqu'il 
eft trop éloigné. Mais cette opinion qui 
attribue la chute des corps pefans à k vertu 
magnétique de la terre , s'accorde peu avec 
l'expérience, puifqu'on voit que les éper
viers qui voient proche de k terre, où', 
félon eux, il y a beaucoup de cette m a 
tière , ne frappent pas Pair plus fouvent que 
quand ils volent plus haut. C e n'eft donc 
pas par défaut de la vertu magnétique , que 
les oifeaux demeurent fufpendus au plus 
haut dé Pair fans battre fouvent des ailes*, 
mais plutôt par la force qu'ils ont acquife 
enrôlant. 

C o m m e c'eft une loi de la nature , qu'un 
corps dur qui rencontre un autre corps ho
mogène en repos , fe réfléchit, fe fouvent 
fe rompt, ellê a pris foin d'empêcher que 
les oifeaux qui font des corps pefans, ne 
fe luxaflènt les jointures, & ne fe rompif-
fent les jambes en defcendant fur la terre; 
& p o u r cet effet, elle leur a donné fkrf-
tind de ployer leurs ailes- 6e leurs queues , 
de manière que leur partie cave fût per
pendiculaire : ce qui fait que les* oifeaux 
ayant ainfi les plumes 6e les piés éten
dus > ralentiffent aifément leur impétuofité 
en fléchiflànt doucement les jointures, Ôt 
en relâchant leurs mufcles, quand ils veu
lent défcendre fur la terre. 

O n pourroit demander ici fi les hommes 
peuvent voler. Il y a trois chofes à remar
quer dans le vol, favoir, la force qui fuf* 
pend en Pair le corps de l'animal, les inf
trumens propres qui font les ailes, fe enfin 
la réfiftance du corps. Mais afin que les 
hommes puflènt voler, il faudrait, outre 
ces conditions, qu'il y eût encore la m ê m e 
proportion entre la force des mufcles pec
toraux dans l'homme, 8e la pefanteur de 
fon corps , que celle quife trouve entrfe 
la force des ntufcles S» k pefanteur du 
; corps dans les oifeaux. Or ileft certain que 
j cette proportion ne fe trouve point dans 
j les hommes de m ê m e que dans les oifeaux , 
puifque les mufcles des hommes n'égalent 

t pas la centième partie de leur corps, & 
que dans les oifeaux au contraire la pefan-
tedb des mufcles fléchiffeurs des ètâes eil 
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égale à la fixieme partie du poids de tout 
leur corps : donc les hommes ne peuvent 
voler. . j. 

Ceux qui foutiennent le contraire, drient 
qu'il eft aifé de trouver cette proportion , 
& que l'on peut par artifice diminuer la 
pefanteur des corps, 6c augmenter la force 
des mufcles ; mais je leur réponds que j'un 
fe Vautre font impoflïbles, 8e qu'il n'y a 
point de machine qui puiffe furmonter k 
réfiftance du poids , ni m ê m e élever le 
corps de l'homme avec la m ê m e vîteffe que 
font les mufcles pedoraux. 

Il y a cependant quelques modernes qui 
ont pris delà occafion de dire que le corps 
de l'homme pourroit être en équilibre dans 
l'air, en y ajoutant un grand vafe. Il eft aifé 
de faire voir qu'ils fe trompent. i°. Parce 
qu'on ne fauroit fabriquer une machine fi 
mince qui pût réfifler à la forte impulfion 
de Pair fans être brifée. 2° Il faudrait 
qu'on en eût pompé Pair , ce qui devien
drait extrêmement difficile. 3°. C e vaiffeau 
devroit être fort grand , pour que Pefpace 
qu'il occuperait dans Pair pesât autant que 
l'homme 6c le vaiffeau. Enfin, il faut 
remarquer que ce vaiflèau auroit autant de 
peine, à caufe de la réfiftance de Pair , que 
les petites bouteilles qu'on fait avec de l'eau 
de favon , ou les petites plumes qui volent 
en Pair en ont, à caufe de fa tranquillité. 
Verduc, t. III de la Patholog. 

V O L E R , fignifie prendre ou pourfuivre 
le gibier avec des oifeaux de proie. 

U n des plaifirs des grands feigneurs, 
c'eft de faire voler Poifeau, le lâcher fur 
le gibier. 

Voler à la toife 9 c'eft lorfque Poifeau 
part du poing à tire d'aile, pourfuivant k 
perdrix au courir qu'elle fait de terre. 

Voler de poing en fort 9 c'eft quand on 
jette les oifeaux de poing après le gibier. 

Voler d'amont 9 c'eft quand on laiffe 
voler les oifeaux en liberté, afin qu'ils 
foutiennent les chiens. 

Voler haut Ù gras 9 bas 6c maigre, 
voler de bon trait, c'eft-à-dire de bon gré. 

Voler en troupe , c'eft quand on jette 
plufieurs oifeaux à la fois. 

Voler en rond 9 c'eft quand un oifeau 
vole en tournant au deflus de la proie qu'il 
pourfuit. -
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Voler en long9 c'eft voler en droite 

ligne , ce qui arrive lprfque Poifeau a envie 
de dérober fes fonnettes. 

Voler en pointe 9 c'eft lorfque Poifeau 
de proie va d'un vol rapide en s'élevant 
ou en s'abaiflànt. 

Voler comme un trait 9 c'eft lorfqu'un 
oifeau vole fans difcontinuer. 

Voler à reprifes 9 c'eft lorfqu'un oifeau 
fe reprend plufieurs fois à voler. ' 

Voler en coupant 9 c'eft lorfque Poifeau 
traverfe le vent 

V O L E R I E , f. f. c'eft la chaffe avec les 
oifeaux de proie. O n dit, il a la haute 
voierie 9 qui eft celle du faucon fur le 
héron, canards , grues , 6e le gerfaut fur le 
facre 6e lé milan. 

La baffe voierie de bas vol, eft le knier 
6e le kneret; le tiercelet de faucon exerce 
k baffe voierie ou des champs fur les fai-
fans , les perdrix , les cailles, Ùc. > 

V O L E T , f.m. (Marine.) petite bouf-
fole ou compas de route, qui n'eft point 
fufpendue fur un balancier, c o m m e la bouf-
fole ordinaire, 6e dont on, fe fert for les 
barques fe fur les chaloupes. 

V O L E T S , f. m. vlu. (Menuifier.)-Cerme-
ture de bois fur le chaflïs pardedans les 
fenêtres. C e font c o m m e de petites por-
tes aux fenêtres, de m ê m e longueur, de 
m ê m e largeur fe de m ê m e hauteur que le 
vitrage. Il y a des volets brifés ôe des 
volets féparément • ceux - là fe plient fur 
l'écoinçpn , ou fe doublent fur l'embrafure, 
fe ceux - ci ont des moulures devant 6e 
derrière. 

Volets d'orgues 9 efpeces de grands chaf
fis partie cintrés par leur plan , 6e partie 
droits 6e garnis de légers panneaux de 
volice ou de forte toile imprimée des deux 
côtés , qui fervent à couvrir les tuyaux 
d'un buffet d'orgue. 

Volets de moulins d eau. Ce font des 
planches arrangées autour de l'aiffieu d'une 
roue de moulin à eau , fur lefquelles l'eau 
faifant effort, en coulant pardeflbus , ou 
en tombant pardeffus,- donne le mouve
ment à la roue. O n les n o m m e autrement 
ailerons fe alichons. (D.J,) 

V O L E T , (Econ. ruft.) petit colombier 
bourgeois fe domeftique, où Pon nourrit 
des pigeons qui ne fortent point ; il y a 

au 
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ara aehors une petite ouverture que Pon 
tient fermée avec un ais. 

V O L E T , f. m.ÇBlafon.) c'eft un orne
ment que les anciens chevaliers portoient 
fur leurs heaumes, qui étoit un ruban large 
pendant parderriere , volant au gré du 
vent dans leurs marches & leurs combats ; 
il s'attachoit avec le bourlet ou tortil, 
dont leur cafque étoit couvert. (D. J.) 

V O L E T , f. m. (^rigjj^s proverb ) O n 
a nommé volet le couvercle d'un pot ou de 
quelqu'autre vafe où l'on ferrait des pois 
ou autres légumes : témoin l'enfeigne des 
trois volets 9 hôtellerie fort connue fur la 
levée de k Loire , ou l'on voyoit trois cou-x 
vercles de pots d'or. Delà eft venue cette 
façon de parler proverbiale, trié fur le 
volet 9 parce qu'avant de mettre bouillir 
les pois qu'on tiroir du pot où on les gar-
doit ,on les trioit fe on les épluchoit fur le 
couvercle ou volet. Pétrone a dit : in lance 
argentea pifum purgabat. 

O n n o m m e aufiï volet en Normandie, 
une forte de ruban , parce que les filles en 
of noient les voiles dont elles paraient leur 
tète. D e volet9 eft venu îe nom de bavokt, 
qu'on a dit pour fias - voiler, 8e delà on 
appella bavolettes les jeunes payfannes coëf-
iees dé ces voiles, qui defCendoient plus 
bas que ceux des autres. (D. J.l 

A. AT; V O L E T E R , v. n. fréquentatif, 
voler à plufieurs reprifes , comme font les 
petits oifeaux qui n'ont pas k force de voler 
long-temps, ou comme les papillons. Le 
papillon ne ceffe de voleter autour de la 
chandelle , ù Vabeille fur les fleurs. 

V O L E T T E S , f. f. (Çhanvrier.) ce font 
plufieors rangs de petites cordes qui tien
nent toutes chacune par un bout^à une 
forte de fangle large, ou à une manière de 
couverture de réfeau de chanvre : lorfque 
ces petites cordés font attachées à une fan
gle , on les met le long des flancs du. che
val ; 6e lorfqu'elles bordenr une manière 
de couverture de réfeau, on met cette 
couverture fur fe dos du cheval dé har-
nois ou de carroffe ; quand il vient à mar
cher , ces volettes brandiîlent,. ôe fervent 
ainfi à chaffer les mouches qui, dans l'été, 
incommodent extrêmement les chevaux. 
(D. f.)' 

V O L E U R , (Droit civil ) le voleur eft" 
Tome XXXV. 
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puni différemment chez les divers peuples 
de l'Europe. La loi françoife le condamne 
à mort r fe celle des Romains le contkm-
noit à une peine pécuniaire, diftinguant 
m ê m e le vol en manifefte & non-mani-
fefte. Lorfqoe le voleur étoit furpris avec 
la chofe volée , avant qu'il l'eût portée 
dans le lieu où il avoit réfolu de la ca
cher , cela s'appeîloit chez les Romains , 
un vol manifefte ; quand le voleur n'étoit 
découvert qu'après, c'étoit un vol non-ma-
nifefie. _ 

La loi des douze tables ordonnoitque le 
voleur manifefte fût battu de verges , 6Ç 
réduit en fervitude, s'il étoit pubère ; ou 
feulement battu de verges, s'il étoit impu
bère ; elfe ne condamnait le voleur non— 
manifefte qu'au paiement du double de k 
chofe volée. Lorfque la loi Porcia eut 
aboli l'ufage de battre de verges les ci
toyens , fe de les réduire en fervitude, le 
voleur manifefte fut condamné au quadru
ple, fe l'on continua à punir du double le 
voleur non-manifefte. 

Il paroît.bizarre que ces loix miflent une 
telle différence dans k qualité de ces deuiç 
crimes, ôe dànsk peine qu'elles infligeoient? 
En effet, que le voleur fût furpris avant ou 
après avoir porté le vol dans le lieu de fa 
deftination , c'étoit une circonftance qui ne 
changeoit point la nature du crime. 

M . de Montefquieu ne s'eft pas contenté 
de faire cette remarque , il a découvert Po* 
rigine de cette différence des loix romai* 
nés, c'eft que toute leur théorie fur le vol 
étoit tirée des conftïtutions de Lacédémone. 
Lycurgue , dans la vue de donner à fes ci
toyens de Padreffe, de la rufe Ôe de Padi-
vite, voulut qu'on exerçât les enfans aa 
larcin, ôe qu'on fouettât"ceux qui s'y laif-
feroient furpréndrô, Cela établit chez les 
Grecs, 8e enfuite chez lés Romains, une 
grande différenc%entre îe vol manifefte ôe 
lé vol non-manifefte. 
Parmi nous îes voleurs Vouèrent une peine 

capitale ,6e cette peine n'eft pas jufte. Les 
voleurs qui ne tuent point , ne méritent 
point k mort, parce qu'il n'y a aucune 
proportion entre un effet quelquefois très-
modique qu'ils auront dérobé, ôe k vie 
qu'on leur ôte. O n les facrifie, dit?on, à 
là sûreté publique, Employez -les c o m m e 
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forçats à des travaux utiles: la perte de 
leur liberté plus ou moins long-temps , les 
punira affez rigoureufement de leur faute, 
affurera fuffifamment k tranquillité publi
que , tournera en m ê m e temps au bien de 
Pétat, 8e vous éviterez le reproche d'une 
injufte inhumanité. Mais il a plu aux hom
mes de regarder un voleur c o m m e un 
h o m m e impardonnable , par k raifon fans 
doute que l'argent eft le dieu du monde, fe 
qu'on n'a communément rien de plus cher 
après la vie que l'intérêt. (D.J.) 

Maraudeur. (Art militaire. ) O n ap
pelle maraudeurs les foldats qui s'éloignent 
du corps de.Parmée, pour aller piller dans 
les environs. D e la maraude naiffent les 
plus grands abus, 6e les fuites les plus fâ-
chsuies. i°. Elle entraîne après elle Pef
prit d'indifcipline qui fait négliger fes de
voirs au foldat, 6e le conduit à méprifer les 
ordres de fes fupérieurs. z°. Les marau
deurs , en portant l'épouvante dans Pefprit 
des payfans, détruifent la confiance que 
le général cherche à leur infpirer. Malheu-
reufes vidimes du brigandage ! au lieu d'ap
porter des provifions dans les camps, ils 
cachent, ils enterrent leurs denrées, ou 
m ê m e ils les livrent aux flammes , pour 
qu'elles ne deviennent pas la proie du barbare 
foldat. 30. Enfin les dégâts que font les ma
raudeurs , épuifent le pays. U n général 
compte pouvoir faire fubfifter fon armée 
pendant quinze jours dans un camp , il le 
prend en conféquence ; fe au bout de huit, 
il fe trouve que tout eft dévafté : il eft donc 
obligé d'abandonner plutôt qu'il ne le vou
loit , une pofition peut - être effentielle à 
k réuffi te de fes projets ; il porte ailleurs 
fon armée , 6e les mêmes inconvéniens la 
fuivent. Néceflàirement il arrive delà que 
tout fon plan de campagne eft dérangé ; il 
avoit tout prévu , le temps de fes opérations 
étoit fixé , le moment d'agir étoit déter
miné , il ne lui reftoit plus qu'à exécuter,, 
lorfqu'il s'eft apperçu que toutes fes vues 
iraient renverfées par les défordres des ma
raudeurs qu'il avoit efpéré d'arrêter. Il faut 
â préfent que le général dépende des évé-
nemens, au lieu qu'il les eût fait dépendre 
de lui. II n'eft plus sûr de rien ; comment 
pourroit-il encore compter fur des fuccès ? 
O n s'éteadroit aifément davantage fur fes 
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maux infinis que produit la maurade ; mais 
l'efquiffe que nous venons de tracer , -fomt 
pour engager les officiers à veiller fur leur 
troupe avec une attention fcrupùleufe. C e 
pendant l'humanité demande qu'on leur pré
fente un tableau qui, parknt diredement â 
leur cœur, fera fahs doute fur lui l'impref-
fion k plus vive. Qu'ils fe peignent la fitua? 
tion cruelle où fe trouvent réduits les in
fortunés habitans. des campagnes ruinées par 
la guerre \ que llbr imagination les tranf
porte dans ces. maifons dévaftées que le 
chaume couvrait, 6e que le défefpoir ha
bite > ils y verront l'empreinte de la plus 
affrëufe mifere y leurs cœurs feront émus 
par les larmes d'une famille que les con
tributions ont jetée dans l'état Je plus dé
plorable ; ils feront témoins du retour dé 
ces payfans qui, la trifteffe fur le front, 
reviennent exténués par la fatigue que leur 
ont caufé les travaux que, par néceffité,. 
on leur impofe ;. qu'ils fe. retracent feuler 
ment ce qui s'eft pafle fous leurs yeux. Ils 
ont conduit des fourrageurs dans les gran
ges des maheureux laboureurs. Ils les ont 
vu»dépauiller en un m o m e n t les fruits d.'unë 
année, de travail 6e. de fueurs ; lès grains? 
qui dévoient les nourrir, les denrées qu'ilss 
avoient recueillies, leur ont été ravis. Oh; 
lés a non feulement privés de leur fubfif
tance adudlle, mais toute efpece de ref~ 
fources eft anéantie pour eux. N'ayant plus; 
de nourriture à donner à leurs troupeaux ,. 
il faut qu'ils s'en défaffent , fe qu'ils per
dent le fecours qu'ils en pouvaient tirer 'y 
les moyens de cultiver leurs terres leur' 
font ôtés ; tout eft perdu '-.,pour eux , tout: 
leur eft arraché: il ne leur refte , pour fou
tenir la caducité d'un père trop vieux pour: 
travailler lui-même,, pour nourrir une 
femme éplorée 8e des enfans encore foi
bles ; il ne leur refte que des bras knguif-
fans, qu'ils n'auront m ê m e pas la confola-
tion de pouvoir employer à leur profit pen
dant que la guerre fubfiftera autour d'eux.. 
Cette peinture, dont on n'a pas cherché à! 
charger les couleurs, eft fans doute capa
ble d'attendrir, fi l'on n'eft pas dépourvu. 
de fenfibilité ; mais comment ne gémiroit-
eîle pas , cette fenfibilité, en fongeant que 
des h o m m e s livrés à tant de maux font en-t 
core accablés par les horribles défordres que 
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cémmettent chez eux des foldats effrénés, 
qjtfi viennent leur enlever les groffiers ali
mens qui leur reftoient pour fubfiftet quel
ques jours encore ? Leur argent, leurs 
habits, leurs effets , tout eft volé , tout eft 
détruit. Leurs femmes 8c leurs filles font 
violées à leurs yeux. O n les frappe, on 
menace leur vie , enfin ils font en butte à 
tous les excès de la brutaliré , qui fe flatte 
que fes fureurs feront ignorées ou impunies.. 
Malheur à ceux qui favent que de pareil
les horreurs exiftent, fans chercher à les 
empêcher ! 

Les moyens d'arrêter ces défordres doi
vent être fimpîes fe conformes à l'efprit 
de la nation dont les troupes font com
pofées. M . le maréchal de Saxe en indi
qué de fages , dont il prouve la bonté par 
des raifons folides. « O n a , dit-il, Une 
n méthode pernicieufe , qui eft toujours 
•fa de punir de mort un foldat qui eft pris 
n en maraude ; cela fait que perfonne ne 
•» les arrête , parce que chacun 'répugne 
» ,à .faire périr un miférable. Si on le me-
» noit fimplement au prévôt ; qu'il y eût 
» une chaîne c o m m e aux galères ; que 
» les maraudeurs fuffent condamnés au 
» pain 8e à l'eau pour un , deux , ou trois 
» mois ;,qu'on leur fît faire fes ouvrages 
» qui fe trouvent toujours à faire dans 
f\ une armée , 8e qu'on les renvoyât à 
« leurs régimens la veille d'une affaire, 
» ou lorfque le général le jugerait à pro-
j> pos : alors tout le monde concourroit 
« , à cette punition : les officiers des grand'-
» gardes 8e des poftes avancés les arrête-
r> roient par centaines , fe bientôt il n'y 
» auroit plus de maraudeurs , parce que 
99 tout le monde, y tiendrait la main. A 
» préfent il n'y a que lés malheureux de 
99 pris. Le grand-prévôt, tout le mondé 
99 détourne la vue quand ils en Voient ; 
99 le général crie à caufe des défordres 
99 qui fe commettent ; enfin le grand- pré-
» v&t en prend u n , il eft pendu, 6e les 
99 foldats difent qu'il n'y a que les mal-
99 heureux qui perdent. C e n'eft là que 
99 faire mourir des hommes fans remédier 
99 au mal. Mais les officiers, difa-t-nn, en 
P kifferont également paffer à leurs pof-
99 tes. II y a un remède à cet abus : c'eft 
» de feire interroger les foldats que le 
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» grand-prévôt aura pris dehors, leur faire 
99 déclarer à quel pofte ifs auront pafle , 
99 fe envoyer dans les priions pour le refte 
99 de fa campagne les officiers qui y com-
f9 mandoient : cela les rendra bientôt vigi-
» lans 6e inexorables. Mais lorfqu'il s'agit 
» de faire mourir un h o m m e , il y a pea 
n d'officiers qui ne rifquaffent deux ou 
» trois mois de prifon. » 

Avec une attention fuivie de k part 
des'officiers fupérieurs, 6e de Pexaditude 
de la part des officiers particuliers , on 
parviendra dans peu à détruire la marauds 
^dans une armée. Qu'on cherche d'abord à 
établir dans Pefprit des foldats, qu'il eft 
aufli honteux de voler un payfan que de 
voler fon camarade. U n e fois cette idée 
reçue , la maraude fera aufli rare parmi 
eux , que les autres efpeces de vol. U n e 
nation où l'honneur parle aux hommes de 
tous les états, a l'avantage de remédier 
aux abus bien plutôt que les autres. Sans 
les punir de mort , qu'on ne faffe jamais 
de grâce aux maraudeurs ; que les appels 
foient ftéquens , que les chefs des cham
brées où il fe trouvera de la maraude foient 
traités c o m m e s'ils avoient maraudé eux-
mêmes ; qu'il foït- défendu aux vivandiers 
fous les peines les plus févere^ dé rien 
acheter des foldats ; que le châtiment enfin 
foit toujours k fuite du défordre, 6e bientôt 
il ceffera d'y avoir des maraudeurs dans 
l'armée , le général 6e les officiers feront 
plus exadement obéis , les camps mieux 
approvifionnés , 6e Pétat confervera une 
grande quantité d'hommes qui périflènt 
fous la main des bourreaux, ou qui meu
rent aflàflïnés par les payfans révoltés contre 
la barbarie. Article de M. le marquis DE. 
MARNESIA. 

Si c'eft M . le maréchal de Broglio qui 
a fubftitué au fupplice de mort dont on 
puniffoit les maraudeurs , la baftonnade , 
qu'on appelle fchlaguer , appliquée par le 
caporal, qu'on appelle caporal fchlagueur y 
il a faït une innovation pleine de fageflë) 
6e d'humanité : car à confidérer la nature 
de la faute, il paroît bien dur d'ôter la 
vie à un brave foldat, dont la paie eft fi 
modique , pour avoir fuccombé , contre 
la difcipline , à la tentation de voler un 
chou* Les coups de bâton qui peuvent! 
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être bons pour des Allemands , font un 
châtiment peu convenable à des François. 
Ils aviliffent celui qui les reçoit, 6e peut-
être m ê m e celui qui les donne. Je n'aime 
point qu'on bâtonne un foldat. Celui qui 
a reçu une punition humiliante , craindra 
moins dans une adion de tourner à l'en
nemi un dos bâtonné, que de recevoir 
un coup de feu dans la poitrine. M . le 
maréchal de Saxe faifoit mieux : il con-
damnoit le maraudeur a.u piquet ; fe dans 
fes tournées, lorfqu'il en rencontrait un, 
il Paccabloit de plaifanteries ameres, fe le 
faifoit huer. 

Nous ajoutons ici quelques réflexions 
fur les moyens d'empêcher la défertion , 
fie fur les peines qu'on doit infliger aux 
déferteurs. Ces réflexions nous font venues 
trop tard pour être mifes à leur véritable 
place. 

Réflexions fur les moyens d'empêcher 
la défertion 9 Ù fur les peines qu'on doit 
infliger aux déferteurs. Il eft plufieurs cau
fes de défertion. Il en eft qui entrent fou
vent dans le caradére d'une nation , 6e 
qui lui font particulières. S'il exifte , par 
exemple , un peuple léger, inconftant , 
avide de changement , fe prompt à fe 
dégoûter de tout, il n'eft pas douteux 
qu'on n'y trouve un grand nombre de gens 
qui fe dégoûtent des états gênans qu'ils 
auront embraflés. Si cet efprit d'inconf-
tance 6c de légèreté règne parmi ceux qui 
fuivent la profeffion des armes , il eft cer
tain qu'on trouvera plus de déferteurs chez 
eux , que chez les peuples qui n'auront pas 
le m ê m e efprit. 

O n yoit delà pourquoi les troupes fran-
çoifes défertent plus facilement que les 
autres troupes de l'Europe. O n voit auflï 
que c'eft cet efprit d'inconftance , ou plutôt 
ce vice du climat, qu'il faudrait corriger 
pour empêcher la défertion. J'en indiquerai 
les moyens. 

U n e autre caufe de défertion eft en 
fecond lieu la trop longue durée des enga
gemens. Les foldats fuiffes ne font engagés 
que pour trois ans, fe ils font auflï bons 
foldats que les nôtres. O n m'objedera que 
par la façon dont les Suiffes font élevés 
fe exercés dans leur pays, ils font plutôt 
formés que nous pour la guerre. Je réponds 
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que cela peut être ; mais qu'il faut choifir 
un milieu entre l'engagement des Suif
fes , s'il eft trop court, 6e celui des Fran* 
çois, dont le terme de huit ans eft trop 
long , relativement au caraâere de la 
nation 6e à Pefprit de chacun d'eux. Q u e 
de foldats n'a-t-on pas fait déferrer lorf
que , fous differens prétextes , on les for-
çoit de fervir le double fe plus de leur 
engagement ? 

Les autres caufes de défertion font k 
dureté avec laquelle on les traite, k mi-
fere des camps , le libertinage , le chan
gement perpétuel de nouvel exercice , le 
changement de vie & de difcipline, com
m e dans les troupes légères, qui accou
tumées pendant la guerre au pillage fe à 
moins de dépendance , défertent plus faci
lement en temps de paix. 

Il eft aifé de remédier à ces dernières 
caufes. Voyons c o m m e on peut corriger 
cet efprit d'inconftance , 8c attacher à 
leur état des gens fi prompts à s'en dé
tacher. 

Les foldats romains, tirés de la claffe du 
peuple , ou de celle des citoyens , ou des 
alliés ayant droit de bourgeoifie , défer
raient peu. Il régnoit parmi eux un amour 
de la patrie qui les attachoit à elle ; ils 
étoient enorgueillis du titre dé citoyen 9 
fe ils étoient jaloux de fe le conferver r 
inftruits des intérêts de la république , éclai
rés fur leurs devoirs, encouragés par l'exem
ple , la raifon , le préjugé, la vanité les 
retenoient dans ces liens facrés. 

Pourquoi fur leur modèle ne pas com
muniquer au foldalt françois un plus grandi 
attachement pour fe patrie ? Pourquoi ne 
pas embrafer fon cœur d'amour pour elle fe 
pour fo« roi ? Pourquoi ne pas l'enorgueillir 
de ce qu'il eft né françois ? Voyez le foldat 
anglois. Il déferte peu , parce qu'il eft plus 
attaché à fon pays , parce qu'il croit y 
trouver ôe y jouir de plus grands avantages 
que dans tout autre pays. 

Cet amour de la patrie , dit un grand 
h o m m e , eft un des moyens les plus effica
ces qu'il faille employer pour apprendre 
aux citoyens à être bons ôe vertueux. Les 
troupes mercenaires qui n'ont aucun atta
chement pour le pays qu'elles fervent r 
font celles qui combattent avec le plus 
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^'indifférence, 6c qui défertent avec le plus 
de facilité. L'appât d'une augmentation de 
foide , l'efpoir du pillage , l'abondance mo
mentanée d'un camp contribueront à leur 
-défertion, dont on peut tirer parti. Voyez k" 
différence de fidélité ôe de courage entre les 
troupes romaines fe les troupes mercenai
res de Carthage. Les Suiffes feuls font a 
préfent exception à cette règle ; auflï l'ef
prit militaire fe la réputation de bravoure 
qu'a cette nation , nourriffent fa- valeur 
naturelle , 6e l'exaditude à tenir parole au 
foldat au terme de fon engagement, em
pêche la défertion , en facilitant les recrues. 
Si, comme on le dit fouvent^ on faifoit 
en France un corps compofé uniquement 
d'enfansUrouvés , ce feroit le corps le plus 
fujet â déferter ; outre qu'ils auraient le 
vice du climat , ils ne feraient point re
tenus par l'efpoir de partager un jour le 
peu de bien qu'ont fouvent les pères ou les 
mères ; efpoir qui retient aflèz de foldats. 

Ce qui attache aujourd'hui les Turcs au 
fervice de leur maître ,, ce font les pré
jugés 6e les maximes dans lefquelles on îes 
élevé envers, le fultan 6e envers leur réli-
jg$on- Nous avons vu que îes Romains 
autrefois l'étoient par l'amour de la pa
trie ; 6e les Anglois à préfent par cet ef
prit de fierté , de liberté , fe par les avan
tages qu'ils croiraient ne pas trouver ail
leurs. Ce qui doit attacher le foldat fran
çois , eft l'amour de fa patrie &^ de fon 
roi ; amour qu'il faut augmenter , c'eft 
l'amour de fon état de foldat ; amour 
qu'il faut nourrir par des: diftindions , des 
prérogatives, des récompenfes , fe de la 
confidération attachée à cet état honora
ble qu'on n'honore point aflèz ; amour 
qu'il faut nourrir par la fidélité & l'exac
titude à tenir parole au foldat, par une 
retraite honnête fe douce , s'il à bien rem
pli fes devoirs. Plus il aimera fon état de 
foldat, fon roi 6e fa patrie , plus le vice 
du climat fera corrigé , k défertion dimi
nuera , fe les déferteurs feront notés d'in
famie. 

Les peines à décerner contre les dé
ferteurs doivent dériver de ce principe ; 
car toutes les vérités fe tiennent par Ja 
main. Ces peines feront k privation ôe 
k dégradation de ces honneurs, diftinc-
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tkms , &c~. l'infamie qui doit fuivre cette 
dégradation , k condamnation aux travaux 
publics, quelque flétriffure corporelle qui 
faffe reconnoitre le déferteur, 8c qui l'ex-
pofe à k rifée de fes camarades , à Pin-
fuite des femmes 8e du peuple. Les défer
teurs qu'on punit de mort, font perdus 
pour l'état. En 1753 > o n ^ comptoit 
plus de trente - fix mille fufiilés , depuis 
qu'on avoit celle de leur couper le nez 
8e les oreilles pour crime de défertion. 
L'état a donc perdu ôe perd encore des 
hommes qui lui auraient été utiles dans 
les travaux publics , ôe qui auraient pu lui 
donner d'autres citoyens. Cette punition 
de mort , qui n'eft point déshonorante, 
ne fauroit d'ailleurs retenir un h o m m e 
accoutumé à méprifer fe à expofer fa vie; 

Qu'on pefe d'un côté la honte , l'infa
mie , k condamnation perpétuelle aux 
travaux publics contre le changement qui 
doit fe faire dans l'efprit du foldat, con
tre la certitude qu'il aura d'être récom
penfe , ôe d'obtenir fon congé au terme 
de fon engagement, ôe Pon verra s'il peut 
avoir l'idée de déferter. Dans ce cas , com
m e en tout autre , l'efpece de liberté dont 
on jouit, ou à laquelle on penfe atteindre , 
engage les hommes à tout faire 6c à tout 
endurer. Cet article eft de Monfieur DE 
MONTLOVIER 9 gendarme de la garde 
du roi. 

V O L E U R . (Fauconn.) O n dit oifeau 
bon voleur 9 ou beau voleur 9 quand il vole 
bien 6c fûrement. 

VOLGESIA , (Géog. anc.) ville de 
la Babylonïe , fur le fleuve Baarfares, félon 
Ptolomée , 1. V. c. 20 , qui , ce fem
ble , devoit écrire Vologefia, parce qu'elle 
portoit le nom de fon fondateur, nommé 
Vologefes ou Vohgefus. Il étoit roi des 
Parthes du temps de Héron fe de Vefpa-
fien , ôe il en éft beaucoup parlé dans 
Tacite. 

Pline , liv. V I , c. 26 , nous apprend 
que Volgefia fut bâtie au voifinage de 
Ctéfiphonte , par ce même Vologefus qui 
la nomma , dit-il, Vologefocertà , c'eft-
à-dire , la ville de Vologefe ; car cèrta 
dans la langue des Arméniens , fignifie 
une ville. Etienne le géographe , qui k 
place fur les bords de PEuphrate , là 
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nomme Vologefias : Ammien Marcellin , 
liv. III, c. 20 , écrit Vologejfia. 

Peut-être , dit Cellarius, 1. III, c 16, 
doit-on réformer le nom du fondateur fe 
celui de la ville, fur une médaille rappor
tée par M . Ez. Spanheim , fe fur laquelle 
on lit ce mot BOAArASOï, Bologafi. D u 
refte, Ptolomée marque la fituation de 
cette ville, de façon qu'elle devoit être 
au midi occidental de Babylone , fur le 
fleuve Maarsès, fur lequel elle eft également 
placée dans la table de Peutinger, qui la 
met à 18 milles de Babylone. (D. J.) 

V O L H I N I E , ( Géog. mod. )f palatinat 
de la petite Pologne. Il eft borné au nord 
par la Poléfie ou le Palatinat de Brzefcie, 
au midi par celui de Podolie , au levant 
par celui de Kiovie , 8e au couchant par 
celui de Belz. Il a environ 120 lieues d'oc
cident en orient , 8e 50 à 60 du midi au 
nord. Trois rivières , le Ster, l'Horin ôe 
le Stucz, l'arrofent dans toute fon étendue, 
fe rendent fon terroir tertile. 

O n divifé le palatinat de Volhinie en 
deux grands diftrids, favoir, celui de Krze-
miniec fe celui de Luck. Le palatin Ôe le 
caftelan , ainfi que l'évêque de Luck, ont 
le titre de fénateurs. Cette contrée a été 
incorporée au royaume de Pologne en 
même temps que la Lithuanie. Ses deux 
villes principales font Luck capitale, ôe 
Krzeminiec. (D.J.) 

V O L I A N , f. m. (Hift. anc. Mythol.) 
nom d'une divinité adorée par les anciens 
Germains, 8e que les Romains , d'après la 
reffemblance du nom , ont pris pour le 
dieu Vulcain. Ce mot, en langue celtique, 
fignifie une fournaife ardente. 

VOLIBAT , (Géog. anc) ville de k 
Grande*-Bretagne. Ptolomée , I. II, c. 3 , 
k donne aux Domnonii. Cambden croit 
que ce pourroit être aujourd'hui Falmouth. 

V O L I C E , f f. (Couvreur.) nom qu'on 
donne à k latte d'ardoife, qui eft deux 
fois plus large que la quarrée. La latte vo-
lice a k même longueur 8e épaiffeur que 
la quarrée. La botte de volice n'eft que 
de 2<). (D. J.) Voye[ les Defcriptions 
des arts ù métiers , publiées par Monfieur 
Bertrand , tome IV. 

V O L I E R E , Ci. (Archit.) lieu expofé 
à Pair, enfermé avec des treillis de fil-de-
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fer , où l'on tient diffërens oifeau*, foit 
par curiofité ou pour avoir le plaifir de 
les entendre chanter. 

V O L I È R E . (Archit. domeft.) O n ap
pelle ainfi un petit colombier où Pon met 
des pigeons domeftiques, qui ne vont point 
à la campagne avec les autres pigeons. 
(JD.) 
VOLILLE, f.f. (Commerce de bois.) 

petite planche de bois de fapin ou de peu
plier , très-légère fe peu épaiflè. Le bois; 
de fapin ou d* peuplier fe débite pour l'or
dinaire en volilles , ou petites planches de- [ 

puis trois jufqu'à cinq lignes d'épaiffeur, 
fur dix pouces de large , fe fix piés de 
long, pour foncer des cabinets, fe faire 
des bières. (D. J.) # 

V O L I T I O N , f. f. (Logique. Métaph.) 
La volition , dit Locke , eft un ade de 
Pefprit faifant paroître avec connoiflànce 
l'empire qu'il fuppofé avoir fur Phomme , 
pour l'appliquer à quelque adion particu
lière , ou pour l'en détourner. La volonté 
eft k faculté de produire cet ade. Quicon
que réfléchira en lui-même fur ce qui fe 
paffe dans fon efprit lorfqu'il veut 9 trou
vera que k volonté, ou la puiffance do 
vouloir, ne Ce rapporte qu'à nos propres 
adions , qu'elle Ce terminé là fans aller 
plus loin , 6e que k volition n'eft autre 
chofe que cette détermination particulière 
de Pefprit, par laquelle il tâche , par un 
fimple effet de la penfée , de produire, 
continuer , ou arrêter une adion qu'il 
fuppofé être en fon pouvoir. (D. J.) 

V O L K A M E R I A , f. C.{Hift. nat.Bqt.) 
nom donné par Linné au genre de plante 
appelle par Houfton duglaffia 9 fe par le 
chevalier Sloane, paliuro affinis. Le ca
lice eft d'une feule feuille très-petite, tur-
binée , fe légèrement dentelée en quatre 
ou cinq endroits fur les bords ; la fleur eft 
monopétale 6e entr'ouverte1 ; le tuyau eft 
cylindrique, ayant deux fois k longueur 
du calice ; fon bord eft divifé en cinq feg-
mens qui font contournés les uns vers les au
tres , les étamines font quatre grands filets 
chevelus , leurs boffettes font fimpîes ; le 
germe du piftil eft quadrangukire ; le ftyle 
eft très-délié, ayant à-peu-prés la longueur 
des étamines, le ftigmate eft fendu en deux ; 
le fruit eft une capfule rondelette à deux 
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loges, renfermant une feule noix divifée en 
deux cellules. Linnaei Gen. plan. pag. 3,05. 
Houfton. A. À. Sloane , Hift. plant. Ja-
maïc vol. II, p. 23. (D.J.) 
VOLLENHOVE (PAYS D E ) Géog. 

mod. petite contrée des Pays-bas dans 
î'Ower-Iffeî, où elle forme un des trois 
bailliages de k province. Cette contrée 
s'étend le long de la côte du Zuyderzée 
qu'elle a pour bornes à l'occident; la Frife 
la termine au feptentrion, k Drente à 
Poriént, ôe la Hollande au midi Sa princi
pale ville porte auflï le nom de Vollenhove. 
Les autres lieux les plus remarquables font 
Steenwick, Kunder, 6e Blockzyk. (D* J.) 

V O L L E N H O V E , '(Géog. mod.). petite 
ville desPays-Bas, dans l'Ower-Iffel,capi
tale de îa contrée du m ê m e nom , fur le 
%uiderzée,, à deux lieues de Steenwick, ôe 
à cinq de Zwoî, par la route-de Leuwarde. 
Son château fut bâti par Godefroi de 
Rhénen , évêque d'Utrecht, fe dans la 
fuite la commodité du lieu engagea des 
particuliers à y élever les maifons dont k 
ville s'eft formée. C'eft une des plus con
fidérables de k province , par fa fituation 
fe fon commerce. Long. z% 9. go ; latit. 
£z9 44. (D.J.) 
V O L O ,, (Géog. mod.) ville de k Tur

quie Européenne , dans, la province de 
Jannat entre Démétriade 6e Armiro, fur 
an golfe de fon nom, où elle a un aflèz 
bon port défendu par une fortereffe, à. 14 
lieues fud-eft de Lariflè̂  

La fortereffe eft à cent pas de la ma
rine , & les Turcs y tiennent garnifon. C'eft 
à Volo qu'on fait le bifçuit pour les flottes 
du grand-feigneur , 6e on l'y tient dans 
des magaïiris particuliers. Le territoire de 
îa ville confifte en plaines fertiles , fe en 
collines chargées de vignes. Volo fut fur-
pris 6e pillé par l'armée navale des Venir 
tiens en 1655; m a ^ ^ s Turcs Pont for
tifié depuis ce temps.--là d'une nouvelle. 
citadelle. 

Tout concourt à juftifier que Volo eft la 
Pagafce des anciens , où Jalon fit bâtir fe 
mettre à l'eau pour k première fois cette 
nef célèbre, qui au retour de Golçhos fut 
placée parmi les, étoiles du.firmament,« & j 
C'eft dans le port voifin,. appelle par les-
anciens Aghêtœ xqu& fe fit l'embarquement. 
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des argonautes, félon le témoignage de 
Strabon. Le m ê m e géographe ajoute qu'on 
y voyoit des fources très-abondantës : c'eft 
toujours la m ê m e chofe, il n'y a point 
dans toute cette côte de fources plus fé
condes que celles de Volo 9 fe c'eft ici que 
la plupart des bâtimens qui fe trouvent en 
parage, viennent faire de Peau. Long. Ai9 
16; lat. 39 > 3& (D.J.) 
V O L O ( Golfe de), Géog. mod. golfe dé 

k mer Méditerranée , dans k Turquie Eu
ropéenne , au fond duquel eft bâtie k ville 
qui lui donne fon nom. Ce golfe , nommé 
par les anciens finus Pelafgicus 9 court au 
nord, 6e a le meilleur de fes ancrages à 
Volo, qui eft le port le plus proche de 
Lariffe ; c'eft près de ce pore , comme je 
l'ai. déjà dit, qu'étoit Pancienne Argos 9. 
Peiafgicum , d'où les argonautes firent 
voile pour le fameux voyage de Colehos-
C'eft aufli dans ce port qu'arrivoient les 
nouvelles qu'on apportok de Candie aii 
grand-feigneur ,. auflï-bien que les lettres 
qui lui venoient d'Afie 6e d'Afrique: en
fin, c'eft encore près delà, je veux dirê  
au voifinage du promontoire Sépias , que 
s'eft fait~ie plus, grand naufrage dont on 
ait entendu parler dans I'hiftoire du m o n 
de j car Xerxès y perdit $00 vaiffeaux. 
par une tempête quiarriva d'un vent d'eft. 
(D. J.) 
VOLONES, (Hift. ancjefïle nom. 

que les anciens Romains donnèrent aux: 
efclaves qui, dans la feconde guerre pu
nique , vinrent s'offrir pour fervir la ré---
pubîique dans fes armées , parce qu'elle 
manquoit d'un nombre fuffifant de citoyens^ 
Voye^ ESCLAVES-
Q n croit que le n o m dé volo-, volo~ 

nés , fotdonnéàces efclaves, parce qu'ils» 
s'étoient préfentés volontairement. Feftus; 
met cet événement après la bataille de. 
Cannes ;, mais^ Macrobe , Sot. lib. I, c. 2,, 
le place avant cette bataille; 

Jules Capitolin dit que l'empereur Marc-
Aureîe forma des légions d'efckves, qu'il! 
appella volontaires , fe que dans la féconde** 
guerre punique ces troupes, avoient été ap-4 

pellées volones. 
Cependant Augufte avoit déjà donné le? 

nom de volontaires aux troupes qu'il avoir*. 
formées dés affranchis 1 comme nous* 
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l'affure Macrobe à l'endroit qu'on vient de 
c*ten , . Ml 1 1» 

V O L O C K , (Géog. mod.) ville de 1 em
pire Ruffien, dans k province de Rzeva, 
aux confins du duché de Mofcou, au bord 
de la forêt de Wolkouskile. (D. J.) 

V O L O N T A I R E , adj. (Métaph.) La 
plupart des pkilofophes emploient le mot 
volontaire dans le même fens que celui 
de fpontanée , fe ils l'appliquent à ce qui 
procède d'un principe intérieur , accom
pagné d'une parfaite connoiffànce de caufe : 
comme lorfqu'un chien court à fon man
ger , ils difent que c'eft là un mouvement 
volontaire. 

Ariftote 6c fes fedateurs reftreignent le 
terme de volontaire aux adions produites 
par un principe intérieur qui en connoît 
toutes les circonftances. Ainfi, pour qu'une 
adion foit volontaire , ils demandent deux 
chofes ; la première, qu'elle procède d'un 
principe intérieur comme lorfqu'on fe 
promené pour fe divertir, ils difent que 
cette adion eft volontaire , parce que c'eft 
un effet de la volonté qui commande, 6e de 
la faculté mouvante qui obéit, l'une 6c l'au
tre étant des principes intérieurs. Au con
traire, le mouvement d'un homme que l'on 
traîne en prifon eft une adion involontaire, 
parce qu'elle ne part ni de fa volonté , ni 
de fa faculté mouvante. 

La feconde condition, eft que celui qui 
fait Padion en connoiffe la fin 6e les cir
conftances ; 6c dans ce fens-là , les adions 
des bêtes brutes , des enfans, ôe de ceux 
qui dorment, ne font pas proprement des 
adions volontaires. 

V O L O N T A I R E , adj. (Econ. animale.) 

fe dit des mouvemens qui dépendent de îa 
volonté. Voye\ M O U V E M E N T . 

Les mouvemens volontaires font exé
cutés par les efprits animaux, l'ame n'eft 
qu'une caufe déterminante de ces mouve
mens. L'ame raifonnable détermine par fes 
volontés décifives les mouvemens volon
taires fe libres des hommes. Les mouve
mens volontaires dépendent de k faculté 
déterminante que l'ame exerce fur le corps-
Le fommeil fulpend les mouvemens volon
taires. Les mouvemens volontaires peu
vent être fupprimés dans une partie fans 
Que le fentiment foit éteint. 

VO L 
V O L O N T A I R E , jurifdidion. (Ju

rifprud.) Voyei JURISDICTION VO
LONTAIRE. (A) 

VOLONTAIRE , f. m. (Gramm. Art 
milit. ) celui qui entre dans un corps de 
troupes librement, fans folde , fans pade , 
fans rang fixe, feulement pour fervir fon 
roi, fon pays, 6e apprendre le métier de la 
guerre. 

VOLONTAIRE, ad}.(Gramm. Mgrale.) 
O n donne le nom de volontaire à un en
fant qu'on ne fait obéir que par violence , 
6e qui fuit., indépendamment de fon de* 
voir Ôe de fes fupérieurs , tous fes caprices 
de fon efprit. 
VOLONTÉ, f. f. (Gramm. Philofo

phie morale.) c'eft l'effet de l'impreflion 
d'un objet préfent à nos fens ou à notre 
réflexion , en conféquence de laquelle 
nous fommes portés tout entiers vers cet 
objet comme vers un bien dont nous avons 
la connoiffànce 6e qui excite notre appé
tit, ou nous en fommes éloignés comme 
d'un mal que nous connoiffons auflï, fe 
qui excite notre erainte fe notre averfion, 
Ainfi il y a toujours un objet dans Padion 
de la volonté; car quand on veut, on veut 
quelque chofe ; de l'attention à cet objet, 
une crainte ou un defir excité. Delà vient 
que nous prenons à tout moment la volonté 
pour la liberté. Si l'on pouvoit fuppofer 
cent mille hommes tous abfoîument con
ditionnés de même , Ôe qu'on leur préfen-» 
tât un même objet de defir ou d'à verfion, 
ils le defireroient tous, fe tous de k même 
manière, ou le rejeteroient tous, 6e tous 
de k même manière. Il n'y a nulle diffé-» 
rence entre la volonté des fous 6e des hom«* 
mes dans leur bon fens , de Phomme qui 
veille fe de l'homme qui rêve, du malade 
qui a la fièvre chaude , fe de Phomme qui 
jouit de la plus parfaite fanté , de l'homme 
tranquille 6e de l'homme paflïonné, de celui 
qu'on traîne au fupplice 6e de celui qui y mar* 
che intrépidement. Ils font tous également 
emportés tout entiers par l'impreflion cPuh 
objet qui les attire ou qui les' repouflé. 
S'ils veulent fubitement le contraire de ce 
qu'ils vouloient, c'eft qu'il eft tombé un 
atome fur îe bras de k balance, qui Pat-
fait pencher du côté oppofé. O n ne fait ce 
qu'on veut, lorfque fes deux bras font à 

peu 
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peu-près également chargés. Si Pon pefe 
bien ces confédérations , on fentira com
bien il eft difficile de fe faire une notion 
quefconque de là liberté ; fur - tout dans 
un enchaînement de caufes fe d'effets, tel 
que celui dont nous faifons partie. 

V O L O N T É en Dieu, (Théol.) c'eft Pat-
tribut par lequel Dieu veut quelque chofe. 

Quoique olftte volonté foit en Dieu , 
c o m m e fon, entendement, un ade très-
fimple , fe qui n'eft pas diftingue de la 
nature divine, cependant proportionnelle
ment aux differens objets vers lefquels fe 
porte cette volonté, fe pour s'accommo
der à notre manière de concevoir , les 
théologiens diftinguent en Dieu diverfes 
fortes de volontés. 

Us la divifent donc en volonté de figne 
& volonté de bon plaifir, volonté anté
cédente 6e volonté conféquente , volonté 
efficace 6e volonté inefficace ; volonté ab
folue fe volonté' conditionnelle; 
. Ils appellent volonté de figne celle que 
Dieu nous fait connoître par quelque figne 
extérieur , c o m m e îes confeils, les précep
tes qu'on appelle par métaphore la volonté 
de Dieu. Auflï convient-on généralement 
que cette volonté n'eft que métaphorique. 
Les théologiens en diftinguent cinq efpe
ces ; favoir , le précepte, la prohibition, la 
permiflïon , le confeil ôe l'opération : ce 
qu'ils expriment par ce vers technique-: 

Pracipit & prohibée, permittlt, confuî'u , implet. 

La volonté de bon plaifir eft une volonté 
intérieure fe réelle qui réfide en Dieu. 
Ceft celle dont l'apôtre a dit : ut pro-
betis quai fit voluntas Dei bona Ù bene-
placens Ù perfècla. R o m . 12. 2. La vo
lonté de bon plaifir eft toujours jointe à 
celle de figne dans ce que Dieu opère ; 
elle y eft quelquefois jointe, 8e quelque
fois elle en eft féparée dans ce qu'il com
mandé , Confeille ou défend ; mais elle n'y 
eft jamais unie dans ce qu'il permet quant 
au péché ; car ce feroit un blafjfliëme que 
de dire que Dieu veut intérieurement 6c 
réellement qu'on commette îe péché\ 

La volonté, de bon plaifir fe divifé en 
volonté antécédente 6c volonté conféquente. 
Par volonté antécédente on entend celle 

Tome XXXV 
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} qui confîclere un objet en lui-même, abf-
tradion faite des drconftànces particuliè
res fe perfonnelles, on l'appelle ordinaire
ment volonté de honte Ù de miféricorde^ 
La volonté conféquente eft celle qui con-
fidere fon objet accompagné fe revêtu de 
toutes fes circonftances tant générales que 
particulières. O n la n o m m e auffi volonté de 
juftice. O n trouve cette diflindion dans 
S. Chryfoftome, Hpmel. 1. furfépiere aujpc 
Ephéfiens; dans S. Jean Damafcene, I. II, 
defid. orthodox. cap. 29. fe plus expref-
fément encore dans S: Thomas, part. I , 
queft.XlX, art. 6, fefponf. àd 1. 

La volonté efficace en Dieu, eft celle qui 
a toujours fon effet. La volonté inefficace 
eft celle qui eft privée de fon effet par la 
«réfiftance de Phomme. 

Enfin , par volonté abfolue on entend 
celle qui ne dépend d'aucune condition, 
mais uniquement des décrets libres de Dieu , 
telle qu'a été la volonté de créer le monde ; 
& par vqlonté conditionnelle , on entend 
celle qui dépend d'une condition ; telle efl 
la volonté de fauyer tous les hommes , 
pourvu qu'eux-mêmes veuillent coopérer â 
la grâce, 8e obferver les çommandeméns 
de Dieu. 

Q u e Dieu veuille fauver tous les hom
mes , cVft une vérité de foi clairement 
exprimée dans les Ecritures ; mais de quelle 
yolqntele veut-il ? C'eft un point fur lequel 
ont erré divers hérétiques, fe qui partage 
extrêmement les théologiens. 

Les pélagiens fe les fémi-pélagiëns ont 
prétendu que Dieu vouloit fauyer indiffé
remment tous les hommes , fans prédilec
tion particulière pour les élus, 6c qu'en con
féquence Jefus-Chrift avoir Verfé fon fang 
pour tous les hommes également. Les pré-
deftinàtiêns au contraire ont avancé que 
Jefus-Chrift n'étoit mort que pour fes élus , 
ôe que Dieu ne vouloit fincérement le faluC 
que des feuls prédeftinés. Calvin a foutenu 
k m ê m e opinion , 6e Janfénius.l'a imité , 
quoique d'une manière plus captieufe 6c 
pîus enveloppée ; car il reconnoît que Dieu 
veut le falut de tous les h o m m e s , en ce fens 
que nul n'eft fauve que par fa volonté , ou 
que le mot tous Ce doit entendre de plu
fieurs , d'un grand nombre, ou enfin parce 
qu'il leur ïnfpire le defir fe'fa'volonté de fe 

Iiiii 
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fauver. Mais toutes ces explications fontin-
fuffifantes. Le véritable nœud de k difficulté 
eft de favoir fi Dieu prépare ou confère fin
cérement à tous les hommes des grâces vrai
ment fuffifantes pour opérer leur falut ; 6c 
c'eft ce que Jartfénius fe fes difciples refu-
fent de reconnoitre. 

Parmi les théologiens , quelques - uns , 
c o m m e Hugues de Saint-Vidor , Robert 
Pullus, ùc difent que la volonté de Dieu 
pour le falut de tous les h o m m e s , n'eft 
qu'une volonté de figne, parce qu'ils n'ad
mettent en Dieu de volonté Vraie fe réelle 
que celle qui eft efficace, fe qu'il eft de fait 
que tous les hommes ne fe fauvent pas ; 
mais d'un autre côté , ils reconnoiffent qu'en 
conféquence de cette volonté de fighë, Dieu 
donne aux hommes des grâces vraiment fuf 
fifantes. 

D'autres , c o m m e S. Bpnaventure 8e 
Scot, admettent en Dieu une volonté anté
cédente, vraie, réelle ôe de bon plaifir pour 
le falut de tous les hommes ; mais , félon 
eux , elle n'a pour objet que les grâces vrai
ment fuffifantes qui précèdent le falut ;• fe 
c'eft pour cela qu'ils k nomment volonté 
antécédente. 

Sylvïus, Eftfus, Ban nez, ùc. enfeignent 
que cette volonté antécédente pour le falut 
de tous les hommes n'eft pas proprement 
6e formellement en Dieu , mais feulement 
virtuellement fe éminemment, parce que 
Dieu eft une fource infinie de bonté 6e de 
miféricorde , 6e qu'il offre â tous les hom
mes des moyens généraux 6e fuffifans de 
falut. 

Aureolus, Suarez 6e d'autres expliquent 
cette volonté antécédente d'un amour de 
complaifance en Dieu pour le falut de tous 
les hommes, amour néeeflàire 6e ad if, qui 
leur prépare des grâces avec lefquelles ils 
fe fauveroient s'ils en ufoient bien. 

Vafquez diftingue entre les adultes 6e 
les enfans. Il prétend que Dieu veut d'une 
volonté antécédente fe fincere le falut des 
premiers , mais qu'on ne peut pas dire la 
m ê m e chofe des enfans qui meurent dans le 
fein de leur mère , 6c auxquels on n'a pas 
pu conférer le baptême. 

Enfin , Lemos , Alvarès , Gamache , 
Ifambert, Duval, Beîkimin , Tournely 
6c k plupart des théologiens modernes 
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penfent que Dieu veut d'une volonté anté
cédente , vraie , réelle 8e formelle le falut 
de tous les h o m m e s , m ê m e des réprouves 
6e des enfans qui meurent fans baptême , 
6e qu'il leur prépare , leur offre où leur 
confère des moyens fuffifans de falut, Ô£ 
que Jefus-Chrift eft mort fe a répandu fon 
iàng pour le falut d'autres que, des pré-
deftinés. » 

O n convient cependant généralement 
que Dieu ne veut d'une volonté confé
quente le falut que des feuls élus , 6e que 
c'eft auffi d'une volonté abfolue , confé
quente 6e efficace, que Jefus-Chrift,eft mort 
pour le falut des prédeftinés ; car, c o m m e le 
ditexpreflement îe concile de Trente, feff 
V , c. 3 , quoique le Sauveur du monde foit 
mort pour tous, tous néanmoins ne reçoi
vent pas le bienfait de fa mort. 

V O L O N T É dernière, (Jurifp.) eft une 
difpofition faite en vue de k mort, & que 
celui qui difpofe , regarde c o m m e k der
nière qu'il fera , quoiqu'il, puiflè arriver 
qu'il en change : les adés de dernière vo-
lonté font les teftamens ôe codicilles , les 
partages des pères entre leurs enfans. V. 
CODICILLE, TESTAMENT, PARTAGE. 
^ VOLP, f. m. (Géog. mod.) rivière de 
France , dans le Languedoc, au diocefe de 
Rfeux. Elle fe jette dans la Garonne, près 
de Terfac. Caftel prétend que fon n o m 
latin doit être Volveftria, qui a donné 
le nom à un quartier du diocefe de Rieux. 
(D.J.) 
VOLS AS - SINUS, ( Géogr. anc) 

golfe de la Grande-Bretagne., Ptolomée Je 
marque fur la côte feptentrionale , entre 
les embouchures des fleuves Itys fe No-
baeus. Ce pourroit être aujourd'hui Sandfet-
Head.(D.J) 
VOLS'INII, (Géogr. anc.) Volcinii, 

Vulfinii ou Vutfunii, ville d'Ètrurie fituée 
au bord du lac de fon nom , Volfinienfis 
lacus, duquel Pline , 1. X X X V I , c. 22 , 
ôe Vitruve, I. II, c. 2 , rapportent quel
ques parécularités. Volfinii, aujourd'hui 
Bolfena 9 étoit renommée par îa richeffe 
de Ces habitans, les plus opulens des 
Etrufques. 

Cette ville étoit la patrie de Séjan. Ta
cite 6c Suétone vous peindront fon odieia 
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Caractère, fa puiffance fe fes crimes. Rufé, 
lâche, orgueilleux, délateur, plein dé 
retenue au dehors , dévoré en dedans d'une 
ambition inîàtiabîe , il parvint par fes arti
fices à, être le dépofïtaire des fecrets de 
Tibère, qui ToufFrit que; Pimage de fon 
favori fût révérée dans les places publiques, 
fur les théâtres fe dans les armées. Séjan 
corrompit la femme de Drufus, fe voulut 
Pépoufer, après avoir empoifonné fort mari. 
Agrippine , Germanicus fe fes fils périrent 
par les artifices de ce mbnftre. Il porta fon 
infoience jufqu'à jouer Tibère m ê m e dans 
une comédie. Ce prince en étant inftruit, 
donna ordre au fénat de pourfuivre Séjan ; 
il fut le m ê m e jour arrêté , jugé ôe étranglé 
en prifoh. O n efl: indigné de le voir peint 
par Paterculus comme un des plus ver
tueux perfonnages qu'ait eu k république 
romaine. Mais voilà ce qui doit arriver 
aux hiftoriens qui mettent la main à la 
plume avec deffein de donner au public 
pendant leur vie, I'hiftoire flatteufe de leur 
temps. (D. J.) 
VOLSQUES, (Géog. anc) Volfci, 

peuples d'Italie , compris dans le nouveau^ 
Latium. Ils habitoiënt depuis la mer d'An-
tium jufqu'à k fource du Liris ôe au delà. 

vLa grandeur du pays qu'ils occupoient , a 
été caufe que Pompoùius Mêla, f II, c. 4, 
l'a diftinguée du Latium, comme s'il eût 
fait encore de m ê m e qu'autrefois, une con
trée féparée ; car il détaille ainfi les divers 
pays de l'Italie : Etruria , poft Latium 
Volfci, Campania. Le périple de Scylax 
en fait autant, en difànt que les Latins font 
voifins des Volfques , fe lés Volfques voi-
finl des habitans de la Campanie.. 

Lés Volfques étoient une nation fiëre fe 
indépendante, qui bravoit R o m e , ôe qui 
dédaignait d'entrer dans la confédération 
que plufieurs autres avoient faite avec elle. 
Tarquin , félon quelques hiftoriens , fut le 
premier des rais de R o m e qui fit la guerre 
aux Volfques. Quoi qu'il en foit, iî eft cer
tain que R o m e ne trouva point en Italie 
d'ennemis plus obftinés. Deux cents jans fuf-
firent à peine à les domter ou à les dé
truire. (D. J.) 

V O L T A , f. f. (Géog. mod.) rivière d'A
frique dans îa Guinée. Cette rivière eft k 
borne de k côte d'Or , à Peft : on ignore 
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fon origine, la longueur' de fon cours, & 
l'on ne connoît point ¥:s pays qu'elle tra
verfe. C'eft k prodigieufe rapidité de fon 
courant qui a porté les Portugais à Pappel-
îer Volta. Son embouchure dans k mer eft 
extrêmement large. (D. J.) 

V O L T E , f. f. (Manège.) O n appelle ainfi 
un rond ou une pifle circulaire, fur laquelle 
on manie un cheval. II y a des volces de 
deux pilles, ôe c'eft quand un cheval, en 
maniant, marque un cercle plus grand des 
piés de devant, 6e un autre plus petit de 
ceux de derrière. D'autres font d'une pifle , 
ôe c'eft lorfqu'un cheval manie à courbettes 
fe à jjaprioles , de maniéré que les hanches 
fuivem les épaules , Ôe ne font qu'un rond 
op ovale de côté ou,de biais autour d'un 
pilier ou d'un centre réel ou imaginaire. 

Demi-vojte , c'eft un demi-rond que le 
cheval fait d'une ou de deux piftes, au bout 
duquer*il change de main ôe revient fur la 
m ê m e ligne. 

Voice renverfée', eft celle où le cheval 
maniant.de côté , a la tête; tournée vers îë 
centre, Ôe la croupe vers la circonférence , 
de façon que le petit cercle' fe forme par 
les piés de devant, 6e le grand par ceux 
de derrière. 

La fituation des épaules 6e de la* croup a , 
eu égard au centre diredement oppofé à 
leur fituation dans la volte ordinaire , loi 
a fait donner le nom de* renverfée. 

On dit : faire les fix volces , manier un 
cheval for les quatre coins de la volte , le 
mettre fur îes voltes , Ce coucher fur les 
volces , fec. en parlant de divers exercices 
qu'on fait au-manège. * 

Les fixvoltesCe font terre à terre, deux 
à droite , deux â gauche , deux autres à 
droite , ôe toutes d'une haleine , obfervant 
le terrein de m ê m e cadence, maniant tride 
ôe avec prëfteflè, le devant en Pair , le eut 
à terre , la tète ôe k queue fermes. Jfoye^ 

TRIDE , PRESTESSE. 
V O L T E , (Marine.) terme fynonymé à 

route; on dit prendre telle volte , pour dire* 
prendre telle routeT 

O n entend auflï par le mot volte , les 
mouvemens ôe reviremens néceffaires pour 
fe difpofer au combat. Voye\ E V O L U 
TIONS. 

V o L T E (Eftocade de). Efcrime:Ç[eû 
liiii 2 

http://maniant.de


8o4 V O L 
une botte qu'on porte à l'ennemi en tour
nant fur le pié gauche : elle fe porte dans 
les armes 6c hors les armes ; on s'en fert 
contre Un efcrimeur qui attaque trop vive
ment 6e qui s'abandonne. 

O n dit improprement quarté pour volté. 

VOLTE DE QUARTE OU DE QUARTE 
BASSE (Eftocade de). Efcrime. Quand 
Pépée de l'ennemi eft dedans les armes , 
fe qu'il s'avance trop , ia. on kit le mou
vement de lui porter une eftocade de quane 
ou de quane baffe.• z°. dans le m ê m e inf
tant , au lieu d'alonger le pié droit, il faut 
le porter derrière le gauche , en lé faifant 
paffer pardevant : 3°. on tiendra, fe pié 
droit dans fon m ê m e alignement, 8efwi en 
placera le bout fur l'alignement du bout du. 
pié gauche, à la diftance d'une longueur 
de pié de l'un à l'autre, le talon du pié 
droit en Pair : tg. le bras gauche placé de
vant le corps pour l'oppofer à Pépée de l'en
nemi : 50. on effacera le plus qu'on pourra. 
Voye\ E F F A C E R quarte. 
VOLTE EN TIERCE OU EN SECONDE 

(Eftocade de). Efcrime. Quand- Pépée de 
l'ennemi eft hors les armes, fe qu'il fe pré
cipite fur vous , i°. vous faites le mouve
ment de porter une eftocade de tierce ou 
de feconde : 20. au m ê m e inftant, au lieu 
d'alonger le pié droit en avant, vous fe 
portez derrière le gauche en faifant un demi 
tour à droite, c'eft-à-dire, tju'on fait face 
©ù on avoit le derrière : 30. le pié droit 
Ce place à deux longueurs de piés de dif
tance du gauche : 40. on plie un peu le 
genou gauche, 6c on tient le jarret droit 
bien étendu : 5°»k main droite tournée 
comme pour parer une eftocade de tierce , 
placée à la hauteur fe vis-à-vis le nœud de 
l'épaule , le bras arrondi, le coude éievé, 
8e Pépée parallèle à Paxe des épaulés : 6°. la 
main gauche placée devant le corps, pour 
l'oppofer à Pépée de l'ennemi. 

V O L T E - F A C E , (An milit.) dans la car 
valerie , eft un mouvement par lequel on 
fait retourner les efcadrons de la tête à la 
queue fur le m ê m e terrein. Il ne confifte 
qu'à leur faire faire, demi-tour à droite ; 
auffi l'appelle-t-on dans Pufage ordinaire, 
demi-tojur d droite. Voyez D E M I - T O U R A 
D R O I T E fi? E V O L U T I O N . 

VOLTER, v. n. (Efcrime.) changer de 
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place pour éviter les coups dé fon adver-
fairei 
V O L T E R R E , ÇGéog. mod. Joa plutôt 

Volterra 9 comme difent lés Italiens, ville 
d'Italie dans la Tofcane p près d'un ruiffeau 
n o m m é Zambra , for une montagne à dix 
milles, au fud-oueft de Colle, 6e à 30 au 
fod-eft de Pife , avec un évêché que quelr-
qués-uns difent fuffragant de Florence. 
^ Cette ville efî remarquable par fon an

cienneté , ayant été connue des Romains 
fous le nom de Volaterrae. Elle eft encore 
bonne à voir par fes belles fontaines, dont 
quelques-unes font ornées de ftatues anti
ques de marbre, entières ou rompues, ou
tre plufieurs bas-reliefs , épitaphesv8e inf
criptions , dont Ant. Franc. Çori a mis au 
jpur k defcription à Florence en 1744, en 
un vol. in-foL avec fig. 

Volterre 9 c o m m e je l'ai dit au mot Vo-
latence 9 eft la patrie de Perfe ; elle Pèft 
auflï du fameux fculpteur Daniel Riccia-
relli „ élevé de Michel-Ange. Le pape S* 
Lin ,. qu'on nous donne pour fuccefleur im
médiat de S. Pierre fur le fiege de R o m e , 
étoit natif de cette ville ; mais fa vie eft 
entièrement inconnue, 6e vraifemblabîé-
ment elle étoit très-obfeure , cet h o m m e 
étant fans pouvoir, fans églife fe fans crédit.. 
L v?Sr*Tr^V laU *3\ *°y C?' *'/ 

v U L l U j r i K , v. n. voler à petites fe 
fréquentes reprifès. Il fe dit des oifeaux. ÏÏ 
Ce dit auflï des chevaux, des étendards, des 
voiles, ù'c> 

O n dit figurément d'un h o m m e intonfc 
tant 6e léger , qu'Une fait que voltiger. 

V O L T I G E R , (Manège.) c'eft faire les. 
exercices for le cheval de bois, pour appren-* 
dre à monter à cheval 8e à défcendre légè
rement, ou à faire divers tours qui mon> 
trent Pagihté fe la dextérité du cavalier. II 
y a.des maîtres à voltiger qui montrent cet: 
exercice. Voltiger fignifie auflï faire des 
tours de foupfeflè fe de force fur une corde;. 

V O L T I G L O L E , f.f. (Marine.) cordon 
de la pouppe qui fépare le corps»de k galère 
de Paiflàde de pouppe : on dit autrement 
la maffane. 
V O L T O R N O , (Géog. mod.) ou Vui-

TURNO, anciennement Vulturnus , fleuve 
d'Italie dans le royaume de Naples ; il prend 
fa fource fur les confins de la terre de 
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Labour, arrofe dans fon cours Vénafre Se 
Capoue, 8e fe rend dans la mer, près"de 
l'embouchure du Clanio. (D. J.) 
VOLTUMNJE FANUM, (Géogr. 

anc. ). lieu d'Italie dans PEtrurie, aux en
virons de Viterbe, 6e peut-être c'eft Vi-
^terbe même. Quoi qu'il en foit, les aflèm-
ijlées générales des Etrufques Ces tenoient 
fouvent à Voltumnce Fanum, au rapport 
de Tite-Live , liv. I V , eh. 23,, 25 6e 61. 
(D.J.) 
. VOLTURARA, (Géogr. mod.) ou 
V U L T U R A R f A , petite ville d'Italie ah 
royaume de Naples, dans la Capitanate, au 
pié de l'Apennin, vers les confins du comté 
de Molïfe, à dix lieues au nord-oueft de 
Bénévent, dont fon évêque eft fuffragant. 
Long. 32 , 43; lat. 41 9 2,3. (D. J.) 

V O L T U R N E , f. m.ÇMythol.) fleuvei 
d'Italie dans la Campanie, nommé encore 
aujourd'hui Volturno. Les anciens peuples 
de la Campanie en avoient fait un dieu, 
6e lui avoient confacré un temple , dans 
lequel ils s'affembloient pour délibérer de, 
leurs affaires ; il avoit à R o m e un culte par
ticulier , puifque parmi les flamines, on 
trouve celui du dieu Volturne 9 fe qu'on,y 
célébrait les volturnales. (D.J.) 
, VOLUBILIS ou, G R A N D LISERON. 

(Botan.) Les tiges de cette plante vivaee 
font longues ôe foibles ; elles cherchent à 
s'entortiller autour des plantes voifines. Le 
long de ces tiges font des feuilles prefque 
tondes, d'où fortent des pédicules avec des 
Heurs blanches à une feule feuille en formé 
«le cloches. Cette fleur vient en automne ; 
fi-tôt qu'elle eft paffée il parait un fruit 
cylindrique rempli de femences quarrées 
qui en multiplient l'efpece. 

Il y a un liferon appelle convohulus 9 
qui eft de trois couleurs, jaune , bleu & 
blanc , ôe, le petit liferon, dont les fiera 
font purpurines. 

Cette planté vient fouvent dans.îes haies ; 
elle fé feme auffi fur couche fe craint peu 
le froid. O n la foutient avec des baguettes. 

VOLUBILIS 9 (Géog. anc) ville delà 
Mauritanie Tfogitane , félon Pomponius 

* Méla^, î. I H , c, 10, fe Ptolomée, 1. IV, 
c. r ,. qui écrit Volubilis. Elle eft marquée 
dans l'itinéraire d'Antonin, entre Tocoloi-
fida ôe Aquee Daçiccç9 à trois milles du 
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premier de ces lieux, 6e à feize milles du 
fécond. C'étoit une colonie romaine. Pline, 
L f , ç. 1, quiPappelle Jfolubile oppidum 9 
la met à 35 milles de Banaza, fe à une 
pareille diftance de chacune des deux mers, 
ce qui eft impoffible \. car une place à 35 
milles de Banaza, qui étoit à ,94 milles de 
Tingis, ne pouvoit êtr% à 3.5 milles de cha
cune des deux mers. 

Le père Ha^douin, qui ne s'eft pas ap-
perçu de ce mécompte, a conclu que le 
gros des géographes avoit tort de prendre 
la ville de Fez pour l'ancienne Volubilis 9 
parce que Fez eft à plus de 120 milles de 
l'Océan 8e de k mer Méditerranée. Mais 
s'il eût fait attention que l'itinéraire d'An
tonin marque Volubilis Colonia à 145 
milles de Tingis, vers le midi oriental de 
cette ville, dans les terres, ôe par confé
quent à une égale diftance des deux mers , 
il eût aifément compris que cette ville 
pouvoit fort bien êtreja m ê m e que Fez. 
(D.J.) , > 

VOLUBILITE,- Cf. (Gramm.) facilite 
fe promptitude à fe mouvoir. O n dit k 
solubilité des corps céleftes ; la volubilité 
de la prononciation ; k volubilité àe la dé
clamation. , „ 

V O L U C Z A , ÇGéog. mod)I montagne de 
îa Turquie Européenne, dans le Coméno-
litari, proche la fource de k Pktamona.. 
Ce font, à ce qu'on croit, lés Cambumi 
montes , dont Tite - Live fait mention v 
1. X L I H ,.c. ̂ 3., 8e ailleurs. Il dit que le 
Paniafus y prenoit fa fource. (D. J.) 

V O L U E , f. f. (Tifferanderie.) terme 
dont les ti^|rands le fervent pour exprimer 
la petite futée qui tourne dans k navette , 
fe qui porte k tiffure. 
V O L V E S T R E , (Gébg. mod.) petit pays 

dé France, dans le Languedoc , au diocefe' 
de Rieux. Ce nom pourroit bien venir de 
celui de k petite rivière dé Vol, qui arrofe 
une partie du diocefe de Rieux. (D. J.ï 

V O L U M E , f. m. (Phyfiq.) eft Pefpace 
qu'occupe un corps, ou fa quantité de ma
tière confidérée en tant qu'elle occupe une 
telle quantité d'efpace. V. P É R I M È T R E r 

CIRCONFÉRENCE , ùc 
U n pié cube d'or fe un pié* cube de liège; 

font égaux en volume , mais non en pefan
teur p ni en denfité. V. D E N S I T É * 
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Il s'en faut bien que la matière propre 

ou les parties d'un corps rempliffent exac
tement tout le volume de ce corps. Voyei 
PORE. Chambers. 

V O L U M E , T O M E , (Synonyme.) Le 
volume peut contenir plufieurs tomes, 8e le 
tome peut faire plufieurs volumes : mais la 
reliure fépare les volumes, fe k divifion de 
l'ouvrage diftingue les tomes. 

Il ne faut pas toujours juger de la feience 
de l'auteur par la groffeur du volume qu'il 
publie. Il y a beaucoup d'ouvrages en plu
fieurs tomes qui feroient meilleurs , s'ils 
étoient réduits en un feul. Girard. (D. J.) 

V O L U M E . (Art. numifmat.) Les mon-
noyeurs fe fervent de ce terme, pour défi
gner la grandeur fe l'épàiffeur de l'efpece ; 
de m ê m e en matière de médailles , on en
tend par volume , l'épàiffeur, l'étendue , 
fe relief d'une médaille , 6e la groffeur de la 
tête ; de forte que fi quelqu'une de ces qua
lités y manque , un médaillon du haut-em
pire s'appelle médaille de grand bron\e; 
mais dans le bas-empire, dès que la médaille 
a plus de volume , c'eft-à-dire, plus d'éten
due 6e de relief que le moyen bronze ordi
naire , on k fait paffer pour médaillon. Ex
ceptons-en cependant, pour l'épàiffeur 8e 
pour le relief, les médailles contorniates , 
qui n'ont ni l'une ni Pautre de ces deux qua
lités , 6e qui ne laiffent pas de paffer la plu
part pour médaillons. (D. J.) 

V O L U M E . (Mufique.) Le volume d'une 
voix eft l'étendue ou l'intervalle qui eft 
entre le fon le plus aigu 6c le fon le plus 
grave qu'elle peut rendre. Le \volume des 
voix les plus ordinaires eft d'eftviron huit 
a neuf tons; les plus grandes voix ne paffent 
guère les deux octaves en fons bien juftes 
& bien pleins. (S) 
VOLUME N 9 f. m. (Langue latine.) 

Ce mot latin défigné un volume 9 un livre , 
parce que les anciens Romains, avant l'ufage 
du papier, écrivoient d'abord fur des tablet
tes enduites de cire ; quand ils avoient mis 
la dernière main à leur ouvrage, ils le met
toient au net fur des membranes ; ou des 
écorces d'arbres, qu'ils rouloient enfuite. 
Delà, evolvere librum fignifie lire un livre, 
parce qu'il faîloit dérouler ce volume, afin 
de pouvoir le lire. 

Pour conferver les livres écrits, volu-
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mina9 on les frottoit avec de l'huile de 
cèdre, ôe on les ferrait dans des tablettes 
de cyprès, qui eft un bois à l'épreuve de la 
pourriture. (D. J.) 
VOLUPIE., C.C(MythoL) Volupia, 

déeffe de la volupté, celle qui en procurait 
aux hommes. Apulée dit qu'elle étoit fille de 
l'Amour ôe de Pfyché. Elle avoit un petit 
temple à R o m e , près de Parfenal de ma
rine ; 6e fur fon autel étoit non feulement 
fa ftatue , mais encore celle dé k déeffe du 
filence. Volupia étoit repréfèntée en jeune 
perfonne, mignardementajuftée, aflïfe fur 
un trône, comme une reine , ôe tenant k 
Vertu fous fes piés 'r mais on lui donnoit un 
teint pâle 6e blême. (D.J.) 
VOLUPTÉ,/, f. (Morale.)La Vo

lupté ̂ félon Ariftippo, reflèmble à une reine 
magnifique ôe parée de fa feule beauté; fon 
trône éft d'or, ôe les Vertus , en habit de 
fêtes , s'empreffent de la fervir. Ces vertus 
font la Prudence , lat Juftice, la Force , la 
Tempérance , toutes quatre véritablement 
foigneufes de faire leur cour à la Volupté 9 
fe de prévenir fes moindres fouhaits. La 
Prudence veille à fon repos, à la sûreté. La 
Juftice l'empêche de faire tort à perfonne, 
de peur qu'on ne lui rende injure pour in
jure , fans qu'elle puiffe s'en plaindre, La 
Force la retient, fi par ha fard quelque dou
leur vive 6e foudaine l'obligeoit d'attenter 
fur elle-même. Enfin la Tempérance KJÏ 
défend toute forte d'excès, 6e l'avertit affi-
dument que la fanté eft le plus grand de tous* 
les biens, ou celui du moins fans lequeltous 
les autres deviennent inutiles, ne fe font 
point fentir. 

La morale d'Ariftippe , comme on voit, 
portoit fans détour à la volupté, fe en cela 
elle s'accordoit avec la morale d'Epicure. 
•11 y avoit cependant entr'eux cette diffé-
naace, que le premier regardoit comme une 
obligation indifpenfable de fe mêler des af
faires publiques, de s'aflujettir dès fa jeu
neffe à la fociété, en poffédant des charges 
8e des emplois, en rempliflànt tous les de
voirs de la vie civile ; 8e que le fecond con-
feilloit de fuir le grand monde, de préférer 
à l'éclat qui importune, cette douce obfcu-
rité qui fatisfait, de rechercher enfin dansk 
folitude un fort indépendant des caprices de 
la fortune. Cette contrariété de fentimens 
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entre'deux grands philofophes , donna lieu 
au ftoïcien Panétius d'appeîler en raillant 
k volupté d'Ariftippe , la volupté debout, 
fe celle d'Epicure, la volupté affife. 

Il sïéleva dans le quatrième iiecle de l'é
glife un héréfïarque ( Jovinïan ) qu'on nom
m a VAriftippe fe- V Epicure des chrétiens , 
parce qu'il ofoit foutenir que la religion ôe la 
volupté n'étoient pas incompatibles; para
doxe qu'il colorait de fpécieux prétextes, 
en dégageant d'une part fa volupté â§ ce 
qu'elle a de plus greffier ; 6e de Pautre , en 
réduifant toutes les pratiques de la"religion 
à de fimpîes a&es de charité. Getce efpece 
de fyftême féduifit beaucoup de gens, fur-
tout des prêtres ôe des vierges confacrées 
à Dieu ; mais S. Jérôme attaqua ouverte
ment le perfide héréfïarque, 6e fa victoire. 
fut auffi brillante que complète, M'Vous 
9> croyez, lui difoit-il , avoir perfuadé ceux 
99 qui marchent fur vos traces : détrom-
99 pez-vous , ils étoient déjà perfuadés par 
;Hes penchans fecrets de leur cœur. « 

Jamais réputation n'a pîus varié que celle 
d'Epicure ; Ces ennemis îe décrioient c o m m e 
un voluptueux , que l'apparence feule du 
plaifir entraînoit fans ceffe hors de lui-
m ê m e , ôe qui ne fortoit de fon oifiveté que 
pour fe livrer à la débauche. Ses amis , au 
contraire , lé dépeignoient c o m m e un fage 
qui fuyoît par goût ôe par raifon le tumulte 
des affaires , qui préférait un genre de vie 
bien ménagé y aux fflatteufes chimères dont 
l'ambition repaît les autres h o m m e s , ôe 
qui par une judicieufe économie mêloit les 
pkifirs à l'étude , fe une converfation agréa
ble au férieux de la méditation. Cet h o m m e 
poli & fimple dans fes manières, enfeignoit 
à éviter tous les. excès qui peuvent déranger 
k fanté, à.fe fouftraire aux impreflions dou-
loureufes , à ne defirer que ce qu'on peut 
obtenir , à fe conferver enfin dans une af-
fiette d'efprit tranquille. A u fond , cette 
doctrine étoit trés-raifonnable., ôe l'on ne 
fauroit nier qu'en prenant le mot de bon
heur c o m m e il le prenoit, la félicité de 
P h o m m e né confifte dans le plaifir. Epicure 
n'a point pris le change , c o m m e prefque 
tous les anciens philofophes, qui en par
lant du bonheur, fe font attachés non à la 
Caufe formelle , mais à la caufe efficiente. 
Pour Epicure, il confidere la béatitude en 
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elle-même 6e dans fon état formel, Ôe non 
pas félon le rapport qu'elle a à des êtres 
tout-à-faît externes , c o m m e font les caufes 
efficientes. Cette manière de confidérerle 
bonheur , eft fans doute la plus -exacte 6e la 
plus philôfophique. Epicure a donc bienfait 
de la choifir, fe il s'en eft fi bien fervi t 
qu'elle Pa conduit précifément où il faîloit 
qui! allât. Le feul dogme que Pon pouvoit 
établir raifonnablement, félon cette route, 
étoit de dire que la béatitude de P h o m m e 
confifte dans le fentiment du plaifir, ou en 
général dans le contentement de Pefprit. 
Cette doctrine ne comporte point pour cela 
que l'on établit le bonheur de l'homme dans 
Ja bonne chère 6e.dans les molles amours : 
car tout au plus ce ne peuvent être que dés 
caufes efficientes, fe c'eft de quoi il ne s'agit 
pas ; quand il s'agira des caufes efficientes , 
on vous marquera les meilleures , on vous 
indiquera d'un côté les objets les plus ca
pables de conferver la fanté de votre corps, 
6e de l'autre les occupations les plus pro
pres à prévenir les chagrins de l'efprit; on 
vous prefcrira d»nc la fobriété,, la tempé
rance , 6e le combat contre les paflïons tu^ 
multueufes 6c déréglées, qui ôtenta l'ame 
la tranquillité d'efprit, qui ne contribue pas 
peu à fon bonheur : on vous dira que la vo
lupté pure ne fe trouve ni dans la fatisfac-
tion des fens , ni dans l'émotion des appé
tits ; la raifon en doit être la maitreffe, elle 
en doit être la règle, les fens n'en font que 
les miniftres ; Ôe ainfi , quelques délices que 
nous efpérions dans la bonne chère , dans 
les plaifirs de la vue , dans les parfums & 
la mufique , fi nous n'approchons de ces 
chofes avec une ame tranquille , nous fo
rons trompés , nous nous abnferons d'une 
fauflè joie , Ôe nous prendrons l'ombre du 
plaifir pour le plaifir m ê m e . U n efprit trou
blé ôe emporté , loin de lui par la violence 
des paflïons, ne fauroit.goûter une volupté 
capable de rendre l'homme heureux. C'é
toient là les voluptés dans lefquelles Epi
cure faifoit confifter le bonheur de Phomme. 
Voici comment il s'en explique: c'eft à M é -
nécée qu'il écrit. « Encore que nous di-
» fions , m o n cher Ménecée, que la volupté 
» eft k fin de P h o m m e , nous n'entendons 
» pas parler des voluptés fales fe infâmes, ôe 
«: de celles qui viennent de l'intempérance 
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» fe de la fenfuaîité. Cette mauvaife opi-
9» nion eft celle des perfonnes qui ignorent 
» nos préceptes ou qui les combattent, 
» qui les rejettent abfoîument ou qui en 
» corrompent le vrai fens. » Malgré cette 
apologie qu'il faifoit de l'innocence de fa 
doârine contre k calomnie Ôe l'ignorance , 
on fe récria fur le mot de volupté, les 
gens qui en étoient déjà gâtés en abufe-
rent, les ennemis de la feue s'en préva
lurent , 6c ainfi le n o m d'épicurien devint 
très-odieux. Les ftoïciens , qu'on pourrait 
nommer les janféniftes du paganifme 9 

firent tout ce qu'ils purent contre Epicure, 
afin de le rendre odieux 6c de le faire per-
fécuter. Ils lui imputèrent de ruinerle culte 
des dieux", 6c de pouffer dans la débaucne le 
genre humain. Il ne s'oublia point dans 
cette rencontre, il fut penfer 6e agir en phi
îofophe ; il expofa fes fentimens aux yeux 
du public ; il fit des ouvrages de pit'té ; il 
recommanda la vénération des dieux , la fo-
briété, la continence, il ne fe plaignit point 
des bruits injurieux qu'on verfoit fur lui à 
pleines mains. « J'aime mieux , difoit-il, 
99 les fouffrir 6c les paffer fous filence t/ que 
99 de troubler par une guerre défagréabîe 
>J k douceur de m o n repos. » Aufli le pu
blic , du moins celui qui veut connoître 
avant que de juger, fe déclara-t-il en toutes 
les occafions pour Epicure ; il ëftimoit fa 
probité , fon éloignement des vaines dif
putès , la netteté de fes m œ u r s , ôe cette 
grande tempérance dont il faifoit profef
fion , 6c qui loin d'être ennemie de la vo
lupté 9 en eft plutôt l'affaifonnement. Sa 
patrie lui éleva plufieurs ftatues ; d'ailleurs 
fes vrais difciples fe fes amis particuliers 
vivoient d'une manière noble 6e pleine 
d'égards les uns pour les autres ; ils por
toient à l'excès tous les devoirs de l'amitié, 
& préféraient conftamment l'honnête à 
l'agréable. U n maître qui a fo infpirer tant 
d'amour pour les vertus douces 6c bienfài-
fantes, ne pouvoit manquer d'être un grand 
h o m m e ; mais on ne doit pas reconnoitre 
pour fes difciples quelques libertins qui ayant 
abufé du nom de ce phiîofophe , ont ruiné 
la réputation de fa fede. Ces gens ont donné 
à leurs vices l'infcription de k fageffe , ils 
ont corrompu fa doârine par leurs mau-
vaifes mœurs, fe fe font jetés en foule dans 
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fon parti, feulement parcequ'ils entendoient 
qu'on y louoit k volupté 9 fans approfondir 
ce que c'étoit que cette volupté. Ils fe font 
contentés de.fon n o m en général, ôe l'ont 
fait fervir de voile à leurs débauchas ; ils 
ont cherché l'autorité d'un grand h o m m e , 
pour appuyer les défordres de leur vie , au 

-,h lieu de profiter des fages confeiïs de ce phi
îofophe, ôe de corriger leurs vicieufes in
clinations dans fon école. L a réputation 
d'Epicure feroit en très-mauvais état, fi 
quelques perfonnes défintéreffées n'avoient 
pris loin d'étudier plus à fond fa morale. Il 
s'eft donc trouvé des gens qui fe font infor
més de la vie de ce phiîofophe, fe qui fans 
s'arrêter à la croyance du vulgaire, ni à 
1 écorce des choies, ont voulu pénétrer plus 
avant , ôe ont rendu des témoignages fort 
authentiques de la probité de fa perfonne , 
ôe de la pureté de fa doârine. Ils ont publié 
à la face de toute la terre , que fa volupté 
étoit auflï févere*que là vertu des ftoïciens, 
ôe que pour être débauché c o m m e Epicure, 
il falloir être aufli fobre que Zenon. Parmi 
ceux qui ont fait l'apologie d'Epicure, on 
peut compter Ericius Puteanus , le fameux 
d o m Francifca de Quevedo, Sarazin, le 
fleur Colomiés, M . de Saint - Evremont, 
dont les réflexions font curieufes ôe de bon 
goût, M . le baron Defcoutures, la Mothe 
le Vayer, l'abbé de Saint-Réal, ôeSorbiefé. 
U n auteur moderne, qui a donné des ouvra
ges d'un goût très-fin , avoit promis un 
commentaire fur la réputation des anciens; 
celle d'Epicure devoit y être rétablie. Gaf-
fendi s'eft fur-tout fignalé dans la défenfe de 
ce phiîofophe ; ce qu'il a fait là-deflus eft un 
chef-d'œuvre , le plus beau ôe le plus judi
cieux recueil qui fe puiffe voir, ôe dont l'or
donnance eft la plus nette ôe k mieux ré
glée. M . le chevalier Temple, fi illuftre par 
fes ambaflàdes , s'eft aufli déclaré le défen-
feur d'Epicure , avec une adreffe toute par
ticulière. O n peut dire en général, que k 
morale d'Epicure eft plus fehfée fe plus rai-
fonnable que celle des ftoïciens, bien en
tendu qu'il foit queftion du fyftême du paga
nifme. Voye% S A G E . 

O n entend communément par volupté 
tout amour du plaifir qui n'eft point dirigé 
par la raifon , ôe en ce fens toute volupté 
eft illicite ; lé plaifir peut être confideré* 

par 
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par rapport â P h o m m e qui a ce fentiment, 
par rapport à la fociété, fe par rapport 
â Dieu. S'il eft oppofé au bien de l'homme 
qui en a le fentiment, à celui de fociété, 
ou au commerce que nous devons avoir 
avec Dieu, dés lors il eft criminel. O n 
doit mettre dans le premier rang ces vo
luptés empoifonnées qui font acheter aux 
h o m m e s par des plaifirs d'un inftant, de 
longues douleurs. O n doit penfer la m ê m e 
chofe de ces Voluptés qui font fondées fur 
la mauvaife foi fe fufl'infidéîité, qui éta-
bliflènt dans la fociété la confufion de races 
6e d'enfans, fe qui font fuivies de foup-
çons, de défiance ,fe fort fouvent de meur
tres fe d'attentats fur les loix les plus fa
crées 6e les plus inviolables de k nature. 
Enfin on doit regarder c o m m e un plaifir 
criminel, le plaifir que Dieu défend, foit 
par la loi naturelle qu'il a donnée à tous lès 
hommes , foit par une loi pofitive, c o m m e 
le plaifir qui affoiblit, fufpend ou détruit 
le commerce que nous avons avec lui, en 
nous rendant trop attachés aux créatures. 
* La volupté des yeux, de l'odorat 6e de 

l'ouie, eft la plus innocenté de toutes, 
quoiqu'elle'puiffe devenir criminelle, parce 
qu'on n'y détruit point fon être , qu'on nfe 
fait tort à perfonne ; mais k volupté qui 
confifte dans les excès dé la bonne chère , 
eft beaucoup plus criminelle : elle ruine la 
fanté de l'homme; elle abaifle l'efprit, îe 
rappellant de ces hautes 6e fubîimes con
templations, pour lefquelles il eft naturelle
ment fait, à des, fentimens qui l'attachent 
baffement aux délices, de la table, c o m m e 
aux fources de fon bonheur. Mais le plai
fir de la bonne chère n?ëft pas à beaucoup 
près fi criminel que celui de Pivreffe, qui 
non feulement ruine la fanté 8e abaiffe 
l'efprit, mais qui trouble notre raifon 8e 
nous prive pendant un certain temps du 
glorieux caraâere de créature râifonnabje. 
La volupté de Pamour ne produit point 
de défordres tout-à-fait fi fenfibles; mais 
cependant on ne peut point dire qu'elle 
foit d'une conféquence moins dangereufe : 
Pamour eft une efpece d'ivrefle pour l'ef
prit 8e le cœur d'une perfonne qui fe livre 
â cette paffion ; c'eft Pivreffe dé Pâme 
c o m m e l'autre eft Pivreffe du corps ; le 
premfer tombe dans une extravagance qui 

Tome XXXV. 
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frappé les yeux de tout le monde , fe le 
dernier extravague quoiqu'il paroifle avoir 
plus de raifon ; d'ailleurs le premier renonce 
feulement à l'ufage de la raifon, au Heu 
que celui-ci renonce à fon efprit 6c à fon 
cœur en m ê m e temps. Mais quand vous 
venez à confidérer ces deux paflions dans 
l'oppofïtion qu'elles ont au bien de la fo
ciété , vous voyez que k moins déréglée 
eft en quelque forte plus criminelle que 
Pivreffe, parce que celle-ci ne nous caufe 
qu'un défordrepaflàger, au lieu que celle-
là eft fuivie d'un dérèglement durable : Pa
mour eft d'ailleurs plus fouvent une fource 
d'homicides que le vin. L'ivreffeeftfincere: 
mais Pamour eft effentiellement perfide 6c 
infidèle. Enfin Pivreffe eft- une courte fu
reur qui nous ôte à Dieu pour nous livrer 
à nos paflïons j mais Pamour illicite eft une 
idolâtrie perpétuelle. 

L'amour-propre fentant que le plaifir des 
fens eft trop groffier pour fatisfaire notre 
efprit, cherché à fpiritualifer les voluptés 
corporelles. C'eft pour cela qu'il a plu à 
Pamour-propre d'attacher à cette félicité 
groflïere 6e charnelle k délicatefle des fen
timens , l'eftime d'efprit, 6e quelquefois 
m ê m e les devoirs de la religion, en la con
cevant fpirituelle, glorieufe fe facrée. C e 
prodigieux nombre de penfées, de fenti?-
mens , de^fiâions, d'écrits, d'hiftoires, de 
romans , que la volupté des fens a fait in
venter , en eft une preuve éclatante. A 
Corlfidérer les plaifirs de l'amour fous leur 
formé naturelle, ils ont.une baffeffe qui 
rebute notre orgueil. Q u e falloit-il faire 
pour les élever 6e pour îes rendre dignes 
de P h o m m e ? Il faîloit les fpiritualifer ; les 
donner pour objet à la délicatefle de Pef
prit, en faire une matière de beaux fen
timens , inventer là-deflùs des jeux d'ima
gination , les tourner agréablement par l'é
loquence ôe la poefie. C'eft pour cela que 
Pamour-propre a ennobli les honteux ébaïf* 
femens de la nature humaine : l'orgueil fe 
fa volupté font deux paflïons qui , bien 
qu'elles viennent d'une m ê m e fource qui 
eft Pamour-propre , ne laiffent pourtant 
pas d'avoir quelque chofe d'oppofé. La 
volupté nous fait défcendre ; au lieu que 
l'orgueil veut nous élever. Pour les con
cilier, Pamour-propre fait de deux chofes 

Ekkkk 
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Pune; où il tranfporte la volupté' dans Pet* 
gueil, ou il tranfporte l'orgueil dans k vo
lupté; renonçant au plaifir des fens, il[cher
chera un plus grand plaifir à acquérir de U l 
time ; ainfi voilà la volupté dédommagée ; 
ou prenant la réfolution de fe fatisfaire du 
côté du plaifir des fens , il attachera de 
l'eftime à la volupté; ainfi voila 1 orgueil 
confolé de fes pertes. Mais l'affaifonnement 
eft encore bien plus flatteur , lorfquon 

c o m m e un plaifir que la 
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pour fon cfivertiffement. O n peut regardée 
ce plaifir barbare c o m m e une voluptéd'am
bition ôe de vaine gloire ; c'étoit flatter 
l'ambition des Romains que de leur faire 
voir que les hommes n'étoient faits que 
pour leurs divertiflèmens. Il y a une vo
lupté, de haine 6c de .vengeance qui con
fifte dans la joie que nous donnent les dif-i 
grâces des autres n o m m e s ; c'efl un affreux? 
plaifir que celui qui fe nourrit des larmes 
que îes autres répandent ; le degré de ce regarde ce plaifir c o m m e urt plaiiir que la ; que les autres repanoenc , îe uegre ^ ce 

religion ordonne. U n e femme débauchée , t plaifir fait le degré de la haine qui le fait 
naître. Le grand Corneille, a q«ai on ne peuJî 
réfuter d'avoir bien connu le cœur de 
l'homme, exprime dans ces vers l'excès 
de la haine par l'excès du plaifir : 

qui pouvoit fe perfuader dans le paganifme 
qu'elle faifoit l'inclination d'un dieu, trôu
voit dans lintempérance des plaifirs bien 
plus fenfibles ; ôe un dévot qui fe divertit 
eu qui fe venge fous des prétextes facrés , 
trouve dans fa volupté un fel plus piquant 
6e plus agréable que la volupté m ê m e . 

La plupart des hommes ne reconnoiffent 
qu'une forte de volupté, qui eft celle des 
fens : ils la réduifent à l'intempérance cor
porelle , fe ils ne s'apperçoivent pas qu'il 

Puîjfé~je de mes yeux y voir tomber la foudre, 

Voir tes maifons en cendre & tes lauriers eh poudre* 

Voir le dernier Romain à fon dernier foupir y 

Mot feule en être caufe, & mourir de plaifir ! 

L'incrédulité fe fortifie du plaifir de 
toutes les autres paflïons qui attaquent k v a dans le cœur de l'homme autant de toute 

voluptés différentes qu'il y a d'efpeces de ï religion, ôe le pkifent a nourrir des doutes 
favorables à leurs dereglemens, ôe l impiété 
qui femble commettre le mal pour le mal 
m ê m e , Ôe fans en trouver aucun avantage, 

plaifirs, dont if peut abufer; Ôe autant 
d'efpeces différentes de plaifirs , qu'il y a 
de paflïons qui agitent fon ame. 

L'avarice qui femble fe vouloir priver 
des plaifirs les plus innocens, a fa volupté 
qui la dédommage des douceurs auxquelles 
elle renonce : populus me fibilat , dit cet 
avare dont Horace nous a fait le portrait, 
at mihi plaudo ipfe domi 9fimul ac num-
mos contemplor in areâ. Mais c o m m e il 
y a des paflions plus criminelles les unes 
que les autres, il y a auflï une forte de vo* 
lupté qui eft particulièrement dangereufe. 
O n peut la réduire à trois efpeces ; favoir, 
la volupté de la haine fe de la vengeance, 
celle de l'orgueil 6e de l'ambition, celle 
de l'incrédulité fe de l'impiété, 

C'eft une volupté d'orgueil que de 
s'arroger, ou des biens qui ne nous ap
partiennent pas , ou des qualités qui font 
en nous, mais qui ne font point nôtres ; 
ou une gloire que nous devons rapporter 
à Dieu , 6c non point à nous. O n s'étonne 
avec raifon que le peuple romain trouvât 
quelque forte de plaifir dans les divertif-
femens fanglans du cirque , lorfqu'il voy oit 
des gladiateurs s'égorger en fa préfence 

ne laiffe pas d'avoir fes plaifirs fecrets, d'au
tant plus dangereux que l'ame fe les cache 
à elle-même dans l'inftant qu'elle les 
goûte le mieux ; il arrive fouvent qu'un 
intérêt de vanité nous fait manquer de ré
vérence à l'Etre fuprême. Nous voulons 
nous montrer redoutables aux hommes 9 
en paroiffant ne craindre point Dieu, 
nous bkfphêmons contre le ciel pour me
nacer la terre ; mais ce n'eft pourtant pas 
là le fel qui aflàifonne principalement l'im
piété. L'homme impie hait naturellement 
Dieu, parce qu'il hait la dépendance qui 
le foumet à fon empire, 6e la loi qui borne 
fe§ defirs. Cette haine de la Divinité de
meure cachée dans le cœur des h o m m e s , 
où la foibleffe 8e îa crainte la tiennent 
couverte, fans m ê m e que la raifon s'en 
apperçoive le plus fouvent. Cette haine ca
chée fait trouver un plaifir fecret dans ce 
qui brave, la Divinité. 
ViUrix eau fa iiis placuit, fed vtâa Catoni. 

>» Il dédaigne de vojr le ciel qui le trahit* n 
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Tout cela a paru brave, parce qu'il étoit 

impie. 
La volupté corporelle eft pîus fenfible 

tjue la volupté fpirituelle ; mais celle-ci 
paroît plus criminelle que l'autre : car la 
volupté de l'orgueil eft une volupté facri
lege, qui dérobe à Dieu l'honneur qui lui 
appartient, en retenant tout pour elle. 
X a volupté de la haine eft une volupté 
Barbare ôe meurtrière, qui fe nourrit de 
pleurs ; Ôe la volupté de l'incrédulité eft 
nne volupté impie qui fe plaît à dégrader 
la Divinité. 

V O L U P T U A I R E , adj. (Grammaire, 
Jurifprud.) Ce dit de ce qui n'eft fait que 
pour l'agrément ôc non pour l'utilité. 

C e terme n'eft guère ufité qu'en fait 
d'impenfes ; on diftingue celles qui Cont 
utiles de celles qui ne Cont que voluptuaires; 
on fait raifon au poffeffeur de bonne foi des 
^premières, mais non pas des fécondes. V. 

IMPENSES. (A) 
V O L U P T U E U X , adj. (Gramm.) qui 

aime les plaifirs fenfueîs : en ce fens, tout 
h o m m e eft plus ou moins voluptueux. 
Ceux qui enfeignent je ne fais quelle doc
trine auftere qui nous affligerait fur la 
fenfibilité d'organes que nous avons reçue 
de k nature qui vouloit que k conferva-
tion de l'efpece fe la'nôtre fuffent encore 
un objet de plaifirs, ôe fur cette foule 
xl'objets qui nous entourent ôe qui font 
deftinés à émouvoir cette fenfibilité en 
cent manières agréables, font des atrabi
laires à enfermer aux petites-maifons. Ils 
-remercieraient volontiers l'Etre tout-puif-
fant d'avoir fait des ronces, des venins , 
•des tigres, des ferpens ̂ en un m o t , tout 
ce qu'il y a de nuifible 6e de maîfaifant ; 
fe ils font tout prêts à lui reprocher l'om
bre , les eaux fraîches, les fruits exquis, 
les vins délicieux, en un mot, les marques 
de bonté Ôe de bienfaifance qu'il a femées 
entre les chofes que nous appelions mau-
vaifes fe nuifîbles. A leur gré, la peine, 
la douleur ne fe rencontrent pas affez fou
vent fur notre route. Us voudraient que 
la fouffrance précédât , accompagnât Ôe 
fuivît toujours le befoin ; ils croient honorer 
Dieu par la privation*~des chofes qu'il a 
créées. Ils ne s'apperçoivent pas que^ s'ils 
font bien de s'en priver, il a mal fait de 

V O L 8ir 
hs créer ; qu'ils font plus fages que lui, 6c 
qu'ils ont reconnu fe évité le piège qu'il leur 
a. tendu. 

V O L U T E , £ f. (Conchyliai.)r genre 
de coquille univalve, qui a pris ce n o m 
de fa propre figure, dont k bouche eft: 
toujours alongée, fe fommet élevé, fouvent 
appkti, quelquefois couronné. 

La famille des volutes Ce confond aifé
ment avec celle qui renferme les rouleaux ; 
mais pour peu qu'on examine ces coquilles 
dans leur figure extérieure, onobfervera que 
les volutes Cont Cakes en cônes, dont une 
des extrémités eft pyramidale , fe Pautre 
fe coupe â vives arêtes pour former une 
clavicule applatie , ou une couronne den
telée. Le rouleau au contraire a k tête 
élevée, & eft prefque égal dans fes deux 
extrêrnités avec les côtes un peu renflés 
dans le milieu!; on ne doit point s'arrêter. 
à k bouche pour fixer fon caraâere géné
rique : fa figure , qui s'alonge en pointe par 
le bas, eft tout ce qui le détermine, ainfi 
que fa tête applatie 6e féparée du corps parc, 
une vive arête. 

Le caraâere fpécifique le plus remâr-r-
quable de cette famille eft dans k clavi
cule ; il y en a de fort élevées , c o m m e 
celle de la flamboyante ; 6e d'autres très-
plates , telle qu'eft la clavicule de la moires 
la couronne impériale a aufli fa fingukrité 
dans la Couronne dentelée qui orne fa 
tête. 

Les volutes , qu'on n o m m e auflï cornets 
en françois, font appeîlées en latin par plu«-
fieurs auteurs rhombi, mot qui veut dire 
une lofange 9 fe qui par conféquent eft 
impropre pour défigner les coquilles dont 
il s'agit ici. Q n leur a donné plus juftement 
le n o m de volute 9 parce que dans l'archi*-
teâure les volutes d'un chapiteau vont en 
diminuant jufqu'au point appelle Vœll de 
la volute.. D'autres difent, volutce, â vol* 
Véùdc>, vel revolutione fpirali , dictes. 

O n peut diftribuër avec M . Dargen
ville , les volutes fous cinq claffes générales» 
i®. Volutes dont le fommet eft élevé. 
2°. Volutes dont le fommet eft appkti & 
coupé par différentes'côtes. 3e. Volutes 
dont le fommet eft couronné. 40. Volutes 
dont le fommet; eft joint au corps fans au-* 
cune arête. $°. Volutes dont fe fommet 

Kkkkk 2. 
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eft détaché du corps par un cerele, le 
corps renflé dans le milieu 6e la bouche 
evalee» 

Dans la claffe des volutes dont le fom
met eft élevé , on met les efpeces fuivan
tes : i°. le grand-amipal ; 2 Q. le vice-ami
ral ; 30. Pamïral d'orange; 40. l'amiral cha
griné ; 50. le faux amiral, ou le navet ; 
6°. les fpeâres ; 70. k volute entourée de 
lignes, 6e de couleur fauve ; 8°. la flam
boyante ; 9°. k peau de chagrin; io°. la 
minime ; 11°. k guinée, ou la fpécukrion ; 
120. la volute fafciée à ftries, fe rougeâ
tre ; 130. la pointillée; 140. l'hébraïque; 
i$°. k volute brune, entourée de deux 
zones blanches ; 160. Pifabelle ; 170. le dra
peau ; 180. k volute bariolée de deux 
zones à réfeaux ; 190. la chauve-fouris ; 
4.00. la volute blanche, marquetée de points 
fe de taches jaunes. 

Dans k claffe des volutes dont le fom
met eft appkti 8c coupé par différenies 
côtes, on diftingue les efpeces fuivantes : 
i°. la moire , en latin bombix ; 20. le léo
pard ou tigre noir ; 30. le léopard jaune ; 
40. le léopard rouge ; 50. le damier; 6°. le 
damier à points bleus ; 70. la volute faf
ciée de points jaunes 6e blancs ; 8Ô. la tinne 
de beurre, elle eft quelquefois tachetée 
de petites lignes couleur d'agate ; 90. la 
volute, dite efplandion ; io°. fa volute 
cerclée d'une fafce blanche ; n ° . le cierge 
brut, autrement dit Vonix; quand il eft 
poli, on l'appelle le cygne; 120. l'aile de 
papillon ; 130. la volute verdâtre, cerclée 
de points 6e de zones bariolées. 

Dans la claffe des volutes dont le fom
met eft couronné, on compte i°. la cou
ronne impériale toute fafciée ; 20. îa m ê m e 
moins fafciée ; 3 0 la m ê m e bariolée de 
brun ; 4 Q. k m ê m e marbrée de noir. 

A la claffe des volutes dont le fommet 
eft joint au corps fans aucune arête, ap
partiennent i°. le drap d'or ; 20. le drap 
d'argent ; 30. le drap citron ; 40. le drap d'or 
fàfcié ; 50. k brunette ; 6°. l'omelette ; 
7°. la volute à réfeau ; 8°. la volute 
empennée, ou repréfentant des plumes 
d'oifeau ; 90. k volute bariolée de taches 
bleues ; io°. la volute grenue, entourée 
de taches 6c de pointes ; n ° . la m ê m e 
coite jaune. 
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La cinquième 6e dernière claffe des vo* 

lûtes contient, i°. l'écorchée ; 2®. le nuage; 
3°. le brocard de foie ; 40. le brocard d'ar
gent ; 50. le taffetas, en latin pannus feri-
cus ; 6°. la tulipe, toutes coquilles recher
chées. 

Auffi eft-il vrai que les volutes com
pofent une des plus riches fe dès plus pré-
cieufes familles que Pon ait dans I'hiftoire 
des coquilles ; 6e Rumphius a eu raifon de 
les n o m m e r eximice. Rien n'eft au deffus 
des compartimens de l'amiral ; l'éclat de 
fes couleurs, l'émail de fa blancheur, «8c 
fa belle forme , le rendent encore plus 
recommandable que fa rareté. Les Hollan-
dois font fi curieux de cette coquille, 
que quelques - uns l'ont achetée jufqu'à 
mille florins, ainfi que le vice-amiral qui 
n'eft guère moins eftime. Cette dernière 
eft un fond blanc marqueté de taches lon
gues , déchiquetées, de couleur rouge fon
cé, avec une ligne ponâuée vers le milieu, 
c o m m e à l'amiral. C o m m e çlle vient de la 
mer gc des pays éloignés, ils l'ont appelîée 
par excellence le grand-amiral, Vamiral 
d'Orange. # Quand au lieu d'une ligne 
poâuée qui fe trouve dans le bas ou au 
milieu de la grande fafce jaune, on compte 
jufqu'à trois ou quatre de ces lignes, cette 
fingularité augmente le prix de la coquille. 
La volute, nommée les fpeâres , eft encore 
finguliérementrecherchée. V. S P E C T R E S , 

conchyliolog. 
La peau de chagrin-eft remarquable par 

fa furface grenue, tandis que fur une cou
leur fauve tachetée de blanc , s'élève par 
étages une tête pointillée. Les taches noi
res répandues fur la robe blanche de l'hé
braïque , imitent affez bien des caraâeres 
hébreux. 

L e tigre ou léopard jaune tacheté de 
blanc, eft rare. L'aile de papillon Peft en
core davantage : certains yeux fe des taches 
faites en croiffant fur les trois rangs de 
bandelettes qui l'entourent, reffemblent 
affez à celles des ailes de papillon. La 
couronne impériale a pris fon n o m d'une 
tête très-plate, chargée de tubercules 
qui, régulièrement difpofés, forment une 
efpece de couronne. 

Remarque générale d faire fur la beauté 
dts volutes. Leur clavicule ou fommet eft 
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ordinairement affez élevé & corrjpofé de 
huit à dix fpîtes arrondies fouvent coupées 
dans leur contour par de petits filets qui 
tournent avec elles jufqu'à l'œil de la 
volute , dont la pointe eft extrêmement 
fine; quand les marnes compartimens qui 
ornent là robe , fe répètent régulièrement 
fur le fommet , ils rendent ces coquilles 
parfaites. • 

Deux mots fur l'animal qui habite les 
volutes , Puniront. Il eft peu différent de 
celui qui occupe le rouleau. Il fort de 
l'extrémité oppofée au fommet un cou pen
ché avec une tête ronde , d'où partent 
deux cornes cylindriques , très-pointues, 
au milieu defquelles font fitués deux points 
noirs faillans qui dénotent fes yeux, fur-
montés par la pointe de ces cornes. U n 
petit trou rond , ouvert au milieu d'une 
place aflèz large au haut de la tête indique 
k pofition de la bouche. Elle fait l'office 
d'un fuçoir pour attirer à foi les corps qui 
lui conviennent. (D. J.) 

V p L U T E , (Çonchyliographie.) en latin 
hélix, c'eft le contour des fpirales du 
fût de la coquille ; lequel fût , en latin 
columella , va en diminuant à un point 
c o m m e centre;,,qu'on appelle ail de la 
volute. ( Dfj.) 

V O L U T E , (Architecl. civile.) c'eft un des 
principaux ornemens des chapiteaux ioni-
iques fe compofites. Il repréfente une efpece 
d'écorce roulée en ligné fpirale ; fe les 
Grecs qui l'ont inventée, ont voulu repré-
fenter par-là les boucles des cheveux des 
femmes, fur lefquelles ils proportionnèrent 
les colonnes ioniques. O n defîïne ainfi la 
volute , félon M . Perrault. 

i°. Ayant marqué i'aftragaîe qui doit avoir 
deux douzièmes d'épaiffeur , & s'étendre 
à droite 6e à gauche, autant que le dia
mètre du bas de la colonne peut le per
mettre , du haut de k colonne fur la face 
où l'on veut tracer la volute, tirez une 
ligne à niveau par le milieu de I'aftragaîe, 
8e 'faites-la paffer au delà de l'extrémité 
de cette moulure. 

2°. Faites défcendre du haut de l'abaque 
une ligne perpendiculaire fur une autre 
ligne quf paffe par le centre du cercle, 
dont la moitié décrit l'extrémité de I'aftra
gaîe. Vitruye appelle oeil ce cercle qui a 
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deux douzièmes de diamètre ; fe c'eft dans 
ce cercle que font placés douze points qui 
fervent de centre aux quatre quartiers de 
chacune des trois révolutions dont k volute 
eft compofée. O n fait l'opération fuivante, 
pour avoir ces douze points. 

3°. Tracez dans Pœil un quarré dont 
les diagonales foient l'une dans la ligne 
horizontale, ôe l'autre dans la ligne ver
ticale ; ces lignes fe coupent au centre de 
Pœil. 

40. D u milieu du côté de ce quarré , 
tirez deux lignes qui féparent le quarré en 
quatre parties égales ; ces parties donnent 
les douze points dont il s'agit. O n trace 
enfuite la volute. Pour îa faire, on met une 
jambe du compas fur le premier point qui 
eft dans le milieu du côté intérieur ôe fupé
rieur du quarré, ôe Pautre jambe à l'endroit 
où k ligne verticale coupe la ligne du bas 
de l'abaque ; fe on trace un quart de cercle 
en dehors ôe en bas, jufqu'à la ligne hori
zontale. D e cet endroit au fecond point, 
on décrit un fecond quart de cercle tour
nant intérieurement jufqu'à la ligne ver
ticale. O n paflè delà au. troifieme point, 
qui eft dans le milieu du côté inférieur fe 
extérieur du quarré , pour tracer le troi
fieme quart de cercle tournant en haut Ôe 
en bas, jufqu'à la ligne horizontale. O n 
vient enfuite au quatrième point, d'où Pon 
décrit le quatrième quart de cercle tour
nant en haut ôe en bas jufqu'à la lignes 
verticale. D u cinquième point on décrit 
de m ê m e le cinquième quart de cercle, 
ôe de m ê m e le fixieme, du fixieme point 
qui eft au deffous du fecond ; fe le fep
tieme , du feptieme qui eft au deffous du 
troifieme. E n allant ainfi de point en point 
dans le m ê m e ordre, on trace les douze 
quartiers qui font le contour fpiral de k 
volute, (D. J.) 

Méthode de tracer la volute ionique 9 
Ù de lui donner une forme agréable 9 dans 
laquelle il eft fait mention de la conftruc
tion du cçntour intérieur de ladite volute, 
Plufieurs favans architeâes ont cherché la 
méthode de tracer k volute ionique, afin 
de lui donner la forme agréable qu'on 
remarque dans les chapiteaux antiques ; car 
l'on ignore encore de quelle manière les 
anciens s'y font pris pour tracer ce bel 
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ornement. O n a donc regardé long-temps 
la defcription de la volute c o m m e un pro
blème intéreflànt, dont les architeâes ont 
donné des foîutions plus ou moins inexac
tes , jufqu'à celle que Goldman a imagi
née (a), 6e qui a été trouvée d'une préci
fion géométrique fi grande 8e fi féconde, 
qu'elle donne non feulement k conftruc
tion de la volute extérieure , mais encore 
celle de la volute intérieure, qu'on n o m m e 
liftel de la volute. Cette méthode a été 
univerfeîlement adoptée ; c'eft celle que 
l'auteur de l'article V O L U T E enfeigne , 
d'après Perrault ; mais le défaut de figure 
fait qu'il eft très-difficile de la bien com
prendre ; Ôe d'ailleurs il n'y eft pas fait men
tion de la conftruâion du contour inté
rieur de k volute , point aufli effentiel que 
le contour extérieur. C'eft pourquoi nous 
avons cru devoir y fuppléer ici ; 8e pour 
ne point répéter , nous en varierons la for
mule , en l'accompagnant de la figure 8 , 
planche II d'architecture , fupplément des 
planches , & de la figure $. 

Ayant déterminé la grandeur du module 
qui doit fervir à régler l'ordonnance ioni
que , on le divifera en dix-huit parties éga
les , comme il doit l'être dans cet ordre; 
on tirera enfuite une ligne F H , à laquelle 
on donnera feize de ces parties , c'eft à-
dire, un module moins deux parties. Dans 
cette ligne on déterminera le point L , 
éloigné de neuf parties du point F, fe de 
fept parties ou minutes du point H. Ce 
point L ferale centre de Pœil de la volute; 
de ce point on décrira un cercle , dont le 
rayon aura une minute, 6e par conféquent 
fon diamètre I K en aura deux : la ligne IF 
en aura huit, fe la ligne K H en aura fix, 
proportion prefcrite par Vignole d'après 
l'antique. Divifez les rayons L I 6e L K , 
chacun en deux parties égales, au point i 
& 4; 6e for cette ligne 1 ôe 4 décrivez le 
quarré 1 , z, 3, 4, dont le côté fupérieur 
2 , 3 , doit toucher la circonférence du 
cercle. Abaiffez enfuite fur le point L les 
obliques 2 L 6e 3 L ; divifez la bafe 1,4, 
en fix parties égales, afin d'avoir les points 
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f, 9, Ï 2 , 8 ; fur k ligne f, 8, conflruifès 
le quarré 5, 6, 7 6e 8 ; 6e fur k ligne 9,11, 
conftruifez l'antre petit quarré 9, 10, 1 1 , 
12 ; alors vous aurez trois quarrés qui vous 
donneront douze angles droits 6e douze 
centres dont vous vous fervirez pour dé
crire le contour de k volute de la manière 
que nous allons voir , après, avoir prolongé 
à difcrétion les côtés des quarrés c o m m e 
fur Ja figure. 

1. Mettez une pointe du compas fur fe 
point 1 , 6e ouvrant Pautre jufqu'au ̂ oint 
F, avec cette ouverture décrivez le quart 
de cercle F M , le plus extérieur fe le plus 
grand de k volute, 

2. Mettez une pointe duvcompas au point 
a, 8e de l'ouverture 2 M décrivez le quart 
de cercle M R . 

3. Portez îa pointe du compas au point 
3 , fe de l'intervalle 3 R décrivez le quart 
de cercle R V 

4. D u point 4, c o m m e centre, avec une 
ouverture de compas égale à 4 V , vous 
décrirez le quatrième quart de cercle V Y 
qui achevé la première circonvolution de 
la volute. 

5. Mettez la pointe du compas fur le 
point 5 , comme centre , ôe de l'intervalle 
5 Y décrivez le quart de cercle Y N qui 
commence la feconde circonvolution. 

6. D u point 6, comme centre , avec une 
ouverture de compas égale à 6 N , décrivez 
le quart de cercle N P. 

7. Portez une des branches du compas 
au point 7 , ouvrez Pautre jufqu'en P, fe 
décrivez le quart de cercle P T. 

8. D u point 8 , co m m e centre, ôe de 
l'intervalle 8 T décrivez le quart de cercle 
9. Prenant le point 9 pour centre, & 
donnant, à l'ouverture du compas la ligne 
g{, décrivez le quart de cercle \o. 

10. Mettez une pointe du compas au 
point io, ôe avec PintervalleioO, décri
vez le quart de cercle O Q. 

11. D u point 11, pris pour centre , avec 
l'intervalle n Q , vous décrirez le quart 
de cercle Q S. 

(4) Chambers prétend que c'eft celle de Vitruve, qui avoit été long-temps perdue, Palladio eu a 
"flouné une »utrc fur ht planche IV d'architeilup, fg. 1, fupplément des planché}. 



V O L 
X2. Enfin portez une dés branches du 

compas au point 12 , ouvrez l'autre juf
qu'au point S,, ôe décrivez l'arc de cercle 
S A qui doit rencontrer la circonférence 
de Pœil de la volute , ou du cercle qui a le 
point L pour centre. 

A préfent, pour tracer le contour inté
rieur de la volute, qu'on n o m m e liftel, il 
faut faire k ligne F X égale à une partie ou 
minute du module, fe enfuite chercher 
une quatrième proportionnelle aux lignes 
I F , I X ,L v, laquelle eft fort aifée à trou
ver ; Car la ligne I X étant les fept huitièmes 
de la ligne I F, celle qu'on cherche doit 
être auflï les fept. huitièmes de la ligne L v 9 
fig. 9. O n détache le quarré 1 , 2, 3 , 4, de 
k volute -, pour le préfenter plus en grand : 
pn„ y trouve k ligne qu'on fuppofé égale 
aux fept huitièmes de la ligne L 1. 

Prenez la partie L 1 égale à L v, divifez 
la ligne v% en fix parties égales, comme on 
a-fait la ligne 1,4; puis fur les bafes v \9 
q tfemn 9 élevez les quarrés v xyz ,q rst 
femopn; fe les douze angles droits de ces 
trois quarrés donneront douze centres, def
quels on tracera la volute intérieure qu'on 
voit ponctuée fur fa.fig. 8; car fuppofez 
que les quarrés 'ponctués fur la fig. 9 foient 
placés fur le diamètre dé l'œil de la volute , 
vous commencerez par décrire un quart de 
cercle qui aura pour centre îe point v, fe 
pour rayon l'intervalle Î-'X; Ôe cequart de 
cercle ira fe terminer, fur le prolongement 
du côté v x , comme dans la première opé
ration. Prenant enfuite ce point x pour 
fecond centre, on décrira un autre quart de 
cercle qui aura pour rayon l'intervalle du 
point 3: jufqu'à l'endroit où îe premier 
quart de cercle fe fera terminé fur îe pro
longement de v x.. O n continuera de 
décrire de k m ê m e manière tous les autres 
contours , c o m m e on l'a fait dans la 
volute extérieure , n'y ayant de différence 
dans celle - ci que la grandeur des quarrés, 
qui eft moindre que celle de ceux qui 
donnent les centres dé là première. 

V O L U T E , f. f. (Archit.) enroulement 
en ligne fpirale , ionique qui fait le prin
cipal ornement des chapiteaux ioniques , 
Gorinthiens ôe compofites. Les volute s Vont 
différentes dans ces trois ordres. V. là-deffus 
te Cours d'architecluredeJàa.y'dex, édition. 
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1750, fe fa manière de deflïner fes volutes. 
Les volutes du chapiteau corinthien, qui font 
au deflus des caulicoles, font au nombre de 
feize, huit angulaires, ôe huit autres plus pe
tites appellé$&hélices. Il y a quatre volutes; 
dans le chapiteau ionique , ôe huit dans le 
compofite. Mais cet ornement eft particu-
îier au chapiteau ionique. II repréfente une 
efpece d'oreiller ou de couflïn , pofé entre 
l'abaque fe Péchine , comme fi l'on avoit 
craint que la pefanteur de l'abaque, ou dé 
l'entablement qui eft au deflus, ne rom
pît ou ne gâtât Péchine. 

Si l'on en croit Vitruve, les volutes 
repréfentent la coëffure des femmes , ôe les 
boucles des cheveux. Léon-Baptifle Albert 
les appelle -coquilles , parce qu'elfes ref
femblent à la coquille d'un limaçon ; fe 
par cette raifon , les ouvriers leur donnent 
le nom de limaces. ^ 

Lés volutes ne font pas feulement des 
ornemens aux chapiteaux ; il y en a encore 
aux confoles , aux modillons fe ailleurs. 
Dans les modillons, ce font deux enroule*-
menS inégaux du côté du, modillon co
rinthien ; ôe dans les confoles , les en-
roulemens des côtés de la confoîe fonc 
prefque femblables aux enroufemens du 
modillon. 

Volute â l'envers. Volute qui au for
tir de k tigette. fé contourne en dedans. 
Il y a des volutes de cette façon à Saint-
Jean- de^Latran ôe à la Sapience à R o m e , 
du deflïn du cavalier Bernin, , 

Volute angulaire. Volute qui eft pa
reille dans les quatre faces du chapiteau", 
comme au temple de k Concorde à R o m e . 

Volute arrafée. Volute-dont le liftel , 
dans fes trois contours, eft fur une m ê m e 
ligne , comme les volutes de l'ionique 
antique, 6e la volute de Vignole. 

Volute a tige droite. Volute dont la 
tige parallèle au taloir, fort de derrière la 
fleur de Pabâque, comme aux chapiteaux 
compofites de la grande falle des thermes 
de Dioctétien, à R o m e . 

Volute de parterre. Enroulement de buis 
ou de gazon dans tin parterre. 

Volute évuidée. Volute dont le canal 
d'une circonvolution eft détaché du liftel 
d'une autre par un vuide à jour. D e toutes 
les volutes 9 celles- ci eftk plus légère. O n 
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en voit de pareilles aux piîaftres ioniques 
de l'églife des PP. Barnabitesà Pans. 

Volute fleuronnée. Volute dont le ca
nal eft enrichi d'un rinceau d'ornement, 
comme aux chapiteaux compofites des arcs 
antiques à Rome. 

Volute unifiante. Volute qui lemble 
fortir du vafe parderriere l'arc, Ôe qui 
monte dans l'abaque. O n la pratique aux 
plus beaux-chapiteaux compofites. 

Volute ovale. Volute qui a fes circon
volutions plus hautes que larges, comme 
on les pratique aux chapiteaux angulaires 
modernes , ioniques 6e compofites , 6e 
comme elles font au temple de la Fortune 
virile, fe au théâtre de Marcellus à 

Rome. 
Volute rentrante. Volute dont les cir

convolutions rentrent en dedans , comme 
les ioniques de Michel-Ange au Capitole 
à Rome. 

Volute faillante. Volute dont les enrou-
lemens fe jettent en dehors , comme aux 
ordres ioniques du portail des PP. Feuil-
lans, & de celui de Saint-Gervais à Paris. 
Daviler. (D. J.) 

V O L U T I T E S , f.f. (Hift. nat.) nom 
donné par les naturaliftes à une coquille 
univalve pétrifiée, parce qu'elle eft en 
volute ou en fpirale. La coquille nommée 
Vamiral, eft de cette efpece. 

V O L U T R I N E , f. C(Mythol) 
divinité des Romains , qui préfidoit à 
l'enveloppe des grains. 

V O L V U L E S , volvulce,f (Hift. nat.) 
Quelques auteurs ont donné ce nom aux 
fragmens de Pentrochite que l'on nomme 
trochites 9 à caufe de leur forme fembla
bîe à celle d'une roue. O n a aufli donné ce 
nom aux entrochites elles - mêmes. Voye\ 

TROCHITES fi? ENTROCHITES. 

VOLVULUS9 C m. (Méd.) eft un 
nom que donnent quelques auteurs à la 
paffion iliaque ; d'autres l'appellent chor-
dapfus, fe d'autres miferere. V. ILIAQUE, 

CHORDAPSUS Ù MISERERE. V. PAS

SION ILIAQUE. 

V O M A N O , f. m. ( Géogr. mod. ) 
en latin Vomanus 9 rivière d'Italie au 
ro m m e de Naples, dans PAbruzze ulté
rieure. Elle y prend fa fource à quelques 
mÛles 4'Amatri; fe après avoir mouillé 
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Montorlo, elle vient fe perdre dans le 
golfe de Venife. (D.J.) 

VOMANUS, ( Géog. ànc. ) fleuve 
d'Italie, dansle Picenum, Selon Plinq, 
liv. III, c. 13. Silius Italicus, 1. VIII, 
v. 439, en fait mention dans ces vers: 

Statque humèSata Vomano 

Hairia. 

Ce fleuve conferve fon ancien nom ; 
car il s'appelle encore îe Vomano* (D. J.) 
V O M E R, f. m. (Anat.) La lame 

offeufe qui fépare la cavité des narines , eft 
fujette à de grandes irrégularités , car on 
la trouve dans le plus grand nombre de 
fujets , boffuée tantôt d'un côté, tantôt 
de l'autre; de forte qu'il s'en faut beau
coup que les cavités des narines foient 
égales, ce qu'il n'eft pas inutile de favoir. 

Les anatomifles prétendent que cette 
cloifon nazale eft compofée de deux.pie-
ces , une fupérieure antérieure , qui appar
tient à l'os ethmoïde ; l'autre inférieure 
6e poftérieure, à laquelle ils ont donné le 
nom de vomer ; mais tout cela paroît être 
une erreur, dont voici la caufe. 

La lame offeufe eft fi mince vers fon 
milieu échâncré -, qu'elle fe brife, pour 
peu qu'on y touche ; elle fe fend d'elle-
même lorfqu'elle a été expofée quelque 
temps au foleil 6e à la rofée ; de forte qu'on 
a quelque peine à îa trouver dans fon 
entier, fur-tout dans les têtes des cimetiè
res ; on l'a donc regardée comme faite de 
deux os, fe en conféquence on a placé 
l'articulation de ces deux os dans l'endroit 
le plus foible de la cloifon, qu'on trouve 
ordinairement brifé, fans faire attention 
au peu de folidité qu'aurait cette con
nexion qui feroit contraire aux loix que la 
nature s'eft impofées dans Paffembkge dés 
os-, 6e fans confïdérer que dans les arti
culations par furface , l'étendue doit être 
proportionnée au volume fe à Pufage des 
parties, ce qui ne fauroit convenir à l'ar
ticulation fuppofée ; enfin l'irrégularité dp 
cette connexion, qui n'a prefque jamais 
îa même forme dans les fujets fecs , 8c 
qu'on trouve tantôt dans un endroit, tan
tôt dans un autre , n'a point frappé le com
mun des anatomifles ; mais fi Pon examine 
cette partie dans fes fujets frais, on aura 

te 
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le plaifir de trouver la cloifon dans fon 
entier , fe m ê m e on la trouvera telle dans 
plufieurs têtes feches qui n'auront pas été 
long-temps èxpofées au foleil fe à la rpfée. 
(D.J.) 
VOMIQUE, f. f. (Médecine.) Cette 

maladie eft un abcès dans le poumon, qui 
provient ou de tubercules cruds qui font 
venus à fuppurer, ou d'une inflammation 
lente qui n'a pu fe réfoudre, ôe que la 
trop grande étendue de l'engorgement & la 
tenfion des parties ont forcé d'abcéder ; les 
caufes ôe les fignes font les mêmes que ceux 
des abcès. La refpiration eft extrêmement 
gênée. Voye\ P H T H I S I E . 

Là vomique des poumons eft'une maladie 
occulte , dans laqwlle les malades paroif
fent jouir d'une aflèz bonne fanté : ils ont 
u n petit abcès dans-quelque partie de ce 
vifcere ; cet abcès eft exactement renfer
m é dans un kifte ou une membrane qui 
forme une efpece de poche. Ceux qui font 
attaqués d'atrophie , ou qui ont quelques 
vaiffeaux rompus dans les poumons , font 
fort fujets auxvomiques; ils ont l'haleine 
puante long-temps avant qu'elle perce , le 
fang leur vient quelquefois à la bouche en 
touffant, ils ont le corps lourd ôe pefant; 
leurs toux font longues ôe incommodes, 
elles font fuivies quelquefois de l'ouverture 
delà vomique fede l'expectoration delà 
matière qu'elle contient : alors il leur fur-
vient une fieyrè affez confidérable, le cra
chement de fang ôe des agitations du,corps 
violentes : ces fymptomes ne font pas tou
jours fuivis de la mort, on recouvre quel
quefois la fanté ; mais s'il arrive que la 
vomique , en s'ouvrant, fe décharge fur le 
cœur, le malade mourra fùbitement ; on a 
des exemples de cet accident. Lommius. 

Cette maladie ne peut qu'être extrême
ment dangereufe, comme il le paroît par k 
fonction de la partie attaquée : mais on ne 
peut la prévenir, 6c il eft difficile d'y remé
dier lorfqu'elle eft formée : voici les vues 
que l'on peut fuivre dans îe traitement. 

i°. Dans k vomique imminente il faut 
prendre garde qu'elle ne fe forme, ôe cela 
par les faignées fe tous les remèdes de l'in
flammation , les adouciflàns, les huileux Ôe 
les béchiques dpux ; il faut ordonner au ma
lade le m ê m e régime qu'aux phtbifiqaes, O n 
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peut s'enhardir à ordonner les expectorans. 

2°. Dans la vomique.formée, & prête à 
fe rompre , il y a d'autres mefures à pren
dre pour diminuer les dangers de fa rup
ture , s'il eft poflïble; car elle eft à craindre 
pour le malade, de quelque façon qu'elle 
fe faffe : il feroit à fouhaiter qu'elle fe 
vuidât par métaftafe , en prenant la route 
des folles ou des urines. Cette voie , quoi
que longue, feroit bien moins dangereufe ; 
mais fî elle fe jette fur les bronches , 
comme il eft naturel que cela arrive, alors 
le danger eft imminent ; car le poumon fe, 
trouve engorgé^ de matières purulentes, fe. 
les véficules font remplies de pus, de façon 
qu'elles ne peuvent recevoir Pair ni le chaf-
fer ; la refpiration devient interceptée, 6c 
le malade eft comme englouti 6e fufîbqué 
par îa mauvaife-odeur qu'exhale la matière 
purulente qui fort des bronches par flots; 
dans ce dernier cas il faut difpofer le m a 
lade de façon à empêcher qu'il ne foit étouffé 
par la rupture de la vomique , fe pour cela. 
on îe fait coucher fur le ventre, afin d'aider 
l'éruption du pus par les bronches fe la 
trachée artère ; enfuite on lui fait refpirer 
une eau de fenteur, ou on lui en met daiis 
la bouche pour empêcher îa puanteur de le 
fuffoquer. 

Supppfé que la rupture fut prochaine 6c 
imminente, fe qu'on la prévît ne pouvoir 
fe faire d'elle-même, on pourroit l'aider 
' ou accélérer en faifant éternuer ou touflèr 
le malade, en excitant le vomiffement. Ces 
moyens , quoique périlleux, font pourtant 
falutaires dans Poccafion : fi k matière ne 
peut fortir tout-à-la-fois , ou parce qu'il y 
a pîus d'un fac, ou parce qu'elle eft en trop' 
grande quantité, alors on dak ménager les 
forces du malade, 6c prendre garde de 
Pépuifer. 

Lorfque îa rupture fe l'éruption de la 
vomique font faites, on doit remédier au 
délabrement qu'elles ont caufé : mais ce 
point eft encore plus difficile que le précé
dent; car Puîcere étant fort étendu , tou
jours arrofe par k îimphe bronchiale, agité 
par l'action du poumon m ê m e , frappé par 
l'abord continuel de Pair, il eft impoflible 
qu'il fe cicatrife ; on doit donc employer 
une cure palliative , qui eft la m ê m e que 
pour la phthifie ; mais on doit avoir égard 
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à la corruption de la matière purulente ,, 
à l'affoibliffement des forces, 6e à k fièvre , 
lente, dont les indications font différentes, j 

La première demande des fortifians, des j 
reftaurans fe des analeptiques , tels que les ' 
bouillons, les gelées de veau , de poulet, 
le blanc-manger ; enfuite on peut recourir 
aux baumes naturels 6c artificiels , tels que 
le baume de tolu , fon firop , le baume du 
commandeur de Perne. 

La feconde indication demande les àdou-
ciffans , les tempérans, le lait coupé avec 
l'eau d'orge, ou le bifcuit dan« le bouillon , 
la femoule , le gruau cuit de même. Ces 
fortes d'alimens doivent être aromatifés 
avec l'eflènce de bergamotte ou de citron. 
Si la fièvre peut s'emporter , on change 
Pair du malade , on le mené à la cam
pagne pour y prendre le lait, 6e enfin on 
prend routes les précautions que demande 
le traitement de k phthifie. 

V O M I R , v. a & 6c neut. (Gramm.) 
c'eft rendre par la bouche ce qui eft ren
fermé dans Pèftomac. O n vomit naturelle
ment ou artificiellement. Il fe prend auflï 
au figuré : vomir des injures, vomir du 
feu. Les injures que les auteurs ont vomies 
les uns contre les autres , &c. 

V O M I R , (Hydraul.) fe dit en terme 
de fontaines , d'une figure ou d'un mafque 
qui jette beaucoup d'eau , prefque à fleur 
de la furface d'un baffin. (K) 

V O M I S S E M E N T , f. m. (Médecine.) 
c'eft un mouvement fpafmodique 6c rétro
grade des fibres mufculairés de Pcefophage, 
de Pèftomac, des inteftins , accompagné 
de convulfions des mufcles de l'abdomen 
fe du diaphragme , qui, lorfqu'elles font 
légères, produifent les rots , les naufées 6c 
le vomiffement, quand elles font violen
tes. Ces défordres convulfifs procèdent de 
k quantité immodérée , ou de l'acrimonie 
des alimens, d'un poifon , de quelque lé-
fion du cerveau , comme plaie, contufion, 
compreffion , ou inflammation de cette 
partie, d'une inflammation au diaphrag
m e , à Peflomac 6e aux inteftins , à la rate, 
au foie, aux reins, au pancréas ou au mé-
fentere, de l'irritation du gofier , d'un 
mouvement défordonné des efprits, caufé 
par une irritation ou une agitation non 
accoutumée, comme le mouvement d'un 

V O M 
carrpffe , d'un vaiffeau, ou autre caufe 
femblabîe , ou l'idée de quelque chofe dé
goûtante. 

Les fymptomes du vomiffement font les 
naufées incommodes, la tenfion dans la 
région épigaftrique, un fentiment de pe
fanteur au m ê m e endroit, l'amertume dans 
la bouche JL k chaleur, les tiraiîlemens , la 
perte de l'appétit, l'anxiété, k chaleur à 
Pendrait de Pèftomac, l'agitation,l'affluenee 
de la falive à la bouche , les crachats fré-
quens , le vertige, l'affoibliffement de la 
vue, la pefanteur , la rougeur au vifage, 
le tremblement de la lèvre inférieure, la 
cardialgie qui dure jufqu'à ce qu'on ait re
jeté ce qui étoit contenu dans Pèftomac. 

Tous ces f y m p t o m # dénotent évidem
ment un mouvement fpafmodique fe con-
vulfif de 1 eftomac 6e de fes parties ner-' 
veufes. 

Le vomiffement Ce diftingue par les ma
tières que l'on rend. Le pituiteux eft celui où 
l'on rend des matières mucilagineufes, chy-
leufes , fe des relies d'alimens imparfaite
ment diffous. Il eft bilieux lorfque les matiè
res rendues ne font qu'un amas bilieux ; 
enfin , il y a des vomiffemens noirâtres, 
corrompus , verds , érugineux 8e porracés, 
félon la couleur des matières 6c des humeurs 
rejetées. O n rend auflï quelquefois par le 
vomiffement, des vers 6c des infectes. 

Le vomiffement eft fouvent fanguino-
lent ; on rend alors le fang tout fluide , il 
eft fouvent épais, noirâtre ; cela arrive 
fur-tout dans la maladie noire d'Hippocra
te, dans l'inflammation 6e l'engorgement 
de Pèftomac. 

Souvent le vomiffement eft ftercoreux, 
parce que le mouvement rétrograde de Pèf
tomac 6e des inteftins rappelle de ces cavi-
vités les mat jeres ftercorales : il y a des vomif
femens où l'on évacue du pus 8e une matière 
fanieufe. O n voit des malades rendre par 
le vomiffement, des mariés charnues 8c 
membraneufesquis'étoient engendrées dans 
leur eftomac. 

O n voit que k caufe prochaine qui dif-
pofe au vomiffement eft la ftimulation ou 
tiraillement des fibres nerveufes de Pèf
tomac 6c du duodénum, ou la matière qui 
caufe ce tiraillement eft dans ces parties 
m ê m e s , ou dans d'autres plus éloignées, 



V O M 
mais qui correfpondent à celles-ci par des 
nerfs ; delà naît la diflindion du vomiffe
ment en fymptomatique fe en idiopathique. 
La caufe matérielle de celui-ci éft dans Pèf
tomac m ê m e ou dans lé duodénum; celle 
de l'autre ou du fymptomatique eft plus 
éloignée, elle réfide dans les inteftins infé
rieurs , les conduits biliaires, les reins, la 
tête, ou quelqu'autre partie diftante ou 
prochaine de Pèftomac , elle dépend prin
cipalement du concours des parties, de la 
fympathie des nerfs ; c'eft ainfi que les 
douleurs du foie , de la rate , des reins, 
de k veffie , les rétentions d'urine , k co
lique néphrétique , l'affection cœliaque , la 

r hernie antérocele , épiplocele, périploeele, 
caufentles vomiffemens. 

Le fymptomatique eft plus ordinaire que 
l'idïopathique , il paroît occafioné par le 
renverfement des mouvemens des nerfs fe 
des efprits, ce qui provient des chatouille-
mens differens. C'eft ainfi que l'imagination 
frappée de quelque chofe de défagréable , 
excite au vomiffement ; c'eft ainfi que les 
Vers dans le nez , dans les inteftins, produi
fent le vomiffement. U n e plaie dans' le 
cerveau excite le m ê m e fymptome. 

Pronoftic. Le vomiffement critique en 
général eft falutaire. Le fymptomatique eft 
mauvais ; le pire de tous eft celui que caufe 
une acrimonie fubtile qui irrite les nerfs. 

Le vomiffement violent, avec toux , dou
leur , obfcurciffement de la vue, pâleur, 
eft dangereux ; car il peut caufer l'avorte-
ment, une defcente , repouffer la matière 
arthritique , dartreufe , éréfypékteufe , 
vérolique, fur quelques parties nobles, au 
grand détriment du malade ; il occafioné 
quelquefois la rupture de Pépipîoon ; le vo
miffement devient mortel dans ceux qui 
font difpofés aux hernies, ou qui en font 
attaqués , car il y produit un étranglement. 

Les vomiffemens bilieux porracés, érugi-
neux, font effrayans ; ils menacent d'in
flammation. 

Le vomiffement'cauVé par des vers qui 
corrodent Pèftomac, fur-tout fi l'on rend 
des vers morts , 6e qu'il y ait ceflàtion des 
fymptomes les plus formidables , avec des 
convulfions violentes dahs les membres , 

' c'eft l'indication d'un fphacele qui détruit 
les vers fe, les malades. 

V O M $i? 
L e vomiffement fétide n'augure jamais 

rien de bon , attendu qu'il indique une 
corruption interne. 

L e vomiffement de fang continué long
temps fe violent ne peut que terminer 
bientôt k vie du malade. 

Le vomiffement qui dure depuis fix mois 
6e plus , qui eft accompagné de chaleur 6c 
de fièvre lente , avec exténuation par tout 
le corps , donne lieu de foupçonner que 
Pèftomac eft ulcéré. 

Souvent le vomiffement Ce guérit de lui-
m ê m e , parce qu'il détruit la caufe morbir 
fique qui le produifoit ; c'eft ainfi que les 
matières peccantes étant évacuées 6e e m 
portées ,.-. ceflènt d'irriter Pèftomac. Dans 
ce fens l'émétique eft falutaire dans le vo
miffement , & le proverbe qui dit vomitus 
vomitu curatur , Ce trouve vrai. C'eft le 
fentiment d'Hippocrate, Epid. 1. V I ; fe 
k maxime qui dit que les contraires fe gué-
riffent par les contraires, n'eft pas moins 
vraie dans ce cas. 

Le traitement du vomiffement demande 
que l'on emporte les caufes qui le produi
fent , 8e que l'on emploie enfuite les remè
des caïmans , reftaurahs 6e prophikcriqués: 
ainfi la première indication confifte à éva
cuer la matière peccante par le vomiffe
ment , fi cette voie eft néeeflàire. 

O n commence, dans l'acrimonie, par faï-
gner le malade, pour diminuer la contrao-
tion fpafmodique de Pèftomac ; c'eft ce qui 
fe pratique auffi dans le vomiffement de 
fang , dans k chaleur d'entrailles ; enfuite 
on ordonne l'émétique en lavage , le tartre 
ftibié , c o m m e nous Pavons dit en fonjieu 
( p o y e ç E M É T i Q U E , ) ou Pipecacuanha, à 
la dofe_de fix grains , lorfque la matière 
peccante eft une humeur glaireufe-qui cor
rode fe irrite les tuniques.de Pèftomac. C e 
végétal réfineux opère de m ê m e dans le 
vomiffement que dans la dyffenterie , contre 
laquelle il eft regardé c o m m e fpécifique. 

O n peut encore évacuer ôe calmer tout-
à-la-fois , par un purgatif ordonné de la 
façon fuivante : Prenez de manne deux on
ces , de catholicon double une once , de 
firop violât une once , d'eâu de pavot rouge 
fix onces ; faites du tout une potion pur
gative 6e calmante. 

La feconde indication dans le vomiffè-
Lllll z 
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ment confifte à calmer les fpâfmes, les con
vulfions 8e les tiraillemens de Pèftomac par 
les remèdes appropriés. 

Dans le vomiffement bilieux , on éva-
cuera la bile furabondante, on la délaiera 
par les amers , les purgatifs minoratifs, 
c o m m e k caflè , la manne , la rhubarbe, 
le rapontic 8e autres. 

Dans le vomiffement de fang , on em
ploiera la faignée réitérée ; on évitera l'é
métique , à moins qu'il n'y eût faburre [__ 
on emportera ce mal par les eaux acidulés, 
/les apozemes & les juleps aftringens 6e 
anodins. 

Mais on doit prendre garde de tour
menter le malade par les remèdes aftrin
gens dans aucun vomiffement, fi l'on n'a 
pas eu foin auparavant d'emporter les ma
tières acres 6c irritantes : autrement on le 
fatiguerait beaucoup , fe on ne feroit qu'at
tirer des inflammations fur Pèftomac ou les 
inteftins. Ainfi dans le vomiffement fym
pathique fe fymptomatique , il faut fonger , 
avant toutes chofes , à attaquer la caufe 
éloignée qui produit le vomifjement. Ainfi, 
on doit commencer par fouîager le mal de 
tête , la migraine^les pîaies , les contu-
fions du cerveau, les convulfions des m é 
ninges ; on emportera la fièvre , les vers, 
k colique néphrétique, on remettra la her
nie , on fera rentrer le fac herniaire , s'il 
eft poffible , on procurera le rétabliflèment 
des évacuations ordinaires , dont la fupref-
fion auroit pu caufer le vomiffement. C'eft 
ainfi que l'écoulement des menftrues , le 
flux hémorrhoïdal rétabli , guériflènt le 
vomiffement caufé par leur fuppreflïon. 

Dans le vomiffement avec cardialgie 
continuelle , fe accompagné de vapeurs,ou 
précédé de fpafme 6e de convulfions, on 
ordonnera les remèdes antifpafmodiques, 
tels que les teintures de caftor , les hui
les de fuccin , les teintures de fleurs de 
tilleul, de pivoine, Peau de cerife noire , 
Popium 6c Ces préparations , Jes gouttes 
d'Angleterre , l'huile douce de vitriol, le 
foufre anodin de vitriol. 

Dans le vomiffement avec ulcère à Pèf
tomac , on aura foin de penfer â cet ul
cère ; pour remplir les indications qu'il pré
fente , 8c fouîager le malade autant qu'il eft 
poffible, on doit éviter tout aliment acre , 
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on emploiera les alimens gélatineux fe nour-
riflàns, 1e lait coupé avec fes bois , les bau
mes naturels fe artificiels, 6c fur-tout celui 
du commandeur de Perne. 

Mais tous les remèdes font inutiles, fi 
on n'infifte fur un régime exact 6e modéré : 
les alimens doivent être proportionnés a 
îa caufe du mal, à l'état de Pèftomac fe à 
fa foibleffe; ia quantité doit être réglée, 
Pefprit doit être tranquille, on doit aider 
le ibmmeil, l'air fera pur, l'exercice fré
quent ôe modéré. 

La troifieme indication fera préfervative 
ou prophilactique ; ainfi elle variera félon 
les caufes : on aura donc recours aux atté-
nuans , aux remèdes chauds ôe ftomachi-
ques dans la vifcofite dés humeurs, dans k 
difpofition pituiteufe ôe phîegmatique des 
vifeeres ; on emploiera les amers dans le 
défaut de reffort ôe l'atonie des parties qui 
fervent à la chylification. 

Les principaux remèdes 6e les plus effi
caces dans le vomiffement produit par un 
acide, répondent à une indication fort 
générale," qui eft d'abforber ces mêmes aci
des qui produifent le vomiffement; on em
ploie pour la remplir , les abforbans, les 
terreux fe les diaphoniques. 

Les abforbans font d'autant plus falu
taires , qu'ils émouflent les pointes des aci
des , ôe forment avec elles de véritables 
fels neutres qui font laxatifs ôe purgatifs. 

L e vomiffement chronique fe qui a duré 
long-temps , ne peut s'emporter que par 
Pufage des eaux minérales fulfureufes ou 
thermales dans le cas de relâchement 6e 
de vifcofite , par les eaux favonneufes dans 
les cas d'obftructions lentes 6e glutineufes 
des vifeeres , 6e par les eaux acidulés ôe 
ferrugineufes , lorfque les obftruaions font 
tenaces ôe produites par un fang épais fe 
noirâtre. 

L a faignée n'eft néceffàire dans le vo
miffement que dans le cas de chaleur , d'ar
deur d'eftomac , ou dans le vomiffement 
de fang. L a faignée eft pour affurer l'ef
fet des remèdes indiqués dans cette ma
ladie. 

Corollaire. Le vomiffement peut être 
regardé c o m m e un fymptome falutaire dans 
beaucoup de maladies : il eft des perfonnes 
en qui il produit le m ê m e effet que le flux 
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«lenffruel & l'éruption des règles; alors on 
ne doit point l'arrêter , non plus que ces 
évacuations, il faut feulement procurer 
l'évacuation par une autre voie. *% 

Il ne faut pas exciter à vomir à la légère, 
fouvent on s'attire des maladies funeftes, 
& Pèftomac afFoibîi par ce vomiffement 
forcé ne peut fe rétablir , quelque remède 
que Pon emploie. 

VOMISSEMENT D E MER. ( Marine.) 
La plupart de ceux qui voyagent former 
font fujets à des vomiffemens qui devien
nent fouvent dangereux pour leur fanté , 
indépendamment de l'incommodité qui en 
réfulte pour eux. M . Ruelle a trouvé que 
l'éther ou la liqueur éthérée de Frobenius, 
étoit un remède fouverain contre ces acci-
dans ; cette liqueur appaife les? vomiffe
mens, fe facilite-la digeftion des alimens 
dans ceux qui étant fujets à ces inconvé-
niens, font forcés de fe priver fouvent de 
nourrifure pendant un temps très - confidé
rable. Pour prévenir cette incommodité, 
l'on n'aura donc qu'à prendre dix ou douze 
gouttes d'éther fur du fucre , que l'on ava
lera en fe bouchant le nez , de peur qu'il 
ne; s'exhale. ; ou bien on commencera par 
mêler Véther avec environ dix ou douze 
parties d'eau , on agitera ce mélange afin 
qu'il s'incorpore , au moyen d'un peu de 
fucre en poudre , qui eft propre à retenir 
l'éther, fe à le rendre plus mifcible avec 
l'eau , ôe l'on boira une petite cuillerée de 
ce mélange , ce qui empêchera le vomiffe
ment , ou le foulévement d'eftomac que 
caufe le'mouvement de.la mer. 

VOMISSEMENT ARTIFICIEL , ou 
VOMITIF. (Médecine thérapeutique.) Il 
s'agit ici du vomiffement qui eft déterminé à 
deffein par ,des"remèdes , dans la vue de 
changer en mieux l'état du fujet qu'on fait 
vomir. --. " .^H ,. 

Ce vomiffement eft donc un genre de 
fecours médicinal ; ôe comme il peut être 
employé, ou pour prévenir un mal futur, 
bu pour remédier à un mal préfent, c'eft 
tantôt une reflburce qui appartient à la 
partie de la médecine connue fous le nom 
cVhygienne , c'eft-à-dire, régime des hom
mes dans l'état de fanté, voye\ R É G I M E , 
. fe tantôt une reffource thérapeutique 
©u curative , c'eft-à-dire, appartenante au 
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traitement des maladies. Voye\ T H É R A 
PEUTIQUE. 

Le vomiffement artificiel eft une efpece 
dé purgation. Voyei PURGATIF & P U R 
GATION. -
Les moyens par lefquels les médecins 

excitent le vomiffement, Cont connus dans 
Part fous le nom d'émétique , qui eft grec , 
ôe fous celui de vomitif, dérivé du latin 
vomitivum ou vomitorium ; on exprime 
encore Peffet de ces remede^en difant qu'ils 
purgent par léliaut, per fuperiorâ. 

Le vomiffement artificiel eft un des 
fecours que la médecine a employés le plus 
anciennement, fur-tout à titre de préfer-
vatif, c'eft-à-dire , comme moyen d'éviter 
des maux futurs. Hippocrate confeilloit aux 
fujets les plus fains de fe faire vomir au 
moins une ou deux fois par mois, au prin
temps ôe en été , fur-tout aux gens vigou
reux , ôe qui vomiffoient facilement ; ôe avec 
i cette circonftance , que ceux qui avoient 
1 beaucoup d'embonpoint, dévoient prendre 
les remèdes vomitifs à jeun ; fe ceux qui 
étoient maigres, après avoir dîné ou foupé. 
Le plus commun de ces remèdes vomitifs 
fe préparait avec une décoction d'hyffope , 
à laquelle on ajout oit un peu de vinaigre 
fede fel commun. C'étoit encore un re
mède vomitif, ufité chez les anciens, qu'une 
livre d'écorce de racine de raiforts macérée 
dans de l'hydromel , mêlé d'un peu de 
vinaigre fimple ou de vinaigre fciîlitique , 
que le malade mangeoit toute entière , ôe 
fur laquelle il avaloit peu à peu la liqueur 
dans laquelle elle avoit macéré. Ce remède 
fut fur-tout familier aux méthodiques , qui 
Pempîoyoient même dans les maladies ai
guës , au rapport de Céliùs Aurélianus. 
Profper Alpin rapporte que les Egyptiens 
modernes font encore dans l'ufage de fe 
faire vomir de temps en temps dans le bain. 

Cet ufage du vomiffement artificiel éft 
prefqu'entiérement oublié parmi les méde
cins modernes ; ôe il paroît qu'en effet, fe. 
l'ufage en lui-même , 6e le moyen par lequel 
on le « rempîiffoit, fe reffentent beaucoup 
des commencemens groffiers 6e imparfaits 
de Part naiflànt. 

Quant à Pufage curatifdu vomiffement, 
les anciens ne l'employèrent prefque que 
dans .certaines maladies chroniques ; fe ils 
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en u foient au contraire très-fobrement dans 
les maladies aiguës. Hippocrate ne le con
feille par préférence à la purgation par en 
bas , 6e k purgation étant indiquée en gé
néral , que dans le cas de douleur de côté , 
qui a fon fiege au deffus du diaphragme , 
( voye\ Aphorifme 18 , Ceâ. 4. ) 6e il n'eft 
fait mention qu'une fois dans fes livres des 
épidémies , liv. V , de l'emploi de ce 
fecours contre un colera - morbus 9 dans 
lequel il dit avoir donné de l'ellébore avec 
fuccès. 

Les principales maladies chroniques dans 
lefquelles il l'employoit, étoient la mélan
colie ; la manie ; îes fluxions qu'il croyoit 
venir du cerveau , 6e tomber fur les organes 
extérieurs de k tête ; les douleurs opiniâ
tres de cette partie ; les foibleffes des mem
bres , fe principalement des genoux y l'en
flure univerfelle , ou leucophlegmatie , fe 
quelques autres maladies chroniques très-
invétérées. Hippocrate, qui employoit quel
quefois le vomiffement dans tous ces cas , 
ofoit faire vomir aufli les phthifiques , 8e 
m ê m e avec de l'ellébore blanc, qui étoit le 
vomitif ordinairejde ce temps-là , 6e qui eft 
un remède fi féroce. V- ELLÉBORE. 

E n général , les anciens ont mal manié 
les émétiques ; 6c cela eft arrivé vraifem-
blablement parce qu'ils n'en avoient que de 
mauvais , foit qu'ils fuffent impuiffans , 
c o m m e la décoction d'hyflbpe d'Hippocrate, 
foit qu'ils fuffent d'un emploi très-incom
mode dans les maladies, c o m m e les raves 
des méthodiques ; foit enfin qu'ils fuffent 
trop violens, c o m m e l'ellébore blanc de 
tous les anciens. 

Les médecins modernes, au contraire, 
font très-habiles dans l'adminiftration des 
vomitifs , qui font devenus entre leurs mains 
le remède le plus général, le plus efficace, 
6c en m ê m e temps le plus sûr de tous ceux 
que la médecine emploie ; fe il eft vraifem
blabîe que leur pratique prévaut en ce point 
fur la pratique ancienne, par l'avantage qu'a 
k pharmacie moderne d'avoir été enrichie 
de plufieurs émétiques très-efficaces , mais 
en m ê m e temps sûrs 6c innocens. Quoi qu'il 
en foit, le très - fréquent ufage que les 
médecins modernes font des émétiques , 
peut être confidéré , 6e m ê m e doit l'être 
( pour être apprécié avec quelqu'ordre), par 
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rapport aux incommodités ou indifpofitions 
légères, par rapport aux maladies aiguës, 6c 
par rapport aux maladies chroniques. 

A u premier égard , il eft sûr que toutes 
fes indifpofirions dépendantes d'un vice des 
digeftions , 8e principalement d'un vice 
récent de cette fonction , que toutes ces 
indifpofitions , dis-je , font Ères-efficace
ment, très - diredement, 8e m ê m e très-
doucement combattues par le vomiffement 
artificiel ; fe notamment que la purgation 
ordinaire , c'eft - à-dire , la purgation par 
en bas , qu'on n'emploie que trop fouvent 
au lieu du vomiffement 9 eft inférieure â ce 
dernier fecours à -plufieurs titres. 

Premièrement, une médecine gliffe fou
vent fur les glaires fe les autres impuretés 
qui font les principales caufes matérielles 
de ces fortes d indifpofitions , 6e par confé
quent ne les enlevé point ; au lieu que 
les émétiques les enlèvent infailliblement, 
6c leur action propre eft m ê m e ordinaire
ment fuivie d'une évacuation par les folles, 
qui achevé l'opération de toutes les pre
mières voies. 

20. Les potions purgatives font fouvent 
rejetées ou vomies par un eftomac impur, 
8c cela fans qu'elles entraînent qu'une très-
petite portion des matières viciées conte
nues dans ce vifcere , fe dès-lors c'eft un 
remède donné à pure perte. 

3°. L'action d'un émétique ufuel eft plus 
douce que l'action d'une médecine ordi
naire , au moins elle eft beaucoup plus 
courte, 6e elle a des fuites moins fâcheufes. 
O n éprouve pendant le vomiffement 9 il eu. 
vrai, des angoiffes qui vont quelquefois juf 
qu'à Pévanouiffement, 6e quelques fecouffes 
violentes ; mais ces fecouffes fe ces angoif
fes ne font point dangereufes, fe elles ne 
font que momentanées ; fe enfin après 
l'opération d'un émétique , qui eft commu
nément terminée en moins de deux heures , 
le fujet qui vient de l'effuyer n'eft point 
aflbibli, n'eft point fatigué, nefouffre point 
une foif importune , ne refte point expofé 
à une conftipation incommode ; au lieu que 
celui qui a pris une médecine ordinaire, 
eft tourmenté toute k journée , éprouve 
des foibleffes lors m ê m e qu'il n'éprouve 
point de tranchées , foufïre après l'opéra* 
tion du remède une foif toujours incom-
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m o d e , eft foible encore le lendemain, 
& eft fouvent conftipé pendant plufieurs 
jours. 

40. Enfin , une médecine ordinaire eft 
communément un breuvage détéftable ; fe 
un émétique, m ê m e doux, peut être donné 
dans une liqueur infïpide ou agréable, dont 
il n'altère point le goût. 

Quant à k méthode plus particulière 
encore aux modernes de prefcrire des émé
tiques au commencement de prefque toutes 
fes maladies aiguës, l'expérience lui eft en
core très-favorable. 

C e remède, qu'on donne ordinairement 
après le premier, ou tout, au plus après le 
"fécond redoublement ,-6ç qu'on a coutume 
de faire précéder par quelques faignées, a 
l'avantage fïngulier d'exciter la nature fans 
troubler fes déterminations , fans s'oppofer 
à fa marcbe critique, en ébranlant au con
traire également tous les organes excré
toires, au lieu de faire violence à la nature 
en la foïlicitant d'opérer par un certain 
couloir l'évacuation critique que dés le com
mencement de la maladie elle avoit desti
née à un autre ; ce qui eft l'inconvénient 
le plus grave de l'adminiftration préma
turée des évacuans réels ôe proprement 
dits. 

L'emploi dé ce remëde, dans le cours 
d'une maladie aiguë, ou dans d'autres temps 
que dansle commencement, demandepîus 
d'attention Ôe plus d'habiîeté de îa part du 
médecin, parce que cet emploi eft moins 
général , & que l'indication de réveiller par 
une fecoufle utile les forces de la nature 
qui paroît prête à fuccomber dans fa mar
che , 6e cela fans rifquer de les épuifer, 
parce que cette indication , dis-je , ne peut 
être faille que par le praticien le plus con-
fommé ; il eft m ê m e clair à préfent que c'eft 
faute d'avoir fu choifir ce temps de k ma
ladie^ ôe juger fainement de l'état" des for
ces du malade , que les émétiques réuflïf-
foient quelquefois fi mal lorfqu'on ne les 
donnoit que dan,s les cas prefque défefpérés, 
6e à titre de ces fecours douteux qu'il vaut 
mieux tenter dans ces cas, félon la maxime 
de Celle , que de n'en tenter aucun, c o m m e 
il le fait encore dans les angines fuppurées, 
par exemple. A u refte V ces cas ou l'on peut 
donner l'émétique avec fuccès dans le cours 
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des maladies aiguës, peuvent être naturel
lement ramenés au cas vulgaire de leurs 
emplois dans le commencement des mala
dies ; car c'eft précifément lorfqu'une nou
velle maladie furvient ou commence dans 
le cours d'une autre maladie, que l'éméti
que convient éminemment. O r , ce cas 
d'une maladie aiguë entée fur une autre, 
fort peu obferve par la foule des médecins, 
eft un objet très-intéreflànt, 6e foigneu-
fement obferve par les grands maîtres; fe 
cet état fe détermine principalement par k 
nouvelle doctrine du pouls. Voye\ P o U L S , 
médecine. 

O n voit clairement par cette manière 
dont nous envifageons l'utilité des émétir 
ques dans les maladies aiguës, que nous ne 
l'eftimons point du tout par l'évacuation 
qu'il procure ; il paraît en effet que c'eft 
un bien très-fubordonné, très-fecondaire, 
prefqu'accidentel, que celui qui peut réful-
ter de cette évacuation : aufli, quoique les 
malades, les aflïftans 6e quelques médecins 
n'apprécient le bon effet des émétiques que 
par les matières qu'ils chaffent de Pèfto
mac , on peut affurer affez généralement 
que c'eft à peine c o m m e évacuant que ce 
remède eft utile dans le traitement des 
maladies aiguës. 

E n effet, on obferye que l'efficacité de 
ce remède eft à-peu-près la m ê m e dans ce 
cas, foit que l'action d e vomir foit fuivie 
d'une évacuation confidérable, foit qu'elle 
ne produife que la fortie de l'eau qu'on a 
donnée au malade, devenuernouffeufe 8c 
un peu colorée-, ce qui eft précifément l'évé
nement le plus fréquent, ôe celui fur lequel 
les artifles les pîus expérimentés doivent 
toujours compter. Il faut obferver encore 
à ce fujet, que quand m ê m e on pourroit 
procurer quelquefois par l'émétique une 
évacuation utile, ce ne pourroit jamais être 
qu'à la fin ou dans le temps critiquede îa ma
ladie , fe dans le cas très-rare où la nature 
préparerait, une crife par les couloirs de 
Pèftomac, ôe jamais dans le commencement 
des maladies aigues;temps auquel nous avons 
dit que les médecins modernes Pempîoyoiene 
affez généralement ôe avec fuccès. Enfin , 
on doit remarquer que l'effet des émétiques 
donnés dans le commencement des maladies 
aiguës, eft, par les confédérations que nous 
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venons de propofer, bien differens de l'effet 
de ce remède dans les indifpofitions dont 
nous avons parlé plus haut. 

Quant à l'emploi des émétiques^ contre 
les maladies chroniques, il eft très-rare 
ou prefque nul dans la pratique moderne ; 
il a feulement lieu à titre de rkéfervatif 
pour ceux qui font fujets à quelques mala
dies à paroxyfme, ôe principalement aux 
maladies convulfives 6e nerveufes, c o m m e 
épilepfie , apoplexie , paralyfie, Ùc. car 
quant à l'ufage des émétiques dans le paro
xyfme m ê m e de plufieurs maladies chro
niques, c o m m e dans ceux de l'apoplexie 
fe de l'afthme; c o m m e il eft certain que 
ces paroxyfmes doivent être regardés en 
eux-mêmes c o m m e des affedions aiguës, il 
s'enfuit que cet ufage doit être ramené à 
celui de ce remède dans les maladies aiguës. 
Et quant aux toux ftomacales 8e aux co
queluches des enfans , qui en font des ef
peces , les émétiques agiffent dans ces cas 
c o m m e dans les maladies aiguës, fe com
m e dans les, incommodités ; ils ébran
lent utilement toute la machine, ils ré
veillent l'excrétion pectorale cutanée, 6c 
ils chaffent de Pèftomac des fucs viciés fe 
ordinairement acides , qui font yraifem-
blablement une des caufes matérielles de 
ces maladies. 

Le vomiffement artificiel, excité dans la 
vue de procurer la fortie du fœtus mort ou 
de l'arriere-faix , qui eft recommandé dans 
bien des livres, 8e par conféquent pratiqué 
par quelques médecins, eft une reflburce 
très-fufpeâe. 

II eft peu de contre-indications réelles 
des émétiques ; outre le cas d'inflamma
tions réelles de Pèftomac, des inteftins fe 
du foie , elles fe bornent prefque à ne pas 
expofer à leurs actions les fujets qui ont 
des hernies ou des obftrudions au foie, 6e 
les femmes enceintes ; encore y a-t-il fur 
ce dernier cas une confidération qui fem
ble reftreindre confidérablemént l'opinion 
trop légèrement conçue du danger inévi
table auquel on expoferoit les femmes en
ceintes en général, en les faifant vomir 
dans les cas les plus indiqués. Cette confi
dération qu'Angélus Sala propofe au com
mencement de fon Emétologie 9 eft que 
rien n'eft fi commun que de voir des femmes 
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vomir avec de grands efforts fe trés-
fouvent pendant plufieurs mois de leur 
groffeffe, 6e que rien n'eft fi rare que de 
les voir faire de fauflès couches par l'effet 
de cet accident. Il n'eft pas clair non plus 
que les émétiques foient contre-indiquéspar 
la délicatefle de k poitrine, 6e par la pente 
aux hémorragies de cette partie, ou aux 
hémorragies utérines. Hippocrate , com
m e nous Pavons rapporté plus haut ,t émé-
tifojt fortement les phthifiques ; 6e quoi
que ce ne foit paS une pratique qu'on doive 
confeiller fans reftriclion, l'inutilité pref
que générale des remèdes bénins contre 
la phthifie peut être regardée c o m m e un 
droit au moins à ne pas exclure certains 
remèdes héroïques , quand m ê m e on ne 
pourroit dire en leur faveur , finon qu'ils 
ne peuvent faire pis* que les remèdes or
dinaires , à plus forte raifon, lorfqu'on 
peut alléguer en leur faveur l'autorité 
d'Hippocrate. 

Les contre - indications tirées de l'âgé 
des fujets , des climats ôe des faifons, font 
pofitivemônt démenties par l'expérience j 
les émétiques peuvent être donnés utile
ment à tous les âges , jufqu'à la vieilleffe 
k plus décrépite , dans toutes les faifons, 
quoiqu'Hippocrate ait excepté l'hiver; ôe 
dans tous les climats , quoique Baglivi ait 
écrit qu'on ne pouvoit pas les donner à 
R o m e , in aère romano 9 qui étoit très*-
chaud , encore qu'il les crût très - utiles 
dans les pays plus tempérés, ôe que des 
médecins de Paris euffent écrit auparavant 
que des émétiques pouvoient être très-
convenables en Grèce , où le climat étoit 
chaud ; mais que pour des climats plus 
froids , tel que celui de Paris,' on devoit 
bien fe donner de garde de rifqûer de tels 
remèdes. 

A u refte, ce préjugé contre le vomiffe-
ment s'accrut confidérablemént dans plu
fieurs pays, ôe notamment à Paris, lorf
qu'il fe confondit avec un autre préjugé 
plus frivole encore, qui fit regarder vers 
le milieu du dernier fiecle un remède dont 
les principales préparations étoient éméti
ques , c o m m e un vrai poifon. Je veux par
ler de cette finguliere époque de I'hiftoire 
de la facuîté de médecine de Paris, rap-
p e liée dans la partie hiftorique de l'article 

Chymie 
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Chyiniè [voyez cet article j oh une guerre 
cruelle excitée dans fon fein au fujet de 
l'antimoine , préfenta l'événement fingulier 
de la profcription dé ce remède par un 
décret de la faculté , confirmé par arrêt du 
parlement, d'un docteur dégradé pour avoir 
perfifté à employer ce remède ; 6c enfin 
l'antimoine triomphant bientôt après , fe 
placé avec honneur dans Pantidotaire de 
la faculté- L'ouvrage plein de fànatifme fe 
d'ignorance, qui a pour titre Martyrologe 
de V antimoine 9 fe qui ne put manquer 
d'être accueilli avec fureur par lés ennemis 
de l'antimoine dans ces temps orageux ,• eft 
aujourd'hui prefque abfoîument ignoré ;T8C 
les médecins modernes qui font un ufage 
ji étendu des émétiques, n'emploient pref
que que des émétiques arttimoniaux. Voye^ 
A N T I M O I N E . Il eft très-effentief d'obfer-
ver à Ce fujet que ceux qui craignent encore 
aujourd'hui ces émétiques antimoniaux , 
Ce trompent évidemment fur l'objet de 
leur crainte ; ils s'occupent de Pinftrument 
employé à procurer «le vomiffement 9 du 
tartre émétique, par exemple, qui eft 
toujours innocent, tandis que c'eft le vo
miffement lui m ê m e , c'eft-à-dire , la fe-
coufÇé , les efforts, la convulfion de Pèf
tomac fe fon influencé fur toute la ma
chine , qui eft le véritable objetëe l'atten
tion du médecin. Car quoique la plupart 
des fujets veuillent être délicats, que le 
pîus grand nombre de ceux à qui l'on pro
pofe des remèdes un peu actifs fe. trouvent 
m ê m e offenfés de ce que le médecin les 
croit capables d'en fupporter l'action ; il 
n'en eft cependant aucun qui ne fe crût en 
état de vomir fans danger , fi on ne lui an
nonçait d'autre vomitif que de l'eau chaude. 
O r s'il vomiffoit cinq ou fix fois avec de 
Peau chaude, 6c par le fecours d'une plume 
ou du doigt qu'il introduirait dans fa gorge, 
il effuieroit une opération médicamenteufe 
toute auflï violente , peut-être plus incom* 
mode à la machine , que s'il avoit vomi 
le m ê m e nombre de fois au moyen de 
trois grains de^bon émétique. A u refte, 
ce préjugé populaire (où erap tle médecins 
font encore peuple â cet égard ) contre 
les émétiques antimoniaux , commence 
heureufement à fe diffiper , fe on com
mence à l'employer m ç m e à Montpellier, 
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ou l'emploi prefque exclufif des purgatifs 
règne fouverainement. 

Nous avons déjà infinue que les éméti
ques des anciens , qu'ils tiroient principale
m e n t du règne végétal, n'étoient plus en 
ufage chez les modernes. Ils n'ont prefque 
retenu que le cabaret ou oreille d'homme , 
6e ils ne lui ont affocié qu'une autre pro
duction du règne végétal ; favoir , Pipeca-
cuanha, qui eft une découverte moderne. V. 
C A B A R E T & IPECACUANHA. Le tabac 
qui eft une autre découverte moderne 8c 
qui eft un émétique trës-féroce 9 n'eft e m
ployé que dans des cas rares. Voy. T A B A C 

L e régné animal ne fournit aucun vomi
tif ufuel ; ce font des fujets du règne miné» 
rai traités par la chymie , qui ont fourni 
aux médecins modernes le plus grand nom
bre; d'émétiques ; 6c ces principaux fujets 
font les vitriols , le mercure 6e l'antimgïne ; 
fe principalement ce dernier, qui eft au
jourd'hui le feul'dont les préparations foien* 
employées à ce titre. 
; Parmi un grand nombre de préparations 

antimoniaîes que les chymiftes ont décrites 
ou vantées fans en révéler la compofition , 
telles que , un aqua behedicta Rullaridi *9 
un oxifaccharUm emeticum Angeli Sala? > 
un oxffaccharum emeticum Ludovici ; des 
firops émétiques préparés avec les focs de 
tous les differens fruits acides , avec fe vi
naigre 6e avec la crème de tartre , un fapa 
vomitorta Silvii ; le mercure de vie , la 
rofe minérale d'Angelus Sala , ùc. au lieu 
de tout cela , dis-je , les médecins inftruits 
n'emploient plus que le tartre émétique , 
fe par préférence celui qui eft préparé avec 
le verre d'antimoine. 

Le niochîique des frères de k Charité 
de Paris, Voye\ cet article 9 n'eft employé 
qu'à un ufagé particulier., auflï-bién que 
le verte d'antimoine cité ; favoir, k colique 
de Poitou pour le premier, fe la dyflen-
terie pour le dernier. Voye\ C O L Ï Q U E ù 

DYSSENTERIE. 
G'eflf une pratique connue de tout ïè 

monde, que celle de faire prendre de Peau 
tied© à ceux à qui Pon a donné des énré-
riques ; mais c'eft une règle moins connue 
^ de cette adminiftration, que celle qui pref
crit de n'en faire prendre que lorfque 
Perjvie de vomir eft preffante. 

MmmmrrA 
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Il efl; encore à propos de faire obferver 

que l'action des énœtiques jette ordinaire
ment dans des angoiffes qui vont quelque
fois jufqu'à la défaillance ; mais, que cet état, 
eft toujours fort paflager, fe n'a point de 
fuites,dangereufes. (b). 

V O M I T I F , (Littirat.) O n viect de 
lire k pratique médicinale des vomitifs. 
Les Romains , for k fin de k république „ 
en faifoient un ufage bien différent ; ils 
en prenoient immédiatement avant Ôe après 
le repas, non feulement pour leur fanté , 
mais par luxure. Ils prennent un vomitif 9 
dit Séneque, afin de mieux manger, 6c 
ils mangent afin de prendre un vomitif; 
par cette évacuation avant que de manger, 
ils fe préparaient à manger encore davan
tage ; & en vuidant leur eftomac d'abord 
après avoir mangé , ih croyoient prévenir 
tout accident qui pouvoit réfulter de la 
réplétion : ainfi Vitelîius , quoiqu'il fût un 
fameux glouton, eft dit avoir conferve fa 
vie par le moyen des vomitifs 9 tandis qu?il 
avoit crevé tous fes camarades, qui n'avoient 
pas pris les mêmes précautions. 

Cicéron nous apprend que Céfar prati-
quoit fouvent cette coutume. U écrit à 
Atticus , l'an 708 de R o m e , que ce vain
queur des Gaules étant venu le voir dans 
les faturnales , il lui avoit donné un grand 
repas à fa maifon de campagne. Après qu'il 
fe fut fait frotter 6e parfumer , ajoute 
Cicéron , il prit dans k matinée un vomi
tif9 fe promena l'après-midi, fe mit le 
foir à table , but, mangea librement, 6c 
montra beaucoup de gaieté dans ce fouper. 
Céfar en prenant un vomitif chez Cicéron , 
lui prouvoit parla , qu'il avoir deffein de 
faire honneur à fa rable ; mais ce qui plut 
encore davantage à l'orateur de R o m e , 
fot k converfation fine 6e délicate qui 
régna dans cette fête, benl cocto Ù con-
ditofermone. C e n'eft pas néanmoins, ajoute 
Cicéron , un de ces hôtes à qui l'on dit ; 
ne manquez pas , je vous prie , de repaffer 
chez moi à votre retour ; une fois c'eft 
affez. Céfar avoit deux mille hommes pour 
cortège. Barba Caflïus fit camper les fol
dats au dehors. Outre la table de Céfar, 
il y en avoit trois autres très-bien fervies 
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pour les principaux de fa fuîtes, c o m m e 
aufli- pour fes affranchis du premier fe dut-
fecond ordre. L a réception n'étoit pas peu 
embarraflànte dansla conjoncture des temps; 
cependant on ne parla point de chofes fé-
r-ieufes , la converfation fe tourna toute 
entière du côté de k'littérature avec beau
coup d'aifançe fe d'agrément. Alors les. 
Romains fe délaflbient des affaires d'état, 
par les plaifirs de Pefprit. (D. J.) 
VOMITOIRE, f. m. Ç4wç. rom,) On 

appelloit vomitoires ( a ) vomitoria > cheç 
les Romains , les endroits par où le peuplé 
fortoit du théâtre. L'affluence du monde 
qui paffoit par ces endroits-là pour vuider 
fe théâtre, donna vraifembkbfement lieu à 
l'origine du mot. (D, J.) 
VONTAÇA, f. m. (Hift. nat Botan. 

exot.) fruit des Indes orientales, appelle 
par Garcias, coing de Bengale ; Rai nom
m e l'arbre qai le porte arbos cucurbitifera. 

r C'eft un grand arbre, garni de quantité 
dé rameaux épineux. Ses feuilles fixées trois; 
- enfemble à une m ê m e queue , font rondes v 
dentelées en leurs bords, luifant.es y odo
rantes. Ses fleurs font attachées fix ou fep6 
à un pédicule ; elles font compofées1 de 
cinq pétales oblongs, fe répandent une 
odeur agréable. Ses fruits font ronds, cou* 
verts d'une écorce verdâtre, déliée , fous 
laquelle il y en a une autre qui eft dure , 
ligneufe , prefque offeufe ; jls contiennent 
une chair vifqueufe, jaunâtre , humide r 
d'un goût aigre-doux ; les femences qu'ils 
renferment, font oblongues, blanches, 
pleines d'un fuc gomraeux , tranfparent.. 
O n confit ce fruit mûr ou verd au-fucre oit 
au vinaigre; fe quand il eft confit avant 
fa maturité, on l'emploie contre le cours. 
de ventre. (D. J.) 
VOORBOURG ou VOORBURG , 

(Géog. mod.) village de Hollande, entre 
Defft fe Leyde , au voifinage de la Haye. 
C'eft l'un des plus anciens fe des plus beaux; 
villages de Hollande, Ôe c'eft affez en faire 
l'éloge. (D.J.) 
V O O R H O U T , ( Géog. mod.) village 

de Hollande , fur le chemin de Leyde à 
Harlem, mais village illuftre le 21 décembre 
de Pan 1668 , par k naiflànce de Herraan 

{«) II figoifioit autrefois la même chofe que vomijif ; mais il- ne «'emploie plus dans ce few. 
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Boerhaay^ -ua des grands hommes de notre 

4 temps, ̂  un des plus célèbres médecins 
qu'il y ait eu depuis Hippocrate, dont il 
a fait revivre les principes fe % doctrine. 

Son. père,, miniftre du village , cultiva 
l'éducation de ce iris, qu'il deftinoit à la 
théologie,'fie lui enfeigna ce qu'il favoit de 
latin, dé grec 6c âe belles-iettres. Il l'oc-
cupoit, pour fortifier fon corps , à cultiver 
le jardin de la maifon, à travailler à k 
-terre, à femer, planterx ârrofer. Peu-à-
p e u , cet exercice journalier qui dékfïbit 
fon efprit, endurcit fon corps au travail. H 
y fit provifion de forces pour le refte de 
fa vie , 6e peut être- en remporta-t-il ce 
goût dominant qu'il a toujours eu pour la 
botanique. / ' . f 

Agé d'environ douze^ans, iî fut attaqué 
d'un, ulcère malin i îâ cuiffe , qui réfifta 
tellement à tout Part des chirurgiens, 
qu'on fut obligé de les congédier : le ma
lade prit le parti de fe faire de fréquentes 
fomentations avec de Purine , où il avoit 
diffous du fel, 6c il fe guérit lui - m ê m e . 
Les douleurs qu'il fouÉrità cette occafion 
pendant près de cinq ans, lui donnèrent la 
première penfée d'apprendre la médecine ; 
cependant cette longue maladie ne nuifit 
|>refque pas au cours de fes études. Il 
avoit, par fon goût naturel, trop d'envie 
de favoir, 6e il en avoit trop de befoin 
par l'état de fa fortune ; car fon père le 
îaiflà à l'âge de quinze ans, fans fecours , 
fans confeil, ôe fans biens. 

Il obtint néanmoins de fes tuteurs, la 
liberté de Continuer fes études à Leyde, 
fe il trouva d'illuftres protecleurs qui en
couragèrent fes talens, ôe le mirent en état 
de les faire valoir. E n m ê m e temps qu'il 
étndioit la théologie,il enfeignùit les m a 
thématiques à de jeunes gens de condition, 
afin de n'être à charge à perfonne. Sa théo
logie étoit le grec, Phébréu , le chaldéen, 
1-Ecriture-fàinte, la critique du vieux ôe du 
nouveau Teftament, les anciens auteurs 
eccléfiaftiques, Ôe les commentateurs les 
plus renonimés., . 

U n illuftre magiftrat l'encouragea à joïn-
êre la médecine à;la théologie, ôe il ne fut 
pas difficile de le porter à y donner auflï 
toute fon application. E n effet, il faut 
avouer que, quoique également capable de 
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téuflïr daûs ces deux fciences, il n'y étoit 
pas également propre. Le fruit d'une vaHe 
8e profonde lecture avoit été de lui perfua-
der que la religion étoit depuis long-temps 
défigurée par de vicieufes fubtilités philo-
fophiques, qui n'avoient produit que des 
idiflèntionsôe èes haines, dont il auroit? 
bien de k peine à fe garantir dans le facré 
miniftére ; enfin, fon penchant l'emporta 
pour l'étude de k nature. Il apprit par 
lui - m ê m e l'anatomîe, & s'attacha à k 
lecture des médecins , en fuivant l'ordre 
des temps , c o m m e il avoit fait pour les 
auteurs eccléfiaftiques. 

Commençant par Hippocrate, il lut tout 
ce que les Grecs ôe les Latins nous ont 
laide dé plus favant en ce genre; il en fit 
des extraits , il les digéra 6c les réduifit en 
fyftêmes, pour fé rendre propre tout ce 
qui y étoit contenu. Il parcourut avec fa-
m ê m e rapidité ôe k m ê m e méthode, les 
écrits des'modernes. Il ne cultiva pas avec 
moins d'avidité la chymie fe la botanique; 
en un m o t , fon génie le conduifit dans 
toutes lés fciences néceflàires â un méde
cin ; & s'occupant continuellement à étu
dier les ouvrages des maîtres de l'art, il 
devint PEfcùlape de fon fiecle 

Tout dévoué à la médecine , il réfolut 
de n'être déformais théologien qu'autant 
qu'il le faîloit pour être bon chrétien. Il 
n'eut point de regret , dit M . de Fonte-
nelle, à la vie qu'il auroit menée, à ce zèle 
violent qu'il aurait -fallu montrer pour des 
opinions fort douteufes, ôe qui ne méri-
toient que la tolérance, enfin à cet efprit 
de parti dont il auroit dû prendre quelques 
apparences forcées , qui lui auraient coûté 
beaucoup , ôe peu réuflï. 

Il fut reçu docteur en médecine Pan 1693 r 
âgé de vingt-cinq ans, ôe ne difeontinua' 
pas fes leçons de. mathématiques , dont il 
avoit befoin , en attendant les malades 
qui ne vinrent pas fi-tôt. Quand ils com
mencèrent à venir, il mit en livres tout 
ce qu'il pouvoit épargner, fe ne fe crut 
plus à fon aife, que parce qu'il étoit plus 
en état de fe rendre habile dans fa pra-
feflïoh. Par la m ê m e raifon qu'il fe faifoit 
peu-â-peu une bibliothèque, il fe fit auffi 
un laboratoire de chymie ; 6e ne pouvant 
fe donner un jardin de botanique, il 

M m m m m z 
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herborifa dans les campagnes fe dans les 
lieux incuites. 

E n 1701 , les curateurs de Puniverfité 
de Leyde le nommèrent lecteur en m é 
decine , avec la promeffe de la chaire qui 
vint bientôt à vaquer. Les premiers pas de 
fa fortune une fois faits , les fuivans furent 
rapides : en 1709 il obtint la chaire de 
botanique, fe en 1718 celle de chymie. 

Ses fonctions multipliées autant qu'elles 
pouvoient l'être, attirèrent à Leyde un 
concours d'étrangers qui enrichiflbient 
journellement cette ville. La plupart des 
états de l'Europe fourniflbient à Boerhaave 
des difciples ; le Nord 8e l'Allemagne 
principalement, 6c m ê m e l'Angleterre , 
toute fiere qu'elle eft, 6e avec juftice , 
de Pétat floriflànt où les fciences font 
chez elle, il abordoit à Leyde des étu
dians en médecine de la Jamaïque 6c de la 
Virginie , c o m m e de Conftantinople 6c de 
Mofcow. Quoique le lieu où il tenoit fes 
cours particuliers, fût affez vafte , fouvent 
pour plus de sûreté, on s'y faifoit garder 
une place par un collègue, comme' nous 
faifons ici aux fpectacles qui réuflïffent le 
plus. 

Outre les qualités eflèntielles au grand 
profeffeùr, M . Boerhaave avoit encore 
celles qui rendent aimable à des difciples ; 
il leur faifoit fentir la reconnoiffancé 6e la 
confidération qu'il leur portoit, par les grâ
ces qu'il mettoit dans fes inftruéYions. N o n 
feulement il étoit très-exact à leur donner 
tout le temps promis , mais il ne profitait 
jamais des accidens qui auraient pu légiti
mement lui épargner quelques leçons, 6e 
m ê m e quelquefois il prioit fes difciples d'a
gréer qu'il en augmentât îe nombre. Tous les 
équipages qui venoient le chercher pour les 
plus grands feigneurs, étoient obligés d'at
tendre que l'heure des cours fût écoulée. 

Boerhaave faifoit encore pîus vis-à-vis 
de fes difciples ; il s'étudioit à connoître 
leurs talens ; il les encdurageoit 8e les ai-
doit par des attentions particulières. Enfin, 
s'ils tomboient malades, il étoit leur m é 
decin , 6c il les préférait fans héfiter, aux 
pratiques les plus brillantes 6c les plus lucra
tives ; en un mot, il regardoit ceux qui 
venoient prendre Ces inftruâions , c o m m e 
les enfens adoptifs, à qui il devoit fon 
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fecours ; fe en les traitant danseurs m a 
ladies , il les inftruifoit encore efficace
ment. 

Il rerripliffoit fes trois chaires de pro
feffeùr de k m ê m e manière , c'eft-à-dire , 
avec le m ê m e éclat. Il publia en 1707 , 
fes Inftitutions de médeâine 9 fe l'année 
fuivante fes Aphorifmés fur la connoif
fànce fe fur la cure des maladies. Ces 
deux* ouvrages qui fe réimpriment tous les 
trois ou quatre ans , font admirés des maî
tres de Part. Boerhaave ne fe fonde que 
fur l'expérience bien avérée, 6e laiffe à 
part tous îes fyftêmes, qui ne font ordi
nairement que d'ingénieufes productions de 
l'efprit humain , défavouées par la nature. 
Auflï comparaît-il ceux de Defcartes à ces 
fleurs brillantes qu'un beau jour d'été voit 
s'épanouir 1e matin, 6e mourir le foir fur 
leur tige. 

Les Inftitutions forment un cours en* 
tier de médecine, théorique , mais d'une 
manière trés-eoncife , fe dans des termes 
fi choifis, qu'il feroit difficile de s'expri
mer plus nettement 8e en moins de mots» 
Aufli l'auteur n'a eu pour but que de don
ner à fes difciples des germes de vérités 
réduits en petit, 8e qu'il faut développer, 
c o m m e il le faifoit par fes explications. Il 
prouve dans cet ouvrage, que tout ce qui 
fe fait dans notre machine , fë fait par les 
loix de la méchanique, appliquées aux corps 
folides fe liquides dont le nôtre eft com
pofé. O n y voit encore la liaifon de la phy
fique fe de fa géométrie avec k médecine â 
mais quoique grand géomètre , il n'a garde 
de regarder les principes de fa géométrie 
c o m m e fuffifans pour expliquer les phéno
mènes du corps humain. 

L'utilité de ce beau livre a été recon
nue j ufque dans POriertt ; h mouphti l'a tra
duit en arabe , ainfi que les Aphorifmés f 
fe cette traduction, que M . Schultens 
trouva fidelle, a été mife au jour dans l'im
primerie de Conftantinople, fondée par le 
grand-vifir. 

Tout ce qu'il y 3 de plus folide par une-
expérience confiante , règne dans les Apho
rifmés de Boerhaave ; tout y eft rangé 
avec tant d'ordre, qu'on ne connoît rien 
de plus judicieux, de plus vrai, ni dé
plus énergique dans la feience médicinale* 
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Nul autre , peut - être , après PEfcukpe 
de k Grèce, n'a pu remplir ce deffein, 
ou du moins n'a pu le remplir aufli digne
ment que celui qui, guidé par fon propre 
j^énie, avoit commencé à étudier k m é 
decine par la lecture d'Hippocrate, fe s'é
toit nourri de la doctrine de cet auteur. 
lia encore raffemblé dans cet ouvrage, 
avec un choix judicieux , tout ce qu'il y 
a de plus important 6e de mieux établi 
darisles médecins anciens, grecs 6e latins, 
dans les principaux auteurs arabes, 6c dans-
les meilleurs écrits modernes. O n y trouve 
enfin les différentes lumières que répan
dent les découvertes modernes, dont de 
beaux génies ont^enrichi les fciences. Toute 
cette vafte érudition eft amplement déve
loppée parles beaux commentaires de Vân-
Swieten fur cet ouvrage , 6e par ceux de 
Haller fur les Inftitutioivs de médecine. 

J'ai dit que M . Boerhaave fut n o m m é 
profeffeur de botanique en 1709, année 
funefte aux plantes par toute l'Europe. 
Iltrouva dans le jardin public de Leyde 
environ trois mille fimpîes , &c dix ans 
après il avoit déjà doublé ce nombre. Je 
fais que d'autres mains pouvoient travail
ler au foin de ce jardin ; mais elles neuf-
fent pas été conduites par les mêmes yeux. 
Auflï Boerhaave ne manqua pas de perfec
tionner lés méthodes déjà établies pourk 
diftribution ôe la nomenclature des plantes. 

E n 173.2, ït fut attaqué d'une violente 
maladie dont il ne fe rétablit qu'avec peine. 
Il s'étoit expofé , pour herborifer, à la 
fraîcheur de Pair 6c de k rofée du matin, 
dans le temps que les pores étoient tout 
ouverts par k chaleur du lit. Cette im
prudence , qu'il recommandoit foigneufe-
ment aux autres d'éviter , penfa lui coûter 
k vie. Une humeur goutteufe furvint, 
6e l'abattit au point qu'il ne lui reftoit 
plus de mouvement ni prefque de fenti
ment dans les parties inférieures du corps ; 
la force du mal étoit fi grande, qu'il fut 
contraint pendant long - temps de fe tenir 
couché fur le dos, fede ne pouvoir chan
ger de pofture par k violence du rhuma-
tifme goutteux , qui ne s'adoucit qu'au 
bout de quelques mois , jufqu'à permet
tre des remèdes. Alors M . Boerhaave • 
prit des potions copieufes de fucs expri-
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mes de chicorée, d'endive , de fume-
terre, de creflbn aquatique 8e de véro
nique d'eau à larges feuilles : ce remède 
lui rendit.k fanté c o m m e par miracle. 
Mais ce qui marque jufqu'à quel point il 
étoit confidéré 8e chéri, c'eft que le jour. 
qu'il recommença fes leçons, tous les étu
dians firent le foir des réjouiflànces pu
bliques , des illuminations 6e des feux d o 
joie , tels que nous en faifons pour les. 
plus grandes victoires. , 

E n 172.5 , il publia , conjointement avec 
le profeffeur Albinus , une édition magni
fique des œuvres de Véfale , dont il a 
donné la vie dans k préface. 

En 1727, il fit paroître le Botanicon 
Pariftenfe de Sébaftien Vaillant II mit 
à la tête une préface fur k vie de l'au
teur 8e fur plufieurs particularités qui re
gardent ce livre. O n y trouve un grand 
nombre de chofes nouvelles qui ne fe ren
contrent point dans l'ouvrage de Tourne
fort. O n y voit les caraderes des plantes 
8e les fynonymes marqués avec la dernière 
exactitude. Il y règne encore une favante 
critique touchant les defcriptions , les 
figures fe les noms que les auteurs ont 
donnés des plantes ; enfin k beauté des, 
planches répond au refte. 

E n 1728 , parut fon traité latin des ma~{ 
ladies vénériennes 9 qui fut reçu avec tant 
d'accueil en Angleterre, qu'on en fit une 
traduction fe deux éditions en moins de 
trois mois. Le traité dont nous parlons,' 
fort de préface au grand recueil des au-> 
teurs qui ont écrit fur cette m ê m e ma-, 
ladie , fe qui eft imprimé à Leyde ent 
deux tomes in-fol. 

Vers la fin de 1727 , M . Boerhaave1 

avoit été attaqué d'une feconde rechute 
prefque aufli rude que la première d e 
ijix , 6e accompagnée d'une (fièvre ar
dente. Il en prévit de bonne heure les> 
fymptomes qui fe fuccéderoient, prefcri-
vit jour par jour, les remèdes qu'il faudrait: < 
lui donner , les prit 6e en réchappa ;; mais 
cette rechute l'obligea d'abdiquer deux, 
ans après les chaires de botanique 6c de. 
chymie. 

E n 173.1 , l'académie des fciences de 
Paris le n o m m a pour être l'un de fes a£~ 
fociés étrangers, ôe quelque temps après 
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il lut auffi n o m m l membre de la fociété 
royale de Londres. M . Boerhaave fe par
tagea également entre les deux compa
gnies, en envoyant à chacune la moitié 
de la relation d'un grand travail fur le vif-, 
argent, fuivi nuit 8e jour làns interrup
tion pendant quinze ans fur un m ê m e feu, 
d'où il réfultoit que le mercure étoit in
capable de recevoir aucune vraie altéra
tion , ni par conféquent de fe changer en 
aucun autre métal. Cette opération ne 
convénoit qu'à un chymifte fort intelli
gent , fort patient 6c en m ê m e temps fort 
aifé. Il ne plaignit pas la dépenfe ^ pour 
empêcher, s'il eft poflïble, celle où l'on 
eft fi fouVent 6e fi malheureufement en
gagé par lés àîchymiftes. Le détail de fes 
obfervations à ce fujet fe trouve dans 
Y Hiftoire de l'académie des fciences 9 an
née 1734. ; 6e dans les Tranfacl. philof. 
n. 430 , ann. 1733. O n y verra avec quelle 
métnodë exade , rigide 6c fcrupuleufe, il a 
fait fes expériences, 6c combien il a fallu 
d'induftrie ôe de patience pour y réuflïr. 

La m ê m e année 1731 , Boerhaave avoit 
donné , avec le fecours de M . Grôrenvelt, 
médecin ôe magiftrat de Leyde , une nou
velle édition des œuvres d'Arétée de Cap-
padoce ; il avoit deffein de faire impri
mer en un corps 6e de k m ê m e manière , 
tous les anciens médecins grecs ; mais fes 
occupations ne lui permirent pas d'exécu
ter cet utile projet. 

E n 1732, parurent fes Elémens de chy
mie 9 Lugd. Bât. 1732 > m - 4

0 . 2 vol, 
ouvrage qui fut reçu avec un appkudmë-
rhent univerfeî. Q u o i cI u 6 la chymie eût 
déjà été tirée de ces ténèbres myftérieu-
fes où elle fe retranchoit anciennement, 
il fembloit néanmoins qu'elle ne fe ran-
geôit pas encore fous lés loix générales 
d'une feience réglée 6c méthodique ; mais 
% Boerhaave l'a réduite à n'être qu'une 
fimple phyfiqnë claire fe intelligible. Il a 
raflèmblé toutes les lumières acquifes, fe 
cfonfofén#ht répandues en mille endroits 
differens, 8e il en a fait, pefur ainfi dire, 
ùhe fflumihatioh bien ordonnée , qui offre 
â l'efprit un magnifique fpectaclë. La 
beauté de cet ouvrage paroît for-tout dans 
le détail dés procédés , par la févérité avec 
laquelle l'auteur Veftaftreiat â k âféthode 
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qu'il s'eft préferite , par fon exactitude à 
indiquer les précautions nécefiaires pouf 
faire avec fureté 6e avec fuccès les opéV 
rations , 6c par fes corollaires utiles 6$ 
curieux qu'il en tire continuellement. 

Voilà les principaux ouvragés par lef
quels Boerhaave s'eft acquis une gloire im
mortelle. Je pafle fous filence fes élégan
tes differtations , recueillies en un corps 
après fa mort, fe quelques-uns de fes cours 
publics fur des fujets importans de Part, 
que les célèbres docteurs V a n - Swieten 
ôe. Tronchin nous .donneront exactement. 
quand il leur plaira. Tous les élevés de 
ce grand maître ont porté pendant fa vie 
dans toute l'Europe fon n o m ôe fes louan
ges. Chacune des trois fonctions médici-, 
nales dont il donnoit des leçons, fournif-
foit un flot qui partoit, fe Ce renouvellûit; 
d'année en année. U n e autre foule pref-;. 
que auflï nombreufe venoit de toutes Ipatts 
le confulter fur des maladies fingulieres ,< 
rebelles à la médecine commune , 6c quel
quefois m ê m e par un excès de confiance, 
fur des maux incurables ; fa maifon étoit 
c o m m e le temple d'Efeuîape , fe C o m m e 
Peft aujourd'hui celle du profeffeur Tron
chin à Genève. 

Il guérit le pape Benoit XIII, qui P*% 
voit confulte, 6e qui lui offrit une grande. 
récompenfe. Boerhaave ne voulut qu'un 
exemplaire de Pancienne édition des Opuf-
cuies anatomiques d'Euftachi, pour la ren
dre plus commune , en k faifant réihr-
primer à Leyde. Enfin fon éclatante ré
putation avoit pénétre jufqu'au bout du 
monde ; car il reçut un jour du fond de 
liAfie, une lettre dont Padreffe étoit fim-
pleménty, d monfieur Boerhaave 9 méde
cin en TEurope. 

Après cela , on ne fera pas forpris que 
des fouverains qui fe trouvoient en Hoir 
lande , tels que le czar Pierre I fe le dut 
de Lorraine aujourd'hui empereur , Paient 
honoré de leurs vifites. Le czar vint pour 
Boerhaave â Leyde en yacht, dans lequel 
il palîa k nuit aux portes de l'académie, 
pour être de grand matin chez le profef
feur , avec lequel il s'entretint affez long
temps. « Dans toutes ces occafions , c'eft 
M le public qui entraîne fes maîtres, & 
n les force à fe joindre à lui. n 
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Pendant que. cç grand I^omtne étoit cou

vert dé gloire au dehors,, il étoit,comblé 
de cphfîlération dans Ton pays & jââns & 
famille. Suivant l'ancienne fe l o u a ^ cou
tume efes Hollandais , il ne fe détermina 
au choix d'une femme , qu'après qu'il eût 
3Bi fa fortune établie. Il épouf&Marië Pra-
Ienvaux, ; 6c vécut avec elle pendant vingt-
huit ans dans la plus grande union. Lorf
qu'il fit réimprimer.en 1713. fes Inftitu
tions de médecine, il mit à k tête une 
épître dédicatbire â fon beau, r père , par 
laquelle*iî le remercie dans les termes, fes 
plus vifs, de s'être privé de fa fille «ni
que , pour la lui donner en mariage. C'é
toit au bout 4e trois années , dit joliment 
3VI. de Fontënelle, que venoit ce remer
ciement, fe que. M . Boerhaave faifoit pu
bliquement à fa fémmë Une déclaration 
4'amour. 
A Toute fa vie a été extrêmement Iabo-
rieufe,6e fon tempérament rabufte n'y 
devoit que mieux fuçcomber. If prenoit 
encore néanmoins de l'exercice, foit à pié„, 
ifoïtà cheval, fut la fin de fes jours. Mais 
rdépuïsfa rechute de 1727,4des infirmités 
différentes l'affaiblirent fe fe minèrent 
promptement. Vers le milieu de 1737-,. 
parurent les avant-coureurs de k dernière 
maladie qui l'enleva Pannée fuivante , âgé 
<de 69 ans, 3 mois fe 8 jours. 
, M . Boerhaave étoit grand, proportionne 
8e robufte. Son corps auroit paru invulné
rable à l'intempérie des éîémens, s'il n'eût 
pas eu un peu trop d'embonpoint. Son 
maintien étoit fimple & décent. Son air 
étoit vénérable , fur-tout depuis que l'âgé 
avoit blanchi fe&eheveux. 'Il avoit Pceil vif, 
le regard perçant, le nez un peu relevé, k 
couleur vermeille ,1a voix fort agréable, fe 
la phyfionomie prévenante. Dansée corps 
fein îogeoit une très-belle ame , ornée de 
lumières fe de vertus. 
, Il a laiffè un bien confidérable, plus dé 
deux millions de notre monnoie. Mais fi 
l'on réfléchît qu'il a joui long-temps des 
émolumens de trois chaires de profeffeur ;; 
qsue fes cours particuliers produifeient beau
coup ; que les confukations qui lui venoient 
de toutes parts étoient payées, fans qu'il 
Pexigelt fut fe pié cfel'importance êes 
perfonnes dont elles venoient, 6e for celui 
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delà réputation J enfin , fi Poa confidere 
qu'il menoit une vie fimple, fans fantaifies, 
fe fans goût pour les dépenfes d'oftentation, 
on trouvera que, îes riçheffes qu'il a kiffées 
font modiques, 6e que par conféquent elles 
ont été acquifes par les voies les plus legfc 
rimes. Mais je n'ai pas dît encore tout ce 
qui ëft à l'honneur de ce grand homme. 

Il enfeignoit avec une méthode, une 
netteté fie une précifion fingulieres. Ennemi 
de tout excès, à la réferve de ceux de f étude, 
il regardoit la joie honnêtecomme 1e baume 
de k vie. Quand fa fanté ne lui permit plus 
l'exercice du cheval, il fe promenait à pié ; 
fe de retour chez lui, k mufique qu'il 
aimoit beaucoup, lui faifoit paffer desmo-c 
mens délicieux, où il reprénoit fes forces 
pour le travail C'étoit fur-tout à la cam
pagne qu'il fe plaifoit. La mort l'y a trouvé, 
mais ne Vy a point furpris. J'ai vu & j'ai reçu 
de fes lettres dans les derniers jours de fa 
dernière maladie. Elfes font d'un phiîofophe 
qui envifage d'un œil ftoïque la deftruction 
prochaine de fa machine. Sa vie avoit été 
fans taches, frugale dans le fein de l'abon^ 
dance , modérée dans la profpérité, fe 
patiente dans les traverfes. t 

Il méprifa toujours k vengeance c o m m e 
indigne de lui, fit du bien à fes ennemis , 
ôê trouva de bonne heure le fecret de fe 
rendre maître de tous les mouvemens qui 
pouvoient troubler fa philofophie. U n jour 
qu'il donnoit une leçon de médecine , où 
j'étois préfent, fon garçon chymifte entra 
dans l'auditoire pourrenouveller le feu d'un 
fourneau ;, il fe hâta trop ôe renverfa la cou
pelle. Boerhaave rougit d'abord. Ceft , dit— 
il en latin à fes auditeurs , une opération 
de vingt ans fur Je plomb , qui eft évanouie 
en un clin d'eeil. Se tournant enfuite vers 
fon valet défefpéré de fa faute : «f M o n ami, 
n lui dit-il, raffurez-vous, ce n'eft rien ; 
n: j'aurai tort d'exiger de vous une atten* 
99 tion perpétuelle qui n'eft pas dans Phuv 
« manité. 9% Après Pavok ainfi çonfolé, iî 
continua fa leçon avec le m ê m e fens froide 
que s'il eût perdu le fruit d'une expérience 
de quelques heures. 

H fe mettoit volontiers â la pkce de* 
antres, ce qui, comme* îe remarque très-

.., bien M., de Bonteneîle, .produit l'équité 6t 
•j f indulgence ; 6c il mettoit auffi volontiers 
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les autres en fa place , ce qui prévient ou 
réprime l'orgueil. Il défarmoit k fatyre en 
la négligeant, comparant fes traits aux étin
celles qui s'élancent d'un grand feu , ôe 
s'éteignent auffi-tôt qu'on ne fouffle plus 
deflus. , , . ., A. 

Il favoit par fa pénétration démêler au 
premier coup d'œil le caradére des hom
mes, 8e perfonne n'étoit moins foupçon-
neux. Plein de gratitude , il fut toujours le 
panégyrifte de fes bienfaideurs, fe ne croyoït 
pas s'acquitter en prenant foin de la vie de 
toute leur famille. La modeftie, quinefe 
démentit jamais chez lui, au milieu des 
applaudiffemens de l'Europe entière , aug-
mentoit encore l'éclat de toutes fes autres 
vertus. # , 

Tous mes éloges n'ajouteront rien a la 
gloire: mais je ne dois pas fupprimer les 
obligations particulières que je lui ai. Il m'a 
comblé de bontés pendant cinq ans que j'ai 
eu l'honneur d'être fon difciple. Il me folli-
cita long-temps, avant que je quittaffe l'aca
démie de Leyde, d'y prendre le degré de 
dotteur en médecine, fe je ne crus pas 
devoir m e refufer à fes defirs, quoique 
réfolu de ne tirer de cette démarche d'autre 
avantage que celui que l'homme recherche 
par humanité, j'entends de pouvoir fecourir 
charitablement de pauvres malheureux. 
Cependant Boerhaave eftimant trop une 
déférence qui ne pouvoit que m'être hono
rable , voulut la reconnoitre, en me faifant 
appeller par le ftadhouder, à des conditions 
les plus flatteufes, comme gentilhomme 6c 
comme médecin capable de veillera kcon-
fervation de fes jours. Mais la paffion de 
l'étude forme naturellement des âmes in
dépendantes. Eh ! que peuvent Jes promeffes 
magnifiques des cours fur un homme né 
fans befoins , fans defirs , fans ambition , 
fans intrigue ; affez courageux pour pré-
fenter fes refpecls aux grands, affez pru
dent pour ne les pas ennuyer , 6c qui s'eft 
bien promis d'affurer fon repos par Pobf
curité de fa vie ftudieufe? Après tout, les 
fervices éminens que M. Boerhaave vouloit 
me rendre étoient dignes de lui, 8c font 
chers à ma mémoire. Aufli, par vénéra
tion 6c par reconnoiffancé, je jetterai pen» dant toute ma vie des fleurs fur fon tombai* 
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Manibus dabo Ulia pttnlsl 

Purpureos fpargam flores, & fur.gar inani 

mdunere. 

(Le chevalier DE J AU COURT.) 

VOORN, (Géogr. mod.) ifle des Pays-
Bas , à l'embouchure de la Meufe , dans k 
Hollande méridionale , au nord des ifles de 
Goerée fe d'Over-Flakée, dont elle eft fé-
paréepar PHaring-Vliet.La Brille 6c Hel-
voet-Sluys en font les principaux lieux. C'eft 
là qu'on s'embarque ,ordinairement pour 
l'Angleterre. L'ifle de Voorn abonde en 
grains, 6e produit naturellement une efpece 
de genêt à grandes racines, par le moyen 
defquelles on maintient dans leur force les 
digues 6e îes levées. ( D . J.) 

VOPISCUS,C. m. (Hift. anc.) terme 
latin ufité pour fignifier celui de deux en
fans jumeaux qui vient heureufement à 
terme , tandis que Pautre n'y vient pas, 
Voyei JUMEAUX fir AVORTEMENT. 
V O Q U E R . Ce mot n'eft pas françois, 

quoiqu'il fe life dans le Trévoux; c'eft 
voguer que difent les potiers de terre fe 
autres ouvriers. Voye[ V O G U E R , 
^ V O R A C E , adj. V O R A C I T É , Ç. C. 
(Gramm.) qui dévore , qui eft carriacier, 
quinefe donne pas le temps de mâcher. 
Cette épithete convient à prefque tous les 
animaux. Il y a la voracité de l'efpece, ôe la 
voracité de l'individu; il y a des oifeaux 
voraces. La voracité de l'efpece vient de 
la facilité de la digeftion. La voracité de 
l'individu eft un vice , quand l'efpece n'eft 
pas vorajce. 

V O R D O N I A , (Géog. mod. ) ville des 
états du Turc, dans la Morée, fur le Vafi-
îipotamos, à une lieue ôe demie au deflous 
de Mifitra. M . de Witt penfe que c'eft 
l'ancienne Amyclée. ( D . X ) 
^ VOREDA x (Géogr. anc.) ville de k 
Grande-Bretagne : elle eft marquée dans 
l'itinéraire d'Antonin fur la route du re
tranchement à Portus-Rutypif , entre L&n-
guvallum fe Brovonacis, à 14 milles du 
premier de ces lieux , 6e à 12 du fécond» 
M . Weffeling croit que c'eft Old Penretb, 
{D.J.) 
VOROTINSK, (Géog. mod.)p(mcU 

nauté de l'empire ruffien, dans la Ruflie Mofçovite, 
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Mofcovite. Elle eft bornée au nord & au 
levant par le Duché de Rêzan, au midi par 
fe pays des Cofaques, 6e au couchant par le 
duché^de Sévérie. La rivière d'Occa la tra
verfe du midi au nord. Sa capitale porte 
le même nom. (D.J.j 

V Q R O T Ï N S K ,(Géqg. mod.) ville de la 
Ruflïe, capitale de la principauté de même 
nom , fur la gauche jde POcca. (D. J.) 

V O R O U - A M B A , f. m % (Hift. nat. 
Ornith. ) oifeau nocturne de Pifle de Ma
dagafcar, qui a, dit-on , le cri d'un petit 
eMen ou d'un enfant nouveau-né. 
VOROU:CHOTSr,f m. (Hift. nat. 

Ornith.) oifeau de Pifte-de Madagafcar, 
qui ne vit que de mouches. Il eft bîanc, 
•& fuit toujours îes bœufs. Quelques 
'françois Pont nommé aigrette de bœuf. 

V O R O U - D O U L , f. m. (Hift. nat. 
Ornith. ) oifeau de Pifle de Madagafcar, 
qui eft une efpece d'orfraie. O n prétend 
qu'il fent de loin un homme moribond ou 
atténué par quelque maladie , ôe qu'alors il 
vient faire des cris aux environs de fon 
habitation. 

V O R O U - P A T R A , f. m. (Hift. nat. 
Ornith.) efpece d'autruche de l'ifle de Ma
dagafcar , qui ne vit que dans les déferts, 
6e dont les œufs font d'une groflèur 
prodigieufe. 

V O S S E , f. m. (Hift. nat. Zoolog.) ani
mal quadrupède de l'ifle de Madagafcar, 
-qui reflèmble à celui qui eft connu en 
France fous le n o m de teffbn. Voyez cet 
•article. 

V O S A V I A , (Géog. anc.) lieu de k 
Cyàule Belgique, félon k table de Peutin
ger , qui le marque fur k route d'Autun-
nacum à May en ce, entre Bputobrice ôe 
- Bingium , à 9 milles du premier de ces 
lieux, & à 12 milles du fecond. Tout le 
monde convient que c'eft Ober - Wefel. 
{D. J.) 

V O S G E S ou V A U Ç E S , (Géog.mod.) 
en latin Vogeftus faltus ; chaîne de mon
tagnes couvertes de bois, qui féparent PAÎ-
face6e k Franche-Comté de la Lorraine , 
& s'étendent jufqu'à la forêt des Ardennes. 
Elles occupent une partfe du duché de Lor
raine, Vers Porient fe le midi. Le nom de 
Vofge vient du latin Vofagus, que les plus 
anciens auteurs écrivent Vogefus, comme 

Tome XXXV 
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font Céfar fe Lucain. Les auteurs pc (te
neurs ont dit Vofagus, fe Pappeîîênt fer
vent une forêt, un défert, faltus , erêmus ; 
car dansle feptieme fiecle c'étoit un vrai 
défert de montagnes fe de bois. Cette forêt 
déferre ou montagne a toujours appartenu: 
pour k plus grande partie aux peuples 
Belges , Leuci; le refte étoit du territoire 
des Séquaniens, 6c c'èft le quartier ou 
s'établit S. Colomban. (D.J.) 

V O R S E , f. f. (Géog. mod.J rivière de 
France en Picardie. Elle prend fa fource aux 
confins du Vermandois , traverfe Noyon , 
6e fe jette dans POife. (D.J.) 

V O S t A N C E , (Géog. m%d.) ville de k 
Turquie Européenne, dans le Coménoli-
tari, fur le Vardari, à quatre lieues de S*ï-
raehi. Quelques géographes prétendent que 
c'eft l'ancienne Andariftus, ville que Pto
lomée, 1. III, p. 13, met dans la Macé^ 
doine , au pays de Pélagonie. (D. J.) 

V O T A T I O N , f f. (Hift. de Malte] J 
Ce mot en général eft l'action de donner fe 
voix pour quelque élection ; mais il eft fur-
tout d'ufage dans l'ordre de Malte , à caufe 
de l'exactitude requife dans les formalités de 
l'élection du grand-maître. Lorfqu'il s'agit 
de nommer lès trois premiers électeurs, iî 
faut que tous les votaux donnent chacun 
leur bulletin ; fe fi le nombre de ceux-ci 
n'égaloit pas celui des votaux , on lés brû> 
leroit, fe l'on recommencerait une nou
velle votation. Il faut, pour qu'un cheva
lier puiffe être électeur, qu'il ait, le quart 
franc des bulletins, ou balottes, en fa 
faveur , ai lorfqu'aucun n'a le quart 
franc des foffrages, il faut recommencer 
fa votation. (D.J.) * ̂ r 

V O T E R T v . n. (Gramm: Jurifp.) terme 
ufité dans quelques ordres ôe communautés, 
pour dire donner fon vœu , ou plutôt fon. 
fuffrage , pour quelque délibération. Voye% 
DÉLIBÉRATION , SUFFRAGE , VOIX. 
(A) / 
VOTIFS (JEUX). Antiq. rom. Ludi 

votivL Les jeux poffs étoient ceux aux
quels on s'engageoit par quelque vœu; ôc 
ceux-là étoient ou publics lorfque le vœu 
étoit public , Ce qui arrive ou dans les ca
lamités publiques, pu au fort d'un combat^ 
ou dans quelques autres occafions impor
tantes J ou particuliers, lorfque quelque 

Nnnnn 
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autre perfonne privée les faifoit repréfenter. 
Les premiers étoient donnés par les ma
giftrats , fur Un arrêt du fénat : nous avons 
une infeription qui fait mention xPun de 
ces. jeux votifs fe publics pour l'heureux 
retour *4'Augufte: Ti. Claud. fec. Ludos 
Votivos pro reditu Imp. Cœf. Divi F. 
Augufti. O n en trouvera plufieurs autres 
exemples dans Gruter fe dans Thomafini. 
CD. J) „ , 

V O U A , f. f. (Commerce.) mefure des 
longeurs , dont on fe fert dans le royaume 
de Siam. Elle revient àjine de nos toifes 
moins un pouce. 
VOUDSIRA , f. m. (Hift. nat. Zool) 

petit animal quadrupède de l'ifle de Mada
gafcar , qui reflèmble à une belette ; il a le 
poil d'un rouge foncé , 6e fe nourrit de 
miel. Il répand une odeur femblabîe à celle 
du mufe. 
VOUEDE . f. m. (Hift. nat. Bot.) Le 

vouede ou guefde , Ôe le paftel, ne font 
qu'une feule 6c m ê m e plante connue des 
botanifte% fous le nom d'ifatis ; on la n o m m e 
paftel en Languedoc ; 6c vouede en Nor
mandie , les deux feules provinces de France 
eu on k cultive foigneufement, 

O n a décrit cette plante fous le nom de 
paftel ; il ne refte qu'à dire un mot ici de 
fa préparation pour la teinture. 

Celle qu'on lui donne confifte à la faire 
fermenter après l'avoir cueillie, jufqu'à ce 
qu'elle commence à fe pourrir : cette fer
mentation développe les particules colo
rantes qui étoient contenues dans la plante , 
mais on ne fe met point en peine de. les 
féparer comme on fait aux Indes celles de* 
Panil, pour les avoir feules : on met le tout 
en pelotte qu'on emploie dans la teinture ; 
aufli quatre livres d'indigo donnent - elles 
autant de teinture que deux cents livres de 
pa(lel, ôe M . Hellot croit qu'il y auroit 
un bénéfice réel ôe confidérable à travailler 
le paftel comme îes Indiens travaillent leur 
indigo ; quelques expériences m ê m e qui en 
ont été faites d'après les mémoires de 
M . Aftruc , femblent prouver que cette 
opération ne feroit ni difficile ni difpen-
dieufe. 

Le paftel, ou le vouede, s'emploie en le 
faifant feulement diffoudre dans Peau chau
de , 6c en y mêlant une certaine quantité 
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de chaud : fa teinture eft cependant folide ; 
6e quoique les teinturiers foient dans Pufage 
de mêler de l'indigo dans k cuve de paftel, 
M . Hellot s'eft affuré que cet ingrédient 
n'étoit nullement néeeflàire pour rendre 
folide la couleur du premier, qui*eftauflï 
bonne fans ce mélange. Ceci femble encore 
faire une exception à k règle ; car on ne 
voit ici ni tartrp vitriolé , ni alkali volatil ; 
mais Panalyfe du vouede fait évanouir cette 
difficulté: il contient naturellement les mê
mes fels qu'on ajoute à la cuve d'indigo, 
ôe n'a befoin que de la chaux qui eft né
eeflàire pour développer Palkali volatil qui 
doit en opérer la parfaite diffolution* 

Il y a fur cette plante un livre égaler 
ment bonôe rare, dont voici le titre: Cro-
luchius (Henric) ; de culturâ herbee ifa-
tidis , ejufque prœparatione ad lanas r/tt- x 

gendas , Tiguri, 1555 , m-8°. Il mérite
rait d'être traduit en françois. Miller & 
Mortiraer ont auflï traité favarrîment de 
la culture de cette plante précieufe par 
fon profit. J'y renvoie le leâeur. (D. J.) 

V O U G A , (Géog. mod.) rivière de Por
tugal. Elle fort du mont Alcoba, baigne les 
murs d'un bourg ou petite ville, à laquelle 
elle donne fon nom, ôe fe jette un peu 
au deflous dans la mer ; c'eft k Vaca ou 
Vacua des anciens. (D. J.) . 

V O U G L É , (Géog. mod.) bourg de 
France dans le Poitou, élection de Poitiers. 
Ce bourg eft remarquable, par la victoire 
gagnée en 507, fur Alaric, roi des Vifi-
gots, qui y fut tué de la main de Glovis: 
ce prince fournit enfuite,tout îe pays, dé
puis la Loire jufqu'aux Pyrénées* (D. J.) 

V O U L E , f. f. (Commerce.) petite me
fure dont fe fervent }es habitans de Pifle 
de Madagafcar pour mefurer le riz mondé 
quand on le vend en détail ; elle contient 
environ une demi'livre de riz ; il faut douze 
voules pour faire le trobahouaChe ou 
monka, 6c cent pour le zàtou. K . . M O N K A 
Ù Z A T O U , Dictionn. de commerce. 
VOULGE ou VOULGI , f. f. (Art, 

milit. ) efpece de pieu, à peu près comme 
celui dont on fe fert à la chaffe diifanglier, 
de la longueur d'une hallebarde, garni par 
un bout d'un fer large 6c pointu. C'étoit 
une arme dont les francs archers fe fer-

I voient. Hift. de la milice françoife, (Q) 
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V O X J L I B O H i T S > C. C. (Hift. nat. Êot.) 

plante de Pifle de Madagafcar, dont les 
feuilles fontfort graffès > ôe qui porte une 
fleur mouchetée de jaune, qui a l'odeur du 
mélilot ; fes feuilles ont k propriété dé faire 
tomber le poil ; on brûle cette plante toute 
verte , j>our en tirer les cendres , qui fer
vent à teindre en bleu Ôe en noir: on lui 
donne auflï le n o m de fiononts. 

V O U L I - V A Z A , f. f. (Hift. nat. Bot.) 
arbriflèau de l'ifle de Madagafcar ; il porte 
un fruit de"la groffeur d'une prune, rempli 
de petits grains ; fa fleur répand un parfum 
délicieux qui participe de la cannelle , de la 
fleur d'orange , ôe du girofle ; cette fleur 
eft fort épaiffe,:fa couleur eft blanche ôe 
bordée de rouge ; fon odeur, eft encore plus 
agréable /lorfqu'elle a été" flétrie. 

V O U L O I R , v. ad. (Gramm.) être m u 
par le,defir ou par Paverfion. Vàye\\ V O 
LONTÉ. 

O n dit : comment s'intéreffer à un h o m m e 
qui voit fa perte , qui la reconnoît, Ôe quila 
veut? Quand les, rais veulent, ils ordon
nent, Ôe à des gens baffement difpofés à 
leur obéir aveuglément ; ils ne peuvent 
donc être trop attentifs à ne vouloir que 
des chofes juftes. Je veux que vousréuflif-
fiez , mars la fuite de ce fuccès la voyez-
vous? Ce bois ne veuf pas brûler. Cette 
clef ne veut pas tourner dans la ferrure. 
Vous voulei que j'aie tort, ôe je le veux 
aufli, puifque je vous aime 6c que vous êtes 
belle. Que veulent tous ces gens ? Que veur 
lent ces préparatifs de guerre au milieu de 
la paix? O n eft bien ôe mal voulu fouvent 
fans l'avoir mérité. Cet ignorant en veut à 
tous les habiles gens. Il en veut à toutes/ îes 
femmes. Veuille Dieu, veuille le diable , 
cela fera. 

V O U L O I R - , f. m. (Gramm.) c'eft l'ac
tion de k volonté. O n dit le vouloir des 
dieux ; il femble que ce mot entraîne plus 
de force ôe de néceffité que de volonté. 

V O U L U , f m. (Hift. nat. Bot.) efpece 
de bambou de l'ifle de Madagafcar : on l'em
ploie aux mêmes ufages que celui des In
des , 6c l'on en tire une efpece d'amidon 
ou de focre en farine infipide ; fon fruit 
eft de k groflèur d'une fève. 

V O U R A , (Géog. mod.) par les Grecs 
modernes, Vouro-potami ;rivière des états 
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du Turc, en Europe, dans l'Albanie propre. 
Elle ptend fa fource aux montagnes qui 
féparent cette province de k Janna , 6c 
elle coule vers le midi occidental ; fon em
bouchure eft au fond du goîfe de Larta: 
comme la Voura pafle affez près du village 
d'Ambrakia , il en réfulte que cette rivière 
eft PArachthus des anciens ; car quoiqu'elle 
ne mouille pîus aujourd'hui le village d'Am
brakia , on peut préfumer que l'ancienne 
ville d'Ambrakia s'éténdoit autrefois juf-
que-îà. (D.J.) 
t V O U R L A , (Géogr. mod.) village des 
états du Turc, en Afie , dans k Natolie , 
fur la cote méridionale delà baie de Smyrne. 
O n croit que c'eft l'ancienne Ckzomene , 
ville illuftre delà belle Grèce. V. C L A Z O * 

MENÉ. (D. J.) 

V O U R S T E oa W U R S T , f. m. 
(Sellier. ) C'eft ainfi que l'on n o m m e une 
Voiture découverte , à quatre roues , fur 
laquelle eft un fiege fort long, qui peut 
recevoir 8 ,# 10, fe m ê m e jufqu'à 12 ou 
15 perfonnes placées les unes auprès des 
autres , 6e aflïfes jambes* deçà 6e jambes 
delà. Cette voiture a été inventée en Alle
magne , où chez les princes-on s'en fert 
pour mener à la chaffe un grand nombre de 
perfonnes. Le mot ivurft eft allemand , fe 
fignifie boudin; il lui a été donné à caufe 
de la forme du fiege fur lequel on eft afîïs. 
Quoique cette voiture foit affez incom
mode , on" l'a imitée en France ; le fiege 
eft communément garni de crin fe recouvert 
de quelque étoffe, pour qu'il foit moins dur. 

V O U S S O I R , f. rh. (ArchÊecl. ) O h 
n o m m e vouffoir en architecture une pierre 
propre à former le cintre d'une voûte, 
taillée en efpece de coin tronqué , dont les 
cotés, s'ils étoient prolongés , aboutiraient 
'à un centre 011 tendent toutes les pierres 
de la voûte. 

Une voûte ou un arc demi - circulaire, 
étant pofé fur fes deuxpiés-droits, 6e toutes 
lés pierres ou vouffbirs qui compofent cet 
arc étant taillés ôe pofés entr'eux de manière 
que leurs joints prolongés fe rencontrent 
tous au centre de l'arc , il eft évident que 
tous les vouffbirs ont une figure de coin 
plus large par haut que par bas , en vertu 
de laquelle ils s'appuient ôe fe foutiennent 
les uns les autres, Ôe réfiftent réciproquement* 

Nnnnn 2 
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à Pef&rt de leur pefanteur qui fes porteroit 
à tomber. 

L e vouffbir du milieu de l'arc, qui eft 
.perpendiculaire à Phorizon , & qu'on ap
pelle clef de voûte, eft foutenu de part 6t 
d'autre par les deux vouffoirs, voifins , pré— 
cifément c o m m e par deux plans inclinés; 
8e par conféquent l'effort qu'il fait pour-
tomber , n'eft pas égal à fa pefanteur, mais 
en eft une certaine partie d'autant plus 
grande, que les plans inclinés quile foutién-
n^nt, font moins inclinés;: de forte que s'ils 
étoient infiniment peu inclinés , c'eft-à-
dire perpendiculaires à l'horizon, auflï-bien 
que la clef de la voûte , elle tendrait à tom
ber par toute fa pefanteur , ne feroit plus 
du tout foutenue, ôe tomberait effective
ment , fi le ciment que l'on ne confidere 
pas ici , ne l'empêcholt. 

L e fecond vouffbir qui eft à droite ou à 
gauche de la clef de voûte eft foutenu par» 
un troifieme vouffbir, qui, en vertu delà 
figure de la voûte , eft néceflàirement plus 
incliné à l'égard du fecond, que le fecond 
ne Peft à l'égard du premier ;. ôe par con
féquent le fecond vouffoir dans l'effort qu'il 
fait pour tomber , exerce une moindre par
tie de fa pefanteur que le premier. 

Par la m ê m e raifon, tous les vouffbirs, 
à compter depuis la clef de voûte', vont 
toujours en exerçant une moindre partie 
de leur̂  pefanteur totale , ôe enfin le der
nier qui eft pofé fur une face horizontale 
du pié-droit, n'exerce aucune partie de fa 
pefanteur , ou , ce qui eft la m ê m e chofe, 
ne fait nri effort pour tomber , puifqu'il 
eft entièrement foutenu par le pié-droit. 

Si Pon veut que tous les vouffbirs CafTent 
un effort égal pour tomber, ou foient en 
équilibre, il eft vifible que chacun depuis 
k clef de voûte jufqu'au pié-droit, exer-
Î:ant toujours une moindre partie de fa pe-
ànteur totale , le premier, par exemple, 
n'en exerçant que la moitié , le fecond un 
tiers , le troifieme un quart, ùc. il n'y a 
pas d'autres moyens d'égaler ces différen
tes parties , qu'en augmentant à proportion 
les tous dont elles font parties ; c'eft-à-
dire qu'il faut que Je fecond vouffbir foit 
plus pefant que le premier, le troifieme plus 
que le fecond , ôe ainfi de fuite jufqu'au 
dernier qui doit être infiniment pefant, 
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parce qu'il ne fait nul effort pour tomber r 
fe qu'une partie nulle de fa. pefanteur ne 
peut être égale aux efforts finis des autres 
vouffoirs*, à moins que cette pefanteur ne 
foit infiniment grande. 

Pour rendre cette m ê m e idée d'une 
manière plus fenfible 6e moins métaphy
fique , il n'y a. qu'à faire réflexion que tous 
fes vouffbirs9 hormis le dernier, ne pour-
roient laiffer tomber un autre vouffbir 
quelconque , fans s'élever; qu'ils réfiftentà 
cette élévation jufqu'à un certain point dé
terminé par la grandeur de leur poids, 6c 
par la partie qu'ils en exercent ; qu'il n'y a 
que le dernier vouffoir qui puiffe en laiffer 
tomber un autre fans s'élever en aucune 
forte , ôe feulement en gliffant horizon
talement ; qpe les poids , tant qu'ils font 
finis , ^apportent aucune réfiftance au., 
mouvement horizontal, ôe qu'ils ne com
mencent à y en apporter une finie:, que; 
quand, on les conçoit infinis. 

M . de la Hire, dans fon Traité de mé
chanique , imprimé en 109$,, a démontré.1 

quelle étoit la. proportion félon laquelle il 
faîloit augmenter la pefanteutdes vouffbirs-
d'un arc demi circulaire , afin qu'ils fuf
fent tous en équilibre ; ce qui eft la dif
pofition la plus fûre que l'on puiffe don
ner à une voûte , pour k rendre dura
ble. JufquVlà , fes architectes n'avoient eu> 
aucune règle précife , ôe ne s'étoient con
duits qu'en tâtonnant. Si l'on compte les-
degrés d'un quart de cercle , depuis le mi
lieu de la clef de voûte jufqu'à un pié
droit , l'extrémité' de chaque vouffbir ap
partiendra à un arc d'autant plus grand 4, 
qu'elle fera plus éloignée dé la clef; ôc il 
faut, par la règle de M * de la Hire , aug* 
menter la pefanteur d'un vouffbir parde£ 
fus celle de la clef, autant que la tangente 
de Parc de ce vouffbir l'emporte fur la* 
tangente de l'arc de la moitié de k clef... 
La tangente du dernier vouffoir dévient 
néceflàirement infinie , 6e par conféquent 
auffi fa pefanteur. Mais c o m m e l'infini n e 
fe trouve pas dans te pratique, cela fe ré
duit à charger, autant qu'il eft poflïble ,. 
les derniers vouffbirs, afin qu'ils réfiften* 
à l'effort que fait la voûte pour les écar
ter , qui eft ce qu'on appelle fa poujfée* 
Acad. desfeienus 9 année 1704. (D. J J 
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V O U S S U R E , f. f. (Archit.)fignifie 

toute forte de courbure en voûte, mais 
particulièrement les portions de voûte en 
forme de fcotie , qui fervent d'empatte-
mient aux plafonds ôe qui font aujourd'hui 
jen ufage. Les vouffures qui font au dedans 
4l'une baie de porte ou de fenêtre derrière 
la fermeture , s'appellent arrière-vouffures. 
Il en eft de différentes figures. Voye\ 
ARRIERE-VOUSSURE. 

V O U T E , f. f. (Archit.) eft un plan
cher en arc , tellement fabriqué , que les 
différentes pierres dont il eft compofé , fe 
foutiennent les unes les autres par leur 
difpofition. Voyé\\ A R C . 

O n préfère dans bien des cas les voûtes 
plates» parce qu'elles donnent à la pièce 
plus de hauteur ôe d'élévation , fe que 
d'ailleurs elles font plus fermes ôe plus dura
bles. Voy. P L A F O N D ^ P L A N C H E R , &c. 
Saumaife remarque que les anciens ne 

connoifîbient que trois fortes de voûtes; 
la première , fornix , faite en forme de 
fceréeau ;la féconde, teftudo , en forme de 
tortue, ôe nommée chez les François, cul 
de four ; fe fa troifieme , coucha 9 faite 
en forme de coquille. 

Mais les modernes fubdivifent ces trois 
fortes en un bien plus grand nombre, 
auxquelles ils donnent differens noms,fui
vant leurs figures ôe leur ufage ; il y en a 
de circulaires, d'elliptiques, ùc. 

Les callotes de quelques-unes font des 
portions de fphere plus ou moins grandes ; 
celles qui font au deffus de Phémifphere 
font appeîlées grandes voûtes , ou* voûtes 
furmontées : celles qui font moindres que 
des héfflifpheres fe nomment voûtes baffes 
ou furhaiffées. 9 fec. 

Il y en a dont la hauteur eft plus grande 
que Je diamètre ; d'autres dont elle eft 
moindre. 

Il y a des voûtes fimpîes, dés doubles, 
des croifées, des diagonales, horizontales, 
montantes, dépendantes, angulaires, obli
ques -, pendantes , ùc. M y a auflï des voû
tes gothiques y des pendentives, Ùc.Voye^ 

OGIVES, PENDENTIVES , ùc 
Les voûtes principales qui couvrent lés 

principales parties dès bâtimens , pour lés 
diftinguer des voûtes moindres ôe fubor-
données qui n'en couvrent qu'une petite 
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partie , c o m m e un pafïàge , une porte, 
Ùc /-" 

Double voûte 9 eft celle qui étant .bâtie 
fur une autre pour rendre la décoration ex
térieure proportionnée à l'intérieure, laiffe 
un efpace entre la convexité de k première 
4/oûte & la concavité de l'autre, c o m m e 
dans fe dôme de S. Paul à Londres, 6e de 
S. Pierre à R o m e . 

Voûtes d compartimens 9 Cont, celles 
dont la face intérieure eft enrichie de pan*» 
-neaux de fculpture féparés par des plates* 
ôandes:. ces compartimens qui font de dif
férentes figures,. fuivant les voûtes ,fe pour 
Pardhïaire dorés fur ian fond blanc, font 
"faites-de ftuc fur dés murailles de briques T 
c o m m e dans Péglife de S, Pierre à R o m e > 
ôe de plâtre fur des voûtes de bois. 

Théorie des voûtes. U n e arcade deraï-
ckculaire ou voûte étant appuyée fur deux. 
piés-droits , & foutes les pierres qui la 
compofent étanttaiîlées ôe placées de m a 
nière que leurs jointures ou leurs lits pto«-
longés fe rencontrent tous au centre de k 
voûte , il eft évident que toutes les pierres 
doivent être taillées en forme de coins, 
c'eft-à-dire ,. plus larges ôe plus groffès au 
fommet qu'au fond ; au moyen de quoi 
elles fe foutiennent les unes les autres, 8c 
oppofentmutuellement l'effort de leur pefan
teur qui les détermine à tomber. 

La pierre qui eft au milieu de la voûte ? 
qui eft perpendiculaire à Phorizon, 8e que 
l'on appelle la clef de la. voûte 9 eft fou-
tenue de chaque côte parles deux pierres 
contiguës précifément c o m m e "par deux 
plans inclines ; fe par conféquent l'effort 
qu'elle fait ' pour tomber , n'eft pas égal à 
fe pefanteur. ' 

Mais il arrive toujours que cet effort eM 
d'autant glus grand , que les plans inclines 
le font moins ; de forte que , s'ils étoient 
infiniment peu inclinés r c'eft-à-dire , s'ils. 
étoient perpendiculaires à Phorizon auffi-
biën que la clef, elle tendrait à tomber: 
avec tout fon poids, fe tomberait actuelle* 
ment, à moins que le mortier ne la retînt. 

La féconde pierre qui eft à droite ou & 
gauche de la clef, eft foutenuë par mÊe 
troifieme qui, au moyen de la figure de k 
voûte,., eft néceflàirement'plus inclinée^ 
la féconde , -que.k faondé ne\Ve§ï À-.]* 
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première ; 8c par conféquent là feconde , 
emploie dans l'effort qu'elle fait pour tom- j 
ber , une moindre partie de fon poids que 
la première. 

Par la m ê m e raifon toutes les pierres, 
à compter depuis la clef, emploient tou
jours une moindre partie de leur poids, à 
mefure qu'elles s'éloignent du centre de la 
voûte 9 jufqu'à la dernière , qui pofée fur 
un plan horizontal , n'emploie point du 
tout de fon poids ; ou , ce qui revient à la 
m ê m e chofe , ne fait point d'effort pour 
tomber , parce qu'elle eft entièrement fou-
tenue par le pié-droit 

D e plus , il y a un grand point auquel 
il faut faire attention dans les voûtes, 
c'eft que toutes les clefs faffent un effort 
égal pour tomber. Pour cet effet, il eft 
vifible que c o m m e chaque pierre , à comp
ter de la clef jufqu'au piéydroit, emploie 
toujours moins que la totalité de fon poids ; 
la première n'en employant, par exemple, 
que moitié ; la feconde, un tiers ; la troi
fieme , un quart , Ùc. Il n'y a point d'au
tres moyens de rendre ces différentes par
ties égales , qu'en augmentant la totalité 
du poids à proportion ; c'eft-à-dire , que 
la feconde pierre doit être plus pefante 
que la première , la troifieme , que la 
feconde , Ùc. jufqu'à la dernière , qui doit 
être infiniment plus pefante. 

M . de la Hire démontre quelle eft cette 
proportion dans laquelle les pefanteurs des 
pierres d'une voûte demi-circulaire doivent 
être augmentées pour être en équilibre , ou 
tendre en bas avec une force égale ; ce 
qui eft k difpofition la plus ferme qu'une 
voûte puiffe avoir. 

Avant lui les architectes n'avoient point 
de règles certaines pour fe conduire, mais 
le faifoient au hafard. 

La règle de M . de la Hire eft d'augmen
ter le poids de chaque pierre au delà de 
celui de la clef, d'autant que la tangente 
de Parc de la pierre excède k tangente 
de Parc de moitié de la clef. D e plus, la 
tangente de la dernière pierre devient nécef
làirement infinie , fe par conféquent fon 
poids devroit l'être auffi ; mais c o m m e l'in
fini n'a pas lieu dans la pratique , la règle 
revient à ceci, que les dernières pierres 
foient chargées autant que faire fe peut, 
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afin qu'elles foient plus en état de réfîfter 
à l'effort que la voûx fait pour les féparer: 
c'eft ce qu'on appelle le deffein fe le but de 
la voûte. 

M . Parent a depuis déterminé la courbe 
ou la figure que doit avoir l'extrados ou 
k furface extérieure d'une voûte , dont 
l'intrados ou k furface intérieure eft fphé-
rique , afin que toutes les pierres puffent 
être en équilibre. 
* La clef d'une voûte eft une pierre on 
brique placée au milieu de la voûte en 
forme de cône tronqué , 6e qui fert à fou
tenir tout le refte. Voye\ C L E F . 

Les montans d'une voûte font les côtés 
qui la foutiennent. N 

Pendtntive d'une voûte 9 eft la partie 
qui eftfufpendue entre les arcs ou ogives. 

Voyei PENDENTIVE. 
Pié-droit d'une voûte 9 eft la pierre fur 

laquelle eft poféë la première qui com
mence à caver. D a n s les arches on entend 
put pié-droit 9 toute la hauteur des culées 
ou des piles depuis le deffus des fondemens 
fe des retraites jufqu'à la naiflànce de ces 
arches. Voye\\ P I É - D R O I T . 

V O Û T É ( Coupe des pierres ). Voûtes 
annulaires 9 font des voûtes cylindriques 
-en quelque forte , c o m m e fi un cylindre 
fe courboit en forte que fon axe devînt 
un cercle , en le réuniffant par les deux 
bouts. Le plan d'une telle voûte eft un anr 
neau auflï-bien que tous les rangs de vouf-
foirs que l'on peut divifer en deux claffes, 
en extérieurs fe en intérieurs ; les exté
rieurs font ceux qui s'appuient fur le mur 
de la tour , ôe dont les lits en joints font 
des fùrfaces coniques, dont le fommet eft 
en bas ; les intérieurs font ceux qui apr 
puient fur le noyau qui eft au milieu de 
la tour , voye-z N O Y A U , fe dont les lits 
enjoints font des fùrfaces coniques «dont 
le fommet eft en haut. Toutes ces fùrfa
ces coniques qui font les joints de lit, 
doivent paffer par l'axe courbé du cylindre, 
comme^aux voûtes cylindriques fimpîes, 

Tous les joints de tête , tant des vouf-
foirs intérieurs que des extérieurs , doivent 
paffer par le centre de la tour c o m m e aux 
voûtes fphériques. 

Voûtes cylindriques 9 font celles dont 
fes douelles imitent fe cylindre ; leur conf-
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traction eft très-facile ; elles fe réduifent 
à obferver que fes joints de lit, c'eft-à-
dire, leurs plans , paffent par l'axe du cy
lindre , 8e que les joints de tête lui foient 
perpendiculaires fe en îiaïfon entr'eux. 

Voûtes coniques 9 font celles dont la 
figure imite en quelque forte le cône, 
c o m m e font les trompes. Il faut feulement 
obferver pour leur conftruction , que les 
joints de lit paffent par l'axe , 6c que les 
joints de tête foient perpendiculaires à la 
furface du cône. v ' f •>-

Voûtes hélicoïdest ou en vis 9 Cont, des 
voûtes cylindriques annulaires , dont l'axe 
s'élève en tournant autour du noyau : les 
joints de Ht doivent fuivre conftamment 
Paxe du cylindre, 6e les joints de tête doi
vent y être perpendiculaires. V. N O Y A U . 

< Voûtes mixtes Ù irrégulieres , partici
pent toujours de quelques-unes des efpe
ces précédentes , auxquelles il faut les rap
porter , c o m m e nous rapporterons les voû
tes hélicoïdes aux annulaires 6e aux cy
lindriques. 

Voûte plane. Il y a-en général deux ma
nières de les faire : fi on avoit des pierres 
affèz grandes pour pouvoir couvrir de 
grands appartemens, la voûte plane feroit 
bientôt faite ; il n'y auroit qu'à tailler la 
pierre A en bifeau ou talus renverfé a b 
fur les bords ; en forte que la pierre fût 
une pyramide tronquée ôe renverfée, ainfi 
qu'elle eft repréfèntée dans la figure 3 4 , 
planche I V d'archit. àîa lettre A , Ôe le 

• haut des murs de la chambre en talus B C D E 
pour fervir de couflïnets à la pierre A ; fi 
ort l'applique alors" dans l'efpece d'enton
noir B C D E , il eft évident qu'elle ne 
pourra point tomber en bas, à caufe que 
l'ouverture de la chambre eft plus petite 
que fa grande bafe. 

Mais c o m m e on ne trouve pas de pierre 
aflèz grande pour faire les planchers d'une 
feule pièce , on éft obligé de les faire de 
differens morceaux , qui réunis font le 
m ê m e effet. 

Suppofons qu'au lieu de grandes pierres , 
on ne trouvât que des anneaux * Q R S T , 
fig- 31 , n.-z JN. de différentes grandeurs, ôe 
percés à jour en talus m n , fe ayant un 
talus renverfé : T V , en tout'femblabîe au^ 
talus a b de notre grande pierre, fig. 30. 

V O U 839 
Si on en met plufieurs les uns dans les 
autres, c o m m e à fa fig. 31 9 leur affem-
blage formera une voûte plate , que-l'on 
pourroit comparer au marc dont fe fer
vent les orfèvres. Mais c o m m e on ne 
trouve pas non plus de pierre affez grande 
pour faire les anneaux d'une feule pièce, 
on les fait de plufieurs parties, qu'il faut 
obferver de pofer en liaifon. V. L I A I S O N . 

Tous fes joints de cette forte; de voûte9 
tant ceux de lit, qui font ceux qui fépa-
rent les anneaux les uns dès autres , que 
ceux de tête , doivent concourir au fom
met c o m m u n P , fig. 33 , des pyramides 
renverfées, dont nous avons fuppofé les 
tronçons enfilés les uns dans îes autres. 

La figure p t ë N O , fig. -3% , repréfente 
l'épure dé cette forte de voûte. Si la cham
bré étoit ronde, les rangs de claveaux fe
roient des tronçons de cône. 

La feconde manière de conftruire les 
voûtes plates efl fondée fur une invention 
de Serlio , qui a donné une manière de 
faire des planchers avec des poutrelles trop 
courtes pour-être appuyées fur les murs de 
part Ôe d'autre : c'eft une certaine difpofition 
qui confifte à les faire croifer alternative
ment , en forte qu'elles s'appuient récipro
quement le bout de l'une fur le milieu de 
l'autre , duquel arrangement on voit k 
repréfentation dans fa fig. 33+ 

O n ne peut douter que les voûtes pla
tes de la feconde manière n'aient été imi
tées de cette charpente ; car fi l'on con-
fidere chaque parallélogramme de l'extra
dos c o m m e une pièce de bois , fig. 34 9 

on verra qu'on a fuppléé aux eniaiHés 6c 
aux tenons de la fig. 33 , par des talus 
fur îes côtés, ôe des coupes en fur-plomb 
fur les bouts; les uns fe les autres con-
feryant toujours cette forte d'arrange
ment , que îes architectes appellent d 
bâtons rompus. 
/Mais ce qui rend l'invention de cette 

voûte plus ingénieufe que celle de la char
pente , c'eft que par lé moyen de ces fur-
plombs ôe de ces talus prolongés, on rem? 
plit le vuide qui refte entré les poutrelles , 
dans le parement inférieur , où l'on forme 
u n plafond continu , tout compofé de quar
rés parfaits arrangés de fuite en échiquier , 
fig' 35 3 qu'on appelle en architecture en 
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djéliaifon , ce qui en rend l'artifice digne 
d'admiration. Il n'en eft pas de m ê m e dans 
la furface fupérieure , elle ne peut être 
continue , parce que les coupes des talus 
reftent en partie découvertes , de forte 
qu'il s'y forme des vuides en pyramides 
quarréesrenverfées abcde,fig. 36> <lul 

repréfente l'extrados de cette voûte 9 dont 
l'inventeur eft M . Abeille. Ces vuides don
nent occafion de faire un compartiment 
de pavé agréable ôe varié , parce qu on 
peut y mettre des carreaux differens des 
premières pierres. t . f , 

Cette interruption de continuité a donne 
occafion au père Sebaftien Ôe à M . Fre-
zier, de chercher les moyens de remplir 
les vuides pyramidaux par des claveaux 
mixtes. Le père Sebaftien en a invente 
dont les joints au talus font des fùrfaces 
gauches, fe M . Frezier en a trouve de 
deux fortes , dont voici les exemples. A , 
Jig, 37 , n. z, repréfente un claveau vu. 
par la furface inférieure. B repréfente le 
m ê m e claveau vu pardeffus, fe fa fig- 37> 
l'extrados de cette voûte. 

L'autre manière de voûte eft repréfèn
tée , fig- 38 ; l'extrados eft tout compofé 
de quarrés , lefquels font précifément la 
moitié 4e ceux de k douelle. U n des cla
veaux eft repréfente pardeffus 6e 'pardef-
fous aux figurps a fe b , fig. 38 ,n.z. 

Voûtes fphériques , font celles dont la 
figure imite la fphere. Tous les claveaux 
ou vouffoks des voûtes fphériques, font 
des cônes tronqués, ou des parties d'an
neaux coniques , dont le fommet eft au 
centre de la fphere. Les joints de lit font 
des fùrfaces coniques dirigées au centre de 
îa fphere ; le plan des joints de tête doit 
paffer par le centre. 

V o U T E à lunettes , (Archit.) efpece de 
voûte qui traverfe les reins d'un berceau ; 
ou pour m'exprimer plus nettement, c'eft 
lorfque dans les côtés d'un berceau d'une 
voûte , on fait de petites arcades, pour y 
pratiquer quelques jours , ou des vues : 
on k nomme lunette biaife 9 quand elle 
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coupe obliquement un berceau ; 6e lunette 
rampante ^ lorfque fon cintre eft rompu. 
(D. J.) 

V O Û T E M É D U L L A I R E , eft le nom que 

les anatomifles ont donné à une portion 
du corps calleux , qui en fe continuant de 
côté fe d'autre avec la fubftance médul
laire , dans tout le refte de fon étendue eft 
entièrement unie à la fubftance corticale, 
ôe forme, conjointement avec le corps 
calleux , une voûte médullaire un peu 
oblongue, ôe comme ovale. 

La., voûte à trois piliers n'eft que la por
tion inférieure du corps calleux , dont la 
face inférieure eft comme- un plancher 
concave à trois angles , un antérieur 6c 
deux poftérieurs ; Ôe à trois bords, deux 
latéraux ôe un poftérieur. (a) 
VOUTE DU" NEZ. V. NEZ. 
V O Û T E S . (Hift. d'Allemagne,) O n ap

pelle voûtes en Allemagne des endroits* 
particuliers , où fe font les dépôts publics. 
Il y a communément deux voûtes : dans 
la première on dépofe les pièces des affai
res qui n'ont pas été portées par appel à 
la chancellerie de la chambre de Spire , 
mais qui lui font dévolues par d'autres 
voies. Tels font les actes du fifc , ceux qui 
confiaient ou qui renferment les mandats, 
les infractions de la paix, les violences, Ùc 
La deuxième voûte contient les* actes des 
caufes pendantes par appel , des attentats 
contre l'appel, des défauts, des çompul-
foires , des défenfés. (D. J.) 

V o U T E ou V o U T i s , (Marine) partie 
extérieure de l'arcaffe , conftruite en voûte 
au deffus du gouvernail. C'eft fur cette 
partie qu'on place ordinairement 1e car
touche qui porte les armes du prince. Voy* 
pi III9 marine , fig. i. 
VOÛTÉ , adj. (Gramm.) V. VOUTE 

ù VOÛTER. 

V O Û T É , fer voûté. (Maréchall ) Les 
maréchaux appellent ainfi une efpece de 
fer qui fert aux chevaux qui ont le pié 
comble. V. C O M B L E . Son enfoncement 
l'empêche de porter fur la foie , qu'ils ont 

(4) Â. N. La partie intérieure des piliers, dit M . de Haller, forme une efpece de ruban uni, rayé, 
couché en arc, qui accompagne l'hyppocame, fur lequel il eft couché en partie, & en partie placé 4 
fon bord antérieur, & dont le tranchant eft libre. Il fe termine par un filet blanc attaché au doigt le plu» 
interne de l'hyppocame, au commencement de la féparation de fes ongles. Il y a quelquefois deu* 
jttbans, dont l'un fe termine comme nous venons de le dire, & dont l'autre s'étend jufqu'à l'extrémité de 
l'hyppocame & m ê m e au delà, jufque dans la partie médullaire du cerveau. 

alors 
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alors plus haute que k corne. Les meilleurs 
é'cuyers blâment cet vifage , fe prétendent, 
avec raifon , que la corne étant plus tendre 
que le fer, elle en prend la forme, 6e n'en 
devient par conféquent que plus ronde. V. 
C O R N É , SABOT, ùc 

V O U T E R , v. aà:(Archit.) c'eCt conf
truire une voûte fur des cintres 6e doflèts, 
ou fur un noyau de maçonnerie. O n doit, 
félon les lieux , préférer les voûtes aux 
fofïtes ou plafonds, parce qu'elles donnent 
plus d'exhauffement, fe qu'elles ont plus 
de folidité. ^ 

Voûter en tàs de charge , c'eft mettre 
les joints des lits partie en coupe du côté 
dé la. douelle , fe partie de niveau du côté 
de l'extrados, pour faire une voûte fphéri-
que. (D. J.) 
m V O U Z Y E , f. CXGéog. mod.) petite 
rivière de France, dans k Brie. Elle fort 
d?un étang , mouille la ville de Provins, 
ôe tombe dans la Seine , au deffous de 
Bray. 

V O Y A G E , f. m. (Gramm.) tranfport 
de fa perfonne d'un lieu où l'on eft, dans 
un autre affez éloigné. O n fait le voyage 
d'Italie. O n fait un voyage à Paris. Il faut 
tous faire une fois le grand voyage. Allez 
avant le temps de votre départ, dépofer 
dans Votre tombeau la provifion dé votre 
voyage. 

V O Y A G E . (Commerce. ) Les allées ôe 
les venues d'un mercenaire qui tranfporte 
des meublés , du blé ôe autres chofes. 
O n dit qu'il a fait dix voyages, vingt 
voyages. 

V O Y A G E . (Educ.) Les grands hommes 
de l'antiquité ont jugé qu'il n'y avoit pas 
de meilleure école de la vie que celle des 
voyages ; école ou l'on apprend la diver
fité de tant d'autres vies, où l'on trouve 
fans ceffe quelque nouvelle leçon dans ce 
gcand4ivre du .monde , ôe où le change
ment d'air avec l'exercice font profitables 
au corps ôe à l'efprit.t 

Les beaux génies de la Grèce 6e de R o m e 
en firent leur étude , 6e y employoient 
plufieurs années. Diodore de Sicile met à 
k tête de fa lifte des voyageurs illuftres, 
Homère , Lycurgue , Solon , Pythagore , 
pémocrite, Èudoxe ôe Platon. Strabon 
nous apprend qu'on montra long-temps en 

Tome XXXV. 
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Egypte le logîs où ces deux derniers de
meurèrent enfemble pour profiter de k 
converfation des prêtres de cette contrée, 
qui poffédoient feuls fes fciences contem
platives. 

Ariftote voyagea , avec fon difcipfe 
j&Jexaqdre, dans toute la Perfe , ôe dans 
une partie de PAfie jufques chez les Brac-
manes. Cicéron met Xénocrates , Crantor, 
Arcéfiks , Carnéade , Panétîus , Clitoma-
que , Phïlon, Poflïdonius, ùc. au rang des 
hommes célèbres qui illuftrerent leur patrie 
par les lumières qu'ils avoient acquifes en 
vifitant les pays étrangers. 

Aujourd'hui les voyages dans les états 
policés de l'Europe ( car il ne s'agit point 
ici des voyages de long cours ) font*, au 
jugement des perfonnes éclairées, une partiê  
des plus importantes de l'éducation^ans ta 
jeuneffe, 6e une partie de l'expérience dans 
les vieillards. 

Chofes égales , toute nation où règne la 
bonté du gouvernement, ôe dont la no-
bleffe ôe les gens aifés yoyagent , a de 
grands avantages fur celle où cette bran
che de l'éducation n'a pas lieu. Les voya
ges étendent l'efprit jj l'élevent, Penrichif-
fent, de connoiflànces , ôe le guériffent des 
préjugés nationaux. C'eft un genre d'étude 
auquel on ne fupplée point par les livres, 
ôe par le rapport d'autrui ; il faut foi-
mê m e juger des hommes , des lieux Ôe des 
objets. 

Ainfi le principal but qu'on doit fe pro^ 
pofer dans fes voyages , eft fans contredit 
d'examiner les mœurs , les coutumes ,, le 
génie des autres nations , leur goût domi
nant , leurs arts , leurs fciences-, leurs ma
nufactures ôe leur commerce. 

Ces fortes d'obfervations faites avec in
telligence , ôe exadement recueillies de 
père en fils, fourniffent les plus grandes 
lumières, fur le fort ôe le foible des peu
ples , les changemens en bien ou en mal 
qui font arrivés dans le m ê m e pays au bout 
d'une génération, par le commerce , par 
les loix, par k guerre, par k paix , par 
îes richeflès, par k pauvreté , ou par de 
nouveaux gouverneurs, 

Il eft en particuner un pays au delà des 
Alpes , qui mérité la curiofité de tous ceux 
dont l'éducation a été cultivée par les 
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lettres. A peine eft-on aux confins de la 
Gaule fur le chemin de Rimini à Cefene, 
que Pon trouve gravé fur le marbre , ce 
célèbre fénatus-confultè , qui dévouoit aux 
dieux infernaux 6e déclarait facrilege ôe 
parricide quiconque avec une armée , avec 
une légion , avec une cohorte , pafferoig: 
le Rubicon, aujourd'hui n o m m é Pifatello. 
C'eft au bord de ce fleuve ou de ce ruif-
feau , que Céfar s'arrêta quelque temps ; 6e 
là la liberté prête à expirer fous l'effort 
de fes armes, lui coûta encore quelques 
remords. Si je diffère à paffer le Rubicon , 
dit-il à fes principaux officiers , je fuis 
perdu ; ôe fi je le paffe , que je vais faire 
de malheureux l Enfuite après y avoir réflé
chi quelques m o m e n s , il fe jette dans la 
petite rivière , ôe la traverfe en s'écriant 
( c o m m e il arrive dans les entreprifes hafar-
deufes) : n'y fongeons plus, le fert eft jeté. 
Il arrive à Rimini, s'empare de PUmbrie, 
de l'Etrurie , de R o m e , monte fur le 
trône, ôe y périt bientôt après par une 
mort tragique. 
.Je fais que l'Italie moderne n'offre aux 

curieux que les débris de cette .Italie fi 
fameufe autrefois ; mais ces débris font 
toujours dignes de nos regards. Les anti
quités en tout genre , les chefs - d'œuvie 
des beaux arts s'y trouvent encore raflèm-
blés en foule , ôe Ceft une nation fa van te 
6e fpirituelle qui les poffede ; en un mot , 
on ne fe Iaffe jamais de voir ôe de confï-
dérer les merveilles que R o m e renferme 
dans fon fein. 

Cependant le principal n'eft pas , c o m m e 
dit Montagne : « de mefurer combien 
>9 de piés a la fanta Rotonda , ôe com-
99 bien le vifage de Néron de quelques 
» vieilles ruines , eft plus grand que celui 
99 de quelques médailles ; mais l'important 
99 eft de frotter ôe limer votre cervelle 
99 contre celle d'autrui. » C'eft ici fur-
tout que vous avez lieu de comparer les 
temps anciens avec les modernes , « ôe de 
99 fixer votre efprit fur ces grands chan-
» gemens qui ont rendu les âges fi diffe-
» rens des âges, ôe les villes de ce beau pays 
99 autrefois h peuplées, maintenant défer-
» tes, fe qui femblent ne fubfifter que 
» pour marquer les lieux où étoient ces 
*> cités puiffantes, dont I'hiftoire a tant 
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» parlé, M Le chevalier DE JAUCOURT. 
V O Y A G E S D E LONG COURS. (Marine.) 

O n appelle ainfi les grands voyages de 
mer , que quelques marins fixent à mille 
lieues. 

V O Y A G E , (Jurifp.) eft un droit que 
l'on alloue dans la taxe des dépens à celui 
qui a plaidé hors du lieu de fon domicile , 
6e qui a obtenu gain de caufe avec dépens , 
pour les voyages qu'il a été obligé de faire, 
foit pour charger un procureur, foit pour 
produire Ces pièces, foit pour faire juger 
l'affaire. 

O n joint quelquefois les termes de voyages 
fe féjours>9 quoiqu'ils aient chacun leur 
objet différent. Ces voyages font ce qui 
eft alloué pour aller ôe venir; les féjours 
font ce qui eft-alloué, pour le féjour que k 
partie a été obligée de faires 

Ces voyages ne doivent être alloués 
qu'autant qu'ils ont été véritablement faits, 
ôe que l'on en fajt. apparoir par un acle 
d'affirmation fait au greffe. 

La femme peut venir pour fon mari, fe 
le mari pour fa femme ; les enfans âgés de 
vingt ans pour leurs père ôe mère, ôe le 
gendre pour fon beau-pere, en affirmant par 
eux leur voyage au greffe. 

Voye\ le règlement de i66$ pour, la 
taxe des dépens, ôe celui du io avril 1691 
fur les voyages fe féjours. (A) 
VOYAGEUR. (Hift. part, despays.) 

celui qui fait des voyages par divers motifs t 
fe qui quelquefois en donne des relations ; 
mais c'éft en cela que d'ordinaire les voya
geurs ufent de peu de fidélité. Ils ajoutent 
prefque toujours aux chofes qu'ils ont vues, 
celles qu'ils pouvoient voir ; ôe pour ne pas 
laiffer Je récit de leurs voyages imparfait, 
ils rapportent ce qu'ils ont lu dans les 
auteurs ; en forte qu'ils font premièrement 
trompés , ̂  Ôe qu'ils trompent leurs lec
teurs enfuite. C'eft ce qui fait que lés pro-
teftations que plufieurs de ces obfervateurs, 
c o m m e Belon, Pifon, Marggravius 6c quel
ques autres font de ne rien dire que ce 
qu'ils ont vu , ôe les affurances qu'ils don
nent d'avoir vérifié quantité de fauffetés 
qui avoient été écriites avant eux, n'ont 
guère d'autre effet que de rendre la fincé-
rité de tous les voyageurs fort fofpecte , 
parce que ces cenfeurs 4e k bonne foi 6e 
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tïePexactitude des autres, ne donnent point 
de cautions fuffifantes. de la leur. 

Il y a bien peu de relations auxquelles 
on ne puiffe appliquer ce que Strabon di
rait de celles de Hénélas ; je vois bien que 
tout h o m m e qui décrit fes voyages eft 
un menteur, âxxÇdiy $ï jrâf? à fj-pi#ygv ««r2 

Cependant il faut exclure de ce repro
che les relations curieufes de Paolo , de 
Rawlëigh , de PoCock , de Spon , de 
"Whéiler , de Tournefort, de fourmont, 
de Kœmpfer, des favans Anglois qui ont 
décrit les ruines de Palmyre, de S h a w , 
de Catesby , du chevalier Hans - SÎ£>ane , 
du lord Anfon, de nos M M . de l'académie 
des fciences, au Nord ôe au Pérou, Ùc. 
(D.J.) 

V O Y A G E U R , f. m. (Hiftoire anc.) ce
lui qui eft en route, Ôe qui a entrepris un 
voyage. 

Les mythologues ôe les hiftoriens ont 
obferve que dans l'antiquité païenne , les 
voyageurs adreflbient des prières aux dieux 
tutélaires des lieux d'où ils partoient : ils en 
avoient d'autres pour les dieux fousia pro
tection defquels étoient les lieux" par où ils 
paffoient; ôe d'autres enfin, pour les divir 
ni tés du lieu oùie terminoit leur voyage : 
la formulé de ces prières nous a été confer-
vée dans les infcriptions pro falute , itu Ù 
reditu. Ils marquoient auflï leur reconnoif
fancé à quelque divinité particulière, fous îa 
protection de laquelle ils comptoiént avoir 
fait leur voyage : Jovi reduci, Nèptuno re
duci , FortUnœ reduci. Les Grecs, entre les 
dieux protecteurs des voyages ,choififlbient 
fur-tout Mercure, qui eft appelle dans les 
infcriptions viacus fe trivius ; fe pour , la-
navigation , Caftor Ôe Pollux. Les Romains 
honoraient ces dieux à m ê m e intention, 
fous le nom de viales ôe dé femitales. Saint 
Auguftin ôe Martianus Capella font men
tion d'une Junon furnommée iterduca ou 
guide des voyageurs. 

Athénée obferve que îes Cretois, dans 
leurs repas publics, avoient une table par
ticulière pour y recevoir ceux qui fe trou
voient chez eux à titre de voyageurs, fe 
Plutarque aflïire que chez îes Përfes , quoi
qu'ils voyageaffent peu eux-mêmes , un 
officier du nakis n'avoit d^autre fonction 
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que celle de recevoir les hôtes. V. H O S 
PITALITÉ. 

Outre que les voyageurs portoient fur 
eux quelque image ou petite ftatue d'une 
divinité fayorite , dès qu'ils étoient de re
tour dans leur patrie, ils offraient un facri
fice d'actions de grâces , s'acquittoient des 
vœux qu'ils pouvoient avoir faits, fe confa-
croient, pour l'ordinaire, à quelque divi
nité, les habits qu'ils avoient portés pen
dant leur voyage. C'eft ce qu'Horace fe 
Virgile appellent votas veftes. L'affembkge 
de toutes ces circonftances fait voir que la 
religion entrait pour beaucoup dans les 
voyages des anciens. Mémoires de l'aca* 
demie , tome III. 
VOYANS-FRERES. Dans k commu, 

nauté des quinze-vingts, on appelle frères" 
voy ans , ceux de cette communauté qui 
voient clair , fe qui font mariés à une 
femme aveugle ; ôe femmes voyantes , lès 
femmes qui voient clair ôe qui font mariées 
à des aveugles. (D.J.) 
VOYELLE , f. f. (Gramm.) La voix 

humaine comprend deux fortes d'élémens , 
le fon Ôe l'articulation. Le fon eft une C\m» 
ple émiflïon de la voix, dont les différences 
eflèntielles dépendent de k forme du pan-
fage que la bouche prête à Pair qui en eft 
la matière. L'articulation eft le degré d'ex-
plofion que reçoivent îesfons , par le mou^ 
vement fubit fe inftantané de quelqu'une 
des parties mobiles de l'organe. Vùye\ 
H- '. . 

L'écriture qui peint la parole en en re-* 
préfentant îes éîémens dan& leur ordre na^* 
tureî, par des lignes d'une valeur arbitraire 
ôe conftatée par Pufage , que Pon n o m m e 
lettres, doit donc comprendre pareillement 
deux fortes de lettres ; les unes doivent être 
îes fignes reprefentatifs des fons, les autres 
doivent être les fignes reprefentatifs des 
articulations : ce font les voyelles fe les 
confonnes. 

Les voyelles'Cont donc des lettres çonfa* 
crées par Pufage national à k repréfenta-
tion des fons. « Les voyelles, dit M . du 
9? Marfais ( C O N S O N N E ) , font ainfi ap-? 
>9 pellées du mot voix , parce qu'elles fe 
99 font entendre; par elles -. mêmes-; elles 
79 forment toutes feules un fon, une voix 9 
9) c'eft. - à - dire, qu'elles repréfentent des 
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99 fons qiri peuvent fe faire entendre fans le 
» fecours des articulations ; au lieu que les 
» confonnes, qui font deftinées par Pufage 
» national à la repréfentation des articula-
99 rions , ne repréfentent en conféquence 
» rien qui puiffe fe faire entendre feul, 
» parce que Pexplofion d'un fon ne peut 
» exifter fans le fon, de m ê m e qu'aucune 
99 modification ne peut exifter fans l'être 
» qui eft modifié : delà vient le n o m de 
» confonne (qui fonne avec) parce que 
» l'articulation repréfèntée ne devient fen-
» fible qu'avec le fon qu'elle modifie. » 

j'ai déjà remarqué ( L E T T R E S ) que l'on 
a compris fous le n o m général de lettres 9 
les fignes 6c les chofes fignifïées ; ce qui aux 
yeux de k philofophie eft un abus, c o m m e 
c'en étoit un aux yeux de Prifcien, lib. I, de 
litterd. Les chofes fignifïées auraient dû gar
der le nom général d'élémens, les noms par
ticuliers, celui de fons fe cVarticulations; fe 
il auroit fallu donner exclufivement aux 
fignes le nom général de lettres, fe les noms 
fpécifiques de voyelles fe de confonnes. Il 
eft certain que ces dernières dénominations 
font en françois du genre féminin, à caufe 
du nom général lettres , c o m m e fi l'on 
avoit voulu dire lettres voyelles , lettres 
confonnes. 

Cependant l'auteur anonyme d'un Traité 
des fons de la langue françoife , Paris , 
i/z-8°. fe plaint, au contraire , d'une ex-
preffion ordinaire qui rentre dans la cor
rection que j'indique : voici c o m m e il s'en 
explique, part. I, page 3: « Plufieurs au-
» teurs difent que les voyelles ù les con-
w fonnes font des lettres. C'eft c o m m e fi 
» on difoit que les nombres font des ehif-
*> fres. Les voyelles fe les confonnes font 
99 des fons que les lettres repréfentent , 
» c o m m e les chiffres fervent à repréfenter 
*> les nombres. E n effets on prononçoit 
99 des confonnes 6c des voyelles avant 
99 qu'on eût inventé les lettres. » 

Il m e femble, au contraire , que quand 
on dit que les voyelles fe les confonnes 
font des fons, c'eft c o m m e fi l'on difoit 
que les chiffres font des nombres ; fans 
compter que c'eft encore un autre abus de 
défigner indift incrément par le mot défions 
tous les éîémens de la voix. J'ajoute que 
Ton prononçoit des fons 6c des articulations 
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avant qu'on eût inventé les lettres, celé 
eft dans l'ordre; mais loin que l'on pro
nonçât alors des confonnes 6e des voyelles 9 
on n'en prononce pas m ê m e aujourd'hui f 
que les lettres font connues ; parce que., 
dans la rigueur philofophique , les voyelles 
fe les confonnes, qui font des efpeces de 
lettres, ne font point fonores, ce font des 
fignes muets des éîémens fonores de la 
voix. 

A u refte, le m ê m e auteur ajoute ; « O n 
» peut cependant bien dire que ces 1er* 
99 très, a,e , i , ùc. font des voyelles, ôc 
» que ces autres b,c,d, fec. font des 
» confonnes, parce que ces lettres reprefen-
» tent des voyelles fe des confonnes. » Il 
eft affez fingulier que Pon puiffe dire que 
des lettres font voyelles fe confonnes, fe. 
que Pon ne puiffe pas dire réciproquement 
que les voyelles fe les confonnes font des 
lettres. Je crois que kb critique exige plus 
de jufteffe. 

Selon le P. Lami, Rhét. liv. III, ch. ̂  y 
page 202, on peut dire que les voyelles font 
au regard des lettres qu'on appelle con
fonnes, ce qu'eft le fon d'une flûte aux dif
férentes modifications de ce même fon 9 
que font les doigts de celui qui-joue de 
cet inftrument. Le P, Lami parle ici le lan
gage ordinaire , en défignant les objets par 
les noms m ê m e des fignes. M . du Marfais, 
parlant le m ê m e langage , a vu les chofes 
fous un autre afpect, dans la m ê m e com
paraifon prife de la flûte : tant que celui 
qui en joue , dit-il, ( C O N S O N N E ) y fouffle. 
de Pair, on entend le propre fon au trou 
que les doigts laiffent ouvert.... Voilà 
précifément la voyelle : chaque voyelle 
exige que les organes de la bouche foient 
dans la fituation requife pour faire pren
dre d l'air qui fort de la trachée artère la 
modification propre à exciter le fon de telle 
ou telle voyelle. La fituation qui doit faire 
entendre /'a, n'eft pas la même que celle 
qui doit exciter le fon de l'i. Tant que la 
fituation des organes fubfifte dans le même 
état, on entend la même voyelle auffi long
temps que la refpiration peut fournir d'air. 
Ce qui marquoit, félon le P. L a m i , k dif
férence des voyelles aux confonnes, ne mar
que, félon M . du Marfais, que k différence 
des voyelles entr'elles, & cek eft beaucoup 
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#îus jufte U pîus vrai. Mais Peneyclopé-
difte n'a rien trouvé dans la flûte , qui pût 
câractérifer les confonnes, fe il les a com
parées à Peffet que produit le battant d'une 
cloche , ou le marteau fur Penclume. 

M . Harduin , dans une Differtation fur 
tes voyelles Ù les confonnes , qu'il a publiée 
en 1760 , à Poccafion.d'un extrait criti
que de l'Abrégé de la grammaire firan-
poifé~9 par M . Pâbbé de Wailly, a repris , 
page 7,-là comparaifon du P. Lami; ôe 
en la rectifiant d'après des Vues femblables 
â celles de ty* du Marfais, il étend aihfi 
la fifnifitude jufqu'aux eonfonnes. « La bou-
99 che ôe une flûte font deux corps , dans 
99 la concavité defquels il faut également 
99 faire entrer de Pair pour en tirer du 
99 fon. Les voyelles répondent aux tons 
99 divers , caufes par îa diverfe application 
99 des doigts fur les trous de la flûte ; & les 
99 confonnes répondent aux coups - de kn-
» gue qui précèdent ces tons. Plufieurs 
9> notes coulées fur la flûte font, à certains 
m égards , comme autant de voyelles qui 
99 Ce fuivent immédiatement; mais fi ces 
99 notes font frappées de coups de langue, 
» elles reffemblent à des voyelles entre-
99 mêlées de confonnes. » Il m e femble que 
"Voilà la comparaifon amenée au plus haut 
degré de jufteflé dont elle foit fufceptible, 
Ôe j'ai appuyé volontiers fur cet objet, afin 
de rendre plus fenfible la différence réelle 

k des fons ôe des articulations, ôe conféquem-
rnent celle des voyelles Ôe des confonnes 
qui les repréfentent. 

J'ai obferve . an. L E T T R E S ; que notre 
langue paroît avoir admis huit fons fonda
mentaux qu'on auroit pu repréfentér par 
autant de voyelles différentes ; ôe que lés 
autres fons ufïtés parmi nous , dérivent de 
quelqu'un de ces huit premiers , par des 
changemens fi légers ôe d'ailleurs fi unifor
mes , qu'on aurait pu les figurer par quel
ques caractères acceffoires. Voici îes huit 
fons fondamentaux rangés félon l'analogie 
des difpofitions4e la bouche, néceffaires 
à leur production. 

a , c o m m e dans la le. fyllabe de czdre. 
ê9 tête. 

t' 9 Méfard. 

miferé. 
meunier. 

°9 
»9 
OU i 
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pofer. 
lumière. 
poudre. 

I. La bouche eft fimplement plus ou 
moins ouverte pour la génération des quatre 
premiers fons qui retentiffent dans la cavité 
de la bouché : je les appellerais vo
lontiers des fons retentiffans , fe les voyelles 
qui les reprefenteroient feraient pareille
ment nommées voyelles rétentiffdntes. 

Les lèvres , pour la génération des qua
tre derniers , fe rapprochent ou fe portent 
en avant d'une manière fi fenfible, qu'on 
pourroit les nommer fons labiaux , & don
ner aux voyelles qui les reprefenteroient, 
lé nom de labiales. 

II. Les deux premiers fons de chacune 
de ces deux claffes font fufceptibîes de va
riations , dont les autres ne s'accommodent 
pas. Ainfi l'on pourroit, fous ce nouvel af-
pect, diftinguer les huit fons fondamen* 
taux en deux autres cfaflës; favoir, quatre 
fons variables , fe quatre fons conftans r 
les voyelles qui les reprefenteroient, rece
vraient lés mêmes dénominations. 

i-°. Les fons variables que M . Duçîos , 
Remarques fur le chap. 1 de la part. 1 de 
la Grammaire générale , appelle grandes 
voyelles 9 font les deux premiers fons reten
tiffans a9 ê, fe les deux premiers labiaux 
eu , o; chacun de ces fons peut être grave 
ou aigu -, oral ou nafal. 

U n fon variable eft grave , Iorfqu'étàrit 
obligé d'en traîner davantage la pronon
ciation, Ôe d'appuyer, pour ainfi dire, defc 
fus, on fent qu'indépendamment de k lon
gueur , l'oreille apperçoit dans là nature 
m ê m e du fon quelque chofe de plus plein 
Ôe de plus marqué. U n fon variable eft aigu} 
lorfque paffànt plus légèrement fur fa pro-< 
nonciation , Poreille y apperçoit quelque 
chofe de moins nourri 6e demoinsmarqué, 
qu'elle n'en eft , en quelque forte , que 
piquée plutôt que remplie. Par exemple* 
a eft grave dans pâte , fe aigu dans pdttè i 
e eft gravëidans la tête, fe aigu dans il tétte; 
eu eft grave dans jeûne ( abftinenée de 
manger) , aigu dans jeune (qui n'eft pas 
vieux), ôe muet ou prefqu'infenfiblè dans 
âge ; 0 eft grave dans côté ( os ) 5 & aigu 
dans totte\ jupe») 
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U n fon variable eft oral 9 lorfque I air 

qui en eft la matière fort entièrement par 
l'ouverture de la bouche qui eft propre à 
ce fon. U n fon variable eft nafal9 lorfque 
Pair qui en eft la matière, fort en partie par 
l'ouverture propre de la bouche, ôe en par
tie par le nez. Par exemple, a eft oral dans 
pâte fe dans patte 9 fe il eft nafal dans pante 
de lit; e eft oral dans tête fe dans tette; fe 
il eft nafal dans teinte ; eu eft oral dans 
jeûne fe dans jeune 9 fe nafaldans jeun ; o 
eft oral dans côte fe d^ns cotte, fe il eft nafal 
dans conte. 

2°. Les fons conftans, que M . Duclos 
(Ibid. ) n o m m e petites voyelles9 font les 
deux derniers fons retentiffans, é, i, fe 
les deux derniers labiaux u , ou. Je les ap
pelle conftans, parce qu'en effet chacun 
d'eux eft conftamment oral, fans devenir 
jamais nafal ; 6e que la conftitution en eu 
invariable, foit.qu'on en traîne ou qu'on 
en hâte la prononciation. 

M . l'abbé F romanr( fupplém. i, j, ) penfe 
autrement, ôe il n'eft pas poffible de dif-
cuter fon opinion ; c'eft une affaire d'or
gane , 6c le mien fe trouve d'accord à cet 
égard avec celui de M . Duclos. J'obferve-
rai feulement que par rapport à Vi nafal, 
qu'il admet 6e que je rejette, il fe fonde 
fur l'autorité de l'abbé de Dangeau, qui, 
félon lui , connoiffoit affurément la pro
nonciation de la cour Ù de la ville , fe fur 
la pratique confiante du théâtre, où Pon 
prononce en effet 17 nafal. 

Mais en accordant à l'abbé de Dangeau 
tout ce qu'on lui donne ici, ne-peut-on 
pas dire que l'ufage de notre prononciation 
a changé depuis cet académicien, Ôe en don-
fier pour preuve l'autorité de M . Duclos, 
qui ne connoît pas moins la prononciation 
de la cour Ù de la ville , fe qui appartient 
également à l'académie françoife ? 

Pour ce qui regarde la pratique du théâ
tre , on peut dire, i°. que jufqu'ici perfonne 
ne s'eft avifé d'en faire entrer l'influence 
dans ce qui conftitue le bon ufage d'une 
kngue ; 6c l'on a raifon. Voye\ y SAGE. O n 
peut dire, 2°, que le grand Corneille étant 
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en quelque forte le père* fe Pinftituteut d & 
théâtre françois, il ne feroit pas furprenant 
qu'il fe fût conferve traditionnellement une 
teinte de k prononciation'normande que 
ce grand h o m m e pourroit y avoir intra
duite. 

Dans le rapport analyfé des remarques de 
M . Duclos ôe du fupplément de M . l'abbé' 
Fromant, que fit à Pacadémie royale *des 
fciences, belles-lettres 6e arts de Rouen , 
M . Maillet du Bouîlay, fecretaire de cette 
académie pour les belles-lettres, il compare 
ôe difcute les penfées de ces deux auteurs 
fur la nature des voyelles. « Cette multipli-
» cation des voyelles 9 dit-il, eft-elle bien 
» néeeflàire ? 6e ne feroit-il pas plus fimple 
H de regarder ces prétendues voyelles (na-
» fales ) c o m m e de vraies fyllabes , dans 
99 lefquelles les voyelles font modifiées par 
» les lettres m ou n 9 qui les fuivent? » 
M . l'abbé de Dangeau avoit déjà répondu 
à cette queftion d'une manière détaillée fe 
propre, ce m e femble, à fatisfaire. (Opufc 
pag. 19, 32. ) II démontre que les fons que 
l'on n o m m e ici, ôe qu'il nommoit pareille
ment voyelles nafales, font de véritables 
fons fimpîes 6e inarticulés en eux-mêmes ; 
ôe fes preuves portent, i°. fur ce que dans 
le chant les ports de voix fe font tout en
tiers fur an, ein , on ; fec. que l'on entend 
bien differens de a, è, o ; *fec. 2° fur l'hia
tus que produit le choc de ces voyelles nafa
les , quand elles fe trouvent à la fin d'un mot 
6c fuivies d'un autre mot commençant par 
une voyelle. Ces preuves , détaillées c o m m e 
elles le font dans le premier difcours de 
M . l'abbé de Dangeau, m'ont toujours paru -
démonftratives ; fe je crains bien qu'elles 
ne Paient paru moins à M . du Boullay , par 
k m ê m e raifon que M . l'abbé de Dangeau 
trouva vingt-fix de ces hiatus dont je viens 
de parler , dans le Cinna de Corneille , 
ôe qu'il n'en rencontra que onze dans le 
Mithridate de Racine , huit dans le Mi-., 
fantrope de Molière , ôe beaucoup moins 
dans les opéra de Quinault. 

Voici donc fous un fimple coup-d'œil, 
le fyftême de nos fons fondamentaux,, 
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Sons. Exemples. 

W 

-< 
Q 

O 
tu 

C 
t/3 

LABIAUX. 

RETENTI-
SANS. 

VARIABLES. 

CONSTANS. 

VARIABLES. 

CONSTANS. 

ORAL. 

NASAL. 

ORAL. 

NASAL. 

{grave, 
aigu, 

f grave, 

1 â 
2 a 
3 an 
*ê 
> e. 
6 ein 
7 é 
8 i 
9 eu 
10 eu 

EU 

fgrave 
ORAL. <aigu, 

(muet,-u e 
NASAL. 
ORAL.fV™ 

£aigu, 

pâte. 
patte. 
pante. 
tête. 
tette. 
teinte. 
préfent. 
pnfon. 
jeûneur. 
jeuneffe, 
âge-. 

NASAL0 

12 eun jeun. 
, 13 à cote. 
14 o cotte. 
15 on confe. 
16 u fujet. N 
17 G # fournis. 

Les variations de ceux de ces huit fons 
fondamentaux qui en font fufceptibîes, ont 
multiplié les fons ufuels de notre langue 
jufqu'à dix-fept bien fenfibles, conformé
ment au calcul de, M . Duclos. Faudrait-il 
également dix-fept voyelles dans notre al
phabet ? Je crois que ce feroit multiplier 
les fignes fans néceffité , Ôe. rendre m ê m e 
infenfibîe l'analogie de ceux qui exigent 
une m ê m e djfpofîtion dans le tuyau orga
nique de la bouche. E n defcendant de l'a à 
fou , il eft aifé de remarquer que le diamè
tre du canal de la bouche diminue, & qu'au 
contraire le tuyau qu'elle forme s'alonge 
par des degrés , inappréciables petit-être 
dans la rigueur géométrique, mais diftin-
gués c o m m e les huit fons fondamentaux : 
au lieu qu'il n'y a dans la difpofition de l'or
gane , aucune différence fenfible qui puiffe 
earactérifer les variations des fons qui en font 
fufceptibîes ; elles ne paroiffent guère venir 
que de Paffluence plus ou moins confidé
rable de Pair , de la durée plus ou moins 
longue du fon , ou de quelqu'autre principe 
également indépendant delà forme actuelle 
du paffàge. 

Il feroit donc raifonnabîe, pour confer
ver îes traces de l'analogie^ que notre alpha
bet eût feulement huit voyelles , pour re-
préfenter les huit fons fondamentaux ; ôe 
dans ce cas un figne de nafalité, c o m m e 
pourroit être notre accent aigu, un figne 

de longueur, tel que pourroit être notre 
accent grave , ôe un figne tel que notre 
accent circonflexe , pour earactérifer Veut 
muet , feroient avec nos huit voyelles tout 
l'appareil alphabétique de ce fyïlême. L a 
voyelle qui n'auroit pas le figne de nafalité, 
repréfenferait un fon oral ; celle qui n'aurait 
pas le figne* de longueur , repréfenteroic 
un fon bref : 6e quoique Théodore de Beze 
(De franciccB linguœ recla pronunciationet 
traclatus , Genev. 1584.J ait prononcé que 
eadem fyllaba acuta quœ producla 9 Ù 
eadem gravis quee correpta 9 il eft cepen
dant certain que ce font*ordinairement les; 
fons graves qui font longs, Ôe les fons aigus 
qui font brefs ; d'où il fuit que la préfence 
ou l'abfence du figne de longueur ferviroïc 
encore à défigner que le fon variable eft 
grave ou aigu. Ainfi a oral , bref ôe aigu 5 
à oral ôe grave;'â nafal. C'eft à m o n fens, 
un vrai fuperflu dans l'alphabet grec, que 
les deux e fe les deux o qui y (ont figurés 
diverfement ; e ,.«,*,«, ». 

Notre alphabet pèche dans un fens con
traire ; nous n'avons pas affez de voyelles. 9 
fe nous ufons de celles qui exiftent d'une 
manière aflèz peu fyftématiqUe. Le détail 
des différentes manières dont nous repré-
fentons nos fons ufuels, ne m e paraît pas 
aflèz encyclopédique pour groflïr cet ar
ticle; ôe je m e contenterai de renvoyer 
fur cette matière, aux éclairciffemens de 
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Fabbé de Dangeau , Opufc, p. tfi-ïïe; 
au* remarques de M . Harduin , fur la pro* 
fondation ù l'orthographe 9 fe au Traité 
des fons de la langue françoife x dont j'ai 
parlé ci-deffus. (B. E. K. M.) 

V O Y E R , f m. (Gramm. Jurifprud.) 
Ce dit du feigneur qui eft propriétaire de la 
voirie , 6e qui la tient en fief, ou du juge 
qui exerce cette partie de la police ; fe 
enfin , de l'officier qui a l'intendance 6c. 
k direction de la voirie. 

Il y avoit chez les Romains quatre 
voy ers 9 viœcuri 9 ainfi appelles d viarum 
cura 9 parce qu'ils étoient chargés du foin 
de tenir les rues ôe les chemins en bon 
état. 

Il eft parlé de voyer fe même de fous-
voyer9 dès le temps de Henri I ; les fei
gneurs qui tenpient la voirie en fief, éta-
bliffoient un voyer. 

Mais ces voy ers étoient des juges, qui 
exerçoient la moyenne juftice appelîée alors 
voirie9 plutôt que des officiers prépofés 
pour la police de la voirie proprement 
dite ; ôe s'ils connoiffoient auffi de la voi
rie,, ce n'étoit que comme faifant partie 
de la police. 

Pour ce qui eft des voy ers ou 'officiers 
ayant l'intendance de la voirie , il y avoit 
dès le temps de S. Louis un voyer à Paris. 
Cette place étoit alors donnée à vie ; mais 
on tient que la jurifdiction contentieufe 
de la voirie ne lui appartenoit pas , ôe 
qu'elle appartenoit au prévôt de Paris , 
comme faifant partie de la police générale ; 
ce qui lui eft commun avec tous les autres 
premiers magiftrats ôe juges ordinaires des 
villes dans tous les lieux. 

L'office*de grand voyer de France fut 
créé par édit du mois de mai 1599, pour 
avoir k furintendance générale de la voirie, 
fans pouvoir prétendre aucune jurifdidion 
contentieufe. M . le duc de Sully, auquel 
1e roi donna cette charge , acquit auflï 
en 1603 ce^e de Y0JtT Par"cu^er de 
Paris \ fe les fit unir par déclaration du 
4 mai 1606". 

-voy 
E n iû%$ , l'office de grand voyer fue unî 

au bureau des finances, celui de voyer par» 
ticulfer de Paris fupprimé , & les droits de 
la voirie réunis au domaine. 
, Mais par édit du mois de juin fuivant^ 
l'office de voyer dé Paris fut rétabli, ôc 
les chofes demeurèrent en cet état jufqu'en 
1635 , que les tréforiers de France acqui
rent cet office de voyer. 

A u moyen de l'acquifition ôe réunion de 
ces deux offices de voyer fe de grand voyer9 
les tréforiers de France du bureau des 
finances de Paris fe difent grands voyers 
dans toute la généralité de Paris.. 

Il eft néanmoins certain que le roi a tou
jours la furintendance ôe l'adminiftration 
fupérieure de la grande voirie. 

U n directeur général eft chargé de pren
dre connoiffànce dé tout ce qu'il convient 
de faire , foit pour conftruire à neuf, foit 
pour réparer :' il a fous fes ordres un inf-
pecleur général, quatre infpeâeurs partir 
culiers, un premier ingénieur , vingt-troi§ 
autres ingénieurs provinciaux qui ont cha
cun une généralité pour département dans 
les pays d'élection. 

Les intendant départis dans les provinces 
font les adjudications des ouvrages , fe veil
lent fur le tout, fuivant les ordres qu'ils 
reçoivent du roi. 

Les pays d'état veillent eux - mêmes à 
l'entretien des ponts ôe chauffées, dans 
l'étendue de leurs provinces. V. le Trait^ 
de la police du commiffaire , de la Mare , \ 
tome IV, liv. V I , tit. 15 , le Code delà 
voirie9 celui de la police , Ôc le mot V O I 

RIE. (A) 
V O Y E R la leffive9 ( Blanchiff.) c'eft 

faire palfer ôe couler l'eau chaude fur le 
linge dans les pannes. On appelle panne en 
Anjou , une efpece de cuvier de bois dont 
on fe fert pour leflïver les toiles que l'or* 
veut mettre au blanchiment. (D. J.) 

V O Y T R B E R G , (Géog. mod.) petite 
ville d'Allemagne dans la baffe-Styrie, vers 
les confins de la Carinthie , au confluent 
du Gradés 6c du Kainach. (D. J.) Fin du Tome trente-cinquième. 
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